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Ligne b du métro automatique de Rennes Métropole 
Tableau de correspondance entre les anciennes 

dénominations des stations et les dénominations 
définitives 

 
Le Conseil de Rennes Métropole, réuni le 17 février 2011, a décidé 
de dénommer les quinze stations de la ligne b du métro automatique 
de Rennes Métropole comme indiqué dans le tableau ci-dessous.  
Le dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique 
(comme tous les documents antérieurs auxquels il se réfère), a été 
élaboré pour sa plus grande partie avant cette délibération ; il a donc 
utilisé les anciennes dénominations des stations.  
La carte ci-contre et le tableau suivant permettent d’établir la 
correspondance entre les anciens et les nouveaux noms. 
 

Ancien nom de station 
utilisé dans le présent dossier 

d’enquête préalable à la déclaration 
d’utilité publique 

Nouveau nom de station 

Mermoz St Jacques-Gaîté 

La Courrouze La Courrouze 

Cleunay Cleunay 

Mabilais Mabilais 

Puits Mauger Colombier 

Gares Gares 

Saint-Germain Saint Germain 

Sainte-Anne Sainte Anne 

Jules Ferry Jules Ferry 

Emmanuel Mounier Gros Chêne 

Le Gast Les Gayeulles 

Chateaubriand Irène Joliot-Curie 

Beaulieu-Université Beaulieu Université 

Belle Fontaine Atalante 

Champs Blancs Cesson-Viasilva 
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Ligne b du métro automatique de Rennes Métropole 
Tableau de correspondance entre les anciennes 

dénominations des stations et les dénominations 
définitives 

 
Le Conseil de Rennes Métropole, réuni le 17 février 2011, a décidé 
de dénommer les quinze stations de la ligne b du métro automatique 
de Rennes Métropole comme indiqué dans le tableau ci-dessous.  
Le dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique 
(comme tous les documents antérieurs auxquels il se réfère), a été 
élaboré pour sa plus grande partie avant cette délibération ; il a donc 
utilisé les anciennes dénominations des stations.  
La carte ci-contre et le tableau suivant permettent d’établir la 
correspondance entre les anciens et les nouveaux noms. 
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d’enquête préalable à la déclaration 
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1. OBJET ET CONDITIONS DE L’ENQUÊTE 1. OBJET ET CONDITIONS DE L’ENQUÊTE 
  
  
 

 
 
e c

conditions

 
hapitre présente les motifs et les 
 de l’enquête préalable à la 

déclaration d’utilité publique relative à la 
création de la ligne b du métro automatique de 
Rennes Métropole. 

e chapitre présente les motifs et les 
conditions de l’enquête préalable à la 
déclaration d’utilité publique relative à la 
création de la ligne b du métro automatique de 
Rennes Métropole. 
  
Avertissement 

 
 

Avertissement : les dispositions législatives et 
réglementaires prises en compte pour 
l’élaboration des différentes pièces du dossier 
d’enquête publique, sont celles applicables au 
moment de sa rédaction et lors du dépôt du 
dossier en Préfecture d’Ille-et-Vilaine, c'est-à-
dire antérieures à l’entrée en vigueur effective 
des nouvelles dispositions législatives et 
réglementaires issues de la loi « Grenelle 2 » 
(cf. infra chapitre 1.3). 
 

 
 
 

1.1 - OBJET DE L’ENQUÊTE 
PUBLIQUE 

Le présent dossier est le support d’une enquête publique ayant pour 
objet : 

• de déclarer d’utilité publique l’ensemble des travaux de 
réalisation du projet de la ligne b du métro automatique de 
Rennes Métropole ; 

• de mettre en compatibilité les Plans Locaux d’Urbanisme 
(PLU) des communes de Rennes, Saint-Jacques-de-la-Lande 
et Cesson-Sévigné. 

 
Le but de l’enquête publique est de présenter au public le projet avec 
les conditions de son intégration dans le milieu d’accueil et de 
permettre au plus grand nombre possible de personnes de faire 
connaître leurs remarques et d’apporter ainsi des éléments 
d’information utiles à l’appréciation exacte de l’utilité publique de 
l’opération. 
 
Le maître d’ouvrage de l’opération d’aménagement de la ligne b du 
métro est la Communauté d’Agglomération Rennes Métropole, 
autorité compétente en matière d’organisation des transports urbains 
de voyageurs sur le périmètre des 37 communes qui la composent. 
 

 
 
 

1.2 - L’OPÉRATION SOUMISE A 
L’ENQUÊTE PUBLIQUE 

La ligne a du métro automatique de Rennes Métropole, a été mise en 
service commercial en mars 2002. Intégrée avec l’axe Est-Ouest 
dans un réseau de transports collectifs urbains STAR1 entièrement 
redéfini, le métro et le nouveau réseau ont été rapidement adoptés et 
appréciés par l’ensemble des usagers. 
 
En 2010, après huit années de service, le bilan du réseau STAR est 
très positif : 

• doublement de la fréquentation des transports collectifs ; 

• baisse de la part modale de la voiture particulière dans toute 
l’agglomération ; 

• baisse du trafic automobile jusqu’à 25 % dans certaines artères 
du centre-ville ; 

• maîtrise des coûts d’exploitation des transports collectifs, 
notamment grâce à la ligne a qui a atteint le petit équilibre : les 
dépenses d’exploitation de la ligne sont couvertes par les recettes 
des usagers du métro. 

• absence d’accident grave sur la ligne du métro. 
 
La première ligne du métro, qui offre confort, rapidité, régularité, 
fiabilité et sécurité, associée à l’axe Est-Ouest, a permis au réseau de 
l’agglomération d’atteindre un niveau de performance comparable à 
celui d’agglomérations disposant de plusieurs lignes de tramway. 
 
La qualité du service à l’usager a dynamisé la fréquentation du 
réseau, passée de 33 millions de voyages annuels en 2000 à 
68 millions en 2010. 
 
La seconde ligne du métro automatique de Rennes Métropole 
s’appuie sur les résultats du réseau, anticipe les contraintes de la ville 
de demain et la fluidité de ses déplacements, et prépare une nouvelle 
étape dans la construction de la ville et de l’agglomération. Avec la 
ligne a, elles formeront la colonne vertébrale du réseau STAR qui a 
pour ambition d’assurer 120 millions de voyages annuels à l’horizon 
2020. 
 
La ligne b permettra de desservir les communes de Rennes, Saint-
Jacques-de-la-Lande et Cesson-Sévigné. 
 
                                                 
1 Service des Transports de l’Agglomération Rennaise. 
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L’opération de la ligne b du métro automatique de Rennes Métropole 
se compose des éléments suivants : 

• l’infrastructure du métro, site propre protégé et emprunté 
exclusivement par le métro, d’environ 14 km de longueur (7,5 km 
en tunnel circulaire, 2,9 km en tranchée couverte, 2,9 km en 
viaduc, 0,3 km d’ouvrages de transition et 0,4 km en surface), 
dont 12,9 km en exploitation commerciale.   
Elle inclut les arrière-gares en viaduc à l’extrémité nord-est, après 
la station Champs Blancs, et en tranchée couverte au sud-ouest 
après la station Mermoz. Quinze stations jalonnent le tracé et 
comprennent, outre les espaces intérieurs de circulation dédiés 
aux usagers, des locaux techniques nécessaires à l’exploitation 
du métro ; 

• le Garage-Atelier (GAT), localisé à l’extrémité sud-ouest de la 
ligne sur le site de La Maltière, d’une superficie de 7,6 ha ; 

• un puits de secours et de ventilation pour chaque interstation 
souterraine supérieure à 800 m ; 

• les trois parcs relais associés à la ligne b du métro, aux stations 
Mermoz (800 places), Le Gast (400 places) et Champs-Blancs 
(800 places) ; 

• la réorganisation des espaces publics aux abords des stations 
et des parcs relais. 

 
 
La maîtrise d’ouvrage des opérations d’accompagnement de la ligne 
b (aménagement de l’espace public après réalisation des ouvrages 
tels que les stations, les tranchées couvertes, le viaduc, les parcs 
relais,…), sera organisée de la façon suivante : 

• La Ville de Rennes, pour les aménagements de l’espace public 
au droit des stations Cleunay, Mabilais, Puits Mauger, Saint 
Germain, Sainte Anne, Jules Ferry, Emmanuel Mounier, 
Chateaubriand, Beaulieu Université, ainsi que pour ceux localisés 
au droit des sections en tranchée couverte du boulevard de Vitré 
et en viaduc de l’avenue des Buttes de Coësmes, 

• Rennes Métropole, pour les aménagements de l’espace public 
au droit de la station Gares, située dans le périmètre de la ZAC 
EuroRennes, ainsi que ceux au droit de la section du viaduc de 
l’avenue Belle Fontaine et du boulevard des Alliés (transfert de 
propriété du Conseil général à Rennes Métropole en cours), au 
titre de la voirie d’intérêt communautaire, 

• Les sociétés Territoires Développement et Territoires Publics, 
concessionnaires des ZAC de La Courrouze, Maurepas-
Gayeulles et Champs Blancs, pour les aménagements de 
l’espace public au droit des stations Mermoz, La Courrouze, Le 
Gast, Champs Blancs, ainsi que ceux des pôles d’échanges 
(voiries d’accès, gares bus) Mermoz, Le Gast, Champs Blancs, et 
ceux au droit des sections en tranchée couverte du boulevard 
Mermoz, de La Courrouze, du Gast, et en viaduc pour l’arrière-
gare des Champs Blancs. 

 
La remise en état des propriétés de l’État (Défense, Université, 
CROUS, INSA) et de la Région (lycée Chateaubriand) sur lesquelles 
seront implantés des ouvrages de la ligne b sera réalisée par la 
Semtcar. 
 

1.3 - L’ÉVOLUTION DU CADRE 
LÉGISLATIF ET 
RÉGLEMENTAIRE 

La loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national 
pour l’environnement, dite loi « Grenelle 2 », a été l’occasion d’une 
réforme importante du régime des études d’impact et des enquêtes 
publiques, afin de rendre les textes compatibles avec la législation 
européenne. La mise en œuvre de ces nouvelles dispositions est 
subordonnée à la publication de deux décrets d’application portant, 
d’une part, réforme des études d’impact et, d’autre part, réforme de 
l’enquête publique, dont la parution est envisagée au cours de l’été 
2011. Conformément aux articles 231 et 245 de la loi n° 2010-788 
précitée, ces nouvelles dispositions sont applicables dans les 
conditions suivantes : 

• Pour les études d’impact : la nouvelle réglementation est 
applicable aux études d’impact incluses dans un dossier 
d’enquête publique dont le dépôt en préfecture intervient au-delà 
de 6 mois après la date de publication du décret portant réforme 
des études d’impact. 

• Pour les dossiers d’enquête publique : la nouvelle 
réglementation est applicable aux dossiers d’enquête publique 
dont l’arrêté d’ouverture et d’organisation de l’enquête publique 
intervient au-delà de 6 mois après la date de publication du décret 
portant réforme de l’enquête publique. 

 
Au regard de cette évolution réglementaire, la situation du dossier 
d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique de la ligne b du 
métro automatique de Rennes Métropole et de son étude d’impact 
est la suivante : 

• La rédaction de l’étude d’impact et du dossier d’enquête préalable 
à la déclaration d’utilité publique a été réalisée avant la 
publication des deux décrets précités. Elle ne pouvait donc pas 
tenir compte de toutes les implications de ces nouveaux textes. 

• Le dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique, 
comprenant l’étude d’impact, a été déposé en Préfecture d’Ille-et-
Vilaine avant la date d’entrée en vigueur effective des dispositions 
du décret portant réforme des études d’impact. L’étude d’impact 
restait donc soumise aux dispositions législatives et 
réglementaires applicables antérieurement à la loi 
« Grenelle 2 » et à son décret d’application portant réforme 
des études d’impact. 
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• L’arrêté d’ouverture et d’organisation de l’enquête préalable à la 
Déclaration d’Utilité Publique de la ligne b du métro automatique 
de Rennes Métropole, est intervenu avant la date d’entrée en 
vigueur effective des dispositions du décret portant réforme de 
l’enquête publique. Le dossier d’enquête préalable à la 
Déclaration d’Utilité Publique restait donc soumis aux 
dispositions législatives et réglementaires applicables 
antérieurement à la loi « Grenelle 2 » et à son décret 
d’application portant réforme de l’enquête publique. 

 

1.4 - LES CONDITIONS DE 
L’ENQUÊTE PUBLIQUE 

L’enquête est effectuée dans les conditions prévues par :  

• les articles L.11-1 et suivants, R.11-1 à R.11-3 et R.11-14-1 à 
R.11-14-15 du code de l’expropriation pour cause d’utilité 
publique, s’agissant d’une opération nécessitant des 
expropriations, 

• les articles L.123-1 à L.123-16 et R.123-1 à R.123-23 du code de 
l’environnement, s’agissant d’une opération susceptible d’affecter 
l’environnement. 

• les articles L.123-16 et R.123-23 du code de l’urbanisme, 
s’agissant d’une opération qui nécessite une mise en compatibilité 
des plans locaux d’urbanisme. 

 
Le contenu du dossier d’enquête publique est déterminé par les 
articles R.11-3 et R.11-14-2 du code de l'expropriation pour cause 
d'utilité publique, et R.123-6 du code de l’environnement. 
 
Le dossier d’enquête comporte en particulier une étude d’impact 
établie conformément aux articles L.122-1 à L.122-3-5 et R.122-1 à 
R.122-16 du code de l’environnement, relatifs aux études d’impact 
des projets de travaux, d’ouvrages et d’aménagement. 
 

 
 
 
 
 
 

 Pièce B - Insertion de l’enquête dans la procédure administrative 5 / 20 



 

 
 
 

 6 / 20 Pièce B - Insertion de l’enquête dans la procédure administrative 



 

 

2. L’ENQUÊTE DANS LA PROCÉDURE ADMINISTRATIVE 
 
 
 

 
 
e chapitre précise comment la présente 

enquête préalable à la Déclaration d’Utilité 
Publique s’insère dans les procédures 
administratives relatives à l’opération de la ligne 
b du métro de Rennes Métropole. 
Il distingue trois phases de procédure : avant, 
pendant, et après l’enquête publique. 
 
Avertissement : les dispositions législatives et 
réglementaires prises en compte pour 
l’élaboration des différentes pièces du dossier 
d’enquête publique, sont celles applicables au 
moment de sa rédaction et lors du dépôt du 
dossier en Préfecture d’Ille-et-Vilaine, c'est-à-
dire antérieures à l’entrée en vigueur effective 
des nouvelles dispositions législatives et 
réglementaires issues de la loi « Grenelle 2 » 
(cf. supra chapitre 1.3). 
 

 
 
 

2.1 - LE PROJET AVANT 
L’ENQUÊTE 

Le dossier présenté aujourd’hui au public est l’aboutissement 
d’études pré-opérationnelles et opérationnelles, techniques et 
financières, engagées depuis une dizaine d’années.  
 
En 2001, Rennes Métropole avait décidé le lancement d'une étude 
préalable d'extension du réseau de Transport en Commun en Site 
Propre de l'agglomération (T.C.S.P.). Elle comportait une phase 
d’opportunité et une phase de faisabilité. Depuis 2008, se déroule 
une nouvelle phase d’études de projet devant s’achever avec les 
premiers travaux, prévus en 2013. 
 
 

2.1.1 Les études pré-opérationnelles 
2.1.1.1 Les études d’opportunité - 2001-2003 
Les études d’opportunité avaient pour objectifs de choisir le tracé et 
le mode de transport d'une ou plusieurs futures lignes de Transport 
en Commun en Site Propre et de déterminer les mesures 
d'accompagnement nécessaires à la mise en place d'un réseau de 
transport collectif renforcé. 
 
Cette première phase d’étude s'est s’achevée en mars 2003. Elle a 
permis, grâce à la comparaison de scénarios contrastés (bus, 
tramway et métro), d’identifier les grandes options de desserte, de les 
comparer et de les évaluer, puis de concevoir un réseau cohérent de 
transports collectifs permettant de faire face à moyen et long terme à 
la croissance de l'agglomération rennaise et d'atteindre un haut 
niveau d'attractivité pour les transports collectifs. 
 
Par délibération du 10 juillet 2003, le Conseil de Rennes Métropole a 
pris une décision engageant le processus d’études de la ligne b du 
métro automatique léger dans un fuseau entre La Courrouze et 
Atalante-Beaulieu, en l’intégrant dans le cadre plus général du 
développement du réseau STAR. 
 
 
2.1.1.2 Les études de faisabilité - 2003-2007 
A partir des enjeux de desserte de chacun des secteurs identifiés lors 
de l’étude d’opportunité, l’étude de faisabilité a défini les pôles 
potentiels à desservir, puis étudié l’ensemble des tracés possibles de 
la ligne b. 

 
 
 
Une analyse multicritères a permis de sélectionner les meilleurs 
tracés à étudier techniquement et économiquement parmi 27 
variantes de tracé sur l’ensemble du fuseau de la ligne b. 
 
A l’issue de cette démarche et de la concertation engagée, le Conseil 
de Rennes Métropole a décidé par délibération du 20 décembre 
2007, de retenir un tracé de référence de la ligne b, entre « Mermoz » 
à Saint-Jacques-de-la-Lande, et « Champs-Blancs » à Cesson-
Sévigné, comportant des variantes d’insertion dans le secteur Nord-
Est. Il a aussi été décidé que la réalisation de la ligne b était 
prioritaire parmi les autres projets d’extension du réseau de métro. 
 
 

2.1.2 Les études opérationnelles 
2.1.2.1 Les études complémentaires au nord-est 
La multiplicité des enjeux en interaction sur le secteur nord-est n’avait 
pas favorisé l’émergence d’une solution d’évidence à l’issue de 
l’étude de faisabilité. 
 
Une démarche spécifique complémentaire d’étude et de concertation 
a donc été mise en place à partir de 2008, avec l’ensemble des 
acteurs des quartiers concernés. 
 
Elle a permis au Conseil de Rennes Métropole de retenir en avril 
2009, parmi 3 scénarios présentés par l’instance de concertation 
mise en place, le tracé et l’insertion de l’extrémité nord-est de la ligne 
b. 
 
 
2.1.2.2 L’étude de cadrage de génie civil 
Par une délibération du 21 février 2008, Rennes Métropole a décidé 
le lancement d’une étude de cadrage du génie civil avant de retenir 
l’industriel destiné à fournir le système de métro automatique et le 
maître d’œuvre du génie civil. Elle avait notamment pour objectifs : 

• d’étayer les bases techniques du projet à partir du tracé de 
référence retenu, 

• d’être en mesure d’évaluer l’impact des solutions proposées par 
les industriels de systèmes de métros automatiques sur le génie 
civil en termes de dimensionnement et de coûts. 

 
C’est sur la base du projet issu de cette étude de cadrage du 
génie civil que le présent dossier d’enquête préalable à la 
Déclaration d’Utilité Publique a été établi. 
 

C 
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2.1.3 La saisine de la C.N.D.P. 
Le projet de la ligne b du métro automatique de Rennes Métropole 
était susceptible d’entrer dans le champ d’application des articles 
L.121-1 et suivants du code de l’environnement relatifs au débat 
public. 
 
Afin d’anticiper une éventuelle obligation de débat public, le maître 
d’ouvrage a décidé, à l’issue de la délibération du Conseil de Rennes 
Métropole du 20 décembre 2007 relative à l’extension du réseau de 
métro automatique, de saisir la Commission Nationale du Débat 
Public (C.N.D.P.). 
 
Suite à la lettre de saisine du Président de Rennes Métropole du 
5 mai 2008, la Commission Nationale du Débat Public a décidé dans 
sa séance du 4 juin 2008, qu’il n’y avait pas lieu d’organiser un 
débat public, au regard des considérations suivantes : 

• le projet constitue une extension du réseau de métro automatique 
de Rennes Métropole ; 

• nonobstant l’importance des enjeux et des conséquences pour 
l’agglomération de Rennes, le projet ne présente pas un caractère 
national au sens de la loi ; 

• une concertation a été réalisée à l’occasion de la phase d’études 
de faisabilité du projet et un programme de concertations 
ultérieures est prévu lors de la phase relative aux études 
opérationnelles du projet. 

 
La C.N.D.P. a conseillé à Rennes Métropole « de poursuivre la 
concertation déjà engagée et de l’élargir, notamment à l’occasion de 
réunions publiques pour amplifier l’information de la population et 
l’expression des habitants et usagers sur les différents aspects du 
projet, son phasage et son financement ainsi que sur les modalités 
de concertation après enquête publique et durant le chantier ». 

2.1.4 La concertation publique 
La délibération du Conseil de Rennes Métropole du 25 avril 2002, a 
engagé la concertation publique préalable associée aux études 
d’extension du réseau de TCSP, et en a fixé les modalités, 
conformément à l’article L.300-2 du code de l’urbanisme. 
 
Afin d’associer dès le début des études préalables, puis pendant 
toute la durée d’élaboration du projet, l’ensemble des publics 
(habitants, associations, acteurs institutionnels…), le processus de 
concertation a été découpé en quatre phases : 

• La phase une correspond à l’étude d’opportunité ; 

• Les phases deux et trois correspondent chronologiquement au 
déroulement des études de faisabilité, puis opérationnelles ;  

• Enfin la dernière phase est celle de la présente enquête publique. 
 
Chacune des phases une à trois du processus de concertation a 
donné lieu à deux délibérations : la première définit les modalités de 
la concertation, la seconde en fait le bilan. 
 
L’avis des communes concernées par le tracé a été sollicité 
préalablement sur les modalités de la concertation de chacune des 
phases deux et trois, avant que celles-ci ne soient arrêtées par le 
Conseil de Rennes Métropole. 
 
Chaque phase de concertation a fait l’objet d’un bilan adopté par le 
Conseil de Rennes Métropole : 

• Etudes d’opportunité : bilan de la concertation adopté le 10 juillet 
2003 ; 

• Etudes de faisabilité : bilan de la concertation adopté le 20 
décembre 2007 ; 

• Etudes opérationnelles : bilan de la concertation adopté le 21 
octobre 2010. 

 
Le bilan de la troisième phase de concertation, a marqué 
l’aboutissement de la concertation préalable réglementaire menée 
par Rennes Métropole depuis 2002.  
 

2.1.5 L’archéologie préventive 
Dès le stade des études opérationnelles, Rennes Métropole a 
engagé un dialogue avec le Service Régional de l’Archéologie (SRA) 
de la Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) de 
Bretagne, afin d’identifier les contraintes archéologiques susceptibles 
d’être rencontrées sur le tracé de la ligne b du métro.  
 
Cette prise en compte du patrimoine archéologique a été poursuivie 
dans le cadre formel de la procédure relative à l’archéologie 
préventive, en application de l’article L.522-1 du code du patrimoine. 
L'archéologie préventive a pour objet d'assurer la détection, la 
conservation ou la sauvegarde par l'étude scientifique des éléments 
du patrimoine archéologique affectés ou susceptibles d'être affectés 
par les travaux publics ou privés concourant à l'aménagement. 
 
Rennes Métropole a saisi le Préfet de Région de Bretagne en 
application du décret n° 2004-490 du 3 juin 2004 relatif aux 
procédures administratives et financières en matière d'archéologie 
préventive, afin qu'il examine si le projet de la ligne b du métro 
automatique est susceptible de donner lieu à des prescriptions de 
diagnostics archéologiques. A l’issue des diagnostics, des fouilles 
pourront être prescrites pour déterminer la présence ou non de 
vestiges archéologiques. 
 
Pour la construction de la seconde ligne du métro automatique de 
l’agglomération rennaise, le SRA/DRAC de Bretagne n’a pas 
demandé la réalisation d'une étude documentaire préliminaire 
générale à l'image de celle qui avait été lancée préalablement aux 
travaux de la ligne a en 1991. En effet, la connaissance de la 
sensibilité archéologique du sous-sol rennais a beaucoup progressé 
depuis cette date, du moins pour les périodes anciennes. Dans le 
même esprit, un diagnostic global sur l'ensemble du tracé n’a pas été 
sollicité par le SRA. 
 
En revanche, le SRA a décidé de cibler les investigations 
archéologiques préalables à la prescription de fouilles dans plusieurs 
secteurs qui, pour des raisons diverses, sont apparus comme 
pouvant apporter des éléments de connaissance importants sur le 
passé antique, médiéval et moderne de Rennes. Ces secteurs étaient 
au nombre de quatre : les stations Puits Mauger, Sainte-Anne, Saint-
Germain et le puits d'inter-station du secteur de l'Hôtel-Dieu. Le choix 
de ces secteurs relève d'une seule et même problématique tournant 
autour des marges et des limites de la ville tant antique que 
médiévale : sanctuaire péri-urbain, présence de faubourgs, relations 
avec les fortifications, paroisse périphérique... 
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Fin 2010, le SRA a finalement décidé de ne pas requérir de 
diagnostic préalable sur le secteur Sainte Anne, compte tenu de la 
bonne connaissance du secteur et des impacts d’un chantier, même 
court, sur ce point névralgique du centre-ville. 
 
Les diagnostics préalables se sont déroulés au cours du premier 
semestre 2011 pour les secteurs Puits Mauger et Saint Germain. 
Dans le secteur de l’Hôtel-Dieu, les études d’Avant-Projet permettront 
de localiser précisément le puits de secours et de ventilation 
nécessaire dans l’interstation Sainte Anne – Jules Ferry, puis le 
diagnostic archéologique pourra être réalisé. 
 
 

2.1.6 L’étude de sûreté et de sécurité 
publique 

Rennes Métropole a souhaité inclure la prévention des actes de 
malveillance dans le projet et a décidé, en accord avec le Préfet 
d’Ille-et-Vilaine, de réaliser dès novembre 2008 une étude de sûreté 
et de sécurité publique en application de l’article L.111-3-1 du code 
de l’urbanisme. En fait, cette étude a anticipé les dispositions 
envisagées dans la plan national de prévention de la délinquance et 
d’aide aux victimes, présenté le 2 octobre 2009 et concrétisé par le 
décret n° 2011-324 du 24 mars 2011 relatif aux études de sûreté 
publique.  
Le contenu de cette étude est défini par l’article R.111-49 du code de 
l’urbanisme et la circulaire du 1er octobre 2007 ; elle comprend : 

• un diagnostic précisant le contexte social et urbain et l’interaction 
du projet et de son environnement immédiat, 

• une analyse du projet au regard des risques de sécurité publique 
pesant sur l’opération, 

• les mesures proposées pour prévenir et réduire les risques de 
sécurité publique mis en évidence dans le diagnostic et pour 
faciliter les missions des services de police et de secours. 

 
Dans un courrier du 27 décembre 2010, le Préfet d’Ille-et-Vilaine a 
informé le Maître d’Ouvrage que les membres de la sous-commission 
départementale de sécurité publique avaient émis un avis favorable à 
l’unanimité sur le contenu de l’étude de sûreté et de sécurité 
publique. Ainsi, des mesures de vidéo-protection seront mises en 
œuvre, comme elles l’ont été sur la ligne a. Un contrôle de la prise en 
compte des préconisations issues de ces études, éventuellement 
consolidées, sera mis en œuvre tout au long de la réalisation du 
projet. 

2.1.7 L’élaboration du dossier d’enquête 
préalable à la DUP et de l’étude 
d’impact 

Le présent dossier a été élaboré au second semestre 2010 afin de 
servir de support à l’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité 
Publique (DUP) du projet de ligne b du métro automatique de Rennes 
Métropole. 
 
Conformément à la réglementation, ce dossier comporte les pièces 
suivantes : 

• Pièce A : plan de situation 

• Pièce B : insertion de l’enquête dans la procédure administrative 

• Pièce C : notice explicative 

• Pièce D : caractéristiques des ouvrages les plus importants 

• Pièce E : plan général des travaux 

• Pièce F : appréciation sommaire des dépenses 

• Pièce G : évaluation socio-économique 

• Pièce H1 : résumé non technique de l’étude d’impact 

• Pièce H2 : étude d’impact 

• Pièce I : avis de l’autorité environnementale sur l’étude d’impact 

• Pièce J : mise en compatibilité des documents d’urbanisme 
 
Il est complété par deux autres pièces : 

• Pièce K : abréviations et définitions  

• Pièce L : documents annexes. 
 
 

2.1.8 La procédure de cadrage préalable 
Au titre de l’article R122-2 du code de l’environnement, « Le 
pétitionnaire ou le maître de l'ouvrage peut obtenir de l'autorité 
compétente pour autoriser ou approuver le projet de lui préciser les 
informations qui devront figurer dans l'étude d'impact. Les précisions 
apportées par l’autorité compétente n’empêchent pas celle-ci de faire, 
le cas échéant, compléter le dossier de demande d’autorisation ou 
d’approbation et ne préjugent pas de la décision qui sera prise à 
l’issue de la procédure d’instruction ».  

Dans un courrier daté du 16/09/2010, Rennes Métropole a formulé 
une demande de cadrage préalable. L’Autorité Environnementale de 
l’État a formulé ses recommandations par courrier le 15/12/2010. 
 
 

2.1.9 L’avis de l’Autorité 
Environnementale de l’État sur 
l’étude d’impact 

En application des articles L.122-1, R.122-1-1 et R.122-13 du code 
de l’environnement, le Préfet d’Ille-et-Vilaine a transmis l’étude 
d’impact élaborée pour le projet de la ligne b du métro automatique 
de Rennes Métropole, au Préfet de Région de Bretagne, autorité 
administrative de l’Etat compétente en matière d’environnement. 
 
Le Préfet de Région de Bretagne a émis un avis sur l’étude d’impact 
dans un délai de 2 mois, après avoir consulté le Préfet d’Ille-et-Vilaine 
au titre de ses attributions dans le domaine de l’environnement. Cet 
avis est inséré dans la pièce I du présent dossier d’enquête préalable 
à la déclaration d’utilité publique. 
 
 

2.1.10 L’élaboration du dossier d’enquête 
parcellaire 

La définition du projet lors des études d’Avant-Projet (AVP) de génie 
civil en 2011 a permis de déterminer l’emprise des terrains 
nécessaires à la réalisation du projet de la ligne b du métro 
automatique de Rennes Métropole. 
 
Sur cette base un dossier d’enquête parcellaire a été constitué. Il a 
pour objet de servir de support à l’enquête parcellaire conduite en 
application des articles R.19-1 et suivants du code de l’expropriation 
pour cause d’utilité publique. 
 
L’enquête parcellaire a pour but de procéder à la détermination des 
parcelles susceptibles d’être acquises ainsi qu’à la recherche des 
propriétaires, des titulaires des droits et autres intéressés. Elle définit 
l’emprise des terrains nécessaires à l’exécution des travaux. 
 
L’enquête parcellaire est distincte de l’enquête préalable à la 
Déclaration d’Utilité Publique, mais peut être réalisée parallèlement à 
celle-ci. 
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A l’issue de l’enquête parcellaire, un arrêté permettra de déclarer 
cessibles les propriétés dont l’acquisition est nécessaire ; le maître 
d’ouvrage pourra ainsi engager la procédure d’expropriation pour 
cause d’utilité publique. 
 
 

2.1.11 Le projet et les documents 
d’urbanisme  

2.1.11.1 Les Plans Locaux d’Urbanisme (PLU) 
Les communes de Rennes, Saint-Jacques-de-la-Lande et Cesson-
Sévigné, sont concernées par le projet de la ligne b du métro 
automatique de Rennes Métropole.  
 
Elles disposent d’un Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.) approuvé. Les 
dispositions de ces PLU ne sont pas toutes compatibles avec la 
réalisation de la ligne b du métro. Aussi, les PLU doivent être mis en 
compatibilité dans le cadre de la réalisation du projet de la ligne b, 
conformément aux articles L.123-16 et R.123-23 du code de 
l’urbanisme.  
 
La déclaration d'utilité publique d'une opération qui n'est pas 
compatible avec les dispositions d'un plan local d'urbanisme ne peut 
intervenir que si :  

• L'enquête publique concernant cette opération a porté à la fois 
sur l'utilité publique et sur la mise en compatibilité du plan qui en 
est la conséquence ;  

• L'acte déclaratif d'utilité publique est pris après que les 
dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité du 
plan ont fait l'objet d'un examen conjoint de l'Etat, de 
l'établissement public en charge du Schéma de Cohérence 
Territoriale, de la Région, du Département et des Personnes 
Publiques Associées, et après avis du conseil municipal.  

 
La déclaration d'utilité publique emporte approbation des nouvelles 
dispositions du Plan Local d’Urbanisme.  
 
Dès l'ouverture de l'enquête publique et jusqu'à l'adoption de la 
Déclaration d'Utilité Publique, le plan local d'urbanisme ne peut plus 
faire l'objet d'une modification ou d'une révision portant sur les 
dispositions faisant l'objet de la mise en compatibilité. 

Un dossier d’enquête préalable à la mise en compatibilité des PLU 
des communes de Rennes, de Saint-Jacques-de-la-Lande et de 
Cesson-Sévigné est joint au présent dossier d’enquête préalable à la 
Déclaration d’Utilité Publique. 
 
La mise en compatibilité des Plans Locaux d’Urbanisme porte sur : 

• Le rapport de présentation, le projet d’aménagement et de 
développement durable et les orientations d’aménagement : ces 
documents doivent être complétés ou précisés en tant que de 
besoin pour tenir compte du projet de la ligne b du métro ; 

• Le règlement : les règlements de chacun des zonages concernés 
par le projet doivent être compatibles avec les travaux envisagés ; 

• Les plans de zonage :  
- un Emplacement Réservé (ER) au profit de Rennes Métropole 

est reporté sur les plans de zonage, lorsque le projet 
nécessite une emprise sur des terrains privés qu’il sera 
nécessaire d’acquérir ; 

- les éventuels Espaces Boisés Classés (EBC) ou éléments du 
paysage à protéger au titre de l’article L. 123-1-5, 7° du code 
de l’urbanisme, situés au droit du tracé du projet, sont, si 
besoin, déclassés et enlevés des plans de zonage ; 

- une servitude de localisation d’équipement public 
(Équipement d’intérêt Général - EG) au profit de Rennes 
Métropole est reportée sur le plan de zonage, afin de localiser 
les terrains qui peuvent être concernés par des puits de 
secours et de ventilation liés au projet ; 

• Le tableau des Emplacements Réservés (ER) : la liste des 
emplacements réservés et les surfaces associées sont mises à 
jour ; 

• Le tableau des servitudes de localisation d’équipement public : la 
liste des Équipements d’intérêt Général est mise à jour 

• Les plans de secteurs de Maurepas et de Cleunay dans le PLU 
de Rennes ; des Espaces d’Intérêt Paysager sont déclassés. 

 

2.1.11.2 Le Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur 
(PSMV) 

Le centre historique de la commune de Rennes est couvert par un 
secteur sauvegardé, approuvé par arrêté interministériel du 26 janvier 
2007 (4ème modification). 
 
Le Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur (PSMV) du secteur 
sauvegardé n’a pas pris en compte les constructions nécessaires aux 
émergences de la ligne b du métro : sorties de stations (escaliers, 
ascenseurs), etc. Il doit donc faire l’objet d’une modification 
permettant la réalisation de ces aménagements. 
 
Par délibération du conseil municipal du 30 mars 2009, la Ville de 
Rennes, a sollicité le Préfet pour engager une procédure de 
modification du PSMV (modification n° 5). Cette procédure est menée 
conjointement par la Ville de Rennes, maître d‘ouvrage de la 
modification, en lien avec l’Architecte des Bâtiments de France ; elle 
sera approuvée après avis de la commission locale du secteur 
sauvegardé et enquête publique réalisée conformément aux 
dispositions des articles L.123-1 et suivants du code de 
l'environnement. 
 
La procédure de modification du PSMV du secteur sauvegardé est 
réalisée parallèlement et préalablement à celle de la déclaration 
d’utilité publique. 

 10 / 20 Pièce B - Insertion de l’enquête dans la procédure administrative 



 

2.2 - LA PROCÉDURE D’ENQUÊTE 
PUBLIQUE 

L’enquête publique est requise : 

• au titre des articles L.11-1 et suivants, R.11-1 à R.11-3 et R.11-
14-1 à R.11-14-15 du code de l’expropriation pour cause d’utilité 
publique, s’agissant d’une opération nécessitant des acquisitions 
foncières par procédure d’expropriation si besoin ; 

• au titre des articles L.123-1 à L.123-19 et R.123-1 à R.123-23 du 
code de l’environnement, s’agissant d’une opération susceptible 
d’affecter l’environnement ; 

• au titre des articles L.123-16 et R.123-23 du code de l’urbanisme, 
s’agissant d’une opération qui nécessite une mise en compatibilité 
des plans locaux d’urbanisme. 

• au titre de l’article L.2123-5 du code général de la propriété des 
personnes publique prévoyant que si des biens du domaine public 
des collectivités, de leurs groupements ou de leurs 
établissements publics sont inclus dans le périmètre d’une 
Déclaration d’Utilité Publique, alors l’arrêté de cessibilité emporte 
transfert de gestion des dépendances du domaine de la personne 
publique propriétaire, autre que l’État, au profit de l’autorité 
bénéficiaire de la Déclaration d’Utilité Publique. 

 
N.B. : l’attention du public est attirée sur le fait que, parallèlement à la 
présente enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique de la 
ligne b du métro automatique de Rennes Métropole, est organisée 
une seconde enquête distincte, l’enquête parcellaire, pour déterminer 
les parcelles susceptibles d’être acquises et rechercher leurs 
propriétaires. 
 
 

2.2.1 Le déroulement de l’enquête 
L’insertion de l’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique 
dans la procédure administrative est illustrée par le schéma sur la 
page suivante. 
 
Le Président de Rennes Métropole adresse au Préfet d’Ille-et-Vilaine 
le dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 
(D.U.P.) constitué conformément aux dispositions de l’article R.11-14-
2 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique. 
 

Le Préfet d’Ille-et-Vilaine saisit le Président du Tribunal Administratif, 
en vue de la désignation d’un commissaire enquêteur ou d’une 
commission d’enquête. Celui ou celle-ci est désigné(e) dans un délai 
de 15 jours par le président du tribunal administratif ou le membre du 
tribunal délégué à cette fin, à partir d’une liste d’aptitude. 
Le Préfet, après consultation du commissaire enquêteur ou du 
président de la commission d’enquête, précise dans un arrêté 
préfectoral d’ouverture de l’enquête : 

• l’objet de l’enquête, la date à laquelle elle est ouverte et sa durée 
qui ne peut être inférieure à un mois, ni excéder deux mois, sauf 
prorogation d’une durée maximum de quinze jours décidée par le 
commissaire enquêteur ou le président de la commission d’en-
quête ; 

• le siège de l’enquête où toute correspondance relative à l’enquête 
(notamment les observations sur le dossier) peut être adressée ; 

• les lieux, jours et heures où le public peut consulter le dossier 
d’enquête et présenter ses observations sur le registre ouvert à 
cet effet.   
Ces lieux sont habituellement la mairie des communes sur le 
territoire desquelles l’opération est projetée et, le cas échéant, la 
préfecture ou la sous-préfecture. Les observations peuvent être 
adressées par correspondance au commissaire enquêteur ou au 
président de la commission d’enquête ; 

• les noms et qualités du commissaire enquêteur ou des membres 
de la commission d’enquête et de leurs suppléants éventuels ; 

• les lieux, jours et heures où le commissaire enquêteur ou un 
membre de la commission d’enquête se tient à la disposition du 
public pour recevoir ses observations ; 

• le ou les lieux où, à l’issue de l’enquête, le public peut consulter le 
rapport et les conclusions du commissaire enquêteur. 

 
Un avis d’enquête portant les indications de l’arrêté préfectoral 
d’ouverture de l’enquête est publié dans la presse régionale ou 
locale, au moins quinze jours avant le début de l’enquête et rappelé 
dans les huit premiers jours de celle-ci. L’avis d’enquête est 
également affiché dans les mairies concernées par le projet, quinze 
jours au moins avant le début de l’enquête et pendant toute la durée 
de celle-ci, ainsi que sur les lieux situés au voisinage de 
l’aménagement projeté. 
 
Le commissaire enquêteur, ou le président de la commission 
d'enquête, conduit l'enquête de manière à permettre au public de 
prendre une connaissance complète du projet et de présenter ses 
appréciations, suggestions et contre-propositions. 

Le commissaire enquêteur ou le président de la commission 
d’enquête reçoit le Maître d’ouvrage de l'opération soumise à 
l'enquête publique. Il peut recevoir tous documents, visiter les lieux 
concernés, entendre toutes personnes dont il juge l'audition utile et 
convoquer le Maître d’ouvrage ou ses représentants, ainsi que les 
autorités administratives intéressées. 
 
Il peut organiser, sous sa présidence, une réunion d'information et 
d'échanges avec le public en présence du Maître d’ouvrage. 
 
Le Maître d’ouvrage communique au public les documents existants 
que le commissaire enquêteur ou le président de la commission 
d'enquête juge utiles à la bonne information du public. 
Pendant la durée de l'enquête, les appréciations, suggestions et 
contre-propositions du public peuvent être consignées sur le registre 
d'enquête tenu à sa disposition dans chaque lieu où est déposé un 
dossier. 
 
Les observations peuvent également être adressées par 
correspondance au commissaire enquêteur ou au président de la 
commission d'enquête au siège de l'enquête ; elles y sont tenues à la 
disposition du public. En outre, les observations du public sont reçues 
par le commissaire enquêteur ou par un membre de la commission 
d'enquête, aux lieux, jours et heures qui auront été fixés et annoncés 
dans l'avis de l'ouverture de l'enquête.  
 
A l’expiration de la durée de l’enquête, les registres d’enquête sont 
clos, signés selon le ou les lieux de dépôt par le Préfet, le Sous-
Préfet, et les maires des communes où elle s’est déroulée, et 
transmis avec le dossier d’enquête et les documents annexés, dans 
les vingt-quatre heures au commissaire enquêteur ou au président de 
la commission d’enquête. 
 
Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête examine les 
observations consignées ou annexées aux registres d'enquête et 
entend toute personne qu'il lui paraît utile de consulter ainsi que 
l'expropriant s'il le demande. 
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Avant l’enquête publique 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
De l’enquête publique à la mise en service 
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2.3 -  À L’ISSUE DE L’ENQUÊTE 
PUBLIQUE 

2.3.1 L’avis du commissaire enquêteur 
À l’issue de l’enquête publique, le commissaire enquêteur, ou le 
président de la commission d'enquête, établit un rapport qui relate le 
déroulement de l'enquête et rédige des conclusions motivées, en 
précisant si elles sont favorables ou non à la déclaration d'utilité 
publique de l'opération. 
 
Dans le délai d’un mois après la fin de l’enquête, le commissaire 
enquêteur, ou le président de la commission d'enquête, transmet au 
Préfet son rapport et ses conclusions motivées si l'enquête a pour 
siège la préfecture, soit au Sous-Préfet dans les autres cas. Le 
dossier est alors transmis, le cas échéant, par le Sous-Préfet au 
Préfet avec son avis. 
 
Le Préfet adresse, dès leur réception, copie du rapport et des 
conclusions au président du tribunal administratif et à l'expropriant. 
 
Copie du rapport et des conclusions est également adressée à la 
mairie de chaque commune où s'est déroulée l'enquête ainsi qu'à la 
préfecture, pour y être sans délai tenue à la disposition du public 
pendant un an à compter de la date de clôture de l'enquête. 
 
Par ailleurs, les personnes intéressées peuvent obtenir 
communication du rapport et des conclusions en s'adressant au 
Préfet dans les conditions prévues au titre 1er de la loi du 17 juillet 
1978. 
 
 

2.3.2 La déclaration de projet 
Au terme de l’enquête publique, le Préfet d’Ille-et-Vilaine demande au 
Président de Rennes Métropole de se prononcer par une déclaration 
de projet, dans un délai qui ne peut excéder six mois, sur l’intérêt 
général de l’opération de la ligne b du métro, conformément aux 
articles L.11-1-1 du code de l’expropriation pour cause d’utilité 
publique et L.126-1 du code de l’environnement. 

La déclaration de projet mentionne l'objet de l'opération, tel qu'il figure 
dans le dossier soumis à l'enquête, et comporte les motifs et 
considérations qui justifient son caractère d'intérêt général. Elle 
indique, le cas échéant, la nature et les motifs des principales 
modifications qui, sans en altérer l'économie générale, sont 
apportées au projet au vu des résultats de l'enquête publique. 
 
Si la déclaration de projet n'est pas intervenue dans le délai d'un an à 
compter de la clôture de l'enquête publique, l'opération ne peut être 
réalisée sans une nouvelle enquête. 
 

2.4 - LA DÉCLARATION D’UTILITÉ 
PUBLIQUE 

L’opération sera déclarée d’Utilité Publique si le coût financier, les 
inconvénients d’ordre social ou l’atteinte à d’autres intérêts publics ne 
sont pas excessifs au regard de l’intérêt général qu’elle présente. 
 
Au terme de la procédure d’enquête publique, au vu du dossier 
correspondant, et au vu de la déclaration de projet, l’Utilité Publique 
pourra être prononcée par un arrêté préfectoral au plus tard un an 
après la clôture de l’enquête, et publié au recueil des actes 
administratifs. Cet arrêté porte sur la Déclaration d’Utilité Publique et 
sur le mise en compatibilité des Plans Locaux d’Urbanisme. 
 
L’arrêté de Déclaration d’Utilité Publique pourra comporter des 
prescriptions particulières en matière de protection de 
l’environnement en application des articles L.12-5, L.23-1 et L.23-2 
du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique. 
 
La validité de l’arrêté préfectoral de Déclaration d’Utilité Publique est 
de 5 ans et peut être prorogée pour une nouvelle durée de 5 ans. 
 
Si l’arrêté préfectoral de Déclaration d’Utilité Publique est contesté, il 
pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
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3. AU-DELÀ DE LA D.U.P. 
 
 
 

 
 
e chapitre présente les procédures qui 

seront engagées par Rennes Métropole après 
la Déclaration d’Utilité Publique (D.U.P.) de la 
ligne b du métro. 
Elles permettront d’entrer dans une phase 
opérationnelle conduisant à la réalisation des 
travaux, puis à la mise en service et à 
l’exploitation de la ligne b du métro 
automatique. 
 
 

 
 
 

3.1 - ÉTUDES DE DÉTAIL 
Rennes Métropole, maître d’ouvrage, poursuivra, sous sa propre 
responsabilité, les études de projet de détail nécessaires à la 
définition précise des ouvrages et ceci en étroite collaboration avec 
l’ensemble des partenaires concernés. 
 
Le projet qui sera effectivement réalisé pourra, pour tenir compte 
notamment des observations recueillies au cours de la présente 
enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique, faire l’objet de 
modifications mineures dans la mesure où elles ne dénaturent pas le 
projet initial. 
 
Si des modifications majeures en résultaient, une nouvelle enquête 
pourrait s’avérer nécessaire. 
 
 
 

 
 
 

3.2 - PROCÉDURE 
D’EXPROPRIATION 

Indépendamment des accords amiables qui pourront être passés 
pour la cession des parcelles, la procédure d’expropriation sera 
conduite conformément au code de l’expropriation pour cause d’utilité 
publique, sur la base du dossier d’enquête parcellaire. Elle sera 
engagée par le Préfet d’Ille-et-Vilaine après la Déclaration d’Utilité 
Publique du projet. Elle se fondera sur l’enquête parcellaire qui aura 
précisé les emprises du projet, déterminé les propriétaires des 
parcelles et leur aura notifié l’engagement de la procédure 
d’expropriation. 
 
La particularité d’un métro conduit à distinguer deux cas : 

• Les sections souterraines en tunnel : 
Dans ces sections, la réalisation de la ligne b n’entraînera aucune 
modification foncière en surface, ni impact sur le bâti existant 
dans la plupart des cas. Elle ne nécessitera pas l’expropriation 
des parcelles privées en surface situées au-dessus du tunnel. En 
revanche, Rennes Métropole expropriera le tréfonds, c’est-à-dire 
le volume de sous-sol concerné par le passage du métro. 

• Les sections en aérien ou en sub-surface et les stations et 
équipements connexes :   
Dans ce cas, la réalisation de la ligne b impliquera la maîtrise 
foncière préalable par Rennes Métropole des volumes 
nécessaires à l’implantation des tranchées couvertes, du viaduc, 
des stations souterraines ou aériennes, et des équipements 
connexes à la ligne b (parcs relais, puits de secours et de 
ventilation, …). Les parcelles privées en surface concernées 
devront donc être acquises, ainsi que les immeubles devant faire 
l’objet d’une démolition. 

 
Les parcelles privées seront donc acquises soit en surface, soit en 
volume souterrain (tréfonds). Les parcelles pourront être acquises à 
l’amiable si le propriétaire ne s’oppose pas à la cession de ses 
terrains et est d’accord sur le prix proposé par le service des 
Domaines. 
 
Si le propriétaire s’oppose à la cession de ses biens, une procédure 
sera engagée devant le juge de l’expropriation qui fixera le montant 
de l’indemnité. 
 
Compte tenu du nombre important de parcelles concernées, 
notamment en tréfonds, et des copropriétés, tant en bâtiment qu’en 
tréfonds, la procédure d’urgence sera demandée au titre des articles 
L.15-4 et L.15-5 du code de l’expropriation. 

C 
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3.3 - PROCÉDURES 
COMPLÉMENTAIRES 

3.3.1 Procédure relative à la protection de 
l’eau et des milieux aquatiques 

Le projet impliquera la création de nouvelles surfaces 
imperméabilisées et nécessitera la réalisation d’ouvrages 
hydrauliques pour le rétablissement du réseau hydraulique et la 
protection de la ressource en eau et des milieux aquatiques. Il 
s’accompagnera de pompages temporaires ou permanents pour 
assurer la mise hors d’eau des installations souterraines du métro. 
 
Ces aménagements spécifiques seront détaillés dans un dossier de 
police des eaux établi par Rennes Métropole au titre des articles 
L.214-1 à L.214-6 du code de l’environnement. Ils pourront relever, 
soit du régime de la déclaration, soit du régime de l’autorisation : 

• En cas de déclaration, le dossier de police des eaux sera 
transmis au Préfet d’Ille-et-Vilaine par Rennes Métropole. Le 
Préfet adressera à Rennes Métropole un récépissé de déclaration 
indiquant la possibilité de démarrer les travaux, assorti, le cas 
échéant, des prescriptions applicables. 

• En cas d’autorisation, le dossier de police des eaux sera soumis 
à une enquête publique. Celle-ci sera réalisée dans les conditions 
prévues par le code de l'expropriation pour cause d'utilité 
publique.   
A l’issue de cette enquête publique, le rapport établi sera 
présenté par le Préfet d’Ille-et-Vilaine au Conseil Départemental 
de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques, 
pour avis.   
A l’issue de cette procédure, une autorisation de réaliser les 
travaux sera accordée par arrêté préfectoral. L’arrêté préfectoral 
comportera des prescriptions sur les conditions de réalisation, 
d'aménagement et d'exploitation des ouvrages ou installations, 
d'exécution des travaux ou d'exercice de l'activité. 

 
Les résultats d’analyse de la deuxième campagne de reconnaissance 
des sols sont présentés dans l’étude d’impact (pièce H2 du présent 
dossier d’enquête publique). Des prélèvements supplémentaires 
seront à réaliser, conformément aux méthodes imposées par la 
réglementation, afin de déterminer le régime applicable. 

3.3.2 Autorisation d’intervention sur des 
espèces protégées et leurs habitats 

En fonction des études de détail, la création de la ligne b du métro 
automatique de Rennes Métropole pourrait nécessiter une demande 
d’autorisation exceptionnelle d’intervention sur des espèces animales 
ou végétales protégées et leurs habitats. 
 
En effet, la destruction directe ou la modification des lieux 
(aménagement, modification du milieu...) susceptible de faire 
disparaître des espèces protégées est interdite. Les autorisations de 
destruction ou de déplacement font l’objet d’une autorisation 
préfectorale attribuée selon des critères précis et délivrée après avis 
du Conseil National de la Protection de la Nature (CNPN) et 
d’instances scientifiques régionales.  
 
Le contenu de la demande d’autorisation est précisé par l’arrêté du 
22 décembre 1999. La durée de la procédure peut varier de 6 mois à 
un an. 
 
 

3.3.3 Procédure au titre des Installations 
classées pour la Protection de 
l’Environnement (I.C.P.E). 

Le garage-atelier (GAT) de la ligne b du métro automatique de 
Rennes Métropole sera soumis à une procédure déclarative 
d’Installation Classée pour la Protection de l’Environnement (I.C.P.E.) 
au titre des articles L.511-1 et L.511-2 du code de l’environnement. 
 
Seule la rubrique 2930 « Ateliers de réparation et d'entretien de 
véhicules et engins à moteur, y compris les activités de carrosserie et 
de tôlerie / 1. Réparation et entretien de véhicules et engins à 
moteur » de la nomenclature ICPE (annexe 4 à l'article R.511-9 du 
code de l’environnement), est concernée par un seuil déclaratif ; la 
superficie du garage-atelier sera en effet égale ou légèrement 
supérieure à 2 000 m². 
 
La déclaration sera déposée en Préfecture d’Ille-et-Vilaine. Le préfet 
donnera récépissé de la déclaration et communiquera au déclarant 
une copie des prescriptions générales applicables à l'installation. 
 

3.3.4 Permis de construire 
Seuls les ouvrages du garage-atelier (GAT) et des parcs relais sont 
réglementairement soumis à permis de construire, puisque les autres 
ouvrages sont considérés comme des infrastructures. Néanmoins, les 
quinze stations feront l’objet d’une demande de permis de construire 
compte tenu de leur impact sur l’aménagement de l’espace public et 
de la procédure relative aux établissements recevant du public. 
 
Un dossier de demande de permis de construire sera adressé aux 
maires des trois communes traversées, afin d’obtenir les 
autorisations nécessaires à la construction de ces ouvrages.  
 

 16 / 20 Pièce B - Insertion de l’enquête dans la procédure administrative 



 

3.3.5 Avis de l’Architecte des Bâtiments 
de France sur les permis de 
construire 

L’Architecte des Bâtiments de France assure l'instruction des projets 
d'aménagement ou de travaux qui intéressent les abords d'un 
monument historique, un site protégé au titre du code de 
l’environnement, une Zone de Protection du Patrimoine Architectural 
Urbain et Paysager (Z.P.P.A.U.P), une Aire de Mise en Valeur de 
l’Architecture et du Patrimoine (A.M.V.A.P.), ou un secteur 
sauvegardé.  
 
A ce titre, il sera amené à donner un avis sur les demandes de 
permis de construire relatives aux stations de la future ligne b situées 
en espace protégé (abords de monuments historiques), c'est-à-dire, 
les stations Sainte Anne, Jules Ferry et Puits Mauger. Il formulera 
également un avis pour la station Saint Germain, située dans le 
périmètre du secteur sauvegardé et aux abords de monuments 
historiques. 
 

3.3.6 Dossiers de sécurité 
En application du décret n° 2003-425 du 9 mai 2003 relatif à la 
sécurité des transports publics guidés, différents dossiers de sécurité  
devront être élaborés et soumis, soit pour avis, soit pour approbation 
au Préfet d’Ille-et-Vilaine : 

• le Dossier de Définition de Sécurité : il présente les principales 
caractéristiques techniques et fonctionnelles du projet et la liste 
des accidents et dangers de toute nature pouvant l’affecter, en 
particulier ceux liés à l’environnement. 

• le Dossier Préliminaire de Sécurité : il doit démontrer, à partir 
d’une analyse des risques résultant des options de conception 
des divers éléments constitutifs du système de transport, que les 
dispositions fonctionnelles, techniques, d’exploitation et de 
maintenance prévues pour le projet ainsi que le programme prévu 
d’essais et de tests, permettent d’atteindre l’objectif de sécurité 
tout au long de la durée de vie du système, de prévenir les 
différents types d’accidents étudiés et d’en réduire les 
conséquences, et de prendre en compte les risques naturels ou 
technologiques susceptibles d’affecter le système de transport. 

• le Dossier d’Autorisation des Tests et Essais : il est requis 
pour effectuer des essais préalables à l’exploitation s’il y a 
exportation de risques sur des tiers au chantier. Ce dossier, 
nécessaire aux tests et essais des tramways sur voirie publique, 
n’est a priori pas nécessaire dans le cas des essais du métro qui 
se font en site propre et protégé intégralement. 

• le Dossier de Sécurité : il permet d’aboutir à une autorisation 
d’exploitation. 

 
Par ailleurs, Rennes Métropole a décidé, en accord avec le Préfet 
d’Ille-et-Vilaine, de réaliser une étude de sûreté et de sécurité 
publique en application de l’article L.111-3-1 du code de l’urbanisme. 
Le contenu de cette étude est défini par l’article R.111-49 du code de 
l’urbanisme et la circulaire du 1er octobre 2007 ; il a été présenté plus 
haut au chapitre 2.1.6. 
 
Dans un courrier du 27 décembre 2010, le Préfet d’Ille-et-Vilaine a 
informé le Maître d’Ouvrage que les membres de la sous-commission 
départementale de sécurité publique avaient émis un avis favorable à 
l’unanimité sur le contenu de l’étude de sûreté et de sécurité 
publique. 

3.3.7 Autorisation d’occupation temporaire 
du domaine public 

Les travaux de la ligne b du métro automatique engendreront des 
occupations temporaires du domaine public, tant pour l’emprise des 
différents éléments à construire de l’infrastructure elle-même, que 
pour l’organisation des chantiers. 
 
Tous travaux et occupations temporaires du domaine public sont 
soumis à autorisation de la collectivité publique et peuvent faire l'objet 
de plusieurs procédures :  

• L’arrêté de permission de voirie est un acte autorisant la 
réalisation de travaux en bordure de voie ou sur le domaine public 
et, dans ce cas, l’occupation du domaine par les ouvrages pour 
lesquels les travaux ont été autorisés. La permission de voirie 
précise les modalités techniques de l’occupation et de l’exécution 
des travaux, fixe les périodes, dates et délais d’exécution ; elle est 
donnée pour une période de temps déterminée. 

• L'autorisation de voirie, délivrée par le gestionnaire de la route, 
est un acte unilatéral, précaire et révocable, qui confère des droits 
et des obligations ; elle est délivrée à titre personnel pour une 
durée déterminée sauf pour les occupants de droit. Son contenu, 
outre l'accord d'occupation, la durée d'occupation ou les respon-
sabilités encourues, fixe les prescriptions techniques sur l'exécu-
tion des travaux et les conditions d'occupation. 

• L’arrêté de circulation, complémentaire à l'arrêté de permission 
de voirie, précise les conditions à respecter pour toutes 
interventions sur le domaine public en cas de réalisation de 
travaux en sous-sol ou sur le sol, pour en faciliter l’opération, 
assurer la sécurité des personnes, de la circulation, et prévenir 
les accidents. Il est à demander dès lors qu'il y a une gêne 
occasionnée aux usagers du domaine public (piétons, cyclistes, 
automobilistes, bus, véhicules de secours...) ; la demande  
permet de signifier la nature des travaux et leur lieu, ainsi que les 
dispositions prévues pour la signalisation et l'organisation de la 
circulation aux abords du chantier. 
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3.4 - CONSTRUCTION ET MISE EN 
SERVICE 

3.5 - APRÈS LA MISE EN SERVICE 3.3.8 Dossier de bruit de chantier 
Conformément à l’article R.571-50 du code de l’environnement, un 
dossier de bruit de chantier sera établi par le maître d’ouvrage au 
moins un mois avant le début des travaux. Ce dossier sera transmis 
au Préfet d’Ille-et-Vilaine et aux maires des communes sur le territoire 
desquelles sont prévus les travaux et les installations de chantier. 

La surveillance et l’entretien de la ligne b du métro automatique de 
Rennes Métropole seront assurés par les services auxquels Rennes 
Métropole confiera l’exploitation du réseau STAR. Les travaux de construction de l’opération déclarée d’utilité publique 

pourront être lancés par Rennes Métropole, Maître d’Ouvrage de 
l’opération, après la libération des emprises, dans les conditions 
prévues par le code des marchés publics. 

 
Cet entretien comprend non seulement l’infrastructure elle-même 
(tunnel, tranchée couverte ou viaduc), mais également tous les 
ouvrages annexes, comme les puits de secours et de ventilation. 

 
Il comprendra tous les éléments d'information utiles sur la nature du 
chantier, sa durée prévisible, les nuisances sonores attendues ainsi 
que les mesures prises pour limiter ces nuisances. Le maître 
d'ouvrage informera le public de ces éléments par tout moyen 
approprié.  

 
Ils se feront en étroite collaboration avec les collectivités, les 
riverains, les partenaires administratifs et les structures gestionnaires 
de servitudes d’intérêt général, tant pour les réseaux en place, que 
pour la protection ou la conservation du patrimoine naturel, 
historique, culturel et de la santé publique. 

 
Un contrôle de conformité sera réalisé au plus tard dans l’année 
suivant la mise en service : l’objectif est de s’assurer que les 
engagements pris ont bien été tenus. Cette inspection peut entraîner 
l’adaptation des aménagements réalisés.  

Au vu de ces éléments, le préfet pourra, s’il estime que les nuisances 
sonores attendues sont de nature à causer un trouble excessif aux 
personnes, prescrire, par un arrêté motivé, pris après avis des maires 
des communes concernées et du maître d'ouvrage, des mesures 
particulières de fonctionnement du chantier, notamment en ce qui 
concerne ses accès et ses horaires. 

  
Pendant la phase de construction, les services de Rennes Métropole 
veilleront à la mise en place des dispositions arrêtées lors de l’étude 
d’impact et des études de détails, du début des travaux jusqu’à la 
mise en service. 

En application de la loi du 3 janvier 2002 relative à la sécurité des 
infrastructures et systèmes de transport et son décret d'application du 
9 mai 2003, une disposition sera introduite dans le règlement 
graphique du P.L.U. dans une bande de 50 mètres autour des 
ouvrages du métro de la ligne b. Les projets de constructions, 
ouvrages ou travaux devront alors prendre en compte la préservation 
des ouvrages du métro et ne pas compromettre la sécurité des 
usagers et le bon fonctionnement de l'infrastructure. 
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4. TEXTES RÉGISSANT L’ENQUÊTE 
 
 
 

 
 
e chapitre a pour objet d’informer le 

public sur les principaux textes législatifs et 
réglementaires qui régissent la procédure de 
l’enquête publique. 
 
Par ailleurs, le contenu des pièces du dossier 
d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité 
Publique a été élaboré en prenant en compte 
l’ensemble des textes de référence applicables 
(lois, décrets, arrêtés, circulaires, normes et 
guides techniques). C’est notamment le cas de 
l’étude d’impact et des dossiers de mise en 
compatibilité des documents d’urbanisme. Ces 
textes de référence ne relèvent pas du présent 
chapitre et sont cités si besoin dans les 
rédactions propres à chacune des pièces du 
présent dossier. 
 
Avertissement : les références des textes 
régissant l’enquête citées ici sont celles 
applicables au moment de la rédaction de 
l’étude d’impact et du dossier d’enquête 
préalable à la Déclaration d’Utilité Publique, et 
lors du dépôt du dossier en Préfecture d’Ille-et-
Vilaine, c'est-à-dire antérieures à l’entrée en 
vigueur effective des nouvelles dispositions 
législatives et réglementaires issues de la loi 
« Grenelle 2 » (cf. supra chapitre 1.3). 

 
 
 

4.1 - ENQUÊTES PUBLIQUES 
• Le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, 

notamment : 
- Partie législative, les articles L.11-1 à L.11-7 relatifs à la 

déclaration d’utilité publique ; 
- Partie réglementaire, les articles R.11-1 à R.11-3, relatifs à la 

déclaration d’utilité publique ; 
- Partie réglementaire, les articles R.11-14-1 à R.11-14-15, et 

R.11-15 à R.11-18 concernant la procédure spécifique aux 
enquêtes préalables portant sur des opérations entrant dans 
le champ d’application des articles L123-1 à L.123-16 du code 
de l’environnement ; 

- Partie réglementaire, les articles R.11-15 à R.11-18, relatifs 
aux dispositions communes de la déclaration d’utilité 
publique. 

• Le code de l’environnement, notamment : 
- Partie législative, les articles L.123-1 à L.123-2, concernant le 

champ d'application et l’objet des enquêtes publiques 
relatives aux opérations susceptibles d’affecter 
l’environnement ; 

- Partie législative, les articles L.123-3 à L.123-16, concernant  
la procédure et le déroulement des enquêtes publiques 
relatives aux opérations susceptibles d’affecter 
l’environnement ; 

- Partie réglementaire, les articles R.123-1 à R.123-5, 
concernant le champ d'application et l’objet des enquêtes 
publiques relatives aux opérations susceptibles d’affecter 
l’environnement ; 

- Partie réglementaire, les articles R.123-6 à R.123-23, 
concernant la procédure et le déroulement des enquêtes 
publiques relatives aux opérations susceptibles d’affecter 
l’environnement. 

 

 
 
 

4.2 - DÉCLARATION DE PROJET 
• Le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, 

notamment : 
- Partie législative, l’article L.11-1-1 relatif à la déclaration de 

projet. 

• Le code de l’environnement, notamment : 
- Partie législative, l’article L.126-1 relatif à la déclaration de 

projet ; 
- Partie réglementaire, les articles R.126-1 à R.126-4, relatifs à 

la déclaration de projet. 
 
 
 
 

4.3 - CONCERTATION 
• Le code de l’environnement, notamment : 

- Partie législative, les articles L.120-1 à L.120-2 et L.121-1 à 
L.121-16, relatifs  à la participation du public à l'élaboration 
des projets d'aménagement ou d'équipement ayant une 
incidence importante sur l'environnement ou l'aménagement 
du territoire ; 

- Partie réglementaire, les articles R.121-1 à R.121-16, 
concernant l’organisation du débat public relatif aux 
opérations d’aménagement. 

 

• Le code de l’Urbanisme, notamment : 
- Partie législative, l’article L.300-2 relatif à la concertation 

publique ; 
- Partie réglementaire, l’article R.123-23, relatif à la mise en 

compatibilité des plans locaux d’urbanisme. 
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4.4 - ÉTUDES D’IMPACT 
• Le code de l’environnement, notamment : 

- Partie législative, les articles L.122-1 à L.122-3-5, concernant 
les études d’impact des projets de travaux, d’ouvrages et 
d’aménagements ; 

- Partie réglementaire, les articles R.122-1 à R.122-16, relatifs 
aux études d’impact des travaux et projets d’aménagement. 

 
 
 

4.5 - MISE EN COMPATIBILITÉ DES 
DOCUMENTS D’URBANISME 

• Le code de l’urbanisme, notamment : 
- Partie législative, l’article L.123-16 relatif à la mise en 

compatibilité des plans locaux d’urbanisme ; 
- Partie réglementaire, l’article R.123-23, relatif à la mise en 

compatibilité d’un plan local d’urbanisme, applicable à la 
déclaration d’utilité publique d’une opération qui n’est pas 
compatible avec un plan local d’urbanisme ; 

 

4.6 - ÉVALUATION SOCIO-
ÉCONOMIQUE 

• La partie législative du code des transports, notamment les 
articles L.1511-1 à L.1511-5, relatifs à l’élaboration des projets ; 

• Le décret n° 84-617 du 17 juillet 1984, concernant l'application 
de l'article 14 de la loi 82-1153 du 30 décembre 1982 relatif aux 
grands projets d'infrastructures, aux grands choix technologiques 
et aux schémas directeurs d'infrastructures en matière de 
transports intérieurs. 
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Ligne b du métro automatique de Rennes Métropole 
Tableau de correspondance entre les anciennes 

dénominations des stations et les dénominations 
définitives 

 
Le Conseil de Rennes Métropole, réuni le 17 février 2011, a décidé 
de dénommer les quinze stations de la ligne b du métro automatique 
de Rennes Métropole comme indiqué dans le tableau ci-dessous.  
Le dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique 
(comme tous les documents antérieurs auxquels il se réfère), a été 
élaboré pour sa plus grande partie avant cette délibération ; il a donc 
utilisé les anciennes dénominations des stations.  
La carte ci-contre et le tableau suivant permettent d’établir la 
correspondance entre les anciens et les nouveaux noms. 
 

Ancien nom de station 
utilisé dans le présent dossier 

d’enquête préalable à la déclaration 
d’utilité publique 

Nouveau nom de station 

Mermoz St Jacques-Gaîté 

La Courrouze La Courrouze 

Cleunay Cleunay 

Mabilais Mabilais 

Puits Mauger Colombier 

Gares Gares 

Saint-Germain Saint Germain 

Sainte-Anne Sainte Anne 

Jules Ferry Jules Ferry 

Emmanuel Mounier Gros Chêne 

Le Gast Les Gayeulles 

Chateaubriand Irène Joliot-Curie 

Beaulieu-Université Beaulieu Université 

Belle Fontaine Atalante 

Champs Blancs Cesson-Viasilva 
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1. CONTEXTE GÉNÉRAL DE L’OPÉRATION 
 
 
 

 
 
e chapitre dresse l’historique général 

des décisions relatives à la ligne b, afin 
d’expliquer au lecteur les enjeux inhérents à la 
réalisation d’une nouvelle ligne de transport 
dans l’agglomération. 
 

 
 
 

1.1 - INTRODUCTION 
Depuis l’année 1907, où une ligne de tramway sortit des limites de la 
ville de Rennes pour desservir Cesson-Sévigné, l’offre en transport 
en commun de l’agglomération n’a cessé d’évoluer. Le réseau de 
tramway a compté jusqu’à huit lignes, puis avec l’utilisation croissante 
des voitures, le vieillissement du matériel et l’étroitesse de certaines 
rues, l’autobus a été préféré au tramway dont la modernisation aurait 
été très coûteuse par rapport au trafic attendu. 
 
En 1932 est créée la première ligne de bus. Le tramway est 
abandonné vingt ans plus tard. Jusqu’en 1990, le service des 
transports de l’agglomération rennaise (STAR) est de plus en plus 
performant. Puis, du fait de la congestion automobile et des limites 
physiques du centre-ville, les performances du réseau STAR entrent 
alors dans une phase de stagnation. 
Envisagé dès 1984, le projet de métro est mis en œuvre par une 
décision « historique » en 1989 (cf. tableau page suivante).  
 

 
 
 
C’est le 15 mars 2002 que la première ligne du métro automatique de 
Rennes Métropole est mise en service, accompagnée d’une 
réorganisation de l’ensemble du réseau de transports collectifs de 
l’agglomération. Le métro et le nouveau réseau ont été rapidement 
adoptés par les usagers : dès novembre 2002, les premières 
estimations de fréquentation de la ligne dépassèrent les prévisions de 
plus de 25 % et l’effet sur la circulation automobile fut perceptible. 
 
En 2010, après huit années de service, on peut constater : 

• un doublement de la fréquentation des transports collectifs, 

• une baisse de la part modale de la voiture particulière dans toute 
l’agglomération, 

• une baisse du trafic automobile atteignant jusqu’à 25 % dans 
certaines artères du centre-ville, 

• une maîtrise des coûts d’exploitation des transports collectifs, 

• aucun accident grave sur la ligne de métro. 
 
 

C 
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1.2 - HISTORIQUE DE LA LIGNE b ; 
LES DÉCISIONS CLÉS 

L’étude de la ligne b du métro automatique s’est déroulée en 
plusieurs étapes qui ont permis de définir progressivement les 
caractéristiques du projet. 
 
Pour permettre au lecteur d’identifier clairement le processus suivi, le 
tableau ci-après rappelle les principales étapes d’élaboration du 
projet. Chacune de ces étapes est détaillée dans la pièce H, étude 
d’impact. 
 

Dates Etapes clés 

26 octobre1989 

La mise en œuvre de la première ligne de transport 
en commun en site propre avec la technologie VAL 
est décidée par le SITCAR. Ce dernier sera dissout 
fin 91, la compétence  transports collectifs étant 
transférée au District Urbain de l’Agglomération 
Rennaise (DUAR) qui est devenu le 1er janvier 2000 
Communauté d’Agglomération dénommée Rennes 
Métropole. 

28 juin 2001 

Rennes Métropole décide le lancement d’une étude 
préalable à l’extension du réseau de transports en 
commun en site propre sur l’ensemble de 
l’agglomération. Cette étude comporte une phase 
d’étude d’opportunité et une autre de faisabilité. 

15 mars 2002 Mise en service de la ligne a du métro automatique. 

25 avril 2002 Rennes Métropole engage le processus de 
concertation accompagnant les études d’opportunité. 

mars 2003 

Achèvement de l’étude d’opportunité. 
 
La phase d’opportunité avait pour objectifs de choisir 
le tracé et le mode de transport d'une ou plusieurs 
futures lignes de TCSP et de déterminer les mesures 
d'accompagnement nécessaires à la mise en place 
d'un réseau de transport collectif renforcé, à partir : 
• de la création d’une 2ème ligne en site propre, 

métro ou tramway, reliant les quadrants sud-ouest 
et nord-est de l’agglomération, 

• des prolongements de la ligne a du métro (nord-
ouest et sud-est), 

• des prolongements de l’axe est / ouest et la mise 
en place d’un système de transport plus 
performant. 

 

Dates Etapes clés 

mars 2003 
(suite) 

Cette première phase d’étude a permis de concevoir 
un réseau cohérent de transports collectifs permettant 
de faire face à moyen et long terme à la croissance 
de l'agglomération avec un haut niveau  d'attractivité 
pour les transports collectifs. 

10 juillet 2003 

Rennes Métropole approuve le bilan de concertation 
et les conclusions de la phase d’opportunité qui 
préconisent : 
• de poursuivre l'amélioration de l'offre et des 

performances du réseau bus, notamment par la 
réalisation de nouveaux sites propres ou 
protégés, 

• d'étudier le prolongement de l'axe est / ouest en 
site propre ou protégé bus, 

• d'étudier la réalisation d'une ligne b du métro 
automatique léger sur la base du fuseau Atalante 
Beaulieu / Longs Champs / Maurepas / Fougères 
/ place Sainte-Anne ou Hoche / Gares / Colombier 
/ Arsenal-Redon / Cleunay / La Courrouze, 

• d'étudier le prolongement de la ligne a vers le sud 
en direction de Chantepie, 

• de développer la multi-modalité à l'échelle de 
l'aire urbaine en partenariat avec les collectivités 
concernées. 

Rennes Métropole décide aussi l'engagement des 
études pré-opérationnelles de faisabilité technique et 
financière des projets bus et métro. 

21 octobre 2004 Rennes Métropole engage le processus de 
concertation accompagnant la phase de faisabilité. 

2006 

La Semtcar (Société d’Économie Mixte des 
Transports Collectifs de l’Agglomération Rennaise) 
est retenue pour assurer la maîtrise d’ouvrage de la 
ligne b du métro automatique, au nom et pour le 
compte de Rennes Métropole. 

octobre 2007 

Le Dossier d’Aide à la Décision est soumis aux élus 
du Conseil de Rennes Métropole. 
Ce dossier constitue une synthèse des études 
réalisées aux stades de l’opportunité et de la 
faisabilité. 

20 décembre 2007 

Rennes Métropole approuve le bilan de la  
concertation menée pendant les études de faisabilité 
et approuve la plus grande partie du tracé issu des 
études de faisabilité. Des études complémentaires 
sont à mener à l’extrémité nord-est du tracé de la 
ligne. 

 

Dates Etapes clés 

2008 

Rennes Métropole engage le processus de 
concertation accompagnant la phase d’études 
opérationnelles. Une démarche spécifique 
complémentaire d’études et de concertation est mise 
en place pour définir le tracé dans le secteur nord-est. 
L’ensemble des acteurs des quartiers concernés 
(riverains, institutions, entreprises) est associé. 

21 février 2008 

Lancement d’une étude de cadrage de génie civil 
avant la procédure de consultation pour retenir 
l’industriel du système et la société qui sera en charge 
de la maîtrise d’œuvre. 

23 avril 2009 

Rennes Métropole retient le tracé et le mode 
d’insertion dans le secteur Nord-est qui tiennent 
compte des enjeux métropolitains et locaux et offrent 
le meilleur compromis en termes de desserte, 
d’impact, de développement urbain et de coût. 

21 octobre 2010 Rennes Métropole approuve le bilan de la  
concertation préalable réglementaire. 

18 novembre 2010 

Rennes Métropole retient l’industriel SIEMENS SAS 
pour équiper la ligne b avec le matériel roulant 
CITYVAL. Le groupement Egis Rail/ Arcadis 
ESG/Iosis Centre-Ouest / L’Heudé et L’Heudé est 
retenu pour assurer la maîtrise d’œuvre de la ligne b. 

 
Tableau 1 : Principales étapes d'élaboration du projet de la ligne b. 
Source : Semtcar 
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1.3 - LES ENJEUX DE 
DÉVELOPPEMENT DE 
L’AGGLOMÉRATION 

Le projet de ligne b répond aux besoins de transports collectifs en 
constante augmentation du fait du dynamisme de l’agglomération 
rennaise. Ce dynamisme en termes d’emplois, de population et de 
développement urbain s’appuie sur une maîtrise stratégique de 
l’aménagement du territoire et sur une politique volontariste d’offre en 
transport collectif. 
 
 

1.3.1 Le développement de 
l’agglomération moteur de la 
demande en transport 

1.3.1.1 Les chiffres clés du dynamisme de 
l’agglomération 

Les chiffres clés, rappelés ci-dessous, témoignent du dynamisme de 
l’agglomération en termes de population, d’emplois, de développe-
ment urbain et de déplacements. 
 

 Population 
 
L'agglomération a connu la 3ème plus forte progression 
démographique de France entre 1990 et 1999 : + 1,31 % par an pour 
l’aire urbaine (moyenne France : + 0,37 %). Depuis 1999, le taux de 
progression sur Rennes Métropole a ralenti de 1,24 % à 0,8 % du fait 
d’une offre insuffisante en logements, mais l’agglomération a 
conservé sa 3ème place. La population dans les communes 
périphériques de Rennes Métropole a été multipliée par plus de 3 en 
moins de 40 ans, passant de 57 000 à 177 000 habitants. 

 Emplois 
 
Entre 1990 et 1999, le nombre d’emplois a progressé en moyenne de 
+ 1,29 % par an, ce qui place Rennes Métropole au 5ème rang des 
aires métropolitaines. Depuis 1999, la progression dans la  zone 
d’emplois, plus étendue que l’agglomération, a également été très 
forte. 28 000 emplois ont été créés dans la zone d’emplois entre 1990 
et 1999, dont 20 000 sur Rennes Métropole, et encore autant entre 
1999 et 2004. 
 

 Développement urbain 
 
L’accueil des populations et des activités créatrices d’emplois dans 
l’agglomération s’est fait selon le modèle d’urbanisation de la «ville- 
archipel », formée d’un noyau urbain entouré de communes en 
réseau dans un espace agro-naturel très largement préservé. La 
maîtrise du développement urbain a été assurée par le respect des 
trois Schémas Directeurs successifs et du SCoT du Pays de Rennes 
qui les relaie depuis la fin 2007. La ville centre reste contenue dans la 
rocade et forme « le noyau urbain » de l’agglomération avec les 
communes les plus proches : Cesson-Sévigné, Chantepie, Saint-
Jacques-de-La-Lande et Saint-Grégoire. 
 

 Déplacements 
 
Le droit à la mobilité pour tous et les enjeux environnementaux 
nécessitent une limitation de l’usage de la voiture particulière et une 
offre de transports collectifs performante. C’est une condition 
d’accueil de la population et des activités que s'est fixée 
l'agglomération. Ainsi, la mise en service en 2002 de la ligne a du 
métro et la restructuration du réseau de bus ont permis de diminuer 
significativement la part modale de la voiture particulière pour les 
déplacements dans l’agglomération. Elle est passée, entre 2000 et 
2007, de 59 % à 54 %. Cette diminution s’est faite au profit des 
transports collectifs qui sont passés de 10 à 13 %, mais aussi du 
vélo. Certes, le nombre de déplacements en voiture a continué de 
croître (35 000 par jour du fait de l’augmentation de la population et 
des emplois), mais, on estime que le nombre de déplacements en 
voiture serait de 54 000 sur la même période, en l’absence du métro. 
 
Le succès de la ligne a du métro et du réseau de bus restructuré a en 
effet été immédiat (Figure 1). Entre 2000 et 2008, le nombre annuel 
de voyageurs en transport collectif a progressé de 33 à 68 millions 
environ, soit une hausse de 99 %.  
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Figure 1 : Fréquentation du réseau STAR entre 2000 et 2008. 
Source : Kéolis Rennes - Rapport annuel d’activités du réseau STAR. 
 
 
En 2009, malgré le contexte de crise économique mondiale et ses 
effets négatifs sur la mobilité à Rennes, la fréquentation a été de 66,5 
millions de voyages, soit une baisse limitée par rapport à 2008. 
 

 Données prospectives 
 
Rennes Métropole comptait 386 000 habitants début 2006. Sur la 
base des hypothèses socio-économiques élaborées par l’AUDIAR, il 
a été estimé que la population de Rennes Métropole devrait croître à 
l’horizon 2020 d’environ 20 %, pour atteindre une population de 
l’ordre de 465 000 habitants. 
 
L’agglomération comptait 223 000 emplois en 2007. A l‘horizon 2020, 
en tenant compte d’une croissance d’environ 10 %, l’agglomération 
comptera 245 000 emplois, dont 54 % dans le périmètre de la ville de 
Rennes.  
 
Cette localisation différenciée de l’emploi et de l’habitat, en 
concentrant les déplacements vers le centre de l’agglomération, n’est 
pas sans incidence sur l’augmentation croissante de la demande en 
transport et sur l’organisation des transports collectifs. 
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 Conséquences du dynamisme du développement urbain 
 
La demande en déplacements devrait s’accélérer à l’horizon 2020, 
justifiant ainsi la poursuite de la politique volontariste de 
développement de l’offre du réseau STAR et la mise en service de la 
ligne b du métro automatique, et ce, afin d’accompagner la 
croissance de l’agglomération et de maintenir, voire augmenter, la 
part modale des transports collectifs. 
 
 
1.3.1.2 Une planification stratégique ambitieuse 
Le projet communautaire définit une stratégie et des orientations qui 
se déclinent dans de grands documents thématiques que sont le 
Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Pays de Rennes 
approuvé en décembre 2007, le Programme Local de l'Habitat (PLH) 
de Rennes Métropole approuvé en 2005, le Plan de Déplacements 
Urbains (PDU) de Rennes Métropole approuvé en 2007 et le Schéma 
d’Aménagement Economique approuvé en 2007. 
 
L’ensemble de cette démarche prospective, en phase en termes 
d’objectifs et de moyens avec le projet de ligne b du métro 
automatique, engage l’agglomération bien au-delà de la décennie à 
venir. 
 
Ainsi, les ambitions du PLH, du PDU et du SCoT se rejoignent, avec 
notamment pour objectifs : 

• de consolider la qualité de l’organisation territoriale de la « ville-
archipel » en prolongeant et en pérennisant le schéma 
multipolaire et les ceintures vertes, définissant ainsi trois 
périmètres cohérents différenciés par la performance des 
transports collectifs : un cœur de métropole ou noyau urbain, une 
couronne d’agglomération et une couronne métropolitaine, 

• de répondre aux mutations identifiées à l’horizon 2020, en 
matière d’attractivité économique, de cohésion sociale du 
territoire et de qualité du développement, 

• d’accroître l’efficacité des transports collectifs, levier 
d’organisation et de dynamisme de la « ville des proximités » et 
de structuration du développement urbain, afin de promouvoir une 
nouvelle approche de la mobilité favorisant le développement 
durable. 

 

 Le projet communautaire 
 
Depuis sa création, l'intercommunalité rennaise a toujours été fondée 
sur un projet d’aménagement partagé. Le projet communautaire 
(2007-2020) est conçu selon cette logique dans une stratégie de 
développement durable. 
 
Les ambitions du projet communautaire sont les suivants : 

• une vision ambitieuse et optimiste de l'avenir en faisant le choix 
du développement, 

• un développement durable, porteur de qualité urbaine, sociale, 
environnementale, économique et culturelle, 

• Rennes Métropole, capitale régionale dont le développement 
irrigue la Bretagne, 

• une métropole du XXIème  siècle qui se positionne au niveau 
européen. 

 

 Le SCoT du pays de Rennes 
 
Le SCoT, adopté en décembre 2007, définit un projet cohérent qui 
place l’habitant au centre des choix pour optimiser le fonctionnement 
du Pays de Rennes sous la forme de la ville-archipel.  
 
• Les principaux objectifs du SCoT 
 
Pour répondre aux mutations identifiées à l’horizon 2020, les 
principaux objectifs du SCoT sont les suivants : 

- faire le choix du développement et être en capacité d’accueillir 
120 000 habitants en 20 ans pour répondre aux enjeux 
démographiques ; 

- stimuler l’innovation, intensifier le développement économique 
pour affirmer le territoire au niveau européen. Il s’agit de 
conforter l’image et le rayonnement du Pays de Rennes, de 
développer les fonctions métropolitaines, de renforcer le 
potentiel « d’intelligence » du territoire, et de renforcer l’offre 
de foncier d’activités pour répondre aux besoins des 
entreprises et aux exigences du développement durable ; 

- cultiver la qualité de la vie, source essentielle d’attractivité. 
Atout reconnu du Pays de Rennes, la qualité urbaine et 
environnementale est au centre de la ville-archipel : il s’agit 
d’articuler le développement polycentrique avec le maintien 

des espaces agricoles et naturels, en économisant fortement 
l’espace et en préservant les ressources naturelles ; 

- optimiser le fonctionnement de la ville-archipel, pour accroître 
l’efficacité des déplacements en donnant la priorité aux 
transports collectifs, économes et durables, et utiliser les 
transports collectifs et alternatifs à la voiture comme levier 
d’organisation de la ville des proximités. 

 
• Le SCoT fixe des règles différenciées selon les territoires  
 
Le SCoT fixe des règles différenciées dans une logique de ville 
multipolaire, dont l'organisation est contrastée selon les territoires et 
se décline en trois secteurs : 

- noyau urbain composé des communes de Rennes, Cesson-
Sévigné, Chantepie, Saint-Grégoire, et Saint-Jacques-de-la-
Lande. Ce territoire, porteur du rayonnement métropolitain, 
doit être conforté autour des fonctions centrales et des grands 
équipements structurant l’image de Rennes à l’extérieur. Il 
s’agit de consolider ce cœur de métropole pour le nécessaire 
équilibre de la répartition de l’urbanisation dans les pôles 
périurbains (le cœur de métropole qui logeait les ¾ de la 
population du Pays en 1968 n’en accueillait que 58 % en 
1999). Le SCoT identifie dans ce cadre des pôles 
stratégiques qui seront porteurs demain de nouveaux 
éléments de centralité (voir chapitre 1.1.3. consacré aux trois 
sites stratégiques desservis par la future ligne b du métro). En 
cohérence avec ces objectifs, les règles de densité minimale 
fixées pour le cœur de métropole sont plus ambitieuses que 
celles s’appliquant au reste de territoire ; les objectifs de 
densité sont en outre renforcés aux abords des pôles 
d’échanges structurants. 

- la couronne d’agglomération, correspondant aux autres 
communes du Périmètre de Transports Urbains (PTU) de 
Rennes Métropole qui, notamment grâce à une offre 
performante en transports collectifs, fonctionnent en réseaux 
entre elles et avec les communes du cœur d'agglomération ; 
l’enjeu est de renforcer ces réseaux de communes par la 
recherche de complémentarités d’équipements et de services 
pour la meilleure articulation de ces pôles, par le 
développement de liaisons douces (cycles et itinéraires 
pédestres) et des intermodalités diversifiées à l’échelle des 
communes et de leur réseau (3 à 5 km), et enfin par le 
développement d’une nouvelle offre de proximité dans les 
« champs urbains », concourant à la qualité du cadre de vie. 
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- la couronne métropolitaine, constituée des polarités 
périphériques plus diffuses entourées de petits bourgs. 
(Figure 2) 

 
Les réseaux de communes fonctionnent entre eux et avec les 
communes du cœur de la métropole : 

- grâce notamment à la qualité de la desserte en transports 
collectifs sur des axes radiaux, 

- grâce à la 2ème ceinture qui constitue un lien structurant de 
proximité entre ces réseaux de périphérie à périphérie, 

- caractérisée par une offre d’équipements nécessaires à la vie 
quotidienne des habitants de plusieurs communes (collèges, 
marchés, équipements culturels et sportifs…). 

 

 Une politique des déplacements adaptés au développement 
de l’agglomération 

 
• Les orientations du Plan de Déplacements Urbains 2007/2017 
 
Rennes Métropole se distingue depuis de nombreuses années par 
une politique volontariste en matière de déplacements. En sa qualité 
d'Autorité Organisatrice des Transports Urbains, Rennes Métropole a 
en effet élaboré un premier Plan de Déplacements Urbains (PDU) 
approuvé le 2 mars 2001. Ce document, conforme à la Loi sur l’Air de 
1996, est le fruit d’un important travail d’études réalisé au cours des 
années 90, notamment autour du projet de la ligne a et de la 
restructuration du réseau de surface qui a accompagné la mise en 
service du métro. 
 
Rennes Métropole a engagé en avril 2004 la révision de son PDU, 
qui a été adoptée par délibération du Conseil du 5 juillet 2007. 
Cette révision du PDU s'est inscrite en cohérence avec les 
orientations du Programme Local de l'Habitat (P.L.H.) approuvé le 15 
juin 2006. En effet, le PDU prend en compte les enjeux et les 
réponses apportés à la demande de logement dans l'agglomération, 
ainsi que les besoins futurs en termes de déplacements qui y sont 
liés. Son élaboration a par ailleurs été conduite en parallèle de la 
réflexion du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT). 
 

Les enjeux majeurs du Plan de Déplacements Urbains s’appuient sur 
les trois piliers du développement durable. Ces enjeux ont eux-
mêmes été, au vu du diagnostic, déclinés sous la forme de 9 
objectifs : 
 
Enjeu 1 : Proposer un système de déplacements équitables et 
solidaires : 

- proposer des conditions de déplacements équitables et 
solidaires sur l’ensemble de l’agglomération, 

- maîtriser les coûts publics et privés liés aux déplacements, 

- donner aux personnes à mobilité réduite les conditions d'une 
meilleure mobilité. 

 
Enjeu 2 : Conserver un environnement et un cadre de vie de qualité :  

- limiter les nuisances locales et les impacts sur le climat, 

- rendre les déplacements plus sûrs, 

- assurer le confort des déplacements et l'intermodalité, 

- adapter le système de déplacements aux rythmes actuels. 
 
Enjeu 3 : Confirmer la mobilité dans son rôle de vecteur du 
dynamisme économique :  

- conserver un accès facile aux commerces et aux emplois, 

- garantir l’accès des marchandises. 
 

 
 
Figure 2 : Les trois périmètres ou secteurs définis dans le SCoT du Pays de 
Rennes. 
Source : Rennes Métropole, 2010 - Dossier d’Appel à Projets « Transports 
Urbains ». 
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Le PDU, qui évoque l'extension du réseau métro à l'horizon 2018, 
intègre un certain nombre d'actions qui s'inscrivent dans cette 
perspective. Certaines ont sous-tendu la réflexion conduite pour la 
définition du réseau de bus restructuré associé à la mise en service 
de la ligne b du métro. 
 
Ainsi peuvent être mentionnés : 

- des études d'évolution urbaine dans certains secteurs qui 
seront desservis par la ligne b du métro (Écocité Viasilva 
2040, quadrant Sud / Ouest, EuroRennes, …), 

- le développement de l'offre du réseau STAR de 3 % par an en 
moyenne jusqu'en 2012 (en kilomètres) et la mise au point 
d’un réseau de bus restructuré à l’horizon de la mise en 
service de la ligne b du métro, 

- l'aménagement des axes identifiés comme "axes prioritaires 
de transports en commun", voies sur lesquelles la 
performance des transports collectifs "routiers" (urbains et 
interurbains) doit être accrue (sites propres, priorité des 
véhicules aux feux, …), supports des futures lignes majeures 
du futur réseau restructuré avec l'extension du réseau de 
métro automatique. 

 

• Un réseau de transport hiérarchisé en cohérence avec 
l’organisation multipolaire du territoire. 

 
Compte tenu du succès des lignes majeures, leur concept est 
actuellement étendu à toutes les communes du noyau urbain 
rennais : Rennes, Cesson-Sévigné, Chantepie, Saint-Grégoire et 
Saint-Jacques-de-la-Lande qui bénéficieront de l’offre des lignes 
majeures, à tout moment de la journée et tout au long de l’année. 
Leur fréquentation devrait être importante du fait du fort potentiel des 
corridors desservis  et de leur attractivité. 
 
L’organisation multipolaire du territoire se décline en trois grands 
périmètres différenciés par la performance des transports collectifs : 

- le cœur de la métropole correspondant au noyau urbain 
aggloméré. Il concentre plus de la moitié de la population du 
Pays de Rennes, la plupart des emplois et des fonctions 
métropolitaines, et doit bénéficier de transports collectifs 
performants, 

- la couronne d’agglomération correspondant à un périmètre où 
les transports collectifs sont performants (c’est le Périmètre 
de Transports Urbains où s’exerce la compétence territoriale 
de Rennes Métropole) et où les communes fonctionnent en 
réseaux dont le développement doit être conforté, 

- la couronne métropolitaine correspondant à une organisation 
territoriale plus traditionnelle pouvant être polarisée autour de 
villes intermédiaires à l’échelle du Pays de Rennes, 
dépassant ainsi les limites géographiques de Rennes 
Métropole. 

 

Globalement, le réseau de transports collectifs est structuré de 
manière à optimiser l’offre de desserte des sites accueillant des 
fonctions stratégiques existantes ou potentielles ou correspondant à 
une forte densité de population et d’emplois ; les caractéristiques de 
cette desserte sont adaptées aux besoins de chaque partie du 
territoire qui bénéficie de l’effet réseau de l’ensemble bus + métro. 
 
Le réseau se caractérise notamment par le développement à terme 
d’un premier niveau de desserte correspondant aux lignes de 
Transports Collectifs en Site Propre : lignes a et b du métro et axe 
Est-Ouest. 
 
Un second niveau correspond aux lignes de bus urbaines majeures, 
qui circulent tous les jours de la semaine, avec une grande amplitude 
horaire et une forte fréquence. 
 
Enfin, les lignes inter-quartiers (qui relient un quartier à un autre sans 
passer par le centre-ville), les lignes suburbaines (qui relient Rennes 
aux autres communes), les lignes express (entre le centre-ville et les 
campus), les lignes intercommunales et les dessertes scolaires 
complètent ce réseau hiérarchisé. 
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• Mise en place des axes prioritaires (Figure 3) de transport en 
commun dans la partie centrale de l’agglomération  

 
Une politique de développement « d’axes et de carrefours 
prioritaires » pour les transports collectifs a été engagée. Ces 
aménagements de voirie visent à : 

- supprimer les causes de ralentissement, 

- supprimer les sources d’irrégularités, 

- réduire le différentiel de performance avec la voiture 
particulière, 

- améliorer la lisibilité des services de transports, 

- améliorer le confort et la sécurité des voyageurs et des agents 
de conduite. 

 
Un certain nombre d’axes prioritaires sont en cours d’études 
(pénétrantes Redon et Chartres au sud-ouest, route de Lorient à 
l’ouest, …). La mise en place de ces axes prioritaires (Figure 3) est 
effective sur l’axe Nord-Sud en hypercentre de Rennes, la traversée 
de Pacé, la rue Charles Laurent à Rennes. 
 
La mise en place progressive et étendue d’aménagements de priorité 
pour les transports en commun sur les pénétrantes est un moyen 
primordial pour diffuser, sur l’ensemble du Périmètre de Transports 
Urbains (PTU), la performance nécessaire à l’attractivité de 
l’ensemble du réseau STAR. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 3 : Axes prioritaires de transports en commun. 
Source : Rennes Métropole, 2010 - Dossier de demande de subvention. 
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Figure 4 : Les trois grands sites stratégiques de développement desservis 
par la ligne b du métro. 
Source : Rennes Métropole, 2010 - Dossier de demande de subvention 
 

1.3.1.3 Les sites stratégiques de développement 
urbain à desservir par un nouveau Transport 
en Commun en Site Propre tel que la ligne b 

Le SCoT du Pays de Rennes a identifié onze sites d’aménagement 
urbain stratégiques. Ces différents sites, porteurs d’image et 
d’attractivité à l’échelle du Pays de Rennes, matérialisent la volonté 
de tous les partenaires locaux de garantir un développement de 
qualité. 
Trois de ces onze sites stratégiques prioritaires (Figure 4) seront 
desservis par la ligne b du métro automatique : 

• le quadrant Sud-Ouest et l’Écoquartier de La Courrouze (deux 
stations de métro de la ligne b, dont son terminus sud-ouest, 
desservant 10 000 nouveaux habitants et 3 000 emplois à 
l’horizon 2020), 

• le quartier d’affaires EuroRennes (station de correspondance des 
lignes de métro a et b, au cœur du nouveau pôle d’échanges 
multimodal de la gare de Rennes, desservant entre 150 000 et 
250 000 m² de SHON (Surface Hors Œuvre Nette) de nouvelles 
activités tertiaires, de commerces et d’équipements, et 600 à 
1 000 nouveaux logements), 

• le projet labellisé Écocité Viasilva 2040 (station terminus de la 
ligne b au nord-est et son prolongement ultérieur envisagé par 
trois stations desservant à terme 80 000 habitants et emplois). 

 
La figure 4 présente les opérations et projets suivants : 

• l’articulation du quadrant Sud-Ouest avec l’Écoquartier de La 
Courrouze, 

• l’interconnexion de la ligne a du métro et de la future ligne b 
(lignes b en rouge pointillé et a en rouge plein), au  droit de 
l’opération EuroRennes, 

• la desserte par l’axe de transport Est-Ouest d’un autre site 
stratégique de développement : Baud-Chardonnet, 

• la desserte au nord-est par la ligne b de l’Écocité Viasilva 2040. 

 Le quadrant Sud-Ouest et l’opération de La Courrouze 
 
• Les réflexions en cours sur le secteur sud-ouest 
 
Le secteur sud-ouest est situé au confluent de grands axes de 
déplacements routier, ferré et aérien situés sur les communes de 
Saint-Jacques-de-la-Lande, Chartres-de-Bretagne, Bruz et Noyal-
Châtillon-sur-Seiche. 
 
Il constitue un des pôles économiques majeurs d'Ille-et-Vilaine et 
bénéficie d'une forte dynamique de développement depuis plus de  
20 ans avec l’accueil des activités industrielles de l’agglomération et 
notamment du pôle automobile et de nombreux autres secteurs 
d’activités. 
 
Il accueille également des grands équipements métropolitains (parc 
des Expositions, campus de Ker Lann, aéroport de Rennes - Saint-
Jacques), mais aussi des sites sensibles de grande qualité 
paysagère et environnementale (vallée de la Vilaine, …). 
 
Pôle d'attractivité d'échelle régionale, il fait l’objet de la définition 
d'une stratégie de développement global pour maintenir son 
dynamisme face aux enjeux de développement et d'aménagement à 
venir. 
 
Afin de répondre au contexte de croissance démographique mais 
aussi aux difficultés économiques qui touchent le secteur sud-ouest 
de l'agglomération, et particulièrement le pôle automobile de La 
Janais, des conditions d'accueil satisfaisantes sont à organiser en 
matière d'habitat, d'économie, d'équipements, de desserte, dans une 
optique de développement durable et solidaire. 
 
Un des enjeux consiste à garantir la mobilité des personnes et des 
biens à travers une organisation des déplacements performante. 
Pour cela, les différents modes de transports seront conjugués et 
harmonisés (métro,  autobus, lignes ferrées mais aussi véhicules 
particuliers et circulations douces). 
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Le secteur sud-ouest vient « s’accrocher » au noyau urbain au droit 
de l’Écoquartier de La Courrouze, qui accueillera, à terme, deux 
stations de métro de la ligne b. 
 
Dans le cadre du Plan Directeur en cours de définition, il s’agira de 
s’appuyer sur une desserte en transports collectifs différenciée : 

- métro en intra-rocade, avec, à très long terme, un 
prolongement envisageable de la ligne b jusqu’à La Morinais, 

- bus en urbain et suburbain, 

- fer pour le périurbain (au-delà de La Morinais) en complément 
des lignes de bus. 

 
Il s’agira notamment de : 

- privilégier et protéger les transports collectifs à partir du pôle 
d’échanges Mermoz de la ligne b du métro vers la 2ème 
ceinture (couloirs bus protégés route de Redon), 

- tirer parti du potentiel du pôle d’échanges Mermoz, 
notamment pour Saint-Jacques-de-La-Lande, et pour la 
structuration du secteur, assurer les liaisons et en particulier 
le confort des liaisons douces, 

- améliorer l’accessibilité et la lisibilité des haltes ferroviaires 
(existantes : Saint-Jacques-de-La-Lande, Ker Lann, Bruz ; 
projetée à moyen terme : La Courrouze, ou envisagée à plus 
long terme : Saint-Jacques-de-La-Lande, La Morinais), 

- envisager, le cas échéant, un repositionnement optimal de 
haltes existantes en lien avec les polarités du projet urbain 
d’ensemble.  

 
 

• L’Écoquartier de La Courrouze 
 
Le premier Écoquartier situé dans le périmètre de la rocade rennaise, 
à cheval sur le territoire des villes de Rennes et Saint-Jacques-de-La 
Lande, est une opération de renouvellement urbain sur des friches 
industrielles et militaires (Figure 5).  
 
L’ambition est d’accueillir, à l’horizon de la mise en service de la  
ligne b du métro, plus de 10 000 habitants  dans ce nouveau quartier 
selon une programmation de fonctions urbaines nécessairement 
mixtes dans un projet d'envergure. Le programme comporte : 

- environ 4 700 logements diversifiés,  

- environ 130 000 m² de surfaces d'activités principalement 
tertiaires (bureaux, commerces et autres), 

- des équipements publics, d'agglomération et de proximité, 
représenteront environ 25 000 m² de surface, 

- de multiples espaces publics, voies, places, cheminements, 
parcs boisés et de loisirs, grande prairie et autres jardins, 
couvriront plus de 40 hectares, 

- deux stations de métro de la ligne b assureront la desserte du 
quartier et un pôle d’échanges multimodal sera conçu autour 
de la station Mermoz, terminus sud-ouest de la ligne, afin 
d’assurer le rabattement des bus et des cars, ainsi que celui 
des véhicules particuliers dans un parc relais d’environ 800 
places. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 5 : L’Écoquartier de La Courrouze 
Source : Rennes Métropole, 2010 - Dossier de demande de subvention. 
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 EuroRennes : reconfiguration du Pôle d’Échanges 
Multimodal et renforcement du quartier d’affaires 

 
• Les objectifs du projet EuroRennes 
 
Le site stratégique d’aménagement « Gare de Rennes » s’inscrit 
dans le périmètre de la ZAC EuroRennes d’une superficie de 58 ha 
environ, centrée sur le site de la gare de Rennes.  
 
Au cœur de la métropole, cet espace est amené à être modifié dans 
les prochaines années pour être adapté aux évolutions attendues 
(renforcement de l’activité tertiaire sur le secteur, mutation de la gare 
en véritable pôle d’échanges multimodal, rôle de couture urbaine 
urbain avec les ZAC préexistantes – Alma, Brasserie Saint-Hélier, 
Baud-Chardonnet, …). 
 
Les objectifs de ce projet se déclinent de la façon suivante : 

- par étapes successives et jusqu’à l’horizon 2020, le site de la 
gare verra ses fonctions de pôle d’échanges 
considérablement évoluer : il devra assurer et organiser des 
flux de voyageurs démultipliés. Cette centralité 
d’agglomération induira un renforcement progressif de ses 
caractéristiques urbaines et de son rayonnement métropoli-
tain, 

- le principal objectif de l’opération d’aménagement est de 
poursuivre le développement d’un véritable pôle économique 
de centre-ville, en accueillant des fonctions tertiaires 
supérieures. Le projet devra également favoriser une mixité 
fonctionnelle, en accueillant du commerce, des services, des 
équipements et de nouveaux habitants. 

 
• L’intermodalité au sein du Pôle d’Échanges Multimodal 
 
Site stratégique d’aménagement inscrit au SCoT du Pays de Rennes, 
la gare de Rennes constitue un pôle d’échanges multimodal 
associant l’ensemble des modes de déplacement (train, métro, bus, 
car, voiture, cycle, marche à pied). 
Les dix années à venir seront marquées par une forte évolution des 
flux de voyageurs sur le site de la gare : 

- En 2016, le prolongement de la Ligne à Grande Vitesse 
(LGV) jusqu’à Rennes viendra renforcer le premier nœud 
ferroviaire de Bretagne ; 

- A l’horizon 2018, la gare de Rennes sera à la croisée des 
lignes a et b de métro. 

A un horizon plus lointain, il importe d’intégrer de possibles nouvelles 
relations en lien avec l’aéroport de Rennes Saint-Jacques et le futur 
aéroport de Notre Dame des Landes. 
 
En 2007, près de 63 000 personnes ont accédé chaque jour à la gare 
de Rennes. En 2020, l’analyse prospective évalue ces flux à 128 000 
personnes, soit un doublement de la fréquentation du pôle 
d’échanges, lié principalement à la ligne b du métro et aux données 
prévisionnelles du TER et de la LGV. 
 
Le site d’aménagement stratégique « Gare de Rennes » est ainsi 
appelé à devenir le plus gros nœud d’échanges de la Bretagne, sur la 
base d’une double dynamique, dans un contexte d’évolution des 
mentalités quant à l’utilisation des moyens de déplacement : 

- Rayonnement avec un rapprochement sans précédent de 
Paris et des grands « hubs » européens, 

- Proximité avec les liaisons domicile-travail et l’explosion des 
flux métro et TER. 

 
Les aménagements réalisés dans le cadre de la future opération 
d’aménagement devront assurer l’accessibilité au Pôle d’Échanges 
Multimodal en favorisant les transports en commun au nord, et les 
accès des véhicules particuliers aux parkings et à l’arrêt-minute par le 
sud. 
 
 

 Écocité au cœur de l’agglomération : opération Viasilva 2040 
 
Voir aussi la présentation du projet Écocité Viasilva 2040, en annexe 
4 de la pièce L - Documents annexes, du présent dossier d’enquête 
préalable à la Déclaration d’Utilité Publique. 
 
• Contexte du projet 
 
Les communes de Cesson-Sévigné, Rennes et Thorigné-Fouillard se 
sont associées à Rennes Métropole en 2006 pour conduire une 
réflexion sur le quadrant Nord-Est, territoire commun aux trois 
communes et situé à l’intérieur de la rocade. 
 
L’enjeu est d’aménager, dans une cohérence d’ensemble, la dernière 
grande réserve d’urbanisation du cœur d’agglomération. Ce territoire 
de près de 600 ha intègre 184 ha de grands parcs et 55 ha déjà 
bâtis ; restent environ 360 ha urbanisables ; une ambition qui 
détermine un objectif de 80 000 habitants et emplois à terme sur le 
secteur intrarocade. 
 
Les objectifs généraux partagés par les partenaires au moment de 
l’engagement de l’étude étaient notamment les suivants : 

- élaborer un schéma d’aménagement d’ensemble afin 
d’assurer une cohérence entre les différents projets déjà 
engagés (ZAC des Champs Blancs et ZAC des Pierrins) et en 
articulation avec l’urbanisation existante, 

- anticiper les perspectives d’arrivée de la ligne b du métro et 
ses conséquences en vue d’une urbanisation à long terme. 

 
• La labellisation Écocité 
 
Dans la continuité des engagements du Grenelle de l’Environnement, 
l’État souhaite susciter, de la part des collectivités et de l’ensemble 
des acteurs de la ville, la réalisation de nouvelles opérations 
d’aménagement durables. L’Appel à Projets Écocités a encouragé 
l’émergence de projets urbains et un dossier de candidature a été 
constitué par l’ensemble des partenaires de l’opération Viasilva 2040. 
 
Dans cette perspective et au regard des opérations et études en 
cours, les membres de la maîtrise d’ouvrage poursuivent les 
réflexions pour le développement du secteur, notamment dans le 
cadre de l’élaboration d’un Plan Directeur d’Aménagement et d’un 
Schéma d’Accessibilité. 
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• Le parti d’aménagement du projet retenu 
 
A l’issue des études de définition menées sur ce secteur, les 
membres de la maîtrise d’ouvrage ont retenu des orientations 
programmatiques et quelques principes d’aménagement en juin 
2009. 
Le projet se développe autour d’un axe de composition principal 
orienté sud-ouest / nord-est et qui correspond au tracé de l’ancienne 
voie romaine, support du prolongement de la ligne b du métro à long 
terme. Cette orientation du projet, ainsi que son rapport étroit à la 
forêt de Rennes, sont à l’origine du nom de l’Écocité « Viasilva 
2040 ». 
 
D’un point de vue urbanistique, le projet repose sur deux idées clés : 

- la création d’un système de grands parcs agro-naturels reliés 
par de larges corridors paysagés, permettant le maintien 
d’espaces de respiration et des continuités écologiques tout 
en offrant un support naturel à l’urbanisation, 

- l’articulation densités / services / mobilités, les formes 
urbaines étant déterminées par le réseau des transports en 
commun (futur métro et Bus à Haut Niveau de Service), en 
particulier au niveau des pôles d’échanges qui deviennent 
des centralités à haut niveau de densité et de services. 

 
Ces deux idées génèrent une série de grands écoquartiers 
développés sur 30 ans, imaginés comme un ensemble d’îlots 
complexes à forte mixité fonctionnelle et morphologique, où les 
modes doux sont prioritaires et les espaces publics et la végétation 
très présents. 
 
L’approfondissement du Plan Directeur d’Aménagement réalisé par 
Christian Devillers va se poursuivre jusqu’en 2011. 

• Population et emplois attendus 
 
L’objectif à terme (2040) est l’accueil de 80 000 habitants et emplois. 
 
Deux opérations sont déjà engagées : la ZAC des Champs Blancs et 
la ZAC des Pierrins :  

- La ZAC des Champs Blancs est une opération métropolitaine 
lancée en 2001 pour prolonger les sites technopolitains 
développés successivement par les ZAC des Buttes de 
Coësmes, puis de Saint-Sulpice. 

- Avec l’arrivée de la ligne b du métro, l’objectif est de 
constituer une première centralité autour du pôle d’échanges 
multimodal des Champs Blancs et de s’intégrer à l’opération 
Viasilva 2040. 

- La ZAC des Pierrins, à dominante d’habitat, est conduite sous 
la maîtrise d’ouvrage de la Ville de Cesson-Sévigné.  
Le dossier de création a été approuvé en décembre 2005. 
Les études de réalisation ont été interrompues lors de la 
conduite des études de définition de l’Écocité. 

 
• L’articulation du projet urbain et du projet de ligne b du métro 
 
La desserte de l’opération Viasilva 2040 par la ligne b du métro 
constitue une composante fondamentale du projet qui conditionne la 
réalisation des objectifs ambitieux de l’Écocité. La conception de 
l’Écocité est en effet organisée autour de la station de métro de la 
ligne b Champs Blancs et le prolongement à terme de la ligne de 
métro (Figure 6). 
 

 

 
 
Figure 6 : Le projet Viasilva 2040. 
Source : « Étude de définition du secteur intra rocade nord-est » -  
Devillers & Associés - Avril 2009, Semtcar. 
 

Prolongement de la ligne b 
envisagé pour la desserte 
de ViaSilva 2040 (3 stations) 

Champs Blancs 
(TERMINUS) 

Belle Fontaine 
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1.3.2 Les enjeux de desserte locale et de 
développement urbain 

Le nouveau TCSP, tel que la ligne b, contribuera à desservir les 
grands projets en les reliant aux autres entités urbaines de Rennes 
Métropole comme cela a été expliqué précédemment. Plus encore, il 
participera aussi à dynamiser la vie urbaine en la structurant sur les 
axes de déplacement fiables, efficaces et assurant aux habitants et 
autres usagers une permanence du service. Ce sera encore un 
facteur de renforcement de la cohésion sociale en confortant les 
liaisons de certains quartiers avec le tissu urbain métropolitain. 
 
 
1.3.2.1 Structurer l’agglomération par la dynamique du 

métro 
Les lignes de métro sont des axes structurants favorisant le 
développement des actions d’urbanisme et des opérations 
d’aménagement. A titre d’exemple, la ligne a du métro a permis de 
renforcer l’intégration de grands quartiers périphériques et de mieux 
les insérer dans le développement de la ville et de l’agglomération en 
améliorant leur desserte. 
 
L’échelle de temps change : les distances perçues entre les quartiers 
et le centre-ville diminuent. De nouvelles mobilités sont ainsi rendues 
possibles. 
 
Le métro ne constitue pas seulement une infrastructure de transport : 
il s’agit d’un véritable outil de proximité et de structuration du 
territoire. Le corridor d’attractivité du métro est aussi le support de 
lieux de projets, de requalification d’espaces publics, de confortation 
ou de création de pôles de quartier avec de nouveaux équipements, 
services et commerces, de réalisations mixant les logements et les 
activités, … 
 
Le SCoT affirme lui aussi la nécessité d’optimiser les déplacements 
en lien avec l’urbanisation en favorisant la densité, la mixité et la 
qualité à proximité des pôles d’échanges et des stations de transports 
en commun performants. 
 

La ligne b du métro doit permettre de poursuivre les mêmes objectifs 
que la ligne a, et croiser ainsi les approches « déplacement » et 
« urbanisme » afin de : 

• développer ou valoriser des polarités de proximité autour des 
stations de métro, 

• desservir un faisceau le plus large possible de populations et 
d’activités, 

• dynamiser les territoires ainsi desservis, en accompagnant 
l’arrivée du métro, en particulier autour des stations, par des 
opérations de requalification urbaine ou de réalisation de 
nouveaux quartiers, 

• développer les pratiques d’intermodalité avec les parcs relais, les 
haltes et gares ferroviaires, … 

• réduire les espaces-temps entre les secteurs périurbains et la ville 
centre, entre les quartiers et le centre-ville, 

• établir de multiples connexions avec le réseau métro-bus dans les 
quartiers et le centre-ville, 

• s’appuyer sur la dynamique du métro pour structurer le territoire 
avec des équipements nouveaux (équipements d’échelle 
d’agglomération), 

• valoriser les espaces publics en les adaptant aux nouveaux 
usages et modes de vie. 
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1.3.2.2 Renforcer la cohésion sociale du territoire 
métropolitain 

Dans le cadre de la Loi d’Orientation et de Programmation pour la 
Ville et la Rénovation Urbaine du 1er août 2003, Rennes Métropole et 
la Ville de Rennes ont signé pour la période 2006-2011 avec l’État et 
l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine (ANRU), un important 
programme d’actions concernant le financement du logement, 
d’espaces extérieurs, d’équipements et de soutien aux activités 
commerciales dans les cinq Zones Urbaines Sensibles (ZUS) de 
l’agglomération rennaise (Figure 7). 
 
Les cinq quartiers d’habitat social du Blosne, des Champs Manceaux, 
de Villejean, de Maurepas et de Cleunay sont ainsi au cœur d’une 
politique de rééquilibrage du marché immobilier dans un contexte de 
forte tension lié au dynamisme de l’agglomération. 
 
Cette politique de l’habitat est notamment traduite dans la mise en 
œuvre du PLH. Ainsi, la Ville de Rennes comptait en 1999 près des 
deux tiers des logements de l’agglomération et 80 % de ses 
logements sociaux, 60 % étant localisés dans les cinq ZUS de 
l’agglomération. 
 
La ligne a du métro a ainsi permis le désenclavement des quartiers 
du Blosne, des Champs Manceaux et de Villejean, dans le cadre du 
Grand Projet de Ville (GPV) de 2001. 
 
La ligne b du métro a également vocation à redynamiser les quartiers 
de Maurepas et de Cleunay, prolongeant ainsi l’objectif de desserte 
et de désenclavement des deux autres quartiers d’habitat social et 
favorisant leur repositionnement en termes d’offre dans le marché 
immobilier rennais. 
 
Ces deux quartiers ont ainsi fait l’objet d’études urbaines dont 
l’objectif était de mettre en concordance les dynamiques urbaines 
avec celles des transports ; ces études, qui sont présentées plus 
largement ci-après, marquent la volonté d’accompagner l’arrivée du 
métro par une restructuration profonde qui se traduit, dans les deux 
cas, par la requalification des espaces publics et la diversification de 
l’offre de logements. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 7 : Desserte des Zones Urbaines Sensibles de la Ville de Rennes par 
les lignes a et b du métro automatique. 
Source : Cadastre C DGI nov. 2009 BDU C ville de Rennes 2010. 
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Ces actions de requalification contribuent ainsi à réduire les 
processus de dévalorisation et les phénomènes ségrégatifs et ainsi à 
resituer ces secteurs dans la dynamique globale de la ville en y 
favorisant la mixité. 
 
Plus globalement, cette approche doit permettre d’inscrire la ligne b 
du métro automatique au titre de la compétitivité et de la cohésion 
des territoires, en cohérence avec la stratégie de Lisbonne de l’Union 
Européenne. Elle participe ainsi à la contribution des villes et des 
agglomérations à la cohésion sociale dans les zones défavorisées, à 
la croissance et à l’emploi, ainsi qu’au développement régional. La 
Charte de Leipzig du 24 mai 2007 sur la « ville européenne durable » 
explicite, d’une part, l’intérêt d’une politique de développement urbain 
intégrée, et d’autre part, demande d’accorder un intérêt particulier 
aux quartiers urbains défavorisés, notamment en encourageant la 
mise en place de systèmes de transport urbain performants à la 
portée de tous. 
 

 Les études urbaines sur le quartier de Maurepas et 
l’opération Maurepas-Gayeulles 

 
Suite à la décision en 2003 de Rennes Métropole d’étudier la 
réalisation d’une deuxième ligne de métro sur la base d’un fuseau 
intégrant le quadrant Nord-Est, plusieurs hypothèses de tracés et 
d'implantation des stations ont été envisagées pour le quartier de 
Maurepas. 
 
La Ville de Rennes et Rennes Métropole se sont donc associées pour 
définir un projet global d'aménagement du quartier de Maurepas 
portant sur les éléments suivants : 

• choix d'une hypothèse de tracé pour la ligne b du métro 
automatique, avec identification des sites d'implantation des 
stations et de l'organisation des échanges intermodaux en 
découlant, 

• choix d'une stratégie d'aménagement et de développement du 
quartier s’articulant avec la future desserte en métro. 

 
Les grands objectifs de ce projet se déclinent de la façon suivante : 

• accompagner l'arrivée de la ligne b du métro et l'intégration 
urbaine des équipements qui lui seront liés (station, parc relais, 
pôle d'échanges), 

• valoriser l'image du quartier par une action sur les espaces 
publics : requalification des avenues, création de nouvelles rues, 
amélioration des circulations douces et des parcours piétonniers, 
amélioration des liaisons avec la base de loisirs des Gayeulles, 

• renforcer les pôles de centralité du quartier, notamment par la 
confortation d'équipements existants et le développement de 
nouveaux équipements, 

• améliorer l'offre commerciale, en particulier avec la rénovation du 
centre commercial Le Gast, 

• favoriser la mixité sociale par la diversification du parc de 
logements (accession à la propriété et aux produits 
intermédiaires, logements étudiants) et la mixité urbaine par 
l'accueil d'activités économiques. Le projet intègre également des 
démolitions ayant vocation à être financées dans le cadre de 
l’ANRU et à être compensées par de nouvelles constructions. 

 

 Les études urbaines sur le quartier de Cleunay 
 
Situé dans le quart sud-ouest de Rennes, Cleunay est l’un des cinq 
quartiers prioritaires identifiés dans le cadre de la politique de la Ville.  
 
L'arrivée de la ligne b du métro, l'obsolescence d’une partie du parc 
de logement social et des espaces publics ou de proximité encore 
non traités jusqu’ici dans le cadre des opérations passées, et la 
présence de sites de mutation potentielle à l’est du quartier ont justifié 
l'élaboration d'une étude de requalification urbaine, intégrant la 
question de l’insertion de la nouvelle station de métro déjà identifiée. 
 
Cette étude a comporté deux phases :  

• La première phase a été une phase d’analyse à l’échelle du 
quartier sur les grandes orientations de son avenir à formuler en 
lien avec l’arrivée du métro. Cela a concerné en particulier : 

- le cœur de quartier, territoire prioritaire, et quelques îlots 
environnants, 

- l’est du quartier et ses franges, disposant de nombreux 
espaces en mutation à court, moyen et long terme. 

 

• La deuxième phase a abouti à proposer la définition de projets de 
requalification qui concernent, d’une part, le cœur du quartier 
autour de la station de métro et, d’autre part, l’est du quartier, sur 
de nombreux sites de mutation potentielle. Au cours de cette 

deuxième étape, a été affiné le Schéma Directeur de 
Requalification Urbaine de l’ensemble du quartier qui prévoit : 

- la valorisation et le renforcement des continuités 
environnementales (couronne verte La Courrouze - Jardins de 
la Guérinais - Prévalaye - Vilaine), la valorisation de la Vilaine, 

- le traitement de l’interface Cleunay-La Courrouze, notamment 
les points de suture entre les deux quartiers, y compris le 
« triangle » situé à l’est de la rue Jules Lallemand, qui serait 
traversée par une liaison douce, 

- le développement des modes doux à toutes les échelles : 
liaison douce structurante Nord-Sud de desserte des 
équipements et de maillage viaire en articulation avec la 
station de métro, 

- la création à long terme de deux passerelles piétonnes : l’une 
au-dessus de la Vilaine au nord-est, l’autre au-dessus de la 
voie ferrée entre La Courrouze et la ZAC Bernard Duval (non 
programmée à ce jour dans les ZAC), 

- la réorganisation des équipements et de l’offre commerciale 
au regard de l’émergence de La Courrouze,  

- la confortation des vocations « habitat » et « activités » du 
quartier, la diversification de l’offre de logements. 

 
Le Schéma Directeur se décline en un schéma de requalification des 
espaces publics, de grandes orientations d’aménagement sur le long 
terme pour la partie nord-est du quartier, un projet de requalification 
du cœur de quartier à moyen terme (2018) et des orientations pour 
l’après 2018. 
 
Parmi les idées fortes du projet de cœur de quartier à l’horizon 2018, 
l’une concerne l’implantation de la station de métro de la future ligne 
b pour laquelle il est indiqué l’implantation des deux sorties de la 
station dans le contexte urbain réaménagé. 
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1.3.2.3 Améliorer le fonctionnement urbain 
Plus globalement et afin de répondre au contexte de croissance 
démographique de l’agglomération, des conditions d’accueil 
satisfaisantes sont à organiser en matières d’habitat, d’équipements 
et de desserte. 
 
La poursuite du développement du réseau de transport collectif doit 
permettre de répondre à trois objectifs majeurs : 

• contribuer à un développement urbain de l’agglomération plus 
cohérent, durable et solidaire, 

• améliorer la qualité de l’environnement en diminuant la part 
modale de la voiture au profit des transports collectifs, 

• affirmer le droit à la mobilité pour tous. 
 
Ces objectifs se déclinent en actions qui concourent notamment à : 

• assurer le développement et le dynamisme de la ville centre en 
favorisant la mixité des fonctions urbaines et la requalification des 
espaces publics des quartiers, 

• organiser le développement et / ou le renouvellement urbain en 
s’appuyant sur une planification concertée de l’urbanisme et des 
transports, 

• renforcer la cohésion sociale de l’agglomération par l’amélioration 
de l’offre de service des territoires prioritaires avec la desserte 
des quartiers d’habitat social et l’accessibilité pour tous aux pôles 
d’attraction (centre-ville, équipements sociaux, d’enseignement, 
culturels et sportifs, centres commerciaux, parcs et jardins, …), 

• développer l’intermodalité des modes de transports par la 
création de pôles d’échanges intermodaux avec la voiture (parcs 
relais), le bus, les cars interurbains et le train (haltes et gares 
d’échanges). 

 
 

Ainsi, les enjeux urbains liés à l’implantation des stations de métro et 
des pôles d’échanges sont stratégiques, puisque l’accessibilité 
constitue un facteur déterminant de l’attractivité des quartiers et de la 
ville en général. Leurs aménagements doivent notamment prendre en 
compte l’environnement actuel et futur, en anticipant et en 
accompagnant les évolutions urbaines, dans le respect des objectifs 
des politiques urbaines définis dans les documents d’urbanisme 
(SCoT et PLU). 
 
Le croisement des approches « déplacement » et « urbanisme » doit 
ainsi permettre l’émergence de projets globaux par secteurs intégrant 
des fonctions urbaines diversifiées, ainsi que les différentes 
composantes et équipements de l’intermodalité (articulation de la 
chaîne des déplacements et de « l’urbanité »). 
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2. JUSTIFICATION DU PARTI D’AMÉNAGEMENT, 
NOTAMMENT VIS-A-VIS DE L’ENVIRONNEMENT

 
 

 
 
e chapitre présente le cheminement de 

l’élaboration du projet de ligne b du métro 
automatique, en justifiant le parti 
d’aménagement finalement retenu, notamment 
vis-à-vis de l’environnement. 
 
 
 
 

 
 
 

2.1 - L’AGGLOMÉRATION SE 
POSITIONNE EN FAVEUR DU 
DÉVELOPPEMENT DURABLE 

La volonté de Rennes Métropole d’investir dans la réalisation d’une 
seconde ligne de Transport en Commun en Site Propre dans le cœur 
de l’agglomération résulte de la volonté, marquée dès le début des 
années 2000, de contribuer au développement équilibré et durable du 
territoire, de limiter la dépendance énergétique des ménages et de 
poursuivre son effort en faveur de la réduction des gaz à effet de 
serre. 
 
Le bilan LOTI (2008) de la restructuration du réseau STAR, effectuée 
en 2002 à la suite de la mise en service de la ligne a du métro 
automatique, montre que le volume des émissions de CO2 qui est 
économisé grâce à l’existence du réseau de transports collectifs de 
l’agglomération est d’environ 18 000 tonnes par an.  
 
Ainsi, en proposant d’étudier une seconde ligne de Transport en 
Commun en Site Propre pour renforcer le réseau STAR au moyen 
d’un mode de transport peu consommateur d’espace et non polluant, 
la Métropole fait le choix d’un investissement éminemment favorable 
pour l’environnement.  
 
 

 
 
 

2.2 - PARTIS ENVISAGÉS PAR LE 
MAITRE D’OUVRAGE 

L’objet de l’étude d’opportunité, initiée en 2003, était de choisir le 
tracé et le mode de transport d’une ou plusieurs futures lignes de 
TCSP (Transport en Commun en Site Propre), de déterminer les 
mesures d’accompagnement nécessaires à la mise en place d’un 
réseau de transport en commun renforcé et d’élaborer le programme 
des opérations. Dans l’étude d’impact, seuls les détails relatifs à la 
ligne b ont été traités afin de comprendre le fil conducteur qui a 
orienté le choix du parti ; les questions annexes de prolongement de 
la ligne a et de restructuration de l’ensemble du réseau STAR ont été 
présentées de manière complémentaire, mais succincte. 
 
La prise en compte des quadrants nord-est et ouest – sud-ouest de 
Rennes, ainsi que des communes de Cesson-Sévigné et Saint-
Jacques-de-la-Lande, pour la création d’une deuxième ligne de TCSP 
a été privilégiée ; en effet, ces quadrants comprennent des quartiers 
dont la densité de population justifie une desserte par une ligne de 
TCSP, certains étant situés en Zone Urbaine Sensible, et des pôles 
générateurs de flux majeurs pour l’agglomération, comme le campus 
universitaire de Rennes I et la technopole Atalante. 
 
Les tracés pour une seconde ligne de TCSP ont été comparés sur la 
base de ratios statistiques permettant d’établir une première 
hiérarchisation de plusieurs hypothèses de tracé :  

• Population / km de ligne 

• Population / coûts d’infrastructures 

• population + emplois + étudiants / km de ligne 

• population + emplois + étudiants / coûts d’infrastructures 
 
Les indicateurs population, emplois et étudiants sont calculés dans 
un rayon de 470 mètres pour le métro et 350 mètres pour le 
tramway ; les coûts d’infrastructures sont différents en fonction du 
mode de transport (métro, tramway) et du mode d’insertion (tunnel, 
tranchée couverte, viaduc). 
 

c 
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A cette étape, les hypothèses de tracés retenues pour la modélisation 
de trafic en mode métro étaient les suivantes : 

• Maurepas, via place de l’Europe, en direction de Cesson-Sévigné 

• Maurepas, en direction de Patton 

• Longs Champs centre 

• Patton 

• Cleunay, via Voltaire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 8 : Choix du fuseau pour la réalisation d’une deuxième ligne de TCSP 
Source : Étude d’opportunité, TTK/PTV, 2003. 
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En mode tramway, les contraintes d’insertion, souvent liées à 
l’étroitesse des rues dans des quartiers ne présentant pas 
d’alternatives viaires réelles, ont engendré des modifications de tracé 
conséquentes par rapport au mode métro. La possibilité de réaliser 
un tramway intégralement en surface a été écartée, de même que le 
simple passage rue de Redon et au cœur du quartier des Longs 
Champs, car l’impact sur l’environnement de ces quartiers a été jugé 
trop lourd. Seulement quatre sections ont donc été proposées : 

• Cleunay – La Courrouze, 2 hypothèses 

• Centre-ville, 2 hypothèses 

• Maurepas, 2 hypothèses 

• Patton, 1 hypothèse. 

En comparant ces deux tracés avec les ratios indiqués 
précédemment, le tramway est apparu moins coûteux en termes 
d’infrastructures, mais également moins performant en termes de 
densité de population rapportée à la longueur de la ligne. Néanmoins, 
cette comparaison ne prenait pas en compte les caractéristiques de 
vitesse commerciale et de fréquence, rendant toute comparaison 
incomplète à ce stade. De plus, le tramway a dû être étudié avec un 
passage en souterrain entre les quais de la Vilaine et l’Université de 
Droit, ou la place Bernanos, en direction de Patton, ce qui aurait 
augmenté de façon conséquente son coût d’investissement. 
 
A ce stade des études, les deux partis qui ont été envisagés et 
étudiés par la maître d’ouvrage sont : 

• Pour le choix modal : métro ou tramway 

• Pour le choix du fuseau : desservir le quartier des Longs Champs 
ou celui de Patton. 

Les tests de trafic ont montré que le fuseau desservant le quartier 
des Longs Champs apportait plus de clientèle au réseau STAR que 
celle de Patton (61 660 voyages / jour contre 52 850). Ils ont aussi 
montré que le mode tramway apportait moins de clientèle au réseau 
que le mode métro. En termes de coûts d’investissement, ils ont 
montré que le tramway était le parti le plus intéressant même s’il 
permettait de transporter moins de personnes. Par contre, en termes 
de coûts d’exploitation rapportés à la fréquentation, le métro était plus 
performant.  
 
Le maître d’ouvrage a alors choisi le fuseau desservant les Longs 
Champs et a fait réaliser un nouveau test de trafic afin d’affiner les 
éléments de comparaison pour finaliser le choix modal. 

Le tableau suivant présente donc les principaux résultats des deux 
modes de transport étudiés. 
 
Le gain de clientèle pour une ligne b en métro automatique s’est 
avéré nettement supérieur à celui du tramway. Cela s’explique par 
une meilleure qualité de l’offre de service en mode métro, avec 
notamment une vitesse commerciale garantie supérieure à celle du 
tramway et une fréquence de passage accrue aux heures de pointe, 
qui rejaillit sur l’attractivité de l’ensemble du réseau STAR. 
 
Dans un souci d’efficacité, et afin de répondre à une forte demande 
identifiée sur le corridor sud-ouest / nord-est, il est apparu 
souhaitable de développer un réseau de transport en commun avec 
un niveau de service homogène sur les deux principaux axes de 
densité de l’agglomération. En effet, le choix d’un mode tramway 
aurait induit, compte tenu des performances moindres de ce type de 
matériel par rapport au métro, la mise en place d’un réseau 
structurant de TCSP « à deux vitesses », susceptible d’engendrer un 
développement déséquilibré du territoire métropolitain. 
 
Cela aurait été d’autant plus pénalisant, que le potentiel 
d’urbanisation et les besoins en transport du corridor desservi par la 
ligne b se sont avérés, à long terme, plus élevés que celui de la ligne 
a. Le choix du tramway n’aurait pas permis de répondre à long terme 
à l’augmentation de la demande en transport, et aurait été, de ce fait, 
susceptible d’hypothéquer le potentiel de développement de cette 
partie de l’agglomération. 
 
Cette analyse a été confortée au cours des études ultérieures, avec 
l’émergence de secteurs de développement de l’agglomération à 
moyen et long termes tout au long du corridor de la ligne b : 
Écoquartier de La Courrouze et quadrant sud-ouest d’un côté, pôle 
central de la gare de Rennes en devenir au centre avec la création de 
la ZAC EuroRennes et Écocité Viasilva 2040 à l’extrémité nord-est. 
En 2007, dans le SCoT du Pays de Rennes, ces trois secteurs ont 
été inscrits en tant que secteurs stratégiques d’agglomération, venant 
conforter la démarche initiée dès 2003 consistant à réaliser un réseau 
de transport en commun structuré autour de deux lignes de TCSP 
aux performances équivalentes, afin de garantir un développement 
équilibré de l’agglomération rennaise.  

 

 tramway métro 

Part modale des transports collectifs Environ 16 % Entre 16,5 % 
et 17 % 

Déplacements en transports collectifs sur 
l’ensemble du réseau en jour moyen 258 000 271 300 

Fréquentation de la ligne b en voyageurs par 
jour moyen 36 800 71 500 

Gain annuel de déplacements en transports 
collectifs sur le corridor de la ligne b 1 255 000 4 460 000 

Population, emplois et étudiants desservis 
(2015-2020) par la ligne b 99 800 132 600 

Longueur de la ligne 9 400 mètres 10 300 
mètres 

Population, emplois et étudiants desservis 
(2015-2020) par la ligne b par km 10 600 12 900 

Coût d’investissement de la ligne b, valeur 
janvier 2002 (infrastructures et matériel 

roulant seuls) 

264 millions 
d’euros 

665 millions 
d’euros 

 
Tableau 2 : Les chiffres clés pour l’analyse comparative des partis métro et 
tramway au stade de l’étude d’opportunité 
Source : Étude d’opportunité, TTK/PTV, 2003. 
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2.3 - VARIANTES DE TRACÉ 
ETUDIÉES 

Les études pré-opérationnelles de faisabilité technique et financière 
ont été engagées avec pour objectif principal d’optimiser les 
différentes possibilités dégagées en précisant, après examen des 
variantes possibles, le tracé et l’insertion urbaine de la ligne b, 
l’emplacement des stations et celui des pôles d’échanges. 
 
 

2.3.1 Les quatre premières variantes 
étudiées par l’étude de faisabilité 

Au sein du fuseau choisi parmi les partis présentés, le maître 
d’ouvrage a étudié plusieurs hypothèses de tracé afin de déterminer 
de façon plus précise les pôles à desservir et les tracés possibles par 
secteur. A l’issue de ce travail, un tracé de base, présentant le 
meilleur rapport efficacité / coût en termes de transport et, dans un 
premier temps, quatre variantes possibles, ont été étudiés. 
 
Les quatre scénarios retenus pour la modélisation ont donc été les 
suivants (cf. Tableau 3) : 

• scénario 1 : tracé de base Mermoz - Champs Blancs, avec une 
insertion en tunnel profond entre Cleunay ou La Courrouze et le 
secteur de Maurepas ; aux extrémités de la ligne, une insertion en 
tranchée couverte ou en viaduc a été recherchée ; 

• scénario 2 : tracé de base avec la variante Mail ; 

• scénario 3 : tracé de base avec les variantes Saint-Hélier et 
Maurepas 1 (Antrain - Gros Chêne - Guy Ropartz) ; 

• scénario 4 : tracé de base avec les variantes Saint-Hélier et 
Maurepas 2 (Gros Chêne - Le Gast). 

De plus, un scénario « fil de l’eau » a été modélisé afin d’évaluer ce 
qu’apportent les variantes du projet par rapport à un horizon sans 
ligne b du métro automatique. 
Par rapport à cette situation « fil de l’eau », la réalisation de la 
deuxième ligne de métro permettrait une progression conséquente de 
la part de marché des transports en commun dans Rennes et Rennes 
Métropole avec un gain respectivement de 3 points (23 %) et 2 points 
(16 %). 

 La variante Mail 
 
L’intérêt d’une desserte du quartier de Bourg-Levesque par une 
station Mail a été confirmé par l’étude de faisabilité. La variante Mail, 
plus longue de 435 mètres que le tracé de base avec une station 
supplémentaire, était aussi plus chère en investissement de 
42 M€ HT valeur janvier 2005. Elle présentait cependant de multiples 
intérêts : 

• Elle desservait les quartiers péricentraux denses du Mail et de 
Bourg-Lévesque (+ 6 700 habitants et emplois). 

• Elle renforçait le maillage du réseau STAR dans la partie ouest et 
offrait ainsi une correspondance directe avec la ligne b pour les 
communes de l’ouest de l’agglomération (Vezin-Le-Coquet, 
L’Hermitage, la Chapelle-Thouarault et Mordelles). 

Elle générait 3 600 voyages supplémentaires par rapport au tracé de 
base. Néanmoins, cette variante n’a pas été retenue par le maître 
d’ouvrage, et ce pour plusieurs raisons : 

• la desserte du quartier de Bourg-Levesque par une station 
positionnée sur le Mail François Mitterrand est apparue 
redondante avec l’offre de bus restructurée et projetée à l’horizon 
2020 ; 

• l’objectif principal de Rennes Métropole étant de réaliser 
l’ensemble de la ligne b, de Mermoz à Champs Blancs, dès sa 
mise en service, le maître d’ouvrage a donc décidé d’écarter 
définitivement cette variante de tracé n’apparaissant pas comme 
prioritaire dans les investissements à réaliser. 

 
 La variante Saint-Hélier 

 
La variante Saint-Hélier, plus longue de 220 mètres que le tracé de 
base avec une station supplémentaire, était aussi plus chère en 
investissement de 22 M€ HT valeur janvier 2005. Elle desservait le 
cœur du quartier péricentral de Saint-Hélier et générait 1 200 
voyages supplémentaires par rapport au tracé de référence. 
 
Compte tenu de la proximité avec la station Gares et du gain modéré 
de fréquentation mis en évidence par l’étude de faisabilité, le maître 
d’ouvrage a décidé que la variante Saint-Hélier n’avait pas un 
potentiel suffisant de desserte pour être retenue. 

 

Scénario 1 Scénario 2 Scénario 3 Scénario 4 

Mermoz (P+R) Mermoz (P+R) Mermoz (P+R) Mermoz (P+R) 

Cleunay Cleunay Cleunay Cleunay 

La Courrouze La Courrouze La Courrouze La Courrouze 

Mabilais Mabilais Mabilais Mabilais 

- Mail - - 

Puits Mauger Puits Mauger Puits Mauger Puits Mauger 

Gares Gares Gares Gares 

- - Saint Hélier Saint Hélier 

Saint Germain Saint Germain Saint Germain Saint Germain 

Sainte Anne Sainte Anne Sainte Anne Sainte Anne 

Jules Ferry Jules Ferry Jules Ferry Jules Ferry 

Volney Volney - - 

- - Antrain - 

- - 
Gros Chêne - 

Maison de 
quartier 

Gros Chêne - 
Maison de 

quartier 

Europe (P+R) Europe (P+R) - - 

- - Guy Ropartz 
(P+R) - 

- - - Le Gast (P+R) 

Chateaubriand Chateaubriand Chateaubriand Chateaubriand 

Beaulieu 
Université (P+R) 

Beaulieu 
Université (P+R) 

Beaulieu 
Université (P+R) 

Beaulieu 
Université (P+R) 

Longs Champs Longs Champs Longs Champs Longs Champs 

Champs Blancs Champs Blancs Champs Blancs Champs Blancs 
 
Tableau 3 : Liste des stations par scénario 
Source : Étude de faisabilité, TTK/PTV, 2006 
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 Les variantes Maurepas 1 et 2 
 
La variante Maurepas 1 (Antrain – Gros Chêne – Guy Ropartz), plus 
longue de 275 mètres que le tracé de base avec une station 
supplémentaire, était aussi plus chère en investissement de 
49 M€ HT valeur janvier 2005. 
Elle desservait la rue d’Antrain et les secteurs d’habitat social du 
Gros Chêne et du Gast en s’appuyant sur les projets de 
recomposition urbaine du cœur de quartier. Elle permettait également 
une meilleure desserte du secteur d’équipement et de loisirs des 
Gayeulles. 
Cependant, le renforcement de la desserte du territoire et du maillage 
du réseau STAR avec une station supplémentaire rue d'Antrain ne 
s’avérait pas déterminant avec seulement 800 voyages 
supplémentaires générés par rapport au tracé de base. 
 
La variante Maurepas 2 (Gros Chêne – Le Gast), plus longue de 
395 mètres que le tracé de base, mais avec un nombre de stations 
identique, était aussi plus chère en investissement de 49 M€ HT 
valeur janvier 2005. 
Elle desservait directement les pôles de quartier du Gros Chêne et du 
Gast, en accompagnant les projets de recomposition urbaine de 
cœur de quartier. Elle permettait également une meilleure desserte 
du secteur d’équipement et de loisirs des Gayeulles. Elle générait 
700 voyages supplémentaires par rapport au tracé de base. 
L’insertion de l’ouvrage en tunnel profond limitait l’impact en phase 
travaux sur le tissu bâti existant aux sites des deux stations. 
 
Dans le quartier de Maurepas, l’étude de faisabilité a conclu à la 
nécessité d’étudier plus en détail les variantes au regard des enjeux 
locaux de desserte et d’urbanisme : le potentiel de renouvellement 
urbain dans ce quartier d’habitat social fortement marqué et inscrit 
comme Zone Urbaine Sensible devait être pensé en adéquation avec 
une desserte par la ligne b. Une étude de définition a été 
commandée afin d’identifier dans un premier temps les grands enjeux 
propres au renouvellement urbain du quartier.  
 
Au cours de la première phase de travail, il est apparu que la 
stratégie d’action sur ce quartier passerait nécessairement par des 
interventions fortes sur l’espace public ; ainsi, deux pôles de quartier 
à renforcer ont été localisés à l’endroit des centres commerciaux du 
Gros Chêne et du Gast. 
 
Le secteur du Gros Chêne, requalifié dans le cadre de l’opération 
DSQ initiée en 1993, souffre toujours d’un manque de lisibilité au sein 
du quartier. L’opportunité d’une desserte par le métro est l’occasion 
d’impulser une nouvelle dynamique dans ce quartier pour l’ouvrir sur 

les quartiers avoisinants et créer un espace public central de qualité. 
Dans le secteur du Gast, le centre commercial va faire l’objet d’une 
restructuration complète et d’un agrandissement ; la désaffectation de 
l’école Guy Ropartz et la démolition d’un certain nombre d’immeubles 
vétustes dans le cadre de l’opération de rénovation urbaine 
Maurepas-Gayeulles modifieront complètement la structure du 
quartier. Il est alors apparu plus pertinent de positionner la station au 
cœur du quartier recomposé plutôt qu’à sa périphérie, place de 
l’Europe sur l’avenue de Rochester. 
 
De plus, une optimisation des modalités d’insertion (tranchée 
couverte à la place du tunnel profond) a permis de réduire de 10 M€ 
le coût de cette variante. 
 
C’est donc le tracé de base du scénario n° 1, amendé par la variante 
Maurepas 2 (scénario n° 4) dans le quartier de Maurepas, qui a été 
retenu par le Maître d’ouvrage, à l’exception de l’extrémité nord-est. 
Le projet comprend, en plus de la ligne de métro, la création de trois 
pôles d’échanges avec parc relais et gares bus aux stations Mermoz 
et le Gast, ainsi qu’à la station terminus nord-est Champs Blancs. 
  
La question du tracé et de l’insertion à l’extrémité nord-est (Beaulieu 
Université - Champs Blancs) s’est avérée plus complexe. La 
multiplicité des enjeux en interaction sur ce secteur (desservir les 
quartiers d’habitat et d’urbanisation future, les pôles d’enseignement 
secondaire et universitaire, la technopole Atalante, favoriser les 
transferts modaux métro / bus / automobile, préserver la possibilité de 
prolongement pour desservir l’Écocité Viasilva 2040 de Cesson-
Sévigné), dans un contexte environnemental particulier (notamment 
autour des étangs des Longs Champs), n’a pas favorisé l’émergence 
d’une solution d’évidence à l’issue de l’étude de faisabilité. 
 
 

2.3.2 Les trois variantes étudiées dans le 
secteur nord-est par une démarche 
spécifique de concertation 

Trois variantes, élaborées par trois groupes de travail au sein d’une 
instance de concertation spécifique mise en place par Rennes 
Métropole, ont permis d’étudier les impacts du tracé en termes de : 

• qualité de desserte,  

• pertinence d’emplacement des stations, 

• impacts sur le bâti, 

• impacts écologiques, 

• impacts sur la vie quotidienne, 

• insertion urbaine et paysagère, 

• impacts chantier, 

• coût. 
 

 La variante « Métropolitaine » 
 
Cette variante privilégiait le moindre coût en minimisant les impacts, 
notamment en évitant le cœur de quartier des Longs Champs, 
écologiquement sensible. L’insertion était en tranchée couverte 
jusqu’à Chateaubriand, puis en aérien jusqu’à Champs-Blancs. La 
station médiane entre les stations Beaulieu Université et le terminus 
Champs Blancs se situait à l’est du carrefour Belle Fontaine / Clos 
Courtel et s’appelait Belle Fontaine. La station Beaulieu Université se 
situait sur l’avenue Charles Foulon au sud du restaurant universitaire 
de l’Étoile. Son coût a été estimé entre 265 et 275 M€ HT valeur 
janvier 2007. 
 

 La variante « Aménagement urbain » 
 
Cette variante utilisait le métro comme moteur du développement 
urbain et privilégiait de ce fait la desserte des secteurs d’urbanisation 
future du nord (Saint-Sulpice, Vaux / Patis-Tatelin / Gaudinais) et du 
nord-est (Écocité Viasilva 2040 de Cesson-Sévigné), tout en 
minimisant les coûts. L’insertion était en tranchée couverte jusqu’à 
Beaulieu, puis en aérien jusqu’aux Champs Blancs, avec la même 
implantation de la station Beaulieu Université que la variante 
précédente. La station médiane entre Beaulieu et le terminus 
Champs Blancs se situait au nord-est du carrefour Clos Courtel / 
Chêne Germain et s’appelait Etang Chêne Germain. Son coût a été 
estimé entre 285 et 295 M€ HT valeur janvier 2007. 
 

 La variante « Habitants » 
 
Cette variante offrait une excellente desserte du cœur de quartier et 
générait le moins d’impact écologique et aucun impact visuel ou sur 
le bâti dans le quartier ; le tracé se présentait en tunnel profond 
jusqu’à Etang Chêne Germain, puis en tranchée couverte jusqu’à 
Champs Blancs. A Beaulieu, la station était implantée au nord du 
restaurant universitaire de l’Étoile. La station médiane Longs Champs 
présentait deux possibilités d’insertion : rue Malmanche ou Etang 
Chêne Germain. Son coût a été estimé entre 330 et 340 M€ HT 
valeur janvier 2007. 
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Tranchée couverte

Aérien

Trémie de transition

b

Parc Relais

Parc Relais

Stations souterraines :

Fuseau à l'intérieur duquel le tracé est susceptible

d'évoluer à l'issue des études d'avant-projet
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Typologie des stations de la ligne

Station aérienne

Station superficielle avec salle des billets

en surface

Station superficielle

Station semi-profonde

Station profonde

Station profonde en correspondance
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Stations souterraines :

Axe du tracé

Projet de la ligne b du métro automatique
de Rennes Métropole

Ligne a du métro automatique
de Rennes Métropole

Garage-atelier La Maltière

Tunnel profond

Limite communale

! Station

Tranchée couverte

Aérien

Trémie de transition

Parc Relais

Parc Relais

Fuseau à l'intérieur duquel le tracé est susceptible

d'évoluer à l'issue des études d'avant-projet
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L’actualisation de la desserte du tracé retenu par Rennes Métropole 
(Cf. Etude d’Impact - partie II - § 2.3.5.7) a mis en évidence un niveau 
de desserte en termes de population, d’emplois et d’étudiants, de la 
variante « Habitants » globalement équivalent (plus ou moins 1 000 à 
2 000 personnes) à celui de la variante « Métropolitaine ». Compte-
tenu de l’emplacement de la station « Etang Chêne Germain », on 
pouvait également considérer, par analogie, que la desserte de la 
variante « Aménagement urbain » était, elle aussi, globalement 
équivalente à celle de la variante « Métropolitaine ». 
 
Ces faibles variations de desserte par rapport à la variante retenue 
sont apparues comme n’étant pas de nature à engendrer de variation 
significative de la fréquentation. 
 

 Analyse et choix de la variante finale dans le secteur nord-est 
 
Le processus de concertation engagé pour le choix du tracé dans le 
secteur de Beaulieu - Long Champs - Atalante a eu un caractère 
particulier par son ampleur et les moyens qui y ont été affectés. 
 
Il a conduit à abandonner la variante de tracé « Aménagement 
urbain » nécessitant la démolition de maisons sur le quartier des 
Longs Champs, ainsi que l’hypothèse initiale de l’étude de faisabilité, 
qui consistait à passer dans le cœur de quartier, en aérien ou en 
tranchée couverte, afin de préserver le cadre de vie et l’écosystème 
du cœur de quartier écologiquement sensible (Espace Boisé Classé, 
étangs, haies bocagères d’arbres centenaires à forte valeur 
patrimoniale, présence d’espèces animales protégées, …), 
 
Il a mis en évidence la pertinence d’une station Beaulieu Université 
située au Sud du restaurant universitaire de l’Étoile en raison de la 
lisibilité et de l’accessibilité de la station, de la localisation et de la 
qualité de l’organisation du pôle d’échanges multimodal à créer et de 
l’organisation urbaine. 
 
Par ailleurs, l’objectif principal de réaliser l’ensemble de la ligne dès 
la mise en service a conduit à abandonner la variante « habitants » 
en tunnel profond, la plus chère, alors même qu’existait une variante 
alternative satisfaisante, et à privilégier le plus possible une insertion 
aérienne qui permet de réduire significativement les coûts par rapport 
à la tranchée couverte, dès lors qu’elle s’inscrit sur des linéaires 
importants, grâce à l’industrialisation des processus de fabrication et 
de pose. 

Le tracé et l’insertion de la variante « Métropolitaine » ont donc été 
retenus, car elle tient compte des enjeux métropolitains et des enjeux 
locaux et offre la meilleure solution de compromis en termes de 
desserte, d’impact, de développement urbain et de coût ; elle 
présente (Figure 9) une insertion aérienne après la station 
Chateaubriand à partir de la rue Mirabeau, traverse la cité 
universitaire jusqu’à la station Beaulieu Sud, puis emprunte l’avenue 
des Buttes de Coësmes jusqu’à la station Belle Fontaine avant de 
rejoindre la station Champs Blancs à proximité de l’intersection du 
boulevard des Alliés et de la rue du Chêne Germain. Cette dernière 
section, initialement prévue à travers le site de Rennes Atalante, 
emprunte finalement l’avenue Belle Fontaine puis le boulevard des 
Alliés, dans la mesure où les contraintes d’exploitation de la société 
Orange ne permettent pas le passage d’une infrastructure à travers 
sa parcelle.  
 
 

2.3.3 Synthèse générale des ouvrages 
Les principales caractéristiques de la seconde ligne du métro 
automatique de Rennes Métropole sont résumées dans le tableau 
suivant (selon les chiffres issus de l’étude de cadrage de génie civil : 
 

Longueur totale de la ligne b 14 000 mètres 
    

Longueur selon l’usage   
Section commerciale (parcourue par un passager d’un 

terminus à l’autre) 12 869 mètres 

Arrière-gare et accès au garage 1 131 mètres 

    

Longueur selon l’insertion   

Tunnel circulaire (stations comprises) 7 547 mètres 

Tranchée couverte (stations comprises) 2 939 mètres 

Viaduc (stations comprises) 2 862 mètres 

Insertion en surface 360 mètres 

Ouvrages de transition 292 mètres 
 
Tableau 4 : Caractéristiques principales de la ligne b du métro automatique 
de Rennes Métropole. 

Les 15 stations de la ligne b, à l’exception des deux stations de 
correspondance Gares et Sainte Anne, sont réparties en quatre 
familles : 

• Stations profondes pour les sections de tracé réalisées par 
tunnelier, avec un niveau de quai situé à environ 25 mètres sous 
le niveau du sol ; 

• Stations semi-profondes pour des sections également réalisées 
par tunnelier, mais avec un niveau de quai situé à environ 15 
mètres sous le niveau du sol ; 

• Stations superficielles pour les sections de tracé réalisées en 
tranchée couverte, comportant une salle des billets souterraine, 
avec un niveau de quai situé à environ 9,50 mètres sous le niveau 
du sol. Une alternative pour diminuer la profondeur de la station, 
avec un quai à environ 6,50 mètres de profondeur, consiste à 
faire une salle des billets en surface et un accès direct aux quais, 
sur le modèle de la station Villejean-Université de la ligne a ; 

• Stations aériennes pour les sections de tracé réalisées en viaduc, 
avec un niveau de quai situé à environ 7,50 mètres au-dessus du 
niveau du sol. 

 
Les stations de la ligne b se répartissent ainsi selon ces quatre 
catégories : 
 

Stations 
aériennes 

Stations 
superficielles 

avec une 
salle des 
billets en 
surface 

Stations 
superfi-
cielles 

Stations 
semi-

profondes 
Stations 

profondes 

Beaulieu 
Université La Courrouze Mermoz Cleunay Mabilais 

Belle 
Fontaine Chateaubriand Le Gast Jules Ferry Puits 

Mauger 

Champs 
Blancs   Emmanuel 

Mounier 
Saint 

Germain 
 
Tableau 5 : Types de stations le long du tracé. 
 
Les stations Gares et Sainte Anne sont des stations profondes qui 
présentent des particularités impliquées par les trajets en 
correspondance avec la ligne a. 
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Figure 10 : Hypothèses d'implantation du garage-atelier. 
Source : Rennes Métropole - Semtcar 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2.3.4 Localisation du garage-atelier 
Pour assurer le bon fonctionnement d’une ligne de métro 
automatique, il est indispensable d’avoir des matériels et des 
installations qui soient en parfait état de fonctionnement et qui ne 
mettent pas en cause la sécurité des personnes utilisatrices 
(voyageurs et personnels). Pour accueillir les outils de maintenance 
adaptés à cet objectif, et pouvoir remiser tout ou partie des matériels 
roulants pendant les périodes d’heures creuses du service voyageur 
et pendant la fermeture nocturne, il est nécessaire de disposer d’un 
Garage-Atelier (GAT). 
 
Le choix du site d’implantation du garage-atelier s’est fait à partir de 
plusieurs variantes. Un site localisé de préférence à l’une ou l’autre 
extrémité de la ligne permet d’implanter les installations de 
maintenance des rames, ainsi que les installations fixes des lignes 
(stations, voie,...) et des systèmes. 
 
Parmi quatre sites initialement sélectionnés (Figure 10), deux sites 
potentiels répondant parfaitement à ces exigences ont ainsi été 
identifiés. Situés en bout de ligne, dans la configuration actuelle du 
projet, ces sites sont compatibles avec un éventuel prolongement de 
la ligne b. 
 
Un premier site, à l’extrémité est de la ligne et de la ZAC des Champs 
Blancs sur la commune de Cesson-Sévigné correspondait 
parfaitement aux besoins d’une telle implantation en termes de 
localisation, d’accessibilité et de surface. L’émergence du projet 
Écocité Viasilva a toutefois conduit à renoncer à cet emplacement. 
 
Le second site situé à l’extrémité ouest de la ligne, en bord de rocade 
ouest sur des terrains inutilisés du Groupement de Soutien Logistique 
du Commissariat de l’Armée de Terre, à cheval sur les communes de 
Saint-Jacques-de-La-Lande et Rennes, a été retenu. Les autorités 
militaires ont donné leur accord pour la cession de ces terrains d’une 
superficie d’environ 7,6 hectares, délimités à l’est par la rocade et à 
l’ouest par les hangars du GSLCAT. 
 
Les installations relatives aux fonctions d’exploitation (Poste de 
Commande Centralisé, …) et d’administration de la ligne b sont 
prévus d’être localisés au garage-atelier existant de Chantepie, afin 
de créer des synergies de fonctionnement avec le PCC de la ligne a, 
tant en termes de gestion du personnel, que de sécurité.  
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3. PRÉSENTATION DU PROJET
 
 
 

 
 
e chapitre présente les différents 

éléments composant le projet de la ligne b du 
métro automatique de Rennes Métropole. 
 

 
 
 

3.1 - LE SYSTÈME DE TRANSPORT 
Le parc de véhicules en circulation sur la ligne b sera constitué d’un 
matériel proposé par SIEMENS SAS, société retenue à l’issue de 
l’appel d’offres concurrentiel mené par la Semtcar. 
 
Il ne s’agira pas d’un matériel équivalent à celui aujourd’hui en 
exploitation sur la ligne a, mais d’une nouvelle génération de matériel 
ayant intégré toutes les avancées technologiques récentes et d’un 
coût plus intéressant, le CITYVAL. 
 
 

3.1.1 Principales caractéristiques 
Les principales caractéristiques du système CITYVAL telles que 
retenues par Rennes Métropole sont les suivantes : 

• des rames formées d’éléments réversibles de deux voitures non 
séparables, d’une longueur totale de 22,40 mètres, roulant sur 
pneumatiques et guidées par un rail central (Figure 11) ; 

• une vitesse nominale de 60 km/h et maximale de 80 km/h, 
conduisant à une vitesse commerciale comprise entre 37 et 
38 km/h selon le tracé ; 

• une capacité de transport d’environ 4 000 voyageurs / heure / 
sens à la mise en service, avec des éléments de deux voitures, 
pouvant atteindre une capacité de 9 000 voyageurs / heure / sens 
en augmentant la fréquence entre les rames ; 

• à terme, une capacité de transport pouvant atteindre 15 000 
voyageurs / heure / sens, en ajoutant une troisième voiture pour 
une configuration en « triplet », afin de répondre à la demande en 
transport qui apparaîtra à long terme, notamment dans le secteur 
de l’Écocité Viasilva et qui se traduira par un prolongement de la 
ligne à l’extrémité nord-est ; 

• en station, un accès aux voitures par l’intermédiaire de portes 
palières dont le fonctionnement est asservi à l’arrêt de la rame, 
évitant ainsi tout risque de chute sur la voie ; 

• des automatismes de pilotage assurant un fonctionnement en 
sécurité, sans personnel à bord, comprenant les matériels et 
logiciels nécessaires aux fonctions de sécurité, de pilotage, de 
télésurveillance et télécommande et de reconfigurations 
télécommandées. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 11 : Agencement d’une rame en doublet de voitures et 
positionnement de l’emplacement dédié aux usagers en fauteuil roulant 
(UFR). 
Source : Siemens 
 

C 
Voiture A : 
- 10 sièges 
- 8 strapontins 
- UFR (Usager en 

Fauteuil Roulant) 

Voiture B : 
- 10 sièges 
- 8 strapontins 
- UFR (Usager en 

Fauteuil Roulant) 
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Figure 12 : Présentation du châssis de la voiture. 
Source : Siemens 
 
 
 

 
 
Figure 13 : Exemple d’aménagement présentant l’ambiance de confort et de 
sécurité dans la voiture. 
Source : Siemens 

Le système CITYVAL représente la nouvelle génération de système 
de métro entièrement automatique fondée sur un véhicule 
automatique léger roulant sur pneu dont le concept de modularité a 
été poussé à son maximum, et sur la dernière génération 
d’automatismes de conduite et de sécurité. Le système CITYVAL 
complète donc cette famille de systèmes, agrégeant ainsi tout 
l’héritage et l’expérience de l’évolution des systèmes VAL. 
 
 

3.1.2 Principaux avantages  
Parmi les principaux avantages procurés par le matériel roulant 
CITYVAL, on peut citer : 

• une amélioration du confort des passagers : le compartiment 
voyageur permet une grande flexibilité. Les passagers accèdent 
au véhicule au travers de deux portes larges de 1,95 m. D’une 
largeur de 2,65 m, le CITYVAL offre un espace maximal pour les 
passagers, avec des sièges confortables et une attention toute 
particulière aux personnes handicapées, avec un emplacement 
dédié par voiture. Une large intercirculation de 1,60 m entre les 2 
voitures permet la libre circulation de l’une à l’autre et une 
meilleure répartition des passagers dans la rame. Le CITYVAL 
est pourvu d’une suspension pneumatique ; 

• l’introduction des nouvelles fonctions de communication rendues 
possibles par le biais des technologies numériques mises en 
œuvre : vidéo embarquée et transmission au poste de contrôle, 
diffusion à bord des véhicules d’informations aux passagers à la 
fois sonores et visuelles, via le système d’information des 
voyageurs et notamment l’affichage sur des écrans plats, … ; 

• une adéquation au besoin de transport : le CITYVAL est un 
produit de conception modulaire, qui permet un passage d’une 
configuration « doublet » à une configuration « triplet » pour 
répondre à l’augmentation en terme de besoin de transport de la 
ligne b. 

 

3.1.3 Avancées technologiques 
Sur le plan technologique, le véhicule CITYVAL intègre de 
nombreuses avancées sur des composantes essentielles du système 
de transport. 
 

 La caisse 
 
Le véhicule CITYVAL est un véhicule modulaire composé d’un 
châssis et d’un compartiment voyageurs séparés.  
 
• Le concept du châssis, de type « stand-alone », permet de faire 

porter au châssis toutes les fonctions techniques : les essieux, le 
système de guidage central, les équipements de traction/freinage, 
le convertisseur, les batteries… La plupart des équipements sont 
installés sur les côtés du châssis. Cet aménagement permet une 
simplification de la maintenance et un allégement des temps 
d’intervention. L’économie découle du niveau élevé de modularité 
et de testabilité des équipements techniques (Figure 12).  

 
• Le compartiment voyageurs comprend tous les dispositifs 

nécessaires pour assurer le confort et la sécurité des passagers. 
Il est protégé par un plancher coupe-feu en cas d’incendie 
provenant des équipements situés sous le châssis.  
Le compartiment voyageurs permet d’offrir une très grande 
flexibilité en ce qui concerne la personnalisation et le design des 
véhicules. Sa plus grande capacité permet de transporter 185 
voyageurs pour une paire de deux voitures, avec 20 sièges, 16 
sièges relevables et 4 voyageurs debout par m2 (Figure 13).  

 

 La propulsion et le freinage 
 
La motorisation électrique est dans la lignée de la motorisation du 
VAL 208 (moteurs/roues) et a encore été optimisée notamment pour 
permettre un freinage électrique jusqu'à vitesse nulle. Ce freinage est 
complété par des disques et plaquettes en situation d’urgence. 
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 Le guidage 
 
Le CITYVAL bénéficie du nouveau système de guidage dont la 
spécificité réside dans la présence d’un seul rail que le véhicule vient 
pincer avec des galets afin d’empêcher tout déraillement (Figure 14 
et Figure 15).  
 
Le principe de guidage du CITYVAL permet la reprise des efforts 
latéraux de guidage principalement par les pneus, utilisant le pouvoir 
directeur induit par l'angle de dérive des pneumatiques. 
 

 Les automatismes 
 
Dans le domaine des automatismes de dernière génération, le 
système CITYVAL bénéficie du nouveau produit Trainguard MT 
CBTC (Communication Based Train Control, ce qui signifie gestion 
des trains basée sur la communication), système de contrôle 
automatique du trafic ferroviaire (train ou métro) qui se base sur la 
communication continue par radio entre le train et des ordinateurs en 
charge de piloter le trafic. Ce nouveau produit a été développé par 
SIEMENS et largement éprouvé sur plusieurs applications en 
conduite automatique intégrale sans conducteur.  
 
Généralement, un ordinateur central, situé à l'extérieur de la rame, 
gère toutes les rames qui opèrent sur les lignes reliées à l'ordinateur. 
Cela permet d'obtenir des rames qui arrivent dans les stations de 
manière régulière et de réduire l'intervalle de temps entre deux trains 
aux heures de pointe (90 secondes en moyenne). L'ordinateur central 
centralise et envoie en retour différentes informations à un ordinateur 
situé à bord de la voiture. 
 

 La consommation d’énergie 
 
Afin de minimiser le bilan énergétique du système, le freinage 
électrique, par stockage de l’énergie de freinage, est privilégié pour 
participer ainsi naturellement à l’alimentation des trains en traction et 
au chauffage des voies lorsque celui-ci est en service. De plus, 
SIEMENS a développé un outil d’optimisation de la consommation 
d’énergie, basé sur une gestion optimisée des tables horaires en 
définissant avec précision les départs de rames en stations. 
 
Enfin, le chauffage de voie, pour la partie en viaduc, sera piloté par 
une régulation automatique pour le maintien en température des 
tronçons extérieurs ; le chauffage de voie est prévu pour maintenir la 
voie hors gel.  

Le chauffage de voie est utile jusqu’à -5°C. En dessous de cette 
température, l’air est trop sec pour amener l’apparition de givre ou de 
glace. 
 

 Un objectif environnemental dès la conception du véhicule : 
 
SIEMENS affiche un taux de « valorisabilité » du véhicule supérieur à 
75 % selon la norme NF ISO 22628 (Véhicules routiers, Recyclabilité 
et Valorisabilité) et un objectif de recyclabilité de 86 %.  
 

 
 
Figure 14 : Présentation du système de guidage. 
Source : Siemens 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 15 : Présentation du roulement, de l’alimentation électrique et du 
guidage de la voiture. 
Source : Siemens 
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Figure 16 : Principe d’implantation de la ligne b entre le garage-atelier et la 
station Mermoz. 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés. 

 
 
 
 
 

3.2 - CARACTÉRISTIQUES DES 
SECTIONS ET DE 
L’IMPLANTATION DES 
STATIONS 

Le tracé retenu et l’implantation des stations sont issus des études de 
cadrage du génie civil. 
 

 Du Garage-Atelier de la Maltière à la station Mermoz 
 
En sortant du Garage-Atelier situé à Saint-Jacques-de-la-Lande, le 
tracé suit au plus près la bretelle de sortie de la rocade Ouest. La 
voie est alors au niveau du terrain naturel. La voie se prolonge en 
trémie avec une pente de 4 % pour devenir souterraine avant de 
franchir le carrefour giratoire et ses bretelles en tranchée couverte. 
 
La séquence en tranchée couverte coupe le giratoire dans sa partie 
nord pour ensuite passer sous la travée nord du pont de la rocade 
Ouest ; il est prévu de réaliser le passage sous la rocade sans 
impacter le pont existant (Figure 16) Une réservation dans l’ouvrage 
en tranchée couverte, située au nord du giratoire, est prévue pour un 
éventuel prolongement de la ligne b au-delà de la rocade vers les 
quartiers de La Maltière et de La Morinais à Saint-Jacques-de-la-
Lande. 
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 Station Mermoz 
 
La station est implantée sous le boulevard Jean Mermoz sur une 
section où la ligne est en tranchée couverte. Les accès à la station 
sont positionnés de chaque côté du boulevard. Cela permet d’éviter 
aux piétons la traversée du boulevard et de desservir, au nord, le 
secteur tertiaire des Dominos et, au sud, le site du futur Grand 
Equipement qui sera réalisé dans la ZAC La Courrouze ainsi que les 
quartiers de La Pilate et du Pigeon Blanc (Figure 17). 
 
L’environnement actuel de la station se caractérise par la présence 
des reliquats d’une zone industrielle au sud du boulevard et d’une 
zone militaire au nord. L’ensemble du secteur est en mutation 
complète au titre des aménagements de la ZAC de La Courrouze. 
Ainsi, la zone industrielle sera remplacée en grande partie par un 
Grand Equipement Métropolitain et par un pôle d’échanges 
multimodal. En effet, la station terminus de la ligne b, idéalement 
située aux abords directs de la rocade de contournement de Rennes, 
est l’élément structurant d’un pôle multimodal d’ampleur, constitué 
d’un parc relais en superstructure de 800 places et d’une gare 
d’autobus d’une douzaine d’emplacements environ, en interface 
directe avec la station.  
 
Ce pôle accueillera les bus du réseau STAR et les cars du réseau 
Illenoo, à la mise en service de la ligne b. La proximité de la voie 
ferrée desservant le sud du département d’Ille-et-Vilaine permettra 
également d’envisager une connexion entre la ligne de métro et une 
future halte ferroviaire. 
 
Dans un premier temps, le parti pris d’implantation de la station la 
situait en rive sud du boulevard Jean Mermoz, au croisement avec la 
ligne ferroviaire de La Guérinais. Dans ce schéma, c’était une station 
superficielle avec une salle des billets en surface et un accès direct 
aux quais. Les premières esquisses de réaménagement de la voirie 
dans le cadre de la ZAC ont cependant révélé que la création d’un 
large boulevard facilitant les mouvements tournants au droit du 
nouveau carrefour à feux était nécessaire pour fluidifier le trafic. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 17 : Insertion de la station Mermoz  dans la ZAC de La Courrouze. 
Source : Cahier de prescriptions urbanistiques et architecturales 
Studio 010  P. Secchi - D. Viganò, 2010. 

STATION 
MERMOZ 
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Figure 18 : Principe d’implantation de la ligne b entre  les stations Mermoz et 
La Courrouze 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La largeur du boulevard rendait ainsi difficile et peu sécurisante la 
traversée des piétons de la station de métro vers le quartier tertiaire 
des Dominos, pénalisant de ce fait l’attractivité de la station. La 
possibilité d’un couloir souterrain pour traverser le boulevard Jean 
Mermoz a été écartée car il ne permettait pas l’accès direct aux deux 
quais de la station. 
 
Afin d’en améliorer l’insertion urbaine, la station a donc été déplacée 
sous le boulevard et enterrée d’un niveau, devenant ainsi une station 
superficielle avec un niveau intermédiaire correspondant à la salle 
des billets, ce qui permet de répartir de manière équilibrée les flux de 
part et d’autre du boulevard et d’en faciliter la traversée. 
 

 De la station Mermoz à la station La Courrouze 
 
Suite au déplacement de la station sous le boulevard Jean Mermoz, 
c’est l’ensemble du tronçon en tranchée couverte qui a également été 
recalé sous le boulevard. Afin de rejoindre la station La Courrouze 
située plus au nord, en rive ouest de l’axe nord-sud créé dans la 
ZAC, deux tracés ont été étudiés. 
 
En effet, les contraintes de giration conduisaient, en fonction des 
deux tracés, à venir impacter soit un bâtiment militaire, soit des 
arbres remarquables situés à l’est de la station La Courrouze. C’est 
finalement le tracé risquant de venir impacter le bâtiment militaire, qui 
sera reconstruit, qui a été retenu, afin de limiter l’impact sur la 
végétation de très belle qualité présente sur le site (Figure 18). 
 

 Station La Courrouze 
 
La station s’inscrit sur une section où la ligne est en tranchée 
couverte. Il s’agit d’une station superficielle avec une salle des billets 
en surface. Située à l’ouest de l’axe Nord-Sud structurant la ZAC, à 
proximité d’un espace vert de qualité et de l’ancienne place d’armes 
du 16ème Groupement d’Artillerie, elle a vocation à desservir le futur 
cœur du quartier de La Courrouze. 
 
L’environnement actuel de la station se caractérise par la caserne à 
l’ouest (maintenue dans le projet de ZAC), une friche à l’est 
comprenant une ancienne halle industrielle (conservée pour sa valeur 
patrimoniale) et des terrains industriels et militaires au nord, en cours 
de mutation dans le cadre de la ZAC destinés à accueillir le futur 
cœur du quartier, le pôle Courrouze. 
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 De la station La Courrouze à la station Cleunay 
 
Ce tronçon commence par une tranchée couverte qui s’enfonce 
progressivement jusqu’au puits d’entrée du tunnelier, situé au nord-
ouest sur des terrains qui accueilleront après la réalisation de la ligne 
b le programme d’urbanisation de « La Grande Prairie » prévu dans 
la ZAC de La Courrouze (Figure 19).  
 
Le tracé est calé de manière à ne pas créer d’interférence avec celui 
du site propre bus prévu dans le cadre de la ZAC de la Courrouze. 
 
Le tracé en tunnel profond commence à environ 15 mètres sous la 
surface du sol. En se dirigeant vers le nord, il quitte la commune de 
Saint-Jacques-de-la-Lande ; il passe sous un secteur pavillonnaire du 
quartier de Cleunay, puis sous l’opération de démolition-
reconstruction de logements du square de Colmar. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 19 : Principe d’implantation de la ligne b entre les stations La 
Courrouze et Cleunay. 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés. 
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Figure 20 : Schéma du bâtiment à reconstruire avec insertion des 
émergences (en rouge) de la station de métro Cleunay. 
Source : Pattou Tandem. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 21 : Site d'implantation de la station Cleunay. 

 Station Cleunay 
 
La station Cleunay est la première à s’inscrire sur une section où la 
ligne est en tunnel. C’est une station de type semi-profonde 
implantée au plus près du cœur d’un quartier comportant de 
nombreux commerces et équipements de proximité, et situé au 
carrefour des rues Jules Lallemand et Ferdinand de Lesseps. 
 
Ce cœur de quartier est conforté par l’opération de démolition-
reconstruction des immeubles du square de Colmar (Figure 20), qui 
comprend des commerces et services en pied d’immeuble. Dans un 
premier temps, l’implantation de la station a été recherchée sous la 
voirie, rue Ferdinand de Lesseps, immédiatement au nord du 
carrefour avec la rue Jules Lallemand.  
 
Cette implantation posait de nombreux problèmes techniques 
d’insertion du fait de l’exiguïté du site et de la présence de nombreux 
réseaux enterrés. 
 
Par ailleurs, compte tenu des enjeux de recomposition urbaine liés à 
l’arrivée du métro dans ce quartier identifié comme prioritaire dans le 
cadre de la politique de la Ville à Rennes, une étude d’urbanisme, 
commandée par la Ville en 2008, a repositionné la station afin de 
l’insérer de manière optimale au cœur du futur espace public 
réaménagé à l’occasion de l’arrivée du métro. 
 
La station implantée square des Oliviers, est calée le plus au nord 
possible de façon à permettre la démolition de l’immeuble vétuste de 
« Cleunay C », et la reconstruction d’un nouveau bâtiment sur le 
même emplacement, sans superposition des deux ouvrages (Figure 
21). 
 

 De la station Cleunay à la station Mabilais 
 
Le tronçon en tunnel profond remonte progressivement vers le nord-
est et finit par s’aligner sous le boulevard Voltaire. La ligne b franchit 
par-dessous les voies du réseau ferré national Rennes - Saint-Malo. 
Cette section est creusée au tunnelier avec une couverture 
importante (- 27 mètres) (Figure 22). 
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Figure 22 : Principe d'implantation de la ligne b entre les stations Cleunay et 
Mabilais. 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés. 
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Figure 23 : Principe d’implantation de la station Mabilais. 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés. 

Station Mabilais 
 
La station s’inscrit sur une section de ligne construite au tunnelier ; 
c’est une station profonde (- 25 m). Elle est localisée à l’angle des 
rues de Redon et Claude Bernard, en partie sous la voirie et le 
parking public adjacent, et sous le jardin privatif du foyer de 
réinsertion sociale (ADSAO) et de la chapelle Saint-François (Figure 
23).  
 
Les axes Voltaire / Redon et Claude Bernard / Malakoff sont deux 
grosses artères urbaines : l’axe Voltaire / Redon est l’une des entrées 
ouest de Rennes, tandis que l’axe Claude Bernard / Malakoff est un 
axe nord / sud de contournement du centre-ville. 
 
L’environnement actuel de la station se caractérise par la présence : 
au nord d’un bâtiment abritant des activités tertiaires et un central 
téléphonique France Télécom, au sud l’église Saint-François et le 
foyer de réinsertion sociale (ADSAO). Un peu plus à l’est, la rue de 
Redon est bordée de maisons de ville avec quelques commerces en 
rez-de-chaussée. A l’ouest du carrefour, des immeubles d’habitation 
de type R+4 bordent le boulevard Voltaire, avec quelques 
commerces en rez-de-chaussée également. 
 

 De la station Mabilais à la station Puits Mauger 
 
Après la station Mabilais, la ligne en tunnel passe sous les rues de 
Redon, Pierre Abélard et du Puits Mauger (Figure 24).  
 
Compte tenu de la présence de nombreux réseaux sous les voiries 
au droit de la station Mabilais, plusieurs variantes de tracé et 
d’implantation de la station sont possibles afin de minimiser le 
dévoiement de ces réseaux, et notamment d’un collecteur d’eaux 
usées et pluviales et d’un déversoir d’orage.  
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Figure 24 : Principe d’implantation de la ligne b entre les stations Mabilais et 
Puits Mauger. 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
.



 

   Pièce C - Notice explicative 39 / 86 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 25 : Principe d’implantation de la station Puits Mauger. 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Station Puits Mauger 
 
La station (Figure 25) s’inscrit sur une section de ligne construite en 
tunnel ; il s’agit d’une station profonde (- 25 m). La station est 
localisée rue du Puits Mauger, immédiatement à l’ouest de la rue 
Tronjolly et de l’entrée du centre commercial Colombia au sein de la 
résidence du Colombier. 
 
L’environnement de la station se caractérise par la présence 
d’immeubles d’habitation et de bureau de types R+10 à R+16, avec 
des commerces en rez-de-chaussée. Une contre-allée permet de 
desservir les commerces situés en rive sud de la rue du Puits 
Mauger. Au nord de la même rue, et à l’est de la rue Tronjolly, se 
trouvent des aires de correspondance de plusieurs lignes d’autobus. 
Ce secteur constitue le deuxième pôle commercial du centre-ville. Il 
comporte également de nombreux équipements publics. 
 

 De la station Puits Mauger à la station Gares 
 
Le tracé en tunnel profond rejoint la gare en passant sous des 
immeubles du Colombier qui ont une hauteur variable et sont, pour 
certains, fondés sur des pieux dont la profondeur, au cours des 
études, a été estimée à l’aplomb du tunnel à 15 mètres. (Figure 26) 
 
Afin de passer sous ces immeubles sans risque d’intercepter des 
pieux ou de perturber la stabilité du site, le tracé s’enfonce jusqu’à 33 
mètres de profondeur.  
 
Le tracé de la ligne b se rapproche de celui de la ligne a en 
conservant toutefois une distance minimale de sécurité entre les deux 
tunnels, correspondant à la valeur de 1,5 diamètre de tunnel. 
 



 

   40 / 86 Pièce C - Notice explicative 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 26 : Principe d’implantation de la ligne b entre les stations Puits 
Mauger et Gares. 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés. 
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Figure 27 : Principe d’implantation de la station Gares. 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés. 

  
 Station Gares 

 
Au nord de la place de la Gare, de nombreux services hôteliers et de 
restauration sont présents. Au sud, la place est organisée en parvis, 
permettant le bon fonctionnement des correspondances de ce pôle 
multimodal : présence d’une voie bus avec de nombreuses lignes, 
gare routière à proximité, dépose-minute, voie taxis, émergence de la 
station de la ligne a du métro et Vélostar (Figure 27). 
 
La station Gares, première correspondance avec la ligne a, a fait 
l’objet d’une étude particulière dans laquelle plusieurs options 
techniques ont été considérées. Cette étude a permis d’affiner les 
options possibles en ce qui concerne la correspondance entre les 
lignes a et b. 
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Aujourd’hui, trois solutions doivent encore être approfondies au stade 
de l’avant-projet : 
 

• Solution 1 : Construction d’une station ligne b à l’est de la ligne a 
sans interférence avec cette dernière, avec des correspondances 
« profondes » obtenues par la création « d’oreilles » élargissant la 
station de la ligne a et créant un nouveau souterrain sous le 
tunnel de la ligne a (Figure 28). 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 28 : Diagramme fonctionnel de la station Gares, solution 1. 
Source : Egis Rail. 
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Figure 29 : Diagramme fonctionnel de la station Gares, solution 2. 
Source : Egis Rail. 
 

Solution 2 : Construction d’une station ligne b à l’est de la ligne a, 
avec des correspondances s’effectuant au niveau intermédiaire de la 
ligne a (Figure 29). 
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Solution 3 : Construction d’une station ligne b à cheval sous le 
tunnel de la ligne a et démolition de celui-ci. Les correspondances 
s’effectuent dans le parallélépipède ainsi créé (Figure 30). 
 
En tout état de cause, ces trois solutions prévoient le passage de la 
ligne b sous le tunnel de la ligne a ; la station sera donc une station 
profonde mais le plan type sera modifié pour tenir compte de la 
correspondance. 
 
C’est la solution 1 qui est privilégiée, car elle offre le meilleur 
compromis coût / qualité de correspondance, tout en minimisant les 
impacts sur le tunnel et la station de la ligne a en exploitation. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 30 : Diagramme fonctionnel de la station Gares, solution 3. 
Source : Egis Rail. 
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Figure 31 : Principe d’implantation de la ligne b entre les stations Gares et 
Saint Germain. 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés. 

 De la station Gares à la station Saint Germain 
 
Entre les stations Gares et Saint Germain, le tracé en tunnel profond 
part d’abord en courbe orientée vers l’ouest puis se redresse et 
rejoint par une séquence rectiligne la station Saint Germain. Sur cette 
section de tracé, la ligne franchit par-dessous trois fois la Vilaine 
(Figure 31). 
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 Station Saint Germain 
 
La station s’inscrit sur une section de ligne construite au tunnelier ; il 
s’agit d’une station profonde dont le volume-enveloppe a été rendu 
plus compact de manière à permettre son insertion en diagonale sous 
la place Saint Germain (Figure 32). 
 
Au cœur du secteur sauvegardé du centre-ville de Rennes, la place 
Saint Germain est aujourd’hui essentiellement dédiée à l’automobile. 
Elle comporte en partie centrale un espace planté d’arbres où les 
véhicules peuvent stationner mais où se tient chaque mercredi un 
marché. Des places de stationnement en périphérie de la place sont 
situées le long des trottoirs. La place est délimitée au nord par l’église 
Saint-Germain et autour par des immeubles comprenant 
généralement 5 niveaux. 
 
Le positionnement de la station n’interfère pas directement avec le 
bâti existant. Cependant, les immeubles situés aux n° 2, 4 et 4 bis rue 
des Francs Bourgeois et 13, 15 et 17 quai Châteaubriand devront 
être démolis afin de permettre un accès direct à la station à partir du 
quai Chateaubriand et de la passerelle Saint Germain, en covisibilité 
avec le pôle d’échanges République. Cet accès à la station sera 
intégré au rez-de-chaussée du futur immeuble qui sera reconstruit à 
l’emplacement du bâti actuel. Certains immeubles à démolir sont 
inscrits au Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur du centre-ville 
de Rennes comme devant faire l’objet d’une opération de démolition / 
reconstruction.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 32 : Principe d’implantation de la station Saint Germain. 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés. 
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Figure 33 : Principe d’implantation de la ligne b entre les stations Saint-
Germain et Sainte-Anne. 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 De la station Saint Germain à la station Sainte Anne 
 
Le tracé, en tunnel, s’incurve vers le nord et rejoint l’aplomb de la 
place Sainte Anne en se rapprochant sur un peu plus de deux cents 
mètres du tracé de la ligne a (Figure 33). Dans la mesure où le 
tunnelier passe sous des îlots du centre ancien, il s’enfonce plus 
profondément sous terre afin d’éviter tout impact sur du bâti en place 
qui serait fragilisé si le tunnel était trop proche des sous-sols et 
fondations du bâti. 
 
Le tracé de la ligne b se rapproche de celui de la ligne a en 
conservant toutefois une distance minimale de sécurité entre les deux 
tunnels, correspondant environ à la valeur 1,5 diamètre de tunnel. 
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 Station Sainte Anne 
 
La place Sainte Anne et ses rues limitrophes constituent l’un des 
principaux lieux de chalandise du centre-ville nord. A dominante 
piétonne, elle est bordée de maisons à colombage et d’immeubles 
anciens où se trouvent, en rez-de-chaussée, des restaurants, des 
cafés et des commerces (Figure 34).  
 
La réalisation d’une seconde station de correspondance efficace 
entre la ligne a et la ligne b à Sainte Anne est indispensable pour 
répondre aux importants flux de voyageurs ayant pour origine ou 
destination les quadrants nord-est et nord-ouest de l’agglomération, 
éviter la surcharge de la ligne a dans le centre-ville et ainsi préserver 
à long terme ses capacités de transport. 
 
La station s’inscrit sur une section construite au tunnelier. Au stade 
de l’étude de cadrage du génie civil, et afin de favoriser les échanges 
souterrains entre les deux lignes, il a été retenu de faire coïncider les 
niveaux de quais des deux stations.  
 
L’implantation de la station de la ligne b s’est révélée difficile dans ce 
périmètre exigu, contraint par la présence de l’église Saint Aubin et 
par celle de la station de la ligne a ; l’espace public disponible au 
nord-est de la place pour accueillir la nouvelle station étant 
insuffisant, la solution technique consistant à démolir une partie de 
l’îlot Bonne Nouvelle s’est imposée. La station est située en effet en 
totalité sous les immeubles correspondant aux n° 20 / 21 de la place 
Sainte Anne et partiellement sous le n° 22. Afin d’évaluer les 
modalités de reconstruction des immeubles appelés à reconstituer 
l’îlot Bonne Nouvelle après la réalisation de la station, une étude 
urbaine a été menée. Une des variantes étudiées consistait à 
modifier l’alignement sud de l’îlot pour reconstruire un immeuble 
respectant l’alignement du Plan Martenot, inachevé à l’époque. Avec 
une stricte mise à l’alignement sur le bâti du 19ème siècle existant, 
cette solution avait l’avantage d’élargir la perspective sur la place 
Sainte Anne et le futur Centre de Congrès du Couvent des Jacobins 
depuis le centre commercial La Visitation, et de gérer de façon 
simplifiée la transition avec le bâti du 19ème siècle. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 34 : Principe d’implantation de la station Sainte Anne. 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés. 
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Figure 35 : Principe d’implantation de la station Sainte Anne. 
En jaune les bâtiments impactés et en bleu les lignes a et b. 
Source : Semtcar 
 

Cette variante, cohérente du point de vue du projet urbain, n’a 
finalement pas été retenue. En effet, compte tenu de l’intérêt 
patrimonial de l’immeuble situé au n° 22, celui-ci fait l’objet d’une 
inscription dans le PLU de Rennes au titre du patrimoine d’intérêt 
local avec trois étoiles, ce qui correspond au niveau de classement le 
plus élevé. 
 
En accord avec l’Architecte des Bâtiments de France, le maître 
d’ouvrage a donc décidé de conserver cet immeuble en l’état et de 
faire procéder préalablement à la démolition du n° 20 / 21 et à 
l’engagement des travaux de la station, à sa consolidation, puis, 
après réalisation de la station, à sa réhabilitation. 
 
Les travaux de consolidation nécessiteront des interventions lourdes 
sur la structure de l’immeuble et les caves seront définitivement 
occupées par les soutènements de l’immeuble. De plus, des travaux 
conséquents de confortement et d’étaiement devront être mis en 
œuvre dans les étages, rendant le bâtiment impropre à son usage 
pendant plusieurs années. A l’issue de la construction de la station, 
les travaux de réhabilitation de l’immeuble ne permettront pas de 
garantir l’intégralité des volumes existants. Une attention particulière 
sera toutefois portée à la préservation des éléments remarquables de 
la construction. 
 
Dans ces conditions, il apparait que la seule solution acceptable soit 
l’acquisition par Rennes Métropole de l’ensemble des biens 
concernés. C’est la raison pour laquelle, en parallèle des discussions 
en cours avec les propriétaires, le 22 place Sainte-Anne a été intégré 
dans le périmètre foncier du projet de  de la ligne b, permettant le cas 
échéant la réalisation des acquisitions au titre du code de 
l’expropriation pour cause d’utilité publique. 
 
La démolition des immeubles situés aux n°20 / 21 s’avère quant à 
elle indispensable à la réalisation de la station. 
 
Le programme immobilier associé porte donc sur la démolition / 
reconstruction des immeubles situés aux n°20 /21 de la place Sainte 
Anne, et sur la réhabilitation du n°22, d’une part parce que la station 
est réalisée en partie en sous-œuvre sous ce dernier, et d’autre part 
parce que cet immeuble ne peut être maintenu en place, après la 
démolition du n° 20 / 21, sans être conforté (Figure 35). 
 

 De la station Sainte Anne à la station Jules Ferry 
 
Le tracé fait une boucle vers l’est en passant notamment sous le 
Lycée Saint Martin et sous l’Hôtel Dieu. A compter du franchissement 
de la rue d’Antrain, le profil en long remonte progressivement, ce qui 
permet de diminuer la profondeur de la station Jules Ferry. 
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Figure 36 : Principe d'implantation de la ligne b entre les stations Sainte 
Anne et Jules ferry 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés. 
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Figure 37 : Principe d’implantation de la station Jules Ferry. 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Station Jules Ferry 
 
La station s’inscrit sur une section de ligne construite au tunnelier, 
moins profonde que les sections du centre-ville précédentes. Il s’agit 
donc d’une station semi-profonde (- 15 m). Initialement placée sous le 
carrefour de la rue Jean Guéhenno et de l’avenue Jules Ferry, la 
station a été décalée vers le nord, sous l’actuel parking de surface 
situé au sud des anciennes archives départementales et sous 
l’avenue Jules Ferry (Figure 37). Cette solution permet d’éviter le 
dévoiement de nombreux réseaux placés sous la rue Jean 
Guéhenno, et libère également cet axe d’entrée nord du centre-ville 
de contraintes plus importantes liées au chantier.  
 
L’environnement actuel de la station se caractérise par la présence, 
en rive sud de la rue Jean Guéhenno, de nombreux équipements 
universitaires : Faculté de Droit, Lycée Jean Macé, cité et restaurant 
universitaire. La rive est de l’avenue Jules Ferry est bordée 
d’anciennes maisons de ville. 
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 De la station Jules Ferry à la station Emmanuel Mounier 
 
Le tracé remonte vers le nord en passant essentiellement sous le bâti 
pavillonnaire du quartier nord de la rue de Fougères (Figure 38). 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 38 : Principe d'implantation de la ligne b entre les stations Jules Ferry 
et Emmanuel Mounier. 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés. 
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Figure 39 : Principe d’implantation de la station Emmanuel Mounier. 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Station Emmanuel Mounier 
 
La station s’inscrit sur une section de ligne construite au tunnelier. Il 
s’agit d’une station semi-profonde (- 15 m), qui s’insère en partie sous 
le parking et le parvis de l’église Saint-Laurent (Figure 39). 
 
L’environnement actuel de la station se caractérise par le quartier 
d’habitat social de Maurepas, avec des immeubles des années 1970 
de type R+4 à R+16, et par la proximité du centre commercial Gros 
Chêne. Ce centre commercial et les nombreux équipements publics 
de proximité (bibliothèque, mairie de quartier, CAF, CPAM, CCAS, 
PMI) constituent le cœur de quartier. 
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 De la station Emmanuel Mounier à la station Le Gast 
 
Le tracé en tunnel profond évite les immeubles de grande hauteur du 
quartier de Maurepas et s’achève avenue de Rochester où est situé 
le puits de sortie du tunnelier. Il se poursuit ensuite en tranchée 
couverte, et traverse le square des Marginelles avant de rejoindre le 
tracé de la nouvelle voie Est - Ouest créée dans le cadre du projet de 
renouvellement urbain de la ZAC Maurepas-Gayeulles (Figure 40). 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 40 : Principe d’implantation de la ligne b entre les stations Emmanuel 
Mounier et Le Gast. 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés. 
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Figure 41 : Principe d’implantation de la station Le Gast. 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés. 

 
 
 
 
 
 
 

 Station Le Gast 
 
La station s’inscrit sur une section de ligne construite en tranchée 
couverte. C’est donc une station superficielle avec une salle des 
billets enterrée. Elle est en partie implantée, avec le parc relais en 
superstructure de 400 places qui lui est associé, à l’emplacement de 
l’immeuble de logement « Balleroy » appelé à être démoli dans le 
cadre de l’opération de renouvellement urbain (Figure 41). 
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La station est positionnée sous la voirie du nouvel axe structurant Est 
- Ouest, à l’angle de la rue Guy Ropartz (Figure 42). Au droit de la 
station, sur la rive nord de ce nouvel axe Est - Ouest, sera construit 
un parc relais en superstructure d’environ 400 places de type R+5/6. 
Pour compléter le pôle d’échanges, une gare bus d’une dizaine 
d’emplacements environ, située devant le parc relais et la station, 
accueillera les bus venant du nord de l’agglomération. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 42 : Schéma de positionnement des éléments constituant le pôle 
multimodal. 
Source : Treuttel - Garcias - Treuttel et Associés, 2010. Cahier des 
prescriptions et des recommandations urbaines, architecturales, 
environnementales et paysagères. Station et parc relais Le Gast, modifiés. 
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Figure 43 : Principe d’implantation de la ligne b entre les stations Le Gast et 
Chateaubriand 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés. 
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 De la station Le Gast à la station Chateaubriand 
 
Le tracé se poursuit sous la voie est-ouest, puis s’infléchit vers le sud 
pour passer sous des îlots constructibles de la ZAC Maurepas-
Gayeulles, puis franchit le rond-point des Gayeulles pour venir 
s’aligner sous le boulevard (Figure 43) 
 
Le profil en long de la tranchée couverte est approfondi au niveau de 
l’ancienne école Guy Ropartz, de façon à permettre la réalisation, au-
dessus de l’ouvrage, de programmes immobiliers comportant un 
niveau de sous-sol. 
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 Station Chateaubriand 
 
La station s’inscrit sur une section de ligne construite en tranchée 
couverte. C’est une station superficielle avec une salle des billets en 
surface et un accès direct aux quais ; elle est localisée sous le 
boulevard de Vitré, devant le Lycée Chateaubriand (Figure 44). 
 
L’environnement actuel de la station se caractérise par la présence 
de trois équipements scolaires en rive est du boulevard de Vitré : le 
Collège des Gayeulles, le Lycée Chateaubriand et le Lycée Joliot 
Curie. Les deux lycées comportent des classes préparatoires. La rive 
ouest du boulevard de Vitré est caractérisée par de petits immeubles 
collectifs et des maisons de ville. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 44 : Principe d’implantation de la station Chateaubriand 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés. 
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Figure 45 : Principe d’implantation de la ligne b entre les stations 
Chateaubriand et Beaulieu-Université 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés. 
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 De la station Chateaubriand à la station Beaulieu 
 
Le tracé s’infléchit vers l’est au carrefour du boulevard de Vitré et de 
la rue Mirabeau pour se diriger vers le secteur de Beaulieu. A cette 
occasion, il change d’insertion, passe de la tranchée couverte au 
viaduc, traverse le site des résidences universitaires du CROUS de 
Beaulieu, et vient s’aligner le long de l’avenue des Buttes de 
Coësmes (Figure 45).  
 
Cette implantation de la trémie de transition sur des délaissés du 
Lycée Chateaubriand situés le long de la rue Mirabeau limite les vis-
à-vis des riverains avec cet ouvrage et les effets de coupure sur le 
paysage urbain et le fonctionnement du quartier. Ce tracé préserve 
également l’intégrité du stade d’athlétisme du Lycée Chateaubriand, 
mais un terrain de handball devra toutefois être reconstitué, s’il est 
impacté. Le viaduc est implanté à proximité des pignons sud des 
logements de fonction et de l’internat du Lycée Chateaubriand. 
Toutefois, ces pignons ne comportent pas d’ouverture, et celui de 
l’internat est occupé par une cage d’escalier. Dans le secteur du 
CROUS, le viaduc est implanté au sud de la voirie interne de la cité 
universitaire, ce qui permet de l’éloigner des résidences étudiantes 
de Mirabeau. Dans ce secteur, le viaduc enjambe un petit bâtiment 
affecté notamment au logement du gardien des résidences qu’il 
conviendra de reloger. 
 
 

 Station Beaulieu-Université 
 
La station s’inscrit sur une section de ligne construite en viaduc. C’est 
donc une station aérienne. Elle est implantée dans l’axe de l’avenue 
du Professeur Charles Foulon, à l’ouest du carrefour avec la rue 
Pierre Donzelot, dans la perspective de la branche nord de la croix 
verte du campus universitaire de Beaulieu (Figure 46). 
 
L’environnement actuel de la station se caractérise par les 
équipements universitaires du campus de Beaulieu : au nord de 
l’avenue du professeur Charles Foulon et de la station elle-même se 
trouve le restaurant universitaire l’Etoile, au nord-ouest des 
résidences universitaires et une vaste zone de stationnement et 
d’espaces verts. Au sud-est s’étendent les bâtiments de l’INSA. Au 
nord-est, à proximité de la station, se trouve un centre de rééducation 
fonctionnelle, puis le quartier des Longs Champs où sont mélangés 
petits collectifs et habitats individuels. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 46 : Principe d’implantation de la station Beaulieu-Université. 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés. 
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Figure 47 : Principe d’implantation de la ligne b entre les stations Beaulieu-
Université et Belle Fontaine. 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés. 
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 De la station Beaulieu-Université à la station Belle-Fontaine 
 
Le viaduc épouse le tracé de l’avenue des Buttes de Coësmes avant 
de franchir la rue du Clos Courtel et de changer de commune, 
passant de Rennes à Cesson-Sévigné (Figure 47). 
 
Il est implanté au sud de l’avenue, à l’emplacement du double 
alignement d’arbres, ce qui permet de respecter une distance 
suffisante avec le secteur pavillonnaire des Longs Champs. Côté sud, 
le viaduc est situé à proximité des résidences de l’INSA et des 
bâtiments du Lycée Louis Guilloux. Toutefois, les pignons des 
résidences, parties bâties les plus proches du tracé, ne comportent 
pas d’ouvertures autres que celles des cages d’escaliers et des 
locaux sanitaires communs. 
 
 

 Station Belle Fontaine 
 
Cette station aérienne s’inscrit sur une section de ligne construite en 
viaduc. La station est implantée sur un parking situé au sud de 
l’avenue de Belle Fontaine, entre la rue du Clos Courtel à l’ouest et 
l’entrée de la société Orange à l’est (Figure 48). 
 
L’environnement actuel de la station se caractérise par le quartier 
résidentiel des Longs Champs au nord-ouest, le campus de Beaulieu 
au sud-ouest et la technopole Atalante à l’est.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 48 : Principe d’implantation de la station Belle Fontaine. 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés. 
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Figure 49 : Principe d’implantation de la ligne b entre les stations Belle 
Fontaine et Champs Blancs. 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 De la station Belle Fontaine à la station Champs Blancs 
 
Le tracé continue en rive sud de l’avenue de Belle Fontaine, puis la 
traverse avant le rond-point de Bouriande pour s’insérer à l’est du 
boulevard des Alliés. Il longe celui-ci jusqu’à la rue du Chêne 
Germain, puis s’infléchit vers l’est le long de la nouvelle voie 
structurante des Romains créée dans le cadre de l’Écocité Viasilva. Il 
dessert la station Champs Blancs et s’achève en arrière-gare (Figure 
49). 
 
Ce tracé permet de limiter les impacts d’un passage au cœur des 
emprises de la technopole et accompagne la recomposition du 
boulevard des Alliés en véritable boulevard urbain. 
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 Station Champs Blancs 
 
Cette station aérienne (Figure 50) s’inscrit sur la dernière section de 
ligne commerciale construite en viaduc. L’environnement actuel de la 
station se caractérise à l’ouest par la technopole Atalante, et à l’est 
par un secteur non urbanisé à l’interface des ZAC des Champs 
Blancs et des Pierrins. A l’horizon de la mise en service de la ligne b, 
Champs Blancs est la station ayant vocation à desservir la partie 
ouest de l’Écocité Viasilva. 
 
Le pôle d’échanges envisagé prévoit l’édification d’un parc relais 
d’environ 800 places et la création d’une gare bus d’une douzaine 
d’emplacements environ à destination des lignes des réseaux STAR 
et Illenoo en provenance du nord et du nord-est.  
 
Le positionnement de la station et du pôle d’échanges a fait l’objet de 
quatre variantes, étudiées au cours de l’année 2010 par l’urbaniste 
Christian Devillers dans le cadre du projet Viasilva 2040 (Figure 51) : 
 
Dans la première hypothèse, la station de métro est positionnée dans 
l’axe du boulevard des Alliés, avant que le tracé ne s’oriente vers 
l’est. 

• hypothèse 1A : la gare bus est située au milieu des voies du 
boulevard, le parc relais n’est pas superposé à la gare bus et est 
situé au nord-ouest ou au sud-est du carrefour. 

• hypothèse 1B : la gare bus est située latéralement, à l’est de la 
station, et le parc relais est superposé. 

 
Dans la seconde hypothèse, la station est située à l’est du boulevard 
des Alliés, sur la place créée dans le cadre de l’opération Viasilva : 

• hypothèse 2A : la gare bus avec le parc relais superposé est 
située le long du boulevard des Alliés. 

• hypothèse 2B : la gare bus avec le parc relais superposé est 
parallèle à la limite parcellaire du terrain de l’Entreprise 
Technicolor. Elle est séparée du boulevard des Alliés par un îlot. 

 
La solution 1A présentait l’inconvénient d’une plus grande 
consommation d’espace et d’une gare routière au milieu des voies 
dédoublées du boulevard des Alliés, ce qui ne facilitait pas la 
traversée des piétons. La solution 2A donnait trop d’importance au 
volume du parc relais le long du boulevard des Alliés. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 50 : Principe d’implantation de la station Champs Blancs et de 
l’arrière-gare. 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés. 
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Figure 51 : 2 hypothèses de positionnement de la station Champs Blancs et 
4 variantes d’implantation du parc-relais. 
Source : Devillers et associés. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 52 : Schéma de positionnement des éléments constituant le pôle 
multimodal et réorganisation de la future voirie. 
Source : Devillers et associés, modifié. 
 
 

Les deux meilleures solutions, 1B et 2B, ont été étudiées de manière 
plus approfondie : 

• en termes de fonctionnement, les deux solutions mettent en 
œuvre sensiblement les mêmes principes ; néanmoins, l’accès 
routier de la solution 1B, au sud de la gare bus et du parc relais, 
est moins facile quand on vient du nord, ce qui pénalise les temps 
de trajets tant pour les bus que pour les voitures. La solution 2B a 
l’avantage d’engendrer un passage protégé lié à son accès. 

• en termes de définition de l’espace public, la solution 1B occupe 
un grand linéaire du boulevard des Alliés. En revanche, la solution 
2B minimise l’impact visuel du parc relais en le mettant au second 
plan : le pourtour de la place reste ainsi libre. 

• enfin, en termes de positionnement et de conception de la station 
de métro, la solution 2B permet de mieux desservir l’Écocité, et la 
station se matérialise comme un signal pour cette place ayant 
vocation à devenir un véritable point de centralité du futur 
quartier. 

 
C’est donc la solution 2B qui a été retenue (Figure 52) : ses impacts 
sur l’environnement urbain seront présentés plus en détail dans 
l’étude d’impact (pièce H2 - partie III Impacts permanents). 
 
 

 Arrière-gare 
 
L’arrière-gare du terminus Champs Blancs est réalisée en viaduc ; 
celui-ci est aligné sur la future voie structurant l’Écocité Viasilva, dite 
voie des Romains, qui constitue l’axe futur de prolongement de la 
ligne pour desservir ce nouveau quartier (Figure 50 et Figure 51). 
 
La longueur de l’ouvrage est d’environ 250 mètres et sa conception 
doit permettre la réalisation ultérieure de ce prolongement. 
 
 

N N 
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3.3 - LES CARACTÉRISTIQUES 
PRINCIPALES DU GÉNIE CIVIL 

L’ensemble de la ligne b comporte des ouvrages de génie civil que 
sont les stations et les ouvrages d’art linéaires d’interstation qui sont 
de trois natures : 

•  tunnel profond foré, 

•  tranchée couverte, également appelée tunnel-cadre, 

•  viaduc. 
 
En plus de ces ouvrages, il est prévu de réaliser : 

• deux trémies de transition aérosouterraine qui permettent le 
passage entre les portions souterraines en tranchée couverte et 
les portions aériennes au sol (accès au Garage-Atelier de La 
Maltière) ou en viaduc (partie nord-est de la ligne). 

• pour les interstations souterraines de plus de 800 mètres, des 
puits permettent l’accès des secours et font également office 
d’ouvrages de ventilation et de désenfumage en cas d’incendie.  

 
 

3.3.1 Le tunnel profond 
Le tunnel profond est réalisé en utilisant un tunnelier. Il s’agit d’un 
ensemble de machines coordonnées qui assure tout à la fois le 
creusement et l’infrastructure de la galerie creusée. Cette méthode 
de creusement a déjà été utilisée pour la première ligne du métro de 
Rennes Métropole pour réaliser une section en centre-ville d’environ 
3,5 km, comprise entre les stations Clemenceau au sud et 
Pontchaillou au nord. 
 
Grâce aux progrès effectués sur l’outil de creusement, les conditions 
d’exécution de l’ouvrage en tunnel profond de la ligne b devraient 
être plus performantes que celles de la ligne a. En effet, malgré 
l’allongement du linéaire à réaliser, un seul tunnelier devrait suffire au 
creusement des sept kilomètres, car la maîtrise de l’outil, la durée de 
vie de certaines pièces de l’outil et la vitesse de creusement se sont 
améliorés depuis ce premier chantier. 
 
Le tunnelier est assemblé en sous-sol. Pour cela, un puits d’entrée 
est réalisé. Au l’extrémité du puits, une amorce de galerie est creusée 
sur une longueur suffisante pour permettre l’assemblage des pièces 
du tunnelier (Figure 53). 
.

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 53 : Implantation de la base tunnelier, site de La Courrouze. 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés. 
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Figure 54 : Coupe du tunnel profond en alignement droit. 
Source : Egis Rail. 

 
 

Le puits d’entrée du tunnelier sera implanté dans l’interstation La 
Courrouze - Cleunay, sur un terrain faisant partie de l’opération de la 
ZAC de La Courrouze et dont l’aménagement sera réalisé après 
l’achèvement du chantier du métro. Le tunnelier commencera à 
creuser à environ 15 mètres sous la surface du sol. 
 
Le puits de sortie sera lui implanté au nord-est, dans l’interstation 
Emmanuel Mounier - Le Gast, boulevard de Rochester, sur un terrain 
appartenant au programme de la ZAC Gayeulles - Rochester.  
 
Dans les sections prévues d’être réalisées en tunnel profond, le tracé 
en plan est conçu pour respecter un rayon de courbure de 250 m, ce 
qui correspond à la limite raisonnable pouvant être réalisée par un 
tunnelier monotube d’environ 8 m de diamètre. Cette courbure 
correspond approximativement à une vitesse de circulation des 
rames de 80 km/h. Dans ces sections, la profondeur du tunnel 
profond varie de - 15 m sous la surface du sol à environ 
- 30 m exceptionnellement. La profondeur du tunnel correspond à un 
compromis entre le souhait d’obtenir des ouvrages verticaux (stations 
et puits) les moins profonds possibles, tout en conservant une 
couverture sous bâti suffisante au regard des risques de tassement 
du sol situé au-dessus.  
 
Pour les zones de bâtis jugés peu sensibles, une couverture du 
tunnel minimale correspondant à environ 1,5 fois le diamètre du 
tunnel a été retenue. Dans les zones plus sensibles, une couverture 
minimale de 2, voire 2,5 fois le diamètre, a été recherchée. 
 
 
Les coupes-types de l’ouvrage en alignement droit et en courbe sont 
présentées ci-après (Figure 54 et Figure 55). 
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Pour chaque coupe, on peut distinguer les éléments propres au 
système CityVal et les éléments communs à tous les systèmes de 
transport public guidés.  
 
Les éléments courants à tous les systèmes insérés sur les coupes 
sont les suivants : 

• Passerelle et gabarit piéton en respect de l’arrêté du 22 novembre 
2005. Il a été recherché, en tunnel et en tranchée couverte, 
d’implanter la passerelle au niveau du plancher du matériel 
roulant ou légèrement en dessous, tout en ne dépassant pas une 
hauteur d’emmarchement de 30 cm conformément à la 
réglementation. En viaduc, en l’absence de norme relative au 
gabarit piéton à mettre en place, un gabarit piéton de 0,7 X 2 m, 
identique à celui considéré en tranchée couverte, a été retenu. En 
viaduc, la passerelle a été implantée de manière à avoir un 
emmarchement égal à la moitié de la hauteur entre le plancher du 
matériel roulant et le plan de roulement. 

• Main courante implantée à 1,10 m de la passerelle. 

• Téléphone d’urgence implanté des deux côtés. 

• Prise triple colonne sèche implantée à 0,8 m de la passerelle d’un 
seul côté tous les 50 m. 

• Chemins de câbles implantés sous la passerelle en fonction de 
l’espace disponible et possibilité de réaliser des conduits dans le 
béton de remplissage en tunnel circulaire.  

• Caniveaux à câbles pour les sections en tranchée couverte. 

• Boîtiers de prises électriques tous les 100 m en quinconce. 

• Garde-corps en viaduc d’une hauteur de 1 m conformément à la 
norme XP P98-405. 

 
Les éléments propres au système sont : 

• Les feux de signalisation,  

• Le coffret « Equipement de voie », 

• Le luminaire et le chemin de câbles,  

• L’antenne radio. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 55 : Coupe du tunnel profond en courbe avec dévers maximum. 
Source : Egis Rail 
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Figure 56 : Coupe de la tranchée couverte en alignement droit. 
Source : Egis Rail. 

 
 
 
 
 

3.3.2 La tranchée couverte 
La construction de deux sections de ligne en tranchée couverte, au 
sud-ouest dans la ZAC de La Courrouze, et au nord-est, dans la ZAC 
Maurepas-Gayeulles, puis sous le boulevard de Vitré, permet de 
réaliser des économies par rapport à la construction en tunnel 
profond, plus coûteuse et réservée aux secteurs denses du centre-
ville. En effet, ces deux secteurs en mutation au titre des opérations 
de ZAC permettent de gérer un chantier de tranchée couverte aux 
impacts pouvant s’avérer plus conséquents sur le fonctionnement 
urbain des quartiers. Sur la majeure partie du linéaire, la tranchée 
couverte vient s’inscrire sous d’importantes voiries, comme le 
boulevard Jean Mermoz ou le boulevard de Vitré, ou sous des 
espaces publics. Après le creusement de la tranchée et la 
construction de l’ouvrage, celui-ci est recouvert afin de restituer 
l’usage initial du sol ou d’en permettre l’aménagement. 
 
Les coupes-types de l’ouvrage en alignement droit et en courbe sont 
présentées ci-après (Figure 56 et Figure 57). 
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Dans les sections prévues d’être réalisées en tranchée couverte et en 
viaduc, la technique de construction n’impose pas de limite à la 
courbure des voies. Toutefois, les objectifs de vitesse commerciale 
imposent de la limiter, dans la mesure du possible, à des rayons 
inférieurs à 200 m. Cependant, en entrée et en sortie de station, 
lorsque la vitesse des rames est peu élevée, le rayon minimal de 
courbure des voies peut être réduit à environ 100 m. 
 
Les profils en long sont construits pour minimiser les profondeurs de 
terrassement tout en conservant une couverture de terre d’environ 
1,5 à 2 m sur les dalles de couverture. Ainsi, la profondeur de la 
tranchée couverte est d’environ 7 m sous la surface du sol, à 
l’exception de passages plus profonds sous le pont de la rocade 
ouest et sous certains îlots constructibles de la ZAC Maurepas-
Gayeulles, et des pentes de liaison vers les puits d’entrée et de sortie 
du tunnelier et de la section en tunnel profond. La tranchée couverte 
aura une largeur proche de 8 m (distance mesurée en paroi 
intérieure). 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 57 : Coupe de la tranchée couverte en courbe avec dévers maximum. 
Source : Egis Rail. 
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Figure 58 : Trémie de transition aéro-souterraine de la ligne a du métro. 
Source : Semtcar 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 59 : Tracé des câbles de précontrainte dans la structure du viaduc. 
Source : Egis Rail. 
 
 

3.3.3 La trémie aérosouterraine 
Deux trémies de transition aérosouterraine permettront le passage 
entre les portions souterraines du tracé en tranchée couverte et les 
portions aériennes en viaduc (partie nord-est de la ligne) ou au sol 
(accès au garage-atelier de La Maltière) (Figure 58). 
 
Il s’agit d’ouvrages constitués, d’une part, d’une partie souterraine 
correspondant à l’émergence de la tranchée couverte jusqu’au niveau 
du terrain naturel, et d’autre part, d’une partie aérienne correspondant 
aux premiers mètres du tracé en élévation, avant la portion en viaduc. 
Dans le cas où le tracé se situe au niveau du sol, seule la partie 
souterraine existe. 
 
Ces ouvrages doivent être accompagnés de dispositifs anti-intrusions 
(grilles, …) afin d’éviter tout accès sur les voies. Ils constituent de ce 
fait des ouvrages infranchissables, délicats à insérer dans l’espace 
public. 
 
A ce stade des études, la longueur de la trémie de transition aéro-
souterraine située au nord-est de la ligne, entre les portions du tracé 
en tranchée couverte et en viaduc, est estimée à environ 155 m. 
 
 

3.3.4 Le viaduc 
Compte tenu de la longueur importante du viaduc, le maître 
d’ouvrage a recherché une « standardisation » de l’ouvrage, via, 
d’une part, l’homogénéité des portées conduisant à proposer un seul 
type de structure et, d’autre part, la forme unique des appuis. La 
préfabrication permet non seulement de réduire les coûts de 
construction, mais aussi de limiter la durée du chantier, puisqu’en 
comparant la vitesse des différentes méthodes générales de 
construction (hors période de préparation), on constate qu’un 
ouvrage préfabriqué est construit trois fois plus rapidement qu’un 
ouvrage coulé en place (1 500 m / an contre 350 à 750 m / an). 
 
Ainsi, le profil en long a été défini après l’analyse de l’ensemble des 
données et contraintes suivantes, listées sans hiérarchisation : 

• Structure du viaduc, 

• Méthodes de construction du viaduc (présentée dans la partie 4), 

• Franchissements des obstacles routiers, 

• Insertion urbaine du viaduc (y compris le niveau des stations 
aériennes), etc. 

Le caractère urbain de l’ouvrage projeté nécessite une faible hauteur 
du profil en long, lequel ne peut toutefois être inférieur à 4,85 m afin 
de permettre les rétablissements routiers. Les stations constituent 
des structures indépendantes du viaduc dont le linéaire est d’un seul 
tenant sur près de 2,9 km. 
 
 
3.3.4.1 La structure du viaduc 
Après une étude comparative multicritères (insertion, appuis, portée 
maximale, insertion urbaine / profil en long, longueur dilatable, 
superstructures, vitesse d’exécution, durabilité-entretien, …) de 
différentes structures de viaduc (caisson béton précontraint à 
précontrainte mixte, caisson béton précontraint à précontrainte 
interne, voussoirs en U préfabriqués), c’est la solution en caisson 
béton précontraint à voussoirs préfabriqués et à précontrainte interne 
qui a été privilégiée pour la poursuite des études par le maître 
d’œuvre. Les principales caractéristiques de la structure sont 
détaillées ci-après. Néanmoins, lors des études d’Avant-Projet, une 
autre méthode constructive pourra être retenue si un bilan 
coûts/avantages-inconvénients lui est plus favorable. 
 
La technologie de la précontrainte interne consiste à utiliser des 
câbles pour précontraindre le béton qui sont posés uniquement à 
l’intérieur du béton. Lors de la préfabrication, des réservations pour 
cette précontrainte interne sont réalisées dans les voussoirs. (Figure 
59). La position des réservations varie selon la position du voussoir 
dans la travée : à mi-travée, réservations en zone inférieure ; sur 
appui, réservations en zone supérieure. 
 
Dans ce cas, les câbles de précontrainte servent uniquement en 
phase de service de l’ouvrage. Cette solution présente ainsi 
l’avantage de ne pas nécessiter de câbles de précontrainte pour 
l’assemblage des voussoirs. 

Tablier du viaduc constitué 
d’un assemblage de 

voussoirs 

Appuis 
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La forme d’appui optimale pour ce type de structure est un fût 
circulaire surmonté d’un chevêtre constitué par l’évasement du fût 
(Figure 60). 
 
Dans le cas du viaduc de la ligne b, les piles pourraient présenter un 
fût circulaire de 2 m de diamètre, s’évasant en tête pour former un 
chevêtre de 3,50 m de diamètre. Compte tenu des caractéristiques 
géotechniques du sous-sol, les piles seront fondées superficiellement 
à une profondeur variant de 1,50 m à 3 m de profondeur. Un recours 
à la préfabrication des fûts de piles et de leurs chevêtres pourrait 
limiter l’impact des travaux au sol. 
 
 
3.3.4.2 Résistance des appuis aux chocs 
La coexistence de voiries contiguës au métro aérien justifie que les 
appuis projetés des viaducs résistent aux chocs de véhicules.  
 
Le choc de véhicules lourds sur un appui est une action accidentelle 
dont les valeurs sont normalement à définir en fonction de la vitesse, 
de la direction du choc, d’éventuelles protections et des dispositions 
de l’ouvrage. La résistance au choc des piles devra être atteinte sans 
dispositif de retenue des véhicules en bord de chaussée, en 
concevant de manière optimale l’adéquation entre l’architecture des 
piles, leur insertion et leur coût. Les appuis du viaduc de la ligne a, 
conçus autrement, ont été dotés de protections (Figure 61). 
 
 

3.3.4.3 Franchissement des voies 
La gamme de portées technico-économiques d’une structure en 
caisson béton précontraint à voussoirs préfabriqués et à 
précontrainte interne est située entre 30 et 40 m. Sur le viaduc, les 
principales portées à franchir sans appui sont les suivantes : 
 

Franchissement Portée approximative 

Rue Mirabeau 40 m 
Avenue du Professeur Foulon 20 m 
Avenue des Buttes de Coësmes 40 m 
Rue Antoine Becquerel 20 m 
Rue du Clos Courtel 25 m 
Avenue Belle Fontaine 40 m 
Boulevard des Alliés 40 m 
Tableau 6 : Portée approximative du viaduc lors du franchissement de la 
voirie. 
 
 
3.3.4.4 Gabarit routier 
Les franchissements des avenues, rues, voiries et entrées 
charretières privées, desservant des domaines universitaires et 
tertiaires, doivent dégager un gabarit Poids Lourds d’une hauteur de 
4,85 m pour les livraisons, la maintenance des locaux, etc.  
 

 
Figure 60 : Forme d'appui d'un viaduc, Vancouver-Canada. 
Source : Egis Rail. 
 
 
 
 

 
Figure 61 : Piles architecturées protégées par un dispositif de retenue des 
véhicules sur la ligne a. 
Source : Semtcar. 
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3.3.4.5 Coupes fonctionnelles-types du viaduc 
Les coupes types fonctionnelles du viaduc en alignement droit et en 
courbe sont présentées ci-après (Figure 62 et Figure 63) : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 62 : Coupe-type fonctionnelle du viaduc (alignement droit). 
Source : Egis Rail. 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 63 : Coupe-type fonctionnelle viaduc (rayon minimum). 
Source : Egis Rail. 
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3.3.5 Les puits de secours et de 
ventilation 

La seconde ligne de métro de l’agglomération rennaise nécessite la 
construction de 5 puits de ventilation et de secours répartis de la 
façon suivante : 

• Interstation Cleunay / Mabilais, 

• Interstation Gares / Saint Germain, 

• Interstation Sainte Anne / Jules Ferry, 

• Interstation Jules Ferry / Emmanuel Mounier, 

• Interstation Le Gast / Chateaubriand. 
 

 Références réglementaires 
 
La conception des puits résulte essentiellement de l’application de 
l’arrêté du 22 novembre 2005 relatif à la sécurité dans les tunnels des 
systèmes de transport public guidés urbains de personnes qui 
impose la création d’un puits de secours dès que la distance entre 
deux stations est supérieure à 800 m. 
 
Deux familles de puits sont à considérer : 

• Les puits dédiés à l’accès de secours (article 8.1 de l’arrêté), 

• Les puits ayant fonction d’accès de secours et d’ouvrage de 
ventilation (articles 7 et 8 de l’arrêté). 

 

 Principes de ventilation et désenfumage 
 
Les tunnels communiquant avec une station souterraine et les 
tunnels de plus de 300 m doivent pouvoir être désenfumés 
mécaniquement. La fonction de désenfumage en tunnel doit 
permettre de maîtriser la propagation des fumées dans une zone 
définie et limiter ainsi le nombre de personnes soumis aux effets du 
sinistre, qu'elles soient situées dans la station ou la gare ou dans les 
rames potentiellement arrêtées dans le tunnel.  
 
Le désenfumage contribue, en outre, à faciliter l'intervention des 
services de secours. La répartition des ouvrages du système de 
ventilation doit permettre donc de protéger des fumées les stations 
encadrant le tunnel et tout point situé à plus de 800 m de l'origine des 
fumées.  

Le système de ventilation se composera de puits munis de 
ventilateurs réversibles de soufflage d’air frais ou de désenfumage. 
Chaque puits sera muni de deux ventilateurs ; la redondance des 
équipements est effectivement exigée par la réglementation, afin de 
pallier tout risque de panne. La station d'extraction a pour vocation 
d'aspirer les fumées hors de l'ouvrage et, d'une façon plus générale, 
d'assurer une séparation aéraulique entre les deux côtés du tunnel. 
 
Les fumées provenant de la section incendiée sont extraites par un 
des ouvrages de ventilation de désenfumage. Pour éviter que les 
fumées ne se propagent au-delà du point d’extraction, un courant 
d’air frais est assuré depuis la section saine vers le point d’extraction. 
 
La figure ci-contre schématise les sens du courant d’air (Figure 64). 
 
Les espaces voyageurs en station sont désenfumés avec des 
ventilateurs dédiés. (Figure 65). 
 

Incendie

Extraction 
des fumées

Soufflage 
d’air frais

Soufflage 
d’air frais

V ≈ 1 m/s V ≈ 1 m/s

 
 

Insufflations / extractions

Incendie

Flux d’air 
 

Figure 64 : Principe de ventilation de désenfumage en cas d’incendie en 
tunnel et en station. 
Source : Egis Rail. 
 
 
 
 
 
 
 

A

 
Figure 65 : Vue en plan d’un ouvrage de désenfumage. 
Source : Egis Rail. 
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Figure 66 : Perspective en relief du garage atelier de La Maltière. 
Source : Egis Rail. 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés. 
 

 
 3.4 - GARAGE-ATELIER (GAT) 

3.4.1 Composition du GAT et plan 
d’ensemble du site de La Maltière 

Le plan d’ensemble indicatif fait apparaître les principaux éléments 
constitutifs suivants (Figure 66) : 

• Un bâtiment comprenant les bureaux, les locaux techniques, un 
atelier avec poste de maintenance équipé de vérins de levage et 
un magasin couvert avec aire de déchargement et pont roulant ; 
une des voies du magasin hébergera le train de travaux qui 
permet d’acheminer en tout point de la ligne des pièces de 
rechange. Ce bâtiment a une hauteur de 8 mètres environ, 

• Un bâtiment couvert et fermé de remisage, en lien direct avec la 
ligne, qui pourrait être situé le long de la rocade, 

• Un dispositif pour le lavage automatique des rames, 

• Des aires de stockage « Installations fixes et second œuvre des 
stations », 

• Un ensemble de voies d’accès à l’atelier où les mouvements de 
véhicules sont effectués en conduite automatique, 

• Une voie de desserte routière pour l’accès aux différents 
bâtiments et un parking accueillant employés et visiteurs, 

• Un bassin, ou un ensemble de bassins de rétention des eaux 
pluviales permettant d’écrêter les crues, ce qui évite une 
saturation du réseau d’évacuation. 
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3.4.2 Principes de fonctionnement du site 
3.4.2.1 La maintenance 
La maintenance du matériel roulant s’organise autour de 3 pôles 
d’activités : 

• Le nettoyage intérieur et extérieur des rames, 

• Les contrôles automatiques en sortie du garage-atelier avant 
l’injection sur la partie commerciale de la ligne, 

• La maintenance de routine et la maintenance lourde. 
 
 
3.4.2.2 Les accès et la circulation 
Le garage-atelier sera doté d'une seule entrée pour l'accès de 
l'ensemble des véhicules routiers (PL, VL, 2 roues et pour la livraison 
des rames). L’accès est prévu au nord de la parcelle. On y accèdera 
par le boulevard Jean Mermoz, via l’avenue Germaine Tillion et le 
pont existant au-dessus de la rocade.  
 
La conception du garage-atelier doit permettre de dégager le meilleur 
système de circulation des hommes et des véhicules, en minimisant 
en particulier les temps et les distances de déplacement et en limitant 
au maximum les croisements de flux. Le site sera fermé par une 
clôture périphérique générale garantissant un haut niveau de 
sécurisation physique. 
 
 
3.4.2.3 La visite du GAT 
Tout comme sur la ligne a, la possibilité d’accueillir des visiteurs 
(tourisme industriel, scolaires, etc.) pourra être organisée au moyen 
d’une coursive extérieure puisque le GAT n’est pas un Etablissement 
Recevant du Public (ERP) au titre la réglementation. 
 
 

3.4.3 Capacité d’évolution du GAT 
Les perspectives d’évolution du trafic à long terme, avec des 
prolongements possibles à chaque extrémité de la ligne b, sont 
susceptibles d’entraîner une augmentation du parc des rames. 
 
Le site de La Maltière sera conçu pour accueillir une partie du parc de 
rames supplémentaires, ce qui implique l’adoption, dès la première 
phase de construction du GAT, de mesures conservatoires dans les 
ouvrages de génie civil et l’organisation du site pour accueillir toutes 
les fonctionnalités d’exploitation et de maintenance nécessaires à 
terme à cette augmentation du parc de rames. 
 
Pour améliorer les conditions d’exploitation de la ligne ainsi agrandie, 
en particulier en cas de prolongement pour desservir l’Écocité 
Viasilva 2040 au nord-est, un site complémentaire de remisage et de 
nettoyage des rames devra être envisagé à cette échéance à 
l’extrémité prolongée de la ligne. 
 

3.5 - LES PARCS RELAIS 
La ligne b sera accompagnée de trois parcs relais, situés dans les 
pôles d’échanges des stations Mermoz, Le Gast et Champs Blancs 
d’une capacité totale d’environ 2 000 places. Même si les trois parcs 
relais auront chacun leur propre morphologie, ainsi qu’un certain 
nombre de particularités, il n’en demeure pas moins qu’ils seront 
tous, dans leur fonctionnement, très similaires à ceux de la ligne a. 
 
 

3.5.1 Principes généraux de 
fonctionnement 

Les parcs relais sont gratuits et réservés aux utilisateurs du réseau 
STAR. Du fait de contraintes de hauteur et de poids, ils ne peuvent 
accueillir que des voitures de tourisme, des véhicules utilitaires et des 
véhicules 2 roues. 
 
Conformément à l’un des objectifs du Maître d’Ouvrage attaché à la 
prise en compte du handicap dans la conception des parcs relais de 
la ligne b, cette ligne est conçue avec le souci de faire du métro un 
moyen de transport réellement accessible à tous et notamment aux 
personnes à mobilité réduite et ce, quel que soit le type de handicap. 
De ce fait, les parcs relais seront étudiés en relation avec le collectif 
des associations départementales d’handicapés, afin de répondre 
parfaitement à leurs besoins spécifiques. 
 
Ils comprendront tous une à deux files d’entrée possédant chacune 
une barrière sans contrôle d’accès des usagers. Une boucle 
magnétique au sol assure dans un même temps l’ouverture de la 
barrière et le comptage des véhicules. 
 
Le contrôle se fera en sortie sur présentation d’un titre de transport 
validé dans l’heure et dans une station autre que la station du parc 
relais. Les deux voies de sortie nécessiteront une borne de validation 
sans contact des cartes à puce Korrigo. L’une des files mixte 
papier/carte à puce sera équipée en plus d’une guérite pour 
permettre un contrôle manuel des titres papier. Une boucle 
magnétique au sol assurera dans un même temps la fermeture de la 
barrière et le comptage des véhicules, de manière automatisé suite à 
la lecture de la carte, ou manuelle par l’agent situé dans la guérite. 
 
Les heures d’ouverture des parcs relais seront les mêmes que sur la 
ligne a, de 5h à 1h du matin. Durant cette plage horaire, un gardien 
sera présent dans le parc relais.  
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Figure 67 : Principe d’implantation du parc-relais Mermoz. 
Source : Studio 010 P. Secchi - D. Viganò, 2010, modifié. 

Celui-ci sera fermé la nuit entre 1h et 5h, ainsi que le dimanche. Le 
stationnement sera interdit en dehors des heures d’ouverture sous 
peine d’amende, afin de favoriser un usage quotidien de 
l’infrastructure. 
 
Un local pour vélos privés, d’une capacité de l’ordre de 100 places, 
sera réservé. Fermé, il sera accessible depuis l’extérieur uniquement 
sur présentation d’une carte Korrigo. 
 
Certains services, nouveaux par rapport à la ligne a, tels que les 
voitures d’autopartage, des aires de covoiturage ou un système pour 
les voitures électriques, pourraient bénéficier d’emplacements 
privilégiés et le cas échéant de services spécifiques, comme des 
bornes de recharge pour les véhicules électriques. 
 
Un minimum de deux ascenseurs d’accès aux différents niveaux du 
parc relais sera mis en place. Ces ascenseurs, bien dimensionnés, 
devront être situés côte à côte.  
 
L’agencement de l’ensemble des accès devrait permettre d’obtenir, à 
l’entrée de chaque parc relais, une covisibilité entre l’entrée de la 
station, les ascenseurs et l’entrée des véhicules. Les parcs relais 
seront dotés d’une signalétique très complète au service de tous les 
usagers. 
 
 

3.5.2 Caractéristiques des parcs relais 
3.5.2.1 Parc relais de la station Mermoz 
Le parc-relais de 800 places associé à la station Mermoz sera réalisé 
en superstructure au sud du boulevard Jean Mermoz et de la station, 
sur le secteur du Grand Equipement de la ZAC La Courrouze, le long 
de la bretelle de sortie de la rocade ouest (Figure 67). 
 
Cette implantation ménage une réserve foncière pour la réalisation 
ultérieure de cet équipement. Cette localisation au plus près de la 
rocade permet de limiter le trajet des voitures en provenance des 
communes périurbaines à destination du parc relais. 
 
Ce parc relais constituera également un écran acoustique pour les 
programmes de logements à venir du secteur de La Pilate de la ZAC 
de La Courrouze. 
 
L’architecture et la volumétrie de ce parc relais seront en cohérence 
et en continuité avec celles des ouvrages similaires édifiés plus au 
nord sur le secteur tertiaire des Dominos de la ZAC de La Courrouze 
qui jouent également le rôle d’écrans acoustiques.  
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3.5.2.2 Parc relais de la station Le Gast 
Le parc relais, d’une capacité d’environ 400 places, sera construit en 
superstructure à l’alignement de la place et de la voie nouvelle Est-
Ouest créées dans le cadre de la ZAC Maurepas-Gayeulles.  
 
Il sera partiellement superposé à la station de métro, ce qui permettra 
une communication directe entre les deux ouvrages. De ce fait, 
l’accès à la station sera situé au rez-de-chaussée du parc relais, en 
front de place, face à la gare bus. La hauteur maximale admise pour 
cet ouvrage est de 23 m. Selon la configuration interne qui sera 
retenue, le parc relais comportera 5 ou 6 niveaux. 
 
La morphologie du parc relais s’inscrit naturellement en écho au bâti 
projeté dans le cadre de la ZAC autour de la place. Le bâtiment 
mitoyen au nord devrait être d’un gabarit équivalent, et les 
programmes de logements qui feront face au parc relais au sud et au 
sud-ouest devraient comporter entre 3 et 6 niveaux (Figure 68).  
 
L’accès des voitures sera situé au niveau de la voie nouvelle, à 
proximité du carrefour avec la rue Guy Ropartz. L’accès depuis la 
rocade nord se fera par la Porte de Maurepas. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 68 : Organisation du pôle d'échanges multimodal Le Gast. 
Source : Treuttel - Garcias – Treuttel et Associés, 2010 - Cahier des 
prescriptions et des recommandations urbaines, architecturales, 
environnementales et paysagères. Station et parc relais Le Gast, modifiés. 
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Figure 69 : Organisation du pôle d'échange multimodal des Champs Blancs. 
Source : Devillers et associés. 
 

 
 
Figure 70 : Vue 3D du pôle d'échange multimodal des Champs Blancs. 
Source : Devillers et associés. 
 
 

3.5.2.3 Parc relais de la station Champs Blancs 
Le parc relais associé à la station Champs Blancs sera réalisé en 
superstructure le long du boulevard des Alliés et au nord de la 
station, directement à son contact. La gare bus en occupe le rez-de-
chaussée. Cette conception rend le pôle d’échanges plus compact, 
ce qui facilite les échanges intermodaux et les rend plus attractifs 
(Figure 69 et Figure 70). Pour capter les flux en provenance de la 
rocade nord, l’accès au parking se fait par le boulevard des Alliés, 
depuis la Porte des Longs Champs. 
 
Le parc relais pourrait comporter 5 niveaux en plus du rez-de-
chaussée et proposer 800 places de stationnement environ, ainsi que 
des espaces consacrés au fonctionnement de l’autopartage. Le 
volume du parc relais s’inscrira naturellement dans le même gabarit 
que les autres bâtiments de ce secteur de l’Écocité Viasilva 2040. 
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4. ÉCHÉANCIER PRÉVISIONNEL
 
 
 

 
 
e chapitre présente le planning 

prévisionnel envisagé pour la réalisation des 
études et travaux de la ligne b du métro 
automatique de Rennes Métropole. 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Le planning de réalisation des études et travaux de ligne b du métro 
automatique de Rennes Métropole est présenté sur la page suivante 
(Figure 71). 
 
Il fait apparaître deux grandes périodes : 

• Une période d’études et de procédures réglementaires, 
principalement jusqu’au début 2013, marquée notamment par 
l’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique qui se 
tiendra au premier semestre 2012 et l’arrêté préfectoral de 
déclaration d’utilité publique de l’opération attendu au second 
semestre 2012.  

• Une période de travaux qui devrait commencer en 2013, et si 
possible dès 2012, par les déviations de réseaux, suivie par les 
travaux de génie civil à partir de la fin 2013. Les travaux devraient 
s’achever en 2019, avec la construction des parcs relais et les 
opérations d’accompagnement (aménagements de l’espace 
public et des gares bus). 

 
Cet enchaînement aboutit à une mise en service commerciale de la 
seconde ligne du métro en 2019, après les essais du matériel roulant 
(marche à blanc) et l’autorisation préfectorale de mise en service. 
Néanmoins, à plusieurs reprises au cours du dossier, l’horizon de 
mise en service indiqué est « 2018-2019 ». En effet, au cours des 
études d’avant-projet, le maître d’œuvre cherchera à présenter des 
solutions techniques destinées à optimiser ce planning et anticiper la 
mise en service. 
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Figure 71 : Planning des études et travaux de la ligne b. 
Source : Semtcar. 
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5. COÛT DU PROJET 
 
 
 

 
 
ette estimation du coût de l’opération 

permet d’informer le public sur l’ordre de 
grandeur de l’ensemble des dépenses 
engendrées par la construction de la seconde 
ligne de métro automatique de Rennes 
Métropole. 
 
 

 
 

5.1 - HYPOTHÈSES ET CONTENU 
DE L’ESTIMATION 

L’estimation du projet, détaillée ci-après, tient compte des principales 
hypothèses suivantes. 
 
L’estimation comprend : 

• Tous les travaux nécessaires à la réalisation de la ligne b du 
métro automatique de Rennes Métropole : 
- ouvrages d’art, 
- stations, 
- déviations de réseaux, 
- équipements urbains, 
- alimentation en énergie, 
- création des pôles d’échanges et des parcs relais. 

• Toutes les acquisitions foncières à l’amiable et par expropriation 
pour cause d’utilité publique. 

• L’ensemble des études (phases avant-projet et projet), ainsi que 
les études de maîtrise d’ouvrage et d’assurances. 

• L’acquisition du matériel roulant. 

• Les mesures de suppression, de réduction ou de compensation 
des impacts négatifs sur l’environnement présentées dans l’étude 
d’impact. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tableau 7 : Rubriques des coûts liés au projet de la ligne b 
Source : Semtcar 

 
 

5.2 - COÛT PRÉVISIONNEL DE 
L’OPÉRATION 

L’estimation des coûts de construction de la seconde ligne de métro 
s’élève à 1 291 millions d’euros hors taxes, en valeur 2010. En 2005, 
la ligne b du métro avait été estimée à 1 029 millions d’euros hors 
taxes. La différence avec la valeur 2010 s’explique par une simple 
actualisation du coût technique, sans renchérissement du projet, « et 
la prise en compte des frais de maîtrise d’ouvrage*.  
Le détail de l’estimation figure dans le tableau ci-dessous (voir aussi 
la pièce F). Il comprend notamment le montant des acquisitions 
foncières évaluées à 27 millions d’euros par France Domaine. 

 
* voir aussi pièce G page 22 
 

C 

N° Rubriques des coûts liés au projet de 
seconde ligne de métro 

Coûts d'investissement
en millions d'euros 

hors taxes 
valeur janvier 2010 

1 Études d’avant-projet / projet 56 

2 Maîtrise d’ouvrage et assurances 78 

3 Maîtrise d’œuvre de travaux 22 

4 Acquisitions foncières et libération des 
emprises 27 

5 Déviation de réseaux 24 

6 Travaux préparatoires 25 

7 Ouvrages d’art 401 

8-9 Plate-forme et voie spécifique des 
systèmes ferrés et guidés 79 

10 Revêtement du site propre 0 

11 Voirie (hors site propre) et espaces 
publics 0 

12 Équipements urbains 38 

13 Signalisation 0 

14 Stations (infrastructures et équipements) 288 

15 Alimentation en énergie de traction 39 

16 Courants faibles et PCC 50 

17 Dépôt 30 

18 Matériels roulants 102 

19 Opérations induites (dont pôles 
d’échanges et parcs relais) 32 

 TOTAL 1 291 
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6. SYNTHÈSE DES IMPACTS
 
 
 

 
 
ette partie présente les différents types 

d’impact qui seront produits en phase travaux 
et en phase d’exploitation de la ligne b du 
métro automatique et les principales mesures 
qui accompagnent le projet pour supprimer, 
réduire ou compenser les effets négatifs. 
 
 

 
 
 

6.1 - IMPACTS PROVISOIRES EN 
PHASE TRAVAUX 

 Sols et sous-sols 
 
La réalisation du projet s’accompagnera d’importants travaux de 
génie civil comprenant notamment  le creusement des sections de 
ligne en tranchée couverte et en tunnel et les stations. Ces travaux 
concerneront localement des terrains végétalisés en surface et en 
profondeur, les formations géologiques en place ou des remblais 
anthropiques ponctuellement. La terre végétale en surface pourra 
être stockée après décapage afin d’être réutilisée au-dessus des 
tranchées couvertes Les volumes de matériaux excavés seront 
remplacés dans le sol par les ouvrages construits en place : tunnel, 
tranchée couverte et stations. Les volumes de matériaux excavés 
seront pour leur plus grande part mis en dépôt dans des Installations 
de Stockage de Déchets Inertes (ISDI) existantes aujourd’hui ou dans 
des sites de carrières à remettre en état. Le transport de ces 
matériaux et leur mise en dépôt s’accompagneront de la mise en 
œuvre de mesures spécifiques pour réduire les impacts de la 
circulation des camions et favoriser l’intégration dans l’environnement 
des sites de dépôt. 
 

 Eaux de surface et souterraines 
 
• Eaux de surface 
 
Les travaux peuvent être source de perturbation des sols et sous-sols 
avec les mises à nu de terre et de matériaux des sous-sols ou issus 
du démantèlement des espaces urbains (chaussées, espaces piétons 
ou bâtis,…) qui seront mobilisables lors de pluies. C’est pourquoi des 
dispositifs d’assainissement provisoire devront être mis en œuvre afin 
de recueillir, retenir, réguler le débit de fuite et traiter avant rejet les 
eaux de ruissellement susceptibles de contenir des polluants ou des 
matériaux fins. 
 

 
 
 
• Eaux souterraines 
 
Les travaux qui vont  être réalisés pour l’essentiel dans des 
formations baignant dans les nappes aquifères, vont s’accompagner 
de pompages d’eau. Il sera nécessaire de déterminer le niveau de 
pollution des eaux souterraines afin de les traiter, si cela s’avère 
nécessaire, avant tout rejet dans le réseau d’eau pluviale de la 
collectivité. Selon le volume d’eau identifiée comme polluée, cela 
peut entraîner la nécessité de réaliser un dossier de déclaration ou 
un dossier de demande d’autorisation au titre de la police de l’eau, en 
application des articles L.214-1 et suivants du code de 
l’environnement. 
 

 Patrimoine naturel 
 
Des surfaces naturelles ou végétalisées seront nécessairement 
décapées au début des travaux. Cela concerne une partie des 
emprises des tranchées couvertes. De la végétation sera également 
supprimée au droit de la section en viaduc où l’implantation de 
l’ouvrage va entraîner l’abattage d’arbres. Des emprises 
végétalisées, avec les populations animales qui les occupent, seront 
également touchées au droit des stations, des parcs relais et du GAT. 
Outre les impacts directs de suppression d’espace du milieu 
végétalisé, des impacts indirects pourront être observés, comme la 
migration temporaire d’espèces vers d’autres secteurs.  
 
Des précautions seront à mettre en œuvre pour limiter l’impact du 
chantier sur le patrimoine naturel. Des mesures de protections des 
formations végétales et des sujets isolés situés à proximité immédiate 
des emprises de chantiers seront réalisées. Il s’agira par exemple de 
palissades de protection, de collets de planches autour des troncs,… 
Les sujets arborés conservés mais situés en bordure des fronts 
d’excavation feront l’objet de précaution afin de limiter la diminution 
de leur massif racinaire, et d’éviter le dessèchement prolongé du 
sous-sol où sont ancrées les racines. Les produits d’abattage et de 
débroussaillage feront l’objet, dans toute la mesure du possible, 
d’une valorisation écologique. 
 
 

C 
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 Occupation des sites, fonctionnement et vie urbaine 
 
Comme dans tous les projets de construction, la période de chantier 
verra, ponctuellement au droit des stations ou linéairement au droit 
des tranchées couvertes et des viaducs, des emprises neutralisées, 
isolées de leur tissu urbain et constituant des îlots impénétrables. La 
construction du GAT sur une ancienne emprise militaire, 
historiquement inaccessible au public et isolée, aura très peu 
d’impact sur le fonctionnement des secteurs de La Courrouze et de 
Cleunay. Un ensemble de mesures provisoires visant des objectifs 
diversifiés devra être mis en œuvre. Cela concernera notamment : la 
sécurité des riverains, la propreté et la prévention des nuisances aux 
abords des sites riverains, le maintien de tous les types de 
circulations, la cohabitation du chantier avec la vie des habitants et 
des gens fréquentant le quartier. 
 
Dans les cas où d’autres opérations d’aménagement seront réalisées 
conjointement, une coordination sera étudiée pour pallier les effets 
cumulatifs issus de la conjugaison des divers chantiers. Les riverains 
et usagers des quartiers touchés par les chantiers devront être 
informés en continu de l’évolution du chantier, des impacts 
temporaires produits et des mesures mises en œuvre pour en 
atténuer les effets, particulièrement pour ce qui concerne les 
conditions de déplacement. 
 

 Activités 
 
Les activités locales situées à proximité des chantiers peuvent en 
subir les nuisances inhérentes. Cela concerne des équipements 
publics comme des écoles, des lieux cultuels ou culturels, des sites 
de sports et de loisirs,… des administrations, ou encore des 
entreprises  qui peuvent voir leur activité gênée par le bruit ou 
d’autres nuisances. 
 
Les chantiers seront organisés de manière à limiter au maximum les 
gênes éventuelles. 
 
L’accès à l’ensemble des équipements, des commerces et des 
entreprises sera assuré tout au long des chantiers dans les 
meilleures conditions possibles, notamment au moyen d’une 
signalétique et de cheminements clairement balisés. 
 
Par ailleurs, le chantier de la ligne b va engendrer la création 
d’emplois : sur la ligne a, environ 1000 à 1200 emplois directs ont été 
créés. 

 Déplacements 
 
Les différents chantiers vont interférer, avec plus ou moins d’effet 
selon l’emplacement, sur les réseaux de voiries, les cheminements 
doux, les circuits d’autobus. 
 
Des itinéraires de déviation provisoires adaptés aux divers modes de 
déplacements devront être proposés. Ces itinéraires, pour ce qui 
concerne les autobus et les véhicules particuliers et utilitaires seront 
conçus pour limiter les risques d’encombrement. 
 
Pour les piétons et les cyclistes, seront recherchés des itinéraires 
provisoires au plus proche de ceux existants avant les travaux. Ces 
itinéraires devront être bien balisés et sécurisés. 
 

 Réseaux 
 
Tous les réseaux en place de transports de fluide ou d’énergie seront 
maintenus fonctionnels pendant la durée du chantier. Pour certains 
réseaux, des déviations définitives seront réalisées préalablement. 
Des coupures temporaires pourraient être nécessaires mais elles 
seront réalisées hors période d’utilisation intense, de la durée la plus 
courte possible et après s’être assuré que toutes les personnes ou 
entités concernées aient été prévenues. 
 

 Sécurité 
 
Des mesures de sécurité visant à conforter les secteurs contigus aux 
emprises de chantier seront appliquées. Les emprises elles-mêmes 
seront isolées des espaces extérieurs par des dispositifs efficaces 
comme des palissades. Des mesures seront mises en place au droit 
des accès aux chantiers, notamment pour ce qui concerne les 
entrées/sorties des engins sur la voie publique vis-à-vis des piétons, 
des cyclistes et de la circulation automobile. 
 

 Bruit 
 
Les opérations bruyantes seront réalisées pendant les horaires 
d’activité normale, les engins devront respecter les normes 
réglementaires d’émission sonore. Dans les secteurs sensibles, 
seront appliqués les modes opératoires les moins bruyants. 

 Qualité de l’air 
 
Les opérations d’excavation risquant de dégager des poussières 
(notamment pendant un été sec) s’accompagneront d’arrosage ; pour 
les mêmes raisons, le transport des matériaux d’excavation se fera 
dans des camions pouvant être bâchés. Tous les engins de travaux 
et les véhicules devront respecter la réglementation en matière 
d’émissions gazeuses.  
 

 Patrimoine archéologique et historique 
 
Les secteurs de vestiges archéologiques et de monuments 
historiques contraignants feront l’objet de mesures de prévention et 
de protection réglementaires. Préalablement, des diagnostics 
archéologiques auront permis de déterminer les procédures à 
appliquer en vue de la recherche ou de la protection des vestiges 
archéologiques, le cas échéant. Les monuments historiques inscrits, 
classés, ou présentant un intérêt patrimonial bénéficieront des 
protections appliquées à l’ensemble du tissu urbain environnant aux 
emprises de travaux. 
 

 Paysage 
 
La construction de la ligne b engendrera des perturbations dans 
l’environnement paysager urbain au droit des différents chantiers en 
surface : au droit des stations auxquelles est associée la construction 
d’un parc relais, tout le long des sections en tranchée couverte et sur 
la section en viaduc. Tous ces sites verront la mise en place 
d’installations de chantier, les manœuvres d’engins, la mise en dépôt  
de matériaux, le fonctionnement d’ateliers comme celui de 
préfabrication du viaduc, les manœuvres de grues,… Les différents 
sites devront être propres et ordonnés, et des mesures permettront 
de limiter les effets sur le tissu environnant. Les différentes emprises 
de chantier pourront être entourées de palissades présentant sur 
l’ensemble un aspect homogène résultant de l’adoption de matériaux, 
de dimensions et de couleurs communes. 
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6.2 - IMPACTS PERMANENTS EN 
PHASE EXPLOITATION  

 Relief du site 
 
Le relief naturel des sites où sera implanté le projet ne sera pas 
modifié. En revanche, c’est le relief artificiel, urbain, qui lui sera 
enrichi des superstructures que sont : les bâtiments constituant le 
GAT, les parcs relais et la partie en viaduc avec les trois stations qui 
l’accompagnent. Il s’agira de bâtiments ou d’éléments techniques qui 
s’intégreront au relief urbain des quartiers rennais sans en 
déséquilibrer la perception. Les volumes les plus importants réalisés 
dans le cadre du projet de ligne b sont les trois parcs relais réalisés 
sous forme de bâtiments de plusieurs niveaux au-dessus du niveau 
rue, et du viaduc. Un certain nombre d’équipements accompagneront 
la ligne. Il s’agit de petits édicules, d’éléments de signalétique et 
autres de taille réduite mais qui marqueront les abords des stations. 
D’une manière générale, ces éléments bénéficieront de mesures 
d’insertion paysagère et de la restructuration des abords des sites où 
seront implantés les stations, les parcs relais et le viaduc. 
 

 Climat 
 
Les caractéristiques locales du climat rennais (pluviométrie, vitesse 
des vents, etc.) et les risques naturels afférents ne constituent pas un 
enjeu particulièrement problématique pour la définition des ouvrages 
de la ligne b. 
 
En revanche, les effets induits du projet sur les déplacements, avec 
l’incitation au report modal vers les transports en commun, seront de 
nature à limiter les émissions de gaz à effet de serre, ainsi que 
d’ozone, participant ainsi à la lutte contre le changement climatique. 
A l’horizon 2020, l’évaluation annuelle des gains de CO2 permis par 
le projet est comprise entre 9 000 et 14 000 tonnes. 
 

 Sols et sous-sols 
 
Les sous-sols seront touchés par la mise en place du projet. Les 
matériaux excavés pour la réalisation des tranchées couvertes et des 
parties en tunnel profond se répartissent entre une part réduite 
pouvant être réutilisée en remblai pour des projets voisins et la plus 
grande part à mettre en dépôt dans des Installations de Stockage de 
Déchets Inertes (ISDI) ou des carrières à remblayer dans 
l’environnement de Rennes. Les espaces dégagés dans le sous-sol 

seront occupés par les ouvrages de génie civil sous forme de 
tranchée couverte ou de tunnel, par les stations, ou bien encore par 
des puits de secours ou de ventilation. 
 

 Eaux de surface et souterraines 
 
Les eaux de surface seront recueillies dans des dispositifs réalisés 
avec la construction du métro puis évacuées dans le réseau urbain 
d’assainissement, soit dans le réseau de collecte unitaire, soit, 
lorsque cela est possible, dans le réseau d’évacuation des eaux 
pluviales. Au droit du GAT, les eaux de toiture seront évacuées 
directement dans le réseau d’assainissement pluvial. En revanche, 
les eaux recueillies sur le site d’activités seront stockées en bassin de 
rétention et traitées avant rejet. Les eaux recueillies dans les parcs 
relais seront également traitées avant leur rejet. Les eaux recueillies 
dans les stations seront rejetées dans le réseau urbain 
d’assainissement, si possible dans le réseau d’évacuation des eaux 
pluviales. 
 
Dans les cas où il sera nécessaire d’effectuer des pompages pour 
assurer la mise hors d’eau des ouvrages, l’eau pompée est rejetée 
dans le réseau d’évacuation des eaux pluviales. En cas de pollution 
dépassant les seuils d’autorisation des rejets, des mesures devront 
être mises en œuvre pour dépolluer les eaux et être conforme aux 
réglementations en vigueur. 
 

 Patrimoine naturel 
 
Le projet sera réalisé partiellement sur des emprises végétalisées 
abritant des formations végétales assez pauvres et des espèces 
animales adaptées aux conditions écologiques de ce milieu urbain. 
Des surfaces végétalisées vont être réduites en surface au droit des 
parcs relais, de certaines stations, et du GAT. Sur la section en 
viaduc, des séquences d’arbres en alignement feront place à 
l’ouvrage. En compensation des impacts sur les milieux végétalisés 
et naturels, l’ensemble du projet s’accompagne partout où cela est 
possible de la reconstitution des milieux végétalisés initiaux, 
particulièrement à l’aplomb des tranchées couvertes et du viaduc, et 
de la reconstitution des conditions de vie des espèces animales en 
place avant le projet. 
 

 Occupation des sites 
 
Le projet va se traduire par l’implantation dans le milieu urbain 
d’éléments en superstructure occupant généralement des surfaces 

limitées à l’échelle des quartiers. Le GAT occupera une emprise 
aujourd’hui incluse dans un site militaire. Le parc relais Mermoz 
s’inscrira dans un site en cours de réorganisation urbaine en 
s’intégrant au projet d’urbanisation. A Champs Blancs, le parc relais 
s’inscrira également dans le programme d’urbanisation du site. Le 
parc relais associé à la station Le Gast, dans un quartier en cours de 
requalification urbaine, va prendre place dans le tissu existant parmi 
les immeubles d’habitation. Les stations constitueront des lieux de 
convergence dans un espace réorganisé (cheminement et accès 
piétons, parvis, voirie, desserte par autobus,…). La section en viaduc 
avec les stations concernées sera perceptible sur un linéaire 
important sans modifier profondément l’occupation et le 
fonctionnement du site lui-même. 
 

 Documents d’urbanisme 
 
La réalisation du projet induit de modifier les Plans Locaux 
d’Urbanisme (PLU) des communes de Cesson-Sévigné, Rennes et 
Saint-Jacques-de-la-lande, ainsi que le PSMV de la ville de Rennes, 
afin de les rendre compatibles avec la présence de la future ligne b. 
 

 Fonctionnement et vie urbaine 
 
D’une manière générale, le métro renforce les liens entre les 
différents quartiers et offre une meilleure fluidité, indépendante de 
l’utilisation des véhicules particuliers. Il permet le développement 
urbain intra rocade en évitant la densification des trafics automobiles. 
 
Dans les quartiers, le fonctionnement et la vie urbaine, sans être 
fondamentalement transformés localement, bénéficieront du mode de 
transport fiable et rapide qu’est le métro. Généralement, la maîtrise 
de la croissance des trafics automobiles, et leur baisse sur certains 
axes, seront facilitées. 
 
La ligne b du métro automatique participe aux objectifs de cohésion 
sociale grâce au rapprochement entre les Zones Urbaines Sensibles 
et le centre-ville de Rennes. 
Elle va aussi faciliter les liaisons entre les différents sites 
universitaires de Villejean et Beaulieu et les pôles d’activités de 
recherche, mais aussi l’accès aux grands équipements publics de 
l’agglomération. 
 
La nouvelle ligne favorise la densification urbaine, le développement 
urbain au travers des différents projets en cours de réalisation ou 
futurs. En effet, une offre performante de transport collectif est 
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indispensable au développement durable et équilibré de la métropole 
rennaise. 
 

 Activités 
 
La ligne b va engendrer la création de postes de travail pour son 
fonctionnement. D’une manière générale, de bonnes conditions de 
déplacements permettent de conforter les activités existantes et  
constituent une des conditions pour la création de nouvelles activités. 
 

 Déplacements 
 
Le projet, par lui-même, favorise de bonnes conditions de 
déplacement. Il s’inscrit dans le cadre du renforcement de l’offre de 
transports en commun en étant relié aux autres modes de transport 
collectif au droit des pôles multimodaux. La circulation automobile 
sera maîtrisée, fluidifiant les déplacements dans l’agglomération 
rennaise. 
 

 Sécurité 
 
La sécurité du métro en phase exploitation, très bonne sur la ligne a, 
bénéficiera sur la ligne b de l’expérience acquise sur la ligne a et des 
progrès constants en matière de sécurité de ce type de transport.  
Le métro est un moyen de transport beaucoup plus sûr que la voiture 
individuelle. La ligne b de métro automatique va justement contribuer 
à réduire la croissance de l’utilisation de véhicules particuliers à 
l’intérieur de l’agglomération, et, de ce fait, accroître la sécurité des 
déplacements. 
 

 Bruit 
 
D’une manière générale, le métro circulant dans les sections 
souterraines ne sera pas perceptible par les riverains. Pour les 
parties en trémie ou sur viaduc, une étude acoustique spécifique a 
été réalisée pour déterminer les effets de la circulation des rames sur 
les niveaux sonores perçus par les riverains. 
 
Les niveaux sonores dus à la circulation des rames perçus en 
façades des bâtiments riverains seront dans tous les cas  inférieurs 
au seuil réglementaire de 63 dB(A) en période diurne (6h-22h) et au 
seuil réglementaire de 58 dB(A) en période nocturne (22h-6h). Ceci 
résulte de la conception du viaduc lui-même. Ces seuils 
correspondent aux niveaux acoustiques à ne pas dépasser lorsque la 

zone d’ambiance sonore initiale où est réalisé un projet, du type du 
métro automatique, est « modérée », conformément à la 
réglementation sur le bruit. 
 
Le respect des seuils résulte de la conception du viaduc lui-même, 
qui est muni d’un garde-corps d’environ un mètre de hauteur. 
Néanmoins, pour améliorer le confort acoustique des riverains, ce 
garde-corps sera équipé d’écrans acoustiques spécifiques permettant 
d’améliorer ses performances et de piéger le bruit à la source, afin de 
réduire le plus possible les émissions de bruit provenant des rames. 
 
Par ailleurs, aucune augmentation du niveau sonore ne résultera du 
trafic induit par les accès aux trois parcs-relais. En effet, celui-ci n’est 
pas significatif à l’échelle de la circulation générale des axes 
considérés. 
 
Enfin, au cours des études d’avant-projet, une optimisation du 
fonctionnement des stations aériennes sera recherchée afin de limiter 
les éventuelles nuisances liées principalement au fonctionnement des 
portes palières et des escaliers mécaniques, et aux annonces 
sonores sur les quais. 

 Qualité de l’air 
 
La circulation des rames ne produit pas d’émissions gazeuses, et, de 
ce fait, ne participe pas à l’effet de serre. De plus, la réalisation du 
métro va s’accompagner d’une certaine réorganisation de la 
répartition des circulations et les trafics routiers vont connaître des 
évolutions pouvant se traduire sur certains axes par des diminutions 
de trafics, notamment dans le secteur nord-est. 
Afin d’apprécier l’évolution de la qualité de l’air dans le périmètre 
urbain qui connaîtra des modifications de la répartition du trafic liées 
à la mise en service de la nouvelle ligne de métro, une étude sur la 
qualité de l’air et l’impact du projet sur la santé a été effectuée. 
 
Il ressort de cette étude qu’à l’horizon 2025 et au-delà, aucun des 
seuils de concentration des produits retenus comme traceurs de 
pollution ne sera dépassé. La ligne de métro participera même à la 
réduction des émissions gazeuses dans l’agglomération rennaise. 
 

 Patrimoine archéologique et historique 
 
Toutes les études contribuant à la connaissance des patrimoines 
archéologique et historique ont été menées pour déterminer les 
contraintes et permettre de réaliser le projet. 
 

La prise en compte des éléments du patrimoine d’intérêt local des 
villes de Rennes et de Saint-Jacques-de-la-Lande dans la définition 
des ouvrages a conduit à en déclasser certains et à en valoriser 
d’autres, comme l’immeuble situé au 22, place Sainte-Anne à 
Rennes.  
 

 Paysage 
 
La réalisation du projet s’accompagnera d’aménagements paysagers 
pour en assurer l’intégration dans le tissu urbain des différents 
quartiers traversés. Une attention toute particulière sera portée au 
projet paysager qui accompagnera l’insertion du viaduc dans le 
secteur nord-est. Des études portant sur l’insertion paysagère du 
projet selon ses différentes composantes d’aménagement ont été 
réalisées afin de définir les mesures d’intégration qui 
accompagneront la mise en œuvre du projet. 
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Ligne b du métro automatique de Rennes Métropole 
Tableau de correspondance entre les anciennes 

dénominations des stations et les dénominations 
définitives 

 
Le Conseil de Rennes Métropole, réuni le 17 février 2011, a décidé 
de dénommer les quinze stations de la ligne b du métro automatique 
de Rennes Métropole comme indiqué dans le tableau ci-dessous.  
Le dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique 
(comme tous les documents antérieurs auxquels il se réfère), a été 
élaboré pour sa plus grande partie avant cette délibération ; il a donc 
utilisé les anciennes dénominations des stations.  
La carte ci-contre et le tableau suivant permettent d’établir la 
correspondance entre les anciens et les nouveaux noms. 
 

Ancien nom de station 
utilisé dans le présent dossier 

d’enquête préalable à la déclaration 
d’utilité publique 

Nouveau nom de station 

Mermoz St Jacques-Gaîté 

La Courrouze La Courrouze 

Cleunay Cleunay 

Mabilais Mabilais 

Puits Mauger Colombier 

Gares Gares 

Saint-Germain Saint Germain 

Sainte-Anne Sainte Anne 

Jules Ferry Jules Ferry 

Emmanuel Mounier Gros Chêne 

Le Gast Les Gayeulles 

Chateaubriand Irène Joliot-Curie 

Beaulieu-Université Beaulieu Université 

Belle Fontaine Atalante 

Champs Blancs Cesson-Viasilva 
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1. PRÉSENTATION GÉNÉRALE 
 
 
 

 
 
e chapitre rappelle les caractéristiques 

principales de la future ligne b du métro de 
Rennes Métropole et présente sommairement 
les types d’ouvrages qui la composent. 
 

 
 
 
Le projet porte sur la création de la seconde ligne du métro 
automatique de l’agglomération rennaise. Le projet de la ligne b, situé 
sur les communes de Saint-Jacques-de-La-Lande au sud-ouest, 
Rennes et Cesson-Sévigné au nord-est, est constitué d’une ligne de 
14 km, dont 12,9 km de ligne commerciale, comprenant 15 stations et 
des ouvrages de génie civil (Figure 1). 
 
L’aménagement comporte la réalisation : 

• de la plateforme de circulation des métros constituant des 
ouvrages linéaires : 
- tunnel profond (7,5 km environ), 
- tranchées couvertes (2,9 km environ, en 2 sections), 
- trémies de transition, entre tranchées couvertes et parties 

aériennes (0,3 km environ), 
- viaduc (2,9 km environ) ; 

• des 15 stations : 
- 3 stations aériennes : Beaulieu-Université, Belle Fontaine, 

Champs Blancs ; 
- 5 stations enterrées profondes : Mabilais, Puits Mauger, 

Gares, Saint Germain, Sainte Anne ; 
- 3 stations enterrées semi-profondes : Cleunay, Jules Ferry, 

Emmanuel Mounier ; 
- 4 stations enterrées superficielles : Mermoz, La Courrouze, Le 

Gast, Chateaubriand ; 

• d’un puits de secours et de ventilation pour chaque interstation 
souterraine supérieure à 800 m ; 

• d’un garage-atelier sur le site de La Maltière, aux abords de la 
rocade ouest, à cheval sur les communes de Rennes et de Saint-
Jacques-de-la-Lande, sur une superficie d’environ 7,6 ha ; 

• de 3 parcs relais (P+R), situés aux deux extrémités de la ligne de 
métro (Mermoz et Champs Blancs) et au nord de Rennes dans le 
quartier du Gast, afin de permettre le transfert modal de la voiture 
individuelle vers le transport collectif. 

 

 
 
 
Le principe de fonctionnement entièrement automatique du métro 
nécessite un site propre intégral protégé, d'où un tracé 
essentiellement en souterrain, notamment dans le centre-ville et les 
zones les plus denses. 
 
Ainsi, le tracé sera en tunnel profond dans la partie centrale du tracé, 
de l’interstation La Courrouze - Cleunay, jusqu’à l’interstation 
Emmanuel Mounier - Le Gast. 
 
Deux sections de la ligne seront réalisées en tranchée couverte, au 
sud-ouest, du garage-atelier de La Maltière jusqu’à l’interstation La 
Courrouze - Cleunay et au nord-est, de l’interstation Emmanuel 
Mounier - Le Gast jusqu’à l’interstation Chateaubriand – Beaulieu 
Université.  
 
A l’extrémité nord-est, le tracé sera en aérien, sur viaduc, de 
l’interstation Chateaubriand – Beaulieu Université au terminus 
Champs Blancs. 
 
Par ailleurs, à chaque extrémité de la ligne, le tracé est conçu de 
manière à permettre d’éventuels prolongements qui pourraient être 
réalisés en lien avec le développement de l’agglomération, d’une part 
vers le sud-ouest, au-delà de la rocade, dans les secteurs de la 
Maltière et de La Morinais sur la commune de Saint-Jacques-de-la-
Lande, et d’autre part vers le nord-est, au-delà du boulevard des 
Alliés, à l’intérieur de la future Écocité « Viasilva 2040 » à Cesson-
Sévigné. 
 
Le parc de véhicules en circulation sur la ligne b sera constitué par 
un matériel proposé par Siemens SAS, société retenue à l’issue d’un 
appel d’offre concurrentiel mené par la Semtcar. Il ne s’agira pas d’un 
matériel strictement équivalent à celui aujourd’hui en exploitation sur 
la ligne a, mais d’une nouvelle génération de matériel ayant intégré 
toutes les avancées technologiques récentes et d’un coût plus 
intéressant, le CITYVAL. 
 

C 
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Les principales caractéristiques de la seconde ligne de métro 
automatique de Rennes Métropole sont résumées dans le tableau ci-
dessous (selon les chiffres issus de l’étude de cadrage de génie 
civil) : 
 

Longueur totale de la ligne b 14 000 mètres 
    

Longueur selon l’usage   
Section commerciale (parcourue par un passager d’un 

terminus à l’autre) 12 869 mètres 

Arrière-gares et accès au garage-atelier 1 131 mètres 
    

Longueur selon l’insertion   

Tunnel circulaire (stations comprises) 7 547 mètres 

Tranchée couverte (stations comprises) 2 939 mètres 

Viaduc (stations comprises) 2 862 mètres 

Insertion en surface 360 mètres 

Ouvrages de transition 292 mètres 
Tableau 1 : Caractéristiques principales de la ligne b du métro automatique 
de Rennes Métropole. 
 
Les 15 stations de la ligne b, à l’exception des deux stations de 
correspondance Gares et Sainte Anne, sont réparties en quatre 
familles : 

• Stations profondes pour les sections de tracé réalisées en 
tunnelier, avec un niveau de quai situé à environ 25 mètres sous 
le niveau du sol ; 

• Stations semi-profondes pour ces mêmes sections, avec un 
niveau de quai situé à environ 15 mètres sous le niveau du sol ; 

• Stations superficielles pour les sections de tracé réalisées en 
tranchée couverte, comportant une salle des billets souterraine, 
avec un niveau de quai situé à environ 9,50 mètres sous le niveau 
du sol. Une alternative pour diminuer la profondeur de la station, 
avec un quai à environ 6,50 mètres de profondeur, consiste à 
faire une salle des billets en surface et un accès direct aux quais, 
sur le modèle de la station Villejean-Université de la ligne a ; 

• Stations aériennes pour les sections de tracé réalisées en viaduc, 
avec un niveau de quai situé à environ 7,50 mètres au-dessus du 
niveau du sol. 

Les stations de la ligne b se répartissent ainsi dans ces quatre 
catégories : 
 
 

Stations 
aériennes 

Stations 
superficielles 

avec une 
salle des 
billets en 
surface 

Stations 
superficielles 

Stations 
semi-

profondes 
Stations 

profondes 

Beaulieu 
Université La Courrouze Mermoz Cleunay Mabilais 

Belle 
Fontaine Chateaubriand Le Gast Jules Ferry Puits 

Mauger 

Champs 
Blancs   Emmanuel 

Mounier 
Saint 

Germain 
Tableau 2 : Types de stations le long du tracé. 
 
 
Les stations Gares et Sainte Anne sont des stations profondes qui 
présentent des particularités liées aux caractéristiques des 
correspondances avec la ligne a. 
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2. LES OUVRAGES LINÉAIRES 
 
 
 

 
 
e principe de fonctionnement entièrement 

automatique du métro nécessite un site propre 
intégral protégé. Le site propre intégral crée 
des contraintes fortes sur la définition du tracé 
et cela a abouti à des insertions différentes 
suivant les sites pour la recherche constante du 
meilleur rapport coût/avantages et 
inconvénients 
Les ouvrages linéaires de la ligne b se 
composent du tunnel profond, des tranchées 
couvertes, des trémies de transition et du 
viaduc. 
Ce chapitre s’attache à décrire les 
caractéristiques de ces ouvrages. 

 
 
 

2.1 - NOTIONS RELATIVES À LA 
GÉOMÉTRIE DU PROJET 

Préalablement à la présentation de chaque type d’ouvrage linéaire, il 
est nécessaire de rappeler quelques notions concernant la 
conception géométrique d’un projet d’infrastructure linéaire de 
transport. 
 
Une infrastructure linéaire de transport est caractérisée par son tracé 
en plan (tracé géométrique du projet sur un plan horizontal, constitué 
d’une succession d’alignements droits et de courbes), et par son 
profil en long (altitude du tracé de la voie par rapport au terrain 
naturel existant en surface). 
 
L’ensemble des données géométriques présentées ici a servi pour la 
définition du tracé au stade de l’étude de cadrage de génie civil. 
Certaines de ces contraintes pourraient être réévaluées au stade de 
l’avant-projet. 
 

2.1.1 Tracé en plan 
 Les rayons de courbures 

 
Un tracé ferroviaire est constitué : 

• d’alignements droits, 

• de courbes circulaires, 

• de clothoïdes assurant la transition entre les alignements droits et 
les courbes, 

• d’oves assurant la transition entre les courbes de même sens de 
rotation mais de rayons différents. 

 
Des valeurs minimales des rayons de courbures ont été fixées en 
fonction des contraintes d’exploitation commerciale : 

• Le rayon minimal de courbure absolu est de 50 m. Ce rayon 
minimal est un absolu car une courbure aussi sévère implique des 
inconvénients non négligeables à plus d’un titre : pénalisation de 
la vitesse de franchissement, inconfort, bruit, usures. C’est 
pourquoi, par choix du maître d’ouvrage, ce minimum est réservé 
aux voies non commerciales parcourues à faible vitesse, c’est-à-
dire aux voies du garage-atelier ainsi qu’aux éventuelles voies de 
service en ligne et aux appareils de voie. 

 
 
 

• Le rayon minimal de courbure des voies commerciales est de 
100 m. S’il est évidemment plus favorable que le rayon de 50 m 
cité précédemment, ce rayon reste pénalisant. Aussi, ne doit-il 
être utilisé qu’en entrée et sortie de station et que si la 
topographie des lieux ne permet pas de mettre en place une 
courbure moins sévère. 

• A titre indicatif, le rayon minimal permettant d’obtenir la vitesse 
maximale du système de 80 km/h avec devers maximal est de 
250 m environ. De plus, il correspond à un minimum souhaitable 
pour un tunnel monotube creusé au tunnelier.  

 
 

 Compensation de l’accélération transversale 
 
En raison des critères de confort des usagers, l’accélération 
transversale induite par les courbes (force centrifuge) est limitée à 
0,68 m/s². La force centrifuge peut être compensée par la mise en 
dévers des voies, c’est-à-dire par l’inclinaison des voies dans le sens 
transversal. 
 
A contrario, aucun dévers n’est à prévoir dans les zones de 
manœuvre et dans le dépôt. Les dévers en alignement droit et les 
dévers négatifs en courbe sont exclus. 
 
Dans le cas de la ligne b, les dévers des voies pourront être 
appliqués de façon coplanaire, c'est-à-dire que les deux voies de 
circulation des métros seront sur un même plan. 
 
 

 Courbes de transition : les clothoïdes 
 
La transition entre les alignements droits et les courbes est assurée 
par des clothoïdes. Les caractéristiques minimales des clothoïdes 
sont déterminées par, d’une part, les critères de confort et, d’autre 
part, des critères de constructibilité qui sont : 

• Longueur minimale des clothoïdes : 12 m 

• Variation de dévers maximale : 4 mm/m ou 0,28 % par m. 
 
C’est donc la condition la plus pénalisante de ces quatre critères qui 
détermine la longueur minimale des clothoïdes associées à une 
courbe donnée. Bien entendu, il s’agit de critères extrêmes. Si la 
topographie le permet, il est souhaitable de mettre en place des 
clothoïdes de longueur supérieure. 
 

L 
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 Longueur minimale des éléments 
 
Pour des raisons de constructibilité, une longueur minimale des 
éléments géométriques du tracé en plan est imposée. Cette longueur 
minimale est de 12 m. Elle correspond approximativement à la 
distance entre deux boggies ou essieux des voitures du métro. On 
cherche donc à éviter les alignements droits ou arcs de cercle dont la 
longueur serait inférieure à 12 m. 
 
 

2.1.2 Profils en long 
 Pente maximale, pente minimale 

 
La première de ces hypothèses est celle de la pente maximale. Elle 
correspond à l’adhérence en accélération et en freinage des 
matériels roulants, avec les coefficients de sécurité requis, y compris 
dans les modes dégradés (remorquage, poussage en particulier). 
Cette pente maximale est fixée à 6 %. Cette pente maximale est 
valable en alignement droit, hors station, hors zone d’appareil de voie 
et hors zone de retournement. 
 
A titre d’exemple, le matériel roulant Cityval permet de franchir des 
pentes de 8 %. Dans cette perspective, cette contrainte pourra être 
réévaluée en phase d’avant-projet, notamment pour diminuer 
l’emprise au sol des trémies de transition aérosouterraines. 
 
Dans les parties couvertes, il n’est pas imposé de pente minimale. En 
revanche, dans les parties en viaduc, il convient de rechercher une 
pente minimale de 0,5 %. 
 

 Raccordements paraboliques 
 
Les raccordements entre pentes sont réalisés par des paraboles. De 
manière abusive mais pragmatique, chaque parabole est caractérisée 
par son « rayon » qui est en fait le rayon de courbure à son sommet. 
 
Ces rayons sont limités de la manière suivante : 

• Rayon parabolique minimal absolu en bosse et en creux : 1 200 m 

• Rayon parabolique minimal normal en creux : 1 500 m. 

Compte tenu du critère de confort de limitation de l’accélération 
verticale (0,2 m/s²), le rayon minimum permettant un franchissement 
à la vitesse de 80 km/h est de 2 500 m. Le rayon parabolique à 
rechercher lorsque la topographie le permet est de 2 500 m. 

2.2 - TUNNEL PROFOND 
Le tunnel sera creusé par un tunnelier monotube. Cette méthode de 
creusement a déjà été utilisée pour la première ligne du métro de 
Rennes Métropole pour réaliser une section en centre-ville d’environ 
3,5 km, comprise entre les stations Clemenceau au sud et 
Pontchaillou au nord. 
 
Dans la section en tunnel profond, le tracé en plan est conçu pour 
respecter un rayon de courbure de 250 m, ce qui correspond à la 
limite raisonnable pouvant être réalisée par un tunnelier monotube 
d’environ 8 m de diamètre. Cette courbure correspond 
approximativement à une vitesse maximale de circulation des rames 
de 80 km/h. 
 
Dans cette section, la profondeur du tunnel profond varie de - 15 m 
sous la surface du sol à environ - 30 m exceptionnellement. La 
profondeur du tunnel correspond à un compromis entre le souhait 
d’obtenir des ouvrages verticaux (stations et puits) les moins 
profonds possibles, tout en conservant une couverture sous bâti 
suffisante au regard des risques de tassement du sol situé au-
dessus.  
 
Pour les zones de bâtis jugés peu sensibles (risque de tassement 
faible), une couverture du tunnel minimale correspondant à environ 
1,5 diamètre de tunnel a été retenue. Dans les zones plus sensibles 
(risque de tassement plus important), une couverture minimale de 2, 
voire 2,5 diamètres de tunnel, a été recherchée. 
 
Les coupes-types de l’ouvrage en alignement droit et en courbe sont 
présentées page suivante (Figure 2 et Figure 3). 
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Pour chaque coupe, on peut distinguer les éléments propres au 
système Cityval et les éléments communs à tous les systèmes de 
transport public guidés.  
 
Les éléments communs à tous les systèmes insérés sur les coupes 
sont les suivants : 

• Passerelle et gabarit piéton en respect de l’arrêté du 22 novembre 
2005. Il a été recherché, en tunnel et en tranchée couverte, 
d’implanter la passerelle au niveau du plancher du matériel 
roulant ou légèrement en dessous, tout en ne dépassant pas une 
hauteur d’emmarchement de 30 cm conformément à la 
réglementation. En viaduc, en l’absence de norme relative au 
gabarit piéton à mettre en place, un gabarit piéton de 0,7 X 2 m, 
identique à celui considéré en tranchée couverte, a été retenu. En 
viaduc, la passerelle a été implantée de manière à avoir un 
emmarchement égal à la moitié de la hauteur entre le plancher du 
matériel roulant et le plan de roulement. 

• Main courante implantée à 1,10 m de la passerelle. 

• Téléphone d’urgence implanté des deux côtés. 

• Prise triple colonne sèche implantée à 0,8 m de la passerelle d’un 
seul côté tous les 50 m. 

• Chemins de câbles implantés sous la passerelle en fonction de 
l’espace disponible et possibilité de réaliser des conduits dans le 
béton de remplissage en tunnel circulaire.  

• Caniveaux à câbles pour les sections en tranchée couverte. 

• Boitiers de prises électriques tous les 100 m en quinconce. 

• Garde-corps en viaduc d’une hauteur de 1 m conformément à la 
norme XP P98-405. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 2 : Coupe du tunnel profond en alignement droit 
Source : Egis Rail. 
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Figure 3 : Coupe du tunnel profond en courbe. 
Source : Egis Rail. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les éléments propres au système Cityval sont : 

• Les feux de signalisation,  

• Le coffret « équipement de voie », 

• Le luminaire et le chemin de câble,  

• L’antenne radio.  
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2.3 - TRANCHÉE COUVERTE 
La construction de deux sections de ligne en tranchée couverte est 
prévue : au sud-ouest, dans la ZAC de La Courrouze, et au nord-est, 
dans la ZAC Gayeulles-Rochester, puis sous le boulevard de Vitré. 
 
En effet, ces deux secteurs en mutation au titre d’opérations 
d’urbanisme (création d’un nouveau quartier et opération de 
renouvellement urbain), permettent de gérer un chantier de tranchée 
couverte aux impacts pouvant s’avérer plus conséquents sur le 
fonctionnement urbain des quartiers.  
 
Sur la majeure partie du linéaire, la tranchée couverte vient s’inscrire 
sous d’importantes voiries, comme le boulevard Jean Mermoz ou le 
boulevard de Vitré, ou sous des espaces publics. Après le 
creusement de la tranchée et la construction de l’ouvrage, celui-ci est 
recouvert afin de restituer l’usage initial du sol ou d’en permettre 
l’aménagement. 
 
Les coupes-types de l’ouvrage en alignement droit et en courbe sont 
présentées ci-contre (Figure 4 et Figure 5). 
 
Dans les sections prévues d’être réalisées en tranchée couverte et en 
viaduc, la technique de construction n’impose pas de limite à la 
courbure des voies. Toutefois, les objectifs de vitesse commerciale 
imposent de la limiter, dans la mesure du possible, à des rayons 
inférieurs à 200 mètres. Cependant, en entrée et en sortie de station, 
lorsque la vitesse des rames est peu élevée, le rayon minimal de 
courbure des voies peut être réduit à environ 100 mètres. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 4 : Coupe de la tranchée couverte en alignement droit. 
Source : Egis Rail. 
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Figure 5 : Coupe de la tranchée couverte en courbe avec dévers maximum. 
Source : Egis Rail. 

 
 

Les profils en long sont construits pour minimiser les profondeurs de 
terrassement tout en conservant une couverture de terre d’environ 
1,5 à 2 mètres sur les dalles de couverture. Ainsi, la profondeur de la 
tranchée couverte est d’environ 7 mètres sous la surface du sol, à 
l’exception de passages plus profonds sous le pont de la rocade 
ouest et sous certains îlots constructibles de la ZAC Maurepas-
Gayeulles, et des pentes de liaison vers les puits d’entrée et de sortie 
du tunnelier et de la section en tunnel profond.  
 
La tranchée couverte aura une largeur proche de 8 m (distance 
mesurée en paroi intérieure).  
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2.4 - VIADUC 
Compte tenu de la longueur importante du viaduc, le maître 
d’ouvrage a recherché une « standardisation » de l’ouvrage, via, 
d’une part, l’homogénéité des portées conduisant à proposer un seul 
type de structure et, d’autre part, la forme unique des appuis.  
 
La préfabrication permet non seulement de réduire les coûts de 
construction, mais aussi de limiter la durée du chantier, puisqu’en 
comparant la vitesse des différentes méthodes générales de 
construction (hors période de préparation), on constate qu’un 
ouvrage préfabriqué est construit trois fois plus rapidement qu’un 
ouvrage coulé en place (1 500 m / an contre 350 à 750 m / an). 
 
Ainsi, le profil en long du viaduc a été défini après l’analyse de 
l’ensemble des données et contraintes suivantes listées sans 
hiérarchisation : 

• Structure du viaduc, 

• Méthodes de construction du viaduc, 

• Franchissements des obstacles routiers, 

• Insertion urbaine du viaduc (y compris le niveau des stations 
aériennes). 

 
Le caractère urbain de l’ouvrage projeté nécessite une faible hauteur 
du profil en long, lequel ne peut toutefois être inférieur à 4,85 m afin 
de permettre les rétablissements routiers (tirant d’air permettant le 
passage des poids lourds).  
 
Le linéaire du viaduc est d’un seul tenant sur près de 2,9 km. 
 
Les stations constituent des structures indépendantes du viaduc. 
 
 
2.4.1.1 La structure du viaduc 
Après une étude comparative multicritères (insertion, appuis, portée 
maximale, insertion urbaine / profil en long, longueur dilatable, 
superstructures, vitesse d’exécution, durabilité-entretien, …) de 
différentes structures de viaduc (caisson béton précontraint à 
précontrainte mixte, caisson béton précontraint à précontrainte 
interne, voussoirs en U préfabriqués), c’est la solution en caisson 
béton précontraint à voussoirs préfabriqués et à précontrainte interne 
qui a été privilégiée pour la poursuite des études par le maître 
d’œuvre.  

Les principales caractéristiques de la structure sont détaillées ci-
après. Néanmoins, lors des études d’Avant Projet, une autre méthode 
constructive pourra être retenue si un bilan coûts/avantages-
inconvénients lui est plus favorable. 
 
La technologie de la précontrainte interne consiste à utiliser des 
câbles pour précontraindre le béton qui sont posés uniquement à 
l’intérieur du béton (Figure 6). Lors de la préfabrication, des 
réservations pour cette précontrainte interne sont réalisées dans les 
voussoirs. 
 
Dans ce cas, les câbles de précontrainte servent uniquement en 
phase de service de l’ouvrage. Cette solution présente ainsi 
l’avantage de ne pas nécessiter de câbles de précontrainte pour 
l’assemblage des voussoirs. 
 
Sur la photo ci-contre (Figure 7), les différentes réservations pour la 
précontrainte sont visibles dans les âmes des voussoirs (la position 
des réservations variant selon la position du voussoir dans la travée : 
à mi-travée, réservations en zone inférieure ; sur appui, réservations 
en zone supérieure). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Figure 6 : Tracé des câbles de précontrainte. 
Source : Egis Rail. 
 

 
 
Figure 7 : Voussoirs préfabriqués à précontrainte interne - standardisation 
des PS autoroutiers AREA. 
Source : Egis Rail. 
 

Tablier du viaduc constitué 
d’un assemblage de 

voussoirs 

Appuis
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Figure 8 : Coupe type - Caisson Béton Précontraint à Précontrainte interne. 
Source : Egis Rail. 
 
 

 
Figure 9 : Forme d'appui d'un viaduc, Vancouver-Canada. 
Source : Egis Rail. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 10 : Piles architecturées nécessitant un dispositif de retenue (cas de 
la ligne a). 
Source : Semtcar. 
 
 

La forme d’appui optimale pour ce type de structure est un fût 
circulaire surmonté d’un chevêtre constitué par l’évasement du fût 
(Figure 8 et Figure 9).  
 
Dans le cas du viaduc de la ligne b, les piles pourraient présenter un 
fût circulaire de 2 mètres de diamètre, s’évasant en tête pour former 
un chevêtre de 3,50 mètres de diamètre environ.  
 
Compte tenu des caractéristiques géotechniques du sous-sol, les 
piles seront pour la plupart fondées superficiellement à une 
profondeur variant de 1,50 m à 3 m de profondeur. 
 
Un recours à la préfabrication des fûts de piles et de leurs chevêtres 
pourrait limiter l’impact des travaux au sol. 
 
 
2.4.1.2 Résistance des appuis aux chocs 
La coexistence de voiries contiguës au métro aérien justifie que les 
appuis projetés des viaducs résistent aux chocs de véhicules.  
 
Le choc de véhicules lourds sur un appui est une action accidentelle 
dont les valeurs sont normalement à définir en fonction de la vitesse, 
de la direction du choc, d’éventuelles protections et des dispositions 
de l’ouvrage. La résistance au choc des piles devra être atteinte sans 
dispositif de retenue des véhicules en bord de chaussée, en 
concevant de manière optimale l’adéquation entre l’architecture des 
piles, leur insertion et leur coût. 
 
Le contre-exemple étant les appuis du viaduc de la ligne a (Figure 
10) pour lesquels des dispositifs de retenue en béton ont été mis en 
place. 
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2.4.1.3 Franchissement des voies et gabarit routier 
La gamme de portée technico-économique d’une structure en 
caisson béton précontraint à voussoirs préfabriqués et à 
précontrainte interne est située entre 30 et 40 m. 
 
Sur le viaduc, les principales portées à franchir sans appui seront les 
suivantes : 
 
Franchissement Portée approximative 

Rue Mirabeau 40 m 
Avenue du Professeur Foulon 20 m 
Avenue des Buttes de Coësmes 40 m 
Rue Antoine Becquerel 20 m 
Rue du Clos Courtel 25 m 
Avenue Belle Fontaine 40 m 
Boulevard des Alliés 40 m 
 
Par ailleurs, les franchissements des avenues, rues, voiries et 
entrées charretières privées, desservant des domaines universitaire 
et tertiaire, doivent dégager un gabarit Poids Lourds d’une hauteur de 
4,85 m pour les livraisons, la maintenance des locaux, etc.  
 
 
 
 
2.4.1.4 Coupes-types fonctionnelles du viaduc 
Les coupes-types de l’ouvrage en alignement droit et en courbe sont 
présentées ci-contre (Figure 11 et Figure 12). 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 11 : Coupe fonctionnelle en alignement droit. 
Source : Egis Rail. 
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Figure 12 : Coupe fonctionnelle en courbe (rayon minimum). 
Source : Egis Rail. 



 

 Pièce D - Caractéristiques des ouvrages les plus importants 17 / 34 

 
 
Figure 13 : Trémie de transition aérosouterraine de la ligne a du métro. 
Source : Semtcar 
 
 
 
 
 

 
 
Figure 14 : Trémie de transition aérosouterraine de la ligne a du métro. 
Source : Semtcar 

 
 
Figure 15 : Trémie de transition aérosouterraine de la ligne a du métro. 
Source : Semtcar 
 
 
 
 
 

 
 
Figure 16 : Trémie de transition aérosouterraine de la ligne a du métro. 
Source : Semtcar 

2.5 - TRÉMIE DE TRANSITION 
Deux trémies de transition aérosouterraine permettront de gérer le 
passage entre les portions souterraines du tracé en tranchée 
couverte et les portions aériennes en viaduc (partie nord-est de la 
ligne) ou au sol (accès au garage-atelier de La Maltière). 
 
Il s’agit d’ouvrages constitués d’une part, d’une partie souterraine 
correspondant à l’émergence de la tranchée couverte jusqu’au niveau 
du terrain naturel et d’autre part, d’une partie aérienne correspondant 
aux premiers mètres du tracé en élévation, avant la portion en viaduc. 
Dans le cas où le tracé se situe au niveau du sol, seule la partie 
souterraine existe. 
 
Ces ouvrages seront accompagnés de dispositifs anti-intrusions 
(grilles, …) afin d’éviter tout accès sur les voies. Ils constituent de ce 
fait des ouvrages infranchissables, délicats à insérer dans l’espace 
public. 
 
A ce stade des études, la longueur de la trémie de transition aéro-
souterraine située au nord-est de la ligne, entre les portions du tracé 
en tranchée couverte et en viaduc, est estimée à environ 150 mètres. 
 
Les photos ci-contre illustrent une trémie de transition aéro-
souterraine de la ligne a du métro de Rennes Métropole (Figure 13 à 
Figure 16). 
 
 
 



 

   18 / 34 Pièce D - Caractéristiques des ouvrages les plus importants 
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3. LES STATIONS 
 
 
 

 
 
e chapitre précise les caractéristiques 

des stations. 
 

 
 
 

3.1 - PRINCIPES GÉNÉRAUX DE 
FONCTIONNEMENT DES 
STATIONS 

Les stations sont constituées de deux parties distinctes : les zones 
publiques par lesquelles transitent les voyageurs, et les locaux 
techniques renfermant les équipements nécessaires au 
fonctionnement du système de transport et de la station. 
 
Pour la partie accessible au public, on peut distinguer : 

• Les accès de surface au métro, qui sont composés a minima 
d'escaliers fixes et d'un ascenseur, l'adjonction d'escaliers 
mécaniques se faisant dans le cas de dénivelés importants entre 
le niveau du sol et la salle des billets de la station, ou directement 
le quai, le cas échéant ; 

• La salle des billets, dans laquelle sont disposés la ligne de 
validation des titres de transport, les distributeurs de titres et un 
certain nombre d’équipements et services à disposition du public. 
Dans le cas de certaines stations superficielles, la salle des billets 
pourra se trouver en surface à l’extérieur. Sa conception et son 
aménagement seront adaptés pour la mise en œuvre du système 
de billettique ouvert, sans contact, mais des mesures 
conservatoires permettront, le cas échéant, de passer 
ultérieurement en système de billettique fermé ; 

• Les quais, sur lesquels s'effectuent les échanges avec les rames 
du métro, sont équipés de portes palières toute hauteur, y 
compris dans les stations aériennes ; les portes palières isolent le 
volume des quais de celui des voies et garantissent contre tout 
risque de chute sur les voies. 

 
Les déplacements intérieurs pour permettre l'accès aux quais, 
assurés par les escaliers (fixes et mécaniques) et les ascenseurs, 
seront les plus directs et les plus lisibles possibles. 
 

 

 
 
 
Les invariants propres à toutes les stations sont synthétisés dans le 
tableau ci-après : 
 

Généralités 

Les stations sont en alignement droit, leurs quais sont 
horizontaux (dans le sens longitudinal). 
La longueur utile des quais est fixée au minimum à 35 m. 
Pour tous les niveaux, la hauteur libre sous plafond (ou faux-
plafond) est d’au moins 3 mètres. 
L’utilisation de lumière naturelle sera favorisée. 
La mécanisation à la descente est envisagée pour un 
dénivelé supérieur à 7,00 m. 
La mécanisation à la montée est envisagée pour un dénivelé 
supérieur à 4,50 m. 
La rupture de mécanisation n’est pas souhaitable, mais la 
rupture de charge systématique des ascenseurs dans la 
salle des billets est imposée, ce qui implique la présence 
d’un ascenseur spécifique entre la salle des billets et la 
surface. Ceci n’exclut pas le concept d’accès direct au quai 
depuis la surface pour les stations aériennes et celles qui 
sont les plus superficielles, comme sur la ligne a dans le cas 
de la station Villejean-Université. 
Il n’est pas prévu de toilette publique dans les stations.  

Quais 

Les quais sont desservis par deux escaliers fixes au 
minimum. 
La largeur minimale envisagée pour les quais latéraux est 
de 3,50 m.  
Les stations seront équipées de portes palières toutes 
hauteurs. 

Surface 
La largeur minimale des escaliers fixes principaux de sortie 
vers l’extérieur sera égale à  2,50 m. 
La hauteur libre minimale dans les accès est fixée à 2,50 m. 

 
Les stations représentent des sections du tracé où les 
caractéristiques extrêmes de courbure et de pente sont plus 
contraignantes. Ces caractéristiques énoncées ci-après s’appliquent 
à la longueur de 35 m, augmentée de part et d’autre d’une longueur 
de 13 m afin d’assurer l’alignement des têtes de rame en entrée de 
station, soit une longueur totale minimale de 61 m centrée sur la 
station : 

• En tracé en plan : les stations sont entièrement inscrites sur des 
alignements droits, sur 61 m. 

• En profil en long : les stations sont entièrement horizontales, sur 
61 m. 

 

C 
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Figure 17 : Marquage au sol matérialisant les portes d'accès à la rame sur la 
ligne a. 
Source : Semtcar. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les 15 stations de la ligne b seront, selon les cas, souterraines 
(profondes, semi-profondes, superficielles) ou aériennes, la 
profondeur des stations souterraines variant en fonction : 
• de l'insertion de la ligne en tunnel circulaire ou en tunnel cadre, 
• des aspects fonctionnels, avec la nécessité de rechercher pour 

les stations une profondeur aussi réduite que possible, afin de 
préserver l'accessibilité et donc l'attractivité du système de 
transport et d'en minorer le coût, 

• des aspects techniques, avec l'obligation de prendre en 
considération les ouvrages, les équipements et les réseaux 
existants (gaz, électricité, téléphone, eau potable, 
assainissement, etc.) et les données géotechniques du sous-sol. 

 
La conception des stations est conforme à la réglementation 
française en matière d’Etablissement Recevant du Public en ce qui 
concerne la sécurité contre les risques incendie et de panique, et 
l’accessibilité aux Personnes à Mobilité Réduite.  
 
Les 15 stations de la ligne b, à l’exception des deux stations de 
correspondance Gares et Sainte Anne, seront réparties en quatre 
familles : stations profondes (- 25m), stations semi-profondes (- 15m), 
stations superficielles et stations aériennes. La démarche de 
regroupement des stations par famille consiste à fixer un certain 
nombre de préconisations fonctionnelles relatives aux éléments 
suivants : 
• les principes généraux d’accessibilité du public, 
• les principales dimensions fonctionnelles, notamment du point de 

vue de leur conformité aux normes de sécurité édictées pour les 
ERP (vérification des temps d’évacuation, etc.), 

• les zones d’implantations des locaux techniques, 
• les volumes-enveloppes. 
 
Les volumes-enveloppes seront amenés à évoluer tout au long du 
travail de conception par les architectes des stations sous la 
responsabilité du Maître d’œuvre du génie civil, d’une part sous la 
pression interne des contraintes liées au détail des aménagements 
intérieurs et notamment des diverses implantations techniques, et 
d’autre part sous la pression externe des contraintes induites par 
l’insertion urbaine en surface. 
Il faut donc considérer que les principes d’implantation de l’ensemble 
des émergences (accès principal, issues de secours, grilles de 
ventilation, éclairages zénithaux permettant d’apporter de la lumière 
naturelle, etc.) conservent toute leur liberté de dimensionnement, 
d’orientation et d’implantation par rapport au volume-enveloppe. 

3.2 - L’ACCESSIBILITE POUR LES 
PERSONNES A MOBILITÉ 
RÉDUITE 

La prise en compte du handicap dans la conception des futures 
stations de la ligne b est un principe de base. Il est rappelé que la 
ligne b doit être conçue dans le souci de faire du métro un moyen de 
transport réellement accessible à tous et notamment aux personnes 
handicapées et ce, quel que soit le type de handicap. La conception 
architecturale des ouvrages répondra non seulement aux dispositions 
réglementaires, mais aussi au Schéma Directeur d’Accessibilité du 
réseau de transport de Rennes Métropole.  
 
Comme pour la réalisation de la ligne a, le Maître d’ouvrage sollicitera 
l’expertise du Collectif Départemental des Associations de Personnes 
Handicapées et de leur Famille. Les stations seront présentées aux 
membres du Collectif lors de la préparation des dossiers de permis 
de construire pour prise en compte de leurs observations et 
remarques sur les dispositions prévues transversalement (nature des 
revêtements de sols, mécanisation des accès, écrans d’information, 
…). A titre d’exemple, ces différents échanges avaient permis 
l'évolution de certains éléments sur la ligne a : 
• la largeur des portes des ascenseurs est passée de 0,80 m à 

0,90 m pour faciliter l'accès aux personnes en fauteuil roulant, 
• les portes battantes vitrées prévues pour l'accès aux salles des 

billets, situées en rez-de-chaussée, ont été remplacées par des 
portes coulissantes automatiques. 

 
Les éléments techniques qui seront à étudier au regard de 
l’accessibilité des PMR sont listés de façon non exhaustive ci-après : 
• la signalétique, 
• la nature des sols, 
• le dimensionnement des ascenseurs, 
• la hauteur de la billetterie et les composteurs, 
• l’aménagement intérieur des rames, 
• la localisation du mobilier urbain,  
• etc. 
 
Une illustration d’éléments de marquage au sol de la ligne a 
permettant de matérialiser au sol les portes d’accès à la rame est 
présentée ci-contre (Figure 17).  
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3.3 - STATIONS SOUTERRAINES 
3.3.1 Stations profondes (-25m) 
Les stations profondes posent des problèmes particuliers en termes 
d’accessibilité, de même qu’elles tendent à décourager le 
« cabotage », c'est-à-dire l’utilisation de la ligne sur quelques inter-
stations, comme c’est souvent le cas en centre-ville où ces dernières 
sont de surcroît généralement plus courtes. 
 
Le parti général de ce type de station est de décomposer en deux 
temps l’essentiel de la dénivellation (de la salle des billets aux quais) 
par l’intermédiaire de mezzanines (Figure 18). Les sens montant et 
descendant sont séparés : la mezzanine basse est le niveau 
intermédiaire du sens montant, la haute celui du sens descendant. 
Chaque escalier mécanique est doublé d’un escalier fixe.  
 
Un ascenseur par quai, déchargé de la masse principale des 
échanges, propose alors un service plus spécifiquement dédié aux 
catégories d’usagers en dépendant. 
 
L’enveloppe générale de la station comprend une longueur 
supérieure à celle des quais. La configuration en mezzanines 
intermédiaires permet de réserver de l’espace pour les locaux 
techniques. 
 
Des ouvertures sont disposées de manière à apporter des vues 
jusqu’aux quais.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 18 : Schéma type d'une station profonde (- 25m). 
Source : Egis Rail. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

   22 / 34 Pièce D - Caractéristiques des ouvrages les plus importants 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 19 : Schéma type d'une station semi-profonde (- 15 m). 
Source : Egis Rail. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3.3.2 Stations semi-profondes (- 15m) 
L’accès principal et la salle des billets sont déportés 
longitudinalement par rapport au volume englobant les quais et les 
circulations principales (Figure 19). Cette disposition permet de créer 
des surfaces situées hors volume public principal et destinées à 
accueillir les locaux techniques de la station. Ces locaux se 
répartissent sur un total de deux niveaux. Ils disposeront de leurs 
propres circulations verticales distinctes des circulations publiques. 
 
Au-delà de la zone de péage s’ouvre un vaste vestibule pouvant 
recevoir un éclairage zénithal. Il forme une mezzanine au-dessus des 
quais en ménageant des vues sur ceux-ci. Cet espace de distribution 
dessert quatre groupes d’escaliers associant chacun un escalier fixe 
et, le cas échéant, un escalier mécanique (un escalier mécanique 
montant, voire un escalier mécanique descendant pour chaque quai). 
 
A partir de la salle des billets, la salle des billets est accessible par 
deux trémies (escalier fixe avec, le cas échéant, un escalier 
mécanique) dont une avec un ascenseur accolé. L’ensemble est en 
tout point adaptable au contexte urbain de la surface. 
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3.3.3 Stations de correspondance 
Les stations de correspondances (Gares et Sainte Anne) permettront 
le transfert de passagers entre les lignes a et b. Elles seront donc 
situées à proximité immédiate des stations déjà existantes de la ligne 
a. 
 
 
3.3.3.1 Station Gares 
La station Gares, première correspondance avec la ligne a, a fait 
l’objet d’une étude particulière dans laquelle trois options techniques 
ont été considérées. Au niveau de cette station, le tunnel de la ligne b 
sera plus profond que celui de la ligne a. Une correspondance directe 
quai à quai est donc impossible.  

• Solution 1 : Construction d’une station ligne b à l’est de la ligne a 
sans interférence avec cette dernière, avec des correspondances 
« profondes » obtenues par la création d’ « oreilles » élargissant 
la station de la ligne a et créant un nouveau souterrain sous le 
tunnel de la ligne a (Figure 20). 

• Solution 2 : Construction d’une station ligne b à l’est de la ligne a 
avec des correspondances s’effectuant au niveau intermédiaire 
de la ligne a (Figure 21). 

• Solution 3 : Construction d’une station ligne b à cheval sous le 
tunnel de la ligne a et démolition de celui-ci. Les correspondances 
s’effectuent dans le parallélépipède ainsi créé (Figure 22). 

 
La station sera donc une station profonde mais le plan type sera 
modifié pour tenir compte de la correspondance ; la solution 1 est 
privilégiée, car elle offre le meilleur compromis coût/qualité de 
correspondance, tout en minimisant les impacts sur le tunnel et la 
station de la ligne a. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 20 : Diagramme fonctionnel de la station Gares - solution 1. 
Source : Egis Rail. 
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Figure 21 : Diagramme fonctionnel de la station Gares - solution 2. 
Source : Egis Rail. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 22 : Diagramme fonctionnel de la station Gares - solution 3. 
Source : Egis Rail. 
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3.3.3.2 Station Sainte Anne 
 
La station Sainte Anne, deuxième correspondance avec la ligne a, 
disposera d’une salle des billets commune avec celle de la ligne a. 
Un passage sera créé entre la mezzanine haute de la station de la 
ligne b et celle de la ligne a. Un élargissement de la boîte de la ligne 
a sera nécessaire pour y introduire des escaliers dans le sens 
descendant. Enfin, puisque les tunnels des lignes a et b sont au 
même niveau, un couloir sera créé pour les correspondances quai à 
quai dans le sens sud-nord sur la ligne a et nord-sud sur la ligne b 
(Figure 23 à Figure 25). 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 23 : Station Sainte Anne - correspondance entre les lignes a et b : 
niveau salle des billets. 
Source : Egis Rail. 

Station ligne b 

Station ligne a 
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Figure 24 : Station Sainte Anne - correspondance entre les lignes a et b : 
niveau mezzanine haute. 
Source : Egis Rail. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 25 : Station Sainte Anne - correspondance entre les lignes a et b :  
niveau quais. 
Source : Egis Rail. 
 

Station ligne b Station ligne b 

Station ligne a 

Station ligne a 
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Figure 26 : Schéma type d'une station superficielle. 
Source : Egis Rail. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

3.3.4 Station superficielle 
Cette famille de stations cherche à combiner la présence d’une salle 
des billets enterrée permettant de disposer d’un accès et d’une ligne 
de péage unique par entrée, avec la recherche d’un niveau de quai le 
moins profond possible (Figure 26).  
 
Comme dans la famille des stations semi-profondes, la zone de la 
station comportant l’accès principal et la salle des billets est déportée 
longitudinalement par rapport au volume englobant les quais et les 
circulations principales. Elle développe donc elle aussi des surfaces 
situées hors du volume public principal, ce qui permet de répondre 
aux besoins de locaux techniques.  
 
Au-delà de la zone de péage, l’organisation des espaces, les vides et 
l’amenée le cas échéant de lumière zénithale est semblable à la 
description faite pour la famille des stations semi-profondes. La 
différence fonctionnelle est liée au faible dénivelé entre la mezzanine 
et le niveau du quai, soit 4,50 m. De ce fait, seuls les mouvements de 
montée seraient mécanisés et chaque quai ne serait desservi que par 
deux escaliers fixes et un escalier mécanique. 
 
Les stations de métro superficielles sont généralement plus 
contraintes en largeur qu’en longueur, dans la mesure où elles sont 
insérées dans des sections en tranchée couverte ; il est intéressant 
que la surlargeur de la station par rapport à la tranchée couverte soit 
la moins importante possible, ce qui permet des économies de 
construction. Toutefois, la disposition des espaces publics en surface 
peut très bien imposer localement des choix différents, avec par 
exemple une orientation latérale de la salle des billets. 
 
 
Dans le cas d’une station superficielle moins profonde, la salle des 
billets se trouvera en surface et l’accès se fera directement aux quais, 
sans palier intermédiaire.  
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Figure 27 : Schéma type d'une station aérienne. 
Source : Egis Rail. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3.4 - STATION AERIENNE 
La coupe ci-contre illustre le schéma d’une station aérienne (Figure 
27). 
 
La hauteur des voies sur le viaduc et des quais des stations ne peut 
être inférieure à 7,50 m. Dans ce cas, il sera envisagé de mécaniser 
les descentes en plus des montées. 
 
Une partie au moins du rez-de-chaussée, concentrant en un même 
lieu une ligne de péage unique par entrée et le départ des différentes 
circulations verticales, pourra être close, afin notamment de contenir 
les bruits éventuels. 
 
Le parti d’implantation des locaux techniques consistera à installer 
ceux-ci dans un niveau partiel réalisé en sous-sol, de manière à 
préserver la transparence de la station au niveau du rez-de-
chaussée. 
 
A ce niveau, au-delà de la zone de péage située sous les voies, un 
vestibule distribue les escaliers mécaniques, ascenseurs, ainsi 
qu’escaliers fixes desservant les quais. 
 
Outre les portes palières, l’espace des quais protègera les usagers 
de la pluie et du vent. Cela permettra également d’isoler les riverains 
des bruits liés au fonctionnement de la station. 
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4. LE GARAGE-ATELIER 
 
 
 

 
 
e chapitre présente les principales 

caractéristiques du garage-atelier prévu sur le 
site de La Maltière, à l’extrémité sud-ouest de la 
ligne. 
 

 
 
 

4.1 - PRINCIPES DE 
FONCTIONNEMENT 

Pour assurer le bon fonctionnement d’une ligne de métro 
automatique, il est indispensable d’avoir des matériels et des 
installations qui soient en parfait état de fonctionnement et qui ne 
mettent pas en cause la sécurité des personnes utilisatrices 
(voyageurs et personnels). Pour assurer ces objectifs, il est 
nécessaire d’avoir des outils de maintenance adaptés. 
 
Par ailleurs, pendant les périodes d’heures creuses du service 
voyageur et pendant la fermeture nocturne, il est nécessaire de 
remiser tout ou partie des matériels roulants au sein d’un garage-
atelier (GAT). 
 
Aussi, un site permettant d’implanter les installations de maintenance 
des rames, ainsi que celles des installations fixes des lignes (stations, 
voie,...) et des systèmes sera indispensable, localisé de préférence à 
une extrémité de la ligne. 
 
C’est le site de La Maltière situé à l’extrémité ouest de la ligne, en 
bordure de rocade sur une parcelle du Groupement de Soutien 
Logistique du Commissariat de l’Armée de Terre (GSLCAT), à cheval 
sur les communes de Saint-Jacques-de-la-Lande et Rennes, qui a 
été retenu pour le garage-atelier. Les autorités militaires ont donné 
leur accord pour la cession de ces terrains d’une superficie d’environ 
7,6 hectares, délimités à l’est par la rocade ouest et à l’ouest par les 
hangars du GSLCAT.  
 
Il convient toutefois de noter que les installations relatives aux 
fonctions d’exploitation (Poste de Commande Centralisé, …) et 
d’administration de la ligne b seront localisées au garage-atelier de 
Chantepie, afin de créer des synergies de fonctionnement avec le 
PCC de la ligne a, tant en termes de gestion du personnel, que de 
sécurité. 
 

 
 
 

4.2 - DESCRIPTION DU GAT 
4.2.1 Schéma d’ensemble du GAT 
Le garage-atelier se composera des principaux éléments suivants 
(Figure 28 et Figure 30) : 

• un bâtiment comprenant les bureaux, les locaux techniques, un 
atelier avec poste de maintenance équipé de vérins de levage 
des rames et un magasin couvert avec aire de déchargement et 
pont roulant ; une des voies du magasin hébergera le train de 
travaux qui permet d’acheminer en tout point de la ligne des 
pièces de rechanges. Ce bâtiment aura une hauteur de 8 mètres 
environ, 

• un bâtiment couvert et fermé de remisage, en lien direct avec la 
ligne, qui pourrait être situé le long de la rocade, 

• un dispositif pour le lavage automatique des rames, 

• des aires de stockage « Installations fixes et second œuvre des 
stations », 

• un ensemble de voies d’accès à l’atelier où les mouvements de 
véhicules sont effectués en conduite automatique, 

• une voie de desserte routière pour l’accès aux différents 
bâtiments et un parking accueillant employés et visiteurs, 

• un bassin, ou ensemble de bassins de rétention des eaux 
pluviales permettant d’écrêter les crues, ce qui évite une 
saturation du réseau d’évacuation.  
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Figure 28 : Schéma de principe d’aménagement du garage-atelier. 
Source : Egis Rail. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 29 : Accès au garage-atelier de La Maltière depuis la rocade ouest et 
le boulevard Mermoz. 
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4.2.2 Accessibilité 
Le garage-atelier  sera doté d'une seule entrée pour l'accès de 
l'ensemble des véhicules routiers (PL, VL, 2 roues et pour la livraison 
des rames). L’accès sera prévu au nord de la parcelle (Figure 29). 
On y accèdera depuis la rocade ouest au niveau de la porte de Saint-
Nazaire et depuis le boulevard Jean Mermoz, via l’avenue Germaine 
Tillion et le pont existant au-dessus de la rocade (passerelle 
Guérinais). 
 
Par ailleurs, l’organisation des circulations routières permettra 
l’accès, la sortie du site, ainsi que la desserte aisée de l’ensemble 
des bâtiments et aménagements réalisés. Elle prendra en compte la 
circulation des véhicules de secours.  
 
La livraison des rames s’opérera par l’entrée du site de La Maltière. 
Une zone de déchargement et de livraison sera aménagée à cet 
effet. Un alignement droit de 100 m linéaires (longueur 2 rames + 
véhicule de livraison) sera prévu pour effectuer cette intervention, 
ainsi qu’une aire de retournement pour les véhicules de livraison. 
 
La conception du garage-atelier permettra de dégager le meilleur 
système de circulation des hommes et des véhicules, en particulier 
en minimisant les temps et les distances de déplacement et en 
limitant au maximum les croisements de flux. 
 
 

4.2.3 Capacité d’évolution du GAT 
Les perspectives d’évolution du trafic à long terme, avec des 
prolongements possibles à chaque extrémité de la ligne b, sont 
susceptibles d’entraîner une augmentation du parc des rames. 
 
Le site de La Maltière sera conçu pour accueillir une partie du parc de 
rames supplémentaires, ce qui impliquera l’adoption, dès la première 
phase de construction du garage-atelier, de mesures conservatoires 
dans les ouvrages de génie civil et l’organisation du site pour 
accueillir toutes les fonctionnalités d’exploitation et de maintenance 
nécessaires à terme à cette augmentation du parc de rames. 
 
Pour améliorer les conditions d’exploitation de la ligne ainsi agrandie, 
en particulier en cas de prolongement pour desservir l’Écocité 
Viasilva 2040 au nord-est de l’agglomération, un site complémentaire 
permettant a minima le remisage et le nettoyage des rames devra 
être envisagé à cette échéance à l’extrémité prolongée de la ligne b. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 30 : Perspective de principe du futur garage-atelier de La Maltière. 
Vue par le sud-est. 
Source : Egis Rail. 
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5. LES PARCS RELAIS 
 
 
 

 
 
e chapitre décrit les principales 

caractéristiques des trois parcs relais de la 
ligne b, situés dans les pôles d’échanges des 
stations Mermoz, Le Gast et Champs Blancs, 
d’une capacité totale d’environ 2 000 places. 
 

 
 
 

5.1.1 Principes généraux de 
fonctionnement 

Les trois parcs relais auront chacun leur propre morphologie, ainsi 
qu’un certain nombre de particularités. Ils seront, dans leur règles de 
fonctionnement, très similaires à ceux de la ligne a. 
 
Du fait de contraintes de hauteur et de poids, les parcs relais ne 
pourront accueillir que des voitures de tourisme, des véhicules 
utilitaires et des véhicules 2 roues. 
 
Ils comprendront tous une à deux files d’entrée possédant chacune 
une barrière sans contrôle d’accès des usagers. Une boucle 
magnétique au sol assurera dans un même temps l’ouverture de la 
barrière et le comptage des véhicules. 
 
Le contrôle se fera en sortie sur présentation d’un titre de transport 
validé dans l’heure et dans une station autre que la station du parc 
relais. Les 2 voies de sortie nécessiteront une borne de validation 
sans contact des cartes à puce Korrigo. L’une des files mixte 
papier/carte à puce sera équipée en plus d’une guérite pour 
permettre un contrôle manuel des titres papier. Une boucle 
magnétique au sol assurera dans un même temps la fermeture de la 
barrière et le comptage des véhicules de manière automatisé suite à 
la lecture de la carte, ou manuelle par l’agent situé dans la guérite. 
 
Un local pour vélos privés, d’une capacité de l’ordre de 100 places, 
sera réservé. Fermé, il sera accessible depuis l’extérieur uniquement 
sur présentation d’une carte Korrigo. 
 
Certains services, nouveaux par rapport à la ligne a, tels que les 
voitures d’autopartage, des aires de covoiturage ou un système pour 
les voitures électriques, pourraient bénéficier d’emplacements 
privilégiés et le cas échéant de services spécifiques, comme des 
bornes de recharge pour les véhicules électriques. 
 
Un minimum de 2 ascenseurs d’accès aux différents niveaux du parc-
relais sera mis en place. Ces ascenseurs, bien dimensionnés, 
devront être situés côte à côte.  
 
L’agencement de l’ensemble des accès devrait permettre d’obtenir, à 
l’entrée de chaque parc relais, une covisibilité entre l’entrée de la 
station, les ascenseurs et l’entrée des véhicules. 
 
Les conditions d’accès aux pôles d’échanges multimodaux et parcs 
relais depuis le réseau de voirie d’agglomération sont présentées 
dans l’étude d’impact (pièce H2). 

 
 
 

5.1.2 Les caractéristiques techniques 
Les trois parcs relais de la ligne b du métro automatique seront 
construits en superstructure, en non en infrastructure comme ceux de 
la ligne a. Le nombre de places de stationnement créées sera de 
l’ordre de 2 000 places pour les trois constructions. 
 
 
5.1.2.1 Parc relais de la station Mermoz 
Le parc relais de 800 places associé à la station Mermoz sera réalisé 
en superstructure au sud du boulevard Jean Mermoz et de la station, 
sur le secteur du grand équipement de la ZAC La Courrouze, le long 
de la bretelle de sortie de la rocade ouest. Cette implantation ménage 
une réserve foncière pour la réalisation ultérieure du grand 
équipement.  
 
Cette localisation au plus près de la rocade permettra de limiter le 
trajet des voitures en provenance des communes périurbaines à 
destination du parc relais. 
 
Ce parc relais constituera également un mur antibruit pour les 
programmes de logements à venir du secteur de La Pilate de la ZAC 
de La Courrouze. 
 
 
5.1.2.2 Parc-relais de la station Le Gast 
Le parc relais, d’une capacité d’environ 400 places, sera construit en 
superstructure à l’alignement de la place et de la voie nouvelle Est-
Ouest créées dans le cadre de la ZAC Maurepas-Gayeulles.  
 
Il sera partiellement superposé à la station de métro, ce qui permettra 
une communication directe entre les deux ouvrages. De ce fait, 
l’accès à la station sera situé au rez-de-chaussée du parc relais, en 
front de place, face à la gare bus. La hauteur maximale admise pour 
cet ouvrage sera de 23 m. Selon la configuration interne qui sera 
retenue, le parc relais comportera 5 ou 6 niveaux. 
 
La morphologie du parc relais s’inscrira naturellement en écho au bâti 
projeté dans le cadre de la ZAC autour de la place. Le bâtiment 
mitoyen au nord devrait être d’un gabarit équivalent, et les 
programmes de logements qui feront face au parc relais au sud et au 
sud-ouest entre 3 et 6 niveaux.  
 
L’accès des voitures sera situé au niveau de la voie nouvelle, à 
proximité du carrefour avec la rue Guy Ropartz. L’accès depuis la 
rocade nord se fera par la Porte de Maurepas. 
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5.1.2.3 Parc relais de la station Champs Blancs 
Le parc relais associé à la station Champs Blancs sera réalisé en 
superstructure le long du boulevard des Alliés et au nord de la 
station, directement à son contact. La gare bus en occupera le rez-
de-chaussée. Cette conception rendra le pôle d’échanges plus 
compact, ce qui facilitera les échanges intermodaux et les rendra plus 
attractifs. Pour capter les flux en provenance de la rocade nord, 
l’accès au parking se fera par le boulevard des Alliés, depuis la Porte 
des Longs Champs. 
 
Le parc relais pourrait comporter 5 niveaux en plus du rez-de-
chaussée et proposer 800 places de stationnement environ, ainsi que 
des espaces consacrés à l’auto-partage. Le volume du parc relais 
s’inscrira naturellement dans le même gabarit que les autres 
bâtiments de ce secteur de l’Écocité Viasilva 2040. 
 
 
 

5.1.3 La signalétique 
La signalétique interne contribuera à rendre les espaces des parcs 
relais fonctionnels et compréhensibles, tout en garantissant la lisibilité 
des contraintes réglementaires du règlement d’usage. La 
signalisation destinée aux véhicules sera conforme au Code de la 
Route. Des Panneaux à Message Variable (PMV) d’information 
donneront également le nombre de places restantes. Ces PMV 
seront situés : 

• au niveau des pré-entrée et entrée des parcs, 

• sur les principaux axes routiers en amont de l’entrée dans le 
quartier, 

• le cas échéant aux différents niveaux à l’intérieur du parc. 

La signalétique, tant verticale (panneau) qu’horizontale (marquage au 
sol) aura vocation à faciliter le cheminement :  

• des véhicules, de leur entrée dans le parc relais jusqu’à chaque 
place de stationnement. Elle doit permettre au conducteur, dès 
son entrée, d’avoir une visibilité sur le fonctionnement de 
l’ouvrage pour réduire le plus possible le temps de recherche 
d’une place. 

• des piétons et PMR, de leur place de stationnement jusqu’à la 
sortie du parc relais. 

 
 
 

5.1.4 L’accessibilité pour les Personnes à 
Mobilité Réduite (PMR) 

La prise en compte du handicap dans la conception des futurs parcs 
relais de la ligne b est un principe de base. Il est rappelé que la ligne 
b doit être conçue dans le souci de faire du métro un moyen de 
transport réellement accessible à tous et notamment aux personnes 
handicapées et ce, quel que soit le type de handicap. 
 
Comme pour la réalisation de la ligne a, le Maître d’ouvrage sollicitera 
l’expertise du Collectif Départemental des Associations de Personnes 
Handicapées et de leur famille. Les parcs relais seront présentés aux 
membres du Collectif lors de la préparation des dossiers de permis 
de construire pour prise en compte de ses observations et remarques 
sur les dispositions prévues transversalement (nature des 
revêtements de sols, mécanisation des accès,…). Les 
caractéristiques des équipements des parcs relais assurant 
l’accessibilité (ascenseurs, signalétique, places spécifiques, guichet 
du local gardien…) seront présentées au Collectif. 
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Ligne b du métro automatique de Rennes Métropole 
Tableau de correspondance entre les anciennes 

dénominations des stations et les dénominations 
définitives 

 
Le Conseil de Rennes Métropole, réuni le 17 février 2011, a décidé 
de dénommer les quinze stations de la ligne b du métro automatique 
de Rennes Métropole comme indiqué dans le tableau ci-dessous.  
Le dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique 
(comme tous les documents antérieurs auxquels il se réfère), a été 
élaboré pour sa plus grande partie avant cette délibération ; il a donc 
utilisé les anciennes dénominations des stations.  
La carte ci-contre et le tableau suivant permettent d’établir la 
correspondance entre les anciens et les nouveaux noms. 
 

Ancien nom de station 
utilisé dans le présent dossier 

d’enquête préalable à la déclaration 
d’utilité publique 

Nouveau nom de station 

Mermoz St Jacques-Gaîté 

La Courrouze La Courrouze 

Cleunay Cleunay 

Mabilais Mabilais 

Puits Mauger Colombier 

Gares Gares 

Saint-Germain Saint Germain 

Sainte-Anne Sainte Anne 

Jules Ferry Jules Ferry 

Emmanuel Mounier Gros Chêne 

Le Gast Les Gayeulles 

Chateaubriand Irène Joliot-Curie 

Beaulieu-Université Beaulieu Université 

Belle Fontaine Atalante 

Champs Blancs Cesson-Viasilva 
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Ligne b du métro automatique de Rennes Métropole 
Tableau de correspondance entre les anciennes 

dénominations des stations et les dénominations 
définitives 

 
Le Conseil de Rennes Métropole, réuni le 17 février 2011, a décidé 
de dénommer les quinze stations de la ligne b du métro automatique 
de Rennes Métropole comme indiqué dans le tableau ci-dessous.  
Le dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique 
(comme tous les documents antérieurs auxquels il se réfère), a été 
élaboré pour sa plus grande partie avant cette délibération ; il a donc 
utilisé les anciennes dénominations des stations.  
La carte ci-contre et le tableau suivant permettent d’établir la 
correspondance entre les anciens et les nouveaux noms. 
 

Ancien nom de station 
utilisé dans le présent dossier 

d’enquête préalable à la déclaration 
d’utilité publique 

Nouveau nom de station 

Mermoz St Jacques-Gaîté 

La Courrouze La Courrouze 

Cleunay Cleunay 

Mabilais Mabilais 

Puits Mauger Colombier 

Gares Gares 

Saint-Germain Saint Germain 

Sainte-Anne Sainte Anne 

Jules Ferry Jules Ferry 

Emmanuel Mounier Gros Chêne 

Le Gast Les Gayeulles 

Chateaubriand Irène Joliot-Curie 

Beaulieu-Université Beaulieu Université 

Belle Fontaine Atalante 

Champs Blancs Cesson-Viasilva 
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ett

permet d’
e estimation du coût de l’opération 
informer le public sur l’ordre de 

grandeur de l’ensemble des dépenses 
engendrées par la construction de la seconde 
ligne de métro automatique de Rennes 
Métropole. 
 
 
 
 
 

1. HYPOTHÈSES ET CONTENU DE 
L’ESTIMATION 

L’estimation du projet, détaillée ci-après, tient compte des principales 
hypothèses suivantes. 
 
L’estimation comprend : 

• Tous les travaux nécessaires à la réalisation de la ligne b du 
métro automatique de Rennes Métropole : 
- ouvrages d’art, 
- stations, 
- déviations de réseaux, 
- équipements urbains, 
- alimentation en énergie, 
- création des pôles d’échanges et des parcs relais. 

• Toutes les acquisitions foncières à l’amiable et par expropriation 
pour cause d’utilité publique. 

• L’ensemble des études (phases avant-projet et projet), ainsi que 
les études de maîtrise d’ouvrage et d’assurances. 

• L’acquisition du matériel roulant. 

• Les mesures de suppression, de réduction ou de compensation 
des impacts négatifs sur l’environnement présentées dans l’étude 
d’impact. 

 

2. COÛT PRÉVISIONNEL DE 
L’OPÉRATION 

L’estimation des coûts de construction de la seconde ligne de métro 
s’élève à 1 291 millions d’euros hors taxes, en valeur janvier 2010. 
Ce coût prévisionnel sera affiné fin 2011. En 2005, la ligne b du 
métro avait été estimée à 1 029 millions d’euros hors taxes. La 
différence avec la valeur 2010 s’explique par une simple actualisation 
du coût technique, sans renchérissement du projet, et la prise en 
compte des frais de maîtrise d’ouvrage*.  
Le détail de l’estimation figure dans le tableau ci-dessous. Il 
comprend notamment le montant des acquisitions foncières évaluées 
à 27 millions d’euros en 2010. 

 
* voir aussi pièce G page 22 
 

C 

N° Rubriques des coûts liés au projet de 
seconde ligne de métro 

Coûts d'investissement
en millions d'euros 

hors taxes 
valeur janvier 2010 

1 Études d’avant-projet / projet 56 
2 Maîtrise d’ouvrage et assurances 78 
3 Maîtrise d’œuvre de travaux 22 

4 Acquisitions foncières et libération des 
emprises 27 

5 Déviation de réseaux 24 
6 Travaux préparatoires 25 
7 Ouvrages d’art 401 

8-9 Plate-forme et voie spécifique des 
systèmes ferrés et guidés 79 

10 Revêtement du site propre 0 

11 Voirie (hors site propre) et espaces 
publics 0 

12 Équipements urbains 38 
13 Signalisation 0 
14 Stations (infrastructures et équipements) 288 
15 Alimentation en énergie de traction 39 
16 Courants faibles et PCC 50 
17 Dépôt 30 
18 Matériels roulants 102 

19 Opérations induites (dont pôles 
d’échanges et parcs relais) 32 

 TOTAL 1 291 



 

Le coût prévisionnel de l’opération au stade avant-projet présenté 
dans le tableau ci-avant a été établi en respectant la décomposition 
par postes préconisée dans les recommandations éditées par le 
Centre d’Etudes sur les Réseaux, les Transports, l’Urbanisme et les 
Constructions Publiques (CERTU - 2002). 
 
Les postes d’investissements, précisés ci-dessous, concernent : 
 

 1 - Études d’avant projet et projet 
Les frais d’études au stade de l’avant-projet et du projet (hors études 
antérieures de type études préalables, études d’insertion,...). 
 

 2 - Frais de maîtrise d’ouvrage 
L’ensemble des coûts de maîtrise d’ouvrage et des prestations 
nécessaires à la réalisation de l’opération (études de sol, levers 
topographiques, expertises de la sécurité, frais de communications, 
assurances, assistance juridique, préfouilles archéologiques, 
concours d’architecture, indemnisation des riverains pendant les 
travaux, etc.) à l’exclusion du coût des maîtrises d’œuvre. 
 

 3 - Frais de maîtrise d’œuvre des travaux 
Les missions d’ingénierie normalisée pour les conduites des travaux 
et l’ensemble des études techniques et architecturales et le suivi de 
la sécurité jusqu’à la réception des ouvrages. 
 

 4 - Acquisitions foncières, libération des emprises 
Le coût des acquisitions foncières et des indemnités liées à ces 
acquisitions, ainsi que les démolitions et reconstructions 
d’immeubles. 
 

 5 - Déviation de réseaux 
La part imputable au projet du métro des coûts de reconstruction des 
réseaux des concessionnaires (eaux potables, eaux usées, ErDF, 
GrDF, France Telecom, chauffage urbain, etc.) pour maintenir ceux-ci 
après la mise en service de l’opération, qu’ils soient financés ou non 
par l’autorité organisatrice. 
 

 6 - Travaux préparatoires 
La libération des emprises, telle que la dépose de mobilier urbain, la 
mise en place de déviation de circulation (voitures et bus), les 
installations de chantier, etc. 

 7 - Ouvrages d’art 
Les ouvrages de génie civil et de gros œuvre : tunnel, tranchée 
couverte, viaduc, stations, puits de secours et de ventilation. 
 

 8 – Plate-forme 
La couche de soubassement servant d’assise à la voie béton sur 
laquelle circuleront les rames du métro automatique. 
 

 9 - Voies spécifiques des systèmes ferrés et guidés 
La fourniture et la pose du rail de guidage central, des appareils de 
voie et de l’aménagement anti-bruit. 
 

 10 - Revêtement du site propre 
La fourniture et mise en oeuvre des différents revêtements (pavés, 
gazon, bordures...). Pour l’opération, ce poste sera nul puisqu’il 
correspond, dans la décomposition du CERTU, à des besoins pour 
une infrastructure de tramway. 
 

 11 - Voiries (hors site propre) et espaces publics 
Restitution des fonctionnalités des voiries et reprise des 
aménagements urbains, des carrefours (chaussées, trottoirs et 
aménagements cyclables). Le montant, difficilement chiffrable dans le 
cas d’un métro, a été inclus dans le poste 12. En effet, ce poste 
correspond, dans la décomposition du CERTU, à des besoins pour 
une infrastructure de tramway. 
 

 12 - Équipements urbains 
Les équipements urbains comprennent le mobilier urbain replacé, 
l’éclairage public. Pour l’opération, différente d’une opération de 
tramway, la distinction entre le poste 11 et le poste 12, difficile à 
réaliser, a conduit à porter la globalité de ces dépenses au poste 12. 
 

 13 - Signalisation routière 
Pour l’opération, ce poste sera nul puisqu’il correspond, dans la 
décomposition du CERTU, à des besoins pour une infrastructure de 
tramway. 

 14 - Stations 
Le gros œuvre et le second œuvre des 15 stations, ainsi que la 
fourniture et la mise en place de leur mobilier (escaliers mécaniques, 
ascenseurs, bancs, garde-corps, équipements de sécurité,...). 
 

 15 - Alimentations en énergie de traction  
La fourniture et la pose de l’ensemble du système d’alimentation du 
métro. 
 

 16 - Courants faibles et Poste de Commande Centralisé 
(PCC) 

Le terme « courants faibles » regroupe l’ensemble des systèmes 
nécessaires à l’exploitation du métro : le système d’aide à 
l’information des voyageurs, le système de billettique, les systèmes 
de contrôle, la sonorisation des stations, la vidéosurveillance, etc. 
Ce poste comprend également l’équipement du PCC qui regroupe 
l’ensemble des équipements de contrôle et de commande des 
systèmes ci-dessus. 
 

 17 - Dépôt 
Réalisation du Garage-Atelier, de l’équipement des voies de 
remisage et des aménagements extérieurs (éclairage, parking, 
espaces verts, etc.). 
 

 18 - Matériel roulant 
La fabrication, le transport, la mise en service et la garantie des 
rames et pièces de rechange nécessaires à leur maintenance. 
 

 19 - Opérations induites 
Ensemble des opérations d’accompagnement de la ligne b qui 
regroupent essentiellement les parcs relais et les pôles d’échanges. 
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3. FINANCEMENT DE LA LIGNE b 
Afin de s’assurer de la soutenabilité financière à moyen-long terme 
du projet d’extension du réseau de TCSP de Rennes Métropole, un 
bilan financier pluriannuel a été simulé en 2007 sur la période 2010-
2040. L’étude, actualisée au premier trimestre 2011, cherchait à 
intégrer toutes les contraintes réglementaires et les variables 
déterminant l’équilibre financier du budget transports, tant en 
investissement qu’en exploitation. Elle permettait ainsi d’esquisser le 
plan de financement du projet. Ce sont les conclusions de cette étude 
qui sont présentées ci-après. Au-delà du premier trimestre 2011, date 
d’élaboration du présent dossier, le plan de financement est destiné à 
être amendé, et précisé quant à ses implications pour l’ensemble des 
parties prenantes au financement de l’opération et à la prise en 
compte du coût au stade des études d’Avant-Projet (AVP). 
 
 

3.1 Les coûts d’investissements et 
d’exploitation 

3.1.1 Les coûts d’investissement et d’exploitation du 
projet de ligne b et du réseau existant 

Le coût total du projet de ligne b est estimé à 1 029 M€ HT en valeur 
janvier 2005. 
 
Afin de mesurer l’impact financier global du projet de ligne b sur le 
budget transports de Rennes Métropole, l’ensemble des 
investissements projetés a été pris en compte. Les autres 
investissements du réseau de transports urbains comprennent 
l’ensemble des coûts de renouvellement de l’existant (bus, abris-
voyageurs, etc.) ainsi que tous les projets d’amélioration du réseau 
d’ores et déjà identifiés (Système d’Aide à l’Exploitation et 
d’Information des Voyageurs, nouveau dépôt Bus et augmentation de 
capacité de la ligne a notamment). L’ensemble de ces autres 
investissements représente un coût annuel moyen de 15,8 M€ HT au 
cours de la période 2010-2040. 
 

Compte tenu des dates de valeur des dépenses d’investissement 
prévues, le bilan financier prévisionnel a été calculé en tenant compte 
de la nécessaire actualisation des coûts. Sur la base d’une hypothèse 
d’inflation fixée à + 1,8 % par an et d’une dynamique future de l’indice 
TP01 égale à + 3,5 % en moyenne annuelle, l’évolution générale des 
coûts d’investissement – hors matériel roulant – a été estimée à 
+ 3,1 % par an. Pour le matériel roulant, l’hypothèse est de + 2,1 % 
par an. 
 
Les coûts de renouvellement des biens ont été intégrés à travers la 
contrainte d’amortissement des immobilisations nouvelles résultant 
de la réalisation de la ligne b et des autres investissements du réseau 
de transports. Cette contrainte a été déterminée sur la base des 
durées d’amortissement prévisionnelles des différentes composantes 
des équipements (100 ans pour le génie-civil du tunnel, 60 ans pour 
le génie-civil des stations, 30 ans pour les rames, de 5 à 15 ans pour 
les autres équipements liés ou non liés au système). 
 
 
 
 
 

Tableau 1 : Coût et planning prévisionnel des investissements de la ligne b 
en valeur janvier 2005. 
Source : Rennes Métropole. 

Type de dépense (M€ HT 2005) 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 Total

Etudes 1,6 1,4 2,8 2,8 3,1 0,9 0,9 0,4 0,9 1,0 1,0 0,5 _ _ 17 

Maîtrise d'œuvre _ _ _ 4,8 7,1 3,9 4,9 5,1 5,3 4,4 4,3 5,3 _ _ 45 

Assurances _ _ _ 0,1 6,0 _ 0,3 0,5 0,2 7,7 1,4 0,8 0,2 _ 17 

Déviations de réseaux _ _ _ _ 6,4 6,4 6,4 2,1 _ _ _ _ _ _ 21 

Travaux _ _ _ _ _ 29,9 65,8 95,8 95,8 125,7 119,7 47,9 18,0 _ 598 

Parcs relais et Op° d'accompagnement _ _ _ _ _ _ 2,9 5,8 11,6 11,6 11,6 8,7 2,9 2,9 58 

Système _ _ _ 6,3 3,2 2,6 2,6 19,6 20,6 53,8 96,1 45,1 0,0 0,0 250 

Coût technique 1,6 1,4 2,8 14,1 25,6 43,7 83,8 129,3 134,4 205,2 237,1 109,3 21,0 2,9 1 012

Foncier et communication _ 0,5 1,6 10,2 7,2 2,5 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 22 

Coût total 1,6 3,0 7,0 18,3 29,8 46,2 83,8 129,3 134,4 205,2 237,1 109,3 21,0 2,9 1 029
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3.1.2 Les coûts d’exploitation de la ligne b et du 
réseau existant 

L’évolution des coûts d’exploitation du réseau a été simulée à partir 
des éléments contractuels jusqu’en 2012 (délégation de service 
public en cours), puis sur la base des études de trafic et de 
fréquentation réalisées à l’horizon 2020 et 2025 (Etude de 
modélisation du trafic de la ligne b – PTV France – mai 2010). Pour la 
période postérieure à 2025, des coefficients de progression de l’offre 
cohérents avec les hypothèses de demande ont été appliqués (de 
+ 1,0 % à + 1,5 % par an selon le mode). L’impact de l’évolution de 
l’offre et de la mise en service de la ligne b sur les coûts 
d’exploitation a été calculé à partir des coûts décomposés par mode 
qui ressortent de l’analyse des rapports d’activité annuels de 
l’exploitant du réseau STAR. 
 

Bus 
urbain 

Bus 
suburbain 

Métro 
ligne a 

Parcs 
relais 

Total réseau y 
compris marge 
contractuelle 

34 990 K€ 25 154 K€ 18 386 K€ 1 075 K€ 79 605 K€ 

Tableau 2 : Répartition des coûts d’exploitation 2009. 
Source : Rennes Métropole. 
 
L’évolution prospective des coûts unitaires (par mode et par km 
offert) a été estimée de manière prudentielle (supérieure aux 
évolutions rétrospectives observées) à + 2,8 % par an, soit 1 point 
au-dessus de l’inflation prévisionnelle. 
 
 
3.1.3 Les recettes d’exploitation 
Les recettes d’exploitation (commerciales) ont été estimées sur la 
base de la recette moyenne au déplacement constatée en 2009 
(0,604 € HT) et à partir des études de trafic et de fréquentation 
réalisées à l’horizon 2020 et 2025 (Etude de modélisation du trafic de 
la ligne b – PTV France – mai 2010). Pour la période postérieure à 
2025, des coefficients de progression annuelle de la demande ont été 
appliqués (de l’ordre de + 1,5 % par an en moyenne). L’impact des 
effets prix a été simulé en supposant une hausse réelle moyenne des 
tarifs de + 2,0 % par an, soit + 3,8 % par an en valeur nominale. Il 
s’agit d’une hypothèse volontariste visant à rééquilibrer à terme le 
partage des charges entre l’usager et le contribuable. Cette 
hypothèse se justifie notamment par l’élévation du niveau de service 
offert à l’usager. L’évolution des diverses recettes commerciales non 
tarifaires a été simulée en supposant constante la part de ces 
recettes diverses dans les recettes commerciales totales (environ 
4 %).  

L’exploitation du réseau étant déléguée par voie d’affermage, la 
contribution forfaitaire de Rennes Métropole (hors compensation des 
tarifs sociaux) correspond à la différence entre les coûts d’exploitation 
et les recettes commerciales perçues par le délégataire1. 
 
 

3.2 Les conditions de financement 
Le bilan financier prévisionnel du projet de ligne b a été réalisé en 
tenant compte de toutes les contraintes d’équilibre réglementaires 
imposées par l’instruction  budgétaire et comptable M43. 
 
 
3.2.1 L’équilibre de fonctionnement courant du budget 

transports 
 

 Les charges de fonctionnement courant 
 
Les diverses charges de fonctionnement du budget annexe 
transports (hors contribution à l’exploitation ; cf. 1.3.1.2.) ont fait 
l’objet de différentes hypothèses d’évolution selon leur nature. A 
périmètre constant, l’augmentation prévisionnelle des charges à 
caractère général (chapitre 011) a été fixée à + 2,2 %, soit un rythme 
de progression légèrement supérieur à l’inflation prévisionnelle 
(+ 1.8 %). Cette hypothèse de progression des charges intègre toutes 
les études d’ores et déjà programmées. Par ailleurs, l’évolution du 
chapitre 011 prend en compte les charges fiscales nouvelles (taxes 
foncières) induites par la réalisation de la ligne b. Les subventions 
d’équipement versées (au chapitre 65, à l’exception d’éventuelles 
participations versées au titre des déviations de réseaux liées au 
projet de ligne b) ont été supposées globalement stables en euros 
constants à compter de 2013. Elles augmentent donc en moyenne au 
même rythme que l’inflation, soit + 1,8 % par an en euros courants. 
 

 Les produits de fonctionnement courant 
 
Du côté des ressources de fonctionnement, les principales 
hypothèses d’évolution portent sur le taux et l’assiette du Versement 
Transport (VT). 
 
La base d’imposition du VT est constituée des salaires et 
rémunérations versés à leurs employés par les entreprises et les 

                                                 
1 Voir l’évaluation socio-économique (pièce G) pour une analyse comparée de l’évolution de la 
contribution de Rennes Métropole à l’exploitation du réseau selon le scénario (réalisation de la 
ligne b ou « fil de l’eau » sans ligne b).  

administrations de plus de neuf salariés exerçant leurs activités au 
sein du PTU. L’analyse de l’évolution des bases de VT montre que 
celles-ci sont fortement corrélées avec trois variables 
macroéconomiques : 

• le volume de l’emploi salarié départemental, 

• le salaire mensuel de base, 

• le PIB régional en volume. 
 
Au cours de la période 1994-2009, les bases de VT de Rennes 
Métropole ont progressé en moyenne de + 4,3 % par an et ont été 
alimentées par : 

• une croissance annuelle moyenne de + 2,6 % de l’emploi salarié 
départemental, 

• une croissance annuelle moyenne de + 2,1 % du salaire mensuel 
de base, 

• une croissance annuelle moyenne de + 2,6 % du PIB régional. 
 
Il n’apparaît pas réaliste de projeter sur l’avenir la dynamique passée 
des indicateurs macroéconomiques. L’hypothèse d’évolution 
nominale de l’assiette du VT a donc été fixée à + 3,5 % par an, en 
moyenne et à long terme. 
 
Le taux du Versement Transport applicable sur le PTU de Rennes 
Métropole a été fixé à 1,8 % en 2005. Il s’agissait jusqu’à présent du 
taux maximum légal. L’article 55 de la loi du 12 juillet 2010 portant 
engagement national pour l’environnement permet désormais aux 
territoires qui comptent au moins une commune classée touristique 
au sens de l’article L133-11 du Code du Tourisme de majorer le taux 
du VT de 0,2 point. Dans la mesure où Rennes Métropole peut 
bénéficier de ces nouvelles dispositions, celles-ci ont été intégrées au 
bilan financier prospectif du budget transports. Le taux du VT 
applicable à compter du dernier trimestre 2011 a donc été fixé par 
hypothèse à 2,0 %. 
 
Dans ces conditions, la dynamique du produit du Versement 
Transport permettra de couvrir l’évolution des charges de 
fonctionnement courant et garantira ainsi le « petit équilibre » du 
budget transports, indépendamment de la participation du budget 
principal. La hausse de la participation à l’exploitation du réseau 
STAR consécutive à la mise en service de la ligne b engendrera 
certes une diminution de l’excédent brut de fonctionnement mais 
celui-ci restera largement positif (supérieur à 20 M€) et retrouvera 
son niveau antérieur à la mise en service (environ 30 M€) dès avant 
2030. 
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L’impact financier du projet de ligne b en terme d’exploitation se 
révèle donc significatif mais ne compromet pas l’équilibre de 
fonctionnement courant du budget transports. 

 
 
 
  
  

3.2.2 Le financement des investissements  
 

Les investissements du budget transports sont financés par les 
ressources propres de Rennes Métropole, par les subventions 
d’équipement reçues et par l’emprunt. 
 
Afin de limiter le recours à l’emprunt, un effort supplémentaire 
d’autofinancement sera consenti à travers la montée en puissance 
progressive de la participation du budget principal sur la période 
2011-2018. Celle-ci est ainsi supposée augmenter de 5 M€ 
(courants) chaque année. Il s’agit en effet de lisser dans le temps 
l’augmentation de cette participation qui sera nécessaire pour couvrir 
les nouvelles charges d’amortissement après la fin des travaux de la 
ligne b, tout en dégageant ainsi une capacité d’autofinancement 
permettant de maîtriser l’endettement pendant la période de 
construction. 
 
Le montant des subventions publiques attendues en phase de 
travaux est de l’ordre de 240 M€, dont plus de 90 M€ accordés par 
l’Etat à la suite de l’appel à projets lancé dans le cadre du Grenelle 
Environnement. Au regard du coût prévisionnel total de la  ligne b en 
valeur 2010, le taux de subvention prévisionnel du projet atteint donc 
20 % environ. 
 
Le recours à l’emprunt complètera le financement du projet. Le bilan 
financier prévisionnel a été établi en faisant l’hypothèse d’une durée 
des emprunts nouveaux égale à 25 ans. Les simulations effectuées 
ont en effet démontré que la charge de l’amortissement technique 
des investissements sera telle que l’allongement de la durée de la 
dette au-delà de 25 ans serait contreproductif. Il induirait en effet des 
frais financiers supplémentaires et ne permettrait pas de desserrer la 
contrainte d’équilibre de la section de fonctionnement du budget 
transports. 
 
Le taux des emprunts nouveaux a été fixé par hypothèse à 5,5 % (y 
compris marge bancaire) et les annuités sont supposées constantes 
(amortissement progressif). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2010 2015 2020 2025 2030 2035 2040

Versement Transport 81 272 K€ 107 873 K€ 128 120 K€ 152 166 K€ 180 726 K€ 214 645 K€ 254 931 K€
Autres 2 K€
Impôts et taxes (VT) 81 274 K€ 107 873 K€ 128 120 K€ 152 166 K€ 180 726 K€ 214 645 K€ 254 931 K€

DGD 3 075 K€ 3 075 K€ 3 075 K€ 3 075 K€ 3 075 K€ 3 075 K€ 3 075 K€
Autres subventions (dont Département) 1 019 K€ 1 019 K€ 1 019 K€ 1 019 K€ 1 019 K€ 1 019 K€ 1 019 K€
Dotations et participations sauf budget principal 4 094 K€ 4 094 K€ 4 094 K€ 4 094 K€ 4 094 K€ 4 094 K€ 4 094 K€

Autres produits de gestion courante 14 K€ 15 K€ 15 K€ 15 K€ 15 K€ 15 K€ 15 K€

RECETTES REELLES DE FONCTIONNEMENT COURANT hors 

 

participation du budget principal
85 381 K€ 111 982 K€ 132 228 K€ 156 275 K€ 184 834 K€ 218 754 K€ 259 040 K€

Charges à caractère général 1 269 K€ 2 137 K€ 3 404 K€ 3 834 K€ 4 320 K€ 4 871 K€ 5 495 K€

Participation totale à l'exploitation STAR 59 392 K€ 71 014 K€ 98 063 K€ 118 814 K€ 132 600 K€ 144 592 K€ 156 081 K€
Contribution Handistar 2 611 K€ 3 009 K€ 3 455 K€ 3 966 K€ 4 554 K€ 5 228 K€ 6 002 K€
Subventions d'équipement (hors ligne b) 1 573 K€ 4 895 K€ 5 352 K€ 5 852 K€ 6 397 K€ 6 994 K€ 7 647 K€
Autres charges de gestion courante 34 K€ 37 K€ 40 K€ 44 K€ 48 K€ 52 K€ 57 K€
Autres charges de gestion courante (hors déviations 
réseaux ligne b)

63 610 K€ 78 955 K€ 106 910 K€ 128 675 K€ 143 599 K€ 156 867 K€ 169 787 K€

Autres charges courantes hors frais financiers 602 K€ 1 074 K€ 1 174 K€ 1 284 K€ 1 403 K€ 1 534 K€ 1 678 K€

DEPENSES REELLES DE FONCTIONNEMENT COURANT hors 
déviations de réseaux ligne b

65 481 K€ 82 166 K€ 111 488 K€ 133 793 K€ 149 322 K€ 163 272 K€ 176 959 K€

EXCEDENT BRUT DE FONCTIONNEMENT (hors 
participation du budget principal et déviations de 
réseaux ligne b)

19 900 K€ 29 816 K€ 20 740 K€ 22 482 K€ 35 512 K€ 55 482 K€ 82 080 K€

Produits de fonctionnement exceptionnels 1 868 K€ 301 K€ 327 K€ 357 K€ 388 K€ 423 K€ 461 K€

Charges de fonctionnement exceptionnelles 304 K€ 30 K€ 30 K€ 30 K€ 30 K€ 30 K€ 30 K€

EPARGNE DE GESTION (hors participation du budget 
principal et déviations de réseaux ligne b)

21 464 K€ 30 086 K€ 21 038 K€ 22 808 K€ 35 870 K€ 55 875 K€ 82 512 K€

K€ courants

Produits de fonctionnement courant

Charges de fonctionnement courant

Soldes de gestion

Tableau 3 : Evolution prospective à long terme des soldes de gestion du 
budget annexe transport (en K€ courants) 
Source : Rennes Métropole 
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Le tableau ci-contre décrit les conditions prévisionnelles de 
financement des investissements de la ligne b et des autres 
investissements du réseau de transports urbains sur la période 2010-
2025.  
 
L’essentiel des dépenses relatives à la construction de la ligne b sera 
réalisé entre 2013 et 2019. La majoration du taux de VT et 
l’augmentation de la participation du budget principal générant une 
forte capacité d’autofinancement du budget transports, la réalisation 
des travaux ne nécessitera pas de recourir à l’emprunt avant 2015. 
Après 2019, le besoin de financement de la section d’investissement 
redeviendra très faible, voire nul. L’encours de la dette atteindra donc 
un pic immédiatement après la mise en service de la ligne b puis 
entrera en phase de décroissance. Le budget conservera 
globalement une bonne capacité de désendettement. En effet, le ratio 
encours de dette / épargne brute atteindra ponctuellement 15 ans en 
2019 mais retrouvera rapidement un niveau inférieur à 10 ans après 
la fin des travaux de la ligne b (cf. graphique n°1) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Tableau 4 : Financement prévisionnel des investissements du projet de ligne 
b et des autres investissements du budget transports 2010 – 2025 (en K€ 
courants) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017

Epargne de gestion 21 464 K€ 18 993 K€ 30 908 K€ 28 522 K€ 29 293 K€ 30 086 K€ 29 969 K€ 29 839 K€

Autres ressources propres et participations 16 178 K€ 43 775 K€ 57 756 K€ 67 543 K€ 125 667 K€ 141 880 K€ 133 901 K€ 159 383 K€

     dont subvention de l'Etat pour ligne b 4 530 K€ 9 966 K€ 14 496 K€ 14 496 K€ 19 026 K€
     dont remboursement de TVA sur les investissements 2 780 K€ 7 824 K€ 11 727 K€ 13 753 K€ 18 961 K€ 30 650 K€ 38 901 K€ 51 118 K€

     dont (-) Variation de fonds de roulement -18 491 K€ -261 K€ 5 023 K€ 318 K€ 37 785 K€ 24 658 K€ 0 K€ 0 K€

Total ressources d'investissement avant emprunt 37 643 K€ 62 768 K€ 88 663 K€ 96 065 K€ 154 959 K€ 171 967 K€ 163 870 K€ 189 222 K€

Charges financières (intérêts courus) -1 K€ 0 K€ 0 K

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : Rennes Métropole 

€ 0 K€ 0 K€ 1 647 K€ 6 040 K€ 14 050 K€

Remboursement du capital de la dette 4 932 K€ 0 K€ 0 K 0 K€ 0 K€ 0 K€ 1 318 K€ 3 296 K€
Total remboursement de la dette 4 932 K€ 0 K€ 0 K 0 K€ 0 K€ 1 647 K€ 7 357 K€ 17 346 K€

Total ressources nettes avant emprunt 32 711 K€ 62 768 K€ 88 663 K€ 96 065 K€ 154 959 K€ 170 319 K€ 156 513 K€ 171 876 K€

nvestissements ligne b TTC (Dep. Equip. Brut) 9 789 K€ 31 469 K€ 40 770 K€ 68 272 K€ 130 480 K€ 216 280 K€ 230 122 K€ 364 184 K€
Autres investissements ligne b (subventions) 0 K€ 0 K€ 8 317 K€ 8 573 K€ 11 045 K€ 7 590 K€ 9 388 K€ 9 677 K€
Autres investissements transports TTC 22 922 K€ 31 299 K€ 39 576 K€ 19 220 K€ 13 435 K€ 13 858 K€ 14 491 K€ 15 051 K€

Total dépenses d'investissement TTC hors dette 32 711 K€ 62 768 K€ 88 663 K€ 96 065 K€ 154 959 K€ 237 728 K€ 254 001 K€ 388 912 K€

Besoin de financement des investissements 0 K€ 0 K€ 0 K€ 0 K€ 0 K€ 67 408 K€ 97 488 K€ 217 036 K€

Emprunt 0 K€ 0 K€ 0 K€ 0 K€ 0 K€ 67 408 K€ 97 488 K€ 217 036 K€

K€ courants

€
€

I

2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025

Epargne de gestion 30 631 K€ 23 422 K€ 21 038 K€ 21 544 K€ 22 036 K€ 21 828 K€ 22 008 K€ 22 808 K€

Autres ressources propres et participations 175 003 K€ 165 536 K€ 102 071 K€ 84 667 K€ 76 471 K€ 78 287 K€ 60 532 K€ 68 371 K€

     dont subvention de l'Etat pour ligne b 9 966 K€ 18 120 K€
     dont remboursement de TVA sur les investissements 67 810 K€ 54 900 K€ 23 378 K€ 9 036 K€ 7 974 K€ 8 287 K€ 6 137 K€ 4 711 K€

     dont (-) Variation de fonds de roulement 0 K€ 0 K€ -1 934 K€ 1 934 K€ 0 K€ 0 K€ -16 472 K€ -6 035 K€

Total ressources d'investissement avant emprunt 205 634 K€ 188 957 K€ 123 108 K€ 106 211 K€ 98 507 K€ 100 115 K€ 82 540 K€ 91 179 K€

Charges financières (intérêts courus) 27 416 K€ 38 377 K€ 40 491 K€ 39 593 K€ 38 784 K€ 38 364 K€ 37 526 K€ 36 394 K€

Remboursement du capital de la dette 7 720 K€ 13 771 K€ 16 338 K 17 237 K€ 18 185 K€ 19 364 K€ 20 587 K€ 21 719 K€
Total remboursement de la dette 35 137 K€ 52 148 K€ 56 830 K 56 830 K€ 56 969 K€ 57 727 K€ 58 113 K€ 58 113 K€

Total ressources nettes avant emprunt 170 497 K€ 136 809 K€ 66 279 K€ 49 382 K€ 41 537 K€ 42 388 K€ 24 428 K€ 33 066 K€

nvestissements ligne b TTC (Dep. Equip. Brut) 432 684 K€ 205 441 K€ 45 705 K€ 9 598 K€ 5 556 K€ 4 167 K€ 1 279 K€ 0 K€
Autres investissements ligne b (subventions) 9 974 K€ 7 711 K€ 2 649 K€ 2 731 K€ 0 K€ 0 K€ 0 K€ 0 K€
Autres investissements transports TTC 15 634 K€ 16 240 K€ 17 924 K€ 37 053 K€ 45 104 K€ 46 308 K€ 23 149 K€ 33 066 K€

Total dépenses d'investissement TTC hors dette 458 292 K€ 229 391 K€ 66 279 K€ 49 382 K€ 50 660 K€ 50 474 K€ 24 428 K€ 33 066 K€

Besoin de financement des investissements 287 794 K€ 92 582 K€ 0 K€ 0 K€ 9 122 K€ 8 086 K€ 0 K€ 0 K€

Emprunt 287 794 K€ 92 582 K€ 0 K€ 0 K€ 9 122 K€ 8 086 K€ 0 K€ 0 K€

K€ courants

€
€

I
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La simulation de l’équilibre pluriannuel de la section d’investissement 
du budget transports (cf. tableau 4) permet de recomposer – par 
cumul des flux déflatés en € 2010 - la structure de financement des 
dépenses d’investissement relatives à la réalisation du projet de ligne 
b. Les ressources propres de Rennes Métropole et les subventions 
publiques permettront de financer un peu plus de 60 % du coût total 
hors taxe de la ligne b, l’emprunt couvrant moins de 40 % des 
dépenses. 
 
 

3.3 Conclusion 
Cette étude prospective intègre non seulement les besoins de 
financement de la réalisation de la ligne b du métro mais aussi ceux 
de l’ensemble du réseau. Elle permet d’éclairer les décisions à partir 
de paramètres connus au premier trimestre 2011, mais aussi 
d’hypothèses dont la méthodologie de calcul est explicitée et qui 
seront à actualiser au fur et à mesure de l’avancée des études du 
projet. 
 
Les résultats des simulations effectuées mettent en évidence la 
soutenabilité financière du projet d’extension du réseau de TCSP de 
Rennes Métropole. La pérennité des grands équilibres est en effet 
garantie par la forte capacité d’autofinancement du budget transports. 
Les marges financières dégagées par la section de fonctionnement 
du budget s’expliquent à la fois par les résultats d’exploitation du 
réseau, par la majoration du taux du Versement Transport et par les 
contraintes réglementaires de l’équilibre budgétaire.  
 
Tout d’abord, la mise en service d’une seconde ligne de métro 
associée à une stratégie volontariste de rééquilibrage du partage des 
coûts entre l’usager et le contribuable permettra de maîtriser 
durablement l’évolution de la contribution de l’Autorité Organisatrice à 
l’exploitation du réseau.  
 
De plus, la majoration du taux et l’évolution de l’assiette du 
Versement Transport généreront un produit qui couvrira ainsi les 
dépenses réelles de fonctionnement courant du budget transports, à 
court terme comme à long terme.  
 
Enfin, l’obligation d’amortir l’intégralité des immobilisations et de 
couvrir cette charge par des ressources réelles de fonctionnement 
créera une contrainte financière bien plus prégnante que celle du 
remboursement de la dette. 

Dans ces conditions, la ligne b sera autofinancée pour une part 
significative et l’emprunt nécessaire au financement complémentaire 
du projet conduira à un niveau d’endettement soutenable. 
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Figure 1 : Evolution prévisionnelle des ratios d’endettement du budget 
transports 
Source : Rennes Métropole 
 
 
 
 
 
Dépenses (M€ 2010) Ressources (M€ 2010) 

Subventions publiques 
totales 
Subvention études 
Subvention travaux 

dont subvention État 
(Grenelle Environnement) 

 

260       20 % 
 
20 
240 
90,6 

Ressources propres de 
Rennes Métropole 544       42 % 

Montant total des 
investissements de 
la ligne b 

1 291 

Emprunt 487       38 % 
Tableau 5 : Structure de financement prévisionnelle des investissements de 
la ligne b 
Source : Rennes Métropole 
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Ligne b du métro automatique de Rennes Métropole 
Tableau de correspondance entre les anciennes 

dénominations des stations et les dénominations 
définitives 

 
Le Conseil de Rennes Métropole, réuni le 17 février 2011, a décidé 
de dénommer les quinze stations de la ligne b du métro automatique 
de Rennes Métropole comme indiqué dans le tableau ci-dessous.  
Le dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique 
(comme tous les documents antérieurs auxquels il se réfère), a été 
élaboré pour sa plus grande partie avant cette délibération ; il a donc 
utilisé les anciennes dénominations des stations.  
La carte ci-contre et le tableau suivant permettent d’établir la 
correspondance entre les anciens et les nouveaux noms. 
 

Ancien nom de station 
utilisé dans le présent dossier 

d’enquête préalable à la déclaration 
d’utilité publique 

Nouveau nom de station 

Mermoz St Jacques-Gaîté 

La Courrouze La Courrouze 

Cleunay Cleunay 

Mabilais Mabilais 

Puits Mauger Colombier 

Gares Gares 

Saint-Germain Saint Germain 

Sainte-Anne Sainte Anne 

Jules Ferry Jules Ferry 

Emmanuel Mounier Gros Chêne 

Le Gast Les Gayeulles 

Chateaubriand Irène Joliot-Curie 

Beaulieu-Université Beaulieu Université 

Belle Fontaine Atalante 

Champs Blancs Cesson-Viasilva 
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1. INTRODUCTION 
 
 
 

 
 
e chapitre présente le cadre 

réglementaire de réalisation d’une étude socio-
économique, ainsi qu’une présentation des 
principaux éléments de méthode appliqués par 
le Maître d’Ouvrage. 
 
 

 
 
 

1.1 - LE CADRE RÉGLEMENTAIRE 
DE L’ÉVALUATION SOCIO-
ÉCONOMIQUE 

L'étude socio-économique est un outil d'évaluation et de comparaison 
des projets requis par les articles L.1511-1 et suivants du code des 
transports. Le code des transports a abrogé une partie des articles de 
la Loi d'Orientation sur les Transports Intérieurs (LOTI) n° 82-1153 du 
30 décembre 1982. Le décret n° 84-617 du 17 juillet 1984, pris en 
application de l’article 14 de la LOTI (abrogé par l’ordonnance de 
création du code des transports) et fixant le contenu de l’étude 
d’évaluation socio-économique, est toujours en vigueur. 
 
L’article 4 du décret susvisé précise que l'évaluation des grands 
projets d'infrastructures doit comporter : 

• « Une analyse des conditions et des coûts de construction, 
d'entretien, d'exploitation et de renouvellement de l'infrastructure 
projetée ; 

• Une analyse des conditions de financement et, chaque fois que 
cela est possible, une estimation du taux de rentabilité finan-
cière1 ; 

• Les motifs pour lesquels, parmi les partis envisagés par le maître 
d'ouvrage, le projet présenté a été retenu ; 

• Une analyse des incidences de ce choix sur les équipements de 
transport existants ou en cours de réalisation, ainsi que sur leurs 
conditions d'exploitation, et un exposé sur sa compatibilité avec 
les schémas directeurs d'infrastructures applicables ; 

• Le cas échéant, l'avis prévu à l'article 182. 
 

                                                 
1 L’analyse des conditions de financement figure dans la pièce F-Appréciation sommaire des 
dépenses. 
2  L’article 18 de la LOTI, abrogé par l’ordonnance de création du code des transports, précisait 
que « Tout grand projet d'infrastructures doit être compatible avec les schémas directeurs 
d'infrastructures correspondants lorsqu'ils existent.  
Lorsqu'un grand projet d'infrastructures affecte l'économie générale d'un ou de plusieurs 
schémas directeurs d'infrastructures, il est soumis aux autorités ayant adopté ce ou ces 
schémas. Celles-ci disposent d'un délai de trois mois pour donner leur avis […]. » Le projet de 
la ligne b du métro automatique n’affecte pas d’autres grands projets d’infrastructures au sens 
de l’article 18.  

 
 
 
L'évaluation des grands projets d'infrastructures comporte également 
une analyse des différentes données de nature à permettre de 
dégager un bilan prévisionnel, tant des avantages et inconvénients 
entraînés, directement ou non, par la mise en service de ces 
infrastructures dans les zones intéressées que des avantages et 
inconvénients résultant de leur utilisation par les usagers. Ce bilan 
comporte l'estimation d'un taux de rentabilité pour la collectivité 
calculée selon les usages des travaux de planification. Il tient compte 
des prévisions à court et à long terme qui sont faites, au niveau 
national ou international, dans les domaines qui touchent aux 
transports, ainsi que des éléments qui ne sont pas inclus dans le coût 
du transport, tels que la sécurité des personnes, l'utilisation 
rationnelle de l'énergie, le développement économique et 
l'aménagement des espaces urbain et rural. Il est établi sur la base 
de grandeurs physiques et monétaires ; ces grandeurs peuvent ou 
non faire l'objet de comptes séparés. 
 
Les diverses variantes envisagées par le maître d'ouvrage d'un projet 
font l'objet d'évaluations particulières selon les mêmes critères. 
L'évaluation indique les motifs pour lesquels le projet présenté a été 
retenu. » 
 
 

C 
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1.2 - LA CONSTITUTION DE 
L’ÉTUDE POUR LE PROJET 
DE LA LIGNE b 

L'évaluation socio-économique sert à s'assurer de l'efficacité 
économique, financière, sociale et environnementale du projet en 
fonction des coûts et des conditions de construction, d'exploitation et 
de maintenance. Elle permet de répondre à la question de savoir si la 
Communauté d’Agglomération, maître d’ouvrage de l’opération, crée 
ou détruit de la richesse et du bien-être lorsqu'elle consacre des 
ressources au projet de ligne b du métro automatique. 
 
L’évaluation du projet de ligne b, accompagné de la restructuration 
de l’ensemble du réseau STAR, sera effectuée en comparaison avec 
un scénario dit de « référence », également appelé « scénario fil de 
l’eau ». Ce scénario de référence n’est pas construit comme un 
scénario qui consisterait à laisser se dégrader la situation des 
transports en commun sur le réseau STAR sans rien faire. Il 
comporte en effet l’ensemble des investissements connus à ce jour 
pour améliorer le réseau STAR, ceux concernant les coûts de 
renouvellement de l’existant (renouvellement des bus et des 
équipements d’exploitation du réseau), et ceux concernant les projets 
d’amélioration programmés comme le Système d’Aide à l’Exploitation 
et à l’Information des Voyageurs (SAEIV), l’augmentation de la 
capacité de la ligne a, etc. 
 
En plus des coûts d'investissement, des coûts d'exploitation et des 
recettes, sur lesquels s’appuient les études financières (pièce F du 
présent dossier) et de rentabilité, l'évaluation prendra en compte des 
aspects non financiers qui créent une richesse, comme les gains de 
temps de déplacement, les améliorations de la qualité de vie en 
termes de réduction des nuisances sonores, de diminution des 
accidents, de diminution des gaz à effet de serre et d’amélioration de 
la qualité de l’air. Seules ces cinq valeurs qui font l’objet d’une 
valorisation tutélaire dans l’Instruction-cadre du Ministère des 
Transports3 (2004) sont prises en compte dans l’évaluation socio-
économique. Tous les impacts positifs du projet de ligne b, tels que 
ceux  sur l’aménagement urbain, sur le développement économique 
et les activités commerciales, sont présentés dans l’étude d’impact 
(pièce H2 du présent dossier) et synthétisés dans le résumé non 
technique de l’étude d’impact (pièce H1), mais ne sont pas rappelés 
ici.  

                                                 
3 Instruction cadre relative aux méthodes d’évaluation économique des grands projets 
d’infrastructures de transport, mars 2004. 

L'évaluation socio-économique de la ligne b du métro automatique de 
Rennes Métropole porte sur la solution de tracé retenue et présentée 
dans l’enquête publique. Le décret d’application précise que les 
différentes variantes envisagées doivent faire l’objet, pour chacune 
d’entre elles, d’une évaluation selon les mêmes critères ; à cette fin, 
le maître d’ouvrage de l’opération a fait réaliser un test de sensibilité 
du Taux de Rentabilité Interne (TRI) du projet à différents paramètres 
(coûts d’investissement, trafic et fréquentation, avec un intervalle de 
[+ 10 % ; - 10 %], ce qui englobe toutes les variantes étudiées. Le 
test de sensibilité du TRI permet de conclure que les différentes 
variantes étudiées et présentées en détail dans l'étude d'impact 
(pièce H2) ne présentent pas de différences fondamentales 
susceptibles d’avoir une influence significative sur le calcul du Taux 
de Rentabilité Interne puisque celui-ci reste supérieur à 9% pour 
toutes les variantes testées.  
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2. MOTIFS DU CHOIX DU PROJET 
 
 
 

 
 
e chapitre présente les raisons du choix 

du parti retenu par le Maître d’Ouvrage, puis les 
motifs du choix du projet parmi les différentes 
variantes envisagées au cours des études pré-
opérationnelles.  
 

 
 
 

2.1 - HISTORIQUE DE 
L’OPÉRATION 

Le 28 juin 2001, le Conseil de Rennes Métropole a décidé le 
lancement d'une étude préalable d'extension du réseau de Transport 
en Commun en Site Propre de l'agglomération. Cette étude a été 
réalisée par les bureaux d’études Transport Technologie-Consult 
Karlsruhe GmbH (TTK) et Planung Transport Verkehr AG (PTV). Elle 
comportait une phase d’opportunité et une phase de faisabilité, ayant 
chacune fait l’objet d’une concertation publique. 
 
Le cheminement depuis les premières études préalables, jusqu’à la 
mise en service est le suivant (Figure 1) : 

• 2001-2003 : analyse de plusieurs partis (fuseau de desserte et 
mode de transport) ; 

• 2003-2008 : analyse des variantes de tracé en mode métro 
automatique ; 

• 2006 : la Semtcar (Société d’Economie Mixte des Transports 
Collectifs de l’Agglomération Rennaise) a été retenue pour 
assurer la maîtrise d’ouvrage de la ligne b de métro automatique 
pour le compte de Rennes Métropole ; 

• 2008-2012 : engagement des études opérationnelles.  
Le 20 décembre 2007, le Conseil de Rennes Métropole a pris la 
décision d’engager les études de projet qui visent à aboutir à la 
définition précise et complète du projet de ligne b.  
Par délibération du 21 février 2008, Rennes Métropole a décidé 
du lancement d’une étude de cadrage du génie civil de la ligne b 
avant de retenir l’entreprise qui fournira le système de métro 
automatique. Le projet soumis à enquête publique s’appuie sur 
les résultats de cette étude de cadrage du génie civil. Le système 
de métro automatique retenu fin 2010 est le Cityval, proposé par 
l’entreprise Siemens SAS ;  

• 2013 : Consultation des entreprises et engagement des travaux ; 

• Horizon 2018-2019 : mise en service commerciale de la ligne 
b du métro. 

 

 
 
 

 
 
Figure 1 : Chronologie des études et des travaux de la ligne b 
Source : Semtcar 
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2.2 - PARTIS ENVISAGÉS PAR LE 
MAITRE D’OUVRAGE 

L’objet de l’étude d’opportunité, initiée en 2003, était de choisir le 
tracé et le mode de transport d’une ou plusieurs futures lignes de 
TCSP (Transport en Commun en Site Propre), de déterminer les 
mesures d’accompagnement nécessaires à la mise en place d’un 
réseau de transport en commun renforcé et d’élaborer le programme 
des opérations. Dans l’étude d’impact, seuls les détails relatifs à la 
ligne b ont été traités afin de comprendre le fil conducteur qui a 
orienté le choix du parti ; les questions annexes de prolongement de 
la ligne a et de restructuration de l’ensemble du réseau STAR ont été 
présentées de manière complémentaire, mais succincte. 
 
La prise en compte des quadrants nord-est et ouest - sud-ouest de 
Rennes, ainsi que des communes de Cesson-Sévigné et Saint-
Jacques-de-la-Lande, pour la création d’une deuxième ligne de TCSP 
a été privilégiée ; en effet, ces quadrants comprennent des quartiers 
dont la densité de population justifie une desserte par une ligne de 
TCSP, certains étant situés en Zone Urbaine Sensible, et des pôles 
générateurs de flux majeurs pour l’agglomération, comme le campus 
universitaire de Rennes I et la technopole Atalante. 
 
Les tracés pour une seconde ligne de TCSP ont été comparés sur la 
base de ratios statistiques permettant d’établir une première 
hiérarchisation de plusieurs hypothèses de tracé :  
• Population / km de ligne 
• Population / coûts d’infrastructures 
• population + emplois + étudiants / km de ligne 
• population + emplois + étudiants / coûts d’infrastructures 
 
Les indicateurs population, emplois et étudiants sont calculés dans 
un rayon de 470 mètres pour le métro et 350 mètres pour le 
tramway ; les coûts d’infrastructures sont différents en fonction du 
mode de transport (métro, tramway) et du mode d’insertion (tunnel, 
tranchée couverte, viaduc). 
 
A cette étape, les hypothèses de tracés retenues pour la modélisation 
de trafic en mode métro étaient les suivantes : 
• Maurepas, via place de l’Europe, en direction de Cesson-Sévigné 
• Maurepas, en direction de Patton 
• Longs Champs centre 
• Patton 
• Cleunay, via Voltaire 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 2 : Fuseau d’étude pour la réalisation d’une deuxième ligne de TCSP 
Source : Étude d’opportunité, TTK/PTV, 2003. 
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En mode tramway, les contraintes d’insertion, souvent liées à 
l’étroitesse des rues dans des quartiers ne présentant pas 
d’alternatives viaires réelles, ont engendré des modifications de tracé 
conséquentes par rapport aux hypothèses retenues en mode métro. 
La possibilité de réaliser un tramway intégralement en surface a été 
écartée, de même que le simple passage rue de Redon et au cœur 
du quartier des Longs Champs, car l’impact sur l’environnement de 
ces quartiers a été jugé trop lourd. Seulement quatre sections ont 
donc été proposées : 

• Cleunay – La Courrouze, 2 hypothèses 

• Centre-ville, 2 hypothèses 

• Maurepas, 2 hypothèses 

• Patton, 1 hypothèse. 

En comparant ces deux tracés avec les ratios indiqués 
précédemment, le tramway est apparu moins coûteux en termes 
d’infrastructures, mais également moins performant en termes de 
densité de population rapportée à la longueur de la ligne. Néanmoins, 
cette comparaison ne prenait pas en compte les caractéristiques de 
vitesse commerciale et de fréquence, rendant toute comparaison 
incomplète à ce stade. De plus, le tramway a dû être étudié avec un 
passage en souterrain entre les quais de la Vilaine et l’Université de 
Droit, ou la place Bernanos, en direction de Patton, ce qui aurait 
augmenté de façon conséquente son coût d’investissement. 
 
A ce stade des études, les deux partis qui ont été envisagés et 
étudiés par la maître d’ouvrage sont : 

• Pour le choix modal : métro ou tramway 

• Pour le choix du fuseau : desservir le quartier des Longs Champs 
ou celui de Patton. 

Les tests de trafic ont montré que le fuseau desservant le quartier 
des Longs Champs apportait plus de clientèle au réseau STAR que 
celle de Patton (61 660 voyages / jour contre 52 850). Ils ont aussi 
montré que le mode tramway apportait moins de clientèle au réseau 
que le mode métro. En termes de coûts d’investissement, ils ont 
montré que le tramway était le parti le plus intéressant même s’il 
permettait de transporter moins de personnes. Par contre, en termes 
de coûts d’exploitation rapportés à la fréquentation, le métro était plus 
performant.  
 
Le maître d’ouvrage a alors choisi le fuseau desservant les Longs 
Champs et a fait réaliser un nouveau test de trafic afin d’affiner les 
éléments de comparaison pour finaliser le choix modal. 

Le tableau suivant présente donc les principaux résultats des deux 
modes de transport étudiés. 
 
Le gain de clientèle pour une ligne b en métro automatique s’est 
avéré nettement supérieur à celui du tramway. Cela s’explique par 
une meilleure qualité de l’offre de service en mode métro, avec 
notamment une vitesse commerciale garantie supérieure à celle du 
tramway et une fréquence de passage accrue aux heures de pointe, 
qui rejaillit sur l’attractivité de l’ensemble du réseau STAR. 
 
Dans un souci d’efficacité, et afin de répondre à une forte demande 
identifiée sur le corridor sud-ouest / nord-est, il est apparu 
souhaitable de développer un réseau de transport en commun avec 
un niveau de service homogène sur les deux principaux axes de 
densité de l’agglomération. En effet, le choix d’un mode tramway 
aurait induit, compte tenu des performances moindres de ce type de 
matériel par rapport au métro, la mise en place d’un réseau 
structurant de TCSP « à deux vitesses », susceptible d’engendrer un 
développement déséquilibré du territoire métropolitain. 
 
Cela aurait été d’autant plus pénalisant, que le potentiel 
d’urbanisation et les besoins en transport du corridor desservi par la 
ligne b se sont avérés, à long terme, plus élevés que celui de la ligne 
a. Le choix du tramway n’aurait pas permis de répondre à long terme 
à l’augmentation de la demande en transport, et aurait été, de ce fait, 
susceptible d’hypothéquer le potentiel de développement de cette 
partie de l’agglomération. 
 
Cette analyse a été confortée au cours des études ultérieures, avec 
l’émergence de secteurs de développement de l’agglomération à 
moyen et long termes tout au long du corridor de la ligne b : 
Écoquartier de La Courrouze et quadrant sud-ouest d’un côté, pôle 
central de la gare de Rennes en devenir au centre avec la création de 
la ZAC EuroRennes et Écocité Viasilva 2040 à l’extrémité nord-est. 
En 2007, dans le SCoT du Pays de Rennes, ces trois secteurs ont 
été inscrits en tant que secteurs stratégiques d’agglomération, venant 
conforter la démarche initiée dès 2003 consistant à réaliser un réseau 
de transport en commun structuré autour de deux lignes de TCSP 
aux performances équivalentes, afin de garantir un développement 
équilibré de l’agglomération rennaise.  
 
 

 

 tramway métro 

Part modale des transports collectifs Environ 16 % Entre 16,5 % 
et 17 % 

Déplacements en transports collectifs sur 
l’ensemble du réseau en jour moyen 258 000 271 300 

Fréquentation de la ligne b en voyageurs par 
jour moyen 36 800 71 500 

Gain annuel de déplacements en transports 
collectifs sur le corridor de la ligne b 1 255 000 4 460 000 

Population, emplois et étudiants desservis 
(2015-2020) par la ligne b 99 800 132 600 

Longueur de la ligne 9 400 mètres 10 300 
mètres 

Population, emplois et étudiants desservis 
(2015-2020) par la ligne b par km 10 600 12 900 

Coût d’investissement de la ligne b, valeur 
janvier 2002 (infrastructures et matériel 

roulant seuls) 

264 millions 
d’euros 

665 millions 
d’euros 

 
Tableau 1 : Les chiffres clés pour l’analyse comparative des partis métro et 
tramway au stade de l’étude d’opportunité 
Source : Étude d’opportunité, TTK/PTV, 2003. 
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2.3 - VARIANTES DE TRACÉ 
ETUDIÉES 

Les études pré-opérationnelles de faisabilité technique et financière 
ont été engagées avec pour objectif principal d’optimiser les 
différentes possibilités dégagées en précisant, après examen des 
variantes possibles, le tracé et l’insertion urbaine de la ligne b, 
l’emplacement des stations et celui des pôles d’échanges. 
 
 

2.3.1 Les quatre premières variantes 
étudiées par l’étude de faisabilité 

Au sein du fuseau choisi parmi les partis présentés, le maître 
d’ouvrage a étudié plusieurs hypothèses de tracé afin de déterminer 
de façon plus précise les pôles à desservir et les tracés possibles par 
secteur. A l’issue de ce travail, un tracé de base, présentant le 
meilleur rapport efficacité / coût en termes de transport et, dans un 
premier temps, quatre variantes possibles, ont été étudiés. 
 
Les quatre scénarios retenus pour la modélisation ont donc été les 
suivants (cf. Tableau 3) : 

• scénario 1 : tracé de base Mermoz - Champs Blancs, avec une 
insertion en tunnel profond entre Cleunay ou La Courrouze et le 
secteur de Maurepas ; aux extrémités de la ligne, une insertion en 
tranchée couverte ou en viaduc a été recherchée ; 

• scénario 2 : tracé de base avec la variante Mail ; 

• scénario 3 : tracé de base avec les variantes Saint-Hélier et 
Maurepas 1 (Antrain - Gros Chêne - Guy Ropartz) ; 

• scénario 4 : tracé de base avec les variantes Saint-Hélier et 
Maurepas 2 (Gros Chêne - Le Gast). 

De plus, un scénario « fil de l’eau » a été modélisé afin d’évaluer ce 
qu’apportent les variantes du projet par rapport à un horizon sans 
ligne b du métro automatique. 
Par rapport à cette situation « fil de l’eau », la réalisation de la 
deuxième ligne de métro permettrait une progression conséquente de 
la part de marché des transports en commun dans Rennes et Rennes 
Métropole avec un gain respectivement de 3 points (23 %) et 2 points 
(16 %). 

 La variante Mail 
 
L’intérêt d’une desserte du quartier de Bourg-Levesque par une 
station Mail a été confirmé par l’étude de faisabilité. La variante Mail, 
plus longue de 435 mètres que le tracé de base avec une station 
supplémentaire, était aussi plus chère en investissement de 
42 M€ HT valeur janvier 2005. Elle présentait cependant de multiples 
intérêts : 

• Elle desservait les quartiers péricentraux denses du Mail et de 
Bourg-Lévesque (+ 6 700 habitants et emplois). 

• Elle renforçait le maillage du réseau STAR dans la partie ouest et 
offrait ainsi une correspondance directe avec la ligne b pour les 
communes de l’ouest de l’agglomération (Vezin-Le-Coquet, 
L’Hermitage, la Chapelle-Thouarault et Mordelles). 

Elle générait 3 600 voyages supplémentaires par rapport au tracé de 
base. Néanmoins, cette variante n’a pas été retenue par le maître 
d’ouvrage, et ce pour plusieurs raisons : 

• la desserte du quartier de Bourg-Levesque par une station 
positionnée sur le Mail François Mitterrand est apparue 
redondante avec l’offre de bus restructurée et projetée à l’horizon 
2020 ; 

• l’objectif principal de Rennes Métropole étant de réaliser 
l’ensemble de la ligne b, de Mermoz à Champs Blancs, dès sa 
mise en service, le maître d’ouvrage a donc décidé d’écarter 
définitivement cette variante de tracé n’apparaissant pas comme 
prioritaire dans les investissements à réaliser. 

 
 La variante Saint-Hélier 

 
La variante Saint-Hélier, plus longue de 220 mètres que le tracé de 
base avec une station supplémentaire, était aussi plus chère en 
investissement de 22 M€ HT valeur janvier 2005. Elle desservait le 
cœur du quartier péricentral de Saint-Hélier et générait 1 200 
voyages supplémentaires par rapport au tracé de référence. 
Compte tenu de la proximité avec la station Gares et du gain modéré 
de fréquentation mis en évidence par l’étude de faisabilité, le maître 
d’ouvrage a décidé que la variante Saint-Hélier n’avait pas un 
potentiel suffisant de desserte pour être retenue. 
 

 

Scénario 1 Scénario 2 Scénario 3 Scénario 4 

Mermoz (P+R) Mermoz (P+R) Mermoz (P+R) Mermoz (P+R) 

Cleunay Cleunay Cleunay Cleunay 

La Courrouze La Courrouze La Courrouze La Courrouze 

Mabilais Mabilais Mabilais Mabilais 

- Mail - - 

Puits Mauger Puits Mauger Puits Mauger Puits Mauger 

Gares Gares Gares Gares 

- - Saint Hélier Saint Hélier 

Saint Germain Saint Germain Saint Germain Saint Germain 

Sainte Anne Sainte Anne Sainte Anne Sainte Anne 

Jules Ferry Jules Ferry Jules Ferry Jules Ferry 

Volney Volney - - 

- - Antrain - 

- - 
Gros Chêne - 

Maison de 
quartier 

Gros Chêne - 
Maison de 

quartier 

Europe (P+R) Europe (P+R) - - 

- - Guy Ropartz 
(P+R) - 

- - - Le Gast (P+R) 

Chateaubriand Chateaubriand Chateaubriand Chateaubriand 

Beaulieu 
Université (P+R) 

Beaulieu 
Université (P+R) 

Beaulieu 
Université (P+R) 

Beaulieu 
Université (P+R) 

Longs Champs Longs Champs Longs Champs Longs Champs 

Champs Blancs Champs Blancs Champs Blancs Champs Blancs 
 
Tableau 2 : Liste des stations par scénario 
Source : Étude de faisabilité, TTK/PTV, 2006 
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 Les variantes Maurepas 1 et 2 
 
La variante Maurepas 1 (Antrain – Gros Chêne – Guy Ropartz), plus 
longue de 275 mètres que le tracé de base avec une station 
supplémentaire, était aussi plus chère en investissement de 
49 M€ HT valeur janvier 2005. 
Elle desservait la rue d’Antrain et les secteurs d’habitat social du 
Gros Chêne et du Gast en s’appuyant sur les projets de 
recomposition urbaine du cœur de quartier. Elle permettait également 
une meilleure desserte du secteur d’équipement et de loisirs des 
Gayeulles. 
Cependant, le renforcement de la desserte du territoire et du maillage 
du réseau STAR avec une station supplémentaire rue d'Antrain ne 
s’avérait pas déterminant avec seulement 800 voyages 
supplémentaires générés par rapport au tracé de base. 
 
La variante Maurepas 2 (Gros Chêne – Le Gast), plus longue de 
395 mètres que le tracé de base, mais avec un nombre de stations 
identique, était aussi plus chère en investissement de 49 M€ HT 
valeur janvier 2005. 
Elle desservait directement les pôles de quartier du Gros Chêne et du 
Gast, en accompagnant les projets de recomposition urbaine de 
cœur de quartier. Elle permettait également une meilleure desserte 
du secteur d’équipement et de loisirs des Gayeulles. Elle générait 
700 voyages supplémentaires par rapport au tracé de base. 
L’insertion de l’ouvrage en tunnel profond limitait l’impact en phase 
travaux sur le tissu bâti existant aux sites des deux stations. 
 
Dans le quartier de Maurepas, l’étude de faisabilité a conclu à la 
nécessité d’étudier plus en détail les variantes au regard des enjeux 
locaux de desserte et d’urbanisme : le potentiel de renouvellement 
urbain dans ce quartier d’habitat social fortement marqué et inscrit 
comme Zone Urbaine Sensible devait être pensé en adéquation avec 
une desserte par la ligne b. Une étude de définition a été 
commandée afin d’identifier dans un premier temps les grands enjeux 
propres au renouvellement urbain du quartier.  
 
Au cours de la première phase de travail, il est apparu que la 
stratégie d’action sur ce quartier passerait nécessairement par des 
interventions fortes sur l’espace public ; ainsi, deux pôles de quartier 
à renforcer ont été localisés à l’endroit des centres commerciaux du 
Gros Chêne et du Gast. 
 
Le secteur du Gros Chêne, requalifié dans le cadre de l’opération 
DSQ initiée en 1993, souffre toujours d’un manque de lisibilité au sein 
du quartier. L’opportunité d’une desserte par le métro est l’occasion 
d’impulser une nouvelle dynamique dans ce quartier pour l’ouvrir sur 

les quartiers avoisinants et créer un espace public central de qualité. 
Dans le secteur du Gast, le centre commercial va faire l’objet d’une 
restructuration complète et d’un agrandissement ; la désaffectation de 
l’école Guy Ropartz et la démolition d’un certain nombre d’immeubles 
vétustes dans le cadre de l’opération de rénovation urbaine 
Maurepas-Gayeulles modifieront complètement la structure du 
quartier. Il est alors apparu plus pertinent de positionner la station au 
cœur du quartier recomposé plutôt qu’à sa périphérie, place de 
l’Europe sur l’avenue de Rochester. 
 
De plus, une optimisation des modalités d’insertion (tranchée 
couverte à la place du tunnel profond) a permis de réduire de 10 M€ 
le coût de cette variante. 
 
C’est donc le tracé de base du scénario n° 1, amendé par la variante 
Maurepas 2 (scénario n° 4) dans le quartier de Maurepas, qui a été 
retenu par le Maître d’ouvrage, à l’exception de l’extrémité nord-est. 
Le projet comprend, en plus de la ligne de métro, la création de trois 
pôles d’échanges avec parc relais et gares bus aux stations Mermoz 
et le Gast, ainsi qu’à la station terminus nord-est Champs Blancs. 
  
La question du tracé et de l’insertion à l’extrémité nord-est (Beaulieu 
Université - Champs Blancs) s’est avérée plus complexe. La 
multiplicité des enjeux en interaction sur ce secteur (desservir les 
quartiers d’habitat et d’urbanisation future, les pôles d’enseignement 
secondaire et universitaire, la technopole Atalante, favoriser les 
transferts modaux métro / bus / automobile, préserver la possibilité de 
prolongement pour desservir l’Écocité Viasilva 2040 de Cesson-
Sévigné), dans un contexte environnemental particulier (notamment 
autour des étangs des Longs Champs), n’a pas favorisé l’émergence 
d’une solution d’évidence à l’issue de l’étude de faisabilité. 
 
 

2.3.2  Les trois variantes étudiées dans le 
secteur nord-est par une démarche 
spécifique de concertation 

Trois variantes, élaborées par trois groupes de travail au sein d’une 
instance de concertation spécifique mise en place par Rennes 
Métropole, ont permis d’étudier les impacts du tracé en termes de : 

• qualité de desserte,  

• pertinence d’emplacement des stations, 

• impacts sur le bâti, 

• impacts écologiques, 

• impacts sur la vie quotidienne, 

• insertion urbaine et paysagère, 

• impacts chantier, 

• coût. 
 

 La variante « Métropolitaine » 
 
Cette variante privilégiait le moindre coût en minimisant les impacts, 
notamment en évitant le cœur de quartier des Longs Champs, 
écologiquement sensible. L’insertion était en tranchée couverte 
jusqu’à Chateaubriand, puis en aérien jusqu’à Champs-Blancs. La 
station médiane entre les stations Beaulieu Université et le terminus 
Champs Blancs se situait à l’est du carrefour Belle Fontaine / Clos 
Courtel et s’appelait Belle Fontaine. La station Beaulieu Université se 
situait sur l’avenue Charles Foulon au sud du restaurant universitaire 
de l’Étoile. Son coût a été estimé entre 265 et 275 M€ HT valeur 
janvier 2007. 
 

 La variante « Aménagement urbain » 
 
Ce scénario utilisait le métro comme moteur du développement 
urbain et privilégiait de ce fait la desserte des secteurs d’urbanisation 
future du nord (Saint-Sulpice, Vaux / Patis-Tatelin / Gaudinais) et du 
nord-est (Écocité Viasilva 2040 de Cesson-Sévigné), tout en 
minimisant les coûts. L’insertion était en tranchée couverte jusqu’à 
Beaulieu, puis en aérien jusqu’aux Champs Blancs, avec la même 
implantation de la station Beaulieu Université que le scénario 
précédent. La station médiane entre Beaulieu et le terminus Champs 
Blancs se situait au nord-est du carrefour Clos Courtel / Chêne 
Germain et s’appelait Etang Chêne Germain. Son coût a été estimé 
entre 285 et 295 M€ HT valeur janvier 2007. 
 

 La variante « Habitants » 
 
Ce scénario offrait une excellente desserte du cœur de quartier et 
générait le moins d’impact écologique et aucun impact visuel ou sur 
le bâti dans le quartier ; il se présentait en tunnel profond jusqu’à 
Etang Chêne Germain, puis en tranchée couverte jusqu’à Champs 
Blancs. A Beaulieu, la station était implantée au nord du restaurant 
universitaire de l’Étoile. La station médiane Longs Champs présentait 
deux possibilités d’insertion : rue Malmanche ou Etang Chêne 
Germain. Son coût a été estimé entre 330 et 340 M€ HT valeur 
janvier 2007. 
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L’actualisation de la desserte du tracé retenu par Rennes Métropole 
(Cf. Etude d’Impact – partie II - § 2.3.5.7) a mis en évidence un 
niveau de desserte en termes de population, d’emplois et d’étudiants, 
de la variante « Habitants » globalement équivalent (plus ou moins 
1 000 à 2 000 personnes) à celui de la variante « Métropolitaine ». 
Compte-tenu de l’emplacement de la station « Etang Chêne 
Germain », on pouvait également considérer, par analogie, que la 
desserte de la variante « Aménagement urbain » était, elle aussi, 
globalement équivalente à celle de la variante « Métropolitaine ». 
 
Ces faibles variations de desserte par rapport à la variante retenue 
sont apparues comme n’étant pas de nature à engendrer de variation 
significative de la fréquentation. 
 

 Analyse et choix de la variante finale dans le secteur nord-est 
 
Le processus de concertation engagé pour le choix du tracé dans le 
secteur de Beaulieu – Long Champs – Atalante a eu un caractère 
particulier par son ampleur et les moyens qui y ont été affectés. 
 
Il a conduit à abandonner la variante de tracé « Aménagement 
urbain » nécessitant la démolition de maisons sur le quartier des 
Longs Champs, ainsi que l’hypothèse initiale de l’étude de faisabilité, 
qui consistait à passer dans le cœur de quartier, en aérien ou en 
tranchée couverte, afin de préserver le cadre de vie et l’écosystème 
du cœur de quartier écologiquement sensible (Espace Boisé Classé, 
étangs, haies bocagères d’arbres centenaires à forte valeur 
patrimoniale, présence d’espèces animales protégées, …), 
 
Il a mis en évidence la pertinence d’une station Beaulieu Université 
située au Sud du restaurant universitaire de l’Étoile en raison de la 
lisibilité et de l’accessibilité de la station, de la localisation et de la 
qualité de l’organisation du pôle d’échanges multimodal à créer et de 
l’organisation urbaine. 
 
Par ailleurs, l’objectif principal de réaliser l’ensemble de la ligne dès 
la mise en service a conduit à abandonner la variante « habitants » 
en tunnel profond, la plus chère, alors même qu’existait une variante 
alternative satisfaisante, et à privilégier le plus possible une insertion 
aérienne qui permet de réduire significativement les coûts par rapport 
à la tranchée couverte, dès lors qu’elle s’inscrit sur des linéaires 
importants, grâce à l’industrialisation des processus de fabrication et 
de pose. 
 
Le tracé et l’insertion de la variante « Métropolitaine » ont donc été 
retenus, car elle tient compte des enjeux métropolitains et des enjeux 
locaux et offre la meilleure solution de compromis en termes de 

desserte, d’impact, de développement urbain et de coût ; elle 
présente une insertion aérienne après la station Chateaubriand à 
partir de la rue Mirabeau, traverse la cité universitaire jusqu’à la 
station « Beaulieu Sud », puis emprunte l’avenue des Buttes de 
Coësmes jusqu’à la station Belle Fontaine, avant de rejoindre la 
station Champs Blancs à proximité de l’intersection du boulevard des 
Alliés et de la rue du Chêne Germain. Cette dernière section, 
initialement prévue à travers le site de Rennes Atalante, emprunte 
finalement l’avenue Belle Fontaine puis le boulevard des Alliés, dans 
la mesure où les contraintes d’exploitation de la société Orange ne 
permettent pas le passage d’une infrastructure à travers sa parcelle. 
 

2.4 - TRACÉ SOUMIS À 
L’ÉVALUATION SOCIO-
ÉCONOMIQUE 

Le tracé retenu pour les études opérationnelles de la ligne b et 
l’évaluation socio-économique est présenté ci-après : 
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3. COMPATIBILITÉ DU PROJET 
 
 
 
 

 
 
‘article 4 du décret d’application de l’article 

14 de la LOTI fixe la nécessité de réaliser un 
exposé de la compatibilité du projet soumis à 
évaluation avec les schémas directeurs 
d'infrastructures applicables. Dans le cadre du 
projet de ligne b du métro automatique, les 
schémas directeurs d’infrastructure identifiés 
comme devant faire l’objet d’un examen sont le 
Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du 
Pays de Rennes et le Plan de Déplacements 
Urbains. 
 
 

 
 
 
 

3.1 - LE SCHÉMA DE COHÉRENCE 
TERRITORIALE (SCOT) 

Les dispositions du Code de l’urbanisme n’établissent pas la 
nécessité d’une quelconque compatibilité entre un projet de Transport 
en Commun en Site Propre (TCSP) et un SCoT. En effet, de la 
combinaison des articles L. 122-1, R. 122-1 et R. 122-5 du Code de 
l’urbanisme, il résulte que la compatibilité avec le SCoT, et plus 
précisément son Document d’Orientations Générales (DOG) 
s’impose aux : 

• Programmes Locaux de l'Habitat (PLH),  

• Plans de Déplacements Urbains (PDU),  

• Schémas de Développement Commercial (SDC),  

• Plans Locaux d'Urbanisme (PLU),  

• Plans de Sauvegarde et de mise en Valeur (PSMV) du centre-
ville de Rennes,  

• cartes communales,  

• etc. 
 
Les projets d’infrastructures ne sont donc pas directement et 
formellement soumis à la compatibilité avec le SCoT. Le Plan de 
Déplacements Urbains (PDU) est, au contraire, bien concerné par 
cette nécessaire compatibilité. 
 
Toutefois, il convient de noter que le SCoT du Pays de Rennes4 met 
l’accent sur le développement des transports publics et la ligne b du 
métro est identifiée sur l’un des documents graphiques 
accompagnant le DOG.  
 

                                                 
4 Le SCoT du pays de Rennes a été approuvé par le Syndicat mixte du SCoT le 18 décembre 
2007. Il est entré en vigueur le 20 mars 2008. 

 
 
 
 
Le SCoT fixe deux objectifs majeurs en lien avec la mobilité des 
personnes : 

• Accroître l’efficacité des déplacements en donnant la priorité aux 
transports en commun, économes et durables : 
- en organisant une armature performante de desserte en 

transports en commun. 
- en promouvant une nouvelle approche de la mobilité en 

donnant une vraie priorité aux modes de déplacements 
alternatifs plutôt qu’à la voiture (avec un seul conducteur). 

• Utiliser le réseau de transports en commun comme levier de 
structuration pour faciliter l’accès aux services et organiser « la 
ville des proximités » : 
- en rendant plus accessible l’offre urbaine à l’échelle de la 

ville-archipel en renforçant le développement urbain aux 
abords du réseau de transport en commun. 

- en renforçant l’offre de proximité à l’échelle intercommunale 
autour des pôles structurants. 

- en développant l’offre de voisinage à l’échelle communale par 
des aménagements urbains renouvelés. 

 
Il ressort des éléments précédents que le projet de la ligne b du 
métro automatique de Rennes Métropole ne nécessite pas de mise 
en compatibilité du SCoT. Ce projet est non seulement compatible 
avec le SCoT, mais il est surtout intégré au SCoT. Il participe aux 
politiques et orientations définies à l’échelle du Pays de Rennes. 
 
 
 
 

L 
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3.2 - LE PLAN DE DÉPLACEMENTS 
URBAINS (PDU) 

Rennes Métropole se distingue depuis de nombreuses années par 
une politique volontariste en matière de déplacements. En sa qualité 
d'Autorité Organisatrice des Transports Urbains, Rennes Métropole a 
en effet élaboré un premier Plan de Déplacements Urbains (PDU) 
approuvé le 2 mars 2001. Ce document, conforme à la Loi sur l’Air et 
l’Utilisation Rationnelle de l’Energie (LAURE) de 1996, est le fruit d’un 
important travail d’études réalisé au cours des années 90, notamment 
autour du projet de la ligne a et de la restructuration du réseau de 
surface qui a accompagné la mise en service du métro. 
 
Rennes Métropole a engagé en avril 2004 la révision de son PDU, 
qui a été adopté par délibération du Conseil du 5 juillet 2007. 
 
Cette révision du PDU s'est inscrite en cohérence avec les 
orientations du Programme Local de l'Habitat (PLH) approuvé le 15 
juin 2006. En effet, le PDU prend en compte les enjeux et les 
réponses apportés à la demande de logements dans l'agglomération, 
ainsi que les besoins futurs en termes de déplacements qui y sont 
liés. Son élaboration a par ailleurs été conduite en parallèle à la 
réflexion du SCoT. 
 
Les enjeux majeurs du PDU s’appuient sur les trois piliers du 
développement durable. Ces enjeux ont eux-mêmes été, au vu du 
diagnostic, déclinés sous la forme de 3 enjeux et 9 objectifs : 
 

 Enjeu 1 : Proposer un système de déplacements équitables 
et solidaires 

• Proposer des conditions de déplacements équitables et solidaires 
de l’ensemble de l’agglomération 

• Maîtriser les coûts publics et privés liés aux déplacements 
• Donner aux personnes à mobilité réduite les conditions d'une 

meilleure mobilité 
 

 Enjeu 2 : Conserver un environnement et un cadre de vie de 
qualité 

• Limiter les nuisances locales et les impacts sur le climat 
• Rendre les déplacements plus sûrs 
• Assurer le confort des déplacements et l'intermodalité 
• Adapter le système de déplacements aux rythmes actuels 

 Enjeu 3 : Confirmer la mobilité dans son rôle de vecteur du 
dynamisme économique 

 

• Conserver un accès facile aux commerces et aux emplois 

• Garantir l’accès des marchandises 
 
Ces objectifs sont traduits sous la forme de principes et d'actions 
précisés dans le document dans chacun des 6 axes qui ont été 
retenus pour les organiser. 
 
Axe 1 : Développer un urbanisme favorable aux modes alternatifs 
 
Axe 2 : Affirmer la multimodalité dans les transports en commun pour 
plus de performance et de complémentarité. 
 
Cet axe développe précisément les mesures envisagées pour 
optimiser et développer les réseaux de transports en commun ; un 
des objectifs étant d'accroître leur complémentarité pour développer 
une offre globale de déplacement cohérente à l'échelle de l'aire 
urbaine. 
 
Le PDU, qui évoque l'extension du réseau métro à l'horizon 2018, 
intègre un certain nombre d'actions qui s'inscrivent dans cette 
perspective. Le projet de ligne b du métro automatique est donc l’une 
des principales actions permettant de mettre en œuvre les objectifs 
ambitieux du PDU. 
 
Axe 3 : Valoriser les modes de déplacements de proximité 
 
Axe 4 : Réduire l'usage des modes de déplacements motorisés 
individuels 
 
Axe 5 : Adapter et hiérarchiser les infrastructures routières 
 
Axe 6 : Informer et sensibiliser 
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4. IMPACTS DU PROJET SUR LE RÉSEAU STAR 
 
 
 
 

 
 
e chapitre vise à présenter une analyse 

des incidences du projet de la ligne b du métro 
automatique sur les équipements de transports 
existants, conformément aux exigences de 
l’alinéa 4 du décret d’application de la LOTI.  
 
L’analyse socio-économique est réalisée à 
partir d’un scénario prenant en compte le 
fonctionnement de la ligne b au sein du réseau 
STAR bus + métro restructuré. Le contenu de 
ce chapitre est donc ciblé sur les impacts de la 
ligne b du métro sur la restructuration du 
réseau STAR, afin de permettre au lecteur 
d’avoir une vision synthétique des grands 
principes de réorganisation à l’horizon 2020. 
L’année 2020 est utilisée puisque c’est la 
première année complète d’exploitation de la 
ligne b et du réseau restructuré. 
 
L’ensemble des impacts sur les transports et 
les déplacements (réseau Illenoo, réseau TER 
Bretagne, circulation routière et stationnement, 
modes doux…) est présenté en détail dans 
l’étude d’impact. 
 
 

 
 
 
 
 

4.1 - LES PRINCIPES DE 
RESTRUCTURATION DU 
RÉSEAU DE BUS STAR EN 
2020 

Les principes de restructuration du réseau accompagnant la mise en 
service de la ligne a du métro en mars 2002 ont démontré leur 
pertinence et leur efficacité pour l’ensemble de l’agglomération. Ceux 
liés à la restructuration du réseau bus pour la mise en service de la 
ligne b ont donc été élaborés dans la continuité des principes mis en 
œuvre pour la ligne a (Figure 4) : 

• prise en compte, dans la définition de l’offre de transports 
collectifs, de l’ensemble des zones d’urbanisation importantes 
programmées, 

• suppression des lignes de bus se trouvant en doublon avec la 
ligne de métro sur la majorité de leur itinéraire, 

• maintien des lignes majeures existantes quand elles ne sont pas 
en doublon avec la ligne b sur la majorité de leurs arrêts, 

• développement de nouvelles lignes majeures si un potentiel de 
transport suffisant existe, 

• création d’une catégorie de ligne majeure suburbaine pour les 
communes avec les potentiels les plus importants, 

• une bonne permanence de l’offre pour une plus grande attractivité 
des transports collectifs à tout moment de la journée et de 
l’année, en réponse à l’évolution des rythmes de vie, 

• tous les quartiers denses ont le choix entre bus direct ou bus + 
métro pour atteindre le centre-ville, de façon à ne pas forcer une 
correspondance, 

• connexion de la quasi-totalité des lignes (sauf les lignes 
intercommunales) avec au moins une ligne de métro, 

• regroupement des lignes dans quelques pôles d’échanges plutôt 
qu’une dissémination à toutes les stations (afin de favoriser les 
échanges d’une ligne à l’autre), 

• le secteur République – Saint Germain reste le principal pôle 
d’échanges du réseau desservi par les lignes a et b du métro et 
toutes les lignes majeures. La suppression de certaines lignes en 
doublon avec la ligne de métro et le rabattement de nombreuses 
lignes suburbaines sur les pôles d’échanges situés aux extrémités  

 
 
 
 
 

• de la ligne b permettent cependant d’améliorer le fonctionnement 
du pôle d’échanges, 

• le développement de l’intermodalité avec les trains dans le pôle 
d’échanges de la gare accroît l’attractivité de la station de 
correspondance métro Gares, où se développent aussi les 
échanges avec les lignes de bus, 

• lorsqu’il y a rabattement sur le métro, cela ne se fait pas à moins 
de 3 stations des stations de centre-ville (de Gares à Sainte 
Anne), 

• en cas de rabattement sur le métro, le gain de temps de trajet doit 
être sensible, par exemple 5 mn en heure creuse de surface à 
surface, soit environ 8 à 10 mn en heure de pointe, 

• lorsqu’il y a rabattement sur le métro, l’itinéraire en bus doit être le 
plus direct possible pour atteindre la station, 

• un rabattement sur le métro est préféré dans un endroit 
« agréable » et « fonctionnel », si possible à proximité de 
commerces, 

• faire bénéficier les lignes de bus rabattues sur le métro d’une 
augmentation de l'offre en redistribuant l’offre de centre-ville 
économisée, 

• recherche des synergies possibles entre l’offre TER et l’offre 
STAR, notamment lorsqu’elles font gagner au moins 10 minutes. 
Ce principe est nouveau par rapport à la restructuration du réseau 
en 2002. Il devient applicable compte tenu des investissements 
programmés sur l’étoile ferroviaire rennaise (réaménagement de 
la gare de Rennes, modernisation de la signalisation « haltes 
SNCF » ferroviaire, …) qui permettent de redonner de la capacité 
aux voies existantes en heure de pointe. 

 
 

C 
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Figure 4 : L’organisation du réseau STAR envisagée pour 2020. 
Source : Rennes Métropole. 
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4.2 - L’IMPACT DE LA LIGNE b SUR 
LA RESTRUCTURATION DU 
RÉSEAU STAR EN 2020 

4.2.1 Le réseau structurant (métro et 
lignes majeures) 

L’application des principes validés conduit à : 

• maintenir les lignes majeures n°1 à 8 et prolonger certaines 
d’entre elles vers de nouvelles zones urbanisées, 

• dévier le tracé des lignes 1, 5 et 8 par un nouvel axe Nord / Sud 
située sur les rues Guillaudot et Gambetta permettant de libérer 
l’axe Antrain / Motte Fablet en faveur des modes doux, 

• supprimer la portion nord de la ligne 9 (Saint-Laurent / 
République). Sa portion sud est maintenue pour desservir le nord 
du quartier de Cleunay et est prolongée à l’est pour desservir la 
future ZAC de Baud Chardonnet et le quartier actuel de la 
Monniais. Elle relie ces quartiers à deux centres commerciaux 
majeurs : Leclerc Cleunay à l’ouest et Carrefour Rigourdière à 
l’est. 

 
Ces principes de réorganisation du réseau structurant de 
l’agglomération rennaise sont exposés ci-contre (Figure 5). 
 
 

4.2.2 Les autres lignes urbaines 
La ligne 11 est inchangée car elle n’a pas le potentiel pour devenir 
majeure en raison des secteurs qu’elle dessert, c'est-à-dire des 
zones industrielles. 
 
Parmi les lignes express, seules les lignes 42 (Gares <> ZI Sud-Est) 
et 45 (Lande du Breil) sont maintenues car elles ne sont pas 
concernées par le tracé de la ligne b. Les autres lignes express (40 et 
41 pour Beaulieu, 43 et 44 pour le secteur du Collège Joliot Curie au 
Nord-Est) sont supprimées, leurs missions étant reprises par le métro 
ou par d’autres lignes de bus. 
 
La ligne 100, qui dessert la Zone Industrielle de la Haie des Cognets 
à Saint-Jacques-de-la-Lande, est rabattue sur le métro au terminus 
Sud-Ouest Mermoz. 

Figure 5 : Les lignes a et b du métro et les lignes majeures de bus du réseau 
STAR envisagées pour 2020. 
Source : Rennes Métropole. 
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Figure 6 : Les lignes suburbaines de bus du réseau STAR envisagées pour 
2020. 
Source : Rennes Métropole. 
 

Les lignes interquartiers (numérotées 30 et suivantes) permettent de 
relier les quartiers en direct sans passer par le centre-ville. Ce 
principe perdure, même si certaines portions de lignes peuvent être 
reprises par d’autres lignes en fonction des potentiels des liaisons 
(par exemple en prolongeant la ligne 78 dans la Zone Industrielle 
Ouest en lieu et place de la ligne 30 depuis la station de métro 
Villejean-Université). 
 
Les lignes interquartiers restantes ou créées, desservant chacune au 
minimum un quadrant, sont connectées aux deux lignes de métro. 
 
Les lignes Star de nuit sont complétées pour prendre, en plus de la 
ligne a, le relais de la ligne b de métro entre 0h30 et 5h00 du matin 
sur 3 soirs de fin de semaine. 
 
 

4.2.3 Les lignes suburbaines 
Les lignes suburbaines arrivant des communes situées au Nord-
Ouest (7 communes de Saint-Gilles à Gévezé), au Sud (7 communes 
de Bruz à Bourgbarré) ou au Sud-Est (4 communes de Corps Nuds à 
Nouvoitou) sont actuellement rabattues sur la ligne a du métro, 
respectivement aux pôles d’échanges Villejean-Université, Henri 
Fréville et La Poterie. 
 
Les autres lignes suburbaines ne sont pas rabattues et ont 
actuellement leur terminus en centre-ville aux stations de métro 
Sainte Anne, République, Charles de Gaulle ou Gares. 
 
La ligne b de métro étant perpendiculaire à la ligne a, elle peut 
permettre des correspondances en périphérie à la majorité des lignes 
suburbaines accédant actuellement au centre-ville : 

• les communes du Nord de l’agglomération (Betton, Chevaigné et 
Saint-Sulpice la Forêt) à la station Le Gast, 

• les communes du Nord-Est (Thorigné-Fouillard, Acigné) au 
terminus Champs Blancs, 

• les communes du Sud-Ouest (Bruz, Chavagne) au terminus 
Mermoz. 
 

La majorité des lignes de ces communes sera rabattue sur ces pôles 
d’échanges compte tenu des gains de temps de parcours (Figure 6). 
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Seule la ligne de Chavagne (56) pourrait garder son terminus au 
centre-ville après une connexion à Mermoz afin de conserver cette 
desserte pour le boulevard Jean Mermoz. 
 
Seules les lignes suburbaines arrivant par l’Ouest, empruntant les 
pénétrantes de la route de Lorient ou de la route de Vezin puis l’axe 
Est-Ouest ne croiseront pas les lignes a ou b de métro en périphérie 
et garderont donc uniquement des points de contact avec le métro en 
centre-ville. Cela concerne les lignes 53, 54 et 55 desservant les 
communes de Le Verger, Mordelles, Le Rheu, Cintré, La Chapelle 
Thouarault, L’Hermitage et Vezin le Coquet. 
 
Les lignes express suburbaines étant cadencées avec les lignes 
classiques suburbaines, chaque ligne express aura le même terminus 
que la ligne suburbaine correspondante. 
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5. ANALYSE DES CONDITIONS ET DES COÛTS 
 
 
 
 

 
 
’analyse des coûts et des recettes, tant en 

fonctionnement qu’en investissement, permet 
de déterminer l’impact économique direct du 
projet de ligne b. Elle constitue en ce sens la 
première étape de l’évaluation du bilan socio-
économique du projet. 
 
 

 
 
 
 

5.1 - ANALYSE DES COÛTS 
5.1.1 Les coûts d’investissement 
Le coût total – hors frais de maîtrise d’ouvrage – du projet de ligne b 
Mermoz-Champs Blancs est estimé à 1 029 M€ HT en valeur janvier 
2005. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Tableau 3 : Coût et planning prévisionnel des investissements de la ligne b 
en valeur janvier 2005. 
Source : Rennes Métropole 
 

L 

Type de dépense (M€ HT 2005) 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 Total

Etudes 1,6 1,4 2,8 2,8 3,1 0,9 0,9 0,4 0,9 1,0 1,0 0,5 _ _ 17 

Maîtrise d'œuvre _ _ _ 4,8 7,1 3,9 4,9 5,1 5,3 4,4 4,3 5,3 _ _ 45 

Assurances _ _ _ 0,1 6,0 _ 0,3 0,5 0,2 7,7 1,4 0,8 0,2 _ 17 

Déviations de réseaux _ _ _ _ 6,4 6,4 6,4 2,1 _ _ _ _ _ _ 21 

Travaux _ _ _ _ _ 29,9 65,8 95,8 95,8 125,7 119,7 47,9 18,0 _ 598 

Parcs relais et Op° d'accompagnement _ _ _ _ _ _ 2,9 5,8 11,6 11,6 11,6 8,7 2,9 2,9 58 

Système _ _ _ 6,3 3,2 2,6 2,6 19,6 20,6 53,8 96,1 45,1 0,0 0,0 250 

Coût technique 1,6 1,4 2,8 14,1 25,6 43,7 83,8 129,3 134,4 205,2 237,1 109,3 21,0 2,9 1 012

Foncier et communication _ 0,5 1,6 10,2 7,2 2,5 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 22 

Coût total 1,6 3,0 7,0 18,3 29,8 46,2 83,8 129,3 134,4 205,2 237,1 109,3 21,0 2,9 1 029
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L’avancée des études opérationnelles n’a pas mis en évidence une 
évolution du projet nécessitant une réévaluation de ce coût. 
Toutefois, s’agissant de déterminer l’impact économique du projet en 
valeur actuelle, il convient d’intégrer une actualisation de l’estimation 
2005 en valeur 2010. L’hypothèse prudentielle retenue à ce stade est 
basée sur l’évolution des indices TP01 et Ingénierie entre 2005 et  
2010. Le coefficient d’actualisation du coût technique ainsi calculé 
s’élève à + 19,9 %. La prise en compte de cette actualisation et des 
frais de maîtrise d’ouvrage associés au projet conduit à une évolution 
du coût total du projet à 1 291 M€ HT en valeur 2010. 
 
Coût total hors frais de maîtrise d'ouvrage en valeur 2005 1 029
Indexation 2005 / 2010 19,9%
Coût total hors frais de maîtrise d'ouvrage en valeur 2010 1 233
Frais de maîtrise d'ouvrage* 58
Coût total en valeur 2010 1 291
* hors frais d'assurance déjà inclus dans le coût technique  
Tableau 4 : Coût prévisionnel total du projet en valeur janvier 2010 (en M€). 
Source : Semtcar. 
 
L’évaluation socio-économique consistant à mesurer les coûts et 
avantages d’un projet par rapport à une situation dite « de 
référence » ou « fil de l’eau » dans laquelle le projet n’est pas réalisé, 
il convient de prendre en compte dans les deux scénarios à comparer 
l’ensemble des investissements associés au réseau de transports 
urbains. La réalisation d’une seconde ligne de métro n’est en effet 
pas sans incidence sur le réseau de bus. Le raisonnement « toute 
chose égale par ailleurs » ne peut donc être tenu. Les autres 
investissements du réseau de transports urbains comprennent donc 
l’ensemble des coûts de renouvellement de l’existant (bus, abris-
voyageurs, etc.) ainsi que tous les projets d’amélioration du réseau 
d’ores et déjà identifiés (Système d’Aide à l’Exploitation et 
d’Information des Voyageurs, nouveau dépôt Bus et augmentation de 
capacité de la ligne a notamment).  
 
Dans le scénario de réalisation de la ligne b, l’ensemble des 
investissements éludés (par rapport au scénario « fil de l’eau ») 
représente un coût total d’environ 50 M€. Ils sont constitués pour 
l’essentiel des acquisitions et rénovations de bus que la mise en 
service de la ligne b permettra d’éviter. Il s’agit d’une hypothèse 
basse. En effet, la réalisation de la ligne b permettra 
vraisemblablement de diminuer les coûts des projets d’amélioration 
du réseau existant. Les impacts étant toutefois difficiles à estimer, 
l’étude socio-économique n’intègre qu’un montant minimal 
d’investissements éludés. 
 

 
Tableau 5 : Décomposition des coûts d’investissement du projet. 
Source : Semtcar. 
 

N° Rubriques des coûts liés au projet de 
seconde ligne de métro 

Coûts d'investissement
en millions d'euros 

hors taxes 
valeur janvier 2010 

1 Études d’avant-projet / projet 56 

2 Maîtrise d’ouvrage et assurances 78 

3 Maîtrise d’œuvre de travaux 22 

4 Acquisitions foncières et libération des 
emprises 27 

5 Déviation de réseaux 24 

6 Travaux préparatoires 25 

7 Ouvrages d’art 401 

8-9 Plate-forme et voie spécifique des 
systèmes ferrés et guidés 79 

10 Revêtement du site propre 0 

11 Voirie (hors site propre) et espaces 
publics 0 

12 Équipements urbains 38 

13 Signalisation 0 

14 Stations (infrastructures et équipements) 288 

15 Alimentation en énergie de traction 39 

16 Courants faibles et PCC 50 

17 Dépôt 30 

18 Matériels roulants 102 

19 Opérations induites (dont pôles 
d’échanges et parcs relais) 32 

 TOTAL 1 291 
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Compte tenu des dates de réalisation des dépenses d’investissement 
prévues, le bilan financier prévisionnel a été calculé en tenant compte 
d’une nécessaire actualisation des coûts. Sur la base d’une 
hypothèse d’inflation fixée à + 1,8% par an et d’une dynamique future 
de l’indice TP01 égale à + 3,5% en moyenne annuelle, l’évolution 
générale des coûts d’investissement –hors matériel roulant– a été 
estimée à + 3,1% par an. Pour le matériel roulant, l’hypothèse est de 
+ 2,1% par an. 
 
Les coûts de renouvellement des biens ont été intégrés à travers la 
contrainte d’amortissement des immobilisations nouvelles résultant 
de la réalisation de la ligne b et des autres investissements du réseau 
de transport. Cette contrainte a été déterminée sur la base des 
durées d’amortissement prévisionnelles des différentes composantes 
des équipements (100 ans pour le génie civil du tunnel, 60 ans pour 
le génie civil des stations, 30 ans pour les rames, de 5 à 15 ans pour 
les autres équipements liés ou non liés au système). 
 
Il a ainsi été déterminé que le coût total théorique du renouvellement 
des biens amortissables de la ligne b sur la période couvrant 30 ans 
d’exploitation était de l’ordre de 216 M€ HT en valeur 2010. Toutefois, 
compte tenu du taux d’actualisation réel retenu pour le calcul du bilan 
socio-économique (4 %) et des dates auxquelles interviendront les 
renouvellements, le coût total de ces derniers est évalué à 78 M€ HT 
en valeur actuelle. 
 
Parallèlement, afin de tenir compte des valeurs résiduelles des biens, 
ont été calculées les valeurs nettes comptables des ouvrages, 
matériels et équipements à la fin de la période sur laquelle porte 
l’évaluation du bilan socio-économique. En € 2010, la valeur nette 
comptable des investissements réalisés au titre de la ligne b 
(investissement initial et renouvellement) est ainsi évaluée à environ 
480 M€ HT après 30 ans d’exploitation. En valeur actuelle (au taux 
d’actualisation réel de 4 %), la valeur résiduelle des biens est  
ramenée à environ 100 M€ HT. 
 
Au final, la valeur résiduelle des biens, nette des coûts de 
renouvellement, serait de l’ordre de 22 M€ en valeur actuelle après 
30 ans d’exploitation. Toutefois, dans la mesure où la valeur 
résiduelle approximée par la valeur nette comptable ne traduit pas 
nécessairement une valeur vénale, il a été choisi de ne pas intégrer 
ces 22 M€ au calcul du bilan socio-économique de la ligne b. 
Autrement dit, il a été considéré que les coûts de renouvellement 
actualisés étaient équivalents à la valeur résiduelle actualisée de la 
ligne b à l’horizon 2050. La prise en compte de la valeur résiduelle 
nette de 22 M€ conduirait à accroître les indicateurs de rentabilité 
socio-économique de manière  très marginale. 

5.1.2 Les coûts d’exploitation 
L’évolution des coûts d’exploitation du réseau a été simulée à partir 
des éléments contractuels jusqu’en 2012 (délégation de service 
public en cours) puis, en fonction du scénario, sur la base des études 
de trafic et de fréquentation réalisées à l’horizon 2020 et 2025 (Etude 
de modélisation – PTV France – mai 2010). Pour la période 2026-
2040, des coefficients de progression de l’offre, cohérents avec les 
hypothèses de progression de la demande, ont été appliqués (de + 
1,0 % à + 1,5 % par an selon le mode). Compte tenu des incertitudes 
à long terme, les paramètres de l’offre ont été supposés constants 
après 2040 pour l’évaluation socio-économique. L’impact de 
l’évolution de l’offre et de la mise en service de la ligne b sur les 
coûts d’exploitation a été calculé à partir des coûts décomposés par 
mode qui ressortent de l’analyse des rapports d’activités annuels de 
l’exploitant du réseau STAR. 
 

Bus 
urbain 

Bus 
suburbain 

Métro 
ligne a 

Parcs 
relais 

Total réseau y 
compris marge 
contractuelle 

34 990 K€ 25 154 K€ 18 386 K€ 1 075 K€ 79 605 K€ 

Tableau 6 : Répartition des coûts d’exploitation 2009. 
Source : Rennes Métropole. 
 
L’évolution prospective des coûts unitaires (par mode et par km 
offert) a été estimée de manière prudentielle (supérieure aux 
évolutions rétrospectives observées) à + 2,8 % par an, soit 1 point 
au-dessus de l’inflation. 

5.2 - BILAN D’EXPLOITATION 
5.2.1 Les recettes d’exploitation 
Les recettes d’exploitation du scénario de réalisation de la ligne b, 
comme du scénario correspondant à la « situation de référence », ont 
été estimées sur la base de la recette moyenne au déplacement 
constatée en 2009 (0,604 € HT) et à partir des études de trafic et de 
fréquentation réalisées à l’horizon 2020 et 2025 (Etude de 
modélisation – PTV France – mai 2010). 
 
Pour la période 2026-2040, des coefficients de progression annuelle 
de la demande ont été appliqués en cohérence avec ceux retenus 
pour l’évolution de l’offre (cf. 5.1.2). L’hypothèse d’évolution moyenne 
de la demande de transports en commun est de l’ordre de + 1,5 % 
par an. Cette hypothèse est cohérente avec l’évolution supposée du 
trafic des voitures particulières au cours de la même période (cf. la 
justification économique donnée au 6.2.2). Dans le scénario de 
réalisation de la ligne b, l’impact des effets prix a été simulé en 
supposant une hausse réelle moyenne des tarifs de + 2,0 % par an, 
soit + 3,8 % par an en valeur nominale. Il s’agit d’une hypothèse 
volontariste visant à rééquilibrer à terme le partage des charges entre 
l’usager et le contribuable. Ce rééquilibrage se justifie notamment par 
l’élévation du niveau de service offert à l’usager. En revanche, dans 
le scénario « fil de l’eau », les tarifs sont supposés augmenter de + 
1,0 % par an hors inflation (+ 2,8 % par an en valeur nominale). 
 
L’évolution des diverses recettes commerciales non tarifaires a été 
simulée en supposant constante la part de ces recettes diverses dans 
les recettes commerciales totales (environ 4 %). Compte tenu des 
incertitudes à long terme, les paramètres de la demande –comme 
ceux de l’offre– ont été supposés constants après 2040 pour 
l’évaluation socio-économique.  
 
 

5.2.2 La contribution forfaitaire à 
l’exploitation 

L’exploitation du réseau STAR étant déléguée par voie d’affermage, 
la contribution forfaitaire de Rennes Métropole (hors compensation 
des gratuités sociales) correspond à la différence entre les coûts 
d’exploitation et les recettes commerciales perçues par le délégataire.  
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A partir des hypothèses de coûts et de recettes, l’évolution à long 
terme de la contribution de Rennes Métropole à l’exploitation du 
réseau a été simulée pour le scénario de réalisation de la ligne b et 
pour la « situation de référence ». 
 
Les simulations montrent que la mise en service de la ligne b 
engendrera logiquement une hausse de la contribution forfaitaire. 
Toutefois, l’exploitation du métro tendant vers le « petit équilibre5 », la 
dynamique de la contribution à l’exploitation se ralentit sensiblement 
après 2025. A l’inverse, en l’absence de ligne b, la croissance de la 
demande et de l’offre (bus) conduirait à renchérir fortement le coût 
d’exploitation du réseau.  
 
La réalisation de la ligne b permettra donc de maîtriser les coûts 
d’exploitation du réseau sur le long terme. La figure ci-contre illustre 
ainsi le gain d’exploitation relatif (l’écart croissant entre les 
contributions de Rennes Métropole) que procurerait la réalisation de 
la ligne b par rapport au scénario « fil de l’eau ». Par construction, ce 
gain est stabilisé en euros constants après 2040 (hypothèse 
prudentielle de stabilité des paramètres d’offre et de demande après 
2040 dans les deux scénarios). 
 

                                                 
5 Les recettes de la ligne a couvrent les dépenses de fonctionnement. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 7 : Evolution comparée de la contribution forfaitaire de Rennes 
Métropole  à l’exploitation du réseau STAR selon le scénario. 
Source : Rennes Métropole. 
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2020 2025 2030 2035 2040  
     

Nombre de voyages - milliers      

Ligne a 40 870 42 870 46 184 49 753 53 598 

Ligne b 30 850 34 218 38 715 43 802 49 558 

Nombre total voyages Bus - milliers 48 215 52 603 55 286 58 106 61 071 

Nombre de déplacements - milliers      

Nombre de déplacements Métro 52 267 55 675 61 333 67 607 74 568 

Nombre de déplacements Bus 34 837 37 574 39 490 41 505 43 622 

Nombre total de déplacements 87 104 93 248 100 823 109 112 118 190 

Recettes      

Recettes d'exploitation hors inflation 65 403 K€ 77 304 K€ 92 283 K€ 110 264 K€ 131 869 K€ 

Recettes non tarifaires 2 782 K€ 3 275 K€ 3 908 K€ 4 668 K€ 5 581 K€ 

Total des recettes non actualisées 68 185 K€ 80 578 K€ 96 191 K€ 114 932 K€ 137 450 K€ 

Total des recettes actualisées 82 969 K€ 107 197 K€ 139 907 K€ 182 761 K€ 238 960 K€ 
      

Nombre de km - milliers 2020 2025 2030 2035 2040 

Ligne a 3 177 3 177 3 339 3 509 3 688 

Ligne b 2 728 3 534 3 807 4 101 4 418 

Bus urbains 9 307 10 055 10 568 11 107 11 674 

Bus suburbains y/c scolaires 11 235 12 531 13 170 13 842 14 548 

Coût d'exploitation      

Ligne a 23 655 K€ 23 655 K€ 24 583 K€ 25 558 K€ 26 582 K€ 

Ligne b 18 465 K€ 21 774 K€ 23 043 K€ 24 410 K€ 25 883 K€ 

Bus urbains 44 450 K€ 48 025 K€ 50 475 K€ 53 049 K€ 55 756 K€ 

Bus suburbains y/c scolaires 33 015 K€ 36 823 K€ 38 702 K€ 40 676 K€ 42 751 K€ 

Coût d'exploitation Bus 77 464 K€ 84 848 K€ 89 177 K€ 93 725 K€ 98 506 K€ 

Coût d'exploitation Métro yc parcs-relais 44 270 K€ 47 579 K€ 49 775 K€ 52 117 K€ 54 614 K€ 

Coût d'exploitation Bus + Métro non indexé 121 734 K€ 132 427 K€ 138 952 K€ 145 843 K€ 153 121 K€ 

Coût d'exploitation total indexé 164 944 K€ 206 000 K€ 248 153 K€ 299 023 K€ 360 430 K€ 
      

Contribution forfaitaire en € courants 81 975 K€ 98 803 K€ 108 246 K€ 116 262 K€ 121 470 K€ 
Tableau 7 : Evolution à long terme de la contribution forfaitaire à l’exploitation.
Source : Rennes Métropole. 
Scénario : Réalisation de la ligne b (hausse moyenne annuelle réelle 
pondérée des tarifs = +2%). 
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2020 2025 2030 2035 2040  
     

Nombre de voyages - milliers      

Ligne a 34 830 36 595 40 403 44 609 49 252 

Ligne b 0 0 0 0 0 

Nb total voyages Bus - milliers 59 546 63 258 71 140 80 013 90 003 

Nombre de déplacements - milliers      

Nombre de déplacements Métro 26 751 27 935 30 842 34 052 37 597 

Nombre de déplacements Bus 45 734 48 288 54 305 61 079 68 705 

Nombre total de déplacements 72 485 76 223 85 148 95 131 106 301 

Recettes      

Recettes d'exploitation hors inflation 48 836 K€ 53 974 K€ 63 369 K€ 74 411 K€ 87 389 K€ 

Recettes non tarifaires 2 086 K€ 2 301 K€ 2 702 K€ 3 173 K€ 3 726 K€ 

Total des recettes non actualisées 50 922 K€ 56 276 K€ 66 071 K€ 77 584 K€ 91 115 K€ 

Total des recettes actualisées 61 963 K€ 74 866 K€ 96 098 K€ 123 371 K€ 158 406 K€ 
      

Nombre de km - milliers      

Ligne a 3 177 3 177 3 339 3 509 3 688 

Ligne b      

Bus urbains 11 370 12 113 14 043 16 279 18 872 

Bus suburbains y/c scolaires 12 033 13 350 14 740 16 274 17 967 

Coût d'exploitation      

Ligne a 23 655 K€ 23 655 K€ 24 583 K€ 25 558 K€ 26 582 K€ 

Ligne b 0 K€ 0 K€ 0 K€ 0 K€ 0 K€ 

Bus urbains 54 304 K€ 57 855 K€ 67 070 K€ 77 753 K€ 90 137 K€ 

Bus suburbains y/c scolaires 35 359 K€ 39 230 K€ 43 313 K€ 47 821 K€ 52 798 K€ 

Coût d'exploitation Bus 89 663 K€ 97 085 K€ 110 383 K€ 125 574 K€ 142 935 K€ 

Coût d'exploitation Métro yc parcs-relais 24 730 K€ 24 730 K€ 25 658 K€ 26 632 K€ 27 657 K€ 

Coût d'exploitation Bus + Métro non indexé 114 393 K€ 121 815 K€ 136 041 K€ 152 206 K€ 170 592 K€ 

Coût d'exploitation total indexé 154 998 K€ 189 492 K€ 242 954 K€ 312 070 K€ 401 554 K€ 
      

Contribution forfaitaire en € courants 93 035 K€ 114 626 K€ 146 856 K€ 188 700 K€ 243 148 K€ 
Tableau 8 : Evolution à long terme de la contribution forfaitaire à l’exploitation.
Source : Rennes Métropole. 
Scénario : Situation de référence « fil de l’eau » (sans ligne b), (hausse 
moyenne annuelle réelle pondérée des tarifs = +1%) 
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6. VALORISATION DES IMPACTS
 
 
 

 
 
a valorisation des impacts et le bilan 

socio-économique de la ligne ont été établis en 
appliquant la méthode de l’analyse coûts-
avantages. L’évaluation a été conduite en 
partenariat avec l’Université de Rennes 1 6. Elle 
s’appuie par conséquent sur les nouvelles 
études de trafic conduites en 2010 (Etude de 
modélisation – PTV France – mai 2010). 
 

                                                 
6 Centre de Recherche en Economie et Management, Unité mixte de recherche CNRS n°6211 
(CREM-CNRS). 

 
 
 

6.1 - MÉTHODOLOGIE ET 
DONNÉES D’ENTRÉE 

La démarche d’évaluation est fondée sur la méthodologie la plus 
diffusée en matière de choix d’infrastructures de transport, à savoir 
l’Analyse Coûts-Bénéfices ou Analyse Coûts-Avantages. L’approche 
retenue s’appuie en majeure partie sur la méthode développée dans 
l’Instruction-cadre du Ministère des Transports7 (2004) ainsi que sur 
les recommandations du Conseil d’Analyse Stratégique8 (2001 ; 
2005 ; 2008) et du CERTU9 (2002). Dans certains cas, ont également 
été utilisés les résultats de l'étude IMPACT commandée par la 
Commission Européenne10 (2007). Les standards actuellement 
recommandés en France pour les calculs de rentabilité socio-
économique des projets d’infrastructure ont donc été appliqués.  
 
 

6.1.1 Origine des données d’entrée 
Les données de base de l’évaluation socio-économique sont issues 
des travaux de modélisation des déplacements sur l’agglomération 
menés depuis début 2009 par Rennes Métropole et le bureau 
d’études PTV France. Rennes Métropole dispose d’un modèle 
multimodal des déplacements à quatre étapes à l’échelle de son 
agglomération, qui a fait l’objet d’un important travail de recalibrage 
en 2009 en concertation avec les Autorités Organisatrices de 
Transports et les gestionnaires de voiries (services de la DDTM d’Ille-
et-Vilaine, de la DIR Ouest, du Conseil Général d’Ille-et-Vilaine, de la 
Région Bretagne), ainsi qu’avec l’AUDIAR. Le modèle, calé sur 
l’année 2007, intègre notamment en données entrantes : 

• l’enquête Ménages-Déplacements de 2007 menée sur l’aire 
urbaine de Rennes (méthode standard CERTU), 

• l’enquête Origine-Destination des déplacements en transports 
collectifs sur l’agglomération, et notamment sur le réseau STAR « 
bus + métro » (2009), 

 
 
                                                 
7 Instruction cadre relative aux méthodes d’évaluation économique des grands projets 
d’infrastructures de transport, mars 2004. 
8 Commissariat Général du Plan, Transports : Choix des investissements et coûts des 
nuisances, la Documentation Française, Paris, 2001 ; Révision du taux d’actualisation public, la 
Documentation Française, Paris, 2005 ; Conseil d'Analyse stratégique, La valeur tutélaire du 
carbone, rapport de la commission présidée par Alain Quinet, juin 2008. 
9 Evaluation des transports en commun en site propre : Recommandations pour l’évaluation 
socio-économique des projets de TCSP, 2002. 
10 Maibach M. et al., Handbook on estimation of external cost in the transport sector - 
Internalisation Measures and Policies for All external Cost of Transport (IMPACT), Delft, CE, 
2007. 

 
 
 

• l’enquête Cordon sur l’agglomération la plus récente (2003), et les 
comptages de trafics routiers 2007 sur les grandes voies de 
l’agglomération (rocades, pénétrantes…), 

• le nombre d’habitants et d’emplois présents et attendus pour 
chaque zone de l’agglomération, 

• la politique de stationnement, principalement en centre-ville de 
Rennes. 

 
Rennes Métropole a fait estimer  par PTV France, dans les limites de 
précisions inhérentes à l’utilisation d’un tel outil prospectif, les 
niveaux de fréquentation de voyages en transport collectif attendus 
pour : 

• un scénario « fil de l’eau » : à l’horizon 2020, prise en compte des 
projections sociodémographiques attendues  sur l’agglomération 
(465 000 habitants ; 245 000 emplois) ; optimisation de l’offre de 
transports collectifs autour de la ligne a (64 000 km bus STAR / 
jour, déploiement de sites propres bus, …), 

• un scénario « ligne b de métro » : à l’horizon 2020, prise en 
compte des mêmes projections sociodémographiques ; création 
de la ligne b et des parcs relais afférents ; optimisation de l’offre 
de transports collectifs autour des lignes de métro (56 000 km bus 
STAR / jour, déploiement de sites propres bus, …). 

 
Les caractéristiques de l’offre en infrastructures routières sont les 
mêmes pour les deux scenarii. 
 
Sur la base des principes de réorganisation du réseau STAR associé 
à la ligne b de métro automatique, l’évolution de l’offre kilométrique 
des différents modes de transport à l’horizon 2020 a été construite de 
la façon suivante : 

• l’offre kilométrique du réseau STAR croît globalement de 43% 
entre 2007 et 2020 et est identique quel que soit le scénario, 

• la mise en service de la ligne b s’accompagne d’une redistribution 
de l’offre du réseau de bus urbains du scénario « fil de l’eau » ; 
l’offre supplémentaire correspondant à la ligne b est compensée 
par une baisse sensiblement équivalente de l’offre des bus 
urbains, 

• l’offre kilométrique du réseau de bus suburbains est peu impactée 
par la restructuration du réseau mis en place avec la ligne b et 
reste sensiblement équivalente quel que soit le scénario. 

 
 

L 
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Sont donc directement issues des études de trafic les données en 
fréquentation (voyages et déplacements par mode), les données en 
temps de parcours des usagers (transports collectifs et véhicules 
particuliers) et les données en trafic (véhicules kilomètres). 
 
Les impacts financiers directs (investissements et exploitation) 
résultent des travaux réalisés par Rennes Métropole à partir de ces 
mêmes études de trafic et sur la base de diverses hypothèses 
explicitées par ailleurs (cf. chapitre 5 du présent document). 
 
 

6.1.2 Principes de l’évaluation socio-
économique 

L’objectif est de mesurer les avantages et les coûts monétarisés du 
scénario de réalisation du projet de ligne b au regard du scénario « fil 
de l’eau », et ce sur une durée d’au moins 30 ans d’exploitation 
(horizon 2050). La méthode générale consiste ainsi à réaliser le bilan 
incrémental du projet d’extension du réseau de métro. Ce bilan 
correspond à la variation nette de bien-être (dW ; Figure 8) 
engendrée par le projet de ligne b par rapport à la situation de 
référence (« fil de l’eau »). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 8 : Notion de bilan incrémental. 
Source : Rennes Métropole / CREM - CNRS. 

Le point de vue adopté pour le calcul de la variation de bien-être est 
celui de la collectivité dans son ensemble. Tous les points de vue 
particuliers doivent donc être pris en compte. Il est par conséquent 
nécessaire d’identifier les acteurs et de répartir le bilan net du projet 
entre eux, certains acteurs étant plus « gagnants » que d’autres. Au 
final, le critère fondamental est  donné par la somme des « gains », 
nette de la somme des « pertes ». Cette démarche de calcul 
économique, classique est conforme aux recommandations des 
instances nationales d’évaluation. 
 
Les gains et les pertes à prendre en compte sont de multiples 
natures. En conformité avec l’Instruction-cadre du Ministère des 
Transports, ont été retenus les impacts suivants : 

• Bilan financier (coûts d’investissement, coûts et recettes 
d’exploitation), 

• Bilan économique pour les usagers des transports collectifs et 
individuels (gains de temps monétarisés), 

• Economies en termes de pollution atmosphérique locale, 

• Economies en termes de pollution sonore, 

• Economies de carbone et d’émissions de GES (Gaz à Effet de 
Serre), 

• Economies de sécurité (accidents en moins, vies humaines 
épargnées, blessés graves ou légers en moins ou en plus). 

 
Dans un premier temps, ont été estimés les impacts physiques (gains 
de temps en heures, gains de pollution en véhicules-km évités, etc.). 
Dans un second temps, les quantités physiques ont été pondérées 
par les valeurs tutélaires indiquées par l’Instruction-cadre11. 
 
Au global, ces valeurs économiques pour chaque type d’impact et 
pour chaque période sont agrégées, y compris les dimensions 
d’exploitation et d’investissement, pour obtenir une variation de 
surplus économique net annuel (somme des avantages moins 
somme des coûts). La chronique des variations de surplus 
économiques annuels est ensuite actualisée au taux d’actualisation 
public en vigueur depuis 2005, à savoir 4 %. 
 
Le calcul est effectué sur une période allant du début des premiers 
investissements (études pré-opérationnelles de la ligne b) jusqu’à 
l’année 2050.  
                                                 
11 S’agissant de la valorisation des effets du bruit et de l’insécurité, l’évaluation est fondée sur 
les données issues du rapport pour l’UE (2007). Celles-ci sont fournies en centimes d’Euros par 
véhicule-km et permettent donc de réaliser une évaluation économique sur la base des 
prévisions de trafic. 

La mise en service de la ligne b étant prévue à l’horizon 2018 - 2019, 
la période étudiée couvre donc plus de trente années d’exploitation. 
Par ailleurs, conformément aux recommandations, les données de 
rentabilité socio-économique sont fournies en euros constants de 
2010.  
 

t 

dW 

2018 2050 

Situation de référence 
(« fil de l’eau ») 

Scénario ligne b 
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6.2 - LES IMPACTS 
6.2.1 Les gains de temps 
Les gains de temps physiques sont définis comme les heures 
gagnées par rapport à la situation de référence (« fil de l’eau »). Ces 
gains de temps ont trois sources distinctes : 

• Les gains de temps pour les usagers des Transports Collectifs 
urbains (TC) qui utilisaient le réseau de TC avant la réalisation de 
la ligne b de métro (« gains de temps TC ») ; 

• Les gains de temps des usagers des Voitures Particulières (VP) 
se reportant sur les TC, issus du transfert d’une partie du trafic VP 
vers les TC. C’est la conséquence d’une baisse du coût 
généralisé de déplacement pour les TC plus importante que la 
baisse du coût généralisé de déplacement pour les VP, ce qui 
modifie les conditions d’arbitrage modal en faveur du mode TC 
(« gains de temps report ») ; 

• Les gains de temps pour les usagers des Voitures Particulières 
(VP) qui bénéficient de la réalisation d’une ligne de métro et de la 
restructuration du réseau de TC de surface dans la mesure où 
elles permettent de fluidifier les conditions de circulation routière 
(« gains de temps VP »). 

 
La modélisation (Étude PTV France - 2010) conduit aux estimations 
suivantes à l’horizon 2025 : 

• Gains de temps TC totaux : 4 054 717  heures/an 

• Gains de temps reports totaux : 2 024 095 heures/an 

• Gains de temps VP totaux : 2 918 175 heures/an 
 
Les données physiques par catégorie de gains ont ensuite été 
pondérées par la valeur du temps, valeur issue de l’instruction-cadre. 
La valeur horaire est, quand on ne dispose pas du détail des motifs 
de déplacement, de 7,6 € en euros constants de 2000, ce qui 
représente une valeur de 9 euros constants de 2010. La valeur du 
temps retenue correspond à la moyenne applicable à l’ensemble des 
déplacements en France (tous motifs confondus) hors Ile-de-France. 
Parmi les 354 aires urbaines que compte le territoire de la France 
métropolitaine, celle de Rennes figure au nombre des douze « aires 
métropolitaines » définies par l’INSEE (janvier 2011). La valeur du 
temps retenue pour l’évaluation socio-économique du projet de ligne 
b constitue donc vraisemblablement une hypothèse basse. 

Cependant, en l’absence d’élément théorique qui permettrait de 
justifier précisément une valeur du temps supérieure à la moyenne 
nationale hors Ile-de-France, cette dernière a été conservée.  
 
Elle subit ensuite, conformément aux recommandations de 
l’instruction-cadre, une dérive annuelle qui est le produit de l’élasticité 
du trafic à la consommation par tête (posée égale à 0,7 
conformément à ces mêmes recommandations) et de la croissance 
annuelle réelle de cette consommation par tête12. Le calcul conduit, 
pour l’année 2020 (par exemple), à une valeur de 12,57 euros de 
l’heure. Cette valeur unitaire dérive également chaque année du 
produit de l’élasticité et de la croissance annuelle réelle de la 
consommation par tête, et ce jusqu’en 2050. 
 
Le graphique ci-contre (Figure 9) donne l’évolution des gains tout au 
long de la période d’exploitation. La croissance du trafic TC après 
2025 n’étant pas nécessairement corrélée avec une diminution 
significative des temps de parcours individuels (TC+VP), il a été 
supposé de manière prudentielle que la somme des gains de temps 
physiques restait constante après cette date. L’augmentation des 
gains de temps monétarisés ne provient donc que de l’accroissement 
de la valeur du temps en euros constants. 
 

                                                 
12 Ces données macroéconomiques ont été tirées du site de l’INSEE. Le taux de croissance de 
la consommation par tête a été estimé égal à environ + 1,1 % par an en euros constants. 

 
Figure 9 : Evolution des gains de temps monétarisés dans le scénario de 
réalisation de la ligne b par rapport au scénario « fil de l’eau ». 
(En euros constants de 2010) 
Source : Rennes Métropole / CREM - CNRS. 
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Figure 10 : Evolution des gains en pollution évitée dans le scénario de 
réalisation de la ligne b par rapport au scénario « fil de l’eau » (FdE). 
En euros constants de 2010. 
Source : Rennes Métropole / CREM - CNRS. 
 

 

 
Figure 11 : Valeur tutélaire d'une tonne de CO2. 
Source : Centre d’analyse stratégique. 
 

 
Figure 12 : Evolution des gains en effet de serre évité dans le scénario de 
réalisation de la ligne b par rapport au scénario « fil de l’eau » (FdE). 
En euros constants de 2010 
Source : Rennes Métropole / CREM - CNRS. 

6.2.2 Les effets externes évités 
Comme le recommande l’instruction-cadre, quatre effets externes 
évités par le projet ont fait l’objet d’une valorisation : la pollution 
locale, l’effet de serre, le bruit et l’insécurité. Pour ces deux dernières, 
la méthodologie et les valeurs moyennes du rapport pour l’UE 
(Handbook, 2007) ont été utilisées. 
 
Pour effectuer la valorisation des effets externes évités, il a été 
nécessaire de réaliser une simulation des trafics sur l’ensemble de la 
durée de vie du projet et pour chaque scénario afin de déterminer les 
prévisions de trafics des véhicules particuliers (VP), des transports 
collectifs (TC) et des poids lourds (PL) évités par le projet dans le 
cadre d’un scénario moyen. 
 
En première instance, la démarche a consisté à utiliser les résultats 
en véhicules-km pour les VP, PL et TC fournis par les simulations de 
trafic réalisées à l’horizon 2020 et 2025 (Etude de modélisation – 
PTV France – mai 2010). Pour les années postérieures à 2025, un 
taux de croissance annuel moyen de 1,4 % a été retenu pour tous les 
scénarios (sans distinction de corridor) sur la base des hypothèses 
suivantes : 

• Taux de croissance moyen à long terme = 2 % (hypothèse 
Commissariat Général du Plan, 2005) ; 

• Élasticité trafic VP / revenu : 0,7 % (Godwin et al. 2004 ; Button, 
2010)13. 

• Au final, est ainsi estimé un gain en km, c'est-à-dire un nombre de 
véhicules-kilomètres (VP, PL et TC) évités par le projet de ligne b 
par rapport au scénario fil de l’eau. 

 
 
6.2.2.1 Les gains en pollution évitée 
Les valeurs recommandées par l’Instruction-cadre de 2004 ont été 
retenues pour estimer les coûts unitaires de la pollution 
atmosphérique : 

• VP  (véhicules particuliers) en urbain dense : 0,029 € / veh.km 

• VP en urbain diffus : 0,01 € / veh.km 

• Bus urbain : 0,249 € / veh.km 

                                                 
13 Goodwin P., Dargay J., Hanly M. (2004). Elasticities of Road Traffic and Fuel 
Consumption with Respect to Price and Income: A Review. Transport Review. 24, 
pp. 275–292 ; Button, K.J (2010), Transport Economics, 3rd edition, Edward Elgar. 

• Bus suburbain : 0,087 € / veh.km 

• Poids lourds : 0,282 € / veh.km 
 
Les hypothèses d’amélioration annuelle du progrès technique de  
5,5 % pour les VP et de 6,5 % pour les TC introduites suite aux 
recommandations de l’Instruction-cadre ont une incidence très forte 
sur l’évolution des gains de pollution apportés par le projet de ligne b. 
Une autre simulation a donc été réalisée en considérant que 
l’évolution du progrès technique pouvait difficilement être prolongée 
au-delà de 2020. En effet, lorsque l’on observe les évolutions des 
performances en matière de consommation des véhicules depuis 
quelques années (cf. Comptes transports 2007), on constate que les 
consommations moyennes sont très loin des performances espérées 
par l’instruction-cadre. Les recommandations de l’Instruction-cadre 
ont donc été appliquées jusqu’en 2020 et l’évolution du progrès 
technique a été « bloquée » par hypothèse à partir de 2021. Les 
résultats des simulations sont donnés par le graphique ci-contre 
(Figure 10). Les gains ainsi estimés en terme de pollution atteignent 
près de 650 000 € après la mise en service de la ligne b et 2,66 M€ 
en 2050. 
 
 
6.2.2.2 Les gains en effet de serre évité 
Les valeurs recommandées par l’instruction-cadre de 2004 ont été 
retenues mais complétées par les valeurs du Handbook européen en 
ce qui concerne les poids lourds (valeurs 2000) : 

• VP en urbain dense : 0,0058 € / veh.km 

• VP en urbain diffus : 0,00484 € / veh.km 

• Bus urbain : 0,0273 € / veh.km 

• Bus suburbain : 0,0228 € / veh.km 

• Poids lourds : 0,026 € / veh.km   
 
Deux simulations différentes ont été réalisées : l’une reprenant les 
recommandations de l’Instruction-cadre (valeurs Boiteux), l’autre 
intégrant les recommandations plus récentes du Conseil d’Analyse 
Stratégique (CAS) (2008 ; Figure 11). 
 
Dès les premières années qui suivent la mise en service de la ligne 
b, les gains en terme d’effet de serre atteignent plus de 500 000 € 
dans « l’hypothèse Boiteux » et plus de 650  000 € dans «l’hypothèse 
Conseil d’Analyse Stratégique». En 2050, l’apport du projet est loin 
d’être négligeable puisque le gain en la matière peuvent être évalués 
respectivement à 3,6 M€ et 4,9 M€ selon l’hypothèse retenue.  
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Pour la suite, l’hypothèse Boiteux a été retenue afin de rester dans le 
cadre des recommandations de l’Instruction-cadre. On notera 
simplement que l’introduction des hypothèses du Conseil d’Analyse 
Stratégique conduit à valoriser plus fortement les gains en terme 
d’effet de serre générés par le projet d’environ + 25 % après la  mise 
en service de la ligne b et + 33 % en 2050 (Figure 12). 
 
 
6.2.2.3 Les gains en nuisances sonores 
L’estimation des nuisances sonores évitées par le projet a été faite 
sur la base des valeurs moyennes du rapport pour l’UE (Handbook, 
2007). Il s’agit des nuisances sonores évitées en raison de la 
diminution du trafic sur le réseau viaire (VP et TC). Les valeurs 
moyennes, estimées en passager-km pour l’année 2000, ont toutefois 
dues être converties en véhicules-km. Le taux d’occupation retenu 
par VP est de 1,65 en zone urbaine et de 1,62 en zone interurbaine. Il 
s’agit de valeurs hypothétiques moyennes à l’horizon 2020, 
légèrement supérieures aux taux d’occupation observés en 2007 
dans le cadre de l’enquête Ménages Déplacements.   

• VP zone urbaine : 0,46 cts/pass.km soit 0,76cts/veh.km ; 

• VP zone interurbaine : 0,07 cts/pass.km 0,11cts/ veh.km ; 

• Valeur moyenne au VP = 0,44cts/veh.km  soit 0,004€/veh.km. 
 
Le Handbook ne donne pas d’estimation pour le trafic bus mais en 
fournit pour les poids lourds (PL). Il a donc été considéré que les 
nuisances sonores relatives au trafic bus étaient du même ordre que 
celles relatives aux PL : 

• PL en zone urbaine : 0,61 cts/t.km avec un taux de chargement 
moyen de 11,4 t soit 6,95 cts/veh.km soit 0,07 €/veh.km ; 

• PL en zone périurbaine : 0,09ct€/t.km avec un taux de 
chargement moyen de 11,4 t soit 1,05 cts/veh.km. Soit 
0,01€/veh.km. 

 
Ces valeurs évoluent dans le temps comme la consommation des 
ménages, soit + 1,1 % par an. 
 
L’application de ces valeurs moyennes conduit à une estimation, en € 
2010, de l’ordre de 550 000 € de nuisances évitées après la mise en 
service de la ligne b, pour atteindre 2,6 M€ en 2050 (Figure 13). 
 

6.2.2.4 Les gains en vies humaines 
Comme pour les nuisances sonores, l’évaluation de l’insécurité a été 
réalisée sur la base des valeurs moyennes du rapport pour l’UE 
(Handbook , 2007).  
 
Ces valeurs, exprimées en gain monétaire par véhicules.kilomètres 
évités (réseau viaire) sont les suivantes : 

• VP en urbain dense : 0,0413 € / veh.km 

• VP en urbain diffus : 0,0157 € / veh.km 

• Bus urbain : 0,105 € / veh.km 

• Bus suburbain : 0,027 € / veh.km 
 
La valorisation des coûts d‘insécurité évités par le projet de ligne b 
est très largement significative14. La réalisation du projet permettrait 
ainsi d’éviter 2,3 M€ en vie humaine après la mise en service et plus 
de 6,5 M€ en 2050 (Figure 14). 
 

                                                 
14 On notera cependant que ces valorisations issues du Handbook sont probablement des 
valeurs minimales au regard des valeurs recommandées désormais (depuis 2005) en France. 

 
Figure 13 : Evolution des gains en nuisances sonores évitées dans le 
scénario de réalisation de la ligne b par rapport au scénario « fil de l’eau » 
(FdE). 
En euros constants de 2010 
Source : Rennes Métropole / CREM - CNRS. 
 
 
 
 

 
Figure 14 : Evolution des gains en insécurité dans le scénario de réalisation 
de la ligne b par rapport au scénario « fil de l’eau » (FdE). 
En euros constants de 2010 
Source : Rennes Métropole / CREM - CNRS. 
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6.2.2.5 Les effets externes totaux 
Au global, le projet de ligne b permet d’éviter annuellement environ 
4M€ de coûts externes immédiatement après la mise en service de la 
ligne b, et plus de 15 M€ en 2050 (Figure 15). 
 
 

 
Figure 15 : Evolution des coûts externes évités totaux. 
En euros constants de 2010 
Source : Rennes Métropole / CREM - CNRS. 
 

 
Figure 16 : Variation de surplus économique annuel du scénario de ligne b 
rapport au scénario « fil de l’eau ». 
En euros constants de 2010 
Source : Rennes Métropole / CREM - CNRS. 
 

6.3 - LE BILAN SOCIO-
ÉCONOMIQUE 

6.3.1 Répartition des coûts et des 
bénéfices 

La variation totale de bien-être (le « surplus » économique total) 
engendrée par la réalisation du projet de ligne b est la somme des 
variations de bien-être annuelles actualisées au taux recommandé 
par l’Instruction-cadre mise à jour du Ministère des Transports (cf. 
Rapport Lebègue, 2005). Le taux d’actualisation retenu est égal à  
4 %. Il représente la « valeur du temps »  pour la collectivité. Il intègre 
trois composantes : la « préférence pure » pour le présent, l’aversion 
au risque et la croissance annuelle du PIB. 
 
La variation de bien-être totale peut être décomposée en fonction des 
effets du projet et des agents économiques concernés. Elle 
comporte : 

• Les coûts d’investissement totaux actualisés du projet de ligne b 
diminués des coûts des investissements éludés par rapport au 
scénario «  fil de l’eau » ; 

• La variation de la contribution de Rennes Métropole à 
l’exploitation du réseau des transports collectifs urbains par 
rapport au scénario « fil de l’eau » ; 

• Les gains de temps actualisés totaux (des usagers) par rapport 
au scénario « fil de l’eau » ; 

• La variation des effets externes (insécurité, effet de serre, 
pollution locale et bruit) par rapport au scénario « fil de l’eau ». 

 
Chacune de ces variations est calculée de la même manière, à savoir 
en faisant la différence entre la valeur monétaire de chaque impact 
dans le scénario de référence (ligne b) et la valeur obtenue dans le 
scénario « fil de l’eau ». 
 
La répartition des impacts monétarisés entre les différentes 
catégories d’agents est la suivante : 

• Les gains de temps des usagers se partagent entre les gains des 
usagers des TC, des usagers des VP et des usagers se reportant 
des VP vers les TC ; 

• La variation des coûts d’investissement est à la charge de 
Rennes Métropole et des autres collectivités publiques qui 
subventionnent le projet de ligne b ; 

• La variation des coûts nets d’exploitation (contribution versée à 
l’exploitant) du réseau est à la charge ou au bénéfice de Rennes 
Métropole ; 

• Pour l’exploitant du réseau, le bilan financier est nul par 
construction (la contribution de Rennes Métropole équilibrant le 
compte d’exploitation) ; 

• La variation des effets externes est à la charge ou au bénéfice de 
l’ensemble de la collectivité. 

 
Dans le tableau qui suit, le signe (+) indique un bénéfice, et le signe 
(-) un coût : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Tableau 9 : Répartition des coûts et des bénéfices engendrés par la ligne b  
En millions d’euros 2010 actualisés 
Source : Rennes Métropole / CREM - CNRS 
 
 

Variation des coûts totaux d’investissement 
actualisés -989,1

Variation de la contribution de Rennes 
Métropole à l'exploitation +635,7

Gains de temps des usagers +1536,7

dont gains des usagers TC +693,6

dont gains des usagers reportés sur les TC +346,2

dont gains des usagers VP +496,3

Variation des effets externes +90,9
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6.3.2 La variation de « surplus » 
économique annuel 

La prise en compte de l’ensemble des coûts et des gains associés au 
projet de ligne b (investissements, exploitation, temps de parcours et 
effets externes) permet de calculer, année par année, l’impact socio-
économique global du projet (le « surplus ») par rapport au scénario 
« fil de l’eau », à partir du début des dépenses d’investissement 
jusqu’à l’horizon 2050. Le graphique ci-après montre l’évolution dans 
le temps du surplus socio-économique annuel. Les premières années 
étant grevées par l’importance des coûts d’investissement, le bilan 
socio-économique est négatif pendant la période des travaux et 
devient positif à la suite de la mise en service de la ligne b (Figure 
16). 
 
 

6.3.3 Le bilan agrégé 
Trois indicateurs ont été calculés : la valeur actuelle nette du projet 
(VAN), son taux de rendement interne (TRI) et le bénéfice actualisé 
par euro investi (BA). 
 
La Valeur Actuelle Nette (VAN) représente le surplus économique 
net actualisé qu’engendre la réalisation du projet de ligne b par 
rapport à la situation de référence (« fil de l’eau »).  
 
De manière générale, la VAN du Scénario i (Si), calculée au taux 
d’actualisation a sur la période 2010-2050, est égale à : 
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où 
t

iWΔ  est la variation nette de bien-être entre le scénario i et la 
situation de référence.  
 
Le bien-être étant défini comme la différence entre les avantages et 
les coûts du scénario i par rapport à la situation de référence, la VAN 
(Figure 17) peut s’écrire : 
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où CI représente les coûts d’investissement, CF les coûts de 
fonctionnement, GT les gains de temps, PL les gains en pollution 
locale, ES les gains en effet de serre, GS les gains en sécurité et B 
les gains en nuisances sonores.  

La valeur actuelle nette du projet de ligne b est proche de 1,3 milliard 
d’euros (1 274 millions d’euros) par rapport au scénario « fil de 
l’eau ». Le bien-être économique de la collectivité serait donc 
significativement accru dans le scénario d’extension du réseau de 
métro de Rennes Métropole. 
 
Le Taux de Rentabilité Interne (TRI) est le taux d’actualisation qui 
annule la Valeur Actuelle Nette du projet. 
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Le TRI du projet de ligne b est égal à près de 10 % (9,81), soit un 
taux largement supérieur aux 4 % requis en matière de grands 
investissements publics d’infrastructure. 
 

Le bénéfice net actualisé (BA) se définit comme le ratio entre la 
VAN du projet et le coût actualisé de l’investissement. Formellement, 
il s’écrit de la manière suivante : 
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C’est un critère dont l’utilisation est recommandée par l’Instruction-
cadre (2004) et le Commissariat Général du Plan (2001). Tout projet 
ayant un BA supérieur à 0 est souhaitable du point de vue de la 
collectivité. Le bénéfice net actualisé du projet de ligne b s’établit à 
1,30 € pour 1 € investi. 
 
VAN en M€ 1274 
TRI 9,81 % 
Bénéfice net pour 1 € investi (en €) 1,30 
Tableau 10: indicateurs socio-économiques du projet de ligne b 
Source : Rennes Métropole / CREM - CNRS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 17: Coûts / bénéfices en M€ 2010 actualisés 
Source : Rennes Métropole / CREM - CNRS 
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6.3.4 Tests de sensibilité 
Un test de sensibilité de la rentabilité socio-économique du projet de 
ligne b a été réalisé. Les paramètres testés sont les coûts 
d’investissement d’une part et le couple trafic-fréquentation d’autre 
part. L’hypothèse basse a été fixée à – 10 % (par rapport à la valeur 
des paramètres dans l’hypothèse principale dite médiane dans le 
tableau ci-dessous) et l’hypothèse haute à + 10 %.  
 
L’intervalle [- 10 % ; +10 %] inclut très largement tous les impacts des 
différentes variantes étudiées en terme de coûts, de trafic et de 
fréquentation (cf. § 2.3 et tableau ci-contre). 
 
La variation des paramètres de trafic et de fréquentation engendre 
des coûts et des avantages. D’une part, l’augmentation du trafic sur 
le réseau des transports en commun génère des coûts d’exploitation 
supplémentaires. D’autre part, la hausse de la fréquentation induit 
trois effets positifs : des recettes d’exploitation supplémentaires, des 
gains en effets externes évités (pollution) et, surtout, des gains de 
temps plus élevés. Globalement, une augmentation plus forte que 
prévue (dans l’hypothèse médiane) du trafic et de la fréquentation du 
réseau de transports en commun aurait un impact positif sur la 
rentabilité socio-économique du projet. Le taux de rendement interne 
passerait ainsi de 9,81 % à 10,56 % si les projections de trafic et de 
fréquentation étaient supérieures de 10 % à celles de l’hypothèse 
médiane. Inversement, le TRI serait ramené à 9,01 % si les 
projections étaient inférieures de 10 %. Le test démontre cependant 
que la rentabilité socio-économique du projet demeure tout à fait 
satisfaisante dans l’hypothèse basse. 
 
La variation des coûts d’investissement n’induit -toutes choses égales 
par ailleurs- qu’un seul effet sur la rentabilité socio-économique du 
projet. L’effet est positif si les coûts sont plus faibles, et négatif s’ils 
sont plus élevés que dans l’hypothèse médiane. Les effets sont 
toutefois mineurs, le TRI variant de moins d’un dixième de point en 
cas de variation de -/+ 10 % des coûts. 
 
Le test de sensibilité montre donc que la variation possible des 
paramètres de coûts d’investissement, de trafic et de fréquentation du 
réseau ne compromet pas la rentabilité socio-économique du projet 
de ligne b, le Taux de Rentabilité Interne restant supérieur à 9 % 
dans tous les cas testés. 

Il permet également de conclure que les différentes variantes 
étudiées (cf. § 2.3) ne présentent pas de différences fondamentales 
susceptibles d’avoir une influence significative sur le calcul du Taux 
de Rentabilité Interne puisque celui-ci reste supérieur à 9 % pour 
toutes les variantes testées, qui sont comprises dans l’intervalle  
[- 10 % ; +10 %]. Par ailleurs, compte tenu des limites inhérentes aux 
méthodes de modélisation, la fourchette de TRI obtenue est faible, et 
il est donc possible d’affirmer que les variantes ne se distinguent pas 
entre elles sur leur niveau de TRI. 
 
 

 
Tableau 11 : Estimation des écarts en termes de coûts d’investissements, de 
trafic et d’exploitation entre les variantes étudiées et le projet de la ligne b du 
métro 
Source : Rennes Métropole 
 
 
 

 
Tableau 12 : test de sensibilité du TRI socio-économique du projet de ligne b 
Source : Rennes Métropole / CREM - CNRS 
 

Trafic et 
fréquentation 

Coûts 
d’investissement 

 voyages 
par Jour 
Ouvrable 
de Base 

Ecart par 
rapport à 
la ligne b 

Coût en 
valeur 
janvier 
2005 

Ecart par 
rapport à 
la ligne b 

Projet de la ligne b du 
métro incluant la variante 
Maurepas 2 et la variante 
Métropolitaine dans le 
secteur Nord-Est) 

113 000  1 029 
M€   

Variante Mail + 3600  + 3 % + 42 M€ + 4 % 

Variante Saint Hélier + 1200  + 1 % + 22 M€ + 2 % 

Variante Maurepas 1 + 700  + 1 % + 10 M€ + 1 % 

Variante « aménagement 
urbain » dans le secteur 
Nord-Est 

Environ + 
1000  + 1 % + 27 M€ + 3 % 

Variante « habitants » dans 
le secteur Nord-Est 

Environ + 
1000  + 1 % + 68 M€ + 7 % 

TRI selon l’hypothèse Paramètres de 
variation Basse (- 10 %) médiane Haute (+ 10 %) 

Trafic et 
fréquentation 9,01 % 9,81 % 10,56 % 

Coûts 
d’investissement 9,90 % 9,81 % 9,72 % 



 

 Pièce G - Évaluation socio-économique  

 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Juillet 2011 

DOSSIER D’ENQUÊTE PRÉALABLE 
A LA DÉCLARATION D’UTILITÉ 
PUBLIQUE 

UNE NOUVELLE LIGNE DE MÉTRO 
POUR RENNES MÉTROPOLE 

PIÈCE H1 : RÉSUMÉ NON TECHNIQUE DE L’ÉTUDE D’IMPACT 



 

  Pièce H1 - Résumé non technique de l’étude d’impact 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Ligne b du métro automatique de Rennes Métropole 
Tableau de correspondance entre les anciennes 

dénominations des stations et les dénominations 
définitives 

 
Le Conseil de Rennes Métropole, réuni le 17 février 2011, a décidé 
de dénommer les quinze stations de la ligne b du métro automatique 
de Rennes Métropole comme indiqué dans le tableau ci-dessous.  
Le dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique 
(comme tous les documents antérieurs auxquels il se réfère), a été 
élaboré pour sa plus grande partie avant cette délibération ; il a donc 
utilisé les anciennes dénominations des stations.  
La carte ci-contre et le tableau suivant permettent d’établir la 
correspondance entre les anciens et les nouveaux noms. 
 

Ancien nom de station 
utilisé dans le présent dossier 

d’enquête préalable à la déclaration 
d’utilité publique 

Nouveau nom de station 

Mermoz St Jacques-Gaîté 

La Courrouze La Courrouze 

Cleunay Cleunay 

Mabilais Mabilais 

Puits Mauger Colombier 

Gares Gares 

Saint-Germain Saint Germain 

Sainte-Anne Sainte Anne 

Jules Ferry Jules Ferry 

Emmanuel Mounier Gros Chêne 

Le Gast Les Gayeulles 

Chateaubriand Irène Joliot-Curie 

Beaulieu-Université Beaulieu Université 

Belle Fontaine Atalante 

Champs Blancs Cesson-Viasilva 
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Le développement des réseaux de transports collectifs urbains et 
périurbains constitue une priorité pour l’État et les collectivités locales 
afin de répondre aux objectifs de développement durable, de soutien 
à l’économie dans le secteur des transports et de désenclavement 
des quartiers prioritaires de la politique de la ville. 

Le Grenelle de l’environnement a mis en évidence l’intérêt de 
développer des réseaux de transports en commun en site propre, non 
seulement pour réduire les émissions de gaz à effet de serre et 
favoriser le report modal de la voiture particulière vers les transports 
collectifs, mais également pour lutter contre la congestion urbaine et 
fournir au plus grand nombre des conditions de transport de qualité 
pour leurs déplacements. 

Dans notre cœur d’agglomération aux contraintes de relief, de voiries 
étroites et de bâti dense, la première ligne de métro qui offre confort, 
rapidité, régularité, fiabilité et sécurité, associée à l’axe Est-Ouest, a 
permis au réseau de l’agglomération d’atteindre un niveau de 
performance comparable à celui d’agglomérations disposant de 
plusieurs lignes de tramway.  

La qualité du service à l’usager a dynamisé la fréquentation du 
réseau ; de 33 millions de voyages annuels en 2000 à 68 millions en 
2010, telle est la performance du réseau STAR avec la ligne a. 120 
millions de voyages en 2020 telle est l’ambition avec la ligne b. 

La ligne b du métro automatique de Rennes Métropole est confortée 
par les résultats du réseau STAR, anticipe les contraintes de la ville 
de demain et la fluidité de ses déplacements, et prépare une nouvelle 
étape dans la construction de la ville et de l’agglomération. 

L’utilité sociale, économique et environnementale du réseau STAR en 
fait aujourd’hui une composante majeure de la ville, indispensable à 
son bon fonctionnement. Le maintien et l’amélioration de cette 
performance deviennent dès lors un enjeu pour les années à  venir 
dans une agglomération dont la dynamique urbaine est une des plus 
fortes en France. 

Dès lors, le projet de ligne b est un élément structurant majeur pour 
mener à bien les politiques publiques de Rennes Métropole et des 
communes qui la composent, notamment en matière d’urbanisme, de 
cohésion sociale, de déplacements, et dans une logique de 
développement durable de son territoire.  

Le projet de ligne b est cohérent avec les enjeux de desserte locale 
et d’aménagement urbain. Les lignes de métro sont des axes 
structurants favorisant le développement des actions d’urbanisme et 
des opérations d’aménagement. Le métro ne constitue pas 
seulement une infrastructure de transport, il s’agit d’un véritable outil 
de proximité et de structuration du territoire.  

Le projet de ligne b est essentiel pour permettre le développement 
des principaux sites stratégiques de développement de 
l’agglomération rennaise. L’opération Viasilva 2040 sur les 
communes de Cesson-Sévigné, Thorigné-Fouillard et Rennes, 
labellisée Écocité, ainsi que, à l’ouest, l’Écoquartier de La Courrouze 
constituent les extrémités de la nouvelle ligne.  

Dans le cœur de la ville, la ligne desservira EuroRennes et le Pôle 
d’Échanges Multimodal de la gare, ainsi que le Centre des Congrès 
qui seront situés aux deux principaux nœuds du réseau. Le secteur 
sud-ouest, pôle économique important, sera également concerné. 
Ces opérations innovantes d’aménagement sont définies, organisées 
et bâties autour et avec les transports collectifs. 

Le projet de ligne b permet de renforcer la cohésion sociale du 
territoire métropolitain. Comme la ligne a dans les quartiers du 
Blosne, des Champs Manceaux et de Villejean, la ligne b a vocation 
à redynamiser les quartiers de Maurepas et de Cleunay en favorisant, 
par le désenclavement, le repositionnement de ces quartiers dans 
l’offre immobilière de l’agglomération. 

Le projet de ligne b est nécessaire au développement du réseau 
STAR. C’est désormais un réseau performant et intégré dans la vie et 
l’évolution de la cité qu’il faut faire évoluer. Les bus subissent de plus 
en plus les contraintes physiques de la ville : leur performance risque 
de se dégrader et l’attractivité du réseau pourra en être 
significativement altérée. L’étude d’opportunité en 2003 a permis de 
conclure que dans le corridor d’étude, compte tenu des contraintes, le 
mode le plus adapté est le métro automatique. 

Le projet de ligne b est cohérent avec les objectifs du Plan de 
Déplacements Urbains pour apporter des réponses concrètes aux 
besoins de déplacements de tous. Ces réponses se veulent 
socialement équitables, économiquement efficaces, et permettent de 
préserver un environnement et un cadre de vie de qualité. Le réseau 
s’y inscrit avec son armature autour des lignes a et b, avec leurs deux 
stations de correspondance Gares et Sainte Anne, et des lignes 
majeures, et en s’appuyant sur l’amélioration continue de la desserte 
des communes de la périphérie.  

Le projet de ligne b, par son tracé et les pôles d’échanges projetés, 
porte toute la dimension de la multimodalité et la complémentarité 
avec les réseaux TER de la Région Bretagne et Illenoo du 
Département d’Ille-et-Vilaine. 

Le projet de ligne b est cohérent avec les objectifs de réduction des 
émissions de gaz à effet de serre. La responsabilité des 
déplacements, notamment urbains, dans la production de gaz à effet 
de serre engage à orienter les actions vers les transports collectifs.  

Le projet de ligne b est cohérent avec les orientations nationales et 
européennes. Réchauffement climatique, raréfaction et augmentation 
du coût de l’énergie et concentration de la population dans les 
grandes agglomérations doivent être intégrés à la réflexion et à la 
décision. Le Parlement européen, dans son Livre Vert sur la mobilité 
urbaine, évoque le lien étroit entre la mobilité urbaine, la croissance 
et l’emploi, et le développement durable. La mobilité urbaine doit 
permettre d’assurer le développement économique, la qualité de vie 
des habitants et la protection de l’environnement. 

A cette fin, le Livre Vert cite les cinq défis que doivent relever les 
villes : 

 des villes plus fluides 

 des villes moins polluées 

 des transports urbains plus intelligents 

 des transports urbains plus accessibles 

 des transports urbains sûrs et sécurisants 

Le futur réseau de transport de l’agglomération rennaise vient 
répondre à l’ensemble de ces défis. 

L’analyse des conditions d’équilibre pluriannuel du budget transport 
met en évidence la soutenabilité financière du projet. La pérennité 
des grands équilibres est en effet garantie par la forte capacité 
d’autofinancement et de désendettement du budget transport. La part 
de l’investissement autofinancé est ainsi estimée à 35 % environ. 

Celle-ci s’explique par de bons résultats d’exploitation assortis d’une 
stratégie tarifaire volontariste visant à rééquilibrer la part de l’usager 
dans le coût du transport, par un produit du versement transport 
dynamique et enfin par l’obligation réglementaire d’amortir l’intégralité 
des investissements. 

En conclusion, le projet de ligne b est cohérent avec les capacités 
financières de l’agglomération ; il sera autofinancé pour une part 
significative et l’emprunt complémentaire nécessaire conduira à un 
niveau d’endettement parfaitement soutenable. 

Cependant Rennes Métropole ne saurait s’engager dans un tel 
investissement sans le concours financier d’autres partenaires, dont 
l’Etat. En effet, les décisions et orientations prises à la suite du  
Grenelle de l’environnement engagent l’Etat et les collectivités à 
orienter les actions vers les transports collectifs (doublement des 
kilomètres produits, financement de l’Etat, …). C’est pourquoi Rennes 
Métropole a sollicité et obtenu de l’Etat une subvention de 90,66 M€ 
dans le cadre de l’appel à projets « transports urbains » en 2011. 

PRÉAMBULE 
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Le code de l’environnement précise, dans son article L.122-1, que 
« Les projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements publics et 
privés qui, par leur nature, leurs dimensions ou leur localisation sont 
susceptibles d'avoir des incidences notables sur l'environnement ou 
la santé humaine sont précédés d'une étude d'impact ». 
 
L’étude d’impact remplit une triple fonction ; elle est à la fois : 

• un instrument d’aide à la conception du projet pour le maître 
d’ouvrage, 

• un document permettant au public de s’exprimer dans le cadre de 
la procédure d’enquête préalable à la déclaration d’utilité 
publique, 

• un document d’aide à la décision pour les services chargés de 
l’instruction administrative du dossier. 

 
Le résumé non technique de l’étude d’impact, objet du présent 
document, ambitionne d’apporter au lecteur les clefs de 
compréhension de l’étude d’impact.  
 
L’article R.122-3 du code de l’environnement définit ainsi le contenu 
de l’étude d’impact : 
 
« I. - Le contenu de l'étude d'impact doit être en relation avec 
l'importance des travaux et aménagements projetés et avec leurs 
incidences prévisibles sur l'environnement. 
 
II. - L'étude d'impact présente successivement : 
1° Une analyse de l'état initial du site et de son environnement, 
portant notamment sur les richesses naturelles et les espaces 
naturels agricoles, forestiers, maritimes ou de loisirs, affectés par les 
aménagements ou ouvrages ; 
2° Une analyse des effets directs et indirects, temporaires et 
permanents du projet sur l'environnement, et en particulier sur la 
faune et la flore, les sites et paysages, le sol, l'eau, l'air, le climat, les 
milieux naturels et les équilibres biologiques, sur la protection des 
biens et du patrimoine culturel et, le cas échéant, sur la commodité 
du voisinage (bruits, vibrations, odeurs, émissions lumineuses) ou sur 
l'hygiène, la santé, la sécurité et la salubrité publique ; 
3° Les raisons pour lesquelles, notamment du point de vue des 
préoccupations d'environnement, parmi les partis envisagés qui font 
l'objet d'une description, le projet présenté a été retenu ; 
4° Les mesures envisagées par le maître de l'ouvrage ou le 
pétitionnaire pour supprimer, réduire et, si possible, compenser les 

conséquences dommageables du projet sur l'environnement et la 
santé, ainsi que l'estimation des dépenses correspondantes ; 
5° Une analyse des méthodes utilisées pour évaluer les effets du 
projet sur l'environnement mentionnant les difficultés éventuelles de 
nature technique ou scientifique rencontrées pour établir cette 
évaluation ; 
6° Pour les infrastructures de transport, l'étude d'impact comprend en 
outre une analyse des coûts collectifs des pollutions et nuisances et 
des avantages induits pour la collectivité ainsi qu'une évaluation des 
consommations énergétiques résultant de l'exploitation du projet, 
notamment du fait des déplacements qu'elle entraîne ou permet 
d'éviter. 
 
III. - Afin de faciliter la prise de connaissance par le public des 
informations contenues dans l'étude, celle-ci fait l'objet d'un résumé 
non technique. 
 
IV. - Lorsque la totalité des travaux prévus au programme est réalisée 
de manière simultanée, l'étude d'impact doit porter sur l'ensemble du 
programme. Lorsque la réalisation est échelonnée dans le temps, 
l'étude d'impact de chacune des phases de l'opération doit comporter 
une appréciation des impacts de l'ensemble du programme. » 
 
Ce contenu est complété, conformément aux dispositions de l’article 
R.414-21 du code de l’environnement, par une évaluation des 
incidences sur Natura 2000, nécessaire pour tout projet faisant l'objet 
d'une étude d'impact. 
 
Les dispositions législatives et réglementaires prises en compte pour 
l’élaboration de l’étude d’impact sont celles applicables au moment 
de sa rédaction et lors du dépôt du dossier en Préfecture d’Ille-et-
Vilaine, c'est-à-dire antérieures à l’entrée en vigueur effective des 
nouvelles dispositions législatives et réglementaires issues de la loi 
« Grenelle 2 » (cf. chapitre 1.3 de la pièce B du dossier d’enquête 
préalable à la Déclaration d’Utilité Publique). 
 
Un tableau de correspondance entre l’article R.122-3 du code de 
l’environnement et le contenu de l’étude d’impact de la ligne b du 
métro est présenté ci-contre. 
 

 
Article R.122 du code de l’environnement Correspondance dans le dossier 
1° Une analyse de l'état initial du site et 
de son environnement, portant 
notamment sur les richesses naturelles et 
les espaces naturels agricoles, forestiers, 
maritimes ou de loisirs, affectés par les 
aménagements ou ouvrages  

PI, chap. 1.6 
NB : le projet n’est pas 
concerné par la présence 
d’espaces maritimes  

2° Une analyse des effets directs et 
indirects, temporaires et permanents du 
projet sur l'environnement, et en 
particulier sur la faune et la flore, les sites 
et paysages, le sol, l'eau, l'air, le climat, 
les milieux naturels et les équilibres 
biologiques, sur la protection des biens et 
du patrimoine culturel et, le cas échéant, 
sur la commodité du voisinage (bruits, 
vibrations, odeurs, émissions lumineuses) 
ou sur l'hygiène, la santé, la sécurité et la 
salubrité publique. 

- faune-flore, milieux naturels et 
équilibres biologiques : PIII, 
chap. 3.5 et PIV, chap.3.4 

- sites et paysages : PIII, chap. 
6.4, 6.5, 6.6 et PIV, chap. 6.3 

- sol : PIII, chap. 3.3 et PIV, 
chap. 3.1 et 3.2 

- eau : PIII, chap. 3.4 et PIV, 
chap. 3.3 

- air : PIII, chap. 4.2 et PIV, 
chap. 4.2 

- climat : PIII, chap. 3.2 
- bruit : PIII, chap. 4.1 et PIV, 

chap. 4.1 
- protection des biens : PIII, 

chap. 6.10 et PIV, chap. 6.2 
- patrimoine culturel : PIII, chap. 

6.8 et 6.9 et PIV, chap. 8 
- commodités du voisinage 

(PIV, chap. 5.4) 
• bruit : PIV, chap. 4.1 
• vibration : PIII, chap. 4.3 

et PIV, chap. 4.1 
• émissions lumineuses, 

PIII, chap. 4.5 et PIV, 
chap. 4.3 

- hygiène, santé, et salubrité 
publique : PIV, chap. 5.3 et PV

- sécurité : PIII, chap. 6.11 et 
PIV, chap.6.1 

3° Les raisons pour lesquelles, 
notamment du point de vue des 
préoccupations d'environnement, parmi 
les partis envisagés qui font l'objet d'une 
description, le projet présenté a été 
retenu 

partie 2 

4° Les mesures envisagées par le maître 
de l'ouvrage ou le pétitionnaire pour 
supprimer, réduire et, si possible, 
compenser les conséquences 
dommageables du projet sur 
l'environnement et la santé, ainsi que 
l'estimation des dépenses 

partie 3 
partie 4  
partie 5 
partie 8 

OBJECTIFS ET CONTENU DE L’ÉTUDE D’IMPACT
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correspondantes 
5° Une analyse des méthodes utilisées 
pour évaluer les effets du projet sur 
l'environnement mentionnant les 
difficultés éventuelles de nature 
technique ou scientifique rencontrées 
pour établir cette évaluation. 

partie 10 de l’étude d’impact 

6° Pour les infrastructures de transport, 
l'étude d'impact comprend en outre une 
analyse des coûts collectifs des pollutions 
et nuisances et des avantages induits 
pour la collectivité ainsi qu'une évaluation 
des consommations énergétiques 
résultant de l'exploitation du projet, 
notamment du fait des déplacements 
qu'elle entraîne ou permet d'éviter.  

partie 6 
partie 7 
 

III. - Afin de faciliter la prise de 
connaissance par le public des 
informations contenues dans l'étude, 
celle-ci fait l'objet d'un résumé non 
technique.  

pièce H1 de l’étude d’impact 

IV. - Lorsque la totalité des travaux 
prévus au programme est réalisée de 
manière simultanée, l'étude d'impact doit 
porter sur l'ensemble du programme. 
Lorsque la réalisation est échelonnée 
dans le temps, l'étude d'impact de 
chacune des phases de l'opération doit 
comporter une appréciation des impacts 
de l'ensemble du programme.  

préambule de l’étude d’impact, 
chapitre 2 

Ce contenu est complété, conformément 
aux dispositions de l’article R.414-21 du 
code de l’Environnement, par une 
évaluation des incidences sur Natura 
2000, nécessaire pour tout projet faisant 
l'objet d'une étude d'impact. 

partie 9 de l’étude d’impact 
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1. CONTEXTE ET OBJECTIFS DU PROJET 
 
 
 

 
 
rès de 10 ans après la mise en service 

de la ligne a de la métropole rennaise, le 
succès du système de métro automatique, 
éprouvé tant économiquement que 
techniquement, n’est plus à démontrer. La 
réalisation de la ligne b du métro automatique 
permettra de contribuer à la réalisation des 
objectifs de développement durable du territoire 
que se sont fixées les communes de 
l’agglomération de Rennes Métropole.  
 
Les éléments présentés dans ce chapitre sont, 
d’une part, une synthèse du préambule de 
l’étude d’impact, et, d’autre part, une sélection 
des principaux impacts permanents positifs 
attendus du projet, qui constituent des objectifs 
à atteindre pour le maître d’ouvrage de 
l’opération. 

 
 
 
 

1.1 - LE CONTEXTE DU PROJET : 
LE SUCCÈS DE LA LIGNE A 
ET DU RÉSEAU STAR 

La mise en service en mars 2002 de la ligne a du métro automatique 
et la restructuration et le développement du réseau de bus qui l’ont 
accompagnée ont permis au réseau STAR d’accroître sa 
fréquentation de 33,8 à 68 millions de voyages par an entre 2000 et 
2010.  
 
Entre 2000 et 20071 le doublement de la demande en transport s’est 
accompagné, d’une part, d’une forte attractivité du corridor de la ligne 
a du métro, lequel est l’origine ou la destination de 27 % des 
déplacements des 700 000 habitants de l’aire urbaine étendue de 
Rennes, et de 40 % des habitants de Rennes Métropole, et d’autre 
part, d’une baisse de 59 à 55 % de la part modale de la voiture au 
niveau de Rennes Métropole, ce qui correspond à une économie de 
54 000 déplacements automobiles quotidiens. Cet impact est encore 
plus marqué dans l’hypercentre de Rennes, où certaines voies ont 
connu une baisse de la circulation atteignant 25 %. 
Sur cette même période, la part modale des transports collectifs est 
passée de 10 à 13 %. 
 
A l’échelle nationale, le succès du réseau STAR structuré autour de 
la ligne a du métro est également reconnu. En effet, une publication 
récente du CERTU2, (Centre d’Étude et de Recherche sur les 
Transports et l’Urbanisme), vient renforcer le niveau de connaissance 
comparative des réseaux de transport français. Bien que le réseau 
STAR ne possède à ce jour qu’une seule ligne de métro, cette étude 
place le réseau de la métropole rennaise en excellente position par 
rapport à des agglomérations équipées de plusieurs lignes de TCSP 
(Transport en Commun en Site Propre : métro, tramway et Bus à 
Haut Niveau de Service). Cela s’explique par la performance de la 
ligne a du métro, associée à une offre de service très élevée sur le 
réseau de bus.  
 
 

                                                 
1 2007 est la date de réalisation de la dernière Enquête Ménages 
Déplacements. 
2 CERTU, novembre 2010, « Panorama des transports collectifs urbains 
dans les agglomérations de plus de 250000 habitants » : analyse de 22 
réseaux, dont 17 dotés d’un TCSP (Transport en Commun en Site 
Propre). 

 
 
 
 
 
 
Ainsi, parmi 22 réseaux analysés, on peut noter que le réseau STAR 
présente la meilleure offre (44 km/an/habitant). En termes d’usage du 
réseau (141 déplacements/an/habitant), le réseau se positionne au 
4ème rang après Lyon, Strasbourg et Grenoble. Concernant la maîtrise 
des coûts, le réseau STAR est le second en termes de coût 
d’exploitation au kilomètre (4,78 €/km), juste devant le réseau de 
Toulouse, et largement devant les réseaux « tramway ». Le CERTU 
constate une hausse légère, mais générale, des coûts d’exploitation 
des réseaux de transport, à l’exception des réseaux de Rennes et de 
Toulouse, équipés d’un système de métro automatique3 ; cela est 
justifié par le système d’automatisme du VAL qui permet une maîtrise 
des coûts d’exploitation efficace.  
 
 
 

                                                 
3 Le réseau nancéen fait également partie des réseaux dont le coût 
d’exploitation a baissé, mais le CERTU l’explique différemment. 

P 
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1.2 - LES OBJECTIFS DU PROJET 
1.2.1 Conforter la stratégie urbaine de 

développement durable 
Le projet communautaire de Rennes Métropole définit une stratégie 
et des orientations qui se déclinent dans de grands documents 
d’orientations thématiques que sont le Schéma de Cohérence 
Territoriale (SCoT) du Pays de Rennes, le Plan Local de l’Habitat 
(PLH) et le Plan de Déplacements Urbains (PDU) de Rennes 
Métropole, le Schéma d’Aménagement Economique et le Plan Climat 
Energie Territorial (PCET). L’ensemble de cette démarche 
prospective, en phase en termes d’objectifs et de moyens avec le 
projet de ligne b du métro automatique, engage l’agglomération bien 
au-delà de la décennie à venir. 
 
Ainsi, les ambitions du PLH, du PDU et du SCoT se rejoignent, avec 
notamment pour objectifs : 

• de consolider la qualité de l’organisation territoriale de la « ville-
archipel » en prolongeant et en pérennisant le schéma 
multipolaire et les ceintures vertes, définissant ainsi trois 
périmètres cohérents différenciés par la performance des 
transports en commun : un cœur de métropole ou noyau urbain, 
une couronne d’agglomération et une couronne métropolitaine, 

• de répondre aux mutations identifiées à l’horizon 2020, en 
matière d’attractivité économique, de cohésion sociale du 
territoire et de qualité du développement, 

• d’accroître l’efficacité des transports en commun, levier 
d’organisation et de dynamisme de la « ville des proximités » et 
de structuration du développement urbain, afin de promouvoir une 
nouvelle approche de la mobilité favorisant le développement 
durable. 

 
Pour mettre en œuvre ces objectifs, le SCoT prévoit notamment une 
densité minimum pour les nouvelles opérations d’urbanisme, avec 
une ambition renforcée aux abords des pôles d’échanges 
structurants. (cf Tableau 1 : densité minimum et densité renforcée 
aux abords des pôles d’échanges) 
 
 
 
 
 

Tableau 1 : densité minimum et densité renforcée aux abords des pôles 
d’échanges 
Source : SCoT du Pays de Rennes, 2007 
 
Le PDU cherche à structurer le réseau de transports collectifs de 
manière à optimiser l’offre de desserte pour les sites accueillant des 
fonctions stratégiques existantes ou potentielles ou correspondant à 
une plus forte densité de population et d’emplois ; les caractéristiques 
de cette desserte sont adaptées aux besoins de chaque périmètre de 
transports urbains qui bénéficie de l’effet réseau de l’ensemble bus + 
métro. 
 
Dans ce but, le PDU préconise par exemple la mise en place d’axes 
prioritaires de transport en commun dans la partie centrale de 
l’agglomération pour diffuser sur les trois périmètres des transports 
urbains l’attractivité du réseau STAR. 
 
Le SCoT du Pays de Rennes a par ailleurs identifié pour l’avenir onze 
sites d’aménagement stratégiques, porteurs d’image et d’attractivité à 
l’échelle du Pays de Rennes. 
 
Trois de ces onze sites stratégiques prioritaires seront directement 
desservis par la ligne b du métro automatique : 

• le quadrant sud-ouest et l’Écoquartier de La Courrouze (deux 
stations de métro de la ligne b, dont son terminus sud-ouest, 
desservant 10 000 nouveaux habitants et 3 000 emplois à 
l’horizon 2020), 

• le quartier d’affaires EuroRennes (station de correspondance des 
lignes de métro a et b, au cœur du nouveau Pôle d’Échanges 
Multimodal de la gare de Rennes, desservant entre 150 000 et 
250 000 m² SHON de nouvelles activités tertiaires, de commerces 
et d’équipements, et 600 à 1 000 nouveaux logements), 

• le projet labellisé Écocité Viasilva 2040 (station terminus de la 
ligne b au nord-est et son prolongement ultérieur envisagé par 
trois stations desservant à terme 80 000 habitants et emplois). 
Une présentation détaillée du projet Écocité Viasilva 2040 est 
proposée dans la pièce L, annexe 4. 
 

L’exemplarité de ces projets, tous desservis par la ligne b du métro 
automatique, doit notamment se traduire par des objectifs ambitieux 
de densité urbaine qui peuvent dépasser les prescriptions du SCoT à 
l’intérieur du périmètre de la rocade rennaise. 
 
De plus, plusieurs quartiers sont amenés à subir de profondes 
mutations dans les années à venir avec les différentes opérations 
urbaines programmées : 

• l’opération de requalification du cœur de quartier de Cleunay (une 
station de métro de la ligne b), 

• l’opération de rénovation urbaine du quartier de Maurepas (deux 
stations de métro de la ligne b). 

 
Sans une conception intégrée de l’urbanisme et des transports qui 
prévoit la desserte de ces grands secteurs par un système de 
transport performant qui s’affranchit des limites physiques de la ville, 
il est difficile de concevoir une mobilité durable dans la métropole de 
demain. 
 
 

1.2.2 Participer à la lutte contre les gaz à 
effet de serre 

A l’horizon 2020, l’offre multimodale de transport en commun 
performante doit réellement venir concurrencer la voiture individuelle. 
La mise en service de la ligne b et la restructuration du réseau de bus 
associé devraient se traduire par une économie annuelle d’émissions 
de CO2 évaluée entre 9 000 et 14 000 tonnes. 
 
 

  

Urbanisation nouvelle 
à caractère résidentiel 

 

 

Urbanisation nouvelle à 
caractère mixte ou 

d’activités 
majoritairement tertiaires

  

Densité 
minimum 

Densité 
renforcée 

aux abords 
des pôles 

d’échanges 

 

Densité 
minimum 

Densité 
renforcée 

aux abords 
des pôles 

d’échanges 
Cœur de 
métropole 

45 
logements 

/ ha 

60 
logements / 

ha 

3 000 m² 
SHON / ha

4 000 m² 
SHON / ha 

Couronne 
d’agglomé-
ration 

25 
logements 

/ ha 

45 
logements / 

ha 

1 750 m² 
SHON/ha 

3 000 m² 
SHON / ha 

Couronne 
métropoli-
taine 

 25 
logements / 

ha 

 1 750 m² 
SHON / ha 
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Figure 1 : Zones Urbaines Sensibles desservies par les lignes a et b du 
métro automatique de Rennes Métropole 
Source : Rennes Métropole 
 

 
 
 
 

1.2.3 Désenclaver les quartiers de la 
politique de la ville 

La ligne a du métro a permis le désenclavement des quartiers du 
Blosne, des Champs Manceaux et de Villejean, dans le cadre du 
Grand Projet de Ville (GPV) de 2001. 
 
Dans le cadre de la loi d’Orientation et de Programmation pour la 
Ville et la Rénovation Urbaine du 1er août 2003, Rennes Métropole et 
la Ville de Rennes ont signé pour la période 2006 – 2011 avec l’Etat 
et l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine (ANRU) un 
important programme d’actions concernant le financement du 
logement, d’espaces extérieurs, d’équipements et de soutien aux 
activités commerciales dans les cinq Zones Urbaines Sensibles 
(ZUS) de l’agglomération rennaise. 
 
La ligne b du métro a également vocation à redynamiser les quartiers 
de Maurepas (stations Emmanuel Mounier et Le Gast) et de Cleunay 
(station éponyme), prolongeant ainsi l’objectif de desserte et de 
désenclavement des quartiers d’habitat social et favorisant leur 
repositionnement en terme d’offre dans le marché immobilier rennais. 
 
A l’horizon 2020, les deux lignes de métro desserviront les cinq ZUS 
de l’agglomération rennaise. 
 
Les quartiers Cleunay et Maurepas ont fait l’objet d’études urbaines 
dont l’objectif était de mettre en concordance les dynamiques 
urbaines avec celles des transports ; ces études et les processus 
opérationnels qui ont été depuis mis en place, marquent la volonté 
d’accompagner l’arrivée du métro par une restructuration profonde 
qui se traduit, dans les deux cas, par la requalification des espaces 
publics et la diversification de l’offre de logements. 
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1.2.4 Desservir les principaux secteurs 
d’habitat, d’emplois et 
d’équipements 

 
 Desserte de la population 

 
La population desservie à l’horizon 2020 par la ligne b est estimée à 
72 000 habitants à 470 mètres et à 104 000 à 600 mètres4. A titre de 
comparaison, 60 000 habitants seront desservis à 470 mètres par la 
ligne a à la même échéance. 
Ainsi, à l’horizon 2020, la ligne b desservira 31 % des habitants de la 
ville de Rennes à 470 mètres et 44 % à 600 mètres, et 16 % de ceux 
de Rennes Métropole à 470 mètres et 22 % à 600 mètres. 
 
Le réseau de métro automatique constitué des lignes a et b 
desservira à l’horizon 2020 (sans double compte) 111 000 habitants à 
470 mètres, soit 49 % des habitants de la Ville de Rennes et 24 % de 
ceux de Rennes Métropole, et 163 000 habitants à 600 mètres, soit 
73 % des habitants de la Ville de Rennes et 35 % de ceux de Rennes 
Métropole. 
 

 Desserte des emplois 
 
Les emplois desservis à l’horizon 2020 par la ligne b sont estimés à 
58 000 à 470 mètres et 87 000 à 600 mètres. A titre de comparaison, 
50 000 emplois seront desservis à 470 mètres par la ligne a à la 
même échéance. 
Ainsi, à l’horizon 2020, la ligne b desservira 39 % des emplois de la 
Ville de Rennes à 470 mètres et 59 % à 600 mètres, et 24 % de ceux 
de Rennes Métropole à 470 mètres et 36 % à 600 mètres. 
 
Le réseau de métro automatique constitué des lignes a et b 
desservira à l’horizon 2020 (sans double compte) 77 000 emplois à 
470 mètres, soit 53 % des emplois de la Ville de Rennes et 31 % de 
ceux de Rennes Métropole, et 121 000 emplois à 600 mètres, soit 
84 % des emplois de la Ville de Rennes et 49 % de ceux de Rennes 
Métropole. 
 

                                                 
4 De façon conventionnelle, la desserte à 470 mètres utilisée pour la 
ligne a depuis 1999 est réutilisée. Elle est complétée par un calcul à 
600 mètres plus proche de l’attractivité réellement constatée de la 
ligne de métro. 

 
 
 
 

 
 
Figure 2 : Desserte de la population par les lignes a et b du métro à l’horizon 
2020 
Source : Audiar, 2010 
 
 

 
 
 
 

 
 
Figure 3 : Desserte des emplois par les lignes a et b du métro à l’horizon 
2020 
Source : Audiar, 2010 
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Figure 4 : Desserte des grands équipements métropolitains par les lignes a 
et b du métro à l’horizon 2020 
Source : Rennes Métropole 
 

 Desserte des grands équipements métropolitains 
 
Les équipements culturels majeurs comme l’Opéra, le Musée des 
Beaux-Arts, le Théâtre National de Bretagne, la salle de spectacles 
Le Liberté, Les Champs Libres avec le Musée de Bretagne, l’Espace 
des Sciences et la Bibliothèque centrale seront desservis par les 
stations Sainte Anne, Saint Germain, Gares et Puits Mauger de la 
ligne b. 
 
Le futur Centre des Congrès qui s’installera à l’horizon 2015 au 
Couvent des Jacobins (station Sainte Anne), ainsi que le futur hôtel 
destiné à la clientèle de tourisme d’affaires qui devrait s’installer dans 
le Palais Saint-Georges (station Saint Germain) seront également 
desservis. 
 
Les pôles de loisirs et grands parcs sont également concernés par le 
projet : la ligne b du métro met en relation les 3 grands sites d’intérêt 
écologique rennais que sont le parc des Gayeulles, les prairies Saint 
Martin, et La Prévalaye, Elle dessert aussi directement les parcs 
urbains du Thabor et de Maurepas, ainsi que de nombreux autres 
espaces verts. 
Parmi les équipements de loisirs principaux situés dans le fuseau de 
la ligne b, on peut notamment citer la piscine Saint-Georges en 
centre-ville, la nouvelle piscine ludique des Gayeulles et la patinoire 
Le Blizz (station Le Gast). 
 
Les équipements hospitaliers suivants seront desservis : clinique de 
la Sagesse à Cleunay (station Cleunay), Hôtel-Dieu dans le centre-
ville (station Sainte-Anne), polyclinique de Sévigné à Cesson-Sévigné 
(station Belle Fontaine). 
 
Outre le secteur commerçant majeur du centre-ville particulièrement 
bien desservi, on peut signaler la présence le long de la future ligne b 
du métro du centre commercial des Longs Champs (station Belle 
Fontaine), ainsi que ceux de la Visitation (station Sainte Anne) et 
Colombia (station Puits Mauger). 
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 Desserte des grands équipements universitaires 
 
Les différentes implantations universitaires des campus Centre et 
Beaulieu seront directement desservies par la ligne b, en particulier le 
campus Hoche (environ 4 000 étudiants) affecté à l’UFR de Sciences 
Economiques (station Sainte Anne), le campus Jules Ferry – Jean 
Macé (environ 4 000 étudiants) appelé à être conforté par le 
développement de l’UFR Droit, Sciences Politiques, l’Institut de 
Gestion de Rennes, etc (station Jules Ferry) et le campus de 
Beaulieu (environ 10 000 étudiants), dédié principalement aux UFR 
scientifiques, écoles d’ingénieurs, IUT … (station Beaulieu 
Université). 
 
 Il faut également mentionner l’Ecole des Beaux-Arts, les classes 
préparatoires des Lycées Chateaubriand, Joliot Curie, les sections 
BTS des Lycées Jean Macé, Joliot Curie, Jeanne d’Arc, etc … 
 
Au total, sur les 52 600 étudiants présents dans l’agglomération 
rennaise (chiffres 2008-2009, a priori stables pour les prochaines 
années et reconduits à l’horizon 2020), 24 000 seront desservis à 470 
mètres par la ligne b du métro, soit 46 % des effectifs de Rennes 
Métropole et 27 000 à 600 mètres, soit 50 % des effectifs. 
 
La ligne a quant à elle capte notamment le campus de Rennes 2 à 
Villejean, le campus Santé et les écoles du CHU Pontchaillou, l’Ecole 
d’Architecture de Bretagne, etc …, portant le nombre d’étudiants 
desservis à l’horizon 2020 par l’ensemble des deux lignes de métro à 
40 000, soit 76 % des effectifs de Rennes Métropole à 470 mètres, et 
48 000 à 600 mètres, soit 91 % des effectifs. 
La future Cité Internationale, destinée à l’accueil d’étudiants de 3ème 
cycle et chercheurs étrangers sera également desservie par les 
stations Puits Mauger et Gares. 
 
Le campus de Ker Lann, situé sur la commune de Bruz, ne sera pas 
desservi directement par la ligne b, mais bénéficiera d’une 
amélioration globale de son accessibilité grâce à l’articulation des 
dessertes ferroviaires, bus suburbains et métro et la proximité du pôle 
d’échanges de la station Mermoz de la ligne b. 
 
Le secteur de Beaulieu de la technopole Atalante et son extension 
sur les Champs Blancs seront desservis par les stations Belle 
Fontaine et Champs Blancs. 

Figure 5 : Desserte des équipements universitaires par les lignes a et b du 
métro 
Source : Rennes Métropole 



 

 Pièce H1 - Résumé non technique de l’étude d’impact 9 / 50 

Figure 6 : Desserte des équipements scolaires secondaires par les lignes a 
et b du métro 
Source : Rennes Métropole 

 Desserte des équipements scolaires 
 
L’enseignement secondaire rennais compte au total 37 
établissements publics et privés, représentant un ensemble de 
29 588 élèves (chiffres année scolaire 2009 / 2010). 
La moitié de ces établissements seront directement desservis à 470 
mètres par la ligne b du métro, soit 50 % des effectifs du secondaire 
et environ 15 000 élèves. La ligne a dessert quant à elle 9 
établissements supplémentaires, soit 7 800 élèves de plus. Les deux 
lignes de métro assureront la desserte à 470 mètres des deux tiers 
des collèges et lycées de la Ville de Rennes, représentant 77 % des 
élèves du secondaire. 
 
Il faut noter en particulier l’importance des effectifs desservis par la 
station Chateaubriand (près de 4 500 élèves répartis entre les Lycées 
Chateaubriand, Joliot Curie et Jeanne d’Arc et le Collège des 
Gayeulles). 
Vient ensuite la station Emmanuel Mounier avec près de 3 200 
élèves correspondant aux établissements de l’Assomption, Clotilde 
Vautier et La Salle. 
Anne de Bretagne et Emile Zola représentent environ 2 200 élèves 
(station Saint-Germain), Echange et Saint-Martin : 1 800 (station 
Sainte Anne), Jean Macé et l’Adoration : 1 300 (station Jules Ferry), 
Notre-Dame du Vieux Cours et la Tour d’Auvergne : près de 650 
(station Puits Mauger). 
Enfin, le Lycée Louis Guilloux (environ 630 élèves) sera desservi par 
la station Belle Fontaine, et le Collège de Cleunay (environ 350 
élèves) par la station Cleunay. 
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1.2.5 Renforcer l’intermodalité avec le 
réseau de métro automatique 

A l’horizon de la mise en service de la ligne b, l’intermodalité autour 
des deux lignes de métro sera organisée de la manière suivante : 

• un réseau de bus urbains hiérarchisé avec des lignes majeures 
(amplitude horaire identique au métro, fréquence de passage 
accrue), des lignes à l’offre adaptée au potentiel de desserte, des 
lignes express existantes pour des besoins identifiés (desserte 
scolaire) et des lignes interquartiers, 

• une offre de bus suburbains améliorée, notamment grâce au 
rabattement possible dans les pôles d’échanges créés autour de 
trois stations de la ligne b (Mermoz, Le Gast et Champs Blancs), 

• une organisation générale des réseaux de transports (réseau 
STAR, réseau départemental Illenoo, réseau TER Bretagne) 
autour de 8 pôles d’échanges majeurs : Gares et République pour 
les lignes a et b du métro, Henri Fréville, Villejean-Université et La 
Poterie pour la ligne a, Mermoz, Le Gast et Champs Blancs pour 
la ligne b, 

• des possibilités accrues de rabattement pour les voitures, avec la 
construction de trois parcs relais aux stations Mermoz (800 
places), Le Gast (400 places) et Champs-Blancs (800 places) ; 
associés aux quatre parcs relais de la ligne a, ils représentent une 
offre de stationnement d’environ 3600 places, 

• une offre d’aires de covoiturage auprès des échangeurs de la 
rocade, 

• une prise en compte du métro dans la définition des normes de 
stationnement, 

• une priorité donnée aux piétons et aux modes doux au cœur de la 
ville, avec l’extension du plateau piétonnier et la restructuration du 
plan de circulation dans le centre-ville pour éviter le trafic de 
transit, 

• une offre accrue de Vélo en Libre-Service avec le système Le 
VéloSTAR, avec à terme 116 stations et 1 285 vélos répartis sur 
les 5 communes du noyau urbain (Rennes, Cesson-Sévigné, 
Saint-Grégoire, Saint-Jacques-de-la-Lande et Chantepie), 
permettant de développer l’offre de porte-à-porte. 

 
Une grande partie de cette offre fait l’objet d’une billettique commune 
avec la carte KorriGo (réseau STAR bus + métro, Illenoo, TER, LE 
VELO Star, parcs relais, autopartage), ce qui facilite les échanges 

modaux pour les usagers. L’usage de la carte KorriGo sera étendu en 
2012 aux transports urbains des agglomérations de Brest, Lorient et 
Quimper. 
 
 

1.2.6 Améliorer la qualité et l’attractivité de 
l’offre de transport en commun 

La ligne b du métro se substituera, sur son corridor d’attractivité, à la 
ligne de bus majeure n° 9 sur la quasi-totalité de son itinéraire (sud 
de Cleunay et les quartiers nord de Rennes), ainsi qu’aux lignes 
express urbaines n° 40, 41, 42, 43 et 44 qui permettent de relier 
relativement rapidement, notamment en heures de pointe, le centre-
ville aux établissements scolaires et au campus de Beaulieu. 
Les autres lignes devront être maintenues du fait de quartiers plus 
éloignés du corridor d’attractivité de la ligne b et en raison de 
secteurs d’urbanisation futurs. 
 
Ce changement de mode de transport améliore très sensiblement le 
niveau de service offert aux usagers concernés. Les améliorations les 
plus notables sont les suivantes : 

• Fréquence : la ligne de bus majeure n° 9 est la ligne la plus 
fréquentée du réseau. Elle offre une fréquence de 7 mn en heures 
de pointe, de 8 mn en journée et de 15 à 20 mn en heures de 
frange (matin et soirée) et le week-end. La ligne b du métro offrira 
une fréquence de 3 mn en heures de pointe et de 5 mn en heures 
creuses et les autres jours, avec une capacité technique de 
fréquence à terme de l’ordre de 60 secondes. 

• Ponctualité : la ligne de bus n° 9 reste soumise aux aléas de la 
circulation générale, contrairement à la ligne b du métro qui sera 
pilotée en mode automatique et qui aura une disponibilité proche 
de 100 %. 

• Accessibilité : 90 % des arrêts de la ligne de bus n° 9 sont 
accessibles aux personnes en fauteuil roulant et la totalité des 
bus affectés sont à plancher bas avec rampe PMR depuis juin 
2010. La mise en service de la ligne b du métro permettra une 
accessibilité de toutes les stations pour l’ensemble des 
Personnes à Mobilité Réduite. 

• Confort : la ligne de bus n° 9 est très fréquentée et très chargée 
et n’offre pas un confort optimal. La ligne b du métro offrira un 
gain capacitaire important permettant d’accueillir confortablement 
l’ensemble des usagers actuels et futurs et une forte amélioration 
du confort lié à la qualité du matériel roulant. 

• Vitesse commerciale : le gain essentiel concerne la vitesse 
commerciale. Malgré le système de priorité des bus aux feux, 
celle de la ligne de bus n° 9 est actuellement en moyenne de 
13,97 km/h compte tenu de son fonctionnement urbain et de la 
congestion automobile. La vitesse commerciale de la ligne b du 
métro sera de 37 km/h, soit plus de 2,5 fois plus rapide. 

• Amplitude : Les usagers de la ligne de bus majeure n° 9 ne 
connaîtront pas de changement d’amplitude de l’offre de service, 
car la ligne n° 9 est déjà une ligne urbaine dont l’amplitude est la 
même que celle du métro. 
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2. PRÉSENTATION DU PROJET SOUMIS À 
L’ENQUÊTE PUBLIQUE 

 
 
 

 
 
e chapitre correspond à la partie II de 

l’étude d’impact. Il présente d’abord les 
différents partis étudiés par le maître d’ouvrage 
qui ont conduit au choix du fuseau de desserte 
et au choix du mode de transport.  
Dans un deuxième temps, les différentes 
variantes en mode métro automatique sont 
analysées, notamment au regard de leur 
impacts sur les coûts d’investissement, la 
fréquentation attendue, l’efficacité intermodale, 
le potentiel d’aménagement urbain et 
l’environnement. 
Enfin, les principales caractéristiques du projet 
retenu à l’issue de ces études sont exposées 
succinctement.  
 

 
 
 
 

2.1 - HISTORIQUE DE 
L’OPÉRATION 

Le 28 juin 2001, le Conseil de Rennes Métropole a décidé de lancer 
les études préalables d’extension du réseau de Transports en 
Commun en Site Propre (TCSP) de l’agglomération, ainsi qu’un 
programme général de concertation. 
 
Le cheminement depuis les premières études dites d’opportunité, 
jusqu’à la mise en service est le suivant (Figure 7) : 

• 2001-2003 : analyse de plusieurs partis (fuseau de desserte et 
mode de transport) ; 

• 2003-2008 : analyse des variantes de tracé en mode métro 
automatique ; 

• 2006 : la Semtcar (Société d’Economie Mixte des Transports 
Collectifs de l’Agglomération Rennaise) a été retenue pour 
assurer la maîtrise d’ouvrage de la ligne b du métro automatique 
au nom et pour le compte de Rennes Métropole ; 

• 2008-2012 : engagement des études opérationnelles.  
Le 20 décembre 2007, le Conseil de Rennes Métropole a pris la 
décision d’engager les études de projet qui visent à aboutir à la 
définition précise et complète du projet de ligne b.  
Par délibération du 21 février 2008, Rennes Métropole a décidé 
du lancement d’une étude de cadrage de génie civil de la ligne b 
avant de retenir l’entreprise qui fournira le système de métro 
automatique. Le projet soumis à enquête publique s’appuie sur 
les résultats de cette étude de cadrage de génie civil. Le système 
de métro automatique retenu fin 2010 est le CITYVAL, proposé 
par l’entreprise Siemens SAS ; 

• 2013 : consultation des entreprises et engagement des travaux ; 

• Horizon 2018-2019 : mise en service commerciale de la ligne b 
du métro. 

 
 

 
Figure 7 : Chronologie des études et des travaux de la ligne b 
Source : Semtcar 
 

C 
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2.2 - PARTIS ENVISAGÉS PAR LE 
MAÎTRE D’OUVRAGE 

L’objet de l’étude d’opportunité, initiée en 2003, était de choisir le 
tracé et le mode de transport d’une ou plusieurs futures lignes de 
TCSP (Transport en Commun en Site Propre), de déterminer les 
mesures d’accompagnement nécessaires à la mise en place d’un 
réseau de transport en commun renforcé et d’élaborer le programme 
des opérations. Dans l’étude d’impact, seuls les détails relatifs à la 
ligne b ont été traités afin de comprendre le fil conducteur qui a 
orienté le choix du parti ; les questions annexes de prolongement de 
la ligne a et de restructuration de l’ensemble du réseau STAR ont été 
présentées de manière complémentaire, mais succincte. 
 
La prise en compte des quadrants nord-est et ouest – sud-ouest de 
Rennes, ainsi que des communes de Cesson-Sévigné et Saint-
Jacques-de-la-Lande, pour la création d’une deuxième ligne de TCSP 
a été privilégiée ; en effet, ces quadrants comprennent des quartiers 
dont la densité de population justifie une desserte par une ligne de 
TCSP, certains étant situés en Zone Urbaine Sensible, et des pôles 
générateurs de flux majeurs pour l’agglomération, comme le campus 
universitaire de Rennes I et la technopole Atalante. 
 
Les tracés pour une seconde ligne de TCSP ont été comparés sur la 
base de ratios statistiques permettant d’établir une première 
hiérarchisation de plusieurs hypothèses de tracé :  

• Population / km de ligne 

• Population / coûts d’infrastructures 

• Population + emplois + étudiants / km de ligne 

• Population + emplois + étudiants / coûts d’infrastructures 

Les indicateurs population, emplois et étudiants sont calculés dans 
un rayon de 470 mètres pour le métro et 350 mètres pour le 
tramway ; les coûts d’infrastructures sont différents en fonction du 
mode de transport (métro, tramway) et du mode d’insertion (tunnel, 
tranchée couverte, viaduc). 
 
A cette étape, les hypothèses de tracés retenues pour la modélisation 
de trafic en mode métro étaient les suivantes : 

• Maurepas, via place de l’Europe, en direction de Cesson-Sévigné 

• Maurepas, en direction de Patton 

• Longs Champs centre 

• Patton 

• Cleunay, via Voltaire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 8 : Fuseau d’étude pour la réalisation d’une deuxième ligne de TCSP 
Source : Étude d’opportunité, TTK/PTV, 2003. 
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En mode tramway, les contraintes d’insertion, souvent liées à 
l’étroitesse des rues dans des quartiers ne présentant pas 
d’alternatives viaires réelles, ont engendré des modifications de tracé 
conséquentes par rapport aux hypothèses retenues en mode métro. 
La possibilité de réaliser un tramway intégralement en surface a été 
écartée, de même que le simple passage rue de Redon et au cœur 
du quartier Longs Champs, car l’impact sur l’environnement de ces 
quartiers a été jugé trop lourd. Seulement quatre sections ont donc 
été proposées : 

• Cleunay – La Courrouze, 2 hypothèses 

• Centre-ville, 2 hypothèses 

• Maurepas, 2 hypothèses 

• Patton, 1 hypothèse. 

En comparant ces deux tracés avec les ratios indiqués 
précédemment, le tramway est apparu moins coûteux en termes 
d’infrastructures, mais également moins performant en termes de 
densité de population rapportée à la longueur de la ligne. Néanmoins, 
cette comparaison ne prenait pas en compte les caractéristiques de 
vitesse commerciale et de fréquence, rendant toute comparaison 
incomplète à ce stade. De plus, le tramway a dû être étudié avec un 
passage en souterrain entre les quais de la Vilaine et la Faculté de 
Droit, ou la place Bernanos, en direction de Patton, ce qui aurait 
augmenté de façon conséquente son coût d’investissement. 
 
A ce stade des études, les deux partis qui ont été envisagés et 
étudiés par la maître d’ouvrage sont : 

• pour le choix modal : métro ou tramway 

• pour le choix du fuseau : desservir le quartier Longs Champs ou 
Patton. 

Les tests de trafic ont montré que le fuseau desservant le quartier 
des Longs Champs apportait plus de clientèle au réseau STAR que 
celle de Patton (61 660 voyages / jour contre 52 850). Ils ont aussi 
montré que le mode tramway apportait moins de clientèle au réseau 
que le mode métro. En termes de coûts d’investissement, ils ont 
montré que le tramway était le parti le plus intéressant même s’il 
permettait de transporter moins de personnes. En revanche, en 
termes de coûts d’exploitation rapportés à la fréquentation, le métro 
était plus performant.  
 
Le maître d’ouvrage a alors choisi le fuseau desservant les Longs 
Champs et a fait réaliser un nouveau test de trafic afin d’affiner les 
éléments de comparaison pour finaliser le choix modal. 
 

Le tableau suivant présente donc les principaux résultats des deux 
modes de transport étudiés. 
 
Le gain de clientèle pour une ligne b en métro automatique s’est 
avéré nettement supérieur à celui du tramway. Cela s’explique par 
une meilleure qualité de l’offre de service en mode métro, avec 
notamment une vitesse commerciale garantie supérieure à celle du 
tramway et une fréquence de passage accrue aux heures de pointe, 
qui rejaillit sur l’attractivité de l’ensemble du réseau STAR. 
 
Dans un souci d’efficacité, et afin de répondre à une forte demande 
identifiée sur le corridor sud-ouest/nord-est, il est apparu souhaitable 
de développer un réseau de transport en commun avec un niveau de 
service homogène sur les deux principaux axes de densité de 
l’agglomération. En effet, le choix d’un mode tramway aurait induit, 
compte tenu des performances moindres de ce type de matériel par 
rapport au métro, la mise en place d’un réseau structurant de TCSP 
« à deux vitesses », susceptible d’engendrer un développement 
déséquilibré du territoire métropolitain. 
 
Cela aurait été d’autant plus pénalisant, que le potentiel 
d’urbanisation et les besoins en transport du corridor desservi par la 
ligne b se sont avérés, à long terme, plus élevés que celui de la ligne 
a. Le choix du tramway n’aurait pas permis de répondre à long terme 
à l’augmentation de la demande en transport, et aurait été, de ce fait, 
susceptible d’hypothéquer le potentiel de développement de cette 
partie de l’agglomération. 
 
Cette analyse a été confortée au cours des études ultérieures, avec 
l’émergence de secteurs de développement de l’agglomération à 
moyen et long termes tout au long du corridor de la ligne b : 
Écoquartier de La Courrouze et quadrant sud-ouest d’un côté, pôle 
central de la gare de Rennes en devenir au centre avec la création de 
la ZAC EuroRennes et Écocité Viasilva 2040 à l’extrémité nord-est. 
En 2007, dans le SCoT du Pays de Rennes, ces trois secteurs ont 
été inscrits en tant que secteurs stratégiques d’agglomération, venant 
conforter la démarche initiée dès 2003 consistant à réaliser un réseau 
de transport en commun structuré autour de deux lignes de TCSP 
aux performances équivalentes, afin de garantir un développement 
équilibré de l’agglomération rennaise.  
 
 
 
 
 
 
 

Tableau 2 : Les chiffres clés pour l’analyse comparative des partis métro et 
tramway au stade de l’étude d’opportunité 
Source : Étude d’opportunité, TTK/PTV, 2003. 

 tramway métro 

Part modale des transports collectifs Environ 
16 % 

Entre 
16,5 % et 

17 % 
Déplacements en transports collectifs 

sur l’ensemble du réseau en jour moyen 258 000 271 300 

Fréquentation de la ligne b en voyageurs 
par jour moyen 36 800 71 500 

Gain annuel de déplacements en 
transports collectifs sur le corridor de la 

ligne b 
1 255 000 4 460 000 

Population, emplois et étudiants 
desservis (2015-2020) par la ligne b 99 800 132 600 

Longueur de la ligne 9 400 
mètres 

10 300 
mètres 

Population, emplois et étudiants 
desservis (2015-2020) par la ligne b par 

km 
10 600 12 900 

Coût d’investissement de la ligne b, 
valeur janvier 2002 (infrastructures et 

matériel roulant seuls) 

264 millions 
d’euros 

665 millions 
d’euros 
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2.3 - VARIANTES DE TRACÉ 
ÉTUDIÉES 

Les études préopérationnelles de faisabilité technique et financière 
ont été engagées avec pour objectif principal d’optimiser les 
différentes possibilités dégagées en précisant, après examen des 
variantes possibles, le tracé et l’insertion urbaine de la ligne b, 
l’emplacement des stations et celui des pôles d’échanges. 
 
 

2.3.1 Les quatre premières variantes 
étudiées par l’étude de faisabilité 

 
Au sein du fuseau choisi parmi les partis présentés, le maître 
d’ouvrage a étudié plusieurs hypothèses de tracé afin de déterminer 
de façon plus précise les pôles à desservir et les tracés possibles par 
secteur. A l’issue de ce travail, un tracé de base, présentant le 
meilleur rapport efficacité / coût en termes de transport et, dans un 
premier temps, quatre variantes possibles ont été étudiés. 
 
Les quatre scénarios retenus pour la modélisation ont donc été les 
suivants (cf. Tableau 3) : 

• scénario 1 : tracé de base Mermoz - Champs Blancs, avec une 
insertion en tunnel profond entre Cleunay ou La Courrouze et le 
secteur de Maurepas ; aux extrémités de la ligne, une insertion en 
tranchée couverte ou en viaduc a été recherchée ; 

• scénario 2 : tracé de base avec la variante Mail ; 

• scénario 3 : tracé de base avec les variantes Saint-Hélier et 
Maurepas 1 (Antrain - Gros Chêne - Guy Ropartz) ; 

• scénario 4 : tracé de base avec les variantes Saint-Hélier et 
Maurepas 2 (Gros Chêne - Le Gast). 

De plus, un scénario « fil de l’eau » a été modélisé afin d’évaluer ce 
qu’apportent les variantes du projet par rapport à un horizon sans 
ligne b du métro automatique. 
Par rapport à cette situation « fil de l’eau », la réalisation de la 
deuxième ligne de métro permettrait une progression conséquente de 
la part de marché des transports en commun dans Rennes et Rennes 
Métropole avec un gain respectivement de 3 points (23 %) et 2 points 
(16 %). 

 La variante Mail 
 
L’intérêt d’une desserte du quartier de Bourg-L’Évêque par une 
station Mail a été confirmé par l’étude de faisabilité. La variante Mail, 
plus longue de 435 mètres que le tracé de base avec une station 
supplémentaire, était aussi plus chère en investissement de 
42 M€ HT valeur janvier 2005. Elle présentait cependant de multiples 
intérêts : 

• Elle desservait les quartiers péricentraux denses du Mail et de 
Bourg-L’Évêque (+ 6 700 habitants et emplois). 

• Elle renforçait le maillage du réseau STAR dans la partie ouest et 
offrait ainsi une correspondance directe avec la ligne b pour les 
communes de l’ouest de l’agglomération (Vezin-Le-Coquet, 
L’Hermitage, la Chapelle-Thouarault et Mordelles). 

Elle générait 3 600 voyages supplémentaires par rapport au tracé de 
base. Néanmoins, cette variante n’a pas été retenue par le maître 
d’ouvrage, et ce pour plusieurs raisons : 

• la desserte du quartier de Bourg-L’Évêque par une station 
positionnée sur le mail François Mitterrand est apparue 
redondante avec l’offre de bus restructurée et projetée à l’horizon 
2020 ; 

• l’objectif principal de Rennes Métropole étant de réaliser 
l’ensemble de la ligne b, de Mermoz à Champs Blancs, dès sa 
mise en service, le maître d’ouvrage a donc décidé d’écarter 
définitivement cette variante de tracé n’apparaissant pas comme 
prioritaire dans les investissements à réaliser. 

 
 La variante Saint-Hélier 

 
La variante Saint-Hélier, plus longue de 220 mètres que le tracé de 
base avec une station supplémentaire, était aussi plus chère en 
investissement de 22 M€ HT valeur janvier 2005. Elle desservait le 
cœur du quartier péricentral de Saint-Hélier et générait 1 200 
voyages supplémentaires par rapport au tracé de référence. 
Compte tenu de la proximité avec la station Gares et du gain modéré 
de fréquentation mis en évidence par l’étude de faisabilité, le maître 
d’ouvrage a décidé que la variante Saint-Hélier n’avait pas un 
potentiel suffisant de desserte pour être retenue. 
 

 
 
 
 
 

Tableau 3 : Liste des stations par scénario 
Source : Étude de faisabilité, TTK/PTV, 2006 
 

Scénario 1 Scénario 2 Scénario 3 Scénario 4 

Mermoz (P+R) Mermoz (P+R) Mermoz (P+R) Mermoz (P+R) 

Cleunay Cleunay Cleunay Cleunay 

La Courrouze La Courrouze La Courrouze La Courrouze 

Mabilais Mabilais Mabilais Mabilais 

- Mail - - 

Puits Mauger Puits Mauger Puits Mauger Puits Mauger 

Gares Gares Gares Gares 

- - Saint Hélier Saint Hélier 

Saint Germain Saint Germain Saint Germain Saint Germain 

Sainte Anne Sainte Anne Sainte Anne Sainte Anne 

Jules Ferry Jules Ferry Jules Ferry Jules Ferry 

Volney Volney - - 

- - Antrain - 

- - 
Gros Chêne – 

Maison de 
quartier 

Gros Chêne – 
Maison de 

quartier 

Europe (P+R) Europe (P+R) - - 

- - Guy Ropartz 
(P+R) - 

- - - Le Gast (P+R) 

Chateaubriand Chateaubriand Chateaubriand Chateaubriand 

Beaulieu 
Université 

(P+R) 

Beaulieu 
Université 

(P+R) 

Beaulieu 
Université 

(P+R) 

Beaulieu 
Université 

(P+R) 

Longs Champs Longs Champs Longs Champs Longs Champs 

Champs 
Blancs 

Champs 
Blancs 

Champs 
Blancs 

Champs 
Blancs 
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 Les variantes Maurepas 1 et 2 
 
La variante Maurepas 1 (Antrain – Gros Chêne – Guy Ropartz), plus 
longue de 275 mètres que le tracé de base avec une station 
supplémentaire, était aussi plus chère en investissement de 
49 M€ HT valeur janvier 2005. 
Elle desservait la rue d’Antrain et les secteurs d’habitat social du 
Gros Chêne et du Gast en s’appuyant sur les projets de 
recomposition urbaine du cœur de quartier. Elle permettait également 
une meilleure desserte du secteur d’équipement et de loisirs des 
Gayeulles. 
Cependant, le renforcement de la desserte du territoire et du maillage 
du réseau STAR avec une station supplémentaire rue d'Antrain ne 
s’avérait pas déterminant avec seulement 800 voyages 
supplémentaires générés par rapport au tracé de base. 
 
La variante Maurepas 2 (Gros Chêne – Le Gast), plus longue de 
395 mètres que le tracé de base, mais avec un nombre de stations 
identique, était aussi plus chère en investissement de 49 M€ HT 
valeur janvier 2005. 
Elle desservait directement les pôles de quartier du Gros Chêne et du 
Gast, en accompagnant les projets de recomposition urbaine de 
cœur de quartier. Elle permettait également une meilleure desserte 
du secteur d’équipement et de loisirs des Gayeulles. Elle générait 
700 voyages supplémentaires par rapport au tracé de base. 
L’insertion de l’ouvrage en tunnel profond limitait l’impact en phase 
travaux sur le tissu bâti existant aux sites des deux stations. 
 
Dans le quartier Maurepas, l’étude de faisabilité a conclu à la 
nécessité d’étudier plus en détail les variantes au regard des enjeux 
locaux de desserte et d’urbanisme : le potentiel de renouvellement 
urbain dans ce quartier d’habitat social fortement marqué et inscrit 
comme Zone Urbaine Sensible devait être pensé en adéquation avec 
une desserte par la ligne b. Une étude de définition a été 
commandée afin d’identifier dans un premier temps les grands enjeux 
propres au renouvellement urbain du quartier.  
 
Au cours de la première phase de travail, il est apparu que la 
stratégie d’action sur ce quartier passerait nécessairement par des 
interventions fortes sur l’espace public ; ainsi, deux pôles de quartier 
à renforcer ont été localisés à l’endroit des centres commerciaux du 
Gros Chêne et du Gast. 
 
Le secteur du Gros Chêne, requalifié dans le cadre de l’opération 
DSQ initiée en 1993, souffre toujours d’un manque de lisibilité au sein 
du quartier. L’opportunité d’une desserte par le métro est l’occasion 
d’impulser une nouvelle dynamique dans ce quartier pour l’ouvrir sur 

les quartiers avoisinants et créer un espace public central de qualité. 
Dans le secteur du Gast, le centre commercial va faire l’objet d’une 
restructuration complète et d’un agrandissement ; la désaffectation de 
l’école Guy Ropartz et la démolition d’un certain nombre d’immeubles 
vétustes dans le cadre de l’opération de rénovation urbaine 
Maurepas-Gayeulles modifieront complètement la structure du 
quartier. Il est alors apparu plus pertinent de positionner la station au 
cœur du quartier recomposé plutôt qu’à sa périphérie, place de 
l’Europe sur l’avenue de Rochester. 
 
De plus, une optimisation des modalités d’insertion (tranchée 
couverte à la place du tunnel profond) a permis de réduire de 10 M€ 
le coût de cette variante. 
 
C’est donc le tracé de base du scénario n° 1, amendé par la variante 
Maurepas 2 (scénario n° 4) dans le quartier de Maurepas, qui a été 
retenu par le Maître d’ouvrage, à l’exception de l’extrémité nord-est. 
Le projet comprend, en plus de la ligne de métro, la création de trois 
pôles d’échanges avec parc relais et gares bus aux stations Mermoz 
et Le Gast, ainsi qu’à la station terminus nord-est Champs Blancs. 
  
La question du tracé et de l’insertion à l’extrémité nord-est (Beaulieu 
Université - Champs Blancs) s’est avérée plus complexe. La 
multiplicité des enjeux en interaction sur ce secteur (desservir les 
quartiers d’habitat et d’urbanisation future, les pôles d’enseignement 
secondaire et universitaire, la technopole Atalante, favoriser les 
transferts modaux métro / bus / automobile, préserver la possibilité de 
prolongement pour desservir l’Écocité Viasilva 2040 de Cesson-
Sévigné), dans un contexte environnemental particulier (notamment 
autour des étangs des Longs Champs), n’a pas favorisé l’émergence 
d’une solution d’évidence à l’issue de l’étude de faisabilité. 
 
 

2.3.2  Les trois variantes étudiées dans le 
secteur nord-est par une démarche 
spécifique de concertation 

 
Trois variantes, élaborées par trois groupes de travail au sein d’une 
instance de concertation spécifique mise en place par Rennes 
Métropole, ont permis d’étudier les impacts du tracé en termes de : 

• qualité de desserte,  

• pertinence d’emplacement des stations, 

• impacts sur le bâti, 

• impacts écologiques, 

• impacts sur la vie quotidienne, 

• insertion urbaine et paysagère, 

• impacts chantier, 

• coût. 
 

 La variante « Métropolitaine » 
 
Cette variante privilégiait le moindre coût en minimisant les impacts, 
notamment en évitant le cœur de quartier des Longs Champs, 
écologiquement sensible. L’insertion était en tranchée couverte 
jusqu’à Chateaubriand, puis en aérien jusqu’à Champs Blancs. La 
station médiane entre les stations Beaulieu Université et le terminus 
Champs Blancs se situait à l’est du carrefour Belle Fontaine / Clos 
Courtel et s’appelait Belle Fontaine. La station Beaulieu-Université se 
situait sur l’avenue Charles Foulon au sud du restaurant universitaire 
de l’Étoile. Son coût a été estimé entre 265 et 275 M€ HT valeur 
janvier 2007. 
 

 La variante « Aménagement urbain » 
 
Cette variante utilisait le métro comme moteur du développement 
urbain et privilégiait de ce fait la desserte des secteurs d’urbanisation 
future du nord (Saint-Sulpice, Vaux / Patis-Tatelin / Gaudinais) et du 
nord-est (Écocité Viasilva 2040 de Cesson-Sévigné), tout en 
minimisant les coûts. L’insertion était en tranchée couverte jusqu’à 
Beaulieu, puis en aérien jusqu’aux Champs Blancs, avec la même 
implantation de la station Beaulieu-Université que la variante 
précédente. La station médiane entre Beaulieu et le terminus 
Champs Blancs se situait au nord-est du carrefour Clos Courtel / 
Chêne Germain et s’appelait Etang Chêne Germain. Son coût a été 
estimé entre 285 et 295 M€ HT valeur janvier 2007. 
 

 La variante « Habitants » 
 
Cette variante offrait une excellente desserte du cœur de quartier et 
générait le moins d’impact écologique et aucun impact visuel ou sur 
le bâti dans le quartier ; le tracé se présentait en tunnel profond 
jusqu’à Etang Chêne Germain, puis en tranchée couverte jusqu’à 
Champs Blancs. A Beaulieu, la station était implantée au nord du 
restaurant universitaire de l’Étoile. La station médiane Longs Champs 
présentait deux possibilités d’insertion : rue Malmanche ou Etang 
Chêne Germain. Son coût a été estimé entre 330 et 340 M€ HT 
valeur janvier 2007. 
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L’actualisation de la desserte du tracé retenu par Rennes Métropole 
(Cf. Etude d’Impact – partie II - § 2.3.5.7) a mis en évidence un 
niveau de desserte en termes de population, d’emplois et d’étudiants, 
de la variante « Habitants » globalement équivalent (plus ou moins 
1 000 à 2 000 personnes) à celui de la variante « Métropolitaine ». 
Compte tenu de l’emplacement de la station « Etang Chêne 
Germain », on pouvait également considérer, par analogie, que la 
desserte de la variante « Aménagement urbain » était, elle aussi, 
globalement équivalente à celle de la variante « Métropolitaine ». 
Ces faibles variations de desserte par rapport à la variante retenue 
sont apparues comme n’étant pas de nature à engendrer de variation 
significative de la fréquentation. 
 

 Analyse et choix de la variante finale dans le secteur nord-est 
 
Le processus de concertation engagé pour le choix du tracé dans le 
secteur Beaulieu – Long Champs – Atalante a eu un caractère 
particulier par son ampleur et les moyens qui y ont été affectés. 
 
Il a conduit à abandonner la variante de tracé « Aménagement 
urbain » nécessitant la démolition de maisons sur le quartier Longs 
Champs, ainsi que l’hypothèse initiale de l’étude de faisabilité, qui 
consistait à passer dans le cœur de quartier, en aérien ou en 
tranchée couverte, afin de préserver le cadre de vie et l’écosystème 
du cœur de quartier écologiquement sensible (Espace Boisé Classé, 
étangs, haies bocagères d’arbres centenaires à forte valeur 
patrimoniale, présence d’espèces animales protégées, …), 
 
Il a mis en évidence la pertinence d’une station Beaulieu-Université 
située au sud du restaurant universitaire de l’Étoile en raison de la 
lisibilité et de l’accessibilité de la station, de la localisation et de la 
qualité de l’organisation du pôle d’échanges multimodal à créer et de 
l’organisation urbaine. 
 
Par ailleurs, l’objectif principal de réaliser l’ensemble de la ligne dès 
la mise en service a conduit à abandonner la variante « habitants » 
en tunnel profond, la plus chère, alors même qu’existait une variante 
alternative satisfaisante, et à privilégier le plus possible une insertion 
aérienne qui permet de réduire significativement les coûts par rapport 
à la tranchée couverte, dès lors qu’elle s’inscrit sur des linéaires 
importants, grâce à l’industrialisation des processus de fabrication et 
de pose. 
 
Le tracé et l’insertion de la variante « Métropolitaine » ont donc été 
retenus, car elle tient compte des enjeux métropolitains et des enjeux 
locaux et offre la meilleure solution de compromis en termes de 
desserte, d’impact, de développement urbain et de coût ; elle 
présente une insertion aérienne après la station Chateaubriand à 

partir de la rue Mirabeau, traverse la cité universitaire jusqu’à la 
station « Beaulieu Sud », puis emprunte l’avenue des Buttes de 
Coësmes jusqu’à la station Belle Fontaine, avant de rejoindre la 
station Champs Blancs à proximité de l’intersection du boulevard des 
Alliés et de la rue du Chêne Germain. Cette dernière section, 
initialement prévue à travers le site de Rennes Atalante, emprunte 
finalement l’avenue Belle Fontaine puis le boulevard des Alliés, dans 
la mesure où les contraintes d’exploitation de la société Orange ne 
permettent pas le passage d’une infrastructure à travers sa parcelle. 
 
 

2.4 - LE PROJET RETENU 
Les principales caractéristiques du projet de la ligne b du métro 
automatique de Rennes Métropole sont présentées sur les 
cartographies des pages suivantes (Figure 10). 
 
Le projet, situé sur les communes de Saint-Jacques-de-la-Lande au 
sud-ouest, de Rennes, et de Cesson-Sévigné au nord-est, se 
compose d’une ligne de métro automatique sur pneus de 14 km, dont 
12,9 km de ligne commerciale. Il est constitué des éléments 
suivants : 
• une plate-forme de circulation des métros, 
• 15 stations (3 stations aériennes et 12 stations enterrées, plus ou 

moins profondes), 
• un puits de secours et de ventilation pour chaque interstation 

souterraine supérieure à 800 m, 
• un garage-atelier (GAT), sur le site de La Maltière d’une 

superficie d’environ 7,6 hectares, aux abords de la rocade ouest, 
à cheval sur les communes de Rennes et de Saint-Jacques-de-la-
Lande, 

• 3 parcs relais (P+R), d’une capacité totale d’environ 2 000 places, 
situés aux deux extrémités de la ligne de métro et au nord de 
Rennes, dans les pôles d’échanges des stations Mermoz (800 
places), Le Gast (400 places) et Champs Blancs (800 places), 
afin de permettre le transfert modal de la voiture individuelle vers 
le transport collectif. 

 
Le principe de fonctionnement entièrement automatique nécessite un 
site propre intégral protégé, d'où un tracé essentiellement en 
souterrain, notamment dans le centre-ville et les zones les plus 
denses. Ainsi, le tracé sera en tunnel profond dans la partie centrale 
du tracé, de l’interstation La Courrouze - Cleunay, jusqu’à 
l’interstation Emmanuel Mounier - Le Gast. Deux sections de la ligne 
seront réalisées en tranchée couverte, au sud-ouest, du Garage-

Atelier de La Maltière jusqu’à l’interstation La Courrouze - Cleunay et 
au nord-est, de l’interstation Emmanuel Mounier - Le Gast jusqu’à 
l’interstation Chateaubriand - Beaulieu Université. A l’extrémité nord-
est, le tracé est en aérien, sur viaduc, de l’interstation Chateaubriand 
– Beaulieu-Université au terminus Champs Blancs. 
 
Par ailleurs, à chaque extrémité de la ligne, le tracé est conçu de 
manière à permettre d’éventuels prolongements qui pourraient être 
réalisés en lien avec le développement de l’agglomération, d’une part 
vers le sud-ouest, au-delà de la rocade, dans les secteurs de La 
Maltière et de La Morinais sur la commune de Saint-Jacques-de-la-
Lande, et d’autre part vers le nord-est, au-delà du boulevard des 
Alliés, à l’intérieur de la future Écocité Viasilva 2040 à Cesson-
Sévigné. 
 
Le parc de véhicules en circulation sur la ligne b sera constitué par 
un matériel proposé par SIEMENS SAS, société retenue à l’issue de 
l’appel d’offres concurrentiel mené par la Semtcar. Il ne s’agira pas 
d’un matériel strictement équivalent à celui aujourd’hui en exploitation 
sur la ligne a, mais d’une nouvelle génération de matériel ayant 
intégré toutes les avancées technologiques récentes et d’un coût plus 
intéressant, le CITYVAL. 
 
La fréquentation de la ligne b à l’horizon 2020 est estimée à 113 000 
voyages par jour, et celle de la ligne a à 150 000. La fréquentation 
des deux lignes de métro représente 57% de la fréquentation du 
réseau STAR. 
 

 
Figure 9 : Fréquentation des stations de la ligne b en 2020. 
Source : Etude de modélisation de trafic de la ligne b - PTV France - mai 
2010.  
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Insérer carte de présentation du métro automatique de Rennes 
Métropole – cf pièce D, Version n° 2, page 5 (avec le fuseau) 
 
 
 
 
 
Figure 10 : Ligne b du métro automatique de Rennes Métropole 
Source : Semtcar 
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2.4.1 Caractéristiques du système retenu 
Les principales caractéristiques du système CITYVAL sont les 
suivantes : 

• Des rames formées d’éléments réversibles de deux voitures 
(configuration « doublet ») non séparables, d’une longueur totale 
de 22,40 mètres, roulant sur pneumatiques et guidées par un rail 
central, 

• Une vitesse nominale de 60 km/h et maximale de 80 km/h, 
conduisant à une vitesse commerciale comprise entre 37 et 
38 km/h selon le tracé, 

• Une capacité de transport d’environ 4 000 voyageurs / heure / 
sens à la mise en service, avec des éléments de deux voitures, 
pouvant atteindre une capacité de 9 000 voyageurs / heure / sens 
en augmentant la fréquence entre les rames,  

• A terme, une capacité de 15 000 voyageurs / heure / sens, en 
ajoutant une troisième voiture pour une configuration en 
« triplet », afin de répondre à la demande en transport qui 
apparaîtra à long terme notamment pour la desserte de l’Écocité 
Viasilva 2040, et qui se traduira par un prolongement de la ligne à 
l’extrémité nord-est, 

• En station, un accès aux voitures par l’intermédiaire de portes 
palières dont le fonctionnement est asservi à l’arrêt du train, 
évitant ainsi tout risque de chute sur la voie, 

• Des automatismes de pilotage assurant un fonctionnement en 
sécurité, sans personnel à bord, comprenant les matériels et 
logiciels nécessaires aux fonctions de sécurité, de pilotage, de 
télésurveillance et télécommande et de reconfigurations 
télécommandés, 

• Un Poste de Commande Centralisé (PCC) commun avec celui de 
la ligne a au Garage-Atelier (GAT) de Chantepie. 

 
 
 

2.4.2 Caractéristiques générales du projet  
Les principales caractéristiques de la ligne b du métro automatique 
de Rennes Métropole sont les suivantes (selon les chiffres issus de 
l’étude de cadrage de génie civil) : 
 

Longueur totale de la ligne b 14 000 mètres 
    

Longueur selon l’usage   
Section commerciale 

(parcourue par un passager d’un terminus à l’autre) 12 869 mètres 

Arrière-gares et accès au garage 1 131 mètres 
    

Longueur selon l’insertion   

Tunnel circulaire (stations comprises) 7 547 mètres 

Tranchée couverte (stations comprises) 2 939 mètres 

Viaduc (stations comprises) 2 862 mètres 

Insertion en surface 360 mètres 

Ouvrages de transition 292 mètres 
Tableau 4 : linéaire des différentes séquences  constituant la ligne b du 
métro automatique de Rennes Métropole. 
 
Les 15 stations de la ligne b, à l’exception des deux stations de 
correspondance Gares et Sainte Anne, sont réparties en quatre 
familles : 

• Stations profondes pour les sections de tracé réalisées en 
tunnelier, avec un niveau de quai situé à environ 25 mètres sous 
le niveau du sol, 

• Stations semi-profondes pour ces mêmes sections, avec un 
niveau de quai situé à environ 15 mètres sous le niveau du sol, 

• Stations superficielles pour les sections de tracé réalisées en 
tranchée couverte, comportant une salle des billets souterraine, 
avec un niveau de quai situé à environ 9,50 mètres sous le niveau 
du sol. Une alternative pour diminuer la profondeur de la station, 
avec un quai à environ 6,50 mètres de profondeur, consiste à 
faire une salle des billets en surface et un accès direct aux quais, 
sur le modèle de la station Villejean-Université de la ligne a ; 

• Stations aériennes pour les sections de tracé réalisées en viaduc, 
avec un niveau de quai situé à environ 7,50 mètres au-dessus du 
niveau du sol. 

 
Les stations de la ligne b se répartissent ainsi dans ces quatre types : 
 

Stations 
aériennes 

Stations 
superficielles 

avec une salle 
des billets en 

surface 

Stations 
superficielles 

Stations 
semi-

profondes 

Stations 
profondes 

Beaulieu 
Université La Courrouze Mermoz Cleunay Mabilais 

Belle 
Fontaine Chateaubriand Le Gast Jules Ferry Puits 

Mauger 

Champs 
Blancs   Emmanuel 

Mounier 
Saint 

Germain 
Tableau 5 : les différents types de stations le long du tracé. 
 
Les stations Gares et Sainte Anne sont des stations profondes qui 
présentent des particularités impliquées par les trajets en 
correspondance avec la ligne a. 
 
 

2.4.3 Les propriétés du génie civil 
Les ouvrages d’art d’interstation de la ligne b du métro automatique 
sont de trois natures : 

• le tunnel profond foré, 

• la tranchée couverte, également appelée tunnel-cadre, 

• le viaduc. 
 
En plus de ces ouvrages, il est prévu de réaliser : 

• deux trémies de transition aérosouterraine afin de gérer le 
passage entre les portions souterraines en tranchée couverte et 
les portions aériennes au sol (accès au Garage-Atelier de La 
Maltière) ou en viaduc (partie nord-est de la ligne). 

• pour les interstations souterraines de plus de 800 mètres, des 
puits intermédiaires permettant l’accès des secours et faisant 
également office d’ouvrage de ventilation et de désenfumage en 
cas d’incendie. 
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2.4.4 Le Garage-Atelier (GAT) 
Pour assurer le bon fonctionnement d’une ligne de métro 
automatique, il est indispensable d’avoir des matériels et des 
installations qui soient en parfait état de fonctionnement et qui ne 
mettent pas en cause la sécurité des personnes utilisatrices 
(voyageurs et personnel). Pour assurer ces objectifs, il est nécessaire 
d’avoir des outils de maintenance adaptés. 
 
Par ailleurs, pendant les périodes d’heures creuses du service 
voyageurs et pendant la fermeture nocturne, il est nécessaire de 
remiser tout ou partie des matériels roulants au sein du GAT. 
 
Aussi, un site permettant d’implanter les installations de maintenance 
des rames ainsi que celles des installations fixes des lignes (stations, 
voie,...) et des systèmes sera indispensable, localisé de préférence à 
une extrémité de la ligne. 
 
C’est le site de La Maltière situé à l’extrémité ouest de la ligne, en 
bord de la rocade ouest sur des terrains inutilisés du Groupement de 
Soutien Logistique de l’Armée de Terre (GSLCAT), à cheval sur les 
communes de Saint-Jacques-de-la-Lande et Rennes, qui a été 
retenu. Les autorités militaires ont donné leur accord pour la cession 
de ces terrains d’une superficie d’environ 7,6 hectares, délimités à 
l’est par la rocade et à l’ouest par les hangars du GSLCAT. 
 
Il convient toutefois de noter, que les installations relatives aux 
fonctions d’exploitation (Poste de Contrôle Centralisé, …) et 
d’administration de la ligne b seront localisés au GAT de Chantepie, 
afin de créer des synergies de fonctionnement avec le PCC de la 
ligne a, tant en termes de gestion du personnel que de sécurité. 
 

 Composition du GAT et plan d’ensemble du site de La 
Maltière 

Le Garage-Atelier sera composé des principaux éléments suivants : 

• Un bâtiment comprenant les bureaux, les locaux techniques, un 
atelier avec poste de maintenance équipé de vérins de levage et 
un magasin couvert avec aire de déchargement et pont roulant ; 
une des voies du magasin hébergera le train de travaux qui 
permet d’acheminer en tout point de la ligne des pièces de 
rechange. Ce bâtiment a une hauteur de 8 mètres environ ; 

• Un bâtiment couvert et fermé de remisage, en lien direct avec la 
ligne, situé le long de la rocade ; 

• Un dispositif si possible couvert pour le lavage automatique des 
rames ; 

• Des aires de stockage « Installations fixes et second œuvre des 
stations » ; 

• Un ensemble de voies d’accès à l’atelier où les mouvements de 
véhicules sont effectués en conduite automatique ; 

• Une voie de desserte routière pour l’accès aux différents 
bâtiments et un parking accueillant employés et visiteurs ; 

• Un bassin, ou ensemble de bassins de rétention des eaux 
pluviales, permettant d’écrêter les crues, ce qui évite une 
saturation du réseau d’évacuation ; 

 
Le GAT est une Installation Classée pour la Protection de 
l’Environnement. 
 

 Capacité d’évolution 
Les perspectives d’évolution du trafic à long terme, avec des 
prolongements à chaque extrémité de la ligne b, entraîneront une 
augmentation du parc des rames, ainsi qu’une modification de la 
configuration des rames (format « doublet » remplacé par le format 
« triplet »). 
 
Le site de La Maltière devra pouvoir accueillir une partie du parc de 
rames supplémentaires, ce qui impliquera l’adoption, dès la première 
phase de construction du GAT, de mesures conservatoires dans les 
ouvrages de génie civil et l’organisation du site pour accueillir toutes 
les fonctionnalités d’exploitation et de maintenance nécessaires à 
terme à cette augmentation du parc de rames. 
 
Pour améliorer les conditions d’exploitation de la ligne ainsi agrandie, 
en particulier en cas de prolongement pour desservir l’Écocité 
Viasilva 2040 au nord-est, un site complémentaire de remisage et de 
nettoyage des rames devra être envisagé à cette échéance à 
l’extrémité prolongée de la ligne. 
 
 

2.4.5 Les parcs relais 
La ligne b sera accompagnée de trois parcs relais, situés dans les 
pôles d’échanges des stations Mermoz, Le Gast et Champs Blancs 
d’une capacité totale d’environ 2 000 places. Si les trois parcs relais 
auront chacun leur propre morphologie, il n’en demeure pas moins 

qu’ils seront tous, dans leur fonctionnement, très similaires à ceux de 
la ligne a. 
Les parcs relais seront gratuits et réservés exclusivement aux 
utilisateurs du réseau STAR. Du fait de contraintes de hauteur et de 
poids, ils ne pourront accueillir que des voitures de tourisme, des 
véhicules utilitaires et des véhicules 2 roues. 
 

2.4.6 Les coûts du projet 
L’estimation des coûts de construction de la seconde ligne de métro 
automatique de Rennes Métropole s’élève à 1 291 millions d’euros 
hors taxes, en valeur 2010. Ce coût prévisionnel sera affiné fin 2011 
– début 2012. 
 
En 2005, la ligne b du métro avait été estimée à 1 029 millions 
d’euros hors taxes. La différence avec la valeur 2010 s’explique par 
une simple actualisation des coûts, sans renchérissement du projet. 
 
Le détail de cette estimation figure dans le tableau ci-dessous. Il 
comprend le montant des acquisitions foncières évaluées à 
27 millions d’euros.  
 

Rubriques des coûts liés au projet de la ligne b 
du métro 

Coûts 
d'investissement 

en millions d'euros 
hors taxes 

valeur janvier 2010 
Etudes  156 
Acquisitions foncières  27 
Travaux de la ligne commerciale 976 
Travaux du Garage-Atelier de La Maltière 30 
Matériels roulants et mise en service 102 
TOTAL 1 291 
Tableau 6 : Présentation des coûts du projet de ligne b du métro. 
Source : Semtcar 
 
Le financement du projet nécessitera un niveau d’emprunt 
conséquent. Cependant, les études (pièce F du dossier) démontrent 
que Rennes Métropole a la capacité de faire face au remboursement 
de la dette et de maîtriser l’équilibre de fonctionnement du budget 
transports à moyen terme. Cela démontre la parfaite soutenabilité 
financière du projet.  
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3. ANALYSE PAR THÈME DE L’ÉTAT INITIAL, DES 
IMPACTS PERMANENTS ET TEMPORAIRES 

 
 
 

 
 
e chapitre est une synthèse des parties 

I, III et IV de l’étude d’impact ; il présente, de 
façon thématique, les différents enjeux résultant 
de l’état initial de l’environnement dans lequel 
s’insère le projet, ainsi que les impacts 
permanents et temporaires, positifs et négatifs, 
qui résultent du projet et les mesures 
compensatoires qui seront mises œuvre pour 
supprimer, réduire ou compenser les effets 
dommageables du projet sur l’environnement.   
 

 
 
 
 

3.1 - ENVIRONNEMENT PHYSIQUE 
ET NATUREL 

 Relief 
Partie I, chapitre 1.1 ; partie III, chapitre 3.1 
 
Le relief de l’agglomération, peu marqué, est structuré par la 
confluence des vallées de l’Ille et de la Vilaine. 
 
Le relief naturel des sites où sera implanté le projet ne sera pas 
modifié. En revanche, c’est le relief artificiel, urbain qui sera enrichi 
des superstructures que sont : les bâtiments constituant le GAT, les 
parcs relais et la partie en viaduc avec les trois stations qui 
l’accompagnent. Il s’agira de bâtiments ou d’éléments techniques qui 
s’intégreront au relief urbain des quartiers rennais sans en 
déséquilibrer la perception. Les volumes les plus importants réalisés 
dans le cadre du projet de ligne b sont les trois parcs relais réalisés 
sous forme de superstructure de plusieurs niveaux, et le viaduc. Un 
certain nombre d’équipements accompagneront la ligne. Il s’agit de 
petits édicules, d’éléments de signalétique et autres de taille réduite, 
mais qui marqueront les abords des stations. D’une manière 
générale, ces éléments bénéficieront de mesures d’insertion 
paysagère et de la restructuration des abords des sites où seront 
implantés les stations, les parcs relais et le viaduc. 
 

 Climat 
Partie I, chapitre 1.2 ; partie III ; chapitre 3.2 
 
Les caractéristiques locales du climat rennais (pluviométrie, vitesse 
des vents, etc.) et les risques naturels afférents ne constituent pas un 
enjeu particulièrement problématique pour la définition des ouvrages 
de la ligne b. 
 
En revanche, les effets induits du projet sur les déplacements, avec 
l’incitation au report modal vers les transports en commun, seront de 
nature à limiter les émissions de gaz à effet de serre, ainsi que 
d’ozone, participant ainsi à la lutte contre le changement climatique. 
A l’horizon 2020, l’évaluation annuelle des gains de CO2 permis par 
le projet est comprise entre 9 000 et 14 000 tonnes. 

 

 Sols et sous-sols 
 

 Sols et sous-sols 
Partie I, chapitre 1.3 ; partie III, chapitre 3.3 ; partie IV, chapitre 3.1. 
 
Sur la majeure partie du tracé, la nature des sous-sols permet de 
réaliser les ouvrages souterrains dans les mêmes conditions que sur 
la ligne a. 
 
Dans le secteur Beaulieu, la présence locale de roches dures aurait 
constitué une difficulté pour le passage en tunnel profond ou en 
tranchée couverte. En effet, ce sont des roches dures à la foration 
(tunnelier ou pieux), mais également lors des terrassements, ce qui 
occasionne des baisses de cadence des travaux et des usures 
prématurées des outils de coupe, ainsi que des surcoûts importants. 
Dans ce secteur, la réalisation d’un viaduc permet notamment de 
résoudre cette difficulté. 
 
Les sous-sols seront impactés par la construction des ouvrages. Les 
matériaux excavés pour la réalisation des tranchées couvertes et des 
parties en tunnel profond se répartissent entre une part réduite 
pouvant être réutilisée en remblai pour des projets voisins et la plus 
grande part à mettre en dépôt dans des Installations de Stockage de 
Déchets Inertes (ISDI) ou des carrières à remblayer aux environs de 
Rennes. Les espaces dégagés dans le sous-sol seront occupés par 
les ouvrages de génie civil sous forme de tranchée couverte ou de 
tunnel, par les stations, ou bien encore par des puits de secours et de 
ventilation. 
 
Les seules mesures de réduction d’impact permanent concernent 
l’attention portée à la qualité des sols reconstitués en vue de 
l’implantation de végétaux dont les caractéristiques seront 
compatibles avec la présence des ouvrages souterrains. 
 
En l’absence d’impact résiduel permanent significatif au regard de 
cette thématique, aucune autre mesure de suppression, de réduction 
ou de compensation d’effets négatifs n’est à mettre en œuvre. 
 
En phase travaux, le transport des matériaux excavés et leur mise en 
dépôt s’accompagneront de la mise en œuvre de mesures 
spécifiques pour réduire les impacts de la circulation des camions et 
favoriser l’intégration dans l’environnement des sites de stockage des 
déblais. 

C 
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 Sols pollués 
Partie I, chapitre 1.3.5 ; partie III, chapitre 3.3.3 ; partie IV, chapitre 
3.2. 
 
Seul le secteur de La Courrouze a été identifié par le maître 
d’ouvrage comme devant faire l’objet d’investigations poussées. En 
effet, la recherche de pollutions liées à la présence d’activités 
pouvant être à l’origine de contamination le long du tracé de la ligne b 
n’a pas révélé d’autre secteur problématique. 
 
Une étude d’interprétation de l’état des milieux a permis de s’assurer 
que l’état des milieux est compatible avec l’exploitation de la ligne b 
du métro automatique sur le périmètre du Garage-Atelier (GAT) et de 
la ZAC de La Courrouze.  
 
Néanmoins, compte tenu des pollutions identifiées dans ces sols, un 
plan de gestion devra être établi et portera sur : 

• le choix d’une stratégie de gestion de terres polluées, s’appuyant 
sur un bilan coûts/avantages, 

• la conception, au stade de l’avant-projet, des éventuels travaux 
de dépollution, de confinement ou de protection, avec si 
nécessaire, des préconisations pour l’organisation des travaux, 

• la définition des précautions d’usage à mettre en place après ces 
travaux, et du programme de surveillance après travaux, 

• la démonstration que les mesures prévues préservent la santé 
des futurs usagers du site et de son environnement (via une 
Analyse des Risques Résiduels). 

 
En fonction du calage précis du tracé au stade de l’avant-projet, il 
sera procédé à des investigations complémentaires, dans les 
secteurs où une pollution a été repérée, afin de préciser les volumes 
éventuellement concernés par une mise en dépôt spécifique. 

 
Enfin, en cas de découverte fortuite d’un objet pyrotechnique 
dangereux5 lors des travaux de terrassement du puits d’entrée du 
tunnelier, ceux-ci devront être immédiatement stoppés de façon à 
permettre au service de déminage d’intervenir et de neutraliser l’objet 
mis à jour ; en attendant, la zone sera balisée et interdite d’accès. 

                                                 
5 la zone de La Courrouze a contenu des éléments explosifs détectés 
en 2004 ; ils ont fait l’objet d’une campagne d’élimination qui a réduit 
considérablement le risque pyrotechnique. 

 Eaux souterraines et superficielles 
Partie I, chapitre 1.4 ; partie III, chapitre 3.4 ; partie IV, chapitre 3.3. 
 
L’agglomération rennaise est à la confluence de deux cours d’eau 
principaux : l’Ille et la Vilaine. Le bilan des dernières années sur 
l'agglomération rennaise a montré une dégradation de la qualité des 
eaux dans les rivières. 
 
La ligne b du métro doit passer sous la Vilaine entre les stations 
Gares et Saint Germain ; le passage en tunnel profond sera sans 
impact sur le fonctionnement et la qualité du cours d’eau. 
 
Les captages d’alimentation en eau potable de l’agglomération 
rennaise sont éloignés et ne constituent pas un enjeu vis-à-vis du 
projet de la ligne b du métro. 
 
Les analyses de qualité des eaux souterraines réalisées lors des 
études géotechniques ont montré des traces de pollution. Cette 
situation n’est pas forcément compatible avec le rejet dans le réseau 
d’évacuation des eaux pluviales, en cas de pompage des arrivées 
d’eau lors des travaux et dans le système de drainage des stations 
en phase exploitation. 
 
Les travaux qui vont être réalisés pour l’essentiel dans des formations 
baignant dans les nappes aquifères, vont s’accompagner de 
pompages d’eau. Conformément à la réglementation en vigueur, il 
sera nécessaire de déterminer le niveau de pollution des eaux 
souterraines afin de les traiter, si cela s’avère nécessaire, avant tout 
rejet dans le réseau d’eau pluviale de la collectivité.  
 
Par ailleurs, dans les cas où il sera nécessaire d’effectuer des 
pompages pour assurer le drainage de la nappe phréatique autour 
des ouvrages, l’eau pompée dans la nappe sera rejetée dans le 
réseau d’évacuation des eaux pluviales. En cas de pollution 
dépassant les seuils d’autorisation des rejets, des mesures de 
dépollution seront mises en œuvre pour être conformes aux 
réglementations en vigueur. 
 
Les eaux pluviales seront recueillies via des systèmes réalisés avec 
la construction des ouvrages et équipés, lorsque cela est requis, de 
dispositifs de dépollution (déshuileur, débourbeur, etc.), puis rejetées 
dans le réseau d’évacuation des eaux pluviales. 
 
L’impact du projet sur l’imperméabilisation des sols sera surtout 
sensible au droit du Garage-Atelier. Celui-ci sera équipé d’un bassin-
tampon permettant de compenser l’imperméabilisation des surfaces 

de la zone impactée et d’éviter la surcharge du réseau hydraulique en 
aval. 
 
Les travaux peuvent être source de perturbation des sols et sous-sols 
avec les mises à nu de terre et de matériaux des sous-sols ou issus 
du démantèlement des espaces urbains (chaussées, espace piétons 
ou bâtis,…) qui seront mobilisables lors de pluies. C’est pourquoi des 
dispositifs d’assainissement provisoire seront mis en œuvre afin de 
recueillir, retenir, réguler le débit de fuite et traiter avant rejet les eaux 
de ruissellement susceptibles de contenir des polluants ou des 
matériaux fins. 
 
Par ailleurs, les aires de chantier présenteront une pente suffisante 
pour permettre la collecte des eaux pluviales et feront l'objet d'un 
assainissement provisoire. Les débits des eaux pluviales ainsi 
collectées seront régulés dans des bassins-tampons avant rejet dans 
le réseau pluvial, pour éviter les surcharges hydrauliques et risques 
d’inondation en aval. 
 

 Risques naturels 
Partie I, chapitre 1.5. 
 
L’agglomération rennaise est concernée par le risque d’inondation lié 
aux crues de la Vilaine. Les zones inondables affectent certains 
quartiers du centre de la ville de Rennes. Un Plan de Prévention des 
Risques d’Inondation (PPRI) du bassin de la Vilaine en région 
rennaise, Ille et Illet, a été mis en place et impose des prescriptions 
réglementaires en matière d’urbanisme et d’aménagements. 
 
L’agglomération rennaise est soumise au risque tempête, comme 
l’ensemble du département d’Ille-et-Vilaine.  
 
Le département d'Ille-et-Vilaine est classé en zone 2 de risque 
sismique, c'est-à-dire avec des risques de faible sismicité. Les 
ouvrages seront donc conformes aux règles sismiques. 
 
Vis-à-vis des risques naturels majeurs que sont l’inondation, la 
tempête et l’activité sismique, la ligne du métro n’aura aucun effet 
significatif. L’imperméabilisation du site du GAT n’aura pas d’effet sur 
le risque d’inondation puisque celui-ci sera équipé d’un bassin-
tampon de stockage des eaux pluviales. 
 



 

 22 / 50 Pièce H1 - Résumé non technique de l’étude d’impact 

 Milieux naturels et végétalisés 
Partie I, chapitre 1.6 ; partie III, chapitre 3.5 ; partie IV, chapitre 3.4. 
 
Aucune Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Faunistique, Floristique 
n’est susceptible d’être recoupée par le projet de la ligne b du métro, 
les plus proches de ces secteurs d’intérêt patrimonial étant localisés 
à plus de 600 m du tracé envisagé 
 
Quatre sites inventoriés comme « Milieux Naturels d’Intérêt 
Écologique » ont été identifiés aux environs de la future ligne b du 
métro de Rennes Métropole. Toutefois les aménagements prévus en 
sont suffisamment éloignés pour ne pas les impacter. 
 
Aucun site Natura 2000 n’est concerné directement ou indirectement 
par le projet de la ligne b du métro. Le site le plus proche, la forêt 
domaniale de Rennes, se situe à 4 km au nord-est du tracé.  
 
Enfin, aucun espace protégé réglementairement au titre du 
patrimoine naturel n’est recoupé par le projet de la ligne b du métro 
de Rennes Métropole, ni situé à proximité. 
 
Compte-tenu de la nature du projet, seules les parties en tranchée 
couverte et en viaduc peuvent être confrontées à des contraintes de 
milieu naturel. Celles-ci sont apparues toutefois assez faibles : 

• Le site du garage-atelier de La Maltière est un pré fauché sur 
remblai avec quelques alignements de peupliers ; 

• La ZAC de La Courrouze est en cours d’urbanisation et va 
entraîner la disparition d’une grande partie des habitats naturels 
existants, avant la réalisation de la ligne b du métro ; 

• La ZAC des Champs Blancs est aussi en cours d’urbanisation et 
va entraîner la disparition d’une partie des espaces agricoles 
existants, avant la réalisation de la ligne b du métro. Par 
conséquent, le projet n’aura pas d’impact sur des terres agricoles 
qui auront muté dans le cadre des opérations de ZAC conduisant 
à la réalisation de l’Écocité Viasilva 2040. 

• L’avenue des Buttes de Coësmes est un espace urbain avec un 
accompagnement végétal important de platanes et de chênes des 
marais. 

 
Aucune espèce végétale d’intérêt (rare ou protégée) n’a été recensée 
à proximité du projet de la ligne b. Les habitats susceptibles d’être 
impactés sont des milieux urbains ou péri-urbains sans intérêt 
particulier. 
 

De nombreuses espèces animales protégées sont présentes sur la 
zone d’étude. Parmi celles-ci, bon nombre sont malgré tout 
communes dans la région. Les espèces protégées pour lesquelles 
existent des enjeux et des impacts potentiels sont les suivantes : 

• Mammifères : Écureuil roux (secteurs du campus de Beaulieu et 
des Longs Champs), 

• Chiroptères : Murin de Daubenton, Noctule commune, Pipistrelle 
commune, Pipistrelle de Kuhl, et Sérotine commune (zones de 
chasse et de transit confirmées, mais absence de gîte recensé), 

• Amphibiens : Grenouilles vertes, Grenouille rousse, Salamandre 
tachetée, Triton palmé et Triton alpestre (secteur de La Maltière) ; 
Grenouille rieuse sur le secteur des Champs Blancs, 

• Reptiles : Lézard des murailles (espèce très commune avec une 
répartition très large), 

• Oiseaux : 29 espèces protégées sont présentes aux abords du 
tracé de la ligne b et 18 espèces protégées supplémentaires sont 
listées dans la bibliographie et potentiellement présentes dans un 
périmètre plus large. Parmi ces oiseaux protégés, nombre d’entre 
eux sont des espèces très communes et non menacées. 

• Insectes :  
- le Grand Capricorne du chêne est présent sur le campus de 

Beaulieu et les Longs Champs ; un arbre sénescent au nord 
de la rue Mirabeau montre des indices de présence. Bien que 
les travaux de la ligne b n’impactent pas directement ces 
sites, un impact potentiel indirect n’est toutefois pas à écarter 
totalement. 

- le Pique-prune, non détecté à proximité du tracé de la ligne b 
lors des prospections de terrain en 2011, est signalé 
potentiellement présent sur les Longs Champs dans la 
bibliographie (Chambolle, 2008). En l’état actuel des 
connaissances, il n’y a pas lieu d’envisager un impact 
éventuel des travaux sur cette espèce. 

 
L’impact en phase travaux sur les milieux naturels et espaces verts le 
long du tracé sera variable selon la configuration de l’ouvrage. En 
effet, sur le tronçon central, correspondant au tunnel profond, seules 
le périmètre de l’emprise des stations (et éventuellement les bases 
chantiers) entraîneront des suppressions d’espaces verts ou de 
végétaux qui pourront être compensées lors des aménagements de 
surface des abords des stations et dans le cadre des projets de ZAC 
pour les bases chantiers. 
 

Pour les sections en tranchée couverte, tous les végétaux situés au 
droit de la tranchée seront impactés. Au niveau des espaces verts qui 
seront impactés, une épaisseur de terre végétale sera remise en 
place pour permettre leur reconstitution, avec la possibilité de planter 
des végétaux dont le développement racinaire sera compatible avec 
la présence de l’ouvrage à faible profondeur. 
 
Dans la section aérienne, tous les végétaux situés au droit de 
l’ouvrage seront impactés. Cet impact sera compensé par un projet 
paysager ambitieux, dont les principes sont présentés ci-après, et qui 
permettra de reconstituer un patrimoine équivalent à moyen terme. 
 
Le maître d’ouvrage de l’opération s’est engagé sur un bilan végétal 
global positif lors de la réalisation de la ligne b. 
 
Les arbres conservés dans le cadre du projet seront protégés contre 
les agressions physiques par les engins pendant les travaux. La 
réduction des envols de poussières participera aussi à la protection 
de la végétation proche des chantiers de terrassement. 
 
Les travaux entrepris en tunnel profond n’auront pas d’impact sur la 
faune locale. Les mesures préconisées ne concernent donc que les 
ouvrages réalisés à ciel ouvert. 
 
Les mesures génériques à mettre en œuvre relèvent si possible d’un 
phasage pertinent des travaux, de la limitation des emprises chantier 
au minimum nécessaire, du suivi de chantier par un écologue et de la 
délimitation et la protection des d’arbres à présence de Grand 
Capricorne avérée. Une compensation des habitats impactés 
d’espèces dont les habitats sont protégés sera recherchée, soit par 
acquisition foncière de parcelles favorables aux espèces impactées, 
soit par restauration / renforcement de continuités biologiques. 
 
Il est précisé que le démarrage des travaux susceptibles d’impacter 
les espèces de faune protégées sera précédé de l’accomplissement 
de la procédure administrative de demande de dérogation 
exceptionnelle de destruction et/ou déplacement d’espèces animales 
protégées au titre des articles L.411-1 et L.411-2 du code de 
l’environnement (appelé communément « dossier CNPN »). 
 
Les projets paysagers qui accompagneront l’aménagement du 
Garage-Atelier, l’insertion de la tranchée couverte dans la ZAC de La 
Courrouze et celle du viaduc dans le secteur nord-est, intégreront la 
préoccupation du maintien de continuités écologiques locales. Ils 
assureront le lien entre les différentes structures végétales et 
permettront, dans toute la mesure du possible, la circulation des 
espèces et des fonctions équivalentes à celles existant aujourd’hui. 
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En effet, compte tenu du contexte majoritairement urbain de 
l’environnement traversé par le projet, où préexistent de nombreux 
facteurs de fragmentation des territoires des espèces (voiries, 
urbanisation, perturbations liées aux activités humaines), le projet ne 
sera pas de nature à créer une rupture biologique continue sur toute 
sa longueur pour la faune, compte tenu de la transparence qu’il 
permet en partie basse. 
 

3.2 - FACTEURS PHYSICO-
CHIMIQUES ET SENSITIFS 

 Environnement sonore 
Partie I, chapitre 1.7 ; partie III, chapitre 4.1 ; partie IV, chapitre 4.1. 
 
La problématique du bruit n’existe que pour la section du projet en 
viaduc (de l’avenue Mirabeau à Champs Blancs) et au niveau de 
l’accès au Garage-Atelier de La Maltière. Les niveaux de bruit actuel 
sur la section en viaduc sont inférieurs à 65 dB(A) pour la période 
diurne, et inférieurs à 60 dB(A) en période nocturne : il s’agit donc 
d’une zone d’ambiance sonore modérée au sens de la 
réglementation. 
 
Une étude acoustique spécifique a été réalisée pour déterminer les 
effets de la circulation des rames sur les niveaux sonores perçus par 
les riverains. 
 
Les niveaux sonores dus à la circulation des rames perçus en 
façades des bâtiments riverains seront dans tous les cas  inférieurs 
aux seuils réglementaires de 63 dB(A) en période diurne (6h-22h) et 
58 dB(A) en période nocturne (22h-6h). Ces seuils correspondent aux 
niveaux acoustiques à ne pas dépasser lorsque la zone d’ambiance 
sonore initiale où est réalisé le projet d’infrastructure ferroviaire est 
« modérée », conformément à la réglementation sur le bruit. 
 
Le respect des seuils résulte de la conception du viaduc lui-même, 
qui est muni d’un garde-corps d’environ un mètre de hauteur. 
Néanmoins, pour améliorer le confort acoustique des riverains, ce 
garde-corps sera équipé d’écrans acoustiques spécifiques permettant 
d’améliorer ses performances et de piéger le bruit à la source, afin de 
réduire le plus possible les émissions de bruit provenant des rames. 
 
Par ailleurs, aucune augmentation du niveau sonore ne résultera du 
trafic induit par les accès aux trois parcs relais. En effet, celui-ci n’est 
pas significatif à l’échelle de la circulation générale des axes 
considérés. 

 
Enfin, au cours des études d’avant-projet, une optimisation du 
fonctionnement des stations aériennes sera recherchée afin de limiter 
les éventuelles nuisances liées principalement au fonctionnement des 
portes palières et des escaliers mécaniques, et aux annonces 
sonores sur les quais. 
 
En phase travaux, les règles relatives aux horaires de travail et au 
respect de la réglementation sur les émissions sonores des engins de 
travaux permettront de limiter les nuisances acoustiques et 
vibratoires.  
 

 Qualité de l’air 
Partie I, chapitre 1.8 ; partie III, chapitre 4.2 ; partie IV, chapitre 4.2. 
 
Sur la base des teneurs relevées en 2009 par Air Breizh, la qualité de 
l’air est globalement satisfaisante sur l’agglomération de Rennes, en 
situation de fond urbain.  
 
À l’appui des résultats de la campagne de mesure menée du 21 
septembre au 6 octobre 2010, la qualité de l’air en situation de fond 
urbain est globalement satisfaisante dans le domaine d’étude centré 
autour du projet de la ligne b du métro. En situation de proximité 
routière, l’objectif de qualité du dioxyde d’azote est dépassé pour 7 
sites (sur 15), tandis que pour le benzène, l’objectif de qualité est 
respecté pour l’ensemble des sites. 
 
Dans la mesure où une très légère amélioration de la qualité de l’air 
est induite par le projet de ligne b du métro (diminution du trafic sur 
les voies de la zone d’étude par rapport au scénario fil de l’eau), 
aucune mesure préventive ou de suivi spécifique de la qualité de l’air 
par rapport au projet n’est préconisée. 
 
En phase travaux, les opérations d’excavation risquant de dégager 
des poussières (notamment pendant un été sec) s’accompagneront 
d’arrosage ; pour les mêmes raisons, le transport des matériaux 
d’excavation se fera dans des camions pouvant être bâchés. Tous les 
engins de travaux et les véhicules devront respecter la 
réglementation en matière d’émissions gazeuses.  
 

 Environnement vibratoire 
Partie III, chapitre 4.3 ; partie IV, chapitre 4.1. 
 
Sur la totalité de la ligne, les niveaux vibratoires transmis aux 
bâtiments lors du passage d’une rame de métro ne seront pas 
perceptibles. Ils ne seront donc pas de nature à créer une 

quelconque gêne pour les occupants et ne représenteront a fortiori 
pas un risque pour les bâtiments, quels qu’ils soient. 
 
Il ne sera donc pas nécessaire de mettre en place des mesures 
spécifiques vis-à-vis des nuisances vibratoires. 
 
En phase travaux, la zone de creusement du tunnelier sera 
suffisamment profonde pour ne pas entraîner de nuisances.  

 Environnement électrique et électromagnétique 
Partie III, chapitre 4.4 
 
Si une perturbation liée au CITYVAL était observée sur les appareils 
équipant les établissements à proximité de la ligne b, des solutions 
pourraient être apportées permettant de la supprimer. Elles 
consisteraient à protéger l’appareil, et en dernier ressort la structure 
du bâtiment abritant les appareils. Il convient de noter cependant qu’il 
n’a été nullement besoin de protéger les appareils scientifiques 
universitaires et hospitaliers des établissements riverains de la ligne 
a. 
 

 Environnement lumineux 
Partie III, chapitre 4.5 ; partie IV, chapitre 4.3. 
 
L’ensemble des infrastructures du projet sont implantés en milieu 
urbanisé, ou en voie d’urbanisation au titre des aménagements de 
ZAC ; le projet ne sera donc pas de nature à augmenter l’intensité 
lumineuse des sites concernés. 
 
La mise en place d’une politique de prévention de la pollution 
lumineuse, consistant à adapter la politique d'éclairage aux 
nécessités réelles, permettra de limiter tant les nuisances que la 
consommation énergétique. Un système automatique de 
déclenchement de l’éclairage permettrait aussi de limiter le 
fonctionnement des équipements au strict minimum. 
 
Les zones touchées par des travaux de nuit peuvent subir une 
nuisance du fait de l’augmentation des émissions lumineuses 
nécessaires au fonctionnement des chantiers. Le principal effet de la 
lumière sur l’environnement est une perturbation des rythmes 
biologiques de la faune. 
 
Les travaux d’aménagement seront réalisés autant que possible 
durant la journée, ce qui limitera les émissions lumineuses nocturnes. 
En cas de travaux nocturnes, les dispositifs d'éclairage qui pourraient 
éventuellement être nécessaires seront choisis de manière à réduire 
cet impact. 
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3.3 - MILIEUX HUMAINS ET SOCIO-
ÉCONOMIQUES 

 Population, emplois, équipements 
Partie I, chapitres 2.1, 2.2 et 2.3 ; partie III, chapitres 5.1, 5.2, 5.3, 
5.4, 5.5, 5.6 et 5.7 ; partie IV, chapitres 5.1, 5.2, 5.3, 5.4 et 5.5.. 
 
Les secteurs desservis par la ligne b du métro (population, emplois, 
équipements métropolitains, équipements d’enseignement 
universitaire et secondaire), ainsi que les Zones Urbaines Sensibles, 
ont été présentés dans la première partie du résumé non technique 
présentant les objectifs du projet (cf § 2.1.3. Désenclaver les 
quartiers de la politique de la ville et § 1.2.4. Desservir les principaux 
secteurs d’habitat, d’emplois, d’équipements).  
 
L’amélioration du cadre de vie est un objectif essentiel du projet de 
ligne b : des études urbaines ont été menées aux abords des stations 
afin de prévoir l’aménagement d’espaces publics de qualité, dédiés 
aux piétons, facilitant les échanges d’un mode à l’autre avec la 
création de pôles multimodaux où des liaisons performantes 
contribueront à réduire les temps de correspondance. 
 
De nombreux effets positifs sont escomptés par la mise en service de 
la ligne b du métro. 
 
D’une manière générale, le métro renforce les liens entre les 
différents quartiers et offre une meilleure fluidité des déplacements, 
en réduisant l’usage des véhicules particuliers. Il permet le 
développement urbain intrarocade en évitant la densification des 
trafics automobiles. 
 
Dans les quartiers, le fonctionnement et la vie urbaine bénéficieront 
du mode de transport fiable et rapide qu’est le métro. Généralement, 
la maîtrise de la croissance des trafics automobiles, et leur baisse sur 
certains axes, seront facilitées. 
 
La ligne b du métro automatique participe aux objectifs de cohésion 
sociale grâce au rapprochement entre les Zones Urbaines Sensibles 
et le centre-ville de Rennes. Elle va aussi faciliter les liaisons entre 
les différents sites universitaires de Villejean et Beaulieu et les pôles 
d’activités de recherche, mais aussi l’accès aux grands équipements 
publics de l’agglomération. 
 
La nouvelle ligne favorise la densification urbaine, le développement 
urbain au travers des différents projets en cours de réalisation ou 

futurs. En effet, une offre performante de transport collectif est 
indispensable au développement durable et équilibré de la métropole 
rennaise. 
 
Le métro est également un atout pour l’immobilier d’entreprises. 
D’importantes opérations d’aménagement à vocation tertiaire situées 
dans le périmètre direct de la deuxième ligne ont vocation à accueillir 
des entreprises à l’horizon de sa mise en service : le secteur des 
Dominos à La Courrouze, la ZAC des Champs Blancs qui accueille 
une extension de la technopole Atalante Beaulieu et bien sûr le 
secteur EuroRennes, futur quartier d’affaires, qui proposera une offre 
nouvelle en termes de localisation et d’effet « vitrine » aux 
entreprises. 
 
En phase chantier, les impacts sur les populations et activités 
riveraines sont traditionnellement liés aux phénomènes suivants qui 
peuvent intervenir de façon momentanée ou prolongée selon les cas : 

• déviation de la circulation générale, 

• limitation des accès des véhicules, notamment des poids lourds, 

• modification des lignes et arrêts de bus, 

• fermeture totale d’une voie de circulation pendant une période 
donnée, 

• réduction ou suppression de places de stationnement, 

• détérioration provisoire des voiries engendrant des modifications 
d’accès pour les piétons, les vélos et les véhicules,  

• émissions de bruit, vibrations, poussières, boues, lors des travaux 
et du fonctionnement des engins, 

• présence des engins de chantier, 

• modification de la visibilité des commerces. 
 
Un ensemble de mesures provisoires visant des objectifs diversifiés 
devra être mis en œuvre. Cela concernera notamment : la sécurité 
des riverains, la propreté et la prévention des nuisances aux abords 
des sites riverains, le maintien de tous les types de circulations ou la 
mise en place, le cas échéant, de déviations provisoires, la 
cohabitation du chantier avec la vie des habitants et les gens 
fréquentant le quartier. 
 
L’accès à l’ensemble des équipements, des commerces et des 
entreprises sera assuré tout au long des chantiers dans les 
meilleures conditions possible, notamment au moyen d’une 
signalétique et de cheminements clairement balisés. 

 
Par ailleurs, il convient de rappeler que le chantier de la ligne b sera 
source de création d’emplois : sur la ligne a, environ 1000 à 1200 
emplois directs ont été créés pendant le chantier. 
 

 Activités industrielles à risques 
Partie I, chapitre 2.4 ; partie III, chapitre 5.8. 
 
On dénombre 67 Installations Classées pour la Protection de 
l’Environnement (ICPE) en activité, au titre de la protection de 
l’environnement, situées dans un corridor de 50 m de part et d’autre 
du tracé de la future ligne b du métro. L’activité de ces ICPE est 
compatible avec l’exploitation de la ligne b du métro. 
 
Une installation est classée SEVESO sur la commune de Saint-
Jacques-de-la-Lande : il s’agit de la société QUARON, située à 
environ 1 500 m du futur Garage-Atelier de La Maltière ; ses 
périmètres de protection ne s’étendent pas au-delà de 200 m. 
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3.4 - ENVIRONNEMENT URBAIN 
 Documents d’urbanisme  

Partie I, chapitre 3.3 ; partie III, chapitres 6.1 et 6.2. 
 
Le projet de la ligne b est annoncé et pris en compte par le SCoT du 
Pays de Rennes, le PDU et le PCET de Rennes Métropole. Par 
ailleurs, l’articulation avec les politiques de transports est une 
préoccupation forte sous-jacente ou exprimée dans les autres 
documents d’urbanisme tels que le Programme Local de l’Habitat de 
Rennes Métropole et les Plans Locaux d’Urbanisme des trois 
communes de Rennes, Cesson-Sévigné et Saint-Jacques-de-la-
Lande.  
 
Le tracé de la ligne b du métro est concerné par deux types de 
zonages réglementaires dans les PLU : des zones urbaines sur la 
quasi-totalité du projet, et des zones à urbaniser à ses deux 
extrémités, relatives aux ZAC de La Courrouze et des Champs 
Blancs en cours de réalisation. 
 
La procédure de Déclaration d’Utilité Publique de la ligne b de métro 
s’accompagnera de la mise en compatibilité des Plans Locaux 
d’Urbanisme de Saint-Jacques-de-la-Lande, de Rennes et de 
Cesson-Sévigné. 
 
Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Pays de Rennes 
met l’accent sur le développement des transports publics : la seconde 
ligne est identifiée sur l’un des documents graphiques accompagnant 
le Document d’Orientations Générales. Le SCoT fixe deux objectifs 
majeurs en lien avec la mobilité des personnes : 

• Accroître l’efficacité des déplacements en donnant la priorité aux 
transports en commun, économes et durables, 

• Utiliser le réseau de transports en commun comme levier de 
structuration pour faciliter l’accès aux services et organiser « la 
ville des proximités ». 

 
Le Plan de Déplacements Urbains (PDU) insiste largement sur le 
développement de la multimodalité dans les transports en commun. 
La mise en place de la ligne b du métro et la restructuration du 
réseau associée, ainsi que la création et le renforcement de plusieurs 
pôles d’échanges intermodaux, sont des moyens d’atteindre cet 
objectif. 
 
Le Plan Climat Énergie Territorial (PCET) de Rennes Métropole 
décline parmi ses orientations l’offre de services urbains économes 

en énergie au travers des politiques de mobilité et de transports 
urbains. 
 

 Servitudes d’utilité publique 
Partie I, chapitre 3.5 ; partie III, chapitre 6.3. 
 
Le projet n’est pas de nature à avoir des effets sur les différents types 
de servitude en place sur le territoire de l’agglomération rennaise. En 
revanche, les servitudes existantes imposent que le projet respecte 
certaines contraintes. 
 

 Réseaux souterrains et aériens 
Partie I, chapitre 3.4 ; partie III, chapitre 6.7. 
 
Le périmètre des ouvrages de la ligne b du métro est traversé par 
divers types de réseaux techniques, pris en compte dans la 
conception du projet : 
• L’eau potable : la ligne b du métro intercepte plusieurs 

canalisations de distribution. 
• L’eau pluviale et les eaux usées : la ligne b du métro passe au 

droit ou à proximité de plusieurs collecteurs importants. D’autres 
canalisations de plus petits diamètres seront interceptées. 

• Le chauffage urbain : le réseau de chauffage urbain est présent 
dans le centre-ville de Rennes et dans le quartier de Le Gast. 

• L’électricité : aucun réseau de transport d’électricité (très haute 
tension et haute tension), ni de postes de transformation très 
haute tension/haute tension et haute tension/moyenne tension, ne 
sont directement concernés ; seront  seulement concernés les 
réseaux de distribution des secteurs traversés. 

• Le gaz : le projet n’interceptera que des conduites de distribution. 
• Le téléphone : des lignes téléphoniques, facilement déplaçables, 

sont situées sur l’emprise des travaux. 
• La signalisation et l’éclairage : des réseaux d’alimentation, 

constitués de lignes basse tension facilement déplaçables sont 
situés sur l’emprise des travaux. 

 
Un programme de dévoiement permettra de libérer l’ensemble des 
emprises nécessaires à la réalisation du projet avant le début des 
travaux de génie civil. 
 

 Aménagement urbain et paysager 
Partie I, chapitres 3.6 et 3.7 ; partie III, chapitres 6.4, 6.5 et 6.6 ; 
partie IV, chapitre 6.3. 
 
Le projet de la ligne b du métro dessert des quartiers de 
l’agglomération qui sont presque tous concernés par des mutations 
urbaines en cours ou à venir : opérations de renouvellement urbain, 
création de nouveaux quartiers et d’équipements, restructuration du 
Pôle d’Échanges Multimodal de la gare, … 
 
Au sein de ces quartiers, le projet de la ligne b du métro tient une 
place importante et a d’ores et déjà été intégré aux réflexions 
d’urbanisme et aux aménagements en cours de travaux ou projetés. 
 
L’implantation des quinze stations, des trois parcs relais et des trois 
gares bus, fera l’objet, pour chaque site, d’un programme 
d’aménagement des espaces publics, en coordination avec les 
projets urbains connexes :  

• Zones d’Aménagement Concerté de La Courrouze, 
d’EuroRennes, de Maurepas-Gayeulles et des Champs Blancs,  

• Opération de renouvellement urbain du quartier de Cleunay, 

• Pôle d’Échanges Multimodal de la gare, 

• Centre de Congrès de l’ancien Couvent des Jacobins, 

• Opérations immobilières (Cleunay, place Sainte-Anne, quai 
Chateaubriand et rue des Francs Bourgeois sur la place Saint-
Germain). 

 
Pour chaque site, une analyse exhaustive des enjeux locaux et des 
effets de l’aménagement a été menée dans l’étude d’impact. Des 
vues en perspective des sites d’implantation de chaque station, ainsi 
que du viaduc, sont présentées ci-après. 
 
La réalisation du projet s’accompagnera d’aménagements paysagers 
qui en assureront l’intégration dans le tissu urbain des différents 
quartiers traversés. Une attention toute particulière sera portée au 
projet paysager qui accompagnera l’insertion du viaduc dans le 
secteur Nord-est. En effet, la création du viaduc du métro engendrera 
un vis-à-vis plus ou moins important avec des logements : habitations 
rue Mirabeau et au nord de l’avenue des Buttes de Coësmes, 
résidences universitaires et scolaires et logements de fonction du 
Lycée Chateaubriand et de l’INSA. Les principes de ce projet 
paysager sous-tendent la création d’un nouvel alignement d’arbres 
qui accompagne le viaduc le long des trois kilomètres, et le 
renforcement des compositions végétales qui structurent le réseau de 
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cheminement doux, ainsi que celui des haies existantes au nord de 
l’avenue des Buttes de Coësmes.  
Le site du Garage-Atelier de la ligne b est localisé au bord de la 
rocade ouest, sur un délaissé militaire. Afin de pouvoir implanter 
l’ouvrage et réduire la marge de recul d’inconstructibilité de la rocade, 
une étude d’intégration urbaine et paysagère a été réalisée ; elle est 
annexée au dossier de mise en compatibilité des PLU de Saint-
Jacques-de-la-Lande et Rennes. Cette étude a défini les principes 
d’implantation des installations et de paysagement du site, permettant 
de s’adapter aux évolutions à long terme des emprises mitoyennes et 
de respecter le vis-à-vis avec la rocade. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 11 : Vue perspective de la station Mermoz. 
Source : Artefacto, 2011. Interprétation à partir du cahier des prescriptions 
urbaines et architecturales de la station Mermoz - Studio 010 - B. Secchi - P. 
Viganò, mai 2010. 
Informations susceptibles de modifications au cours des études à venir. 

 
Figure 12 : Vue perspective de la station La Courrouze. 
Source : Artefacto, 2011. Interprétation à partir du cahier des prescriptions 
urbaines et architecturales de la station Mermoz - Studio 010 - B. Secchi - P. 
Viganò, mai 2010. 
Informations susceptibles de modifications au cours des études à venir. 
 
 

 
Figure 13 : Vue perspective de la station Cleunay. 
Source : Artefacto, 2011. Interprétation à partir de l’orientation 
d’aménagement de l’espace public aux abords de la station Cleunay - 
Rennes Métropole, mars 2010. 
Informations susceptibles de modifications au cours des études à venir. 
 

 
Figure 14 : Vue perspective de la station Mabilais. 
Source : Artefacto, 2011. Interprétation à partir de l’orientation 
d’aménagement de l’espace public aux abords de la station Mabilais - 
Rennes Métropole, avril 2010. 
Informations susceptibles de modifications au cours des études à venir. 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 15 : Vue perspective de la station Puits Mauger. 
Source : Artefacto, 2011. Interprétation à partir de l’étude de requalification 
de l’axe Plélo / Puits Mauger et d’insertion de la station de métro Puits 
Mauger et du schéma directeur du Colombier - Atelier de l’Île, mars 2010. 
Informations susceptibles de modifications au cours des études à venir. 
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Figure 16 : Vue perspective de la station Gares. 
Source : Artefacto, 2011. Interprétation à partir de l’étude pré-opérationnelle 
du Pôle d’Échanges Multimodal Gare. Gares & Connexions, décembre 
2010. 
Informations susceptibles de modifications au cours des études à venir. 
 
 
 

 
Figure 17 : Vue perspective de la station Saint Germain. 
Source : Artefacto, 2011. Interprétation à partir de l’étude de réaména-
gement des espaces publics place Saint Germain. Schéma de principe. 
Bruno Régnier, architecte conseil pour le centre historique, avril 2011. 
Informations susceptibles de modifications au cours des études à venir. 
 

 
Figure 18 : Vue perspective de la station Sainte Anne. 
Source : Artefacto, 2011. Interprétation à partir de l’étude de réaména-
gement de l’espace public place Sainte Anne. Schéma de principe. Bruno 
Régnier, architecte conseil pour le centre historique, mai 2011. 
Informations susceptibles de modifications au cours des études à venir. 
 
 

 
Figure 19 : Vue perspective de la station Jules Ferry. 
Source : Artefacto, 2011. Interprétation à partir de l’orientation 
d’aménagement de l’espace public aux abords de la station Jules Ferry - 
Rennes Métropole / Ville de Rennes, avril 2010. 
Informations susceptibles de modifications au cours des études à venir. 

 
Figure 20 : Vue perspective de la station Emmanuel Mounier. 
Source : Artefacto, 2011. Interprétation à partir du cahier des prescriptions et 
des recommandations urbaines, architecturales, environnementales et 
paysagères de la station Emmanuel Mounier - Treuttel Garcias - Treuttel & 
Associés, mars 2010. 
Informations susceptibles de modifications au cours des études à venir. 
 
 
 
 

 
Figure 21 : Vue perspective de la station Le Gast. 
Source : Artefacto, 2011. Interprétation à partir du cahier des prescriptions et 
des recommandations urbaines, architecturales, environnementales et 
paysagères de la station et parc relais Le Gast - Treuttel Garcias - Treuttel & 
Associés, juin 2010. 
Informations susceptibles de modifications au cours des études à venir. 
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Figure 22 : Vue perspective de la station Chateaubriand. 
Source : Artefacto, 2011. Interprétation à partir de l’orientation 
d’aménagement de l’espace public aux abords de la station Chateaubriand - 
Rennes Métropole / Ville de Rennes, avril 2010. 
Informations susceptibles de modifications au cours des études à venir. 
 
 

 
Figure 23 : Vue perspective de la station Beaulieu Université. 
Source : Artefacto, 2011. Interprétation à partir du cahier des charges 
urbanistique et paysager des stations Beaulieu Université et Belle Fontaine - 
Atelier de l’Ile, Systra, Xelis, septembre 2009. 
Informations susceptibles de modifications au cours des études à venir. 
 

 
Figure 24 : État futur « hiver » : vue depuis la rive nord de l’avenue des 
Buttes de Coësmes face au Lycée professionnel Louis Guilloux. 
Source : Semtcar 
Photomontage réalisé en 2010 sur la base des études de cadrage de génie 
civil. Les informations présentées sont susceptibles de modifications au 
cours des études à venir. 
 
 
 
 

 
Figure 25 : État futur « hiver » : vue vers l’avenue des Buttes de Coësmes 
depuis la résidence INSA. 
Source : Semtcar. 
Photomontage réalisé en 2010 sur la base des études de cadrage du génie 
civil. Les informations présentées sont susceptibles de modifications au 
cours des études à venir. 
 
 

 
Figure 26 : Vue perspective de la station Belle Fontaine. 
Source : Artefacto, 2011. Interprétation à partir du cahier des charges 
urbanistique et paysager des stations Beaulieu Université et Belle Fontaine - 
Atelier de l’Ile, Systra, Xelis, septembre 2009. 
Informations susceptibles de modifications au cours des études à venir. 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 27 : Vue perspective de la station Champs Blancs. 
Source : Artefacto, 2011. Interprétation à partir du cahier des charges 
d’insertion urbaine de la station Champs Blancs - Devillers et Associés, avril 
2010. 
Informations susceptibles de modifications au cours des études à venir.
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 Foncier 
Partie III, chapitres 6.10 ; partie IV, chapitre 2.3. 
 
Les effets sur le foncier sont de trois types :  
• des effets en surface nécessitant des acquisitions de sol ou de 

volume de sur-sol (viaduc),  
• des effets en surface se traduisant par l’occupation temporaire 

d’emprises pendant la phase de travaux, 
• des effets sur le sous-sol pour ce qui concerne les ouvrages 

souterrains du projet, nécessitant des acquisitions de volumes de 
sous-sol, également appelés tréfonds. 

 
D’une manière générale, les effets sur le foncier restent limités, 
notamment du fait de la longueur de la section souterraine en tunnel 
profond. Les acquisitions de sols concerneront uniquement les 
emprises nécessaires à la réalisation du Garage-Atelier, des 
émergences (escaliers, ascenseurs) ou de certaines stations, des 
puits d’interstations, d’une trémie de transition aérosouterraine ainsi 
que des trois parcs relais. 
 
Le projet comprend l’acquisition, puis la démolition, de quelques  
immeubles du centre-ville ; il s’agit de l’immeuble n° 20-21 place 
Sainte-Anne ainsi que trois petits immeubles situés place Saint-
Germain (n° 2, 4 et 4 bis rue des Francs Bourgeois et 13, 15-17 quai 
Chateaubriand), identifiés dans le Plan de Sauvegarde et de Mise en 
Valeur du centre-ville de Rennes comme pouvant faire l’objet d’une 
modification ou d’une démolition pouvant être imposées à l’occasion 
d’opération d’aménagement publique ou privée dans le centre-ville, et 
pour lesquels le gabarit de reconstruction est imposé. 
 
Par ailleurs, le projet prévoit l’acquisition de l’immeuble n° 22 place 
Sainte-Anne : l’immeuble n° 20-21 doit faire l’objet d’une démolition, 
et le n° 22 doit être consolidé avant cette démolition et le début du 
chantier de la ligne b ; la station Sainte Anne sera en sous-œuvre 
sous une partie de l’emprise du n° 22. Il n’est donc pas possible de 
laisser cet immeuble habité pendant l’opération.  
 
Enfin, le projet prévoit éventuellement la démolition, après accord sur 
les modalités de reconstruction, du bâtiment-gymnase compris dans 
l’enceinte du 16ème Groupe d’Artillerie, et d’un bâtiment de logement 
et de bureau pour le gardien des résidences universitaires du 
CROUS sur le site de Beaulieu. 
 
Dans le cadre plus général de l’aménagement des sites desservis par 
une station de métro, plusieurs maîtres d’ouvrages ont été associés à 
la réflexion sur l’implantation des ouvrages du métro et sur les projets 
urbains accompagnant la requalification des sites desservis.  

Ainsi, plusieurs bâtiments feront l’objet, dans le cadre de ces 
aménagements urbains, d’une démolition-reconstruction afin de créer 
une synergie entre les projets de transport et d’urbanisme Cela 
concerne : 
• Un immeuble vétuste de logements sociaux et de commerces à 

Cleunay,  
• Un immeuble de logements sociaux et un bâtiment de l’ancienne 

école de Maurepas, situés dans le périmètre de la ZAC 
Maurepas-Gayeulles. 

 
Pour les propriétés foncières à acquérir au titre de la ligne b, les 
procédures réglementaires seront appliquées, soit pour des 
acquisitions amiables, soit dans le cadre du code de l’expropriation 
pour cause d’utilité publique. 
 

 Accessibilité des Personnes à Mobilité Réduite (PMR) 
Partie III, chapitres 6.12 ; traitement transversal dans la partie IV, 
chapitres 5, 6 et 7. 
 
La conception architecturale des ouvrages (accès et circulation dans 
les stations et les parcs relais, dispositions spécifiques en cas 
d’évacuation d’urgence du tunnel) répondra non seulement aux 
dispositions réglementaires, mais aussi au Schéma Directeur 
d’Accessibilité du réseau de transport de Rennes Métropole. De plus, 
comme pour la ligne a, une amélioration des conditions de mobilité 
sera étudiée, notamment en partenariat avec les Collectifs de soutien 
aux Personnes à Mobilité Réduite de l’agglomération. Conformément 
aux obligations réglementaires, l’ensemble de la chaîne des 
déplacements sera étudié et amélioré.  
 
En phase travaux, l’accessibilité des PMR sera maintenue, si besoin 
à l’aide de dispositifs spécifiques. 
 

 Sécurité 
Partie I, chapitre 5.3 ; partie III, chapitre 6.11 ; partie IV, chapitre 6.1. 
 
La conception du métro en site propre intégral, sans possibilité de 
conflit avec la circulation de surface, ne crée pas de nouvelle source 
d’insécurité routière. Par ailleurs, le report modal de la voiture 
particulière vers le métro et la diminution du trafic estimée à l’horizon 
2020 entre un scénario « fil de l’eau » et le projet contribueront à 
l’augmentation de la sécurité routière. 
 
Par ailleurs, toutes les stations seront équipées de portes palières 
toute hauteur, ce qui empêchera les usagers de chuter sur la voie.  
 

En phase chantier, les causes d’insécurité sont généralement dues à 
la confrontation entre engins de chantier, circulation générale et 
circulation piétonne. 
Cette insécurité est logiquement liée aux problématiques 
d’accessibilité, ainsi qu’aux multiples usages qui cohabitent sur les 
zones concernées par les travaux : riverains, activité des commerces, 
accès à des pôles d’emplois et activités propres au chantier.  
 
Les accès aux chantiers feront l’objet de diverses mesures 
préventives permettant d’assurer la sécurité de tous les usagers des 
sites concernés. 
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3.5 - PATRIMOINE CULTUREL 
 Patrimoine archéologique 

Partie I, chapitre 4.1 ; partie III, chapitre 6.8 ; partie IV, chapitre 8.1. 
 
Sur le tracé de la future ligne b, le Service Régional de l’Archéologie 
(SRA) de Bretagne a décidé de cibler les investigations 
archéologiques préalables aux travaux dans trois secteurs qui sont 
apparus comme pouvant apporter des éléments de connaissance 
importants sur le passé antique, médiéval et moderne de Rennes. Il a 
ainsi prescrit la réalisation de trois diagnostics archéologiques 
préalables sur les sites de Saint-Germain, Puits Mauger et l'Hôtel-
Dieu afin de s’assurer de la présence de vestiges et dimensionner la 
nature et le planning des fouilles archéologiques qui auront lieu au 
début de la phase travaux. Seul le secteur de la place Sainte-Anne 
fera l’objet de fouilles archéologiques, sans diagnostic préalable, ce 
secteur étant bien connu par le SRA. 
 

 Patrimoine d’intérêt national 
Partie I, chapitre 4.2.1 ; partie III, chapitre 6.9.1 ; partie IV, chapitre 
8.2. 
 
Le centre-ville de Rennes est protégé par un Plan de Sauvegarde et 
de Mise en Valeur. Par ailleurs, sur la bande d’étude de 500 m de 
part et d’autre du tracé, de nombreux monuments historiques sont 
répertoriés. A Rennes, l’ensemble des périmètres de protection des 
monuments historiques et du secteur sauvegardé couvre tout le 
centre-ville, délimitant ainsi une zone dense de servitudes.  
 
Les aménagements de surface de trois stations situées dans ce 
périmètre sont concernés par la proximité de monuments 
historiques ; il s’agit des stations Jules Ferry, Sainte Anne et Puits 
Mauger. La station Saint Germain est située à la fois dans le 
périmètre du secteur sauvegardé du centre-ville et dans celui d’un 
monument historique. Pour ces quatre stations, l’Architecte des 
Bâtiments de France (ABF) sera amené à formuler un avis sur le 
permis de construire de chacune d’entre elles. 
 
Conformément à la réglementation, les aménagements temporaires 
liés aux travaux qui entreraient dans le périmètre de protection d’un 
monument inscrit ou classé devront être effectués en concertation 
avec l’ABF qui déterminera si des mesures d’intégration particulières 
sont nécessaires. 

 Patrimoine d’intérêt local 
Partie I, chapitre 4.2.2 ; partie III, chapitre 6.9.2 ; partie IV, chapitre 
8.2. 
 
L’agglomération et plus particulièrement sa ville-centre, Rennes, 
concentre un important patrimoine d’intérêt local identifié dans les 
PLU. Le projet impacte trois éléments de patrimoine d’intérêt local.  
 
La station Sainte Anne est située sous l’immeuble n° 20-21 place 
Sainte-Anne, et en partie sous le n° 22. Le premier immeuble est 
appelé à être démoli dans le cadre du projet. Compte tenu de l’intérêt 
patrimonial du n° 22 (trois étoiles au PLU de Rennes), et en accord 
avec l’Architecte des Bâtiments de France, le maître d’ouvrage a 
décidé de conserver cet immeuble en l’état et de faire procéder, 
préalablement à la démolition du n° 20 / 21 et à l’engagement des 
travaux de la station, à sa consolidation, puis, après réalisation de la 
station, à sa réhabilitation. 
 
Par ailleurs, le mur d’enceinte des terrains militaires du 16ème Groupe 
d’Artillerie (GA), situé le long du boulevard Jean Memoz à La 
Courrouze, ainsi qu’un gymnase militaire faisant également partie de 
l’emprise du 16ème GA, étaient inscrits au patrimoine d’intérêt local du 
PLU de Saint-Jacques-de-la-Lande. Une partie du mur d’enceinte et 
éventuellement le bâtiment-gymnase seront démolis pour permettre 
les travaux de la tranchée couverte. Ils seront donc déclassés du 
PLU, mais font l’objet de deux mesures compensatoires distinctes. Le 
mur d’enceinte sera reconstitué à l’identique à son emplacement 
d’origine, mais le bâtiment-gymnase, s’il était démoli, serait 
reconstruit pour le compte du 16ème GA sur un autre emplacement, à 
l’intérieur du site. 
 

 La publicité peinte Dubonnet 
Partie III, chapitre 6.9.2. 
 
La publicité peinte Dubonnet sur un des murs de l’îlot Bonne Nouvelle 
(immeuble n° 20-21 place Sainte-Anne) disparaîtra du fait de la 
démolition de l’immeuble. Une référence à cette publicité sera 
intégrée dans la station Sainte Anne et/ou dans l’aménagement de la 
place. 
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3.6 - DÉPLACEMENTS ET 
TRANSPORTS 

 Les déplacements 
Partie I, chapitre 5.1 ; partie III, chapitre 7. 
 
Les déplacements au sein de Rennes Métropole se caractérisent par 
une augmentation continue de la mobilité, avec en parallèle une 
baisse de la part modale de l’automobile au profit des transports en 
commun, grâce aux efforts importants consentis en matière de 
développement de l’offre en transports en commun du réseau STAR 
bus+métro. L’usage de la voiture reste toutefois encore élevé : il est 
présenté succinctement au point suivant. 
 
A l’occasion de l’élaboration du Plan Climat Énergie Territorial de 
Rennes Métropole, en 2010, trois leviers ont été identifiés pour 
réduire l’impact carbone de la mobilité : 

- la réduction du trafic routier 
- les progrès technologiques des moteurs 
- la réduction des vitesses de circulation 

 
Le premier nommé est bien entendu le plus déterminant. Pour réduire 
de 20 % les émissions de CO2 du secteur des déplacements à 
l’horizon 2020, c’est sur une baisse d’environ 1 % du trafic routier 
qu’il faudrait compter, les deux autres vecteurs (progrès 
technologiques des moteurs et réduction des vitesses de circulation) 
pouvant raisonnablement compter pour moitié dans la baisse 
recherchée. 
 
La maîtrise de l’impact carbone des déplacements doit s’appuyer sur 
une offre de transport en commun multimodale performante qui 
vienne réellement concurrencer la voiture individuelle. La mise en 
service de la ligne b et la restructuration du réseau de bus associé 
devraient se traduire, en 2020, par une évolution notable de la part 
modale des transports en commun sur la Ville de Rennes (+ 6,6 
points) et Rennes Métropole (+ 4,7 points), où elle devrait croître de 
13 % en 2007 à 17,7 % en 2020. La part modale de la voiture 
(conducteur et passager) devrait diminuer de respectivement 7 et 3 
points dans Rennes et Rennes métropole (39 % à 32 % dans Rennes 
et 53 % à 50 % dans Rennes Métropole). 
 
A l’horizon 2020, la réduction annuelle des émissions de CO2 permise 
par le projet est évaluée entre 9 000 et 14 000 tonnes. 
 

 Les circulations automobiles 
Partie I, chapitres 5.1 et 5.2.2.1 ; partie III, chapitre 7.4. 
 
De 2000 à 2006, le trafic a régulièrement augmenté dans 
l’agglomération d’environ 2 % par an. Une stabilisation du trafic a été 
constatée en 2007 et 2008, avant qu’il ne reparte à la hausse, certes 
de façon plus modérée, à partir de 2009. 
Néanmoins, entre 2002 et 2007, le trafic a baissé de 10 % dans le 
périmètre intrarocade, alors qu’il était stable jusqu’alors. Le réseau 
restructuré bus+métro est à l’origine de cette baisse. Dans le même 
temps, le trafic augmentait de 9 % en extrarocade. 
 
Ces évolutions de la distribution des trafics sur les différentes voiries 
qui composent le réseau routier de Rennes Métropole sont 
cohérentes avec deux phénomènes déjà énoncés : 
• la mise en place d’un réseau de transports en commun très 

performant dans le cœur de l’agglomération ; 

• la croissance démographique extrarocade, associée à l’étalement 
de l’aire urbaine. 

 
Par ailleurs, la Ville de Rennes souhaite revoir l’organisation et la 
structuration du réseau de son réseau de voirie. Dans la mesure où le 
centre-ville s’élargit, il s’agit d’étendre géographiquement les mesures 
déjà en place pour contraindre l’accès des voitures au centre-ville (cf 
carte ci-dessous) : 
• les barreaux centraux ne doivent plus jouer le rôle de 

contournement du centre dans la mesure où ils en font 
dorénavant partie ; 

• le périmètre de mise en place des boucles permettant d’accéder 
au cœur du centre-ville sans y transiter doit être élargi. 

 
Cette contrainte est rendue acceptable par la qualité de la desserte 
du centre-ville par les transports en commun, et plus largement du 
périmètre intrarocade à l’horizon de la mise en service de la ligne b.  

Figure 28 : Contraintes apportées à la voiture dans l’accès au centre-ville à 
l’horizon 2020 
Source : Rennes Métropole 
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La mise en service du nouveau plan de circulation, de la ligne b et du 
réseau STAR restructuré devrait permettre de diminuer le volume du 
trafic automobile de 10 % dans le centre, alors qu’à l’horizon 2020, si 
rien n’était mis en place, une augmentation de l’ordre de 15 % serait 
à envisager. 
 
Si l’impact du nouveau plan de circulation et du réseau STAR 
restructuré sera direct au niveau de la circulation générale dans le 
centre-ville élargi et dans le reste du périmètre intrarocade, leurs 
effets sont plus délicats à évaluer sur la rocade elle-même. En effet, 
les volumes de trafic considérables sur les grandes infrastructures ne 
sont pas de nature à être significativement modifiés par des actions 
uniquement concentrées en intrarocade. 
 

 Le stationnement 
Partie I, chapitre 5.4 ; partie III, chapitre 7.4. 
 
L’offre de stationnement de la Ville de Rennes a été réorganisée 
avant la mise en service de la ligne a. Les zones payantes ont été 
étendues, des emplacements sur voirie ont été supprimés et des 
parkings supplémentaires ont été construits en compensation. Cette 
évolution de l’offre de stationnement en centre-ville s’est 
accompagnée de la construction des parcs relais aux extrémités de la 
ligne a du métro. Ces parkings de « dissuasion » ont vocation à 
réduire la venue en ville des automobilistes pendulaires, en favorisant 
l’intermodalité avec le métro. 
 
S’appuyant sur le Plan de Déplacements Urbains (PDU), la politique 
locale de stationnement est conduite par les communes. En mettant 
en place des parcs relais aux abords de l’offre structurante de 
transports en commun, Rennes Métropole joue un rôle 
complémentaire de l’action communale, pour atteindre les quatre 
objectifs identifiés du PDU : 
• permettre un stationnement aisé sur le lieu de résidence ; 
• maîtriser le stationnement des visiteurs ; 
• réduire le stationnement des actifs sur le lieu de travail ; 
• faire respecter les règles de stationnement. 
 
Le projet prévoit la création de trois nouveaux parcs relais aux abords 
des stations Mermoz, Le Gast et Champs Blancs, représentant un 
total d’environ 2 000 places de stationnement. 
 

 Le réseau STAR Bus+Métro 
Partie I, chapitre 5.2.1 ; partie III, chapitre 7.1. 
 
Le réseau STAR est constitué de 68 lignes, dont la ligne a du métro 
et 9 lignes majeures constituent le réseau armature. L’axe est-ouest 
de bus en site propre, qui traverse la Ville de Rennes d’est en ouest 
en suivant le cours de la Vilaine, permet de garantir une vitesse 
commerciale des bus élevée, ce qui a un impact très positif sur la 
qualité de service de l’offre bus, et s’avère complémentaire des 
performances de l’offre de la ligne a de métro. 
 
La demande principale du réseau STAR reste radiale, en liaison avec 
le centre-ville de Rennes, ce qui explique le tracé de la ligne a du 
métro, des 9 lignes majeures et de la majorité des lignes 
suburbaines. 
 
Le pôle d’échanges République constitue l’un des principaux atouts 
du réseau STAR, car il a tous les avantages d’un pôle d’échanges 
majeur permettant des correspondances aisées entre les différentes 
lignes.  
 
Entre 2000 et 2010, le nombre annuel de voyageurs sur la ligne a du 
métro a doublé, passant de 33,8 à 68 millions. 
 
La réalisation de la ligne b aura un impact très important sur la 
restructuration du réseau de bus. Les principes de restructuration 
accompagnant la mise en service de la nouvelle ligne du métro 
seront élaborés dans la continuité des principales mesures mises en 
œuvre pour la ligne a : 
• la suppression des lignes de bus se trouvant en doublon avec la 

ligne de métro sur la majorité de leur itinéraire, 
• le développement de nouvelles lignes majeures si un potentiel de 

transport suffisant existe, 
• la connexion de la quasi-totalité des lignes (sauf les lignes 

intercommunales) avec au moins une ligne de métro, 
• lorsqu’il y a rabattement sur le métro, cela ne se fait pas à moins 

de 3 stations des stations de centre-ville (de Gares à Sainte 
Anne), 

• en cas de rabattement sur le métro, le gain de temps de trajet doit 
être sensible, par exemple 5 mn en heure creuse de surface à 
surface, soit environ 8 à 10 mn en heure de pointe, 

• lorsqu’il y a rabattement sur le métro, l’itinéraire en bus doit être le 
plus direct possible pour atteindre la station, 

• un rabattement sur le métro est préféré dans un endroit 
« agréable » et « fonctionnel », si possible à proximité de 
commerces, 

• faire bénéficier les lignes de bus rabattues sur le métro d’une 
augmentation de l'offre en redistribuant l’offre de centre-ville 
économisée. 

 
Par ailleurs, le secteur République, élargi vers Saint-Germain, restera 
le principal pôle d’échanges du réseau desservi par les lignes a et b 
du métro et toutes les lignes majeures. La suppression de certaines 
lignes en doublon avec la ligne b du métro, et le rabattement de 
nombreuses lignes suburbaines STAR et interurbaines Illenoo sur les 
pôles d’échanges situés aux extrémités de la ligne b, permettront 
cependant d’améliorer le fonctionnement du pôle République qui 
pourrait tendre vers l’engorgement si rien n’était mis en œuvre.  
 
La mise en service de la ligne b et du réseau de bus associé devrait 
permettre, à l’horizon 2020, un gain annuel de 25 millions de voyages 
par rapport à un scénario « fil de l’eau », la fréquentation annuelle du 
réseau STAR avec la ligne b étant estimée à 120 millions de 
voyages. La fréquentation du réseau de bus urbains devrait croître 
faiblement par rapport à 2007, du fait de la restructuration du réseau 
et de la faible évolution de l’offre kilométrique. En revanche, la 
fréquentation du réseau de bus suburbains devrait augmenter très 
fortement (de près de 80 %), et contribuera ainsi positivement à la 
lutte contre l’augmentation du trafic dans le périmètre extérieur de la 
rocade. 
 
La restructuration du réseau STAR autour de la ligne b du métro 
permet de limiter l’augmentation du trafic des bus urbains. Associée à 
un nouveau plan de circulation dans le centre-ville élargi et au 
renforcement des sites propres dédiés à la circulation des bus, elle a 
un impact direct sur la maîtrise des temps de parcours proposés par 
les bus, qui pourront s’affranchir davantage de la congestion 
automobile. Les usagers du réseau STAR pourront ainsi bénéficier de 
temps de parcours améliorés. La maîtrise du trafic des bus et des 
véhicules particuliers dans le périmètre intra-rocade aura un impact 
positif sur l’ambiance sonore et la qualité de l’air et contribuera à 
l’amélioration de la qualité de vie en ville. 
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 Les transports en commun périurbains : Illenoo et TER 

Bretagne 
Partie I, chapitres 5.2.2.2, et 5.2.2.3 ; partie III, chapitres 7.2 et 7.3. 
 
Les lignes d’autocars Illenoo du Conseil Général tissent, en 
complémentarité avec les cinq lignes du TER Bretagne, une toile qui 
présente, en dehors de Rennes Métropole, un substitut attractif à la 
voiture pour desservir l’aire urbaine hors Rennes Métropole.  
 
Néanmoins, ces modes de transports en commun périurbains ne 
peuvent réussir sans une excellente qualité de desserte du cœur de 
l’agglomération, lieu de destination du plus grand nombre (ce qui est 
également le cas pour les bus suburbains). Les usagers des 
transports en commun habitant le périurbain sont dépendant de la 
qualité de service du réseau STAR, qu’ils sont très nombreux à 
utiliser en combinaison pour rejoindre leur destination finale (40 % 
des usagers du train en gare de Rennes et 60 % des usagers 
d’Illenoo en gare routière), mais aussi lors d’autres déplacements 
intrarocade en cours de journée. 
 
Avec l’ajout de services TER fin 2008 par la Région Bretagne, l’étoile 
ferroviaire rennaise et la gare de Rennes ont atteint, en période de 
pointe, leur saturation. De plus, la construction de la Ligne à Grande 
Vitesse programmée à moyen terme devrait contribuer à 
l’augmentation des échanges en gare de Rennes. D’importants 
travaux sont donc prévus pour augmenter, d’ici la mise en service de 
la ligne b, les capacités d’accueil du pôle Gares, et fluidifier les 
échanges entre les usagers des différents modes de transport. La 
qualité de desserte du centre-ville proposée par le réseau STAR 
devrait continuer à exercer des effets positifs sur le niveau de 
fréquentation du réseau TER et participer à la limitation des trafics à 
l’extérieur de la rocade. Le projet aura également un impact direct sur 
l’organisation du réseau ferré : une nouvelle halte ferroviaire pourrait 
être implantée près du pôle d’échanges Mermoz, dans la ZAC de La 
Courrouze, afin d’éviter aux usagers de l’ouest de la ligne b d’aller 
jusqu’en gare de Rennes.  
 
Le projet de la ligne b aura un impact direct sur l’organisation du 
réseau Illenoo, et donc, indirectement, sur la qualité de l’offre de 
service. En effet, le principe de mise en place de terminus partiels en 
heure de pointe avec rabattement sur les lignes du métro pour les 
cars du réseau Illenoo devrait se généraliser à l’horizon 2020. Ce 
mode d’organisation a bien sûr été anticipé par le dimensionnement 
adapté des pôles d’échanges de la ligne b du métro ; il engendre trois 
impacts directs très positifs. Il permet d’une part la redistribution des 
kilomètres économisés en centre-ville pour améliorer la fréquence 

des cars. D’autre part, il induit des gains de temps sensibles pour 
l’usager qui n’est plus soumis aux aléas de la congestion du trafic 
dans le centre-ville. Enfin, il permet de diminuer le passage des cars 
sur des axes déjà très fréquentés et contribue à l’amélioration de la 
sécurité routière. 
 
 

 Les modes de déplacements doux : vélo et marche à pied 
Partie I, chapitre 5.2.2.4 ; partie III, chapitre 7.5 ; traitement 
transversal dans la partie IV, chapitres 5 et 6. 
 
Depuis le début des années 2000, la pratique de la marche et l’usage 
de la bicyclette sont globalement en augmentation sur 
l’agglomération (+ 46 % entre 2000 et 2007) et cela est plus 
significatif dans la ville de Rennes (+ 50 % entre 2000 et 2007). 
Rennes Métropole a mis en place un Schéma Directeur Vélos afin de 
développer le réseau de pistes cyclables. Par ailleurs, la nouvelle 
organisation du plan de circulation en centre-ville envisagée 
participera à l’apaisement des circulations avec la création de zones 
de desserte en boucle, la suppression du trafic de transit, et 
l’extension des zones de rencontre (zones où la priorité est donnée 
aux modes doux).  
 
La ligne b du métro aura un impact positif sur la dynamique de 
reconquête de l’espace public en prévoyant le renforcement de 
circulations lisibles, confortables et sûres pour les modes doux aux 
abords des stations. Le projet sera bien sûr accompagné d’un 
déploiement de l’offre de vélos en libre-service LE Vélo STAR, ainsi 
que d’équipements pour le stationnement des vélos particuliers à 
proximité immédiate des stations (parcs vélos sécurisés en 
intermodalité avec le bus, le métro et le TER).  
 
Il faut également souligner que le développement des transports 
collectifs conduit mécaniquement à un développement des modes 
doux pour l’accès aux stations de métro ou aux arrêts de bus. Ce 
phénomène n’est toutefois pas traduit dans le calcul des parts 
modales qui ne retient que le mode le plus « lourd » utilisé pour un 
déplacement donné. 

 
Figure 29 : Orientation retenue de reconquête de l’espace public du centre-
ville de Rennes, développement des zones de rencontre, desserte en boucle 
Source : Rennes Métropole 
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 L’impact sur les transports en phase de travaux 
Partie IV, chapitre 7. 
 
Préalablement aux différentes phases de travaux (déviation de 
réseaux, construction des ouvrages), des contacts seront pris avec 
les services gestionnaires de la voirie pour l’organisation des 
chantiers et pour régler de manière globale les aspects liés à la 
desserte, à la circulation et au stationnement, intégrant les 
contraintes de sécurité (accès pompiers). 
 
Des mesures seront également prises afin de mettre en place un plan 
de circulation associé aux travaux prévoyant des itinéraires de 
substitution, ainsi que l’organisation des circulations dans les 
différentes phases de chantier et les aménagements spécifiques à 
mettre en œuvre. 
 
Un certain nombre de sites, du fait de la nature des travaux 
(ouvrages linéaires de la tranchée couverte et du viaduc) et de leur 
impact potentiel sur le réseau viaire, ou de leur importance dans 
l’organisation du schéma de voirie (pénétrante, barreau de 
contournement, nœud de distribution), méritent une attention 
particulière et la mise en place de mesures spécifiques de nature à 
limiter ou compenser l’impact des travaux sur la circulation. Il s’agit 
du boulevard Jean Mermoz, de la rue de Redon, de la place de la 
Gare, du rond-point des Gayeulles, du boulevard de Vitré et des 
secteurs Atalante et Beaulieu. 
 
Par ailleurs, Rennes Métropole a souhaité mettre en œuvre une 
démarche concertée qui vise à donner la priorité aux transports en 
commun lors des travaux de la ligne b. Cette démarche sera 
formalisée dans une charte qui sera déclinée en quelques objectifs 
dont les principes sont listés dans la partie IV de l’étude d’impact. 
 
 

3.7 - MISE EN DÉPÔT DES DÉBLAIS 
Partie I, chapitre 6 ; partie III, chapitre 8 ; partie IV, chapitre 10. 
 
Les déblais de la ligne b du métro ont été estimés à environ 1,1 
million de m3. Il existe des capacités d’accueil de ces déblais dans les 
Installations de Stockage de Déchets Inertes (ISDI) autorisées. 
Toutefois, celles-ci pourraient s’avérer insuffisantes au regard des 
volumes annuels importants de déblais générés par le chantier de la 
ligne b sur les années 2014-2017. De plus, le maître d’ouvrage 
souhaite éviter la saturation des sites existants qui pourrait se faire au 
détriment des autres producteurs de déchets inertes du département. 
 

D’autres solutions de stockage des déblais de la ligne b ont donc été 
explorées afin de disposer d’une offre plus large en termes de sites et 
de capacités. Ainsi, le recensement des ISDI a été complété par une 
enquête auprès de l’UNICEM (Union Nationale des Industries de Car-
rières et Matériaux de Construction) afin d’évaluer les disponibilités 
de stockage d’anciennes carrières devant faire l’objet d’un 
remblaiement. Les capacités d’accueil des anciennes carrières 
apparaissent compatibles avec le volume global et l’échéancier de 
production des déblais de terrassement de la ligne b. 
 
 

3.8 - ANALYSE PAR SITE DES 
IMPACTS 

Partie III, chapitre 2. 
 
Le projet a été découpé en 7 sections pour la présentation spatialisée 
des impacts. Pour chaque section, une planche sur fond 
photographique à l’échelle du 1/4 000ème montre l’état futur avec la 
réalisation de la ligne b du métro automatique ; elle fait apparaître les 
impacts permanents et temporaires à proximité du tracé. 
 
Ces cartes doivent être lues en tenant compte des précisions 
suivantes : 

• L’état futur est renseigné avec les seuls impacts dont une 
représentation spatiale est possible à l’échelle du plan 
(1/4 000ème). Il ne s’agit donc pas d’une carte exhaustive et 
détaillée des impacts temporaires ou permanents, mais d’une vue 
d’ensemble mettant en exergue les principaux éléments d’impact. 

• Les emprises des travaux en surface comprennent les espaces 
d’implantation des ouvrages réalisés à ciel ouvert, augmentés des 
terrains adjacents sur une largeur variable, de l’ordre de quelques 
mètres, en fonction des besoins du chantier. Elles concernent les 
tranchées couvertes, les stations et les trémies de transition 
aérosouterraines, le viaduc mais aussi les 3 parcs relais de 
Mermoz, Le Gast et Champs Blancs, ainsi que le garage-atelier 
de La Maltière.   
Les sections de tunnel ne génèrent aucune emprise de travaux en 
surface. 

• Les bases travaux du tunnelier à La Courrouze et de 
préfabrication du viaduc à Champs Blancs, constituent des 
emprises temporaires de travaux bien délimitées. Ces terrains 
occupés pendant la réalisation de la ligne b seront ensuite 

restitués aux aménageurs des deux ZAC concernées en vue de 
leur urbanisation. 

• Les installations de chantier représentées sous forme d’une 
étoile bleue, désignent de façon indicative les sites où les 
entreprises pourront implanter de façon temporaire (limitée à la 
période des travaux), des bâtiments modulaires de chantier, des 
stocks de matériaux, et assurer le stationnement des matériels et 
engins de travaux publics. A ce stade d’avancement des études, 
les surfaces concernées par ces installations de chantier ne 
peuvent pas être renseignées avec plus de précision. 

• Les bâtiments détruits pour le passage de la ligne b sont des 
constructions dont la démolition est rendue nécessaire 
uniquement par la réalisation des ouvrages du métro. 

• Les bâtiments détruits dans le cadre d’opérations 
d’urbanisme sont des constructions dont la suppression est 
programmée au titre de l’aménagement de nouveaux quartiers ou 
de la requalification  de quartiers existants. Pour certains de ces 
bâtiments, cette démolition est coordonnée avec l’insertion de la 
ligne b et rend ainsi possible sa réalisation. 

• Les emprises des parcs relais sur le plan sont indicatives. 

• L’emprise du garage-atelier de La Maltière figurant sur le plan 
est la surface foncière dédiée à cet équipement. Il s’agit de la 
surface maximale susceptible d’être utilisée pour sa réalisation. 
Elle ne préjuge pas des surfaces qui seront réellement bâties 
et/ou imperméabilisées, et qui seront a priori moindres, le solde 
étant consacré à des espaces paysagés. 

• Les puits de secours non localisés sont des ouvrages dont on 
ne connaît pas la position précise au sein des interstations 
concernées au moment de la rédaction de l’étude d’impact. Leur 
localisation sera précisée ultérieurement à l’issue des études 
d’avant-projet. 
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Figure 29 : Présentation des impacts - État futur (7 planches). 
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4. EFFETS SUR LA SANTÉ 
 
 
 

 
 
e contenu de l’étude des effets sur la 

santé est proportionnel à l’importance des 
travaux et aménagements projetés et à leurs 
incidences prévisibles sur l’environnement. Un 
mode de transport collectif fonctionnant à 
l’électricité ne présente pas a priori un enjeu 
majeur en terme de santé publique. La ligne a, 
en service depuis 2002, n’a d’ailleurs pas 
révélé d’impact négatif sur la santé des 
populations riveraines en presque 10 années 
de fonctionnement. La similitude entre le projet 
de la ligne b du métro automatique de Rennes 
et la ligne a conduit à adopter une approche 
simplifiée pour l’étude de ses effets sur la 
santé. 
Ce chapitre est une synthèse de la partie V de 
l’étude d’impact. 
 

 
 
 
 

4.1 - MÉTHODOLOGIE 
 
L’évaluation des effets sur la santé dans l’étude d’impact est réalisée 
selon la démarche suivante : 

• L’identification des dangers, qui recense les différents agents 
(pollutions et nuisances) susceptibles d’être émis par le métro, 
suivie d’une analyse des effets généraux potentiels de ces agents 
sur la santé humaine ; 

• L’évaluation de l’exposition de la population humaine aux effets 
des agents potentiellement dangereux, puis une conclusion sur 
les risques pour la santé humaine. 

 
L’analyse des effets sur la santé porte sur les pollutions et les 
nuisances susceptibles d’être engendrées par un projet de métro, 
comme la pollution de l’air, de l’eau et du sol, le bruit et les vibrations, 
et les champs magnétiques. 
 
 

 
 
 
 

4.2 - IDENTIFICATION DES 
DANGERS 

Il s’agit d’établir la liste des pollutions et nuisances liées au projet de 
la ligne b et potentiellement dangereuses vis-à-vis de la santé 
humaine, sans préjuger de leur impact final sur la population.  
 
Il s’agit principalement des éléments suivants : 

• A l’occasion des travaux : 
- Des poussières liées aux terrassements et aux circulations 

des véhicules desservant les chantiers ; 
- Des poussières et des gaz d’échappement émis par les 

engins de travaux publics et les camions ; 
- Des bruits générés par les travaux et les circulations des 

véhicules desservant les chantiers ;  
- Des risques de pollutions des eaux par des hydrocarbures 

utilisés sur les chantiers ; 
- Des substances liées aux traces de pollution des sols sur les 

anciens sites militaires de La Courrouze et de La Maltière. 

• En phase d’exploitation du métro : 
- Des bruits générés par le passage des rames sur le viaduc et 

le fonctionnement des stations (portes palières, escaliers 
mécaniques, annonces sonores sur les quais) ; 

- Des poussières et des gaz d’échappement émis par les 
véhicules des usagers des parcs relais, du personnel et des 
livraisons du Garage-Atelier ; 

- Des risques de pollutions des eaux pluviales par des 
hydrocarbures au droit des voies empruntées pour l’accès aux 
parcs relais et au Garage-Atelier ; 

- Des risques de pollution accidentelle des eaux par des 
produits utilisés pour les activités d’entretien se déroulant au 
Garage-Atelier ; 

- Des substances liées aux traces de pollution des sols sur les 
anciens sites militaires de La Maltière et de La Courrouze ; 

- Des champs électromagnétiques générés par le fonc-
tionnement du métro. 

 
 

L 



 

 Pièce H1 - Résumé non technique de l’étude d’impact 43 / 50 

4.3 - ÉVALUATION DE 
L’EXPOSITION DE LA 
POPULATION 

 

4.3.1 Exposition pendant l’exploitation du 
métro 

L’analyse des effets des sources de danger potentielles pour la santé 
humaine montre que les nuisances sont soit très faibles, soit 
contenues ou évitées par les mesures de réduction d’impact prises, 
soit non susceptibles de modifier la situation pré-existante. Il en 
résulte qu’il n’existe pas d’exposition significative de la population à 
ces dangers liée au projet de la ligne b du métro. 
 

 Air extérieur 
 
La réalisation du projet de la ligne b du métro n’induirait pas 
d’évolution significative de l’exposition de la population située dans la 
bande d’étude. Les Indices Pollution Population (IPP), indicateur 
sanitaire simplifié, du dioxyde d’azote et du benzène augmenteraient 
entre l’horizon 2007 (état initial) et l’horizon 2025 (état de référence et 
état projeté) uniquement du fait de l’augmentation de la population 
dans la bande d’étude. 
 

 Air intérieur du métro 
 
La qualité de l’air intérieur du métro au droit du secteur de La 
Courrouze, où le métro est implanté dans un sous-sol présentant des 
traces de pollution, ne présente pas de risque pour les usagers du 
métro et le personnel de maintenance. 
 

 Bruit 
 
Au vu des résultats de la modélisation acoustique réalisée, les 
niveaux sonores en façade des bâtiments riverains de la partie 
aérienne de la future ligne b du métro automatique de Rennes 
Métropole seront systématiquement inférieurs aux seuils 
réglementaires de 63 dB(A) en période diurne et de 58 dB(A) en 
période nocturne.  

La présence d’un garde-corps plein de 1 m de hauteur de part et 
d’autre du tablier, même sans dispositif acoustique spécifique, 
assurera le respect des exigences réglementaires qui prennent en 
compte les effets néfastes du bruit sur la santé. De plus, pour assurer 
le confort des riverains, des protections acoustiques supplémentaires 
seront installées sur le viaduc.  
 
L'accès aux parcs relais et au Garage-Atelier ne génèrera pas de 
nuisance acoustique pour le voisinage. Enfin, au cours des études 
d’avant-projet, une optimisation du fonctionnement des stations 
aériennes sera recherchée afin de limiter les éventuelles nuisances 
liées principalement au fonctionnement des portes palières et des 
escaliers mécaniques et des annonces sonores sur les quais. 
 

 Champs magnétiques 
 
En l’état actuel des connaissances, la population ne sera soumise à 
aucun champ magnétique nuisible pour la santé. 
 

 Établissements sensibles 
 
En phase d’exploitation, seule la partie en viaduc est susceptible 
d’être concernée. L’étude acoustique a montré que le projet 
respectait la réglementation spécifique aux établissements sensibles 
en matière de bruit.  
 
Il convient de rappeler que la proximité du viaduc de la ligne a du 
métro avec des établissements sensibles comme le CHU 
Pontchaillou, ou le Lycée Coëtlogon, dans le secteur nord-ouest de 
Rennes, n’est à l’origine d’aucun problème. 
 

4.3.2 Exposition pendant le chantier 
Malgré toutes les mesures prises par les entreprises de travaux, les 
populations riveraines du chantier de métro pourront subir des 
nuisances acoustiques et une dégradation locale de la qualité de l’air, 
dont l’ampleur n’est toutefois pas de nature à porter atteinte à leur 
santé. 

 Hygiène et sécurité des travailleurs 
 
Toutes les dispositions techniques et réglementaires seront prises 
pour éviter une exposition des personnels des chantiers de 
construction de la ligne b du métro et de ceux en charge de 
l’exploitation de la ligne après sa mise en service. 

4.4 - CONCLUSION 
Globalement, le niveau d’exposition des populations aux impacts du 
projet de la ligne b du métro automatique de Rennes Métropole est 
très faible et sera essentiellement limité aux domaines de l’air et du 
bruit, principalement en phase de réalisation des travaux.  
 
Dans ces deux cas, le projet ne modifiera que faiblement une 
situation initiale déjà marquée par un contexte urbain et routier 
existant. 
 
Le fonctionnement de la ligne a du métro automatique depuis 2002 
n’a mis en évidence ni exposition particulière des populations 
riveraines, ni problème de santé publique. Par analogie, on peut 
raisonnablement estimer qu’il en sera de même pour la future ligne b. 
 
En conclusion, le projet de construction de la ligne b du métro 
automatique de Rennes Métropole ne présente aucun risque 
sanitaire significatif pour la population en l’état actuel des 
connaissances. 
 
En l’absence de risque sanitaire pour les populations, aucune mesure 
spécifique au domaine de la santé n’est envisagée, en plus des 
mesures de réduction et de compensation des effets négatifs du 
projet sur l’environnement déjà prévues par ailleurs. 
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5. COÛTS COLLECTIFS DES POLLUTIONS ET 
NUISANCES ET AVANTAGES INDUITS 

 
 
 

 
 
‘objet de cette analyse est de mettre en 

balance les coûts du projet pour 
l’environnement avec les avantages que la 
collectivité peut en attendre. Ce chapitre est 
une synthèse de la partie VI de l’étude 
d’impact. 
 
 

 
 
 
 

5.1 - COÛTS COLLECTIFS DES 
POLLUTIONS ET DES 
NUISANCES 

 La qualité des eaux 
 
Des rejets seront effectués dans le réseau d’évacuation des eaux 
pluviales de la collectivité. La conception des ouvrages au stade de 
l’avant-projet devra respecter les conditions de rejet réglementées 
par le code de l’Environnement. Des dispositifs de traitement des 
eaux avant rejet dans le réseau d’évacuation des eaux pluviales 
seront mis en œuvre pour assurer la dépollution des eaux. Le projet 
de ligne b sera sans impact sur la qualité des eaux en aval. Le coût 
collectif est donc nul. 
 

 La qualité des sols 
 
Dans le cas où les prélèvements effectués sur les terres excavées 
démontraient la présence de polluants, celles-ci seraient stockées 
dans des sites d’accueil adaptés au conditionnement de terres 
polluées. De ce fait, le projet de la ligne b sera sans impact sur la 
qualité des sols, tant sur le site du projet que sur les sites d’accueil 
des déblais. Néanmoins, en l’absence de dispositions de contrôle 
mises en œuvre par le maître d’ouvrage, la très grande quantité de 
terres excavées en peu de temps pourrait conduire à une saturation 
des sites d’accueil aux alentours de Rennes. C’est pourquoi le maître 
d’ouvrage veillera à préserver les capacités d’accueil des différents 
sites à proximité de Rennes, de façon à ne pas saturer les 
possibilités d’accueil des déblais pour d’autres projets ; le coût 
collectif est donc nul. 
 

 Le patrimoine culturel 
 
La mise en compatibilité du PLU de la ville de Saint-Jacques-de-la-
Lande prévoit le déclassement du bâtiment-gymnase du 16ème GA, 
éventuellement démoli pour permettre le passage de la tranchée 
couverte dans le secteur de La Courrouze. Ce bâtiment ne sera pas 
reconstruit à l’identique. Si le coût collectif en résultant n’est pas nul, 
il n’est cependant pas estimable quantitativement. 
 
 

 
 
 

 La végétation et le patrimoine floristique 
 
Plusieurs Espaces d’Intérêt Paysager (EIP), déclassés de leur PLU 
respectif, seront impactés par le projet, ainsi que de nombreux arbres 
(divers degrés de qualité phytosanitaire) et espaces verts urbains ; 
aucune flore protégée n’a été recensée dans le périmètre de 
l’opération. Le maître d’ouvrage s’est engagé sur un bilan végétal 
excédentaire : sur l’ensemble de projet, il sera replanté plus d’arbres 
qu’il n’en sera détruit.  
 
Néanmoins, la qualité des arbres réintroduits en milieu urbain ne 
pourra pas nécessairement égaler celle des arbres détruits. Si le coût 
collectif en résultant n’est pas nul, il n’est cependant pas estimable 
quantitativement. 
 

 Le patrimoine faunistique 
 
Le chantier de la ligne b va impacter des espèces protégées au titre 
des articles L.411-1 et L.411-2 du code de l’Environnement : 
• L’écureuil roux 
• La salamandre tachetée 
• Le lézard des murailles 
• Le grand capricorne du chêne (insecte) 
• 6 espèces de chauves-souris 
• 5 espèces de batraciens (grenouilles et tritons) 
• 29 espèces d’oiseaux 
 
Certaines de ces espèces ont un intérêt écologique fort. Les mesures 
compensatoires mises en œuvre devraient permettre de restaurer 
des milieux favorables à leur développement. Si le coût collectif en 
résultant n’est pas nul, il n’est cependant pas estimable 
quantitativement. 

L 
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5.2 - AVANTAGES INDUITS POUR 
LA COLLECTIVITÉ 

Les gains à prendre en compte sont de multiples natures. En 
conformité avec l’Instruction Cadre du ministère des transports, les 
avantages suivants ont été retenus : 
• gain de temps pour les usagers des transports collectifs et 

individuels, 
• avantage en terme de qualité de l’air, 
• avantage en terme de pollution sonore, 
• avantage en terme de sécurité. 
 
Ces avantages ont été mesurés en comparant le scénario de 
référence avec la ligne b du métro avec un scénario « fil de l’eau » 
sans la ligne b. Ils ont été monétarisés pour réaliser l’étude 
d’évaluation socio-économique du projet (pièce G). 
 

 Gains de temps  
 
Les gains de temps physiques sont définis comme les heures 
gagnées par rapport à la situation de référence (« fil de l’eau »). Ces 
gains de temps ont trois sources distinctes : 
• Les gains de temps pour les usagers des Transports Collectifs 

urbains (TC) qui utilisaient le réseau de TC avant la réalisation de 
la ligne b de métro (« gains de temps TC ») ; 

• Les gains de temps des usagers des Voitures Particulières (VP) 
se reportant sur les TC, issus du transfert d’une partie du trafic VP 
vers les TC. C’est la conséquence d’une baisse du coût 
généralisé de déplacement pour les TC plus importante que la 
baisse du coût généralisé de déplacement pour les VP, ce qui 
modifie les conditions d’arbitrage modal en faveur du mode TC 
(« gains de temps report ») ; 

• Les gains de temps pour les usagers des Voitures Particulières 
(VP) qui bénéficient de la réalisation d’une ligne de métro et de la 
restructuration du réseau de TC de surface dans la mesure où 
ces deux opéraions permettent de fluidifier les conditions de 
circulation routières (« gains de temps VP »). 

 
 

 
Les gains de temps sont estimés à environ 110 millions d’euros par 
an après la mise en service de la ligne b, en 2020, ce qui correspond 
à la première année complète d’exploitation.  
 

 Qualité de l’air 
 
Les gains estimés en termes de pollution atteignent près de 
650 000 € par an après la mise en service de la ligne b. 
 
Dès les premières années qui suivent la mise en service de la ligne 
b, les gains en termes d’effet de serre atteignent de 500 000 € à 
650 000 € par an. 
 

 Pollution sonore 
 
Les gains en termes de pollution sonores sont évalués à environ 
550 000 € par an après la mise en service de la ligne b. 
 

 Sécurité 
 
La valorisation des coûts d‘insécurité évités par le projet de ligne b 
est très largement significative. La réalisation du projet permettrait 
ainsi d’éviter 2,3 millions € par an en vie humaine après la mise en 
service de la ligne b. 
 

 Bilan des avantages induits par le projet 
 
En 2020, pour la première année complète d’exploitation de la ligne b 
et du réseau STAR restructuré, le bilan monétarisé des « avantages 
induits pour la collectivité » s’élève donc globalement à 114 millions 
d’euros. 
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6. ÉVALUATION DES CONSOMMATIONS D’ÉNERGIE 
 
 
 
 

 
 
‘évaluation des consommations 

énergétiques en phase d’exploitation de la ligne 
b du métro présentée dans ce chapitre consiste 
d’une part à déterminer : 
 les gains de CO2 permis par le projet, 
 la consommation énergétique électrique liée 

au fonctionnement de la seconde ligne du 
métro automatique de l’agglomération 
rennaise, 

 la consommation énergétique évitée du fait 
de sa mise en service : diminution de la 
circulation en véhicules particuliers du fait du 
report modal vers les transports en commun, 

 la consommation d’énergie économisée par 
la réorganisation du réseau de bus 
accompagnant la mise en service du métro. 

Une approche de la consommation énergétique 
en phase travaux a également été réalisée. 
Ce chapitre est une synthèse de la partie VII de 
l’étude d’impact. 
 

 

 
 
 

6.1 - ÉCONOMIES D’ÉMISSIONS DE 
CO2 

La ligne b du métro, en année pleine (2020) après sa mise en 
service, permettrait d’économiser de 9 000 à 14 000 Tonnes 
Équivalent CO2 (teqCO2) par an supplémentaires par rapport à un 
scénario fil de l’eau 2020 (hypothèses basse et haute). 
 
Pour mémoire, les calculs d’évaluation des émissions de CO2 réalisés 
dans le cadre du bilan LOTI de la restructuration du réseau STAR, 
après la mise en service de la ligne a du métro (évaluation sur la 
période 2002-2008), estimaient à 18 000 teqCO2 par an l’économie 
d’émissions de CO2 due au nouveau réseau « métro + bus ». La mise 
en service de la ligne b du métro permettrait donc d’améliorer de 
façon significative ce résultat à l’horizon 2020. 
 

6.2 - CONSOMMATIONS D’ÉNER-
GIE EN PHASE EXPLOITATION 

6.2.1 Consommation électrique de la ligne 
b 

Le bilan de la consommation électrique liée à l’exploitation de la ligne 
b du métro est donné dans le tableau suivant. Le total de la 
consommation électrique est converti en Tonnes Équivalent Pétrole 
par an, unité retenue pour évaluer la consommation énergétique.  
 

Bilan énergétique de l’exploitation de la ligne b  

Ligne b traction stations total 

kWh / an 10 056 439 4 272 251 14 328 690 

Conversion en TEP / an 2 369 1 006 1 225 
 

Tableau 7 : Bilan énergétique de l'exploitation de la ligne b. 
1 000 kg équivalent pétrole = 11 628 kWh 
Source : Semtcar. 
 

6.2.2 Consommations d’énergie 
économisée par le report modal 

D’après les données de trafic de Rennes Métropole à l’horizon 2020, 
la mise en service de la ligne b permettrait d’économiser 22 422 273 
véhicules.kilomètres par an, ce qui correspond à environ 1 117 
TEP/an. 

 
 
 

6.2.3 Consommation d’énergie écono-
misée par les bus du réseau STAR 

En 2020, avec la mise en service de la ligne b le nombre de 
kilomètres parcourus par les bus est inférieur à une situation 2020 
sans ligne b ; environ 8 000 km sont économisés par jour sur le 
réseau, ce qui correspond à environ 920 TEP/an. 
 

6.2.4 Bilan des consommations d’énergie 
en phase exploitation 

Le bilan des consommations énergétiques annuelles moyennes (en 
Tonne Équivalent Pétrole) liées au projet de création de la ligne b du 
métro automatique de Rennes Métropole est de l’ordre de 912 TEP 
économisées par an. 
 

6.3 - CONSOMMATIONS D’ÉNER-
GIE EN PHASE TRAVAUX 

Le bilan des consommations énergétiques en phase travaux pour les 
postes considérés est de l’ordre de 16 950 TEP. 
 
 Consommations énergétiques liées aux 

travaux de terrassement et au transport des 
déblais (en TEP) 

Tunnel profond 1 505 
Tranchées couvertes 780 

Stations 925 
TOTAL 3 210 

 

Tableau 8 : Bilan des consommations énergétiques liées aux travaux de 
terrassement et au transport des déblais 
 
 Consommations énergétiques liées à la 

fabrication du béton pour la construction des 
ouvrages (en TEP) 

Tunnel profond 6 735 
Tranchées couvertes 2 945 

Viaduc 1 718 
Stations 2 146 

Parcs relais 196 
TOTAL 13 740 

 

Tableau 9 : Bilan des consommations énergétiques liées à la fabrication du 
béton pour la construction des ouvrages 

L 

ERRATUM 
au dossier 
approuvé par 
Rennes 
métropole le 
07/07/2011 
§ 6.2.1 et 6.2.4 
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7. COÛTS DES MESURES ENVIRONNEMENTALES 
 
 
 
 
 

 
 
e chapitre présente l'estimation des 

dépenses liées aux mesures envisagées par 
Rennes Métropole pour supprimer, réduire et, si 
possible, compenser les conséquences 
dommageables du projet sur l'environnement. 
Ce chapitre est une synthèse de la partie VIII 
de l’étude d’impact. 
 
 
 

 
La précision de l’estimation du coût des mesures en faveur de 
l’environnement est en rapport avec celle de l’opération dans son état 
d’avancement au moment de la rédaction de l’étude d’impact. Ce 
sont des ordres de grandeur qui seront affinés lors de la mise au 
point du projet au cours des phases d’études ultérieures. 
 
Il s’agit principalement des mesures de réduction et de compensation 
des effets négatifs, les mesures de suppression d’impact (ou 
d’évitement) étant incluses dans la conception même du projet et non 
chiffrables. Néanmoins, certaines mesures d’évitement, ciblées sur la 
sécurité des usagers du métro et sur la préservation de la qualité et 
du débit des eaux pluviales, sont rappelées et chiffrées ci-après. 
 
La plupart de ces mesures sont intégrées dès le stade de la 
conception des ouvrages du métro. De ce fait, le surcoût qu’elles 
engendrent n’est pas toujours facile à évaluer, à l’image des 
dispositifs mis en place pour les Personnes à Mobilité Réduite. 
 
Les dépenses qui ont pu être isolées sont présentées dans le tableau 
ci-contre (montants indicatifs à ce stade des études). Le montant total 
des mesures de réduction et de compensation des effets négatifs 
chiffrables s’élève à 40 686 205 M€ hors taxes (valeur janvier 2010). 
A ce montant il faut ajouter 20 000 €HT annuels de mesures 
d’exploitation visant à réduire les risques de pollution des eaux. 
 
 

Mesures Montant en euros HT 
Valeur janvier 2010 

Remise en état fonctionnelle après travaux des 
abords des secteurs d’intervention (stations, parcs 
relais, tranchées couvertes, trémies de transition 
aérosouterraines, puits de ventilation, viaduc), 
raccordement aux réseaux des ouvrages, et 
intégration des nouveaux usages liés au métro. 
Dont : 
- plantations d’arbres 
- aménagements paysagers et d’espaces verts 
- mise en place d’écrans végétaux avenue des 

Buttes de Coësmes 

15 000 000 € 

Archéologie préventive. 
Dont : 
- diagnostics archéologiques préalables 
- fouilles archéologiques 

900 000 € 

Reconstruction de l’immeuble n° 20-21 place 
Sainte-Anne 1 700 000 € 

Réhabilitation de l’immeuble n° 22 place Sainte-
Anne 1 900 000 € 

Reconstruction des immeubles n° 13, 15- 17 quai 
Châteaubriand, ainsi que des n° 2, 4 et 4 bis rue 
des Francs Bourgeois, avec intégration de 
l’émergence de la station en rez-de-chaussée 

1 860 000 € 

Remplacement du bâtiment-gymnase du 16ème 
Groupe d’Artillerie et du bâtiment de bureaux et de 
logement du CROUS 

500 000 € 

Reconstruction du mur d’enceinte des terrains 
militaires boulevard Mermoz 50 000 € 

Intégration paysagère du garage-atelier et 
traitement qualitatif des toitures (5ème façade) 1 120 000 € 

Mise en œuvre sur le viaduc d’un garde-corps 
équipé d’écrans acoustiques spécifiques 2 000 000 € 

Mise en œuvre d’un dispositif de portes palières 
dans chaque station 12 000 000 € 

Bassin tampon au garage-atelier 150 000 € 

Dispositifs de rétention des polluants pour les eaux 
de ruissellement du garage-atelier et des trois 
parcs relais et pour les eaux d’exhaure des 
stations 

100 000 € 

Recyclage et traitement des eaux de lavage du 
matériel roulant au garage-atelier 150 000 € 

Mesures en faveur de la faune et de la flore (hors 
compensation foncière) : 
- protection des arbres en phase chantier 
- suivi du chantier par un écologue. 
- marquage des arbres à conserver 

potentiellement favorables au Grand 
Capricorne. 

30 000 à 60 000 € 

Mesures d’exploitation visant à réduire les risques 
de pollution des eaux. 
Dont : 
- désherbage par des méthodes alternatives 
- entretien des dispositifs d’assainissement 
- gestion sécurisée des produits nocifs pour 

l’environnement au GAT 

20 000 € / an 

Mesures générales de réduction des impacts en 
phase travaux 500 000 € 

Création et adaptation de carrefours boulevard des 
Alliés pour l’accès à la technopole Atalante 2 500 000 € 

Mission d’AMO pour la réalisation d’une charte 
environnementale 96 250 € 

C 
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8. ÉVALUATION DES INCIDENCES SUR 
NATURA 2000 

 
 
 

 
 
e projet de la ligne b du métro 

automatique de Rennes Métropole n’est pas 
localisé à proximité immédiate de sites Natura 
2000.  
Néanmoins, comme tous les travaux et projets 
faisant l'objet d'une étude d'impact au titre du 
code de l’environnement, le projet de la ligne b 
du métro automatique de Rennes Métropole 
donne lieu à une évaluation de ses incidences, 
même indirectes, au regard des objectifs de 
conservation des sites Natura 2000. 
Ce chapitre est une synthèse de la partie IX de 
l’étude d’impact. 
 
 

 
 
 
 

8.1.1 Incidences du projet 
Le site du projet de la ligne b du métro automatique de Rennes 
Métropole s’inscrit dans un contexte urbain et péri-urbain. Les milieux 
naturels susceptibles d’être affectés sont donc limités aux extrémités 
sud-ouest et nord-est peu urbanisées, la plus grande partie du tracé 
se situant en tunnel profond avec des émergences au niveau 
d’espaces publics déjà aménagés et plus ou moins minéralisés. 
 
Les espaces à caractère plus naturel traversés par les tranchées 
couvertes et le viaduc ne comportent pas de réseau hydrographique 
ou bocager assurant une continuité écologique avec des sites Natura 
2000, soit vers l’aval, soit vers l’amont. 
 
Au regard des caractéristiques du site du projet et du projet lui-même, 
ainsi que de la typologie des 3 sites Natura 2000 les plus proches, il 
n’existe pas de relation directe ou indirecte entre eux, susceptible 
d’influer négativement sur l’état de conservation des habitats naturels 
et des espèces animales et végétales, ayant permis la désignation de 
ces sites.  
 
 

8.1.2 Conclusion 
Le projet de la ligne b du métro automatique de Rennes Métropole 
n’est pas localisé dans ou à proximité immédiate de sites Natura 
2000. Il ne peut donc pas avoir d’incidence directe négative sur 
Natura 2000. 
 
Le plus proche des sites Natura 2000 par rapport au projet de la ligne 
b est le « complexe forestier de Rennes - Liffré - Chevré, étang et 
lande d’Ouée, forêt de Haute Sève », situé à environ 4 km.  
 
Au regard des caractéristiques du site du projet et de la typologie des 
sites Natura 2000 existants les plus proches, il n’existe pas de 
relation directe ou indirecte entre eux susceptible d’influer 
négativement sur l’état de conservation des habitats naturels et des 
espèces d’intérêt communautaire de ces sites. Il n’existe pas de 
continuité écologique par un réseau hydrographique ou bocager avec 
ces sites Natura 2000. 
 
 

 
 
 
 
Le projet n’ayant pas d’incidences négatives directes ou indirectes 
sur les sites Natura 2000, l’évaluation s’arrête à ce stade préliminaire.  
Aucune mesure de réduction d’impact et/ou de compensation n’est 
nécessaire au regard de Natura 2000. 
 
 
 

L 
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9. MÉTHODES D’ÉVALUATION DES IMPACTS 
 
 
 

 
 
e chapitre présente les principales 

sources documentaires utilisées dans le cadre 
de l’élaboration de l’étude d’impact, ainsi que le 
périmètre et les méthodes d’évaluation des 
impacts directs et indirects, temporaires et 
permanents. 
Ce chapitre est une synthèse de la partie X de 
l’étude d’impact. 
 

 
 
 
 

9.1 - SOURCES DOCUMENTAIRES 
Le projet d’aménagement de la ligne b du métro de Rennes 
Métropole est le résultat d’une succession d’études 
environnementales et techniques qui ont permis d’affiner 
progressivement la consistance et les caractéristiques générales de 
l’opération. 
 
Ces études ont ainsi été réalisées entre 2001 et 2010 et ont alimenté 
les réflexions préalables servant de support au dossier d’enquête 
préalable à la Déclaration d’Utilité Publique et en particulier à la 
présente étude d’impact. Ces études sont de différentes natures : 

• Études générales relatives à la ligne b 

• Études urbaines 

• Documents d’urbanisme 

• Études techniques relatives à la ligne b 

• Études relatives aux sols 

• Études relatives au patrimoine naturel 

• Études techniques spécifiques pour l’étude d’impact de la ligne b 

• Études d’impact relatives aux ZAC en interface avec le projet de 
la ligne b 

• Études relatives à la ligne a 
 
Egis Environnement a complété ces sources d’informations par des 
données collectées auprès de la Semtcar, de l’Audiar et de Rennes 
Métropole, ainsi que par des recherches documentaires sur les sites 
Internet de Rennes Métropole, des trois communes concernées, du 
STAR, des services de l’État, des organismes publics producteurs et 
gestionnaires de données environnementales.  
 
Enfin, des expertises et investigations de terrain, menées par Egis, 
ont permis d’obtenir les informations nécessaires à la connaissance 
de la zone étudiée. 

 
 
 
 

9.2 - MÉTHODES D’EVALUATION 
DES IMPACTS 

 Aires d’études 
 
Trois aires d’études sectorielles ont été définies : 

• L’aire d’étude étendue comprenant les trois communes sur 
lesquelles se déploie la seconde ligne de métro : Saint-Jacques-
de-la-Lande, Rennes et Cesson-Sévigné, complétée en tant que 
de besoin par tout ou partie des 34 autres communes de Rennes 
Métropole. Elle peut aussi déborder sur les territoires voisins de 
Rennes Métropole afin de prendre en compte les enjeux et les 
effets les plus éloignés, liés au projet de la ligne b. 

• L’aire d’influence du projet, appelée aussi « corridor », 
correspond à une bande d’environ 1 000 mètres de large, soit 500 
mètres de part et d’autre du projet de métro. 

• L’aire d’étude localisée, correspondant à une bande d’environ 50 
à 100 mètres de large de part et d’autre de la future ligne de 
métro. 

 

 Étendue de l’évaluation environnementale 
 
Le projet comporte différents éléments : 

• la ligne du métro et ses 15 stations,  

• les trois parcs relais en superstructure, 

• les puits de secours et de ventilation, 

• le Garage-Atelier,  

• ainsi que les plate-formes dévolues aux installations temporaires 
de chantier. 

 
Considérant que ces différents ensembles sont liés fonctionnellement 
et doivent être réalisés simultanément, le maître d’ouvrage a effectué 
une évaluation environnementale globale dans le cadre d’une étude 
d’impact unique, conformément à la réglementation du code de 
l’environnement. 
 
Les interfaces avec les autres projets réalisés en parallèle de la ligne 
b (opérations de renouvellement urbain, réalisation de Zones 
d’Aménagement Concerté, réalisation d’équipement public) sont 
traitées, notamment à travers l’analyse des impacts cumulés, mais ne 
relèvent pas d’une appréciation des impacts du programme. 

C 
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L’étude d’impact de la ligne b traite de façon générale le sujet de la 
mise en dépôt du 1,1 million de m3 de déblais, générés par les 
travaux de terrassements, notamment dans d’anciennes carrières 
autorisées pour le remblayage par des matériaux inertes. Les impacts 
de ces stockages de déblais auront été analysés dans le cadre des 
évaluations environnementales auxquelles sont soumises les 
carrières autorisées à recevoir des déblais inertes. 
 

 Démarche générale d’évaluation des impacts 
 
L’évaluation des impacts du projet d’aménagement de la ligne b du 
métro de Rennes Métropole a été effectuée suivant une démarche en 
deux temps : 

• un recueil des données environnementales pour établir l’état 
initial du site et de son environnement, 

• une analyse des impacts du projet soumis à l'enquête préalable à 
la Déclaration d'Utilité Publique, accompagnée de l’élaboration de 
mesures destinées à supprimer ou atténuer les effets négatifs, ou 
à défaut de les compenser. 

 
L’établissement de l’état initial dans chacun des domaines de l’étude 
d’impact est généralement effectué par recueil des données 
disponibles auprès des différents détenteurs d’information, complété 
par des analyses documentaires et des investigations de terrain. 
 
L’identification et l’évaluation des effets, tant positifs que négatifs, 
sont effectuées chaque fois que possible et conduites selon des 
méthodes officielles, quand elles existent. L’évaluation est 
quantitative chaque fois que possible, compte tenu de l’état des 
connaissances et des techniques disponibles ou, à défaut, qualitative. 
 
Par ailleurs, la ligne a du métro de Rennes Métropole est en service. 
Il est alors possible par analogie d’identifier et d’évaluer les effets de 
la nouvelle ligne du métro sur son environnement, tant en phase 
travaux, qu’en phase d’exploitation. 
 
Les mesures de réduction ou de compensation des impacts négatifs 
sont définies, soit par référence à des textes réglementaires, soit en 
fonction de l’état de l’art, et des résultats de la concertation menée 
par Rennes Métropole. 

 Auteurs de l’étude d’impact 
 
L’étude d’impact a été réalisée pour le compte de Rennes Métropole 
par le groupement de bureaux d’études Egis Structures & 
Environnement et Egis France. Les aspects relatifs à l’intégration 
urbaine et paysagère du Garage-Atelier et à la mise en compatibilité 
des documents d’urbanisme ont été sous-traités à Atelier VILLES & 
PAYSAGES. 
 
La rédaction de certains chapitres de l’étude d’impact a été prise 
directement en charge par la maîtrise d‘ouvrage et ses partenaires : 
Rennes Métropole, la Semtcar (Société d'Economie Mixte des 
Transports Collectifs de l'Agglomération Rennaise) et l’AUDIAR 
(Agence d’Urbanisme et de Développement Intercommunal de 
l’Agglomération Rennaise). Ces rédactions ont été intégrées à l’étude 
d’impact par Egis Structures & Environnement et Egis France. 
 
 

9.3 - DIFFICULTÉS RENCONTRÉES 
Dans l’ensemble, les différentes thématiques abordées dans l’étude 
d’impact n’ont pas présenté de difficultés particulières pour 
l’évaluation des impacts. 
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Ligne b du métro automatique de Rennes Métropole 
Tableau de correspondance entre les anciennes 

dénominations des stations et les dénominations 
définitives 

 
Le Conseil de Rennes Métropole, réuni le 17 février 2011, a décidé 
de dénommer les quinze stations de la ligne b du métro automatique 
de Rennes Métropole comme indiqué dans le tableau ci-dessous.  
Le dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique 
(comme tous les documents antérieurs auxquels il se réfère), a été 
élaboré pour sa plus grande partie avant cette délibération ; il a donc 
utilisé les anciennes dénominations des stations.  
La carte ci-contre et le tableau suivant permettent d’établir la 
correspondance entre les anciens et les nouveaux noms. 
 

Ancien nom de station 
utilisé dans le présent dossier 

d’enquête préalable à la déclaration 
d’utilité publique 

Nouveau nom de station 

Mermoz St Jacques-Gaîté 

La Courrouze La Courrouze 

Cleunay Cleunay 

Mabilais Mabilais 

Puits Mauger Colombier 

Gares Gares 

Saint-Germain Saint Germain 

Sainte-Anne Sainte Anne 

Jules Ferry Jules Ferry 

Emmanuel Mounier Gros Chêne 

Le Gast Les Gayeulles 

Chateaubriand Irène Joliot-Curie 

Beaulieu-Université Beaulieu Université 

Belle Fontaine Atalante 

Champs Blancs Cesson-Viasilva 
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1. AVANT-PROPOS 
 
 
 

 
 
’étude d’impact est présentée par Rennes 

Métropole, maître d’ouvrage du projet de la 
ligne b du métro automatique de 
l’agglomération rennaise. 
A partir d’un état initial du site et de son 
environnement, elle a pour objectifs d’expliquer 
les choix retenus, d'évaluer les effets 
prévisibles de l’opération et de présenter les 
mesures envisagées pour supprimer, réduire ou 
compenser ses conséquences dommageables 
sur l’environnement. 
Ce préambule permet, dans un premier temps, 
de présenter succinctement l’opération 
envisagée. Le cadre juridique de l’étude 
d’impact y est exposé et les aires d’études 
utilisées sont présentées.  
Dans un second temps, afin de faciliter la 
compréhension de l’étude d’impact, le contexte 
de la réalisation de la ligne b du métro 
automatique est exposé. 
 
Avertissement : les dispositions législatives et 
réglementaires prises en compte pour 
l’élaboration de l’étude d’impact, sont celles 
applicables au moment de sa rédaction et lors 
du dépôt du dossier en Préfecture d’Ille-et-
Vilaine, c'est-à-dire antérieures à l’entrée en 
vigueur effective des nouvelles dispositions 
législatives et réglementaires issues de la loi 
« Grenelle 2 ». 

 
 
 

1.1 - PRÉSENTATION SUCCINCTE 
DE L’OPÉRATION 

La présente étude d’impact, porte sur la création de la seconde ligne 
du métro automatique de l’agglomération rennaise. Le projet de ligne 
b du métro automatique de Rennes Métropole, situé sur les 
communes de Saint-Jacques-de-La-Lande au sud-ouest, Rennes et 
Cesson-Sévigné au nord-est, est constitué d’une ligne de 14 km, dont 
12,9 km de ligne commerciale, comprenant 15 stations (3 stations 
aériennes et 12 stations enterrées, plus ou moins profondes) et des 
ouvrages de génie civil (Figure 1). 
 
L’aménagement comporte la réalisation : 

• de la plateforme de circulation des métros, 

• des 15 stations, 

• d’un puits de secours et de ventilation pour chaque interstation 
souterraine supérieure à 800 m, 

• de 3 parcs relais (P+R), situés aux deux extrémités de la ligne de 
métro et au nord de Rennes dans le quartier Le Gast, afin de 
permettre le transfert modal de la voiture individuelle vers les 
transports collectifs, 

• d’un Garage-Atelier (GAT), aux abords de la rocade ouest, à 
cheval sur les communes de Rennes et de Saint-Jacques-de-la-
Lande. 

 
Le principe de fonctionnement entièrement automatique nécessite un 
site propre intégral protégé, d'où un tracé essentiellement en 
souterrain, notamment dans le centre-ville et les zones les plus 
denses. 
 
Ainsi, le tracé est en tunnel profond dans la partie centrale du tracé, 
de l’interstation La Courrouze - Cleunay, jusqu’à l’interstation 
Emmanuel Mounier - Le Gast. 
 
Deux autres sections de la ligne seront réalisées en tranchée 
couverte, au sud-ouest, du Garage-Atelier de La Maltière jusqu’à 
l’interstation La Courrouze - Cleunay et au nord-est, de l’interstation 
Emmanuel Mounier - Le Gast jusqu’à l’interstation Chateaubriand - 
Beaulieu-Université.  
 
A l’extrémité nord-est, le tracé est en aérien, sur viaduc, de l’inter-
station Chateaubriand - Beaulieu-Université au terminus Champs 
Blancs. 

 
 
 
Par ailleurs, à chaque extrémité de la ligne, le tracé est conçu de 
manière à faciliter d’éventuels prolongements qui pourraient être 
réalisés ultérieurement en lien avec le développement de 
l’agglomération, d’une part vers le sud-ouest, au-delà de la rocade, 
dans les secteurs de La Maltière et de La Morinais sur la commune 
de Saint-Jacques-de-La-Lande, et d’autre part vers le nord-est, au-
delà du boulevard des Alliés, à l’intérieur de la future Écocité 
« Viasilva 2040 » à Cesson-Sévigné. 
 
Le parc de véhicules en circulation sur la ligne b sera constitué par 
un matériel proposé par SIEMENS SAS. Il ne s’agira pas d’un 
matériel strictement équivalent à celui aujourd’hui en exploitation sur 
la ligne a, et bien connu des Rennais, mais d’une nouvelle génération 
de matériel ayant intégré toutes les avancées technologiques 
récentes et d’un coût plus intéressant, le CITYVAL. 
 
 

L 
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1.2 - CADRE JURIDIQUE DE 
L’ÉTUDE D’IMPACT  

1.2.1 Pourquoi une étude d’impact ? 
Le code de l’Environnement précise dans son article L.122-1 que 
« Les projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements publics et 
privés qui, par leur nature, leurs dimensions ou leur localisation sont 
susceptibles d'avoir des incidences notables sur l'environnement ou 
la santé humaine, sont précédés d'une étude d'impact ». 
 
L’étude d’impact remplit une triple fonction. Elle est à la fois : 

• un instrument d’aide à la conception du projet pour le maître 
d’ouvrage,  

• un document permettant au public de s’exprimer dans le cadre de 
la procédure d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité 
Publique, 

• un document d’aide à la décision pour les services chargés de 
l’instruction administrative du dossier. 

 
 

1.2.2 Contenu de l’étude d’impact 
1.2.2.1 Textes de référence 
L’étude d’impact est établie conformément aux articles L.122-1 à 
L.122-3-5 (études d'impact des projets de travaux, d'ouvrages et 
d'aménagements) et R.122-1 à R.122-16 (études d’impact des 
travaux et projets d’aménagement) du code de l’Environnement. 
 
L’étude d’impact prend en compte les éléments contenus dans la 
circulaire n° 93-73 du 27 septembre 1993. Elle intègre les instructions 
de la circulaire n°98-36 du 17 février 1998, prise pour l’application de 
l’article 19 de la Loi n°96-1236 du 30 décembre 1996 sur l’Air et 
l’Utilisation Rationnelle de l’Énergie (LAURE), qui prévoit un chapitre 
spécifique relatif au volet santé. 
 

1.2.2.2 Contenu du dossier d’étude d’impact 
L’article R.122-3 du code de l’Environnement définit ainsi le contenu 
de l’étude d’impact : 
 
« I. - Le contenu de l'étude d'impact doit être en relation avec 
l'importance des travaux et aménagements projetés et avec leurs 
incidences prévisibles sur l'environnement. 
 
II. - L'étude d'impact présente successivement : 
1° Une analyse de l'état initial du site et de son environnement, 
portant notamment sur les richesses naturelles et les espaces 
naturels agricoles, forestiers, maritimes ou de loisirs, affectés par les 
aménagements ou ouvrages ; 
2° Une analyse des effets directs et indirects, temporaires et 
permanents du projet sur l'environnement, et en particulier sur la 
faune et la flore, les sites et paysages, le sol, l'eau, l'air, le climat, les 
milieux naturels et les équilibres biologiques, sur la protection des 
biens et du patrimoine culturel et, le cas échéant, sur la commodité 
du voisinage (bruits, vibrations, odeurs, émissions lumineuses) ou sur 
l'hygiène, la santé, la sécurité et la salubrité publiques ; 
3° Les raisons pour lesquelles, notamment du point de vue des 
préoccupations d'environnement, parmi les partis envisagés qui font 
l'objet d'une description, le projet présenté a été retenu ; 
4° Les mesures envisagées par le maître de l'ouvrage ou le 
pétitionnaire pour supprimer, réduire et, si possible, compenser les 
conséquences dommageables du projet sur l'environnement et la 
santé, ainsi que l'estimation des dépenses correspondantes ; 
5° Une analyse des méthodes utilisées pour évaluer les effets du 
projet sur l'environnement mentionnant les difficultés éventuelles de 
nature technique ou scientifique rencontrées pour établir cette 
évaluation ; 
6° Pour les infrastructures de transport, l'étude d'impact comprend en 
outre une analyse des coûts collectifs des pollutions et nuisances et 
des avantages induits pour la collectivité ainsi qu'une évaluation des 
consommations énergétiques résultant de l'exploitation du projet, 
notamment du fait des déplacements qu'elle entraîne ou permet 
d'éviter. 
 
III. - Afin de faciliter la prise de connaissance par le public des 
informations contenues dans l'étude, celle-ci fait l'objet d'un résumé 
non technique. 

IV. - Lorsque la totalité des travaux prévus au programme est réalisée 
de manière simultanée, l'étude d'impact doit porter sur l'ensemble du 
programme. Lorsque la réalisation est échelonnée dans le temps, 
l'étude d'impact de chacune des phases de l'opération doit comporter 
une appréciation des impacts de l'ensemble du programme. » 
 
L’application de ce dernier alinéa a conduit à réaliser une étude 
d’impact globale et unique pour les différents éléments constituant le 
projet de la ligne b du métro. Un chapitre spécifique dans ce 
préambule (cf. infra), justifie le caractère non applicable de 
l’appréciation des impacts du programme dans le cas présent. 
 
Ce contenu est complété, conformément aux dispositions de l’article 
R.414-21 du code de l’Environnement, par une évaluation des 
incidences sur Natura 2000, nécessaire pour tout projet faisant l'objet 
d'une étude d'impact. 
L’article R.414-22 du code de l’Environnement précise que l'étude 
d'impact tient lieu de dossier d'évaluation des incidences sur Natura 
2000, lorsqu’elle satisfait aux prescriptions de l'article R.414-23 ; cet 
article fixe le contenu de cette évaluation et précise qu’elle est 
proportionnée à l'importance de l'opération et aux enjeux de 
conservation des habitats et des espèces en présence. 
 
Un tableau de correspondance entre l’article R.122-3 du code de 
l’Environnement et le contenu de l’étude d’impact de la ligne b du 
métro est présenté ci-contre. 
 
1.2.2.3 Plan de l’étude d’impact 
D’un point de vue pratique, afin d’une part de prendre en compte les 
recommandations des circulaires et guides méthodologiques sur le 
sujet, et d’autre part de faciliter la lecture et la compréhension par le 
public, le plan de l’étude d’impact peut être adapté, dès lors qu’il 
contient bien tous les éléments nécessaires d’un point de vue 
réglementaire cités au chapitre précédent. 
 
Ainsi, certaines parties ont été regroupées dans un chapitre commun 
afin de rapprocher l’analyse des impacts et les mesures de réduction 
ou de compensation des effets négatifs. Le lecteur dispose ainsi 
successivement par thématique (patrimoine naturel, environnement 
sonore, qualité de l’air…) de la présentation des impacts induits par le 
projet et des mesures spécifiques mises en œuvre pour pallier ces 
effets négatifs. 
 
Les raisons du choix du parti retenu sont présentées après l’analyse 
de l’état initial du site, puisque logiquement ce choix a été préalable à 
l’analyse des impacts du projet retenu qui en découlent. 
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Le plan de la présente étude d’impact est donc le suivant : 
• Partie 1 : Etat initial du site et de son environnement. 
• Partie 2 : Choix du projet entre les différents partis étudiés - 

Présentation du projet soumis a l’enquête. 
• Partie 3 : Impacts permanents du projet et mesures correctives 

proposées. 
• Partie 4 : Impacts liés aux travaux et mesures correctives 

envisagées. 
• Partie 5 : Impacts du projet sur la santé et la salubrité et mesures 

correctives associées. 
• Partie 6 : Coûts collectifs des pollutions et nuisances et 

avantages induits pour la collectivité. 
• Partie 7 : Evaluation des consommations énergétiques résultant 

de l’exploitation du projet. 
• Partie 8 : Coût des mesures environnementales. 
• Partie 9 : Evaluation des incidences sur Natura 2000. 
• Partie 10 : Méthodes d’évaluation des impacts et difficultés 

rencontrées. 
 
 
1.2.2.4 Articulation avec les autres évaluations 

environnementales 
Certains éléments du projet de création de la ligne b du métro de 
Rennes Métropole seront soumis ultérieurement à d’autres 
procédures d’évaluation environnementale. On peut citer en 
particulier : 
• dossier des incidences sur l’eau et les milieux aquatiques, en 

application des articles L.214-1 à L.214-6 du code de 
l’Environnement (régime déclaratif ou d’autorisation à déterminer 
au cours des études d’avant-projet). 

• dossier au titre des Installations Classées pour la Protection de 
l’Environnement (ICPE), en application des articles L.512-1 à 
L.512-19 du code de l’Environnement, pour le Garage-Atelier de 
La Maltière (dossier déclaratif). 

 
La présente étude d’impact n’a pas pour objet de se substituer à ces 
documents. Mais traitant l’ensemble des champs de l’environnement 
susceptibles d’être concernés, elle participe à ces évaluations 
environnementales, tout en restant à un niveau d’analyse moins 
détaillé, correspondant au degré de précision du projet atteint à ce 
stade des études. 

 

Article R.122-3 du code 
l’Environnement 

Correspondance dans le 
dossier : pièces H1 et H2 

1° Une analyse de l'état initial du site et 
de son environnement, portant 
notamment sur les richesses naturelles et 
les espaces naturels agricoles, forestiers, 
maritimes ou de loisirs, affectés par les 
aménagements ou ouvrages  

Partie I de pièce H2, chap. 1.6 
NB : le projet n’est pas 
concerné par la présence 
d’espaces maritimes  

2° Une analyse des effets directs et 
indirects, temporaires et permanents du 
projet sur l'environnement, et en 
particulier sur la faune et la flore, les sites 
et paysages, le sol, l'eau, l'air, le climat, 
les milieux naturels et les équilibres 
biologiques, sur la protection des biens et 
du patrimoine culturel et, le cas échéant, 
sur la commodité du voisinage (bruits, 
vibrations, odeurs, émissions lumineuses) 
ou sur l'hygiène, la santé, la sécurité et la 
salubrité publique 

Pièce H2 : 
- faune-flore, milieux naturels et 

équilibres biologiques : PIII, 
chap. 3.5 et PIV, chap.3.4 

- sites et paysages : PIII, chap. 
6.4, 6.5, 6.6 et PIV, chap. 6.3 

- sol : PIII, chap. 3.3 et PIV, 
chap. 3.1 et 3.2 

- eau : PIII, chap. 3.4 et PIV, 
chap. 3.3 

- air : PIII, chap. 4.2 et PIV, 
chap. 4.2 

- climat : PIII, chap. 3.2 
- bruit : PIII, chap. 4.1 et PIV, 

chap. 4.1 
- protection des biens : PIII, 

chap. 6.10 et PIV, chap. 6.2 
- patrimoine culturel : PIII, chap. 

6.8 et 6.9 et PIV, chap. 8 
- commodités du voisinage 

(PIV, chap. 5.4) 
• bruit : PIV, chap. 4.1 
• vibration : PIII, chap. 4.3 

et PIV, chap. 4.1 
• émissions lumineuses, 

PIII, chap. 4.5 et PIV, 
chap. 4.3 

- hygiène, santé, salubrité 
publique : PIV, chap. 5.3 et PV

- sécurité : PIII, chap. 6.11 et 
PIV, chap.6.1 

3° Les raisons pour lesquelles, 
notamment du point de vue des 
préoccupations d'environnement, parmi 
les partis envisagés qui font l'objet d'une 
description, le projet présenté a été 
retenu 

Partie II de la pièce H2 

 

 

Article R.122-3 du code 
l’Environnement 

Correspondance dans le 
dossier : pièces H1 et H2 

4° Les mesures envisagées par le maître 
de l'ouvrage ou le pétitionnaire pour 
supprimer, réduire et, si possible, 
compenser les conséquences 
dommageables du projet sur 
l'environnement et la santé, ainsi que 
l'estimation des dépenses 
correspondantes 

Partie III de la pièce H2 
Partie IV de la pièce H2 
Partie V de la pièce H2 
Partie VIII de la pièce H2 

5° Une analyse des méthodes utilisées 
pour évaluer les effets du projet sur 
l'environnement mentionnant les 
difficultés éventuelles de nature 
technique ou scientifique rencontrées 
pour établir cette évaluation 

Partie X de la pièce H2 

6° Pour les infrastructures de transport, 
l'étude d'impact comprend en outre une 
analyse des coûts collectifs des pollutions 
et nuisances et des avantages induits 
pour la collectivité ainsi qu'une évaluation 
des consommations énergétiques 
résultant de l'exploitation du projet, 
notamment du fait des déplacements 
qu'elle entraîne ou permet d'éviter.  

Partie VI de la pièce H2 
Partie VII de la pièce H2 
 

III. - Afin de faciliter la prise de 
connaissance par le public des 
informations contenues dans l'étude, 
celle-ci fait l'objet d'un résumé non 
technique.  

Pièce H1 

IV. - Lorsque la totalité des travaux 
prévus au programme est réalisée de 
manière simultanée, l'étude d'impact doit 
porter sur l'ensemble du programme. 
Lorsque la réalisation est échelonnée 
dans le temps, l'étude d'impact de 
chacune des phases de l'opération doit 
comporter une appréciation des impacts 
de l'ensemble du programme.  

Préambule de la pièce H2, 
chapitre 2 

Ce contenu est complété, conformément 
aux dispositions de l’article R.414-21 du 
code de l’Environnement, par une 
évaluation des incidences sur Natura 
2000, nécessaire pour tout projet faisant 
l'objet d'une étude d'impact. 

Partie IX de la pièce H2 

Tableau 1 : Tableau de correspondance entre l’article R.122-3 du code de 
l’Environnement et le contenu de l’étude d’impact de la ligne b du métro 
P : Partie 



 

 8 / 24 Pièce H2 - Etude d’impact - Préambule 

1.3 - AUTEURS DE L’ÉTUDE 
D’IMPACT 

L’étude d’impact a été réalisée pour le compte de Rennes Métropole 
par le groupement de bureaux d’études Egis Structures et 
Environnement et Egis France : 

 

 
Egis Structures et 

Environnement Egis France 
11 avenue du Centre Parc du Perray 

CS 30530 7 rue de la Rainière 
Saint Quentin en Yvelines CS 83909 

78286 GUYANCOURT Cedex 44339 NANTES Cedex 3 
 
Les aspects relatifs à l’intégration urbaine et paysagère du Garage 
Atelier et à la mise en compatibilité des documents d’urbanisme ont 
été sous-traités à Atelier VILLES & PAYSAGES. 
 
 
Au sein de cette équipe, les principaux rédacteurs sont : 

• Chef de projet : Patrick LEFEVRE 

• Chef de projet adjoint : Claude CHEPEAU 

• Chargé d’étude environnement : Antoine MERLOT 

• Cartographe : Pascale LOUERAT 

• Urbaniste : Marie Thé GODARD 

• Paysagiste : Loïc HARRANT 

• Ecologue : Adil BAGHLI 

• Acousticien : Maxime JABIER 

• Ingénieur air - santé : Mireille LATTUATI 

• Ingénieur sites et sols pollués : Sébastien DESVIGNES. 
 
 
 

Pour certains thèmes, la rédaction de l’étude d’impact a été prise en 
charge par la maîtrise d‘ouvrage et ses partenaires : 

• Rennes Métropole : thèmes déplacements et transports, 
évaluation socio-économique ; 

• Semtcar (Société d'Economie Mixte des Transports Collectifs de 
l'Agglomération Rennaise) : thèmes contexte général du projet, 
environnement urbain, typologie urbaine des secteurs, historique 
des études d’opportunité et de faisabilité, concertation, description 
du projet retenu. 

• AUDIAR (Agence d’Urbanisme et de Développement 
Intercommunal de l’Agglomération Rennaise) : thèmes 
démographie, socio-économie, urbanisme et développement de 
l’agglomération. 

 
 
L’élaboration de l’étude d’impact s’est aussi appuyée sur de 
nombreuses sources documentaires1. On peut en particulier citer les 
études antérieures les plus importantes, réalisées par les auteurs 
suivants : 

• Rennes Métropole / Semtcar : Dossier d’Aide à la Décision, 
septembre 2007 ; 

• Rennes Métropole : Dossier de Demande de Subvention, 
septembre 2010 ; 

• PTV-TTK : étude d’opportunité, 2003 ; 

• PTV-TTK : étude de faisabilité, 2006 ; 

• Egis Rail : étude de cadrage de génie civil, 2008-2009 ; 

• Atelier de l’Ile, Systra, Xelis : secteur Beaulieu - Longs Champs, 
étude d’intégration urbaine et paysagère du viaduc, 2009. 

 

                                                 
1 Une liste plus exhaustive des sources documentaires figure dans la partie 10 de la présente 
étude d’impact : Méthodes d’évaluation des impacts et difficultés rencontrés 
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1.4 - PRÉSENTATION DES AIRES 
D’ÉTUDE 

Ce projet se développe, selon une orientation générale sud-ouest / 
nord-est, du boulevard Jean Mermoz à Saint-Jacques-de-la-Lande, 
jusqu’au boulevard des Alliés sur la commune de Cesson-Sévigné, 
en passant par le centre-ville de Rennes. 
 
Les secteurs géographiques concernés, c'est-à-dire situés dans la 
zone d’influence des stations de la future ligne b, soit à moins de 500 
mètres de l’axe du projet du métro, sont les territoires communaux de 
Saint-Jacques-de-la-Lande au sud-ouest, Rennes au centre, et 
Cesson-Sévigné au nord-est. 
 
D’autres communes de Rennes Métropole sont aussi concernées 
indirectement par la possibilité de connexion avec la ligne b :  

• par le rabattement d’autres lignes du réseau de transports en 
commun urbains desservant des communes de l’agglomération ; 

• par la possibilité de transfert modal qu’offrira la future ligne, 
notamment grâce aux parcs relais (P+R), situés aux deux 
extrémités de la ligne b et au sein du quartier Le Gast. 

 
Il s’agit essentiellement des communes périphériques à Rennes et 
plus largement de l’aire d’attraction de la ville-centre. 
 
Aussi, la réalisation du présent dossier d’étude d’impact nécessite la 
définition de plusieurs périmètres d’étude déterminés en fonction des 
thèmes abordés et de l’importance de ceux-ci vis-à-vis du projet 
envisagé (Figure 2). 
 
Un seul département est concerné par le projet : il s’agit du 
département d’Ille-et-Vilaine. 
 
 

1.4.1 Définition des aires d’étude 
Trois aires d’études, définies ci-après, sont utilisées dans les 
différentes parties de la présente étude d’impact : 

• l’aire d’étude étendue, 

• l’aire d’influence du projet, 

• l’aire d’étude localisée. 

1.4.1.1 L’aire d’étude étendue 
Cette aire d’étude étendue comprend les trois communes de la 
Communauté d’Agglomération de Rennes Métropole sur lesquelles 
se déploie la ligne b du métro automatique : 

• Saint-Jacques-de-la-Lande, 

• Rennes, 

• Cesson-Sévigné. 
 
Elle est complétée, en tant que de besoin, par tout ou partie des 34 
autres communes de Rennes Métropole : 

• Acigné • Mordelles 

• Betton • Noyal-Châtillon-sur-Seiche 

• Bourgbarré • Nouvoitou 

• Brécé • Orgères 

• Bruz • Pacé 

• Chantepie • Parthenay-de-Bretagne 

• La Chapelle-des-Fougeretz • Pont-Péan 

• La Chapelle-Thouarault • Le Rheu 

• Chartres-de-Bretagne • Saint-Armel 

• Chavagne • Saint-Erblon 

• Chevaigné • Saint-Gilles 

• Cintré • Saint-Grégoire 

• Clayes • Saint-Sulpice-la-Forêt 

• Corps-Nuds • Thorigné-Fouillard 

• Gévezé • Le Verger 

• L'Hermitage • Vern-sur-Seiche 

• Montgermont • Vezin-le-Coquet 
 
Elle peut aussi déborder sur les territoires voisins de Rennes 
Métropole afin de prendre en compte les enjeux et les effets plus 
éloignés, liés au projet de la ligne b. 
 
Cette aire d’étude permet une vision globale à l’échelle de 
l’agglomération et au-delà, notamment pour les thèmes tels que le 
contexte urbain et socio-économique, la circulation générale et les 
réseaux de transports collectifs. 

1.4.1.2 L’aire d’influence du projet 
Cette aire d’étude, appelée aussi « corridor », sert à l’analyse de la 
plupart des aspects qui ne nécessitent pas une extension très large 
de part et d’autre du tracé, en particulier pour tous les chapitres 
concernant les aspects liés à la faune et la flore, etc. 
 
Cette aire dite « d’influence du projet » correspond à une bande 
d’environ 1 000 mètres de large, soit 500 mètres de part et d’autre du 
projet de la ligne b. Elle comprend l’aire d’influence directe de la ligne 
de métro en termes d’attraction des voyageurs vers ce mode de 
transport collectif. On considère que l’attraction d’une ligne de métro 
s’exerce sur un cercle de 470 mètres de rayon autour d’une station 
pour un usager à pied, ce qui correspond à environ 10 mn de marche 
(méthode appliquée par la RATP). En effet, d’après les usages 
observés sur la ligne a, il s’avère que dans une agglomération de 
petite taille, l’attractivité du métro peut être élargie à un cercle de 
600 m autour des stations. Une moyenne générale pour l’analyse de 
tous les impacts à donc été fixée à 500 m. 
 
Ainsi, cette zone d’étude s’étend sur environ 15 kilomètres du sud-
ouest au nord-est, sur les communes de Saint-Jacques-de-la-Lande, 
Rennes et Cesson-Sévigné. Cette zone d’étude est le support 
d’analyse de certaines thématiques pour une mise en relation des 
aspects locaux (incidence directe du projet) et globaux (insertion du 
projet dans un cadre plus large). 
 
 
1.4.1.3 L’aire d’étude localisée 
Cette aire d’étude correspond à une bande d’environ 50 à 100 mètres 
de large de part et d’autre de la future ligne de métro. Elle permet de 
détailler les dispositions du projet et de préciser les mesures 
d’insertion dans le tissu urbain à l’échelle locale. 
 
Elle est utilisée pour la présentation détaillée du projet : état actuel - 
état futur. 
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2. APPRÉCIATION DES IMPACTS DU PROGRAMME 
 
 
 

 
 
'appréciation des impacts du programme 

complète l’étude d’impact dans le cas d’une 
réalisation échelonnée dans le temps des 
différentes phases de l’opération. 
 
La ligne b du métro automatique de Rennes 
Métropole ne rentre pas dans ce cas de figure, 
puisque tous les éléments constitutifs du projet 
sont réalisés de façon simultanée. 
 
La ligne b ne constitue pas non plus une 
nouvelle phase des autres opérations 
d’investissement existantes de transports en 
commun en site propre de l’agglomération 
rennaise et ne comporte pas à ce jour de 
prolongement programmé. À ce titre, elle ne 
relève pas d’une appréciation des impacts d’un 
programme. 
 

 
 
 
 
Le projet de la ligne b du métro automatique de Rennes Métropole 
comporte différents éléments : 

• la ligne du métro et ses 15 stations, s’étendant sur environ 14 km 
depuis les quartiers nord de la ville de Saint-Jacques-de-la-Lande 
jusqu’au nord de la ville de Cesson-Sévigné, en passant par le 
centre-ville de Rennes,  

• les trois parcs relais en superstructure, 

• les puits de secours et de ventilation, 

• le Garage-Atelier (GAT), à l’extrémité sud-ouest de la ligne b, sur 
le site de La Maltière sur la commune de Saint-Jacques-de-la-
Lande,  

• les plates-formes dévolues aux installations temporaires de 
chantier, en particulier la base travaux du tunnelier à La 
Courrouze et la plate-forme de préfabrication du viaduc aux 
Champs Blancs. 

 
Considérant que ces différents ensembles sont liés 
fonctionnellement et doivent être réalisés simultanément, le 
maître d’ouvrage a effectué une évaluation environnementale 
globale dans le cadre d’une étude d’impact unique. 
 
L’étude d’impact globale répond en cela aux exigences de l’article 
R.122-3 IV du code de l’Environnement et est conforme aux principes 
énoncés dans la circulaire n°93-73 du 27 septembre 1993, prise pour 
l’application du décret n°93-245 du 25 février 1993 relatif aux études 
d’impact et au champ d’application des enquêtes publiques. 
 
L’opération de la ligne b et ses opérations d’accompagnement sont 
un programme de travaux réalisés de façon simultanée, du fait de la 
juxtaposition de plusieurs projets élémentaires et maîtrises d’ouvrage 
(les maîtres d’ouvrages des opérations d’accompagnement sont 
présentés au point 1.2 de la pièce B) : construction de l’infrastructure 
de la ligne et de ses stations, réalisation de trois parcs relais, 
réalisation du Garage-Atelier de La Maltière, mise en dépôt d’environ 
1,1 million de mètres cubes de déblais et recomposition de l’espace 
public autour des stations. En cas de projets réalisés de façon 
simultanée, l’étude d’impact doit être globale et traiter l’ensemble des 
éléments qui composent le programme. 
 

 
 
 
 
En revanche, la ligne b ne relève pas d’un programme de travaux 
dont la réalisation serait échelonnée dans le temps :  

• elle ne s’inscrit pas comme un complément de la ligne a ou de 
l’axe bus Est-Ouest,  

• elle ne comporte pas de prolongement programmé à ce jour, 
même si des dispositions techniques ont été prises pour 
permettre une extension à l’avenir, tant du côté sud-ouest sur 
Saint-Jacques-de-la-Lande, qu’à l’extrémité nord-est sur Cesson-
Sévigné pour la desserte de l’Écocité Viasilva 2040. 

 
C’est pourquoi l’étude d’impact ne comporte pas de partie spécifique 
« appréciation des impacts du programme ». 
 
Les interfaces avec les autres projets réalisés en parallèle de la ligne 
b (opérations de renouvellement urbain, réalisation de Zones 
d’Aménagement Concerté) sont traitées à travers l’analyse des 
impacts cumulés, mais ne relèvent pas d’une appréciation des 
impacts du programme. 
 
Le projet de la ligne b s’accompagnera de l’évacuation et de la mise 
en dépôt d’environ 1,1 million de mètres cubes de déblais, 
notamment dans d’anciennes carrières autorisées pour le 
remblayage par des matériaux inertes. Mais leur localisation ne peut 
pas être précisée à ce jour, puisque le choix des sites et la répartition 
des volumes de déblais dépendront des solutions présentées par les 
entreprises retenues à l’issue des appels d’offres des lots de 
terrassement qui auront lieu au-delà de l’enquête préalable à la 
Déclaration d’Utilité Publique de la ligne b du métro.  
 
L’étude d’impact de la ligne b traite donc le sujet de la mise en dépôt 
des déblais de façon générale, sachant que les impacts de ces 
stockages de déblais auront été analysés dans le cadre des 
évaluations environnementales auxquelles sont soumises les 
carrières autorisées à recevoir des déblais inertes. 
 
 

L 
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3. CONTEXTE GÉNÉRAL DU PROJET 
 
 
 

 
 
ette partie de l’étude d’impact s’attache 

à présenter dans un contexte général le projet 
de création de la seconde ligne du métro. Les 
thèmes abordés sont donc principalement 
traités au niveau du secteur d’étude étendu. 
Par ailleurs, ce chapitre précise les principaux 
enjeux du développement territorial justifiant 
l’extension des réseaux de transport en 
commun. 
 

 
 
 

3.1 - LE BILAN DE LA LIGNE a 
3.1.1 Histoire d’un projet controversé 
3.1.1.1 Réflexions sur le corridor de desserte 
C’est en 1986 que le Syndicat Intercommunal des Transports en 
Commun de l’Agglomération Rennaise (SITCAR), alors chargé de 
l’organisation des transports en commun, a lancé l’étude pour une 
ligne de Transports en Commun en Site Propre, afin d’éviter 
l’engorgement du centre-ville avant la fin des années 1990. Le 
système du site propre avait été privilégié car il facilite le voisinage 
entre cyclistes, piétons et automobilistes, sans perturber la qualité du 
service rendu par le système de transports. 
 
Le corridor Villejean - centre-ville - gares - Le Blosne (c’est-à-dire 
nord-ouest / centre / sud-est) est apparu, après analyse de tous les 
corridors en termes de population, d’emplois et de déplacements, 
être le plus important de l’agglomération. Il concentrait, sur une 
épaisseur de moins d’un kilomètre et sur une longueur de 8,6 
kilomètres, 86 000 habitants et 49 000 emplois. Comparé aux 
corridors des premières lignes de Lille et de Toulouse, celui de 
Rennes apparaissait proche en termes de densité d’habitants et 
d’emplois, voire supérieur. 
 
Le corridor une fois retenu, il a fallu préciser les conditions de 
passage par le centre ancien et la gare. Admirablement rénové, très 
actif, fortement apprécié et « consommé » par l’ensemble des 
habitants de l’agglomération, le centre-ville historique se caractérise 
par un ensemble de voies courtes et étroites, devenues piétonnes au 
début des années 80. Le passage d’un système de transport en 
surface aurait défiguré une bonne partie de ce secteur hérité du 
XVIIIème siècle, et aurait gravement compromis la sécurité pour 
l’ensemble des piétons. 
 
Passer à côté du centre, sans le traverser, était une idée 
techniquement envisageable mais qui aurait conduit à le vider de ses 
fréquentations. La seule solution acceptable était donc, quel que soit 
le mode de transport retenu, une traversée souterraine du centre. 
 
Les conclusions furent les mêmes en ce qui concerne le quartier de 
la gare. Pôle multimodal majeur, il concentre en un même lieu les 
gares TGV et TER ainsi qu’une gare routière urbaine et interurbaine. 
Le choix des élus était de faire passer le futur système de transport 
au cœur de ce lieu stratégique. Un dénivelé de plus de 10 m entre le 
nord et le sud de la gare obligeait, là aussi, à passer en souterrain. 

 
 
 
Ces conditions de desserte particulières imposaient une insertion en 
souterrain de 3,5 kilomètres. Les deux technologies, métro VAL et 
tramway, ont donc été comparées sur ce corridor en 1988 et 1989. 
 
 
3.1.1.2 Le choix du VAL 
Du bilan comparatif entre les deux modes, tramway et métro VAL, il 
est ressorti que ce dernier offrait, pour un coût légèrement supérieur 
(+ 15 %) compte tenu des contraintes d’insertion, un certain nombre 
d’avantages qui lui faisaient présenter le meilleur rapport « qualité - 
prix ». 
 
Que ce soit en souterrain ou en aérien, le métro emprunte un 
itinéraire qui lui est propre, complètement indépendant de la voirie de 
surface. Ce n'est pas le cas du tramway qui, en surface, est confronté 
sur son parcours à la circulation automobile et piétonne. Sur 
l'itinéraire choisi, le tramway rennais aurait dû traverser 24 carrefours 
importants aux heures de pointe. 
 
Le métro VAL, à Rennes, a une vitesse d'exploitation commerciale 
supérieure de 50 % à celle du tramway (32 km/h contre 21 km/h). Il 
permet d'obtenir des gains de temps très sensibles et une régularité 
de passage des rames. Le métro VAL offre ainsi une garantie de 
régularité du flux de circulation : pas de retard généré par les 
embouteillages, pas d'attente... L'exploitation automatique permet 
une grande souplesse et une parfaite adaptation de l'offre de 
transport à la demande.  
 
Le système de métro automatique VAL consiste à proposer aux 
voyageurs des rames de petite capacité, mais à une fréquence forte 
alors que la réponse tramway consiste à proposer des rames de 
grande capacité à une fréquence plus faible. La première solution est 
plus favorable à l’usager. 
 
Les coûts d'exploitation du métro VAL sont bien maîtrisés. 
L'exploitation automatique des rames permet de stabiliser le coût 
kilométrique, quelle que soit la densité du trafic. À Lille, comme à 
Rennes, le VAL a rapidement atteint, quelques années après sa mise 
en service, l'équilibre d'exploitation (recettes et dépenses de 
fonctionnement, hors amortissement de l’investissement), ce que ne 
pourra jamais faire le tramway. 
 
Le système apporte un niveau très élevé de sécurité : contrairement 
au tramway ou au bus, le VAL ne peut à aucun moment de son 
itinéraire entrer en collision avec des piétons ou des véhicules de la 
voirie de surface. 
C’est donc le système VAL qui a été choisi le 26 octobre 1989. 
 

C 
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Figure 3 : Ligne a. 
Source : Semtcar. 

 
 
 
 

3.1.2 Le succès de la ligne a 
La ligne a du métro automatique (Figure 3) a été mise en service le 
15 mars 2002. En complément de la ligne a, l'offre du réseau de bus 
a été profondément améliorée. Avec 60 lignes et 1 200 points d'arrêts 
sur l'ensemble des 36 communes, l'offre bus a bénéficié, dès la mise 
en service du métro, d'une augmentation globale de 14,5 %. Les 
370 000 habitants de l’agglomération ont ainsi bénéficié de dessertes 
supplémentaires interquartiers, de trajets plus nombreux et plus 
fréquents, y compris en soirées et les dimanches et jours fériés. Au-
delà de ces efforts importants en direction du bus, Rennes Métropole 
a choisi de développer au maximum la multimodalité.  
 
En réponse au « tout voiture » s’est mis en place un nouvel équilibre 
des modes de déplacements. Le métro et les lignes de bus forment 
un même réseau STAR, accessible avec un seul ticket tous les jours 
de la semaine. 
 
Relié aux 14 gares et haltes ferroviaires de l'agglomération, ce 
nouveau réseau propose, entre les différentes communes de 
l'agglomération et Rennes, des liaisons en bus plus rapides, plus 
économiques pour les usagers et plus régulières. Pour ceux qui 
arrivent aux extrémités de la ligne de métro en voiture, quatre parcs 
relais viennent compléter le dispositif aux abords des stations. Depuis 
1998, un service de vélo en libre-service permet de renforcer le 
système intermodal dans le centre-ville de Rennes.  
 
L’offre de service a connu une augmentation progressive afin de 
suivre la demande en transport, qui est passée de 95 000 à plus de 
110 000 voyageurs par jour de semaine entre mars 2002 et 
aujourd’hui sur la ligne a. 
 
Cette croissance de l’offre de transport a atteint dès septembre 2004 
la limite physique du parc initial de rames (16 rames VAL 208AG) aux 
heures de pointe, puisque toutes les rames disponibles étaient en 
ligne, progressivement aux heures de pointe du matin, puis de 
l’après-midi, puis également du midi. Le succès de la ligne a a donc 
conduit Rennes Métropole à investir plus rapidement que prévu pour 
augmenter le parc de rames. Trois nouvelles rames ont été mises en 
service en octobre 2006, puis l’ensemble du nouveau parc (8 rames 
208NG « Nouvelle Génération ») a permis d’augmenter 
substantiellement l’offre de transports dès le début de l’année 2007. 
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Aujourd’hui, 21 rames sur 24 circulent aux heures de pointe ; cet 
investissement a permis de développer l’offre du métro à partir de 
2007 avec 2 232 000 km annuels, ce qui représente 35 % 
d’augmentation par rapport à la première année pleine d’exploitation 
de la ligne a en 2003. A la rentrée 2009, la fréquence de passage des 
rames a été accélérée puisqu’elles circulent entre 1mn40 et 4 mn 
d’intervalles.  
 
Le rapport d’activité 2010 du réseau STAR précise que la 
fréquentation du réseau bus + métro est passée de 33 millions de 
voyageurs en 2000 à 68 millions en 2010. Par ailleurs, le taux de 
disponibilité de 99,84 % du VAL en 2010 est l’un des points forts du 
réseau. 
 
En 2010, après 8 années de service, le bilan de ce nouveau réseau 
est établi : 

• doublement de la fréquentation des transports collectifs, 

• baisse de la part modale de la voiture particulière dans toute 
l’agglomération, 

• baisse du trafic automobile jusqu’à 25 % dans les artères du 
centre-ville, 

• maîtrise des coûts d’exploitation des transports collectifs, 

• aucun accident grave sur le métro. 
 
La mise en service du métro a permis d’une part de dégager le 
centre-ville de très nombreuses lignes de bus qui arrivaient à 
saturation et souffraient de nombreux retards, et d’autre part de 
réaménager la plupart des lignes urbaines ou périurbaines. En effet, 
pour de nombreuses lignes suburbaines desservant le nord-ouest et 
le sud de l'agglomération, les anciens terminus rennais situés en 
centre-ville ont été déplacés à proximité des stations de métro situées 
en périphérie au plus près de la rocade. Cinq lignes majeures ont été 
constituées, assurant une desserte désormais plus rapide, plus 
ponctuelle, moins polluante, avec des fréquences accrues, y compris 
en soirée ou les dimanches et jours de fêtes. Ces modifications se 
sont accompagnées de l'ouverture de nouvelles lignes permettant de 
densifier le réseau dans toute l'agglomération rennaise, mais aussi de 
supprimer les lignes parallèles au métro. 

La première ligne de métro qui offre confort, rapidité, régularité, 
fiabilité et sécurité, associée à l’axe Est-Ouest, a permis au réseau de 
l’agglomération d’atteindre un niveau de performance comparable à 
celui d’agglomérations disposant de plusieurs lignes de tramway. 
 
A l’échelle nationale, le succès du réseau STAR structuré autour de 
la ligne a du métro est également reconnu. En effet, une publication 
récente du CERTU2, (Centre d’Études et de Recherche sur les 
Transports et l’Urbanisme), vient renforcer le niveau de connaissance 
comparative des réseaux de transport français. Bien que le réseau 
STAR ne possède à ce jour qu’une seule ligne de métro, cette étude 
place le réseau de la métropole rennaise en excellente position par 
rapport à des agglomérations équipées de plusieurs lignes de TCSP 
(Transport en Commun en Site Propre : métro, tramway et Bus à 
Haut Niveau de Service). Cela s’explique par la performance de la 
ligne a du métro, associée à une offre de service très élevée sur le 
réseau de bus. 
 
Ainsi, parmi 22 réseaux analysés, on peut noter que le réseau STAR 
présente la meilleure offre (44 km/an/habitant). En termes d’usage du 
réseau (141 déplacements/an/habitant), le réseau se positionne au 
4ème rang après Lyon, Strasbourg et Grenoble. Concernant la maîtrise 
des coûts, le réseau STAR est le second en termes de coût 
d’exploitation au kilomètre (4,78 €/km), juste devant le réseau de 
Toulouse, et largement devant les réseaux « tramway ». Le CERTU 
constate une hausse légère, mais générale, des coûts d’exploitation 
des réseaux de transport, à l’exception des réseaux de Rennes et de 
Toulouse, équipés d’un système de métro automatique3 ; cela est 
justifié par le système d’automatisme du VAL qui permet une maîtrise 
des coûts d’exploitation efficace. 

                                                 
2 CERTU, novembre 2010, « Panorama des transports collectifs urbains dans les 
agglomérations de plus de 250000 habitants » : analyse de 22 réseaux, dont 17 dotés d’un 
TCSP (Transport en Commun en Site Propre). 
3 Le réseau nancéen fait également partie des réseaux dont le coût d’exploitation a baissé, mais 
le CERTU l’explique différemment. 

3.2 - PERSPECTIVES D’ÉVOLUTION 
DE L’AGGLOMÉRATION 

3.2.1 Le développement de 
l’agglomération, moteur de la 
demande en transport 

3.2.1.1 Une planification stratégique ambitieuse 
Le projet d’extension du réseau de métro automatique de Rennes 
Métropole s’inscrit dans un ensemble de réflexions stratégiques de la 
métropole qui vise à anticiper pour assurer l’avenir de 
l’agglomération. 
 
Ainsi, le Programme Local de l’Habitat a été adopté en 2006 et 
l’année 2007 a vu le renouvellement du Projet Communautaire, du 
Plan de Déplacements Urbains et du Schéma de Cohérence 
Territoriale, dont les contenus sont présentés plus en détails dans la 
partie I de la présente étude d’impact. 
 
L’ensemble de cette démarche prospective, en phase en termes 
d’objectifs et de moyens avec le projet d’extension du réseau de 
métro automatique, engage l’agglomération bien au-delà de la 
décennie à venir. 
 
Ainsi, les ambitions du PLH, du PDU et du SCoT se rejoignent avec 
notamment pour objectifs : 

• de consolider la qualité de l’organisation territoriale de la « ville-
archipel » en prolongeant et en pérennisant le schéma 
multipolaire et les ceintures vertes, définissant ainsi trois 
périmètres cohérents différenciés par la performance des 
transports en commun : un cœur de métropole ou noyau urbain, 
une couronne d’agglomération et une couronne métropolitaine, 

• de répondre aux mutations identifiées à l’horizon 2020, en 
matière d’attractivité économique, de cohésion sociale du 
territoire et de qualité du développement,  

• d’accroître l’efficacité des transports en commun, levier 
d’organisation et de dynamisme de la « ville des proximités » et 
de structuration du développement urbain, afin de promouvoir une 
nouvelle approche de la mobilité favorisant le développement 
durable. 
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Figure 4 : Sites stratégiques d'aménagement du Pays de Rennes 
Source : SCoT du Pays de Rennes, PADD, p. 26 
 

Rennes Métropole comptait 386 000 habitants début 2006, chiffre en 
progression de 0,8 % par an depuis 1999. Sur la base des 
hypothèses socio-démographiques élaborées par l’AUDIAR et 
retenues pour le Programme Local de l’Habitat et le Schéma de 
Cohérence Territoriale, la population de Rennes Métropole devrait 
croître à l’horizon 2020 d’environ 20 %, pour atteindre une population 
de l’ordre de 460 000 habitants. Dans la mesure où le phénomène de 
périurbanisation devrait se poursuivre, la Ville de Rennes ne 
représenterait plus, à cet horizon, que 45 % de la population 
métropolitaine.  
 
L’agglomération comptait 223 000 emplois en 2007. A l‘horizon 2020, 
une croissance d’environ 10 % est attendue, soit environ 245 000 
emplois, dont 54 % sont comptabilisés dans le périmètre de la ville de 
Rennes.  
 
Cette localisation différenciée de l’emploi et de l’habitat, en 
concentrant les déplacements vers le centre de l’agglomération, n’est 
pas sans incidence sur l’augmentation croissante de la demande en 
transport et sur l’organisation des transports collectifs. 
 
La demande en déplacements devrait s’accélérer à l’horizon 2020, 
justifiant la poursuite de la politique volontariste de développement de 
l’offre du réseau STAR et la mise en service de la ligne b du métro 
automatique, afin d’accompagner la croissance de l’agglomération et 
de répondre à l’augmentation des besoins de déplacement, et pour 
maintenir, voire augmenter, la part modale des transports collectifs. 
 
Ce développement est basé sur une offre bus performante, articulée 
autour de deux lignes de métro automatique qui permettent 
d’effectuer un saut qualitatif et quantitatif important dans les secteurs 
où la demande en transport est forte, et où le gabarit des voiries 
constitue un obstacle au développement du réseau de bus. A ce titre, 
l’extension du réseau de métro automatique a pour objectif de 
répondre à l’évolution des besoins de mobilité des habitants :  

• en favorisant l’accessibilité à la ville-centre pour l’ensemble de 
l’agglomération et en développant l’intermodalité des modes de 
transport, 

• en préservant la qualité de vie en ville, 

• en accompagnant le développement urbain de l’agglomération. 
 

3.2.1.2 Les axes de développement à privilégier pour 
assurer le rayonnement métropolitain 

Onze sites stratégiques ont été retenus dans le SCoT du Pays de 
Rennes comme étant d’intérêt métropolitain (Figure 4). Trois de ces 
sites sont directement concernés par le tracé de la ligne b du métro 
automatique : 
 
 

 Porte de Normandie : l’Écocité Viasilva 2040, un futur grand 
quartier en cœur d’agglomération 

 
Ce site agricole, situé dans le secteur intrarocade nord-est et 
couvrant près de 500 ha, est la dernière grande réserve 
d’urbanisation positionnée en cœur d’agglomération. A la fin de 
l’année 2009, il a reçu le label « Écocité » dans le cadre du Grenelle 
de l’Environnement.  
 
Sa situation en façade de l’autoroute des estuaires (A84) ainsi que la 
desserte prévue par la ligne b offrent à ce site une très grande 
accessibilité. L’ampleur de son potentiel permet d’y envisager, dans 
le cadre d’un projet urbain ambitieux, l’accueil de l’ensemble des 
fonctions urbaines (habitat, équipements, activités). Ces nombreux 
atouts en font un site stratégique pour le développement futur du 
Pays de Rennes.  
 
L’aménagement de ce secteur devra intégrer la qualité de la desserte 
en transports en commun comme élément structurant pour 
développer la mixité des fonctions et la densité, mais aussi pour la 
localisation de grands équipements métropolitains. Il faudra 
également intégrer la proximité de la technopole et de l’université 
Beaulieu pour permettre l’essor d’un pôle d’activités, de recherche et 
d’enseignement en lien avec le tissu économique contigu. A l’horizon 
2040, c’est plus de 80 000 emplois et habitants qui sont attendus sur 
ce site, ce qui peut laisser présager, à long terme, une extension de 
la future ligne de métro.  
 
 

 Gare de Rennes : un grand pôle d’échanges multimodal et de 
centralité 

 
Par étapes successives et jusqu’à l’horizon 2025, la gare de Rennes 
verra ses fonctions de pôle d’échanges considérablement évoluées ; 
elle devra assurer et organiser des flux de voyageurs démultipliés, 
tant par l’arrivée de la LGV à Rennes et le renforcement du service 
de TER que par la correspondance entre les deux lignes de métro. 
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Le rôle de centralité qu’elle sera amenée à jouer au sein de 
l’agglomération induira un renforcement progressif de ses 
caractéristiques urbaines pour en faire un lieu d’échanges à part 
entière. Les objectifs principaux pour le pôle d’échanges de la gare 
de Rennes sont notamment : 

• de renforcer l’offre des différents modes de transport en commun 
ferroviaires, interurbains et urbains, 

• d’optimiser l’accès au pôle par les différents modes de 
déplacement, 

• d’assurer le bon fonctionnement de l’intermodalité au sein du 
pôle, 

• d’assurer une insertion de qualité dans l’espace urbain, et 
notamment par rapport aux équipements majeurs (les Champs 
Libres, esplanade Charles de Gaulle, etc.), 

• d’améliorer l’articulation entre le centre-ville et les quartiers sud-
gare, 

• et d’assurer une programmation urbaine qui contribue à valoriser 
une nouvelle centralité d’agglomération par les fonctions 
tertiaires, la qualité des services et des commerces, et la 
diversification de l’offre de logements. 

 
 

 Ker Lann/La Janais : un grand pôle métropolitain 
d’excellence économique 

 
Positionné à la confluence des grands axes de déplacements 
routiers, ferrés et aériens, ce site bénéficie d’une des plus fortes 
dynamiques de développement de ces 20 dernières années 
(communes de Bruz, Chartres-de-Bretagne, Saint-Jacques-de-la-
Lande et Noyal-Châtillon-sur-Seiche). Il accueille quelques grands 
équipements d’agglomération dont le parc des Expositions, le 
campus universitaire de Ker Lann et l’aéroport de Rennes - Saint-
Jacques. Il est aussi le lieu d’implantation de nombreuses activités 
économiques dont le pôle automobile de La Janais. Il est également 
très attractif en matière d’habitat, de commerces et d’équipements. 
Son périmètre s’arrête aux portes de Rennes mais comprend le futur 
quartier de La Courrouze, terminus de la ligne b du métro. 
L’organisation de l’intermodalité est ici essentielle pour que la ligne b 
du métro profite à l’ensemble du secteur. 

Ce nœud de communications et de productions doit trouver une 
image à la hauteur du potentiel qu’il représente par la construction 
d’un ensemble urbain cohérent mettant en valeur tout à la fois un 
grand site naturel de tourisme et de loisirs qu’est la Vilaine-aval, un 
grand site économique de production industrielle, notamment 
automobile, un grand secteur d’équipements autour du parc des 
Expositions, ainsi qu’un campus en développement à Ker Lann.  
 
Cet ensemble doit intégrer son environnement bâti et non bâti et 
prévoir plus particulièrement des aménagements urbains de la voirie, 
notamment dans des secteurs de traversées d’agglomération ou de 
développement d’activités ou d’équipements, afin d’articuler le tout de 
façon cohérente et hiérarchisée. 
 
L’accessibilité et la circulation des transports collectifs doivent être 
facilitées, ainsi que celles des deux roues. En ce qui concerne le 
mode métro, l’extension de la ligne b pourrait, à terme, être 
envisagée sur les secteurs de La Maltière et de La Morinais de la 
Ville de Saint-Jacques-de-la-Lande, en cas d’urbanisation du premier 
cité. 
 
 
 

3.2.2 Les enjeux de desserte locale et 
d’aménagement urbain 

3.2.2.1 Structurer la ville et l’agglomération avec la 
dynamique du métro 

Les lignes de métro sont des axes structurants favorisant le 
développement des actions d’urbanisme et des opérations 
d’aménagement. A titre d’exemple, la ligne a du métro a permis de 
renforcer l’intégration de grands quartiers périphériques et de mieux 
les insérer dans le développement de la ville et de l’agglomération en 
améliorant leur desserte. 
 
L’échelle de temps change : les distances perçues entre les quartiers 
et le centre-ville diminuent. De nouvelles mobilités sont ainsi rendues 
possibles. 
 
Le métro ne constitue pas seulement une infrastructure de transport. 
Il s’agit d’un véritable outil de proximité et de structuration du 
territoire.  

Le corridor d’attractivité du métro est aussi le support de lieux de 
projets, de requalification d’espaces publics, de confortation ou de 
création de pôles de quartier avec de nouveaux équipements, 
services et commerces, de réalisations mixant les logements et les 
activité. 
La ligne b du métro envisagée sur un axe sud-ouest / nord-est, via le 
centre-ville de Rennes, doit permettre de poursuivre les mêmes 
objectifs que la ligne a et ainsi combiner les déplacements et 
l’urbanisme afin de : 

• desservir un faisceau le plus large possible de populations et 
d’activités, 

• développer les pratiques d’intermodalité avec les parcs relais, les 
haltes et gares ferroviaires, … 

• réduire les espaces-temps entre les secteurs périurbains et la 
ville centre, ainsi qu’entre les quartiers et le centre-ville, 

• établir de multiples connexions avec le réseau métro-bus dans les 
quartiers et le centre-ville, 

• développer ou valoriser des polarités de proximité autour des 
stations de métro, 

• dynamiser les territoires ainsi desservis, en accompagnant 
l’arrivée du métro, en particulier autour des stations, par des 
opérations de requalification urbaine ou de réalisation de 
nouveaux quartiers, 

• s’appuyer sur la dynamique du métro pour structurer le territoire 
avec des équipements nouveaux (équipements d’échelle 
d’agglomération), 

• valoriser les espaces publics en les adaptant aux nouveaux 
usages et modes de vie. 

 
 
3.2.2.2 Renforcer la cohésion sociale du territoire 

métropolitain 
Dans le cadre de la loi d’Orientation et de Programmation pour la 
Ville et la Rénovation Urbaine du 1er août 2003, Rennes Métropole et 
la Ville de Rennes ont signé pour la période 2006 - 2011 avec l’État 
et l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine (ANRU) un 
important programme d’actions concernant le financement du 
logement, d’espaces extérieurs, d’équipements et de soutien aux 
activités commerciales dans les cinq Zones Urbaines Sensibles 
(ZUS) de l’agglomération rennaise (Figure 5). 
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Figure 5 : Zones urbaines sensibles du territoire rennais. 
Source : Rennes Métropole. 

 
 
 
 
 
 
 

Les cinq quartiers d’habitat social du Blosne, des Champs Manceaux, 
de Villejean, de Maurepas et de Cleunay sont ainsi au cœur d’une 
politique de rééquilibrage du marché immobilier dans un contexte de 
forte tension liée au dynamisme de l’agglomération. 
 
Cette politique de l’habitat est notamment traduite dans la mise en 
œuvre du PLH. Ainsi la Ville de Rennes comptait en 1999 près des 
deux tiers des logements de l’agglomération et 80 % de ses 
logements sociaux, 60 % étant localisés dans les cinq ZUS de 
l’agglomération. 
 
La ligne a du métro a ainsi permis le désenclavement des quartiers 
du Blosne, de Bréquigny et de Villejean, dans le cadre du Grand 
Projet de Ville (GPV) de 2001. La ligne b du métro a également 
vocation à redynamiser les quartiers de Maurepas et de Cleunay, 
prolongeant ainsi l’objectif de desserte et de désenclavement des 
quartiers d’habitat social et favorisant leur repositionnement en 
termes d’offre dans le marché immobilier rennais. Ces deux quartiers 
ont ainsi fait l’objet d’études urbaines dont l’objectif était de mettre en 
concordance les dynamiques urbaines avec celles des transports ; 
ces études, qui seront présentées plus largement par la suite, 
traduisent la volonté d’accompagner l’arrivée du métro par la 
requalification des espaces publics et la diversification de l’offre de 
logements. Ces actions de requalification contribuent ainsi à réduire 
les processus de dévalorisation et les phénomènes ségrégatifs et 
ainsi à resituer ces secteurs dans la dynamique globale de la ville en 
y favorisant la mixité. 
 
Plus globalement, cette approche doit permettre d’inscrire le projet 
d’extension du réseau de métro automatique au titre de la 
compétitivité et de la cohésion des territoires en cohérence avec la 
stratégie de Lisbonne de l’Union Européenne. Le métro participe ainsi 
à la contribution des villes et des agglomérations à la cohésion 
sociale dans les zones défavorisées, à la croissance et à l’emploi, 
ainsi qu’au développement régional. La Charte de Leipzig du 24 mai 
2007 sur la « ville européenne durable » explicite, d’une part, l’intérêt 
d’une politique de développement urbain intégrée, et d’autre part, 
demande d’accorder un intérêt particulier aux quartiers urbains 
défavorisés, notamment en encourageant la mise en place de 
systèmes de transport urbain performants à la portée de tous. 
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3.2.2.3 Améliorer le fonctionnement urbain 
Plus globalement et afin de répondre au contexte de croissance 
démographique de l’agglomération, des conditions d’accueil 
satisfaisantes sont à organiser en matière d’habitat, d’équipements et 
de desserte. 
 
La poursuite du développement du réseau de transport en commun 
doit permettre de répondre à trois objectifs majeurs : 

• contribuer à un développement urbain de l’agglomération plus 
cohérent, durable et solidaire, 

• améliorer la qualité de l’environnement en diminuant la part 
modale de la voiture au profit des transports collectifs, 

• affirmer le droit à la mobilité pour tous. 
 
Ces objectifs se déclinent en actions qui concourent notamment à : 

• assurer le développement et le dynamisme de la ville-centre en 
favorisant la mixité des fonctions urbaines et la requalification des 
espaces publics des quartiers, 

• organiser le développement et le renouvellement urbain en 
s’appuyant sur une planification concertée de l’urbanisme et des 
transports, 

• renforcer la cohésion sociale de l’agglomération par l’amélioration 
de l’offre de service des territoires prioritaires avec la desserte 
des quartiers d’habitat social et l’accessibilité pour tous aux pôles 
d’attraction (centre-ville, équipements sociaux, d’enseignement, 
culturels et sportifs, centres commerciaux, parcs et jardins, …), 

• développer l’intermodalité des modes de transports par la 
création de pôles d’échanges intermodaux avec la voiture (parcs 
relais), le bus, les cars interurbains et le train (haltes et gares 
d’échanges). 

 
Ainsi, les enjeux urbains liés à l’implantation des stations de métro et 
des pôles d’échanges sont stratégiques puisque l’accessibilité 
constitue un facteur déterminant de l’attractivité des quartiers et de la 
ville en général. Leurs aménagements doivent notamment prendre en 
compte l’environnement actuel et futur, en anticipant et en 
accompagnant les évolutions urbaines, dans le respect des objectifs 
des politiques urbaines définis dans les documents d’urbanisme 
(SCoT et PLU). 

Le croisement des approches « déplacement » et « urbanisme » doit 
ainsi permettre l’émergence de projets globaux par secteurs, 
intégrant des fonctions urbaines diversifiées, ainsi que les différentes 
composantes et équipements de l’intermodalité, en articulant la 
chaîne des déplacements et de « l’urbanité ». 

3.3 - ENCADREMENT EN MATIÈRE 
DE TRANSPORTS 

3.3.1 Le cadre institutionnel des transports 
La compétence « transports collectifs » a été transférée au District 
Urbain de l’Agglomération Rennaise (DUAR) après dissolution du 
Syndicat Intercommunal des Transports Collectifs de l’Agglomération 
Rennaise (SITCAR) le 31 décembre 1991. Celui-ci a poursuivi la 
mise en œuvre de la première ligne de Transport en Commun en Site 
Propre (TCSP) avec la technologie VAL décidée le 26 octobre 1989. 
 
Le DUAR s’est transformé le 1er janvier 2000 en Communauté 
d’Agglomération dénommée Rennes Métropole, laquelle a poursuivi 
la réalisation et mis en service la ligne a du métro avec ses 
intervenants, la Semtcar et la STUR (voir ci-dessous), et adopté un 
nouveau Plan de Déplacements Urbains (PDU) pour la période 2007-
2017. 
 
La Semtcar (Société d’Economie Mixte des Transports Collectifs de 
l’Agglomération Rennaise) a été créée le 3 avril 1992 avec 
notamment pour missions les études et la réalisation de la ligne a du 
métro automatique. Après la mise en service de la ligne a, la Semtcar 
s’est vu confier les études et la réalisation de la ligne b. 
 
L’exploitation du réseau STAR de transport de l’agglomération 
rennaise a été confiée à la Société des Transports Urbains de 
Rennes (STUR, filiale de Keolis) comme opérateur en 1992, puis 
comme exploitant en 1999 suivant une convention de Délégation de 
Service Public (DSP) pour une durée de 7 ans, soit jusqu’au 31 
décembre 2005. Un nouveau contrat de 7 ans a été conclu avec la 
société Keolis Rennes (anciennement appelée STUR) pour la période 
2006-2012. Depuis l’été 2009, Keolis Rennes est également en 
charge du système de vélos en libre-service VéloSTAR venu 
renforcer l’offre multimodale du réseau STAR.  
 
Le service de transport à la demande spécialisé HANDISTAR a suivi 
le même processus et fait actuellement l’objet d’un autre contrat de 
Délégation de Service Public avec la société SRTS (filiale de Keolis) 
pour une durée de 7 années sur la période 2007-2013. 
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3.3.2 Le cadre financier des transports 
La compétence «Transports» est principalement retracée dans le 
budget annexe Transport de Rennes Métropole. Ce budget a été 
instauré en 1997 selon la norme comptable M43, dans la mesure où 
cette compétence est définie juridiquement comme un Service Public 
Industriel et Commercial. 
 
Les recettes sont composées essentiellement : 
• en fonctionnement du versement transport, 
• en investissement de la TVA récupérée par l’exploitant. 
 
Les dépenses correspondent principalement : 
• en fonctionnement aux contributions forfaitaires versées aux 

exploitants des réseaux STAR et Handistar, ainsi qu’aux 
participations versées aux communes pour la réalisation 
d’aménagements de voirie en faveur des transports collectifs. 

• en investissement aux dépenses nécessaires au développement 
des transports délégués : 
- achat de matériels roulants, 
- équipements divers dans le dépôt de bus, dans les bus et le 

métro, 
- réalisation de travaux d’infrastructure (axe Est-Ouest, lignes 

du métro a et b, …), 
- investissements immobiliers (bureaux, ateliers, garages, 

station-service, etc.). 
 
Les transports collectifs urbains étant une compétence 
structurellement déficitaire, une subvention d’équilibre du budget 
principal est versée au budget annexe Transport. Cette contribution 
du budget principal au budget annexe Transport s’élève en 2011 à 
31,6 M€ pour un montant de dépenses du budget annexe Transport 
de 128 M€. Cette contribution représente 28,8 % des dépenses du 
budget principal de Rennes Métropole, alors que le taux moyen était 
de 34 % en 2005 pour les agglomérations françaises dotées d’un 
Transport en Commun en Site Propre (source : étude GART / ACUF / 
AMGVF - septembre 2007). 
 
Par ailleurs, il convient de noter que la part des coûts de 
fonctionnement du service, supportée directement par l’usager du 
réseau STAR (recettes commerciales stricto sensu, c’est-à-dire hors 
gratuités sociales), est de l’ordre de 35 %. Près des deux tiers des 
coûts d’exploitation sont donc financés par les ressources 
budgétaires de Rennes Métropole. 

3.3.3 Le cadre réglementaire des 
transports 

3.3.3.1 Les orientations du Plan de Déplacements 
Urbains, 2007-2017 

Rennes Métropole se distingue depuis de nombreuses années par 
une politique volontariste en matière de déplacements. En sa qualité 
d'Autorité Organisatrice des Transports urbains, Rennes Métropole a 
en effet élaboré un premier Plan de Déplacements Urbains (PDU) 
approuvé le 2 mars 2001. Ce document, conforme à la Loi sur l’Air et 
l’Utilisation Rationnelle de l’Énergie (LAURE) de 1996, est le fruit d’un 
important travail d’études réalisé au cours des années 90, notamment 
autour du projet de la ligne a et de la restructuration du réseau de 
surface qui a accompagné la mise en service du métro. 
 
Lors de ce premier PDU, c’est la Loi d’Orientation des Transports 
Intérieurs (LOTI) de 1982 qui précisait le contenu des PDU. 
 
Par la suite, la loi Solidarité et Renouvellement Urbain est venue 
modifier fin 2000 la LOTI et donc les PDU, notamment sur la sécurité 
des déplacements, la diminution du trafic automobile, l’intermodalité, 
le stationnement, les marchandises, etc. Ces apports réglementaires, 
les évolutions institutionnelles (modification du périmètre de Rennes 
Métropole) et les évolutions du contexte de l'agglomération ont 
conduit Rennes Métropole à engager en avril 2004 la révision de son 
PDU. 
 
Le PDU révisé a été adopté par délibération du Conseil 
Communautaire du 5 juillet 2007. 
 
Cette révision du PDU s'est inscrite en cohérence avec les 
orientations du Programme Local de l'Habitat (P.L.H.) approuvé le 15 
juin 2006. En effet, le PDU prend en compte les enjeux et les 
réponses apportés à la demande de logements dans l'agglomération, 
ainsi que les besoins futurs en termes de déplacements qui y sont 
liés. Son élaboration a par ailleurs été conduite en parallèle à la 
réflexion sur le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT). 
 
Les 3 enjeux majeurs du Plan de Déplacements Urbains s’appuient 
sur les trois piliers du développement durable. Ces enjeux ont eux-
mêmes été, au vu du diagnostic, déclinés sous la forme de 9 
objectifs : 

Enjeu 1 : Proposer un système de déplacements équitables et 
solidaires, avec pour objectifs de : 

• Proposer des conditions de déplacements équitables et solidaires 
sur l’ensemble de l’agglomération, 

• Maîtriser les coûts publics et privés liés aux déplacements, 

• Donner aux Personnes à Mobilité Réduite les conditions d'une 
meilleure mobilité. 

 
Enjeu 2 : Conserver un environnement et un cadre de vie de qualité, 
avec pour objectifs de : 

• Limiter les nuisances locales et les impacts sur le climat, 

• Rendre les déplacements plus sûrs, 

• Assurer le confort des déplacements et l'intermodalité, 

• Adapter le système de déplacements aux rythmes actuels. 
 
Enjeu 3 : Confirmer la mobilité dans son rôle de vecteur du 
dynamisme économique, avec pour objectifs de : 

• Conserver un accès facile aux commerces et aux emplois, 

• Garantir l’accès des marchandises. 
 
Ces objectifs sont traduits sous la forme de principes et d'actions 
précisés dans le document dans chacun des 6 axes qui ont été 
retenus pour les organiser. 
 
Axe 1 : Développer un urbanisme favorable aux modes alternatifs. 

Axe 2 : Affirmer la multimodalité dans les transports en commun pour 
plus de performance et de complémentarité.  

Cet axe développe précisément les mesures envisagées pour 
optimiser et développer les réseaux de transports en 
commun, un des objectifs étant d'accroître leur complémen-
tarité pour offrir une offre globale de déplacement cohérente 
à l'échelle de l'aire urbaine. 

Dans le développement de cet axe, le PDU ne fait qu’évoquer 
la possibilité d’étendre le réseau de métro à l'horizon 2018 et 
présente les faisceaux d’étude pour une ligne b et le 
prolongement de la ligne a.  
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Axe 3 : Valoriser les modes de déplacements de proximité. 

Axe 4 : Réduire l'usage des modes de déplacements motorisés 
individuels. 

Axe 5 : Adapter et hiérarchiser les infrastructures routières. 

Axe 6 : Informer et sensibiliser. 
 
Le PDU qui fixe les orientations pour la période 2007-2017 est resté 
très discret sur les éléments concernant la ligne b du métro 
automatique : en effet, lors de sa révision, l’étude d’opportunité pour 
une seconde ligne de TCSP était tout juste engagée. Il insiste en 
revanche largement sur le développement de la multimodalité. La 
mise en place de la ligne b du métro et l’effet réseau qui y est 
associé, ainsi que la création et le renforcement de plusieurs pôles 
d’échanges, vont venir appuyer le développement de la multimodalité 
dans les transports en commun.   
 
 
3.3.3.2 La stratégie du SCoT du Pays de Rennes 
Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) est un document de 
planification qui vise à assurer la cohérence des politiques 
territoriales à la bonne échelle, celle du bassin de vie, qui permet de 
prendre en compte les enjeux de fonctionnement des bassins 
d’emploi et d’habitat et les logiques de déplacements. 
 
Cet outil a été créé par la loi Solidarité et Renouvellement Urbain 
(SRU) de décembre 2000. Le SCoT du Pays de Rennes a été adopté 
le 17 décembre 2007 par le Comité Syndical du SCoT du Pays de 
Rennes. Le Pays de Rennes regroupe 5 Etablissements Publics de 
Coopération Intercommunale (Pays d’Aubigné, Pays de Liffré, Pays 
de Chateaugiron, Val d’Ille et Rennes Métropole), soit 67 communes 
au total. Lors de sa création en 1999, il comptait près de 420 000 
habitants.  
 
Une fois adopté, le SCoT impose ses objectifs et son projet aux 
documents d’urbanisme des communes (PLU), aux principales 
opérations d’urbanisme, aux autorisations d’urbanisme commercial et 
aux politiques sectorielles des intercommunalités membres : PLH, 
PDU, etc. Mais avant d’être un cadre réglementaire, le SCoT porte 
une nouvelle ambition pour le Pays de Rennes et concrétise un projet 
qui dessine les grands choix d’aménagement et les priorités pour les 
20 prochaines années. Il constitue un document stratégique de 
premier plan qui organise, dans l'espace et dans le temps, les 
conditions du développement durable du territoire. 

Dans ce cadre stratégique, le transport apparaît comme l’élément 
organisateur de l’espace, tout comme la mobilité est un facteur 
essentiel de la cohésion urbaine pour garantir l’égalité d’accès et de 
circulation des habitants sur l’ensemble du territoire. Il s’agit à la fois 
de donner une vraie priorité aux modes doux, par la proximité, ainsi 
qu’aux modes de déplacements collectifs, moins consommateurs 
d’énergie, pour contribuer, à l’échelle du territoire considéré, à réduire 
la production de gaz à effet de serre et faire face aux enjeux 
climatiques de notre planète.  
 
Cette préoccupation est d’autant plus importante que le Pays de 
Rennes devra répondre à l’accroissement des déplacements généré 
par son fort dynamisme démographique et économique (+ 120 000 
habitants en 20 ans) ainsi que par une demande accrue de certaines 
catégories de population (seniors, jeunes, etc. ). 
 
Dès lors, l’enjeu consiste à préserver la qualité de la ville-archipel, en 
améliorant progressivement la mobilité de l’ensemble des habitants et 
leur desserte en transports en commun, tout en préservant 
l’accessibilité nationale et régionale. Les principaux objectifs 
présentés ici, qui tendent vers une optimisation des transports en lien 
avec l’urbanisation, sont ceux développés dans le Document 
d’Orientations Générales (DOG) du SCoT : 
 
Structurer le développement de la ville-archipel dans l’optique 
d’élever la performance de l’offre en transports en commun : 

• Déterminer des pôles/lieux d’échanges. 

• Favoriser la densité, la mixité et la qualité à proximité des pôles 
d’échanges et des stations de transports en commun 
performants. 

• Garantir un développement urbain compatible avec la 
performance des transports en commun. 

 
Donner la priorité à l’organisation de transports en commun 
performants sur l’ensemble du territoire : 

• Promouvoir la desserte par les transports en commun dans les 
politiques locales de déplacements. 

• Renforcer le rôle structurant des gares dans le développement 
futur du territoire. 

• Améliorer les conditions de circulation des transports en commun 
sur les axes stratégiques. 

• Assurer le développement des parcs relais pour offrir une 
possibilité de rabattement automobile sur le réseau de transports 
en commun à partir des grands axes routiers. 

Optimiser la gestion des voiries existantes : 

• Viser une meilleure coordination des politiques locales de 
déplacements. 

• Hiérarchiser les réseaux de voirie pour conserver la performance 
du transit et du trafic d’aire urbaine. 

• Affirmer le rôle structurant de la 2ème ceinture dans l’organisation 
des réseaux de communes. 

• Prendre en compte les déplacements agricoles. 
 
Aménager l’espace pour favoriser l’usage des modes doux : 

• A l’échelle intercommunale, garantir la cohérence d’un maillage 
piétonnier et cycle articulé aux réseaux des proximités 

• Développer au maximum les modes doux dans les projets 
 
Développer une politique de stationnement économe en espace et 
articulée aux dessertes en transports en commun et modes doux 
 
Tout comme le PDU, le SCoT ne fait que mentionner l’étude en cours 
de la deuxième ligne de TCSP au cœur de la métropole. Le DOG 
précise qu’un tel projet d’infrastructure est nécessaire pour le 
rayonnement de l’ensemble du Pays de Rennes.  
 
 
 

3.3.4 Le Grenelle de l’Environnement 
Un nouveau souffle a été donné à la stratégie de développement des 
Transports en Commun en Site Propre (TSCP) en France par la 
démarche « Grenelle de l’Environnement ».  
 
Le Grenelle de l’Environnement est un ensemble d’ateliers et tables-
rondes qui ont été organisés à la fin de l’année 2007, dans le but de 
faire émerger des conclusions à mettre en pratique dans le long 
terme pour donner corps à l’idée du développement durable. Ce 
Grenelle a permis à de nombreux acteurs représentants de l’État, des 
associations professionnelles, des Organisations Non 
Gouvernementales, de travailler à des propositions qui ont par la 
suite fait l’objet de deux lois : 
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• Loi n° 2009-967 du 3/08/2009 de programmation, relative à la 
mise en œuvre du Grenelle de l’Environnement, dite loi 
« Grenelle 1 »  

• Loi n° 2010-788 du 12/07/2010, portant engagement national 
pour l’environnement, dite loi « Grenelle 2 », cette dernière 
permettant la traduction des objectifs fixés par la première loi. 

 
La loi « Grenelle 2 » vise une organisation de transports plus 
respectueux de l’environnement, tout en assurant les besoins en 
mobilité. L’objectif est d’assurer une cohérence d’ensemble de la 
politique de transports pour les voyageurs et les marchandises, dans 
le respect des engagements écologiques, en faisant évoluer les 
infrastructures de transports et les comportements. Elle a notamment 
clarifié les compétences des collectivités locales afin d’améliorer la 
planification et la gestion de tous les modes de transports. 
 
Les 8 thématiques traitées lors du Grenelle de l’Environnement ont 
été les suivantes : 

• biodiversité et ressources naturelles, 

• changement climatique, 

• environnement et santé, 

• production et consommation, 

• gouvernance et éducation, 

• compétitivité et emploi, 

• OGM, 

• déchets. 
 
Le Grenelle de l’Environnement, notamment à la suite des 
orientations retenues par le Groupe sur le changement climatique, a 
mis en évidence l’intérêt de développer des réseaux de transports 
urbains en site propre, non seulement pour réduire les émissions de 
gaz à effet de serre et favoriser le report modal de la voiture 
particulière vers les transports publics, mais également pour lutter 
contre la congestion urbaine et fournir au plus grand nombre des 
conditions de transports de qualité pour leurs déplacements. 
 
A ce titre, le Ministère de l’Ecologie, du Développement Durable, des 
Transports et du Logement (MEDDTL) a décidé d’apporter son 
soutien financier aux Autorités Organisatrices de Transports pour des 
projets de TCSP. Il a donc invité à répondre à deux appels à projets, 
dont les résultats ont été annoncés en 2009 et 2011, les collectivités 
pilotant un projet poursuivant les objectifs suivants : 

• L’intégration dans une stratégie urbaine globale prévoyant 
notamment des actions de densification le long des axes de 
transports et appuyée sur une politique d’urbanisation de 
nouveaux secteurs ; 

• Le développement du report modal de la voiture particulière vers 
les transports collectifs et la complémentarité avec les autres 
modes de transports en veillant à la valorisation des échanges et 
du maillage du réseau ; 

• L’extension d’une desserte de qualité des grands équipements, 
notamment les établissements scolaires et de formation et les 
pôles d’emplois ; 

• La prise en compte du désenclavement des quartiers prioritaires 
au titre de la politique de la ville ; 

• L’assurance d’une soutenabilité financière à long terme du projet 
lors de son exploitation, en fonction des ressources de l’Autorité 
Organisatrice de Transports. 

 
Début février 2011, le MEDDTL a annoncé la sélection de 78 projets 
et la  participation de l’État à hauteur de 590 millions d’euros dans 
ces réalisations, dans le cadre du Grenelle l’Environnement. Cet 
investissement majeur de l’État marque une nouvelle étape dans la 
construction des villes de demain qui conjugue haute performance 
environnementale, attractivité économique et bien-vivre au quotidien. 
Le projet de la ligne b du métro automatique de Rennes Métropole 
répond parfaitement à ces objectifs poursuivis par le Grenelle de 
l’Environnement et rappelés ci-dessus. Ainsi, l’État a accordé une 
subvention de 90 660 000 € au projet de Rennes Métropole. 
 
 

3.4 - LES PRINCIPAUX ACTEURS 
DE L’OPÉRATION 

 

 
 
Le Conseil de Rennes Métropole, qui regroupe des élus des 37 
communes, est l'Autorité Organisatrice des Transports collectifs dans 
l'agglomération rennaise. A ce titre, il a décidé la réalisation de la 
ligne b du métro automatique. 
 

 
 
La Semtcar (Société d'Économie Mixte des Transports Collectifs de 
l'Agglomération Rennaise)  a été créée en avril 1992 pour construire 
et préparer la future exploitation de la première ligne. Cette mission 
s'est effectuée dans le cadre d'un mandat de travaux, mis en oeuvre 
par la Semtcar, au nom et pour le compte du DUAR, puis de Rennes 
Métropole. 
 
En janvier 2007, un nouveau mandat est attribué à la Semtcar par 
Rennes Métropole pour l'étude et la réalisation de l'extension du 
réseau du métro automatique léger. 
 

 
 
Par ailleurs, Rennes Métropole a confié l'exploitation du réseau de 
transport collectif bus et métro (STAR) à la Société Keolis Rennes. 
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3.5 - HISTORIQUE DE 
L’OPÉRATION 

Avant même la mise en service de la première ligne du métro 
automatique de l’agglomération rennaise, les différents documents de 
planification évoquaient la nécessité de penser l’évolution du réseau 
de transports en commun pour anticiper les besoins croissants. Ainsi, 
un « corridor nord-est » pour une deuxième ligne de métro était déjà 
intégré au Schéma Directeur de Rennes District en 1994, et présenté 
dans l’étude d’impact de la première ligne en 1995. 
 
Dès le 28 Juin 2001, le Conseil de Rennes Métropole a décidé de 
lancer les études préalables d’extension du réseau de Transports en 
Commun en Site Propre (TCSP) de l’agglomération, ainsi qu’un 
programme général de concertation (Figure 6). 
 
 

 2001-2003 : le choix d’un fuseau de desserte et les premiers 
éléments de comparaison modale  

 
L’étude principale, menée par le groupement d’entreprises Transport 
Technologie-Consult Karlsruhe Gmbh (TTK) – Plannung Transport 
Verkehr AG (PTV France), avait pour objectifs d’aider Rennes 
Métropole à choisir le tracé et le mode de transport d’une ou 
plusieurs futures lignes de TCSP, de déterminer les mesures 
d’accompagnement nécessaires à la mise en place d’un réseau de 
transports en commun renforcé et d’élaborer le programme des 
opérations.  
 
Cette étude d'opportunité a permis, grâce à la comparaison de 
scénarios contrastés (bus, tramway et métro), de concevoir un 
réseau cohérent de transports collectifs permettant de faire face à 
moyen et long termes à la croissance de l'agglomération et 
d'atteindre un haut niveau d'attractivité pour les transports collectifs. 
Les conclusions de cette première étape préconisaient la poursuite 
des études de réalisation d’une ligne b de TCSP en mode métro 
automatique léger sur la base du fuseau nord-est / sud-ouest. 
 
Pendant cette phase d’opportunité, une étude de faisabilité technique 
et financière de correspondance entre la première ligne de VAL et 
une deuxième ligne de TCSP en mode enterré pour chacune des 
quatre stations de l’hypercentre a confirmé la possibilité d’organiser la 
correspondance entre les deux lignes (groupement SYSTRA / 
INGEROP / EEG SIMECSOL).  

Une étude documentaire réalisée par la société LITHOLOGIC a 
également permis de réaliser une synthèse générale géologique et 
hydrogéologique préliminaire du quadrant nord-est/ouest - sud-ouest. 
 
 

 2003-2006 : vers un tracé affiné en mode métro automatique 
 
Le 10 juillet 2003, le Conseil de Rennes Métropole a décidé 
d’engager les études préopérationnelles de faisabilité technique et 
financière pour l’extension du réseau de métro automatique léger afin 
de préciser la tracé et l’insertion urbaine de la ligne b, mieux évaluer 
les coûts d’investissement et de fonctionnement d’une telle 
infrastructure de transport et proposer des options pour un phasage 
opérationnel et financier de l’opération.  
 
Les conclusions de cette étude de faisabilité ont révélé qu’à l’horizon 
2020, une deuxième ligne de métro automatique allant de Mermoz à 
Champs Blancs verrait son intérêt confirmé puisque le potentiel de 
desserte serait de l’ordre de 100 000 voyages par jour à la mise en 
service, soit l’équivalent du trafic de la ligne a quelques années 
seulement après sa mise en service. 
 
 

 2006 : la Semtcar désignée mandataire de l’opération 
 
Le 15 Juin 2006, le Conseil de Rennes Métropole a pris acte de ces 
conclusions, approuvé le programme général de l’opération et en a 
décidé la poursuite technique et financière. Pour ce faire, le Conseil a 
lancé un appel d’offre restreint pour retenir un mandataire, 
conformément aux conditions de la Loi MOP. La Semtcar (Société 
d’Economie Mixte des Transports Collectifs de l’Agglomération 
Rennaise) a été retenue pour assurer la maîtrise d’ouvrage de la 
ligne b du métro automatique pour le compte de Rennes Métropole. 
 
 

 2007-2012 : engagement des études opérationnelles 
 
Entre 2006 et 2007, le tracé de référence issu de l’étude de faisabilité 
(Mermoz, La Courrouze, Cleunay, Mabilais, Puits Mauger, Gares, 
Saint Germain, Sainte Anne, Jules Ferry, Volney, Europe, 
Chateaubriand, Beaulieu-Université, Longs Champs, Champs 
Blancs) a été substantiellement modifié dans le secteur de La 
Courrouze et celui de Maurepas grâce au travail mené de front avec 
les urbanistes retenus pour proposer les schémas d’aménagement 
de ces deux quartiers en mutation.  

 
 
Figure 6 : Chronologie des études et des travaux de la ligne b 
Source : Semtcar, 2010. 
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Des variantes ont ainsi été préférées au tracé initial car elles 
conjuguaient au mieux les enjeux en termes de transports et 
d’urbanisme. 
 
Le 20 Décembre 2007, la Semtcar a présenté aux élus de la 
Communauté d’Agglomération une synthèse de l’ensemble des 
études de faisabilité dans un Dossier d’Aide à la Décision (DAD) ; le 
Conseil de Rennes Métropole a pris la décision d’engager les études 
de projet qui visent à définir de façon précise et complète le projet de 
ligne b. Etant donné les conditions particulières d'insertion dans le 
secteur des Longs Champs (plusieurs hypothèses de tracé et 
d’insertion subsistaient encore à l'issue des études de faisabilité), des 
études complémentaires de faisabilité et d'impact ont été menées 
jusqu'à fin 2008 dans le cadre d’un programme spécifique de 
concertation, permettant de retenir, en avril 2009, un nouveau tracé 
et son insertion pour ce secteur, parachevant ainsi la définition du 
tracé et de l’insertion de l’ensemble de la ligne. 
 
Par délibération du 21 février 2008, Rennes Métropole a décidé du 
lancement d’une étude de cadrage de génie civil de la ligne b avant 
de retenir l’industriel qui fournira le système de métro automatique. 
Cette étude de cadrage avait notamment pour objectifs : 

• d’étayer les bases techniques du projet à partir du tracé de 
référence retenu en décembre 2007 et amendé dans le secteur 
nord-est suite aux résultats de la concertation, 

• d’être en mesure d’évaluer l’impact des solutions proposées par 
les industriels de systèmes de métros automatiques sur le génie 
civil en termes de dimensionnement et de coûts, 

• de finaliser la réflexion préalable du projet et de fournir les 
éléments stratégiques nécessaires au vote du plan de 
financement du projet par Rennes Métropole. 

 
Le projet soumis à enquête publique s’appuie sur les résultats de 
cette étude de cadrage de génie civil. En effet, le maître d’œuvre de 
la ligne b n’a été choisi qu’à la fin de l’année 2010, et la validation de 
l’avant-projet n’est pas prévue avant 2012. De la même manière, les 
architectes des stations n’ont été désignés qu’au début de l’année 
2011, et la validation de l’avant-projet des stations sera concomitante 
à celle de la ligne.  
 
Enfin, la consultation pour retenir l’industriel qui fournira le système 
de métro automatique a été lancée au cours de l’année 2009 et c’est 
le système CITYVAL proposé par l’industriel Siemens SAS qui a été 
retenu fin 2010. L’avant-projet du système sera lui aussi validé en 
2012. 

 2013 : Consultation des entreprises et engagement des 
travaux 

 
Après validation de l’avant-projet, les études de projet se 
poursuivront, puis diverses consultations seront lancées pour retenir 
les entreprises en charge des travaux. Les déviations de réseaux et 
les démolitions d’immeubles seront menées dès 2013, afin de libérer 
les emprises pour le début des travaux de génie civil, prévus fin 2013 
- début 2014. 
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Ligne b du métro automatique de Rennes Métropole 
Tableau de correspondance entre les anciennes 

dénominations des stations et les dénominations 
définitives 

 
Le Conseil de Rennes Métropole, réuni le 17 février 2011, a décidé 
de dénommer les quinze stations de la ligne b du métro automatique 
de Rennes Métropole comme indiqué dans le tableau ci-dessous.  
Le dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique 
(comme tous les documents antérieurs auxquels il se réfère), a été 
élaboré pour sa plus grande partie avant cette délibération ; il a donc 
utilisé les anciennes dénominations des stations.  
La carte ci-contre et le tableau suivant permettent d’établir la 
correspondance entre les anciens et les nouveaux noms. 
 

Ancien nom de station 
utilisé dans le présent dossier 

d’enquête préalable à la déclaration 
d’utilité publique 

Nouveau nom de station 

Mermoz St Jacques-Gaîté 

La Courrouze La Courrouze 

Cleunay Cleunay 

Mabilais Mabilais 

Puits Mauger Colombier 

Gares Gares 

Saint-Germain Saint Germain 

Sainte-Anne Sainte Anne 

Jules Ferry Jules Ferry 

Emmanuel Mounier Gros Chêne 

Le Gast Les Gayeulles 

Chateaubriand Irène Joliot-Curie 

Beaulieu-Université Beaulieu-Université 

Belle Fontaine Atalante 

Champs Blancs Cesson-Viasilva 
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1. LE MILIEU PHYSIQUE ET NATUREL 
 
 
 

 
 
e chapitre présente la situation de 

référence du milieu physique et naturel, 
correspondant à l’état du territoire avant le 
démarrage des travaux. 
 

 
 
 

1.1 - LE RELIEF 
L’altitude de l’agglomération rennaise est comprise entre 20 et 74 m 
NGF (Nivellement Général Français) ; son relief, bien que peu 
marqué, est structuré par les vallées de la Vilaine et de l’Ille. En effet, 
la ville de Rennes est bâtie au confluent d'un fleuve, la Vilaine, avec 
un de ses affluents, l'Ille. La deuxième ligne de métro se situera sur 
un axe sud-ouest / nord-est. Suivant cette orientation, elle suivra ou 
recoupera des structures morphologiques principalement orientées 
est-ouest : vallée de la Vilaine, lignes de crêtes de La Poterie à La 
Courrouze et de Sainte Anne à Beaulieu (Figure 1). 
 
La deuxième ligne de métro coupera aussi des structures 
secondaires orientées nord-ouest / sud-est (thalwegs, affluents de la 
Vilaine en rives droite et gauche, lignes de crête secondaires) ou 
nord-est / sud-ouest (vallée de l'Ille et quelques lignes de crêtes 
secondaires au nord-est du tracé). 
 
De façon plus précise, les principaux éléments du relief traversés par 
la future ligne b du métro sont (Figure 2) : 

• le versant ouest du plateau du Pigeon Blanc où le tracé se situe 
entre les cotes NGF + 35 et + 41 m, 

• la plaine alluviale de la Vilaine depuis l'interstation La Courrouze / 
Cleunay, jusqu'aux abords de la station Saint Germain où la 
topographie oscille entre les cotes NGF + 23 et + 28 m sauf pour 
une incursion sur le pied du coteau sud de la vallée (cotes NGF 
+ 29 à + 36 m dans le secteur de la station Gares), 

• la butte du vieux Rennes qui culmine au droit du tracé à 
+ 41 m NGF place Sainte Anne, 

• une vaste zone de plateau qui s'élève d'ouest en est jusqu'à la 
station Beaulieu-Université (+ 63 m NGF) et qui s'abaisse au-
delà. Cette zone de plateau est entaillée par des thalwegs plus ou 
moins marqués où la topographie redescend  à + 37 ou + 39 m 
NGF entre Sainte Anne et Emmanuel Mounier, et à + 44 m NGF 
pour l'exutoire des étangs des Longs Champs.  

 
 

C 
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Figure 1 : Morphologie de la ville de Rennes. 
Source : ARCADIS, étude géotechnique, 2009. 
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Figure 2 : Carte topographique de la ville de Rennes. 
Source : PLU Ville de Rennes. 
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Figure 3 : Diagramme ombrothermique, station météorologique de Rennes - 
Saint-Jacques. 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 4 : Ilot de chaleur urbain au-dessus de Rennes. 
Source : Hervé Quenol, Ecorurb, Costel, Université de Rennes 2. 

1.2 - LE CLIMAT 
La métropole rennaise jouit d'un climat océanique relativement doux. 
Ce climat se caractérise par : 

• des pluies fines et régulières qui tombent tout au long de l'année, 

• une faiblesse des écarts de températures, 

• une instabilité des types de temps. 
 
Le bassin rennais, abrité de toutes les directions du vent, est la zone 
la plus sèche de Bretagne. En effet, les hauteurs annuelles de 
précipitations sont largement inférieures à 700 mm. Les hivers y sont 
humides et les températures plutôt douces. Néanmoins, du brouillard 
ou des gelées peuvent se manifester. Les étés, quant à eux, sont 
relativement secs, modérément chauds et ensoleillés (Figure 3). 
Toutefois, les orages accompagnés de violentes averses ne sont pas 
rares. 
 
Les conditions plutôt clémentes de ces dernières années ne doivent 
pas faire oublier « les phénomènes extrêmes » qui font aussi partie 
du climat océanique comme les « grands hivers » de 1962 ou 1985, 
la sécheresse de 1976 et la canicule de 2003, les ouragans de 1987 
et 1999 ou encore les inondations des hivers 1995, 2000 et 2001. 
 

Principaux éléments caractérisant le climat 1961 - 
1990 

1971 - 
2000 

Précipitations annuelles 632 mm 677 mm 
Températures moyennes annuelles 11.7 °C 11.7 °C 
Durée d’insolation moyenne annuelle à 
Rennes 1851 h / an 1626 h / an

Nombre de jours avec rafales de vent fort 
(vents > 60 km/h) 
au poste météorologique de Rennes St-Jacques 
(moyenne sur 21 à 30 ans) 

34 jours 44 jours 

Nombre de jours avec rafales de vent très fort 
(vents > 100 km/h) 
au poste météorologique de Rennes St-Jacques 
(moyenne sur 21 à 30 ans) 

1 jour 1 jour 

Tableau 1 : Principales données du climat océanique dégradé, sur le bassin 
de Rennes.  
Source : Météofrance. 

 L’îlot de chaleur urbain 
 
En raison de sa nature très minérale, la ville accumule la chaleur en 
journée et la restitue en partie pendant la nuit. Actuellement, pour les 
villes importantes, la température moyenne annuelle peut être 3°C 
plus élevée, et les précipitations entre 5 et 15 % plus abondantes 
qu’à la campagne. Les vents y sont par contre ralentis de 20 à 30 %, 
ce qui diminue le renouvellement de l’air. Dans la métropole rennaise, 
la différence de température entre le centre-ville et la campagne est 
en moyenne de 2°C pendant la nuit, mais peut atteindre jusqu’à 6°C 
(Figure 4). 
 

 Les températures 
 
Les vents marins créent une inertie thermique typique des régions 
océaniques. Cependant, les amplitudes thermiques sont plus 
marquées à Rennes que sur le reste de la Bretagne. La température 
annuelle moyenne de ces dix dernières années est de 12.5°C 
(16.7°C pour la moyenne annuelle maximale et 8.2°C pour la 
minimale). 
 

 
 

 

Températures 
moyennes 

mensuelles (°C) 

Températures 
moyennes 

maximales (°C) 

Températures 
moyennes 

minimales (°C) 

J 6.4 9.0 3.8 

F 6.8 10.3 3.4 

M 8.8 13.0 4.6 

A 11.1 15.9 6.2 

M 14.5 19.3 9.7 

J 17.9 23.4 12.3 

J 19.1 24.3 13.8 

A 19.2 24.4 14.0 

S 16.8 22.0 11.5 

O 13.6 17.4 9.8 

N 9.4 12.5 6.3 

D 6.3 9.0 3.6 
Tableau 2 : Températures mensuelles à Rennes.  
Source : WO-France ; WeatherOnline - données 01/2000 - 12/2009. 
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 L’ensoleillement 
 
La métropole rennaise bénéficie d'environ 1 700 heures 
d'ensoleillement chaque année. Au cours des dix dernières années, 
la valeur d'insolation quotidienne moyenne est de 4,8 heures. A titre 
de comparaison, la moyenne nationale est de 1 973 h/an 
d’ensoleillement. 
 

 Les précipitations 
 
Les hauteurs annuelles de précipitations sont inférieures à 700 mm. 
Les données statistiques annuelles des dix dernières années, 
montrent que le nombre de jours avec de la pluie est en moyenne de 
194.2 jours par an. Le volume de précipitations annuelles évolue peu. 
Cependant, les pluies s’abattent de plus en plus violemment sur la 
métropole rennaise (Figure 5). 
 

 Les vents 
 
Les vents dominants proviennent principalement de l’ouest (Figure 
6). Du fait de la position abritée de la métropole rennaise, les vents 
forts avec des rafales qui dépassent les 16 m/s, sont moins fréquents 
que sur le littoral (46 jours par an à Rennes contre 71 en bord de 
mer). La vitesse moyenne de ces dix dernières années est de 
12,8 km/h. 
 

 Les orages 
 
Bien que peu fréquents, les orages peuvent survenir notamment en 
été, en moyenne une quinzaine de jours par an. 
 

 Le brouillard 
 
Les brouillards de rayonnement se manifestent principalement en 
hiver ou certains matins d'automne. En moyenne, un brouillard se 
forme 69 jours par an. 
 

 Les gelées 
 
Les jours de gelées1 se produisent d'octobre à avril, une trentaine de 
jours par an en moyenne. 

                                                 
1 Tout jour de l’année avec une température la plus basse qui descend en dessous du niveau 
du gel (0°C) est compté comme « jour de gelée ».  

 Le verglas 
 
Bien que le climat soit en général doux, le territoire n'est pas à l'abri 
de vagues de froid (- 15°C en janvier 1985). Les jours de verglas2 

sont rares dans la métropole rennaise, avec seulement 0,5 jour par 
an au cours des dix dernières années.  
 

 La neige 
 
Les épisodes neigeux sont plutôt rares, avec en moyenne 7 jours de 
neige par an dans la métropole rennaise. 
 

                                                 
2 Tout jour de l’année avec une température la plus élevée qui descend en dessous du niveau 
du gel (0°C) est appelé «jour de verglas ». 

 
Figure 5 : Précipitations normales et records quotidiens, station 
météorologique  Rennes - Saint-Jacques.  
Source : MétéoFrance. 
 

 
Figure 6 : Rose des vents - station météorologique Rennes - Saint-Jacques. 
Source : MétéoFrance. 
 



 

   I-12 / I-202 Pièce H2 - Étude d’impact - Partie I 

1.3 - SOLS ET SOUS-SOLS 
1.3.1 La géologie générale 
La géologie du bassin rennais est constituée par une assise 
rocheuse recouverte, sur les hauteurs, par des limons de plateaux et 
localement des sables tertiaires (Miopliocène) (Figure 7). Le 
substratum a été entaillé par des vallées qui sont maintenant en 
partie comblées par des dépôts alluviaux. 
 
Le substratum intéressé par le projet est représenté par des dépôts 
très anciens d'origines sédimentaire et détritique : les "schistes 
briovériens". Cette formation, dont l'âge correspond à la fin du 
Précambrien (Protérozoïque supérieur), a subi au cours des temps 
géologiques des transformations liées à l'histoire géologique de la 
Bretagne centrale. 
 
On peut résumer l'histoire géologique de la région rennaise en 
disant que les dépôts sédimentaires marins antérieurs à l'ère 
primaire ont été intensément plissés au cours des trois phases 
successives de l'orogénèse hercynienne. L'importante chaîne de 
montagnes qui en a résulté (comparable à l’Himalaya) a ensuite été 
démantelée par l'érosion. Parallèlement, une intense pédogénèse 
(altération météorique), en particulier au Crétacé et à l'Éocène 
(époques au climat chaud et humide), a conduit à l'altération intense 
et profonde de tous les lithofaciès du Briovérien et des roches 
intrusives associées. 
 
 

1.3.2 La géologie locale 
1.3.2.1 Les études de reconnaissance des sols 
Des études de reconnaissance des sols ont été réalisées par la 
société ARCADIS dans le cadre des études relatives à la 
construction de la seconde ligne du métro automatique de Rennes 
Métropole. Cette mission avait pour objet l'établissement du rapport 
d'études géotechniques à partir des investigations géotechniques 
réalisées le long du tracé et des données de la campagne de 
reconnaissance des sols de la ligne a. 
 
Cette étude est basée sur le tracé défini lors de l’étude de cadrage 
de génie civil réalisée par Egis Rail, d’une longueur totale de 14 km 
environ. 

Deux campagnes de reconnaissance des sols ont été 
successivement organisées en 2008-2009 et 2010. Les éléments 
présentés, ci-après, sont principalement issus de la première 
campagne de reconnaissance. 
 
La description des méthodes utilisées pour les deux campagnes de 
reconnaissance des sols figure dans la partie X de la présente étude 
d’impact - Analyse des méthodes d’évaluation des impacts, chapitre 
2.2. 
 
Les terrains rencontrés par les sondages de reconnaissance des 
sols sont présentés des plus récents aux plus anciens et peuvent 
être regroupés en deux ensembles : terrains de recouvrement et 
substratum.  
 
Un profil géologique de la ligne b a été établi et figure dans la pièce 
L du présent dossier d’enquête publique - Documents annexes. 
 
 
1.3.2.2 Les terrains de recouvrement 

 Remblais 
 
En surface, les sondages ont recoupé des remblais sur des 
épaisseurs généralement comprises entre 2,0 m et 4,4 m dans le 
centre historique rennais et entre 0,2 m et 1,7 m dans les quartiers 
récents. On note localement des épaisseurs supérieures aux abords 
de la Vilaine ou en liaison avec des terrassements. Ces remblais 
sont de natures très variées et mélangées : couches et sous-
couches de voiries, terre végétale, limons, sables, argiles, graves ; 
ces matériaux renferment fréquemment des éclats et des blocs de 
roches diverses, des résidus charbonneux ainsi que des débris de 
matériaux de déconstruction (chaux, mortiers, ardoises, briques, 
tuiles, cendres, etc.). Les remblais peuvent renfermer localement 
des traces de pollution. Au sein des remblais, on peut rencontrer des 
vestiges d'anciennes constructions (maçonneries, pieux en bois, 
autres fondations, galeries, etc.).  
 
Dans la zone de l’esplanade Charles de Gaulle et de la gare, des 
bombes perforantes ont été larguées le 8 mars 1943 ; elles sont à 
l'origine de cratères profonds, ultérieurement remblayés, mais qui 
ont occasionné des fontis (par soutirage) lors du passage du 
tunnelier qui creusait la première ligne de métro. Par ailleurs, dans 
ce secteur, comme dans d'autres, il n'est pas exclu que les 
terrassements depuis la surface mettent à jour des bombes non 
explosées. 

 Limons de recouvrement 
 
Dans le centre historique, les limons en place ont pratiquement 
disparu. Au droit des tronçons sud-ouest et nord-est, ils ont souvent 
été remplacés par des remblais. Ils peuvent également avoir 
été excavés lors de la réalisation des préfouilles des sondages. Ces 
limons constituent les témoins d'une formation d'âge quaternaire qui 
recouvrait les points hauts et qui a été en grande partie décapée ou 
remaniée par l'urbanisation. Leur distinction d'avec les remblais est 
devenue délicate et n’a été possible que ponctuellement, en 
particulier au pied du plateau du Pigeon Blanc et à l'extrémité nord-
est de la ligne, après les Champs-Blancs. 
 
Les limons ont ainsi été identifiés dans moins de 20 % des 
sondages, soit sous des remblais, soit directement en surface et sur 
des épaisseurs de 0,25 à 1,15 m en général. Il s'agit de limons bruns 
à brun-rouille, plus ou moins sableux ou argileux, avec fréquemment 
des petits graviers épars. 
 

 Alluvions 
 
Les alluvions sont localisées en fond de vallées ou de lacs et sur 
certains versants ou points hauts pour les terrasses alluviales 
anciennes. Les alluvions récentes n'ont pas été recoupées en 
sondage dans la vallée de la Vilaine en raison de la hauteur atteinte 
par les remblais. On ne peut leur attribuer que les alluvions fines de 
fonds de lacs, d'anciennes mares ou d'un talweg.  
 
Les alluvions anciennes sont plutôt grossières et présentent des 
faciès identiques, qu'elles appartiennent à la basse terrasse (+ 4 à 
+ 12 m au-dessus de l'étiage de la Vilaine), ou à la moyenne 
terrasse (+ 10 à + 25 m au-dessus de l'étiage). Seule la cote NGF 
de leur base permet leur distinction : 

• la basse terrasse repose à des cotes comprises entre + 18 et 
+ 24 m NGF, elle concerne les sondages les plus proches de la 
Vilaine situés entre les stations Cleunay et Saint Germain. Les 
épaisseurs recoupées par les sondages sont comprises entre 
0,5 m et 3,7 m. 

• la moyenne terrasse repose à des cotes comprises entre + 26 et 
+ 37 m NGF. Elle concerne les sondages au sud-ouest de la 
station Cleunay et ceux de la butte Sainte Anne. Les épaisseurs 
recoupées par les sondages sont comprises entre 0,35 m et 
7,00 m. 
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Les alluvions anciennes se présentent sous deux groupes de faciès 
à répartition assez aléatoire : 

• un faciès grossier non ou peu cohérent, largement plus fréquent, 
constitué de sables moyens à grossiers, plus ou moins argileux, 

• un faciès fin, cohérent, constitué d'argiles finement sableuses ou 
des sables très fins argileux ; ce faciès peut également 
renfermer des graviers épars. 

 
On peut noter que les alluvions de la moyenne terrasse sont plus 
fréquemment cohérentes au sommet et plus grossières à la base. 
Cette observation pondère légèrement le caractère aléatoire de la 
répartition des deux faciès. 
 

 Miopliocène 
 
Ces sables du Tertiaire n'ont jamais été rencontrés, au droit des 
sondages, dans leur position stratigraphique normale, c'est-à-dire 
au-dessus du substratum. Par contre, des poches de sable ont 
été notées, au sein du Briovérien, dans plusieurs sondages, sur des 
épaisseurs de quelques décimètres à 2,2 m, et sous une couverture 
schistogréseuse épaisse de 3 à 8 m en général. L'examen visuel de 
ces sables montre qu'ils sont constitués par un sable généralement 
grossier (grains de quartz et éléments lithiques) à graviers 
émoussés et petits galets (maxi 2,5 cm) de quartz et quartzite avec 
souvent des esquilles et éclats de schiste gris dur.  
 
 
1.3.2.3 Substratum : briovérien et granodiorites 
La série des "schistes briovériens", à l'origine constituée de roches 
sédimentaires détritiques (alternances monotones d'argiles et de 
grès plus ou moins fins avec des intercalations plus 
grossières comme les poudingues) a évolué au cours des temps 
géologiques : 

• d'abord sous l'action de phénomènes tectoniques accompagnés 
d'un léger métamorphisme qui ont transformé les roches 
sédimentaires fines en argilites ou en schistes, et les roches 
sédimentaires plus grossières en siltites et en grès plus ou moins 
schisteux, 

• puis sous l'action des phénomènes physico-chimiques 
d'altération climatique qui ont déstructuré plus ou moins 
profondément les roches. 

Sous les terrains de recouvrement, soit à partir de profondeurs très 
variables, comprises entre 0,35 m et 11,35 m, les sondages ont 
atteint le substratum briovérien qui se présente sous la forme d'une 
série altérée, continue, allant des terrains meubles (altérites) aux 
roches pratiquement saines (schistes et grès). Au nord-est, dans les 
secteurs Beaulieu et Longs Champs (Figure 7), les roches du 
substratum sont recoupées par des granodiorites intrusives et de 
nombreux filonnets de quartz qui peuvent parfois présenter, suivant 
l'axe des sondages, une épaisseur pluridécimétrique à métrique et 
par des filons de microgranodiorite issus du massif de granodiorite. 
 
Seront distinguées, ci-après, les altérites d'une part et les roches 
d'autre part, en prenant pour critère de différenciation l'apparition de 
la structure et de la texture rocheuse. 
 

 Altérites 
 
Il s'agit de terrains meubles, sables et argiles, dérivés, par altération, 
du substratum rocheux, sans remaniement ; ces matériaux peuvent 
renfermer des îlots (éclats ou blocs) de la roche mère plus ou moins 
altérée. Les altérites présentent essentiellement un faciès à 
dominante argileuse et très rarement un faciès à dominante 
sableuse. 
 
Le faciès argileux regroupe des argiles, des argiles silteuses et des 
argiles finement sableuses à sableuses ; il renferme très 
fréquemment des éclats de roches (schiste ou grès) très altérées ou 
parfois de quartz. Ces argiles sont fréquemment kaoliniques. La 
composition minéralogique des argiles avait été étudiée lors des 
études de la première ligne par diffraction de rayons X. La fraction 
fine des altérites est principalement constituée d'illite (40 à 60 %) et 
de kaolinite (10 à 25 %). Elle renferme aussi fréquemment des 
chlorites et localement des minéraux gonflants (chlorites gonflantes, 
smectites et en particulier montmorillonite, interstratifiés gonflants). 
Le faciès sableux regroupe des sables fins, moyens ou grossiers, 
parfois argileux. 
 
La majeure partie des altérites surmonte la partie rocheuse du 
substratum (altérites sommitales) mais, localement, les sondages 
ont recoupé en profondeur des passées d'altérites intercalées entre 
des bancs rocheux plus ou moins altérés. 

 Schistes et grès du Briovérien - granodiorite intrusive 
 
Sous les altérites, soit à partir de profondeurs très variables, 
comprises entre 0,8 m et 12,9 m, la majeure partie des sondages a 
atteint des schistes et des grès ou localement des granodiorites plus 
ou moins altérés. Ces faciès rocheux du substratum sont reconnus 
par les sondages carottés sur des épaisseurs allant jusqu’à 44,5 m, 
soit jusqu'à des profondeurs de 12 à 50 m. 
 
Les roches briovériennes d'origine détritique sont en majeure partie 
représentées par des schistes (au sens large) dans lesquels 
s'intercalent des bancs de grès à grains fins à moyens, l'ensemble 
étant recoupé par des intrusions de granodiorites. Les différents 
faciès du briovérien comme les granodiorites, sont plus ou moins 
affectés par des phénomènes d'altération et par une fracturation 
d'origine tectonique. 
 
 

1.3.3 La géotechnique 
Chacune des formations géologiques intéressées par l’ouvrage a été 
soumise à des essais in situ et à des essais en laboratoire afin 
d’identifier et de déterminer leurs caractéristiques mécaniques. 
 
Le projet prévoit la réalisation de différents types d’ouvrages 
(Garage-Atelier, trémies de transition aérosouterraines, tranchées 
couvertes, tunnel profond et viaduc) qui rencontreront des terrains 
différents selon leur fondation, leur position et leur niveau d’assise. 
 
 
1.3.3.1 Caractérisation des sols relative aux ouvrages 

implantés 
Les caractéristiques des sols varient d’une zone d’implantation à 
l’autre. 
 

 Garage-Atelier 
 
Au niveau du futur Garage-Atelier (GAT) de La Maltière, les couches 
de remblais ont une épaisseur variable de 0,2 à 4,6 m. Elles 
surmontent une couche d’alluvions de 4,9 à 6,2 m d’épaisseur. Il faut 
noter que sur le bassin rennais, les remblais sont divers et 
hétérogènes ; certains sont de types argiles sableuses et d’autres 
plutôt graveleux. Ils sont composés d’argiles non organiques à 
compressibilité faible à moyenne. 
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Quant aux alluvions, on les trouve sous forme d’argiles limoneuses 
et sableuses, de sables, de graviers, voire de sables et graves plus 
ou moins argileux.  
 

 Tranchée couverte sud-ouest 
 
Les terrains rencontrés sont principalement des terrains de 
recouvrement sur des épaisseurs variables (0,5 à 1,65 m) 
surmontant localement des alluvions d’épaisseur parfois importante 
(jusqu’à 7 m). Des altérites sont aussi présentes localement sur des 
épaisseurs conséquentes (jusqu’à 12,4 m). Le substratum altéré est 
composé de schistes et grès très friables à friables. Des altérites, 
voire des alluvions, seront vraisemblablement rencontrées lors du 
creusement du tunnel cadre. 
 
Les altérites se différencient en deux catégories : des silts et sables 
fins ou des sables grossiers, des graviers, et peut-être des graves. 
Globalement, la fraction argileuse de ces matériaux est dure. 
 

 Tunnel profond 
 
Les terrains rencontrés au droit du tunnel profond sont 
principalement constitués de schistes du Briovérien (BRD à BRA), 
avec localement un passage d’altérites, et très ponctuellement dans 
le secteur de l’Hôtel-Dieu, une zone de granodiorites (GD à GB). 
 
Les schistes du Briovérien sont classés en 4 catégories : 
 

BRA Schistes et grès peu fracturés 

BRB Schistes et grès très fracturés à fragmentés 

BRC Schistes et grès fragmentés 

BRD Schistes et grès très friables à friables 
 
Ces roches sont de résistance faible à moyenne. Pour franchir de 
telles formations schisteuses à proximité du bassin de la Vilaine, il 
faudra prendre certaines dispositions en amont des travaux.  
 
Les granodiorites sont classées en 3 catégories : 
 

GB Granodiorites très fracturées à fracturées 

GC Granodiorites fragmentées  

GD Granodiorites très friables à friables 

Concernant les GB et GC, les résistances de ces roches sont faibles 
à moyennes d’après les essais de dureté et de compression. La 
consistance de la fraction argileuse de ce matériau est dure.   
 

 Tranchée couverte nord-est 
 
Les sondages ont rencontré des terrains de recouvrement sur des 
épaisseurs variables (0,5 à 6 m) sous lesquels le substratum plus ou 
moins altéré est constitué de schistes et grès (très fracturés à très 
friables) et des granodiorites (fragmentées à très friables). Des 
altérites ont été relevées localement sur certains sondages. 
 

 Viaduc 
 
La présence du substratum briovérien à faible profondeur 
(généralement fragmenté à fracturé) a été mise en évidence, à 
l’exception d’un sondage présentant un remblai d’une épaisseur de 
5,5 m. Les fondations des appuis seront dimensionnées à partir des 
essais pressiométriques.  
 
Dans le secteur Beaulieu, il convient de rappeler que la présence de 
filonnets de quartz (et de granodiorites), voire localement de bancs 
de quartzite, au sein du substratum briovérien, aurait constitué une 
difficulté pour le passage en tunnel profond ou en tranchée couverte. 
En effet, ce sont des roches dures à la foration (tunnelier ou pieux) 
mais également lors des terrassements, ce qui occasionne des 
baisses de cadence des travaux et des usures prématurées des 
outils de coupe.  
 

 Arrière-gare 
 
Au niveau de l’arrière-gare des Champs Blancs, des remblais et 
limons de recouvrement ont été mis en évidence sur une faible 
épaisseur, surmontant les altérites sur des épaisseurs variables (0 à 
2,45 m), sous lesquelles on retrouve le substratum (schisteux et 
gréseux) plus ou moins altéré et fracturé (BRD, BRC). 
 

 Stations 
 
Au niveau des stations, les sondages ont globalement fait apparaître 
tous les types de terrains définis, depuis les terrains de 
recouvrement, jusqu’au substratum compact peu fracturé. Les 
terrains du substratum rocheux, voire des altérites, seront sollicités 
par les fondations des stations. 

1.3.3.2 Remarques complémentaires sur l’ensemble 
du tracé 

En ce qui concerne les ouvrages de surface, les terrains rencontrés 
(alluvions et altérites) renferment des éléments fins sensibles à 
l’eau, aux variations hydriques et à la circulation d’engins. Il y aura 
lieu de prendre en compte ces caractéristiques lors des travaux.  
 
Pour les soutènements, une attention particulière sera portée sur la 
nature des terrains à soutenir afin de guider au mieux le choix des 
solutions les plus adéquates. Certaines caractéristiques géologiques 
et mécaniques des horizons à traverser sont à prendre en compte, 
notamment les variations de dureté de la roche et la présence de 
bancs rocheux subverticaux. A titre d’exemple, des rideaux de 
palplanches ou des parois moulées pourront être utilisés sous nappe 
phréatique pour éviter l’entraînement des matériaux, alors que des 
parois berlinoises et lutéciennes sont plus appropriées en présence 
d’altérites et de substratum fragmenté et fracturé, matériaux peu 
perméables.  
 
Pour les fondations, des dispositions dues aux caractéristiques 
géotechniques du sol sont à prendre. Un contrôle strict de la qualité 
des fonds de fouille devra être prévu. Les éventuelles et probables 
poches de terrains limoneux ou argileux peu consistants ou 
remaniés, devront être curées et substituées par un gros béton, ce 
qui pourra conduire à un approfondissement localisé des 
terrassements.  
 
Dans le cadre de la première campagne, certains secteurs sensibles 
ont été identifiés, et des études de reconnaissance des sols plus 
approfondies ont été menées au cours de la deuxième campagne de 
reconnaissance des sols : 
• Le franchissement de la rocade ouest, 
• Le passage sous une voie ferrée, 
• Le franchissement de la Vilaine, 
• Le passage sous d’éventuelles douves profondes, 
• Le passage au sein de remblais de comblement de carrière. 
 
Rappelons, par ailleurs, que lorsque cette campagne de 
reconnaissance des sols a été menée, le tracé était encore 
susceptible d’évoluer, ce qui explique que certains sondages aient 
été parfois implantés à plusieurs dizaines de mètres du tracé 
finalement retenu. La deuxième campagne a permis d’être plus 
précis et de compléter les informations dans les secteurs où le tracé 
avait évolué. 



 

   I-16 / I-202 Pièce H2 - Étude d’impact - Partie I 

1.3.4 La perméabilité des terrains 
La perméabilité des terrains a été évaluée par des essais d’eau 
ponctuels (essais Lefranc et Lugeon) et, pour la ligne a, par un essai 
de pompage réalisé sur le puits Charles de Gaulle. 
 
Les résultats obtenus montrent que les terrains sont généralement 
peu perméables, mais très hétérogènes vis-à-vis de ce paramètre 
(différence d’un facteur 100 entre les plus hautes et les plus basses 
valeurs de perméabilité au sein du substratum rocheux par 
exemple). Par conséquent, les résultats donnés doivent être 
considérés avec circonspection. 
 
Les alluvions de la vallée de la Vilaine présentent des faciès fins ou 
grossiers. La perméabilité des faciès fins est plus mauvaise que 
celle des faciès grossiers, dans un contexte d’ensemble de terrains 
peu perméables. 
 
Les altérites présentent des faciès généralement très argileux ou 
parfois sableux ; dans l’ensemble, il s’agit de terrains à perméabilité 
mauvaise. 
La perméabilité du substratum rocheux est une perméabilité de 
fracture : elle est fondamentalement anisotrope et discontinue. Elle 
varie en fonction de l’état de fracturation et d’altération de la roche ; 
elle est en moyenne mauvaise. 
 
 

1.3.5 La pollution des sols 
1.3.5.1 Identification des sols potentiellement pollués 
Le tracé de la future ligne b du métro passe au droit de terrains 
ayant pu recevoir, par le passé, des activités potentiellement 
polluantes (terrains militaires, anciennes activités industrielles et 
artisanales, …) ou être remblayés par des matériaux dont on ne 
connaît pas l’origine.  
 
D’emblée, le secteur de La Courrouze a été identifié comme une 
zone à risques, ce qui a été par la suite confirmé par les études de 
pollution des sols et des eaux menées dans le cadre de 
l’aménagement de la ZAC. 
 
Afin de cerner les risques de pollution des sols, des investigations 
spécifiques ont été menées lors des campagnes de reconnaissance 
organisées en 2008-2009 et 2010 :  

• Lors de la première campagne en 2008, des sondages avec 
prélèvements de sol pour analyses ont été réalisés de manière 
aléatoire, 

• En 2009, toutes les Installations Classées pour la Protection de 
l’Environnement (ICPE), en activité ou arrêtées, dans un 
périmètre de 50 m de part et d’autre du tracé ont été recensées,  

• L’exploitation de ces ICPE est la principale source de pollution 
potentielle identifiée par le maître d’ouvrage. La seconde 
campagne de reconnaissance des sols en 2010 a pris en compte 
les risques de pollution identifiés afin de localiser les sondages 
au droit des zones surveillées. 

 
Les résultats des sondages ont mis en évidence des traces de 
pollution, dont plus de la moitié est située dans le secteur de La 
Courrouze. Comme il s’agit d’une zone à risques bien identifiée, le 
secteur a fait l’objet d’une étude d’Interprétation de l’État des Milieux 
(IEM) présentée ci-après. Une telle étude est nécessaire lorsque 
l’ouvrage réalisé peut se trouver au contact de milieux avec des taux 
de concentration élevés de pollution. Cette hypothèse écarte de fait 
l’ensemble du tracé en tunnel profond, creusé dans le substratum 
rocheux qui n’est pas susceptible d’être contaminé. Elle écarte 
également la partie nord-est du tracé, construite en viaduc. Sur le 
reste du tracé, l’analyse conjointe des activités (présentes et 
passées) des ICPE le long du tracé et des résultats des analyses de 
la deuxième campagne de reconnaissance des sols ont conduit à 
écarter tout risque d’incompatibilités des milieux avec le projet, à 
l’exception du secteur de La Courrouze. 
 
En fonction du calage plus précis du tracé au stade de l’avant-projet, 
il sera procédé à des investigations complémentaires dans les 
autres secteurs où des traces de pollution ont été repérées, afin de 
préciser les volumes éventuellement concernés par une mise en 
dépôt spécifique. 
 
 
1.3.5.2 L’étude d’Interprétation de l’État des Milieux 
La pollution des sols dans le secteur sud-ouest du projet a été 
analysée au cours d’une étude d’Interprétation de l’État des Milieux 
(IEM) en 2010. Le périmètre de l’étude IEM concerne, sur les 
communes de Saint-Jacques-de-la-Lande et de Rennes, d’une part 
le terrain devant accueillir le futur Garage-Atelier (GAT) de la ligne b, 
et d’autre part les terrains de la ZAC de La Courrouze concernés par 
le tracé (ouvrages d’interstations : trémie, tranchée couverte et 
tunnel profond ainsi que les deux stations et le puits d’accès du 
tunnelier).  

Cette étude avait pour but de vérifier la compatibilité de l’état des 
milieux de ce secteur avec le projet de ligne b du métro 
automatique. La carte de localisation en page 30 présente la section 
de  tracé concernée par cette étude (Figure 8).  
 

 Méthodologie 
 
L’étude IEM a été réalisée conformément à la méthodologie définie 
dans le guide du Ministère chargé de l’Environnement du 8 février 
2007 intitulé «La démarche d’Interprétation de l’État des Milieux».  
 
Dans la mesure où les conclusions des études existantes sur 
certains terrains concernés par le tracé ne prennent pas en compte 
le projet de ligne b du métro automatique, il a été nécessaire de 
réaliser une étude complémentaire afin de s’assurer que l’état des 
milieux traversés est compatible avec l’exploitation de la ligne b vis-
à-vis de l’exploitation future (usagers, gestion des ouvrages). 
 

 Recensement des activités potentiellement polluantes 
 
Trois sites sont répertoriés en tant qu’ICPE dans le secteur de 
l’étude IEM. Ils sont situés au droit ou à proximité immédiate du 
tracé. Ces trois sites ont fait l’objet de diagnostics 
environnementaux : 

• le site de GIAT Industries de fabrication d’armement dont l’armée 
reste partiellement propriétaire. Une partie du site a en effet été 
cédée, dans le cadre de l’aménagement de la ZAC de La 
Courrouze, à la société Territoires. L’établissement d’un plan de 
gestion et les premiers aménagements sont en cours, 

• le site du Service de Santé des Armées jouxtant le site GIAT 
Industrie à l’ouest. La société Territoires en est devenue 
propriétaire en quasi-totalité fin 2010, 

• le site de l’ex-Camp de Verdun, propriété de Rennes Métropole, 
plus au sud, dont l’armée est l’ancien propriétaire. 

 
Pour plus de simplicité, ces trois sites sont qualifiés par la suite  
d’ « anciens sites de l’armée ». 
 
Il existe également un ancien site répertorié en tant qu’ICPE sur le 
tracé et relevé sur Infoterre, la base de données du BRGM. Il 
s’agissait d’un commerce de desserte en carburant (vente en gros et 
au détail) au nom de LANGLOIS Lucette. Ce site (ancien garage 
OPEL) n’est plus en activité et a fait l’objet d’une déclaration de 
cessation d’activité en Préfecture. 
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Figure 8 : Plan de localisation de l'aire d'étude de l'EIEM. 
Source : Egis Structures & Environnement. 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 9 : Plan de localisation des sites répertoriés en tant qu’ICPE ou anciennes ICPE. 
Source : Egis Structures & Environnement. 
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La localisation de ces sites est présentée sur la figure page 
précédente (Figure 9). 
 
Pour chacun des sites et l’ensemble du tracé, il a été effectué une 
collecte d’informations concernant : 
• L’activité historique sur chacun des sites, 
• Les sondages disponibles sur le tracé ou à proximité immédiate, 
• Le type de polluants rencontrés sur chacun des sites. 
 

 Investigations complémentaires 
 
Le programme d’investigations complémentaires sur le tracé de la 
future ligne b du métro automatique a consisté en la réalisation de 6 
sondages effectués en octobre 2010 à des profondeurs comprises 
entre 1,5 et 3,0 m par rapport au terrain naturel. 
 
Ces sondages ont été implantés de manière à compléter les 
investigations réalisées lors des études précédentes. 
 
La réalisation des sondages comprend le prélèvement d’échantillons 
de sols et de gaz du sol pour analyse. Des prélèvements d’eau pour 
analyses ont également été effectués sur les piézomètres existants 
dans le but de vérifier la qualité des eaux souterraines ainsi que de 
mieux appréhender la piézométrie locale. Lors de cette campagne, il 
a été réalisé : 
• Deux prélèvements de sols par sondage, 
• Un prélèvement de gaz du sol à environ - 2 m dans 6 sondages, 
• Des prélèvements d’eau dans certains piézomètres existants 

sélectionnés le long de la section de tracé concernée par l’IEM. 
 

 Résultats de l’analyse des sols 
 
Les résultats d’analyses des sols ont été tirés des rapports suivants : 
• campagnes d’investigations menées pour le compte de 

Territoires, sur le site du Service de Santé des Armées, sur le 
site de GIAT Industries et sur le site de l’ex-Camp de Verdun, 

• campagne réalisée par FUGRO le long du tracé, 
• campagne complémentaire réalisée par Egis Structures & 

Environnement en octobre 2010 pour l’IEM.  

Il a été sélectionné, en particulier, l’ensemble des analyses portant 
sur les composés volatils des sols. Les analyses réalisées sur les 
échantillons de sols prélevés lors des différentes campagnes 
environnementales montrent des traces de pollution, avec3 : 

• la présence de HAP, notamment dans les remblais superficiels 
tout le long du tracé. Le maximum est relevé sur l’échantillon 
prélevé au droit du sondage du site du Service Santé des 
Armées, 

• des concentrations en mercure dépassant la limite de 
quantification sur plusieurs échantillons du tronçon d’étude. La 
valeur maximale est relevée sur un échantillon prélevé au droit 
du site du Service de Santé des Armées, 

• parmi les BTEX, seul le toluène a été détecté sur deux 
échantillons, 

• des hydrocarbures détectés sur quasiment tous les échantillons 
prélevés au droit du site du Service de Santé des Armées, 

• les COHV n’ont pas été détectés sur les échantillons prélevés 
au droit du tracé, 

• la présence de PCBs en trace sur un échantillon. 
 

 Résultats d’analyse des eaux souterraines 
 
Les résultats d’analyse des eaux du sous-sol sont exposés plus loin 
au chapitre 1.4.1.3 du présent état initial du site de l’étude d’impact. 
 

 Résultats d’analyse des gaz du sol 
 
Les résultats d’analyse des gaz du sol suivants ont été extraits des 
rapports réalisés lors de campagnes d’investigations sur le site de 
l’ex-Camp de Verdun et de la campagne complémentaire réalisée 
par Egis Structures & Environnement en 2010. Il a été sélectionné 
en particulier l’ensemble des analyses portant sur les composés 
volatils. 
 
Les analyses réalisées sur les échantillons de gaz du sol prélevés 
lors des différentes campagnes environnementales montrent les 
points suivants : 

• la présence de naphtalène à faible concentration sur l’ensemble 
des échantillons prélevés lors de la campagne réalisée par Egis 
Structures & Environnement, 

                                                 
3 Toutes les abréviations qui suivent sont détaillées dans le glossaire situé en pièce K du 
présent dossier d’enquête publique. 

• l’absence d’autres HAPs que le naphtalène dans les gaz du sol, 

• la présence de CAV sur l’ensemble des échantillons, 

• la présence d’hydrocarbures volatils, 

• la présence de cétones et notamment d’acétone dans l’air 
prélevé au droit de l’ensemble des sondages réalisés par Egis 
Structures & Environnement, 

• l’absence de mercure volatil. 
 

 Conclusion 
 
Les principales sources de pollution identifiées sont situées sur les 
sites de l’ex-Camp de Verdun, du Service Santé des Armées, de 
GIAT Industries et de l’ancien site ICPE Langlois Lucette (station et 
stock de carburant) qui n’est plus en activité. 
 
Les études antérieures montrent le démantèlement partiel ou total 
de toutes les installations industrielles et process, ainsi que 
l’évacuation de déchets et cuves de stockage sur l’ensemble des 
anciens sites militaires. Du fait de l’arrêt des activités industrielles et 
du démantèlement des installations sur les différents sites militaires, 
les sources primaires de pollution ont été éliminées. 
 
D’après les diagnostics environnementaux effectués, les sources de 
pollution relevées sont les suivantes : 

• les sols et notamment les remblais dans lesquels il a été détecté 
la présence de HAP, hydrocarbures volatils, mercure et BTEX, 

• les eaux souterraines pour lesquelles il a été détecté la 
présence de COHV, d’hydrocarbures volatils, de HAP et de 
BTEX (cf. plus loin chapitre 1.5.3.2.), 

• les gaz du sol dans lesquels il a été détecté la présence de 
CAV, HAP, COHV, d’hydrocarbures volatils et de cétone. 

 
Les teneurs en Naphtalène et Benzène calculées ne présentent pas 
de risques sanitaires pour les futurs usagers et agents techniques. 
 
L’ensemble des calculs de risque effectués sur la base de la grille 
IEM montre une adéquation du projet avec l’état actuel des milieux.  
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En effet, l’ensemble des valeurs de Quotient de Danger est inférieur 
à 0,2 et l’ensemble des valeurs d’Excès de Risques Individuels ne 
dépasse pas la valeur seuil de 10-6, quelle que soit la cible (un 
usager ou un agent technique du métro). 
 
Les valeurs de quotient de danger maximal sont obtenues pour le 
mercure et le xylène avec 0.1.  
 
La valeur maximale d’Excès de Risque Individuel est obtenue pour 
la somme de 16 HAPs avec 2.3.10-8. 
 
Cette étude IEM a permis de s’assurer que l’état des milieux est 
compatible avec le projet de la ligne b du métro automatique sur la 
section de tracé définie d’un bout à l’autre par : 

• le Garage-Atelier Technique (GAT), 

• les terrains de la ZAC La Courrouze concernés par le tracé. 

1.4 - LES EAUX SOUTERRAINES 
ET SUPERFICIELLES 

1.4.1 Les eaux souterraines 
1.4.1.1 Identification des aquifères 
Le système aquifère s'organise en trois types de nappes : 

• les nappes perchées, temporaires et de faible importance, 
localisées en période pluvieuse dans les terrains de couverture 
(remblais grossiers, alluvions sablo-graveleuses des terrasses), 
dont le substratum est formé par les niveaux argileux des 
altérites, 

• les nappes alluviales, situées dans les alluvions des vallées de 
l'Ille et de la Vilaine dont le substratum est formé par le socle 
rocheux et les altérites argileuses, plus ou moins érodées à ce 
niveau, 

• les nappes du socle rocheux, en équilibre avec la zone saturée 
des altérites le surmontant. 

 
En ce qui concerne les directions d'écoulement de ces nappes, les 
précisions suivantes peuvent être apportées (Figure 10) : 

• les nappes perchées temporaires qui se développent dans les 
remblais ont des directions d'écoulement très variables, 

• les nappes alluviales s'écoulent suivant les axes des vallées et 
l'on distingue, au droit du secteur d’étude, trois zones de 
drainage : 
- la vallée de l'Ille, 
- la vallée de la Vilaine, 
- le talweg de l'avenue Pierre Donzelot, 

• la nappe du socle fissuré s'écoule des zones de réalimentation 
(lignes de crête) vers les exutoires (nappes alluviales) et ses 
directions d'écoulement se raccordent à celles des nappes 
alluviales (elles sont donc généralement parallèles aux lignes de 
plus grande pente de la topographie). Pour les nappes du socle 
rocheux, les directions effectives d'écoulement à petite échelle 
peuvent présenter des variations importantes par rapport aux 
directions générales : l'écoulement dans ces aquifères se fait 
préférentiellement à la faveur de zones de plus grande 
perméabilité (fractures et dans une moindre mesure 
stratification). 

Sur la base du suivi piézométrique, on distingue les aquifères dont 
les variations du niveau piézométrique sont liées aux variations de la 
pluviosité et ceux qui obéissent à d'autres influences. 
 

 Aquifères réagissant aux variations de la pluviosité 
 
Il s'agit des aquifères des domaines A1 N et A1 S (zones de  
plateaux nord, versants nord et sud, sauf pour la colline du centre 
ancien), A2 N (zone de plateaux sud, versant nord) ainsi que d'une 
partie du domaine A1-3 et le domaine A3 (Figure 10). 
 
Compte tenu de la faible durée du suivi, les périodes et niveaux de 
hautes eaux n'ont pu être repérés. L'amplitude des fluctuations 
mesurées sur cette période est généralement de 1 à 2 m, voire 2 à 4 
m, en particulier pour l'aquifère A3. 
 
La profondeur du niveau piézométrique est généralement comprise 
entre 1,5 et 5 m et quelquefois inférieure à 1 m. On note localement 
des niveaux rabattus à 11 à 12 m de profondeur. 
 
Des niveaux de hautes eaux particulièrement peu profonds ont été 
relevés dans certains secteurs (0,6 à 0,8 m). 
 

 Aquifères ne réagissant pas aux variations de la pluviosité 
 
Il s'agit des aquifères des domaines A1.2 et A1 N et S autour de la 
station Sainte Anne. Ces domaines correspondent à la vallée de la 
Vilaine ainsi qu'à la colline du centre ancien qui se trouve au 
confluent de cette rivière avec l'Ille. 
 
Ces aquifères sont caractérisés par l'absence d'étiage marqué. La 
pluviosité n'a donc qu'une influence indirecte sur leur niveau 
piézométrique dont les fluctuations sont essentiellement liées à 
celles du niveau des plans d'eau de la Vilaine et des étangs des 
Longs Champs. 
 

 Niveau des plus hautes eaux 
 
Les plus hautes eaux connues pour la Vilaine (bief du Conte) sont 
+ 24,54 NGF lors de la crue d'octobre 1966. Ces crues ne sont 
toutefois pas considérées comme étant d'occurrence centennale. Le 
niveau le plus haut de la nappe peut alors être estimé à 25,50 NGF. 
Cette estimation repose sur les niveaux de crue atteint par la Vilaine 
au sein de la nappe de la plaine alluviale du fleuve. 
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1.4.1.2 Analyse de la piézométrie 
Le suivi de la nappe phréatique pendant plusieurs années et 
largement en amont du chantier de la ligne b du métro permettra 
d’avoir une bonne connaissance de son état et de ses niveaux de 
fluctuation. L’analyse piézométrique du sol permet également de 
déterminer le niveau d’eau par rapport au terrain naturel pour 
chaque emplacement de station. A ce stade du suivi, les niveaux 
d’eau ont été établis à partir des niveaux d’eau moyens relevés dans 
les piézomètres installés d’avril 2008 à mars 2009, excepté pour les 
stations Gares et Sainte Anne où ce sont les niveaux retenus pour la 
ligne a qui ont été repris (Tableau 3). 
 
Six domaines hydrogéologiques ont été définis sur des critères 
hydrogéologiques, géomorphologiques et géologiques. Le suivi a 
montré que ces domaines correspondent à des aquifères distincts, 
bien qu'étroitement liés par des limites à potentiel imposé 
communes (lignes de crête et cours d'eau). 
 

Station Terrain d'assise 
Niveau d'eau en mètre 
par rapport au terrain 

naturel 
Mermoz Substratum rocheux 1 

La Courrouze Altérites 1,5 

Cleuney Substratum rocheux 3 

Mabilais Substratum rocheux 2,5 

Puits Mauger Substratum rocheux 4 

Gares Substratum rocheux 3,5 

Saint Germain Substratum rocheux 3 

Sainte Anne Substratum rocheux 6,5 

Jules Ferry Substratum rocheux 2 

Mounier Substratum rocheux 12 

Le Gast Substratum rocheux 4,5 

Chateaubriand Substratum rocheux 4 

Tableau 3 : Niveau de la nappe d'eau à proximité des stations. 

Ces domaines correspondent aux zones suivantes : 

• A1 N pour le versant nord de la zone de plateau nord, 

• A1 S pour le versant sud de la zone de plateau nord, 

• A1-2 pour la vallée de la Vilaine, 

• A2 N pour le versant nord de la zone de plateau sud, 

• A3 pour l'extrémité nord-est du projet, 

• A1-3 pour le talweg de l'avenue Pierre Donzelot. 
 
Les suivis réalisés montrent que la grande majorité du futur tracé de 
la seconde ligne de métro sera en contact direct avec les nappes 
d’eau souterraines. En effet, le niveau d’eau par rapport au terrain 
naturel se situe en moyenne aux alentours de - 3,5 m. Cependant la 
nappe n’est présente qu’à une cinquantaine de centimètres du 
terrain naturel en plusieurs points du tracé. Cette contrainte devra 
être prise en compte pour la définition des méthodes constructives 
des ouvrages au stade des études d’avant-projet. Pour rappel, les 
ouvrages de la ligne a ont subi les mêmes contraintes et n’ont pas 
eu d’impact sur les sens d’écoulement des nappes. 
 
 
1.4.1.3 Qualité des eaux souterraines 

 Analyses d’eau dans le cadre des études géotechniques : 
 
Dans le cadre des études géotechniques, la qualité des eaux a été 
analysée sur certains sondages. Les paramètres analysés sont les 
suivants : 
 
Métaux toxiques (métox) 
Ce sont les métaux présentant un caractère toxique pour la santé et 
l’environnement : plomb (Pb), mercure (Hg), arsenic (As), cadmium 
(Cd), nickel (Ni), zinc (Zn), cuivre (Cu), chrome (Cr). 
 
Matières en suspension (MES) 
Les matières en suspension sont constituées par l’ensemble des 
matières solides de diverses natures non dissoutes et donc en 
suspension dans les eaux naturelles ou polluées.  
Elles peuvent être organiques ou minérales (limon, sable, argile, 
etc.). Elles contribuent à la turbidité de l’eau. Elles peuvent 
engendrer un colmatage des branchies des poissons. Elles agissent 
également sur l’équilibre global de la chaîne alimentaire du système 
aquatique. Les particules peuvent également transporter différentes 
formes de pollution (organiques, métalliques, etc.). 

Demande Chimique en Oxygène (DCO) 
Il s’agit de la quantité d’oxygène consommée par les matières 
oxydables contenues dans un litre d’effluent (en mg/l). Elle permet 
une approche de la charge oxydable totale des eaux. 
C’est un des indicateurs permettant d’estimer le pouvoir potentiel 
d’inhibition de la vie aquatique par consommation d’oxygène du 
milieu. La DCO est un paramètre représentatif de la concentration 
en composés organiques ainsi qu’en sels minéraux oxydables 
(sulfures, etc.). 
 
Demande Biochimique en oxygène sur 5 jours (DBO5) 
La DBO5 représente la quantité d’oxygène nécessaire aux micro-
organismes pour oxyder (dégrader) l’ensemble de la matière 
organique d’un échantillon d’eau maintenu à 20° C, à l’obscurité, 
pendant 5 jours. 
Si la DBO5 est trop élevée, elle peut aboutir à la désoxygénation de 
l’eau. 
 
HydroCarbures Totaux (HCT) 
Les hydrocarbures totaux correspondent aux composés organiques 
volatils (COV) tels que le butane, le propane, l’éthanol, l’acétone, les 
solvants dans les peintures ou dans les encres, etc. 
Les hydrocarbures sont toxiques et peu biodégradables, 
s’accumulent et enrobent les plantes, limitant les échanges vitaux et 
empêchant le développement de la faune et de la flore. Formant un 
film à la surface de l’eau, ils s’opposent à l’oxygénation naturelle de 
l’eau et empêchent les rayons lumineux de passer.  
 
Halogène Organique Adsorbable (AOX) 
Il s’agit d’antioxydant dont la mesure permet de déterminer dans les 
eaux usées, le taux global des composés halogénés (fluorés, 
chlorés, bromés et iodés). 
 
Les prélèvements d’eau ont été effectués dans des piézomètres 
installés le long du tracé principalement pour relever les variations 
des niveaux des différentes nappes présentes dans les terrains. 
Pour ce faire, certains piézomètres ont été installés sur une grande 
profondeur, afin de relever les variations de la nappe du substratum 
rocheux. D’autres ont été arrêtés au sein des alluvions (piézomètres 
« courts »), afin de relever les variations de la nappe alluviale. 
 
Les prélèvements d’eau effectués au sein des piézomètres, qui sont 
plutôt des piézomètres à vocation géotechnique, voire 
hydrogéologique, de faible profondeur (piézomètres « courts »), 
n’ont pas permis le nettoyage complet du piézomètre avant 
prélèvement des échantillons d’eau (comme le préconise la norme), 
car le volume était trop faible. 
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Figure 10 : Sens d'écoulement des nappes. 
Source ARCADIS, rapport géotechnique, 2009. 
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Cette situation conduit vraisemblablement à des résultats peu 
représentatifs des eaux de la nappe du substratum rocheux du fait de 
la possible concentration de différents produits (métaux, matière en 
suspension,…) dans les eaux de surface. 
 
Les résultats des analyses d’eau souterraines effectuées dans le 
cadre des études géotechniques sont présentés au point suivant 
avec ceux de l’étude d’Interprétation de l’État des Milieux (IEM). 
 

 Apports de l’étude IEM 
 
Au cours de l’étude spécifique d’Interprétation de l’État des Milieux 
portant uniquement sur le secteur de La Maltière et de La Courrouze 
(cf. présentation précédente de l’étude IEM, chapitre 1.4.2), la qualité 
des eaux souterraines a été analysée. 
 
Les résultats d’analyses des eaux souterraines ont été tirés des 
rapports réalisés lors : 

• de campagnes d’investigations sur le site du Service Santé des 
Armées, 

• de campagnes d’investigations sur le site de l’ex-Camp de 
Verdun. 

 
A ces résultats s’ajoutent ceux de la campagne complémentaire 
réalisée par Egis Structures & Environnement en 2010. Les analyses 
réalisées sur les échantillons d’eau souterraine prélevés lors de 5 
différentes campagnes environnementales montrent les points 
suivants : 

• La présence de HAPs, 

• La présence de BTEX, benzène et toluène, 

• La présence de COHV au droit du site de l’ex-Camp de Verdun, 

• La présence d’hydrocarbures. 

• Le PCB et le mercure n’ont pas été détectés lors des diverses 
campagnes d’analyse d’eau souterraine. 

 
Les résultats de ces analyses n’ont pas été comparés aux seuils R1 
et R2 figurant au tableau 1 de l’arrêté du 9 août 2006 relatif aux 
niveaux à prendre en compte lors d’une analyse de rejets dans les 
eaux de surface relevant de la nomenclature 2.2.3.0 de la 
nomenclature de l’article R.214-1 du code de l’Environnement. 

 Synthèse sur la qualité des eaux souterraines 
 
La qualité des eaux souterraines n’est pas forcément compatible 
avec un rejet dans le réseau hydraulique superficiel en cas de 
pompage des arrivées d’eau dans les fouilles ou dans le système de 
drainage des ouvrages du futur métro. Ces pompages sont 
réglementés par le code de l’environnement aux articles L214-1 à 
L214-6.  
 
Les résultats d’analyses sur les eaux souterraines effectuées dans le 
cadre des études géotechniques ont été comparés aux valeurs seuils 
R1 et R2 figurant au tableau 1 de l’arrêté du 9 août 2006 relatif aux 
niveaux à prendre en compte lors d’une analyse de rejets dans les 
eaux de surface relevant de la rubrique 2.2.3.0 de la nomenclature de 
l’article R.214-1 du code de l’Environnement. 
 
Les valeurs seuils R1 et R2 étant exprimées en kg/jour, les 
concentrations fournies par le laboratoire ont été converties en flux à 
partir des débits d’exhaure estimés au droit des stations en phase 
d’exploitation. Pour le débit d’exhaure des tranchées couvertes, les 
débits d’exhaure des stations qui sont au sein des mêmes types de 
terrain ont été utilisés. 
 
Seuls les résultats d’analyses disponibles au droit des stations 
enterrées et des tranchées couvertes, nécessitant un pompage des 
eaux souterraines, ont été comparés aux valeurs seuils R1 et R2.  
 
Pour la tranchée couverte sud, aucun prélèvement d’eau n’a été 
effectué lors de la deuxième campagne géotechnique (prélèvements 
réalisés pour l’IEM). Le prélèvement le plus proche a été effectué 
dans le piézomètre situé au droit du puits d’entrée du tunnelier dans 
le secteur de La Courrouze. Il est donc vraisemblablement peu 
représentatif des eaux d’exhaure de la tranchée couverte. 
 
Par comparaison aux valeurs seuils R1 et R2, les résultats 
disponibles au droit du puits sud, la station Cleunay, la station Saint 
Germain et la station Emmanuel Mounier présentent des 
dépassements. Les autres résultats ne montrent pas de valeur 
anormale. 

• Concernant la Demande Chimique en Oxygène (DCO), au droit 
de la station Cleunay et du puits d’entrée du tunnelier, on note 
des dépassements du niveau R2. 

• Concernant les Matières En Suspension (MES), on note un 
dépassement du niveau R2 au droit du puits d’entrée du tunnelier 

et de la station Cleunay ainsi qu’un dépassement du niveau R1 
au droit des stations Saint Germain et Emmanuel Mounier.  

• Pour le phosphore total, on observe un dépassement du niveau 
R1 pour le puits d’entrée du tunnelier et un dépassement du 
niveau R2 pour la station Cleunay. 

• Pour les hydrocarbures totaux, des dépassements du niveau R2 
sont observées au droit du puits d’entrée du tunnelier et de la 
station Cleunay. Des concentrations égales au niveau R1 sont 
constatées pour les stations Saint Germain et Emmanuel 
Mounier. 

• Enfin, pour les métaux, des dépassements du niveau R2 sont 
observés au droit puits d’entrée du tunnelier et de la station 
Cleunay. 

 
Au regard de ces résultats et de la rubrique 2.2.3.0 de l’article R.214-
1 du code de l’Environnement, les régimes d’instruction seraient les 
suivants dans le cas d’un rejet des eaux d’exhaure dans les eaux de 
surface : 

• Régime d’autorisation pour le puits d’entrée du tunnelier et la 
station Cleunay, 

• Régime déclaratif pour les stations Saint Germain et Emmanuel 
Mounier. 

 
Au regard des niveaux R1 et R2, aucun problème particulier n’est 
relevé au droit des stations Puits Mauger, Gares, Chateaubriand et 
de la tranchée couverte nord. 
 
Pour la tranchée couverte sud, aucune analyse représentative du 
secteur n’ayant été réalisée, il n’est pas possible de conclure pour ce 
secteur. Il est nécessaire de rappeler que les prélèvements d’eau 
effectués au sein de piézomètres peu profonds n’ont pas permis le 
nettoyage complet du piézomètre avant prélèvement des échantillons 
d’eau (comme le préconise la norme), car le volume était trop 
faible. Cette situation conduit vraisemblablement à des résultats peu 
représentatifs des eaux de la nappe du substratum rocheux du fait de 
la possible concentration de différents produits (métaux, matière en 
suspension,…) dans les eaux de surface. 
 
 
1.4.1.4 Les puits particuliers 
Les puits proches du tracé de la ligne b ont été recensés pour être 
intégrés au sein de l’étude d’impact (Figure 11).  
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Recensement des puits particuliers
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Projet de la ligne b du métro automatique
de Rennes Métropole

Axe du tracé
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Sources : Rennes MétropoleSources : Rennes MétropoleSources : Rennes MétropoleSources : Rennes MétropoleSources : Rennes MétropoleSources : Rennes MétropoleSources : Rennes MétropoleSources : Rennes MétropoleSources : Rennes MétropoleSources : Rennes MétropoleSources : Rennes MétropoleSources : Rennes MétropoleSources : Rennes MétropoleSources : Rennes MétropoleSources : Rennes MétropoleSources : Rennes MétropoleSources : Rennes MétropoleSources : Rennes MétropoleSources : Rennes MétropoleSources : Rennes MétropoleSources : Rennes MétropoleSources : Rennes MétropoleSources : Rennes MétropoleSources : Rennes MétropoleSources : Rennes MétropoleSources : Rennes MétropoleSources : Rennes MétropoleSources : Rennes MétropoleSources : Rennes MétropoleSources : Rennes MétropoleSources : Rennes MétropoleSources : Rennes MétropoleSources : Rennes MétropoleSources : Rennes MétropoleSources : Rennes MétropoleSources : Rennes MétropoleSources : Rennes MétropoleSources : Rennes MétropoleSources : Rennes MétropoleSources : Rennes MétropoleSources : Rennes MétropoleSources : Rennes MétropoleSources : Rennes MétropoleSources : Rennes MétropoleSources : Rennes MétropoleSources : Rennes MétropoleSources : Rennes MétropoleSources : Rennes MétropoleSources : Rennes Métropole

0 250 500

Mètres

RENNESRENNESRENNESRENNESRENNESRENNESRENNESRENNESRENNESRENNESRENNESRENNESRENNESRENNESRENNESRENNESRENNESRENNESRENNESRENNESRENNESRENNESRENNESRENNESRENNESRENNESRENNESRENNESRENNESRENNESRENNESRENNESRENNESRENNESRENNESRENNESRENNESRENNESRENNESRENNESRENNESRENNESRENNESRENNESRENNESRENNESRENNESRENNESRENNES

ST-JACQUES-ST-JACQUES-ST-JACQUES-ST-JACQUES-ST-JACQUES-ST-JACQUES-ST-JACQUES-ST-JACQUES-ST-JACQUES-ST-JACQUES-ST-JACQUES-ST-JACQUES-ST-JACQUES-ST-JACQUES-ST-JACQUES-ST-JACQUES-ST-JACQUES-ST-JACQUES-ST-JACQUES-ST-JACQUES-ST-JACQUES-ST-JACQUES-ST-JACQUES-ST-JACQUES-ST-JACQUES-ST-JACQUES-ST-JACQUES-ST-JACQUES-ST-JACQUES-ST-JACQUES-ST-JACQUES-ST-JACQUES-ST-JACQUES-ST-JACQUES-ST-JACQUES-ST-JACQUES-ST-JACQUES-ST-JACQUES-ST-JACQUES-ST-JACQUES-ST-JACQUES-ST-JACQUES-ST-JACQUES-ST-JACQUES-ST-JACQUES-ST-JACQUES-ST-JACQUES-ST-JACQUES-ST-JACQUES-

DE-LA-LANDEDE-LA-LANDEDE-LA-LANDEDE-LA-LANDEDE-LA-LANDEDE-LA-LANDEDE-LA-LANDEDE-LA-LANDEDE-LA-LANDEDE-LA-LANDEDE-LA-LANDEDE-LA-LANDEDE-LA-LANDEDE-LA-LANDEDE-LA-LANDEDE-LA-LANDEDE-LA-LANDEDE-LA-LANDEDE-LA-LANDEDE-LA-LANDEDE-LA-LANDEDE-LA-LANDEDE-LA-LANDEDE-LA-LANDEDE-LA-LANDEDE-LA-LANDEDE-LA-LANDEDE-LA-LANDEDE-LA-LANDEDE-LA-LANDEDE-LA-LANDEDE-LA-LANDEDE-LA-LANDEDE-LA-LANDEDE-LA-LANDEDE-LA-LANDEDE-LA-LANDEDE-LA-LANDEDE-LA-LANDEDE-LA-LANDEDE-LA-LANDEDE-LA-LANDEDE-LA-LANDEDE-LA-LANDEDE-LA-LANDEDE-LA-LANDEDE-LA-LANDEDE-LA-LANDEDE-LA-LANDE

CESSON-SÉVIGNÉCESSON-SÉVIGNÉCESSON-SÉVIGNÉCESSON-SÉVIGNÉCESSON-SÉVIGNÉCESSON-SÉVIGNÉCESSON-SÉVIGNÉCESSON-SÉVIGNÉCESSON-SÉVIGNÉCESSON-SÉVIGNÉCESSON-SÉVIGNÉCESSON-SÉVIGNÉCESSON-SÉVIGNÉCESSON-SÉVIGNÉCESSON-SÉVIGNÉCESSON-SÉVIGNÉCESSON-SÉVIGNÉCESSON-SÉVIGNÉCESSON-SÉVIGNÉCESSON-SÉVIGNÉCESSON-SÉVIGNÉCESSON-SÉVIGNÉCESSON-SÉVIGNÉCESSON-SÉVIGNÉCESSON-SÉVIGNÉCESSON-SÉVIGNÉCESSON-SÉVIGNÉCESSON-SÉVIGNÉCESSON-SÉVIGNÉCESSON-SÉVIGNÉCESSON-SÉVIGNÉCESSON-SÉVIGNÉCESSON-SÉVIGNÉCESSON-SÉVIGNÉCESSON-SÉVIGNÉCESSON-SÉVIGNÉCESSON-SÉVIGNÉCESSON-SÉVIGNÉCESSON-SÉVIGNÉCESSON-SÉVIGNÉCESSON-SÉVIGNÉCESSON-SÉVIGNÉCESSON-SÉVIGNÉCESSON-SÉVIGNÉCESSON-SÉVIGNÉCESSON-SÉVIGNÉCESSON-SÉVIGNÉCESSON-SÉVIGNÉCESSON-SÉVIGNÉ

Ro
ca
de
 S
ud

Ro
ca
de
 S
ud

Ro
ca
de
 S
ud

Ro
ca
de
 S
ud

Ro
ca
de
 S
ud

Ro
ca
de
 S
ud

Ro
ca
de
 S
ud

Ro
ca
de
 S
ud

Ro
ca
de
 S
ud

Ro
ca
de
 S
ud

Ro
ca
de
 S
ud

Ro
ca
de
 S
ud

Ro
ca
de
 S
ud

Ro
ca
de
 S
ud

Ro
ca
de
 S
ud

Ro
ca
de
 S
ud

Ro
ca
de
 S
ud

Ro
ca
de
 S
ud

Ro
ca
de
 S
ud

Ro
ca
de
 S
ud

Ro
ca
de
 S
ud

Ro
ca
de
 S
ud

Ro
ca
de
 S
ud

Ro
ca
de
 S
ud

Ro
ca
de
 S
ud

Ro
ca
de
 S
ud

Ro
ca
de
 S
ud

Ro
ca
de
 S
ud

Ro
ca
de
 S
ud

Ro
ca
de
 S
ud

Ro
ca
de
 S
ud

Ro
ca
de
 S
ud

Ro
ca
de
 S
ud

Ro
ca
de
 S
ud

Ro
ca
de
 S
ud

Ro
ca
de
 S
ud

Ro
ca
de
 S
ud

Ro
ca
de
 S
ud

Ro
ca
de
 S
ud

Ro
ca
de
 S
ud

Ro
ca
de
 S
ud

Ro
ca
de
 S
ud

Ro
ca
de
 S
ud

Ro
ca
de
 S
ud

Ro
ca
de
 S
ud

Ro
ca
de
 S
ud

Ro
ca
de
 S
ud

Ro
ca
de
 S
ud

Ro
ca
de
 S
ud

R
o
c
a
d
e
 O
u
e
s
t

R
o
c
a
d
e
 O
u
e
s
t

R
o
c
a
d
e
 O
u
e
s
t

R
o
c
a
d
e
 O
u
e
s
t

R
o
c
a
d
e
 O
u
e
s
t

R
o
c
a
d
e
 O
u
e
s
t

R
o
c
a
d
e
 O
u
e
s
t

R
o
c
a
d
e
 O
u
e
s
t

R
o
c
a
d
e
 O
u
e
s
t

R
o
c
a
d
e
 O
u
e
s
t

R
o
c
a
d
e
 O
u
e
s
t

R
o
c
a
d
e
 O
u
e
s
t

R
o
c
a
d
e
 O
u
e
s
t

R
o
c
a
d
e
 O
u
e
s
t

R
o
c
a
d
e
 O
u
e
s
t

R
o
c
a
d
e
 O
u
e
s
t

R
o
c
a
d
e
 O
u
e
s
t

R
o
c
a
d
e
 O
u
e
s
t

R
o
c
a
d
e
 O
u
e
s
t

R
o
c
a
d
e
 O
u
e
s
t

R
o
c
a
d
e
 O
u
e
s
t

R
o
c
a
d
e
 O
u
e
s
t

R
o
c
a
d
e
 O
u
e
s
t

R
o
c
a
d
e
 O
u
e
s
t

R
o
c
a
d
e
 O
u
e
s
t

R
o
c
a
d
e
 O
u
e
s
t

R
o
c
a
d
e
 O
u
e
s
t

R
o
c
a
d
e
 O
u
e
s
t

R
o
c
a
d
e
 O
u
e
s
t

R
o
c
a
d
e
 O
u
e
s
t

R
o
c
a
d
e
 O
u
e
s
t

R
o
c
a
d
e
 O
u
e
s
t

R
o
c
a
d
e
 O
u
e
s
t

R
o
c
a
d
e
 O
u
e
s
t

R
o
c
a
d
e
 O
u
e
s
t

R
o
c
a
d
e
 O
u
e
s
t

R
o
c
a
d
e
 O
u
e
s
t

R
o
c
a
d
e
 O
u
e
s
t

R
o
c
a
d
e
 O
u
e
s
t

R
o
c
a
d
e
 O
u
e
s
t

R
o
c
a
d
e
 O
u
e
s
t

R
o
c
a
d
e
 O
u
e
s
t

R
o
c
a
d
e
 O
u
e
s
t

R
o
c
a
d
e
 O
u
e
s
t

R
o
c
a
d
e
 O
u
e
s
t

R
o
c
a
d
e
 O
u
e
s
t

R
o
c
a
d
e
 O
u
e
s
t

R
o
c
a
d
e
 O
u
e
s
t

R
o
c
a
d
e
 O
u
e
s
t

Rocade nordRocade nordRocade nordRocade nordRocade nordRocade nordRocade nordRocade nordRocade nordRocade nordRocade nordRocade nordRocade nordRocade nordRocade nordRocade nordRocade nordRocade nordRocade nordRocade nordRocade nordRocade nordRocade nordRocade nordRocade nordRocade nordRocade nordRocade nordRocade nordRocade nordRocade nordRocade nordRocade nordRocade nordRocade nordRocade nordRocade nordRocade nordRocade nordRocade nordRocade nordRocade nordRocade nordRocade nordRocade nordRocade nordRocade nordRocade nordRocade nord

RN 12
RN 12
RN 12
RN 12
RN 12
RN 12
RN 12
RN 12
RN 12
RN 12
RN 12
RN 12
RN 12
RN 12
RN 12
RN 12
RN 12
RN 12
RN 12
RN 12
RN 12
RN 12
RN 12
RN 12
RN 12
RN 12
RN 12
RN 12
RN 12
RN 12
RN 12
RN 12
RN 12
RN 12
RN 12
RN 12
RN 12
RN 12
RN 12
RN 12
RN 12
RN 12
RN 12
RN 12
RN 12
RN 12
RN 12
RN 12
RN 12

RN 24RN 24RN 24RN 24RN 24RN 24RN 24RN 24RN 24RN 24RN 24RN 24RN 24RN 24RN 24RN 24RN 24RN 24RN 24RN 24RN 24RN 24RN 24RN 24RN 24RN 24RN 24RN 24RN 24RN 24RN 24RN 24RN 24RN 24RN 24RN 24RN 24RN 24RN 24RN 24RN 24RN 24RN 24RN 24RN 24RN 24RN 24RN 24RN 24
LA VILAINE
LA VILAINE
LA VILAINE
LA VILAINE
LA VILAINE
LA VILAINE
LA VILAINE

LA VILAINE
LA VILAINE
LA VILAINE
LA VILAINE
LA VILAINE
LA VILAINE
LA VILAINE

LA VILAINE
LA VILAINE
LA VILAINE
LA VILAINE
LA VILAINE
LA VILAINE
LA VILAINE

LA VILAINE
LA VILAINE
LA VILAINE
LA VILAINE
LA VILAINE
LA VILAINE

LA VILAINE
LA VILAINE
LA VILAINE
LA VILAINE
LA VILAINE
LA VILAINE
LA VILAINE

LA VILAINE
LA VILAINE
LA VILAINE
LA VILAINE
LA VILAINE
LA VILAINE
LA VILAINE

LA VILAINE
LA VILAINE
LA VILAINE
LA VILAINE
LA VILAINE
LA VILAINE
LA VILAINE

LA VILAINE

L'IlleL'IlleL'IlleL'IlleL'IlleL'IlleL'IlleL'IlleL'IlleL'IlleL'IlleL'IlleL'IlleL'IlleL'IlleL'IlleL'IlleL'IlleL'IlleL'IlleL'IlleL'IlleL'IlleL'IlleL'IlleL'IlleL'IlleL'IlleL'IlleL'IlleL'IlleL'IlleL'IlleL'IlleL'IlleL'IlleL'IlleL'IlleL'IlleL'IlleL'IlleL'IlleL'IlleL'IlleL'IlleL'IlleL'IlleL'IlleL'Ille
C
an
al

C
an
al

C
an
al

C
an
al

C
an
al

C
an
al

C
an
al

C
an
al

C
an
al

C
an
al

C
an
al

C
an
al

C
an
al

C
an
al

C
an
al

C
an
al

C
an
al

C
an
al

C
an
al

C
an
al

C
an
al

C
an
al

C
an
al

C
an
al

C
an
al

C
an
al

C
an
al

C
an
al

C
an
al

C
an
al

C
an
al

C
an
al

C
an
al

C
an
al

C
an
al

C
an
al

C
an
al

C
an
al

C
an
al

C
an
al

C
an
al

C
an
al

C
an
al

C
an
al

C
an
al

C
an
al

C
an
al

C
an
al

C
an
al

d'I
lle

d'I
lle

d'I
lle

d'I
lle

d'I
lle

d'I
lle

d'I
lled'I
lle

d'I
lle

d'I
lle

d'I
lle

d'I
lle

d'I
lle

d'I
lled'I
lle

d'I
lle

d'I
lle

d'I
lle

d'I
lle

d'I
lle

d'I
lled'I
lle

d'I
lle

d'I
lle

d'I
lle

d'I
lle

d'I
lled'I
lle

d'I
lle

d'I
lle

d'I
lle

d'I
lle

d'I
lle

d'I
lled'I
lle

d'I
lle

d'I
lle

d'I
lle

d'I
lle

d'I
lle

d'I
lled'I
lle

d'I
lle

d'I
lle

d'I
lle

d'I
lle

d'I
lle

d'I
lled'I
lle

e
t
e
t
e
t
e
t
e
t
e
t
e
t e
t
e
t
e
t
e
t
e
t
e
t
e
t e
t
e
t
e
t
e
t
e
t
e
t
e
t e
t
e
t
e
t
e
t
e
t
e
t e
t
e
t
e
t
e
t
e
t
e
t
e
t e
t
e
t
e
t
e
t
e
t
e
t
e
t e
t
e
t
e
t
e
t
e
t
e
t
e
t
e
t

R
a
n
c
e

R
a
n
c
e

R
a
n
c
e

R
a
n
c
e

R
a
n
c
e

R
a
n
c
e

R
a
n
c
e

R
a
n
c
e

R
a
n
c
e

R
a
n
c
e

R
a
n
c
e

R
a
n
c
e

R
a
n
c
e

R
a
n
c
e

R
a
n
c
e

R
a
n
c
e

R
a
n
c
e

R
a
n
c
e

R
a
n
c
e

R
a
n
c
e

R
a
n
c
e

R
a
n
c
e

R
a
n
c
e

R
a
n
c
e

R
a
n
c
e

R
a
n
c
e

R
a
n
c
e

R
a
n
c
e

R
a
n
c
e

R
a
n
c
e

R
a
n
c
e

R
a
n
c
e

R
a
n
c
e

R
a
n
c
e

R
a
n
c
e

R
a
n
c
e

R
a
n
c
e

R
a
n
c
e

R
a
n
c
e

R
a
n
c
e

R
a
n
c
e

R
a
n
c
e

R
a
n
c
e

R
a
n
c
e

R
a
n
c
e

R
a
n
c
e

R
a
n
c
e

R
a
n
c
e

R
a
n
c
e

Limite communale

Plan d'eau, étang, bassins

Cours d'eau permanent

Cours d'eau temporaire

Hydrographie

Puits

Ligne a du métro automatique
de Rennes Métropole

Axe du tracé

Station!

P
D

L
E

-1
0
-0

0
1
1
/C

C
/P

L
/1

6
.0

5
.2

0
1
1

Pièce H2 - Etude d'impact - Partie I



 

   I-24 / I-202 Pièce H2 - Étude d’impact - Partie I 

Après avoir pris contact avec les mairies des communes concernées 
par le projet, il s’avère que les données relatives aux déclarations de 
puits individuels sont très partielles, voire inexistantes au sein des 
services communaux :  

• Pour la commune de Cesson-Sévigné : les données collectées 
sont très partielles (seulement 4 ouvrages déclarés sur 
l’ensemble du territoire). Elles ont été complétées par une 
localisation de puits existant sur le cadastre de Cesson-Sévigné. 

• En ce qui concerne Rennes, il n’y a pas de déclaration de puits 
faite en Mairie. La Ville de Rennes possède toutefois une couche 
d’information, issue d’un ancien cadastre, dont il convient de 
noter le caractère non exhaustif. La répartition spatiale des puits 
suggère qu’il s’agit effectivement de données fragmentaires. Le 
cadastre actuel de Rennes ne fournit pas d’informations sur les 
puits. 

• La commune de Saint-Jacques-de-la-Lande ne dispose pas de 
déclaration de puits faite en Mairie. De plus, le cadastre actuel de 
Saint-Jacques-de-la-Lande ne fournit pas d’informations sur les 
puits. 

 
Ces informations ont été complétées par une recherche sur le site 
Internet InfoTerre du Bureau de Recherches Géologiques et Minières 
(BRGM), qui fournit une liste de données disponibles : il s’agit de 
forages, sondages et piézomètres, mais la localisation des puits 
individuels n’est pas disponible. 
 
L’état initial de l’étude d’impact prend donc seulement en compte les 
données partielles et anciennes de la Ville de Rennes, ainsi que 
celles de Cesson-Sévigné. 
 
Le recensement effectué permet de distinguer deux secteurs où le 
tracé de la ligne b passe à proximité de puits. En effet, dans le 
quartier Arsenal-Redon, sur la partie ouest de la ligne de métro, 
quatre puits sont présents à moins de 100 m du tracé. Par ailleurs, la 
seconde zone est située sur la commune de Cesson-Sévigné, à 
l’extrémité est de la nouvelle ligne du métro (Figure 11). 
 
 

1.4.2 Les eaux superficielles 
Les rivières qui drainent le bassin de Rennes sont la Vilaine, l’Ille, le 
Meu, la Flume et le Blosne. Elles sont caractérisées par un régime 
irrégulier : leur débit, faible en été, est par contre abondant l’hiver, ce 
qui peut provoquer des risques de crues.  

L’équilibre du réseau hydrographique rennais est fragile, tant en 
termes de fonctionnement que de qualité. Le projet s’inscrit dans le 
périmètre des documents réglementaires présentés ci après ; ceux-ci 
fixent pour l’essentiel des objectifs pour améliorer l’état du réseau et 
augmenter la capacité d’alimentation en eau potable. 
 
 
1.4.2.1 Le réseau hydrographique du bassin rennais 
L’agglomération rennaise est à la confluence de deux cours d’eau 
principaux : l’Ille et la Vilaine. La future ligne b du métro doit traverser 
cette dernière entre les stations Gares et Saint Germain. 
 
L’Ille est canalisée et navigable sur la majeure partie des 47 km de 
son cours, jusqu’à sa jonction à Rennes avec la Vilaine. Ce canal est 
alimenté en eau par différents apports naturels, comme celui de l’Illet, 
affluent naturel de l’Ille, ou artificiels construits par détournement via 
des rigoles et fossés d’eaux de drainage pour alimenter le canal dans 
sa partie amont. 
 
La Vilaine prend sa source dans le département de la Mayenne et 
suit son cours sur 218 km. L’amont de la Vilaine a un débit très 
irrégulier, parfois contraire à son cours à Rennes du fait des barrages 
autour de Vitré qui lui laissent un débit très faible en période d’étiage, 
comparé au débit de l’affluent de l’Ille apporté du nord par le canal 
d’Ille-et-Rance. 
 

Débits en m3 par seconde 
Localité 

Module VCN34 
(étiage)

QIX5 
5 

QIX6 
10 

Côte 
maximale 

(m) 

Maximum 
instantané

m³/s 

Maximum 
journalier 

m³/s 

Cesson-
Sévigné 6,73 0,4 89 110 3,8 139 107 

Tableau 4 : Hydrologie de la Vilaine, station de Cesson-Sévigné. 
 
 
1.4.2.2 La qualité des eaux superficielles 
Le bilan des dernières années sur l'agglomération rennaise a montré 
une dégradation de la qualité des eaux dans les rivières. La tendance 

                                                 
4 Le VCN3 est la quantité minimale écoulée ou débit minimal sur trois jours 
consécutifs. 
5 Le QIX 5 est le débit calculé pour une crue quinquennale, c'est-à-dire une crue qui 
doit se produire en moyenne tous cinq ans. Il permet d'apprécier les risques à plus 
court terme. 
6 Le QIX 10 est la valeur du débit calculé pour une crue décennale, c'est-à-dire une 
crue ayant statistiquement lieu tous les 10 ans. 

générale n'est pas à la diminution des concentrations moyennes en 
substances polluantes : 

• la qualité de l'eau en matières organiques est passable mais ne 
respecte qu'assez rarement les objectifs du SDAGE et du SAGE, 

• la concentration en nitrate est élevée, ce qui entraîne une qualité 
passable voire mauvaise sur la Vilaine, passable sur l'Ille. Elle ne 
dépasse cependant jamais le seuil des 50 mg/l et respecte 
presque toujours les 40 mg/l, objectif du SDAGE repris par le 
SAGE. Les rejets en ammoniaque sont bien maîtrisés. La station 
d'épuration de Beaurade, sur la Vilaine au niveau d'Apigné, 
montre des effets significatifs depuis sa mise en activité fin 1996, 
avec des concentrations 20 fois inférieures à la moyenne des 
années précédentes, 

• la qualité de l'eau relative aux matières phosphorées est 
mauvaise sur tous les points de la Vilaine et de l'Ille. Cependant 
les rejets (orthophosphates) dus à l'activité humaine sont 
correctement traités grâce, là encore, à l'action de la station 
Beaurade, avec des taux 5 fois inférieurs, 

• la somme des produits phytosanitaires dépasse tous les points de 
concentration des objectifs de qualité du SDAGE et du SAGE. Il 
s'agit notamment du glyphosate qui progresse fortement sur la 
Vilaine amont, et de l'atrazine qui tend néanmoins à se stabiliser 
depuis 1998. 

 
La qualité des eaux de surface de la métropole rennaise comme en 
Ille-et-Vilaine et en Bretagne, est globalement mauvaise à passable 
d'après le Système d'Evaluation de la Qualité de l'eau. Cependant, 
des évolutions encourageantes sont à noter concernant quelques 
composants, ainsi que des améliorations sensibles sur certains points 
nodaux, dues aux effets de la station d'épuration de Beaurade. 
 
 

1.4.3 L’alimentation en eau potable 
Le bassin rennais, dont dépendent les 3 communes concernées par 
le projet, est alimenté en eau potable par trois adductions en 
provenance du pays de Fougères (Rennes I et Rennes II), des Côtes 
d’Armor (Rennes III) et du secteur de Saint-Thurial (Rennes IV). 
Captée dans des sols peu profonds, pompée dans des rivières ou 
prélevée dans des retenues, l’eau est traitée, soit sur les lieux mêmes 
de prélèvement, soit à son arrivée à Rennes, et stockée dans 
d’immenses réservoirs avant d’être distribuée (Figure 12). 
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Le bassin rennais dispose de 4 points de captage en eau potable. Ils 
sont répartis dans l’ensemble du département et éloignés des 
communes où se développera le projet de la ligne b du métro : 

• Au nord-est de l’Ille-et-Vilaine : 
- les captages dans le sous-sol de la région de Coglais, près de 

Fougères (Rennes 1), 
- les pompages dans le Couesnon (Rennes 2). Cette eau, qui 

représente 25 % des volumes produits, est acheminée par un 
aqueduc de 42 km dans les réservoirs des Gallets, aux Longs 
Champs. 

• Au nord-ouest de l’Ille-et-Vilaine : la retenue de Rophémel 
(Rennes 3). Cette eau (40 % du volume total) est acheminée par 
une conduite de 38 km dans des réservoirs situés à Villejean. 

• Au sud-ouest : les retenues de La Chèze et du Canut et une 
usine de pompage à Mordelles (Rennes 4). Cette eau (35 % du 
volume total) arrive à Rennes par une conduite de 23 km à l’usine 
de traitement de Villejean. 

 
Compte tenu de la distance de ces captages d’eau par rapport au 
projet de la ligne b, les ressources en eau potable de l’agglomération 
ne constituent pas un enjeu important du projet. 
 
Depuis le 1er janvier 2005, la ville de Rennes a délégué le service de 
production et de distribution d’eau potable à l’entreprise Veolia Eau. 
Ce nouveau contrat d’affermage est valable pour une durée de dix  
ans. La Ville demeure toutefois propriétaire de l’ensemble des 
équipements (usines, barrages, conduites, etc.) et maître d’ouvrage 
des investissements. Elle organise et finance l’extension et la 
modernisation du réseau et de tous les ouvrages du service. De son 
côté, Veolia Eau assume l’ensemble des dépenses d’exploitation du 
service, d’entretien et de renouvellement des ouvrages. 

En 2006, 23,64 millions de m³ ont été prélevés dans le milieu pour 
assurer une production de 20,6 millions de m³. L’eau produite par la 
ville de Rennes est aussi vendue à de nombreux syndicats 
intercommunaux ou communes du bassin rennais. Ainsi, les 
ressources rennaises alimentent plus de la moitié de la population 
d’Ille-et-Vilaine, pour la totalité ou une partie de ses besoins. 
 
Depuis le 1er janvier 2011, les compétences en matière de production 
et de transport d’eau potable du bassin rennais ont été transférées 
par la ville de Rennes au Syndicat Mixte de Production d’eau potable 
du Bassin Rennais (SMPBR). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 12 : Carte du système de captage et de traitement pour l'alimentation 
en eau potable du bassin de Rennes. 
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Figure 13 : Périmètre du SDAGE Loire-Bretagne. 
 
 

 
 
Figure 14 : Périmètre du SAGE de la Vilaine. 

1.4.4 Les documents de gestion des eaux 
1.4.4.1 Le SDAGE Loire-Bretagne 
Le projet de la ligne b du métro automatique de Rennes Métropole 
s’inscrit dans le SDAGE du bassin Loire-Bretagne. Le bassin Loire-
Bretagne s’étend, en totalité ou partiellement, sur 10 régions et 31 
départements, sur une superficie de 155 000 km², soit 28 % du 
territoire national (Figure 13). 
 

 Présentation du SDAGE Loire-Bretagne 
 
Le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux 
(SDAGE) est un document de planification décentralisé qui définit, 
pour une période de six ans, les grandes orientations pour une 
gestion équilibrée de la ressource en eau ainsi que les objectifs de 
qualité et de quantité des eaux à atteindre dans le bassin Loire-
Bretagne. Il est établi en application de l’article L. 212-1 du code de 
l’Environnement. 
 
Le SDAGE est l’outil principal de mise en œuvre de la directive 
2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 
2000 établissant un cadre pour une politique communautaire dans le 
domaine de l’eau dite Directive Cadre sur l’Eau (DCE), transposée en 
droit interne par la loi n° 2004-338 du 21 avril 2004. 
 
Le SDAGE du bassin Loire-Bretagne, pour la période 2010 / 2015, a 
été approuvé par arrêté du préfet coordonnateur du bassin Loire-
Bretagne le 18 novembre 2009. Il prend directement en compte et 
intègre les éléments thématiques suivants : 

• les dispositions du programme national d’action contre la pollution 
des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses,  

• le plan national Santé Environnement qui vise à répondre aux 
interrogations des Français sur les conséquences sanitaires à 
court et moyen termes de l’exposition à certaines pollutions de 
leur environnement, 

• le plan de gestion de la rareté de la ressource qui propose une 
action à moyen terme pour restaurer l’équilibre entre l’offre et la 
demande en eau, 

• les dispositions de la loi n° 2005-781 du 13 juillet 2005 de 
programme fixant les orientations de la politique énergétique, 

• l'évaluation, par zone géographique, du potentiel hydroélectrique 
établi en application du I de l'article 6 de la loi nº 2000-108 du 10 
février 2000 relative à la modernisation et au développement du 
service public de l'électricité, 

• les engagements du Grenelle de l’environnement ainsi que les 
textes législatifs correspondants. 

 

 Les orientations du SDAGE Loire-Bretagne 
 
Dans le cadre du SDAGE, 15 orientations fondamentales sont 
définies : 

• repenser les aménagements de cours d’eau, 

• réduire la pollution par les nitrates, 

• réduire la pollution organique, 

• maîtriser la pollution par les pesticides, 

• maîtriser les pollutions dues aux substances dangereuses, 

• protéger la santé en protégeant l’environnement, 

• maîtriser les prélèvements d’eau, 

• préserver les zones humides et la biodiversité, 

• rouvrir les rivières aux poissons migrateurs, 

• préserver le littoral, 

• préserver les têtes de bassin versant, 

• crues et inondations ; 

• renforcer la cohérence des territoires et des politiques publiques ; 

• mettre en place les outils réglementaires et financiers ; 

• informer, sensibiliser, favoriser les échanges. 
 
Un certain nombre de dispositions (68) ont été élaborées pour 
l’application de ces orientations fondamentales. 
 
Le SDAGE Loire-Bretagne comporte en particulier une orientation 3D 
- Améliorer les transferts des effluents collectés à la station 
d’épuration et maîtriser les rejets d’eaux pluviales, précisant les 
conditions de rejet des eaux pluviales dans le milieu naturel :  
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Disposition 3D2 - Réduire les rejets d’eaux pluviales (réseaux 
séparatifs collectant uniquement des eaux pluviales) : 
 
« Le rejet des eaux de ruissellement résiduelles dans les réseaux 
séparatifs eaux pluviales, puis le milieu naturel, sera opéré dans le 
respect des débits et charges polluantes acceptables par ces 
derniers, et dans la limite des débits spécifiques suivants relatifs à la 
pluie décennale de manière à ne pas aggraver les écoulements 
naturels avant aménagement » : 

• dans les hydroécorégions7 de niveau 1 suivantes : Massif central 
et Massif armoricain ; 
- dans les zones devant faire l’objet d’un aménagement 

couvrant une superficie comprise entre 1 ha et 7 ha : 20 l/s au 
maximum ; 

- dans les zones devant faire l’objet d’un aménagement 
couvrant une superficie supérieure à 7 ha : 3 l/s/ha. » 

 
Le projet de la ligne b du métro automatique de Rennes Métropole 
appartient à l’hydroécorégion Massif Armoricain. Les débits de rejet à 
respecter en pluie décennale seront conformes à ceux indiqués ci-
dessus. 
 
Le SDAGE définit le cadre des Schémas d'Aménagement et de 
Gestion des Eaux (SAGE) et identifie en particulier des secteurs 
prioritaires. 
 

 Les enjeux majeurs du programme de mesures 
 
Les enjeux majeurs pour le programme de mesures du SDAGE Loire-
Bretagne 2010-2015 relatifs au bassin de la Vilaine sont : 

• Qualité des eaux : 
- réduire la pollution par les nitrates ; 
- réduire la pollution organique, le phosphore et 

l’eutrophisation,  
- réduire la pollution par les produits phytosanitaires. 

• Morphologie : repenser les aménagements des cours d’eau pour 
restaurer les équilibres. 

 
                                                 
7 L'approche par hydroécorégions (HER), basée sur la géologie, le relief et le climat, système 
fonctionnel régionalisé et hiérarchisé, permet de délimiter des entités géographiques dans 
lesquelles les écosystèmes d'eau courante présentent des caractéristiques communes. 
Le niveau 1 (HER-1) correspond aux grandes structures géophysiques et climatiques. En Loire-
Bretagne, les hydroécorégions de niveau 1 sont les suivantes : dépôts argilo-sableux, massif 
central nord, massif central sud, dépressions sédimentaires, Cévennes, Armoricain ouest - nord 
est, Armoricain centre sud, tables calcaires et côtes calcaires est. 

1.4.4.2 Le SAGE de la Vilaine 
Le Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) est un 
document mis en place par la loi sur l'eau de 1992 et renforcé par 
celle de 2006. C’est un document de planification issu de la 
concertation locale, à travers une commission regroupant les élus, les 
socioprofessionnels et les administrations et qui a une portée 
réglementaire. Le SAGE de la Vilaine a été arrêté par le Préfet le 1er 
avril 2003. 
 
Le périmètre du SAGE de la Vilaine est constitué de l’intégralité du 
bassin versant de la Vilaine, auquel sont adjointes des rivières 
côtières se déversant dans l’estuaire maritime de la Vilaine (Figure 
14). La surface totale de ce périmètre est de 11 190 km². Le bassin 
est situé à cheval sur deux régions, Bretagne et Pays de Loire, et six 
départements (Ille-et-Vilaine, Morbihan, Loire-Atlantique, Côtes 
d’Armor, Mayenne et Maine-et-Loire). Le périmètre du bassin 
concerne 535 communes et plus d'un million de personnes. Les 
principaux enjeux concernent la restauration de la qualité de l’eau et 
la potabilisation, la gestion des débits pour lutter contre les 
inondations dévastatrices, la protection des espaces et des espèces 
autour d’enjeux tant écologiques que récréatifs. 
 
Les actions mises en place pour la protection de l’eau dans le bassin 
sont nombreuses : 

• lutter contre les pollutions diffuses,  

• protéger et sécuriser la distribution d'eau potable,  

• mieux épurer les rejets domestiques et industriels,  

• mieux connaître les débits et gérer les étiages, 

• économiser l'eau potable,  

• économiser l'eau dans l'industrie,  

• contractualiser les raccordements industriels aux services publics 
d'eau potable,  

• maîtriser le développement de l'irrigation,  

• vivre avec les crues : assurer la prévision, renforcer la prévention 
et engager les travaux nécessaires,  

• optimiser la gestion des grands ouvrages,  

• connaître et prendre en compte les eaux souterraines, les zones 
humides, les ruisseaux, les rivières et les étangs,  

• maîtriser les végétaux envahissants,  

• exploiter les matériaux alluvionnaires,  

• entretenir et valoriser la voie d'eau,  

• mettre en valeur l'estuaire, le patrimoine végétal et animal, 

• soutenir le tissu associatif, sensibiliser, diffuser, informer et 
assurer la coordination générale. 

 
A l’heure actuelle, le SAGE de la Vilaine est entré en phase de 
première révision. 
 
Le projet se situe dans le périmètre du SDAGE Loire-Bretagne ainsi 
que dans celui du SAGE de la Vilaine et devra tenir compte de leurs 
objectifs. Par conséquent, le respect de la qualité des eaux de 
surface et l’attention portée aux eaux souterraines, tant dans la phase 
travaux que dans la phase exploitation, seront des objectifs 
permanents. 
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1.5 - LES RISQUES NATURELS 
Source : Dossier d’Information Communal sur les Risques Majeurs 
(D.I.C.R.I.M.). 
Cette partie de l’étude aborde la problématique des risques majeurs 
ayant une origine naturelle. Le risque majeur résulte d'un événement 
potentiellement dangereux se produisant sur une zone où des enjeux 
humains, économiques et environnementaux peuvent être atteints. 
 
Deux critères caractérisent le risque majeur : 

• une faible fréquence : on pourrait être tenté de l'oublier et de ne 
pas se préparer à sa survenue, 

• une importante gravité : nombreuses victimes, lourds dommages 
aux biens et à l'environnement. 

 
En raison de sa situation géographique et son réseau 
hydrographique, la métropole rennaise est concernée par les risques 
naturels suivants : inondation, tempête et séisme. L’ensemble de ces 
risques naturels seront pris en compte au stade des études d’avant-
projet afin de concevoir un ouvrage répondant aux contraintes 
naturelles du site d’étude. 
 
 

1.5.1 Le risque inondation 
Une inondation est une submersion plus ou moins rapide d'une zone, 
avec des hauteurs d'eau variables. Elle peut être due à une 
augmentation du débit d'un cours d'eau, provoquée par des pluies 
importantes et durables dans le cas de submersion de plaine, ou à 
une tempête. 
 
Elle peut se traduire par : 

• un débordement de cours d'eau, une remontée de la nappe 
phréatique, une stagnation des eaux pluviales. C'est alors une 
inondation de type plaine, 

• un ruissellement en secteur urbain lors de pluies de forte 
intensité, dû à une saturation du réseau d'évacuation des eaux. 

 
L'ampleur de l'inondation est fonction de : 

• l'intensité et la durée des précipitations, 

• la couverture végétale et la capacité d'absorption du sol, 

• la présence d'obstacles à la circulation des eaux. 

Les inondations qui affectent la métropole rennaise sont 
caractérisées par : 

• des crues de type fluvial de la Vilaine et de l'Ille à montée lente. 
Le risque majeur peut correspondre à la conjonction des crues de 
l'Ille et de la Vilaine, au dépassement du niveau de crue de 
référence sur chacun des cours d'eau, à la défaillance technique 
d'un ouvrage de protection, ... 

• un ruissellement en secteur urbain lors de fortes pluies dû à une 
saturation du réseau d'évacuation des eaux. 

 

 Les mesures de prévention 
 
Le service de prévision des crues de la Direction Régionale de 
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL) 
"Vilaine et côtiers bretons" a pour mission la surveillance de l'Ille et de 
la Vilaine. Il prépare les messages d'alerte et d'information en 
fonction de l'évolution de la crue. 
 
Dès la mise en alerte, une cellule de crise dirigée par le maire est 
activée. Les services municipaux sont mobilisés pour alerter la 
population riveraine de la crue de la rivière (voiture haut-parleur, avis 
dans les boîtes aux lettres...) et mettre en œuvre les mesures de 
sauvegarde nécessaires (déviation de circulation, déplacement de 
véhicules, construction de batardeau...). Par ailleurs, en cas de 
danger, le maire peut faire procéder à l'évacuation de la population. 
Elle peut alors être hébergée dans des hôtels, des établissements 
publics ayant une capacité d'accueil suffisante ou, si l'importance du 
sinistre l'exige, dans des infrastructures municipales. 
 

 Le Plan de Prévention des Risques Naturels Prévisibles 
d’Inondation 

 
Le Plan de Prévention des Risques d’Inondation (PPRI) du bassin de 
la Vilaine en région rennaise, Ille et Illet, a été prescrit par arrêté 
préfectoral du 28 septembre 2001, modifié par les arrêtés 
préfectoraux du 17 décembre 2001 et du 9 février 2004. 
 
Ce type de plan est élaboré en application des articles L.562-1 à 
L.562-7 du Code de l’Environnement. C’est l’Etat qui est chargé de 
son élaboration pour protéger les populations, l’environnement et 
l’économie locale. Cette élaboration est conduite sous l’autorité du 
préfet qui, après consultation des communes et enquête publique 
auprès des habitants, approuve le plan. 

Les objectifs d’un PPRI sont doubles puisqu’il s’agit à la fois de 
maîtriser l’urbanisation et de préserver le champ d’expansion des 
crues. Il comprend plusieurs types de documents, dont un règlement 
précisant les règles applicables à l’occupation du sol (constructions, 
activités, plantations…) selon les zones concernées (Figure 15). Ce 
règlement est annexé aux documents d’urbanisme car le PPRI est 
une servitude d’utilité publique. 
 
 

1.5.2 Le risque tempête 
Une tempête est une perturbation associée à un centre de basses 
pressions atmosphériques provoquant des vents violents tournant 
autour de ce centre dépressionnaire. 
 
A l'intérieur des terres, on utilise usuellement le terme tempête 
lorsque le seuil de 100 km/h est franchi lors de rafales (durant 
quelques secondes) sur des mâts météorologiques situés à 10 m du 
sol et dégagés de tout bâtiment ou relief susceptible de renforcer ou 
d'atténuer la vitesse au niveau de l'instrument de mesure. 
Les tempêtes peuvent être accompagnées, précédées et suivies de 
fortes précipitations, et parfois d'orages. 
 
Elles peuvent se traduire par : 

• des vents très forts tournant dans le sens contraire des aiguilles 
d'une montre autour du centre dépressionnaire. Les tempêtes en 
phase d'intensification sont marquées par des vents violents 
jusqu'à proximité du minimum de pression atmosphérique, tandis 
qu'en phase de maturité et de comblement, le vent se calme près 
du centre et reste très fort à la périphérie. Le phénomène 
concerne une zone de diamètre de 200 à 900 km, mais dans son 
déplacement rapide, des milliers de kilomètres sont touchés en 
une seule journée, 

• des pluies abondantes pouvant provoquer des dégâts importants 
(inondations, coulées de boue, glissements de terrain), 

• des chutes d'éléments de construction et d'installations de 
chantiers provisoires (grues, échafaudages, ...), 

• des chutes d'arbres et de branches qui peuvent rendre les 
chaussées impraticables et mettre en péril des immeubles ou 
d'autres infrastructures, 

• la détérioration des réseaux de distribution d'énergie et de 
communication. 
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L'ensemble du département est exposé au risque tempête. En 
moyenne et par an, on observe 2 à 3 tempêtes donnant des rafales 
de vent dépassant les 110 km/h. 
 

 Les mesures de prévention 
 
MÉTÉO-FRANCE diffuse des Bulletins Régionaux d'Alerte 
Météorologique (B.R.A.M.) en direction des services de la Protection 
Civile. Ces services informent ensuite le préfet qui transmet l'alerte au 
maire, chargé de mettre en œuvre les moyens adéquats. Les 
services publics, les concessionnaires des réseaux de gaz, 
d’électricité et de télécoms prennent alors les mesures nécessaires 
pour assurer la protection de la population et des biens. Le préfet 
n’assure la direction des opérations que si l'ampleur de la situation 
l'exige. 
 
 

1.5.3 Le risque sismique 
Un séisme ou "tremblement de terre" est une fracturation brutale des 
roches en profondeur, due à une accumulation d'une grande quantité 
d'énergie, créant des failles dans le sol et se traduisant en surface 
par des vibrations du sol transmises aux bâtiments. 
 
On distingue les séismes : 
• d'origine tectonique, c'est-à-dire dus aux mouvements des 

plaques constitutives de l'écorce terrestre, 
• d'origine volcanique, dus aux mouvements des magmas dans les 

chambres magmatiques des volcans,  
• d'origine humaine, dus au remplissage de retenues de barrages, 

à l'injection ou l'exploitation de fluides dans le sous-sol ou encore 
à l'explosion dans les carrières ou à l’explosion d’une bombe 
nucléaire. 

 
Le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010, portant délimitation des 
zones de sismicité du territoire français, a classé le département 
d'Ille-et-Vilaine en zone 2, c'est-à-dire avec une sismicité faible. Deux 
séismes ont ainsi touché le département au cours de ces dix 
dernières années : 
• Séisme de Chantonnay (Vendée) du 8 juin 2001, de magnitude 5, 

avec une intensité ayant été jusqu'à 3,5 à Rennes. 
• Séisme d'Hennebont (Morbihan) du 30 septembre 2002, de 

magnitude 5.4, très largement ressenti dans le département avec 
des intensités allant jusqu'à 3. 

Le projet de la ligne b sera donc soumis à la réglementation 
parasismique en vigueur (articles R.563-3 et suivants du code de 
l’environnement) pour l’ensemble des ouvrages notamment aériens. 

1.6 - LE PATRIMOINE NATUREL 
La future ligne b du métro n’est incluse dans aucun zonage de 
protection ou d’inventaire du patrimoine naturel. Cependant, certains 
sites d’intérêt patrimonial sont plus ou moins proches de 
l’implantation de la seconde ligne du métro. 
 
 

1.6.1 Inventaires du patrimoine naturel 
1.6.1.1 ZNIEFF 
L'inventaire des Zones Naturelles d'Intérêt Ecologique, Faunistique, 
Floristique (ZNIEFF) permet de mettre en évidence les éléments les 
plus importants du patrimoine naturel. Il est la synthèse de 
prospections de terrain effectuées à l'initiative du ministère en charge 
de l’environnement, par des scientifiques et des naturalistes 
bénévoles sous la coordination des Directions Régionales de 
l'Environnement, de l’Aménagement et du Logement, et suivant une 
méthodologie nationale élaborée par le Muséum National d'Histoire 
Naturelle. 
 
On distingue deux types de Zones Naturelles d'Intérêt Ecologique, 
Faunistique et Floristiques (ZNIEFF) : 

• Les ZNIEFF de type 2 réunissent des milieux naturels formant un 
ou plusieurs ensembles d'unités écologiques homogènes 
possédant une cohésion élevée et entretenant de fortes relations 
entre eux. Elles se distinguent de la moyenne du territoire 
régional par leur contenu patrimonial plus riche et leur degré 
d'artificialisation plus faible.  

• Les ZNIEFF de type 1 recouvrent des territoires correspondant à 
une ou plusieurs unités écologiques homogènes abritant au 
moins une espèce ou un habitat caractéristique remarquable ou 
rare, justifiant d'une valeur patrimoniale plus élevée que celle du 
milieu environnant.  

 
Les zones de type 2 peuvent inclure des zones de type 1. Les 
ZNIEFF de type 1 sont les plus remarquables et donc les plus 
contraignantes pour les aménagements. L'inventaire ZNIEFF n’a pas 
de portée juridique directe, même si ces données doivent être prises 
en compte, notamment dans les documents d'urbanisme, les projets 
d’aménagement, et dans les études d'impact. 
 
Dans un périmètre allant d’environ 600 m à 2 km des extrémités de la 
ligne b sont recensées les ZNIEFF de type I suivantes : 
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• 00000426 : Gravière du sud de Rennes, 

• 00000375 : Marais d’Apigné, 

• 00000810 : Bois de Vaux. 
 

 Gravière du sud de Rennes 
 
Cette ZNIEFF est située à 1 km à l’ouest du futur Garage-Atelier. 
C’est une zone de 835,1 ha de gravière creusée dans le lit de la 
Vilaine. 
 

 Marais d’Apigné 
 
Cette petite ZNIEFF de 7,5 ha est située sur la commune du Rheu à 
2 km au nord-ouest du futur Garage-Atelier. Le site est principa-
lement composé de tourbière et de marais. 
 

 Bois de Vaux 
 
Ce site a une superficie de 26,1 ha. Contrairement aux deux 
précédents, il est localisé au nord-est de Rennes, sur la commune de 
Cesson-Sévigné. Cet espace naturel est caractérisé par la présence 
de bois (forêt caducifoliée) englobant des milieux plus urbanisés 
(château de Vaux). L’extrémité nord-est de la ligne b du métro 
s’arrêtera à environ 660 m de cette ZNIEFF. 
 
 
1.6.1.2 Milieux Naturels d’Intérêt Ecologique (MNIE) 
L’atlas des MNIE établit la synthèse des inventaires du patrimoine 
naturel qui ont été réalisés sur le territoire du pays de Rennes. Ces 
différents inventaires, menés depuis la fin des années 80 sur le 
territoire de Rennes Métropole, puis étendus au pays de Rennes 
dans le cadre des études sur le SCoT, ont permis l’élaboration de ce 
document qui regroupe l’ensemble des sites identifiés sur le territoire. 
 
Les études d’élaboration du SCoT ont mis en avant 429 sites 
présentant un intérêt écologique. Ce sont principalement des massifs 
boisés, des zones humides et des étangs. Quelques milieux tourbeux 
ou des landes sont également présents, mais plus rares. Les MNIE et 
les milieux naturels qu’elles représentent sont des refuges pour les 
espèces animales ou végétales, au sein d’un territoire de plus en plus 
artificialisé. 
 
Quatre sites « MNIE » ont été identifiés aux environs de la future 
ligne b du métro de Rennes Métropole.  

Toutefois, les aménagements prévus en sont suffisamment éloignés 
pour ne pas impacter ces milieux naturels. Il s’agit : 

• du bois de Vaux (21,6 ha) au nord-est de la future station 
Champs Blancs sur la commune de Cesson-Sévigné. Ce site fait 
également partie de la ZNIEFF de type I du même nom, 

• de la gravière sud de Rennes, partagée entre les communes de 
Rennes et de Saint-Jacques-de-la-Lande, à l’ouest du futur 
Garage-Atelier. Il existe également une ZNIEFF de type I sur un 
périmètre équivalent.  

• un petit plan d’eau, au lieu-dit la Reuzeraie, à l’ouest de La 
Maltière et du futur Garage-Atelier de la ligne b, 

• les prairies Saint-Martin, d’une superficie de 28 ha. Ces prairies 
longent l’Ille, à l’ouest du quartier de Maurepas et de la station 
Emmanuel Mounier.  

 
 
1.6.1.3  Site d’Importance Communautaire (SIC - 

Natura 2000) 
Les Sites d’Importance Communautaire sont inventoriés dans le 
cadre de la mise en œuvre de la directive  92/43/CEE du 21 mai 1992 
concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la 
faune et de la flore sauvages, dite directive « Habitats ». Cet 
inventaire est effectué par des experts nationaux, sous l’autorité du 
Muséum National d'Histoire Naturelle pour la France, sur la base de 
critères scientifiques communs à l'ensemble des Etats concernés. 
Cette démarche conduit à établir la liste et la délimitation des sites 
susceptibles de répondre aux objectifs de la directive habitats. 
 
Les SIC constituent une étape préalable dans la désignation des 
Zones Spéciales de Conservation (ZSC).  
 
Les sites désignés comme Zones Spéciales de Conservation et 
Zones de Protection Spéciale (ZPS ; cf. plus loin) concourent, sous 
l'appellation commune de « sites Natura 2000 », à la formation du 
réseau écologique européen Natura 2000. 
 
Le site Natura 2000 le plus proche du projet de la ligne b du métro se 
situe à 4 km au nord-est du tracé. Il s’agit du SIC n° FR5300025 
« Complexe forestier Rennes - Liffré - Chevré, étang et lande d’Ouée, 
forêt de Haute Sève », d’une superficie de 1730 ha.  
 
Une partie spécifique évaluant les incidences du projet au regard de 
Natura 2000, figure en partie IX de la présente étude d’impact, 
conformément à l’article R.414-19 du code de l’Environnement. 

1.6.2 Protections du patrimoine naturel 
Aucun espace protégé réglementairement au titre du patrimoine 
naturel n’est recoupé par le projet de la ligne b du métro de Rennes 
Métropole, ni situé à proximité. 
 
Ainsi, dans l’aire d’étude d’influence du projet, on note en particulier 
l’absence de : 

• réserve naturelle régionale ou nationale,  

• arrêté préfectoral de protection de biotope,  

• Zone de Protection Spéciale (ZPS) ou Zone Spéciale de 
Conservation (ZSC) au titre du réseau Natura 2000,  

• zone humide d’importance internationale (secteur d’application de 
la convention de Ramsar). 

 
 

1.6.3 Le contexte du patrimoine naturel de 
l’agglomération rennaise 

Les espaces d'intérêt écologique, les cours d'eau et les zones 
d'inondations, les espaces agricoles et bocagers de l'agglomération 
rennaise assurent des liaisons biologiques et forment des corridors 
écologiques qu'il est important de préserver et valoriser 
conformément aux orientations du SCoT. Une présentation de ces 
différents ensembles est donnée, ci-après, à partir des informations 
contenues dans le rapport de présentation du Plan Local 
d’Urbanisme de Rennes. 
 
 
1.6.3.1 Les grands espaces naturels 
Si la métropole rennaise a connu durant ces dernières décennies un 
fort développement urbain, celle-ci a su néanmoins conserver ses 
derniers milieux agronaturels : bocage, bois, haies bocagères, zones 
humides et cultures. La première qualité de ces zones d'intérêt 
écologique réside dans le fait qu'elles sont situées dans ou à côté de 
la ville et représentent donc les derniers vestiges d'une nature dont le 
maintien est d'une grande importance. 



 

 Pièce H2 - Étude d’impact - Partie I I-33 / I-202 

 Le site de la Prévalaye 
 
Le site de la Prévalaye se trouve au sud-ouest de la commune de 
Rennes. Cet espace est constitué de gravières, de lisières, de 
bosquets et de prairies. Il est caractérisé par plusieurs plans d'eau 
très différents (anciennes gravières), séparés par des zones de 
prairies, des boisements de saules et des friches sèches sur 
remblais. Il s'agit d'un site à la fois d'intérêt floristique et 
avifaunistique. L'enjeu futur réside dans le réaménagement 
écologique après exploitation des carrières. 
 
Une partie du site de la Prévalaye est répertoriée comme Zone 
Naturelle d'Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF). 
Deux intérêts sont identifiés dans les gravières creusées dans le lit de 
la Vilaine qui ont un intérêt botanique pour les espèces végétales 
calcicoles peu courantes en Bretagne et un intérêt ornithologique par 
la reproduction d'oiseaux dont la nidification est rare ou peu courante 
dans la région (héron cendré, petit gravelot, torcol fourmilier, huppe 
fasciée). La zone de la Prévalaye est parcourue par la rivière du 
Blosne qui constitue depuis le sud-est de Rennes, une vallée aux 
caractéristiques écologiques intéressantes. 
 

 Les Prairies Saint-Martin 
 
Il s'agit d'un site d'intérêt floristique marqué mais d'intérêt faunistique 
plus limité. Cet espace situé au cœur de la ville est caractérisé par 
près de 30 hectares de prairies humides et de jardins soit cultivés, 
soit en friches. La mise en valeur écologique et paysagère prévoit 
notamment de renforcer la spécificité de ce milieu humide, avec la 
restauration de la rivière, ou encore l'élargissement de son lit majeur. 
 

 Le faisceau des Gayeulles 
 
Le faisceau des Gayeulles est constitué de petits sites présentant un 
intérêt affirmé pour la flore et la faune. Le site représente 160 
hectares entre Rennes et la forêt de Rennes, via un certain nombre 
d'espaces verts et de bocages. 
 
Sur la commune de Cesson-Sévigné, classé en ZNIEFF de type I, le 
Bois de Vaux assure un relais écologique avec le territoire rennais. 
 

1.6.3.2 Les espaces agro-naturels 
La métropole rennaise dispose de territoires agricoles, situés à 
l'extérieur de la rocade, principalement au nord-ouest et au nord-est, 
qui représentent près de 90 % de la Surface Agricole Utile (SAU) 
rennaise. La rocade représente une limite nette entre le milieu urbain 
et l'espace agricole, ce qui confère sa particularité au paysage rural 
rennais. Ce principe de ceinture verte constitue la résultante de choix 
opérés dans le domaine de la planification, tant à l'échelle de 
l'agglomération que de la ville de Rennes. Ces orientations claires en 
matière d'aménagement du territoire ont permis de conserver un 
espace agricole peu mité par l'habitat individuel et préservé 
d'extensions désordonnées de l'urbanisation. Le rapport 
ville/campagne s'exprime également au travers des liaisons (voies, 
chemins, connexions vertes, cours d'eau) qui franchissent la rocade 
et mettent en relation les milieux urbains et ruraux. De plus, les 
espaces agronaturels situés extrarocade constituent une interface 
entre la ville-centre et les communes de la première couronne de 
l'agglomération. Le territoire agricole crée ainsi un lien spatial 
important entre Rennes et sa périphérie. 
 
Les secteurs agronaturels les plus proches du projet de la ligne b du 
métro sont constitués par : 
 

 Le secteur du Bois Harel 
 
Il s'agit des terrains situés au sud-ouest de Rennes en limite de 
Saint-Jacques-de-la-Lande. L'ensemble du secteur (12 hectares 
environ) est cultivé par des exploitants agricoles, leur activité étant 
majoritairement orientée vers le maraîchage et l'horticulture. 
 

 Le secteur de la Prévalaye 
 
Il est principalement constitué d'espaces naturels non agricoles. 
Cependant, quelques parcelles sont louées par la Ville de Rennes à 
des agriculteurs. Cette valorisation agricole contribue ponctuellement 
à assurer la gestion et l'entretien du territoire de la Prévalaye. 
 
 
1.6.3.3 La variété de la flore 
La flore est typique de la région compte tenu du Massif Armoricain 
sur lequel elle se situe et de son climat océanique doux. Arbres, 
feuillus, résineux ou conifères, fleurs, herbacées, ... sont présents sur 
les sols et milieux rennais.  
 

Plus de 650 espèces floristiques spontanées couvrent les espaces 
verts et naturels de la ville de Rennes, en périphérie et dans le 
centre, en milieu rural ou en milieu urbain. Ces nombreuses espèces 
représentent quasiment la moitié des espèces recensées en Ille-et-
Vilaine, et environ un tiers des espèces évoluant sur le Massif 
Armoricain. 
 
Il faut y ajouter toutes les espèces introduites, issues de milieux 
exotiques notamment, qui emplissent les jardins publics, privés et 
familiaux ou les demeures de particuliers. Les différentes espèces 
locales et spontanées de flore (tout comme de faune d'ailleurs) se 
retrouvent essentiellement sur quatre types de milieux. 
 

 Les haies champêtres 
 
Les haies champêtres concentrent une grande diversité végétale 
propice à l'habitat faunistique. Sur les talus et dans les fossés se 
mêlent arbres, arbustes, plantes grimpantes, herbacées, mousse, 
champignons, ... La densité végétale que représentent ces lieux est 
le début de la chaîne alimentaire. La haie est un abri, un lieu de 
nidification, une réserve de nourriture pour de nombreux oiseaux, 
mammifères, insectes et autres invertébrés. 
 

 Les milieux boisés 
 
De la même façon, les milieux boisés jouent un rôle déterminant pour 
l'installation de la vie des organismes et dans la protection des sols et 
des espèces. Les arbres constituent un écran contre les vents, le 
sous-bois filtre la pluie et les rayons du soleil. Les bois feuillus sont 
les plus nombreux sur le territoire rennais, en périphérie comme dans 
les quartiers (parc des Gayeulles, parc de Bréquigny, ...). On y trouve 
des arbres de grande taille comme les chênes, les hêtres ou les 
châtaigniers et en sous-bois des arbustes, troènes communs, fusains 
d'Europe, ... et au niveau du sol des mousses, des lichens ou des 
champignons, ... 
 
Il convient également de signaler la présence de nombreux petits 
boisements tels que le bois des Champs Renaud, à environ 1 km au 
nord de l’extrémité nord-est de la future ligne b (Champs Blancs). 
 

 Les prairies 
 
Les prairies sont aussi un espace essentiel pour l'accueil de 
végétation et d'animaux. Une vie très intense s'organise dans ce type 
de milieu : Les Prairies Saint-Martin, La Prévalaye, ... 
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Projet de la ligne b du métro automatique
de Rennes Métropole

Patrimoine naturel

Axe du tracé

Station

Garage-atelier La Maltière

ZNIEFF de type 1

Milieu Naturel d'intérêt écologique (MNIE)
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On y trouve des pelouses, des herbacées et diverses plantes. 
Carabes, papillons, coccinelles, abeilles, bourdons sont autant 
d'espèces présentes sur les prairies. Les prairies humides abritent 
davantage les oiseaux. 
 

 Les cours d'eau et les étangs 
 
L'Ille et la Vilaine constituent des corridors écologiques de premier 
ordre traversant le territoire rennais ; la Vilaine d'est en ouest, et l'Ille 
du nord à la confluence au centre-ville. Ils drainent une grande 
richesse faunistique et floristique. Avec les étangs et autres points 
d'eau, ils représentent des types d'écosystème à multifacettes. Ils 
jouent un rôle hydrologique de régulation des cours d'eau, 
d'absorption, d'épuration et de restitution des eaux courantes et 
souterraines. Ils peuvent assurer la fonction de bassins tampons. Les 
cours d'eau et les étangs jouent un rôle écologique très important tant 
ils présentent de la diversité végétale et animale. Les étangs des 
Gayeulles ou de La Prévalaye, les plus proches du projet de la ligne 
b du métro, sont les exemples les plus significatifs.  
 
D'une portée plus modérée, les marais assurent aussi une fonction 
écologique essentielle. C'est pourquoi, par exemple, le marais du 
parc de Bréquigny est réhabilité de façon à lui permettre de retrouver 
ces pleines fonctions naturelles. La présence de l'eau contribue en 
outre à façonner et qualifier le paysage rennais. 
 
Les haies, les bois, les prairies, les cours d'eau, étangs ou marais 
sont des zones privilégiées d'accueil mais aussi de transition 
végétale et animale. Elles contribuent pleinement au bon 
fonctionnement des écosystèmes. 
 
 
1.6.3.4 La diversité de la faune 
Le morcellement des espaces naturels (espaces terrestres et 
espaces aquatiques) tend à réduire la diversité de la faune. Toutefois, 
la présence sur la métropole rennaise de milieux d'habitats 
extrêmement différents en fait une agglomération d'une certaine 
richesse faunistique. 
 
Il y a en effet des échanges biologiques entre la ville et la campagne. 
Grands espaces naturels, zones humides, cours d'eau importants 
traversant la ville, roselières, étangs, parcs, prairies, pelouses, 
friches, talus, sentiers, offrent à la faune la possibilité de s'installer. 
 
Le maintien d'une diversité dans les densités et les structures 
végétales contribue au renforcement de la richesse de la faune.  

Ainsi, la commune de Rennes compte près de 150 espèces, ce qui 
représente la moitié des espèces présentes en Bretagne. Ces 
espèces sont regroupées en 5 grandes catégories : 
 

 Les poissons  
 
Plusieurs espèces sont présentes dans les cours d'eau et étangs. 
Les milieux rennais propices à la présence de poissons sont l'Ille et la 
Vilaine, les étangs de La Prévalaye et des Gayeulles où l'on trouve 
ablette, gardon, carpe, tanche, brème, anguille, brochet, perche, ... 
 

 Les oiseaux  
 
Indicateurs de la qualité écologique et de la biodiversité sur Rennes, 
on recense 90 espèces d'oiseaux, dont 80 espèces d'oiseaux 
nicheurs : le pigeon ramier présent dans tous les arbres ou en 
bordure de rue, en périphérie comme en centre-ville, l'étourneau 
sansonnet présent dans les constructions humaines et dans les trous 
d'arbres, le moineau domestique présent partout et souvent en 
groupe, le martinet noir qui occupe l'espace aérien, partout y compris 
en périphérie où il vient se nourrir, le merle noir particulièrement 
abondant dans les vieux parcs avec pelouses étendues. 
 
On retrouve un certain nombre d'espèces d'oiseaux nicheurs 
sédentaires tel que le canard colvert au bord des eaux stagnantes. 
Les formations marécageuses de La Prévalaye ou des Prairies Saint-
Martin sont colonisées par des passereaux comme la mésange ou la 
bouscarle de Cetti. Dans les zones de bocage, on trouve d'autres 
espèces d'oiseaux (rouge-gorge, fauvette,....). Quelques rapaces 
vivent dans les bois (épervier d'Europe, faucon crécerelle, ...). 
 
Des espèces plus ou moins rares, parfois en faible effectif, ont été 
notées : goéland argenté et choucas des tours qui occupent 
notamment des milieux typiques de la ville (vieux immeubles du 
centre-ville), moineau friquet, mésange huppée localisée dans les 
conifères de vieux parcs. En périphérie, à proximité de mares à 
végétation luxuriante masquant largement l'eau libre, phragmite des 
joncs et bruant des roseaux ont été inventoriés. 
 

 Les reptiles  
 
Il s'agit des orvets et des lézards présents dans les vieux murs, dans 
les bois ou les prés et des couleuvres surtout à proximité des lieux 
humides, marais et rivières. 

 Les amphibiens  
 
Ils vivent en bordure de points d'eau, rivières, étangs, marais... : il 
s'agit des espèces de salamandre, triton, crapaud, grenouille... 
 

 Les mammifères  
 
Plus d'une vingtaine d'espèces sont présentes partout dans la ville, 
en périphérie, dans le bâti ou les espaces verts. Des petits rongeurs, 
de plus gros mammifères comme des ragondins, le long de la Vilaine 
et de l'Ille ou à proximité de mares ou points d'eau, des lapins de 
garenne dans une relative abondance sur tous les espaces verts. 
Des fouines, belettes et écureuils sont présents dans les parcs et 
jardins. Il n'est pas rare d'apercevoir des renards jusqu'en péricentre 
grâce aux continuités vertes, ou des chevreuils sur Les Gayeulles ou 
sur La Prévalaye. 
 
 
1.6.3.5 Le patrimoine vert 
L’agglomération met à disposition de ses habitants de nombreux 
espaces verts publics. Ces espaces se composent de plusieurs 
types : parcs et squares fermés, espaces de proximité, espaces verts 
liés aux équipements publics et de loisirs, en accompagnement de 
voirie, jardins familiaux, espaces naturels, ... 
 

 Les parcs urbains  
 
Les parcs situés à proximité de la ligne b du métro sont : 

• Le parc du Thabor (10 ha), situé dans le centre de la ville, 
dessiné par Denis Bühler, paysagiste, en 1867. C'est un jardin de 
prestige à la française, très structuré, qui fait partie du patrimoine 
rennais. Il dispose d'un jardin botanique, avec une diversité 
horticole affirmée, d'une roseraie, d'arbres et d'essences rares. 

• Le parc de Maurepas (5,5 ha), situé dans le quartier de 
Maurepas, réalisé par Moser en 1937. Ce parc représente la 
transition entre les jardins paysagers destinés à la contemplation 
et les parcs actuels conçus aussi pour les loisirs. Les massifs 
horticoles fleuris enrichissent le paysage et les végétaux sont 
architecturés (marquise, tonnelle, ...). 
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• Le parc des Gayeulles (100 ha) a été réalisé en 1966 et agrandi 
en 1978. Situé dans le faisceau écologique nord-est de la ville qui 
rejoint la forêt de Rennes, ce parc est un espace vert où la 
végétation possède de la liberté dans son expression. Le parc a 
de multiples vocations dont celle écologique qui permet des 
continuités entre les strates et la constitution de biotopes 
favorables à la survie de la faune. Il est aussi un grand parc de 
loisirs avec des plans d'eau et diverses activités sportives et 
ludiques. Par sa proximité avec Maurepas et Longs Champs, il 
est aussi un parc de quartier. 

• Le parc des Tanneurs (1,1 ha), parc de quartier à proximité du 
centre-ville. Il assure une jonction intéressante avec les prairies 
Saint-Martin. Il est boisé et vallonné. 

• Le parc des Longs Champs est composé d’un écosystème 
forestier qui est d’une très grande richesse de par sa composition 
car il intègre les 4 strates du règne végétal (strate muscinale, 
herbacée, arbustive et arborée). A Rennes, il existe peu 
d’écosystème forestier mature. A titre d’exemple, Les Gayeulles 
situés à proximité est un jeune boisement planté qui n’est âgé 
« que » d’une quarantaine d’années et ne présente donc pas la 
même richesse floristique.  
Un petit ruisseau traversant le parc constitue un vallon ombragé 
d’aspect naturel. La ripisylve qui s’y est développée compte des 
chênes centenaires issus d’anciennes haies bocagères et une 
flore spécifique à ce type de milieu, notamment des fougères, très 
peu représentées sur Rennes. Sur les abords de l’étang, résident 
plusieurs essences de milieux humides avec un fort potentiel 
écologique. Les haies bocagères présentent sur le site sont de 
véritables corridors écologiques. Elles favorisent les flux entre les 
différents écosystèmes. Elles sont composées en majorité de 
chênes centenaires. 
Malgré cet espace de qualité, aucune espèce végétale sensible 
n’a été observée. Toutes les espèces recensées appartiennent à 
des espèces communes dans le département d’Ille-et-Vilaine. Il 
convient toutefois de noter que le parc et les haies bocagères en 
place ont une sensibilité moyenne à forte.  
 
Ces milieux sont étroitement liés aux microhabitats constitués par 
les grands arbres, en particulier ceux dépérissants ou présentant 
des cavités, qui abritent ou peuvent abriter de nombreux insectes 
saproxylophages (consommateurs de bois mort) dont certains 
d’entre eux sont protégés. 
 

Concernant la faune présente sur le site, le nombre d’oiseaux est 
relativement important du fait que deux, voire trois, milieux 
naturels ou semi-naturels bien distincts coexistent : la futaie de 
chênes, la haie bocagère et l’étang. Il s’agit toutefois d’espèces 
communes, avec toutefois quelques espèces forestières 
présentes seulement dans les parcs à caractère naturel. Par 
ailleurs, la sensibilité de l’entomofaune est moyenne à forte selon 
les secteurs. La présence avérée du grand Capricorne et la 
présence possible de l’Osmoderme pique-prune, représentent 
l’aspect le plus intéressant. 

 
 
1.6.3.6 L'enjeu des connexions vertes et naturelles 
A l'échelle de l'agglomération, le SCoT indique que les espaces à 
caractère naturel relèvent d'espaces privilégiés de la gestion 
intercommunale à long terme et qu'ils constituent des ressources à 
valoriser, à préserver ou à protéger.  
 
Sur l’agglomération, il s'agit notamment de sites d'intérêt écologique 
comme le secteur de La Prévalaye, le faisceau des Gayeulles ou le 
corridor des prairies Saint-Martin ; de terres agricoles au nord-ouest 
de la ville en extrarocade, de boisements de qualité comme les 
nombreux parcs ou espaces verts et de loisirs qui maillent le territoire 
rennais. 
 
 

1.6.4 Le patrimoine naturel des espaces 
traversés par le projet de la ligne b 

Après la présentation générale précédente du patrimoine naturel à 
l’échelle de l’agglomération rennaise, il s’agit d’analyser à présent 
plus finement les espaces naturels traversés par le projet de la ligne 
b et les espèces recensées, sur la base des investigations 
écologiques réalisées en 2010-2011 pour l’étude d’impact. 
 
Les sections de la future ligne b du métro susceptibles d’impacter 
significativement des milieux naturels sont celles correspondant aux 
parties aériennes du projet ou nécessitant des travaux à ciel ouvert : 
tranchées couvertes, trémies de transition aérosouterraines, et 
viaduc. Il faut y ajouter le site du Garage-Atelier de La Maltière. 
 
L’analyse qui suit s’intéresse donc essentiellement à ces sites, 
puisque la section en tunnel profond n’induira aucune interface avec 
des espaces naturels en surface, les seuls points de contact avec la 
surface dans cette section souterraine étant liés aux stations 

implantées dans des espaces urbanisés à dominante minérale ou 
possédant des espaces verts dépourvus d’enjeu de patrimoine 
naturel ; ils ont néanmoins été prospectés au regard de l’enjeu des 
chiroptères. 
 
 
1.6.4.1 Présentation succincte des sites accueillant 

des milieux naturels 
 

 Site du Garage-Atelier de La Maltière 
 
Le site d’environ 7,6 ha  est occupé par un pré fauché installé sur un 
terrain remblayé. Les seules masses boisées sont localisées dans la  
partie sud ; elles sont composées principalement d’alignements de 
peupliers assez âgés et de quelques bosquets d’essences 
spontanées ou ornementales diverses (cyprès, pins, mimosa, tilleul, 
chêne pédonculé, …). 
 
A l’échelle du grand paysage, la coulée verte de La Prévalaye et son 
pendant sur La Courrouze constitue une trame boisée sur toute la 
partie nord-ouest du site. Cet espace boisé est relativement riche en 
essences : frêne, chêne, érable… 
 
Le corridor végétal accompagnant la tête de talus de la rocade ouest 
est constitué de bouleau, cornouiller, chêne, châtaignier… 
 

 Secteur de La Courrouze 
 
Les milieux naturels rencontrés à l’heure actuelle sur le site de La 
Courrouze sont en profonde évolution du fait de l’aménagement de la 
ZAC éponyme. Les travaux en cours laissent place progressivement 
à un espace de plus en plus urbanisé, au sein duquel des espaces 
verts sont conservés ou créés. Au vu des travaux qui seront déjà 
réalisés lors du démarrage du chantier, la ligne b viendra donc 
s’insérer dans un milieu plus urbanisé qu’il ne l’est aujourd’hui. 
 
A l’heure actuelle, malgré sa localisation dans un milieu artificialisé 
(bâti, infrastructures routières et ferroviaires, …), le secteur traversé 
par le projet de la ligne b du métro comprend encore des espaces 
pseudo-naturels, constitués de friches, boisements, arbres isolés, 
prés et espaces verts entretenus. La voie ferrée Rennes-Redon, ainsi 
que la rocade ouest, sont bordées de végétation. Certains de ces 
espaces sont définis aux documents d’urbanisme comme Espaces 
Boisés Classés et pelouses d’intérêt écologique.  
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 Avenue des Buttes de Coësmes 
 
Les arbres présents sur l’avenue des Buttes de Coësmes sont des 
platanes et des chênes des marais d’une quarantaine d’années, 
plantés dans des fosses de faible volume. Leur croissance en est 
aujourd’hui limitée, mais leur présence structure fortement la 
perception paysagère des lieux. 
 
Certaines parties de l’avenue, notamment à l’est, possèdent un 
reliquat de haies bocagères. 
 

 Secteur Champs Blancs 
 
Ce secteur localisé sur la commune de Cesson-Sévigné va subir de 
profondes mutations avant le démarrage du chantier de la ligne b. 
 
Il est en effet situé à l’extrémité ouest de l’Écocité Viasilva 2040, 
projet d’envergure (80 000 habitants et emplois) visant à aménager la 
dernière grande réserve d’urbanisation de l’agglomération située 
dans le périmètre intrarocade. 
 
Ce secteur en cours d’urbanisation se caractérise par une zone 
bocagère au maillage peu dense et une bande boisée le long du 
boulevard des Alliés. 
 
 
1.6.4.2 Méthodologie des investigations écologiques 
La méthodologie des inventaires de faune et de flore est présentée 
dans la partie X - Méthodes d’évaluation des impacts et difficultés 
rencontrées de la présente étude d’impact. Le lecteur pourra s’y 
référer en tant que de besoin. 
 
Les recensements ont été réalisés entre septembre 2010 et mai 
2011, au sein d’une aire d’étude centrée sur l’axe du projet, 
comportant l’ensemble de son emprise et les sites adjacents pouvant 
présenter un intérêt écologique de par les habitats présents : prairies, 
boisements, friches, etc. 
 
Les inventaires écologiques ont porté sur les domaines suivants : 

• Flore et habitats naturels, 

• Faune : mammifères terrestres, Chiroptères, Amphibiens, 
Reptiles, Oiseaux, Insectes. 

1.6.4.3 Flore et habitats 
Cinq types d’habitats ont été identifiés : 
 

 Friche herbacée et arbustive (code Corine Biotopes : 87.2) 
 
La majorité des espaces non urbanisés ou non bitumées de l’espace 
interurbain est occupée par une friche herbacée. Il s’agit d’un milieu 
composé de plantes pionnières, rudérales, nitrophiles, à dominance 
de plantes vivaces et bisannuelles. Ce type de végétation est 
fréquemment rencontré sur les terrains récemment remaniés. 
 
Le cortège végétal se compose de fromental (Arrhenaterum elatior), 
armoise commune (Artemisia vulgaris), linaire commune (Linaria 
vulgaris), cirse commun (Cirsium vulgare), tanaisie commune 
(Tanacetum vulgare), moutarde giroflée (Coincya cheiranthos), 
potentille rampante (Potentilla repens), mouron des champs 
(Anagalis arvensis)… Quelques espèces ligneuses peuvent 
également se développer dans cette formation. On retrouve alors des 
bosquets de peuplier hybride (Populus X canadensis), érable 
sycomore (Acer pseudoplatanus), genêt à balais (Cytisus scoparius), 
ajonc d’Europe (Ulex europaeus)… 
 
Cette formation végétale est très commune dans la région et en 
France. Elle appartient à l’alliance phytosociologique du Dauco 
carotae-melilotion albi, dans son faciès acidicline à neutrocline. 
 
Elle ne porte pas d’intérêt en tant qu’habitat. 
 

 Prairie urbaine (code Corine Biotopes : 38.22*85.12) 
 
Certains espaces (Figure 17) des bermes routières, des abords des 
bâtiments ou des giratoires sont occupées par une formation ouverte, 
régulièrement fauchée. Malgré son origine anthropique, ce milieu 
accueille des espèces indigènes dans son cortège 
 
On y rencontre les fétuques (Festuca spp.), les pâturins (Poa spp.), la 
renouée des oiseaux (Polygonum aviculare), le plantain majeur 
(plantago major), le dactyle aggloméré (Dactylis glomerata), le trèfle 
blanc (Trifolium repens), la vesce commune (Vicia sativa), la luzerne 
d’Arabie (Medicago arabica), l’orchis bouffon (Orchis morio), l’oseille 
sauvage (Rumex acetosa)… 
 
Cette formation accueille également quelques plantes des friches, se 
développant sur les espaces laissés nus après les tontes rases. 

 

 
Figure 17 : Prairie urbaine tondue 
 
On y observe la barbarée commune (Barbarea vulgaris), le panic 
pied-de-coq (Echinochloa crus-galli), le chénopode blanc 
(Chenopodium album)… 
 
Cette formation est dégradée et anthropique. Elle peut être 
rapprochée de l’alliance phytosociologique du Polygono arenastri-
Coronopodion squamati. Elle ne porte pas d’intérêt botanique 
particulier. 
 

 Prairie de fauche (code Corine Biotopes : 38.22) 
 
La partie terminale du projet à l’est, traverse Les Champs Blancs, où 
des prairies de fauche accompagnées de haies arborées dessinent 
un reliquat de bocage humide (Figure 18). Ces mêmes formations se 
rencontrent à l’origine du projet, dans les terrains militaires de Saint-
Jacques-de-la-Lande. 
 
Les prairies accueillent le fromental (Arrhenatherum elatior), la flouve 
odorante (Anthoxanthum odoratum), le vulpin des prés (Alopecurus 
pratensis), le dactyle aggloméré (Dactylis glomerata), le lin bisannuel 
(Linum bienne), la grande marguerite (Leucanthemum vulgare), la 
renoncule rampante (ranunculus repens), la cardamine des près 
(Cardamine pratensis), la stellaire graminée (Stellaria graminea), le 
plantain lancéolé (Plantago lanceolata), le gaillet croisette (Crutiata 
laevipes), le géranium mou (Geranium molle)…. 
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Figure 18 : Prairie de fauche des Champs Blancs 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 19 : Alignement d’arbres 

Cette formation appartient à l’alliance phytosociologique de 
l’Arrhenatherion elatioris, dans une forme dégradée, du fait du mode 
de gestion appliquée. 
 
Cette formation ne porte pas d’intérêt botanique particulier dans sa 
forme observée. 
 

 Haie arborée (code Corine Biotopes : 41.5*31.81) 
 
Au niveau des Champs Blancs, ainsi que ça et là dans le linéaire 
d’étude, on rencontre des haies arborées de chêne sessile (Quercus 
petraea), accompagné de chêne pédonculé (Quercus robur), robinier 
(Robinia pseudacacia), saule marsault (Salix caprea), orme 
champêtre (Ulmus minor), aubépine à un style (Crataegus 
monogyna), ajonc d’europe (Ulex europaeus)… 
 
Cette formation présente un intérêt botanique limité. Elle appartient à 
la classe phytosociologique des manteaux arbustifs et fruticées du 
Crataego monogynae-Prunetea spinosae. Ces haies et masses 
arborées sont également d’intérêt pour la faune sub-urbaine, et pour 
les corridors écologiques qu’ils représentent. 
 

 Plantation arborée ou arbustive (code Corine Biotopes : 
84.1*85.11) 

 
L’aire d’étude, dans sa partie centrale très urbaine, est émaillée de 
bosquets dominés par les arbustes, dans lesquels quelques 
essences arborées se développent. Il s’agit de plantations 
paysagères (Figure 19). 
 
Le cortège végétal rencontré se compose d’érable (Acer sp.), 
noisetier (Corylus avellana), spirée (Spirea sp.), forsythia (Forsythia 
sp.), tilleul (Tilia sp.)… Quelques espèces subspontanées sont 
présentes dans cette formation comme le chêne sessile (Quercus 
petraea), le bouleau verruqueux (Betula pendula)… 
 
De nombreux alignements d’arbres (Liquidembar sp. Acer negundo, 
Acer japonica, Quercus palustris) sont également présents au long 
des rues et avenues de l’aire d’étude.  
 
Cette formation végétale ne peut être classée d’un point de vue 
phytosociologique du fait de son origine anthropique et de la trop 
grande part d’espèces non indigènes dans la formation. Elle ne 
présente pas d’intérêt écologique particulier, du fait de son origine. 

 Espèces végétales d’intérêt et enjeux botaniques 
 
Aucune espèce végétale protégée ou remarquable régionalement n’a 
été observée sur l’aire d’étude.  
 
Les éléments de sensibilité les plus proches sont signalés au niveau 
de la vallée du ruisseau du Blosne à Cesson-Sévigné, à plus de 3 km 
au sud-est de l’aire d’étude. 
 
Une zone d’intérêt se détache dans la masse urbaine : il s’agit de 
l’étang des Longs Champs, de sa zone humide et de son boisement 
associé. Cette chênaie en bon état de conservation abrite des arbres 
remarquables. Elle est située à environ 100 m au plus près du 
linéaire d’étude. 
 
D’un point de vue botanique, aucun élément recensé ne présente 
d’intérêt particulier.  
 
 
1.6.4.4 Faune 
La cartographie des résultats des prospections relatives à la faune 
sont consultables à l’annexe 5 dans la pièce L - Documents annexes 
du présent dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité 
Publique. 
 

 Mammifères  
 
Le Hérisson d’Europe (Ericaneus europaeus) et l’Ecureuil roux 
(Sciurus vulgaris) sont mentionnés dans les analyses écologiques 
réalisées en 2008 au niveau du quartier des Longs Champs (2008). 
 
Les prospections ont permis de mettre en évidence la présence de 
l’Ecureuil roux (Sciurus vulgaris), du Lapin de garenne (Oryctolagus 
cuniculus), du Mulot à collier (Apodemus flavicollis), d’un Mulot sp. 
(Apodemus sp.) et du Renard roux (Vulpes vulpes). Parmi ces 
espèces, seul l’Ecureuil roux présente un intérêt écologique puisqu’il 
est protégé. Les autres espèces ne sont pas protégées en France. 
 
L’Ecureuil roux a ainsi été observé sur le campus de Beaulieu, 
notamment dans l’ensemble boisé entre la rue du Professeur 
Poumier et l’avenue du Professeur Foulon. L’Ecureuil roux figure à 
l’article 2 de l’arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères 
terrestres protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de 
leur protection. Il est intégralement protégé ainsi que son habitat. Sa 
présence sur la zone d’étude présente donc un enjeu écologique. 
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La présence du Hérisson d’Europe (Ericaneus europaeus) est 
envisageable dans la zone d’étude de par la qualité des habitats 
disponibles et de la connectivité de certains (par exemple du campus 
universitaire de Beaulieu) avec le quartier des Longs Champs.  
 
La zone traversée par le projet, située en grande partie en milieu 
urbain, est peu favorable aux mammifères semi-aquatiques 
patrimoniaux, même dans le secteur de franchissement de la Vilaine 
(Quai Chateaubriand / Quai Emile Zola) du fait de son caractère très 
artificialisé. Aucun mammifère semi-aquatique n’a été recensé. 
 

 Chiroptères 
 
Les prospections spécifiques aux chiroptères réalisées en 2010 et 
2011 ont permis de mettre en évidence la présence du Murin de 
Daubenton (Myotis daubentonii), de la Noctule commune (Nyctalus 
noctula), de la Pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus), de la 
Pipistrelle de Kuhl (Pipistrellus kuhlii), d’un Oreillard sp. (Plecotus sp.) 
et de la Sérotine commune (Eptesicus serotinus). 
 
Les secteurs présentant un fort intérêt pour les chiroptères sont : 

• La zone boisée en bordure de la zone militaire de La Maltière qui 
constitue une zone de chasse, de transit (corridors de 
déplacement) voire de gîtes potentiels temporaires, cependant 
aucun gîte n’a été identifié. Les espèces recensées sont la 
Pipistrelle commune, la Pipistrelle de Kuhl, un Oreillard sp. et la 
Noctule commune. 

• La zone de friches et de bâtiments abandonnés située au sud du 
Boulevard de La Guérinais et du chemin de Cleunay. Certains 
bâtiments présentent des caractéristiques favorables aux gîtes de 
chiroptères (arbres remarquables et structures anthropiques : 
bâtiments notamment) mais aucun gîte n’a été recensé, tant lors 
des prospections hivernales qu’estivales. Les espèces recensées 
sont le Murin de Daubenton, la Pipistrelle commune et la 
Pipistrelle de Kuhl. 

• Le campus de Beaulieu et le quartier des Longs Champs, en 
particulier la partie ouest de ce dernier (secteur du centre médical 
et pédagogique), avec la présence de zones arborées et d’arbres 
remarquables. Les espèces recensées sont le Murin de 
Daubenton et la Pipistrelle commune ; 

• Le sud-ouest du secteur des Champs Blancs, avec structures 
linéaires (haies) et bosquets permettant les activités de 
déplacement et de chasse. Les espèces recensées sont le Murin 
de Daubenton et la Pipistrelle commune. 

La RD 177 au nord de la ZA de Mermoz constitue une zone de 
chasse pour la Pipistrelle commune et le Murin de Daubenton mais 
n’est probablement qu’une zone de transit avec chasse opportuniste 
d’insectes par les chiroptères passants. 
 
La Sérotine commune et la Pipistrelle commune ont été contactées à 
l’ouest du boulevard des Alliés. Cette zone est néanmoins peu 
favorable aux chiroptères. 
 
Tous les chiroptères sont protégés. Leur présence sur la zone 
d’étude, notamment de la Noctule commune (espèce quasi menacée 
en France et déterminante de ZNIEFF en Bretagne) et d’un Oreillard 
sp. (Oreillard gris ou Oreillard roux, ce dernier étant déterminant de 
ZNIEFF en Bretagne) constitue un enjeu écologique. De nombreux 
arbres remarquables de la zone d’étude et des bâtiments présentent 
des caractéristiques favorables à l’accueil de gîtes de chiroptères 
(temporaires ou permanents). Cependant aucun gîte n’a été 
confirmé. 
 

 Amphibiens 
 
La Salamandre tachetée (Salamandra salamandra) est mentionnée 
dans les études écologiques du quartier des Longs Champs (2008), 
notamment dans le parc du centre de rééducation. 
 
D’autres données bibliographiques (fiches zones humides, 2007) font 
part de la présence des espèces suivantes sur Rennes Métropole et 
ses environs : Crapaud commun, Grenouille agile, Rainette verte, 
Salamandre tachetée, Triton alpestre, Triton crêté, Triton ponctué 
(espèce rare dans le département), Triton palmé. 
 
Les prospections réalisées en 2011 ont permis de mettre en évidence 
la présence de Grenouilles vertes (Pelophylax kl. esculenta) dont la 
Grenouille rieuse (Pelophylax ridibunda), de la Grenouille rousse 
(Rana temporaria), de la Salamandre tachetée (Salamandra 
salamandra), du Triton palmé (Lissotriton helveticus) et du Triton 
alpestre (Ichthyosaura alpestris).  
 
Ces amphibiens ont tous été recensés dans le secteur de la zone 
militaire de La Maltière qui constitue ainsi le secteur le plus 
intéressant en termes d’amphibiens. Le complexe de fossés/arbres 
bordant la zone au nord-ouest du garage-atelier présente des 
caractéristiques hautement favorables aux amphibiens. La Grenouille 
rieuse est également présente dans le secteur des Champs Blancs. 
 
Aucun amphibien n’a été observé sur le reste de la zone d’étude 
malgré des habitats hautement favorables pour ces espèces, par 

exemple le complexe boisement/mare situé entre l’avenue du 
Professeur Foulon et la rue du Professeur Poumier et le complexe 
boisement/friche/bâtiment/mare situé au sud du chemin et du 
boulevard de la Guérinais. 
Toutes les espèces d’amphibiens recensées sur la zone d’étude sont 
communes dans le département de l’Ille-et-Vilaine. Cependant, ces 
espèces sont protégées par l’arrêté du 19 novembre 2007 fixant les 
listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l’ensemble du 
territoire et les modalités de leur protection : 

• Article 3 : espèces protégées en tant que telle, mais pas leur 
habitat. Les espèces listées à cet article et concernées par le 
projet sont : la Grenouille rieuse, la Salamandre tachetée, le 
Triton palmé et le Triton alpestre. 

• Article 5 : espèces pour lesquels seuls sont interdits, sur tout le 
territoire métropolitain et en tout temps, « la mutilation, la 
naturalisation, le colportage, la mise en vente, la vente ou l’achat, 
l’utilisation commerciale ou non, des spécimens prélevés ». 
Espèces concernées : Grenouilles verte et Grenouille rousse. 

 

 Reptiles 
 
Aucune donnée bibliographique collectée ne mentionne la présence 
de reptiles patrimoniaux sur la zone d’étude. Seule la présence de la 
Tortue de Floride est connue sur le quartier des Longs Champs 
(Ecosphère, 2007). 
 
Le Lézard des murailles (Podarcis muralis) a été recensé en 
plusieurs secteurs :  

• Zone militaire de La Maltière, qui comporte des espèces 
floristiques thermophiles (ajoncs) au nord de la zone militaire de 
La Maltière, constituant un habitat hautement favorable pour les 
reptiles ; 

• Prairie de la ZA de Mermoz (entre le chemin de fer et le 
boulevard Jean Mermoz) qui comportent des zones pour 
l’insolation ; 

• Complexe friches-mares-bâtiments au sud des boulevards de La 
Guérinais et de Cleunay, avec des terrains dégagés au soleil 
favorables à l’insolation des reptiles (Lézard des murailles 
confirmés, serpents jugés potentiels mais non confirmés). 

 
Le Lézard des murailles et ses habitats sont protégés car l’espèce 
figure à l’article 2 de l’arrêté du 19 novembre 2007 fixant la liste des 
amphibiens et des reptiles protégés sur l’ensemble du territoire et les 
modalités de leur protection.  
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 Oiseaux 
 
L’analyse écologique du quartier des Longs Champs (2008) confirme 
la présence de 62 espèces d’oiseaux fréquentant le quartier. Parmi 
celles-ci, deux espèces font l’objet d’un suivi régional par le Groupe 
Ornithologique Breton (GOB, 2008) : le Grosbec casse-noyaux 
(Coccothraustes coccothraustes) et le Grimpereau des bois (Certhia 
familiaris). Quatre autres font également l’objet d’un suivi 
départemental par le GOB (2008) : la Mésange noire (Periparus ater), 
le Roitelet Triple bandeau (Regulus ignicapilla), le Serin cini (Serinus 
serinus) et le Fuligule morillon (Aythya fuligula). 
 
De plus, des données avifaune sur le quartier des Longs Champs, 
datant de 2000 à 2007 ont été collectées auprès de la Ligue de 
Protaction des Oiseaux d’Ille-et-Vilaine. Les espèces listées incluent 
de nombreuses espèces communes et des espèces protégées en 
France. 
 
37 espèces d’oiseaux ont été recensées en 2011 sur la zone 
d’étude : Accenteur mouchet (Prunella modularis), Buse variable 
(Buteo buteo), Choucas des Tours (Corvus monedula), Corbeau 
freux (Corvus frugilegus), Corneille noire (Corvus corone), Coucou 
gris (Cuculus canorus), Etourneau sansonnet (Sturnus vulgaris), 
Faucon crécerelle (Falco tinnunculus), Fauvette à tête noire (Sylvia 
atricapilla), Gallinule poule-d’eau (Gallinula chloropus), Geai des 
chênes (Garrulus glandarius), Gobemouche gris (Muscicapa striata), 
Goëland argenté (Larus argentatus), Grimpereau des jardins (Certhia 
brachydactyla), Grive draine (Turdus viscivorus), Grive musicienne 
(Turdus philomelos), Héron cendré (Ardea cinerea), Hippolaïs 
polyglotte (Hippolais polyglotta), Hirondelle rustique (Hirundo rustica), 
Linotte mélodieuse (Carduelis cannabina), Martinet noir (Apus apus), 
Merle noir (Turdus merula), Mésange à longue queue (Aegithalos 
caudatus), Mésange bleue (Parus caeruleus), Mésange charbonnière 
(Parus major), Moineau domestique (Parus domesticus), Pic épeiche 
(Dendrocopos major), Pic vert (Picus viridis), Pie bavarde (Pica pica), 
Pigeon ramier (Columba palumbus), Pinson des arbres (Fringilla 
coelebs), Pouillot véloce (Phylloscopus collybita), Roitelet huppé 
(Regulus regulus), Rouge-gorge familier (Erithacus rubecula), Serin 
cini (Serinus serinus), Tarier pâtre (Saxicola torquata), Troglodyte 
mignon (Troglodytes troglodytes) et Verdier d’Europe (Carduelis 
chloris).  
 
A noter que le Goéland argenté, oiseau nicheur déterminant de 
ZNIEFF, n’est pas nicheur sur la zone d’étude, mais de passage. 

De plus, des trous de pics ont été recensés au niveau du boisement 
situé au nord de la zone militaire de La Maltière.  
 
La majorité des oiseaux présents sur la zone d’étude sont protégées 
en France par l’arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux 
protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur 
protection. Cet arrêté stipule que sont interdits pour ces espèces : 

• « sur tout le territoire métropolitain et en tout temps la destruction 
intentionnelle ou l’enlèvement des œufs et des nids ; la 
destruction, la mutilation intentionnelle, la capture ou l’enlèvement 
des oiseaux dans le milieu naturel, la perturbation intentionnelle 
des oiseaux, notamment pendant la période de reproduction et de 
dépendance, pour autant que la perturbation remette en cause le 
bon accomplissement des cycles biologiques de l’espèce 
considérée » ; 

• « sur les parties du territoire métropolitain où l’espèce est 
présente, ainsi que dans l’aire de déplacement naturel des 
noyaux de population existants, la destruction, l’altération, ou la 
dégradation des sites de reproduction, et des aires de repos des 
animaux. Ces interdictions s’appliquent aux éléments physiques 
ou biologiques réputés nécessaires à la reproduction ou au repos 
de l’espèce considérée, aussi longtemps qu’ils sont effectivement 
utilisés ou utilisables au cours des cycles successifs de 
reproduction ou de repos de cette espèce et pour autant que la 
destruction, l’altération ou la dégradation remette en cause le bon 
accomplissement de ces cycles biologiques » ; 

• « sur tout le territoire national et en tout temps la détention, le 
transport, la naturalisation, le colportage, la mise en vente, la 
vente ou l’achat, l’utilisation commerciale ou non, des spécimens 
d’oiseaux prélevés dans le milieu naturel du territoire 
métropolitain de la France et du territoire européen des autres 
états membres de l’Union européenne ». 

 

 Insectes 
 
La présence du Grand Capricorne du chêne (Cerambyx cerdo) et du 
Lucane cerf-volant (Lucanus cervus) dans le quartier des Longs-
Champs a été confirmée lors des études réalisées en 2008 dans ce 
quartier. La présence du Pique-Prune (Osmoderma emerita) dans le 
quartier des Longs Champs est mentionnée mais non confirmée par 
ces mêmes études.  
 
Ceci procure un intérêt écologique à ce quartier riche de biodiversité 
au sein même de la ville, le Grand Capricorne, confirmé sur les Longs 
Champs, étant une espèce protégée et hautement patrimoniale.  

La présence du Grand Capricorne du chêne (Cerambyx cerdo) est 
avérée dans le petit boisement situé entre la Rue Mirabeau et la Rue 
du Professeur Poumier (campus de Beaulieu). 
 
Les autre insectes recensés lors des prospections sont relativement 
banals et ne présentent pas d’intérêt particulier :  

• Lépidoptères : Aurore (Anthocharis cardamines), Argus vert 
(Callophrys rubi), Mélitée du plantain (Melitaea cinxia), Myrtil 
(Maniola jurtina), Piéride du chou (Pieris brassicae), Tircis 
(Pararge aegeria), Zygène de la Filipendule (Zygaena 
filipendulae), 

• Odonates : Agrion gracieux (Coenagrion pulchellum), Libellule 
déprimée (Libellula depressa), 

• Coléoptères : Coccinelle à 7 points (Coccinella septempunctata), 

• Autres : Bourdon terrestre (Bombus terrestris), Frelon (Vespa 
sp.). 

 
Plusieurs secteurs de la zone d’étude supportent des habitats 
favorables aux insectes (boisements, friches, prairies, etc.), avec des 
enjeux moyens à fort,  les plus favorables étant : 

• la zone de friche au sud du Boulevard de la Guérinais, 

• le secteur arboré de l’Université à Beaulieu situé entre la rue du 
Professeur Poumier et l’avenue du Professeur Charles Foulon 
(présence d’arbres remarquables), 

• les Champs Blancs, 

• la prairie de la ZA de Mermoz, située au sud du boulevard Jean 
Mermoz, 

• la zone militaire de La Maltière ; la présence d’espèces 
floristiques thermophiles (ajoncs) au nord de la zone militaire de 
La Maltière constitue un habitat favorable pour les insectes 
(rhopalocères notamment). 

 
Le Grand Capricorne du chêne est protégé en France par l’arrêté du 
23 avril 2007 qui fixe la liste des espèces d’insectes protégés sur 
l’ensemble du territoire national et les modalités de leur protection. Il 
y figure à l’article 2, signifiant que l’espèce en tant que telle est 
protégée ainsi que son habitat. 
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1.6.4.5 Conclusion sur le patrimoine naturel des 
espaces traversés par le projet de la ligne b 

Aucune espèce végétale d’intérêt (rare ou protégée) n’a été recensée 
à proximité du projet de la ligne b. Les habitats susceptibles d’être 
impactés sont des milieux urbains ou péri-urbains sans intérêt 
particulier. 
 
De nombreuses espèces animales protégées sont présentes sur la 
zone d’étude. Parmi celles-ci, bon nombre sont malgré tout 
communes dans la région. Elles seront susceptibles d’être impactées 
par le projet de construction de la ligne b du métro automatique. 
 
Les zones à enjeux pour la faune sont présentées sur la cartographie  
de synthèse en 3 planches ci-après (Figure 20). Elles ont été 
hiérarchisées en fonction des espèces en présence (protection, degré 
de rareté, sensibilité au projet) et de la qualité des habitats : enjeu 
faible, enjeu moyen, enjeu fort. 
 
Les secteurs d’enjeu fort pour la faune sont relativement limités et au 
nombre de trois : 

• Les boisements en limite nord du site du garage-atelier de La 
Maltière, 

• Le secteur arboré de part et d’autre de la rue Mirabeau (de la rue 
Professeur Charles Foulon à la rue du Professeur Poumier), 

• Le secteur boisé à l’aval des étangs des Longs Champs. 
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Figure 20 : Enjeux pour la faune aux abords du projet de la ligne b 
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1.7 - L’ENVIRONNEMENT SONORE 
1.7.1 Rappels d’acoustique et cadre 

réglementaire 
Le bruit est dû à une variation de la pression régnant dans 
l’atmosphère ; il peut être caractérisé par sa fréquence (grave, 
médium, aiguë) et par son amplitude, ou niveau de pression 
acoustique, exprimées en dB.  
 
 
1.7.1.1 Le bruit - Les différentes catégories 

 Le bruit ambiant 
 
Il s’agit du bruit total existant dans une situation donnée, pendant un 
intervalle de temps donné. Il est composé des bruits émis par toutes 
les sources proches ou éloignées. 
 

 Le bruit particulier 
 
C’est une composante du bruit ambiant qui peut être identifiée 
spécifiquement par des analyses acoustiques (analyse fréquentielle, 
spatiale, étude de corrélation…) et peut être attribuée à une source 
d’origine particulière. 
 

 Le bruit résiduel 
 
C’est la composante du bruit ambiant lorsqu’un ou plusieurs bruits 
particuliers sont supprimés. 
 
 
1.7.1.2 Plage de sensibilité de l’oreille 
L’oreille humaine a une sensibilité très élevée, puisque le rapport 
entre un son juste audible (2.10-5 Pascal), et un son douloureux (20 
Pascal) est de l’ordre de 1 000 000 (Figure 21 et Figure 22). 
L’échelle usuelle pour mesurer le bruit est une échelle logarithmique 
et l’on parle de niveaux de bruit exprimés en décibels A (dB(A)) où A 
est un filtre caractéristique des particularités fréquentielles de l’oreille. 
 

1.7.1.3 Particularité 
60 dB(A) + 60 dB(A) = 63 dB(A) 

 
Le doublement de l’intensité sonore, due par exemple à un 
doublement du trafic, se traduit par une augmentation de 3 dB(A) du 
niveau de bruit. 

60 dB(A) + 70 dB(A) = 70 dB(A) 
 
Si deux niveaux de bruit sont émis simultanément par deux sources 
sonores, et si le premier est supérieur au second d’au moins 
10 dB(A), le niveau sonore résultant est égal au plus grand des deux. 
Le bruit le plus faible est alors masqué par le plus fort. 
 
 
1.7.1.4 Les indicateurs de gêne 
Le bruit de la circulation routière ou ferroviaire fluctue au cours du 
temps. La mesure instantanée (au passage d’un train, par exemple), 
ne suffit pas pour caractériser le niveau d’exposition des personnes. 
Les enquêtes et études menées ces vingt dernières années dans 
différents pays ont montré que le cumul de l’énergie sonore reçue par 
un individu est l’indicateur le plus représentatif des effets du bruit sur 
l’homme et, en particulier, de la gêne issue du bruit de trafic (routier 
ou ferroviaire). Ce cumul est traduit par le niveau énergétique 
équivalent noté Leq.  
 
En France, deux périodes journalières font référence lors du calcul du 
niveau Leq : la période diurne (6 h - 22 h), et la période nocturne 
(22 h - 6 h).  
 
Les niveaux Leq sont mesurés ou calculés à 2 m en avant de la 
façade concernée. Ces niveaux de bruit dits « en façade » majorent 
de 3 dB les niveaux de bruit dits « en champ libre », c’est-à-dire en 
l’absence de bâtiment. 
 
Pour le trafic routier, les indices réglementaires sont notés  
LAeq(6 h - 22 h) et LAeq(22 h - 6 h). Ils correspondent à la moyenne 
de l’énergie cumulée sur les périodes (6 h - 22 h) et (22 h - 6 h) pour 
l’ensemble des bruits observés.  
 
 
1.7.1.5 Critère d’ambiance sonore 
Le critère d’ambiance sonore est défini dans l’arrêté du 8 novembre 
1999. Le tableau ci-contre synthétise les zones d’ambiance sonore : 

 
 
Figure 21 : Plage de sensibilité de l'oreille humaine. 
 
 

 
 
Figure 22 : Corrélation entre la gêne ressentie et le bruit. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Bruit ambiant existant avant travaux  
toutes sources confondues  

(en dB(A)) Type de zone 

LAeq(6 h - 22 h) LAeq(22 h - 6 h) 
Modérée < 65 < 60 

Modérée de nuit ≥ 65 < 60 
< 65 ≥ 60 

Non modérée 
≥ 65 ≥ 60 

Tableau 5 : Synthèse des critères d'ambiance sonore selon l'arrêté du 8 
novembre 1999. 
Source : Egis Structures & Environnement. 
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Figure 23 : Classement sonore des routes nationales et départementales et 
des voies ferrées en Ille-et-Vilaine. 
Source : DDTM Ille-et-Vilaine - http://www.ille-et-vilaine.equipement.gouv.fr 

 
 
 
 
 
 
 

1.7.2 Le contexte des politiques de 
prévention du bruit 

1.7.2.1 Le classement sonore des infrastructures de 
transports terrestres 

Le classement sonore des voies, défini par les articles L.571-10 et 
571-32 et suivants du code de l’Environnement, établit un classement 
des infrastructures de transports terrestres en cinq catégories, de la 
moins bruyante (catégorie 5) à la plus bruyante (catégorie 1). 
 
Les 5 catégories de voies sont définies par leur niveau sonore de 
référence sur les périodes de jour et de nuit ; à chaque catégorie de 
classement correspond une largeur de secteur affecté par le bruit :  
 

Catégorie de 
classement de 
l'infrastructure 

Niveau sonore 
de référence 

LAeq (6h-22h) en 
dB(A)  

Niveau sonore 
de référence 

LAeq (22h-6h) en 
dB(A) 

Largeur des 
secteurs affectés 

par le bruit de part 
et d'autre de 

l'infrastructure  

1 L > 81 L > 76 300 m 

2 76 < L ≤ 81 71 < L ≤ 76 250 m 

3 70 < L ≤ 76 65 < L ≤ 71 100 m 

4 65 < L ≤ 70 60 < L ≤ 65 30 m 

5 60 < L ≤ 65 55 < L < 60 - 
 
Le classement sonore permet de fixer, dans les secteurs affectés par 
le bruit, les niveaux de nuisances sonores à prendre en compte pour 
la construction des bâtiments et les prescriptions techniques de 
nature à les réduire. Ces informations sont reportées dans les Plans 
Locaux d’Urbanisme des communes concernées. 
 
Le préfet d’Ille-et-Vilaine a fixé par arrêté du 5 octobre 2001 la liste 
des infrastructures de transports terrestres « bruyantes » et des 
communes de la communauté d'agglomération de Rennes Métropole 
concernées par ce classement sonore. Un autre arrêté préfectoral du 
19 octobre 2004 a complété le classement sonore pour la commune 
de Rennes. 
 
La cartographie des routes nationales et départementales, ainsi que 
des voies ferrées « bruyantes » figure sur la carte ci-contre (Figure 
23). Une cartographie spécifique existe pour les voies communales 
de Rennes (Figure 24). 
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On note que plusieurs voies routières situées dans la bande d’étude 
de la ligne b sont classées bruyantes, notamment : 

• En catégorie 1 : rocade ouest (RN 136), 

• En catégorie 3 : boulevard Jean Mermoz, rue de Redon, avenue 
de Rochester, boulevard de Vitré, boulevard des Alliés, …, 

• En catégorie 4 : avenue du Professeur Charles Foulon, avenue 
des Buttes de Coësmes, avenue de Belle Fontaine, ... 

 
 
1.7.2.2 Le Plan de Prévention du Bruit dans 

l’Environnement (PPBE) 
Au titre de sa compétence « Environnement - lutte contre les 
nuisances sonores », Rennes Métropole met en œuvre la directive 
2002/49/CE du Parlement européen et du Conseil du 25 juin 2002, 
relative à l’évaluation et la gestion du bruit dans l’environnement, 
transposée en droit français aux articles L.572-1 et suivants du code 
de l’Environnement.  
 
Dans un premier temps, des cartes de bruit stratégiques de 
l’agglomération ont été réalisées et approuvées le 29 avril 2010 par le 
Conseil de Rennes Métropole. Elles reflètent les bruits émis par les 
infrastructures routières, ferrées, aériennes et industrielles. La 
cartographie évalue les niveaux d’exposition au bruit et informe la 
population. Plusieurs types de cartes ont été produits pour chacune 
de ces sources de bruit. A titre d’illustration, la carte du bruit routier 
sur 24 h (carte de type « a ») est présentée en pages suivantes. Elle 
représente les zones exposées à plus de 55 dB(A) en indice Lden8 
ou à plus de 50 dB(A) en indice Ln9. 
 
Depuis, un Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement (PPBE) 
est en cours d’élaboration par Rennes Métropole. Il intègre des 
politiques de réduction de l’exposition au bruit des habitants et des 
établissements sensibles, et la préservation de zones calmes. Une 
stratégie d’actions à cinq ans identifie les mesures chiffrées sur 
lesquelles s’engagent les autorités compétentes suivant les sources 
sonores. 
 

                                                 
8 indice Lden = niveau sonore moyen pondéré sur une journée (24h) ("l" pour "level"=niveau ; 
"d" pour "day"=jour ; "e" pour "evening"=soirée ; "n" pour "night"=nuit). 
9 indice Ln = niveau sonore moyen pondéré sur une nuit (22h-6h) ("l" pour "level"=niveau ; "n" 
pour "night"=nuit) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 24 : Classement sonore des voies communales de Rennes. 
Source : DDTM Ille-et-Vilaine - http://www.ille-et-vilaine.equipement.gouv.fr 
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Figure 26 : Position des points de mesures de bruit. 
Source : Egis Structures & Environnement. 

 
 1.7.3 Campagne de mesures de bruit 

Une campagne de mesure des niveaux de bruit a été effectuée du 7 
au 9 septembre 2010. Elle consiste en 8 Points Fixes de 24 h, notés 
PF1 à PF8, réalisés au droit de la section en viaduc au nord-est du 
projet de la ligne b (dans les sections souterraines, la circulation du 
métro ne génère pas de bruit perceptible depuis la surface). 
 

Point Fixe Adresse 

PF1 
Avenue du Professeur Foulon 

Bât.  H n° 304 
35000 RENNES 

PF2 1 square de la Grande Charbonnière 
35000 RENNES 

PF3 Bât. 14 « Bréhat » 
35000 RENNES 

PF4 21 square Jean-Jacques Rousseau 
35000 RENNES 

PF5 19 square Jacques Monod 
35000 RENNES 

PF6 31 square Marcel Bouget 
35000 RENNES 

PF7 
6 avenue Belle Fontaine 

Bât. B n° 209 
35510 CESSON SEVIGNE 

PF8 Belle Fontaine 
35510 CESSON SEVIGNE 

Tableau 6 : Points de mesure des niveaux de bruit lors de la campagne de 
mesure. 
Source : Egis Structures & environnement. 
 
Le plan ci-contre (Figure 26) présente la position des points de 
mesure le long du projet. 
 
L’extrémité aérienne sud-est du projet n’a pas fait l’objet d’une 
campagne de mesure  spécifique pour les raisons suivantes : 

• La présence d’un trafic important sur la rocade ouest est la 
source majeure de bruit dans le secteur ; 

• Sur la voie d’accès au Garage-Atelier, les rames circuleront à très 
faible vitesse ; 

• Les logements de fonction de la Défense sont situés à plus de 
100 m de l’infrastructure. 
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1.7.3.1 Synthèse des résultats de mesure 
Les résultats sont résumés dans le tableau suivant où sont indiqués, 
en chaque point, les niveaux de bruit mesurés de jour et de nuit. Les 
résultats présentés dans le tableau sont arrondis à 0,5 dB(A) près. 
 

Point  
Fixe Adresse LAeq (6 h-22 h)  

en dB(A) 
LAeq (22 h-6 h)  

en dB(A) 

PF1 
Avenue du Professeur 

Foulon 
35000 RENNES 

49,0 41,5 

PF2 
1 square de la Grande 

Charbonnière 
35000 RENNES 

63,5 53,5 

PF3 Bât. 14 « Bréhat » 
35000 RENNES 57,5 45,5 

PF4 
21 square Jean-Jacques 

Rousseau 
35000 RENNES 

62,0 52,5 

PF5 19 square Jacques Monod 
35000 RENNES 55,0 45,5 

PF6 31 square Marcel Bouget 
35000 RENNES 59.0 49,0 

PF7 6 avenue Belle Fontaine 
35510 CESSON SEVIGNE 57,5 47,5 

PF8 Belle Fontaine 
35510 CESSON SEVIGNE 49,5 45,5 

Tableau 7 : Résultats de la campagne de mesure. 
Source : Egis Structures & Environnement. 
 
Les niveaux de bruit mesurés aux différents points sont inférieurs à 
65 dB(A) pour la période diurne, et inférieurs à 60 dB(A) en période 
nocturne. 
 
Les zones d’habitation pour lesquelles les niveaux sonores mesurés 
sont inférieurs à 65 dB(A) en période diurne (6 h - 22 h) et inférieurs à 
60 dB(A) en période nocturne (22 h - 6 h), sont situées en zone 
d’ambiance sonore préexistante modérée. 

1.7.4 Validation du modèle de calcul 
1.7.4.1 Méthodologie 
La cartographie des niveaux sonores en milieu extérieur est basée 
sur une modélisation informatique du site, puis sur une simulation des 
différentes sources de bruit pour le calcul de la propagation 
acoustique. La modélisation du site est réalisée en trois dimensions. 
Elle intègre les paramètres suivants : la topographie (à partir des 
courbes de niveaux), le bâti (défini à partir d’une emprise au sol et 
d’un nombre d’étages), la nature du sol (définie par ses 
caractéristiques d’absorption), les obstacles : écrans, murs, talus 
(définis à partir d’une emprise au sol et d’une hauteur). 
 
Le logiciel utilisé pour effectuer cette étude est MITHRA, version 
5.1.22. 
 
Dans un premier temps, un calcul de propagation sonore est effectué 
pour chacun des points de mesure in situ, avec prise en compte des 
conditions de trafic pendant la campagne de mesure. Les paramètres 
du logiciel sont alors ajustés (hypothèses de vitesses, type de 
circulation), afin que les écarts éventuels entre les résultats de 
mesure et les résultats de calcul soient minimisés. 
 
Le site a été modélisé à partir des plans du site, fournis en 3D au 
format DWG par le maître d’ouvrage. Ils ont été importés dans le 
logiciel MITHRA. Les hauteurs des bâtiments (nombre d’étages) et 
leur destination (logement, industriel ou bureau) ont été repérées sur 
le terrain. 
 
Les résultats des mesures montrent que pour tous les points, sauf le 
PF8, les niveaux sonores de la période diurne sont supérieurs de 5 
dB(A) aux niveaux sonores de la période nocturne. Ceci vient du fait 
que le trafic sur la période nocturne (22 h - 6 h) est très faible. Pour la 
validation du modèle numérique, les calculs ont donc été réalisés 
uniquement sur la période jour (6 h - 22 h), période dimensionnante 
car la différence des objectifs entre le jour et la nuit est supérieure ou 
égale à 5 dB(A). 

1.7.4.2 Hypothèses de trafic 
La Ville de Rennes a effectué le comptage des trafics horaires 
pendant la campagne de mesure sur les voies suivantes : 

• Au 78 avenue des Buttes de Coësmes (PF3 et PF4) ; 

• Au 20 avenue des Buttes de Coësmes (PF5 et PF6) ; 

• Au 6 avenue Pierre Donzelot ; 

• Avenue du Professeur Foulon. 
 
Le trafic pris en compte avenue du Professeur Foulon a été estimé à 
50 véh/h sur la période diurne (desserte locale). 
 
Pour les autres points de mesure, le trafic pris en compte est celui du 
Trafic Moyen Journalier Annuel (TMJA). 
 
La vitesse de circulation des véhicules est de 50 km/h. Le 
pourcentage de poids lourds est de 2 % sauf pour les avenues 
Charles Foulon et des Buttes de Coësmes qui ont été mesuré à 3 %. 
 
Comme indiqué précédemment, les trafics sur la période nocturne 
sont trop faibles (moins de 200 véh/h) pour permettre un calage 
pertinent. Le calage du modèle est donc effectué uniquement sur la 
période diurne (6 h - 22 h). 
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1.7.5 Simulation de l’état actuel 
1.7.5.1 Méthodologie 
Seule la zone comprenant la partie aérienne de la future ligne b du 
métro automatique de Rennes Métropole est étudiée, soit deux 
sections (avant et après les deux tranchées couvertes) : 

• La partie nord-est de 2,9 km de long environ, réalisée en viaduc, 
est comprise entre la rue Mirabeau et le boulevard des Alliés ; 

• La partie sud-ouest de 137 m de long, correspondant à la voie 
d’accès au Garage-Atelier de La Maltière, est située le long de la 
rocade ouest à proximité du rond-point de la rue Roger Dodin. 

 
Le modèle numérique est repris en intégrant le Trafic Moyen 
Journalier Annuel (TMJA) pour l’ensemble des voies routières du site 
d’étude afin d’établir la situation actuelle pour le secteur entier.  
 
Des points de calcul (appelés récepteurs) ont été implantés dans le 
modèle sur chaque habitation riveraine du projet afin de connaître les 
niveaux sonores à tous les étages des bâtiments concernés. Les 
bâtiments sans récepteur sur la façade face au projet sont aveugles 
(sans fenêtre). 
 
Les valeurs calculées correspondent uniquement au bruit routier. Les 
calculs sont effectués sur les deux périodes réglementaires diurne (6 
h - 22 h) et nocturne (22 h - 6 h). 
 
 
1.7.5.2 Hypothèses de trafic 
Les trafics utilisés, pour l’état actuel, sont issus du Trafic Moyen 
Journalier Annuel (TMJA).  
 
Les trafics horaires moyens sur les périodes réglementaires diurne (6 
h - 22 h) et nocturne (22 h - 6 h) ont été calculés d’après la répartition 
observée durant les comptages routiers.  
 
Les pourcentages de poids lourds pris en compte sont de : 

• 2 % sur la partie nord-est ; 

• 4 % sur la partie sud-ouest sauf sur la rocade ouest ; 

• 8 % sur la rocade ouest. 

Les vitesses de circulation renseignées dans les modèles de calculs 
sont de : 

• 90 km/h fluide sur la rocade ouest ; 

• 30 km/h pulsée sur les ronds-points ; 

• 50 km/h fluide sur le reste du site d’étude. 
 
1.7.5.3  Hypothèses météorologiques 
Conformément à la réglementation en vigueur (code de 
l’Environnement), les calculs en situation actuelle sont réalisés en 
intégrant la prise en compte des effets météorologiques. 
 

 Analyse météorologique d’un site 
 
L’effet des conditions météorologiques est mesurable dès que la 
distance Source / Récepteur est supérieure à une centaine de mètres 
et croît avec la distance. Il est d’autant plus important que le 
récepteur, ou l’émetteur, est proche du sol. 
 
La variation du niveau sonore à grande distance est due à un 
phénomène de réfraction des ondes acoustiques dans la basse 
atmosphère (dues à des variations de la température de l’air et de la 
vitesse du vent). 
 
Les facteurs météorologiques déterminants pour ces calculs sont : 

• les facteurs thermiques (gradient de température), 

• les facteurs aérodynamiques (vitesse et direction du vent). 
 
En journée, les gradients de température sont négatifs (la 
température décroît avec la hauteur au-dessus du sol), la vitesse du 
son décroît avec la hauteur par rapport au sol. Ce type de conditions 
est défavorable à la propagation du son. 
 
La nuit, les gradients de température sont positifs (le sol se refroidit 
plus rapidement que l’air). La vitesse du son croît. Cette situation est 
donc favorable à la propagation du son. 
 
En conséquence, les niveaux de bruit prévisionnels calculés dans ces 
conditions donneront des valeurs toujours excédentaires par rapport 
à celles calculées avec des conditions météorologiques homogènes 
théoriques ; ce principe conduit donc à mieux protéger les riverains. 

Le logiciel MITHRA possède une base de données contenant un 
certain nombre de stations météorologiques françaises dont celle de 
Rennes. Les paramètres météorologiques retenus correspondent 
donc à : 

• des hypothèses d’occurrences favorables à la propagation du 
bruit de Rennes pendant la période de jour, 

•  des hypothèses d’occurrences favorables à la propagation du 
bruit de Rennes pendant la période de nuit. 

 
 
1.7.5.4 Situation actuelle en périodes diurne et 

nocturne - Résultats 
Les résultats sont présentés sur les pages suivantes (Figure 27 à  
Figure 30) sous forme de cartes d’isophones en couleur à une 
hauteur de 5 m au-dessus du sol, soit à hauteur du premier étage des 
bâtiments.  
 
 
1.7.5.5 Établissements à caractère sanitaire et social 
Les établissements à caractère sanitaire et social (écoles, hôpitaux, 
maisons de retraite, etc.) et les zones sensibles (terrains de sport et 
zones de loisirs) du secteur d’étude ont été recensés simultanément 
pour le volet bruit et le volet air de l’étude d’impact. Ils sont présentés 
plus loin dans le chapitre 1.8.2. 
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Figure 27 : État actuel de bruit dans le secteur nord-est, à 5m au dessus du 
sol, pendant la période de jour. 
Niveaux de bruit LAeq (6h-22h) en dB(A). Sources de bruit : axes routiers. 
Source : Egis Structures & Environnement. 
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Figure 28 : Etat actuel de bruit dans le secteur sud-ouest, à 5m au dessus 
du sol, pendant la période de jour. 
Niveaux de bruit LAeq (6h-22h) en dB(A). Sources de bruit : axes routiers. 
Source : Egis Structures & Environnement. 
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Figure 29 : Etat actuel de bruit dans le secteur nord-est, à 5m au dessus du 
sol, pendant la période de nuit. 
Niveaux de bruit LAeq (22h-6h) en dB(A). Sources de bruit : axes routiers. 
Source : Egis Structures & Environnement. 
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Figure 30 : Etat actuel de bruit dans le secteur sud-ouest, à 5m au dessus 
du sol, pendant la période de nuit. 
Niveaux de bruit LAeq (22h-6h) en dB(A). Sources de bruit : axes routiers. 
Source : Egis Structures & Environnement. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.7.5.6 Analyse des résultats de la situation initiale 
pour le secteur des Longs Champs 

Une simulation informatique de l’état actuel a été réalisée, en 
périodes diurne et nocturne, en prenant en compte les infrastructures 
routières principales existant sur le site.  
 
De manière ponctuelle, les façades des bâtiments situés à proximité 
de la rue Mirabeau présentent des niveaux de bruit supérieurs à 65 
dB(A) en période diurne et inférieurs à 60 dB(A) en période nocturne. 
Ces bâtiments sont donc classés en zone d’ambiance sonore 
modérée de nuit au sens de la réglementation. 
 
Pour les autres bâtiments situés à proximité de la  future ligne b du 
métro automatique de Rennes Métropole, les niveaux de bruit actuels 
en façade sont globalement inférieurs à 65 dB(A) en période diurne et 
à 60 dB(A) en période nocturne. Cette partie du site d’étude est donc 
classée en zone d’ambiance sonore modérée au sens de la 
réglementation. 
 
L’ensemble du site d’étude est donc classé en zone d’ambiance 
sonore modérée. C’est le cas le plus favorable pour les riverains. 
 
Ces résultats permettent de définir les objectifs réglementaires à ne 
pas dépasser en façade des bâtiments riverains du projet, fixés par 
l’arrêté du 8 novembre 1999 : 

• 68 dB(A) en période diurne (6 h - 22 h), pour les bâtiments à 
usage de bureau situés en zone d’ambiance sonore modérée ; 

• 63 dB(A) en période diurne (6 h - 22 h) et 58 dB(A) en période 
nocturne (22 h - 6 h), en façade des autres bâtiments situés en 
zone d’ambiance sonore modérée. 

 
 
1.7.5.7 Analyse des résultats de la situation initiale 

pour le secteur du GAT 
Pour la voie d’accès au Garage-Atelier (GAT) au sud-ouest du projet, 
la simulation informatique place le bâti (logements de fonction de la 
Défense et hangars de stockage) en zone d’ambiance sonore pré-
existante modérée. 
 

RRooccaaddee  oouueesstt  

BBoouulleevvaarrdd
MMeerrmmoozz

MMeerrmmoozz  
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1.8 - LA QUALITÉ DE L’AIR 
1.8.1 Présentation de l’étude 
1.8.1.1 Contenu de l’étude 
Au regard des trafics des axes routiers du domaine d’étude à 
l’horizon 2025, la présente étude « air et santé » reprend la 
méthodologie d’une étude de niveau II, telle qu’elle est décrite dans la 
circulaire du 25 février 2005 relative aux volets air des études 
d’impact des infrastructures routières et dans son annexe technique. 
A ce titre et conformément à la circulaire précitée, cette étude se 
compose notamment de :  

• une caractérisation de l’état initial avec des mesures in situ de la 
qualité de l’air, 

• une étude d’impact sur la qualité de l’air et sur la santé pour un 
état initial, un état de référence (situation sans réalisation du 
projet de ligne b du métro) et un état projeté (situation avec 
réalisation du projet) à l’horizon 2025, 

• une monétarisation des coûts collectifs liés à la pollution 
atmosphérique et à l’effet de serre, 

• une analyse des mesures compensatoires à envisager le cas 
échéant. 

 
 
1.8.1.2 Zone géographique d’étude 

 Domaine d’étude 
 
Conformément à la circulaire de février 2005, « le domaine d’étude 
est composé du projet et de l’ensemble du réseau routier subissant 
une modification (augmentation ou réduction) des flux de trafic de 
plus de 10 % du fait de la réalisation du projet ». 
Le domaine d’étude retenu correspond à un rectangle de 8,5 km d’est 
en ouest sur 7 km du nord au sud, centré sur le projet de ligne b du 
métro de Rennes Métropole.  
 

 Bande d’étude 
 
Conformément à la circulaire de février 2005, «la bande d’étude est 
définie autour de chaque voie subissant, du fait de la réalisation du 
projet, une hausse ou une baisse significative de trafic (variation de 
10 %) ».  

Cette bande d’étude est définie par une largeur minimale de part et 
d’autre des axes routiers en fonction des niveaux de trafics à l’horizon 
d’étude (tableau 1 de la circulaire suscitée). 
 
Les trafics situés dans le domaine d’étude étant, pour certains, 
supérieurs à 100 000 véhicules par jour (TMJA), la bande d’étude 
retenue a une largeur de 600 m (300 de part et d’autre des axes 
routiers). Cette bande d’étude a été retenue pour l’ensemble des 
polluants gazeux et particulaires. 
 
 

1.8.2 État initial 
La caractérisation de l’état initial du domaine d’étude a pour objectif 
de fournir une description détaillée des populations et des zones 
sensibles, des sources d’émissions atmosphériques et de la qualité 
de l’air dans le domaine d’étude. 
 
 
1.8.2.1 Populations et zones sensibles 
Le volet « air et santé » des études d’impact vise à déterminer 
l’impact de la pollution atmosphérique sur la santé des populations, et 
notamment sur les populations sensibles. Le guide pour l’analyse du 
volet sanitaire de l’Institut de Veille Sanitaire (février 2000) précise 
ainsi que « la population potentiellement en contact avec l’un des 
milieux pollués […] devra être identifiée », notamment la présence de 
structures d’accueil particulières (écoles, hôpitaux, maisons de 
retraite, etc.).  
 
Ce paragraphe a pour objet d’évaluer les cibles potentielles des 
émissions polluantes situées dans le domaine d’étude. 
 

 Densité de population 
 
Le domaine d’étude s’inscrit dans une zone d’urbanisation dense sur 
les communes de Rennes, Cesson-Sévigné et Saint-Jacques-de-la-
Lande. Ces trois communes concernées par le projet sont classables 
en deux catégories suivant leur densité de population (populations 
légales de 200710) : 
 

• 1 commune urbaine dense : Rennes (4 227 hab/km²) ; 

                                                 
10 Source : INSEE - http://www.insee.fr/fr/ppp/bases-de-donnees/recensement/populations-
legales/default.asp   

• 2 communes périurbaines : Saint-Jacques-de-la-Lande (802 
hab/km²) et Cesson-Sévigné (493 hab/km²). 

 

 Établissements à caractère sanitaire et social 
 
Les établissements à caractère sanitaire et social (écoles, hôpitaux, 
maisons de retraite, etc.) et les zones sensibles (terrains de sport et 
zones de loisirs) recensés dans le domaine d’étude sont 
cartographiés ci-après11. Sur la base de cet inventaire, on dénombre 
cent quatre-vingt-treize établissements à caractère sanitaire et social 
et sites sensibles. 
 
Parmi ces sites, de nombreux établissements à caractère sanitaire et 
social et jardins familiaux ont été instrumentés lors de la campagne 
de mesure in situ de la qualité de l’air : 

• la polyclinique Sévigné à Cesson-Sévigné (site 02) ; 

• le centre médical et pédagogique Beaulieu à Rennes (site 05) ; 

• l’école Jeanne d’Arc à Rennes (site 06) ; 

• le lycée Chateaubriand à Rennes (site 07) ; 

• la crèche Marie Curie à Rennes (site 09) ; 

• la maison de retraite la Résidence du Gast (site 10) ; 

• le groupe scolaire des Gantelles (site 11) ; 

• le groupe scolaire Trégain (site 12) ; 

• le collège de la Motte-Brûlon et lycée de la Salle (site 14) ; 

• la polyclinique Volney (site 15) ; 

• le lycée Jean Macé (site 17) ; 

• le collège Echange et groupe scolaire Marcel Callo (site 19) ; 

• le groupe scolaire Saint-Yves (site 21) ; 

• le groupe scolaire du Colombier (site 24) ; 

• école Louise Michel (site 25) ; 

• jardins familiaux et groupe scolaire Champion de Cicé (site 28) ; 

• la maison de retraite de Cleunay (site 29). 

• tennis à Rennes (site 03). 

                                                 
11 Source : Ville de Rennes – www.rennes.fr et Pages Jaunes – www.pagesjaunes.fr , 
septembre 2010. 
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Figure 31 : Localisation des établissements à caractère sanitaire et social et 
des sites sensibles. 
Source : Ville de Rennes et Pages Jaunes. 
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1.8.2.2 Sources d’émissions atmosphériques dans le 
domaine d’étude 

Quinze sources d’émissions industrielles, recensées au titre des 
émissions dans l’air, sont présentes sur le territoire des communes 
du domaine d’étude12 : 
 
Communes Industries Types de rejets 

Quaron 
Commerce de 

produits chimiques 

Rejet de dichlorométhane (1 030 kg en 
2004) 

Saint-
Jacques-de-

la-Lande 
Speichim 

Processing 
Fabrication de 

produits chimiques 

Rejet de 1,4-dioxane (560 kg en 2005) 
Rejet de méthanol (87 kg en 2005) 

Centre des hautes 
Gayeulles 

Traitement des 
déchets 

Rejet de méthane (127 tonnes en 2008) 

Chaufferie du 
Blosne 
Énergie 

Rejet de CO2 (63 200 tonnes en 2008) 
Rejet d'oxydes d'azote (106 tonnes en 

2008) 

Elyo Centre-Ouest 
Énergie Rejet de CO2 (4720 tonnes en 2008) 

Ouest-France 
Imprimerie Rejet de COVNM (50 tonnes en 2008) 

Sobrec 
Énergie Rejet de CO2 (12 000 tonnes en 2008) 

Rennes 

Société des 
polymères Barre 

Thomas 
Chimie et 

parachimie 

Rejet de COVNM (69,1 tonnes en 2008) 
Rejet de dicholorométhane (3 090 kg en 

2008) 
Rejet de trichloroéthylène (2 460 kg en 

2007) 
Rejet de tétrachloroéthylène (2 230 kg 

en 2006) 

Tableau 8 : Sources d'émissions industrielles sur les communes concernées 
par le projet. 
Source : www.pollutionsindustrielles.ecologie.gouv.fr/IREP 
 
Les autres sources d’émissions recensées au sein du domaine 
d’étude sont les voiries, et notamment la rocade, la RD 386 et les 
différentes pénétrantes entre la rocade et le centre-ville. 

                                                 
12 Source : Registre français des émissions polluantes sur internet, 
www.pollutionsindustrielles.ecologie.gouv.fr/IREP  

1.8.2.3 Campagne de mesure 
 Surveillance permanente de la qualité de l’air 

 
La surveillance permanente de la qualité de l’air en Ille-et-Vilaine est 
réalisée par l’Association Agréée pour la Surveillance de la Qualité de 
l’Air (AASQA) en Bretagne, Air Breizh. Cette association fait partie du 
dispositif national de surveillance et d’information de la qualité de l’air, 
composé d’une quarantaine d’AASQAs, conformément au code de 
l’Environnement (Loi sur l’Air et l’Utilisation Rationnelle de l’Energie 
du 30 décembre 1996, codifiée). 
 
En 2010, son réseau permanent se compose de 35 stations de 
mesure fixes, réparties dans les principales villes bretonnes, et 
comprenant 51 analyseurs automatiques pour la mesure de l’ozone 
(O3), le dioxyde de soufre (SO2), le dioxyde d’azote (NO2), le 
monoxyde de carbone (CO), le benzène - toluène - xylène (BTEX), 
les métaux lourds, les particules en suspension (PM10) et les 
particules fines en suspension (PM2.5). Cette surveillance 
permanente est également complétée par des moyens mobiles et par 
des outils de modélisation (Figure 32).  
 
Le réseau de mesure automatique permanent d’Air Breizh sur 
l’agglomération de Rennes est présenté sur la carte ci-dessous13. Il 
se compose de cinq stations situées dans le domaine d’étude 
(Figure 33) :  

• 3 stations urbaines de fond : ENSP (instrumentée lors de la 
campagne de mesure), Saint-Yves et Triangle ;  

• 2 stations de proximité routière : Halles et Laennec. 

                                                 
13 Source : Air Breizh,  www.airbreizh.asso.fr  

 
Figure 32 : Stations fixes de mesure de la qualité de l’air en Bretagne. 
Source : Air Breizh. 
 
 

 
Figure 33 : Réseau de mesure permanent d’Air Breizh sur Rennes en 2009. 
Source : Air Breizh. 
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Les teneurs moyennes annuelles 2009 mesurées sur quatre14 
stations sont données dans le tableau ci-après. 
 

Stations urbaines Stations trafics Norme de 
qualité de l’air Polluants 

ENSP Triangle Halles Laennec Objectif de 
qualité 

Dioxyde 
d’azote  
(µg/m³) 

19  44 32 40 

Dioxyde de 
soufre 
(µg/m³) 

 1   50 

PM 10 
(µg/m³)  23  23 30 

Monoxyde de 
carbone 
(µg/m³) 

  290 349  

Benzène 
(µg/m³)   1 15  2 

Tableau 9 : Teneurs moyennes annuelles mesurées en 2009. 
Les valeurs supérieures à l’objectif de qualité sont en caractères gras. 
Source : Air Breizh. 
 
 
Sur la base des teneurs relevées en 2009, la qualité de l’air serait 
globalement satisfaisante sur l’agglomération de Rennes, en situation 
de fond urbain. Les teneurs en dioxyde d’azote et en dioxyde de 
soufre mesurées sur les deux stations urbaines ont respecté les 
réglementations en vigueur. Mais l’objectif de qualité du dioxyde 
d’azote est dépassé sur la station de proximité routière Halles. 
 

 Qualité de l’air dans le domaine d’étude 
 
Afin de caractériser de manière précise la qualité de l’air dans le 
domaine d’étude, une campagne de mesure in situ a été réalisée au 
cours des mois de septembre et octobre 2010.  
 
Cette campagne a pour double objectif de réaliser un état initial de la 
qualité de l’air dans le domaine d’étude et de situer les différents 
polluants par rapport aux normes de qualité de l’air établies. 

                                                 
14 Le bilan d’activités 2009 ne présente aucune moyenne annuelle pour la station Saint-
Yves, de fait, elle n’apparaît pas dans ce tableau.  
15 Source : Moyenne des résultats de 4 campagnes réalisées en novembre 2006, février 2007, 
mai 2007 et septembre 2007 publiée dans Mesures des Btex en milieu urbain à Rennes, Air 
Breizh mai 2008, www.airbreizh.asso.fr/uploads/media/BTEX-rennes-2006-2007-v2.pdf  

Compte tenu de la problématique routière et conformément à la 
circulaire du 25 février 2005 et à son guide méthodologique, deux 
polluants ont été retenus pour cette campagne de mesure, le dioxyde 
d’azote, polluant traceur des émissions liées au trafic routier, et le 
benzène, polluant cancérigène.  
 
La mise en œuvre et les résultats de cette campagne de mesure sont 
présentés ci-après. 
 

 Période et moyens de mesure 
 
La campagne de mesure a été réalisée du 21 septembre au 6 
octobre 2010 (soit une période de 15 jours) à l’aide de tubes passifs.  
Ce moyen de mesure, peu encombrant et relativement simple à 
mettre en place, permet d’instrumenter simultanément un nombre 
important de sites tout en assurant une fiabilité des mesures.  
 
Le principe de l’échantillonnage passif consiste à exposer à l’air libre, 
sur une période donnée, à environ 3 mètres de hauteur, des 
cartouches absorbantes.  
 
Par simple diffusion du polluant dans l’atmosphère, celui-ci va être 
piégé par l’échantillonneur.  
 
Sur chaque site de mesure, les échantillonneurs passifs ont été 
exposés durant 15 jours, puis rebouchés hermétiquement et analysés 
en laboratoire. A l’issue des analyses, une teneur moyenne pour 
chaque site de mesure est établie pour la période d’exposition. 
 
Les tubes ont été installés sur le site le premier et le deuxième jour 
(respectivement 21 et 22 septembre) et retirés le dernier jour, afin 
d’harmoniser les périodes d’exposition pour l’ensemble des tubes. 

 Choix et répartition des sites 
 
Au total, 30 sites ont été instrumentés de tubes passifs pour la 
mesure du dioxyde d’azote (30 tubes) et du benzène (15 tubes) afin 
de caractériser la qualité de l’air (Figure 34) : 

• à proximité des principaux axes routiers du domaine d’étude : 15 
sites représentatifs de la qualité de l’air en situation de proximité 
routière (sites 1, 2, 3, 7, 11, 13, 14, 15, 16, 17, 22, 25, 26, 27 et 
30), 

• en situation de fond, à distance de toute source directe de 
pollution : 15 sites représentatifs des niveaux moyens de 
pollution. 
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 Résultats de la campagne de mesures 
 
Les teneurs en dioxyde d’azote et en benzène, relevées lors de la campagne de mesures, sont détaillées 
dans le tableau ci-dessous (les valeurs dépassant la valeur limite 2010 et/ou l’objectif de qualité sont en 
caractères gras) et cartographiées sur la figure page suivante (Figure 34). 
 

Numéro du 
site de 
mesure 

Commune Ambiance Intérêt du site 
Teneur en 
dioxyde 
d'azote 
(µg/m³) 

Teneur en 
benzène 
(µg/m³) 

Site 01 Cesson-Sévigné Proximité routière Boulevard des Alliés 
- RD 386 36,6 0,4 

Site 02 Cesson-Sévigné Proximité routière Hôpital et 
Polyclinique Sévigné 28,9 0,5 

Site 03 Rennes Proximité routière Rue du Clos Courtel 
- RD 197 34,0   

Site 04 Rennes Fond urbain Station Air Breizh de 
Fond ENSP 27,4   

Site 05 Rennes Fond urbain 
Centre médical et 

pédagogique 
Beaulieu 

23,6 0,5 

Site 06 Rennes Fond urbain Ecole Jeanne d'Arc 25,8 0,5 

Site 07 Rennes Proximité routière Boulevard de Vitré - 
Lycée Chateaubriand 48,6   

Site 08 Rennes Fond urbain Parc urbain des 
Gayeulles 17,9 0,4 

Site 09 Rennes Fond urbain Crèche Marie Curie 20,7 0,5 

Site 10 Rennes Fond urbain Maison de retraite la 
Résidence du Gast 22,4 0,5 

Site 11 Rennes Proximité routière 

Avenue du Général 
Patton - Groupe 

scolaire des 
Gantelles 

39,5   

Site 12 Rennes Fond urbain Groupe scolaire 
Trégain 19,3 0,4 

Site 13 Rennes Proximité routière Rue de Fougères 41,6   

Site 14 Rennes Proximité routière 
Collège de la Motte 
Brûlon - Lycée de la 

Salle 
30,6   

Site 15 Rennes Proximité routière Polyclinique Volney 45,0 1,0 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Numéro du 
site de 
mesure 

Commune Ambiance Intérêt du site 
Teneur en 
dioxyde 
d'azote 
(µg/m³) 

Teneur en 
benzène 
(µg/m³) 

Site 16 Rennes Proximité routière Rue d'Antrain 34,8   

Site 17 Rennes Proximité routière Rue Jean Macé - 
Lycée Jean Macé 27,4 0,5 

Site 18 Rennes Fond urbain Parc urbain 28,0   

Site 19 Rennes Fond urbain 
Collège Echange - 

Groupe scolaire 
Marcel Callo 

28,8   

Site 20 Rennes Fond urbain Place du Parlement 
de Bretagne 33,4 0,5 

Site 21 Rennes Fond urbain Groupe scolaire 
Saint-Yves 35,6 0,6 

Site 22 Rennes Proximité routière Quai Emile Zola 69,9   

Site 23 Rennes Fond urbain Place de la Gare 37,4   

Site 24 Rennes Fond urbain Groupe scolaire du 
Colombier 28,7   

Site 25 Rennes Proximité routière Rue du Puits Mauger 
- Ecole Louise Michel 50,6 0,7 

Site 26 Rennes Proximité routière Avenue Voltaire 52,7   

Site 27 Rennes Proximité routière 
Rue Claude Bernard 
- Boulevard Pierre 
Mendès-France 

30,5   

Site 28 Rennes Fond urbain 
Jardins familiaux - 

Ecole Champion de 
Cicé 

25,2 0,4 

Site 29 Rennes Fond urbain Maison de retraite de 
Cleunay 26,4 0,4 

Site 30 Saint-Jacques-de-la-
Lande Proximité routière Boulevard Jean 

Mermoz - RD 177 71,6   
 
Tableau 10 : Résultats de la campagne de mesure de la qualité de l'air (septembre-octobre 2010). 
Dioxyde d’azote : valeur limite 2010 et objectif de qualité : 40 µg/m3 en moyenne annuelle  
Benzène : valeur limite 2010 : 5 µg/m3 en moyenne annuelle ; objectif de qualité : 2 µg/m3 en moyenne annuelle 
Source : Egis Structures & Environnement. 
 

 



 

   I-62 / I-202 Pièce H2 - Étude d’impact - Partie I 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 34 :  Cartographie des teneurs en dioxyde d'azote et en benzène 
relevés au cours de la campagne de mesure. 
Source : Egis Structures & Environnement. 



 

 Pièce H2 - Étude d’impact - Partie I I-63 / I-202 

1.8.2.4 Interprétations des résultats de la campagne 
 Teneurs en dioxyde d’azote 

 
Les teneurs en dioxyde d’azote relevées au cours de la campagne de 
mesure sont comprises entre 18 µg/m3 (site 08) et 72 µg/m3 (site 30) 
(Figure 35). 
 
A proximité des axes routiers et sous l’influence directe des 
émissions polluantes induites par le trafic, les teneurs en dioxyde 
d’azote sont comprises entre 27 µg/m3 (site 17) et 72 µg/m3 (site 08). 
Pour sept de ces sites de proximité routière, la valeur limite 2010 (40 
µg/m3 en moyenne annuelle) est dépassée durant la période de 
mesure. 
 
En situation de fond urbain et notamment au droit des établissements 
à caractère sanitaire et social, les teneurs en dioxyde d’azote sont 
moindres et comprises entre 18 µg/m3 (site 08) et 37 µg/m3 (site 23). 
La valeur limite 2010 et l’objectif de qualité ne sont pas dépassés sur 
ces sites. 
 
Sur la période de mesure, les teneurs en dioxyde d’azote se situent, 
pour un quart, au-delà de l’objectif de qualité16 (soit 7 sites sur 30 
sites, tous de proximité routière). 
 

                                                 
16 Dioxyde d’azote : valeur limite 2010 et objectif de qualité : 40 µg/m3 en moyenne annuelle. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 35 : Teneurs en dioxyde d’azote relevées lors de la campagne de 
mesure par typologie. 
Situation de proximité routière en bleu ; situation de fond en orange. 
Source : Egis Structures & Environnement. 
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Figure 36 : Teneurs en benzène relevées lors de la campagne de mesure 
par typologie urbaine. 
Situation de proximité routière en bleu ; situation de fond en orange. 
Source : Egis Structures & Environnement. 
 
 

 Teneurs en benzène 
 
Les teneurs en benzène relevées au cours de la campagne de 
mesure sont comprises entre 0,4 µg/m3 (sites 01, 08, 12, 28 et 29) et 
1,0 µg/m3 (site 15) (Figure 36). 
 
En situation de proximité routière, les teneurs en benzène sont 
comprises 0,4 µg/m3 (site 01) et 1,0 µg/m3 (site 15). Sur la période de 
mesure, l’objectif de qualité (2 µg/m3 en moyenne annuelle) n’est pas 
dépassé pour les sites de proximité routière. 
 
En situation de fond urbain et notamment au droit des établissements 
à caractère sanitaire et social, les teneurs sont moindres et 
comprises entre 0,4 µg/m3 (sites 08, 12, 28 et 29) et 0,6 µg/m3 (site 
21). Ces teneurs respectent les normes de qualité de l’air en 
vigueur17 sur la période de mesure. 
 

 Comparaison aux teneurs d’Air Breizh 
 

Sur la période de mesure, la moyenne des teneurs en dioxyde 
d’azote mesurées sur les 15 sites de fond de la campagne 
(26,7 µg/m3) et la teneur moyenne en dioxyde d’azote mesurée sur la 
station urbaine de fond ENSP d’Air Breizh (26 µg/m3) sont en bonne 
cohérence. 

 
 
1.8.2.5 Conclusion 
Sur la base des résultats de la campagne de mesure menée du 21 
septembre au 6 octobre 2010, la qualité de l’air en situation de fond 
urbain serait globalement satisfaisante dans le domaine d’étude 
(26,7 µg/m3 en moyenne pour le dioxyde d’azote et 0,5 µg/m3 pour le 
benzène). 
 
En situation de proximité routière, l’objectif de qualité du dioxyde 
d’azote serait dépassé pour 7 sites (sur 15), tandis que pour le 
benzène, l’objectif de qualité serait respecté pour l’ensemble des 
sites. 
 
 

                                                 
17 Benzène : valeur limite 2010 : 5 µg/m3 en moyenne annuelle ; objectif de qualité : 2 µg/m3 en 
moyenne annuelle. 
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2. ENVIRONNEMENT HUMAIN ET SOCIO-ÉCONOMIQUE 
 
 

 
 
e chapitre présente l’environnement 

humain et économique dans la zone d’étude, et 
notamment le profil de la population, 
l’implantation de l’habitat et des activités 
économiques. 
 
Cela permet au lecteur de se représenter, tant 
d’un point de vue quantitatif que qualitatif, quels 
sont la population et les emplois qui seront 
desservis par la ligne b du métro. 
 

 
 
 

2.1 - LA POPULATION 
2.1.1 L’évolution démographique 
Rennes Métropole compte 386 000 habitants début 2006, chiffre en 
progression de 0,8 % par an depuis 1999. La communauté 
d’agglomération enregistre ainsi, au cours de cette période, la 5ème 
plus forte croissance des grandes communautés18 de France derrière 
celles de Toulouse, Montpellier, Aix-en-Provence et Bordeaux.  
 
La ville de Rennes, 11ème ville de France, compte 209 613 habitants 
en 2006. Elle a vu sa population poursuivre sa croissance mais à un 
rythme moindre que le reste de la communauté d’agglomération 
(+ 0,24 % par an entre 1999 et 2006). Ainsi, le poids de sa population 
dans Rennes Métropole est passé de 56,5 % en 1999 à 54,3 % en 
2006. En 1982, la ville de Rennes concentrait 65 % des habitants du 
territoire du District de Rennes. 
 
En dehors de la ville-centre, les communes de Rennes Métropole ont 
connu une croissance soutenue entre 1999 et 2006, quoique 
inférieure à celle de la période précédente : + 1,58 % par an contre 
+ 2,32 % entre 1990 et 1999. 
 
Le reste de l’aire urbaine rennaise19 a connu une expansion sans 
précédent sur la période récente (2,55 % par an entre 1999 et 2006 
contre 1,49 % entre 1990 et 1999), reflet de la poursuite de la 
périurbanisation. Ainsi, Rennes Métropole concentre 67,5 % de l’aire 
urbaine rennaise en 2006 contre 70 % en 1999 comme en 1982.  
 
Cependant, les résultats du recensement rénové de 2006 ne 
prennent pas en compte le Programme Local de l’Habitat (PLH), voté 
par Rennes Métropole en 2006, dont un des premiers effets est une 
augmentation du nombre de livraison de logements (4 200 en 
moyenne par an sur la période 2007-2009 contre 2 350 en moyenne 
entre 1999 et 2005). Ainsi, à partir de ces éléments observés depuis 
2006, l’Audiar estime que la population de Rennes Métropole s’élève 
à 404 000 habitants au 1er janvier 2011. 
 
Les figures ci-après présentent les variations annuelles moyennes de 
la population des communes de l’aire urbaine 1999 de Rennes 
(Figure 37 à Figure 42).  
 

                                                 
18 Communauté de plus de 250 000 habitants hors Ile de France. 
19 Définition de 1999, ensemble de communes, d’un seul tenant et sans enclave, constitué par 
un pôle urbain et par des communes dont au moins 40 % de la population résidente ayant un 
emploi travaille dans le pôle ou dans les communes attirées par celui-ci. 

 
 
 

Source : Recensement de la Population, Insee. 
 

1962-1968

 
Figure 37 : 1962-1968 : Rennes concentre la croissance démographique de 
l’aire urbaine. 
 
 

1968-1975

 
Figure 38 : 1968-1975 : la périurbanisation commence à proximité de la ville centre. 
 

C 
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1975-1982

 
  Figure 39 : 1975-1982 : la périphérie prend le relais du centre délaissé. 
 
 

1982-1990

 
 Figure 40 : 1982-1990 la périurbanisation se poursuit mais une polarisation 
centrale réapparaît. 

 

1990-1999

 
Figure 41 : 1990-1999 Rennes Métropole accueille l’essentiel de la croissance dans 
l’aire urbaine. 

 

1999-2006

 
Figure 42 : 1999-2006 : l’urbanisation s’étale jusqu’aux confins de l’aire urbaine de 1999 
et au-delà. 
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La population de Rennes Métropole a augmenté de plus de 3 100 
habitants par an entre 1999 et 2006, contre près de 4 250 par an lors 
de la période intercensitaire précédente. 
 

Population 
municipale 

Population sans 
doubles comptes 

Évolution annuelle 
moyenne 

1999-2006 1990-1999 
 2006 1999 1990 1982 en 

volu
me 

en % 
en 

volu
me 

en % 

Rennes 209 613 206 229 197 536 194 656 496 0,24% 965 0,48% 

Cesson-
Sévigné 15 627 14 336 12 708 10 451 1 291 1,20% 1 628 1,30% 

Saint-
Jacques-

de-la-
Lande 

9 642 7 583 6 189 6 324 2 059 3,50% 1 394 2,30% 

Rennes 
Métropole 386 066 364 832 326 574 299 651 3 113 0,83% 4 247 1,24% 

Aire 
urbaine 

de 
Rennes 

571 754 521 188 463 366 422 507 7 414 1,37% 6 419 1,31% 

Ille-et-
Vilaine 945 851 867 533 798 718 749 764 11484 1,28% 7 640 0,92% 

Tableau 11 : Population des différents territoires.  
Source : RP, INSEE. 
 

 Les migrations se font vers la troisième couronne 
 
L’évolution positive de la population de la ville de Rennes entre 1999 
et 2006 est liée à son solde naturel (naissances moins décès) qui 
compense un solde migratoire (arrivées moins départs) négatif  
(Figure 44). Cependant, ce solde naturel diminue (+ 0,65 % contre 
+ 0,77 % entre 1990 et 1999) sous l’effet du vieillissement de la 
population et le solde migratoire négatif s’accentue (- 0,41 % contre  
- 0,29 % entre 1990 et 1999 (Figure 43).  
 
Dans les autres communes de Rennes Métropole, le solde naturel se 
maintient à un niveau élevé (+ 0,77 %). En revanche, le solde 
migratoire baisse nettement, de près de moitié (+ 0,13 % entre 1999 
et 2006 contre + 0,47 % entre 1990 et 1999). Contrairement à la 
période précédente, les migrations, notamment celles des jeunes 
ménages, se sont effectuées entre 1999 et 2006 en périphérie 
lointaine et non pas dans l’agglomération (Figure 43 et Figure 44). 
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Figure 43 : Evolution annuelle moyenne de la population, due aux soldes naturel et migratoire 
par couronne au cours des années 1990-1999.  

  Source : RP, INSEE. 
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Figure 44 : Evolution annuelle moyenne de la population, due aux soldes naturel et migratoire 
par couronne au cours des années 1999-2006. 

 Source : RP, INSEE. 
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Figure 45 : Densité communale en 2006 en Ille et Vilaine.  
Source : RP, INSEE, traitement AUDIAR. 
 

2.1.2 La densité de population 
La densité de population de Rennes Métropole est de 635 habitants 
par km² en 2006 contre 493 en 1982. Dans la ville de Rennes, celle-ci 
s’élève à 4 160 habitants par km² en 2006, contre 3 863 en 1982. 
 
Si l’agglomération reste relativement peu dense, Rennes est toutefois 
dans la moyenne des autres grandes villes dotées de Transport en 
Commun en Site Propre (TCSP). 
 

 

Densité de population dans les 
établissements publics de 

coopération intercommunale 
(EPCI) 

Densité de 
population de la 

ville-centre 

CA Rennes 
Métropole 635 4 160 

CA de 
Montpellier 962 4 424 

CU de Nantes 
Métropole 1 106 4 339 

CU de 
Bordeaux 1 273 4 705 

CA de 
Grenoble 
Métropole 

1 291 8 610 

CU de 
Strasbourg 1 488 3 488 

CU du Grand 
Toulouse 1 778 3 700 

Tableau 12 : Densité d’habitants par km² en 2006.  
Source : RP, Insee 2006. 
 

Au niveau local, Rennes Métropole est le territoire le plus dense du 
département. La densité s’élève à 316 habitants par km² dans les 
communes périphériques de Rennes Métropole, à 96 habitants par 
km² dans le reste de l’aire urbaine et à 88 habitants par km² dans le 
reste du département. 
 
Comme le montre la Figure 45, la densité de population dans les 
communes d’Ille-et-Vilaine décroît avec l’éloignement de Rennes, à 
l’exception des villes moyennes du département et des communes 
situées le long des axes routiers. 

Le potentiel de desserte de la population par la ligne b du métro a été 
estimé grâce aux travaux de l’AUDIAR. En effet, l’ensemble des 
opérations d’urbanisme connues a été recensé, avec les objectifs de 
production de logements, aux divers horizons de livraisons. Compte 
tenu des types de logements produits et des tendances lourdes sur 
l’évolution de la composition des ménages, une estimation de 
population actuelle et future en 2020 dans les logements a été 
réalisée. 
 
Les opérations sont celles prévues sur Rennes, Saint-Jacques-de-la-
Lande (en particulier La Courrouze) et Cesson-Sévigné (Écocité 
Viasilva 2040). Un petit volume d’urbanisation diffuse a aussi été pris 
en compte, selon les orientations connues des règlements 
d’urbanisme. De façon conventionnelle, la desserte à 470 mètres 
utilisée pour la ligne a du métro depuis 1999 est réutilisée (Figure 
46). Elle est complétée par un calcul à 600 mètres plus proche de 
l’attractivité réellement constatée de la ligne du métro. 
 
La population desservie à l’horizon 2020 par la future ligne b du 
métro, est estimée à 72 000 habitants à 470 mètres et à 104 000 à 
600 mètres. A titre de comparaison, 60 000 habitants seront 
desservis à 470 mètres par la ligne a à la même échéance. Ainsi, à 
l’horizon 2020, la ligne b desservira 31 % des habitants de la Ville de 
Rennes à 470 mètres et 44 % à 600 mètres. Elle desservira 16 % des 
habitants de Rennes Métropole à 470 mètres et 22 % à 600 mètres. 
 
Le réseau de métro automatique constitué des lignes a et b 
desservira à l’horizon 2020 (sans double compte) 111 000 habitants à 
470 mètres, soit 49 % des habitants de la Ville de Rennes et 24 % de 
ceux de Rennes Métropole et 163 000 habitants à 600 mètres, soit 
73 % des habitants de la Ville de Rennes et 35 % de ceux de Rennes 
Métropole. 
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Figure 46 : Densité de population à proximité de la ligne b, état actuel (à 
gauche) et état prospectif à l’horizon 2020 (à droite). 
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Figure 47 : Pyramide des âges de la population Rennaise. 
Source : RP, INSEE. 
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Figure 48 : Répartition de la population de Rennes Métropole par tranche 
d'âge depuis 1982.  
Source : RP, INSEE. 
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Figure 49 : Pyramide des âges de la population des communes 
périphériques de Rennes Métropole. 
Source : RP, INSEE. 
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Figure 50 : Evolution de la taille des ménages.  
Sources : RP, INSEE. 

2.1.3 La répartition par tranche d’âge 
Un quart de la population de Rennes Métropole a moins de 20 ans et 
les plus de 60 ans représentent à peine 17 %, soit 5 points de moins 
qu’au niveau national (Figure 47). Ainsi, le territoire est relativement 
plus jeune qu’au niveau national et régional : son indice de 
jeunesse20 s’élève à 1,55 contre respectivement 1,16 pour la France 
métropolitaine et 1,05 pour la région. 
 
Les enfants de moins de 15 ans sont proportionnellement moins 
présents dans la ville-centre que dans le reste de l’agglomération 
(13,4 % contre 20,8 %). En revanche, les 15-30 ans, c’est-à-dire les 
étudiants, sont très largement représentés (34,9 % contre 19,5 %).  
 
Dans les communes périphériques (Figure 49), la croissance 
démographique concerne essentiellement les ménages de plus de 
40 ans. Le nombre d’enfants y reste en revanche quasiment stable. 
 
Les donnés obtenues lors des recensements de la population, 
permettent de déterminer plusieurs tendances entre 1999 et 2006 
(Figure 48). En effet, la population âgée de moins de 40 ans n’a pas 
évolué sur Rennes Métropole, Le nombre de jeunes de moins de 
20 ans est même stable depuis 1982. En revanche, la croissance 
démographique a concerné les classes d’âge supérieures : + 13 % 
pour les 40-59 ans, + 9 % pour les 60-74 ans et + 28 % pour les 75 
ans et plus. 
 
 

2.1.4 Les ménages 
Phénomène national, la baisse de la taille des ménages se poursuit 
depuis 1982 (Figure 50), sous l’influence probable des mêmes 
facteurs : vieillissement, plus grande fréquence des ruptures de 
couples. Ainsi sur Rennes Métropole, elle s’élève à 2,13 personnes 
par ménage en 2006, contre 2,3 en 1999 et 2,5 en 1990. Comme 
dans toutes les grandes villes, la ville de Rennes présente une taille 
moyenne des ménages nettement plus faible que son agglomération, 
en particulier en raison d’une forte présence étudiante : 1,87 
personne par ménage, contre 2,53 en moyenne dans les autres 
communes. 

                                                 
20 Part des moins de 20 ans sur la part des 60 ans et plus. 
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Figure 51 : Structure de la population âgée de 15 ans ou plus en 2006 par 
type d'activité.  
Source : INSEE, traitement AUDIAR. 
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Figure 52 : Evolution de la structure de la population âgée de 15 ans ou plus 
par type d'activité sur Rennes Métropole.  
Source : INSEE, traitements AUDIAR. 
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Figure 53 : Répartition de la population active de Rennes Métropole par 
catégorie socioprofessionnelle en 2006.  
Source : INSEE, traitements AUDIAR. 
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Figure 54 : Les actifs sur Rennes Métropoles par catégorie 
socioprofessionnelle depuis 1982.  
Source : INSEE, traitements AUDIAR. 

2.1.5 La population active 
Parmi la population de plus de 15 ans, 58 % sont actifs sur Rennes 
Métropole, soit un point de plus qu’au niveau national et 3 points de 
plus qu’au niveau régional.  
 
La population rennaise est composée de moins d’actifs que le reste 
de l’agglomération (54,4 % contre 63,4 % dans les autres communes 
de Rennes Métropole), car les étudiants y sont surreprésentés (21 % 
contre 11 %) (Figure 51). En effet, Rennes se distingue nettement 
des autres territoires qui l’entourent par la forte présence des 
étudiants. 
 
Entre 1999 et 2006 (Figure 52), les retraités, comme au niveau 
national, poursuivent leur très forte progression (+ 3 % par an). Les 
actifs progressent également (+ 1,6 % par an contre + 1 % lors de la 
période intercensitaire précédente). Cependant, une partie non 
quantifiable de cette hausse provient du changement du mode de 
comptage21. 
 
La baisse apparente des étudiants pourraient être liée au même 
problème de comptage, puisque l’on recensait 3 000 étudiants de 
plus dans les établissements rennais en 2006 qu’en 1999 (source : 
Rectorat, Rennes Métropole). 
 
Par ailleurs, sur Rennes Métropole, en 2006 (Figure 53) un actif sur 
deux est cadre ou profession intermédiaire contre 38,5 % au niveau 
national. 60 % des cadres du département vivent sur ce territoire 
contre 30 % des ouvriers. 
 
Depuis 1982 (Figure 54), Rennes Métropole n’a pratiquement attiré 
que des actifs cadres ou professions intermédiaires, le nombre 
d’ouvriers et d’employés n’ayant que très peu évolué. 
 
Comme le montre le graphique ci-contre, le nombre d’indépendants 
et cadres a progressé de 23 % entre 1999 et 2006. 

                                                 
21 Désormais les étudiants ayant une petite activité salariée sont comptés parmi les actifs contrairement 
aux recensements précédents. 
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2.2 - LE LOGEMENT 
Le nombre de résidences principales qui représentent 93 % des 
logements sur les trois communes concernées par le projet de la 
ligne b du métro (Saint-Jacques-de-la-Lande, Rennes, Cesson-
Sévigné), est en constante augmentation depuis la fin des années 
1960. 
 
Par ailleurs, en replaçant Rennes dans un contexte plus global, il est 
possible d’observer qu’une large part des résidences principales du 
département se concentre sur les trois communes concernées par la 
ligne b du métro. En effet, ces communes concentrent près de 30 % 
des résidences principales du département. Ces chiffres démontrent 
la forte attractivité de l’agglomération rennaise. 
 
Résidences 
principales 

Rennes + Saint Jacques de 
la Lande + Cesson Sévigné 

Rennes 
Métropole 

Ille et 
Vilaine 

1968 58 650 71 748 201 030 

1975 71 809 90 914 228 640 

1982 80 841 107 117 262 181 

1990 91 424 126 172 297 857 

1999 108 334 157 111 354 524 

2007 116 674 176 528 407 549 

Tableau 13 : Evolution du nombre de résidences principales sur le territoire 
d'étude. 
Source : INSEE. 
 
 
 

Le secteur du campus de Beaulieu figure parmi les plus fortes 
proportions de logements en location. Le parc locatif de Rennes est 
en effet marqué par la forte population étudiante, qui se retrouve 
dans des logements du secteur privé ou logée en meublés lorsqu’elle 
n’est pas en résidence universitaire.  
 
Par ailleurs, une forte proportion de logements locatifs se trouve le 
long du tracé de la ligne b (Figure 55). En effet, depuis le centre de 
Rennes et jusqu’au quartier de Cleunay entre 60 et 80 % du parc de 
logements est en location.  
 
Le parc locatif social de Rennes Métropole comptait 43 400 
logements au 1er janvier 2011, dont 33 000 (76 %) sur la ville de 
Rennes.  
 
Selon l’atlas du parc social de Rennes Métropole publié par l’AUDIAR 
en 2009, les deux années 2007 et 2008 ont été marquées par un 
niveau élevé des livraisons de logements sociaux en lien avec les 
objectifs du PLH. Ces nouveaux programmes contribuent au 
rééquilibrage du parc social entre Rennes et les communes de la 
périphérie. Ainsi, le parc social représente-t-il aujourd’hui plus de 
12 % du parc immobilier des communes périphériques et plus de 
22 % du parc de Rennes Métropole. 
 
La Figure 56 montre la part du logement social dans les quartiers 
IRIS de l’agglomération traversés par la ligne a du métro et le projet 
de la ligne b. 
 
Depuis 2005, en moyenne près de 600 logements sont livrés chaque 
année sur la périphérie (hors Rennes) et, au total, les livraisons 
atteignent 900 logements sur Rennes Métropole. La réduction des 
écarts entre Rennes et la périphérie est bien sûr un objectif de longue 
durée. Le décalage reste forcément important, compte tenu des très 
fortes disparités historiques de départ. Les structures collectives 
restent principalement rennaises mais ont progressé sur les 
communes de la périphérie. Le parc social dans son ensemble est 
pour 76 % rennais, mais les logements livrés depuis 1999 sont pour 
63 % sur la périphérie rennaise. 
 
Aujourd’hui, 70 % du parc social rennais est antérieur à 1982. 
Inversement, sur les autres communes, le parc social est plus 
récent ; 30 % seulement est antérieur à 1990, et 40 % a été livré au 
cours des 12 dernières années. Globalement, sur Rennes Métropole, 
57 % du parc est antérieur à 1982 et 16 % n’excède pas 10 ans. 
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Figure 55 : Proportion de logements en location. 
Source : AUDIAR. 
 

 
 
Figure 56 : Proportion de logements sociaux. 
Source : AUDIAR. 
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Figure 57 : Evolution annuelle de l'emploi dans les zones d'emploi bretonnes 
entre 1982 et 2006. 
Source : AUDIAR. 

Figure 58 : Evolution du taux de chômage entre 1999 et 2009. 
Source : AUDIAR. 

2.3 - ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE ET 
EMPLOI 

Au regard des nombreux projets d’urbanisme situés sur le tracé de la 
seconde ligne du métro, l’attractivité économique et la dynamique de 
l’emploi vont se conforter. Un très fort potentiel d’activités 
économiques et commerciales est observé à des horizons proches 
ou de long terme. Plusieurs éléments de programmation l’attestent. 
 
 

2.3.1 L’emploi et son évolution dans la 
région rennaise 

Forte de près de 315 000 emplois en 2007, la zone d’emploi de 
Rennes jouit d’un dynamisme économique incontestable depuis déjà 
trois décennies. Elle figure parmi les principaux pôles de croissance 

de l’emploi en France qui fait la part belle aux 
grandes métropoles régionales. La zone d'emploi 
rennaise se positionne au 8ème rang national en 
terme de gain d’emplois entre 2002 et 2007, 
devant Lille22, Strasbourg ou Grenoble, avec un 
gain total de près de 26 000 emplois. 

                                                 
22 Agglomération lilloise : zone d'emploi de Lille et zone d'emploi de Roubaix et Tourcoing. 

 
Corrélativement, la métropole rennaise contribue activement au 
dynamisme économique de la Bretagne, en cumulant près de 40 % 
des 204 000 emplois supplémentaires enregistrés à l’échelle 
régionale entre 1982 et 2006, soit autant que les zones d’emploi de 
Brest, Vannes, St-Brieuc et Lorient réunies. Ce fort développement 
n’obère toutefois pas celui du reste de la région (Figure 57). 
 
Outre son attractivité économique, la zone d’emploi de Rennes a un 
taux de chômage inférieur à la moyenne régionale et de près de deux 
points inférieurs à la moyenne nationale (Figure 58). Celui-ci s’élevait 
à 7,4 % fin 2009, contre 9,6 % à l’échelle nationale et 8,2 % à 
l’échelle régionale. 
 
2.3.1.1 Un tissu économique fortement tertiarisé 
Comme la majorité des agglomérations françaises, l’agglomération 
rennaise connaît un développement marqué des emplois tertiaires 
marchands et non marchands. Ils sont passés de 65 % des emplois 
en 1975 à 82 % en 2006. 
 
L’emploi local est également marqué par l’importance du secteur 
public. En effet, l’agglomération comptabilisait plus de 223 000 
emplois en 2006, dont un quart d’emplois publics. Cependant, 
l’emploi public, dont l’évolution a été constante durant les années 80 
et 90, tend à se stabiliser depuis 2000 autour de 55 000 emplois, 
majoritairement concentrés sur la ville de Rennes. Cette proportion 
élevée s’explique par l’abondance des fonctions décisionnelles à 
rayonnement régional, départemental ou local, dépendantes de l’Etat 
ou de grandes collectivités territoriales (Région Bretagne, 
Département d’Ille-et-Vilaine). Les fonctions universitaires et 
académiques, les emplois dépendant de la Défense Nationale ou du 
Ministère de l’Économie et des Finances représentent elles aussi un 
poids non négligeable des emplois au sein de l’agglomération. 
 
A l’heure actuelle, l’emploi salarié privé, qui occupe 2 actifs sur 3 
dans l’agglomération, dynamise l’emploi local. 
 
Le portefeuille d’activités du tissu économique privé se tertiarise 
rapidement. Les activités de conseil et d’assistance sont devenues 
majoritaires en l’espace de 15 ans, en contribuant pour 55 % aux 
gains d’emplois observés sur la période 1993-2008 (Figure 59). 
 
Hormis l’industrie, l’ensemble des grands secteurs d’activités 
jouissent d’une dynamique positive, en particulier les transports, le 
commerce ou les activités financières et immobilières. 
 

Source : INSEE
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Le bassin d’emplois rennais 
L’emploi dans le bassin rennais demeure très concentré sur la ville de 
Rennes. En 2006, cette dernière concentre 44 % des emplois, contre 
seulement 33 % de la population de la zone d’emplois. Toutefois, un 
mouvement de desserrement des activités industrielles et tertiaires se 
dessine depuis les années 90 au profit des communes périphériques, 
principalement Cesson-Sévigné, Saint-Grégoire, Pacé, Chantepie, 
Saint-Jacques-de-la Lande et Bruz. Entre 1993 et 2008, ces six 
communes ont ainsi cumulé autant de gains d’emplois salariés privés 
que la commune de Rennes, soit près de 20 000 postes 
supplémentaires (Figure 60). 
 
Même si Rennes demeure la principale commune créatrice d’emplois 
de l’agglomération, ce desserrement devrait se poursuivre dans 
l’avenir avec le développement des zones tertiaires technopolitaines 
de Rennes Atalante (Cesson-Sévigné et Bruz), des grandes zones 
d’activités tertiaires (Edonia à Saint-Grégoire), commerciales (ZAC 
Rive Ouest à Pacé) ou industrielles (ZAC Haut-Rigné à Betton ou 
ZAC Le Vallon à Saint-Jacques-de-la-Lande). 
 
En 2009, la grande majorité des principaux employeurs de 
l’agglomération (Figure 61) se localise sur la ville de Rennes et 
Cesson-Sévigné, avec toutefois la présence du premier employeur 
local : PSA (usine de La Janais) à Chartres-de-Bretagne. 
Corrélativement, le desserrement des activités sur les communes 
périphériques, laisse toutefois émerger progressivement de nouveaux 
employeurs importants tels que le CHP de St-Grégoire 
(regroupement et délocalisation de cliniques rennaises) ou Samsic 
dont le siège a été relocalisé à l’extrémité est de Cesson-Sévigné 
(ZAC de La Rigourdière). 
 
L’autre constat important concerne le poids des grands 
établissements publics. Les sites hospitaliers et universitaires, les 
collectivités locales ou les services publics (Rectorat, la Poste, 
SNCF,...) génèrent d’importants flux de mobilité (personnels et 
public). Par ailleurs, la baisse des effectifs du site de La Janais (6 000 
emplois supprimés en 15 ans) devrait bientôt positionner le CHU 
Pontchaillou comme premier employeur local. 
 

L’agglomération rennaise compte actuellement une trentaine de pôles 
d’emplois de plus de 1 000 postes (Figure 62). Hormis quelques 
grandes entreprises ou établissements publics, la majorité d’entre 
eux correspondent aux principales zones d’activités et zones 
commerciales de l’agglomération. C’est le cas de la ZI sud-est (750 
entreprises, 14 000 emplois), de la ZI Rennes ouest (350 entreprises, 
6 000 emplois) ou de la zone Atalante Beaulieu (500 entreprises et 
10 000 emplois). 
 
Parmi ces pôles d’emplois, les grandes zones commerciales 
occupent une place importante. Même si le centre-ville de Rennes 
reste le pôle commercial principal en totalisant près de 30 % de l’offre 
de l’agglomération en 2006, la majorité des extensions ou ouvertures 
de commerces sont désormais réalisées en périphérie. Entre 2001 et 
2006, plus de 70 % des surfaces commerciales autorisées sur 
Rennes Métropole concernaient les communes périphériques. 
 
Les orientations de la charte d’urbanisme commercial 2006-2012 du 
Pays de Rennes, devraient prolonger cette tendance avec le 
développement des pôles commerciaux d’influence départementale 
ou régionale à Pacé (ZAC Rive Ouest), Melesse/La Mézière (Route 
du meuble, ZAC Cap Malo), Betton (ZAC Bunelais/Pluvignon), ou le 
renforcement de pôles d’agglomération à Chantepie (pôle Rocade 
Sud) et Rennes (Centre Alma, près de la porte de Nantes). 
 
 
 

 

Source : UNEDIC
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Figure 59 : Evolution de la répartition des emplois salariés privés par grands 
secteurs d'activité entre 1993 et 2008. 
Source : AUDIAR. 
 

 
Figure 60 : Evolution de l’emploi salarié privé dans les communes de 
Rennes Métropole entre 1993 et 2008. 
Source : AUDIAR.  
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Raison sociale Commune Activités Effectifs 
2009

PSA Rennes Chartres de Bretagne Construction automobile 6910
CHU Pontchaillou Rennes Activités hospitalières publiques 5700
Ville de Rennes Rennes Administration publique 4500
Université Rennes 1 Rennes Enseignement supérieur 3353
SNCF Rennes Chemins de fer 2695
CHS Guillaume Régnier Rennes Activités hospitalières publiques 2360
Caisse régionale Crédit agricole Rennes Banque 1333
CHU Hôpital Sud Rennes Activités hospitalières publiques 1200
Crédit Mutuel Arkéa Rennes Banque 1143
Université Rennes 2 Rennes Enseignement supérieur 1086
Société Polymères Barre Thomas Rennes Fabrication articles caoutchouc plastiques 1031
Académie de Rennes (Rectorat) Rennes Administration publique 1030
Samsic 2 Cesson-Sévigné Services de nettoyage 989
Ouest-France Chantepie Presse quotidienne régionale 941
Samsic Cesson-Sévigné Services de nettoyage 931
Keolis Rennes Transports en commun 861
Technicolor (GV et R&D) Cesson-Sévigné Electronique grand public 813
CHP St-Grégoire Saint-Grégoire Activités hospitalières privées 787
Equant Cesson-Sévigné Télécommunications 667
CHU Hôtel-Dieu Rennes Activités hospitalières publiques 650
France telecom R&D Cesson-Sévigné Télécommunications 647
La Poste centre financier Rennes Distribution poste-courrier 643
Capgemini Ouest Cesson-Sévigné Conseil en systèmes informatiques 540
Onet Cesson-Sévigné Services de nettoyage 536
France telecom DR Rennes Télécommunications 525
Conseil régional de Bretagne Rennes Administration publique 495
Orange Business Services Cesson-Sévigné Télécommunications 488
Sodifrance Saint-Grégoire Conseil en systèmes informatiques 483
CA Rennes Métropole Rennes Administration publique 480
SII Cesson-Sévigné Conseil en systèmes informatiques 447
Unilog Cesson-Sévigné Conseil en systèmes informatiques 431
Cegelec Ouest Rennes Travaux d'installation électrique 421
Veolia Rennes Distribution d'eau 407
INSA Rennes Rennes Enseignement supérieur 400
GICM Crédit Mutuel Rennes Moyens généraux 396
MX Acigné Fabrication d'équipements de levage et de manutention 392

Source : CCI Rennes - INSEE - SAE Ministère de la santé  
Figure 61 : Les principaux employeurs de l’agglomération rennaise en 2009. 
Source : AUDIAR. 
 

 
Figure 62 : Les principaux pôles d’emplois de l’agglomération rennaise en 2009. 
Source : AUDIAR. 
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2.3.2 Les zones d’activités 
Rennes Métropole poursuit une politique active en matière d'accueil 
d'entreprises, qui passe notamment par l'aménagement de nouvelles 
zones d'activités. Il s'agit de créer les conditions favorables à leur 
implantation et susciter la création d'emplois. Ces sites d'activités 
constituent un support de développement économique très important 
pour l'agglomération et représentent un enjeu stratégique 
d'aménagement du territoire et de solidarité intercommunale. 
 
Plusieurs zones d'activités participent à cette volonté, dont les zones 
de « La Technopole Atalante ». D'autres zones communautaires 
complètent l'offre des communes de Rennes Métropole pour 
proposer aux entreprises un choix diversifié de localisations 
possibles, avec un service de conseils et d'accompagnement à la 
réalisation des projets. 
 
L'offre métropolitaine, en matière d'accueil d'activités de pointe ou de 
haute technologie, est portée essentiellement par la technopole 
Atalante. L'objectif de ces secteurs d'activités spécialisées consiste à 
permettre aux grandes écoles, aux universités, à la recherche et aux 
entreprises, de collaborer pour favoriser les rencontres et les 
innovations, ainsi que de stimuler la recherche et ses 
développements économiques. Cette technopole, créé au début des 
années 80, compte plus de 16 500 emplois et connaît une croissance 
permanente malgré le contexte économique actuel difficile. 
 
Situé au nord-est du tronçon de la future ligne b du métro, le pôle de 
Rennes Atalante-Beaulieu, destiné à l'accueil des activités aux 
nouvelles technologies comme l'électronique, les télécommunications 
et l'informatique, demeure le plus actif avec 115 entreprises et plus 
de 10 000 emplois. Dans ce cadre, la ZAC Saint-Sulpice a produit 
plus de 60 000 m² de surfaces. L’extension d'Atalante Beaulieu sur le 
site des Champs Blancs à Cesson-Sévigné, accueille aujourd’hui le 
développement technopolitain de l'agglomération dans ce secteur. La 
ZAC des Champs Blancs prévoit ainsi la programmation de 290 000 
m² de surfaces de locaux d’activités. Enfin, la technopole Atalante 
évolue aussi vers le secteur Chardonnet-Baud, en lien avec le pôle 
universitaire de Rennes 1. 
 
 
 

2.3.3 Les pôles commerciaux  
Le commerce est une composante importante de l'économie. Mais il 
concourt aussi à la qualité du cadre de vie et à l'attractivité du 
territoire communal. L'évolution du tissu commercial témoigne d'un 
comportement globalement dynamique et sain avec un appareil 
commercial de bon niveau. Sur Rennes, plus de 65 pôles 
commerciaux ont été recensés, entre le centre-ville, les grands 
centres commerciaux et les pôles de proximité de quartier  
(Figure 63). 
 

 Le centre-ville de Rennes  
 
Le quartier centre concentre plus de 30 000 emplois et environ 1 600 
commerces diversifiés. Le centre-ville de Rennes représente ainsi un 
pôle d’activités important et le premier pôle commercial du Pays de 
Rennes. Il a une influence qui dépasse les limites du département. Il 
attire une clientèle deux fois plus nombreuse que sa propre 
population, ce qui traduit la fonction métropolitaine que joue le 
commerce à cette échelle et confère au centre-ville une dimension de 
pôle régional. La présence de nombreuses enseignes nationales 
confirme que le commerce joue un rôle important dans le 
rayonnement de Rennes. 
 
Cette dynamique commerciale se renforce par des créations, des 
extensions ou des rénovations. Le relatif déséquilibre nord/sud tend à 
s’effacer. Les offres récentes de la Visitation ont dynamisé le nord et 
l’aménagement en cours de l'esplanade Charles de Gaulle étoffe le 
sud. Des extensions sont prévues ou réalisées sur le centre 
commercial Colombia, notamment celle de la FNAC, et des créations 
sont envisagées en lien avec le projet d’EuroRennes. 
 
Le centre-ville de Rennes s’étend lui-même peu à peu au sud comme 
au nord, à l’est comme à l’ouest grâce à de nouvelles liaisons et 
continuités qui engendrent des offres commerciales nouvelles. C’est 
l’ensemble du centre-ville qui est concerné par le renforcement de 
l’offre de transports en commun. 
 

 Les grands centres commerciaux 
 
Eléments forts de l'armature commerciale, les grands centres 
commerciaux sont répartis de façon cohérente et équilibrée sur le 
territoire. Ces pôles commerciaux majeurs sont notamment situés 
aux limites de la ville, aux abords immédiats de la rocade. Le plus 
souvent organisés autour d'un hypermarché avec une forte 
concentration de commerces de taille variable, ils drainent leur 
clientèle bien au delà de la seule ville de Rennes. L'attraction est au 
moins à l'échelle du bassin rennais. 
 
Comme les autres équipements urbains, les espaces commerciaux et 
leurs cellules évoluent, se rénovent et se développent. L'offre 
commerciale s'adapte aux nouveaux besoins des habitants et 
consommateurs rennais. Ces derniers changent peu à peu leurs 
pratiques d'achats. Ils recherchent davantage de choix et de diversité 
dans l'offre, d'où l’attractivité des hypermarchés et de leurs galeries. 
C'est pourquoi la plupart des grands centres commerciaux 
périphériques se recomposent, se modernisent et s'agrandissent.  
 
On trouve trois grands centres commerciaux situés aux extrémités de 
la future ligne b du métro : 

• A l'ouest, le centre commercial Cleunay, 

• A proximité de La Courrouze, sur le secteur de la Gaîté à Saint-
Jacques-de-la-Lande, un pôle commercial est spécialisé dans le 
bricolage et l’aménagement de la maison, 

• Au nord-est, le centre commercial Longs Champs est devenu, au 
gré de ses évolutions, un grand pôle commercial. C'est un centre 
très stable dans sa composition et relativement attractif. Avec ses 
extensions récentes, il a conforté sa position de pôle majeur. Il a 
également une fonction d'équipement commercial de proximité du 
fait de sa situation en frange d'un quartier d'habitat.  
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Figure 63 : Les  différents pôles commerciaux du Pays de Rennes. 
Source : AUDIAR. 
 

  Les pôles commerciaux de proximité 
 
Très importants dans l'organisation urbaine et l'offre de proximité, les 
commerces de quartiers sont très bien répartis sur le territoire rennais 
et, pour la plupart, regroupés pour constituer des pôles de vie de 
quartier. Associés à des équipements de services administratifs, 
sociaux, culturels et de transports en commun (station de métro par 
exemple), ils favorisent une dynamique urbaine et renforcent l’identité 
d’un quartier. Le tissu commercial de proximité est pourvu de 
nombreux pôles existants généralement en bon état. Quelques 
disparités sont cependant à noter sur leur attractivité et leur 
dynamisme. 
 
Hors quartiers du centre, le nombre de commerces qui jalonne l’axe 
de la future ligne b du métro, est d’environ 650. Plusieurs projets de 
renforcement ou de création de pôles de quartier sont prévus : 

• La Courrouze : en tant que nouveau quartier, une importante 
programmation d’activités commerciales y est prévue. Un 
nouveau pôle commercial de quartier sera créé aux abords de la 
future station de métro éponyme. 

• Cleunay - square Colmar : cette opération, premier maillon de la 
requalification du quartier, comporte la réalisation d’un ensemble 
immobilier comprenant des locaux commerciaux visant à 
renforcer le cœur du quartier existant à proximité directe de la 
future station de métro. 

• La Mabilais : la future station de métro va permettre de contribuer 
au renforcement de ce pôle de quartier existant. 

• Faculté de Droit / rue de Fougères : l’objectif est de constituer une 
véritable synergie entre équipements, services et commerces à 
proximité de l’université. 

• Maurepas - Gayeulles : le projet de ZAC prévoit une rénovation 
complète du centre commercial du Gast afin d’accompagner la 
requalification du quartier. 

 
Chaque pôle de quartier est à remettre dans une perspective urbaine 
plus large, compte tenu des synergies à déployer avec la thématique 
des transports et des déplacements. Ces nombreux projets visent à 
maintenir les conditions de prestations de proximité de qualité et bien 
réparties, de façon à ne pas mettre en péril un équilibre délicat avec 
l'offre périphérique en hypermarché. 
 

2.3.4 La desserte des emplois 
Le cadrage global de la zone d’emplois de Rennes à l’horizon 2020, 
réalisé par l’AUDIAR, s’appuie à la fois sur la prospective d’attractivité 
économique de la métropole rennaise réalisée en 2006, et sur les 
prospectives, plus démographiques, issues de sources diverses 
(Figure 64). A l’horizon 2020, aucun effet de changement climatique 
quant aux migrations n’a été pris en compte. 
 
L’hypothèse retenue reste une très forte attractivité du territoire dans 
la compétition européenne, associée à une forte dynamique 
économique du cœur d’agglomération. Les projets phares ont été pris 
en compte à hauteur de leur avancement : La Courrouze, 
EuroRennes et Viasilva 2040, en particulier. 
 
Les emplois desservis à l’horizon 2020 par la future ligne b du métro, 
sont estimés à 58 000 à 470 mètres et 87 000 à 600 mètres. A titre 
de comparaison, 50 000 emplois seront desservis à 470 mètres par la 
ligne a à la même échéance. Ainsi, à l’horizon 2020, la ligne b 
desservira 39 % des emplois de la ville de Rennes à 470 mètres et 
59 % à 600 mètres. Elle desservira  24 % des emplois de Rennes 
Métropole à 470 mètres et 36 % à 600 mètres. Le réseau de métro 
automatique constitué des lignes a et b desservira à l’horizon 2020 
(sans double compte) 77 000 emplois à 470 mètres, soit 53 % des 
emplois de la Ville de Rennes et 31 % de ceux de Rennes Métropole, 
et 121 000 emplois à 600 mètres, soit 84 % des emplois de la ville de 
Rennes et 49 % de ceux de Rennes Métropole. 
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Figure 64 : Densité d'emplois desservis par la ligne b du métro en 2006 et état prospectif à l'horizon 2020. 
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2.3.5 Activités et emplois générés par les 
aménagements urbains 

Opérations en 
cours ou 

secteurs de 
projet 

Bureaux 
(en m²) 

Commerces 
(en m²) 

Total 
des 

activités 
(en m²) 

Nombre 
d’emplois 

(ratio 20 à 30 
m²/emploi) 

ZAC de La 
Courrouze     130 000 4 300 à 6 500 

ZAC Bernard 
Duval 11 000   11 000 350 à 550 

ZAC Maurepas 
Gayeulles 19 000 6 500 25 500 850 à 1 250 

ZAC Euro-
Rennes 150 000 30 000 180 000 6 000 à 9 000 

Viasilva 2040 290 000 9 500 à 14 500 

- dont ZAC les 
Champs Blancs 

Non 
évalué Non évalué 

100 000 3 300 à 5 000 

Quartier 
Cleunay 

Non 
évalué Non évalué Non 

évalué Non évalué 

TOTAL     
736 500 
+ Non 
évalué 

21 000 à 
31 800 emplois 

Tableau 14 : Potentiel d'emplois générés par les futurs aménagements 
urbains à l’horizon 2025-2030.  
 
Le tableau ci-dessus présente un récapitulatif des surfaces d’activités 
programmées en opérations d’aménagement en cours de réalisation 
à court et moyen termes (horizon 2020), ainsi que les programmes 
prévisionnels des grands secteurs de projet à moyen et long termes 
(horizon 2025-2030). Cependant, certains projets ne sont pas 
suffisamment avancés pour établir une évaluation précise ou être pris 
en compte dans leur intégralité compte tenu de leur durée (projet 
quartier Cleunay, Écocité Viasilva hors ZAC Champs Blancs). 
 

A raison d’un ratio de 1 emploi pour 20 à 30 m² de surfaces de locaux 
d’activités selon leur nature, l’estimation porte sur la création brute de 
21 000 à 31 800 emplois à l’horizon 2025-2030. Toutefois, la création 
brute ne comptabilise par les disparitions d’emplois, contrairement à 
la notion de création nette qui fait apparaître un solde entre emplois 
créés et emplois perdus. D’après une estimation de la croissance de 
l’emploi sur Rennes Métropole sur la période 2007-2025, le nombre 
d’emplois pourrait augmenter de 18 %, soit 40 000 emplois nets 
supplémentaires (Chiffres Audiar et PTV). 
 
 
 

2.4 - LES ACTIVITÉS 
INDUSTRIELLES À RISQUES 

La mixité habitat/activités est aujourd'hui une des données majeures 
de la politique urbaine, dans la mesure où elle permet d'améliorer le 
cadre de vie et de répondre à des exigences sociales. Dans un souci 
de préservation de cet environnement, il est nécessaire de prévenir 
les nuisances générées par certaines activités. 
 
Tout site industriel ou agricole pouvant entraîner des pollutions, et 
susceptible de créer des dangers pour la sécurité, la santé ou encore 
la protection de la nature et de l’environnement, est déclaré comme 
Installation Classée pour la Protection de l’Environnement. Les ICPE 
font l’objet d’une réglementation du code de l’Environnement. C’est 
en fonction du degré de gravité des inconvénients qu’elles peuvent 
engendrer que les installations classées sont soumises à un régime 
d’autorisation ou de déclaration. 
 
De nombreuses installations classées en activité, ou qui ont cessé 
leur activité, sont recensées sur la zone d’étude. Les risques 
technologiques comprennent les risques liés aux activités 
industrielles, mais aussi ceux liés au stockage et au transport des 
matières dangereuses. 
 
 

2.4.1 Les Installations Classées pour la 
Protection de l’Environnement 
(ICPE) 

L’ensemble des installations a été répertorié selon le niveau de 
classement vis-à-vis de la réglementation des ICPE : 

• Non classé (NC) : y sont compris tous les établissements dont les 
activités sont toutes en dessous des seuils de classement. Ce 
type d’installation relève du pouvoir de police du maire. 

• Déclaration (D) : sont soumis à ce régime les établissements  
présentant des risques acceptables, mais qui doivent tout de 
même respecter des prescriptions standards nationales. 

• Déclaration avec contrôle (DC) : un contrôle périodique est exigé 
au-delà des autres caractéristiques du régime déclaratif. Il est 
effectué par des organismes agréés par l’état. 
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• Autorisation (A) : ce régime correspond à un niveau plus élevé 
des risques encourus. Les installations sont celles présentant de 
graves dangers ou inconvénients pour divers intérêts publics et 
privés liés à la santé et l’environnement. Si l’une des activités de 
l’établissement est soumise à autorisation, l’ensemble des 
installations est considéré comme appartenant à ce régime. C’est 
le Préfet qui décide d’autoriser ou d’interdire le fonctionnement de 
l’installation classée. 

• Autorisation avec servitudes ou SEVESO (AS) : ces installations 
présentent des risques technologiques. En raison des forts 
dangers encourus, en cas d’explosion par exemple, des 
servitudes d’utilité publique sont fixées afin de restreindre les 
autres usages dans les zones à proximité du site pour limiter les 
risques. Un Plan de Prévention des Risques Technologiques 
(PPRT) est en cours d’élaboration.  

• Par ailleurs, depuis juin 2009, une nouvelle procédure a été mise 
en place : l’enregistrement. Il s’agit d’un régime intermédiaire 
entre la déclaration et l’autorisation. 

 
Les sites militaires suivent, quant à eux, un régime spécifique et 
différent de celui des sites industriels. En effet, le circuit d’instruction 
leur est propre. Or, la future ligne b du métro traversera des terrains 
militaires comme le GIAT et le site de La Maltière. Les terrains 
concernés sont en cours d’acquisition. Dans le cadre de la réalisation 
de la ZAC de La Courrouze et du projet de seconde ligne du métro, 
des études de pollution ont été menées afin de déterminer le niveau 
de pollution de ces parcelles et le besoin, le cas échéant, de mettre 
en place un plan de dépollution (cf. chapitre 1.4.3 de l’étude 
d’impact). 
 
Toutes les installations classées, en activité, ou qui ont cessé leur 
activité, dans un fuseau de 50 m de part et d’autre du tracé de la 
ligne b du métro ont été recensées (Figure 65). Cette distance est 
considérée comme suffisante pour encadrer tous les établissements 
susceptibles d’avoir eu une incidence en termes de pollution des sols 
et des eaux, pouvant se répercuter sur les phases travaux et 
exploitation de la ligne b. 
 
Chaque ICPE, selon son secteur d’appartenance, implique des 
risques spécifiques. Voici un récapitulatif de ceux liés aux principaux 
domaines que l’on retrouve dans le contexte géographique du métro : 

• Imprimerie : l’utilisation de solvants, révélateurs, encres, films 
plastiques et plaques de métal peuvent engendrer d’éventuelles 
pollutions des sols, de l’eau et de l’air. 

• Papeterie/cartonnerie (traitement du bois) : la fabrication et le 
travail du papier génèrent des boues issues du traitement des 
effluents et du désencrage. 

• Energie/installation de combustion : ce secteur correspond à des 
installations de turbines, de chaudières ou de moteurs à 
combustion. La combustion de fuel, de gaz naturel, de charbon ou 
de biomasse engendre d’importants rejets dont des émissions 
d’azote, de soufre, de particules fines et de CO2. Ceci peut 
provoquer des problèmes broncho-pulmonaires ou d’irritation. 

• Entrepôt : la nature des stocks peut entraîner des risques 
d’incendie, d’explosion, de pollution atmosphérique, aqueuse et 
des sols. 

• Sidérurgie/métallurgie : pour les installations de fonderie, il peut y 
avoir pollution des sols par des métaux lourds tels que le plomb. 
Pour la sidérurgie (technique d’obtention de la fonte et de l’acier), 
les risques sont les incendies (avec les gazomètres, les dépôts de 
charbon de bois, l’oxygène stocké, et les liquides inflammables), 
les explosions, les pollutions atmosphérique, aqueuse et des sols 
ainsi que des risques toxiques. 

• Laiterie et secteur agroalimentaire : dans des laiteries, il y a 
fréquemment des stockages d’ammoniac. L’eau utilisée ressort 
polluée mais il est aisé de faire la dépollution nécessaire avant 
tout rejet. 

• Textiles, cuirs et peaux : pour les installations du secteur des 
cuirs, les risques concernent des rejets dans les eaux de produits 
toxiques, métalliques ou organiques. L’utilisation de solvants peut 
également provoquer l’émission de composés organiques 
volatiles (COV). En ce qui concerne les laveries, blanchisseries et 
pressings, l’activité peut générer des pollutions de l’air et de l’eau 
ainsi que des déchets comme les boues et les filtres. 

• Pétrole et gaz : pour les dépôts de gaz, le stockage peut 
présenter des risques d’incendie et d’explosion ainsi que des 
risques d’intoxication dans le cas d’inhalation. Quant aux dépôts 
de liquides inflammables ou pétroliers, en cas de mauvaise 
étanchéité des cuves, il y a des risques de pollution des sols et 
des eaux. Les stations-service peuvent engendrer elles aussi des 
pollutions des eaux et des sols. Depuis 2010, toutes les cuves 
doivent être mises aux normes (double enveloppe et étanchéité).  

 
Le recensement des ICPE a été pris en compte dans le cadre de la 
deuxième campagne de reconnaissance des sols de 2010 afin de 
localiser les sondages au droit des zones à risques ainsi identifiées. 

2.4.2 Les installations classées SEVESO 
La directive européenne du 24 juin 1982 dite directive « SEVESO » 
demande aux États et aux entreprises d’identifier les risques associés 
à certaines activités industrielles dangereuses et de prendre les 
mesures nécessaires pour y faire face. 
 
Une installation est classée SEVESO sur la commune de Saint-
Jacques-de-la-Lande. Il s’agit de la société QUARON, située à 
environ 1 500 m au sud-ouest du futur Garage-Atelier de La Maltière 
(Figure 66). 
 
La société QUARON, successeur de Solvadis, autrefois Langlois 
Chimie, est implantée au sein de la Zone Industrielle de la Haie des 
Cognets. Ses activités l’amènent à réaliser des opérations de 
stockage, de dilution, de mélange, ou encore d’emballage et de 
transport de produits chimiques. Du fait des substances utilisées, 
l’établissement est soumis aux dispositions de l’arrêté ministériel du 
10 mai 2000 qui transcrit la directive européenne SEVESO II. 
 
Ce site d’industrie chimique est classé SEVESO Seuil Haut. Un Plan 
de Prévention des Risques Technologiques (PPRT) a été prescrit par 
arrêté préfectoral le 21 juin 2009. L’enquête publique du projet de 
PPRT s’est déroulée du 4 octobre au 3 novembre 2010. La DRIRE a 
déterminé le périmètre de risque, et la zone sous prescriptions 
d’usage reste limitée et très éloignée du métro rennais. 
Effectivement, la zone est à environ 1,5 km de la future ligne b du 
métro. Il n’y aura donc aucune interface avec cette nouvelle ligne. 
 
Autour de ce site, il est institué un périmètre de 100 mètres de 
protection où sont interdits : 

• la construction à usage d’habitation, à l’exception de bâtiments 
nécessaires au logement de personnes dont la présence est 
indispensable pour assurer la direction ou la surveillance, 

• les Etablissements Recevant du Public de toute catégorie à 
l’exception des halls d’exposition, relevant de la 5ème catégorie, 
attenant aux unités artisanales ou industrielles et d’une superficie 
ne dépassant pas 200 m². 
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Projet de la ligne b du métro automatique
de Rennes Métropole

Axe du tracé

Station

Garage-atelier La Maltière
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Installations Classées pour
la Protection de l'Environnement

Installation en activité

Installation en arrêt

Intallations pouvant engendrer des rejets de métaux lourds et de solvants

Installations type stations-service, garages, et toute activité où il y a

des dépôts de liquides inflammables

Installations de réfrigération/compression, transformateur aux PCB, parc de

stationnement, imprimerie ainsi que pressing avec risques de pollution limités

Autres ICPE

Type d'installation
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Figure 66 : Localisation sur la commune de Saint Jacques de la Lande de 
l'usine classée SEVESO. 
Source : Semtcar. 
 
 
 

Par ailleurs, il est institué un périmètre de 200 mètres de protection 
où sont interdits : 

• les Etablissements Recevant du Public de 1ère, 2ème, 3ème et 4ème 
catégories comme définies dans les articles GNI et GN2 de 
l’arrêté du Ministre de l’Intérieur du 25 juin 1980 portant règlement 
de sécurité dans les Etablissements Recevant du Public et les 
aérogares, 

• les immeubles de grande hauteur, 

• les terrains destinés au camping ou au caravaning, 

• les parcs d’attraction et aires de jeux. 
 
 

2.4.3 Le transport de matières 
dangereuses 

Le risque généré par le transport de matières dangereuses est 
consécutif à un accident se produisant lors du transport par voie 
routière, ferroviaire, aérienne, maritime, fluviale ou par canalisation. Il 
peut entraîner des conséquences graves pour la population, les biens 
et l'environnement. Les produits dangereux sont nombreux. Ils 
peuvent être inflammables, toxiques, explosifs ou corrosifs. 
 
Le territoire de la ville de Rennes et des communes adjacentes est 
traversé par un flux important de transport de matières dangereuses. 
Il s'agit d'un flux de transit et de desserte qui s'effectue par : 

• voie ferrée, avec notamment la possibilité de stationnement 
pendant un certain temps en gare de triage, plaine de Baud, 

• voie routière, avec en particulier la rocade, plus exposée aux 
risques que les autres voiries car la plupart des flux de transit y 
sont déviés, 

• canalisations de gaz avec en particulier les conduites de gaz 
Haute Pression situées sur les axes Rennes - Saint Malo au nord, 
Rennes - Mordelles à l'ouest, Rennes - Fougères à l'est et 
Rennes - Le Grand Fougeray au sud. 

Une réglementation rigoureuse existe pour le transport routier et 
ferroviaire de matières dangereuses. Elle concerne entre autres : 

• le conditionnement des produits, 

• l'équipement des véhicules de transport, 

• les conditions de circulation et de stationnement, 

• l'affichage informatif sur les matières transportées et la définition 
du risque encouru, 

• la formation des personnels de conduite, 

• des règles strictes de circulation (vitesse, stationnement, 
déviation…), 

• l'agrément et la certification des entreprises assurant le transport. 
 
Une procédure locale d'acceptation des wagons de marchandises 
dangereuses est également en place en gare de triage. 
 
En ce qui concerne les canalisations de gaz haute pression, une 
procédure s'appliquant aux entreprises souhaitant réaliser des 
travaux à proximité de l'ouvrage permet de réduire l'occurrence d'un 
accrochage de la canalisation par un engin de terrassement. 
 

 Mesures de protection 
 
En cas d'accident routier ou ferroviaire majeur, le maire assure 
initialement la direction des opérations et des secours en liaison avec 
la police, la gendarmerie et le centre de secours. L'alerte est ensuite 
transmise au Préfet qui déclenche le Plan de Secours Spécialisé 
Transport de Matières Dangereuses. Ce dernier fixe le schéma 
d'alerte et la responsabilité des missions incombant aux différents 
services. 
 
De plus, la SNCF a rédigé un Plan Local Marchandises Dangereuses 
à l'intention des agents travaillant en gare de triage, édictant les 
mesures à prendre suivant la nature et l'importance de l'accident. 
 
Enfin, les canalisations de gaz haute pression sont quant à elles 
surveillées en permanence, ce qui permet de détecter d’éventuels 
changements de pression et de prendre les dispositions qui 
s'imposent alors. 
 
 

QUARON 
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3. ENVIRONNEMENT URBAIN
 

 
 
e chapitre présente l’état initial de 

l’environnement urbain du projet à deux 
échelles : celle de l’agglomération, donnant à 
voir une vision stratégique du développement 
de la métropole, et celle du projet proprement 
dit, permettant de décrire chaque quartier 
concerné par l’implantation d’une station.  
 
L’analyse qui en découle permet d’évaluer à la 
fois la sensibilité des milieux et leur potentiel en 
termes de requalification et d’aménagement. 
 

 
 
 

3.1 - L’AGGLOMÉRATION RENNAISE 
3.1.1 La métropole rennaise organisée en 

ville-archipel 
Début 2006, Rennes Métropole comptait 386 000 habitants, chiffre en 
progression de 0,8 % par an depuis 1999. La communauté 
d’agglomération enregistre ainsi, au cours de cette période, la 5ème 
plus forte croissance des grandes communautés23 de France derrière 
celles de Toulouse, Montpellier, Aix-en-Provence et Bordeaux. 
Actualisée au 1er Janvier 2010 par l’AUDIAR, la population de 
Rennes Métropole est estimée à 413 000 habitants.  
 
La ville de Rennes, 11ème ville de France, comptait 209 613 habitants 
en 2006. Elle a vu sa population poursuivre sa croissance, mais à un 
rythme moindre que le reste de la communauté d’agglomération. 
Ainsi, le poids de sa population dans Rennes Métropole est passé de 
56,5 % en 1990 à 54,3 % en 2006 alors qu’en 1982, la ville de 
Rennes concentrait 65 % de la population du territoire de Rennes 
Métropole. 
 
En dehors de la ville-centre, les communes de Rennes Métropole ont 
connu une croissance soutenue entre 1999 et 2006, quoique 
inférieure à celle de la période précédente. 
 
Le modèle polycentrique de la métropole rennaise, plus connu sous 
le nom de « ville-archipel » (Figure 67), repose sur un choix de 
développement partagé, porté par chaque commune, et sur un 
ordonnancement différencié du territoire : 

• le centre est constitué d’un noyau urbain dense comprenant la 
ville de Rennes et les communes de la première couronne que 
sont Cesson-Sévigné, Chantepie, Saint-Grégoire et Saint-
Jacques-de-la-Lande. Cette polarité majeure concentre 
l’ensemble des fonctions au rayonnement métropolitain. 

• dans la deuxième couronne, des communes se sont organisées 
en réseau et partagent des équipements nécessaires à la vie 
quotidienne des habitants (collèges, marchés, pôles culturels et 
sportifs, etc.). 

 

                                                 
23 Communauté de plus de 250 000 habitants hors Ile de France. 

 
 
 

 
 
Figure 67 : La ville-archipel.  
Source : AUDIAR-COSTEL. 
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Ce modèle provient des choix décisifs en matière d’aménagement 
qu’ont su faire les élus dans les Schémas Directeurs et SCoT 
successifs qui ont organisé l’alternance bâti-campagne. La ville 
centre reste contenue dans le périmètre intérieur de la rocade et 
forme un noyau urbain dense et entouré d’une ceinture verte. 
 
Cette densité était pour partie à l’origine du choix du mode métro en 
1989, l’urbanisation continue en « doigt de gant » avec des densités 
décroissantes au fur et à mesure que l’on s’éloigne du centre s’étant 
montrée plus souvent favorable à une desserte en tramway. Elle 
s’étend aujourd’hui à un noyau urbain élargi aux quatre communes 
de Cesson-Sévigné, Chantepie, Saint-Grégoire et Saint-Jacques-de-
la-Lande, ce qui permet à la future ligne b de sortir du périmètre de la 
seule ville de Rennes pour desservir les communes de Cesson-
Sévigné et Saint-Jacques-de-la-Lande.  
 
Ce cœur de métropole conserve des capacités de développement 
importantes : le potentiel de logements constructibles à l’intérieur de 
la rocade a été estimé à au moins 35 00024 en 2007 et les 
restructurations foncières de grands propriétaires comme l’armée ou 
la SNCF libèreront, à court et long termes, des emprises importantes 
et bien situées.  
 
 

3.1.2 Perspectives d’évolution de 
l’agglomération : les principaux 
enjeux territoriaux 

3.1.2.1 Le développement de l’agglomération, moteur 
de la demande en transport 

 Une planification stratégique ambitieuse 
 
Le projet d’extension du réseau de métro automatique de Rennes 
Métropole s’inscrit dans un ensemble de réflexions stratégiques de la 
métropole qui vise à anticiper pour assurer l’avenir de 
l’agglomération. 
Ainsi, le Programme Local de l’Habitat a été adopté en 2006 et 
l’année 2007 a vu le renouvellement du Projet Communautaire, du 
Plan de Déplacements Urbains et du Schéma de Cohérence 
Territoriale, dont les contenus sont présentés plus en détails dans le 
chapitre 3 point 3. 

                                                 
24 Schéma de Cohérence Territoriale du Pays de Rennes, Rapport de présentation, page 11 

L’ensemble de cette démarche prospective, en phase en termes 
d’objectifs et de moyens avec le projet d’extension du réseau de 
métro automatique, engage l’agglomération bien au-delà de la 
décennie à venir. 
 
Ainsi, les ambitions du PLH, du PDU et du SCoT se rejoignent avec 
notamment pour objectifs : 

• de consolider la qualité de l’organisation territoriale de la « ville-
archipel » en prolongeant et en pérennisant le schéma 
multipolaire et les ceintures vertes, définissant ainsi trois 
périmètres cohérents différenciés par la performance des 
transports en commun : un cœur de métropole ou noyau urbain, 
une couronne d’agglomération et une couronne métropolitaine, 

• de répondre aux mutations identifiées à l’horizon 2020, en 
matière d’attractivité économique, de cohésion sociale du 
territoire et de qualité du développement,  

• d’accroître l’efficacité des transports en commun, levier 
d’organisation et de dynamisme de la « ville des proximités » et 
de structuration du développement urbain, afin de promouvoir une 
nouvelle approche de la mobilité favorisant le développement 
durable. 

 
Rennes Métropole comptait 386 000 habitants début 2006, chiffre en 
progression de 0,8 % par an depuis 1999. Sur la base des 
hypothèses socio-démographiques élaborées par l’AUDIAR et 
retenues pour le Programme Local de l’Habitat et le Schéma de 
Cohérence Territoriale, la population de Rennes Métropole devrait 
croître à l’horizon 2020 d’environ 20 %, pour atteindre une population 
de l’ordre de 460 000 habitants. Dans la mesure où le phénomène de 
périurbanisation devrait se poursuivre, la Ville de Rennes ne 
représenterait plus, à cet horizon, que 45 % de la population 
métropolitaine.  
 
L’agglomération comptait 223 000 emplois en 2007. A l‘horizon 2020, 
une croissance d’environ 10 % est attendue, soit environ 245 000 
emplois, dont 54 % sont comptabilisés dans le périmètre de la ville de 
Rennes.  
 
Cette localisation différenciée de l’emploi et de l’habitat, en 
concentrant les déplacements vers le centre de l’agglomération, n’est 
pas sans incidence sur l’augmentation croissante de la demande en 
transport et sur l’organisation des transports collectifs. 
 

La demande en déplacements devrait s’accélérer à l’horizon 2020, 
justifiant la poursuite de la politique volontariste de développement de 
l’offre du réseau STAR et la mise en service de la ligne b du métro 
automatique afin d’accompagner la croissance de l’agglomération et 
répondre à l’augmentation des besoins de déplacement, et pour 
maintenir, voire augmenter, la part modale des transports collectifs. 
 
Ce développement est basé sur une offre bus performante, articulée 
autour de deux lignes de métro automatique qui permettent 
d’effectuer un saut qualitatif et quantitatif important dans les secteurs 
où la demande en transport est forte, et où le gabarit des voiries 
constitue un obstacle au développement du réseau de bus. A ce titre, 
l’extension du réseau de métro automatique a pour objectif de 
répondre à l’évolution des besoins de mobilité des habitants :  

• en favorisant l’accessibilité à la ville-centre pour l’ensemble de 
l’agglomération et en développant l’intermodalité des modes de 
transport, 

• en préservant la qualité de vie en ville, 

• en accompagnant le développement urbain de l’agglomération. 
 

 Les axes de développement à privilégier pour assurer le 
rayonnement métropolitain 

 
Onze sites stratégiques (Figure 68) ont été retenus dans le SCoT du 
Pays de Rennes comme étant d’intérêt métropolitain. Trois de ces 
sites sont directement concernés par le tracé de la ligne b du métro 
automatique : 
 

 Porte de Normandie : Viasilva 2040, un futur grand quartier 
en cœur d’agglomération 

 
Ce site agricole, situé dans le secteur intrarocade nord-est et 
couvrant près de 500 ha, est la dernière grande réserve 
d’urbanisation positionnée en cœur d’agglomération. A la fin de 
l’année 2009, il a reçu le label « Écocité » dans le cadre du Grenelle 
de l’Environnement.  
Sa situation en façade de l’autoroute des Estuaires (A84), ainsi que la 
desserte prévue par la ligne b, offrent à ce site une très grande 
accessibilité. L’ampleur de son potentiel permet d’y envisager, dans 
le cadre d’un projet urbain ambitieux, l’accueil de l’ensemble des 
fonctions urbaines (habitat, équipements, activités). Ces nombreux 
atouts en font un site stratégique pour le développement futur du 
Pays de Rennes. 
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L’aménagement de ce secteur devra également intégrer la qualité de 
la desserte en transports en commun pour la localisation de grands 
équipements métropolitains. Son développement s’appuiera 
notamment sur la proximité de la technopole et de l’université de 
Beaulieu desservis par la ligne b pour permettre l’essor d’un pôle 
d’activités, de recherche et d’enseignement en lien avec le tissu 
économique contigu. A l’horizon 2040, c’est plus de 80 000 emplois 
et habitants qui sont attendus sur ce site, ce qui peut laisser 
présager, à terme, une extension de la ligne b du métro.  
 
La desserte de l’opération Viasilva 2040 par la ligne b du métro 
constitue donc une composante fondamentale du projet qui 
conditionne la réalisation des objectifs ambitieux de l’Écocité. Sa 
conception est en effet structurée autour de polarités organisées 
principalement le long de l’axe de l’ancienne voie romaine, support du 
prolongement de la ligne b. L’articulation des densités, des services 
et des mobilités est déterminée par le futur réseau de transports en 
commun (ligne b + Bus à Haut Niveau de Service), en particulier au 
niveau des pôles d’échanges qui deviennent des centralités à haut 
niveau de densité et de services. 
 

 Gare de Rennes : un grand pôle d’échanges multimodal et de 
centralité 

 
Par étapes successives et jusqu’à l’horizon 2025, la gare de Rennes 
verra ses fonctions de pôle d’échanges considérablement évoluées ; 
elle devra assurer et organiser des flux de voyageurs démultipliés, 
tant par l’arrivée de la LGV à Rennes et le renforcement du service 
de TER que par la correspondance entre les deux lignes de métro. Le 
rôle de centralité qu’elle sera amenée à jouer au sein de 
l’agglomération induira un renforcement progressif de ses 
caractéristiques urbaines pour en faire un lieu d’échanges à part 
entière. Les objectifs principaux pour le pôle d’échanges de la Gare 
de Rennes sont notamment : 

- de renforcer l’offre des différents modes de transport en 
commun ferroviaires, interurbains et urbains, 

- d’optimiser l’accès au pôle par les différents modes de 
déplacement, 

- d’assurer le bon fonctionnement de l’intermodalité au sein du 
pôle, 

- d’assurer une insertion de qualité dans l’espace urbain, et 
notamment par rapport aux équipements majeurs (Champs 
Libres, esplanade Charles de Gaulle, etc.), 

- d’améliorer l’articulation entre le centre-ville et les quartiers 
sud-gare, 

- d’assurer une programmation urbaine qui contribue à valoriser 
une nouvelle centralité d’agglomération par les fonctions 
tertiaires, la qualité des services et des commerces, et la 
diversification de l’offre de logements. 

 

 Ker Lann/La Janais : un grand pôle métropolitain d’excel-
lence économique 

 
Positionné à la confluence des grands axes de déplacements 
routiers, ferrés et aériens, ce site bénéficie d’une des plus fortes 
dynamiques de développement de ces 20 dernières années 
(communes de Bruz, Chartres-de-Bretagne, Saint-Jacques-de-la-
Lande et Noyal-Châtillon-sur-Seiche). Il accueille quelques grands 
équipements d’agglomération dont le parc des Expositions, le 
campus universitaire de Rennes Atalante Ker Lann et l’aéroport de 
Rennes–Saint-Jacques. Il est aussi le lieu d’implantation de 
nombreuses activités économiques dont le pôle automobile de La 
Janais. Il est également très attractif en matière d’habitat, de 
commerces et d’équipements. Son périmètre s’arrête aux portes de 
Rennes mais comprend le futur quartier de La Courrouze, terminus 
de la ligne b de métro. L’organisation de l’intermodalité est ici 
essentielle pour que la ligne b de métro profite à l’ensemble du 
secteur. 
 
Ce nœud de communications et de productions doit trouver une 
image à la hauteur du potentiel qu’il représente par la construction 
d’un ensemble urbain cohérent mettant en valeur tout à la fois un 
grand site naturel de tourisme et de loisirs qu’est la Vilaine-aval, un 
grand site économique de production industrielle, notamment 
automobile, un grand secteur d’équipements autour du parc des 
Expositions, ainsi qu’un campus en développement à Ker Lann. Cet 
ensemble doit intégrer son environnement bâti et non bâti et prévoir 
plus particulièrement des aménagements urbains de la voirie, 
notamment dans des secteurs de traversées d’agglomérations ou de 
développement d’activités ou d’équipements, afin d’articuler le tout de 
façon cohérente et hiérarchisée. 
 
L’accessibilité et la circulation des transports collectifs doivent être 
facilitées, ainsi que celles des deux roues. En ce qui concerne le 
mode métro, c’est à la seule condition d’une densification des villes 
de Saint-Jacques-de-la-Lande et de Bruz, et plus particulièrement 
des secteurs de La Maltière et de La Morinais, que l’extension de la 
ligne b pourra être envisagée. 

 
 
Figure 68 : Sites stratégiques d'aménagement.  
Source : SCoT du Pays de Rennes, PADD. 
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3.1.2.2 Les enjeux de desserte locale et 
d’aménagement urbain 

 Structurer la ville et l’agglomération avec la dynamique métro 
 
Les lignes de métro sont des axes structurants favorisant le 
développement des actions d’urbanisme et des opérations 
d’aménagement. A titre d’exemple, la ligne a du métro a permis de 
renforcer l’intégration de grands quartiers périphériques et de mieux 
les insérer dans le développement de la ville et de l’agglomération en 
améliorant leur desserte. 
 
L’échelle de temps change : les distances perçues entre les quartiers 
et le centre-ville diminuent. De nouvelles mobilités sont ainsi rendues 
possibles. 
 
Le métro ne constitue pas seulement une infrastructure de transport. 
Il s’agit d’un véritable outil de proximité et de structuration du 
territoire. Le corridor d’attractivité du métro est aussi le support de 
lieux de projets, de requalification d’espaces publics, de confortation 
ou de création de pôles de quartier avec de nouveaux équipements, 
services et commerces, de réalisations mixant les logements et les 
activités, … 
 
La ligne b de métro envisagée sur un axe sud-ouest / nord-est, via le 
centre-ville, doit permettre de poursuivre les mêmes objectifs que la 
ligne a et ainsi combiner les déplacements et l’urbanisme afin de : 

• desservir un faisceau le plus large possible de populations et 
d’activités, 

• développer les pratiques d’intermodalité avec les parcs relais, les 
haltes et gares ferroviaires, … 

• réduire les espaces-temps entre les secteurs périurbains et la 
ville-centre, ainsi qu’entre les quartiers et le centre-ville, 

• établir de multiples connexions avec le réseau métro-bus dans les 
quartiers et le centre-ville, 

• développer ou valoriser des polarités de proximité autour des 
stations de métro, 

• dynamiser les territoires ainsi desservis, en accompagnant 
l’arrivée du métro, en particulier autour des stations, par des 
opérations de requalification urbaine ou de réalisation de 
nouveaux quartiers, 

• s’appuyer sur la dynamique du métro pour structurer le territoire 
avec des équipements nouveaux (équipements d’échelle 
d’agglomération), 

• valoriser les espaces publics en les adaptant aux nouveaux 
usages et modes de vie. 

 

 Renforcer la cohésion sociale du territoire métropolitain 
 
Dans le cadre de la loi d’Orientation et de Programmation pour la 
Ville et la Rénovation Urbaine du 1er août 2003, Rennes Métropole et 
la Ville de Rennes ont signé pour la période 2006 – 2011 avec l’Etat 
et l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine (ANRU) un 
important programme d’actions concernant le financement du 
logement, d’espaces extérieurs, d’équipements et de soutien aux 
activités commerciales dans les cinq Zones Urbaines Sensibles 
(ZUS) de l’agglomération rennaise (Figure 69). 
 
Les cinq quartiers d’habitat social du Blosne, des Champs Manceaux, 
de Villejean, de Maurepas et de Cleunay sont ainsi au cœur d’une 
politique de rééquilibrage du marché immobilier dans un contexte de 
forte tension lié au dynamisme de l’agglomération. 
 
Cette politique de l’habitat est notamment traduite dans la mise en 
œuvre du PLH. Ainsi, la Ville de Rennes comptait en 1999 près des 
deux tiers des logements de l’agglomération et 80 % de ses loge-
ments sociaux, 60 % étant localisés dans les cinq ZUS de l’agglomé-
ration. 
 
La ligne a du métro a ainsi permis le désenclavement des quartiers 
du Blosne, de Bréquigny et de Villejean, dans le cadre du Grand 
Projet de Ville (GPV) de 2001. La ligne b de métro a également 
vocation à redynamiser les quartiers de Maurepas et de Cleunay, 
prolongeant ainsi l’objectif de desserte et de désenclavement des 
quartiers d’habitat social et favorisant leur repositionnement en 
termes d’offre dans le marché immobilier rennais. Ces deux quartiers 
ont ainsi fait l’objet d’études urbaines dont l’objectif était de mettre en 
concordance les dynamiques urbaines avec celles des transports ; 
ces études, qui seront présentées plus largement par la suite, 
traduisent la volonté d’accompagner l’arrivée du métro par une 
restructuration profonde qui se traduit, dans les deux cas, par la 
requalification des espaces publics et la diversification de l’offre de 
logements. Ces actions de requalification contribuent ainsi à réduire 
les processus de dévalorisation et les phénomènes ségrégatifs et 
ainsi à resituer ces secteurs dans la dynamique globale de la ville en 
y favorisant la mixité. 

Plus globalement, cette approche doit permettre d’inscrire le projet 
d’extension du réseau de métro automatique au titre de la 
compétitivité et de la cohésion des territoires en cohérence avec la 
stratégie de Lisbonne de l’Union Européenne. Elle participe ainsi à la 
contribution des villes et des agglomérations à la cohésion sociale 
dans les zones défavorisées, à la croissance et à l’emploi, ainsi qu’au 
développement régional. La Charte de Leipzig du 24 mai 2007 sur la 
« ville européenne durable » explicite, d’une part, l’intérêt d’une 
politique de développement urbain intégrée, et d’autre part, demande 
d’accorder un intérêt particulier aux quartiers urbains défavorisés, 
notamment en encourageant la mise en place de systèmes de 
transports urbains performants à la portée de tous. 
 

 Améliorer le fonctionnement urbain 
 
Plus globalement, et afin de répondre au contexte de croissance 
démographique de l’agglomération, des conditions d’accueil 
satisfaisantes sont à organiser en matière d’habitat, d’équipements et 
de desserte. 
 
La poursuite du développement du réseau de transport en commun 
doit permettre de répondre à trois objectifs majeurs : 

• contribuer à un développement urbain de l’agglomération plus 
cohérent, durable et solidaire, 

• améliorer la qualité de l’environnement en diminuant la part 
modale de la voiture au profit des transports collectifs, 

• affirmer le droit à la mobilité pour tous. 
 



 

 Pièce H2 - Étude d’impact - Partie I I-89 / I-202 

Ces objectifs se déclinent en actions qui concourent notamment à : 

• assurer le développement et le dynamisme de la ville-centre en 
favorisant la mixité des fonctions urbaines et la requalification des 
espaces publics des quartiers, 

• organiser le développement et le renouvellement urbain en 
s’appuyant sur une planification concertée de l’urbanisme et des 
transports, 

• renforcer la cohésion sociale de l’agglomération par l’amélioration 
de l’offre de service des territoires prioritaires avec la desserte 
des quartiers d’habitat social et l’accessibilité pour tous aux pôles 
d’attraction (centre-ville, équipements sociaux, d’enseignement, 
culturels et sportifs, centres commerciaux, parcs et jardins, …), 

• développer l’intermodalité des modes de transports par la 
création de pôles d’échanges intermodaux avec la voiture (parcs 
relais), le bus, les cars interurbains et le train (haltes et gares 
d’échanges). 

 
Ainsi, les enjeux urbains liés à l’implantation des stations de métro et 
des pôles d’échanges sont stratégiques, puisque l’accessibilité 
constitue un facteur déterminant de l’attractivité des quartiers et de la 
ville en général. Leurs aménagements doivent notamment prendre en 
compte l’environnement actuel et futur, en anticipant et en 
accompagnant les évolutions urbaines, dans le respect des objectifs 
des politiques urbaines définis dans les documents d’urbanisme 
(SCoT et PLU). 
 
Le croisement des approches « déplacement » et « urbanisme » doit 
ainsi permettre l’émergence de projets globaux par secteurs, 
intégrant des fonctions urbaines diversifiées, ainsi que les différentes 
composantes et équipements de l’intermodalité, en articulant la 
chaîne des déplacements et de « l’urbanité ». 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 69 : Zones Urbaines Sensibles 
Source : Rennes Métropole.  
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3.2 - ORGANISATION 
ADMINISTRATIVE ET 
INSTITUTIONNELLE 

Les acteurs liés à la planification urbaine de l’agglomération rennaise 
et des trois communes concernées par le projet de la ligne b du 
métro automatique, se répartissent selon différents niveaux : 

• Le Pays de Rennes, porteur de plusieurs démarches de projet ; 
le Pays s’est doté d’un Syndicat Mixte, dédié au Schéma de 
Cohérence Territoriale (SCoT) du Pays de Rennes, document de 
planification territoriale et d’urbanisme adopté le 18 décembre 
2007. 

• Rennes Métropole, Communauté d’Agglomération qui est en 
charge de la réalisation des plans sectoriels tels que le Plan de 
Déplacements Urbains et le Programme Local de l’Habitat, dans 
le respect des objectifs fixés dans le SCoT du Pays de Rennes. 
Au titre de sa compétence transports et déplacements, Rennes 
Métropole est le maître d’ouvrage de la ligne b du métro 
automatique. 

• Les villes de Rennes, Cesson-Sévigné et Saint-Jacques-de-La-
Lande, maîtres d’ouvrages des Plans Locaux d’Urbanisme (PLU). 

• L’État, associé aux procédures d’élaboration, de modification et 
de révision du Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur de la 
Ville de Rennes. 

 
L’organisation administrative et institutionnelle est présentée de façon 
plus détaillée en annexe (cf. pièce L - Documents annexes du 
présent dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité 
Publique).  
 

3.3 - LES DOCUMENTS 
D’URBANISME 

Les documents de planification et d’urbanisme applicables sur le 
territoire concerné par le projet de la ligne b du métro automatique de 
Rennes Métropole sont : 

• La charte territoriale du Pays de Rennes ; ce document fixe les 
grandes orientations d’aménagement et de développement du 
territoire. 

• Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Pays de 
Rennes.   
Le SCoT est l’outil de conception et de mise en œuvre d’une 
planification intercommunale en orientant l’évolution d’un territoire 
dans le cadre d’un projet d’aménagement et de développement 
durable. Le SCoT est destiné à servir de cadre de référence pour 
les différentes politiques sectorielles et en assurer la cohérence, 
notamment celles centrées sur les questions d’habitat, de 
déplacements, de développement commercial, d’environnement, 
d’organisation de l’espace…. 

• Le projet communautaire de l’agglomération rennaise (2007-
2020).  
Dans le cadre de la démarche d’action « Agenda 21 », le projet 
communautaire trace les principales orientations et actions pour 
faire de l'agglomération rennaise une métropole européenne 
durable. 

• Le Plan de Déplacements Urbains (PDU) de Rennes Métropole. 
Il détermine les principes régissant l'organisation du transport de 
personnes et de marchandises, la circulation et le stationnement 
dans le périmètre de transports urbains. 

• Le Programme Local de l’Habitat (PLH) de Rennes Métropole. 
Il définit les objectifs et les principes d'une politique visant à 
répondre aux besoins en logements et en hébergement, à 
favoriser le renouvellement urbain et la mixité sociale et à 
améliorer l'accessibilité du cadre bâti aux personnes handicapées 
en assurant entre les communes, et entre les quartiers d'une 
même commune, une répartition équilibrée et diversifiée de l'offre 
de logements. 

• Le Plan Climat Énergie Territorial (PCET) de Rennes Métropole. 
Il définit :  

- les objectifs stratégiques et opérationnels de la collectivité 
afin d'atténuer et lutter efficacement contre le 
réchauffement climatique et de s'y adapter, 

- le programme des actions à réaliser afin notamment 
d'améliorer l'efficacité énergétique, d'augmenter la produc-
tion d'énergie renouvelable et de réduire l'impact des 
activités en termes d'émissions de gaz à effet de serre,  

- le dispositif de suivi et d'évaluation des résultats. 

• Le Projet Urbain 2015 de la Ville de Rennes.   
Ce document guide la politique municipale en matière 
d'urbanisme. 

• Les Plans Locaux d’urbanisme (PLU) des Villes de Rennes, de 
Saint-Jacques-de-la-Lande et de Cesson-Sévigné.  
Le PLU établit, à l’échelle d’une commune, un projet global 
d’urbanisme et d’aménagement et fixe en conséquence les règles 
générales d’utilisation du sol sur le territoire. 

• Le Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur (PSMV) de la Ville 
de Rennes.   
Le PSMV est un plan d'urbanisme de détail créé sur le « secteur 
sauvegardé », ensemble urbain dont la protection et l'évolution 
sont assurées dans un périmètre délimité par un arrêté 
interministériel. Il a pour objets de préserver un ensemble d'intérêt 
architectural, d'en préciser les conditions de gestion, ainsi que de 
permettre la modernisation et la réhabilitation des immeubles et 
leur adaptation aux conditions de vie moderne. 

 
Ces différents documents sont présentés de façon détaillée en 
annexe (cf. pièce L - Documents annexes du présent dossier 
d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique). 
 
Seuls les documents d’urbanisme les plus pertinents par rapport au 
projet de la ligne b du métro automatique font l’objet d’un bref 
développement ci-après. 
 
 

3.3.1 Le SCoT du Pays de Rennes (Scot) 
On note que le SCoT du Pays de Rennes met l’accent sur le 
développement des transports publics ; la seconde ligne du métro est 
identifiée sur l’un des documents graphiques accompagnant le 
Document d’Orientations Générales (DOG). Le SCoT fixe deux 
objectifs majeurs en lien avec la mobilité des personnes : 

• Accroître l’efficacité des déplacements en donnant la priorité aux 
transports en commun, économes et durables : 
- en organisant une armature performante de desserte en 

transports en commun, 
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- en promouvant une nouvelle approche de la mobilité en 
donnant une vraie priorité aux modes de déplacements 
alternatifs à la voiture en solo. 

• Utiliser le réseau de transports en commun comme levier de 
structuration pour faciliter l’accès aux services et organiser « la 
ville des proximités » : 
- en rendant plus accessible l’offre urbaine à l’échelle de la 

ville-archipel en renforçant le développement urbain aux 
abords du réseau de transports en commun, 

- en renforçant l’offre de proximité à l’échelle intercommunale 
autour des pôles structurants, 

- en développant l’offre de voisinage à l’échelle communale par 
des aménagements urbains renouvelés. 

 
 

3.3.2 Le Plan de Déplacements Urbains 
(PDU) 

Le PDU qui fixe les orientations en matière de transports et 
déplacements pour la période 2007-2017, est resté discret sur les 
éléments concernant la ligne b du métro automatique : en effet, lors 
de sa révision, l’étude d’opportunité était tout juste engagée. Il insiste 
en revanche largement sur le développement de la multimodalité. La 
mise en place de la ligne b du métro et l’effet réseau qui y est 
associé, ainsi que la création et le renforcement de plusieurs pôles 
intermodaux, vont venir appuyer le développement de la 
multimodalité dans les transports en commun. 
 
 

3.3.3 Le Plan de Sauvegarde et de Mise 
en Valeur de la ville de Rennes 
(PSMV) 

Le Secteur Sauvegardé de Rennes a été créé en 1966. Aujourd’hui, 
son Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur (PSMV) mérite une 
refonte globale. En parallèle, l'urgence à agir sur certains îlots 
dégradés ne permet pas d'attendre la révision totale du document. En 
conséquence, deux procédures distinctes ont été lancées : la révision 
générale et une modification. 
 
La maîtrise d’ouvrage de la modification est assurée par la Ville de 
Rennes. La procédure de modification permettra principalement 

d’intégrer au PSMV des projets sur des îlots particulièrement 
dégradés dès qu'ils seront étudiés, sans attendre la recomposition 
totale du document. Il est notamment prévu d'introduire des 
modifications concernant la place Saint Germain en lien avec l'arrivée 
de la ligne b du métro. Le PSMV modifié sera soumis à enquête 
publique et approuvé avant l’arrêté de Déclaration d’Utilité Publique 
de la ligne b du métro, pris par le Préfet d’Ille-et-Vilaine.  
 
 

3.3.4 Les Plans Locaux d’Urbanisme (PLU) 
 PLU de Rennes 

 
Le PLU de Rennes a été approuvé le 17 mai 2004. Modifié à 
plusieurs reprises, la version prise en compte correspond à la 4ème 
modification approuvée le 6 septembre 2010.  
 
Il s’applique sur l’ensemble du territoire communal, y compris sur les 
périmètres de ZAC, mais à l’exception du territoire couvert par le Plan 
de Sauvegarde et de Mise en Valeur (PSMV) qui correspond au 
centre historique de Rennes. 
 

 PLU de Saint-Jacques-de-La-Lande 
 
Le PLU de Saint-Jacques-de-La-Lande a été approuvé par le Conseil 
Municipal le 2 février 2004. Depuis, plusieurs révisions simplifiées et 
modifications ont permis d’adapter le PLU aux évolutions attendues 
sur la commune. La version prise en compte correspond à la 5ème 
modification ; une 6ème modification a été approuvée par le Conseil 
Municipal le 21 mars 2011, mais elle n’a pas d’incidence sur les 
éléments du PLU en interface avec le projet de la ligne b du métro de 
Rennes Métropole. 
 

 PLU de Cesson-Sévigné 
 
L’ancien Plan d’Occupation des Sols a été transformé en Plan Local 
d’Urbanisme par une révision approuvé par le Conseil municipal le 13 
octobre 2004. Depuis, plusieurs révisions simplifiées et modifications 
ont été effectuées. La version prise en compte correspond à la 3ème 
modification approuvée par le Conseil Municipal le 24 novembre 
2010, complétée par une mise à jour du PLU publiée par arrêté du 
maire en date du 1er décembre 2010. 
 
Une révision générale du PLU est actuellement en cours, décidée par 
délibération du Conseil municipal du 21 janvier 2009. Cette révision 

doit permettre la mise en œuvre du projet d’aménagement du 
territoire cessonnais pour favoriser la mixité fonctionnelle et sociale, 
dans le respect des exigences d’un développement durable.  
 

 Zonage réglementaire des PLU 
 
Le zonage réglementaire des trois PLU est illustré sur les 
cartographies des deux pages suivantes (Figure 70), avant mise en 
compatibilité. Les autres éléments réglementaires du PLU (espaces 
boisés classés à préserver, éléments d’intérêt paysager, 
emplacements réservés, etc.) sont présentés sous forme 
cartographique à la suite des cartes de zonage (Figure 71), avant 
mises en compatibilité. 
 
 

3.3.5 Les PLU et le patrimoine d’intérêt 
local 

Les Plans Locaux d’Urbanisme recensent le patrimoine bâti d’intérêt 
local.  
 
Le recensement réalisé permet de distinguer les éléments relevant : 

• d'une part, de l'application de l'article L.123-1-5.7° du code de 
l'Urbanisme (éléments de grande qualité patrimoniale ou 
éléments de qualité, inscrits dans certains cas dans un ensemble 
urbain cohérent), 

• d'autre part, ceux jugés intéressants identifiés par une simple 
information. 

 
Le patrimoine d’intérêt local est cartographié sur les deux planches 
en pages suivantes (Figure 72), avant mise en compatibilité. 
 
Les éléments de patrimoine d'intérêt national (monuments ou sites 
classés ou inscrits au titre de la législation relative aux monuments 
historiques) ne figurent pas sur cette cartographie, mais sont 
présentés plus loin dans le chapitre 4 du présent état initial du site 
relatif au patrimoine culturel. 
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Urbanisme - zonage (2/2)

Pièce H2 - Etude d'impact - Partie I
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Urbanisme - Eléments réglementaires (1/2)

Pièce H2 - Etude d'impact - Partie I
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Urbanisme - Eléments réglementaires (2/2)

Pièce H2 - Etude d'impact - Partie I
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I-96 / I-202

Patrimoine d'intérêt local (1/2)

Pièce H2 - Etude d'impact - Partie I
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3.4 - LES RÉSEAUX SOUTERRAINS 
ET AÉRIENS 

Les réseaux souterrains et aériens (Figure 73) constituent l’armature 
à même de satisfaire les besoins quotidiens de la population en eau, 
en électricité, en gaz, etc. L’implantation de la majorité des réseaux 
dans le sous-sol rennais implique des contraintes plus ou moins 
fortes pour le projet qui seront traitées plus en détail dans une autre 
partie de l’étude d’impact. 
 
Au stade de l’étude de cadrage de génie civil, un premier travail de 
recensement des caractéristiques des réseaux et leur localisation a 
été effectué à partir des données existantes dans la Banque de 
Données Topographiques (BDT) de la Ville de Rennes, et des 
informations transmises par les grands propriétaires fonciers 
(Défense, CROUS), par les Villes de Saint-Jacques-de-la-Lande et 
Cesson-Sévigné et par les principaux concessionnaires. 
 
Dans un second temps, afin d’obtenir une meilleure connaissance 
des réseaux présents dans le périmètre des futurs ouvrages de génie 
civil de la ligne b du métro, un travail plus précis et plus exhaustif de 
recensement a été entrepris avec les différents propriétaires et 
concessionnaires de réseaux. Des campagnes de reconnaissance 
des réseaux ont également été réalisées afin de compléter le 
processus d’identification des réseaux. Elles ont permis, non 
seulement de vérifier l’absence effective ou le positionnement exact 
de certains réseaux, mais aussi de compléter la BDT de la Ville de 
Rennes pour les secteurs où un défaut manifeste d’information avait 
été observé. Les réseaux tels qu’identifiés dans la BDT seront 
également soumis à une série de contrôle par les différents 
propriétaires et concessionnaires. 
 
Les réseaux suivants ont été identifiés : 
 

 L’eau potable 
 
Le réseau d’eau potable est constitué de la manière suivante : 

• le réseau d’adduction entre l’unité de production et le réservoir 
(l’eau étant traitée au droit du prélèvement ou avant le stockage), 

• le réseau de distribution entre le réservoir et les usagers. 
 
Les réseaux d’adduction, au nombre de quatre dans l’agglomération 
rennaise, transportent des volumes particulièrement importants. 
Toutefois, le projet de ligne b du métro ne les traverse pas. 

En sortie des réservoirs de Villejean et des Gallets, un réseau 
principal de distribution vient alimenter un réseau maillé de 
canalisations aux diamètres plus réduits. Ces canalisations 
principales constituent la colonne vertébrale du réseau de 
distribution. Le projet de la ligne b du métro traverse plusieurs de ces 
canalisations.  
 
Il s’agit, d’ouest en est : 

• en rive nord de la rocade, intersection d’une canalisation d’un 
diamètre de 900 mm par la tranchée couverte, 

• au droit de la station Jules Ferry, présence d’une canalisation 
d’un diamètre de 700 mm au droit de la rue Jean Guéhenno, 

• au droit du puits de sortie du tunnelier, avenue de Rochester, 
intersection d’un réseau de diamètre 700 mm et d’un réseau 600 
mm, 

• au droit du rond-point des Gayeulles, intersection d’un réseau de 
700 mm et d’un réseau de 600 mm par la tranchée couverte, 

• au droit du boulevard de Vitré, intersection d’un réseau de 700 
mm par la tranchée couverte, 

• au droit de l’avenue Mirabeau (en entrée du complexe 
universitaire de Beaulieu), intersection de 2 canalisations de 500 
mm par le viaduc, 

• au droit de l’avenue Pierre Donzelot (en sortie du complexe 
universitaire de Beaulieu), intersection d’une canalisation de 600 
mm par le viaduc. 

 

 Les eaux pluviales et les eaux usées 
 
De façon générale, les eaux pluviales et les eaux usées sont 
collectées gravitairement dans des canalisations distinctes. Ce 
système est dit séparatif. Cependant, les réseaux d’assainissement 
anciens collectent dans les mêmes canalisations les eaux pluviales et 
usées. Ce dispositif, appelé aussi réseau unitaire, nécessite la mise 
en place de déversoirs d’orages afin d’éviter la saturation des 
réseaux lors de forts événements pluvieux. Rennes comporte une 
grande partie de collecteurs unitaires, notamment dans le centre. Du 
fait du faible relief, le réseau est complété par de nombreuses 
stations de relèvement, ainsi que des déversoirs d’orages sur les 
réseaux unitaires. 

Le projet de ligne b du métro passe notamment au droit ou à 
proximité de collecteurs particulièrement importants. 
 
Il s’agit d’ouest en est : 

• au droit du Garage-Atelier de La Maltière, présence d’un 
collecteur d’eau pluviale de 1 200 mm de diamètre traversant le 
site de part en part, 

• au droit de la station Mabilais, présence d’un ovoïde unitaire de 
1 900 x 2 000 mm et d’un déversoir d’orages à proximité, 

• au droit de la station Puits Mauger, présence d’un collecteur 
d’eau pluviale de 1 200 mm de diamètre, 

• au droit de la station Gares, présence d’un ovoïde unitaire de 
1 900 x 1 200 mm, 

• au droit de la station Saint Germain, présence d’un ovoïde 
unitaire 1 800 x 900 mm et d’un déversoir d’orages, 

• au droit de la station Jules Ferry, présence d’un ovoïde unitaire 
de 1 800 x 900 mm collectant l’ensemble du réseau nord-est de 
Rennes. 

 
Par ailleurs, d’autres canalisations de plus petits diamètres seront 
interceptées. La contrainte qu’elles représenteront sera fonction de 
leur diamètre et de leur pente. 
 

 Le chauffage urbain 
 
Un réseau de chauffage urbain est présent dans le centre-ville de 
Rennes et dans le quartier Le Gast. Ce type de réseau est constitué 
de la manière suivante : un réseau de distribution reliant la chaufferie 
à des sous-stations principales, elles-mêmes connectées à des sous-
stations secondaires desservant les bâtiments. 
 

 L’électricité 
 
Pour être acheminée depuis les centres de production vers les 
consommateurs, l’électricité emprunte des chemins successifs : le 
réseau grand transport destiné à acheminer des quantités 
importantes d’énergie sur de longues distances et le réseau de 
répartition, destiné à répartir l’énergie en quantité moindre, sur de 
courtes distances. 
 
Le transport à l’échelle régionale est assuré en 225 kV, 90 kV et 
63 kV. Il achemine l’énergie électrique vers les postes de sources des 
distributeurs. 
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Le transport à l’échelle locale est établi en moyenne tension (20 kV, 
maintenant appelé HTa) et basse tension (380 volts et 220 volts) par 
les réseaux de distribution. 
 
Les réseaux de transport d’électricité (très haute tension et haute 
tension) ainsi que les postes de transformation très haute 
tension/haute tension et haute tension/moyenne tension, ne sont pas 
coupés par le projet de ligne b du métro. 
 

 Le gaz 
 
Comme pour l’électricité, l’acheminement de gaz comporte un réseau 
de grand transport (situé à l’extérieur des villes), où le gaz circule à 
une pression élevée, et des conduites de distribution à pression 
inférieure. Des postes de livraison abaissent la pression du gaz pour 
qu’elle soit compatible avec le réseau de distribution. Le tracé de la 
seconde ligne du métro interceptera des conduites de gaz, et plus 
particulièrement des conduites de distribution dans les secteurs 
construits en tranchées couvertes. 
 

 Le téléphone 
 
Le réseau téléphonique est constitué de la manière suivante : 

• un répartiteur général distribue les lignes de transport, 

• des sous-répartiteurs permettent de faire l’interface entre les 
lignes de transport et de distribution, 

• sur les lignes de distribution, des chambres de tirage doivent être 
disposées à intervalles réguliers ou en des points particuliers. 

 
Les lignes téléphoniques seront coupées par la future ligne b du 
métro. Cependant elles sont facilement déplaçables. 
 

 La signalisation et l’éclairage 
 
Les réseaux d’éclairage et de signalisation sont constitués de lignes 
basse tension qui sont facilement déplaçables. 
 

3.5 - LES SERVITUDES D’UTILITÉ 
PUBLIQUE 

Les servitudes d’utilité publique entraînent sur les territoires où elles 
s’appliquent, soit des mesures de protection, soit des interdictions, 
soit des règles particulières d’utilisation ou d’occupation du sol. 
 
Quatre grandes catégories de servitudes d’utilité publique sont 
distinguées selon qu’elles sont relatives à la conservation du 
patrimoine, à l’utilisation de certaines ressources et équipements, à la 
défense nationale ou à la salubrité et à la sécurité publique. Un 
certain nombre de servitudes d’utilité publique grèvent le périmètre 
d’étude : 

• Les servitudes relatives à la protection des monuments 
historiques sont présentées dans le chapitre 4.2 de la présente 
étude « le patrimoine historique bâti », 

• Les servitudes relatives à la protection des sites et des 
monuments naturels présentées au chapitre 3.6.1 « protection 
réglementaire du paysage », 

• Les servitudes relatives aux transmissions radioélectriques 
concernant la protection contre les obstacles, des centres 
d’émission et de réception exploités par l’Etat, 

• Les servitudes de protection des centres de réception 
radioélectrique contre les perturbations électromagnétiques, 

• Les servitudes relatives aux communications téléphoniques et 
télégraphiques, 

• Les servitudes relatives au chemin de fer, 

• Les servitudes relatives aux canalisations d’eau et 
d’assainissement, 

• Les servitudes relatives au réseau de distribution d’énergie 
électrique. 

• Les servitudes relatives aux canalisations de gaz, 

• Les servitudes aéronautiques de dégagement de l’aéroport de 
Saint-Jacques-de-la-Lande, 

• Les servitudes de halage et de marchepied. 
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3.6 - TYPOLOGIE URBAINE 
3.6.1 Secteur 1 : La Courrouze, Cleunay, 

Arsenal-Redon 
3.6.1.1 Présentation du secteur 
Le secteur sud-ouest est délimité au nord par la Vilaine, à l’ouest par 
la rocade et au-delà le site de La Prévalaye, à l’est par le boulevard 
de la Tour d’Auvergne, le boulevard Georges Pompidou et la rue de 
Nantes venant former un angle au sud avec la rocade. Localisé dans 
le périmètre intérieur de la rocade de Rennes, ce secteur est 
néanmoins à cheval entre les communes de Rennes et Saint-
Jacques-de-la-Lande (Figure 77). 
 
A la mise en service de la ligne b du métro, il sera desservi par 
quatre stations : 

• Mermoz, 

• La Courrouze, 

• Cleunay, 

• Mabilais. 
 

 Le site de la Prévalaye 
 
Le quadrant sud-ouest de Rennes bénéficie d’un site d’exception, La 
Prévalaye, à l’ouest de la rocade. Vaste d’environ 450 hectares (soit 
pratiquement 1/10ème de la superficie de la ville de Rennes), ce site 
présente un intérêt écologique majeur. Constitué d’un grand bois et 
de champs, il est composé de nombreux espaces destinés à des 
loisirs variés : jardins familiaux, ferme pédagogique de La Taupinais 
(centre de ressources environnementales pour tout public), centre de 
loisirs pour les jeunes rennais en période de vacances scolaires, 
réseau de cheminements piétons et vélos pour la promenade, … A 
proximité, se trouvent les étangs d’Apigné, propices à la pêche, aux 
activités nautiques (baignades, pédalos, planches à voile), à la 
restauration et aux promenades. Ce site a longtemps conservé une 
fonction agricole qui tend aujourd’hui à disparaître. 
 

 La Courrouze 
 
Le site de La Courrouze représente un vaste secteur d'environ 
118 hectares, partagé entre les villes de Rennes (51 ha) et  

Saint-Jacques-de-la-Lande (67 ha). Il constitue l'un des plus impor-
tants secteurs en mutation de l'agglomération.  
Il est globalement délimité par le boulevard de Cleunay au nord, le 
boulevard Claude Bernard à l'est, la rue de la Pilate au sud et la 
rocade à l'ouest. Cet ensemble est par ailleurs traversé par le 
boulevard Jean Mermoz. 
 
Principalement occupée depuis le début du XIXème siècle par diverses 
activités militaires (polygone de tir, ateliers d'artillerie, activités 
industrielles liées à la Défense, Camp de Verdun, Centre de 
Sélection, ...), cette vaste enclave constitue une coupure importante 
dans le tissu urbain du périmètre intrarocade. Au sud, sur le territoire 
de Saint-Jacques-de-la-Lande, le secteur du Pigeon Blanc, où se 
situe la mairie de Saint-Jacques-de-la-Lande, compte quelque 3 500 
Jacquolandins et se trouve séparé du quartier de Bréquigny par la 
rue de Nantes. 
 

 Le quartier de Cleunay 
 
Avant 1880, seuls les Ateliers des Artificiers de La Courrouze et 
quelques constructions isolées sont présents sur ce site. Le 
percement du boulevard Voltaire, en prolongement du faubourg de 
Redon, sera réalisé vers 1890 afin de desservir notamment l'usine à 
gaz localisée au bord de la voie ferrée. Quelques constructions 
côtoient par ailleurs l'actuel boulevard de Cleunay et la voie le reliant 
au boulevard Voltaire. 
 
Jusqu'en 1920, seul le site militaire de La Courrouze connaît un 
développement important. A partir de 1935, le cœur de Cleunay 
s'urbanise sous forme de lotissements non organisés et non reliés 
entre eux, à l'exception de la rue Champion de Cicé. L'usine de 
traitement des eaux usées est construite après la seconde guerre 
mondiale. 
 
Entre 1956 et 1960, une importante opération de logements collectifs 
sociaux et individuels, accompagnées d'équipements (groupe 
scolaire, centre social, commerces, ...), est réalisée dans l'actuel 
cœur de Cleunay. S'y trouvait également la Cité d'Urgence détruite 
par la suite. L'opération Habitat et Vie Sociale (HVS), lancée par la 
Ville à la fin des années 1970, a permis de réhabiliter ces 
constructions. 
 
La réalisation en 1968 de la rocade et de son échangeur avec le 
quartier, assure le désenclavement du secteur. En complément de la 
rénovation du cœur de quartier, la Ville lance, à la même période, 
une opération d'aménagement sur sa périphérie ; elle a pour objectif 
de diversifier le quartier en terme de population (rééquilibrage 

démographique et social), de logements (construction d’habitat 
individuel et de petits collectifs), d'activités (création d'une zone 
commerciale et de services le long de la rue Jules Vallès, dont fait 
partie la clinique de la Sagesse) et d'équipements divers (plateau 
sportif le long de la Vilaine, maison de retraite, nombreux squares et 
aires de jeux, restructuration-extension de la MJC, centre social, 
jardins familiaux...). 
 
La relocalisation de la station d'épuration sur le site de La Prévalaye 
a permis la construction du centre commercial Cleunay et de la 
passerelle de franchissement de la Vilaine. Dans le même secteur, le 
stade de football a été rénové et agrandi.  
 
Dans la continuité des anciennes opérations démolition-
reconstruction de la cité d’Urgence dans les années 1980, l’opération 
square de Colmar vise à rénover le cœur de quartier de Cleunay, au 
carrefour des rues Jules Lallemand et Ferdinand de Lesseps. Pour 
traiter le problème de vétusté des deux immeubles, l'option de la 
démolition/reconstruction a été retenue afin de proposer une offre de 
logement diversifiée sur ce site, conformément à la demande de 
l'ANRU et à l'objectif de mixité sociale de l’agglomération. Sur six 
immeubles distincts, environ 82 logements seront reconstruits à 
l’emplacement du square de Colmar, soit un peu moins que le 
nombre de logements des deux anciennes barres. Ce déficit  sera 
compensé par d’autres opérations, notamment celle de La 
Courrouze. 
 

 Le quartier Arsenal-Redon 
 
Très proche du nœud majeur de la ville (le pont de la Mission), ce 
secteur reste jusqu'à la fin du XVIIIème siècle, une zone de champs et 
de prairies inondables, drainés par des bras d'eau. Le bâti est limité à 
l'Hôpital des Incurables, à la caserne de l'Arsenal aux abords de la 
Rotonde, et au Domaine de la Mabilais. L'arrivée de la route de 
Redon et quelques chemins ruraux constituent la trame viaire 
rejoignant l'enceinte de la ville (actuel boulevard de la Liberté). 
 
Il faut attendre le milieu du XIXème siècle pour observer une 
affirmation du bâti sur le faubourg de la rue de Redon, jalonnée de 
résidences et de quelques hôtels particuliers, et la création de 
nouvelles voies. Le développement important de l'Arsenal (ateliers) 
en 1845, ainsi que l'implantation de l'abattoir en 1854 en bordure de 
l'actuelle rue Malakoff, accélèrent l'urbanisation de ce secteur. 
L’abattoir permet d'organiser un nouveau maillage de voiries axé sur 
cet équipement et la rectification du cours de la Vilaine (quai de la 
Prévalaye). Sur son pourtour, il génère l'implantation d'activités 
diverses (entrepôts, fonderie, tannerie, ...). 
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Les années 1880 sont marquées par le bouclage de la route de 
Redon avec le boulevard de Verdun et l'extension des emprises 
militaires avec la construction des sites actuels de la caserne Foch et 
les entrepôts de Guines. 
 
En 1919, l'urbanisation à l'est de la rue Malakoff est achevée et la 
trame viaire se met en place à l'ouest avec les percements des rues 
Clémence Royer, Thomas Connecte, Charles Duclos, favorisant 
l'accueil de nouveaux lotissements. Vers 1950, diverses construc-
tions de logements sont réalisées sous forme de copropriétés. 
 
En 1975, la Ville de Rennes engage une opération d'urbanisme sur 
les terrains libérés par l'Arsenal (environ 14,5 hectares) qui permet la 
construction de l'Hôtel de Police et de la Cité Judiciaire, puis, à partir 
de 1988, la réalisation d'un important pôle d'activités tertiaires dont la 
Cité Notariale, couplé à des programmes de logements et 
d'équipements. 
 
Plus récemment, une opération d'aménagement multisites (ZAC 
Mail/Mabilais de 15 hectares environ) s'est développée sur divers 
sites issus d'anciens locaux d'activités, essentiellement dans le 
secteur Redon (quai de La Prévalaye) et celui de La Mabilais 
(anciens entrepôts de la Chambre de Commerce et d'Industrie). 
L'opération aura permis la construction d'environ 1800 logements et 
d'équipements variés (crèche, école, pôle commercial, parc public, 
squares, ...), ce qui a entraîné une revitalisation du quartier. Dans 
cette opération, une attention particulière a été portée au volet 
paysager en aménageant notamment les bords de la Vilaine, lieu de 
promenade et en valorisant le lien avec l’eau au sein du quartier. 
 
 
3.6.1.2 Perspectives d'évolution 
Les principaux enjeux de l'ensemble du secteur sud-ouest sont les 
suivants : 

• la reconquête des friches ou zones d'activités en voie de 
désaffectation dans le cadre d'opérations de renouvellement 
urbain privilégiant la mixité des fonctions (activités, commerce, 
logement) et l’ouverture sur les quartiers limitrophes, 

• le renforcement des pôles de quartier pour maintenir une offre de 
services de proximité, 

• la mise en valeur des espaces verts, de la Vilaine et du site de La 
Prévalaye par la création de cheminements doux assurant 
également un rôle de corridor écologique, 

• la cohérence du maillage de voies à réaliser pour les liaisons 
interquartiers, notamment entre le boulevard Jean Mermoz et le 
quartier de Cleunay, 

• la qualité de la desserte du secteur par les transports en 
commun, et notamment la ligne b du métro automatique. 

 
 
3.6.1.3 Projets urbains à venir 

 La ZAC de La Courrouze 
 
Le site de La Courrouze, au sud-ouest de Rennes et à l'intérieur de la 
rocade, représente un vaste secteur d'environ 118 hectares, partagés 
entre les villes de Rennes (51 ha) et Saint-Jacques-de-la-Lande 
(67 ha). Bordé à l’ouest par la rocade, il est longé au nord par le 
boulevard de Cleunay et des voies ferrées, dont la ligne Rennes-
Redon, qui traverse le site. Au sud, le site est délimité par la rue de la 
Pilate, à l’est par une partie de la rue Claude Bernard et du boulevard 
Pierre Mendès-France et à l’ouest par la rocade. Ce qui constituait à 
l’origine un seul et même territoire, est aujourd’hui une zone morcelée 
et marquée par près de 150 ans de présence militaire : habitations, 
bâtiments industriels, friches, etc. Ce morcellement s’est accentué 
par les aménagements successifs relatifs aux boulevards de 
contournement, à la construction de la nouvelle voie SNCF et à la 
création de la rocade. Il constitue l'un des plus importants secteurs en 
mutation de l'agglomération. 
 
La Courrouze est l’une des dernières grandes réserves foncières 
situées à l’intérieur de la rocade. La libération d’une partie des 
terrains par le Ministère de la Défense et GIAT Industries a été 
l’occasion pour les communes de Rennes et Saint-Jacques-de-la-
Lande, dans la perspective de leurs projets urbains respectifs, de 
confier à Rennes Métropole la mission de redonner à ce territoire une 
nouvelle cohérence. 
 
La Courrouze apportera une ouverture pour ses quartiers voisins en 
mettant en connexion les boulevards de La Guérinais, de Cleunay, 
Jean Mermoz et de la rue Jules Verne. Cette opération 
d’aménagement mettra en relation les quartiers Cleunay, La 
Courrouze, La Pilate et, au-delà, Pigeon Blanc et Bréquigny. Plus 
largement, ce nouveau maillage s’envisage dans la perspective d’un 
réaménagement du quartier sud-ouest de La Mabilais, avec la 
création d’une trémie sous la voie ferrée, rue Claude Bernard, qui 
aura à terme des répercussions sur le boulevard de Cleunay, jusqu’ici 
seule desserte du quartier éponyme. 
 

L’ambition d’accueillir sur 90 ha environ, à l’horizon de la mise en 
service de la seconde ligne du métro, plus de 10 000 habitants 
(jacquolandins et rennais) dans le nouveau quartier de La Courrouze, 
a conduit à la programmation de fonctions urbaines nécessairement 
mixtes dans un projet d'envergure. La démarche mise en œuvre 
s'inscrit naturellement dans une logique de développement durable : 

• dans le prolongement des quartiers de Cleunay et de La Pilate, 
environ 4 700 logements diversifiés sont prévus, avec une part 
importante de logements sociaux conformément aux orientations 
du Programme Local de l'Habitat, 

• en frange de la rocade et de l'entrée de ville, environ 130 000 m² 
de surfaces d'activités principalement tertiaires (bureaux, 
commerces et autres) répondront aux besoins exprimés pour le 
développement économique de l'agglomération rennaise. Des 
logements sont également prévus pour assurer une mixité des 
fonctions à l'échelle du secteur, 

• des équipements publics, d'agglomération et de proximité, 
représenteront environ 25 000 m² de surface. Des équipements 
liés aux déplacements et à la desserte en transports collectifs 
sont également programmés, 

• de multiples espaces publics, voies, places, cheminements, parcs 
boisés et de loisirs, grande prairie et autres jardins, couvriront 
plus de 40 hectares. 

 
Au-delà des nouvelles constructions et équipements à réaliser, le 
projet permettra de conforter certaines emprises dans leur vocation 
actuelle. Il s'agit notamment de l'implantation du 16ème Régiment 
d'Artillerie dans l'ancien Centre de sélection et du développement des 
équipements logistiques et sportifs qui y sont liés, ou encore des 
réaffectations d'anciens bâtiments à conserver. 
 
Les principes de composition du projet d'aménagement s'articulent 
autour d’une prise en compte du paysage existant : mur d'enceinte 
qui traduit la mémoire du secteur, anciens tracés, topographie 
naturelle et plates-formes réalisées par l'industrie, zones humides et 
bassin de sécurité, arbres et végétation… 
 
Parmi les axes forts du schéma de composition, la coulée verte, en 
accroche avec le site naturel de La Prévalaye, se diffusera sur tout le 
site et plus loin vers le cœur de la ville. Le maillage viaire et les 
cheminements piétons permettront de travailler la couture du projet 
avec les tissus urbains environnants et d'intégrer les emprises et 
bâtiments conservés. 
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Figure 75 : Cœur du quartier de Cleunay. 
Source : Evaluation d’un projet de requalification urbaine à Cleunay, Pattou-Tandem, 2009. 

 
 
Figure 76 : Schéma directeur du quartier de Cleunay. 
Source : Evaluation d’un projet de requalification urbaine à Cleunay, Pattou-Tandem, 2009. 
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La rocade, source de nuisances, sera valorisée en ses abords par 
des programmes d'activités adaptés qui feront front et protégeront le 
reste du quartier des nuisances sonores. 
 
Enfin, le quartier sera desservi par un site propre bus le reliant 
directement au centre-ville de Rennes et par deux stations de la ligne 
b du métro automatique. Dans la mesure où la station terminus 
Mermoz sera localisée près d’un échangeur de la rocade et de la voie 
ferrée en direction de Saint-Jacques-de-la-Lande et Bruz, un 
important pôle d’échanges sera aménagé avec une gare bus, un parc 
relais et une halte ferroviaire. 
 

 L’aménagement du quartier de Cleunay 
 
Le quartier de Cleunay est l’un des cinq quartiers prioritaires identifiés 
dans le cadre de la politique de la ville à Rennes. Afin de poursuivre 
les actions de renouvellement urbain (démolition-reconstruction des 
bâtiments vétustes), de penser le quartier en écho à la proximité du 
nouveau quartier de La Courrouze et de travailler sur une insertion 
optimale de la station de métro au cœur du quartier, une étude de 
requalification urbaine a été commandée par la Ville de Rennes en 
2008 (Figure 75 et Figure 76). Le plan-guide issu de l’étude se 
décline en quatre documents : 

• un schéma de requalification des espaces publics, 

• de grandes orientations pour la partie nord-est du quartier sur le 
long terme, 

• un projet de requalification du cœur de quartier à moyen terme, 
c'est-à-dire à l’horizon de la mise en service de la ligne b du 
métro, 

• des orientations pour la requalification du cœur de quartier au-
delà de 2020. 

 
La synthèse de ces documents permet d’envisager le visage du 
quartier au-delà de la mise en service de la seconde ligne de métro. 
Les idées-forces du schéma directeur, si elles se déclinent dans la 
continuité des enjeux identifiés sur l’ensemble de secteur sud-ouest, 
ont été développées localement autour de la réorganisation de 
l’espace public accompagnant l’arrivée du métro : 

• le cœur de quartier sera consolidé par une place minérale, autour 
de laquelle viendront s’articuler des squares et autres espaces 
verts apportant des espaces de convivialité et de respiration aux 
Cleunaysiens. Des cheminements doux mettront en réseau 
l’ensemble et seront prolongés vers la Vilaine, La Prévalaye et les 
quartiers voisins, 

• au cœur de Cleunay, la fonction commerciale sera renforcée par 
une offre complémentaire afin de ne pas subir la concurrence du 
pôle commercial La Courrouze. 

 
A plus long terme, le schéma directeur propose qu’une place 
prépondérante soit occupée par les cheminements et les liaisons 
interquartiers, non seulement pour conforter des percées vers la 
future station de métro, point nodal du réseau de transport à l’échelle 
du quartier, mais aussi pour renforcer la couture urbaine dans un 
secteur en profonde mutation avec la réalisation de la ZAC de La 
Courrouze et l’existence de nombreux terrains propices à des 
opérations de renouvellement urbain. 
 

 La ZAC Claude Bernard / Alexandre Duval 
 
Une société de transports et de logistique, implantée sur un terrain 
d'environ deux hectares à l'ouest de la rue Claude Bernard et au nord 
des voies SNCF, a souhaité relocaliser sa partie logistique à 
l'extérieur de la rocade, à proximité de l'aéroport de Saint-Jacques-
de-la-Lande.  
 
Les enjeux de cette opération de renouvellement urbain se situent à 
deux échelles. A l’échelle de la ville, ils portent sur le renforcement de 
l'armature viaire. A l’échelle locale, il s’agira de travailler à la couture 
urbaine de cet espace très contraint, notamment par l’arc de cercle 
constitué par la voie ferrée.  
 
La programmation cherchera à développer la mixité des fonctions. A 
l’horizon 2015, elle prévoit environ 200 logements conformément aux 
orientations du PLH, une résidence-services, des activités 
principalement tertiaires ainsi que la réhabilitation des anciens locaux 
industriels en vue de l'accueil de nouvelles pratiques associatives et 
culturelles. 
 
La composition urbaine du secteur s'appuie essentiellement sur la 
courbe générée par le domaine ferroviaire. La trame bâtie comprend : 

• au nord, des petits immeubles de logements recomposant des 
îlots avec les constructions existantes rue Alexandre Duval, 

• au sud-est, au carrefour rue Claude Bernard - boulevard de 
Guines prolongé, une emprise d'affectation et de composition plus 
libres, où le traitement architectural des constructions devra être 
adapté à l'angle de deux voies structurantes à l'échelle de la ville. 

 

Entre ces deux ensembles bâtis, l'aménagement d'un espace public 
structurera l'ensemble du projet. Il sera connecté aux voies tertiaires, 
tracées et dimensionnées dans la poursuite du maillage existant. La 
ZAC est située dans le périmètre d’attraction de la future station 
Mabilais et bénéficiera donc d’une desserte par le métro. 
 
 

3.6.2 Secteur 2 : Colombier et Gare - Saint 
Hélier 

3.6.2.1 Présentation du secteur 
Le secteur centre-sud est délimité à l’ouest par le boulevard de la 
Tour d’Auvergne, au sud par les voies ferrées et le quartier Sainte-
Thérèse, au nord-est par la rue Saint-Hélier et au nord par le 
boulevard de la Liberté (Figure 77 : Typologie urbaine du secteur 2.). 
 
A la mise en service de la ligne b du métro, il sera desservi par deux 
stations : 

• Puits Mauger, 

• Gares, en correspondance avec la ligne a. 
 

 Le quartier Colombier 
 
Répondant à l’expansion démographique et économique de l'après-
guerre, l'opération du Colombier s'est inscrite dans la politique 
nationale des opérations de rénovation urbaine conduites dans 
l'ensemble des grandes villes françaises dans les années 1960. Ce 
vaste ensemble immobilier, réalisé sur l'ancien faubourg de la rue de 
Nantes et la Caserne du Colombier, a été confié par la ville à Louis 
Arretche en 1959 et engagé en 1962. Il porte sur une emprise 
foncière de 21 hectares. 
 
Le plan masse initial s'articule autour de trois tours d'une trentaine de 
niveaux chacune, implantées au milieu de la plus grande dalle 
piétonne européenne à l'époque. Des immeubles de bureaux et de 
commerces complètent ce projet. Les voies de desserte et les 
parkings sont situés sous la dalle. 
 
A partir de 1978, une redéfinition du programme et du projet est 
décidée par la nouvelle équipe municipale, avec pour objectif 
d'achever cet ensemble urbain.  



I-107 / I-202

Typologie urbaine du secteur 2

Pièce H2 - Etude d'impact - Partie I

P
D
LE
-1
0-
00
11
/C
C
/P
L/
16
.0
5.
20
11



Le ColombierLe ColombierLe ColombierLe ColombierLe ColombierLe ColombierLe ColombierLe ColombierLe ColombierLe ColombierLe ColombierLe ColombierLe ColombierLe ColombierLe ColombierLe ColombierLe ColombierLe ColombierLe ColombierLe ColombierLe ColombierLe ColombierLe ColombierLe ColombierLe ColombierLe ColombierLe ColombierLe ColombierLe ColombierLe ColombierLe ColombierLe ColombierLe ColombierLe ColombierLe ColombierLe ColombierLe ColombierLe ColombierLe ColombierLe ColombierLe ColombierLe ColombierLe ColombierLe ColombierLe ColombierLe ColombierLe ColombierLe ColombierLe Colombier

GareGareGareGareGareGareGareGareGareGareGareGareGareGareGareGareGareGareGareGareGareGareGareGareGareGareGareGareGareGareGareGareGareGareGareGareGareGareGareGareGareGareGareGareGareGareGareGareGare

R
ue

R
ue

R
ue

R
ue

R
ue

R
ue

R
ueR
ue

R
ue

R
ue

R
ue

R
ue

R
ue

R
ueR
ue

R
ue

R
ue

R
ue

R
ue

R
ue

R
ueR
ue

R
ue

R
ue

R
ue

R
ue

R
ueR
ue

R
ue

R
ue

R
ue

R
ue

R
ue

R
ueR
ue

R
ue

R
ue

R
ue

R
ue

R
ue

R
ueR
ue

R
ue

R
ue

R
ue

R
ue

R
ue

R
ue
R
ue

d
'In
ke
rm
an
n

d
'In
ke
rm
an
n

d
'In
ke
rm
an
n

d
'In
ke
rm
an
n

d
'In
ke
rm
an
n

d
'In
ke
rm
an
n

d
'In
ke
rm
an
n

d
'In
ke
rm
an
n

d
'In
ke
rm
an
n

d
'In
ke
rm
an
n

d
'In
ke
rm
an
n

d
'In
ke
rm
an
n

d
'In
ke
rm
an
n

d
'In
ke
rm
an
n

d
'In
ke
rm
an
n

d
'In
ke
rm
an
n

d
'In
ke
rm
an
n

d
'In
ke
rm
an
n

d
'In
ke
rm
an
n

d
'In
ke
rm
an
n

d
'In
ke
rm
an
n

d
'In
ke
rm
an
n

d
'In
ke
rm
an
n

d
'In
ke
rm
an
n

d
'In
ke
rm
an
n

d
'In
ke
rm
an
n

d
'In
ke
rm
an
n

d
'In
ke
rm
an
n

d
'In
ke
rm
an
n

d
'In
ke
rm
an
n

d
'In
ke
rm
an
n

d
'In
ke
rm
an
n

d
'In
ke
rm
an
n

d
'In
ke
rm
an
n

d
'In
ke
rm
an
n

d
'In
ke
rm
an
n

d
'In
ke
rm
an
n

d
'In
ke
rm
an
n

d
'In
ke
rm
an
n

d
'In
ke
rm
an
n

d
'In
ke
rm
an
n

d
'In
ke
rm
an
n

d
'In
ke
rm
an
n

d
'In
ke
rm
an
n

d
'In
ke
rm
an
n

d
'In
ke
rm
an
n

d
'In
ke
rm
an
n

d
'In
ke
rm
an
n

d
'In
ke
rm
an
n

R. 
de
 Re

do
n

R. 
de
 Re

do
n

R. 
de
 Re

do
n

R. 
de
 Re

do
n

R. 
de
 Re

do
n

R. 
de
 Re

do
n

R. 
de
 Re

do
n

R. 
de
 Re

do
n

R. 
de
 Re

do
n

R. 
de
 Re

do
n

R. 
de
 Re

do
n

R. 
de
 Re

do
n

R. 
de
 Re

do
n

R. 
de
 Re

do
n

R. 
de
 Re

do
n

R. 
de
 Re

do
n

R. 
de
 Re

do
n

R. 
de
 Re

do
n

R. 
de
 Re

do
n

R. 
de
 Re

do
n

R. 
de
 Re

do
n

R. 
de
 Re

do
n

R. 
de
 Re

do
n

R. 
de
 Re

do
n

R. 
de
 Re

do
n

R. 
de
 Re

do
n

R. 
de
 Re

do
n

R. 
de
 Re

do
n

R. 
de
 Re

do
n

R. 
de
 Re

do
n

R. 
de
 Re

do
n

R. 
de
 Re

do
n

R. 
de
 Re

do
n

R. 
de
 Re

do
n

R. 
de
 Re

do
n

R. 
de
 Re

do
n

R. 
de
 Re

do
n

R. 
de
 Re

do
n

R. 
de
 Re

do
n

R. 
de
 Re

do
n

R. 
de
 Re

do
n

R. 
de
 Re

do
n

R. 
de
 Re

do
n

R. 
de
 Re

do
n

R. 
de
 Re

do
n

R. 
de
 Re

do
n

R. 
de
 Re

do
n

R. 
de
 Re

do
n

R. 
de
 Re

do
n

Rue P. Abélard
Rue P. Abélard
Rue P. Abélard
Rue P. Abélard
Rue P. Abélard
Rue P. Abélard
Rue P. Abélard
Rue P. Abélard
Rue P. Abélard
Rue P. Abélard
Rue P. Abélard
Rue P. Abélard
Rue P. Abélard
Rue P. Abélard
Rue P. Abélard
Rue P. Abélard
Rue P. Abélard
Rue P. Abélard
Rue P. Abélard
Rue P. Abélard
Rue P. Abélard
Rue P. Abélard
Rue P. Abélard
Rue P. Abélard
Rue P. Abélard
Rue P. Abélard
Rue P. Abélard
Rue P. Abélard
Rue P. Abélard
Rue P. Abélard
Rue P. Abélard
Rue P. Abélard
Rue P. Abélard
Rue P. Abélard
Rue P. Abélard
Rue P. Abélard
Rue P. Abélard
Rue P. Abélard
Rue P. Abélard
Rue P. Abélard
Rue P. Abélard
Rue P. Abélard
Rue P. Abélard
Rue P. Abélard
Rue P. Abélard
Rue P. Abélard
Rue P. Abélard
Rue P. Abélard
Rue P. Abélard

B
d
   
   
d
e 
   
   
la
   
   
 T
o
u
r

B
d
   
   
d
e 
   
   
la
   
   
 T
o
u
r

B
d
   
   
d
e 
   
   
la
   
   
 T
o
u
r

B
d
   
   
d
e 
   
   
la
   
   
 T
o
u
r

B
d
   
   
d
e 
   
   
la
   
   
 T
o
u
r

B
d
   
   
d
e 
   
   
la
   
   
 T
o
u
r

B
d
   
   
d
e 
   
   
la
   
   
 T
o
u
r

B
d
   
   
d
e 
   
   
la
   
   
 T
o
u
r

B
d
   
   
d
e 
   
   
la
   
   
 T
o
u
r

B
d
   
   
d
e 
   
   
la
   
   
 T
o
u
r

B
d
   
   
d
e 
   
   
la
   
   
 T
o
u
r

B
d
   
   
d
e 
   
   
la
   
   
 T
o
u
r

B
d
   
   
d
e 
   
   
la
   
   
 T
o
u
r

B
d
   
   
d
e 
   
   
la
   
   
 T
o
u
r

B
d
   
   
d
e 
   
   
la
   
   
 T
o
u
r

B
d
   
   
d
e 
   
   
la
   
   
 T
o
u
r

B
d
   
   
d
e 
   
   
la
   
   
 T
o
u
r

B
d
   
   
d
e 
   
   
la
   
   
 T
o
u
r

B
d
   
   
d
e 
   
   
la
   
   
 T
o
u
r

B
d
   
   
d
e 
   
   
la
   
   
 T
o
u
r

B
d
   
   
d
e 
   
   
la
   
   
 T
o
u
r

B
d
   
   
d
e 
   
   
la
   
   
 T
o
u
r

B
d
   
   
d
e 
   
   
la
   
   
 T
o
u
r

B
d
   
   
d
e 
   
   
la
   
   
 T
o
u
r

B
d
   
   
d
e 
   
   
la
   
   
 T
o
u
r

B
d
   
   
d
e 
   
   
la
   
   
 T
o
u
r

B
d
   
   
d
e 
   
   
la
   
   
 T
o
u
r

B
d
   
   
d
e 
   
   
la
   
   
 T
o
u
r

B
d
   
   
d
e 
   
   
la
   
   
 T
o
u
r

B
d
   
   
d
e 
   
   
la
   
   
 T
o
u
r

B
d
   
   
d
e 
   
   
la
   
   
 T
o
u
r

B
d
   
   
d
e 
   
   
la
   
   
 T
o
u
r

B
d
   
   
d
e 
   
   
la
   
   
 T
o
u
r

B
d
   
   
d
e 
   
   
la
   
   
 T
o
u
r

B
d
   
   
d
e 
   
   
la
   
   
 T
o
u
r

B
d
   
   
d
e 
   
   
la
   
   
 T
o
u
r

B
d
   
   
d
e 
   
   
la
   
   
 T
o
u
r

B
d
   
   
d
e 
   
   
la
   
   
 T
o
u
r

B
d
   
   
d
e 
   
   
la
   
   
 T
o
u
r

B
d
   
   
d
e 
   
   
la
   
   
 T
o
u
r

B
d
   
   
d
e 
   
   
la
   
   
 T
o
u
r

B
d
   
   
d
e 
   
   
la
   
   
 T
o
u
r

B
d
   
   
d
e 
   
   
la
   
   
 T
o
u
r

B
d
   
   
d
e 
   
   
la
   
   
 T
o
u
r

B
d
   
   
d
e 
   
   
la
   
   
 T
o
u
r

B
d
   
   
d
e 
   
   
la
   
   
 T
o
u
r

B
d
   
   
d
e 
   
   
la
   
   
 T
o
u
r

B
d
   
   
d
e 
   
   
la
   
   
 T
o
u
r

B
d
   
   
d
e 
   
   
la
   
   
 T
o
u
r

d
'A
u
v e
rg
n
e

d
'A
u
v e
rg
n
e

d
'A
u
v e
rg
n
e

d
'A
u
v e
rg
n
e

d
'A
u
v e
rg
n
e

d
'A
u
v e
rg
n
e

d
'A
u
v e
rg
n
e

d
'A
u
v e
rg
n
e

d
'A
u
v e
rg
n
e

d
'A
u
v e
rg
n
e

d
'A
u
v e
rg
n
e

d
'A
u
v e
rg
n
e

d
'A
u
v e
rg
n
e

d
'A
u
v e
rg
n
e

d
'A
u
v e
rg
n
e

d
'A
u
v e
rg
n
e

d
'A
u
v e
rg
n
e

d
'A
u
v e
rg
n
e

d
'A
u
v e
rg
n
e

d
'A
u
v e
rg
n
e

d
'A
u
v e
rg
n
e

d
'A
u
v e
rg
n
e

d
'A
u
v e
rg
n
e

d
'A
u
v e
rg
n
e

d
'A
u
v e
rg
n
e

d
'A
u
v e
rg
n
e

d
'A
u
v e
rg
n
e

d
'A
u
v e
rg
n
e

d
'A
u
v e
rg
n
e

d
'A
u
v e
rg
n
e

d
'A
u
v e
rg
n
e

d
'A
u
v e
rg
n
e

d
'A
u
v e
rg
n
e

d
'A
u
v e
rg
n
e

d
'A
u
v e
rg
n
e

d
'A
u
v e
rg
n
e

d
'A
u
v e
rg
n
e

d
'A
u
v e
rg
n
e

d
'A
u
v e
rg
n
e

d
'A
u
v e
rg
n
e

d
'A
u
v e
rg
n
e

d
'A
u
v e
rg
n
e

d
'A
u
v e
rg
n
e

d
'A
u
v e
rg
n
e

d
'A
u
v e
rg
n
e

d
'A
u
v e
rg
n
e

d
'A
u
v e
rg
n
e

d
'A
u
v e
rg
n
e

d
'A
u
v e
rg
n
e

R
u
e   d

e   l 'A
lm
a

R
u
e   d

e   l 'A
lm
a

R
u
e   d

e   l 'A
lm
a

R
u
e   d

e   l 'A
lm
a

R
u
e   d

e   l 'A
lm
a

R
u
e   d

e   l 'A
lm
a

R
u
e   d

e   l 'A
lm
a

R
u
e   d

e   l 'A
lm
a

R
u
e   d

e   l 'A
lm
a

R
u
e   d

e   l 'A
lm
a

R
u
e   d

e   l 'A
lm
a

R
u
e   d

e   l 'A
lm
a

R
u
e   d

e   l 'A
lm
a

R
u
e   d

e   l 'A
lm
a

R
u
e   d

e   l 'A
lm
a

R
u
e   d

e   l 'A
lm
a

R
u
e   d

e   l 'A
lm
a

R
u
e   d

e   l 'A
lm
a

R
u
e   d

e   l 'A
lm
a

R
u
e   d

e   l 'A
lm
a

R
u
e   d

e   l 'A
lm
a

R
u
e   d

e   l 'A
lm
a

R
u
e   d

e   l 'A
lm
a

R
u
e   d

e   l 'A
lm
a

R
u
e   d

e   l 'A
lm
a

R
u
e   d

e   l 'A
lm
a

R
u
e   d

e   l 'A
lm
a

R
u
e   d

e   l 'A
lm
a

R
u
e   d

e   l 'A
lm
a

R
u
e   d

e   l 'A
lm
a

R
u
e   d

e   l 'A
lm
a

R
u
e   d

e   l 'A
lm
a

R
u
e   d

e   l 'A
lm
a

R
u
e   d

e   l 'A
lm
a

R
u
e   d

e   l 'A
lm
a

R
u
e   d

e   l 'A
lm
a

R
u
e   d

e   l 'A
lm
a

R
u
e   d

e   l 'A
lm
a

R
u
e   d

e   l 'A
lm
a

R
u
e   d

e   l 'A
lm
a

R
u
e   d

e   l 'A
lm
a

R
u
e   d

e   l 'A
lm
a

R
u
e   d

e   l 'A
lm
a

R
u
e   d

e   l 'A
lm
a

R
u
e   d

e   l 'A
lm
a

R
u
e   d

e   l 'A
lm
a

R
u
e   d

e   l 'A
lm
a

R
u
e   d

e   l 'A
lm
a

R
u
e   d

e   l 'A
lm
a

EsplanadeEsplanadeEsplanadeEsplanadeEsplanadeEsplanadeEsplanadeEsplanadeEsplanadeEsplanadeEsplanadeEsplanadeEsplanadeEsplanadeEsplanadeEsplanadeEsplanadeEsplanadeEsplanadeEsplanadeEsplanadeEsplanadeEsplanadeEsplanadeEsplanadeEsplanadeEsplanadeEsplanadeEsplanadeEsplanadeEsplanadeEsplanadeEsplanadeEsplanadeEsplanadeEsplanadeEsplanadeEsplanadeEsplanadeEsplanadeEsplanadeEsplanadeEsplanadeEsplanadeEsplanadeEsplanadeEsplanadeEsplanadeEsplanade

Ch. de GaulleCh. de GaulleCh. de GaulleCh. de GaulleCh. de GaulleCh. de GaulleCh. de GaulleCh. de GaulleCh. de GaulleCh. de GaulleCh. de GaulleCh. de GaulleCh. de GaulleCh. de GaulleCh. de GaulleCh. de GaulleCh. de GaulleCh. de GaulleCh. de GaulleCh. de GaulleCh. de GaulleCh. de GaulleCh. de GaulleCh. de GaulleCh. de GaulleCh. de GaulleCh. de GaulleCh. de GaulleCh. de GaulleCh. de GaulleCh. de GaulleCh. de GaulleCh. de GaulleCh. de GaulleCh. de GaulleCh. de GaulleCh. de GaulleCh. de GaulleCh. de GaulleCh. de GaulleCh. de GaulleCh. de GaulleCh. de GaulleCh. de GaulleCh. de GaulleCh. de GaulleCh. de GaulleCh. de GaulleCh. de Gaulle

Place de laPlace de laPlace de laPlace de laPlace de laPlace de laPlace de laPlace de laPlace de laPlace de laPlace de laPlace de laPlace de laPlace de laPlace de laPlace de laPlace de laPlace de laPlace de laPlace de laPlace de laPlace de laPlace de laPlace de laPlace de laPlace de laPlace de laPlace de laPlace de laPlace de laPlace de laPlace de laPlace de laPlace de laPlace de laPlace de laPlace de laPlace de laPlace de laPlace de laPlace de laPlace de laPlace de laPlace de laPlace de laPlace de laPlace de laPlace de laPlace de la

RépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépublique

RueRueRueRueRueRueRue
RueRueRueRueRueRueRue
RueRueRueRueRueRueRue
RueRueRueRueRueRue
RueRueRueRueRueRueRue
RueRueRueRueRueRueRue
RueRueRueRueRueRueRueRue

St-Hélier

St-Hélier

St-Hélier

St-Hélier

St-Hélier

St-Hélier

St-Hélier

St-Hélier

St-Hélier

St-Hélier

St-Hélier

St-Hélier

St-Hélier

St-Hélier

St-Hélier

St-Hélier

St-Hélier

St-Hélier

St-Hélier

St-Hélier

St-Hélier

St-Hélier

St-Hélier

St-Hélier

St-Hélier

St-Hélier

St-Hélier

St-Hélier

St-Hélier

St-Hélier

St-Hélier

St-Hélier

St-Hélier

St-Hélier

St-Hélier

St-Hélier

St-Hélier

St-Hélier

St-Hélier

St-Hélier

St-Hélier

St-Hélier

St-Hélier

St-Hélier

St-Hélier

St-Hélier

St-Hélier

St-Hélier

St-Hélier

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

B
d
  R

e n
é  
 L
ae
nn
ec

B
d
  R

e n
é  
 L
ae
nn
ec

B
d
  R

e n
é  
 L
ae
nn
ec

B
d
  R

e n
é  
 L
ae
nn
ec

B
d
  R

e n
é  
 L
ae
nn
ec

B
d
  R

e n
é  
 L
ae
nn
ec

B
d
  R

e n
é  
 L
ae
nn
ec

B
d
  R

e n
é  
 L
ae
nn
ec

B
d
  R

e n
é  
 L
ae
nn
ec

B
d
  R

e n
é  
 L
ae
nn
ec

B
d
  R

e n
é  
 L
ae
nn
ec

B
d
  R

e n
é  
 L
ae
nn
ec

B
d
  R

e n
é  
 L
ae
nn
ec

B
d
  R

e n
é  
 L
ae
nn
ec

B
d
  R

e n
é  
 L
ae
nn
ec

B
d
  R

e n
é  
 L
ae
nn
ec

B
d
  R

e n
é  
 L
ae
nn
ec

B
d
  R

e n
é  
 L
ae
nn
ec

B
d
  R

e n
é  
 L
ae
nn
ec

B
d
  R

e n
é  
 L
ae
nn
ec

B
d
  R

e n
é  
 L
ae
nn
ec

B
d
  R

e n
é  
 L
ae
nn
ec

B
d
  R

e n
é  
 L
ae
nn
ec

B
d
  R

e n
é  
 L
ae
nn
ec

B
d
  R

e n
é  
 L
ae
nn
ec

B
d
  R

e n
é  
 L
ae
nn
ec

B
d
  R

e n
é  
 L
ae
nn
ec

B
d
  R

e n
é  
 L
ae
nn
ec

B
d
  R

e n
é  
 L
ae
nn
ec

B
d
  R

e n
é  
 L
ae
nn
ec

B
d
  R

e n
é  
 L
ae
nn
ec

B
d
  R

e n
é  
 L
ae
nn
ec

B
d
  R

e n
é  
 L
ae
nn
ec

B
d
  R

e n
é  
 L
ae
nn
ec

B
d
  R

e n
é  
 L
ae
nn
ec

B
d
  R

e n
é  
 L
ae
nn
ec

B
d
  R

e n
é  
 L
ae
nn
ec

B
d
  R

e n
é  
 L
ae
nn
ec

B
d
  R

e n
é  
 L
ae
nn
ec

B
d
  R

e n
é  
 L
ae
nn
ec

B
d
  R

e n
é  
 L
ae
nn
ec

B
d
  R

e n
é  
 L
ae
nn
ec

B
d
  R

e n
é  
 L
ae
nn
ec

B
d
  R

e n
é  
 L
ae
nn
ec

B
d
  R

e n
é  
 L
ae
nn
ec

B
d
  R

e n
é  
 L
ae
nn
ec

B
d
  R

e n
é  
 L
ae
nn
ec

B
d
  R

e n
é  
 L
ae
nn
ec

B
d
  R

e n
é  
 L
ae
nn
ec

Bourg l'ÉvêqueBourg l'ÉvêqueBourg l'ÉvêqueBourg l'ÉvêqueBourg l'ÉvêqueBourg l'ÉvêqueBourg l'ÉvêqueBourg l'ÉvêqueBourg l'ÉvêqueBourg l'ÉvêqueBourg l'ÉvêqueBourg l'ÉvêqueBourg l'ÉvêqueBourg l'ÉvêqueBourg l'ÉvêqueBourg l'ÉvêqueBourg l'ÉvêqueBourg l'ÉvêqueBourg l'ÉvêqueBourg l'ÉvêqueBourg l'ÉvêqueBourg l'ÉvêqueBourg l'ÉvêqueBourg l'ÉvêqueBourg l'ÉvêqueBourg l'ÉvêqueBourg l'ÉvêqueBourg l'ÉvêqueBourg l'ÉvêqueBourg l'ÉvêqueBourg l'ÉvêqueBourg l'ÉvêqueBourg l'ÉvêqueBourg l'ÉvêqueBourg l'ÉvêqueBourg l'ÉvêqueBourg l'ÉvêqueBourg l'ÉvêqueBourg l'ÉvêqueBourg l'ÉvêqueBourg l'ÉvêqueBourg l'ÉvêqueBourg l'ÉvêqueBourg l'ÉvêqueBourg l'ÉvêqueBourg l'ÉvêqueBourg l'ÉvêqueBourg l'ÉvêqueBourg l'Évêque

ArsenalArsenalArsenalArsenalArsenalArsenalArsenalArsenalArsenalArsenalArsenalArsenalArsenalArsenalArsenalArsenalArsenalArsenalArsenalArsenalArsenalArsenalArsenalArsenalArsenalArsenalArsenalArsenalArsenalArsenalArsenalArsenalArsenalArsenalArsenalArsenalArsenalArsenalArsenalArsenalArsenalArsenalArsenalArsenalArsenalArsenalArsenalArsenalArsenal

Sainte-ThérèseSainte-ThérèseSainte-ThérèseSainte-ThérèseSainte-ThérèseSainte-ThérèseSainte-ThérèseSainte-ThérèseSainte-ThérèseSainte-ThérèseSainte-ThérèseSainte-ThérèseSainte-ThérèseSainte-ThérèseSainte-ThérèseSainte-ThérèseSainte-ThérèseSainte-ThérèseSainte-ThérèseSainte-ThérèseSainte-ThérèseSainte-ThérèseSainte-ThérèseSainte-ThérèseSainte-ThérèseSainte-ThérèseSainte-ThérèseSainte-ThérèseSainte-ThérèseSainte-ThérèseSainte-ThérèseSainte-ThérèseSainte-ThérèseSainte-ThérèseSainte-ThérèseSainte-ThérèseSainte-ThérèseSainte-ThérèseSainte-ThérèseSainte-ThérèseSainte-ThérèseSainte-ThérèseSainte-ThérèseSainte-ThérèseSainte-ThérèseSainte-ThérèseSainte-ThérèseSainte-ThérèseSainte-Thérèse

Saint- HélierSaint- HélierSaint- HélierSaint- HélierSaint- HélierSaint- HélierSaint- HélierSaint- HélierSaint- HélierSaint- HélierSaint- HélierSaint- HélierSaint- HélierSaint- HélierSaint- HélierSaint- HélierSaint- HélierSaint- HélierSaint- HélierSaint- HélierSaint- HélierSaint- HélierSaint- HélierSaint- HélierSaint- HélierSaint- HélierSaint- HélierSaint- HélierSaint- HélierSaint- HélierSaint- HélierSaint- HélierSaint- HélierSaint- HélierSaint- HélierSaint- HélierSaint- HélierSaint- HélierSaint- HélierSaint- HélierSaint- HélierSaint- HélierSaint- HélierSaint- HélierSaint- HélierSaint- HélierSaint- HélierSaint- HélierSaint- Hélier

Thabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - Paris
CentreCentreCentreCentreCentreCentreCentreCentreCentreCentreCentreCentreCentreCentreCentreCentreCentreCentreCentreCentreCentreCentreCentreCentreCentreCentreCentreCentreCentreCentreCentreCentreCentreCentreCentreCentreCentreCentreCentreCentreCentreCentreCentreCentreCentreCentreCentreCentreCentre

A
ven

u
e  Jean

  Ja
n
vier

A
ven

u
e  Jean

  Ja
n
vier

A
ven

u
e  Jean

  Ja
n
vier

A
ven

u
e  Jean

  Ja
n
vier

A
ven

u
e  Jean

  Ja
n
vier

A
ven

u
e  Jean

  Ja
n
vier

A
ven

u
e  Jean

  Ja
n
vier

A
ven

u
e  Jean

  Ja
n
vier

A
ven

u
e  Jean

  Ja
n
vier

A
ven

u
e  Jean

  Ja
n
vier

A
ven

u
e  Jean

  Ja
n
vier

A
ven

u
e  Jean

  Ja
n
vier

A
ven

u
e  Jean

  Ja
n
vier

A
ven

u
e  Jean

  Ja
n
vier

A
ven

u
e  Jean

  Ja
n
vier

A
ven

u
e  Jean

  Ja
n
vier

A
ven

u
e  Jean

  Ja
n
vier

A
ven

u
e  Jean

  Ja
n
vier

A
ven

u
e  Jean

  Ja
n
vier

A
ven

u
e  Jean

  Ja
n
vier

A
ven

u
e  Jean

  Ja
n
vier

A
ven

u
e  Jean

  Ja
n
vier

A
ven

u
e  Jean

  Ja
n
vier

A
ven

u
e  Jean

  Ja
n
vier

A
ven

u
e  Jean

  Ja
n
vier

A
ven

u
e  Jean

  Ja
n
vier

A
ven

u
e  Jean

  Ja
n
vier

A
ven

u
e  Jean

  Ja
n
vier

A
ven

u
e  Jean

  Ja
n
vier

A
ven

u
e  Jean

  Ja
n
vier

A
ven

u
e  Jean

  Ja
n
vier

A
ven

u
e  Jean

  Ja
n
vier

A
ven

u
e  Jean

  Ja
n
vier

A
ven

u
e  Jean

  Ja
n
vier

A
ven

u
e  Jean

  Ja
n
vier

A
ven

u
e  Jean

  Ja
n
vier

A
ven

u
e  Jean

  Ja
n
vier

A
ven

u
e  Jean

  Ja
n
vier

A
ven

u
e  Jean

  Ja
n
vier

A
ven

u
e  Jean

  Ja
n
vier

A
ven

u
e  Jean

  Ja
n
vier

A
ven

u
e  Jean

  Ja
n
vier

A
ven

u
e  Jean

  Ja
n
vier

A
ven

u
e  Jean

  Ja
n
vier

A
ven

u
e  Jean

  Ja
n
vier

A
ven

u
e  Jean

  Ja
n
vier

A
ven

u
e  Jean

  Ja
n
vier

A
ven

u
e  Jean

  Ja
n
vier

A
ven

u
e  Jean

  Ja
n
vier

Boulevard  de  la  LibertéBoulevard  de  la  LibertéBoulevard  de  la  LibertéBoulevard  de  la  LibertéBoulevard  de  la  LibertéBoulevard  de  la  LibertéBoulevard  de  la  Liberté
Boulevard  de  la  LibertéBoulevard  de  la  LibertéBoulevard  de  la  LibertéBoulevard  de  la  LibertéBoulevard  de  la  LibertéBoulevard  de  la  LibertéBoulevard  de  la  Liberté
Boulevard  de  la  LibertéBoulevard  de  la  LibertéBoulevard  de  la  LibertéBoulevard  de  la  LibertéBoulevard  de  la  LibertéBoulevard  de  la  LibertéBoulevard  de  la  Liberté
Boulevard  de  la  LibertéBoulevard  de  la  LibertéBoulevard  de  la  LibertéBoulevard  de  la  LibertéBoulevard  de  la  LibertéBoulevard  de  la  Liberté
Boulevard  de  la  LibertéBoulevard  de  la  LibertéBoulevard  de  la  LibertéBoulevard  de  la  LibertéBoulevard  de  la  LibertéBoulevard  de  la  LibertéBoulevard  de  la  Liberté
Boulevard  de  la  LibertéBoulevard  de  la  LibertéBoulevard  de  la  LibertéBoulevard  de  la  LibertéBoulevard  de  la  LibertéBoulevard  de  la  LibertéBoulevard  de  la  Liberté
Boulevard  de  la  LibertéBoulevard  de  la  LibertéBoulevard  de  la  LibertéBoulevard  de  la  LibertéBoulevard  de  la  LibertéBoulevard  de  la  LibertéBoulevard  de  la  LibertéBoulevard  de  la  Liberté

La Vilaine

Projet de la ligne b du métro automatique
de Rennes Métropole

Axe du tracé

Station

CDEM La Maltière

Limite communale

Ligne a du métro automatique
de Rennes Métropole

Axe du tracé

Station

Réseau hydrographique

Typologie urbaine

Secteur à dominante individuel

Secteur mixte collectif / individuel

Secteur collectif

Commerce

Equipement

Activité

Sport / loisirs

Zone non urbanisée dont espaces verts et
zone d'urbanisation future

Quartier en mutation

0 100 200

Mètres

Échelle: 1:10 000



 

   I-108 / I-202 Pièce H2 - Étude d’impact - Partie I 

Elle vise à dédensifier l'opération et à mieux l'adapter aux nouvelles 
données économiques et sociales. Elle aboutit à une réduction de 
l'ordre de 15 % du programme initial et à l'implantation de 30 % de 
logements sociaux (opérations Pôle O avec Colombia notamment et 
Hermès) réalisés à partir de 1983. 
 
Au total, l'opération représente la construction de près de 
2 360 logements, 105 000 m² d'activités (SHON de commerces et 
bureaux) et de nombreux équipements (groupes scolaires, locaux 
associatifs et éducatifs, crèche, bibliothèque, parkings publics). 
 
La conception de cet ensemble est en rupture avec l'urbanisme du 
centre ancien. La trame îlotière classique est abandonnée au profit 
de la réalisation d'une dalle à vocation piétonne déconnectée du 
nivellement périphérique de l'opération, à l'exception de l'accès par la 
rue d'Isly. Toutefois, la création du centre commercial Colombia fait 
de ce site un lieu d'attraction majeur du centre-ville en raison 
notamment des importantes enseignes qu'il abrite. Cet ensemble 
regroupe aussi des activités tertiaires et de services et constitue, en 
raison de sa situation, un pôle d'attractivité important avec son parc 
de stationnement en sous-sol d'une capacité d'environ 1 300 places. 
 
Accompagnant l’arrivée de la première ligne du métro, d’amples 
transformations ont fait évoluer les alentours de l’esplanade Charles 
de Gaulle. Avec la création de l’espace culturel Les Champs Libres, 
celle du 4bis, espace de recherche et d’information pour la jeunesse, 
l’ouverture d’un nouveau cinéma multiplexe et la restauration de la 
salle de spectacles Le Liberté, l’objectif est bien de réaliser ici une 
nouvelle centralité à l’échelle de la métropole. Le tout s’articule autour 
d’une place libérée de tout stationnement (transféré dans un parking 
souterrain) pour accueillir de grands évènements au cœur de la ville. 
A terme, la démolition du Restaurant Universitaire est envisagée afin 
de laisser la place à la Cité Internationale destinée à l’accueil, 
l’accompagnement et l’hébergement des chercheurs et doctorants 
étrangers. Tous ces éléments d’urbanisation confortent ainsi 
l’élargissement du centre-ville vers l’est, dans l’axe de l’église Saint 
Germain et de la station de métro du même nom de la ligne b. 
 

 Le quartier Gare - Saint Hélier 
 
Avant 1857, l'ensemble du quartier n’est constitué que de terres 
agricoles, de fermes et de quelques demeures aristocratiques. Il est 
irrigué par divers chemins ruraux, à l'exception du faubourg Saint-
Hélier. En effet, dans la première moitié du XIXème, le secteur Saint-
Hélier s’est d’abord développé progressivement avec le 
redressement des cours sinueux de la Vilaine, puis a continué son 
expansion avec l’arrivée de la gare.  

Au sud, la création du chemin de fer a modifié divers tracés de voies 
(rues de Châtillon et des Ormeaux) et créé une profonde coupure 
physique. Elle a généré l'installation d'ateliers SNCF et la constitution 
d'un premier noyau bâti et de divers équipements : la prison centrale 
d'Alfred Normand en 1876, l'école Quineleu par Leray en 1893 aux 
abords du pont de l'Alma, etc. 
 
Les constructions se sont développées ponctuellement le long des 
rues de Châtillon et des Ormeaux dans les années 1920, 
contrairement à la partie ouest du quartier. L'urbanisation y est donc 
plus tardive et probablement liée à un parcellaire plus complexe 
comme l'illustrent la rue Ginguené et le boulevard Jacques Cartier. La 
clinique Saint-Yves, vaste emprise foncière, en bordure des rues 
Pierre Martin et Adolphe Leray, renforce la coupure urbaine, tout 
comme d’autres grands équipements qui tendent à cloisonner le 
secteur (prison des femmes, etc.). 
 
Initié en 1986, l’opération de la gare visait à la fois à moderniser la 
gare SNCF et à développer un pôle d'échanges autour des différents 
modes de transport de l'agglomération rennaise (trains, cars, bus et 
plus tard métro). Elle a été l'occasion d'ouvrir la gare au sud et de 
mieux relier ce quartier à l'avenue Jean Janvier. Outre une meilleure 
accessibilité entre les parties nord et sud, les terrains libérés ont 
permis la réalisation progressive d'un pôle de commerces et de 
bureaux dans ce lieu majeur de la ville, renforcé par un programme 
de logements à proximité de la nouvelle gare routière. 
 
Plus au nord, la zone d'aménagement de Saint-Hélier a consisté à 
requalifier les îlots dégradés et sous-occupés des friches 
industrielles, telles que les entrepôts Métraille, et à reconquérir, par 
des aménagements qualitatifs, les berges de la Vilaine, tout ceci en 
assurant un rajeunissement du quartier avec l'apport de logements, 
notamment sociaux. Le fonctionnement du secteur Saint-Hélier est 
très orienté sur l'ancien faubourg et l'avenue Jean Janvier, le quartier 
étant enserré entre la Vilaine et le faisceau ferroviaire. 
 
 
3.6.2.2 Perspectives d’évolution 
Les principaux enjeux de l'ensemble de ce secteur sont les suivants : 

• le traitement de la coupure urbaine représentée par le réseau de 
voies ferrées pour créer un dialogue entre des quartiers très 
éloignés dans leur morphologie et dans leur fonctionnement, 

• la valorisation du cadre de vie avec la poursuite du 
réaménagement des espaces publics, 

• la fonctionnalité du Pôle d’Échanges Multimodal (PEM) à 
organiser avec l’arrivée prochaine de la LGV et celle de la 
deuxième ligne de métro, ainsi que le renforcement des réseaux 
TER et Illenoo, 

• la confortation de l’attractivité du centre-ville dans sa partie sud, 
autour des grandes fonctions métropolitaines qui se sont 
dessinées autour de l’esplanade Charles de Gaulle (les enjeux 
liés directement à l’attractivité du centre-ville seront développés 
dans la présentation du secteur 3). 

 
 
3.6.2.3 Projets urbains à venir 

 EuroRennes et le Pôle d’Échanges Multimodal de la gare 
 
Le projet (Figure 78) est centré sur le site de la gare de Rennes, 
mais s’inscrit dans une réflexion urbaine plus large dont le périmètre 
total avoisine une superficie de 58 ha. Les principaux objectifs du 
projet urbain EuroRennes, allant des bords de Vilaine jusqu’au pont 
de l’Alma, sont les suivants : 

• positionner l’agglomération rennaise au niveau européen et 
profiter de l'effet Grande Vitesse, mettant Rennes à 1h30 de Paris 
en 2016, pour faire émerger un véritable pôle d’affaires de centre-
ville, 

• réaliser une opération mixte accueillant également du commerce 
et de nouveaux habitants dans le respect du PLH de Rennes 
Métropole, 

• créer de nouvelles liaisons urbaines nord- sud. 
 
Ces nouvelles liaisons urbaines à créer, au cœur de la problématique 
de couture urbaine sur ce secteur coupé par les voies ferrées, sont 
déclinées de manière différente : 

• la nouvelle plate-forme du bâtiment voyageurs assurera l’accro-
che avec le tissu existant au sud, 

• les ponts de l’Alma et Saint-Hélier seront aménagés afin de 
développer leur urbanité, 

• deux nouveaux franchissements piétons à l’est et à l’ouest du 
nouveau bâtiment voyageurs seront créés, 

• le bâti sera implanté de manière à marquer les continuités Nord-
Sud. 
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C’est dans ce cadre que la ZAC EuroRennes a été créée. Elle 
s’étend sur un grand territoire, depuis le site ferroviaire des Petits 
Ateliers jusqu’au-delà du pont de l’Alma, englobant les franges 
urbaines du site au nord (secteurs Trigone, Combier Est, Beaumont, 
Solférino, Saint-Hélier) et au sud (secteurs Blériot, Féval, Quineleu, 
Pierre Martin et Louis Armand). 
 
Dans le cadre de la réflexion prospective sur le PEM, le potentiel 
constructible de cette ZAC a été estimé à 180 000 m² de SHON, à 
dominante tertiaire. 
 
Par étapes successives, la gare de Rennes va voir ses fonctions de 
pôle d’échanges considérablement évoluer. En effet, le pôle 
d’échanges multimodal (PEM) devra assurer et organiser le 
doublement des flux de voyageurs. Cette forte évolution induit par 
ailleurs un renforcement progressif de ses caractéristiques urbaines 
et de son rayonnement métropolitain. Les enjeux de transports et de 
déplacements sont dès lors croisés avec des enjeux urbains 
stratégiques appelant à la définition d’un projet ambitieux. 
 
Compte tenu des enjeux du pôle d’échanges de la gare de Rennes, 
l’ensemble des partenaires concernés (l’État, la Région Bretagne, le 
Conseil Général d’Ille-et-Vilaine, le Syndicat Mixte de la Gare 
Routière, Rennes Métropole, la Ville de Rennes, la SNCF et RFF) se 
sont associés dans une réflexion d’ensemble sur le devenir de ce site 
à l’horizon 2025. Cette étude, pilotée par Rennes Métropole, a visé à 
redéfinir les contours du nouveau pôle d’échanges multimodal et de 
centralité de la gare de Rennes. 
 
Les objectifs principaux pour le pôle d’échanges de la gare de 
Rennes sont les suivants : 

• développer un projet de pôle d’échanges multimodal et urbain à 
l’horizon 2025 permettant un renforcement de l’offre des différents 
modes de transports en commun ferroviaires, interurbains et 
urbains, 

• optimiser et hiérarchiser l’accès au pôle pour les différents modes 
de déplacements, 

• assurer le bon fonctionnement de l’intermodalité au sein du pôle, 

• rechercher une insertion de qualité du pôle d’échanges 
multimodal dans l’espace urbain et le relier aux équipements 
majeurs (Les Champs Libres, esplanade Charles de Gaulle…), 

• améliorer l’articulation entre le centre-ville et les quartiers sud-
gare, 

• définir une programmation urbaine qui contribue à valoriser cette 
centralité d’agglomération par les fonctions tertiaires, la qualité 
des services, les fonctions métropolitaines et la diversification de 
l’offre de logements. 

 
Deux échéances majeures ont été retenues comme phases 
principales de réalisation du PEM : 

• fin 2014, livraison de la première tranche du PEM lors de la mise 
en service de la LGV et du cadencement TER, 

• à l’horizon 2020, livraison du PEM dans sa totalité lors de la mise 
en service de la ligne b du métro. 

 

 La Cité Internationale 
 
A la demande de la communauté scientifique rennaise, des études 
d’analyse des besoins ont été réalisées en 2007. Il en est ressorti un 
besoin d’hébergement pour des chercheurs et doctorants étrangers, 
de passage à Rennes. La participation à des projets collaboratifs 
internationaux est primordiale pour le rayonnement des universités 
rennaises. 
 
La Cité Internationale sera un équipement immobilier au standard 
international, dédié à l’accueil, l’accompagnement et l’hébergement 
des chercheurs et doctorants étrangers. Il sera situé sur l’esplanade 
Charles de Gaulle, dans le prolongement des cinémas Gaumont, en 
lieu et place du Restaurant Universitaire qui sera démoli.  
 
Le programme comporte un gymnase municipal, un centre de 
restauration, des studios pour l’accueil de chercheurs et de 
doctorants étrangers ainsi que des bureaux pour le siège de 
l’Université Européenne de Bretagne (UEB), et plus particulièrement 
son centre de mobilité internationale, dont le rôle est notamment de 
faciliter les démarches administratives à l’arrivée des chercheurs. 
 
L’ouverture de la Cité Internationale est prévue pour 2015. 
 

 La ZAC Brasserie Saint Hélier 
 
Située à l’angle sud-est du secteur, sur un axe de circulation 
important au croisement des rues Saint-Hélier et Adolphe Leray, 
l'ancienne brasserie Kronenbourg est amenée à devenir un lieu 
stratégique pour le quartier. La ZAC, créée en septembre 2006, 
offrira 170 logements, un pôle de quartier comprenant commerces et 
équipement public et un espace vert sur une surface d’un hectare et 
demi.  

 
Figure 78 : Projets d'aménagements et des volumes de la future ZAC 
EuroRennes. 
Source : urbanistes FGP-Agence TER. 
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Trois édifices existants seront conservés pour leur intérêt patrimo- 
nial : le bâtiment de production, le silo à malt et la halle 
d'embouteillage appelée à devenir une salle d'expositions de 700 m². 
Les gabarits des bâtiments industriels inspireront le rythme des 
nouvelles constructions. 
 

 L’aménagement du quartier Colombier 
 
Le quartier Colombier, idéalement situé au cœur du centre-ville, 
souffre pourtant d’un manque de perméabilité : peu lisibles, les 
traversées intérieures ne sont pas facilitées, et l’aménagement des 
espaces publics est parfois en inadéquation avec les usages 
observés. 
 
Dans la continuité des projets de l’esplanade Charles de Gaulle et 
d’EuroRennes, des ZAC de La Courrouze et de La Madeleine et de 
l’arrivée de la seconde ligne du métro aux portes du centre 
commercial Colombia, les flux vont être amenés à croître 
considérablement. Un schéma directeur a donc été esquissé afin de 
préparer l’avenir du quartier. Il propose de hiérarchiser les espaces 
publics en fonction des usages qui s’y trouvent observés et de rendre 
les traversées plus lisibles et plus confortables (Figure 79). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 79 : Principes d'aménagement de la dalle du Colombier. 
Source : Schéma directeur du quartier du Colombier - Atelier de l’Ile. 
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3.6.3 Secteur 3 : Parcheminerie - 
Toussaints, centre ancien, Dinan - 
Saint Malo, Thabor, Fougères - 
Sévigné 

3.6.3.1 Présentation du secteur 
Ce secteur est délimité à l’ouest et au nord par le canal d’Ille-et-
Rance, de façon plus irrégulière à l’est par le boulevard Volney, le 
quartier Sévigné, le boulevard de la Duchesse Anne et le boulevard 
Laennec et au sud par la rue Saint-Hélier et le boulevard de la Liberté 
(Figure 80). 
 
A la mise en service de la ligne b du métro, il sera desservi par trois 
stations : 

• Saint Germain, 

• Sainte Anne, en correspondance avec la ligne a, 

• Jules Ferry. 
 

 Le quartier Parcheminerie - Toussaints 
 
Il constitue, avec le Secteur Sauvegardé, le noyau ancien de la ville 
de Rennes entre la Vilaine canalisée, l'avenue Jean Janvier, le 
boulevard de la Liberté et la place de Bretagne. A l'exception d'un 
cheminement très ancien, dont le tracé se trouve encore dans les 
rues Vasselot, de la Parcheminerie et du Champ Dolent, le dessin 
orthogonal des rues date de la fin du XVIIème siècle. Reconstruit sur 
les tracés de l'architecte Jean Gabriel, l'ensemble des rues présente 
des alignements réguliers sans cependant qu'aucune ordonnance ne 
vienne régulariser les hauteurs des constructions, ce qui a conduit à 
une hétérogénéité des rues en raison des particularités du 
parcellaire. 
 
Ce secteur développe sur ses grands axes des activités 
commerciales de centre-ville notamment en voies nord-sud (rues du 
Maréchal Joffre, Jules Simon et de Nemours) assurant la jonction 
entre le centre ancien et le pôle commercial du Colombier. Divers 
équipements publics marquent ce secteur notamment le bâtiment de 
La Poste, les halles centrales et le Lycée Emile Zola. 

 Le centre ancien 
 
Le centre ancien correspond au Secteur Sauvegardé de Rennes, 
créé par arrêté ministériel du 7 janvier 1966, lequel relève d'un 
document d'urbanisme spécifique : le Plan de Sauvegarde et de Mise 
en Valeur. Il comprend, pour l'essentiel, l'emprise de la vieille ville, 
antérieure au XVème siècle, l'emprise de la première extension des 
remparts du XVème siècle dite alors la Ville Neuve. L'intérêt majeur du 
Secteur Sauvegardé réside dans la reconstruction des parties 
incendiées en 1720 à partir du projet de Robelin. 
 
Ainsi, le Secteur Sauvegardé présente le double caractère d'une ville 
du moyen-âge (rues anciennes aux tracés courbes bordées de 
maisons à pans de bois) au centre de laquelle vient s'encastrer un 
vaste quartier de facture classique (ordonnancement orthogonal 
d'îlots carrés, avec façades d'immeubles en pierre et arcades de 
granit). 
 
Cet ensemble est complété par des hôtels particuliers des XVIIème et 
XVIIIème siècles, représentatifs de la vie parlementaire de Rennes à 
cette époque, et par les alignements du XIXème siècle sur les quais. 
Depuis l'après-guerre, les changements sur le bâti du centre restent 
très ponctuels. Le centre est caractérisé par la présence de 
nombreux monuments publics (Palais du Parlement de Bretagne, 
Hôtel de Ville, églises Saint-Sauveur, Saint-Germain, Saint-Yves, 
Saint-Etienne,...) qui contribuent à l'organisation des voies et places. 
 
Le centre ancien, ainsi que le quartier Parcheminerie–Toussaints, 
sont caractérisés par une trame viaire orthogonale constituée d'îlots 
plus ou moins rectangulaires d'une dimension moyenne de 60 à 80 
mètres. Ceux-ci sont organisés à partir de l'artère historique et 
commerciale axée sur la place de la Mairie (continuité des rues 
d'Orléans, d'Estrées, Le Bastard et Motte Fablet au nord, de la rue 
Jules Simon au sud). Le plateau piétonnier du cœur de la ville s'est 
développé sur cette épine dorsale et ses rues adjacentes et organise 
globalement l'accessibilité du centre-ville sur les franges de celui-ci, 
avec pour objectif la limitation maximale des transits de circulation. 
 
Récemment, la libération d’une emprise foncière d'environ 4 500 m² 
entre la rue de la Visitation et la place Hoche, a constitué une 
opportunité exceptionnelle pour le renforcement de l'attractivité 
commerciale du centre-ville patrimonial. Le projet de restructuration 
commerciale a permis un rééquilibrage de l’offre entre les secteurs 
nord et sud du centre-ville autour d’un programme d’environ 
14 000 m² de SHON. Le parti d'aménagement consistait alors à créer 
une liaison piétonne au cœur du nouveau pôle commercial, entre la 
rue de la Visitation et la place Hoche. 

A partir de ses deux accès, il devient possible de créer deux points 
d'appel représentatifs des grands magasins. Le projet, qui s'inscrit 
dans le périmètre du Secteur Sauvegardé, a permis d'achever l'îlot 
bâti amorcé au XIXème siècle avec l'aménagement de la rue Hoche et 
de la place située à proximité, ceci dans le respect des épannelages 
environnants.  
 

 Le quartier Dinan - Saint-Malo 
 
Ce quartier, en marge du centre-ville, constitue essentiellement un 
secteur résidentiel à proximité du cœur historique. 
 
L’axe routier de la rue de Saint-Malo a connu un développement 
conséquent sous la forme du faubourg au début du XIXème siècle. A 
l’époque, le développement urbain est freiné par l’Ille et la coupure 
créée par la voie ferrée vers Saint-Malo.  
 
Dans les années 60, la politique nationale de suppression de l’habitat 
insalubre conduira à la rénovation de l’habitat de la rue de Saint-
Malo. Au-delà de cette opération, relativement traumatisante à 
l'époque, deux opérations d'urbanisme ont été conduites : 

• la ZAC Chézy-Dinan, dont l'objectif a été la restructuration et la 
rénovation d'un quartier dégradé et partiellement peuplé, proche 
du centre-ville, et la réalisation de logements sociaux et 
d'équipements (660 logements et 3 000 m² d'activités) réalisés 
depuis 1983, 

• la ZAC Saint-Malo - Ille, qui a permis la réhabilitation, à partir de 
1983, de l'ancienne rue de Saint-Malo, la recomposition et le 
curetage de son cœur d'îlot et ceux des abords de la rue de 
Dinan. Outre l'édification de plus de 700 logements, l'opération a 
consisté à réaliser l'extension de l'école, des espaces verts et des 
liaisons piétonnes pour ses habitants. 

 

 Le quartier du Thabor 
 
Avant 1850, le quartier du Thabor se limitait à une structure de 
faubourg le long de la route de Paris desservant notamment l'Asile 
Départemental d'Aliénés. Au nord de la rue de Paris, le parc public du 
Thabor a été aménagé par vagues successives sur plus de 10 
hectares. D’abord simple promenade publique, le parc est aménagé 
par Denis Bühler entre 1866 et 1868 et fait l’objet d’agrandissements 
au cours du XXème siècle.  



I-112 / I-202

Typologie urbaine du secteur 3

Pièce H2 - Etude d'impact - Partie I

Projet de la ligne b du métro automatique
de Rennes Métropole

Axe du tracé

Station

CDEM La Maltière

Limite communale

Ligne a du métro automatique
de Rennes Métropole

Axe du tracé

Station

Réseau hydrographique

P
D

LE
-1

0-
00

11
/C

C
/P

L/
16

.0
5.

20
11

Typologie urbaine

Secteur à dominante individuel

Secteur mixte collectif / individuel

Secteur collectif

Commerce

Equipement

Activité

Sport / loisirs

Zone non urbanisée dont espaces verts et
zone d'urbanisation future

Quartier en mutation



Le ThaborLe ThaborLe ThaborLe ThaborLe ThaborLe ThaborLe ThaborLe ThaborLe ThaborLe ThaborLe ThaborLe ThaborLe ThaborLe ThaborLe ThaborLe ThaborLe ThaborLe ThaborLe ThaborLe ThaborLe ThaborLe ThaborLe ThaborLe ThaborLe ThaborLe ThaborLe ThaborLe ThaborLe ThaborLe ThaborLe ThaborLe ThaborLe ThaborLe ThaborLe ThaborLe ThaborLe ThaborLe ThaborLe ThaborLe ThaborLe ThaborLe ThaborLe ThaborLe ThaborLe ThaborLe ThaborLe ThaborLe ThaborLe Thabor

C.H.U. deC.H.U. deC.H.U. deC.H.U. deC.H.U. deC.H.U. deC.H.U. deC.H.U. deC.H.U. deC.H.U. deC.H.U. deC.H.U. deC.H.U. deC.H.U. deC.H.U. deC.H.U. deC.H.U. deC.H.U. deC.H.U. deC.H.U. deC.H.U. deC.H.U. deC.H.U. deC.H.U. deC.H.U. deC.H.U. deC.H.U. deC.H.U. deC.H.U. deC.H.U. deC.H.U. deC.H.U. deC.H.U. deC.H.U. deC.H.U. deC.H.U. deC.H.U. deC.H.U. deC.H.U. deC.H.U. deC.H.U. deC.H.U. deC.H.U. deC.H.U. deC.H.U. deC.H.U. deC.H.U. deC.H.U. deC.H.U. de

l'Hôtel Dieul'Hôtel Dieul'Hôtel Dieul'Hôtel Dieul'Hôtel Dieul'Hôtel Dieul'Hôtel Dieul'Hôtel Dieul'Hôtel Dieul'Hôtel Dieul'Hôtel Dieul'Hôtel Dieul'Hôtel Dieul'Hôtel Dieul'Hôtel Dieul'Hôtel Dieul'Hôtel Dieul'Hôtel Dieul'Hôtel Dieul'Hôtel Dieul'Hôtel Dieul'Hôtel Dieul'Hôtel Dieul'Hôtel Dieul'Hôtel Dieul'Hôtel Dieul'Hôtel Dieul'Hôtel Dieul'Hôtel Dieul'Hôtel Dieul'Hôtel Dieul'Hôtel Dieul'Hôtel Dieul'Hôtel Dieul'Hôtel Dieul'Hôtel Dieul'Hôtel Dieul'Hôtel Dieul'Hôtel Dieul'Hôtel Dieul'Hôtel Dieul'Hôtel Dieul'Hôtel Dieul'Hôtel Dieul'Hôtel Dieul'Hôtel Dieul'Hôtel Dieul'Hôtel Dieul'Hôtel Dieu

Place de laPlace de laPlace de laPlace de laPlace de laPlace de laPlace de laPlace de laPlace de laPlace de laPlace de laPlace de laPlace de laPlace de laPlace de laPlace de laPlace de laPlace de laPlace de laPlace de laPlace de laPlace de laPlace de laPlace de laPlace de laPlace de laPlace de laPlace de laPlace de laPlace de laPlace de laPlace de laPlace de laPlace de laPlace de laPlace de laPlace de laPlace de laPlace de laPlace de laPlace de laPlace de laPlace de laPlace de laPlace de laPlace de laPlace de laPlace de laPlace de la

RépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépublique

Place dePlace dePlace dePlace dePlace dePlace dePlace dePlace dePlace dePlace dePlace dePlace dePlace dePlace dePlace dePlace dePlace dePlace dePlace dePlace dePlace dePlace dePlace dePlace dePlace dePlace dePlace dePlace dePlace dePlace dePlace dePlace dePlace dePlace dePlace dePlace dePlace dePlace dePlace dePlace dePlace dePlace dePlace dePlace dePlace dePlace dePlace dePlace dePlace de

la Mairiela Mairiela Mairiela Mairiela Mairiela Mairiela Mairiela Mairiela Mairiela Mairiela Mairiela Mairiela Mairiela Mairiela Mairiela Mairiela Mairiela Mairiela Mairiela Mairiela Mairiela Mairiela Mairiela Mairiela Mairiela Mairiela Mairiela Mairiela Mairiela Mairiela Mairiela Mairiela Mairiela Mairiela Mairiela Mairiela Mairiela Mairiela Mairiela Mairiela Mairiela Mairiela Mairiela Mairiela Mairiela Mairiela Mairiela Mairiela Mairie

Place duPlace duPlace duPlace duPlace duPlace duPlace duPlace duPlace duPlace duPlace duPlace duPlace duPlace duPlace duPlace duPlace duPlace duPlace duPlace duPlace duPlace duPlace duPlace duPlace duPlace duPlace duPlace duPlace duPlace duPlace duPlace duPlace duPlace duPlace duPlace duPlace duPlace duPlace duPlace duPlace duPlace duPlace duPlace duPlace duPlace duPlace duPlace duPlace du

ParlementParlementParlementParlementParlementParlementParlementParlementParlementParlementParlementParlementParlementParlementParlementParlementParlementParlementParlementParlementParlementParlementParlementParlementParlementParlementParlementParlementParlementParlementParlementParlementParlementParlementParlementParlementParlementParlementParlementParlementParlementParlementParlementParlementParlementParlementParlementParlementParlement

de Bretagnede Bretagnede Bretagnede Bretagnede Bretagnede Bretagnede Bretagnede Bretagnede Bretagnede Bretagnede Bretagnede Bretagnede Bretagnede Bretagnede Bretagnede Bretagnede Bretagnede Bretagnede Bretagnede Bretagnede Bretagnede Bretagnede Bretagnede Bretagnede Bretagnede Bretagnede Bretagnede Bretagnede Bretagnede Bretagnede Bretagnede Bretagnede Bretagnede Bretagnede Bretagnede Bretagnede Bretagnede Bretagnede Bretagnede Bretagnede Bretagnede Bretagnede Bretagnede Bretagnede Bretagnede Bretagnede Bretagnede Bretagnede Bretagne

PlacePlacePlacePlacePlacePlacePlacePlacePlacePlacePlacePlacePlacePlacePlacePlacePlacePlacePlacePlacePlacePlacePlacePlacePlacePlacePlacePlacePlacePlacePlacePlacePlacePlacePlacePlacePlacePlacePlacePlacePlacePlacePlacePlacePlacePlacePlacePlacePlace

HocheHocheHocheHocheHocheHocheHocheHocheHocheHocheHocheHocheHocheHocheHocheHocheHocheHocheHocheHocheHocheHocheHocheHocheHocheHocheHocheHocheHocheHocheHocheHocheHocheHocheHocheHocheHocheHocheHocheHocheHocheHocheHocheHocheHocheHocheHocheHocheHoche

Ru
e

Ru
e

Ru
e

Ru
e

Ru
e

Ru
e

Ru
e

Ru
e

Ru
e

Ru
e

Ru
e

Ru
e

Ru
e

Ru
e

Ru
e

Ru
e

Ru
e

Ru
e

Ru
e

Ru
e

Ru
e

Ru
e

Ru
e

Ru
e

Ru
e

Ru
e

Ru
e

Ru
e

Ru
e

Ru
e

Ru
e

Ru
e

Ru
e

Ru
e

Ru
e

Ru
e

Ru
e

Ru
e

Ru
e

Ru
e

Ru
e

Ru
e

Ru
e

Ru
e

Ru
e

Ru
e

Ru
e

Ru
e

Ru
e

d'A
ntr
ain

d'A
ntr
ain

d'A
ntr
ain

d'A
ntr
ain

d'A
ntr
ain

d'A
ntr
ain

d'A
ntr
ain

d'A
ntr
ain

d'A
ntr
ain

d'A
ntr
ain

d'A
ntr
ain

d'A
ntr
ain

d'A
ntr
ain

d'A
ntr
ain

d'A
ntr
ain

d'A
ntr
ain

d'A
ntr
ain

d'A
ntr
ain

d'A
ntr
ain

d'A
ntr
ain

d'A
ntr
ain

d'A
ntr
ain

d'A
ntr
ain

d'A
ntr
ain

d'A
ntr
ain

d'A
ntr
ain

d'A
ntr
ain

d'A
ntr
ain

d'A
ntr
ain

d'A
ntr
ain

d'A
ntr
ain

d'A
ntr
ain

d'A
ntr
ain

d'A
ntr
ain

d'A
ntr
ain

d'A
ntr
ain

d'A
ntr
ain

d'A
ntr
ain

d'A
ntr
ain

d'A
ntr
ain

d'A
ntr
ain

d'A
ntr
ain

d'A
ntr
ain

d'A
ntr
ain

d'A
ntr
ain

d'A
ntr
ain

d'A
ntr
ain

d'A
ntr
ain

d'A
ntr
ain

RueRueRueRueRueRueRueRueRueRueRueRueRueRueRueRueRueRueRueRueRueRueRueRueRueRueRueRueRueRueRueRueRueRueRueRueRueRueRueRueRueRueRueRueRueRueRueRueRue JeanJeanJeanJeanJeanJeanJeanJeanJeanJeanJeanJeanJeanJeanJeanJeanJeanJeanJeanJeanJeanJeanJeanJeanJeanJeanJeanJeanJeanJeanJeanJeanJeanJeanJeanJeanJeanJeanJeanJeanJeanJeanJeanJeanJeanJeanJeanJeanJean
Gu

éhe
nn
o

Gu
éhe

nn
o

Gu
éhe

nn
o

Gu
éhe

nn
o

Gu
éhe

nn
o

Gu
éhe

nn
o

Gu
éhe

nn
o

Gu
éhe

nn
o

Gu
éhe

nn
o

Gu
éhe

nn
o

Gu
éhe

nn
o

Gu
éhe

nn
o

Gu
éhe

nn
o

Gu
éhe

nn
o

Gu
éhe

nn
o

Gu
éhe

nn
o

Gu
éhe

nn
o

Gu
éhe

nn
o

Gu
éhe

nn
o

Gu
éhe

nn
o

Gu
éhe

nn
o

Gu
éhe

nn
o

Gu
éhe

nn
o

Gu
éhe

nn
o

Gu
éhe

nn
o

Gu
éhe

nn
o

Gu
éhe

nn
o

Gu
éhe

nn
o

Gu
éhe

nn
o

Gu
éhe

nn
o

Gu
éhe

nn
o

Gu
éhe

nn
o

Gu
éhe

nn
o

Gu
éhe

nn
o

Gu
éhe

nn
o

Gu
éhe

nn
o

Gu
éhe

nn
o

Gu
éhe

nn
o

Gu
éhe

nn
o

Gu
éhe

nn
o

Gu
éhe

nn
o

Gu
éhe

nn
o

Gu
éhe

nn
o

Gu
éhe

nn
o

Gu
éhe

nn
o

Gu
éhe

nn
o

Gu
éhe

nn
o

Gu
éhe

nn
o

Gu
éhe

nn
o

B
d
 de la D

u
ch
esse A

n
n
e

B
d
 de la D

u
ch
esse A

n
n
e

B
d
 de la D

u
ch
esse A

n
n
e

B
d
 de la D

u
ch
esse A

n
n
e

B
d
 de la D

u
ch
esse A

n
n
e

B
d
 de la D

u
ch
esse A

n
n
e

B
d
 de la D

u
ch
esse A

n
n
e

B
d
 de la D

u
ch
esse A

n
n
e

B
d
 de la D

u
ch
esse A

n
n
e

B
d
 de la D

u
ch
esse A

n
n
e

B
d
 de la D

u
ch
esse A

n
n
e

B
d
 de la D

u
ch
esse A

n
n
e

B
d
 de la D

u
ch
esse A

n
n
e

B
d
 de la D

u
ch
esse A

n
n
e

B
d
 de la D

u
ch
esse A

n
n
e

B
d
 de la D

u
ch
esse A

n
n
e

B
d
 de la D

u
ch
esse A

n
n
e

B
d
 de la D

u
ch
esse A

n
n
e

B
d
 de la D

u
ch
esse A

n
n
e

B
d
 de la D

u
ch
esse A

n
n
e

B
d
 de la D

u
ch
esse A

n
n
e

B
d
 de la D

u
ch
esse A

n
n
e

B
d
 de la D

u
ch
esse A

n
n
e

B
d
 de la D

u
ch
esse A

n
n
e

B
d
 de la D

u
ch
esse A

n
n
e

B
d
 de la D

u
ch
esse A

n
n
e

B
d
 de la D

u
ch
esse A

n
n
e

B
d
 de la D

u
ch
esse A

n
n
e

B
d
 de la D

u
ch
esse A

n
n
e

B
d
 de la D

u
ch
esse A

n
n
e

B
d
 de la D

u
ch
esse A

n
n
e

B
d
 de la D

u
ch
esse A

n
n
e

B
d
 de la D

u
ch
esse A

n
n
e

B
d
 de la D

u
ch
esse A

n
n
e

B
d
 de la D

u
ch
esse A

n
n
e

B
d
 de la D

u
ch
esse A

n
n
e

B
d
 de la D

u
ch
esse A

n
n
e

B
d
 de la D

u
ch
esse A

n
n
e

B
d
 de la D

u
ch
esse A

n
n
e

B
d
 de la D

u
ch
esse A

n
n
e

B
d
 de la D

u
ch
esse A

n
n
e

B
d
 de la D

u
ch
esse A

n
n
e

B
d
 de la D

u
ch
esse A

n
n
e

B
d
 de la D

u
ch
esse A

n
n
e

B
d
 de la D

u
ch
esse A

n
n
e

B
d
 de la D

u
ch
esse A

n
n
e

B
d
 de la D

u
ch
esse A

n
n
e

B
d
 de la D

u
ch
esse A

n
n
e

B
d
 de la D

u
ch
esse A

n
n
eBd        de       Sévigné

Bd        de       Sévigné
Bd        de       Sévigné
Bd        de       Sévigné
Bd        de       Sévigné
Bd        de       Sévigné
Bd        de       Sévigné
Bd        de       Sévigné
Bd        de       Sévigné
Bd        de       Sévigné
Bd        de       Sévigné
Bd        de       Sévigné
Bd        de       Sévigné
Bd        de       Sévigné
Bd        de       Sévigné
Bd        de       Sévigné
Bd        de       Sévigné
Bd        de       Sévigné
Bd        de       Sévigné
Bd        de       Sévigné
Bd        de       Sévigné
Bd        de       Sévigné
Bd        de       Sévigné
Bd        de       Sévigné
Bd        de       Sévigné
Bd        de       Sévigné
Bd        de       Sévigné
Bd        de       Sévigné
Bd        de       Sévigné
Bd        de       Sévigné
Bd        de       Sévigné
Bd        de       Sévigné
Bd        de       Sévigné
Bd        de       Sévigné
Bd        de       Sévigné
Bd        de       Sévigné
Bd        de       Sévigné
Bd        de       Sévigné
Bd        de       Sévigné
Bd        de       Sévigné
Bd        de       Sévigné
Bd        de       Sévigné
Bd        de       Sévigné
Bd        de       Sévigné
Bd        de       Sévigné
Bd        de       Sévigné
Bd        de       Sévigné
Bd        de       Sévigné
Bd        de       Sévigné

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

R
ue G

am
betta

Thabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - ParisThabor - Paris

CentreCentreCentreCentreCentreCentreCentreCentreCentreCentreCentreCentreCentreCentreCentreCentreCentreCentreCentreCentreCentreCentreCentreCentreCentreCentreCentreCentreCentreCentreCentreCentreCentreCentreCentreCentreCentreCentreCentreCentreCentreCentreCentreCentreCentreCentreCentreCentreCentre

DinanDinanDinanDinanDinanDinanDinanDinanDinanDinanDinanDinanDinanDinanDinanDinanDinanDinanDinanDinanDinanDinanDinanDinanDinanDinanDinanDinanDinanDinanDinanDinanDinanDinanDinanDinanDinanDinanDinanDinanDinanDinanDinanDinanDinanDinanDinanDinanDinan

Saint-MaloSaint-MaloSaint-MaloSaint-MaloSaint-MaloSaint-MaloSaint-MaloSaint-MaloSaint-MaloSaint-MaloSaint-MaloSaint-MaloSaint-MaloSaint-MaloSaint-MaloSaint-MaloSaint-MaloSaint-MaloSaint-MaloSaint-MaloSaint-MaloSaint-MaloSaint-MaloSaint-MaloSaint-MaloSaint-MaloSaint-MaloSaint-MaloSaint-MaloSaint-MaloSaint-MaloSaint-MaloSaint-MaloSaint-MaloSaint-MaloSaint-MaloSaint-MaloSaint-MaloSaint-MaloSaint-MaloSaint-MaloSaint-MaloSaint-MaloSaint-MaloSaint-MaloSaint-MaloSaint-MaloSaint-MaloSaint-Malo

Fougères - SévignéFougères - SévignéFougères - SévignéFougères - SévignéFougères - SévignéFougères - SévignéFougères - SévignéFougères - SévignéFougères - SévignéFougères - SévignéFougères - SévignéFougères - SévignéFougères - SévignéFougères - SévignéFougères - SévignéFougères - SévignéFougères - SévignéFougères - SévignéFougères - SévignéFougères - SévignéFougères - SévignéFougères - SévignéFougères - SévignéFougères - SévignéFougères - SévignéFougères - SévignéFougères - SévignéFougères - SévignéFougères - SévignéFougères - SévignéFougères - SévignéFougères - SévignéFougères - SévignéFougères - SévignéFougères - SévignéFougères - SévignéFougères - SévignéFougères - SévignéFougères - SévignéFougères - SévignéFougères - SévignéFougères - SévignéFougères - SévignéFougères - SévignéFougères - SévignéFougères - SévignéFougères - SévignéFougères - SévignéFougères - Sévigné

A
v.  Jean

  Jan
vier

A
v.  Jean

  Jan
vier

A
v.  Jean

  Jan
vier

A
v.  Jean

  Jan
vier

A
v.  Jean

  Jan
vier

A
v.  Jean

  Jan
vier

A
v.  Jean

  Jan
vier

A
v.  Jean

  Jan
vier

A
v.  Jean

  Jan
vier

A
v.  Jean

  Jan
vier

A
v.  Jean

  Jan
vier

A
v.  Jean

  Jan
vier

A
v.  Jean

  Jan
vier

A
v.  Jean

  Jan
vier

A
v.  Jean

  Jan
vier

A
v.  Jean

  Jan
vier

A
v.  Jean

  Jan
vier

A
v.  Jean

  Jan
vier

A
v.  Jean

  Jan
vier

A
v.  Jean

  Jan
vier

A
v.  Jean

  Jan
vier

A
v.  Jean

  Jan
vier

A
v.  Jean

  Jan
vier

A
v.  Jean

  Jan
vier

A
v.  Jean

  Jan
vier

A
v.  Jean

  Jan
vier

A
v.  Jean

  Jan
vier

A
v.  Jean

  Jan
vier

A
v.  Jean

  Jan
vier

A
v.  Jean

  Jan
vier

A
v.  Jean

  Jan
vier

A
v.  Jean

  Jan
vier

A
v.  Jean

  Jan
vier

A
v.  Jean

  Jan
vier

A
v.  Jean

  Jan
vier

A
v.  Jean

  Jan
vier

A
v.  Jean

  Jan
vier

A
v.  Jean

  Jan
vier

A
v.  Jean

  Jan
vier

A
v.  Jean

  Jan
vier

A
v.  Jean

  Jan
vier

A
v.  Jean

  Jan
vier

A
v.  Jean

  Jan
vier

A
v.  Jean

  Jan
vier

A
v.  Jean

  Jan
vier

A
v.  Jean

  Jan
vier

A
v.  Jean

  Jan
vier

A
v.  Jean

  Jan
vier

A
v.  Jean

  Jan
vier

Boulevard  de  la  LibertéBoulevard  de  la  LibertéBoulevard  de  la  LibertéBoulevard  de  la  LibertéBoulevard  de  la  LibertéBoulevard  de  la  LibertéBoulevard  de  la  Liberté
Boulevard  de  la  LibertéBoulevard  de  la  LibertéBoulevard  de  la  LibertéBoulevard  de  la  LibertéBoulevard  de  la  LibertéBoulevard  de  la  LibertéBoulevard  de  la  Liberté
Boulevard  de  la  LibertéBoulevard  de  la  LibertéBoulevard  de  la  LibertéBoulevard  de  la  LibertéBoulevard  de  la  LibertéBoulevard  de  la  LibertéBoulevard  de  la  Liberté
Boulevard  de  la  LibertéBoulevard  de  la  LibertéBoulevard  de  la  LibertéBoulevard  de  la  LibertéBoulevard  de  la  LibertéBoulevard  de  la  Liberté
Boulevard  de  la  LibertéBoulevard  de  la  LibertéBoulevard  de  la  LibertéBoulevard  de  la  LibertéBoulevard  de  la  LibertéBoulevard  de  la  LibertéBoulevard  de  la  Liberté
Boulevard  de  la  LibertéBoulevard  de  la  LibertéBoulevard  de  la  LibertéBoulevard  de  la  LibertéBoulevard  de  la  LibertéBoulevard  de  la  LibertéBoulevard  de  la  Liberté
Boulevard  de  la  LibertéBoulevard  de  la  LibertéBoulevard  de  la  LibertéBoulevard  de  la  LibertéBoulevard  de  la  LibertéBoulevard  de  la  LibertéBoulevard  de  la  LibertéBoulevard  de  la  Liberté

PrairiesPrairiesPrairiesPrairiesPrairiesPrairiesPrairiesPrairiesPrairiesPrairiesPrairiesPrairiesPrairiesPrairiesPrairiesPrairiesPrairiesPrairiesPrairiesPrairiesPrairiesPrairiesPrairiesPrairiesPrairiesPrairiesPrairiesPrairiesPrairiesPrairiesPrairiesPrairiesPrairiesPrairiesPrairiesPrairiesPrairiesPrairiesPrairiesPrairiesPrairiesPrairiesPrairiesPrairiesPrairiesPrairiesPrairiesPrairiesPrairies

Saint-MartinSaint-MartinSaint-MartinSaint-MartinSaint-MartinSaint-MartinSaint-MartinSaint-MartinSaint-MartinSaint-MartinSaint-MartinSaint-MartinSaint-MartinSaint-MartinSaint-MartinSaint-MartinSaint-MartinSaint-MartinSaint-MartinSaint-MartinSaint-MartinSaint-MartinSaint-MartinSaint-MartinSaint-MartinSaint-MartinSaint-MartinSaint-MartinSaint-MartinSaint-MartinSaint-MartinSaint-MartinSaint-MartinSaint-MartinSaint-MartinSaint-MartinSaint-MartinSaint-MartinSaint-MartinSaint-MartinSaint-MartinSaint-MartinSaint-MartinSaint-MartinSaint-MartinSaint-MartinSaint-MartinSaint-MartinSaint-Martin

B
d   de   M

etz

B
d   de   M

etz

B
d   de   M

etz

B
d   de   M

etz

B
d   de   M

etz

B
d   de   M

etz

B
d   de   M

etz

B
d   de   M

etz

B
d   de   M

etz

B
d   de   M

etz

B
d   de   M

etz

B
d   de   M

etz

B
d   de   M

etz

B
d   de   M

etz

B
d   de   M

etz

B
d   de   M

etz

B
d   de   M

etz

B
d   de   M

etz

B
d   de   M

etz

B
d   de   M

etz

B
d   de   M

etz

B
d   de   M

etz

B
d   de   M

etz

B
d   de   M

etz

B
d   de   M

etz

B
d   de   M

etz

B
d   de   M

etz

B
d   de   M

etz

B
d   de   M

etz

B
d   de   M

etz

B
d   de   M

etz

B
d   de   M

etz

B
d   de   M

etz

B
d   de   M

etz

B
d   de   M

etz

B
d   de   M

etz

B
d   de   M

etz

B
d   de   M

etz

B
d   de   M

etz

B
d   de   M

etz

B
d   de   M

etz

B
d   de   M

etz

B
d   de   M

etz

B
d   de   M

etz

B
d   de   M

etz

B
d   de   M

etz

B
d   de   M

etz

B
d   de   M

etz

B
d   de   M

etz

Ru
e  
    
    
 de

Ru
e  
    
    
 de

Ru
e  
    
    
 de

Ru
e  
    
    
 de

Ru
e  
    
    
 de

Ru
e  
    
    
 de

Ru
e  
    
    
 de

Ru
e  
    
    
 de

Ru
e  
    
    
 de

Ru
e  
    
    
 de

Ru
e  
    
    
 de

Ru
e  
    
    
 de

Ru
e  
    
    
 de

Ru
e  
    
    
 de

Ru
e  
    
    
 de

Ru
e  
    
    
 de

Ru
e  
    
    
 de

Ru
e  
    
    
 de

Ru
e  
    
    
 de

Ru
e  
    
    
 de

Ru
e  
    
    
 de

Ru
e  
    
    
 de

Ru
e  
    
    
 de

Ru
e  
    
    
 de

Ru
e  
    
    
 de

Ru
e  
    
    
 de

Ru
e  
    
    
 de

Ru
e  
    
    
 de

Ru
e  
    
    
 de

Ru
e  
    
    
 de

Ru
e  
    
    
 de

Ru
e  
    
    
 de

Ru
e  
    
    
 de

Ru
e  
    
    
 de

Ru
e  
    
    
 de

Ru
e  
    
    
 de

Ru
e  
    
    
 de

Ru
e  
    
    
 de

Ru
e  
    
    
 de

Ru
e  
    
    
 de

Ru
e  
    
    
 de

Ru
e  
    
    
 de

Ru
e  
    
    
 de

Ru
e  
    
    
 de

Ru
e  
    
    
 de

Ru
e  
    
    
 de

Ru
e  
    
    
 de

Ru
e  
    
    
 de

Ru
e  
    
    
 de

Fo
ug
èr
es

Fo
ug
èr
es

Fo
ug
èr
es

Fo
ug
èr
es

Fo
ug
èr
es

Fo
ug
èr
es

Fo
ug
èr
es

Fo
ug
èr
es

Fo
ug
èr
es

Fo
ug
èr
es

Fo
ug
èr
es

Fo
ug
èr
es

Fo
ug
èr
es

Fo
ug
èr
es

Fo
ug
èr
es

Fo
ug
èr
es

Fo
ug
èr
es

Fo
ug
èr
es

Fo
ug
èr
es

Fo
ug
èr
es

Fo
ug
èr
es

Fo
ug
èr
es

Fo
ug
èr
es

Fo
ug
èr
es

Fo
ug
èr
es

Fo
ug
èr
es

Fo
ug
èr
es

Fo
ug
èr
es

Fo
ug
èr
es

Fo
ug
èr
es

Fo
ug
èr
es

Fo
ug
èr
es

Fo
ug
èr
es

Fo
ug
èr
es

Fo
ug
èr
es

Fo
ug
èr
es

Fo
ug
èr
es

Fo
ug
èr
es

Fo
ug
èr
es

Fo
ug
èr
es

Fo
ug
èr
es

Fo
ug
èr
es

Fo
ug
èr
es

Fo
ug
èr
es

Fo
ug
èr
es

Fo
ug
èr
es

Fo
ug
èr
es

Fo
ug
èr
es

Fo
ug
èr
es

Bd  Volney

Bd  Volney

Bd  Volney

Bd  Volney

Bd  Volney

Bd  Volney

Bd  Volney

Bd  Volney

Bd  Volney

Bd  Volney

Bd  Volney

Bd  Volney

Bd  Volney

Bd  Volney

Bd  Volney

Bd  Volney

Bd  Volney

Bd  Volney

Bd  Volney

Bd  Volney

Bd  Volney

Bd  Volney

Bd  Volney

Bd  Volney

Bd  Volney

Bd  Volney

Bd  Volney

Bd  Volney

Bd  Volney

Bd  Volney

Bd  Volney

Bd  Volney

Bd  Volney

Bd  Volney

Bd  Volney

Bd  Volney

Bd  Volney

Bd  Volney

Bd  Volney

Bd  Volney

Bd  Volney

Bd  Volney

Bd  Volney

Bd  Volney

Bd  Volney

Bd  Volney

Bd  Volney

Bd  Volney

Bd  Volney
Parc deParc deParc deParc deParc deParc deParc deParc deParc deParc deParc deParc deParc deParc deParc deParc deParc deParc deParc deParc deParc deParc deParc deParc deParc deParc deParc deParc deParc deParc deParc deParc deParc deParc deParc deParc deParc deParc deParc deParc deParc deParc deParc deParc deParc deParc deParc deParc deParc de

MaurepasMaurepasMaurepasMaurepasMaurepasMaurepasMaurepasMaurepasMaurepasMaurepasMaurepasMaurepasMaurepasMaurepasMaurepasMaurepasMaurepasMaurepasMaurepasMaurepasMaurepasMaurepasMaurepasMaurepasMaurepasMaurepasMaurepasMaurepasMaurepasMaurepasMaurepasMaurepasMaurepasMaurepasMaurepasMaurepasMaurepasMaurepasMaurepasMaurepasMaurepasMaurepasMaurepasMaurepasMaurepasMaurepasMaurepasMaurepasMaurepas

B
d 
   
 R
ay
m
o
nd

   
  P

o
in
ca
ré

B
d 
   
 R
ay
m
o
nd

   
  P

o
in
ca
ré

B
d 
   
 R
ay
m
o
nd

   
  P

o
in
ca
ré

B
d 
   
 R
ay
m
o
nd

   
  P

o
in
ca
ré

B
d 
   
 R
ay
m
o
nd

   
  P

o
in
ca
ré

B
d 
   
 R
ay
m
o
nd

   
  P

o
in
ca
ré

B
d 
   
 R
ay
m
o
nd

   
  P

o
in
ca
ré

B
d 
   
 R
ay
m
o
nd

   
  P

o
in
ca
ré

B
d 
   
 R
ay
m
o
nd

   
  P

o
in
ca
ré

B
d 
   
 R
ay
m
o
nd

   
  P

o
in
ca
ré

B
d 
   
 R
ay
m
o
nd

   
  P

o
in
ca
ré

B
d 
   
 R
ay
m
o
nd

   
  P

o
in
ca
ré

B
d 
   
 R
ay
m
o
nd

   
  P

o
in
ca
ré

B
d 
   
 R
ay
m
o
nd

   
  P

o
in
ca
ré

B
d 
   
 R
ay
m
o
nd

   
  P

o
in
ca
ré

B
d 
   
 R
ay
m
o
nd

   
  P

o
in
ca
ré

B
d 
   
 R
ay
m
o
nd

   
  P

o
in
ca
ré

B
d 
   
 R
ay
m
o
nd

   
  P

o
in
ca
ré

B
d 
   
 R
ay
m
o
nd

   
  P

o
in
ca
ré

B
d 
   
 R
ay
m
o
nd

   
  P

o
in
ca
ré

B
d 
   
 R
ay
m
o
nd

   
  P

o
in
ca
ré

B
d 
   
 R
ay
m
o
nd

   
  P

o
in
ca
ré

B
d 
   
 R
ay
m
o
nd

   
  P

o
in
ca
ré

B
d 
   
 R
ay
m
o
nd

   
  P

o
in
ca
ré

B
d 
   
 R
ay
m
o
nd

   
  P

o
in
ca
ré

B
d 
   
 R
ay
m
o
nd

   
  P

o
in
ca
ré

B
d 
   
 R
ay
m
o
nd

   
  P

o
in
ca
ré

B
d 
   
 R
ay
m
o
nd

   
  P

o
in
ca
ré

B
d 
   
 R
ay
m
o
nd

   
  P

o
in
ca
ré

B
d 
   
 R
ay
m
o
nd

   
  P

o
in
ca
ré

B
d 
   
 R
ay
m
o
nd

   
  P

o
in
ca
ré

B
d 
   
 R
ay
m
o
nd

   
  P

o
in
ca
ré

B
d 
   
 R
ay
m
o
nd

   
  P

o
in
ca
ré

B
d 
   
 R
ay
m
o
nd

   
  P

o
in
ca
ré

B
d 
   
 R
ay
m
o
nd

   
  P

o
in
ca
ré

B
d 
   
 R
ay
m
o
nd

   
  P

o
in
ca
ré

B
d 
   
 R
ay
m
o
nd

   
  P

o
in
ca
ré

B
d 
   
 R
ay
m
o
nd

   
  P

o
in
ca
ré

B
d 
   
 R
ay
m
o
nd

   
  P

o
in
ca
ré

B
d 
   
 R
ay
m
o
nd

   
  P

o
in
ca
ré

B
d 
   
 R
ay
m
o
nd

   
  P

o
in
ca
ré

B
d 
   
 R
ay
m
o
nd

   
  P

o
in
ca
ré

B
d 
   
 R
ay
m
o
nd

   
  P

o
in
ca
ré

B
d 
   
 R
ay
m
o
nd

   
  P

o
in
ca
ré

B
d 
   
 R
ay
m
o
nd

   
  P

o
in
ca
ré

B
d 
   
 R
ay
m
o
nd

   
  P

o
in
ca
ré

B
d 
   
 R
ay
m
o
nd

   
  P

o
in
ca
ré

B
d 
   
 R
ay
m
o
nd

   
  P

o
in
ca
ré

B
d 
   
 R
ay
m
o
nd

   
  P

o
in
ca
ré

PlacePlacePlacePlacePlacePlacePlacePlacePlacePlacePlacePlacePlacePlacePlacePlacePlacePlacePlacePlacePlacePlacePlacePlacePlacePlacePlacePlacePlacePlacePlacePlacePlacePlacePlacePlacePlacePlacePlacePlacePlacePlacePlacePlacePlacePlacePlacePlacePlace

Ste-AnneSte-AnneSte-AnneSte-AnneSte-AnneSte-AnneSte-AnneSte-AnneSte-AnneSte-AnneSte-AnneSte-AnneSte-AnneSte-AnneSte-AnneSte-AnneSte-AnneSte-AnneSte-AnneSte-AnneSte-AnneSte-AnneSte-AnneSte-AnneSte-AnneSte-AnneSte-AnneSte-AnneSte-AnneSte-AnneSte-AnneSte-AnneSte-AnneSte-AnneSte-AnneSte-AnneSte-AnneSte-AnneSte-AnneSte-AnneSte-AnneSte-AnneSte-AnneSte-AnneSte-AnneSte-AnneSte-AnneSte-AnneSte-Anne

La Vilaine

C
an
al

d'
Ill
e

et

Ra
nc
e

L'Ille

0 100 200

Mètres

Échelle: 1:10 000



 

 Pièce H2 - Étude d’impact - Partie I I-113 / I-202 

A partir de 1950-60, un front urbain s'est régulièrement constitué le 
long de l'axe des quais, mais les évolutions les plus marquantes se 
situent au-delà du boulevard de la Duchesse Anne avec la 
requalification des friches industrielles de l’imprimerie Oberthür. 
 
Récemment, un projet de revitalisation du boulevard de la Duchesse 
Anne, à l’est du jardin du Thabor, a vu le jour. L'emprise foncière de 
l'opération représente une superficie de 1,2 hectare, anciennement 
destiné à la production horticole du service des Jardins de la Ville de 
Rennes. 
 
Le transfert de cette activité sur le site du Petit Champeaux, à 
l’extérieur du périmètre de la rocade, a permis de libérer ce site qui 
bénéficie d'une situation privilégiée à proximité du parc du Thabor et 
du centre-ville et exposé sur un versant sud. Le projet avait pour 
objectif de diversifier l'habitat afin de répondre aux objectifs de mixité 
sociale dans le quartier, mais aussi de renforcer un pôle de proximité 
par l’apport de population et d’équipement public (bibliothèque). 
L’ensemble du projet a été conçu et réalisé dans le cadre d'une 
démarche de qualité environnementale en prenant notamment en 
compte la topographie du site et les vues à partir du parc du Thabor. 
 

 Le quartier Fougères-Sévigné 
 
Contenu au préalable aux abords des rues de Fougères et d'Antrain, 
le développement du quartier Fougères-Sévigné s'est accéléré dès le 
début du XIXème siècle avec la réalisation du Thabor, puis 
l'implantation de la tour Notre-Dame et du Collège Saint-Vincent, 
situé à cette époque le long de la rue de Fougères. 
 
Au-delà du boulevard de la Duchesse Anne, l'ouverture du boulevard 
Sévigné date de 1864, avec l'urbanisation en lotissements des deux 
fermes de la Palestine. Puis, entre 1910 et 1943, l'ancienne ferme 
des Mottais (secteur de la rue Anatole Le Braz) est transformée en 
lotissements d'habitations par des opérations successives très 
régulières où prédominent villas et hôtels particuliers. Ceux-ci 
s'inscrivent dans des axes de composition très volontaristes (création 
de grands boulevards). 
 
Les abords de la rue de Fougères sont en revanche en nette rupture, 
puisque l'on n'y retrouve pas une ossature urbaine claire. Elle 
présente un tissu urbain encore aujourd'hui très hétérogène. 
 
Depuis le milieu du XXème siècle, l'intérieur du quartier ne se modifie 
pas de façon sensible malgré la construction d'immeubles collectifs le 
long des rues de Fougères et d'Antrain. Des implantations 
universitaires s'insèrent dans ce secteur à partir de 1960. 

L'opération de la ZAC Saint-Vincent a permis un réaménagement 
architectural de l'îlot (construction de 160 logements) en parallèle au 
développement des équipements universitaires sur le site des rues 
Jean Macé et George Sand. 
 
Ce quartier s’inscrit dans une structure urbaine importante à l’échelle 
de l’agglomération, puisque la rue d’Antrain et la rue de Fougères 
constituent deux axes de pénétration majeurs vers le centre-ville. Le 
boulevard de la Duchesse Anne représente quant à lui un axe de 
contournement du centre-ville dans le prolongement de la rue Saint-
Hélier.  
 
Les secteurs bâtis entre la rue de Fougères et la rue d'Antrain, 
caractérisés par un maillage de voies souvent inachevé, sont très 
autonomes dans leur fonctionnement urbain en raison de leurs 
fonctions résidentielles prédominantes. Il en est de même pour le 
secteur très résidentiel situé entre les rues de Paris et de Fougères, 
aujourd'hui très constitué, avec un bâti patrimonial essentiellement 
localisé à l'ouest du secteur, près du boulevard de la Duchesse Anne. 
Le secteur entre la rue de Paris et les quais, présente une structure 
bâtie relativement dense en terme d'emprise et d'occupation, liée 
pour partie à l'activité de l'ancienne imprimerie Oberthür. 
 
 
3.6.3.2 Perspectives d'évolution 
Les enjeux liés à l’évolution du centre ancien, qui sont aussi ceux du 
secteur Parcheminerie–Toussaints et du centre-sud, sont à la fois les 
enjeux du cœur d'une métropole régionale et d'une agglomération 
caractérisée par une importante dynamique de développement. 
Compte tenu du fort rayonnement du pôle rennais et de sa 
représentativité, il est évidemment le support de multiples usages, 
mais demeure également un quartier mixte à forte valeur patrimoniale 
associant à la fois des fonctions d'activités et d'habitat. Dans une 
perspective d'équilibre de l'agglomération, seront développés plus 
spécifiquement les enjeux suivants : 

• le maintien des grands équilibres en prenant en compte les 
potentialités existantes. Ceux-ci concernent essentiellement le 
rapport nord-sud entre la ville patrimoniale localisée au nord, très 
figée dans sa situation actuelle, et la ville moderne située au sud, 
laquelle a actuellement un rôle moteur dans la dynamique 
d'attractivité du centre-ville, notamment autour du pôle 
d'échanges de la gare, 

• l'accueil ou la confortation de grands équipements dans des 
affectations diversifiées (culture, loisirs, institutions,...), 

• le renforcement de l'attractivité commerciale du centre-ville, 

• la confortation de la vocation de pôle d'emplois et de services, 

• le développement de la vocation universitaire en affirmant la 
présence de campus-centre, 

• la poursuite de la requalification patrimoniale du bâti en adaptant 
le parc de logements aux besoins des habitants du centre et en 
diversifiant sa population. 

• la valorisation du cadre de vie avec le réaménagement des 
espaces publics en fonction de la libération d’emprise, et la 
création de cheminements doux vers des espaces de respiration 
comme les prairies Saint-Martin. 

 
A la périphérie nord et est du centre ancien, les enjeux sont 
communs aux différents quartiers : 

• la requalification des axes structurants correspondants aux 
entrées de ville (axe des quais, rue Saint-Hélier, rue d’Antrain, rue 
de Fougères). L'évolution du bâti existant doit permettre de 
diversifier les morphologies bâties de ces secteurs et ainsi 
favoriser une meilleure mixité des fonctions et formes d'habitat, 
tout en améliorant les paysages très hétérogènes de ces axes, 

• la confortation des polarités de quartier avec le renforcement des 
activités commerciales et de services, 

• l'amélioration du cadre de vie et la réduction des nuisances liées 
aux axes de circulation, 

• la valorisation progressive des espaces publics et du patrimoine 
bâti. 

 
 
3.6.3.3 Projets urbains à venir 

 Le Centre des Congrès dans le Couvent des Jacobins 
 
L’absence de centre de congrès était depuis longtemps considérée 
comme une limite au rayonnement de Rennes Métropole. Après de 
nombreuses études pour en garantir la faisabilité, la décision a été 
prise en 2009 de restaurer le Couvent des Jacobins pour y installer le 
Centre des Congrès. 
 
Ce couvent est la propriété de Rennes Métropole depuis 2002 et 
classé au titre des monuments historiques par arrêté du 14 mai 1991. 
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Il est situé dans le centre historique de la ville de Rennes, place 
Sainte-Anne, à proximité immédiate de la ligne a du métro 
automatique et de la future ligne b, ce qui le met à moins de 10 
minutes de la gare. Conjugué au site métropolitain à vocation 
majoritairement tertiaire qui va se développer sur le site de la gare, ce 
projet de Centre des Congrès au Couvent des Jacobins contribue au 
positionnement équilibré et harmonieux des équipements 
d’importance au cœur de la métropole et vient renforcer l’attractivité 
et la diversification du centre de l’agglomération. Au total, ce sont 
15 000 m² de SHON qui sont disponibles sur ce site. 
 
Le projet poursuit les objectifs suivants : 

• accueillir des événements (congrès, séminaires, colloques, …) 
dans un site patrimonial et d’excellence, en lien avec les 
équipements existants sur le territoire de la métropole, 

• proposer une offre culturelle complémentaire de l’existant 
(concerts de l’Orchestre de Bretagne, festivals, événements, …), 

• être un lieu de centralité à l’échelle métropolitaine, ouvert au 
public pour permettre un itinéraire patrimonial, 

• animer une démarche innovante dans le cadre de la « Cité des 
Idées » autour de l’économie et de la culture, favorisant le 
croisement des connaissances et permettant l’accès aux 
nouvelles technologies. 

 
L’ouverture du Couvent des Jacobins sur la place Sainte-Anne, 
conjuguée à l’extension du plateau piétonnier et à l’accueil de la 
deuxième ligne de métro, conduiront à un réaménagement de la 
place Sainte-Anne pour l’ouvrir dans sa partie nord vers l’îlot Saint 
Martin et à plus long terme vers celui de l’Hôtel Dieu. 
 
 

3.6.4 Secteur 4 : Gros Chêne, Le Gast, 
Saint-Laurent 

3.6.4.1 Présentation du secteur 
Ce secteur est délimité par l’avenue du Général Patton à l’ouest, la 
rue de La Héronnière au nord, la base de loisirs des Gayeulles à l’est 
et par la rue de Fougères et le boulevard Volney au sud (Figure 81). 
 
A la mise en service de la ligne b du métro, il sera desservi par deux 
stations : 

• Emmanuel Mounier, 

• Le Gast. 
 

 Le quartier du Gros Chêne 
 
Le grand ensemble de Maurepas fut réalisé sur les terrains libres 
entre les rues de Fougères et d'Antrain de 1955 à 1961. L'opération 
s'inscrit dans le prolongement du recensement de 1954 qui a révélé 
des conditions d'habitat très médiocres et un fort besoin en 
logements. La construction du Gros Chêne (2 300 logements sur 
40 hectares), amorcée à l'est de la rue de Trégain, s'est prolongée à 
l'ouest avec la réalisation d'un ensemble de tours, d'immeubles divers 
et d'équipements, dont le centre commercial du même nom et les 
groupes scolaires. L'ensemble est ceinturé par l'avenue de Rochester 
au nord et le boulevard Emmanuel Mounier au sud. 
 
La ZAC Gros Chêne, lancée sur ce secteur en 1993 dans le cadre de 
l'opération Développement Social du Quartier, visait à dynamiser le 
pôle commercial en permettant son agrandissement et sa connexion 
avec l'avenue du Général Patton. La même opération permettra 
simultanément d'engager une vaste réhabilitation du bâti et des 
espaces de proximité et de diversifier l'habitat par l'apport de 
logements étudiants et d'un pôle social. 
 
Bien que des aménagements et liaisons viaires aient été réalisés 
(place Bernanos et rue Gustave Charpentier), l'accroche du quartier à 
la structure de faubourg de la rue de Fougères reste confuse au 
niveau morphologique. 
 

 Le quartier Le Gast 
 
L'opération de Maurepas s’est prolongée dès 1958 au nord de 
l'avenue de Rochester (1 400 logements sur 36 hectares) à partir de 
la rue Guy Ropartz. De 1962 et jusqu'en 1970, l'urbanisation de ce 
secteur se poursuit avec l'ouverture de nombreuses voies (rues 
d'Erlangen, Lefas, des Longs Prés, Boursault, Dunant, etc.) et la 
réalisation d'immeubles en barre en bordure des avenues de 
Rochester et des Gayeulles. Divers équipements complètent ce 
secteur (pôle commercial Le Gast, église Saint Jean-Marie Vianey, 
groupes scolaires,…). 
 
Sur l’ensemble du quartier Maurepas (Le Gast et Gros Chêne), il 
existe de nombreux dysfonctionnements relevant de logiques 
urbaines contradictoires : morcellement des espaces, surdimension-
nement des îlots, volumétrie moderne de tours ou de barres flottantes 

s’opposant aux maisons de villes alignées sur leur parcelle au nord 
du quartier, voies rares alternativement trop larges ou trop étroites, 
etc. Le handicap majeur semble être l’absence d’espace public 
identifié autour duquel s’organiserait le quartier. 
 

 Le sud du quartier Saint Laurent 
 
Au nord des rues du Gast et des Longs Prés, l'urbanisation est 
engagée à partir de 1970. La ZAC Patton s’étend au-delà du 
boulevard du même nom sur une superficie totale de 205 hectares. 
L’opération consistait à rééquilibrer la forte proportion d'habitat 
collectif de Maurepas et du Gast avec la réalisation de pavillons et 
d’immeubles collectifs de faible gabarit, soit en accession, soit en 
locatif social, et des équipements publics nécessaires : scolaires, 
sportifs, sociaux et socioculturels. L’organisation de ce secteur, 
autour des avenues des Monts d'Arrée et Patton, a autorisé la mise 
en œuvre d'une trame verte piétonnière d'une grande qualité 
paysagère, s'appuyant sur l'important réseau de haies bocagères 
préexistant.  
 

 La base de loisirs des Gayeulles 
 
La vocation de loisirs du secteur remonte au début du XXème avec la 
réalisation de l'hippodrome des Gayeulles, en bordure de la route de 
Fougères. A partir de 1980, ce pôle s'est considérablement 
développé en superficie (91 hectares) et en type de fonctions, avec 
notamment la création de nombreux équipements : piscine, tennis, 
stand de tir, ferme pour enfants, étangs, jardins familiaux, etc. Le 
secteur assure ainsi une transition avec la forêt de Rennes malgré la 
coupure réalisée par la rocade. Le déplacement de la patinoire sur la 
base de loisirs est venu renforcer le rayonnement métropolitain du 
site. 
 
 
3.6.4.2 Perspectives d’évolution 
Les enjeux communs à ces quartiers sont notamment : 

• l'affirmation d'une mixité sociale par la démolition et/ou la 
rénovation des logements les plus vétustes et par la réalisation de 
nouvelles constructions susceptibles de diversifier l'offre de 
logements, de services et d'activités, 

• la confortation des pôles de quartier à travers leurs fonctions de 
proximité, 

• la restructuration de la route de Fougères comme entrée de ville 
et du quartier, 
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Figure 82 : Vue d'ensemble du projet de rénovation urbaine du quartier de Maurepas. 
Source : Étude de définition pour l’aménagement et la desserte du quartier de 
Maurepas - Urbanistes Treuttel-Garcias-Treuttel. 
 
 
 
 

• la valorisation des polarités et des espaces publics majeurs de 
quartier, mais aussi des entrées dans les quartiers tels que la 
place de l'Europe sur l'avenue de Rochester entre Le Gros Chêne 
et Le Gast ou la place Bernanos, lieu de connexion entre le grand 
ensemble de Maurepas et la rue de Fougères, 

• la qualité de la desserte du secteur par les transports en 
commun, et notamment la future ligne b de métro automatique, 

• le renforcement de la base de loisirs des Gayeulles, tant dans son 
accessibilité que dans son offre sportive. Il s’agit également de 
penser des liaisons complémentaires, entre Les Gayeulles et la 
ceinture verte d’agglomération, à vocation de corridor écologique 
et de promenade. 

 
 
3.6.4.3 Projets urbains à venir 

 La rénovation urbaine du quartier Maurepas 
 
Le quartier Maurepas est le deuxième plus ancien grand quartier 
d’habitat social de Rennes. Ce quartier est caractéristique d’une 
urbanisation relativement dense d’habitat social aménagée 
progressivement entre les années 60 et 80.  
 
Ce secteur est un site en mutation au carrefour de multiples 
problématiques. La perspective de la desserte du quartier par deux 
stations de métro a été l’occasion de concevoir un plan 
d’aménagement d’ensemble, prémices de la création d’une ZAC dans 
laquelle s’inscriront les opérations de renouvellement urbain qui 
offriront un nouveau visage au quartier à l’horizon de la mise en 
service de la future ligne b. Les lignes directrices pour 
l’aménagement du quartier sont au nombre de trois. 
 
L’idée-force réside dans la valorisation de l’image du quartier par 
l’action sur les espaces publics. La requalification de l’avenue de 
Rochester en une 2 x 1 voie permettra de pacifier les circulations sur 
l’avenue et de libérer des emprises pour reconstituer un front urbain 
propice à la diversification de l’habitat dans le secteur. Le long de 
cette épine dorsale pour le quartier, le maillage viaire sera réorganisé 
pour plus de cohérence et de lisibilité. La création de cheminements 
doux s’inscrira dans cette démarche de recomposition des espaces 
publics en articulant les stations de métro, les polarités 
commerciales, les équipements, notamment scolaires et sportifs et 
les éléments patrimoniaux du paysage urbain (Figure 82 et  
Figure 83). 

La mixité sociale est le fer de lance de la programmation de 
logements dans le quartier. Les nouvelles constructibilités devront 
préserver l’articulation avec le bâti existant (rapport d’échelle, 
perméabilités visuelles et d’usages, maintien des espaces libres 
associés au bâti existant) et améliorer sensiblement le cadre de vie. Il 
s’agit également d’attirer de nouvelles activités grâce à la 
programmation de locaux pour de l’activité tertiaire. Le potentiel de 
requalification urbaine sera essentiellement concentré le long de la 
rue Guy Ropartz avec la déconstruction de l’ancienne école, libérant 
2,4 hectares, et par des îlots constitués des bâtiments Pierrefonds, 
Trécesson et Balleroy, voués à la démolition. Dans le secteur Gros 
Chêne, mais aussi le long de l’avenue de Rochester, une évolution 
progressive du foncier par acquisitions ponctuelles permettra, à 
terme, d’améliorer le fonctionnement urbain.  
 
Enfin, la desserte du quartier Maurepas par deux stations de métro, 
est l’occasion de renforcer les pôles de quartier qui y sont associés. 
L’augmentation des flux autour des stations de métro dynamisera 
l’activité des commerces existants, mais il sera aussi possible 
d’envisager l’implantation de nouvelles surfaces commerciales. Ainsi, 
le centre commercial Le Gast sera complètement restructuré pour 
entraîner des synergies avec le pôle d’échanges programmé, 
comprenant une station de métro, une gare bus et un parc relais 
d’environ 400 places. Par ailleurs, la structuration de ces pôles de 
quartiers en de véritables espaces publics de qualité, est un enjeu 
majeur pour faire évoluer l’image de Maurepas.  
 
La ZAC Maurepas - Gayeulles prévoit donc, avec l’appui de l’ANRU, 
la démolition de 370 logements vétustes, en contrepartie de laquelle 
seront réalisés 1 220 logements neufs. 5 000 m² de SHON seront 
dédiés au commerce et environ 19 000 m² à de l’activité. En matière 
d’équipements, l’extension de la salle de spectacle Guy Ropartz est 
envisagée, ainsi que la réalisation du parc relais et d’une gare bus qui 
lui est associée. 
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3.6.5 Secteur 5 : Jeanne d’Arc, Beaulieu, 
Longs Champs, Champs Blancs 

3.6.5.1 Présentation du secteur 
Le secteur est délimité à l’ouest par les boulevards de Vitré et 
Charles Péguy et le stade Courtemanche, au nord par la rue de 
Fougères et la route de Saint-Sulpice, à l’est par le boulevard des 
Alliés et au-delà par l’ensemble du secteur intrarocade amené à 
fortement évoluer dans les prochaines années, et au sud par le site 
universitaire de Beaulieu (Erreur ! Source du renvoi introuvable.). 
 
A la mise en service de la ligne b du métro, ce secteur sera desservi 
par quatre stations : 

• Chateaubriand, 

• Beaulieu-Université, 

• Belle Fontaine, 

• Champs Blancs. 
 
 

 Le quartier Jeanne d’Arc 
 
Le quartier Jeanne d’Arc, essentiellement résidentiel, s'est constitué 
en lotissements pavillonnaires entre les deux guerres. L'urbanisation 
du secteur a été véritablement engagée au début du XXème siècle 
avec la réalisation des boulevards de Metz et de Strasbourg (tracés 
autour de 1890). Auparavant, l’urbanisation était éparse et localisée 
principalement le long des faubourgs de Paris et de Fougères. 
 
A la veille de la Seconde Guerre Mondiale, une composition urbaine 
s'amorce autour d'une trame viaire rayonnante qui vise à 
ordonnancer un début d'urbanisation chaotique aux abords de l'octroi 
de Paris. Elle se réalisera progressivement avec les boulevards 
Raymond Poincaré, Paul Painlevé, Albert Burloud, Charles Péguy, 
mais restera non achevée dans la partie basse du boulevard Alexis 
Carrel. Entre 1952 et 1958, la construction d'ensembles collectifs 
dans la partie centrale a changé l'image du secteur. Les premières 
opérations de logements HLM seront conduites en 1956 avec le 
programme Pierre Merlat et celui de la cité André Citroën (square 
Arthur Quentin). Le quartier est globalement constitué de secteurs 
pavillonnaires homogènes et ponctué à la fois d'ensembles collectifs 
et d'équipements publics divers (parc de Maurepas réalisé après la 
Seconde Guerre Mondiale, stade Courtemanche, etc.). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 83 : Plan d'ensemble du quartier de Maurepas. 
Source : Étude de définition pour l’aménagement et la desserte du quartier 
de Maurepas - Urbanistes Treuttel-Garcias-Treuttel. 
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 Pièce H2 - Étude d’impact - Partie I I-119 / I-202 

 Le campus universitaire de Beaulieu 
 
Le campus constitue un vaste ensemble foncier caractérisé par un 
découpage fonctionnel poussé (1er cycle, 2ème cycle, recherche, 
écoles d'ingénieurs, secteur sportif, habitat,...) issu d'un plan masse 
très volontariste de l'architecte Louis Arretche. Le site, en forme de 
cratère, présente une grande qualité paysagère et abrite une 
architecture d'origine très homogène. Sa réalisation a nécessité la 
suppression d'une liaison viaire est-ouest reliant la rue du Bois Perrin 
au secteur du Clos Courtel, mais la liaison Rennes - Cesson-Sévigné 
par l'actuelle avenue des Buttes de Coësmes a été préservée. 
 

 Le quartier des Longs Champs 
 
Le réservoir des Gallets de la Compagnie des Eaux et son accès, le 
Château de Vaux et la Ferme des Gallets, sont probablement les 
seules traces historiques du début du XXème siècle. 
 
Ce quartier d’habitat individuel et collectif, construit progressivement 
à partir des années 80, s’organise autour de deux plans d'eau 
aménagés et de haies bocagères conservées. Il est pourvu 
d'équipements publics divers dont la plupart sont regroupés au sein 
de l'EPI (Equipement Public Intégré) qui constitue une référence 
majeure en terme d'équipement structurant en raison du 
regroupement dans un même lieu d'un groupe scolaire, d'une crèche, 
d'une bibliothèque, d'un centre socioculturel et d'une salle de sports. 
Cet ensemble est entouré de vastes emprises publiques mono-
fonctionnelles (campus, équipements scolaires) qui créent un effet de 
cloisonnement tendant à isoler quelque peu le secteur des Longs 
Champs. Il en résulte que celui-ci présente une conception 
relativement autocentrée, laquelle tend à s'atténuer, suite aux 
opérations plus récentes de la rue Mirabeau et de l'avenue Pierre 
Donzelot. Celles-ci améliorent l'articulation du quartier Longs Champs 
avec le complexe universitaire et le quartier Jeanne d'Arc. 
 
Au nord du quartier, en rive sud de la rue de Fougères, se trouve un 
pôle commercial récemment agrandi et couplé à un pôle tertiaire de 
quartier. L’ensemble a connu une ouverture en rive nord avec la 
réalisation de la ZAC à vocation tertiaire de Saint-Sulpice 
(130 000 m² de SHON). Marqué par les préoccupations 
environnementales actuelles, l’aménagement de cette ZAC s’inscrit 
dans la continuité naturelle du parc des Gayeulles grâce à un 
traitement paysager de qualité et une attention portée à la qualité des 
espaces publics. Sur la route de Fougères, la recomposition 
progressive du bâti le long des franges permet de structurer l’espace 
par séquences afin de marquer son rôle d’entrée de ville. 

 La technopole Rennes Atalante Beaulieu 
 
Ce site d'activités de compétence communautaire, situé en grande 
partie sur la commune de Cesson-Sévigné, est réservé à 
l'implantation d'organismes de recherche ou de production à 
caractère scientifique et technique. Des collaborations étroites sont 
mises en œuvre avec les établissements universitaires et leurs pôles 
de recherche. Ce secteur a poursuivi son développement en 
plusieurs étapes, d’abord sur le site rennais de Saint-Sulpice en 
bordure de la base de loisirs dans le cadre d'un programme plus 
diversifié et aujourd’hui, dans la ZAC Champs Blancs à Cesson-
Sévigné, à l’est du boulevard des Alliés. A l’heure actuelle, ce sont 
environ 8 000 emplois dans la haute technologie qui y sont 
regroupés. 
 
 
3.6.5.2 Perspectives d’évolution 
Les enjeux de ce secteur sont essentiellement les suivants : 

• la requalification des axes structurants correspondant aux entrées 
de ville, comme par exemple la route de Fougères ou le 
boulevard des Alliés, 

• la confortation des pôles de vie existants, qu’ils se situent en 
cœur de quartier ou sur les franges, 

• la qualité de la desserte du secteur par les transports en 
commun, et notamment la future ligne b de métro automatique, 

• le renforcement de l’offre de services adaptée aux entreprises 
présentes dans le secteur (restauration, hôtellerie, etc.), 

• l’urbanisation progressive, dans le respect du développement 
durable, du dernier grand secteur à urbaniser dans le périmètre 
de la rocade de Rennes, l’Écocité Viasilva 2040, prolongeant le 
quartier Longs champs et la technopole sur les communes de 
Cesson-Sévigné et Thorigné-Fouillard. 

 
 
3.6.5.3 Projets urbains à venir 

 Réflexions autour du devenir du secteur intrarocade nord-
est : Viasilva 2040, une Écocité en devenir 

 
La multiplication de projets divers sur les terrains prolongeant la ZAC 
Saint-Sulpice, le centre commercial Longs Champs et la technopole 
Atalante Beaulieu, tant d’initiatives privées que publiques, ont amené 
Rennes Métropole et les communes concernées (Rennes, Cesson-

Sévigné et Thorigné-Fouillard) à poser la question de la cohérence 
d’ensemble de ce secteur, dernière grande réserve d’urbanisation de 
près de 500 hectares contenue dans le périmètre intérieur de la 
rocade. La nécessaire considération des enjeux inhérents à 
l’urbanisation d’un tel secteur, associée à la perspective d’une 
desserte par la ligne b du métro automatique, ont conduit à 
commander une étude pour concevoir un schéma d’aménagement 
servant de guide pour son urbanisation (Figure 85). 
 
En effet, pour répondre à la demande de logements et de locaux 
d’activité, deux ZAC ont déjà été créées au début des années 2000 : 
la ZAC tertiaire Champs Blancs en 2001 et la ZAC à dominante 
d’habitat des Pierrins en 2005. Préfigurant le futur quartier Viasilva 
2040, ces ZAC verront leur programme modifié afin de s’adapter au 
schéma d’aménagement général issu des études préalables. Quatre 
lignes directrices vont déterminer l’évolution du secteur (voir aussi 
l’annexe 4 – pièce L - Documents annexes du présent dossier 
d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique – sur l’Écocité 
Viasilva 2040). 
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Figure 85 : Proposition d’urbanisation pour une trame d'aménagement du 
quadrant nord-est. 
Source : Devillers et associés, 2009 - Étude de définition du secteur intra-
rocade nord-est. 
 

La maîtrise de l’urbanisation sur ce secteur devra passer par une 
densification de l’habitat et des activités dans des ensembles mixtes 
aux formes urbaines diversifiées afin de respecter les objectifs de 
compacité propres aux villes durables. A l’horizon 2040, ce sont près 
de 80 000 habitants et emplois qui sont attendus sur Viasilva 2040, 
dans un périmètre général de 596 hectares, dont 184 seront réservés 
pour de grands parcs et espaces naturels et 55 déjà urbanisés. La 
densité prévue est de 150 habitants et autant d’emplois par hectare, 
espaces verts inclus. Cela correspond aux quartiers centraux de 
Rennes. 
 
Cette compacité implique la création d’espaces publics et naturels de 
qualité, fondés sur la géographie et le passé agricole du site. Le 
schéma directeur propose de conforter les espaces naturels 
remarquables intrarocade en prolongeant la forêt de Rennes jusqu’à 
la Vilaine et en protégeant les zones d’intérêt écologique identifiés 
dans le SCoT. La vocation rurale du site sera préservée en certains 
endroits, permettant ainsi de faire évoluer l’activité agricole 
périurbaine dans une logique de proximité avec le consommateur et 
l’habitant. La ceinture verte à l’extérieure de la rocade sera confortée. 
 
L’aménagement de l’ensemble du périmètre s’appuiera 
essentiellement sur les tracés existants de voies et chemins ruraux 
(routes de Fougères et d’Acigné, voie romaine, etc.) où la priorité 
sera donnée à une desserte efficace en transport en commun. La 
possibilité de prolonger la ligne b du métro pour desservir le secteur 
au-delà des Champs Blancs, sera prise en compte au cours des 
différentes phases d’aménagement. Un des objectifs sur le secteur 
est de parvenir à limiter les déplacements en voiture grâce à une 
excellente desserte par les transports collectifs et un vaste réseau de 
cheminements doux. 
 
Enfin, le schéma directeur prévoit la mise en place de plusieurs pôles 
de proximité pour donner vie au secteur, autour desquels viendront 
s’articuler un ensemble d’équipements (scolaires, culturels, récréatifs, 
de santé, …), et de cellules commerciales. Ces pôles de proximité 
devront être pensés en adéquation avec un possible prolongement 
de la ligne b afin de renforcer leur rôle de centralité grâce à la 
dynamique du métro. 
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3.7 - PAYSAGE URBAIN 
La ligne b du métro va modifier la structure paysagère des sites 
d’implantation des ouvrages nécessaires à la mise en place de cette 
infrastructure. Un intérêt particulier va être porté aux sites de stations 
et de leurs aménagements associés, ainsi qu’au couloir du viaduc à 
l’extrémité est de la ligne. 
 
 

3.7.1 Protection réglementaire du paysage 
La notion de monument naturel et de site de caractère artistique, 
historique, scientifique, légendaire ou pittoresque à protéger, est 
ancienne et les conditions de leur protection sont définies par la loi du 
2 mai 1930 (reprise dans le code de l'Environnement). 
 
L’inscription est une protection « légère » conduisant essentiellement 
à une obligation de déclaration des travaux et aménagements non 
liés à l’exploitation et à l’entretien normal des terrains. 
 
Le classement de site n’entraîne pas une interdiction générale de 
modification des lieux, mais induit un contrôle administratif des 
opérations susceptibles de détruire les sites classés ou de modifier 
leur état ou leur aspect. Selon les cas, une autorisation préfectorale 
ou ministérielle, est nécessaire à la réalisation des aménagements. 
 
Dans les communes de Saint-Jacques-de-la-Lande et Cesson-
Sévigné, aucun site protégé n’est répertorié à proximité de la future 
ligne du métro. La commune de Rennes dispose quant à elle de deux 
zones correspondant à la protection des sites (Figure 86 et Figure 
87). 
 
Ces deux paysages protégés sont présentés dans le chapitre 4, sur 
la carte du patrimoine culturel (Figure 160), dans un cadre 
géographique élargi. 
 
Le premier secteur protégé se compose : 

• d’un site classé : rue du Chapitre, rue de Montfort (n°1) et place 
du Calvaire (n°2), se composant des façades, y compris les 
perrons et toitures, des immeubles (arrêté du 13 avril 1962) ; 

• d’un site inscrit : le sol des rues et de la place (arrêté du 13 avril 
1962). 

Cet ensemble est situé à plus de 200 m à l’ouest du tracé du projet 
de la seconde ligne du métro. 
 
Le second ensemble est un site classé localisé aux 6 et 8 rue de 
Saint-Martin, en rive droite de l’Ille (arrêté du 22 janvier 1968). Il se 
situe à une centaine de mètres au nord du tracé du projet de la 
seconde ligne du métro. 
 
 

3.7.2 Paysage du site du Garage-Atelier 
3.7.2.1 La trame verte et l’occupation du sol 
Le site de La Maltière destiné à accueillir le futur Garage-Atelier de la 
ligne b est actuellement occupé par un pré fauché. La trame verte est 
peu présente sur le site. 
 
A l’échelle du grand paysage (Figure 88), la coulée verte de La 
Prévalaye et son pendant sur La Courrouze donne un fond 
structurant sur toute la partie nord-ouest du site. Cet espace boisé 
relativement riche en essences (frêne, chêne, érable…) longe la voie 
ferrée. 
 
Autre ligne intéressante toujours en limite du site, le corridor végétal 
accompagnant la tête de talus de la rocade. Cette ligne verte 
constituée de bouleaux, cornouillers, chênes, châtaigniers… 
contribue à isoler le site des nuisances de la voie et participe à 
l’image verte de celle-ci. 
 
Une haie de peupliers est présente en limite nord-est. Cette essence 
difficile à assumer en milieu urbain a le mérite aujourd’hui de limiter 
l’écrasement du site par Les Dominos. Vu sa position et l’âge avancé 
des sujets, cette structure ne perdurera pas dans le projet. 
 
La masse végétale présente, entre la zone habitée au sud et la 
bretelle de sortie, remplit plusieurs fonctions. Elle limite les 
covisibilités avec la bretelle et initie une trame verte en partie sud, qui 
à terme pourra se prolonger pour intégrer le morceau de ville 
résultant d’une éventuelle mutation à long terme du site militaire. 

 
Figure 86 : Site classé et site inscrit en centre-ville de Rennes. 
Source : PLU Rennes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 87 : Site classé rue de Saint Martin, en rive droite de l'Ille. 
Source : PLU Rennes. 
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Figure 88 : Les composantes paysagères du site du Garage-Atelier. 
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Le rapport visuel entre la rocade et le site est simple et dépendant du 
profil en long de celle-ci (Figure 89). Depuis le sud, une première 
séquence de la voie en remblai permet une vue sur le site (au moins 
15 secondes à 90 km/h). Très vite la rocade plonge et le site disparait 
derrière le talus et la masse végétale le surplombant. 
 
Dans une approche depuis le nord, la perspective vers l’intérieur du 
site reste très furtive.  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 89 : Perspective visuelle structurante de la rocade longeant le site du 
GAT. 
Vue plongeante vers l’ouest sur le site de La Maltière, depuis les étages 
supérieurs des « Dominos » en rive est de la rocade. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 90 : Perspective visuelle structurante de la rocade longeant le site du 
GAT. 
Vue vers le sud, depuis le passage supérieur sur la rocade, au nord du site 
de La Maltière (site du GAT derrière le talus boisé à droite de la photo). 
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Figure 91 : Localisation de principe de la future station Mermoz. 
 

 
 
Figure 92 : Boulevard Jean Mermoz 
A l’arrière-plan, le mur de l’ancien Centre de sélection, dominé par les 
grands arbres du domaine militaire. Sur la droite, les premières maisons du 
lotissement Les Lilas. 

 
 
Figure 93 : Arbres en bordure du boulevard Jean Mermoz 
Ces arbres, proches de la future station, sont conservés dans le cadre de 
l’aménagement de la ZAC de La Courrouze. 
 
 
 

 
 
Figure 94 : Vue sur « Les Dominos » de La Courrouze 

3.7.3 Paysage à proximité des stations et 
des parcs relais 

La description commence par les stations à l’ouest et se poursuit le 
long de la future ligne vers l’est. 
 

 Site de la future station Mermoz 
 
La future station souterraine Mermoz, accompagnée d’un parc relais, 
constituera le terminus sud-ouest de la future ligne b. La station sera 
implantée sous le boulevard Jean Mermoz, avec un accès à la station 
de chaque côté (Figure 91). 
 
Le boulevard Jean Mermoz est une voie de pénétration dans Rennes. 
Il est un des axes viaires majeurs autour duquel s’organise la ZAC de 
La Courrouze en cours de réalisation et comporte sur sa frange nord 
des éléments boisés de qualité (Figure 93). L’ensemble du secteur 
est en profonde mutation du point de vue paysager. 
 
Le boulevard Jean Mermoz est bordé au sud par une zone d’activités 
hétérogène vouée à disparaître, s’étendant jusqu’à la rocade ouest, 
et au nord par les nouveaux immeubles de la ZAC, dits « Les 
Dominos » (Figure 94). De nouvelles voiries viennent se greffer sur 
le boulevard.  
 
Ainsi, la zone industrielle sera remplacée par un Grand Equipement 
et un pôle d’échanges multimodal. 
 
Au nord du boulevard Jean Mermoz, le mur d’enceinte du terrain 
militaire permet de voir exclusivement le haut des arbres boisant ces 
parcelles (Figure 92). Ensuite la vue est dégagée sur les espaces 
verts et les bâtiments de l’ancien Centre de sélection. 
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 Site de la future station La Courrouze 
 
La future station souterraine La Courrouze est localisée sur un 
espace vert avec des arbres de haut jet de qualité et sur la place 
d’armes de la caserne militaire (Figure 97). L’environnement actuel 
de la station se caractérise par le site militaire du 16ème groupe 
d’artillerie à l’ouest (ancien Centre de sélection), une friche à l’est 
comprenant une ancienne halle industrielle (Figure 98) qui est 
conservée pour sa valeur patrimoniale dans le cadre de 
l’aménagement de la ZAC. 
 
Le site possède une ambiance très verte, conférée par l’espace vert  
qui comprend de nombreux arbres pouvant être considérés comme 
remarquables, et par les arbres situés de l’autre côté de la voie de 
desserte depuis le boulevard Jean Mermoz.  
 
Au nord, les anciennes friches industrielles du service de santé des 
Armées sont isolées visuellement par un mur, des bâtiments 
abandonnés et un rideau d’arbres. 
 
L’environnement paysager du site sera modifié dans le cadre de 
l’aménagement de la ZAC La Courrouze. 
 
 

 
 
Figure 95 : Espace vert boisé en bordure du terrain militaire. 
 
 
 
 
 
 

 
 
Figure 96 : Voie de desserte du site militaire depuis le boulevard Jean 
Mermoz 
A droite, le site militaire, avec le bâtiment situé dans l’emprise du projet. 

 
 
Figure 97 : Localisation de principe de la future station La Courrouze. 
 
 

 
 
Figure 98 : Voie de desserte du site militaire. 
A droite, l’ancienne halle conservée dans le cadre de la ZAC. 
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Figure 99 : Localisation de principe de la future station Cleunay. 
 
 
 
 

 
 
Figure 100 : Espace vert du square des Oliviers  

 
 
Figure 101 : Immeuble « Cleunay C » et locaux de La Poste en façade de la 
rue Jules Lallemand. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Figure 102 : Opération immobilière récente. 

 Site de la future station Cleunay 
 
La future station souterraine Cleunay sera implantée au sein du 
square des Oliviers, dans l’espace libre situé entre les bâtiments 
existants de « Million B » au nord-ouest, de « Cleunay C » au sud, et 
du square Germain Gautier au nord-est. (Figure 99). 
 
Elle s’insérera dans un paysage urbain de barres d’immeubles 
d’habitation de type R+4-5 du quartier d’habitat social de Cleunay. 
 
Ce cœur d’îlot comporte des stationnements, un espace vert, avec 
des jeux pour enfants (Figure 100). Le site se caractérise par une 
fonction de centralité à l’échelle du quartier, puisque l’on note à 
proximité, un pôle commercial rue Ferdinand de Lesseps, un marché 
hebdomadaire rue Jules Lallemand et des commerces et services de 
proximité dans l’immeuble en façade de la rue Jules Lallemand 
(Figure 101). Cet immeuble est appelé à être démoli et reconstruit 
dans le cadre d’une opération de renouvellement urbain. 
 
La rénovation du quartier a démarré avec l’opération immobilière du 
square de Colmar réalisée au sud de la rue Jules Lallemand ; elle 
offre en rez-de-chaussée des cellules commerciales (Figure 102). 
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 Site de la future station Mabilais 
 
La future station souterraine Mabilais sera localisée à proximité 
immédiate du carrefour Voltaire / Malakoff / Redon / Bernard dans 
une surlargeur de voirie devant l’ancien Couvent des Franciscains 
(Figure 105). 
 
Elle s’insère dans un paysage urbain dense, caractérisé par, au nord, 
un bâtiment tertiaire de France Télécom et au sud, un parking 
paysagé, la chapelle Saint-François, ainsi que le Centre d'Héber-
gement et de Réinsertion Sociale (C.H.R.S.) Adsao-Revivre implanté 
dans l’ancien Couvent des Franciscains, dont le jardin sur rue, d’une 
dizaine de mètres de large, est séparé du domaine public par un 
muret surmonté d’une grille.  
 
Outre la chapelle Saint-François et l’ancien Couvent des Franciscains 
construit à la fin du 19ème siècle, l’élément architectural le plus 
remarquable du site, est l’hôtel particulier situé à l’angle de la rue 
Malakoff et du boulevard Voltaire (Figure 104). Édifié au tout début 
du siècle sur les plans de l'architecte Emmanuel Leray, il est encadré 
par de grands arbres qui composent avec ce bâtiment inventorié au 
patrimoine rennais avec un intérêt élevé, un ensemble paysager de 
grande qualité. 
 
 

 
 
Figure 103 : Parking paysagé, rue de Redon. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Figure 104 : Hôtel particulier inventorié au patrimoine rennais. 

 
 
Figure 105 : Localisation de principe de la future station Mabilais. 
 
 
 

 
 
Figure 106 : Centre de réinsertion sociale Adsao-Revivre. 
Implantation dans l’ancien couvent des Franciscains. 
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Figure 107 : Localisation de principe de la future station Puits Mauger. 
 
 
 

 
 
Figure 108 : Immeubles de bureaux rue du Puits Mauger. 

 
 
Figure 109 : Espaces verts sur voirie rue du Puits Mauger. 
 
 
 
 
 

 
 
Figure 110 : Rue du Puits Mauger. 

 Site de la future station Puits Mauger 
 
La future station souterraine Puits Mauger se trouve sous le domaine 
public de la rue du Puits Mauger, immédiatement à l’ouest de la rue 
Tronjolly et de l’entrée du centre commercial Colombia (Figure 107). 
 
Elle s’insère dans un paysage urbain dense, caractérisé par des 
immeubles d’habitation et des immeubles de bureaux (Figure 108) 
de type R+10 à R+16, avec des commerces en rez-de-chaussée.  
 
Les rues du Puits Mauger (Figure 110), Tronjolly et de Plélo, sont 
majoritairement dédiées à la circulation, avec une chaussée 
largement dimensionnée (double sens de circulation avec terre-plein 
central, couloirs bus, contre-allées avec stationnement latéral,…). 
 
Le caractère très minéral du site est atténué par des plantations 
d’arbres d’alignement et d’espaces verts en bord de chaussée et sur 
le terre-plein central (Figure 109). 
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 Site de la future station Gares 
 
La future station souterraine Gares sera construite sous la place de la 
gare et contiguë à la station de la ligne a (Figure 113). 
 
La place de la gare est un vaste espace ouvert, majoritairement 
piétonnier, scindé en trois parties par l’axe des boulevards de 
Beaumont et Solférino d’une part et par l’avenue Jean Janvier d’autre 
part (Figure 111). 
 
La place est organisée autour d’un axe de symétrie passant par 
l’avenue Jean Janvier. Le parvis est encadré au sud par l’immeuble 
de la gare et des constructions d’architecture contemporaine (Figure 
114). Au nord, des immeubles R+3 à R+5 lui font face et accueillent 
en rez-de-chaussée des commerces et services qui participent à 
l’animation du quartier. 
 
L’espace public à dominante minérale (Figure 112), a fait l’objet d’un 
aménagement de qualité il y quelques années après la mise en 
service de la ligne a du métro.  
 

 
 
Figure 111 : La place de la gare au carrefour de 3 axes viaires. 
 
 
 
 
 

 
 
Figure 112 : Le parvis de la gare à dominante minérale. 

 
 
Figure 113 : Localisation de principe de la future station Gares. 
 
 
 

 
 
Figure 114 : Un espace public de qualité. 
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Figure 115 : Localisation de principe de la future station Saint Germain. 
 
 
 
 

 
 
Figure 116 : L’église Saint-Germain, édifice classé monument historique. 

 
 
Figure 117 : Centre de la place occupé par un parking agrémenté de tilleuls. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Figure 118 : La place s’ouvre sur le quai Chateaubriand et la Vilaine. 

 Site de la future station Saint Germain 
 
La future station souterraine Saint Germain s’insérera sous la place 
du même nom. Cette place est connectée par de petites rues au 
centre historique de Rennes et se situe non loin de la place de la 
République, pôle important de correspondances pour les transports 
en commun déjà desservis par la ligne a du métro (Figure 115). 
 
Actuellement, la place Saint-Germain est essentiellement dédiée à 
l’automobile, avec un parking central et des places de stationnement 
périphériques en bord de chaussée. Les tilleuls plantés en son centre 
(Figure 117) apportent une note végétale importante qui atténue la 
place laissée à l’automobile.  
 
Bordée par des immeubles de différentes époques, la place est 
marquée par la présence au nord de l’église Saint-Germain, 
monument historique classé des XV et XVIèmes siècles (Figure 116). 
Elle s’ouvre au sud sur le quai Chateaubriand et la Vilaine (Figure 
118), via un espace vert et un carrefour s’inscrivant dans une 
perspective vers les rues du Capitaine Alfred Dreyfus et des Carmes, 
au sud de la  Vilaine. 
 
Les rez-de-chaussée des immeubles qui encadrent la place abritent 
divers commerces. La place accueille un marché hebdomadaire. 
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 Site de la future station Sainte Anne 
 
La future station souterraine Sainte Anne sera localisée sous la place 
Sainte-Anne et sous une partie du bâti de l’îlot Bonne Nouvelle, à 
l’est de la station existante de la ligne a du métro (Figure 121). 
 
La place Sainte-Anne a été réaménagée après la réalisation de la 
station de la ligne a. C’est aujourd’hui un lieu à dominante piétonnière 
permettant la correspondance entre le métro et le réseau de bus. Elle 
est bordée d’immeubles anciens, dont des maisons à colombage, 
comportant au rez-de-chaussée des bars, des restaurants et des 
commerces, source d’une animation importante (Figure 119). Elle est 
agrémentée d’alignements d’arbres dans sa partie sud. 
 
La place Sainte-Anne comporte plusieurs éléments architecturaux 
importants : l’église Saint-Aubin au nord, l’ancien Couvent des 
Jacobins au nord-ouest (Figure 120), dont l’origine remonte au 
XIVème siècle, classé monument historique et voué à une 
transformation prochaine en Centre de Congrès, ainsi que plusieurs 
maisons anciennes faisant l’objet d’une inscription comme 
monuments historiques (n°S 9, 10, 17, 18 et 19).  
 
La publicité peinte de la marque d’alcool « Dubo-Dubon-Dubonnet » 
réalisée a priori dans les années 40 sur le mur de l’immeuble situé au 
n°20, résulte de l’occupation du pignon aveugle de la rénovation 
inachevée de l’ancien faubourg lors de la réalisation de l’église 
actuelle. La forte visibilité du pignon en fait un évènement historique, 
voire poétique, auprès des rennais. Il convient toutefois de souligner 
que la représentation du texte « Dubo-Dubon-Dubonnet » sur ce mur 
n’est qu’un rappel littéral de la marque des célèbres affiches du 
graphiste Adolphe Jean-Marie Mouron dit « Cassandre » (1901-1968) 
et que celle-ci ne reprend pas l’originalité et l’innovation de ce 
graphisme très épuré, qui développe des dégradés réalisés à 
l’aérographe, nouvelle technique des années 20. Les trois affiches 
Dubonnet décomposent en effet par l’illustration un mouvement : 
Dubo (un homme stylisé regarde un verre d’apéritif ; seuls le verre, 
son bras et son visage sont en couleurs, le reste est esquissé), 
Dubon (il porte le verre à sa bouche, la couleur se répand dans son 
corps), Dubonnet (il se ressert et toute l’image est en couleur). 
(Figure 122).  
 
Plusieurs immeubles de l’îlot Bonne Nouvelle sont situés au-dessus 
de la future station de la ligne b et devront faire l’objet d’opérations de 
démolition/reconstruction ou de réhabilitation (cf. partie IV de l’étude 
d’impact - Impacts permanents). 

La place Sainte-Anne et les rues limitrophes, notamment la rue Saint-
Michel et la place des Lices, constituent l’un des lieux de sorties 
estudiantines du centre-ville nord. La place est proche de plusieurs 
établissements d’enseignement (lycée Saint-Martin, école 
élémentaire), du Centre Hospitalier Universitaire de l’Hôtel Dieu et de 
l’école de sages-femmes, du CROUS, localisés plus au nord. 
 

 
 
Figure 119 : Rez-de-chaussée de la place occupés par des commerces. 
 

 
 
Figure 120 : Ancien Couvent des Jacobins au nord-ouest de la place. 

 
 
Figure 121 : Localisation de principe de la future station Sainte-Anne. 
 
 
 

 
 
Figure 122 : Localisation de principe de la future station Sainte-Anne. 
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Figure 123 : Localisation de principe de la future station Jules Ferry. 
 
 
 
 

 
 
Figure 124 : Avenue du Doyen R. Houin et établissements universitaires. 

 
 
Figure 125 : Parking Jules Ferry. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Figure 126 : Bâtiment des archives municipales enjambant l’avenue J. Ferry. 

 Site de la future station Jules Ferry 
 
La future station souterraine Jules Ferry sera implantée en partie 
sous le parking situé à l’angle nord-ouest de la rue Jean Guéhenno et 
de l’avenue Jules Ferry et en partie sous cette celle-ci (Figure 123). 
 
Le paysage du site se caractérise par la présence d’un parking 
marqué par quelques grands arbres remarquables (Figure 125) 
adossés à un mur en pierres occultant pour partie le parking depuis la 
rue Jean Guéhenno. 
 
Aux abords, plusieurs grands bâtiments imposent leur présence dans 
le site : 

• archives municipales (R+5) et anciennes archives 
départementales (R+8) au nord, rue Jules Ferry ; on note la 
présence d’un cèdre de grande taille devant le bâtiment des 
anciennes archives départementales. 

• Faculté de droit et sciences politiques (R+5), restaurant et cité 
universitaires, au sud, de part et d’autre de l’avenue du Doyen 
Roger Houin dont le terre-plein central est occupé par un 
alignement de grands peupliers. 

 
Par ailleurs, la rive est de l’avenue Jules Ferry est bordée de maisons 
de ville anciennes, séparées par un mur de pierres doublé d’un 
alignement de peupliers côté avenue. 
 
Le secteur dessert de nombreux établissements d’enseignement : 
outre la Faculté de droit et sciences politiques déjà citée, on note la 
présence à proximité de l’Institut de Gestion de Rennes, de l’Institut 
franco-japonais, des Lycées Jean Macé et Le Roscoat. 
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 Site de la future station Emmanuel Mounier 
 
La future station souterraine Emmanuel Mounier s’inscrira entre le 
boulevard Emmanuel Mounier et la rue de La Marbaudais, sur le 
parvis de l’église Saint-Laurent, au droit du centre commercial Gros 
Chêne (Figure 129). 
 
Le site se caractérise par un espace public sur deux niveaux au nord 
de l’église Saint-Laurent :  

• Le parvis de l’église est occupé par un espace vert planté de trois 
cyprès dont la silhouette élancée répond à celle du clocher de 
l’église, et par des containers enterrés pour le recyclage des 
déchets (Figure 127) ; il est bordé par des stationnements en 
épis, la rue de La Marbaudais et une barre d’immeuble d’habitat 
collectif.  

• L’espace en contrebas est occupé par un parking cerné de 
grands arbres, s’ouvrant sur le boulevard Emmanuel Mounier et 
jouxtant le centre de formation pédagogique Sainte-Mélaine. 

 
Le boulevard Emmanuel Mounier est doté de grands arbres 
d’alignement lui conférant une ambiance verte de qualité (Figure 
128). Il dessert au nord le quartier d’habitat social du Gros Chêne 
(Figure 130), caractérisé par des tours et des barres d’immeubles, 
avec un centre commercial sur dalle, un groupe scolaire, et divers 
équipements publics (gymnase, maison de quartier, bibliothèque, 
etc.). 
 

 
 
Figure 127 : Espace public devant l’église Saint-Laurent. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Figure 128 : Boulevard Emmanuel Mounier. 

 
 
Figure 129 : Localisation de principe de la future station Emmanuel Mounier. 
 
 
 
 

 
 
Figure 130 : Centre commercial Gros Chêne. 
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Figure 131 : Localisation de principe de la future station Le Gast. 
 
 
 
 

 
 
Figure 132 : Rue Guy Ropartz et immeuble « Balleroy ». 

 
 
Figure 133 : Futur axe est-ouest dans le cadre du renouvellement urbain. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Figure 134 : Square et résidence pour personnes âgées à l’arrière-plan. 

 Site de la future station Le Gast 
 
La future station et le parc relais Le Gast seront localisés au sud de 
l’immeuble de logements « Balleroy » d’Espacil, à l’angle nord-ouest 
de la rue Guy Ropartz et d’un nouvel axe est / ouest à créer au sud 
de la Grand Place dans le cadre de l’opération de renouvellement 
urbain engagée sur le quartier du Gast (Figure 131). 
 
Le contexte paysager est celui d’un quartier d’habitat social constitué 
de barres et d’immeubles de grande hauteur, aux côtés desquels 
s’insèrent des équipements, des services et des commerces : salle 
de spectacles Guy Ropartz, centre commercial, résidence pour 
personnes âgées, etc. Ce secteur fait l’objet d’une opération de 
renouvellement urbain coordonnée avec l’arrivée du métro et qui va 
conduire à des démolitions / reconstructions d’immeubles. 
 
Les espaces verts sont faiblement représentés dans ce secteur. 
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 Site de la future station Chateaubriand 
 
La future station souterraine Chateaubriand sera implantée sous le 
boulevard de Vitré, qui constitue un axe de circulation important, et à 
proximité du carrefour avec la rue Bourde de la Rogerie (Figure 135 
et Figure 137). 
 
Le paysage du boulevard de Vitré est celui d’une voirie d’une 
trentaine de mètres d’emprise avec deux sens de circulation séparés 
par un large terre-plein central végétalisé agrémenté de grands 
arbres (Figure 138). De chaque côté du boulevard sont présents des 
places de stationnements et des d’alignements de tilleuls homogènes 
en bon état sanitaire. 
 
Le boulevard est bordé à l’est par des établissements 
d’enseignement (Lycée Chateaubriand, Collège les Gayeulles, Lycée 
Joliot-Curie) (Figure 136), et à l’ouest par de l’habitat individuel et 
des petits collectifs. 
 

 
 
Figure 135 : Arrêt de bus Chateaubriand. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Figure 136 : Lycée Chateaubriand. 

 
 
Figure 137 : Localisation de principe de la future station Chateaubriand. 
 
 
 
 

 
 
Figure 138 : Boulevard de Vitré. 
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Figure 139 : Localisation de principe de la future station Beaulieu-Université. 
 
 
 
 
 
 

 
 
Figure 140 : Voiries largement dimensionnées et arbres d’alignement. 

 
 
Figure 141 : Restaurant universitaire « l’Etoile » de Beaulieu. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Figure 142 : Avenue du Professeur Charles Foulon. 

 Site de la future station Beaulieu-Université 
 
La future station aérienne Beaulieu-Université prendra place sur 
l’avenue Charles Foulon, au sud du Restaurant Universitaire 
« l’Etoile » (Figure 141) et à l’ouest du carrefour avec la rue Pierre 
Donzelot (Figure 139). 
 
Le site se caractérise par une urbanisation lâche de bâtiments, 
équipements universitaires et parcs de stationnement du campus de 
Beaulieu, séparés par de larges espaces verts et pourvu de 
nombreux arbres d’alignement, notamment de platanes le long des 
avenues du Professeur Charles Foulon (Figure 142) et des Buttes de 
Coësmes. 
 
Les voiries largement dimensionnées, la présence importante de la 
végétation, la faible densité du bâti sur ce secteur, lui confèrent une 
ambiance très verte (Figure 140). 
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 Site de la future station Belle Fontaine 
 
La future station aérienne Belle Fontaine sera implantée sur le 
parking public en rive sud de l’avenue du même nom, entre la rue du 
Clos Courtel à l’ouest et l’entrée de la société Orange à l’est  
(Figure 145). 
 
Le paysage du site est celui d’une périphérie urbaine de qualité, 
composée de larges emprises de voiries, avec juxtaposition de 
secteurs de grandes implantations d’entreprises (Rennes Atalante à 
l’est), d’un secteur d’habitat résidentiel (Longs Champs au nord-
ouest), et d’établissements d’enseignement en extrémité du campus 
de Beaulieu (au sud-ouest). 
 
Les voiries sont marquées par une forte présence du végétal, avec 
notamment des alignements de platanes le long de l’avenue des 
Buttes de Coësmes et des massifs herbacés en séparation des voies 
cyclables et allées piétonnes. 
 
La tour hertzienne implantée plus au sud, le long de la rue Clos 
Courtel, constitue un point d’appel paysager pour un large périmètre, 
lorsque la végétation n’en occulte pas la vue. 
 

 
 
Figure 143 : L’avenue de Belle Fontaine marque le passage sur la commune 
de Cesson-Sévigné. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Figure 144 : L’avenue de Belle Fontaine est bordée de grandes entreprises. 

 
 
Figure 145 : Localisation de principe de la future station Belle-Fontaine. 
 
 
 
 

 
 
Figure 146 : Avenue des Buttes de Coësmes, fortement végétalisée. 
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Figure 147 : Localisation de principe de la future station Champs-Blancs. 
 
 
 
 

 
 
Figure 148 : Boulevard des Alliés et vue sur la tour hertzienne. 

 
 
Figure 149 : ZAC des Champs Blancs en cours d’aménagement. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Figure 150 : Paysage rural des Champs Blancs. 

 Site de la future station Champs Blancs 
 
La future station aérienne Champs Blancs s’inscrira en terminus de la 
ligne b, à proximité de l’actuelle rue du Chêne Germain, à l’est du 
boulevard des Alliés (Figure 147).  
 
Elle s’insère dans un site où le boulevard des Alliés (Figure 148) 
constitue une limite entre deux unités paysagères : 

• Une zone urbanisée, constituée de la zone d’activités Atalante 
Beaulieu à l’ouest, et d’une zone pavillonnaire au sud-ouest, 

• A l’est, un vaste espace agricole en mutation, coupé par 
l’empreinte semi-urbanisée de la RD 812 (route de Fougères), et 
en cours d’aménagement dans le cadre de la ZAC Champs 
Blancs (Figure 149). A terme, cet espace sera partie intégrante 
du projet Écocité Viasilva 2040. 

 
Le boulevard des Alliés conçu initialement dans une logique de route 
à 2 x 2 voies de transit, présente une emprise de plus de 50 m de 
large, dont seule une moitié a été aménagée sous forme d’une 
chaussée unique à double sens de circulation. Il est donc longé à 
l’est par une emprise inutilisée, entretenue sous forme de pelouse 
rustique.  
 
Le boulevard des Alliés est bordé par des bandes boisées, ainsi que 
par moments par des merlons et des murs anti-bruit ; les vues 
latérales sont ainsi souvent occultées, en particulier vers l’est. C’est 
donc à partir de la rue du Chêne Germain qui franchit le boulevard 
des Alliés par un passage inférieur, que l’on peut découvrir le 
paysage rural des Champs Blancs, assemblage de prés, boisements, 
vestiges de réseau bocager et d’anciens hameaux agricoles  
(Figure 150). 
 
La tour hertzienne reste visible depuis les Champs Blancs  
(Figure 148) et rappelle la proximité et l’importance des zones 
d’activités Atalante Beaulieu. 
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3.7.4 Paysage aux abords du viaduc 
La section du projet de la ligne b en viaduc, de la rue Mirabeau au 
futur terminus Champs Blancs, a fait l’objet d’une analyse paysagère 
spécifique compte tenu de la visibilité de l’ouvrage dans les espaces 
traversés. Les éléments exposés ci-après sont extraits des études 
d’intégration urbaine et paysagère sur le secteur « Beaulieu - Longs 
Champs  - Atalante » réalisées par l’Atelier de l’Ile. 
 
La rue Mirabeau est caractérisée par : 

• des alignements d’arbres de part et d’autre, 

• peu de façades à l’alignement, 

• des résidences principalement au nord-est, 

• deux équipements de quartier en rive-sud, la Maison des Jeunes 
et l’Eglise Saint Augustin, 

• un terrain de sport au nord-ouest, en situation de léger remblai 
par rapport à la rue. 

 
En matière de paysage, on trouve au nord une bande plantée, 
souvent renforcée par des arbres sur des propriétés privées et 
appuyée sur un talus engazonné au droit de la future trémie. 
 
Un peu plus loin, dans le campus universitaire, le projet de la ligne b 
suit la voie de desserte interne du campus, puis traverse un vaste 
parking planté d’arbres chétifs pour passer ensuite au sud du 
Restaurant Universitaire. Le parking se trouve à l’intersection des 
trois cités universitaires : Mirabeau, Beaulieu 29 et Beaulieu 33 
(Figure 151 à Figure 153). 
 
Ce secteur, largement ouvert sur un paysage de vallée, se 
caractérise par une qualité d’espaces très médiocre : 

• un espace utilitaire, peu agréable et peu confortable à traverser 
par les piétons, 

• un vaste plan incliné occupé par du stationnement de surface, 

• des arbres peu développés, des plantations éparses et 
déstructurées. 

 
 
Figure 151 : Résidences universitaires du campus de Beaulieu. 
 

 
 
Figure 152 : Parking des résidences universitaires, au nord de l'avenue du 
Professeur Charles Foulon. 
 
 
 
 
 

 
 
Figure 153 : Restaurant universitaire "l'Étoile" à Beaulieu. 

Beaulieu 29 

Cité 
Mirabeau 

Beaulieu 33 

Ligne b 
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Sur cette section, aucun espace boisé classé au PLU n’est relevé. 
Les alignements de platanes de l’avenue du Professeur Charles 
Foulon au droit du Restaurant Universitaire sont fortement liés à 
l’identité de l’avenue des Buttes de Coësmes, classés Espaces 
d’Intérêt Paysager. 
 
Dans les quartiers Beaulieu et Longs Champs, le secteur est 
caractérisé par une richesse végétale omniprésente, organisée 
autour de quatre structures principales : les haies bocagères, les bois 
qui prennent la forme de futaies, les alignements d’arbres et les 
sujets isolés. De nombreuses circulations douces, associées à ces 
armatures végétales, irriguent le site, principalement dans sa partie 
nord. 
 
Le secteur Beaulieu est caractérisé par les éléments paysagers 
suivants : 

• une situation topographique marquée en point bas, à proximité du 
débouché du thalweg, vallon boisé depuis les étangs des Longs 
Champs, et de la grande liaison piétonne depuis la Ferme des 
Gallets en haut du versant. Le carrefour est néanmoins en 
hauteur par rapport au niveau général du sud du campus, 

• une domination végétale importante, marquée par les 
alignements d’arbres qui assurent la lisibilité et la continuité des 
avenues et qui structurent ce grand espace « vide » entre le 
campus et le Restaurant Universitaire, 

• la présence d’Espaces d’Intérêt Paysager de part et d’autre de 
l’avenue du Professeur Charles Foulon, sous la forme 
d’alignements remarquables de platanes, 

• l’existence de la Croix Verte à l’entrée du campus, espace vert 
majeur du schéma directeur de Beaulieu et inscrit comme 
inconstructible au PLU, 

• le Restaurant Universitaire de l’Étoile, représentatif du patrimoine 
architectural de la Ville de Rennes. 

 

La section ouest de l’avenue des Buttes de Coësmes se caractérise 
par les éléments suivants (Figure 156) : 

• la plateforme de l’avenue, d’une largeur de 30 m environ, s’inscrit 
dans une topographie de bas de versant et domine les espaces 
libres du campus au sud, constitués en partie par de grandes 
surfaces de prairies et de parkings, 

• au nord, le bâtiment du centre de rééducation, implanté suivant 
une trame spécifique, domine cette séquence mais se trouve 
assez largement en retrait, 

• au nord-est, les maisons du quartier Longs Champs sont 
implantées en retrait, parallèles à la chaussée et protégées pour 
une grande majorité d’entre elles par des haies de bonne tenue. 
Un diagnostic particulier a été mené sur cette section afin 
d’identifier les besoins en termes de renforcement de ces haies, 

• au sud, les grands bâtiments du campus sont implantés à la limite 
de l’emprise, conformément à la trame orthogonale générale du 
campus, puis trois grands immeubles de logements étudiants 
s’approchent perpendiculairement de l’avenue, 

• le caractère paysager de la séquence est très largement structuré 
par les doubles alignements de chênes des marais (environ 160 
arbres) et par les massifs plantés qui cadrent la chaussée. 

 

La section est de l’avenue des Buttes de Coësmes correspond à la 
zone d’inversion de la pente : point haut situé à l’est du côté du Lycée 
Louis Guilloux. Le caractère paysager de la section ouest se poursuit 
à l’identique, structuré par les doubles alignements d’arbres de part et 
d’autre de l’avenue, et les massifs plantés qui bordent la chaussée 
(Figure 154, Figure 155 et Figure 156). 
 
Un alignement de platanes, dont la partie ouest est classée Espace 
d’Intérêt Paysager, se trouve sur la rive sud de la chaussée, dans la 
continuité de la section précédente. Par ailleurs, des chênes des 
marais, un cèdre, et plus à l’est, au niveau de la station Belle 
Fontaine, des acacias et des érables se trouvent sur l’avenue des 
Buttes de Coësmes. 
 
Le secteur aux alentours de l’avenue Belle Fontaine est caractérisé 
par les éléments paysagers suivants : 

• une topographie en creux dont le point bas se situe au niveau du 
rond-point, à l’ouest, 

• un caractère paysager beaucoup moins structuré que sur 
l’avenue des Buttes de Coësmes, avec des plantations plus 
jeunes au moindre développement,  

• la présence, tout de même, de quelques beaux platanes au nord 
de l’avenue, à proximité de la future station, 

• un carrefour qui marque une rupture dans la continuité des 
alignements d’arbres, 

• une rue du Clos Courtel marquée comme une frange de ville, peu 
aménagée, peu arborée et peu fréquentée par les piétons, 

• un bâti pavillonnaire qui se rapproche du carrefour, au nord-
ouest, 

• au sud-ouest, un espace de parking à l’entrée d’Atalante sans 
traitement qualitatif particulier. 
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Figure 154 : Avenue des Buttes de Coësmes - Vue vers l’est depuis la rive 
nord, état initial « hiver ».  
(à droite de l’image, lycée professionnel Louis Guilloux). 
Source : Semtcar. Photo : Archivideo 
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Figure 155 : Avenue des Buttes de Coësmes - Vue vers l’est depuis la rive 
nord, état initial « été ».  
(à droite de l’image, lycée professionnel Louis Guilloux). 
Source : Semtcar. Photo : Archivideo 
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Entre l’avenue de Belle Fontaine et le boulevard des Alliés, le 
paysage montre les caractéristiques suivantes : 

• l’emprise moins large que l’avenue des Buttes de Coësmes 
entraîne un débordement de quelques arbres situés au nord d’un 
bosquet de pins sur le domaine public, 

• un bâti implanté en retrait par rapport à l’avenue, et donc peu 
perceptible, 

• un espace dédié à la gestion des flux automobiles engendrés par 
la proximité d’entreprises importantes, où un parking occupe 
l’essentiel de la section, 

• des circulations douces regroupées au nord de l’avenue, 

• une structure paysagère limitée à un seul alignement d’arbres 
(érables) de piètre qualité. 

 
La section du boulevard des Alliés est caractérisée par les éléments 
suivants : 

• un boulevard de contournement de l’agglomération qui s’inscrit 
dans un large espace sans façade urbaine, dont une partie est 
considérée comme une réserve foncière et laissée enherbée, 

• une frange ouest constituée de parkings et de façades arrière 
d’entreprises présentes sur la technopole, 

• une frange est marquée par un remblai d’une hauteur d’environ 
6 mètres, gagné par une végétation dense qui ne présente pas 
d’intérêt sur le plan du paysage. 

 
La partie sud-ouest de la section regroupe une série de bosquets qui 
se sont constitués à partir de la présence de châtaigniers et de 
chênes, parfois centenaires en bon état phytosanitaire. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 156 : Analyse des limites de l’avenue des Buttes de Coësmes. 
Secteur ouest, en haut ; secteur est, en bas 
Source : Atelier de l’Ile. 
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4. PATRIMOINE CULTUREL 
 

 
 
 
e patrimoine culturel au sens commun 

peut être compris comme un ensemble de 
valeurs dont il faut assurer la transmission aux 
générations futures. 
 
Ce chapitre dresse l’état initial des éléments 
patrimoniaux recensés à l’intérieur de la zone 
d’étude. Les éléments présentés concernent 
aussi bien l’archéologie que les sites et les 
monuments d’intérêt inscrits ou classés, qui 
bénéficient d’une protection réglementaire afin 
d’assurer leur préservation. 
 

 
 
 

 
 
 
 

4.1 - LE PATRIMOINE 
ARCHÉOLOGIQUE 

 Condate, la cité des Riedones 
 
Les premiers témoignages archéologiques remontent, dans l’état 
actuel de la recherche, au début de l’époque romaine (vers -20 avant 
Jésus-Christ). Cependant, les textes antiques font mention de 
l’existence de Condate au moment où César conquit la Gaule (-58 à 
-51 avant JC). Le nom de Condate, signifiant « Confluent », reflète 
bien la position topographique de la cité, installée à la Confluence de 
l’Ille et de la Vilaine, sur une légère éminence. 
 

 La Ville Romaine 
 
Dès le début de l’ère romaine, Condate subit un développement qui 
la classe parmi les chefs-lieux importants de civitates  romaines, et 
même parmi les « capitales régionales » de la Gaule Romaine. Au 
Haut-Empire (1er au 3ème siècle après JC), la superficie supposée de 
90 hectares laisse largement la place à un développement important 
que les données trop ponctuelles ne peuvent caractériser 
complètement (Figure 157). 
 
Cette ville du Haut-Empire, alliant des secteurs densément occupés à 
d’autres au tissu plus lâche, présente des zones qui restent 
inconnues. Mais Rennes avait probablement été organisée selon les 
règles de l’urbanisation romaine, comme une ville importante dans la 
Gaule septentrionale, avec un certain nombre de voiries et 
d’équipements publics. 
 
Au Bas-Empire (fin du 3ème au début du 5ème siècle), une situation 
économique de crise et une insécurité certaine ont amené les 
agglomérations importantes à se munir d’une enceinte fortifiée de 
superficie restreinte, accompagnée d’un bâti regroupé selon de 
nouvelles dispositions, les monuments étant alors transformés en 
carrière pour alimenter les remparts de pierre. L’enceinte de Rennes 
protègeait un périmètre d’une dizaine d’hectares. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 157 : Rennes la ville Romaine. 
Source : PLU de la ville de Rennes. 
 

L 
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Figure 158 : Urbanisation 
progressive de la ville de 
Rennes. 
Source : PLU de la ville de 
Rennes. 
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 La ville médiévale et moderne 
(Figure 158) 
 
Pendant près d’un millénaire, jusqu’au XVème siècle, le centre 
politique de Rennes reste enfermé à l’abri du rempart romain restauré 
plusieurs fois. En revanche, l’émergence, au Vème siècle, de quelques 
faubourgs (Saint-Aubin, Saint-Étienne) autour d’édifices religieux 
souvent installés sur les fondations de bâtiments gallo-romains 
publics, préfigure le développement de la ville médiévale et moderne. 
 
Mise à part une extension urbaine importante autour de ces 
faubourgs, la ville du XIème au XVème siècles conserve ses grandes 
caractéristiques du Haut Moyen-Age. 
 
Pendant le XIIIème siècle, on assiste à des campagnes de réparations 
des fortifications et d’édification d’une ligne de défense à l’extérieur 
des remparts, le « fossé Gahier ». De plus, la Cathédrale est en 
cours d’agrandissement et les faubourgs se développent.  
 
Si le XIIIème siècle a permis de poser le premier jalon d’une 
administration ducale réelle, si le XIVème siècle est le prolongement de 
cette période de calme et d’expansion, le XVème siècle va donner à la 
ville un cadre imposant de remparts qui vont enserrer les faubourgs 
dans un périmètre désormais totalement urbain. 
 
La deuxième enceinte du 15ème siècle confirme aussi cette 
redéfinition de la ville et l’intégration d’une partie basse avec les 
faubourgs de Toussaint. Le 15ème siècle a dû faire de la ville un vaste 
chantier tourné certes vers sa défense, mais cela a aussi été 
l’occasion de la restructurer, de lui donner l’image d’une ville 
réellement importante et de fournir du travail aux populations rurales 
émigrées vers la ville. 
 
Cette période est également celle des guerres de succession au 
Duché de Bretagne qui continue à s’opposer au Royaume de France. 
Le mariage d’Anne de Bretagne avec Charles VIII en 1491, après le 
siège de Rennes, mettra un terme à la longue période 
d’indépendance. Rennes peut désormais se tourner vers 
l’aménagement intérieur de la ville qui était tout à fait nécessaire. La 
construction du Palais du Parlement fut décidée en 1581 et achevée 
en 1655. 
 
Le XVIIème siècle est une période de bivalence pour la ville : la 
prospérité commerçante et l’installation des pouvoirs royaux 
contrastent avec l’accroissement de la pauvreté et un modèle urbain 
encore très médiéval. 

L’incendie de 1720 et l’ensemble de ses conséquences vont 
permettre de donner à un grand secteur de la ville une image plus 
conforme à l’importance des divers pouvoirs dont elle est le siège. 
Cet épisode accentuera encore la notion de ville haute et de ville 
basse séparées par la Vilaine. 
 
La ville du XVIIIème siècle est reconstruite selon les plans de Robelin 
et Gabriel, en traçant un quadrillage de rues, larges pour l'époque, et 
bordée d'édifices à arcades, en contraste avec la ville épargnée par 
le feu. Le projet de canalisation de la Vilaine étudié par Robelin ne 
commencera qu'en 1840. La construction de l'Arsenal (1844) et 
l'arrivée du chemin de fer (1857), amorcent le début d'une nouvelle 
étape pour la ville. Au XVIIIIème siècle, Rennes est un grand centre 
administratif judiciaire (une cour d'appel), intellectuel (une université), 
militaire (un corps d'armée) et religieux (un évêché). 
 
 

4.1.1 Processus d’archéologie préventive 
 Du sauvetage à la prévention 

 
L'archéologie préventive est constituée par les interventions 
archéologiques (diagnostics et fouilles) mises en œuvre lorsque des 
travaux d'aménagement affectent, ou sont susceptibles d'affecter, 
des éléments du patrimoine archéologique à terre ou sous les eaux. 
 
En France, elle s'est particulièrement développée à partir des années 
1970 en raison de la multiplication des programmes d'aménagement 
du territoire et de construction, sous l'appellation de « sauvetages 
programmés ».  Sa définition juridique est donnée par l'article L 521-1 
du Code du Patrimoine qui précise qu'elle est partie intégrante de 
l'archéologie, et donc de la recherche scientifique, et qu'elle relève de 
missions de service public. Elle a pour objets d'assurer, par l'étude 
scientifique, la détection, la conservation ou la sauvegarde des 
éléments de ce patrimoine, ainsi que l'interprétation et la diffusion des 
résultats obtenus. 
 
Le Service Régional de l’Archéologie (SRA) est compétent pour 
évaluer si les terrains traversés par le projet contiennent 
potentiellement des vestiges archéologiques et doivent être soumis 
au processus d’archéologie préventive. 
 

 Du diagnostic à la fouille 
 
Bien avant que les travaux commencent, et pour éviter qu'ils soient 
interrompus, le SRA tente de savoir si le terrain renferme des traces 
d'occupation humaine. Le diagnostic a pour objectifs de détecter, 
caractériser, circonscrire et dater d'éventuels vestiges archéologiques 
en sondant à l'aide d'une pelle mécanique 5 à 10 % de la surface du 
projet d'aménagement. C’est l’Institut National de Recherches 
Archéologiques Préventives (Inrap) qui est compétent pour réaliser le 
diagnostic. Dans le cas où le projet se situe sur des terrains qui ont 
déjà été fouillés et qui sont connus pour leur potentiel archéologique, 
le SRA peut décider de prescrire directement la fouille au maître 
d’ouvrage des travaux, sans passer par l’étape de diagnostic qui 
permet de s’assurer de la présence de vestiges. 
 
Lorsque le diagnostic est positif, cela signifie que des vestiges ont été 
découverts sur tout ou partie de l'emprise du projet. Si le SRA juge 
leur intérêt scientifique et leur état de conservation suffisant, il peut 
décider de la réalisation d'une fouille archéologique préventive. 
 
Le maître d’ouvrage projetant des travaux fait appel soit à l'Inrap, soit 
à un service archéologique territorial agrée par l'État, soit à toute 
autre personne de droit public ou privé dont la compétence 
scientifique est garantie par un agrément délivré par l'État. 
L'opération de fouille débute par la mise en place des installations de 
chantier et l'organisation d'un plan de terrassement. Ensuite, le 
décapage de la zone à traiter consiste à enlever la terre végétale 
pour atteindre les premiers niveaux archéologiques. Chaque couche 
archéologique, correspondant à un moment de l'histoire du site, est 
ensuite étudiée du moment qu’elle n’est pas dégradée. Le mobilier 
archéologique, lors de son exhumation, reçoit la caractérisation de 
son lieu de découverte (site, zone et numéro de couche ou de 
structure) avant d'être transféré vers la base archéologique pour y 
être nettoyé. 
 
L’ensemble de ce processus permet d’enrichir la recherche 
archéologique et de porter à la connaissance du grand public les 
vestiges et l’histoire que révèle le sous-sol. Ainsi, lors des fouilles 
archéologiques qui se sont déroulées sur les chantiers des stations 
Sainte Anne (Figure 159) et République pour la construction de la 
ligne a, de nombreux panneaux d’information localisés au droit des 
chantiers tenaient informé le public du processus en cours et des 
principales découvertes. Le choix a même été fait d’exposer en vitrine 
un certain nombre de vestiges dans la salle des billets de la station 
Sainte Anne de la ligne a. 
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Figure 159 : Fouilles place Sainte Anne lors des travaux de la ligne a du 
métro. 
Source : Semtcar. 
 
 

Sur le tracé de la ligne b, le Service Régional de l’Archéologie (SRA) 
de Bretagne n’a pas demandé que soit menée une étude 
documentaire préliminaire générale, à l'image de celle qui avait été 
lancée préalablement aux travaux de la ligne a. En effet, sa 
connaissance de la sensibilité archéologique du sous-sol rennais a 
beaucoup progressé depuis cette date, du moins pour les périodes 
anciennes, grâce à l'élaboration du Système d’Information 
Géographique (SIG) de Rennes, ainsi qu'au lancement du 
programme de publication des fouilles rennaises en 1996, 
programme qui a abouti à la publication d'un ouvrage de synthèse sur 
Rennes antique en 2007. 
 
Dans le même esprit, un diagnostic global sur l'ensemble du tracé ne 
sera pas sollicité par le SRA, en raison du faible apport en 
connaissance attendu par une telle démarche. Cependant, le SRA a 
décidé de cibler les investigations archéologiques préalables aux 
travaux dans plusieurs secteurs qui, pour des raisons diverses, sont 
apparus comme pouvant apporter des éléments de connaissance 
importants sur le passé antique, médiéval et moderne de Rennes. 
Ces secteurs sont au nombre de quatre : les stations Puits Mauger, 
Sainte Anne et Saint Germain et le puits d'interstation du secteur de 
l'Hôtel-Dieu. 
 
 

4.2 - LE PATRIMOINE HISTORIQUE 
BÂTI 

4.2.1 Le patrimoine d’intérêt national 
Issu de la loi Malraux de 1962, le secteur sauvegardé de Rennes a 
été créé en 1966. Son périmètre correspond approximativement aux 
deux enceintes fortifiées et couvre 35 hectares. Le Plan de 
Sauvegarde et de Mise en Valeur est le document d’urbanisme 
applicable dans ce secteur ; il a été approuvé en 1985 et est un outil 
précieux de protection et de sauvegarde du patrimoine. Il définit, en 
fonction de l’intérêt historique et architectural, les règles applicables 
pour chaque immeuble : préservation, évolution possible, mise en 
valeur, restauration ou démolition.  
 
Les actions menées depuis les années 1980, notamment la 
rénovation d’édifices majeurs (Portes Mordelaises, Pavillon des 
Lices), la réhabilitation d’immeubles, les campagnes de ravalement et 
l’aménagement du plateau piétonnier, ont permis d’améliorer 
l’esthétique des façades et de mettre en valeur le patrimoine et les 
espaces publics. 
 
Le secteur central est caractérisé par la présence de nombreux 
monuments historiques classés ou inscrits, en centre-ville ou sur sa 
périphérie, qui contribuent à l'identité de la ville : 

• 47 monuments historiques inscrits,  

• 37 monuments historiques classés, 

• 2 sites classés (rue du Chapitre et 6 rue Saint-Martin) (Cf. 
chapitre 3.6). 

 
A Rennes, l’ensemble des périmètres de protection des monuments 
historiques et du secteur sauvegardé couvre tout le centre-ville 
(Figure 160), délimitant ainsi une zone compacte de servitudes. 
Dans ce secteur, l’insertion du métro en souterrain permet de 
respecter la servitude de protection des monuments historiques, qui 
est établie à 500 m.  
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Néanmoins, les aménagements de surface de quatre stations situées 
dans l’un des périmètres de protection sont concernés par la 
proximité d’immeubles classés ; il s’agit des stations Jules Ferry, 
Sainte Anne, Saint Germain et Puits Mauger. 
 
A Rennes sur la bande d’étude de 500 m de part et d’autre du tracé, 
84 monuments historiques sont répertoriés. Pour chacun d’entre eux, 
le type de protection et l’adresse sont précisés, ainsi que le numéro 
sous lequel ils sont référencés dans la base de données Mérimée. 
 
 

Monument 
historique Adresse Protection Référence 

Mérimée 
Palais Saint-
Georges ou 

abbaye Saint-
Georges des 
Bénédictins 

rue Gambetta, 
2 inscription PA00090671 

Ancien 
archevêché 

15 rue de la 
Monnaie classement PA00090672 

Basilique Saint-
Sauveur 

rue Saint-
Sauveur inscription PA00090673 

Caserne du Bon 
Pasteur rue Martenot, 5 inscription PA00090674 

Cathédrale Saint-
Pierre 

rue de la 
Monnaie classement PA00090675 

Chapelle Saint-
Yves, actuel 

office du 
tourisme 

rue Saint-
Yves ; rue Le-

Bouteiller 
classement PA00090676 

Couvent de 
Bonne-Nouvelle 

rue d’Échange, 
4 classement PA00090677 

Église Notre-
Dame-en-Saint-

Mélaine 

place Saint-
Melaine inscription PA00090679 

Théâtre du Vieux 
Saint-Étienne, 
anciennement 
église Saint-

Étienne 

rue de Dinan inscription PA00090680 

Église Saint-
Étienne 

carrefour 
Jouaust inscription PA00090681 

Église Saint-
Germain 

rue du Vau-
Saint-Germain classement PA00090682 

Église Toussaints rue du Lycée classement PA00090683 

Halles Martenot place des Lices classement PA00090684 
 
Tableau 15 : Monuments historiques protégés. 
Source : base de données Mérimée 

 
Monument 
historique Adresse Protection Référence 

Mérimée 
Hospice Saint-

Mélaine 
place Saint-

Melaine classement PA00090685 

Hôtel de Blossac rue du 
Chapitre, 6 classement PA00090686 

Hôtel de 
Boisgeffroi, Hôtel 
de Châteaugiron, 
Hôtel de Corbin, 
actuel hôtel de 

commandement 
de la région nord-

ouest 

rue de Corbin, 
10, 12 inscription PA00090687 

Hôtel du Bouexic 
de Pinieuc 

rue de la 
Monnaie, 22 inscription PA00090688 

Maison ou hôtel 
de Bretagne 

place Sainte-
Anne, 9 inscription PA00090689 

Hôtel de Chalain rue Saint-
Georges, 15 inscription PA00090690 

Hôtel de Cintré rue Saint-
Guillaume, 2 inscription PA00090691 

Hôtel de Courcy, 
ancien Club de la 

Presse de 
Rennes, actuel 
conseil régional 

de Bretagne 
(1983) 

rue Martenot, 9 inscription PA00090692 

Hôtel de Cuillé contour de la 
Motte, 2 inscription PA00090693 

Hôtel de Ferron 
rue Saint-

Georges, 34 ; 
rue Trassard 

inscription PA00090694 

Hôtel du 
Halgouët 

rue du Docteur-
Regnault, 8 ; 

rue Gambetta, 
9 

inscription PA00090695 

Hôtel Lagonidec 
ou Maison du 

Coin 

rue de la 
Psalette, 1 inscription PA00090696 

Hôtel de la 
Louvre ou de la 

Noue 

place des 
Lices, 26 ; rue 
Saint-Louis, 21

classement PA00090697 

Hôtel du Molant 
place des 

Lices, 34 ; rue 
de Juillet, 6 

inscription PA00090698 

 

 
Monument 
historique Adresse Protection Référence 

Mérimée 
inscription 
classement 

partiel 
Hôtel de la 
Moussaye 

rue Saint-
Georges, 3 

inscription 
partielle 

PA00090699 

Hôtel de 
Mucé[note 3] 

place du 
Parlement-de-
Bretagne, 4 ; 

rue Saint-
Georges, 2 

classement PA00090700 

Hôtel 
Montbourcher 

place des 
Lices, 30 ; rue 
Saint Louis, 25 

classement PA00090701 

Hôtel de Robien 

rue Le-Bastard, 
17 ; rue du 

Champ-
Jacquet, 22 

classement PA00090702 

inscription 
classement 

partiel 
Mairie de 
Rennes 

place de la 
Mairie ; rue de 

l'Horloge classement 
partiel 

PA00090703 

Immeuble rue de Corbin, 
1 inscription PA00090705 

Immeuble rue de Corbin, 
3 inscription PA00090706 

Immeuble 
rue Hoche, 2 ; 

rue Victor-
Hugo, 1 

classement PA00090707 

Immeuble 
place du 

Parlement-de-
Bretagne, 1 

classement PA00090708 

Immeuble 

place du 
Parlement-de-
Bretagne, 2 ; 

rue Edith-
Cavell 

classement PA00090709 

Immeuble, 
actuellement 

bijouterie Prieur 

place du 
Parlement-de-

Bretagne, 3 
classement PA00090710 

Immeuble 

place du 
Parlement-de-
Bretagne, 5 ; 

rue Saint-
Georges, 1 

classement PA00090711 
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Monument 
historique Adresse Protection Référence 

Mérimée 

Immeuble 
place du 

Parlement-de-
Bretagne, 6 

classement PA00090712 

Immeuble 
place du 

Parlement-de-
Bretagne, 7 

classement PA00090713 

Immeuble 

place du 
Parlement-de-
Bretagne, 8 ; 
rue Victor-

Hugo, 2 

classement PA00090714 

Immeuble 

place du 
Parlement-de-
Bretagne, 9 ; 
rue Nationale, 

10 

classement PA00090715 

Immeuble 
place du 

Parlement-de-
Bretagne, 10 

classement PA00090716 

Immeuble 
place du 

Parlement-de-
Bretagne, 11 

classement PA00090717 

Immeuble 

place du 
Parlement-de-
Bretagne, 12 ; 
rue de Brilhac, 

3 

classement PA00090718 

Immeuble 

place du 
Parlement-de-
Bretagne, 13 ; 

rue Edith-
Cavell, 8 

classement PA00090719 

Immeuble rue de la 
Psalette, 4, 6 inscription PA00090720 

Immeuble rue de la 
Psalette, 10, 12 inscription PA00090721 

Maison de la 
Prévôté 

rue de la 
Psalette, 14 inscription PA00090722 

Hôtel de 
Mucé[note 3] 

rue Saint-
Georges, 2, 

place du 
Parlement-de-

Bretagne, 4 

classement PA00090723 

Immeuble rue Saint-
Georges, 26 inscription PA00090724 

Immeuble rue Saint-
Georges, 32 inscription PA00090725 

 

 
Monument 
historique Adresse Protection Référence 

Mérimée 

Immeuble rue Saint-
Georges, 8 inscription PA00090726 

Immeuble rue Saint-
Georges, 10 inscription PA00090727 

Immeuble rue Saint-
Georges, 12 inscription PA00090728 

Petit Hôtel de 
Chalain 

rue Saint-
Georges, 13 inscription PA00090729 

Immeuble 

rue Saint-
Georges, 14 ; 
rue de Derval; 

3 

inscription PA00090730 

Immeuble rue Saint-
Georges, 23 inscription PA00090731 

Immeuble 

rue Salomon-
de-Brosse, 1 ; 
rue Nationale, 

9 

classement PA00090732 

Maison 

rue du 
Chapitre, 22 ; 

rue de la 
Psalette 

inscription PA00090733 

Maison du XVe 
siècle rue Derval, 1 inscription PA00090734 

Maison des Filles 
de la Charité 

rue du Griffon ; 
rue Georges-

Dottin 
inscription PA00090735 

Maison de la 
Chouette 

rue du Griffon, 
9 ; rue des 
Dames, 12 

inscription PA00090736 

Maison place des 
Lices, 22 inscription PA00090737 

Hôtel Racapé-
de-La-Feuillée 

place des 
Lices, 28 classement PA00090738 

Maison place Sainte-
Anne, 10 inscription PA00090739 

Maison place Sainte-
Anne, 17 inscription PA00090740 

Maison place Sainte-
Anne, 18 inscription PA00090741 

Maison place Sainte-
Anne, 19 inscription PA00090742 

An Ti Kozh, dite 
Maison du 
Guesclin 

rue Saint-
Guillaume, 3 classement PA00090743 

 

 
Monument 
historique Adresse Protection Référence 

Mérimée 

Maison des 
Chevaliers du 
Saint-Esprit 

rue Saint-
Sauveur, 5 ; 

rue de la 
Psalette 

inscription PA00090744 

Maison rue Saint-
Sauveur, 6 inscription PA00090745 

Maison rue Saint-
Sauveur, 8 inscription PA00090746 

Maison rue Vasselot, 5 inscription PA00090747 
Grande-Maison 

des Carmes 
rue Vasselot, 

34 inscription PA00090748 

Maison rue Saint-Yves, 
6 inscription PA00090749 

Ancienne 
manécanterie 

Saint-Pierre ou 
Maison Saint-

Pierre 

rue de la 
Psalette, 8 inscription PA00090750 

Palais du 
parlement de 

Bretagne 

place du 
Parlement de 
Bretagne, 6 

classement PA00090751 

Place du 
parlement de 

Bretagne 

place du 
Parlement-de-

Bretagne 
classement PA00090752 

Porte Mordelaise 
rue des Portes-
Mordelaises, 3, 

8 
inscription PA00090753 

Opéra de 
Rennes, théâtre 

et immeubles dits 
Galeries du 

Théâtre 

place de la 
Mairie, 5 ; rue 
de Coëtquen ; 
rue de Brilhac 

classement PA00090754 

Tour Duchesne rue Nantaise, 
10 inscription PA00090755 

Hôtel de Marbeuf 
rue du Général-

Maurice-
Guillaudot, 1 

inscription PA35000035 

 
Tableau 15 (suite) : Monuments historiques protégés. 
Source : base de données Mérimée. 
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4.2.2 Le patrimoine d’intérêt local 
En complément de la protection du patrimoine archéologique (fouilles 
préventives, carte archéologique de la commune, …) et historique 
dûment reconnu (classement et inscription de monuments, PSMV), 
mise en place par les services de l’Etat, la Ville de Rennes a engagé, 
à l’occasion de la révision du PLU de 1998, une démarche 
complémentaire de recensement du patrimoine d’intérêt local. Celle-
ci repose sur trois phases de travail : 
 

 Identification et repérage des éléments du patrimoine 
 
A l’origine, les études de morphologie urbaine conduites sur les 
quartiers rennais ont permis de recenser divers bâtiments considérés 
comme présentant des qualités architecturales, urbanistiques ou 
historiques. Des études spécifiques ont complété ce travail, avec la 
réalisation d’un inventaire topographique exhaustif sur l’ensemble de 
la ville par le Service Régional de l’Inventaire (Direction Régionale 
des Affaires Culturelles). Le PLU comprend ainsi un fichier de 
présentation des éléments retenus pour leur intérêt culturel 
(architectural et urbain) ou historique local important. C’est aussi à 
partir de ce travail que des règles ont été édictées dans le règlement 
local de publicité.  
 

 Expertise et hiérarchisation des éléments de patrimoine 
repérés 

 
Chaque élément repéré a fait l’objet d’une évaluation de son intérêt 
patrimonial, avec la construction d’une fiche descriptive du bâti, 
précisant ses caractéristiques et son intérêt sur la base des critères 
retenus. Ce travail, réalisé par le service de l’Inventaire Général de la 
DRAC, en lien avec d’autres études, a permis de constituer les 
nombreuses fiches d’identification d’édifices du PLU.  
 

 Définition des mesures de préservation en fonction de 
l’intérêt patrimonial 

 
Par le repérage cartographique de l’ensemble des éléments identifiés 
(Figure 160) et par la constitution de leurs fiches, le PLU de 1998 a 
institué des mesures de préservation et de valorisation de ce 
patrimoine. Plus de 1 380 éléments patrimoniaux (bâtiments, 
maisons, villas, manoirs, équipements culturels ou cultuels, …) sont 
ainsi recensés, ainsi que divers ensembles urbains homogènes 
d’intérêt patrimonial (quartiers Sévigné, Parcheminerie - Toussaints 
et Alexandre Duval - Claude Bernard). 

 Fondée sur des analyses morphologiques, la protection de ces 
ensembles homogènes ou éléments individuels est importante pour 
la mémoire de la ville. Elle révèle les racines sociales et culturelles, 
ainsi que l’identité de ces quartiers.  
 
Le tracé de la ligne b impacte, à des degrés divers, plusieurs 
éléments du patrimoine d’intérêt local : le mur d’enceinte des terrains 
militaires du 16ème Groupe d’Artillerie situé à La Courrouze inscrit au 
PLU de Saint-Jacques-de-la-Lande, un bâtiment militaire utilisé 
comme gymnase également du 16ème Groupe d’Artillerie situé à La 
Courrouze et inscrit au PLU de Saint-Jacques-de-la-Lande, ainsi que 
l’immeuble sis au 22, place Sainte-Anne et qui porte la mention 3 
étoiles au PLU de Rennes. 
 
 

4.2.3 L’immeuble 22 place Sainte-Anne 
La réalisation d'une station de correspondance efficace entre la ligne 
a et la ligne b à Sainte-Anne est indispensable pour éviter la 
surcharge de la ligne a dans le centre-ville et ainsi préserver à long 
terme ses capacités de transport. 
 
Du fait de l’exiguïté de l’espace public au nord-est de la station de la 
ligne a, il n'existe pas d'alternative à la localisation de la station de la 
ligne b ; celle-ci se situe en totalité sous l’immeuble sis au n° 20 / 21 
et partiellement sous l’immeuble n°22 de la place Sainte-Anne 
(Figure 161). La démolition des immeubles situés aux n°s 20 / 21 est 
nécessaire à la réalisation de la station. 
 
L’immeuble situé au numéro n° 22 de la place Sainte Anne, dans le 
cœur historique de la ville de Rennes (feuille AC parcelle 444 du 
cadastre), n’est pas protégé au titre des monuments historiques ; 
cependant, il est repéré au PLU au titre de patrimoine d'intérêt local, 
avec une distinction de trois étoiles, ce qui représente le niveau le 
plus élevé. Compte tenu de cette distinction, il a fait l’objet d’une 
étude approfondie afin de confirmer son intérêt historique. 
 
Il s’agit d’un immeuble de la fin du XVIIème siècle – début XVIIIème, 
sans doute l’un des plus anciens de la ville ; il est peut-être même 
antérieur à la reconstruction ayant suivi l’incendie de 1720. De 
l’extérieur, il est possible de remarquer le décor de ferronnerie des 
balcons et le portail de biais. A l’intérieur, boiseries, poutres et 
parquets sont d’origine. Aligné sur la rue, l’immeuble se développe 
dans la profondeur de la parcelle par un plan en U composé de deux 
volumes inégaux contre l’immeuble mitoyen à l’ouest, refermé par 
une galerie permettant la distribution intérieure à l’est. 

 
 
Figure 161 : Immeuble n°22 place Sainte-Anne. 
Source : Semtcar. 
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Compte tenu de son intérêt patrimonial, le maître d'ouvrage a décidé 
de conserver cet immeuble en l'état. Avant la démolition des 
n°s 20 / 21 et le démarrage des travaux de la station, l’immeuble verra 
ses fondations et sa structure consolidées afin de permettre la 
construction de la station en sous-œuvre. Puis, l’immeuble sera 
réhabilité. 
 
Plusieurs éléments remarquables ont été décrits lors de l’étude 
patrimoniale de cet immeuble : 

• les 3 cheminées de chaque appartement, qui forment un 
ensemble cohérent et homogène, appartiennent à la décoration et 
au fonctionnement du lieu et sont donc indissociables de 
l’immeuble, 

• la structure en pan de bois de l’immeuble est très bien conservée, 
hormis dans les caves non entretenues. Les matériaux d’origine 
sont en place (éléments constructifs et éléments structuraux) et 
sont considérés comme une référence architecturale, 

• l’escalier, même s’il n’est pas reconnu parmi les beaux escaliers 
de Rennes, appartient pourtant à cette catégorie, 

• le dispositif de coursive, tenant de l’importance de la structure en 
pan de bois et de la continuité avec l’escalier, est un élément 
majeur oublié dans l’immeuble. Camouflées par des menuiseries 
plus ou moins heureuses et un crépis gonflé, les coursives ne 
sont plus visibles, hormis au dernier niveau, 

• les décors, que la quasi-préservation des volumes a permis de 
conserver depuis plusieurs siècles. 
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5. DÉPLACEMENTS ET TRANSPORTS 
 

 
 
'agglomération rennaise est en fort 

développement démographique, ce qui 
provoque une augmentation annuelle de 50 000 
déplacements. Le réseau routier reste pour le 
moment performant, mais il entre en phase de 
saturation. Un usage excessif de l’automobile 
pourrait devenir un handicap dans les années  
à venir. 
 
Afin de répondre à une mobilité toujours plus 
importante, le réseau de transports urbains de 
la métropole rennaise n’a pas cessé d’évoluer. 
La mise en service d’un réseau restructuré bus 
+ métro en 2002, s’est traduite par un succès 
qui ne s’est pas démenti depuis. 
 
Aujourd’hui l’utilité sociale, économique et 
environnementale du réseau STAR (Service 
des Transports de l’Agglomération Rennaise), 
renforcée par une articulation forte entre 
urbanisme et déplacements, constitue une 
composante indispensable du bon 
fonctionnement de la métropole rennaise. 
 
Ce chapitre présente et caractérise l’ensemble 
des déplacements et des moyens de transports 
présents dans l’agglomération rennaise. Cet 
état des lieux réalisé en 2010 dégage les 
grandes tendances et les habitudes des 
utilisateurs. 
 

 
 
 

 
 
 

5.1 - CARACTÉRISTIQUES 
GÉNÉRALES DES 
DÉPLACEMENTS 

5.1.1 L’augmentation continue de la 
mobilité 

Afin de comprendre tous les impacts de la restructuration du réseau 
de transport collectif urbain sur l’ensemble des modes de 
déplacements, Rennes Métropole a réalisé sur son territoire deux 
enquêtes Ménages-Déplacements. La première a été menée en 1999 
/ 2000 et la seconde a été conduite en 2007 (Figure 163). 
 
Entre 1979 et 2000, la croissance de la mobilité résultait 
principalement de l’usage en hausse de la voiture particulière. Cette 
tendance compensait largement les baisses d’utilisation du vélo et 
des transports en commun. 
 
Entre 2000 et 2007, la tendance s’est inversée. C’est la progression 
de la part des autres modes de déplacement, en particulier des 
transports collectifs qui a alimenté la croissance de la mobilité. 
 

 
 
 
 
 

 
 
Figure 162 : Le réseau routier structurant de l'agglomération rennaise. 
 
 

L 
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2000 2007 évol. 2000 2007 évol. 2000 2007 évol. 2000 2007 évol.
VdR 48% 46% -2,5% 9% 9% -0,3% 1% 1% -0,2% 59% 56% -3,0%
RM - VdR 9% 9% -0,3% 28% 31% 3,2% 2% 2% 0,2% 38% 42% 3,1%
Hors RM 1% 1% -0,2% 2% 2% 0,1% 0% 0% 0,0% 3% 3% -0,1%
TOTAL 59% 56% -3,0% 39% 42% 3,0% 3% 3% -0,1% 100% 100% 0,0%or

ig
in

es

destinations
VdR RM - VdR Hors RM TOTAL

 
Figure 163 : Evolution par mode du taux de mobilité (nombre moyen de 
déplacements par habitants et par jour). 
Sources : Rennes Métropole, EMD 2000 et 2007 
 

 
Figure 164 : Evolution des parts modales selon le lieu de résidence des 
habitants. 
Sources : Rennes Métropole, EMD 2000 et 2007. 

 
Figure 165 : Organisation des flux de déplacement. 
Source : Rennes Métropole – EMD 2000 et 2007 

5.1.2 Une baisse inédite de la part modale 
de l’automobile 

Les parts modales sont un indicateur synthétique permettant 
d’estimer les parts de marché de chaque mode. Elles indiquent le 
poids relatif d’un mode par rapport à un autre, indépendamment de la 
distance parcourue avec chacun d’entre eux (Figure 164). 
 
Entre 2000 et 2007, la part modale de la voiture a diminué pour la 
première fois depuis 1979, date de la première enquête Ménages-
Déplacements. Cette évolution est valable pour Rennes, mais aussi 
dans le reste de l’agglomération. Les transports collectifs et, dans 
une moindre mesure, le vélo, bénéficient de ce renversement de 
tendance. 
 
Observé à l’échelle nationale (Lille, Lyon, Reims, Rouen, …), ce 
phénomène semble avoir été amplifié à Rennes par la mise en 
service à partir de 2002, du réseau Bus + Métro. Cette évolution est 
cohérente avec l’explosion de la fréquentation constatée sur le 
réseau STAR. 
 

5.1.3 Une réorganisation récente des flux 
et du territoire 

Les déplacements suivent l’urbanisation. En conséquence, ils 
s’excentrent toujours un peu plus. Bien qu’en augmentation générale 
en volume, la part des déplacements internes à la Ville de Rennes 
(VdR) diminue au profit des déplacements dans le reste de 
l’agglomération (RM-VdR) (Figure 165). Cette évolution s’explique 
par le redéploiement de la population sur le territoire de la ville-
archipel. 
 
 

5.1.4 Un usage de la voiture qui reste 
élevé, aux impacts sur 
l’environnement conséquents 

En dehors de Rennes, la voiture reste le mode le plus utilisé. Même 
s’il est en relative diminution à l’échelle de l’agglomération, l’usage de 
la voiture reste prépondérant sur l’ensemble des territoires de 
l’agglomération, hormis la commune de Rennes où les rapports de 
force sont plus équilibrés. 
 
A l’occasion de l’élaboration du Plan Climat Energie Territorial de 
Rennes Métropole, la contribution carbone des différents modes de 
transports dans l’agglomération a été précisée. Dans le secteur des 
déplacements, la voiture demeure localement responsable de 
l’émission de 70 % de quelque 1 million de tonnes par an de CO2 
(Figure 166). 
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A l’occasion de l’élaboration du Plan Climat Territorial de Rennes 
Métropole, en 2010, trois leviers ont été identifiés pour réduire 
l’impact carbone de la mobilité : 

• la réduction du trafic routier 

• les progrès technologiques des moteurs 

• la réduction des vitesses de circulation 
 
Le premier nommé est bien entendu le plus déterminant. Pour réduire 
de 20 % les émissions de CO2 du secteur des déplacements à 
l’horizon 2020, c’est sur une baisse d’environ 1 % du trafic routier 
qu’il faudrait compter, les deux autres vecteurs (progrès 
technologiques des moteurs et réduction des vitesses de circulation) 
pouvant raisonnablement compter pour moitié dans la baisse 
recherchée. 
 
Mais la dynamique actuelle n’est pas réellement favorable. Grâce au 
modèle de trafic de Rennes Métropole, une estimation de l’évolution 
du trafic a été effectuée (en véhicules x km). De 2000 à 2006, le trafic 
a très régulièrement augmenté dans l’agglomération, d’environ 2 % 
par an. Une stabilisation du trafic a été constatée en 2007 et 2008, 
avant qu’il ne reparte sur une hausse, certes plus modérée 
qu’antérieurement, à partir de 2009. 
 
Entre 2002 et 2007, le trafic (en véhicules x km) a baissé dans l’intra-
rocade de 10 % alors qu’il était stable jusqu’alors. Le réseau 
restructuré bus+métro a vraisemblablement contribué à cette baisse. 
Dans le même temps, le trafic augmentait de 9 % en extrarocade. 
 
L’attractivité des alternatives à la voiture reste donc insuffisante pour 
les déplacements non strictement intrarocade. Le chapitre 5.2 à 
suivre tend à démontrer l’enjeu d’une bonne multimodalité pour 
modifier ces équilibres. Les modes de transports en commun 
périurbains que sont le train et le car ne peuvent réussir sans une 
excellente qualité de desserte du cœur de l’agglomération, lieu de 
destination du plus grand nombre (ce qui est également le cas pour 
les bus suburbains). Les usagers des transports en commun habitant 
le périurbain sont dépendants de la qualité de service du réseau 
STAR, qu’ils sont très nombreux à utiliser en combinaison pour 
rejoindre leur destination finale (40 % des usagers du train en gare de 
Rennes et 60 % des usagers d’Illenoo en gare routière), mais aussi 
lors d’autres déplacements intrarocade en cours de journée. 
 

5.2 - ÉTAT DES LIEUX DES 
TRANSPORTS DANS LA 
MÉTROPOLE 

5.2.1 Le réseau STAR Bus + Métro 
5.2.1.1 Rappel historique de l’évolution du réseau 

STAR depuis 25 ans 
Les courbes ci-contre (Figure 167) montrent l’évolution en base 1 de 
l’offre, de la demande et du ratio V/K (nombre de Voyages 
enregistrés/nombre de Kilomètres produits), indicateur de la 
performance du réseau depuis 25 ans : 
 
• Dans les années 80, la croissance de la demande a suivi celle de 

l’offre, d’où également une bonne tenue du ratio V/K dans un 
réseau très urbain desservant faiblement la périphérie. 

 
• Dans les années 90, les efforts ont été soutenus en terme de 

développement, notamment vers les communes plus éloignées. 
La demande n’a pas suivi, expliquant la baisse de performance du 
réseau avec la congestion automobile et le manque de régularité 
des lignes. 

 
• Depuis les années 2000, avec le développement des couloirs bus, 

la mise en service du site propre intégral de l’axe Est/Ouest et 
surtout la mise en service de la ligne a du métro en mars 2002, la 
croissance de la demande a été spectaculaire, au point d’inverser 
la tendance baissière du ratio V/K. 

 

 
Figure 166 : Emissions de gaz à effet de serre lors des déplacements. 
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Figure 167 : Evolution de l'offre et de la demande en transports en commun. 
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Figure 168 : Le réseau STAR en septembre 2010. 
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5.2.1.2 La restructuration du réseau STAR associée à 
la mise en service de la ligne a du métro 

La mise en service de la ligne a du métro, en mars 2002, a constitué 
une opportunité majeure pour l’ensemble du réseau STAR (Figure 
168). La restructuration du réseau de bus accompagnant cette 
infrastructure a été finement étudiée. Dès 1996, Rennes Métropole 
fixait trois objectifs servant de socle au réseau mis en place en 2002 : 

• améliorer la part de marché des transports publics, 

• faire en sorte que tous les habitants de Rennes Métropole soient 
gagnants, 

• construire un seul réseau STAR Bus + Métro. 
 
La marque STAR fédère l’ensemble des lignes du réseau. Rennes 
Métropole et l’exploitant ont recherché la meilleure façon de résorber 
les écarts d’offre les plus visibles, entre le bus et le métro d’une part, 
entre les lignes urbaines desservant le cœur de la métropole et les 
lignes suburbaines desservant les autres communes d’autre part. 
 
Ces objectifs ont été déclinés de plusieurs manières : 

• rechercher la connexion systématique avec le métro pour toutes 
les lignes (sauf les lignes intercommunales ne desservant pas 
Rennes), 

• proposer le choix entre la connexion avec le métro et l’accès 
direct au centre-ville en bus pour les quartiers rennais, 

• ne pas forcer le rabattement de toutes les lignes périphériques. 
Compte tenu de la rupture de charge, un rabattement n’est 
attractif que s’il est effectué loin du centre-ville et si un gain de 
temps de parcours global (y compris la correspondance) pour le 
centre-ville existe en heures de pointe, mais aussi en heures 
creuses, 

• proposer des points de contact des lignes suburbaines avec la 
ligne de métro dès que possible afin de permettre les 
correspondances choisies, 

• maintenir le pôle République comme lieu d’échanges privilégié 
entre les lignes urbaines, mais aussi avec la majorité des lignes 
suburbaines, 

• regrouper les lignes dans les pôles d’échanges connectés au 
métro pour favoriser également les correspondances bus - bus et 
sécuriser les conditions d’attente, 

 

• développer la permanence de l’offre de transport afin de s’adapter 
aux nouveaux rythmes de vie de la population. Cela consiste à 
instaurer une amplitude identique pour les lignes majeures et le 
métro, à augmenter très fortement l’offre sur les périodes dites 
« creuses », à desservir toutes les communes le dimanche et à 
renforcer l’offre du samedi, 

• prendre en compte les contre-flux dans les zones suburbaines 
(zones d’emplois ou d’études en périphérie), si besoin en déviant 
ponctuellement les lignes dans ce sens le moins chargé, 

• proposer un réseau hiérarchisé dans l’approche du 
développement des lignes. 

 
Le réseau STAR est constitué de 68 lignes et est fortement structuré 
pour une meilleure lisibilité par les usagers avec : 

• une ligne de métro et 9 lignes majeures (numérotées de 1 à 9) 
constituant le réseau-armature, proposant une permanence 
d’offre pour le cœur de la métropole constitué des communes 
centrales les plus denses, 

• des lignes urbaines complémentaires à ce réseau structurant 
constituées de la ligne 11, des lignes interquartiers (numérotées 
30 et suivantes) reliant les quartiers périphériques sans passer 
par le centre-ville, et des lignes express (numérotées 40 et 
suivantes), 

• des lignes suburbaines classiques reliant l’ensemble des 
communes périphériques à Rennes (numérotées de 50 à 78), 

• des lignes suburbaines express cadencées avec la ligne 
suburbaine classique en heures de pointe du matin et du soir 
(numérotées 150 et suivantes, la ligne express de la ligne 
classique 50 étant numérotée 150 express), 

• des lignes intercommunales reliant certaines communes entre 
elles sans passer par Rennes (numérotées 90 et suivantes…), 

• deux lignes de nuit permettant de relier les deux campus de 
Rennes au centre-ville 24 heures sur 24. Ces lignes Star de nuit 
prennent le relais du métro et des lignes majeures de 0h30 à 5h 
(7h le dimanche) 3 nuits par semaine. 

 

 La ligne a du métro automatique 
 
En 2002, la mise à disposition du public de la ligne a du métro, qui 
constitue une offre de transport de qualité, a fortement stimulé la 
demande en transport. 
 
Entre 2000 et 2008, le nombre annuel de voyageurs a progressé de 
99 % passant de 33,8 à 67,4 millions. Sur la même période, le 
nombre total de kilomètres réalisés sur le réseau STAR a crû de 
40 %. La demande en transport a donc augmenté pendant la période 
2002-2008 deux fois et demi plus rapidement que l’offre. En 2009, 
malgré le contexte de crise économique mondiale et ses effets 
négatifs sur la mobilité à Rennes, la fréquentation a été de 66,5 
millions de voyages, soit une baisse limitée par rapport à 2008. En 
2010, celle-ci est remontée pour atteindre 68 millions de voyages. 
Rennes Métropole se situe au troisième rang des villes de province 
par rapport à sa mobilité en transports en commun, qui est de 0,48 
déplacement par jour et par personne. 
 
L’affluence des voyageurs sur la ligne a, qui représente aujourd'hui 
45 % des voyageurs du réseau STAR, a nécessité des renforts 
d’offre successifs : l’offre métro est passée de 1 641 000 km en 2003, 
1ère année pleine d’exploitation (avec 16 rames) à 2 249 000 km en 
2009 (avec 24 rames), soit une croissance de 37 % de l’offre, 
permise par l’achat des 8 nouvelles rames. 
 
Cela s'est traduit aux heures de pointe par l'évolution suivante : 

• fréquence initiale : 2 min 30 avec la mise en exploitation 
simultanée de 13 rames sur 16, 

• fréquence entre 2003 et 2006 : de l'ordre de 2 min  avec la mise 
en exploitation simultanée de 16 rames sur 16,  

• fréquence depuis 2007 : 1 min 40 avec la mise en exploitation de 
21 rames sur 24, optimisée également grâce à un gain de temps 
de battement en arrière-gare à La Poterie et une diminution de 
certains temps d’arrêt en station. 

 
En 2010, la ligne a a transporté, en moyenne, 117 000 voyageurs par 
jour. 
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Figure 169 : Projet de site propre du réseau STAR. 
Source : Semtcar. 

Les principales caractéristiques de la ligne a du métro automatique 
de Rennes Métropole sont présentées dans le tableau suivant : 
 
Date de mise en service 16 mars 2002 

Longueur commerciale 8,56 km 

Longueur totale 9,41 km dont 1,87 km en aérien et 7,54 km 
en souterrain 

Parcs relais 4 parcs relais de 400 places chacun environ 

Nombre de stations 
15 dont 2 aériennes, 7 souterraines 
profondes, 
6 souterraines peu profondes 

Durée totale de parcours de 
terminus à terminus 17 min (vitesse commerciale : 31 km/h) 

Parc de matériel roulant 24 rames dont 21 en exploitation aux heures 
de pointe et 3 en maintenance 

Capacité d'une rame 158 places dont 50 assises et 108 debout 

Capacité actuelle 5 700 personnes par heure et par direction 

Fréquence de passage des 
rames 

- heures de pointe : 2 min 30 à la mise en 
service en mars 2002, 1 min 40 
actuellement 
- heures creuses et dimanches : 4 min 

Amplitude horaire de 
fonctionnement 

5h30 à 0h30, prolongation d’une heure 
quelques soirées par an 

 

 L’axe Est-Ouest 
 
Les études de restructuration du réseau de bus accompagnant la 
mise en service de la ligne a du métro ont fait l’objet d’une réflexion 
sur les axes forts à mettre en place pour dynamiser le fonctionnement 
des transports en commun. 
 
L’axe bus principal le plus efficace en complémentarité avec la ligne a 
de métro a été identifié comme l’axe Est-Ouest, constituant un site 
propre qui traverse la Ville de Rennes d’est en ouest, en suivant le 
cours de la Vilaine. Il comprend un nœud d’échanges majeur place 
de la République et se poursuit sur la commune de Cesson-Sévigné. 
 
L’axe Est-Ouest est une infrastructure de transports en commun en 
site propre empruntée par différentes lignes de bus et de cars des 
réseaux STAR de Rennes Métropole et Illenoo du Conseil Général 
d’Ille-et-Vilaine. 
 
L'axe Est-Ouest, à terme, avec des caractéristiques en site propre ou 
protégé, desservira les quartiers ouest et nord-ouest, le centre-ville, 
les quartiers est de Rennes et la ville de Cesson-Sévigné  
(Figure 170). 
 
L’opération globale a été engagée en 1996 avec comme 
principaux objectifs : 

• une amélioration de l’accessibilité au centre-ville de Rennes : 
- pour 10 communes de Rennes Métropole (La Chapelle-

Thouarault, L’Hermitage, Vezin-le-Coquet, Cintré, Le Rheu, 
Le Verger, Mordelles, Chavagne, Brécé et Cesson-Sévigné) 
représentant une population de 45 000 personnes  desservies 
par les lignes du réseau Star empruntant l’axe Est-Ouest, 

- une desserte à moins de 500 mètres de l’axe pour 36 000 
habitants et 31 000 salariés (chiffres 1990), 

- une desserte du campus universitaire de Beaulieu et 
d’équipements scolaires, 

- une fréquentation quotidienne de 37 000 usagers des 
transports en commun, 

- une amélioration de la régularité des bus, de leur temps de 
parcours, du confort pour les usagers, une amélioration de la 
vitesse commerciale, 

- une complémentarité du réseau Star Bus + Métro assurée de 
façon directe dans de bonnes conditions à la station 
République. 
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• une amélioration du cadre de vie 
- réduction forte de l’effet de coupure du centre-ville par la 

réduction des flux de circulation automobile, l’aménagement 
des espaces publics libérés et réorganisés et l’amélioration 
des cheminements piétons en traversée des quais, 

- améliorations importantes pour les résidents, l’activité 
commerciale, les usagers fréquentant le centre-ville en termes 
d’environnement et de cadre de vie, 

- amélioration très significative de la sécurité pour les piétons et 
les deux-roues. 

 

 Descriptif de l’axe 
 
L’opération globale a fait l’objet de plusieurs tranches de réalisation 
depuis 1996. Une première tranche a été réalisée par tronçon à 
Rennes et Cesson-Sévigné sous la maîtrise d’ouvrage des 
communes concernées. La section centrale (pont de Bretagne - 
Leconte de l'Isle) la plus efficace pour les transports en commun a 
été mise en service en décembre 2001. Puis, la section Leconte de 
Lisle - rue Richard Lenoir, avec passage inférieur dans la trémie du 
pont de Châteaudun jusqu’à la rue Richard Lenoir, a été aménagée 
en 2004. 
L’aménagement de la deuxième tranche qui concerne d’une part le 
mail François Mitterrand, et d’autre part la section Lenoir-Beaulieu, 
relève en revanche de la compétence de la voirie d’intérêt 
communautaire de Rennes Métropole (Figure 170 et Figure 171). Il 
s’agit d’une évolution des compétences de l’Établissement Public de 
Coopération Intercommunale (EPCI) liée à la transformation du 
District en Communauté d’Agglomération Rennes Métropole 
intervenue en 2000. Cette section permettra de raccorder les 
tronçons réalisés à Rennes et Cesson-Sévigné lors de la première 
tranche. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 170 : Vue aérienne de la deuxième tranche de l’axe est-ouest 
(section Lenoir-Beaulieu). 
Source : Semtcar. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 171 : Site propre bus bidirectionnel en position centrale, quais 
Aristide Briand et Sergent Maginot à Rennes. 
Source : Semtcar. 
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Figure 172 : Fréquentation des tronçons de desserte. 
Source : Enquête Origine/Destination 2009 - Rennes Métropole. 

 L’opération comprend : 

• le réaménagement de l’espace public inclus dans son périmètre à 
l’occasion de l’aménagement d’un site propre bus d’une longueur 
de 2,4 km, 

• la construction d’un parc relais d’environ 260 places situé plaine 
de Baud. 

 
Ce tronçon en site propre desservira 6 arrêts du réseau STAR et sera 
emprunté par 7 lignes, dont les lignes majeures 4 et 6. L’enveloppe 
globale de l’opération s’élève à 25 578 000 € TTC (valeur mai 2006). 
Le calendrier prévoit un démarrage des travaux au printemps 2011, 
pour une mise en service fin 2012, soit une durée totale de 20 mois. 
La deuxième tranche de l’axe Est-Ouest est totalement réalisée en 
site propre bus bidirectionnel en position centrale (Figure 171). 
 

 Descriptif de l’offre bus sur l’axe 
 
L’axe Est-Ouest permet d’offrir des conditions de circulation 
optimisées pour 8 lignes urbaines et 8 lignes suburbaines. Il améliore 
l’accessibilité au centre-ville de Rennes pour 45 000 habitants, 
dessert 30 000 emplois et le campus universitaire de Beaulieu 
regroupant 16 000 étudiants. 

Cet axe correspond à la typologie des Bus à Haut Niveau de Service 
(BHNS) de type ouvert. Contrairement aux BHNS fermés tels le 
BusWay à Nantes, il n’est pas réservé à une ligne spécifique même si 
la ligne 4, ligne de bus la plus fréquentée du réseau avec près de 
20 000 voyageurs par jour, l’emprunte sur la majorité de son 
itinéraire. L’axe Est-Ouest permet au contraire des gains de temps de 
parcours et de régularité pour l’ensemble des lignes de bus STAR de 
ce secteur, ainsi que pour les lignes départementales Illenoo. 

La réalisation de la première tranche en 2001, et notamment la partie 
située autour du pôle d’échanges République en hypercentre de 
Rennes, a permis d’augmenter la vitesse commerciale des bus sur ce 
tronçon de 14 à 17 km/h, malgré certaines zones où la circulation 
piétonne importante impose des vitesses raisonnées. 

La portion située à l’ouest du pôle d’échanges République, est 
empruntée par 11 lignes de bus du réseau STAR :  

• 3 lignes urbaines, dont les lignes majeures 2 et 4, 

• 4 lignes suburbaines desservant les communes de l’ouest de 
l’agglomération (53 à 56), 

• 4 lignes express suburbaines correspondantes (153 à 156 
express). 
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La portion située à l’est du pôle d’échanges République est 
empruntée par 11 lignes de bus du réseau STAR :  

• 4 lignes majeures urbaines (3, 4, 6 et 8) et deux lignes urbaines 
express (40 express et 44 express), 

• 3 lignes suburbaines desservant les communes de l’est de 
l’agglomération (50, 64 et 67), 

• 2 lignes expresses suburbaines correspondantes (150 express et 
164 express). 

 
Les axes Est-Ouest et Nord-Sud constituent les axes bus les plus 
fréquentés du réseau STAR (Figure 173). En 2009, l’axe le plus 
fréquenté a été celui de la rue d’Antrain (situé sur l’axe nord/sud), 
avec 24 000 voyageurs quotidiens dans les bus, deux sens 
confondus, puis les portions centrales de l’axe est/ouest (quai 
Lamennais, place de la République et quai Emile Zola) et la portion 
sud de l’axe nord/sud (rues du Puits Mauger et Tronjolly) avec 21 000 
voyageurs quotidiens. 
 
Ces fréquentations d’axes bus restent évidemment en deçà des trois 
interstations du centre-ville de la ligne a du métro (Gares / Charles de 
Gaulle – Charles de Gaulle / République et République / Sainte 
Anne) dont l’enquête Origines/Destinations de mars 2009, a 
enregistré une charge (deux sens confondus) comprise entre 52 000 
et 56 000 voyageurs quotidiens. La réalisation de la future ligne b du 
métro permettra d’absorber une partie importante de la fréquentation 
de l’axe bus nord/sud. Les études de réalisation de la deuxième 
tranche de l’axe Est-Ouest située dans les quartiers est de Rennes, 
prévoient d’atteindre une vitesse commerciale sur ce tronçon de 
l’ordre de 26 km/h (22 km/h aujourd’hui) et, en moyenne sur la totalité 
de l’axe, de 22 km/h (17 km/h actuellement). 
 
Le pôle d’échanges République / Saint Germain, situé au croisement 
des axes est/ouest et nord/sud facilitera les échanges entre les 
différentes lignes utilisant l’axe Est/Ouest, les deux lignes de métro et 
les lignes de bus situées sur l’axe nord / sud. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 173 : La ligne a du métro et les 9 lignes majeures de bus du réseau STAR 2010. 
Source : Cadastre © DGI ® Nov 2009 - BDU © Ville de Rennes ® 2010. 
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 Les lignes majeures complètent le métro sur les zones les 
plus denses 

 
La hiérarchisation du réseau s’est traduite, de 2002 à aujourd’hui, par 
la création de 9 lignes majeures obéissant aux principes de simplicité 
et d’adaptation aux nouvelles temporalités (Figure 173). 
 
Ces lignes suivent un itinéraire identique toute l’année, du lundi au 
dimanche, du premier au dernier départ, d’un terminus à l’autre, avec 
une amplitude horaire identique à la ligne a du métro (5h30-0h30) et 
à un niveau de fréquence élevé (10 min en moyenne de 7h à 20h). 
 
Ces 9 lignes structurantes du réseau facilement repérables sur les 
plans et les documents d’information, numérotées de 1 à 9, et 
desservant l’ensemble du cœur de Métropole (5 communes les plus 
denses dont Rennes), sont très appréciées de la population. 
 
Leur fréquentation quotidienne représente 36 % de la fréquentation 
totale du réseau, soit plus de 90 000 voyages par jour. 
 

 Les autres lignes urbaines du réseau STAR 
 
La desserte urbaine du réseau STAR comporte également : 

• la ligne 11 reliant deux zones industrielles au centre-ville et à la 
gare et ayant une proportion importante de déplacements 
domicile–travail. La demande faible en soirée ne justifie pas son 
passage en ligne majeure (ayant la même amplitude que le 
métro, de 5h30 à 0h30), 

• 5 lignes interquartiers (numérotées 30 à 34) reliant les quartiers 
périphériques sans passer par le centre-ville, 

• 6 lignes express (numérotées 40 à 45). 
 
La demande principale du réseau STAR reste radiale, en liaison avec 
le centre-ville de Rennes, ce qui explique le tracé de la ligne a du 
métro, des 9 lignes majeures et de la majorité des lignes 
suburbaines. 
 
Cependant, il existe également des demandes de liaisons ne passant 
pas par le centre-ville afin de relier des quartiers d’un même secteur 
géographique. Les lignes interquartiers ont pour but de répondre à ce 
besoin, en permettant des gains de temps de parcours importants par 
des liaisons directes par rapport à une correspondance obligée en 
centre-ville. 

Leur offre est plus limitée, conformément à la demande, avec des 
fréquences de 15 à 20 min en heures de pointe et de 30 min en 
heures creuses. 
 
Les lignes express urbaines répondent à la principale demande des 
usagers non captifs des réseaux de transport qui est d’améliorer les 
temps de parcours en étant aussi efficaces, voire plus efficaces, avec 
des lignes en site propre, que la voiture. 
 
Ces lignes desservent en doublon un axe déjà desservi par une ligne 
urbaine classique. Mais, étant adaptées aux flux principaux, elles ne 
desservent que les arrêts de bus les plus fréquentés de cet axe. 
Elles sont, en général, cadencées avec la ligne classique, et offrent 
un service performant au plus grand nombre et améliorent le confort 
des passagers sur les lignes classiques. 
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 Les lignes suburbaines du réseau STAR 
 
Les lignes suburbaines du réseau STAR desservent les 32 
communes de Rennes Métropole situées en dehors du cœur de 
Métropole (Figure 174). Ces communes comptent de 700 à 16 000 
habitants au recensement partiel INSEE de 2010 (population totale à 
la date intermédiaire du 1er janvier 2007). 
 
Chacune de ces communes est desservie par une ou plusieurs lignes 
de bus en fonction de la population, des emplois, des scolaires, de la 
tâche urbaine de la commune et des liaisons à assurer (radiale, 
intercommunale, en rabattement sur l’étoile ferroviaire, en lien avec le 
collège de rattachement…). 
 
Les 13 haltes ferroviaires de Rennes Métropole sont desservies par 
le réseau STAR à proximité ou à une distance maximale de 300 m. 
 
Le réseau suburbain comporte : 

• 26 lignes suburbaines classiques reliant l’ensemble des 
communes périphériques à Rennes (numérotées de 50 à 78), 

• 12 lignes suburbaines express cadencées avec la ligne 
suburbaine classique en heures de pointe du matin et du soir 
(numérotées 150 et suivantes, la ligne express de la ligne 
classique 50 étant numérotée 150 express), 

• 4 lignes intercommunales reliant certaines communes entre elles 
sans passer par Rennes (numérotées 90 et suivantes…). 

 

 Les lignes express 
 
Les lignes express, créées depuis 2006, ne fonctionnent qu’en 
heures de pointe du matin et du soir, en jour de semaine, et hors 
vacances scolaires (contrairement aux lignes classiques qui sont 
permanentes toute la journée et l’année). 
 
Afin d’être plus rapides et d’offrir une réelle alternative à la voiture 
particulière, elles ne desservent que les arrêts les plus fréquentés de 
la ligne classique et peuvent ainsi avoir un itinéraire différent de la 
ligne classique entre la commune concernée et Rennes. Sans arrêt 
intermédiaire à desservir, leur tracé peut évoluer en fonction des 
difficultés de circulation en ayant par exemple un tracé différent entre 
le matin et le soir, ou encore être déviées par un simple appel radio 
du poste de commandes bus en cas de congestion importante sur 
leur tracé habituel. Elles sont cadencées avec la ligne suburbaine 
classique au départ des communes. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 174 : Les lignes suburbaines de bus du réseau STAR 2010. 
Source : Cadastre © DGI ® Nov 2009 - BDU © Ville de Rennes ® 2010. 
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Figure 175 : Offre kilométrique annuelle en milliers de kilomètres. 
Source : Rennes Métropole – STU – Rapports annuels d’activités du réseau 
STAR 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les lignes suburbaines sont regroupées dans les pôles d’échanges 
de Villejean-Université, Sainte Anne, République, Gares, Henri 
Fréville et La Poterie. 
 

 L’organisation du réseau de transport en commun par 
secteur 

 
La desserte des quartiers qui seront desservis par la future ligne b du 
métro est actuellement assurée par des lignes de bus ( 
Figure 176 à Figure 179). 
 
 
 
5.2.1.3 Le fonctionnement du réseau STAR 

 L’offre de transport 
 

• L’offre kilométrique 
 
En se restructurant, le réseau a changé en qualité et en quantité. Le 
métro est venu en substitution de certaines lignes urbaines. En 
périphérie, zone où il était le plus faible, le réseau s’est renforcé 
grâce à l’adjonction de nombreuses lignes suburbaines. Enfin, les 
lignes majeures ont rehaussé le niveau de service des bus urbains. 
Au total, le nombre de kilomètres offerts par le réseau STAR a 
augmenté de 59 % entre 2000 et 2009 (Figure 175). 
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Figure 176 : Zoom sud-ouest du réseau STAR. 
Source : Cadastre © DGI ® Nov 2009 - BDU © Ville de Rennes ® 2010. 

 
 
 

 
 
Figure 177 : Zoom centre-ville du réseau STAR. 
Source : Cadastre © DGI ® Nov 2009 - BDU © Ville de Rennes ® 2010. 
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Figure 178 : Zoom centre-nord du réseau STAR. 
Source : Cadastre © DGI ® Nov 2009 - BDU © Ville de Rennes ® 2010. 

 
 
 

 
 
Figure 179 : Zoom nord-Est du réseau STAR. 
Source : Cadastre © DGI ® Nov 2009 - BDU © Ville de Rennes ® 2010. 
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• La performance de la desserte 
 
L’évolution simultanée de la couverture du territoire métropolitain par 
les transports collectifs et de leur fréquence s’est traduite par une très 
nette amélioration du niveau de performance du réseau. 
 
Les isochrones ci-contre (Figure 180), calculés à partir des horaires 
des transports en commun urbains en heure de pointe du matin, 
témoignent des progrès éloquents enregistrés entre 1999 et 2008. 
 
Quelle que soit la station observée, les zones couvertes avec un 
temps d’accès donné (de 5 à 40 min) ont quasiment doublé entre 
1999 et 2008. Les zones accessibles en 30 minutes, soit la moitié du 
temps quotidien que les habitants d’une ville sont prêts à consacrer à 
leurs déplacements, se sont considérablement étendues en direction 
des communes de l’agglomération, notamment celles qui sont les 
plus peuplées. 
 

Figure 180 : Zones accessibles en 5,10, 20, 
30 et 40 minutes en transports en commun 
urbains, en heure de pointe le matin. 
Source : Rennes Métropole – Exploitation du 
modèle multimodal des déplacements. 
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Figure 181 : Lignes urbaines accessibles aux personnes à mobilité réduite à 
partir de septembre 2010. 
Source : Keolis Rennes 

 L’accessibilité pour les personnes à mobilité réduite 
 
Depuis 1979, un service spécifique destiné aux Personnes à Mobilité 
Réduite (PMR) existe et constituait initialement leur seul moyen de 
déplacement. Baptisé Handistar en 1997, il a connu une 
augmentation de sa fréquentation jusqu’en 2000, puis une baisse de 
2000 à 2007 du fait de la mise en accessibilité croissante du réseau 
STAR qui est devenu une alternative intéressante à Handistar pour 
certains types de handicap. 
 
La restructuration du réseau a profité largement aux personnes les 
moins mobiles (accessibilité du métro, aménagement de l’axe est-
ouest, mise en accessibilité de lignes et d’arrêts supplémentaires 
chaque année, …) (Figure 181 et Figure 183). 
 
En conséquence, certains usagers à mobilité réduite ont préféré 
emprunter le réseau STAR plutôt que le service spécifique Handistar. 
 
Depuis 2007, le développement de nouvelles offres de transport du 
service Handistar a engendré une nouvelle hausse de sa 
fréquentation observée en parallèle d’une hausse de fréquentation 
par les PMR du réseau STAR. Les deux offres complémentaires 
permettent ainsi une augmentation de la mobilité des Personnes à 
Mobilité Réduite. 
 
En 2009, la fréquentation du service Handistar a été de plus de 
89 000 voyages (soit 200 à 450 voyages quotidiens en fonction des 
jours) réalisés par plus de 1 300 personnes autorisées à utiliser le 
service du fait de leur handicap. Selon des comptages ponctuels, le 
réseau STAR enregistre pour sa part environ 300 voyages de 
personnes en fauteuil roulant par jour dont les 2/3 sur la ligne a du 
métro. 
 
Au 1er septembre 2010, le réseau STAR comporte 18 lignes 
accessibles aux Personnes à Mobilité Réduite (1 ligne de métro, 10 
lignes urbaines, dont 7 lignes majeures et 7 lignes suburbaines) 
parmi les lignes les plus importantes du réseau. Leur fréquentation 
tout public représente 81 % de la fréquentation totale du réseau 
STAR. La poursuite de la mise en accessibilité s’effectuera 
progressivement jusqu’en 2015 pour le matériel roulant et 
l’aménagement des points d’arrêt. 
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 La vitesse commerciale 
 
La mise en service de la ligne a du métro a été également une 
formidable opportunité d’améliorer la vitesse commerciale du réseau 
(Figure 182). 
 
En effet, la première ligne du métro automatique propose une vitesse 
commerciale largement supérieure à tout autre mode de transport 
urbain. Avec 32 km/h de vitesse commerciale (longueur commerciale 
de la ligne rapportée à la durée totale de parcours, y compris les 
temps d’arrêt en station), la ligne a est particulièrement attractive par 
rapport aux lignes de tramway récentes qui affichent des vitesses 
commerciales de 15 à 22 km/h. 
 
La restructuration du réseau de bus accompagnant la mise en service 
de la ligne a du métro a également été l’occasion d’améliorer la 
vitesse commerciale du réseau de bus. 
 
Par la suite, Rennes Métropole a étudié les moyens d’augmenter 
encore la vitesse commerciale et la régularité des lignes de bus, 
notamment par la création de sites propres bus, de couloirs bus, 
d’aménagements ponctuels de voirie ou par le déploiement sur les 
lignes majeures d’un système de priorité des bus aux feux. 
Actuellement sur l’agglomération, on dénombre 37,3 km de sites 
propres bus, dont 27,8 km sur la Ville de Rennes. 
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Figure 182 : Vitesse commerciale moyenne sur le réseau. 
Source : Rennes Métropole - STU - Rapports annuels d’activités du réseau 
STAR 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 183 : Lignes suburbaines accessibles aux personnes à mobilité 
réduite à partir de septembre 2010. 
Source : Keolis Rennes. 
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Figure 184 : Les sites propres du réseau STAR. 
Source : données site propre © Rennes Métropole - DGSU/STU ® avril 2010 
Fond cartographique © IGN - BD CARTO ® 2008 
Fond cartographique © ille de Rennes -SIG ® 2010. 

 Ainsi, depuis la mise en service de la ligne a du métro, la vitesse 
commerciale moyenne des lignes de bus est passée de 13,9 km/h à 
15,2 km/h pour les lignes urbaines (+ 10 %), et de 24 km/h à 25,5 
km/h pour les lignes suburbaines (+ 6 %) malgré l’augmentation de la 
circulation automobile sur les pénétrantes extrarocades. 
 

 La fréquentation 
 
En 2002, l’ouverture au public de cette nouvelle offre de transport de 
qualité a stimulé la demande et engendré une progression de la 
fréquentation. Par la suite, c’est l’affluence de voyageurs qui a 
nécessité des renforts d’offre successifs. 
 
Aujourd’hui, le succès commercial du métro dépasse les espérances 
de la collectivité et entraîne l’ensemble du réseau avec lui. 
 
En 1995, l’avant-projet de métro prévoyait 77 300 voyages par jour, 
en régime stabilisé. 
 
Dès 2003, la fréquentation moyenne atteignait 91 500 voyages par 
jour. Aujourd’hui, elle s’élève à 117 000 voyages en moyenne 
quotidienne annuelle. 
 
Le 30 juin 2010, jour de la braderie de Rennes où était organisé un 
concert gratuit dans le centre-ville de Rennes, un nouveau record de 
fréquentation de la ligne de métro a été relevé et vérifié par le 
système billettique, avec une fréquentation de plus de 180 000 
voyages, sans incident sur l’exploitation de la ligne a du métro. 
 
Cependant, il ne faut pas considérer isolément le succès du métro. 
 
Les effets de réseau multiplient les interactions avec les lignes de 
bus : la fréquentation en hausse d’une ligne de bus a un impact 
positif sur la fréquentation des autres lignes. Ainsi, les lignes se 
renforcent mutuellement au bénéfice du réseau dans son ensemble 
et de la mobilité en transport en commun des habitants. 
 
Entre 2000 et 2008, le nombre annuel de voyageurs a progressé de 
33,8 à 67,4 millions, soit une hausse de 99 %. En 2009, malgré le 
contexte de crise économique mondiale et ses effets négatifs sur la 
mobilité à Rennes, la fréquentation a été de 66,5 millions de voyages, 
soit une baisse limitée par rapport à 2008. Elle a repris sa 
progression en 2010 pour atteindre 68 millions de voyages. 
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La restructuration du réseau ayant multiplié les points de connexion 
entre bus et métro sans forcer les correspondances par du 
rabattement systématique comme le pratiquent d’autres réseaux, le 
taux de correspondance défini lors des enquêtes Origines / 
Destinations globales du réseau est resté stable (1,19 en 2000, 
contre 1,20 en 2003 et 1,24 en 2009). 
 
Les déplacements ont augmenté de 98 % entre 2000 et 2008 (Figure 
186). 
 
Depuis sa mise en service, la fréquentation du métro est quasiment 
équivalente à celle des bus urbains. Depuis 2002, les deux courbes 
ont connu une évolution parallèle. Aujourd’hui, l’usage des bus 
urbains est revenu au niveau qu’il avait avant la mise en service du 
métro. En sept ans, la fréquentation du réseau urbain a plus que 
doublé. Elle a progressé de plus de 75 % sur le réseau suburbain 
(Figure 185). 
 
Attribuer l’intégralité de cette croissance à la seule restructuration du 
réseau STAR serait erronée. D’autres variables, plus diffuses, doivent 
être prises en considération : la stagnation du pouvoir d’achat, les 
variations des prix du carburant, l’émergence d’une conscience 
écologique ou la politique de partage de la voirie et du stationnement. 
Cependant, force est de constater qu’aucun réseau de transport 
urbain en France n’a connu une pareille explosion de sa 
fréquentation sur la même période, y compris après la mise en 
service d’une première ligne de Transport en Commun en Site 
Propre. 
 

 L’évolution de la clientèle du STAR 
 
La mise en service du nouveau réseau s’est accompagnée de 
l’évolution du profil de ses usagers. 
 

• Des voyageurs plus souvent abonnés 
 
Au cours des 9 dernières années, les recettes du réseau ont plus que 
doublé (+122%) (Figure 187). Parallèlement, la part des 
abonnements dans les recettes totales, est passée de 44 % à 53 % 
entre 2000 et 2009. Ce développement important de la fidélisation 
des usagers démontre l’attractivité du réseau. D’anciens usagers 
occasionnels sont devenus abonnés pour pouvoir utiliser le réseau de 
manière plus importante, et non plus seulement pour des 
déplacements ponctuels. L’efficacité de l’ensemble du réseau STAR 
et la permanence de l’offre en font une réelle alternative à l’utilisation 
de la voiture pour la majorité des types de déplacements. 
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Figure 185 : Fréquentation annuelle par mode de réseau STAR. 
Source : Rennes Métropole - STU - Rapports annuels d’activités du réseau 
STAR. 

 
Figure 186 : Fréquentation annuelle du réseau STAR. 
Source : Rennes Métropole - STU - Rapports annuels d’activités du réseau 
STAR. 
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Figure 187 : Evolution des recettes du réseau STAR. 
Source : Rennes Métropole - STU - Rapports annuels d’activités du réseau 
STAR. 
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Figure 188 : Évolution du nombre d'abonnés aux différentes offres proposées. 
Source : Rennes Métropole - STU - Rapports annuels d’activités du réseau STAR. 
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• Des abonnés plus fidèles 
 
Peu après la restructuration du réseau, confronté au succès 
grandissant des abonnements annuels auprès des scolaires et des 
jeunes, Rennes Métropole a décidé d’étendre ce type d’abonnement 
à l’ensemble de la gamme tarifaire STAR. Pour ce faire, elle s’est 
appuyée sur des critères liés à l’âge et non au statut des usagers. La 
réaction de ces derniers a été immédiate avec un fort engouement 
pour les abonnements longue durée. 
En 2009, 77 % des moins de 20 ans, 46 % des 20/27 ans, 29 % des 
27/65 ans et 23 % des plus de 65 ans, ont choisi de s’abonner pour 
l’année entière (Figure 188). 
 

• Des abonnés plus nombreux et plus diversifiés 
 
Traditionnellement, le public des transports collectifs se compose 
d’une base importante d’usagers dits « captifs ». Ces usagers, 
n’ayant pas accès à l’automobile (scolaires, jeunes, précaires, 
personnes n’ayant pas le permis de conduire ou pas de voiture, …) 
sont « contraints » de prendre le bus ou le métro. La part des 
abonnés « non-captifs » est un bon indicateur de la qualité du service 
dans la mesure où ceux-ci choisissent de prendre les transports en 
commun alors qu’ils pourraient opter pour un autre mode de 
déplacement. 
 
Entre 2000 et 2009, le nombre d’abonnés a globalement augmenté 
de 89 %, passant de 46 000 personnes abonnées chaque mois au 
réseau STAR à 86 000 personnes. Dans le détail, il a progressé de 
245 % pour les 20-27 ans et de 139 % pour les 27–65 ans. La 
hausse s’est avérée plus modérée pour les abonnements des plus de 
65 ans (+ 26 %) et des moins de 20 ans (+ 24 %) (Figure 190 et 
Figure 191). 
 
Parallèlement, le nombre de titres sociaux a doublé (+ 100 %) et les 
abonnés intermodaux (abonné au réseau STAR mais aussi au 
réseau régional TER ou départemental Illenoo) sont passés de 400 à 
5300 personnes chaque mois. Rappelons que Rennes était 
précurseur dans le domaine de l’intermodalité avec la création dès 
1999 de l’abonnement intermodal Unipass permettant l’accès aux 
réseaux STAR, Illenoo et TER. 
 
La fréquentation des actifs (20-65 ans) est celle qui progresse le plus 
vite, quoiqu’elle concerne un volume plus faible de déplacements. 
Cette tendance a pour conséquence de rééquilibrer la pyramide des 
âges des abonnés du STAR.  

Le public des transports en commun se rapproche du profil de 
l’ensemble de la population. Ainsi, le réseau de transports en 
commun ne constitue plus seulement un service à destination des 
plus faibles et des plus jeunes, mais un service de qualité plébiscité 
par toute la population. 
 

• La gratuité sociale 
 
La restructuration du réseau STAR a été très favorable à certains 
quartiers comptant une importante proportion d’habitat social, tels 
que Villejean et Le Blosne. Grâce au métro, ces quartiers sont reliés 
au centre-ville avec une qualité de desserte incomparable. Cet attrait 
nouveau du STAR a fait sortir de l’ombre certains ayants droit à la 
gratuité des transports qui ne voyaient jusqu’alors pas l’intérêt de se 
déplacer gratuitement avec le réseau STAR. Le gain d’image 
technologique du métro automatique a permis d’attirer les catégories 
professionnelles les plus élevées comme les personnes aux 
ressources plus modérées. Depuis 2000, le nombre de bénéficiaires 
d’un titre de transport gratuit est passé de moins de 14 000 à près de 
30 000 (augmentation en partie liée à la crise économique de 2010), 
soit une progression de plus de 100 % (Figure 189). 
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Figure 189 : Évolution du nombre de bénéficiaires de la gratuité sociale. 
Source : Rennes Métropole 
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Figure 190 : Évolution des effectifs des principales catégories d'abonnés 
STAR. 
Source : Rennes Métropole 
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Figure 191 : Evolution de la part de chaque tranche d'âge dans la clientèle 
abonnée du STAR. 
Source : Rennes Métropole 
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Figure 192 : Place de la République, le cœur du réseau STAR. 
Source : www.star.fr  
 

5.2.1.4 La reconnaissance de la profession 
Le réseau STAR a ainsi été récompensé en novembre 2007 par le 
magazine professionnel Ville, Rails & Transports qui lui a décerné le 
Pass d’Or, prix d’excellence convoité chaque année par les 
agglomérations françaises. 
 
Ce magazine a souligné à cette occasion la combinaison réussie 
d’une politique de transport dynamique et ambitieuse qui a su choisir 
l’efficacité d’un métro automatique tout en assurant la performance 
de son réseau de bus. 
 
En novembre 2009, ce magazine a de nouveau récompensé Rennes 
Métropole pour le réseau STAR, en lui décernant le Pass de Bronze 
pour les bons résultats globaux du réseau STAR, et notamment des 
lignes de bus qui sont l’objet de nombreuses attentions pour éviter 
l’effet « réseau à deux vitesses » parfois constaté dans des 
agglomérations après la mise en service d’une ligne de métro ou de 
tramway. 
 
En 2010, l’agglomération a de nouveau reçu le Pass d’Or : une fois 
de plus, les bons résultats du réseau STAR ont été salués, et surtout 
la qualité de l’offre de bus, qui est renforcée chaque année pour 
consolider le réseau. Rennes est l’agglomération de France qui 
affiche la plus haute vitesse commerciale des bus. 
 
Ces trois récompenses décernées par la profession, en seulement 
trois ans, sont rares et témoignent de la pertinence des choix de 
transports effectuées par la Métropole.  
 
 
5.2.1.5 Les limites du réseau de transport STAR 
Très attractif, fortement apprécié et «consommé» par l’ensemble des 
habitants de l’agglomération, le centre-ville historique se caractérise 
par un réseau de voies courtes et étroites, devenues piétonnes au 
début des années 80. 
 
On considérait déjà à l’époque que le passage d’un système de 
transport en surface aurait défiguré une bonne partie de ce secteur 
hérité du XVIIIème siècle, et aurait gravement compromis la sécurité 
de l’ensemble des piétons. 
 

vingt ans après, cette question est encore plus d’actualité avec un 
hypercentre toujours plus actif et attractif, tant d’un point de vue 
commercial que culturel, et avec une hausse soutenue des trafics 
piétonniers et bus : en effet, le centre-ville est la principale destination 
des déplacements, tous modes confondus, des habitants du bassin 
de vie de Rennes. 
 

 Le pôle République, le cœur du réseau STAR 
 
Le pôle d’échanges République constitue l’un des principaux atouts 
du réseau STAR, car il a tous les avantages d’un pôle d’échanges 
majeur permettant des correspondances aisées entre les différentes 
lignes ( 
Figure 192). 
 
Il est ainsi desservi par toutes les lignes du réseau structurant (ligne a 
du métro et 9 lignes majeures de bus), ainsi que par la majorité des 
lignes suburbaines STAR et des lignes interurbaines du réseau 
départemental Illenoo. Il est également la première destination finale 
des usagers du réseau, ce qui permet d’offrir une liaison directe, 
rapide et sans rupture de charge à la majorité des utilisateurs. 
 
Il est situé à la croisée des infrastructures constituées par la ligne a 
du métro, l’axe Est-Ouest et l’axe Nord-Sud. 
 
Les comptages effectués sur le pôle d’échanges République 
enregistrent ainsi près de 98 000 montées ou descentes quotidiennes 
sur le réseau STAR (bus et métro). 
 
Compte tenu de l’ampleur de sa fréquentation, le pôle est éclaté 
autour de La poste centrale en 5 points physiquement distincts : 

• le pont de Nemours pour les lignes de transit nord-sud, 

• le pont Jaurès également réservé aux liaisons nord-sud, 

• la place République-Joffre offrant quatre quais dédiés à deux 
lignes de passage, une ligne terminus et aux véhicules de 
réserve, 

• la rue du Pré Botté recevant les terminus des lignes suburbaines 
et de la ligne de Cesson-Sévigné, 

• l’axe Est-Ouest d’exploitation mixte pour les lignes urbaines, 
suburbaines et départementales. 

 
Mais le pôle République est victime de son succès. Il reçoit chaque 
jour un volume global de 2 570 bus réparti en 1 884 bus urbains, 528 
bus suburbains et 154 cars Illenoo. 
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Il constitue d’ailleurs le pôle le plus fréquenté par les usagers 
intermodaux du réseau départemental Illenoo, devant la gare 
routière. 
 
Aux heures où les échanges sont les plus importants, comme à 
l’hyperpointe du matin, ce ne sont pas moins de 30 véhicules qui 
peuvent se trouver simultanément sur le pôle République, pour une 
capacité maximale d’arrêts de 24 emplacements. Malgré le personnel 
de terrain expérimenté organisant son fonctionnement, il arrive 
parfois que les files d’attente s’allongent, les bus bloquent les 
intersections et c’est l’engorgement. 
 
Les points critiques se situent au niveau des carrefours pont de 
Nemours / axe Est-Ouest et pont Jaurès / axe Est-Ouest, avec une 
tendance à la saturation le matin pour le premier et l’après-midi pour 
le second. 
 
Par ailleurs, le pôle étant situé au contact de la zone piétonne du 
centre-ville de Rennes, les flux piétons et cyclistes y sont également 
importants, engendrant des conflits d’usages avec les lignes de bus 
ou les taxis empruntant l’axe Est-Ouest. 
 
Ainsi, le pôle République est saturé et ne peut plus accueillir 
l’augmentation nécessaire de l’offre de bus, notamment en heures de 
pointe où certaines lignes sont en limite de capacité. La solution 
trouvée à court terme consiste à diffuser plus largement certaines 
lignes de bus en les éloignant de République avec la création du pôle 
d’échanges Charles de Gaulle. 
 
Mais ces solutions ne permettent pas de répondre à la demande de 
transport sur le long terme. 
 
Seule une deuxième ligne de métro souterraine ayant la capacité 
d’absorber le trafic de plusieurs lignes de bus sans recréer de 
problèmes de fonctionnement en surface, peut permettre de redonner 
de l’air à ce pôle d’échanges. 
 

 L’axe nord-sud et la place Sainte-Anne 
 
Situé au cœur du centre historique, la place Sainte-Anne est très 
utilisée par les piétons. 
 
L’axe Antrain-Motte Fablet est le seul axe dans la direction nord - sud 
qui desserve le centre-ville de Rennes. C’est un axe commerçant où 
les seuls usagers autorisés sont les piétons, les vélos, les bus, les 
livraisons et les accès des riverains en voiture. 

Jusqu’en 2009, il était emprunté par les bus dans les deux sens de 
circulation, soit un total quotidien d’environ 700 bus les deux sens 
confondus. 
 
Cependant, dès fin 2007, une explosion des flux piétons dans le 
secteur, liée en partie à l’ouverture du centre commercial La 
Visitation, a été observée avec des pointes allant jusqu’à 6 000 
piétons par heure traversant la rue d’Antrain et autant la suivant. Des 
conflits de circulation entre les bus et les flux de piétons ont eu lieu, 
ceux-ci utilisant la voirie du fait de trottoirs insuffisamment larges. 
 
Compte tenu de la faible emprise de façade à façade et de la 
nécessité de permettre les livraisons des différents commerces de la 
rue, il a été nécessaire, à l’issue de travaux fin 2009, pour des 
raisons de sécurité, de dévier les lignes de bus de cet axe dans le 
sens de circulation du nord vers le sud. Cela a permis d’élargir les 
trottoirs pour accueillir tous les piétons, d’aménager des aires de 
livraisons et de conserver la voirie pour les bus dans l’autre sens 
(Figure 193). 
 
Cet éloignement a cependant engendré une perte d’attractivité de ces 
lignes de bus majeures avec des baisses de fréquentation globales 
de 5 à 10 %. 
 
Des difficultés de circulation perdurent à certains carrefours. Les 
arrêts bus sont très fréquentés sur cet axe (près de 10 000 montées / 
descentes par jour à l’arrêt de bus Sainte-Anne), et ce malgré une 
fréquentation également très importante des arrêts de la ligne a du 
métro. Il est difficile de dévier totalement ces lignes de bus dans 
l’immédiat. 

La forte capacité de transport offerte par la mise en service de la 
future ligne b du métro permettra de rendre cet axe totalement piéton. 

Les lignes de bus restantes seront déviées sur un nouvel axe 
d’orientation nord/sud constitué des rues du Général Guillaudot et 
Gambetta à l’est, qui ne comporte pas de circulation piétonne aussi 
importante. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 193 : Plan de circulation des bus dans le centre-ville nord. 
Source : Rennes Métropole - Service Etudes Urbaines - Pôle Déplacements 
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Figure 194 : Borne LCD sous abri. 

(plus de 250 bornes d’informations voyageurs). 
 

 
 

Figure 195 : Ecrans TFT en station de métro. 
(70 écrans de 32 à 46’’). 

 

 
Figure 196 : Ecran TFT dans les bus. 

 (2 écrans 22’’ par bus standard, 3 par articulé, soit au total 827 écrans 
embarqués). 

Source des figures 190 à 192 : Rennes Métropole 

5.2.1.6 Les projets de transports du réseau STAR 
Soucieuse de proposer aux usagers des transports urbains de 
l’agglomération rennaise un service public de grande qualité, Rennes 
Métropole a, depuis la mise en œuvre de la première ligne de métro, 
beaucoup œuvré pour l’amélioration et la modernisation du réseau 
STAR, comme en témoigne la mise en œuvre de nombreux 
investissements inscrits au PDU 2001- 2007 : 

• la poursuite du développement des aménagements en faveur des 
transports collectifs, 

• la construction de parcs relais liés au métro ou au réseau de 
surface, 

• l’augmentation très sensible du parc des rames de métro (+ 50 %) 
pour renforcer l’offre face au succès de la ligne a, 

• la mise en place d’un système de billettique interopérable (carte 
Korrigo) avec la Région Bretagne et le Département d’Ille-et-
Vilaine, 

• l’acquisition d’un réseau de radio numérique privé de type 
TETRA, 

• la généralisation de systèmes de vidéosurveillance dans les bus 
et rames, ainsi que dans les stations et parcs relais de la ligne a, 

• le renouvellement du système de priorité des bus aux feux, 

• la sonorisation FM des bus, 

• les nombreux aménagements en faveur de l’accessibilité des 
PMR : bus, stations de métro et points d’arrêt. 

 
Dans les points suivants sont exposés les principaux projets menés 
par la collectivité pour faire évoluer le réseau STAR. 
 

 Le Système d’Aide à l’Exploitation et à l’Information des 
Voyageurs 

 
La mise en place d’un Système d’Aide à l’Exploitation et à 
l’Information des Voyageurs (SAEIV), depuis 2011, permet la 
géolocalisation des bus sur le réseau STAR, et donc l’amélioration de 
la ponctualité et de la régularité du passage des bus aux arrêts 
(Figure 194 à Figure 196). 
 
Le volet SIV consiste en la diffusion d’informations dans les bus, aux 
principaux arrêts de bus du réseau STAR et dans les stations de 
métro. Il s’agit en particulier de donner aux usagers le temps d’attente 
en temps réel. 

Le système comporte notamment trois spécificités : 

• il s’agit du premier SAEIV d’un grand réseau urbain mis en œuvre 
après les arrêtés pris en 2006-2007 en matière d’accessibilité ; il 
doit de ce point de vue grandement faciliter le déplacement des 
personnes à mobilité réduite sur le réseau, 

• l’information voyageurs traite les 3 modes du réseau STAR en 
terme de correspondance : bus, métro, VéloSTAR, avec 
notamment l’annonce en temps réel sur les écrans des bus 
pendant le voyage de la disponibilité de vélos aux stations 
VéloSTAR situées le long de la ligne de bus empruntée, 

• l’information aux voyageurs traite les 3 réseaux partenaires de 
KorriGo : le futur SIV relaie en temps réel pour les usagers le 
temps d’attente en correspondance entre le réseau STAR et les 
réseaux interurbains Illenoo et TER Bretagne. 

 
Cette opération innovante fait l’objet de subventions par la Région 
Bretagne au Contrat de Pays et du Département d’Ille-et-Vilaine au 
Contrat de Territoires. 
 

 L’évolution de l’offre de la ligne a et l’anticipation de l’arrivée 
de la ligne b du métro 

 
L’affluence des voyageurs sur la ligne a, qui représente aujourd'hui 
environ 45 % des voyageurs du réseau STAR, a nécessité des 
renforts d’offre successifs : l’offre métro est passée de 1 641 000 km 
en 2003, 1ère année pleine d’exploitation (avec 16 rames) à 
2 249 000 km en 2009 (avec 24 rames), soit une croissance de 37 % 
de l’offre, permise par l’augmentation de 50 % du parc initial de 
rames. 
 
Cela s'est traduit aux heures de pointe par l'évolution suivante : 

• fréquence initiale : 2 min 30 avec la mise en exploitation 
simultanée de 13 rames sur 16, 

• fréquence entre 2003 et 2006 : de l'ordre de 2 min avec la mise 
en exploitation simultanée de 16 rames sur 16,  

• fréquence depuis 2007 : 1 min 40 avec la mise en exploitation de 
21 rames sur 24, optimisée également grâce à un gain de temps 
de battement en arrière-gare La Poterie et une diminution de 
certains temps d’arrêt en station. 
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En conséquence, les limites théoriques  du système VAL avec le parc 
actuel de rames sont aujourd'hui atteintes : 

• en terme de demande de transport, la charge actuelle aux heures 
de pointe se situe autour de 5 000 pphpd (nombre de Personnes 
Par Heure de Pointe et par Direction) sur le tronçon le plus 
chargé, avec des charges aux alentours de 6 000 équivalent-
pphpd aux périodes d’hyperpointe (c’est-à-dire entre 7h40 et 8h00 
entre Charles de Gaulle et République et entre 17h40 et 18h00 en 
sens inverse), alors que la capacité théorique actuelle est de 
5 700 pphpd. Cela signifie que la situation d’inconfort 
correspondant à plus de 4 personnes par m² est atteinte et que le 
confort se dégrade progressivement aux heures de pointe, au fur 
et à mesure que la fréquentation du réseau croît. 

• en terme d'offre de transport, la fréquence admissible se situe 
entre 1 min 20 et 1 min 25, sans modification des voies et des 
automatismes en ligne au terminus J.F. Kennedy, sous réserve 
de modification du Dossier de Sécurité de la ligne a. 

 
Au vu des éléments ci-dessus, il est apparu nécessaire d’envisager la 
mise en œuvre de mesures de nature à augmenter la capacité de la 
ligne a afin de faire face à la demande des prochaines années. En 
effet, selon les dernières prévisions de trafic réalisées par le bureau 
d'études PTV-France pour le compte de Rennes Métropole, la ligne a 
devrait voir sa fréquentation croître de l'ordre de 30 % à horizon de la 
mise en service de la ligne b. 
 
Plus précisément, pour faire face à cette croissance du trafic, le 
Conseil de Rennes Métropole du 20 mai 2010 a décidé de mettre en 
œuvre à l’horizon 2013 les deux mesures suivantes : 

• gain de fréquence avec le système actuel, sans modification de 
génie civil sur la ligne : il s'agit de procéder à l'acquisition de 6 
nouvelles rames (+ 25 % de parc) permettant d'abaisser la 
fréquence de 1 min 40 à 1 min 20 / 1 m 25, représentant un gain 
possible de l’ordre de 20 %, 

• gain de capacité intrinsèque de chaque rame par un 
réaménagement intérieur des rames : les trajets moyens sur la 
ligne a sont de l’ordre de 6 minutes. Il est donc possible de 
supprimer toutes les places assises situées sur la plate-forme 
centrale de chaque voiture et de les remplacer par des assises 
ischiatiques et/ou des strapontins. Cela permettra d’offrir des 
sièges assis (strapontins) en période creuse et d’accroître la 
capacité des rames de 12 places (de 158 à environ 170 places), 
soit une augmentation de 7,6 % en période de pointe. 

 

En cumulant ces deux mesures, le gain possible en termes de 
capacité est de l’ordre de 30 %, soit un passage de 5 600 à 7 500 
pphpd. Ces deux mesures constituent une première phase du projet 
d'augmentation de la capacité de la ligne a, dont le coût est estimé à 
environ 35 M€ HT. 
 
Une seconde phase pourra être mise en œuvre ultérieurement en 
fonction de l'évolution dans le temps du trafic de la ligne a et de 
l'impact de la future ligne b sur ce trafic. Cette seconde phase, plus 
lourde, consistera à créer un terminus d’arrière-gare à la station J.F. 
Kennedy, équivalent à celui existant au terminus de La Poterie. La 
réalisation de cette arrière-gare en tranchée couverte d'environ 
110 m au-delà du terminus actuel, avec la réalisation des voies et des 
aiguillages correspondants, ainsi que l'acquisition d'au moins 5 rames 
supplémentaires, permettra d'abaisser la fréquence à 66 secondes, 
voire un peu moins.  
 
Le coût correspondant à cette deuxième phase du projet 
d'augmentation de la capacité de la ligne a se situe entre 30 et 45 M€ 
HT selon le nombre de rames supplémentaires à acquérir. En 
cumulant les phases 1 et 2 du projet, on obtient à terme un gain 
possible de capacité de l’ordre de 60 %, soit environ 9 000 pphpd. 
 

 La restructuration des dépôts de bus du STAR 
 
Rennes Métropole porte actuellement un projet d’aménagement d’un 
second dépôt de bus. Un travail de veille foncière a été mené depuis 
plusieurs années dans la perspective de la relocalisation d’une partie 
des activités du dépôt de bus Plaine de Baud compte tenu de la mise 
en œuvre de la ZAC Baud-Chardonnet à Rennes, dont la création a 
été votée lors du Conseil Municipal de juin 2010. 
 
En effet, dans le cadre du projet de ZAC, il est prévu la libération 
progressive des terrains du dépôt de bus Plaine de Baud (superficie 
globale de 6,2 ha), notamment dans la seconde tranche 
d’aménagement. A moyen terme, le dépôt de bus actuel devra donc 
être relocalisé au moins pour partie, celui-ci ne pouvant pas par 
ailleurs être conforté ou même étendu ; une croissance lente mais 
progressive du parc de bus de Rennes Métropole est de toute façon 
incompatible avec le site Plaine de Baud dans sa configuration 
actuelle. 
 

Dans ce contexte, et compte tenu de la rareté des opportunités 
foncières de ce type, le choix a été fait de réaliser deux dépôts plus 
urbains d’environ 3 à 5 ha chacun, plutôt que de reconstituer ailleurs 
un unique dépôt. Pour des raisons évidentes de proximité du réseau, 
il était indispensable de trouver un terrain en zone agglomérée de la 
1ère couronne (Rennes, Cesson-Sévigné, Chantepie, Saint-Jacques-
de-la-Lande, Vezin-Le-Coquet ou Saint-Grégoire). Quatre secteurs 
potentiels de relocalisation ont été identifiés : 

• la zone de La Maltière à Saint-Jacques-de-la-Lande où un terrain 
est en cours d’acquisition auprès de l’Armée de Terre pour le futur 
dépôt de la ligne b, 

• la ZAC des Champs Blancs au nord de Cesson-Sévigné, 

• la ZI Lorient sur les communes de Rennes et Vezin-Le-Coquet, 

• Le site de Mi-Voie Le Vallon sur la commune de Saint-Jacques-
de-la-Lande. 

 
Après une recherche foncière de 3 ans, Rennes Métropole a acquis 
un site industriel de 3,2 ha situé en ZI Mi-Voie Le Vallon. Ce site, 
anciennement utilisé par l’entreprise GEFCO pour de la maintenance 
de poids lourds, fera l’objet d’une réhabilitation permettant la prise de 
possession du site par le futur titulaire du contrat de Délégation de 
Service Public du réseau STAR à compter de 2013. 
 
Ce nouveau dépôt autorisera le remisage de 120 bus, soit la moitié 
du parc de bus actuel de Rennes Métropole. Seraient potentiellement 
concernées, en priorité, les lignes de bus du sud et de l’ouest de 
l’agglomération : 1, 3, 5, 6, 8, 9, 30, 32, 33, 53/153, 57/157, 59/159, 
72/172. Le montant de l’opération est estimé de 8 à 10 M€ HT, dont 
2,8 M€ de coût foncier. 
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Figure 197 : Localisation des principaux secteurs de congestion sur les 
grandes voiries de l'agglomération 
Source : AUDIAR 

 
 
 

5.2.2 L’intermodalité autour du réseau 
STAR 

5.2.2.1 Utilisation de la voiture et partage du réseau 
viaire 

 Organisation du réseau de voirie de l’agglomération 
 
A l’échelle de l’agglomération rennaise, le réseau de grandes 
infrastructures routières est particulièrement développé. Une grande 
partie du réseau routier interrégional, voire national, desservant la 
Bretagne possède un point d'accroche sur la rocade de Rennes 
(9 routes à 2x2 voies convergent vers Rennes). Cette configuration 
offre aux habitants de l'agglomération un réseau routier d'une qualité 
exceptionnelle, leur permettant de se déplacer dans des conditions 
de vitesse et de sécurité optimales sur des voies récentes et de 
qualité. Ces routes sont, de plus, dotées de très nombreux 
échangeurs ou voies d'accès, facilitant grandement leur accessibilité 
et leur efficacité. 
 
Les rocades et la « 2ème ceinture » de routes départementales 
complètent le réseau radioconcentrique rendant possibles des 
échanges entre les communes périurbaines proches. Les récentes 
réalisations (A84 vers Caen, déviations de l'Hermitage et Betton, 
mise à 2x2 voies partielle des routes d'Angers et de Saint-Nazaire) 
renforcent l'accessibilité automobile du centre de l'agglomération. 
 
Comme suggéré à la lecture de la Figure 199, qui localise les 
difficultés de circulation pour les transports en commun, la congestion 
routière est avant tout concentrée en proximité de rocade et sur la 
rocade elle-même. 
 
Les difficultés de circulation sont globalement moindres en intra-
rocade, même si certaines situations restent problématiques sur 
certaines pénétrantes. 
 
La Figure 197 localise les principales difficultés de circulation dans 
l’agglomération recensées en 2007 et caractérisées grâce au modèle 
de trafic de Rennes Métropole. Ces congestions sont encore 
observées aujourd’hui, en période de pointe le matin et le soir, en lien 
avec les flux domicile-travail et domicile-école. Ces phénomènes sont 
relativement récents à Rennes et leur ampleur reste modeste, en 
comparaison d’autres métropoles. 
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Au niveau de la Ville de Rennes, les aménagements et les modalités 
de gestion sont plus favorables aux modes alternatifs. Le plan de 
circulation connu aujourd’hui a été conçu à la fin des années 70 et 
mis en place par étapes, la plus importante ayant été la période 
1980-1985.  

Cette étape a marqué la définition d’objectifs et de principes 
d’organisation, réaffirmés depuis et toujours en vigueur actuellement. 
La stratégie est simple : 

• préserver le centre-ville en limitant, voire en supprimant, les 
trafics de transit, 

• maintenir une bonne accessibilité pour les résidents, et les 
déplacements qui ont pour motif l’achat, la démarche 
administrative, etc. 

 
Les deux principaux modes d’action consistent à : 

• diffuser progressivement les trafics de pénétration sur les voies 
de contournement (rocade, 2ème ceinture, 1ère ceinture de 
boulevards et barreaux de contournement du centre) 
(Figure 198), 

• créer des boucles permettant d’accéder au cœur du centre-ville 
sans y transiter. 

 
Dans la partie centrale de l’agglomération, des axes prioritaires ont 
été mis en place pour les transports en commun routiers. Articulant 
notamment la ligne de métro et les lignes majeures de bus, l’armature 
du réseau STAR constitue une offre à haute qualité de service pour 
l’usager. Complémentaires de la ligne de métro, dans des secteurs 
où un mode plus « lourd » ne se justifie pas, les lignes de bus doivent 
néanmoins constituer une offre attractive. 
 
Avec l’écriture du PDU de 2007, une politique de développement 
« d’axes et de carrefours prioritaires » pour les transports collectifs a 
été engagée (Figure 199), en fonction de la fréquentation des 
réseaux, l’encombrement des infrastructures et les territoires 
desservis. Les aménagements de la voirie devenus nécessaires 
visent à : 

• effacer les causes de ralentissement, 

• supprimer les sources d’irrégularités, 

• réduire le différentiel de performance avec la voiture particulière, 

• améliorer la lisibilité des services de transports, 

• augmenter le confort et la sécurité des voyageurs et des agents 
de conduite. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 198 : Principe de diffusion progressive des mouvements de 
pénétration urbaine en 2010. 
Source : Rennes Métropole 
Cadastre © DGI ® Nov 2009 - BDU © Ville de Rennes ® 2010. 
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Figure 199 : Synthèse des actions d’infrastructures de transports en 
commun, notamment les axes prioritaires. 
Source : PDU de Rennes Métropole 2007. 

 
 
 
 

Ces aménagements ont vocation à profiter aux deux réseaux 
principaux de transports publics routiers que sont Illenoo (transports 
départementaux) et STAR (transports urbains). Actuellement, sur 
l’agglomération, on dénombre 37,3 km de sites propres bus, dont 
27,8 km sur la Ville de Rennes. 
 
La méthode retenue pour l’étude de chaque axe comprend quatre 
étapes : 
• diagnostic (prise en compte des contraintes et des projets sur 

l’axe, relevés de files d’attente aux carrefours, relevés de temps 
de parcours par les bus, identification des points noirs et des 
dysfonctionnements, prise en compte des modes doux), 

• élaboration de scénarios d’aménagement, 
• esquisses fonctionnelles chiffrées sur un ou deux scénarios, 
• validation d’une esquisse par le maître d’ouvrage de la voirie en 

concertation avec le service Transports Urbains de Rennes 
Métropole. 

 
Pour l’heure, de multiples études ont déjà été engagées, avec, pour 
certains axes, des réalisations effectives (axe nord-sud en 
hypercentre, traversée de Pacé, la rue Charles Laurent à Rennes…), 
d’autres sont en travaux ou programmées (prolongement de l’axe 
Est-Ouest, traversée de La Courrouze, traversée de Saint-Grégoire, 
…). 
 
D’autres études n’ont pas encore abouti, pour des raisons diverses, 
parfois du fait des discussions en cours avec les gestionnaires de 
voirie concernés (pénétrantes Redon et Chartres au sud-ouest, route 
de Lorient à l’ouest, …). L’objectif initial du PDU est néanmoins 
conservé : finaliser les études d’axes prioritaires pour la mise en 
service de la seconde ligne de métro. 
 
Cette mise en place progressive et étendue d’aménagements de 
priorité pour les transports en commun sur les pénétrantes, est un 
moyen primordial pour diffuser sur l’ensemble du périmètre des 
transports urbains la performance nécessaire à l’attractivité de 
l’ensemble du réseau STAR. 
 

 Un trafic routier qui diminue fortement dans la partie centrale 
de l’agglomération 

 
Les données présentées dans le graphique de la Figure 200 sont 
issues des comptages routiers automatiques effectués par la Ville de 
Rennes, pour le trafic rennais, et des services de l’Etat pour le reste 
de Rennes Métropole. 



 

 Pièce H2 - Étude d’impact - Partie I I-183 / I-202 

 
 
Figure 200 : Evolution du nombre de véhicules par secteur de 
l'agglomération. 
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Figure 201 : Périmètres d'application des normes de stationnement. 
Source : Rennes Métropole. 
 

Ces données ponctuelles (nombre de véhicules passant en un point) 
ont été affectées à des tronçons de voies pour obtenir une estimation 
des « véhicules x kilomètre » par type d’axe routier. Les données 
obtenues au fil des années permettent d’établir un indice d’évolution. 
Il a été convenu d’affecter la valeur 100 aux trafics observés en 2001.  
 
Ce graphique met en évidence les éléments suivants :  

• les trafics routiers dans le centre-ville ont chuté de 20 % en 
moyenne. Les flux de contournement immédiat du centre-ville ont 
baissé de 10 %, 

• les trafics intrarocades à l’extérieur du centre-ville ont augmenté 
dans un premier temps, ce que l’on peut assimiler à un report, 
avant de diminuer progressivement pour revenir à leur niveau de 
2001. Sur cette période, on peut donc conclure que ces flux sont 
restés stables, 

• les trafics sur la rocade et à l’extérieur de celle-ci ont progressé 
continuellement, à un rythme soutenu, notamment entre 2001 et 
2005, les années 2006 et 2007 voyant un tassement de cette 
croissance. Ceci se traduit globalement par une augmentation de 
20 % du trafic sur ces axes entre 2001 et 2007. Dans le détail, 
c’est la deuxième ceinture qui enregistre la plus forte évolution, 
mais sur des volumes beaucoup plus faibles. Ce constat 
s’explique en partie par le report de trafic depuis la rocade, en 
raison de sa congestion aux heures de pointe. 
 

Ces évolutions de la distribution des trafics sur les différentes voiries 
qui composent le réseau routier de Rennes Métropole sont 
cohérentes avec deux phénomènes déjà énoncés ici :  

• la mise en place d’un réseau de transports en commun très 
performant dans le cœur de l’agglomération, 

• la croissance démographique extrarocade, associée à l’étalement 
de l’aire urbaine. 

 

 La politique de stationnement 
 
Bien qu’il faille assurer à la voiture une offre de déplacements pour 
accéder au moteur du dynamisme économique qu'est le commerce, 
la politique locale de stationnement s’inspire de deux priorités : limiter 
les possibilités de stationnement quand des solutions alternatives 
existent et faciliter le stationnement au domicile. 

Pour ce faire, les politiques de stationnement communales doivent 
poursuivre quatre directions favorables au développement des 
pratiques alternatives de déplacement : 

• permettre un stationnement aisé sur le lieu de résidence, 

• trouver un équilibre entre le fait de prévoir suffisamment 
d’emplacements sur le domaine privé pour que les véhicules des 
ménages n’occupent pas de manière inconsidérée l’espace 
public, le fait de susciter un niveau de construction de places sur 
le domaine privé réduit pour ne pas encourager à la motorisation 
excessive des ménages et l’obtention d’un niveau de places sur le 
domaine privé qui ne renchérisse pas trop le coût de l'habitat et 
qui n'altère pas la qualité du cadre de vie, 

• maîtriser le stationnement des visiteurs, 

• réduire le stationnement des actifs sur le lieu de travail, 

• faire respecter les règles de stationnement. 
 
Concernant la construction d’espaces de stationnement, le PDU de 
2007 a notamment introduit des niveaux minimum et maximum 
permettant de guider le choix de normes au niveau communal (PLU) 
dans les secteurs les mieux desservis par les transports en commun 
(Figure 201). 
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 Les pratiques nouvelles de l’automobilité 
 

• Le covoiturage 
 
En offrant l’opportunité à plusieurs personnes de réaliser le même 
trajet avec un seul véhicule, le covoiturage participe au 
développement durable en matière de déplacement. 
 
Cette pratique tend à bonifier le taux d’occupation des voitures, 
relativement réduit aujourd'hui dans l'agglomération : 1,35 personnes/ 
véhicule en général, 1,02 personne / véhicule pour les déplacements 
domicile-travail. 
 
Depuis 2002, l’association « Covoiturage + », aidée par les 
partenaires publics, œuvre dans ce sens en mettant en relation les 
covoitureurs. Avec plus de 8 400 adhérents dont 1 300 usagers 
réguliers, l’association complète par son offre celle des transports en 
commun. 
 
Dans le souci de développer les pratiques multimodales et de 
répondre à une demande non satisfaite, les Autorités Organisatrices 
de Transports se doivent de soutenir ce nouvel usage. 
 
Dans le même but, les collectivités concernées (Région, 
Département, Rennes Métropole, en partenariat avec l’Etat et 
l’ADEME), ont récemment identifié les besoins nécessaires en vue de 
sécuriser et faciliter le stationnement des véhicules des covoitureurs. 
 
La mise en place de parkings spéciaux à proximité des grandes 
infrastructures, offrant une véritable capacité de stationnement et plus 
de sécurité, ou la mise à disposition d’espaces de stationnement 
existants, ont été envisagés. Leur mise en place sera progressive. 
 

• L’autopartage 
 
Existant à Rennes depuis 2002 et géré par une société, un service de 
voiture partagée permet à de nombreuses personnes d’utiliser 
successivement la même voiture sans en être propriétaires. Il apporte 
une valeur ajoutée par rapport à l'offre proposée par les loueurs 
classiques de véhicules pour un usage régulier et de courte durée. 
Les véhicules sont stationnés dans des lieux centraux et accessibles 
aux adhérents, avec le soutien de la Ville de Rennes.  
 

Rennes Métropole étudie actuellement un mode d’implication pour 
faciliter le développement de tels services, notamment dans la 
perspective d’une mobilité « décarbonée ». 
 

• La promotion du véhicule électrique 
 
Le plan d’actions « Véhicule Vert en Bretagne » vise à mettre en 
œuvre une stratégie pour conforter la filière automobile articulée 
autour de deux chantiers :  

- le premier entend valoriser les actifs technologiques et 
industriels bretons pour créer une nouvelle activité de 
production de biens et de services liés à la mobilité 
décarbonée, facteur de diversification de l’industrie 
automobile, 

- le second vise à faire de la Bretagne un territoire de référence 
en matière de mobilité décarbonée et à en développer les 
usages.  

 
Le projet « Véhicule Vert en Bretagne » est piloté par l’Agence 
Economique de Bretagne dans un cadre partenarial qui réunit Conseil 
Régional, Conseil Général et Rennes Métropole avec l’appui de la 
Chambre de Commerce et d’Industrie. 
 
Rennes Métropole identifie actuellement des partenariats pour 
expérimenter de nouvelles pratiques liées à l’usage des véhicules 
électriques, avec l’expérimentation : 

- d’un service d’autopartage avec des véhicules électriques, 
- de véhicules électriques en location / autopartage à partir des 

gares, en complément d’une offre en transports collectifs, 
- d’organisation de mobilités avec des véhicules électriques en 

réseau, 
- de bornes de recharge électrique pour du stationnement en 

ouvrage ou pour du stationnement de surface, 
- de vélos à assistance électrique, 
- de véhicules de distribution urbaine de marchandise. 
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Figure 202 : L'étoile ferroviaire rennaise et ses gares. 
Source : Rennes Métropole. 
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Figure 203 : Fréquentation des principaux arrêts du réseau STAR par jour 
(montée & descentes). 
Source : Enquête Origine / Destination 2009. 

5.2.2.2 Le réseau TER Bretagne : une évolution forte 
de la demande, mais une expansion contrainte 
par l’infrastructure ferroviaire 

L’étoile ferroviaire rennaise (Figure 202) supporte un trafic multiple et 
important. Sur ses 5 axes se mêlent trains à grande vitesse, trains 
périurbains, trains intervilles et trains de fret. Moins fréquenté, l’axe 
de Retiers ne supporte que des trains périurbains et de fret. Avec 
l’ajout de services TER fin 2008 par la Région Bretagne, l’étoile 
ferroviaire rennaise a atteint, en pointe, sa saturation. L’infrastructure, 
compte tenu de l’occupation des axes de la gare de Rennes, ne peut 
plus recevoir de services supplémentaires en heure de pointe. 
 
Les offres STAR et TER Bretagne sont deux offres de transports 
parfaitement complémentaires. La première gare de l’agglomération 
doit en partie sa croissance considérable de fréquentation au réseau 
STAR, qui, particulièrement depuis 2002, propose une offre de plus 
en plus attractive. 
 
Actuellement, les niveaux de circulation par axe sont les suivants : 
 

  Rennes
Messac

Rennes 
La 

Brohinière
Rennes 

Montreuil
Rennes

Vitré 
Rennes
Retiers 

heures 
de 

pointe 
9 à 11 8 à 12 13 à 16 16 4 à 5 

Nombre 
de 

trains heures 
creuses 5 à 7 5 à 10 9 à 11 6 à 7 1 à 2 

 
En examinant spécifiquement les arrêts du réseau STAR 
(Figure 203), on note que la gare est le 4ème site le plus fréquenté 
des clients du réseau STAR, ce qui tend à montrer l’enjeu de sa 
desserte, notamment en vue de favoriser l’intermodalité. 
 
Le réseau TER Bretagne, au même titre que le réseau Illenoo 
réclame un réseau urbain de grande qualité. Sans réseau STAR 
performant, l’attractivité des réseaux interurbains se trouve réduite 
dans la mesure où ils ne disposent pas de la finesse de desserte 
nécessaire pour garantir un attrait auprès du plus grand nombre. 
 
En 2007, près de 40 % des usagers de la gare ferroviaire accédaient 
au train en effectuant une correspondance avec le réseau STAR en 
gare de Rennes, soit 14 000 personnes / jour. 

Avec plus de 9 millions de voyageurs par an (chiffre 2008), le succès 
croissant du TER Bretagne se poursuit. Cette croissance concerne 
l’ensemble des liaisons mais ce sont les secteurs périurbains, dont 
celui de Rennes, qui connaissent la plus forte fréquentation (en 2008, 
+ 23 % sur Rennes-Montfort et + 25 % sur Rennes-Chateaubourg par 
exemple). 
L’abonnement Uzuël+ a notamment contribué au succès combiné 
des offres urbaines et ferroviaires. Il permet de bénéficier d’une 
réduction de 75 % par rapport au tarif normal, en voyageant de façon 
illimitée sur le trajet de son choix, sur l’étoile ferroviaire, en combinant 
avec le réseau urbain. 
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5.2.2.3 Illenoo : un seuil atteint avec la restructuration 
majeure du réseau en 2005 

Le réseau départemental Illenoo est centralisé sur Rennes. Les 
lignes d’autocars du Conseil Général tissent, en complémentarité 
avec les cinq lignes du TER Bretagne, une toile qui présente, en 
dehors de Rennes Métropole, un substitut attractif à la voiture pour 
desservir l’aire urbaine hors Rennes Métropole (Figure 204). 
 
De plus, depuis 2005, le réseau des cars se restructure pour mieux 
affirmer cette proposition de transport. Un effort couronné de succès 
puisque la fréquentation du public a augmenté la première année de 
60 % en un an. 
 
Cette action devra être soutenue et poursuivie pour les années qui 
viennent, en veillant à la complémentarité et à la cohérence de l’offre 
avec celle du TER Bretagne. 
 
Comme pour le réseau TER Bretagne, l’intermodalité en gare de 
Rennes est importante : près de 60 % des usagers d’Illenoo 
effectuent une correspondance avec le réseau STAR au niveau de la 
gare. La qualité de l’intermodalité entre les deux réseaux est donc 
également une condition du succès du réseau départemental. 
 
Le réseau Illenoo dispose actuellement d’une structure 
radioconcentrique. L’ensemble des lignes desservant Rennes ont leur 
terminus à la gare routière située en plein cœur de la ville. 
 
Cette configuration n’est pas sans poser des problèmes, aussi bien 
en termes d’attractivité de l’offre que de sécurité. 
 
En effet, même si certaines lignes Illenoo bénéficient des 
aménagements de voiries réalisés par Rennes Métropole pour le 
réseau STAR, la vitesse commerciale des cars, dans le cœur de 
métropole, se trouve bien souvent dégradée, du fait des éventuelles 
difficultés de circulation (cf. partie 5.2.2.1.). 
 
Au niveau de la sécurité, la circulation de véhicules longs de types 
cars est par endroit problématique. Les difficultés de cohabitation 
entre piétons, vélos et véhicules de transports peuvent être la cause 
d’accidents corporels. Un rabattement de l’offre départementale sur 
un transport de type TCSP permettrait d’améliorer ces deux points. 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 204 : Lignes de transport en commun du réseau Illenoo. 
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Figure 205 : Flux piétonnier du centre-ville de Rennes. 
Source : Ville de Rennes  Étude sur le devenir du plateau piétonnier - 2006 
 

 
 

5.2.2.4 Les modes doux, modes de déplacement à 
part entière et complémentaires des transports 
en commun 

 La marche à pied 
 
La pratique de la marche se stabilise, notamment grâce aux 
aménagements des centres-villes. En effet, les communes de 
l’agglomération rennaise ont entrepris des requalifications d’espaces 
publics dans les centres-bourg et les centres-villes afin d’en renforcer 
l’attractivité. Le développement relativement récent des zones de 
circulation apaisées (zones de rencontre, zones 30), vise à faciliter et 
rendre confortable la marche à pied. 
 
La mise aux normes, pour les personnes à mobilité réduite, des 
aménagements piétons, concourt également au développement de 
ce mode. 
 
L’évolution des circulations piétonnes n’est pas évidente à percevoir. 
Les déplacements piétons dans le centre-ville de Rennes ont fait 
l’objet d’un suivi régulier ces dernières années. Il s’avère qu’ils sont 
globalement stables, mais également fortement influencés par les 
conditions météorologiques. 
 
Dans le cadre d’une étude sur l’avenir du plateau piétonnier rennais, 
la Ville de Rennes a réalisé une analyse de ces comptages, pour une 
période et des conditions climatiques identiques (Figure 205). Entre 
2001 et 2005, la comparaison met en évidence une plus grande 
concentration des flux piétons sur l’axe nord-sud. Ce phénomène 
peut résulter de la mise en service de la ligne a de métro. En effet, 
les stations du centre-ville (Sainte Anne et République) constituent de 
nouvelles portes d’entrée pour un grand nombre de piétons, dont la 
provenance était plus diffuse auparavant.  
 
Un autre phénomène agit dans le même sens, à savoir la 
concentration de grandes enseignes commerciales sur un périmètre 
restreint. Il est difficile de déterminer si ce phénomène est une cause 
ou une conséquence de la concentration des flux piétons et d’isoler 
l’impact du métro dans ces observations. 
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 Le vélo 
 

• Le réseau cyclable 
 
L’analyse comparative des Enquêtes-Ménages de 2000 et 2007 fait 
apparaître une augmentation significative de l’usage de la bicyclette, 
tant en volume qu’en part modale, sur l’ensemble de l’agglomération, 
et en particulier sur le territoire de la Ville de Rennes. 
 
  2000 2007 Evolution 

2000/2007 

Rennes Métropole Part modale 3,2 4,1 +28% 

 
Volume de 

déplacements 40 300 59 500 +47% 

Ville de Rennes Part modale 3,6 5,2 +44% 

 
Volume de 

déplacements 25 600 38 900 +52% 

Rennes Métropole  Part modale 2,7 2,9 +7% 

hors Ville de Rennes Volume de 
déplacements 14 700 20 600 +40% 

Tableau 16 : Evolution de l'usage de la bicyclette dans les déplacements. 
 
Dès 1990, la municipalité rennaise, confrontée aux problèmes des 
déplacements des deux roues en termes de sécurité et d'absence 
d'itinéraires continus et significatifs, décidait d'engager une réflexion, 
puis des réalisations en faveur de ce mode de transport. D’autres 
communes de l’agglomération rennaise se sont également lancées 
depuis dans la mise en œuvre d’une politique cyclable ambitieuse, 
rejointes récemment par Rennes Métropole. 
 
L'objectif est d'offrir aux cyclistes un réseau maillé en combinant 
différents aménagements : couloirs vélos, pistes cyclables en site 
propre, couloirs mixtes bus/vélos, couloirs à contresens, chemine-
ments piétons/vélos, zones 30 et aires piétonnes. 
 
Le concept mis en place prend en compte un meilleur partage de la 
rue au bénéfice des usagers les plus vulnérables.  
 
A Rennes, la mise en place du réseau cyclable est faite en fonction 
du plan de hiérarchisation du réseau viaire. Les aménagements 
cyclables sont réalisés en priorité sur les voies artérielles. Sur ces 
voies, la circulation générale est importante et elles sont empruntées 
prioritairement par les cyclistes. C'est également sur ces axes que 
l'on relève le plus d'accidents. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 206 : Les itinéraires inscrits au Schéma Directeur des aménagements 
cyclables de Rennes Métropole. 
Source : Fond cartographique © IGN - BD Carto ® 2009 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Données Itinéraires Vélos © ALTERMODAL ® mai 2006 
Données Itinéraires Vélos © Rennes Métropole - Schéma Directeur vélo ® 
26 mars 2009 - DGAU.DEP © SEU_25 mars 2010 
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Figure 207 : Stations libre service de bicyclettes LE vélo STAR. 
Source : Fond de plan © Ville de Rennes - BDU ® 2008 
Données Vélos © Rennes Métropole - SEU ® déc. 2008 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

D’autres aménagements sont mis en place sur certaines voies de 
distribution pour desservir les quartiers ou les établissements 
spécifiques. En centre-ville, les cyclistes sont intégrés à la circulation 
générale. A contrario, avec les nombreux sens unique, il est 
recherché surtout des continuités d'itinéraires qui peuvent être 
assurées par une circulation cycliste à contresens. Chaque année 
depuis 1991, un programme d'itinéraires est mis en place. Le réseau 
actuel comprend 183 km sur Rennes. 
 
Dans les autres communes de l’agglomération, la situation est 
hétérogène. Cependant, on comptabilise actuellement près de 50 km 
dans le reste de l’agglomération. 
Pour faciliter l’émergence des réseaux de communes, Rennes 
Métropole a étudié en 2006 un nouveau Schéma Directeur Vélos sur 
l'ensemble de l'agglomération (Figure 206). 
 
Ce schéma porte sur deux points : 

- la définition d’un réseau primaire cyclable pour les 
déplacements intercommunaux, utilitaires et de loisirs, 

- la définition de stationnements fermés ou sécurisés au niveau 
des points d’échanges multimodaux. 

 
Ce schéma, actualisé en 2009, comprend environ 416 km 
d’itinéraires (210 km de liaisons utilitaires et 206 km de liaisons 
loisirs). 
 
Pour ces aménagements intercommunaux, les participations 
financières de Rennes Métropole et des communes ont été définies 
dans un « guide des subventions » approuvé par le conseil 
communautaire en mars 2007. Globalement, la participation 
financière de Rennes Métropole s'élève à 50 % pour les dépenses 
d'études et de travaux lorsque les communes assurent la maîtrise 
d'ouvrage. 
 

• Le service de prêt de vélos LE vélo STAR 
 
En complément de ces aménagements, différentes actions sont 
menées par la Ville de Rennes. 
 
Après avoir testé la location de vélos entre 1995 et 1997 et avoir 
prêté des vélos aux étudiants, la Ville de Rennes, puis Rennes 
Métropole développent depuis plus de 10 ans un service de vélos en 
libre-service. 
 
En 1997, l’opération « vélos à la carte » a vu le jour avec ses 200 
vélos et ses 25 stations. 
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Dans la continuité, Rennes Métropole, en partenariat avec la Ville de 
Rennes, a lancé en septembre 2009 le service « LE vélo STAR ». 
 
Le marché prévoyait sur Rennes, une tranche ferme de 81 stations et 
900 vélos et deux tranches conditionnelles (4 stations et 44 vélos 
pour la première et 8 stations et 88 vélos pour la seconde). Quatre 
tranches conditionnelles sont également prévues sur les communes 
du noyau urbain : Cesson-Sévigné (8 stations et 88 vélos), Saint-
Grégoire (5 stations et 55 vélos), Chantepie (4 stations et 44 vélos) et 
Saint-Jacques-de-la-Lande (6 stations et 66 vélos). 
 
Les 81 stations « LE vélo STAR » ont été déployées en 
complémentarité avec les autres moyens de transports publics 
(Figure 207). 
 
Le système est résolument intermodal. C’est l’originalité du système 
en libre-service choisi par Rennes Métropole pour faciliter les 
déplacements des habitants. 83 % des emprunts sont effectués avec 
la carte Korrigo dont la moitié est aussi cliente du réseau STAR. 
 
Un an après la mise en place du nouveau service, c’est en moyenne 
plus de 1 500 vélos qui sont empruntés par jour. 
 
 
5.2.2.5 Le système de billettique interopérable KorriGo 
Rennes Métropole a développé dans le cadre de sa politique de 
déplacements, un système billettique sur l’ensemble du réseau 
STAR, interopérable avec ceux de la Région Bretagne et du 
Département d’Ille-et-Vilaine. Ancrée dans les nouveaux enjeux de la 
mobilité et dans le développement des nouvelles technologies, la 
carte KorriGo vise à répondre aux besoins des usagers, des 
organisateurs et des prestataires, par l’intermédiaire d’un support de 
titres de transport unique et intelligent. Les objectifs recherchés sont : 

• de favoriser l’accès aux transports publics collectifs et 
d’encourager leur pratique par un support moderne, pratique et 
adapté permettant d’emprunter différents réseaux, 

• de satisfaire à la demande des usagers en matière de 
personnalisation de l’offre de transports par le développement de 
nouvelles tarifications, la connaissance des usages sur les 
réseaux de transports, et par le développement de services 
supplémentaires, 

• de répondre aux besoins des Autorités Organisatrices de 
transports et de leurs exploitants en encourageant les modes de 
déplacements favorables au développement durable, en 
améliorant le réseau de vente et en diminuant la fraude. 

Ce projet a été développé dans le cadre d’un multipartenariat. La 
démarche initiée en 2000 par Rennes Métropole fédère ainsi 
plusieurs acteurs : 

• Rennes Métropole, le Département d’Ille-et-Vilaine et la Région 
Bretagne, 

• leurs exploitants de transports collectifs respectifs : Keolis 
Rennes, la SNCF, le GME Ille-et-Vilaine Autocars, 

• les industriels français du secteur de la billettique : ACS, 
PARKEON et ERG. 

 
Les systèmes billettiques STAR et TER Bretagne sont mis en service 
depuis 2006, Illenoo depuis 2007. 
 
La carte KorriGo permet à l’usager d’acheter et d’enregistrer des 
titres de transports des différents réseaux auprès de plus de 
200 points de vente. 
 
La validation sans contact des titres de transports s’effectue à chaque 
prise de transport par l’intermédiaire de bornes de lecture ; le 
fonctionnement s’effectue grâce à la technologie de transmission par 
induction électromagnétique. 
 
L’offre de services en matière de transports, et au delà, est en 
constante évolution : service après-vente en cas de perte ou de vol, 
gratuité de l’accès aux parcs relais du métro, mais également depuis 
2008 utilisation pour la tarification sociale des équipements culturels 
de la Ville de Rennes et Rennes Métropole (bibliothèques 
municipales, Ecomusée, Musée des Beaux Arts et depuis 2010 
l’accès aux piscines municipales). 
 
Le système de vélos en libre service LE vélo STAR mis en œuvre en 
2009 fonctionne exclusivement avec la carte KorriGo. 
 
L’utilisation de KorriGo pour de nouveaux services est actuellement 
également à l’étude : 

• pour le service d’autopartage offert par City’Roul, 

• pour le dispositif « Sortir » (tarification sociale pour les activités 
culturelles), 

• pour de nouvelles agglomérations : Brest, Lorient et Quimper en 
2012, étendant ainsi à toute la Bretagne la potentialité de 
services. 

 

Depuis son lancement en mars 2006, plus de 200 000 cartes KorriGo 
ont été émises par le réseau STAR, dont 100 000 sont utilisées au 
moins une fois par mois. Un habitant sur quatre de la métropole 
rennaise en possède une. 
 
Les enquêtes réalisées chaque année mettent en évidence une nette 
baisse du taux de fraude sur le réseau STAR qui est passé de 12 % 
avant 2006, à 6 / 7 % avec la mise en place de la billettique pour 
remonter à 10 % en 2010 dans un contexte de crise économique, ce 
qui représente une économie importante pour la collectivité et un réel 
retour sur investissement en quelques années. 
 
On peut aussi noter la « libération de données », objet en 2010 du 
concours d’application « Rennes en accès libre », qui va permettre un 
développement d’applications pour Smartphone proche des besoins 
des habitants. 
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Figure 208 : Évolution des nombres d'accidents et de victimes dans 
l'agglomération rennaise. 
Source : AUDIAR - DDTM-ODSR 35 
 

 
 
Figure 209 : Évolution des nombres d'accidents et de victimes à Rennes. 
Source : AUDIAR - DDTM-ODSR 35 
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Figure 210 : Évolution du nombre d'accidents impliquant des autobus sur 
l'agglomération. 
Source : KEOLIS Rennes 

5.3 - LA SÉCURITE DANS LES 
TRANSPORTS 

5.3.1 La sécurité routière 
Sur la période 2000-2007, on constate (Figure 208 et Figure 209) : 

• une baisse de 30 % du nombre d’accidents et de victimes entre 
2000 et 2003, 

• une stagnation depuis 2003 à l’échelle de l’agglomération puis 
une nouvelle baisse récente, 

• une poursuite de la baisse de l’accidentologie sur le territoire de 
la Ville de Rennes. 
 

L’évolution encourageante de ces chiffres doit être replacée dans un 
contexte national similaire, marqué notamment par l’intensification 
des contrôles routiers. A Rennes, cette tendance positive est aussi 
liée à la baisse du trafic automobile, à laquelle la restructuration du 
réseau de transports en commun en 2002 a vraisemblablement 
contribué. 
 
L’évolution du nombre de tués et de blessés suit les mêmes 
tendances. La baisse de l’accidentologie concerne tous les modes de 
déplacement, à Rennes comme dans le reste de Rennes Métropole. 
Il faut toutefois signaler une exception pour la bicyclette, dont la 
hausse du nombre d’accidents peut être mise en relation avec 
l’augmentation de sa part modale dans les déplacements de 
l’agglomération. 
 
 

5.3.2 La sécurité dans le réseau STAR 
Bus + Métro 

Le nombre d’accidents matériels impliquant les bus du réseau STAR 
a fortement augmenté entre 2000 et 2003 (Figure 210), mais il 
baisse depuis cette date au même titre que le nombre d’accidents 
corporels ou mixtes. Cette tendance à la baisse se poursuit malgré 
l’augmentation de l’offre kilométrique.  
 
Aucun accident matériel ou corporel grave impliquant le métro n’est à 
déplorer depuis sa mise en service. Ce résultat confirme le 
remarquable degré de sécurité qu’offre ce TCSP automatique, dont 
les stations sont équipées de portes palières. 

5.3.2.1 La vidéosurveillance 
Depuis la mise en service de son métro, Rennes Métropole a engagé 
une politique d’envergure concernant la mise en œuvre d’un système 
de vidéosurveillance sur son réseau de transport. 
 
Trois systèmes existent aujourd’hui sur l’ensemble du réseau STAR : 
le système de vidéosurveillance fixe dans les stations de métro et les 
parcs relais et les systèmes de vidéosurveillance embarqués dans les 
matériels roulants bus et métro. 
 

 Système de vidéosurveillance fixe dans les stations de métro 
et les parcs relais 

 
Dans les stations de métro et les parcs relais, ce système permet de 
vidéosurveiller les espaces suivants : 

• les quais de toutes les stations, 

• les principaux équipements des stations intérieurs ou extérieurs 
(distributeurs de titres, bornes d’appel d’urgence, …), 

• les entrées/sorties des stations (escaliers fixes, mécaniques et 
ascenseurs), 

• les dalles de verre des stations qui en sont équipées (Gares, 
Charles de Gaulle, Sainte Anne, Villejean-Université et J.F. 
Kennedy). 

 
Le métro est équipé de 382 caméras, auxquelles on peut rajouter les 
196 caméras des 4 parcs relais et 35 caméras au Garage-Atelier de 
Chantepie. Cela représente au total 613 caméras fixes pour le métro. 
 
Ces caméras s’accompagnent d’un système informatique d’archivage 
vidéo : 

• transmettant en temps réel les images visualisables sur les 
postes informatiques du système, situés au Poste de Commande 
Centralisé du métro (PCC métro), dans les parcs relais du métro 
et à l’Hôtel de Police, 

• archivant en continu les images de toutes les caméras (à raison 
de 4 images / seconde durant 72 heures), 

• archivant spécifiquement avec diffusion immédiate les images 
correspondant à un évènement détecté automatiquement par 
alarme (à raison de 24 images / seconde durant une durée 
paramétrable avant et après l’alarme), 
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L’Hôtel de Police dispose d’une connexion permanente par fibre 
optique à ce système, ce qui permet de l’utiliser indépendamment 
des besoins de l’exploitant Keolis Rennes. Il permet de rechercher et 
visionner des images archivées et d’effectuer le cas échéant des 
copies dans le cadre de poursuites judiciaires.  
 

 Systèmes de vidéosurveillance embarqués dans les rames 
de métro et les bus 

 
Le système vidéo embarqué dans les bus équipe 265 des 342 bus 
circulant sur les lignes régulières du réseau STAR, à raison de 3 
caméras par bus standard et 4 par bus articulé, soit un total de 922 
caméras. Le système vidéo embarqué dans les rames est présent 
dans les 24 rames, à raison de 4 caméras par voiture soit 8 caméras 
par rames, représentant un total de 192 caméras. Au total 1 114 
caméras sont embarquées dans les matériels roulants bus + métro. 
 
Les images des caméras embarquées ne sont pas consultables en 
temps réel, mais toutes les images sont enregistrées et visualisables 
par déchargement d’un disque dur dans un délai de 72 heures. Dans 
la pratique, ces disques durs ne sont déchargés qu’en cas d’incident. 
 

 Résultats obtenus sur l’ensemble du réseau 
 
L’ensemble du réseau STAR de Rennes Métropole est donc couvert 
par 1 727 caméras. L’ensemble de cette couverture vidéo a d’ores et 
déjà montré trois avantages : 

• une prévention de tous les types d’actes d’incivilité, 

• une aide à la résolution d’affaire judiciaire, soit suite à des dépôts 
de plainte de Keolis Rennes (cas de vandalisme), soit suite à des 
dépôts de plainte de particuliers (altercations), 

• un gain économique pour la Collectivité, par une baisse des actes 
de vandalisme et du coût associé. 

 
 
5.3.2.2 La sécurité de la ligne a du métro 
Depuis la mise en service de la ligne a en 2002, aucun accident 
grave, ayant entrainé la mort ou des blessures conséquentes de 
voyageurs, n’est à déplorer. Cette absence d’accident est 
caractéristique des métros automatiques munis de portes palières qui 
évitent tout contact possible entre les passagers et la voie de 
circulation des rames.  

Les incidents relevés par type d’évènements pour l’année 2009, sont 
les suivants : 

• de type 1 : événement ou succession d’événements provoquant 
des dommages limités aux personnes, aux biens ou à 
l’environnement ou qui auraient provoqué des dommages plus 
conséquents dans des conditions plus défavorables d’exploitation. 

 
Deux incidents se sont produits en 2009 : 

- une intrusion de tagueurs sur les voies aériennes en 
exploitation en zone d’injection des rames. L’exploitant a 
procédé à la coupure de la tension de traction (750V) grâce à 
la détection de mouvement des caméras spécialement 
installées sur cette zone. 

- une inondation de la station Villejean-Université le 30 juin 
2009, vers 16h30, suite à un orage de type « centenaire », 
notamment dans les locaux techniques et électriques : les 
égouts de la ville ayant été saturés, le niveau de l’eau est 
monté en surface jusqu’à s’engouffrer dans les regards de 
ventilation, de trappe d’accès et escaliers de la station. Les 
trois locaux techniques importants ont été envahis par 50 cm 
d’eau : le Poste de Redressement 750 V et le Poste Eclairage 
Force, tous deux alimentés en artère 20 KV, ainsi que le 
Poste Electronique de Transmission qui comprend tous les 
systèmes de pilotage, de supervision et de communication. 
L’exploitant a procédé à un arrêt du métro (arrêt en station) à 
16h20 depuis le Poste de Commande Centralisé, puis à une 
coupure d’artère 20 KV en amont et aval de la station pour 
l’isoler totalement  à 16h30. Il a nettoyé et séché les locaux 
pendant la nuit et a remplacé le matériel noyé, puis a installé 
un déshumidificateur dès le matin dans les locaux. Le métro a 
été remis en marche à blanc (sans passager) le matin à 7h00, 
puis l’ouverture commerciale a été assurée à midi, puisque le 
taux d’humidité était redevenu acceptable dans les locaux 
électriques. 

• de type 2 : événement ou succession d’événements provoquant 
un ou plusieurs dommages aux personnes, aux biens ou à 
l’environnement, pouvant donner lieu à l’activation du plan 
d’intervention et de sécurité : aucun incident de ce type n’est à 
déplorer en 2009. 

• de type 3 : événement ou succession d’événements provoquant 
un ou plusieurs dommages aux personnes, aux biens ou à 
l’environnement, donnant lieu à l’activation du plan d’intervention 
et de sécurité : aucun incident de ce type n’est à déplorer en 
2009. 

 

 
 



 

   I-194 / I-202 Pièce H2 - Étude d’impact - Partie I 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 211 : Évolution de l'offre de stationnement. 
Source : Ville de Rennes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 212 : Évolution de la fréquentation des parkings. 
Source : Ville de Rennes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 213 : Taux de rotation global des véhicules sur voirie. 
Source : Ville de Rennes. 

5.4 - LE STATIONNEMENT 
 L’offre 

 
L’offre de stationnement de la Ville de Rennes a été réorganisée 
avant la restructuration du réseau STAR. Les zones payantes ont été 
étendues. Des emplacements sur voirie ont été supprimés et des 
parkings supplémentaires ont été construits en compensation. 
 
Cette politique s’est poursuivie dans le cadre du PDU, révisé en 
2007, qui prolonge les efforts menés selon trois principes directeurs : 

• accueillir les visiteurs, 

• favoriser les résidents, 

• dissuader les pendulaires. 
 
Cette évolution de l’offre de stationnement en centre-ville  
(Figure 211), a été complétée par la construction de parcs relais aux 
extrémités de la ligne de métro. Ces parkings de « dissuasion » ont 
vocation à réduire la venue en ville des automobilistes pendulaires, 
en favorisant l’intermodalité avec le métro. 
 

 La fréquentation 
 
La politique de stationnement semble avoir porté ses fruits. Le réseau 
et les parcs relais ont profondément modifié les usages du 
stationnement à Rennes. Dans leur ensemble, les parkings de 
centre-ville, dont la fréquentation a augmenté continuellement 
jusqu’en 2001, ont vu leur taux de remplissage baisser jusqu’en 
2006. Si leur fréquentation s’affiche à nouveau en hausse en 2007, 
elle a globalement baissé de 22 % depuis 2001, soit 600 000 usagers 
de moins par an environ, c’est-à-dire 2 000 usagers par jour en 
moyenne (Figure 212). 
 
En parallèle, la fréquentation du stationnement sur voirie est plus 
fluctuante, mais depuis 2005 et une fréquentation stabilisée des 
parkings en ouvrage, la tendance est plutôt à la baisse sur voirie. La 
mesure du taux de rotation (Figure 213) permet d’évaluer 
approximativement le nombre de voitures ayant stationné sur des 
places payantes : 

• 2001 : 10 800 000 usagers, 

• 2004 : 10 200 000 usagers, 

• 2007 : 7 800 000 usagers. 

Entre 2001 et 2007, la baisse du nombre d’usagers annuels en 
stationnement sur voirie, avoisine 3 millions, soit 10 000 personnes 
par jour en moyenne En l’absence de système de billetterie et 
d’enquête de fréquentation, l’évolution de l’usage des places gratuites 
n’est pas connue. 
 
Enfin, les parcs relais ont accueilli une partie des automobilistes qui 
ne stationnent plus dans le centre-ville, mais poursuivent leur trajet 
en transports en commun. En 2007, environ 400 000 véhicules ont 
utilisé un parc relais, soit 1 360 par jour en moyenne. 
 

Parc Relais Capacité Nombre 
d’entrées 

Semaines 
d’ouverture 

Taux de 
remplissage 

moyen 

La Poterie 400 174 902 52 90 % 

Henri Fréville 424 44 054 18 (ouverture 
en août 2007) 58 % 

Villejean-
Université 414 108 671 46 (fermeture 

l’été) 66 % 

J.F.Kennedy 406 69 787 52 34 % 
Tableau 17 : Fréquentation des parcs relais de la ligne a. 
Source : boucles de comptage des parcs relais, 2007 - Keolis Rennes. 
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6. MISE EN DÉPÔT DES DÉBLAIS 
 
 
 

 
 
e chapitre présente l’offre de stockage 

potentielle dans le département d’Ille-et-Vilaine 
pour les déblais de terrassement de la future 
ligne b. 
 
 

 
 
 
 

6.1 - LES INSTALLATIONS DE 
STOCKAGE DE DÉCHETS 
INERTES (ISDI) 

Les Installations de Stockage de Déchets Inertes (ISDI) permettent le 
stockage des déchets inertes, et seraient donc susceptibles de 
recevoir les déblais de terrassement du chantier de la ligne b du 
métro automatique de Rennes Métropole. Les ISDI remplacent les 
anciens Centres d’Enfouissement Techniques (CET) de classe III 
soumis à un simple régime de déclaration annuelle. 
 
Les déchets inertes admissibles dans une ISDI sont : 

• Les déchets qui ne subiront naturellement aucune modification 
physique, chimique ou biologique importante au cours de leur 
stockage. Pour le BTP, il s’agit des déchets de bétons, de pierres, 
de tuiles et de céramiques, de briques, de verre, ainsi que les 
terres, les déblais, les granulats et gravats non pollués. La terre 
végétale et la tourbe ne sont pas admissibles dans les ISDI. 

• Les enrobés bitumineux sans goudron sont admissibles sans 
essai préalable en fonction de leur provenance après un simple 
contrôle visuel, ou en cas de nécessité, après réalisation d’un test 
permettant de s’assurer de l’absence de goudron. 

 
Cependant, les déchets de construction et de démolition contenant 
en faible quantité d’autres types de matériaux comme les métaux 
courants (fer, aluminium, zinc,...), le bois, le caoutchouc, le plâtre et 
les substances organiques, ne sont pas interdits, dès lors que la 
proportion de ces déchets non inertes reste marginale par rapport au 
volume total de déchets stockés. 
 
Le recensement des ISDI autorisées au titre de l’article L.541-30-1 du 
code de l’Environnement et des demandes d’autorisation d’exploiter 
déposées en Ille-et-Vilaine donne la situation suivante : 
 

 
 
 
 

 
ISDI autorisées au 

titre de l’article  
L.541-30-1 du Code 
de l’Environnement 

Demandes 
d’autorisations 

d’exploiter déposées 

Nombre d’ISDI 
autorisées 12  

Nombre de demandes  8 

Capacité totale 
autorisée (déchets 

inertes hors amiante) 
3 765 900 m3 1 205 900 m3 

Capacité totale 
annuelle autorisée 

(déchets inertes hors 
amiante) 

462 000 m3 95 230 m3 

Tableau 18 : Recensement des Installations de Stockage de Déchets 
Inertes. 
Source DDTM 35. 
 
Sur la base de cette approche, il apparaît qu’il existe des capacités 
d’accueil des déblais de la ligne b du métro dans les ISDI autorisées. 
Toutefois, celles-ci pourraient être insuffisantes au regard des 
volumes annuels importants générés par le chantier de la ligne b sur 
les années 2014-2017 (1,1 millions de m3), et du risque de saturer la 
totalité des sites existants, au détriment des autres producteurs de 
déchets inertes du département. 
 
Par ailleurs, il convient de souligner que les capacités d’accueil 
offertes par les ISDI autorisées et projetées restent théoriques à 
l’heure actuelle, puisqu’il est difficile de projeter avec certitude cette 
offre sur la période 2014-2017, pendant laquelle les besoins de mise 
en dépôt apparaîtront pour la ligne b. 
 
D’autres solutions de stockage des déblais de la ligne b doivent donc 
être explorées afin de disposer d’une offre plus large en termes de 
sites et de capacités, sans risque de concurrence importante avec 
d’autres producteurs de déchets inertes. C’est pourquoi le 
recensement des ISDI a été complété par une approche des 
disponibilités de stockage dans les anciennes carrières, exposée 
dans le chapitre suivant. 
 
Toutefois, les ISDI ne pourront pas recevoir les terres polluées qui 
devront être stockées dans des sites spécialisés de type Installations 
de Stockage de Déchets Non Dangereux (ISDND), voire en 
Installations de Stockage de Déchets Dangereux (ISDD) le cas 
échéant, selon le résultat des analyses de sols qui seront réalisées 
pour déterminer leur destination. 
 

C 
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6.2 - LES ANCIENNES CARRIÈRES 
Afin de répondre au besoin d’évacuation des déblais de la ligne b du 
métro de l’agglomération rennaise, le maître d’ouvrage, par 
l’intermédiaire de l’UNICEM Bretagne (Union Nationale des Industries 
de Carrières et Matériaux de construction), a lancé une enquête 
auprès des producteurs de granulats ayant au moins une carrière 
implantée en Ille-et-Vilaine. 
 
Cette enquête visait à apprécier la potentialité des carrières à 
recevoir les déblais inertes du futur chantier de la ligne b du métro 
dont le volume est estimé à 1,1 million de m3 sur la période 
2014-2017. 
 
Douze entreprises ont répondu à l’enquête. Elles représentent 21 
carrières en exploitation : 20 en Ille-et-Vilaine et 1 en bordure du 
département d’Ille-et-Vilaine. 
 
Cette enquête donne les résultats suivants : 

• nombre de carrières de roches massives : 16, 

• nombre de carrières de roches meubles : 5, 

• nombre de carrières dont le remblayage avec des apports de 
matériaux inertes extérieurs est autorisé : 12, 

• nombre de carrières dont le remblayage avec les apports de 
matériaux inertes extérieurs n’est pas autorisé : 9, 

• nombre de carrières dont l’exploitant envisage de demander 
l’autorisation administrative de remblayage : 5 (dont une est 
actuellement en cours). 

 
Pour les carrières autorisées à ce jour au remblayage avec des 
apports de matériaux inertes extérieurs, en fonction de leur phasage 
d’exploitation, la potentialité globale d’accueil des seuls matériaux 
inertes est estimée à : 

• en 2014 : 665 000 m3, 

• en 2015 : 655 000 m3, 

• en 2016 : 445 000 m3, 

• en 2017 : 445 000 m3. 
 
Il convient de rappeler qu’il s’agit de volumes ne tenant pas compte 
des carrières qui pourraient être administrativement autorisées à 
remblayer en 2014 et après. 

La localisation précise des sites de dépôt des déblais n’est pas 
connue à l’heure actuelle. Cependant, les sites concernés sont 
d’anciennes carrières répondant aux normes en vigueur. Ce sont 
donc des sites de dépôts autorisés, situés en dehors des zones 
sensibles d’un point de vue environnemental (site Natura 2000, 
ZNIEFF, captage d’eau potable, site classé…). 
 
En conclusion, les capacités d’accueil des anciennes carrières 
apparaissent compatibles avec le volume global et l’échéancier de 
production des déblais de terrassement de la ligne b. En outre, elles 
ne tiennent pas compte des carrières qui pourraient être 
administrativement autorisées à remblayer en 2014 et après. 
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7. SYNTHÈSE DES ENJEUX 
 
 

 
 
e chapitre présente de façon synthétique 

les différents enjeux perçus lors de la 
réalisation de l’état initial de l’environnement de 
la future ligne b du métro automatique de 
l’agglomération rennaise. 
 
 

 
 
 

7.1 - ENVIRONNEMENT PHYSIQUE 
ET NATUREL 

 Relief 
 
Le relief ne présente pas de véritable enjeu vis-à-vis du projet de la 
ligne b du métro automatique. La nature du projet (souterrain ou en 
viaduc) induit que le profil en long peut s’affranchir dans une certaine 
mesure de la topographie de surface. En l’absence d’accident 
topographique majeur, le seul enjeu réel est la traversée sous-fluviale 
de la Vilaine. 
 

 Climat 
 
Les caractéristiques locales du climat ne constituent pas un enjeu 
pour le projet de la ligne b. 
 

 Sols et sous-sols 
 
Sous les altérites, le sous-sol est constitué à partir de profondeurs 
très variables (comprises entre 0,8 m et 12,9 m), de roches 
briovériennes d'origine détritique, en majeure partie représentées par 
des schistes (au sens large) dans lesquels s'intercalent des bancs de 
grès à grain fin à moyen, l'ensemble étant recoupé par des intrusions 
de granodiorites. Les différents faciès du Briovérien comme les 
granodiorites, sont plus ou moins affectés par des phénomènes 
d'altération et par une fracturation d'origine tectonique. 
 
Dans le secteur Beaulieu, la présence de filonnets de quartz (et de 
granodiorites), voire localement de bancs de quartzite, au sein du 
substratum briovérien, constitue une difficulté pour le passage en 
tunnel profond ou en tranchée couverte. En effet, ce sont des roches 
dures à la foration (tunnelier ou pieux), mais également lors des 
terrassements, ce qui occasionne des baisses de cadence des 
travaux et des usures prématurées des outils de coupe, ainsi que des 
surcoûts importants.  
 
Les résultats des sondages ont mis en évidence des traces de 
pollution, dont plus de la moitié sont situées dans le secteur de La 
Courrouze. En fonction du calage plus précis du tracé au stade de 
l’avant-projet, il sera procédé à des investigations complémentaires 
dans les secteurs où une pollution a été repérée, afin de préciser les 
volumes éventuellement concernés et les mesures à mettre en 
œuvre. 

 
 
 
L’étude d’Interprétation de l’État des Milieux a permis de s’assurer 
que l’état des milieux est compatible avec le projet de réalisation de 
la ligne b du métro automatique sur la section relative au Garage-
Atelier (GAT) et à la ZAC La Courrouze. 
 

 Eaux souterraines et superficielles 
 
Les premières campagnes d’analyse des eaux qui ont précédé les 
études d’avant-projet permettent de noter que la qualité globale des 
eaux souterraines analysées n’est pas compatible avec les objectifs 
de bonne qualité des eaux du milieu récepteur de la Vilaine. 
 
L’agglomération rennaise est à la confluence de deux cours d’eau 
principaux : l’Ille et la Vilaine. La future ligne b du métro doit traverser 
la Vilaine entre les stations Gares et Saint Germain. Le bilan des 
dernières années sur l'agglomération rennaise a montré une 
dégradation de la qualité des eaux superficielles dans les rivières. 
 
Les captages d’alimentation en eau potable de l’agglomération 
rennaise sont éloignés et ne constituent pas un enjeu vis-à-vis du 
projet de la ligne b du métro. 
 

 Risques naturels 
 
L’agglomération rennaise est concernée par le risque d’inondation lié 
aux crues de la Vilaine. Les zones inondables affectent certains 
quartiers du centre de la Ville de Rennes. Un Plan de Prévention des 
Risques d’Inondation (PPRI) du bassin de la Vilaine en région 
rennaise, Ille et Illet, a été mis en place et impose des prescriptions 
réglementaires en matière d’urbanisme et d’aménagement. 
 
L’agglomération rennaise est soumise au risque tempête, comme 
l’ensemble du département d’Ille-et-Vilaine.  
 
Le département d'Ille-et-Vilaine est classé en zone 2 de risque 
sismique, c'est-à-dire avec une sismicité faible. Le projet sera donc 
soumis aux règles parasismiques en vigueur. 
 

 Patrimoine naturel 
 
Aucune Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Faunistique, Floristique 
n’est susceptible d’être recoupée par le projet de la ligne b du métro, 
les plus proches de ces secteurs d’intérêt patrimonial étant localisés 
à plus de 600 m du tracé envisagé. 
 

C 
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Quatre sites inventoriés comme « Milieux Naturels d’Intérêt 
Écologique » ont été identifiés aux environs de la future ligne b du 
métro de Rennes Métropole. Toutefois, les aménagements prévus en 
sont suffisamment éloignés pour ne pas impacter ces milieux 
naturels. 
 
Aucun site Natura 2000 n’est concerné directement ou indirectement 
par le projet de la ligne b du métro, le plus proche se situant à 4 km 
au nord-est du tracé.  
 
Enfin, aucun espace protégé réglementairement au titre du 
patrimoine naturel n’est recoupé par le projet de la ligne b du métro 
de Rennes Métropole, ni situé à proximité. 
 
Compte tenu de la nature du projet, seules les parties en tranchée 
couverte et en viaduc peuvent être confrontées à des contraintes de 
patrimoine naturel. Celles-ci apparaissent toutefois dans l’ensemble 
faibles à modérées dans les espaces concernés, compte tenu du 
caractère urbain ou périurbain des milieux, avec pour certains 
secteurs des processus d’urbanisation en cours (ZAC de La 
Courrouze et ZAC des Champs Blancs). 
 
Les seuls secteurs d’enjeux forts du point de vue du milieu naturel, au 
nombre de trois, sont très localisés : 

• Les boisements en limite nord du site du Garage-Atelier de La 
Maltière, 

• Le secteur arboré de part et d’autre de la rue Mirabeau (de la rue 
Professeur Charles Foulon à la rue du Professeur Poumier), 

• Le secteur boisé à l’aval des étangs des Longs Champs. 
 

 Environnement sonore 
 
La problématique du bruit n’existe que pour la section du projet en 
viaduc (de l’avenue Mirabeau à Champs Blancs) et au niveau du 
Garage-Atelier de La Maltière. Les niveaux de bruit actuel sur la 
section en viaduc sont inférieurs à 65 dB(A) pour la période diurne, et 
inférieurs à 60 dB(A) en période nocturne : il s’agit donc d’une zone 
d’ambiance sonore modérée au sens de la réglementation. 
 

 Qualité de l’air 
 
Sur la base des teneurs relevées en 2009 par Air Breizh, la qualité de 
l’air serait globalement satisfaisante sur l’agglomération de Rennes, 
en situation de fond urbain.  

Sur la base des résultats de la campagne de mesure menée du 21 
septembre au 6 octobre 2010, la qualité de l’air en situation de fond 
urbain serait globalement satisfaisante dans le domaine d’étude 
centré autour du projet de la ligne b du métro. En situation de 
proximité routière, l’objectif de qualité du dioxyde d’azote serait 
dépassé pour 7 sites (sur 15), tandis que pour le benzène, l’objectif 
de qualité serait respecté pour l’ensemble des sites. 
 

7.2 - ENVIRONNEMENT SOCIO-
ÉCONOMIQUE 

 Population 
 
Rennes Métropole compte 386 000 habitants début 2006, chiffre en 
progression de 0,8 % par an depuis 1999. La ville de Rennes compte 
209 613 habitants en 2006. Elle a vu sa population poursuivre sa 
croissance mais à un rythme moindre que le reste de la communauté 
d’agglomération (+ 0,24 % par an entre 1999 et 2006). 
 
En dehors de la ville-centre, les communes de Rennes Métropole ont 
connu une croissance soutenue entre 1999 et 2006 : + 1,58 % par 
an. 
Le potentiel de desserte de la population par la ligne b du métro a été 
estimé grâce aux travaux de l’AUDIAR. La population desservie à 
l’horizon 2020 par la future ligne b du métro, est estimée à 72 000 
habitants à 470 mètres et à 104 000 à 600 mètres. Ainsi, à l’horizon 
2020, la ligne b desservirait, 31 % des habitants de la Ville de 
Rennes à 470 mètres et 44 % à 600 mètres. Elle desservirait 16 % 
des habitants de Rennes Métropole à 470 mètres et 22 % à 600 
mètres. 
Le réseau de métro automatique constitué des lignes a et b 
desservirait à l’horizon 2020 (sans double compte) 111 000 habitants 
à 470 mètres, soit 49 % des habitants de la Ville de Rennes et 24 % 
de ceux de Rennes Métropole et 163 000 habitants à 600 mètres, soit 
73 % des habitants de la Ville de Rennes et 35 % de ceux de Rennes 
Métropole. 
 

 Activité économique et emplois 
 
Forte de près de 315 000 emplois en 2007, la zone d’emplois de 
Rennes jouit d’un dynamisme économique incontestable depuis trois 
décennies. Outre son attractivité économique, la zone d’emplois de 
Rennes a un taux de chômage inférieur à la moyenne régionale et de 
près de deux points inférieurs à la moyenne nationale. 
 
Hormis l’industrie, l’ensemble des grands secteurs d’activités 
jouissent d’une dynamique positive, en particulier les transports, le 
commerce ou les activités financières et immobilières. 
 
L’emploi dans le bassin rennais demeure très concentré sur la ville de 
Rennes. En 2006, cette dernière concentre 44 % des emplois contre 
seulement 33 % de la population de la zone d’emplois. 
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Même si Rennes demeure la principale commune créatrice d’emplois 
de l’agglomération, le desserrement devrait se poursuivre dans 
l’avenir avec le développement des zones tertiaires technopolitaines 
de Rennes Atalante, des grandes zones d’activités tertiaires, 
commerciales ou industrielles. L’autre constat important concerne le 
poids des grands établissements publics : les sites hospitaliers et 
universitaires, les collectivités locales ou les services publics 
génèrent d’importants flux de mobilité. 
 
Rennes Métropole poursuit une politique active en matière d'accueil 
d'entreprises, qui passe notamment par l'aménagement de nouvelles 
zones d'activités. Situé au nord-est du tronçon de la future ligne b du 
métro, le pôle de Rennes Atalante-Beaulieu, destiné à l'accueil des 
activités aux nouvelles technologies comme l'électronique, les 
télécommunications et l'informatique, demeure le plus actif avec 115 
entreprises et plus de 10 000 emplois. 
 
On trouve deux grands centres commerciaux situés aux extrémités 
de la future ligne b du métro : 
• A l'ouest, le centre commercial Cleunay, qui a principalement une 

vocation « alimentaire », 
• A proximité de La Courrouze, sur le secteur de la Gaîté à Saint-

Jacques-de-la-Lande, un pôle commercial est spécialisé dans le 
bricolage et l’aménagement de la maison, 

• Au nord-est, le centre commercial Longs Champs est devenu, au 
gré de ses évolutions, un grand pôle commercial. 

 
Hors quartiers du centre, le nombre de commerces qui jalonne l’axe 
de la future ligne b du métro, est d’environ 650. 
 
Les emplois desservis à l’horizon 2020 par la future ligne b du métro, 
sont estimés à 58 000 à 470 mètres et 87 000 à 600 mètres. Ainsi, à 
l’horizon 2020, la ligne b desservirait 39 % des emplois de la ville de 
Rennes à 470 mètres et 59 % à 600 mètres. Elle desservirait 24 % 
des emplois de Rennes Métropole à 470 mètres et 36 % à 600 
mètres. 
 

 Activités industrielles à risques 
 
On dénombre 67 Installations Classées pour la Protection de 
l’Environnement (ICPE) en activité, au titre de la protection de 
l’environnement, situées dans un corridor de 50 m de part et d’autre 
du tracé de la future ligne b du métro.  

Une installation est classée SEVESO sur la commune de Saint-
Jacques-de-la-Lande : il s’agit de la société QUARON, située à 
environ 1 500 m du futur Garage-Atelier de La Maltière ; ses 
périmètres de protection ne s’étendent pas au-delà de 200 m. 
 

7.3 - ENVIRONNEMENT URBAIN 
 L’agglomération rennaise  

 
L’agglomération rennaise est organisée selon un modèle de 
développement spatial polycentrique, la « ville-archipel ». La ville 
centre reste contenue dans le périmètre intérieur de la rocade et 
forme un noyau urbain dense, entouré d’une ceinture verte. Dans la 
deuxième couronne, les communes se sont organisées en réseau et 
partagent des équipements nécessaires à la vie quotidienne des 
habitants (collèges, marchés, pôles culturels et sportifs, etc.). 
 

 Les documents d’urbanisme  
 
Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Pays de Rennes 
met l’accent sur le développement des transports publics : la seconde 
ligne de métro est identifiée sur l’un des documents graphiques 
accompagnant le Document d’Orientations Générales. Le SCoT fixe 
deux objectifs majeurs en lien avec la mobilité des personnes : 

• accroître l’efficacité des déplacements en donnant la priorité aux 
transports en commun, économes et durables, 

• utiliser le réseau de transports en commun comme levier de 
structuration pour faciliter l’accès aux services et organiser « la 
ville des proximités ». 

 
Le Plan de Déplacements Urbains (PDU) insiste largement sur le 
développement de la multimodalité dans les transports en commun. 
La mise en place de la ligne b du métro et l’effet réseau qui y est 
associé, ainsi que la création et le renforcement de plusieurs pôles 
intermodaux, sont des moyens d’atteindre cet objectif. 
 
Le Plan Climat Énergie Territorial (PCET) de Rennes Métropole 
préconise, parmi ses orientations, d’offrir des services urbains 
économes en énergie au travers des politiques de mobilité et de 
transports urbains. 
 
Par ailleurs, l’articulation avec les politiques de transports est une 
préoccupation forte sous-jacente ou exprimée dans les autres 
documents d’urbanisme tels que le Programme Local de l’Habitat de 
Rennes Métropole et les Plans Locaux d’Urbanisme des trois 
communes de Rennes, Cesson-Sévigné et Saint-Jacques-de-la-
Lande. 
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 Typologie urbaine et paysage 
 
Le projet de la ligne b du métro concerne cinq grands quartiers de 
l’agglomération, tous concernés par des mutations urbaines et 
paysagères en cours ou à venir :  

• opérations de renouvellement urbain pour les quartiers d’habitat 
social de Cleunay et Maurepas,  

• création de l’Écoquartier de La Courrouze et de l’Écocité Viasilva 
2040 dont l’ambition est d’accueillir 80 000 nouveaux habitants et 
emplois à partir d’une organisation urbaine favorisant l’usage des 
modes doux et des transports en commun, basée sur le 
prolongement de la ligne b du métro,  

• pôles d’échanges multimodaux Mermoz, Gare et Champs  
Blancs, ...  

 
Au sein de ces quartiers, le projet de la ligne b du métro tient une 
place importante et a d’ores et déjà été intégré aux réflexions 
d’urbanisme et aux aménagements en cours de travaux ou projetés. 
 
 
 

7.4 - PATRIMOINE CULTUREL 
 Patrimoine archéologique 

 
Sur le tracé de la future ligne b, le Service Régional de l’Archéologie 
(SRA) de Bretagne a sollicité la réalisation de trois diagnostics 
archéologiques préalables sur les sites de Saint Germain, Puits 
Mauger et l'Hôtel-Dieu. 
 

 Patrimoine historique bâti 
 
Sur la bande d’étude de 500 m de part et d’autre du tracé, 84 
monuments historiques sont répertoriés. A Rennes, l’ensemble des 
périmètres de protection des monuments historiques et du secteur 
sauvegardé couvre tout le centre-ville, délimitant ainsi une zone 
compacte de servitudes.  
 
Les aménagements de surface de quatre futures stations situées 
dans ce périmètre sont concernés par la proximité d’immeubles 
protégés ; il s’agit des stations Jules Ferry, Sainte Anne, Saint 
Germain et Puits Mauger. 
 

 Patrimoine d’intérêt local 
 
L’agglomération et plus particulièrement sa ville-centre, Rennes, 
concentre un important patrimoine d’intérêt local identifié dans les 
PLU. Le tracé de la future ligne b est concerné par plusieurs de ces 
éléments de patrimoine architectural, soit au niveau de l’emprise de 
projet de métro, soit à ses abords. 
 
 

7.5 - DÉPLACEMENTS ET 
TRANSPORTS 

 Les déplacements 
 
Les déplacements au sein de Rennes Métropole se caractérisent par 
une augmentation continue de la mobilité, avec en parallèle une 
baisse de la part modale de l’automobile grâce aux efforts importants 
consentis en matière de développement de l’offre en transports en 
commun métro + bus. L’usage de la voiture reste toutefois encore 
élevé. 
 

 Le réseau STAR Bus + Métro 
 
Le réseau STAR est constitué de 68 lignes, dont la ligne a du métro 
et 9 lignes majeures constituant le réseau armature. L’axe de bus 
principal le plus efficace en complémentarité avec la ligne a du métro 
a été identifié comme l’axe Est-Ouest, constituant un site propre qui 
traverse la Ville de Rennes d’est en ouest, et qui se poursuit sur 
Cesson-Sévigné en suivant le cours de la Vilaine. 
 
La demande principale du réseau STAR reste radiale, en liaison avec 
le centre-ville de Rennes, ce qui explique le tracé de la ligne a du 
métro, des 9 lignes majeures et de la majorité des lignes 
suburbaines. 
 
Le pôle d’échanges République constitue l’un des principaux atouts 
du réseau STAR, car il a tous les avantages d’un pôle d’échanges 
majeur permettant des correspondances aisées entre les différentes 
lignes.  
 
Entre 2000 et 2010, le nombre annuel de voyageurs du réseau STAR 
a doublé, passant de 33,8 à 68 millions. 
 

 L’intermodalité autour du réseau STAR 
 
Une grande partie du réseau routier interrégional, voire national, 
desservant la Bretagne possède un point d'accroche sur la rocade de 
Rennes. Les trafics routiers dans le centre-ville ont chuté de 20 % en 
moyenne. Les flux de contournement immédiat du centre-ville ont 
baissé de 10 %. Les trafics sur la rocade et à l’extérieur de celle-ci 
ont progressé continuellement, à un rythme soutenu (+ 20 % de trafic 
sur ces axes entre 2001 et 2007). 
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Ces évolutions de la distribution des trafics sur les différentes voiries 
qui composent le réseau routier de Rennes Métropole sont 
cohérentes avec la mise en place d’un réseau de transports en 
commun très performant dans le cœur de l’agglomération et la 
croissance démographique extrarocade, associée à l’étalement de 
l’aire urbaine. 
 
L’étoile ferroviaire rennaise a atteint, en pointe, sa saturation. Les 
offres STAR et TER Bretagne sont deux offres de transports 
parfaitement complémentaires. La gare de Rennes doit en partie sa 
croissance forte de fréquentation au réseau STAR, qui, 
particulièrement depuis 2002, propose une offre de plus en plus 
attractive. 
 
Les lignes d’autocars Illenoo du Conseil Général tissent, en 
complémentarité avec les cinq lignes du TER Bretagne, une toile qui 
présente, en dehors de Rennes Métropole, un substitut attractif à la 
voiture pour desservir l’aire urbaine hors Rennes Métropole.  
 
La pratique de la marche se stabilise, notamment grâce aux 
aménagements des centres-villes. 
 
L’usage de la bicyclette est en augmentation significative, tant en 
volume qu’en part modale, sur l’ensemble de l’agglomération, et en 
particulier sur le territoire de la Ville de Rennes. Les 81 stations « LE 
véloSTAR » ont été déployées en complémentarité avec les autres 
moyens de transports publics. 
 

 Stationnement 
 
L’offre de stationnement de la Ville de Rennes a été réorganisée 
avant la restructuration du réseau STAR. Les zones payantes ont été 
étendues. Des emplacements sur voirie ont été supprimés et des 
parkings supplémentaires ont été construits en compensation. Cette 
évolution de l’offre de stationnement en centre-ville, a été complétée 
par la construction de parcs relais aux extrémités de la ligne a du 
métro. Ces parkings de « dissuasion » ont vocation à réduire la 
venue en ville des automobilistes pendulaires, en favorisant 
l’intermodalité avec le métro. 
 
Dans leur ensemble, les parkings de centre-ville, dont la 
fréquentation a augmenté continuellement jusqu’en 2001, ont vu leur 
taux de remplissage baisser jusqu’en 2006. Enfin, les parcs relais ont 
accueilli une partie des automobilistes qui ne stationnent plus dans le 
centre-ville, mais poursuivent leur trajet en transports en commun. En 
2007, environ 400 000 véhicules ont utilisé un parc relais, soit 1 360 
par jour en moyenne. 

7.6 - MISE EN DÉPOT DES DÉBLAIS 
Il existe des capacités d’accueil des déblais de la ligne b du métro 
dans les Installations de Stockage de Déchets Inertes (ISDI) 
autorisées. Toutefois, celles-ci pourraient être insuffisantes au regard 
des volumes annuels importants générés par le chantier de la ligne b 
sur les années 2014-2017, et du risque de saturer la totalité des sites 
existants, au détriment des autres producteurs de déchets inertes du 
département. 
 
D’autres solutions de stockage des déblais de la ligne b doivent donc 
être explorées afin de disposer d’une offre plus large en terme de 
sites et de capacités. C’est pourquoi le recensement des ISDI a été 
complété par une approche des disponibilités de stockage dans les 
anciennes carrières. Les capacités d’accueil de celles-ci apparaissent 
compatibles avec le volume global et l’échéancier de production des 
déblais de terrassement de la ligne b. 
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Ligne b du métro automatique de Rennes Métropole 
Tableau de correspondance entre les anciennes 

dénominations des stations et les dénominations 
définitives 

 
Le Conseil de Rennes Métropole, réuni le 17 février 2011, a décidé 
de dénommer les quinze stations de la ligne b du métro automatique 
de Rennes Métropole comme indiqué dans le tableau ci-dessous.  
Le dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique 
(comme tous les documents antérieurs auxquels il se réfère), a été 
élaboré pour sa plus grande partie avant cette délibération ; il a donc 
utilisé les anciennes dénominations des stations.  
La carte ci-contre et le tableau suivant permettent d’établir la 
correspondance entre les anciens et les nouveaux noms. 
 

Ancien nom de station 
utilisé dans le présent dossier 

d’enquête préalable à la déclaration 
d’utilité publique 

Nouveau nom de station 

Mermoz St Jacques-Gaîté 

La Courrouze La Courrouze 

Cleunay Cleunay 

Mabilais Mabilais 

Puits Mauger Colombier 

Gares Gares 

Saint-Germain Saint Germain 

Sainte-Anne Sainte Anne 

Jules Ferry Jules Ferry 

Emmanuel Mounier Gros Chêne 

Le Gast Les Gayeulles 

Chateaubriand Irène Joliot-Curie 

Beaulieu-Université Beaulieu Université 

Belle Fontaine Atalante 

Champs Blancs Cesson-Viasilva 
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1. HISTORIQUE DE L’OPÉRATION 
 
 
 

 
 
’étude de la seconde ligne du métro de 

l’agglomération rennaise s’est déroulée en 
plusieurs étapes qui ont permis de définir 
progressivement les caractéristiques du projet. 
 
Pour permettre au lecteur d’identifier clairement 
le processus suivi, le présent chapitre rappelle 
les principales phases d’études et de décisions 
intervenues depuis le début des années 2000. 
 

 
 
 
Avant même la mise en service de la première ligne du métro 
automatique de l’agglomération rennaise, les différents documents de 
planification évoquaient la nécessité de penser l’évolution du réseau 
de transports en commun pour anticiper les besoins croissants. Ainsi, 
un « corridor Nord-Est » pour une deuxième ligne du métro était déjà 
intégré au Schéma Directeur de Rennes District en 1994, et présenté 
dans l’étude d’impact de la première ligne en 1995. 
 
Le 28 juin 2001, le Conseil de Rennes Métropole a décidé de lancer 
les études préalables d’extension du réseau de Transports en 
Commun en Site Propre (TCSP) de l’agglomération, ainsi qu’un 
programme général de concertation. 
 

 2001-2003 : le choix d’un fuseau de desserte et les premiers 
éléments de comparaison modale  

 
L’étude principale, menée par le groupement d’entreprises Transport 
Technologie-Consult Karlsruhe Gmbh (TTK) - Plannung Transport 
Verkehr AG (PTV France), avait pour objectifs d’aider Rennes 
Métropole à choisir le tracé et le mode de transport d’une ou 
plusieurs futures lignes de TCSP, de déterminer les mesures 
d’accompagnement nécessaires à la mise en place d’un réseau de 
transport en commun renforcé et d’élaborer le programme des 
opérations.  
 
Cette étude d'opportunité a permis, grâce à la comparaison de 
scénarios contrastés (bus, tramway et métro), de concevoir un 
réseau cohérent de transports collectifs permettant de faire face à 
moyen et long terme à la croissance de l'agglomération et d'atteindre 
un haut niveau d'attractivité pour les transports collectifs. Les 
conclusions de cette première étape préconisaient la poursuite des 
études de réalisation d’une ligne b de TCSP en mode métro 
automatique léger sur la base du fuseau nord-est / sud-ouest. 
 
Pendant cette phase d’étude d’opportunité, une étude de faisabilité 
technique et financière portant sur la correspondance entre la 
première ligne de VAL et une deuxième ligne de TCSP en mode 
enterré pour chacune des quatre stations de l’hypercentre a confirmé 
la possibilité d’organiser la correspondance entre les deux lignes 
(groupement SYSTRA / INGEROP / EEG SIMECSOL). Une étude 
documentaire réalisée par la société LITHOLOGIC a également 
permis de réaliser une synthèse générale préliminaire sur la géologie 
et l’hydrogéologie  du quadrant nord-est / ouest - sud-ouest. 
 

 
 

 2003-2006 : vers un tracé affiné en mode métro automatique 
 
Le 10 juillet 2003, le Conseil de Rennes Métropole a décidé 
d’engager les études préopérationnelles de faisabilité technique et 
financière pour l’extension du réseau de métro automatique léger afin 
de préciser le tracé et l’insertion urbaine de la ligne b, de mieux 
évaluer les coûts d’investissement et de fonctionnement d’une telle 
infrastructure de transport et de proposer des options pour un 
phasage opérationnel et financier de l’opération. 
 
Les conclusions de cette étude de faisabilité ont révélé qu’à l’horizon 
2020, une deuxième ligne de métro automatique allant de Mermoz à 
Champs Blancs verrait son intérêt confirmé puisque le potentiel de 
desserte serait de l’ordre de 100 000 voyages par jour à la mise en 
service, soit l’équivalent du trafic de la ligne a quelques années 
seulement après sa mise en service. 
 

 2006 : la Semtcar désignée mandataire de l’opération 
 
Le 15 juin 2006, le Conseil de Rennes Métropole a pris acte de ces 
conclusions, approuvé le programme général de l’opération et en a 
décidé la poursuite technique et financière. Pour ce faire, le Conseil a 
lancé un appel d’offre restreint pour retenir un mandataire 
conformément aux conditions de la Loi MOP. La Société d’Economie 
Mixte des Transports Collectifs de l’Agglomération Rennaise 
(Semtcar) a été retenue pour assurer la maîtrise d’ouvrage de la ligne 
b du métro automatique pour le compte de Rennes Métropole. 
 

 2007-2012 : engagement des études opérationnelles 
 
Entre 2006 et 2007, le tracé de référence issu de l’étude de faisabilité 
(Mermoz, La Courrouze, Cleunay, Mabilais, Puits Mauger, Gares, 
Saint Germain, Sainte Anne, Jules Ferry, Volney, Europe, 
Chateaubriand, Beaulieu-Université, Longs Champs, Champs 
Blancs) a été substantiellement modifié dans les secteurs de La 
Courrouze et Maurepas grâce au travail mené de front avec les 
urbanistes retenus pour proposer les schémas d’aménagement de 
ces deux quartiers en mutation. Des variantes ont ainsi été préférées 
au tracé initial car elles conjuguaient au mieux les enjeux de 
transports et d’urbanisme. 
 
Le 20 décembre 2007, la Semtcar a présenté aux élus de la 
Communauté d’Agglomération une synthèse de l’ensemble des 
études de faisabilité dans un Dossier d’Aide à la Décision (DAD) ; le 
Conseil de Rennes Métropole a pris la décision d’engager les études 
de projet qui visent à aboutir à la définition précise et complète du 
projet de ligne b. 

L 
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Figure 1 : Chronologie des études et des travaux de la ligne b 
Source : Semtcar 

Étant donné les conditions particulières d'insertion dans le secteur 
des Longs Champs (plusieurs hypothèses de tracé et d’insertion 
subsistaient encore à l'issue des études de faisabilité), des études 
complémentaires de faisabilité et d'impact ont été menées jusqu'à fin 
2008 dans le cadre d’un programme spécifique de concertation, 
permettant de retenir, en avril 2009, un nouveau tracé et son insertion 
pour ce secteur, parachevant ainsi la définition du tracé et de 
l’insertion de l’ensemble de la ligne. 
 
Par délibération du 21 février 2008, Rennes Métropole a décidé du 
lancement d’une étude de cadrage de génie civil de la ligne b avant 
de retenir l’entreprise industrielle qui sera chargée de fournir le 
système de métro automatique. Cette étude de cadrage avait 
notamment pour objectifs : 

• d’étayer les bases techniques du projet à partir du tracé de 
référence retenu en décembre 2007 et amendé dans le secteur 
nord-est suite aux résultats de la concertation, 

• d’être en mesure d’évaluer l’impact des solutions proposées par 
les industriels réalisant des systèmes de métro automatique, sur 
le génie civil en termes de dimensionnement et de coûts, 

• de finaliser la réflexion préalable sur le projet et de fournir les 
éléments stratégiques nécessaires au vote de son plan de 
financement  par Rennes Métropole. 

 
Le projet soumis à enquête publique s’appuie sur les résultats de 
cette étude de cadrage de génie civil. En effet, le maître d’œuvre de 
la ligne b n’a été choisi qu’à la fin de l’année 2010, et la validation de 
l’avant-projet n’est pas prévue avant 2012. De la même manière, les 
architectes des stations n’ont été désignés qu’au début de l’année 
2011, et la validation de l’avant-projet des stations sera concomitante 
à celle de l’ensemble de la ligne.  
 
Enfin, la consultation pour retenir l’entreprise industrielle qui fournira 
le système de métro automatique a été lancée au cours de l’année 
2009. À l’issue de la Commission d’appel d’offre du 2 novembre 
2010, et après l'avis favorable du Bureau de la Communauté 
d’agglomération, Rennes Métropole a fait le choix de retenir le 
système de l’entreprise Siemens SAS, qui a proposé son nouveau 
matériel "CityVal" pour  équiper  la ligne b du métro. 
 
L’avant-projet du système est également prévu en 2012.  
 

 2013 : Consultation des entreprises et engagement des 
travaux 

 
Après validation de l’avant-projet, les études de projet se 
poursuivront, puis diverses consultations seront lancées pour retenir 
les entreprises en charge des travaux. Les déviations de réseaux et 
les démolitions d’immeubles seront menées dès 2013 afin de libérer 
les emprises pour le début des travaux de génie civil, prévu fin 2013 - 
début 2014. Un planning de la phase travaux est fourni plus loin dans 
la partie IV - Impacts liés aux travaux. Le schéma dans la colonne de 
gauche (Figure 1), rappelle le cheminement depuis les premières 
études dites d’opportunité, jusqu’à la mise en service. 
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2. HYPOTHÈSES ÉTUDIÉES 
 
 
 

 
 
e chapitre détaille les hypothèses 

étudiées qui ont abouti au choix du parti 
d’aménagement de la seconde ligne de métro 
automatique de Rennes Métropole. 
 
Il rappelle la démarche logique suivie, pour 
tendre vers la solution la plus avantageuse par 
le biais des différents partis alternatifs étudiés 
(choix du fuseau de desserte et choix modal), 
puis des variantes de détail analysées.  
 
Il expose comment, et dans quelle mesure, ont 
été pris en compte les facteurs 
environnementaux lors de l’étude des variantes 
de tracé, pour faire évoluer le parti vers le projet 
finalement retenu. 
 

 
 
 

2.1 - PREMIÈRE PHASE : ÉTUDE 
D’OPPORTUNITÉ, 2003 

L’étude d’extension du réseau de TCSP a été confiée au groupement 
TTK/PTV, spécialisé en urbanisme et transports. L’objet de l’étude 
d’opportunité était de choisir le fuseau et le mode de transport d’une 
ou plusieurs futures lignes de TCSP, de déterminer les mesures 
d’accompagnement nécessaires à la mise en place d’un réseau de 
transport en commun renforcé et d’élaborer le programme des 
opérations. Dans ce dossier, seuls les détails relatifs à la ligne b 
seront traités afin de comprendre le fil conducteur qui a guidé le 
projet ; les projets de prolongement de la ligne a et de restructuration 
de l’ensemble du réseau STAR seront présentés de manière 
complémentaire, mais succincte.  
 
 

2.1.1 Éléments de diagnostic pour 
déterminer le fuseau d’étude de la 
ligne b 

La première étape de travail, basée sur les données démographiques 
et économiques de 1999, a permis d’élaborer un état des lieux de la 
métropole rennaise tout en dégageant les grandes tendances à 
l’horizon 2015-2020. Depuis, un nouveau recensement mené en 
2006 a confirmé ces tendances, ne remettant pas en cause la base 
de travail qui a servi à l’analyse des grandes options de desserte de 
la deuxième ligne de TCSP dans l’agglomération rennaise. 
 
La première ligne de métro a permis de mettre en place une desserte 
efficace sur un corridor reliant le quartier de Villejean (quadrant nord-
ouest) à la Poterie (quadrant sud-est) en passant par le centre-ville, 
la gare, et le sud de Rennes. Afin de confirmer l’intérêt d’un TCSP sur 
les autres secteurs à desservir mis en évidence lors des études de la 
première ligne, mais alors non prioritaires, il a fallu analyser les 
différents indicateurs démographiques et économiques permettant 
d’évaluer leur potentiel de desserte : 

• en termes de démographie, le recensement général de 1999 a 
été complété à l’horizon 2015-2020 par les projections de 
populations supplémentaires induites notamment par les grandes 
opérations d’aménagement, comme celle de La Courrouze où 
près de 10 000 habitants sont attendus. L’attention portée à la 
structure par âges de la  population a mis en évidence que le 
vieillissement pourrait avoir comme conséquence une baisse de 
la mobilité individuelle. 

 

 

• en ce qui concerne la localisation des emplois dans 
l’agglomération, les statistiques utilisées pour l’étude laissaient 
apparaître une concentration des emplois à hauteur de 60 % pour 
la seule ville de Rennes. Cette logique de concentration n’étant 
pas remise en cause au fil des années, il faut ajouter qu’une part 
non négligeable des emplois est localisée dans le centre-ville, 
avec toutefois quelques pôles d’ampleur situés en périphérie, à 
l’image de la technopole Atalante Beaulieu. 

• une analyse complémentaire des pôles générateurs de flux tels 
que les centres commerciaux, les universités et les équipements, 
tant administratifs que sportifs et de loisirs, a fait apparaître une 
répartition équilibrée sur le territoire. Pour la seconde ligne de 
TCSP, quelques grands équipements comme le site universitaire 
de Beaulieu ou la base de loisirs des Gayeulles, apparaissent 
comme des pôles à considérer en priorité.  

 
L’étude des principaux flux Origine - Destination de la métropole 
rennaise a conforté la tendance nationale constatée dans toutes les 
grandes villes : l’étalement urbain, associé à la concentration des 
emplois dans les villes-centres, sont à l’origine d’une augmentation 
conséquente des flux de déplacements entre les communes 
périphériques et leur ville-centre. Dans le périmètre intérieur de la 
rocade rennaise, les principales artères de pénétration vers le centre-
ville s’en trouvent saturées. Les flux internes à la ville n’ont pas été 
négligés lors des études portant sur l’extension du réseau de TCSP ; 
il a ainsi été mis en évidence que les quartiers Jeanne d’Arc - Longs 
Champs, Maurepas - Patton et Arsenal - Cleunay regroupaient de 
nombreux pôles générateurs de déplacements. 
 
Une analyse complémentaire de l’organisation du réseau de 
transports et des déplacements a révélé une insuffisance de l’offre de 
transports en commun pour endiguer la croissance des déplacements 
en voiture. L’offre ferroviaire, présente uniquement aux heures de 
pointe, n’est pas adaptée aux nouvelles pratiques de déplacements, 
et le réseau de bus n’est pas toujours concurrentiel par rapport à la 
voiture puisqu’il est, lui aussi, victime des embouteillages. 
 

C 
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Figure 2 : Fuseau d'étude pour la réalisation d’une deuxième ligne de TCSP. 
Source : Etude d’opportunité, TTK/PTV, 2003. 
 

Pour faire face à l’ensemble de ces évolutions et aux problèmes 
qu’elles produisent, cette première étape de diagnostic a préconisé la 
restructuration du réseau de transport collectif de l’agglomération 
dans une étude d’opportunité en plusieurs volets : 
• l’évaluation du prolongement de la ligne a vers Beauregard, le 

site de la Lande du Breil et Chantepie, 
• le renforcement d’un axe Est-Ouest par un bus en site propre, ce 

qui correspond, à court et moyen terme, aux besoins estimés sur 
cet axe, 

• la prise en compte des quadrants Nord-Est et Ouest - Sud-Ouest 
de Rennes, ainsi que des communes de Cesson-Sévigné et 
Saint-Jacques-de-la-Lande pour la création d’une deuxième ligne 
de TCSP (Figure 2). 
 

Parallèlement, une réflexion a été lancée par Rennes Métropole 
concernant les actions relatives aux transports collectifs à l’échelle de 
l’agglomération, notamment les accès vers la ville-centre dans le 
périmètre extérieur à la rocade, en s’appuyant sur l’étoile ferroviaire 
en place et l’aménagement d’axes prioritaires de transports en 
commun urbains. 

 
 

2.1.2 La définition progressive des tracés 
préférentiels pour la modélisation 

 Méthodologie 
 
Si l’évolution de l’axe Est-Ouest a été abordée par le groupement 
TTK/PTV, elle ne sera pas développée ici puisqu’elle ne fait pas 
l’objet de l’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique ; le 
prolongement de la ligne a a fait l’objet d’un travail de modélisation 
des potentiels de futurs usagers selon les tracés, plus approfondi et 
similaire à celui de la ligne b, et seules les grandes conclusions 
seront reportées ici, puisque ce prolongement n’est pas non plus 
l’objet de l’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique. 
 
Les tracés pour une seconde ligne de TCSP ont été comparés sur la 
base de ratios statistiques permettant d’établir une première 
hiérarchisation :  
• population/km de ligne, 
• population/coûts d’infrastructures, 
• population + emplois + étudiants/km de ligne, 
• population + emplois + étudiants/coûts d’infrastructures. 
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Les indicateurs que sont la population, les emplois et les étudiants 
sont comptabilisés dans un rayon de 470 mètres pour le métro et 350 
mètres pour le tramway (méthode du centre de gravité) ; les coûts 
d’infrastructures sont différents en fonction du mode de transport 
(métro, tramway) et du mode d’insertion (tunnel, tranchée couverte, 
viaduc). 
 
Pour limiter le nombre de scénarios à modéliser, plusieurs contraintes 
ont été fixées : 

• à l’issue du travail de comparaison des hypothèses, une seule a 
été retenue par secteur pour être modélisée, 

• la comparaison des grandes hypothèses de tracés par secteur a 
été effectuée à partir du modèle de métro automatique puisqu’il 
s’agit du mode le moins contraignant en termes d’insertion, 

• la comparaison modale métro - tramway pour la deuxième ligne 
de TCSP a été réalisée sur le tracé le plus favorable au tramway.  

 
Les limites inhérentes à cette première étape de comparaison sont 
notamment dues à l’absence de prise en considération de la vitesse 
commerciale du mode de transport, de la fréquence de service de la 
ligne et de l’effet réseau créé par la nouvelle ligne de TCSP. 
 
A ce stade des études, les deux partis qui ont été envisagés et 
étudiés par la maître d’ouvrage sont : 

• Pour le choix modal : métro ou tramway 

• Pour le choix du fuseau : desservir le quartier des Longs Champs 
ou celui de Patton. 

 

 Choix des hypothèses préférentielles en mode métro 
 
La ligne b envisagée a été découpée en sections afin de pouvoir 
comparer, sur la base des ratios décrits ci-dessus, le potentiel de 
desserte par secteur, et par hypothèse (Figure 3) : 

• Rennes centre (Faculté de Droit - Malakoff), 2 hypothèses ; 

• Cleunay - Courrouze, 2 hypothèses ; 

• Maurepas, 3 hypothèses ; 

• Longs Champs, 3 hypothèses ; 

• Patton, 1 hypothèse. 
 

 
Figure 3 : Sections étudiées pour la ligne b en métro automatique. 
Source : Etude d’opportunité, TTK/PTV, 2003. 
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Figure 4 : Schéma des sections de la ligne b en tramway sur fer. 
Source : Etude d’opportunité TTK/PTV, 2003. 
 
 

Nombreuses sont les hypothèses qui, en phase d’étude 
d’opportunité, ont été écartées car elles ne présentaient pas les ratios 
jugés suffisants pour exploiter une ligne de TCSP ; le détail de ces 
hypothèses n’est donc pas présenté ici. 
 
A cette étape, les tracés préférentiels retenus pour la modélisation 
étaient les suivants : 
• Maurepas, via place de l’Europe, en direction de Cesson-

Sévigné, 
• Maurepas, en direction de Patton, 
• Longs Champs - centre, 
• Patton, 
• Cleunay, via Voltaire. 
 

 Comparaison des options de correspondance en mode métro 
 
Les contraintes techniques d’insertion ont conduit à éliminer la 
possibilité d’une correspondance avec la ligne a à République. Les 
deux points de correspondance possibles retenus sont Gares et 
Sainte Anne. La station Charles de Gaulle a été écartée à cause de 
sa trop grande proximité avec le pôle multimodal des Gares. 
 
Les ratios comparés sont proches, même si ceux proposés par le 
tracé via Gares sont supérieurs à ceux de Sainte Anne. A ce stade 
des études, sans avoir abordé la possibilité d’une double 
correspondance, il était encore trop tôt pour retenir le point de 
correspondance à établir entre les deux lignes.  
 

 Insertion de la ligne b en mode tramway sur fer 
 
Les contraintes d’insertion en mode tramway, souvent liées à 
l’étroitesse des rues dans des quartiers ne présentant pas 
d’alternative viaire réelle, ont engendré des modifications de tracé 
conséquentes par rapport au mode métro. Les conclusions de l’étude 
TTK/PTV ont conduit à éliminer la possibilité de réaliser un tramway 
intégralement en surface, de même que le simple passage rue de 
Redon et au cœur des Longs Champs. Quatre sections étaient ainsi 
proposées (Figure 4) : 
• Cleunay - La Courrouze, 2 variantes, 
• centre-ville, 2 variantes, 
• Maurepas, 2 variantes, 
• Patton, 1 variante. 
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En comparant ces deux tracés avec les ratios indiqués 
précédemment, le tramway est apparu moins coûteux en termes 
d’infrastructures, mais  moins performant par rapport à la densité de 
population rapportée à la longueur de la ligne.  
 
Néanmoins, comme pour le métro, cette comparaison ne prennait 
pas en compte à ce stade les caractéristiques de vitesse 
commerciale et de fréquence du tramway.  
 

 Synthèse 
 
Les seuls points de correspondance retenus ont été Sainte Anne et 
Gares. 
 
Le tramway a dû être étudié avec un passage en souterrain entre les 
quais de la Vilaine et la Faculté de Droit ou la place Bernanos en 
direction de Patton, ce qui a augmenté de façon conséquente son 
coût d’investissement. 
 
Un scénario avec une desserte du centre-ville uniquement par Sainte 
Anne a dû être étudié, mais l’ensemble des scénarios modélisés pour 
comparaison l’ont été sur la base d’une desserte par la gare et la 
place Hoche ou Sainte Anne, puisque c’est l’option qui présentait les 
meilleurs ratios statistiques.  
 
A ce stade de l’étude d’opportunité, le prolongement de la ligne a 
vers Beauregard a été abandonné compte tenu du faible potentiel de 
desserte, mais celui vers Chantepie a été modélisé. 
 
 

2.1.3 Modélisation des scénarios retenus 
 Méthodologie 

 
La modélisation des déplacements sur le territoire de Rennes 
Métropole avait pour objectif de répondre aux principales questions 
suivantes : 

• Qu’apporterait une double correspondance entre les stations 
Gares et Sainte Anne ? 

• Quels seraient les effets, en termes de clientèle globale du 
réseau STAR, d’un tracé direct via Sainte Anne comparé à ceux 
d’un tracé via Gares et Sainte Anne ?  

• Serait-il plus intéressant de desservir Patton ou Longs Champs ? 

• À faisceau d’étude identique, quel serait le trafic supplémentaire 
engendré par une ligne de métro automatique comparée à celui 
d’une ligne de tramway sur fer ? 

 
Le tracé retenu pour effectuer la comparaison était issu de la 
première phase de travail qui a conduit à retenir l’itinéraire La 
Courrouze - Cleunay - Gares - Hoche - Maurepas - Longs Champs, 
puisque c’est celui qui présentait les meilleurs ratios statistiques.   
 
Pour l’étude, 8 scénarios ont été modélisés ; seuls 6 sont présentés 
ici puisque les éléments de modélisation du prolongement de la ligne 
a ne concernent pas le présent dossier (Figure 5). 

• Scénario 1 : scénario « fil de l’eau » (ligne a et bus) 

• Scénario 2, Cleunay - Gares - Sainte Anne - Maurepas - Longs 
Champs en métro automatique : intérêt de la double 
correspondance à Sainte Anne et Gares 

• Scénario 3, Cleunay - Gares – Sainte Anne - Maurepas - Patton 
en métro automatique 

• Scénario 4, Cleunay - Sainte Anne - Maurepas - Longs Champs 
en métro automatique : intérêt d’un tracé direct via Sainte Anne 
sans passer par Gares 

• Scénario 5, Cleunay - Gares - Hoche - Maurepas - Patton en 
mode tramway sur fer : comparaison des modes tramway et 
métro sur un tracé proche. Il faut souligner ici que dans l’étude 
générale, le scénario 5 portait également sur le prolongement de 
la ligne a jusqu’à Val Blanc, mais cela n’induit pas de biais 
remettant en cause les conclusions pour la ligne b.  

• Scénario 6, Moulin du Comte - Gares - Hoche - Maurepas en 
métro automatique : prouver l’intérêt de desservir Cleunay et 
Longs Champs. 

 
Trois logiciels (Davisum, Visem et Muuli) ont été utilisés pour 
effectuer la modélisation à partir des données alors mises à 
disposition par Rennes Métropole (l’enquête Ménage de 1999 et 
l’enquête Origine - Destination dans les transports en commun de 
2000). La modélisation se fondait sur une approche multimodale 
prenant en compte tous les modes de transport (voiture, marche à 
pied, vélo et transports collectifs), un découpage fin de 
l’agglomération en plus de 1 000 zones et une projection 2015-2020 
de la population et des emplois à l’échelle de l’agglomération réalisée 
par l’AUDIAR. 
Pour l’étude d’opportunité, le calibrage des données était celui qui 
prévalait avant la mise en service de la ligne a ; depuis, il a été mis à 
jour. 

 
 
Figure 5 : Scénarios modélisés de la seconde ligne de métro. 
Source : Etude d’opportunité TTK/PTV, 2003. 
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Si certains biais inhérents à toute modélisation de ce type doivent 
être soulignés (non prise en compte des microdéplacements générés 
par un métro ou un tramway par exemple), il n’en demeure pas moins 
que les hypothèses retenues et le paramétrage du modèle sont les 
mêmes pour l’ensemble des scénarios modélisés, ce qui signifie que 
les comparaisons relatives entre scénarios sont tout à fait 
pertinentes. 
 

 Comparaison à partir des tests de trafic 
 
Pour tous les scénarios, une hypothèse de restructuration du réseau 
de transports en commun ambitieuse permettait, au stade des études 
d’opportunité, de proposer une offre de qualité où les objectifs de part 
de marché des transports en commun fixés dans le PDU pouvaient 
être largement dépassés. La charge du réseau de transports en 
commun augmenterait ainsi considérablement. 
 
En ce qui concerne la ligne a, le prolongement vers Chantepie 
présente un réel intérêt quand on prend en compte les opérations 
d’urbanisme prévues à terme dans ce secteur. 
 
Pour la ligne b, la variante Longs Champs apportait plus de clientèle 
sur le réseau, qu’une variante par Patton (61 660 voyages/jour contre 
52 850). La double correspondance s’est révélée particulièrement 
intéressante ; elle assurait une meilleure répartition du trafic dans le 
centre-ville entre la ligne a et la deuxième ligne de TCSP en mode 
lourd et entraînait une clientèle supplémentaire sur la ligne b grâce à 
des échanges facilités entre les deux lignes. Enfin, le mode tramway 
apportait moins de clientèle au réseau que le mode métro (37 404 
voyages contre 52 850). 
 
Ces conclusions ont été établies uniquement à partir des tests de 
trafic, sans prendre en compte les contraintes en termes de coût et 
d’aménagement du territoire. 
 

 Comparaison à partir des coûts d’investissement et de 
fonctionnement 

 
Si le nombre de voyageurs sur la ligne b serait relativement 
important, les ratios rapportés au coût d’investissement 
(infrastructures et matériel roulant, hors dépôt de maintenance) 
étaient, dans tous les cas, moins bons que ceux de la ligne a du 
métro automatique. Le classement suivant a été établi : 

• Le scénario 5 (tramway vers Patton) possédait le meilleur rapport 
de clientèle attendue sur la ligne b rapportée au coût 
d’investissement. 

• Le scénario 6 (ligne courte Moulin du Comte - Joliot Curie) offrait 
le meilleur ratio coût d’investissement/fréquentation en mode 
métro, malgré une insertion en tunnelier sur l’intégralité du tracé. 

• Les scénarios 2 et 3 (métro vers Longs Champs et Patton) 
présentaient un intérêt similaire. 

• Le scénario 4 (via Sainte Anne uniquement) était le moins 
satisfaisant. 

 

Scénario Fréquentation
ligne b 

Coût (M€) 
investissement

Coût (M€) 
exploitation

Coût invest/ 
fréquentation

Coût exploit/ 
fréquentation

2 63621 652 11.7 1.29 0.7 
3 53874 553 10.5 1.29 0.73 
4 41391 512 9.7 1.55 0.89 
5 37407 276 7.6 0.93 0.77 
6 44885 416 8.7 1.17 0.73 

Tableau 1 : Comparaison chiffrée des différents scénarios. 
Source : Etude d’opportunité, TTK/PTV, 2003. 
 
Le ratio coût d’investissement sur le nombre de déplacements en 
transport en commun total sur le réseau STAR permettait d’évaluer 
les conséquences du scénario retenu sur la fréquentation globale du 
réseau de transport en commun. Ainsi, le scénario 4 via Sainte Anne 
et le scénario 5 du tramway vers Patton présentaient les moins bons 
ratios ; pour le tramway, cela s’explique par le niveau d’offre qui ne 
peut atteindre celui proposé par un métro, notamment aux heures de 
pointe, ce qui a des conséquences en termes d’effets réseau sur 
l’ensemble du STAR. La variante Longs Champs, attirait, quant à elle, 
davantage de clientèle sur le réseau que la variante Patton, de même 
que la double correspondance par rapport à un seul point d’échange.  
 
L’analyse en termes de coût d’exploitation a conclu dans le même 
sens : les scénarios 4 et 5 présentaient les moins bons ratios. 
 

 Synthèse croisée des différents ratios 
 
Le scénario 4 via Sainte Anne uniquement était le moins intéressant 
et a été éliminé. Si le scénario 5 de tramway était le moins coûteux, 
c’est aussi celui qui attirait le moins de clientèle sur le réseau. Le 
scénario 6 (ligne courte de métro) présentait un tracé judicieux et 
aurait pu être retenu en cas de phasage pour la réalisation de la 
ligne. 

A intérêt similaire, les ratios du scénario 2 vers Longs Champs sont 
plus satisfaisants que ceux du scénario 3 vers Patton et c’est donc la 
desserte du secteur Longs Champs qui est retenue. Dans ces 
scénarios, la double correspondance s’est révélée utile pour 
engendrer plus de trafic sur le réseau.  
 

 Modélisation complémentaire pour conforter les résultats 
 
A l’issue de cette synthèse, les scénarios 1, 2 et 5 ont été 
remodélisés afin de comparer plus en détail les modes métro et 
tramway avec un scénario « tout bus ». Les tests complémentaires 
ont été faits sur la base d’une amélioration de l’offre sur les lignes de 
TCSP en termes de fréquence et d’optimisation du réseau de bus 
associé, et de la modélisation des parcs relais sur l’ensemble de 
l’agglomération. 
 

 tramway métro 

Part modale des transports collectifs Environ 16 % Entre 16,5 % 
et 17 % 

Déplacements en transports collectifs sur 
l’ensemble du réseau en jour moyen 258 000 271 300 

Fréquentation de la ligne b en voyageurs par jour 
moyen 36 800 71 500 

Gain annuel de déplacements en transports 
collectifs sur le corridor de la ligne b 1 255 000 4 460 000 

Population, emplois et étudiants desservis (2015-
2020) par la ligne b 99 800 132 600 

Longueur de la ligne 9 400 mètres 10 300 
mètres 

Population, emplois et étudiants desservis (2015-
2020) par la ligne b par km 10 600 12 900 

Coût d’investissement de la ligne b, valeur janvier 
2002 (infrastructures et matériel roulant seuls) 

264 millions 
d’euro 

665 millions 
d’euro 

Tableau 2 : Les chiffres clés pour l’analyse comparative des partis métro et 
tramway au stade de l’étude d’opportunité. 
Source : Etude d’opportunité, TTK/PTV, 2003. 
 
Les conclusions de cette étape allaient dans le même sens que la 
première modélisation. Si la part modale des transports collectifs s’en 
trouvait également augmentée, la nouvelle offre de transport 
proposée permettait un gain de clientèle important comparativement 
aux scénarios modélisés antérieurement. Par ailleurs, le gain de 
clientèle pour une ligne b de métro automatique s’est avéré 
nettement supérieur à celui du tramway. Cela s’explique par une 
meilleure qualité de l’offre de service en mode métro, avec 
notamment une vitesse commerciale garantie supérieure à celle du 
tramway, et une fréquence de passage accrue aux heures de pointe, 
qui rejaillit sur l’ensemble du réseau STAR.  
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Dans un souci d’efficacité, et afin de répondre à une forte demande 
identifiée sur le corridor sud-ouest / nord-est, il est alors paru 
souhaitable de développer un réseau de transport avec un niveau de 
service homogène sur les deux principaux axes de densité de 
l’agglomération. En effet, le choix d’un mode tramway aurait induit, 
compte tenu des performances de ce type de matériel par rapport au 
métro, la mise en place d’un réseau structurant de TCSP « à deux 
vitesses », susceptible d’engendrer un développement déséquilibré 
du territoire métropolitain. Cela aurait été d’autant plus pénalisant, 
que le potentiel d’urbanisation et les besoins en transport du corridor 
desservi par la ligne b, se sont avéré à long terme plus élevés que 
ceux de la ligne a. Le choix du tramway n’aurait donc pas permis de 
répondre à l’augmentation de la demande de transport et aurait été, 
de ce fait, susceptible d‘hypothéquer le potentiel de développement 
de cette partie de l’agglomération.  
 
Cette analyse a été confortée au cours des études ultérieures, avec 
l’émergence de secteurs de développement de l’agglomération à 
moyen et long terme tout au long du corridor de la ligne b : 
Écoquartier de La Courrouze et quadrant sud-ouest d’un côté, pôle 
central de la Gare en devenir au centre avec la création de la ZAC 
EuroRennes et Écocité Viasilva 2040 à l’extrémité nord-est. En 2007, 
dans le SCoT du Pays de Rennes, ces trois secteurs ont été inscrits 
en tant que secteurs stratégiques d’agglomération, venant conforter 
la démarche initiée dès 2003 consistant à réaliser un réseau de 
transport  en commun structuré autour de deux lignes de TCSP aux 
performances équivalentes, afin de garantir le développement 
équilibré de l’agglomération rennaise.  
 
 

2.1.4 Conclusion de l’étude d’opportunité 
A l’issue de l’étude, le groupement TTK/PTV a recommandé au 
maître d’ouvrage de soumettre à la faisabilité technique et financière 
le parti suivant : la desserte, en métro automatique, du fuseau La 
Courrouze - Cleunay - Gares – Sainte Anne - Maurepas - Longs 
Champs. Les conditions d’un prolongement de la ligne a vers 
Chantepie pouvait également être étudiées plus en détail (Figure 6). 

 
Figure 6 : Fuseaux de l'étude de faisabilité. 
Source : Semtcar. 
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Il a également recommandé de poursuivre l’amélioration de l’offre et 
des performances du réseau de bus et d’étudier le prolongement de 
l’axe Est-Ouest pour un passage des bus en site propre ou protégé. 
 
Dans une délibération du 10 juillet 2003, Rennes Métropole a pris 
acte de ces conclusions, tout en rappelant que le développement de 
la multimodalité était un objectif prioritaire, avec la coordination des 
réseaux STAR, Illénoo et TER, ainsi que la mise en place d’une 
coopération avec les autres collectivités territoriales pour développer 
la multimodalité à l’échelle de l’aire urbaine. Le Conseil a finalement 
décidé d’engager les études préopérationnelles de faisabilité 
technique et financière d’une deuxième ligne de métro et du 
prolongement de la ligne a, objet de la deuxième phase présentée 
dans le point suivant. 
 

2.2 - DEUXIÈME PHASE : L’ÉTUDE 
DE FAISABILITE, 2006 

Le groupement TTK-PTV a engagé les études préopérationnelles de 
faisabilité technique et financière, avec pour objectifs :  

• d’optimiser les différentes possibilités dégagées en précisant, 
après examen des variantes possibles, le tracé et l’insertion 
urbaine de chacune des lignes, l’emplacement des stations et 
celui des pôles d’échanges, 

• d’affiner les coûts d’investissement et de fonctionnement 
découlant de la mise en place d’un tel réseau, 

• de proposer des éléments de phasage de l’opération. 
 
Les éléments relatifs au prolongement de la ligne a ne seront pas 
présentés en détail dans ce qui suit. 
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2.2.1 Présentation des hypothèses de 
desserte par secteur 

Le fuseau d’étude de la ligne b ayant été approuvé par le Conseil de 
Rennes Métropole le 10 juillet 2003, il restait à déterminer de façon 
plus précise les pôles à desservir et les tracés possibles par secteur ; 
ce travail a été effectué en amont de l’étude de faisabilité par Rennes 
Métropole qui avait constitué un groupe de travail composé de 
représentants de ses propres services, de l’AUDIAR, de la Semtcar, 
de la STUR (devenue Keolis Rennes) et de la Ville de Rennes. Une 
analyse multicritères (transport/aménagement/environnement) a 
permis de sélectionner les meilleurs tracés à étudier par le 
groupement TTK-PTV. 
 

 Secteur sud-ouest 
 
Les enjeux de desserte du secteur sud-ouest sont les suivants : 

• desservir les quartiers péricentraux : Arsenal – Redon, Mabilais, 
Mail et Bourg Levesque, 

• établir une correspondance avec l’axe Est-Ouest, 

• accompagner et favoriser le renouvellement urbain de Cleunay, 

• intégrer à la ville le nouveau quartier de La Courrouze, 

• améliorer les liaisons interquartiers et l’accès au centre-ville, 

• favoriser les transferts modaux métro/bus/automobiles dans le 
quadrant Sud-Ouest de l’agglomération, 

• préserver la possibilité de prolongement vers les secteurs extra-
rocade de La Maltière et La Morinais. 

 
Les pôles potentiels à desservir sont présentés dans le schéma ci-
contre (Figure 7). 
 
Les hypothèses de tracés étudiées, avec des alternatives possibles 
de tracé ou d’insertion (tunnel profond ou tranchée couverte), sont 
présentées dans les schémas ci-après (Figure 8 et Figure 9). 
 
 

 
Figure 7 : Pôles potentiels à desservir dans le secteur Sud-Ouest. 
Source : Semtcar. 

 
 
 
 
 



 

   II-16 / II-134 Pièce H2 - Etude d’impact - Partie II 

 

 
 
Figure 8 : Tracés étudiés (1/2) dans le secteur Sud-Ouest. 
Source : Semtcar. 

 

 
 
Figure 9 : Tracés étudiés (2/2) dans le secteur Sud-Ouest. 
Source : Semtcar. 
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La station Borie/Voltaire (tracé jaune) a été écartée car elle entraînait 
un surcoût dû à l’allongement du tracé alors qu’elle présentait le 
potentiel de fréquentation le plus faible du secteur. Les tracés verts 
étaient plus longs et plus coûteux, pour une desserte moins efficace 
du pôle de La Courrouze ; ils n’ont donc pas été retenus. 
 
Le tracé violet se présentait comme le tracé le plus optimal, mais le 
tracé orange a également été retenu pour sa partie terminale en 
tranchée couverte qui représentait une option intéressante en termes 
de coûts. La variante Mail a été étudiée car elle permet une 
correspondance très attractive avec l’axe Est-Ouest.  
 
Dans le secteur sud-ouest, aucun enjeu environnemental majeur 
conduisant à écarter une ou plusieurs hypothèses de tracé n’a été 
identifié. 
 
Les positionnements de stations à retenir pour l’étude étaient les 
suivants (Figure 10) : 

• quartier Redon/Mabilais : carrefour Redon/Malakoff, 

• quartier de Cleunay : pôle de quartier au carrefour des rues Jules 
Lallemand/Ferdinand de Lesseps, 

• quartier de La Courrouze : station « Courrouze » à positionner au 
cœur du pôle Courrouze en tenant compte des contraintes de 
phasage opérationnel de la ZAC ; station « Mermoz » avec le pôle 
d’échanges à positionner de préférence en rive sud du boulevard 
du même nom, à proximité de la réserve foncière du grand 
équipement prévu dans la ZAC de la Courrouze, 

• variante du mail à positionner sur le mail François Mitterrand. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 10 : Tracés sélectionnés (secteur sud-ouest) pour l'étude technique 
et financière. 
Source : Semtcar. 
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Figure 11 : Pôles potentiels du centre-ville à desservir. 
Source : Semtcar. 
 

 
 
 

 Secteur centre-ville 
 
Les enjeux de desserte du secteur centre-ville sont les suivants : 
• favoriser l’accessibilité pour tous du centre-ville, 
• participer au renforcement de l’attractivité du centre-ville et au 

développement de ses fonctions métropolitaines, 
• conforter la qualité de desserte du centre-ville qui conditionne la 

fréquentation de la ligne b et du réseau STAR dans son 
intégralité ; cela se traduit par une desserte équilibrée du nord et 
du sud, une valorisation des microdéplacements par un maillage 
pertinent des stations de métro des lignes a et b et par le 
développement de l’intermodalité. 

 
Les pôles potentiels à desservir sont présentés dans le schéma ci-
contre (Figure 11). Les tracés étudiés sont uniquement des tracés en 
tunnel profond ; ils sont présentés dans le schéma de la page ci-
contre (Figure 12 : Tracés étudiés pour le secteur centre.). 
 
Les stations Saint-Georges, Châteaudun et Kergus ont été écartées 
car elles étaient trop à l’écart des principaux équipements 
générateurs de trafic et peu à même de compléter finement le 
maillage recherché du centre-ville. La définition des tracés 
préférentiels a conduit à écarter la possibilité de deux stations 
supplémentaires entre Gares et Sainte Anne ou Hoche. La solution à 
privilégier était une desserte par la place Saint Germain qui offrait la 
meilleure réponse en termes de transport grâce à sa proximité avec 
le pôle d’échange République. Par ailleurs, la desserte du quartier 
Saint-Hélier est apparue comme une variante intéressante à 
examiner au vu des mutations attendues dans le secteur (évolution 
du site de la Brasserie Kronenbourg, etc.). C’est donc le tracé jaune 
avec sa variante par Saint Hélier qui a été retenu.  
 
Dans le secteur centre, aucun enjeu environnemental majeur, 
conduisant à écarter une ou plusieurs hypothèses de tracé, n’a été 
identifié. 
 
Les positionnements de stations à retenir pour l’étude étaient les 
suivants (Figure 13 : Tracé sélectionné (secteur centre) pour 
l'étude technique et financière.) : 
• quartier Colombier : le long de la rue du Puits Mauger, 
• quartier de la gare : en correspondance avec la ligne a, 
• quartier Saint-Hélier : entre l’avenue des Français Libres et la rue 

Saint Hélier, 
• centre-ville : place Saint Germain et place Sainte Anne ou place 

Hoche. 
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Figure 12 : Tracés étudiés pour le secteur centre. 
Source : Semtcar. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 13 : Tracé sélectionné (secteur centre) pour l'étude technique et 
financière. 
Source : Semtcar. 
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Figure 14 : Pôles potentiels à desservir dans le secteur nord. 
Source : Semtcar. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Secteur nord 
 
Les enjeux de desserte du secteur nord sont les suivants : 
• rue de Fougères, la desserte de la Faculté de Droit apparaît 

comme une priorité, mais il s’agit aussi d’améliorer l’offre en 
transports sur un axe où la demande est forte, 

• dans le quartier de Maurepas, la desserte prioritaire du quartier 
d’habitat social devrait également permettre de favoriser le 
renouvellement urbain et la cohésion sociale, 

• la base de loisirs des Gayeulles est un site qu’il faut également 
privilégier, 

• favoriser les transferts modaux métro/bus/automobiles dans le 
quadrant nord de l’agglomération. 

 
Les pôles potentiels à desservir sont présentés dans le schéma de la 
page ci-contre (Figure 14). 
 
Les tracés étudiés, avec des alternatives possibles de tracé ou 
d’insertion (tunnel profond ou tranchée couverte), sont présentés 
dans les schémas ci-après (Figure 15 et Figure 16). 
 
Dans la mesure où le quartier de Maurepas doit faire l’objet d’un 
projet de requalification urbaine, ce secteur a fait l’objet d’études 
complémentaires ; à ce stade, seule la station Trégain a été éliminée 
car elle présentait des problèmes en termes d’effet réseau, de 
lisibilité, de potentiel de requalification de l’espace public et pour 
l’implantation d’un parc relais. 
 
Un tracé de base et deux variantes, Maurepas 1 et Maurepas 2, 
intégrant tous la station Jules Ferry, ont donc été retenus pour la 
phase de faisabilité (Figure 17).  
 
Dans le secteur nord, aucun enjeu environnemental majeur, 
conduisant à écarter une ou plusieurs hypothèses de tracé, n’a été 
identifié. 
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Figure 15 : Tracés étudiés (1/2) secteur nord. 
Source : Semtcar. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 16 : Tracés étudiés (2/2) secteur nord. 
Source : Semtcar. 
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Figure 17 : Tracés du secteur nord sélectionnés pour l'étude technique et 
financière. 
Source : Semtcar. 
 

 
 
 
 

Les positionnements de stations à retenir pour l’étude étaient les 
suivants (Figure 17) : 

• Faculté de Droit : à l’angle des rues Jean Guéhenno et Jules 
Ferry, 

• rue de Fougères : une station à l’angle avec la rue Lafond ou une 
autre place Bernanos, 

• rue d’Antrain : à l’angle avec le boulevard de la Duchesse Anne, 

• centre commercial Gros Chêne : sur le boulevard Emmanuel 
Mounier ou sur l’allée de Maurepas, 

• avenue de Rochester : place de l’Europe, 

• au nord de Maurepas : rue Guy Ropartz ou rue du Gast. 
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 Secteur nord-est 
 
Les enjeux de desserte du secteur nord-est sont les suivants : 

• desservir les quartiers d’habitat de Jeanne d’Arc et des Longs 
Champs, 

• desservir le pôle d’enseignement secondaire Joliot Curie, 
Gayeulles  et Chateaubriand, 

• conforter le développement de la technopole Atalante Beaulieu, 

• favoriser les transferts modaux métro/bus/automobiles dans le 
quadrant Nord-Est de l’agglomération, 

• préserver la possibilité d’un prolongement vers Cesson-Sévigné 
dans le périmètre interne de la rocade. 

 
Les pôles potentiels à desservir sont présentés dans le schéma ci-
contre (Figure 18) : 
 
 
 

 
Figure 18 : Pôles potentiels à desservir dans le secteur Nord-Est. 
Source : Semtcar. 
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Figure 19 : Tracés étudiés dans le secteur Nord-Est. 
Source : Semtcar. 
 

 
 

Les tracés étudiés, avec des alternatives possibles de tracé ou 
d’insertion (tunnelier, tranchée couverte ou viaduc), sont présentés 
dans le schéma ci-contre (Figure 19). 
 
La multiplicité des enjeux en interaction sur ce secteur en termes de 
transport, d’aménagement urbain et d’environnement, notamment 
avec la présence au cœur du quartier Longs Champs d’une coulée 
verte, constituant autour des lacs un écosystème écologiquement 
sensible (espace boisé classé, haies bocagères d’arbres centenaires 
à forte valeur patrimoniale, faune diversifiée, présence d’espèces 
animales protégées,…), n’a pas permis d’identifier un tracé 
satisfaisant à l’ensemble des enjeux. 
 
C’est pourquoi, à ce stade des études, le maître d’ouvrage a choisi 
de retenir un tracé privilégiant la desserte du campus universitaire de 
Beaulieu, du cœur du quartier des Longs Champs et de la 
technopole. 
 
Consciente des difficultés d’insertion d’un tel tracé, et comme cela 
sera présenté en conclusion de l’étude de faisabilité, Rennes 
Métropole a également décidé de poursuivre les études sur ce 
secteur, afin de prendre en compte l’ensemble des contraintes 
environnementales, urbaines, techniques et financières, et de mettre 
en place un dispositif ad hoc de concertation permettant à l’ensemble 
des parties de s’exprimer. 
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A ce stade des études, les positionnements de stations à retenir pour 
l’étude étaient les suivants (Figure 20) : 

• quartier Jeanne d’Arc et groupe scolaire : carrefour boulevard de 
Vitré/rue de Banéat, 

• Beaulieu : localisation à proximité du Restaurant Universitaire , 

• Longs Champs : station à positionner sur la berge sud de l’étang, 

• Technopole : deux stations localisées de part et d’autre de la rue 
du Chêne Germain, ou bien une station à mi-chemin entre 
Beaulieu et le terminus, située dans l’espace vert entre les deux 
lacs du quartier Longs Champs. 

 
 

 Bilan des hypothèses de tracés étudiées et sélectionnées 
pour l’étude technique et financière. 

 
Elles sont présentées sur les schémas de la page suivante (Figure 
21 et Figure 22). 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 20 : Tracé sélectionné du secteur Nord-Est pour l'étude 
technique et financière. 
Source : Semtcar. 
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Figure 21 : Hypothèses de tracés étudiées sur l'ensemble de la ligne b. 
Source : Semtcar. 
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Figure 22 : Hypothèses de tracés sélectionnés pour l'étude technique et 
financière. 
Source : Semtcar. 
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2.2.2 Modélisation des scénarios retenus 
 Méthodologie 

 
Afin de mener à bien la modélisation des différents scénarios, il a 
d’abord fallu mettre à jour les données qui avaient été transmises par 
Rennes Métropole et l’AUDIAR pour l’étude d’opportunité. En ce qui 
concerne la socio-démographie, le recensement général de 1999 
était toujours celui qui prévalait, mais il a pu être affiné, notamment 
avec le détail des programmes immobiliers pour les statistiques 
relatives à la population.  
 
En 2003, une enquête Origine - Destination a permis de faire un bilan 
de l’évolution de l’offre et de la demande en transports en commun et 
de prendre en compte les nouvelles habitudes de déplacement et 
l’effet d’entraînement sur la fréquentation des transports en commun 
produits par la mise en service de la première ligne de métro. 
 
Ces mises à jour, avec les réserves d’usages inhérentes à tout travail 
prospectif, ont permis d’avoir un modèle de comparaison plus 
cohérent à l’horizon 2020. 
 
Pour les besoins de la modélisation, le réseau de bus a été 
restructuré à horizon 2020 selon une organisation et des principes 
poursuivant les objectifs suivants : 

• assurer des synergies entre le réseau bus et la ligne b, 

• offrir de nouvelles liaisons plus rapides, 

• ne pas pénaliser la desserte actuelle, 

• éviter les doublons d’offre métro et bus, 

• profiter de la restructuration pour améliorer les maillages 
tangentiels, 

• organiser des correspondances performantes et faciles entre le 
bus et le métro. 

 

 Choix des scénarios et premiers éléments de faisabilité 
technique 

 
Le long du fuseau délimité par les variantes possibles, un tracé de 
base, présentant le meilleur rapport efficacité/coût en termes de 
transport et trois variantes possibles ont été étudiés.  

Des sous-variantes techniques ont été proposées ; elles ne seront 
pas présentées en détail puisqu’elles desservent les mêmes stations 
que leur variante mère. Généralement plus courtes, ces variantes 
techniques représentent donc des temps de parcours plus attractifs et 
la modélisation de la fréquentation se fait sur les mêmes calculs que 
ceux de la variante mère.  
 
Seules les conclusions en termes d’économie de coût et de temps de 
transport seront présentées ici. 
 
Les cinq scénarios retenus pour la modélisation sont donc les 
suivants : 

• scénario 0 : scénario « fil de l’eau » (sans la ligne b et sans 
prolongement de la ligne a) ; 

• scénario 1 : tracé de base Mermoz - Champs Blancs, avec une 
insertion en tunnel profond entre Cleunay ou La Courrouze et le 
secteur de Maurepas ; aux extrémités de la ligne, une insertion en 
tranchée couverte ou en viaduc sera recherchée, 

• scénario 2 : tracé de base avec la variante Mail, 

• scénario 3 : tracé de base avec les variantes Saint Hélier et 
Maurepas 1 (Antrain - Gros Chêne - Guy Ropartz), 

• scénario 4 : tracé de base avec les variantes Saint Hélier et 
Maurepas 2 (Gros Chêne - Le Gast). 

 
Une précision doit être faite sur le scénario « fil de l’eau ». Celui-ci a 
été modélisé avec une offre de services identique à celle proposée 
pour la mise en place d’une deuxième ligne de métro. Cette offre de 
service est une projection théorique qui ne prend nullement en 
compte les limites physiques de la ville au développement d’un 
réseau tout bus (voir aussi le chapitre 5.2.1.5 de la partie I, « les 
limites du réseau de transport STAR »).  
 
Dans le cas particulier de la desserte des Longs Champs, l’insertion 
du métro avec deux stations pour desservir le cœur de quartier a été 
écartée par le maître d’ouvrage et c’est l’hypothèse à une seule 
station entre Beaulieu et le terminus Champs Blancs qui a été 
préférée, le potentiel de desserte étant trop faible pour justifier la 
mise en place de deux stations. 

 

Scénario 1 Scénario 2 Scénario 3 Scénario 4 

Mermoz (P+R) Mermoz (P+R) Mermoz (P+R) Mermoz (P+R) 

Cleunay Cleunay Cleunay Cleunay 

La Courrouze La Courrouze La Courrouze La Courrouze 

Mabilais Mabilais Mabilais Mabilais 

- Mail - - 

Puits Mauger Puits Mauger Puits Mauger Puits Mauger 

Gares Gares Gares Gares 

- - Saint Hélier Saint Hélier 

Saint Germain Saint Germain Saint Germain Saint Germain 

Sainte Anne Sainte Anne Sainte Anne Sainte Anne 

Jules Ferry Jules Ferry Jules Ferry Jules Ferry 

Volney Volney - - 

- - Antrain - 

- - 
Gros Chêne - 

Maison de 
quartier 

Gros Chêne - 
Maison de 

quartier 
Europe (P+R) Europe (P+R) - - 

- - Guy Ropartz 
(P+R) - 

- - - Le Gast (P+R) 

Chateaubriand Chateaubriand Chateaubriand Chateaubriand 
Beaulieu 

Université (P+R) 
Beaulieu 

Université (P+R) 
Beaulieu 

Université (P+R) 
Beaulieu 

Université (P+R) 
Longs Champs Longs Champs Longs Champs Longs Champs 

Champs Blancs Champs Blancs Champs Blancs Champs Blancs 
Tableau 3 : Stations prévues en fonction des scénarios étudiés. 
Source : Semtcar. 
 
Pour la ligne b, des paramètres de tracé compatibles avec une large 
gamme de matériel roulant ont été retenus pour définir les tracés en 
plan, les profils en long, ainsi qu’une caractérisation sommaire des 
ouvrages. Les différentes variantes de tracé représentaient alors une 
longueur totale oscillant entre 12,7 km et 13,8 km (sans la voie de 
liaison au Garage-Atelier mais avec deux arrière-gares).  
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 Localisation et principales caractéristiques des ouvrages 
d’accompagnement 

 
Des parcs relais ont été associés à certaines stations ayant vocation 
à devenir des pôles d’échanges intermodaux majeurs dans 
l’agglomération : 800 places à Mermoz, 400 places à Maurepas 
(Europe, Ropartz ou Le Gast), 400 places à Beaulieu1 et 800 places 
aux Champs Blancs. L’insertion des parcs relais en surface ou en 
superstructure est apparue comme une donnée de programme à 
privilégier. 
 
Pour la réalisation d’un tunnel profond par un ou plusieurs tunneliers, 
il fallait prévoir des installations spécifiques à chaque extrémité du 
tronçon pour l’entrée et la sortie du tunnelier. Deux entrées/sorties 
principales étaient possibles : l’une dite « ouest » au niveau du 
quartier de La Courrouze, l’autre dite « est » dans le quartier de 
Maurepas. Deux puits d’entrée/sortie étaient également possibles en 
cas de phasage dans la réalisation de la ligne b sur le mail François 
Mitterrand et la rue Pierre Abélard. Ces chantiers conséquents, bien 
que temporaires, nécessitaient pour le(s) puits d’entrée une emprise 
minimale d’environ 13 000 m². La sortie peut s’effectuer par une 
station ou par un puits conçu à cet effet d’une superficie d’environ 
150 m². Ces emprises serviraient pour l’approvisionnement du 
chantier et l’évacuation des déblais.  
 
A ce stade de l’étude, l’emplacement du Garage-Atelier (GAT) a 
uniquement été envisagé aux extrémités de la ligne, à l’ouest sur le 
site militaire de La Maltière au-delà de la rocade, ou à l’est sur le site 
des Champs Blancs à Cesson-Sévigné, à l’intérieur du périmètre de 
la rocade. Des études plus détaillées de faisabilité pour ces 
emplacements étaient à mener, ainsi que la recherche d’autres sites 
pour prévenir la possibilité d’une réalisation par phase de la ligne.  
 

 Conclusion de la modélisation du trafic du réseau STAR 
 
La réalisation de la deuxième ligne du métro permet une progression 
conséquente de la part de marché des transports en commun dans 
Rennes et Rennes Métropole, avec un gain respectivement de 3 
(23 %) et 2 points (16 %) de part de marché par rapport au scénario 
« fil de l’eau » sans ligne b du métro automatique, et ce malgré les 
réserves formulées sur les limites physiques d’un tel scénario, qui 
conduisent à relativiser les résultats. L’augmentation par rapport aux 
résultats de l’étude d’opportunité de 2003 est encore plus forte : la 
                                                 
1 Beaulieu faisait partie des terminus à privilégier pour la réalisation d’une ligne b en différentes 
phases ; le cas du parc relais à Beaulieu est donc hypothétique puisqu’il aurait été construit 
dans l’hypothèse d’une ligne avec un terminus à Beaulieu.  

réalisation de la ligne b se traduirait par une progression de la part de 
marché des transports en commun de 3 points dans l’agglomération 
et de 6 points dans Rennes. 
 
Les résultats montrent que la fréquentation du réseau STAR 
augmenterait fortement entre 2003 et 2020 : le nombre de voyages 
par Jour Ouvrable de Base (JOB) passant de 221 000 en 2003 à une 
fourchette comprise entre 334 000 et 372 500 en 2020 sans 
deuxième ligne de métro (+ 51 % à + 68 %) et à une fourchette 
comprise entre 382 000 et 418 000 en 2020 avec une deuxième ligne 
de métro (+ 73 % à + 89 %). Le niveau de fréquentation du réseau de 
transports en commun de Rennes Métropole atteindrait donc des 
niveaux très importants grâce à la qualité du service proposé. 
 
A l’horizon 2020, la fréquentation d’un réseau articulé autour de deux 
lignes de métro permet de gagner entre 44 000 et 48 000 voyages 
(+ 12 %) par jour par rapport à un réseau n’exploitant qu’une seule 
ligne de métro, ces chiffres constituant des minimums compte tenu 
des limites constatées du scénario « fil de l’eau ».  
 
Pour les scénarios métro, les hypothèses de fréquentation de la ligne 
b varient dans des fourchettes comprises entre 96 800 à 99 800 
(scénario 1) et 100 400 à 103 500 voyages (scénario 2) pour un JOB. 
Le réseau de métro automatique constitué des lignes a et b est 
performant et complémentaire. A l’horizon 2020, la modélisation 
montre que plus de 50 % de la clientèle du réseau serait transportée 
par le mode métro, contre 35 % en 2003, sa fréquentation faisant 
plus que doubler (+ 139 %) pour atteindre plus de 210 000 voyages 
(prolongement ligne a non compris). Globalement, les scénarios 1 à 4 
sont peu différenciés en termes de fréquentation, ce qui conforte la 
pertinence du tracé de base. 
 
La double correspondance à Sainte Anne est confortée par 
l’importance des échanges entre les deux lignes, en particulier entre 
le nord-est et le nord-ouest (4 700 voyages). Elle contribuerait ainsi 
activement au déplacement du tronçon le plus chargé de la ligne a au 
nord de la station Sainte Anne et à la diminution de sa charge en 
centre-ville (- 8 000 voyages). La fréquentation des deux lignes de 
métro en centre-ville se trouverait donc rééquilibrée. 
 

 Conclusion de la modélisation des variantes de la ligne b de 
métro automatique 

 
La variante Mail, plus longue de 435 mètres que le tracé de référence 
avec une station supplémentaire, était aussi plus chère en 
investissement de 42 M€ HT valeur janvier 2005. Elle présentait 
cependant de multiples intérêts : 

• elle desservait les quartiers péricentraux denses du Mail et de 
Bourg Lévesque (+ 6 700 habitants et emplois). 

• elle renforçait le maillage du réseau STAR dans la partie ouest et 
offre ainsi une correspondance directe avec la ligne b pour les 
communes de l’ouest de l’agglomération (Vezin-le-Coquet, 
L’Hermitage, La Chapelle-Thouarault et Mordelles). 

• elle engendrait 3 600 voyages supplémentaires par rapport au 
tracé de référence, dont 1 900 en gain net de fréquentation et 
1 700 en transfert de charge du tronçon central de la ligne a vers 
la ligne b, traduisant une meilleure adéquation origine / 
destination de l’offre en transport et un élargissement vers l’ouest 
de la desserte du centre-ville. 

 
Compte tenu de ce potentiel, elle est apparue à ce stade des études 
comme une option de tracé intéressante. 
 
La variante Saint Hélier, plus longue de 220 mètres que le tracé de 
base avec une station supplémentaire, était aussi plus chère en 
investissement de 22 M€ HT valeur janvier 2005. Elle desservait le 
cœur du quartier péricentral de Saint Hélier et attire 1 200 voyages 
supplémentaires par rapport au tracé de base. 
 
Compte tenu de la proximité de la station Gares et du gain modéré de 
fréquentation, la rentabilité de cette variante était à apprécier au 
regard des enjeux locaux de desserte et d’urbanisme. 
 
La variante Maurepas 1 (Antrain - Gros Chêne - Guy Ropartz), plus 
longue de 275 mètres que le tracé de base avec une station 
supplémentaire, était aussi plus chère en investissement de 49 M€ 
HT valeur janvier 2005. Elle desservait la rue d’Antrain et les secteurs 
d’habitat social du Gros Chêne et du Gast en s’appuyant sur les 
projets de recomposition urbaine du cœur de quartier. Elle permettait 
également une meilleure desserte du secteur d’équipement et de 
loisirs des Gayeulles. 
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Cependant, le renforcement de la desserte du territoire et du maillage 
du réseau STAR avec une station supplémentaire rue d'Antrain ne 
s’avèrait pas déterminant avec seulement 800 voyages 
supplémentaires générés par rapport au tracé de base. 
 
Compte tenu du gain modéré de fréquentation, la rentabilité de cette 
variante était donc à apprécier au regard des enjeux locaux de 
desserte et d’urbanisme. 
 
La variante Maurepas 2 (Gros Chêne - Le Gast), plus longue de 395 
mètres que le tracé de base mais avec un nombre de stations 
identique, était aussi plus chère en investissement de 49 M€ HT 
valeur janvier 2005. Elle desservait directement les pôles de quartier 
du Gros Chêne et du Gast, en accompagnant des projets de 
recomposition urbaine de cœur de quartier. Elle permettait également 
une meilleure desserte du secteur d’équipement et de loisirs des 
Gayeulles. Elle engendrait 700 voyages supplémentaires par rapport 
au tracé de base. L’insertion de l’ouvrage en tunnel profond limitait 
l’impact en phase travaux sur le tissu bâti existant aux sites des deux 
stations. 
Compte tenu du gain modéré de fréquentation, la rentabilité de cette 
variante était également à apprécier au regard des enjeux locaux de 
desserte et d’urbanisme. 
 
Une variante technique d’insertion en tunnel profond sur le secteur de 
La Courrouze a été étudiée. Elle était plus courte de 400 mètres que 
le tracé de base et moins chère en exploitation, ainsi qu’en 
investissement (économie de 12 M€ HT valeur janvier 2005). 
 
De ce fait, l’impact de l’ouvrage sur le tissu bâti existant était 
minimalisé, tant en matière foncière qu’en phase travaux. Son tracé, 
moins tourmenté, permettait une vitesse d’exploitation plus élevée et 
l’inversion de l’ordre des stations La Courrouze et Cleunay ne 
paraissait pas de nature à en modifier la fréquentation.  
Pour l’ensemble de ces raisons, cette variante d’insertion fut préférée 
au tracé de base. 
 
 

2.2.3 Conclusion de l’étude de faisabilité 
L’analyse technique et financière des différents scénarios a conduit le 
groupement d’étude à préconiser une analyse approfondie du 
scénario 2 avec la station Mail et l’insertion en tunnel profond sur le 
secteur de La Courrouze. Il a également confirmé également l’intérêt 
de la double correspondance à Gares et Sainte Anne. Ce scénario 
permet en effet de maximiser la fréquentation de la seconde ligne 
avec une bonne efficacité financière, et d’équilibrer les charges des 
deux lignes de métro en centre-ville, tout en assurant un maillage 
optimum des réseaux. 
 
Dans le cas d’un phasage de la ligne, les terminus à privilégier 
seraient les suivants : Mermoz, Mail, Beaulieu Université et Champs 
Blancs. Les combinaisons de phasage envisageables pourraient être 
Mermoz - Beaulieu, Mail - Champs Blancs ou Mail - Beaulieu.  
 
Cependant, il ne faut pas oublier que la réalisation de la ligne b en 
plusieurs phases, par rapport à une réalisation en une seule phase, 
induirait un surcoût qui n’a pas été chiffré dans le rapport. Ce surcoût 
porte essentiellement sur : 

• la difficulté d’amortir les coûts fixes d’un tunnelier sur une faible 
longueur, 

• l’absence de concurrence liée à la nécessité technique de 
reconduire le système retenu pour équiper la première phase, 

• l’adaptation d’ouvrages existants : arrière-gare, Garage-Atelier, 
réinterventions sur des ouvrages existants. 

 

2.3 - EXPERTISES 
COMPLÉMENTAIRES ET 
PROPOSITION DE SOLUTIONS 
ALTERNATIVES, 2006-2009 

En complément des études de tracé réalisées par le groupement 
TTK-PTV, des expertises ciblées ont été menées par la Semtcar afin 
de proposer, dans certains secteurs, des solutions alternatives visant 
à améliorer le tracé, le positionnement des stations et l’insertion de la 
ligne b. 
 
 

2.3.1 Les modalités d’insertion sur la ZAC 
de La Courrouze 

Les premières conclusions de l’étude de faisabilité ont mis en 
évidence l’intérêt de la variante de tracé et d’insertion en tunnel 
profond pour la desserte des quartiers de Cleunay et de La 
Courrouze, plus courte, donc a priori moins chère, présentant une 
vitesse commerciale plus élevée et une insertion plus aisée que le 
tracé de base. Cette variante modifie l’ordre de desserte des 
stations : Mermoz, Cleunay, La Courrouze se transforme en Mermoz, 
La Courrouze, Cleunay. 
 
Les études complémentaires, menées avec l’aménageur Territoires 
et l’équipe d’urbanistes Secchi-Vigano, avaient notamment pour 
objectif de minimiser l’impact des travaux sur le nouveau quartier de 
La Courrouze en recherchant la meilleure solution possible pour 
l’insertion du métro.  
 
De ce point de vue, le principal enjeu consistait à parvenir à réduire la 
longueur du tunnel profond afin de permettre, le cas échéant, 
l’utilisation d’un seul tunnelier pour la ligne b. Cette option de 
programme représentait un gain de coût non négligeable au vu de 
l’économie du projet. 
 
L’expertise complémentaire a finalement conduit à privilégier une 
insertion entièrement en tranchée couverte sur La Courrouze, sans 
remise en cause de la programmation de la ZAC, en déplaçant le 
puits d’entrée du tunnelier plus au nord sur les terrains du GIAT, à la 
limite du boulevard de Cleunay. Cette solution conserve l’ordre de 
desserte des stations suivant : Mermoz, La Courrouze, Cleunay. 
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Une réserve foncière sera constituée pour la base chantier du 
tunnelier (1,5 à 2 ha environ), en différant la réalisation d’un des 
derniers programmes immobiliers à mettre en œuvre sur la ZAC. 
 
Cette solution permet ainsi : 

• de minorer le linéaire en tunnel profond au profit de la tranchée 
couverte de plus de 500 mètres,  

• de réduire la profondeur de la station La Courrouze, 

• de conserver l’ancienne halle à structure métallique près du 16ème 
Groupement d’Artillerie, ce qui paraissait difficile dans la variante 
de tracé initiale, 

• d’organiser l’approvisionnement du chantier du tunnelier et 
l’évacuation des déblais par le futur site propre bus le long du 
secteur tertiaire Les Dominos, sans gêne directe pour les futurs 
habitants de La Courrouze. 

 
 
 

2.3.2 L’abandon de la variante Mail 
L’intérêt d’une desserte du quartier de Bourg Lévesque par une 
station Mail, confirmé par l’étude de faisabilité, n’a cependant pas été 
retenue par le maître d’ouvrage, et ce pour plusieurs raisons : 

• La desserte du quartier de Bourg Lévesque par une station 
positionnée sur le mail François Mitterrand est apparue 
redondante avec l’offre de bus restructurée et projetée à l’horizon 
2020 par TTK-PTV. En effet, l’évolution du site propre bus sur 
l’axe Est-Ouest va conduire à améliorer le niveau de service 
actuel, et une desserte supplémentaire par la ligne b du métro est 
apparue superflue au vu de la qualité des transports en commun 
envisagés sur ce secteur. Par ailleurs, une partie de la population 
située au sud du mail François Mitterrand se trouve dans le 
périmètre direct d’attraction de la station Mabilais.  

• L’autre raison concerne l’économie du projet. L’objectif principal 
de Rennes Métropole étant de réaliser l’ensemble de la ligne b, 
de Mermoz à Champs Blancs, dès sa mise en service, le maître 
d’ouvrage a donc décidé d’écarter définitivement cette variante de 
tracé n’apparaissant pas comme prioritaire dans les 
investissements à réaliser au regard de l’objectif à atteindre. 

2.3.3 L’abandon de la variante Saint 
Hélier 

Compte tenu de la proximité avec la station Gares et du gain modéré 
de fréquentation mis en évidence par l’étude de faisabilité, la variante 
Saint Hélier n’avait pas un potentiel suffisant de desserte pour être 
qualifiée de « variante d’importance » par le groupement TTK-PTV. 
Les raisons qui ont été avancées pour écarter la variante Mail (bonne 
desserte par le réseau de bus, grande proximité avec une autre 
station de la ligne b, économie du projet) sont similaires pour Saint 
Hélier et le maître d’ouvrage a donc choisi d’écarter également cette 
variante du projet.  
 
 
 

2.3.4 Choix du tracé et de l’insertion dans 
le quartier de Maurepas 

Dans le quartier de Maurepas, l’étude de faisabilité concluait à la 
nécessité d’étudier plus en détail les variantes au regard des enjeux 
locaux de desserte et d’urbanisme : le potentiel de renouvellement 
urbain dans ce quartier d’habitat social fortement marqué devait être 
pensé en adéquation avec une desserte par la ligne b. Une étude de 
définition a été commandée par Rennes Métropole, associée à la 
Ville de Rennes, afin d’identifier dans un premier temps les grands 
enjeux propres au renouvellement urbain du quartier. Au cours de la 
première phase de travail, il est apparu que la stratégie d’action sur 
ce quartier passerait nécessairement par des interventions fortes sur 
l’espace public ; ainsi, deux pôles de quartier à renforcer ont été 
localisés à l’endroit des centres commerciaux Gros Chêne et Le 
Gast. 
 
Le secteur Gros Chêne, requalifié dans le cadre de l’opération DSQ 
initiée en 1993, souffre toujours d’un manque de lisibilité au sein du 
quartier : le centre commercial ne bénéficie d’aucun effet de vitrine 
sur la rue d’Antrain. L’opportunité d’une desserte par le métro était 
l’occasion d’impulser une nouvelle dynamique dans ce quartier pour 
l’ouvrir sur les quartiers avoisinants et créer un espace public central 
de qualité.  

Dans le secteur Le Gast, le centre commercial va faire l’objet d’une 
restructuration complète et d’un agrandissement ; la désaffectation de 
l’école Guy Ropartz et la démolition d’un certain nombre d’immeubles 
vétustes dans le cadre du projet de rénovation urbaine mis en œuvre 
dans le cadre de la ZAC Maurepas-Gayeulles, modifiera 
complètement la structure du quartier. Il est alors apparu plus 
pertinent de positionner la station au cœur du quartier recomposé 
plutôt qu’à sa périphérie, place de l’Europe sur l’avenue de 
Rochester. 
 
Les emplacements potentiels de station identifiés au cours de l’étude 
de faisabilité (Volney, Bernanos, Europe) ont donc été définitivement 
écartés et la variante Maurepas 2 (Gros Chêne - Le Gast) en tunnel 
profond, favorisant la desserte des pôles de quartiers, retenue. 
 
Le positionnement des stations a ensuite été affiné afin de prendre en 
compte les contraintes techniques de passage en tunnelier. Pour la 
station Gros Chêne, deux possibilités ont été définies de part et 
d’autre de l’immeuble « La Banane » afin d’éviter un passage du 
tunnelier sous celui-ci. Pour le Gast, la station a été implantée sur 
l’emprise de l’immeuble Balleroy appelé à être démoli dans le cadre 
de l’opération de rénovation urbaine. Lors des études 
complémentaires menées avec l’équipe d’urbanistes Treuttel-
Garcias-Treuttel pour préciser l’interface entre le projet de métro et 
celui de ZAC, la possibilité est apparue dans le secteur Le Gast de 
modifier sur près de 850 mètres, sans impact sur le bâti existant, 
l’insertion en tunnel profond au profit d’une tranchée couverte. Cette 
solution permet également de réduire la profondeur de la station Le 
Gast. 
 
Le gain direct escompté est d’environ 10 M€ HT valeur janvier 2005. 
La réduction de linéaire en tunnel profond permet également 
d’envisager l’utilisation d’un seul tunnelier pour toute la ligne et donc 
de réaliser d’importantes économies supplémentaires. Le 
déplacement de la base chantier d’un second tunnelier prévue 
initialement sur le site très contraint du rond-point des Gayeulles peut 
être envisagé à l’ouest de l’avenue de Rochester. Le passage en 
tranchée couverte dans le quartier Le Gast se fera en s’implantant 
sous la voie nouvelle est-ouest reliant la base de loisirs des 
Gayeulles à l’avenue du Général Patton ; l’une des préoccupations 
essentielles sera de chercher à minorer l’impact du tracé sur les 
disponibilités foncières nécessaires à la réalisation des opérations 
d’aménagement, dans la limite des contraintes techniques imposées.  
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Figure 23 : Etude d'insertion des tracés du secteur Nord-Est. 
Source : Atelier de l’Ile, Systra, Xelis. 

 
 
 
 
 
 
 

2.3.5 Choix du tracé et de l’insertion dans 
le quartier des Longs Champs  

Si le tracé de la majeure partie de la ligne (Mermoz - Beaulieu-
Université) a été retenu par Rennes Métropole en décembre 2007, la 
question du tracé et l’insertion de son extrémité nord-est (Beaulieu-
Université - Champs Blancs) s’est avérée plus complexe. La 
multiplicité des enjeux en interaction sur ce secteur (desservir les 
quartiers d’habitat et d’urbanisation future, les pôles d’enseignement 
secondaire et universitaire, la technopole Atalante, favoriser les 
transferts modaux métro/bus/automobile, préserver la possibilité de 
prolongement pour desservir l’Écocité Viasilva 2040 à Cesson-
Sévigné), dans un contexte environnemental particulier (notamment 
autour des étangs des Longs Champs), n’a pas favorisé l’émergence 
d’une solution d’évidence à l’issue de l’étude de faisabilité. Une 
démarche spécifique de concertation, présentée au chapitre 2.6 a été 
mise en place par Rennes Métropole. 
 
La faisabilité technique de sept tracés et de quatre types d’insertion 
(aérien, tranchée couverte, tunnelier, tunnel traditionnel) représentant 
19 solutions a été étudiée par le groupement Systra / Xélis / Atelier 
de l’Ile (Figure 23). 
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A ce stade, les solutions les moins intéressantes ou techniquement 
infaisables ont été écartées. Neuf solutions (en bleu dans le tableau 4 
ci-contre) ont ainsi été retenues pour être analysées par l’instance de 
concertation. Sur cette base, trois variantes ont été étudiées sous 
forme de scénarios, présentés en détail ci-après. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Tableau 4 : Tracés retenus pour la phase d'analyse approfondie du secteur 
Nord-Est. 
Source : Semtcar. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

INTERSTATION STATION INTERSTATION STATION INTERSTATION STATION

Etang Chêne Germain Atalante Nord

Longs Champs Chêne Germain

Clos Courtel Atalante Sud

Belle Fontaine Belle Fontaine + Alliés

a " Beaulieu Nord Longs Champs Longs Champs Chêne Germain "

b " Beaulieu Nord Longs Champs Longs Champs Chêne Germain "

c " Beaulieu Nord Longs Champs (TT) Longs Champs Chêne Germain "

d " Beaulieu Nord Longs Champs (TT) Longs Champs Chêne Germain "

e " Beaulieu Nord (TU) Longs Champs (TU) Longs Champs (TU) Chêne Germain (TU) "

a " Beaulieu Sud Longs Champs Longs Champs Chêne Germain "

b " Beaulieu Sud Longs Champs Longs Champs Chêne Germain "

3 a " Beaulieu Sud Longs Champs Longs Champs Chêne Germain "

a " Beaulieu Sud Longs Champs Longs Champs Chêne Germain "

b " Beaulieu Sud Longs Champs Longs Champs Chêne Germain "

a " Beaulieu Sud Buttes de Coësmes Clos Courtel Chêne Germain "

b " Beaulieu Sud Buttes de Coësmes Clos Courtel Chêne Germain "

c " Beaulieu Sud Buttes de Coësmes Etang Chêne Germain Atalante Nord "

d " Beaulieu Sud Buttes de Coësmes Etang Chêne Germain Atalante Nord "

a " Beaulieu Sud Buttes de Coësmes Belle Fontaine Atalante Sud "

b " Beaulieu Sud Buttes de Coësmes Belle Fontaine Atalante Sud "

c " Beaulieu Sud Buttes de Coësmes Belle Fontaine Atalante Sud "

a " Beaulieu Sud Buttes de Coësmes Belle Fontaine Belle Fontaine + Alliés "

b " Beaulieu Sud Buttes de Coësmes Belle Fontaine Belle Fontaine + Alliés "

6
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Figure 24 : Variante « Métropolitaine » issu de la concertation dans le 
secteur Nord-Est. 
Source : Semtcar. 
 

2.3.5.1 Trois variantes issus de la concertation pour 
trois logiques différentes 

Au cours de la concertation, des solutions non envisagées au stade 
de l’étude de faisabilité ont émergé : 3 variantes, élaborés par les 3 
groupes de travail au sein de l’instance de concertation, ont permis 
d’étudier en profondeur les principales familles de tracé et d’en 
détailler les conséquences en termes de : 

• qualité de desserte,  

• pertinence d’emplacement des stations, 

• impacts sur le bâti, 

• impacts écologiques, 

• impacts sur la vie quotidienne, 

• insertion urbaine et paysagère, 

• impacts chantier, 

• coût.  
 
Des alternatives à ces variantes ont parfois été écartées puisqu’elles 
n’étaient pas techniquement recevables. Ces alternatives ne seront 
donc pas présentées ici.  
 

 La variante « Métropolitaine » 
 
Cette variante privilégiait le moindre coût en minimisant les impacts, 
notamment en évitant le cœur de quartier des Longs Champs, 
écologiquement sensible (Figure 24). 
 
L’insertion était en tranchée couverte jusqu’à Chateaubriand, puis en 
aérien jusqu’à Champs Blancs. La station médiane entre les stations 
Beaulieu-Université et le terminus Champs Blancs se situait à l’est du 
carrefour Belle-Fontaine/Clos Courtel et s’appellait Belle Fontaine. 
 
La station Beaulieu-Université (intitulée Beaulieu-Sud dans le cadre 
de la concertation) se situait sur l’avenue Charles Foulon au sud du 
Restaurant Universitaire l’Etoile. 
 
Qualité de la desserte : la station Belle Fontaine privilégiait la 
desserte des emplois d’Atalante Sud par rapport à ceux de Saint-
Sulpice et à la zone d'habitat dense du nord des Longs Champs, 
mais l'ensemble du quartier était à moins de 10 minutes à pied d'une 
station, et la desserte de l'Université avec la station Beaulieu-Sud 

était idéale. Le nombre de personnes desservies reste globalement 
équivalent aux autres variantes. 
 
Développement urbain : le potentiel de recomposition urbaine était 
apparemment limité pour Belle Fontaine, mais il est susceptible d’être 
fortement réévalué à moyen et long terme, compte tenu des 
perspectives d’évolution de certains sites de l’avenue Belle Fontaine. 
Ce potentiel était fort pour Beaulieu Sud. 
 
Impacts sur le cadre de vie des riverains (habitants, institutions et 
entreprises) :  

• pas de destruction de maison ; 

• impact sur au moins un bâtiment d'activités sur Atalante et sur les 
sites de Thomson, du Newton et d'Orange ; 

• les contraintes de voisinage pour le viaduc étaient égales ou 
inférieures à  celles de la ligne a : la plupart des habitations des 
Longs Champs se trouvaient à une distance d’environ 30 m des 
ouvrages et les distances les plus proches concernaient pour la 
plupart les pignons aveugles de bâtiments et logements 
universitaires ; 

• impact écologique faible, car le cadre de vie et l'écosystème du 
cœur de quartier étaient préservés, l'alignement d'arbres de 
l'avenue des Buttes de Coësmes était en partie reconstitué et la 
circulation était pacifiée ; 

• contraintes de chantier modérées du fait de l'insertion en viaduc. 
 
Coût (estimation Systra/Xelis du tronçon Gayeulles - Champs 
Blancs) : entre 265 et 275 millions d’euros hors taxes, valeur janvier 
2007, pour une longueur de 4,078 km. 
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 La variante « Aménagement urbain » 
 
Cette variante utilisait le métro comme moteur du développement 
urbain et privilégiait de ce fait la desserte des secteurs d’urbanisation 
future du nord (Saint-Sulpice, Vaux / Patis Tatelin / Gaudinais) et du 
nord-est (Écocité Viasilva de Cesson-Sévigné), tout en minimisant les 
coûts (Figure 25). L’insertion était en tranchée couverte jusqu’à 
Beaulieu, puis en aérien jusqu’aux Champs Blancs, avec la même 
implantation de la station Beaulieu-Université que la variante 
précédente. La station médiane entre Beaulieu et le terminus 
Champs Blancs se situait au nord-est du carrefour Clos Courtel / 
Chêne Germain et était intitulée Etang Chêne Germain. 
 
Qualité de la desserte : La station Etang Chêne Germain était une 
bonne solution pour la desserte du quartier des Longs Champs, des 
zones d'emplois actuelles d'Atalante et du secteur d'urbanisation 
future Vaux / Patis Tatelin / Gaudinais, et la desserte de l'Université 
était idéale. 
 
Développement urbain : la station Etang Chêne Germain présentait 
un fort potentiel car elle confortait la polarité du centre commercial et 
le développement du secteur Vaux / Patis Tatelin / Gaudinais. La 
station Beaulieu-Sud possèdait également un fort potentiel de 
recomposition urbaine. 
 
Impacts sur le cadre de vie des riverains (habitants, institutions et 
entreprises) : 

• destruction d'une maison sur Atalante et de bâtiments de bureaux 
sur Clos Courtel ; 

• viaduc à proximité des maisons à l'angle Clos Courtel / Buttes de 
Coësmes, mais les contraintes de voisinage sur le reste du tracé 
étaient égales ou meilleures que celles de la ligne a : la plupart 
des habitations concernées se trouvant à une distance d’environ 
30 m des ouvrages et les distances les plus proches concernaient 
pour la plupart les pignons aveugles de bâtiments et logements 
universitaires ; 

• impact sur les sites du Lycée Louis Guilloux, de Thomson, 
Orange, Coralis, de la Caisse d'Epargne et des Lantanides ; 

• impact écologique faible car le cadre de vie et l'écosystème du 
cœur de quartier étaient préservés, l'alignement d'arbres de 
l'avenue des Buttes de Coësmes était en partie reconstitué et la 
circulation était pacifiée ; 

• contraintes de chantier modérées du fait de l'insertion en viaduc. 

Coût (estimation Systra/Xelis du tronçon Gayeulles - Champs 
Blancs) : entre 285 et 295 millions d’euros hors taxes, valeur janvier 
2007, pour une longueur de 4,419 km, soit environ 300 mètres de 
plus en coût d'exploitation que les autres tracés. 
 

 La variante « Habitant » 
 
Cette variante offrait une excellente desserte du cœur de quartier et 
produisait le moins d’impact écologique et aucun impact visuel ou sur 
le bâti dans le quartier ; le tracé se présentait en tunnel profond 
jusqu’à Etang Chêne Germain, puis en tranchée couverte jusqu’à 
Champs Blancs (Figure 26). A Beaulieu, la station était implantée au 
nord du Restaurant Universitaire l’Etoile. La station médiane Longs 
Champs présentait deux possibilités d’insertion : rue Malmanche ou 
Etang Chêne Germain. 
 

Avec une station « Malmanche » 
 
Qualité de la desserte : la desserte en cœur de quartier était idéale 
pour les habitants des Longs Champs, mais la station était éloignée 
des zones d'emplois et la desserte de l'Université, au nord du 
Restaurant Universitaire, était insatisfaisante en terme de lisibilité, 
d'accessibilité, de localisation et d'organisation du pôle d'échanges, et 
de recomposition urbaine. 
 
Développement urbain : le potentiel de recomposition urbaine était 
limité voire, inexistant, pour Beaulieu Nord et Longs Champs - 
Malmanche. 
 
Impacts sur le cadre de vie des riverains (habitants, institutions et 
entreprises) : 

• destruction d'une maison sur Atalante et impact sur les sites de 
Coralis, de la Caisse d'Epargne et des Lantanides, 

• pas d'impact sur le cadre de vie des habitants, 

• seule la construction de la station était de nature à modifier 
l'écosystème de la prairie et d'un des deux lacs, et à limiter 
l'accès au quartier des Longs Champs en phase chantier, 

• chantiers des stations et du tunnelier potentiellement difficiles du 
fait de la nature granitique des sols. 

 
Coût (estimation Systra/Xelis du tronçon Gayeulles - Champs 
Blancs) : entre 330 et 340 millions d’euros hors taxes valeur janvier 
2007 pour une longueur de 4,139 km. 

 
 
Figure 25 : Variante « aménagement urbain » issu de la concertation dans le 
secteur Nord-Est. 
Source : Semtcar. 
 
 
 

 
 
Figure 26 : Variante « habitant » issu de la concertation dans le secteur 
Nord-Est. 
Source : Semtcar. 
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Tableau 5 : Synthèse multicritère des 3 scénarios. 
Source : Semtcar. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  Réponse la meilleure 
 
  Réponse acceptable 
 
  Réponse la moins bonne 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Avec une station « Etang Chêne Germain » 
 
Qualité de la desserte : La station Etang - Chêne Germain était une 
bonne solution pour la desserte du quartier des Longs Champs, des 
zones d'emplois actuelles d'Atalante et du secteur d'urbanisation 
future Vaux / Patis Tatelin / Gaudinais, mais la desserte de 
l'Université, au Nord du Restaurant Universitaire, était insatisfaisante 
en terme de lisibilité, d'accessibilité, de localisation et d'organisation 
du pôle d'échanges, et de recomposition urbaine. 
 
Développement urbain : la station Etang - Chêne Germain 
présentait un fort potentiel car elle confortait la polarité du centre 
commercial et le développement du secteur Vaux / Patis Tatelin / 
Gaudinais. La station Beaulieu Nord présentait un potentiel de 
recomposition urbaine limité, voire inexistant. 
 
Impacts sur le cadre de vie des riverains (habitants, institutions et 
entreprises) : 

• destruction d'une maison sur Atalante et impact sur les sites de 
Coralis, de la Caisse d'Epargne et des Lantanides, 

• pas d'impact sur le cadre de vie des habitants ou l'écosystème du 
cœur de quartier des Longs Champs ; 

• chantiers des stations et du tunnelier potentiellement difficiles du 
fait de la nature granitique des sols. 

 
Coût (Estimation Systra/Xelis du tronçon Gayeulles - Champs 
Blancs) : entre 330 et 340 millions d’euros hors taxes, valeur janvier 
2007, pour une longueur de 4,115 km. 
 

 Une hypothèse alternative à la variante « Habitant » 
 
Tout en affirmant leur choix pour une solution en tunnelier qu’ils 
qualifient de « scénario idéal pour les habitants », les représentants 
des habitants au sein de l’instance de concertation ont pris position, à 
l’issue de la réunion publique du 27 janvier 2009, pour une solution 
alternative qu’ils jugent « acceptable par les habitants ». En effet, la 
solution du tunnelier qui est la plus coûteuse doit être réservée aux 
zones denses de centre-ville où il n’existe pas d’alternative. 
 
Cette hypothèse reprend le tracé de la variante « Métropolitaine », 
avec une insertion en tranchée couverte, sauf au niveau de la station 
Beaulieu-Sud, conservée en aérien. 
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Qualité de la desserte, développement urbain : caractéristiques 
identiques au même tracé en aérien. 
 
Impacts sur le cadre de vie des riverains (habitants, institutions et 
entreprises) : 

• pas de destruction de maison ; 

• impact sur au moins un bâtiment d'activités sur Atalante et sur les 
sites de Thomson, du Newton et d'Orange ; 

• pas d’impact visuel ; 

• impact écologique faible car le cadre de vie et l'écosystème du 
cœur de quartier étaient préservés, l'alignement d'arbres de 
l'avenue des Buttes de Coësmes était en partie reconstitué et la 
circulation était pacifiée ; 

• impact notable des travaux sur le secteur pendant la réalisation 
de la tranchée ; 

• contraintes de chantier potentiellement difficiles du fait de la 
nature granitique des sols. 

 
Coût (estimation Systra/Xelis du tronçon Gayeulles - Champs 
Blancs) : entre 275 et 285 millions d’euros hors taxes, valeur janvier 
2007, pour une longueur de 4,078 km. 
 
Les représentants des collectifs « Sauvons les Longs Champs », 
« square Marcel Bouget » et les représentants habitants du conseil 
de quartier 6 ont également proposé une autre adaptation de la 
variante « Métropolitaine », consistant, après la station Belle 
Fontaine, à contourner le secteur Atalante par l’avenue de Belle 
Fontaine et le boulevard des Alliés afin de retrouver une insertion 
aérienne après la station Belle Fontaine. Ce tracé faisait partie des 19 
étudiés par le groupement Systra / Xélis / Atelier de l’Ile ; ces études 
ont démontré que dans ce scénario intitulé « 7b », le changement 
d’insertion avenue de Belle Fontaine n’était pas possible en raison 
des pentes excessives des ouvrages. 
 
 
2.3.5.2 Les enjeux éclairant le choix du tracé et de 

l’insertion dans le secteur nord-est 

 Les enjeux métropolitains 
 
L’objectif principal de Rennes Métropole est de réaliser l’ensemble de 
la ligne b, jusqu’aux Champs Blancs, dès la mise en service. Cet 
objectif permet en effet : 

• de desservir le plus grand nombre de personnes, et en particulier 
les habitants et les emplois actuels et futurs des Longs Champs, 
des Champs Blancs, des Pierrins et d’Atalante, répondant ainsi à 
la demande forte de l’ensemble des acteurs et usagers du secteur 
Beaulieu / Longs Champs / Atalante, d’améliorer les conditions de 
desserte de ce secteur de l’agglomération qui se sont fortement 
dégradées au cours des années précédentes, 

• d’accompagner le développement urbain de l’agglomération du 
secteur nord-est et en particulier le début d’urbanisation de 
l’Écocité Viasilva, où 80 000 habitants et emplois sont envisagés 
à l’horizon 2040 pour cet ambitieux nouveau pôle 
d’agglomération, 

• de conforter le développement des pôles d’excellence 
universitaire de Beaulieu et technopolitain d’Atalante, vecteurs de 
rayonnement et de développement de l’agglomération, en 
particulier en améliorant leur accès à la gare et au réseau TGV, 

• de favoriser l’intermodalité et le maillage des réseaux de transport 
avec la ligne b, en particulier à Beaulieu et au terminus Champs 
Blancs. 

 
Ces enjeux métropolitains concernent principalement les stations 
Beaulieu-Université et Champs Blancs. Ces deux stations 
constituent, aux adaptations près pour le tracé en tunnelier, des 
points fixes communs aux trois variantes  issues de la concertation. 
Par conséquent, du point de vue des enjeux métropolitains, le coût 
respectif des trois variantes s’avère être le principal critère 
discriminant puisque la recherche d’économies doit rester un souci 
constant sur l’ensemble du tracé. 
 
Ainsi, a été écartée, pour le choix du tracé et de l’insertion dans le 
secteur nord-est, la variante en tunnelier qui était de loin la plus 
onéreuse, alors que des solutions alternatives existent. Cette variante 
en tunnelier représente en effet un surcoût, avec une station 
Beaulieu-Sud, de l’ordre de 75 M€ HT valeur janvier 2007 par rapport 
à la variante la moins chère. 
 
Dès lors, les solutions alternatives correspondent aux variantes de 
tracés « Aménagement Urbain » avec une station intermédiaire Etang 
- Chêne Germain et « Métropolitaine » avec une station intermédiaire 
Belle Fontaine. 
 

 Les enjeux locaux 
 
Ceux-ci ont été mis en exergue dans le cadre du processus de 
concertation. Ils concernent principalement : 

• la qualité de la desserte du quartier Longs Champs, 

• la nature et l’importance des impacts relatifs aux différents modes 
d’insertion (tunnel profond, tranchée couverte, aérien). 

 
Concernant la desserte du quartier Longs Champs et notamment la 
question du positionnement de la station intermédiaire, deux solutions 
restaient possibles : 

• Etang - Chêne Germain pour la variante de tracé « Aménagement 
Urbain » : elle offrait une desserte équilibrée du quartier des 
Longs Champs et des différents sites d’Atalante, et venait 
conforter la polarité du centre commercial et le potentiel de 
développement urbain du secteur Vaux / Patis Tatelin / 
Gaudinais. C’était également une des deux implantations 
proposées par les habitants des Longs Champs pour la station 
intermédiaire, 

• Belle Fontaine pour la variante de tracé « Métropolitaine » : elle 
privilégiait la desserte d’Atalante Sud par rapport à Saint Sulpice 
et au nord des Longs Champs, l’ensemble du quartier restant 
toutefois à moins de 10 minutes d’une station. Son potentiel de 
recomposition urbaine était apparemment limité, mais celui-ci était 
cependant susceptible d’être fortement réévalué à moyen et long 
terme, compte tenu des perspectives d’évolution de certains sites 
de l’avenue Belle Fontaine. 

 
Pour les variantes dans lesquelles est évitée la coulée verte du cœur 
de quartier, écologiquement sensible, s’est posée la question du 
mode d’insertion du tracé en tranchée couverte ou en viaduc sur 
l’avenue des Buttes de Coësmes et la rue du Clos Courtel, au sud 
puis à l’est d’habitations. 
 
La structure viaire et paysagère de l’avenue des Buttes de Coësmes 
s’est avérée tout à fait adaptée à une insertion en viaduc, dès lors 
que le positionnement de l’ouvrage s’effectuait en partie sud, à 
distance respectable des habitations, environ une trentaine de mètres 
en moyenne, soit le double du minimum constaté pour la ligne a sur 
le boulevard des Hautes-Ourmes. 
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Ce faisant, on se rapproche des bâtiments et logements 
universitaires, mais cette proximité est apparue plus acceptable que 
pour les habitations au nord de l’avenue, car il s’agit pour la plupart 
de pignons aveugles. Par ailleurs, une restructuration de la voirie, 
actuellement surdimensionnée par rapport à son usage, permettrait 
en plus de limiter la place de la voiture au profit des modes doux et 
alternatifs ; cette restructuration serait à accompagner d’une 
recomposition paysagère de l’avenue visant notamment à 
reconstituer l’un des deux alignements d’arbres supprimés, voire les 
deux, et à compléter l’écran végétal constitué des deux alignements 
conservés au nord, à proximité des habitations. 
 
L’insertion d’un viaduc sans démolition de maison, sur le haut de 
cette même avenue des Buttes de Coësmes, puis, avant un virage à 
90° sur la rue du Clos Courtel dans le cadre de la variante 
« Aménagement urbain », n’était possible qu’en implantant l’ouvrage 
sur les terrains du Lycée Louis Guilloux et de la MEITO, puis des 
entreprises Thomson et Orange, à proximité immédiate de leurs 
bâtiments respectifs. Cette solution, outre le fait qu’elle aurait entrainé 
la démolition pour le lycée de 4 logements de fonction et pour Orange 
d’un petit bâtiment de bureaux situé à l’angle des rues du Clos 
Courtel et du Chêne Germain, n’empêchait pas le viaduc, dans le 
virage de l’avenue des Buttes de Coësmes et de la rue du Clos 
Courtel, de rester très proche de certaines maisons du square Marcel 
Bouget. 
 
De ce fait, la difficulté d’insérer un viaduc rue du Clos Courtel, sans 
impact significatif direct ou indirect sur les habitations et les bâtiments 
des entreprises riveraines, plaidait pour une insertion de la variante 
de tracé « Aménagement Urbain » en tranchée couverte. Cette 
solution, si elle redonnait plus de latitude de positionnement du tracé, 
n’excluait pas pour autant un certain nombre d’interfaces techniques 
et foncières délicates avec les entreprises Thomson, Orange, Coralis, 
Caisse d’Épargne et les immeubles des Lantanides à l’approche de la 
station Champs Blancs.  
 
Par ailleurs, son coût se serait situé entre 305 et 315 millions d’euros 
hors taxes valeur janvier 2007, pour une longueur de 4,419 km, soit 
environ 300 mètres de plus en coût d'exploitation que les trois autres 
tracés. 
 
Dès lors, l’insertion en viaduc n’est apparu envisageable que pour la 
variante de tracé « Métropolitaine », de 30 à 40 millions d’euros 
moins coûteuse que la variante « Aménagement Urbain » en 
tranchée couverte. Les études ont par ailleurs montré l’acceptabilité 
d’une telle solution dont l’ensemble des impacts (visuel, sonore, 
écologique…) seront évoqués dans la suite de l’étude.  

2.3.5.3 Le tracé retenu 
Le processus de concertation engagé pour le choix du tracé dans le 
secteur de Beaulieu - Longs Champs - Atalante a eu un caractère 
particulier par son ampleur et les moyens qui y ont été affectés. 
 
Il a conduit à abandonner les solutions de tracés nécessitant la 
démolition de maisons sur le quartier Longs Champs, ainsi que les 
solutions de tracé en cœur de quartier, en aérien ou en tranchée 
couverte, afin de préserver le cadre de vie et l’écosystème du cœur 
de quartier écologiquement sensible (Espace Boisé Classé, étangs, 
haies bocagères d’arbres centenaires à forte valeur patrimoniale, 
présence d’espèces animales protégées, …). 
 
Il a mis en évidence la pertinence d’une station Beaulieu Université 
située au sud du Restaurant Universitaire l’Étoile en raison de la 
lisibilité et de l’accessibilité de la station, de la localisation et de la 
qualité de l’organisation du pôle d’échanges multimodal et de 
l’organisation urbaine. 
 
Par ailleurs, l’objectif principal de réaliser l’ensemble de la ligne dès 
la mise en service à conduit à abandonner les solutions en tunnel 
profond, les plus chères, alors même qu’existent des solutions 
alternatives satisfaisantes, et à privilégier le plus possible une 
insertion aérienne qui permet de réduire significativement les coûts 
par rapport à la tranchée couverte, dès lors qu’elle s’inscrit sur des 
linéaires importants grâce à l’industrialisation des processus de 
fabrication et de pose. 
 
Le tracé et l’insertion de la variante « Métropolitaine » ont donc été 
retenus, car elle tient compte des enjeux métropolitains et des enjeux 
locaux et offre la meilleure solution de compromis en termes de 
desserte, d’impact, de développement urbain et de coût ; elle 
présente une insertion aérienne après la station Chateaubriand à 
partir de la rue Mirabeau, traverse la Cité Universitaire jusqu’à la 
station Beaulieu Sud, puis emprunte l’avenue des Buttes de 
Coësmes jusqu’à la station Belle Fontaine, avant de rejoindre la 
station Champs Blancs à proximité de l’intersection du boulevard des 
Alliés et de la rue du Chêne Germain. Cette dernière section, 
initialement prévue à travers le site de Rennes Atalante, emprunte 
finalement l’avenue Belle Fontaine puis le boulevard des Alliés, dans 
la mesure où les contraintes d’exploitation d’Orange ne permettent 
pas le passage d’une infrastructure à travers leur parcelle.  
 

Le choix du tracé en 2009, après la réalisation des expertises 
complémentaires est présenté sur la figure ci-contre (Figure 27).  
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Le projet retenu
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2.3.5.4 Actualisation de la desserte et du coût du 
tracé retenu dans le secteur nord-est 

 Actualisation de la desserte 
Une actualisation des projections sociodémographiques (nombre 
d’habitants, d’emplois et d’étudiants) à l’échelle de l’agglomération à 
l’horizon 2020 a été réalisée par l’AUDIAR, afin d’alimenter les études 
de prévisions de trafic de la ligne b du métro automatique conduites 
par PTV France en mai 2010. Cette actualisation tient en particulier 
compte, pour le secteur nord-est de l’agglomération, des perspectives 
d’urbanisation de l’Écocité Viasilva 2040, où 80 000 habitants et 
emplois sont attendus à terme sur ce secteur. Les réalisations et 
projets récents de densification de l’avenue Belle Fontaine à Cesson-
Sévigné ne sont toutefois pas pris en compte. 

 
De façon conventionnelle, la desserte à 470 mètres à vol d’oiseau 
utilisée pour la ligne a depuis 1999 a été réutilisée. Elle est complétée 
par un calcul à 600 mètres, plus proche de l’attractivité réellement 
constatée de la ligne de métro. 
 

Desserte à 470 m 
à vol d'oiseau population emplois étudiants Total 

Beaulieu Université 6 000 900 5 700 12 600 

Belle Fontaine 900 3 000 800 4 700 

Champs Blancs 3 500 2 900 0 6 400 

Total 10 400 6 800 6 500 23 700 

Tableau 6 : Desserte des stations du secteur nord-est de la ligne b en 2020 
(tracé retenu), desserte à 470 m. 
Source : Etude de modélisation de trafic de la ligne b - PTV France - mai 
2010. 

 

Desserte à 600 m 
à vol d'oiseau population emplois étudiants Total 

Beaulieu Université 8 700 2 100 5 700 16 500 

Belle Fontaine 1 700 5 600 1 300 8 600 

Champs Blancs 5 400 5 400 0 10 800 

Total 15 800 13 100 7 000 35 900 

Tableau 7 : Desserte des stations du secteur nord-est de la ligne b en 2020 
(tracé retenu), desserte à 600 m. 
Source : Etude de modélisation de trafic de la ligne b - PTV France - mai 
2010. 
 
Les projections de desserte à 600 mètres mettent en évidence la 
montée en puissance de l’Écocité Viasilva, qui se traduit par un 
accroissement des emplois desservis (37 % contre 29 % à 470 
mètres), une baisse de la part des étudiants (19 % contre 27 % à 470 
mètres) et une stabilité de la proportion d’habitants (44 %). Ces 
évolutions se retrouvent également au niveau des stations Belle 
Fontaine et Champs Blancs qui voient leur part relative augmenter à 
600 mètres de 3 à 4 points pour atteindre respectivement 24 et 30 % 
des personnes desservies du secteur nord-est de la ligne b. 
 
A titre indicatif, la comparaison en termes de desserte a été effectuée 
entre le tracé retenu avec la station Belle Fontaine située avenue 
Belle Fontaine à Cesson-Sévigné, et l’un des tracés écartés par 
Rennes Métropole situant la station « Longs Champs » rue 
Malmanche à Rennes, au cœur du quartier éponyme. 
 

Desserte à 470 m 
à vol d'oiseau population emplois étudiants Total 

Beaulieu Université 5 800 900 5 700 12 400 

Longs Champs 2 500 2 500 500 5 500 

Champs Blancs 3 700 3 100 0 6 800 

Total 12 000 6 500 6 200 24 700 

Tableau 8 : Desserte à 470 m, du secteur nord-est de la ligne b en 2020 
(tracé non retenu) avec une station située au cœur du quartier Longs 
Champs. 
Source : Semtcar d’après données AUDIAR et PTV France. 
 

Desserte à 600 m 
à vol d'oiseau population emplois étudiants Total 

Beaulieu Université 7 200 1 600 5 900 14 700 

Longs Champs 3 500 3 800 700 8 000 

Champs Blancs 5 500 5 400 0 10 900 

Total 16 200 10 800 6 600 33 600 

Tableau 9 : Desserte à 600 m, du secteur nord-est de la ligne b en 2020 
(tracé non retenu) avec une station située au cœur du quartier Longs 
Champs. 
Source : Semtcar d’après données AUDIAR et PTV France. 
 
Cette comparaison met en évidence un niveau de desserte 
globalement équivalent dans les deux solutions, l’écart constaté ne 
représentant, quel que soit le cas de figure, que 4 à 6 % du total des 
personnes desservies par les trois stations. On peut cependant noter 
les particularités suivantes : 

• Une meilleure desserte de proximité des habitants des Longs 
Champs avec la station « Longs Champs » située au cœur du 
quartier, qui se traduit à 470 mètres par une desserte pour 
l’ensemble des trois stations légèrement supérieure (+ 1 000 
personnes) au tracé retenu avec la station « Belle Fontaine ». 

• A contrario, la tendance s’inverse à 600 mètres, où le tracé retenu 
avec la station « Belle Fontaine » offre globalement une meilleure 
desserte (+ 2 300 personnes), notamment en terme d’emplois, la 
population desservie étant sensiblement la même dans les deux 
solutions du fait d’une meilleure prise en compte à 600 mètres de 
l’Écocité Viasilva. 
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 Actualisation du coût 
 

Une actualisation du coût d’investissement du tracé retenu par 
Rennes Métropole en avril 2009, avec son insertion en viaduc sur le 
secteur Beaulieu - Longs Champs - Atalante, a été réalisée en 2010 
par Egis Structures & Environnement, en tenant compte : 

• du tracé retenu qui s’avère légèrement différent de celui qui a été 
étudié et évalué économiquement en 2009 (tracé « 6a ») par le 
groupement Systra / Xelis pendant la phase de concertation. La 
dernière section du tracé, initialement prévue à travers le site de 
Rennes Atalante, emprunte désormais l’avenue Belle Fontaine, 
puis le boulevard des Alliés, et l’arrière-gare a été raccourcie, 

• des résultats de l’étude de cadrage du génie civil de la ligne b 
réalisée par Egis Rail en octobre 2009, qui a permis de définir le 
tracé en plan et le profil en long, ainsi que les caractéristiques 
techniques et le dimensionnement des ouvrages (stations, 
tranchée couverte, viaduc, puits, …), 

• des compléments d’information apportés depuis dans la 
connaissance des réseaux présents dans le sous-sol (la synthèse 
des réseaux a été finalisée en mai 2009), et des caractéristiques 
géotechniques du sous-sol de l’avenue des Buttes de Coësmes 
(les résultats des sondages complémentaires ont été connus en 
avril 2009), 

• des principes d’aménagement proposés par l’Atelier de l’Ile pour 
accompagner le viaduc du métro, achevés en septembre 2009. 

 
L’actualisation du coût porte sur un linéaire d’environ 3 560 mètres 
allant du rond-point des Gayeulles, à l’ouest, à l’extrémité de l’arrière-
gare de la ligne, à l’est, et comprenant 4 stations. Le prestataire avait 
également pour mission d’évaluer le coût d’investissement du tracé 
retenu avec une insertion en tranchée couverte. 
 
Le coût du tracé retenu par Rennes Métropole avec une insertion en 
viaduc a été estimé à 220 millions d’euros hors taxes valeur janvier 
2010, et celui du même tracé avec une insertion en tranchée 
couverte à 269 millions d’euros hors taxes valeur 2010, soit un 
surcoût pour l’insertion en tranchée couverte de 49 M€ HT (+ 22%). 
Ce surcoût porte principalement sur le génie civil, le second œuvre et 
les équipements de la tranchée couverte (23 M€), des puits de 
secours et de ventilation (9 M€), et des stations souterraines (8 M€).  

Le solde (9 M€) se ventile entre les postes déviations de réseaux, 
aménagement urbain, frais de maîtrise d’ouvrage et de maîtrise 
d’œuvre. Le coût des postes matériel roulant et foncier ne présente 
pas de différence. 
 
L’écart de coût estimé entre les deux types d’insertion par le 
groupement Systra / Xelis en 2009 (de l’ordre de 10 M€ HT en valeur 
janvier 2007), se trouve ainsi sensiblement majoré, alors que 
l’estimation du coût de la tranchée couverte a été révisée à la baisse 
de 12 % par Egis Structures & Environnement, et celle du viaduc de 
25 % (comparaison effectuée en date de valeur équivalente). 
 
Les sondages géotechniques complémentaires ont en effet mis en 
évidence une prédominance de schistes non friables et la présence 
d’inclusions de granodiorites plus dures. Ce contexte géotechnique 
s’avère plus défavorable que celui rencontré sur la ligne a, où les 
schistes et les grès étaient globalement plus altérés et plus friables. 
Cette meilleure connaissance des caractéristiques géotechniques du 
sous-sol a ainsi permis d’affiner les méthodes constructives et les 
coûts relatifs aux ouvrages souterrains (stations, tranchée couverte, 
…), et de modifier le principe de fondation du viaduc, en substituant 
aux fondations profondes initialement prévues, des semelles 
superficielles d’une profondeur comprise entre 1 et 2 mètres. 
 
Par ailleurs, pour évaluer le coût du viaduc, Egis Structures & 
Environnement a fait appel à sa filiale spécialisée en la matière, Egis 
JMI, dont la grande expérience en matière d’ouvrage d’art a permis 
d’affiner le gain économique relatif au processus de préfabrication du 
viaduc. Egis JMI a ainsi mis en évidence que la longueur du viaduc 
(2,9 km environ) se situait bien au-delà du seuil économique minimal 
requis (1,2 km) justifiant la mise en place d’un processus de 
préfabrication des voussoirs, ce qui devrait en diminuer fortement le 
coût et a conduit à réviser à la baisse la première estimation. 
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Figure 28 : Hypothèses d'implantation du Garage-Atelier (GAT). 
Source : Semtcar. 

 
 
 

2.4 - HYPOTHÈSES 
D’IMPLANTATION DU GAT-
PCC 

A ce stade des études, l’objectif était d’identifier différents sites aptes 
à accueillir les fonctions propres d’un Garage-Atelier (GAT : remisage 
et atelier) et d’un Poste de Contrôle Centralisé (PCC) en fonction des 
possibilités de phasage de la ligne b.  
 
Deux sites préférentiels ont été identifiés pour l'implantation du GAT-
PCC de la ligne b. Il s'agit des sites des Champs Blancs (au nord-est 
de Rennes sur la commune de Cesson-Sévigné), et du site de La 
Maltière (au sud-ouest de Rennes sur la commune de Saint-Jacques-
de-la-Lande). Ces deux sites se trouvent aux deux extrémités du 
tracé de la future ligne b, tels que définis dans les études de 
faisabilité du groupement TTK - PTV. 
 
Compte tenu de sa situation et de sa configuration, aucune difficulté 
ou contre-indication ne paraissait s’opposer à une implantation du 
Garage-Atelier sur le site des Champs Blancs. Toutefois, l'hypothèse 
d'un phasage de la ligne b avec un terminus est à Beaulieu n’ayant 
pas été levée à ce stade des études, il est apparu que le choix du site 
de La Maltière devait être conforté. 
 
Par ailleurs, il est important de préciser que les conclusions 
présentées ci-après prévalent quel que soit le type de matériel roulant 
retenu pour la ligne b. 
 
Les hypothèses d’implantations du GAT-PCC sont présentées sur la 
figure ci-contre (Figure 28). 
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2.4.1 Potentiel d’implantation d’un GAT-
PCC à l’extrémité ouest de la ligne b 

2.4.1.1 La Maltière 
La zone définie dans l'étude de faisabilité TTK - PTV convient très 
largement aux besoins d'un GAT-PCC regroupant des fonctionnalités 
identiques à celles présentes sur le site du Garage-Atelier de la ligne 
a à Chantepie. 
 
Le site retenu offre en effet par sa morphologie, plusieurs variantes 
d'implantation. Par ailleurs, la réalisation d’un GAT-PCC sur le site de 
La Maltière est compatible avec un éventuel prolongement de la ligne 
b vers Saint-Jacques-de-la-Lande. 
 
 

2.4.2 Potentiel d’implantation d’un GAT-
PCC « en ligne » 

Dans le cas d’un phasage de la ligne b ne permettant pas une 
localisation du Garage-Atelier-PCC à l'une de ses extrémités, deux 
autres hypothèses d’implantation avaient été envisagées. Il faut 
néanmoins rappeler qu’un GAT-PCC de milieu de ligne génère des 
contraintes d’exploitation importantes et qu’il s’agissait donc bien de 
solutions alternatives. 
 
 
2.4.2.1 Rue de Fougères 
Le site envisagé était localisé au nord de la rue de Fougères, en 
frange du parc des Gayeulles, dans la partie comprise entre l'avenue 
des Gayeulles et la rue du Pâtis Tatelin. Il s'agit d'un site très 
largement planté d'arbres pour lequel il aurait fallu expertiser la valeur 
du patrimoine naturel ; une partie de ce site est non-constructible et la 
modification du PLU aurait donc été nécessaire.  
 
Du fait de cet environnement particulier, la faisabilité d'un Garage-
Atelier semi-enterré aurait sans doute due être envisagée et étudiée. 
La caractéristique principale de cet emplacement tenait au fait que le 
GAT-PCC ne se situait pas en bout de ligne, mais « en ligne ». Des 
investigations plus poussées sur les conséquences et les contraintes 
réelles d’une telle configuration auraient dues être menées sur les 
conditions d’exploitation de la ligne. 

2.4.2.2 Beaulieu 
Le site envisagé se situait au sud de l'avenue du Professeur Charles 
Foulon et à l'est du boulevard de Vitré, dans la partie nord du 
Complexe Sportif de Beaulieu appartenant à l'Université. Bien que 
situé en bout de ligne (dans l'hypothèse d'un terminus à la station 
Beaulieu), l'emplacement du Garage-Atelier, qui ne se situait pas 
dans la continuité de la ligne, aurait nécessité une manœuvre de 
rebroussement. 
 
Les incidences de cette configuration spécifique sur les conditions 
d’exploitation de la ligne auraient été à analyser, comme évoqué ci-
dessus pour le site de la rue de Fougères. Là encore, afin de 
minimiser l'impact de cet équipement sur le site, une implantation 
semi-enterrée aurait sans doute due être recherchée. 
 
Enfin, le choix de ce site pour y implanter le GAT-PCC rendait 
impossible l'insertion en viaduc sur une partie de l'interstation entre 
les stations Chateaubriand et Beaulieu-Université, car il ne semblait 
pas envisageable d'avoir une voie de liaison aérosouterraine 
intégrant un ouvrage de transition (semblable à celui localisé 
boulevard des Hautes-Ourmes pour la ligne a) qui aurait créé une 
forte coupure entre l'avenue Charles Foulon et le campus 
universitaire.  
 
Pour ces deux emplacements étudiés ci-avant, une autre possibilité 
aurait consisté à implanter un remisage complémentaire sous le 
boulevard de Vitré. 
 



 

   II-44 / II-134 Pièce H2 - Etude d’impact - Partie II 

2.5 - LES ÉTAPES ET CONCLUSION 
DE LA CONCERTATION 

La délibération C. 02-114 du 25 avril 2002 a engagé la concertation 
préalable associée aux études d’extension du réseau de TCSP, et en 
a fixé les modalités. 
 
Afin d’associer dès le début des études préalables, puis pendant 
toute la durée d’élaboration du projet, l’ensemble des publics 
(habitants, associations, acteurs institutionnels…), le processus de 
concertation a été découpé en quatre phases. La phase 1 correspond 
à l’étude d’opportunité, les trois suivantes correspondant 
chronologiquement au déroulement des études de faisabilité, de 
projet, puis à l’enquête publique. 
 
Chacune des phases 1 à 3 du processus de concertation a donné 
lieu à deux délibérations, la première définissant les modalités de la 
concertation, la seconde en faisant le bilan. La phase 4 relève d’une 
procédure sous le contrôle de la Commission d’Enquête et des 
services de l’Etat. 
 
Par ailleurs, l’avis des communes concernées par le tracé a été 
sollicité préalablement sur les modalités de la concertation de 
chacune des phases deux et trois, avant que celles-ci ne soient 
arrêtées par le Conseil de Rennes Métropole. 
 
 
 

2.5.1 2002-2003 : Les études 
d’opportunité 

Dans ce cadre, une première phase correspondant à l’étude 
d’opportunité s’est achevée en juillet 2003. Son bilan a été présenté 
au Conseil du 10 juillet 2003. 
 
 
2.5.1.1 Les actions menées 

 Information presse 
 
Plusieurs articles sont parus dans la presse annonçant le lancement 
des études d’opportunité. 

• 15 avril 2003 : Conférence de presse. 

• 12 mai 2003 : Communiqué de presse pour le lancement de 
l’exposition. 

 
Les contacts réguliers avec les médias locaux et nationaux ont 
généré plus de 65 articles. 
 

 Actions menées auprès des partenaires institutionnels 
 

• 15 avril au 25 juin 2003 : Réunions de présentation des résultats 
de l’étude   
17 réunions de présentation des résultats de l’étude sur la base 
d’un diaporama commenté par M. Delaveau (Vice-président de 
Rennes Métropole délégué aux Déplacements) et/ou M. Philippe 
(Directeur Général Adjoint des Services Techniques de Rennes 
Métropole) ont été organisées. 

 
Liste des réunions :  
- 1 avril 2003 : Comité de Pilotage des études d’extension du 

réseau de TCSP de l’agglomération rennaise, 
- 14 avril 2003 : Municipalité de la Ville de Rennes, 
- 15 avril 2003 : Groupe Exécutif de Rennes Métropole, 
- 15 avril 2003 : Conseil Privé, Conférence des Maires et 

Commission Déplacements de Rennes Métropole, 
- 12 mai 2003 : Comité Consultatif des Déplacements de la 

Ville de Rennes et Comité Consultatif des Services Publics 
Locaux de Rennes Métropole, 

- 15 mai 2003 : Région, Département, Chambre de Commerce 
et d’Industrie, 

- 16 mai 2003 : Direction et encadrement STUR, 
- 19 mai 2003 : Direction Générale des Services Techniques de 

Rennes Métropole, 
- 19 mai 2003 : Conférence Plénière Privée du Conseil 

Municipal de Rennes, 
- 20 mai 2003 : Comité d’entreprise STUR, 
- 26 mai 2003 : CODESPAR - Conseil de Développement 

d’Agglomération et de Pays, 
- 26 mai 2003 : Conseil Municipal de Chantepie, 
- 10 juin 2003 : Conférence de Direction Technique Ville de 

Rennes, 

- 17 juin 2003 : Direction Départementale de l’Équipement / 
Direction Régionale de l’Équipement, 

- 23 juin 2003 : Conseil Municipal de Saint-Jacques-de-la-
Lande, 

- 25 juin 2003 : Commission Déplacements de Rennes 
Métropole, 

- 25 juin 2003 : Conseil Municipal de Cesson-Sévigné. 
 
A l’issue de ces réunions, tous les participants se sont vu remettre un 
document synthétique d’information.  
 

 Actions menées auprès des habitants  
 

• 12 mai 2003 au 06 juin 2003 : exposition 
- Localisation : locaux de Rennes Métropole, 22 avenue Janvier.  
- Annonces par la presse : parution dans L’info Métropole du 14 

avril et du 15 mai 2003, dans Ouest France du 16 avril, du 24-
25 mai et du 4 juin 2003, dans Le Rennais de mai 2003. 

- Nombre de visiteurs de l’exposition : 137 
- Un registre a été mis à la disposition des visiteurs de 

l’exposition pour consigner leurs réactions, synthétisées ci-
dessous. 20 remarques ont été portées sur le registre. 

- Information sur la concertation délivrée dans d’autres relais, 
en particulier le Centre d’Information sur l’Urbanisme de la 
Ville de Rennes. 

 

• Les réunions publiques : 
- Deux réunions de présentation des résultats de l’étude sur la 

base d’un diaporama ont été organisées au Centre culturel Le 
Triangle à Rennes.  

- 21 mai 2003, à 19 heures : en raison du nombre insuffisant de 
personnes (3) venues participer à cette première réunion, et 
après avoir interrogé ces personnes sur les questions 
éventuelles qu’elles se posaient sur l’étude et les avoir 
invitées à assister à la réunion du 5 juin, M. Delaveau, Vice 
Président de Rennes Métropole a proposé de reporter la 
présentation de l’étude à la seconde réunion publique du 5 
juin 2003.  

- 5 juin 2003, à 19 heures : 15 personnes présentes. 
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- Annonces par la presse : parution dans L’Info Métropole du 14 
avril et du 15 Mai 2003 et dans Ouest France du 16 avril, 24-
25 mai et du 04 juin 2003, dans Le Rennais de mai 2003.  

 
 
2.5.1.2 Les réactions 

 Concertation menée auprès des partenaires institutionnels 
 
La majorité des questions posées et des remarques formulées 
portent sur la ligne b de TCSP.  
 
Elles concernent : 

• En premier lieu, le tracé de la ligne b : 
- L’intérêt d’un tracé s’approchant au plus près des limites 

communales de Rennes ou mieux, les dépassant et 
permettant à long terme une éventuelle prolongation, est 
souligné, que ce soit au nord-est pour desservir Cesson-
Sévigné ou au sud-ouest pour desservir La Courrouze.  

- L’absence de projet pour desservir le secteur extra-rocade 
Saint-Jacques-de-la-Lande - Bruz a été pointée. Ce secteur 
est en effet en plein développement, en continuité urbaine 
avec Rennes, et présente des densités comparables à celles 
de Chantepie, voire supérieures. Envisager l’opportunité d’un 
prolongement du métro, permettrait d’affiner une vision à très 
long terme de l’articulation des déplacements avec le 
territoire. Le phasage déterminerait ensuite les priorités. 

• En second lieu, l’articulation de la ligne b avec les autres lignes 
de transports ou les autres modes : 
- La question des possibilités et du positionnement des parcs 

relais dans les quartiers rennais a été soulevée, notamment à 
Maurepas dans l’hypothèse d’une ligne courte. 

- Veiller à ce qu’il n’y ait pas de doublon entre la ligne b et les 
autres lignes de TCSP dans certains secteurs est une 
préoccupation redondante : à l’est, entre la ligne b du métro 
automatique et l’axe Est-Ouest, au centre, entre les lignes a et 
b du métro automatique avec une desserte du quartier Saint-
Hélier plutôt que de l’avenue Janvier.  

- L’articulation du réseau STAR aux réseaux TER et CARS 35 
apparaît comme une évolution à développer.  

• En troisième lieu, le mode de financement du métro : 
- Si les performances en termes de fréquentation de la ligne b 

sont saluées, le coût financier de la ligne est en revanche jugé 
élevé. Un éclairage sur les éléments pris en compte dans 
l’enveloppe financière globale annoncée est demandé ainsi 
que sur les choix de financement de cet investissement 
(possibilité de phasage du projet, montages juridico-financiers 
innovants, financement spécifique de l’infrastructure…).  

• En quatrième lieu, la comparaison entre le mode métro et le 
mode tramway pour la ligne b : 
- Des compléments d’explication ont été demandés pour 

comprendre l’écart en terme de fréquentation du métro par 
rapport au tramway et notamment expliquer la différence entre 
la fréquentation de la ligne b et le gain de clientèle sur 
l’ensemble du réseau STAR. 

- Dans la comparaison, il faut tenir compte de la dimension plus 
structurante à long terme du métro par rapport au tramway, et 
a fortiori, par rapport au bus.  

 
La question des prolongements de la ligne a a suscité quelques 
remarques.  

• D’une part, le souhait de voir se concrétiser ces prolongements, 
notamment au sud a été exprimé. En effet, au sud, la commune 
de Chantepie réaffirme sa volonté d’accueillir le métro et souhaite 
pouvoir travailler en concertation avec Rennes Métropole pour 
insérer au mieux les stations potentielles au sein des projets 
d’urbanisme de la commune. Par ailleurs, au nord, conserver le 
terminus de la ligne a au cœur du quartier de Villejean est jugé 
regrettable par une association. 

• D’autre part, des précisions techniques ont été demandées sur le 
fonctionnement du Garage-Atelier dans l’hypothèse du 
prolongement de la ligne. 

 
La réorganisation future des bus, mais surtout le prolongement de 
l’axe Est-Ouest en site propre, ont provoqué également quelques 
réactions : 

• La demande de lignes interurbaines desservant les communes de 
la Métropole sans passer par Rennes s’est exprimée.  

• Sur l’axe Est-Ouest, les questions posées concernent 
principalement le tracé à l’est : est-il envisageable qu’il dépasse la 
rocade ? Est-il utile qu’il desserve Atalante Beaulieu ?   
 
 

Ne serait-ce pas plus judicieux qu’il prolonge l’axe qui va vers 
Acigné ? Aucune question n’a été posée sur un éventuel 
changement de mode de transport sur cet axe. 

 
Par ailleurs, plusieurs questions ont porté sur la possibilité d’une 
exploitation de l’étoile ferroviaire, et en particulier la possibilité d’un 
tram-train : cadencement des TER envisagé par l’étude ; haltes 
ferroviaires prises en compte ; tests possibles avec DAVISUM de 
nouvelles haltes ; rabattement des cars interurbains soutenus par les 
Conseils Généraux et le Conseil Régional sur les gares terminales de 
tram-train ; mise en place d’un tram-train pour desservir Betton, 
possibilités de desserte de Chantepie par la voie ferrée… 
 

 Concertation auprès des habitants 
 
Globalement, la concertation menée auprès des habitants n’a pas 
suscité beaucoup de réactions, ni d’opposition. La participation a été 
faible dans l’ensemble, que ce soit aux réunions publiques (une 
quinzaine de personnes), ou à la visite de l’exposition (20 remarques 
écrites recensées sur le registre mis à disposition du public). 
 
Concernant le contenu, la quasi-totalité des questions posées et des 
remarques formulées porte sur la ligne b de TCSP. 

• En premier lieu, les habitants ont manifesté leur étonnement 
quant à l’échéance envisagée pour la création d’une deuxième 
ligne, jugée beaucoup trop lointaine. 

• En second lieu, les habitants se sont largement exprimés sur le 
tracé de la ligne et sur le positionnement des stations et des parcs 
relais :  
- Certains habitants ont fait part de leurs idées sur le tracé que 

devrait emprunter la ligne et sur la position des stations dans 
les quartiers. 

- La question de l’intermodalité entre la ligne b et les voitures 
intéresse les habitants, soucieux de l’implantation de parcs 
relais en particulier en dehors de la rocade pour plus de 
qualité de vie en ville. 

- L’interconnexion entre les lignes a et b suscite aussi quelques 
réactions. Le passage à Gares a-t-il été anticipé ? A Sainte 
Anne, comment envisage-t-on les travaux sur cette place où 
les riverains ont déjà souffert des nuisances pendant 5 ans ? 

- Enfin, une précision a été demandée sur l’insertion de la ligne 
b, aérienne ou souterraine.  
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• En troisième lieu, le coût du projet de ligne b en métro 
automatique est jugé trop élevé pour la majorité des partisans du 
tramway au regard de l’endettement de Rennes Métropole qu’il 
impliquerait et de ses effets possibles sur l’augmentation des 
taxes locales. Pour d’autres, le coût du métro doit être pondéré 
par le niveau de l’offre (rapidité, sécurité, paysage visuel…) et doit 
prendre en compte l’ensemble des gains économiques, 
écologiques et sociaux. 

• En quatrième lieu, les habitants se sont exprimés sur leurs 
préférences en terme de choix de mode pour cette ligne b. Pour 
la plupart, le mode métro, fort de la première ligne, apparaît 
comme une évidence. Pour quelques autres, il conviendrait de 
faire un projet de tramway avec un itinéraire plus adapté au 
mode, indépendant du corridor Nord-Est/Sud-Ouest. La question 
de l’opportunité d’un tramway sur l’axe Est-Ouest d’ici 20 ans a 
été soulevée, en dépit des résultats de l’étude, peu favorables à 
cette perspective. Des explications complémentaires ont en outre 
été demandées. L’écart de fréquentation annoncé entre un 
réseau intégrant une ligne b de métro et un réseau intégrant une 
ligne b de tramway semble interroger les habitants. La 
compatibilité du VAL avec une autre technologie type tramway 
mais aussi avec une future génération de VAL ou un autre 
système de métro automatique pose également question. 

 
Quelques questions ont néanmoins été posées sur l’étoile ferroviaire 
et son articulation avec le métro. La demande d’une connexion du 
réseau urbain sur les lignes ferrées, en créant de nouvelles haltes a 
été formulée.  
 
 
 

2.5.2 2004-2007 : Les études de faisabilité 
Sur le même principe, les modalités de la concertation associées aux 
études de faisabilité ont été établies (délibération 04-377 du 21 
octobre 2004) après sollicitation de l’avis des communes de Cesson-
Sévigné, Chantepie, Rennes et Saint-Jacques-de-la-Lande, toutes 
quatre concernées par les projets de tracés. Son bilan a été présenté 
au conseil du 20 décembre 2007 (délibération C07 488). 
 

2.5.2.1 Les actions menées 

 À destination des utilisateurs du réseau de transport collectif 
et en particulier de la ligne a du métro : 

 
Réalisation de septembre à novembre 2005 d’enquêtes qualitative et 
quantitative, visant à recueillir les points de vue et jugements des 
utilisateurs, notamment sur le « fonctionnement » des stations. 
 
L’enquête qualitative a concerné 105 interviews individuelles en face-
à-face dans le métro, 15 interviews de personnes à mobilité réduite, 
ainsi que 3 tables-rondes de deux heures par groupes thématiques 
d’utilisateurs du métro. 
 
L’enquête quantitative s’est effectuée sur un échantillon 
statistiquement représentatif de l’ensemble de la population de 
Rennes Métropole, utilisateur ou non du transport collectif (1 000 
personnes). Elle a permis de mettre en évidence un certain nombre 
de points de vue et d’attentes, qui vont contribuer à la définition des 
cahiers des charges des études d’architecture des stations. 
 

 À l’intention des élus des communes de Rennes Métropole 
concernées par le tracé : 

 
Présentation de l’avancement des études par M. Delaveau, Vice-
Président de Rennes Métropole délégué aux Déplacements et aux 
Transports, assisté de représentants des services de Rennes 
Métropole et de la Semtcar : 

• 12/02/2007 : Municipalité de Rennes, 

• 13/02/2007 : Présentation aux élus en charge des transports à 
Cesson-Sévigné + Directeur Général des Services de Cesson-
Sévigné, 

• 28/03/2007 : Conseil Municipal de Cesson-Sévigné, 

• 26/04/2007 : Conseil Municipal de Saint-Jacques-de-La-lande, 

• 26/06/2007 : Conseil Municipal de Chantepie, 

• 26/11/2007 : Municipalité de Rennes. 
 

 À l’intention des habitants et des associations :  
 
Organisation d’une exposition présentée simultanément entre mi-
mars et fin juin 2007 dans trois lieux du centre-ville de Rennes 
(station de métro République, Centre d’Information sur l’Urbanisme 

de la Ville de Rennes et Point Information de Rennes Métropole) et 
sous une forme adaptée dans les quartiers de Cleunay (Maison des 
Familles, Centre Social), Maurepas (Centre Social, Maison de 
Quartier, Pôle municipal Nord-Est), Longs Champs (EPI ainsi que 
l’Association « Vivre Aux Longs Champs » pour la braderie annuelle 
du quartier) , ainsi que dans les communes de Chantepie, Saint-
Jacques-de-la-Lande et Cesson-Sévigné, soit 9 expositions pendant 
plus de trois mois. 
 
Un document reprenant l’essentiel des informations a été diffusé à 
l’occasion de ces expositions (20 000 exemplaires). Du personnel, en 
partie recruté spécifiquement, accueillait et renseignait le public sur 
les expositions en centre-ville. 
Les questions notées sur les registres des expositions ont fait l’objet 
de réponses individualisées. 
 
Sur le site le plus passant (station de métro République), près de 
4 000 personnes se sont arrêtées pour consulter l’exposition et, le 
cas échéant, obtenir des informations. 
Un dispositif d’affichage conséquent sur l’axe le plus fréquenté de 
Rennes (pont d’Orléans) et dans les principales stations de la ligne a 
du métro fréquentées quotidiennement par 110 000 voyageurs, a 
permis de bien relayer l’information diffusée dans l’Info Métropole et 
dans d’autres journaux. 
 
Présentation suivie d’échanges dans chaque Conseil de Quartier Ville 
de Rennes des secteurs concernés par le projet de tracé. Ces 
présentations ont été réalisées par M. Delaveau, Vice-Président de 
Rennes Métropole délégué aux Déplacements et aux Transports, 
accompagné des élus de quartier et assisté de représentants des 
services de Rennes Métropole et de la Semtcar : 

• 26/02/2007 : Conseil de Quartier des Longs Champs, 

• 08/03/2007 : Conseil de Quartier de Maurepas, 

• 29/03/2007 : Conseil de Quartier Centre, 

• 29/03/2007 : Conseil de Quartier Cleunay. 
 

• Organisation de réunions publiques (présentation suivie d’un 
débat, animée par M. Delaveau, Vice-Président de Rennes 
Métropole délégué aux Déplacements et aux Transports, 
accompagné d’élus rennais et assisté de représentants des 
services de Rennes Métropole et de la Semtcar) : le 22/06/2007 
et le 07/12/07 au T.N.B, salle Guy Ropartz. 
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• Mise en ligne sur le site Internet de Rennes Métropole des 
informations présentées sur les expositions et du calendrier de la 
concertation. Des liens ont été créés avec le site de la Semtcar.  

• Mise en place d’un forum sur le site Internet de Rennes 
Métropole. Plus de 40 messages y ont été postés, toutes les 
questions ou demandes de précision ayant fait l’objet de 
réponses. 

• Organisation le 6 mars 2007 d’un « chat » avec M. Delaveau, 
Vice-Président de Rennes Métropole délégué aux Déplacements 
et aux Transports, en partenariat avec Ouest France, sur le site 
« maville.com ». Près de 300 personnes ont pu ainsi échanger 
sur le projet de métro. Un compte rendu a été publié dans le 
quotidien Ouest France et l’intégralité du «chat» mis en ligne sur 
le site « maville.com ». 

 

 À l’intention des acteurs institutionnels, administrations et 
partenaires socio-économiques :  

 
Présentation de l’avancement des études, puis échanges avec les 
interlocuteurs. 
 
Ces réunions ont été menées par des représentants des services de 
Rennes Métropole et de la Semtcar, ainsi que dans la plupart des cas 
par M. Delaveau, Vice-Président de Rennes Métropole délégué aux 
Déplacements et aux Transports : 

• M. le Recteur d’Académie (23/03/2007) 

• M. le Président de l’Université Rennes 1 (30/03/2007) 

• M. l’Architecte-Conseil de la Ville de Rennes (26/04/2007) 

• Direction Aménagement et Urbanisme de la Ville de Rennes 
(06/04/2007) 

• GCPU Ville de Rennes (3/05/2007) 

• Direction du CROUS (16/05/2007) 

• Direction de l’INSA (30/05/2007) 

• DRDE (06/06/2007 et 12/09/2007) 

• Comité de Gestion Rennes 1 (2/07/2007) 

• État-Major Région Terre Nord-Ouest - Général Luc (6/07/2007) 

• Conseil Général d’Ille-et-Vilaine (5/07/2007) 

• Service Régional d’Archéologie (6/09/2007) 

• CCI et CODESPAR (18/09/2007) 

• Préfecture et autres services de l’Etat : DDASS, MEDAD, DRAC... 
(8/10/2007) 

• Commission Consultative des Services Publics Locaux de 
Rennes Métropole (16/10/2007) 

• Conseil Régional de Bretagne (17/10/2007) 

• Directeurs Généraux Ville de Rennes (19/11/2007) 

• Keolis Rennes (30/11/2007). 
 

 Information presse 
 

• Conférence de presse présentant l’avancement du projet et le 
déroulement de la concertation (22/02/2007, 22/11/2007) 

• Communiqué de presse annonçant l’ouverture des expositions 
(14/03/07) 

• Invitation presse à la réunion publique (08/06/2007) 
 
Depuis la fin des études d’opportunité (juin 2003), le projet à l’étude a 
suscité plusieurs articles dans la presse. Outre la presse quotidienne 
régionale, les radios et télévisions locales, plusieurs médias 
nationaux, le plus souvent spécialisés, se sont fait l’écho de 
l’avancement des études ont présenté les enjeux liés à ce projet de 
ligne b. Le mensuel  « L’info Métropole », diffusé dans toutes les 
boites aux lettres de l’agglomération rennaise, a réalisé un suivi 
particulier de ce dossier. À noter que le site Internet  « maville.com », 
partenaire du quotidien Ouest France, a mis en place un forum ayant 
généré près de 80 messages, entre mars et juin 2007. 
 
 
2.5.2.2 Les réactions face au projet 

 Concertation auprès des habitants 
 

• Un métro bien perçu 
 
Le projet est bien perçu, dans son principe, par le public. Les 
enquêtes menées par TMO fin 2005 ont montré que le métro est jugé 
utile par 95 % des habitants. 91 % d’entre eux pensent qu’il véhicule 
une bonne image de Rennes et de son agglomération. L’indice de 
satisfaction globale mesurée fin 2005 était de 8,2/10 ce qui 
représente une valeur élevée. 

Cette tendance se retrouve dans les réactions enregistrées depuis 
mars 2007, tant sur les sites d’expositions, que sur les forums des 
sites de Rennes Métropole ou de « maville.com ». 
 
Ainsi, par exemple, 1/3 des commentaires inscrits sur les registres 
d’expositions ont pour unique objet d’exprimer de la satisfaction et/ou 
un encouragement vis-à-vis de la ligne b (3 % expriment leur hostilité 
et 65 % posent des questions de compréhension ou émettent des 
suggestions). 
 

• Insertion et desserte : les hypothèses de tracés 
 
Les principales remarques émises par les habitants, tant à l’occasion 
des expositions que lors des réunions publiques ou sur les forums 
internet, portent d’abord sur les hypothèses de tracés et de desserte 
et leurs conséquences. 
 
Ligne b : plusieurs habitants trouvent que les tracés proposés ne 
sont pas suffisamment rectilignes et parfois trop sinueux, notamment 
dans le centre-ville du fait de la double correspondance. Dans le 
même temps, sont demandées des dessertes supplémentaires en 
métro dans des quartiers rennais ou des communes périphériques 
hors du corridor du projet. 
 
Ainsi, des regrets s’expriment à propos de l’absence d’une desserte 
directe du Stade Rennais route de Lorient à l’ouest et au sud du 
campus de Ker Lann, de l’aéroport et du parc des expositions de 
Saint-Jacques-de-la-Lande ou de l’usine Citroën à Bruz. 
 
Prolongement de la ligne a : s’il est logiquement clairement réclamé 
par les Cantepiens, certains se prononcent pour une extension vers 
Pacé compte tenu notamment de la ZAC Les Touches. 
 
Choix entre le tracé de base et les variantes : en majorité, les 
remarques portant sur ce thème visent à promouvoir les variantes de 
tracés dans les secteurs de Maurepas et Cleunay-La Courrouze. Le 
tracé proposé à l’issue de la phase de faisabilité  dans le Dossier 
d’Aide à la Décision, et qui fait l’objet d’une délibération séparée, 
propose de retenir ces variantes. 
 
Type d’insertion : les questions concernent souvent l’alternative 
aérien/souterrain. Sans vraiment se positionner en faveur de telle ou 
telle option, il s’agit plutôt de savoir comment vont se répartir les 
tronçons en aérien et ceux enterrés.  
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Ces questions, ainsi que celles, assez fréquentes, concernant 
l’emplacement exact des ouvrages, trouveront leurs réponses dans la 
suite des études à l’occasion d’une nouvelle phase de concertation. 
 
Impact sur le quartier Longs Champs : la dernière réunion publique 
intervenue le 7 décembre 2007 a mis en évidence une opposition 
d’une partie des habitants du quartier Longs Champs concernant les 
hypothèses d’insertion en tranchée couverte ou aérien mentionnées 
dans le Dossier d’Aide à la Décision. 
 
Il leur a été précisé à cette occasion que le projet de délibération qui 
serait soumis au Conseil du 20 décembre 2007 proposerait d’une part 
de ne pas arrêter de tracé à ce stade du projet sur le secteur Nord-
Est, d’autre part d’engager une étude d’insertion et d’impact plus 
approfondie dès le début des études opérationnelles à venir du 
projet, intégrant le tunnel profond en plus des modes aérien et 
tranchée couverte. 
 
Le principe de la double correspondance avec la ligne a à Gares et 
Sainte Anne génère un certain nombre de questions. Son intérêt n’est 
pas toujours compris par les visiteurs des expositions ou les 
internautes, même si l’enquête menée par TMO a montré que la 
majorité des habitants se prononçait en faveur de cette double 
correspondance. 
 
Les parcs relais sont désormais identifiés comme partie intégrante 
du réseau STAR : plusieurs interventions mentionnent leur 
importance et la nécessité de les associer à des extrémités de ligne, 
si possible hors rocade. 
 

• « Pourquoi faut-il attendre si longtemps ? » 
 
La date estimée de mise en service est jugée trop tardive par un 
grand nombre d’intervenants. Beaucoup estiment que la mise en 
place de la ligne a a été plus rapide que ce qui est envisagé pour la 
ligne b, et pensent que cette première expérience devrait permettre 
de raccourcir encore les délais. 
 

• Financement : peu de remarques 
 
Les questions de coût et de financement sont assez rares, sans 
doute parce que le plan de financement n’est pas encore établi à ce 
stade des études. Elles portent essentiellement sur les conséquences 
du projet sur la fiscalité locale.  

• D’un métro à l’autre 
 
Peu de remarques également sur le type de mode de transport. Il 
semble que le débat métro/tram, déjà tranché à l’issue des études 
d’opportunité, ne soit plus à l’ordre du jour. Des questions sont par 
contre soulevées concernant les différents types de métros 
automatiques aujourd’hui concurrents du Val, et leurs caractéristiques 
respectives. 
 

 Concertation auprès des acteurs institutionnels, 
administrations et partenaires socio-économiques : 

 
Les rencontres ont permis de mettre en évidence les enjeux et 
interrogations propres à chaque interlocuteur concerné. Sur le 
secteur de Beaulieu, elles ont abouti à l’émergence d’une variante de 
positionnement de la station, ayant pour conséquence une nouvelle 
variante de tracé. Ce point est abordé dans le Dossier d’Aide à la 
Décision et a fait l’objet d’une délibération séparée. 
 
Elles ont surtout permis d’ouvrir une discussion avec les principaux 
acteurs institutionnels, notamment les 4 communes concernées, 
l’Etat, le Conseil Général et la Région Bretagne, qui va se poursuivre 
au fil des années à venir pour accompagner la mise au point du projet 
et l’établissement de son plan de financement. 
 
 
 

2.5.3 2008-2010 : Les études 
opérationnelles 

Les modalités de la concertation associées aux études 
opérationnelles ont été établies (délibération C 08-399 du 16 octobre 
2008) après sollicitation de l’avis des communes de Cesson-Sévigné, 
Rennes et Saint-Jacques-de-la-Lande, toutes trois concernées par le 
projet de tracé. Une démarche spécifique de concertation a été mise 
en place en 2008-2009 pour aboutir au choix du tracé du métro dans 
le secteur Nord-Est. Elle a donné lieu à un premier bilan présenté le 
23 avril 2009 (délibération C 09-113). La suite de la concertation, 
portant sur l’ensemble de la ligne, s’est déroulée jusqu’en octobre 
2010. Son bilan a été présenté au conseil du 23 octobre 2010. 
 

2.5.3.1  2008-2009 : La concertation spécifique au 
choix du tracé nord-est 

Si le tracé de la majeure partie de la ligne (Mermoz - Beaulieu) avait 
été décidé par la délibération n °C 07.480 du 20 décembre 2007, la 
question du tracé et l’insertion de son extrémité Nord-Est (Beaulieu - 
Champs Blancs) s’avérait plus complexe. 
 
La multiplicité des enjeux du secteur nord-est (desservir les quartiers 
d’habitat et d’urbanisation future, les pôles d’enseignement 
secondaire et universitaire, la technopole Atalante, favoriser les 
transferts modaux métro/bus/automobile, préserver la possibilité de 
prolongement vers l’Écocité Viasilva, dans un contexte 
environnemental particulier (notamment autour des étangs des Longs 
Champs) ne favorisait pas l’émergence d’une solution d’évidence. 
 
Le Dossier d’Aide à la Décision (D.A.D.), présenté à Rennes 
Métropole en novembre 2007, faisait état de cette situation. Il 
présentait provisoirement plusieurs hypothèses, privilégiant une 
desserte en aérien de Beaulieu à Champs Blancs, traversant le cœur 
du quartier Longs Champs, tout en soulignant la nécessité de 
poursuivre les études de tracé sur ce secteur avant toute décision. 
 
Des inquiétudes quant aux impacts possibles de la mise en œuvre de 
la ligne ont amené une partie des habitants du quartier Longs 
Champs à se mobiliser contre le passage d’un viaduc au cœur du 
quartier. 
 
Ainsi par cette même délibération, Rennes Métropole décidait, 
« compte tenu des difficultés d’insertion sur les secteurs de Beaulieu 
et Longs Champs, de réaliser des études complémentaires des 
différentes possibilités de tracé selon les hypothèses de construction 
dont le tunnel profond et de préciser leurs modalités d’insertion et 
leurs impacts respectifs sur le bâti et les espaces verts existants. » 
 
Par délibération séparée n° 07.488 du 20 décembre 2007, Rennes 
Métropole décidait également de poursuivre la concertation lors de la 
nouvelle phase relative aux études opérationnelles du projet. 
 
Le Président de Rennes Métropole a proposé d’accompagner le 
processus de concertation prévu par une démarche spécifique 
associant les riverains et les acteurs institutionnels du secteur 
Beaulieu - Longs Champs - Atalante. 
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 La démarche de concertation (voir également § 2.3.5) 
 
L’objectif principal de la démarche de concertation a été de s’assurer 
que toutes les attentes des riverains du secteur nord-est (habitants, 
entreprises, Université, services publics et institutions) puissent 
s’exprimer et être prises en compte dans la réflexion. Aucune solution 
ne s’imposant d’évidence, il s’agissait donc avant tout d’éclairer la 
prise de décision des élus. 
 

• Mise en œuvre de la démarche de concertation 
 
En juin 2008, le cabinet TMO-Régions a été missionné pour 
accompagner la concertation et définir une méthode de travail. 
L’élaboration de cette méthode a fait l’objet de rencontres préalables 
avec les élus et les représentants des habitants du quartier afin d’en 
définir les modalités.  
 
Le choix a été fait de constituer une instance de concertation 
présidée par Guy Jouhier (Vice-président de Rennes Métropole 
délégué aux transports et aux infrastructures) et Geneviève 
Letourneux (Conseillère Municipale de Rennes élue de quartier 
Jeanne d’Arc - Longs Champs - Atalante). Etaient membres de cette 
instance plus de 30 personnes représentantes de Rennes Métropole 
et son mandataire la Semtcar, du conseil de quartier, de l’association 
Vivre aux Longs Champs (VAL), du collectif Marcel Bouget, des 
entreprises, de l’Université de Rennes 1 et des institutions 
directement concernées par le tronçon Beaulieu - Champs Blancs.  
 

• Organisation du travail de l’instance de concertation 
 
L’instance de concertation s’est réunie à quatre reprises. 
 
Les deux premières réunions ont été consacrées à la présentation 
des études techniques et des 9 solutions envisageables après 
passage en revue de 19 hypothèses de tracés et/ou insertions. 
L’objectif était de donner à chacun l’ensemble des informations 
nécessaires à la réflexion. Les deux dernières réunions ont été 
consacrées à l’élaboration et à la mise en débat de trois scénarios 
mettant en évidence les grands enjeux de la ligne b sur le tronçon 
Beaulieu-Champs Blancs. Trois groupes de travail ont été constitués. 
Il a été demandé : 

- aux techniciens de la Semtcar et de Rennes Métropole de 
travailler un scénario présentant le meilleur rapport 
coût/desserte, 

- au conseil de quartier, au collectif Marcel Bouget et à 
l’association VAL de travailler un scénario répondant au mieux 
aux attentes des habitants du quartier, 

- au cabinet d’architecture et d’urbanisme de l’Atelier de l’Ile de 
travailler un scénario idéal en terme d’aménagement et 
d’urbanisme. 

 
La Semtcar et le cabinet Systra / Xélis ont apporté leur soutien 
technique au groupe « habitant » (chiffrage et faisabilité).  
Les entreprises et les institutions ont également été invitées à 
exprimer leurs souhaits et leurs préférences en matière de tracé, 
d’insertion et de choix des stations. 
 
La réunion publique du 27 janvier 2009 a eu pour objet de clore cette 
démarche et de présenter le travail de l’instance de concertation.  
 

• Information et participation du public  
 
Parallèlement au travail de l’instance de concertation, plusieurs 
moyens ont été mis à disposition des habitants pour faire connaître 
leur point de vue ou poser des questions : une boîte aux lettres dans 
le quartier, une adresse postale spécifique, un forum de discussion 
sur le site de Rennes Métropole, et une distribution de flyers dans le 
quartier invitant chacun à s’exprimer. Toutes les questions posées 
ont fait l’objet d’une réponse individuelle. Chaque réunion de travail a 
par ailleurs fait l’objet d’un compte rendu mis à disposition des 
habitants sur les sites de Rennes Métropole et de l’association 
« Vivre aux Longs Champs ».  
 

• Rencontres spécifiques 
 
Une quinzaine de rencontres ont été programmées dès le début de la 
période de concertation pour compléter les échanges avec les 
acteurs concernés : représentants d’entreprises de Rennes Atalante, 
représentants de la communauté universitaire du campus de 
Beaulieu, représentants des établissements scolaires ou 
d’enseignement supérieur du secteur. 
 
Enfin, une présentation du dossier a été faite le 21 janvier 2009 
devant le Conseil Municipal de la Ville de Cesson-Sévigné, sur 
laquelle se situe l’extrémité du tracé. 

• Relations avec les médias 
 
Une conférence de presse a été organisée le 20 octobre 2008 pour 
présenter la démarche en cours et annoncer les modalités de 
participation du public. 
Un communiqué et un dossier de presse ont été diffusés le 27 janvier 
2009 à l’occasion de la réunion publique, suivie par plusieurs médias 
locaux. 
Les médias ont relayé l’information tout au long de la période de 
concertation. 
 

 Résultats de la concertation 
 

• Des scénarios écartés 
 
Les hypothèses de tracés en aérien ou en tranchée couverte au cœur 
du quartier Longs Champs, objet premier de la mobilisation des 
habitants, ont montré leurs limites au cours de la conduite des études 
complémentaires de tracé et ont été abandonnées, permettant ainsi : 
la préservation de l’espace boisé classé situé en grande partie sur le 
Centre de rééducation et de réadaptation fonctionnelle, le maintien de 
l’intégrité des haies bocagères (chênes centenaires), l’absence 
d’impact sur l’habitat d’une espèce protégée de coléoptère, le Grand 
Capricorne (Cerambyx cerdo). 
 

• De nouvelles hypothèses 
 
A l’inverse, des solutions non envisagées dans le Dossier d’Aide à la 
Décision, ont émergé. En particulier, 3 scénarios élaborés par les 3 
groupes de travail au sein de l’instance de concertation ont permis 
d’étudier en profondeur les principales familles de tracé, et d’en 
détailler les conséquences en termes de : 

- qualité de desserte,  
- pertinence d’emplacement des stations, 
- impacts sur le bâti, 
- impacts écologiques, 
- impacts sur la vie quotidienne, 
- insertion urbaine et paysagère, 
- impacts chantier, 
- coût. 
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• Un temps d’échanges et d’information à l’échelle du quartier et de 
l’agglomération 

 
Au-delà de l’instance de concertation, plusieurs expressions ont été 
recueillies par le maître d’ouvrage : 

- une vingtaine de courriers « papier » (dont un accompagnant 
une pétition et un autre un sondage réalisé auprès de 109 
habitants d’une partie du quartier) : ils ont tous reçu une 
réponse ; 

- une pétition demandant une insertion en tranchée couverte 
pour le tracé « Métropolitain » ; 

- une vingtaine de mails posant une cinquantaine de questions, 
ayant toutes reçu une réponse ; 

- à la fin mars 2009, plus de 100 messages sur le forum de 
Rennes Métropole, ayant généré une trentaine d’interventions 
des services de Rennes Métropole pour apporter des 
compléments d’information ou des précisions. 

 
Par ailleurs, le scénario élaboré par les habitants a fait l’objet de 
plusieurs réunions internes au quartier : 5 réunions au sein du 
quartier associant une quarantaine de personnes, 2 réunions au sein 
du Conseil de quartier, 1 réunion publique mobilisant près de 200 
personnes, plus de 260 messages postés sur le forum de discussion 
ouvert par le groupe de travail. 
 
Tous les points de vue ont ainsi pu s’exprimer :  
 

• Les habitants du quartier : favorables au souterrain, partagés sur 
le positionnement de la station Longs Champs 

 
Si les habitants rappellent leur attachement au métro, la plupart des 
interventions vise avant tout à défendre une insertion en tunnel 
profond, telle que décrite dans le scénario « habitant » de l’instance 
de concertation. Cette option est jugée à la fois seule capable de 
préserver l'environnement et l'habitat tout en offrant la meilleure 
desserte en cœur de quartier. Son coût est considéré supportable par 
les habitants au regard de l'enveloppe globale du projet. 
 
Si la station Beaulieu a été évoquée un temps avec un 
positionnement sud, c’est finalement l’option nord qui est retenue 
dans le scénario « habitant ». Mais deux options persistent à propos 
de l’emplacement de la station centrale (sous la rue Tanguy 
Malmanche, entre les deux étangs, ou au carrefour Clos 
Courtel/Chêne Germain à proximité de l'emprise Coralis). 

A l’issue de la réunion publique du 27 janvier 2009, les représentants 
des collectifs « Sauvons les Longs Champs », « square Marcel 
Bouget » et les représentants habitants du conseil de quartier 6 se 
sont déclarés favorables à un tracé de type « Métropolitain » en 
tranchée couverte, cette solution étant jugée comme une alternative  
acceptable. 
 

• Le forum de Rennes Métropole : des points de vue parfois 
opposés  

 
Si la plupart des messages postés sur le forum de Rennes Métropole 
appuient la position du tunnel en cœur de quartier, certains 
internautes émettent des opinions divergentes, en argumentant en 
faveur de positionnements de stations différents, ou en soutenant les 
hypothèses de tracés les moins chères, voire la défense de l’intérêt 
général au détriment des intérêts particuliers. 
 

• Le point de vue des entreprises : des problématiques spécifiques  
 
Les avis des entreprises ont été recueillis soit au sein de l’instance de 
concertation (Polyclinique Sévigné, Orange, Caisse d’Epargne, 
Centre de Réadaptation Fonctionnelle, Association Rennes 
Atalante...), soit à l'occasion de rencontres spécifiques, soit par 
courrier.  
 
Tout comme les habitants, les entreprises rencontrées expriment 
fortement le souhait de bénéficier d'une desserte en métro, la 
nécessité de la station Champs Blancs faisant l'unanimité. Personne 
n'exprime d'avis sur l'emplacement de la station Beaulieu-Université. 
 
Selon leurs situations géographiques et les contraintes propres à 
leurs activités, certaines entreprises ont exprimé un choix pour la 
station Etang - Chêne Germain, d’autres pour la station Belle 
Fontaine. La société Orange a soulevé la difficulté liée à la traversée 
de son emprise, difficilement compatible avec ses activités. 
L’instruction de cette question a conclu, mi-mars, sur l’impossibilité du 
passage du métro, quelle que soit son insertion, à travers et à 
proximité du site de cette entreprise. 
 
Toutes les entreprises se déclarent préoccupées par les difficultés 
grandissantes de circulation (accès depuis la rocade nord, 
stationnement sur site…). Beaucoup insistent sur la nécessité de 
perturber le moins possible les activités pendant les travaux. 

• Les établissements universitaires et scolaires : cap au Sud  
 
La communauté universitaire du campus de Beaulieu demande une 
ligne complète avec terminus à Champs Blancs dès la première 
tranche, n'envisageant pas un terminus à Beaulieu-Université, qui 
supposerait la construction d’un parc relais à proximité de la station. 
 
Le positionnement de la station Beaulieu-Université est unanimement 
souhaité dans son option sud pour des raisons de lisibilité et 
d’organisation urbaine. La suite du tracé ne génère pas de préférence 
particulière, l'accent étant mis sur la nécessité de minimiser les 
différents impacts liés au tracé et à son insertion (surtout dans les 
hypothèses en aérien).  
 
Les établissements d’enseignement situés au sud-est de la zone se 
déclarent favorables aux tracés de type « métropolitain » ou 
« aménagement urbain ». 
 

• La commune de Cesson-Sévigné : aller jusqu’aux Champs 
Blancs  

 
La Ville de Cesson-Sévigné fait de la réalisation du terminus Champs 
Blancs « un point de principe essentiel ». Elle se positionne par 
ailleurs en faveur des scénarios de type « métropolitain » ou 
« aménagement urbain ». 
 
Le 23 avril 2009, Rennes Métropole retenait un tracé aérien évitant le 
cœur du quartier Longs Champs, et ne nécessitant pas de démolition 
de maison sur ce quartier. 
 
 
2.5.3.2  2009-2010 : La concertation générale 

associée aux études opérationnelles 
Le bilan de la troisième phase de concertation, soumis à 
l’approbation du Conseil de Rennes Métropole le 23 octobre 2010, 
marque l’aboutissement de la concertation préalable réglementaire 
menée par Rennes Métropole. 
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 Bilan des actions menées au cours de la troisième phase de 
la concertation préalable 

• À destination des élus des communes de Rennes Métropole 
concernées par le tracé : 

 
Présentation de l’avancement des études par le Vice-Président de 
Rennes Métropole délégué aux Déplacements et aux Transports, 
assisté de représentants des services de Rennes Métropole et de la 
Semtcar : 

- Élus Cesson-Sévigné 21/01/2009 - 02/06/2009 - 21/10/2009 
- Élus Saint-Jacques-de-la-Lande 09/11/2009 - 16/11/2009 
- Élus Rennes 09/2/2009 - 11/9/2009 
- Conseil Municipal privé Thorigné-Fouillard 16/06/2009 
- Municipalité Ville de Rennes 17/05/2010 
- Conférence des maires 25/05/2010 et 07/09/2010 

 

• À destination des habitants et des associations :  
 

 Mise en ligne le 2 juin 2010 d’un site Internet dédié 
 
Cette application spécifique permet de visionner, sur une maquette 
3D de la ville de Rennes, le tracé de la ligne b au stade de l’étude de 
cadrage de Génie Civil. De nombreuses informations 
complémentaires permettent de découvrir plans et coupes des 
ouvrages, ambiance des futures stations, vidéos, photos… Cet outil 
fondamental de présentation du projet est destiné à rester en ligne 
au-delà de l’achèvement de la phase 3 de concertation. Il sera 
régulièrement mis à jour.  
 
Des flyers, diffusés au Centre d’Information sur l’Urbanisme de la 
Ville de Rennes, au point info de Rennes Métropole, à l’accueil de la 
mairie de Rennes et dans un certain nombre de réunions publiques 
sont venus compléter l’annonce de la mise en ligne faite par la 
presse.  
 
Les premières statistiques font apparaître, pour le mois de lancement 
(juin 2010) une moyenne de 70 visites par jour. Une campagne de 
promotion du site a été lancée fin septembre 2010 pour mieux faire 
connaître ce moyen d’information. 

 Organisation d’une exposition du 2 juin au 18 septembre 2010 
au Centre d’Information sur l’Urbanisme 

 
Conçue comme un résumé de l’information diffusée sur le site 
Internet, cette exposition était accompagnée d’un document de 
présentation du projet. 
 
Un dispositif d’affichage dans les principales stations de la ligne a du 
métro fréquentées quotidiennement par 110 000 voyageurs, ainsi que 
dans les bus du réseau STAR en juillet et août 2010 a permis de bien 
relayer l’information diffusée dans l’Info Métropole et dans d’autres 
journaux.  
 
Environ 80 visiteurs ont fait part de remarques sur le registre de 
l’exposition. 
 

 Présentation du projet esplanade Charles de Gaulle, à 
Rennes, le 15 septembre 2010  

 
Cette manifestation, qui s’inscrivait dans le cadre de la Journée 
Nationale du Transport Public, a permis de toucher un public varié et 
de répondre aux questions. Les autres modes (bus, vélo, piétons, co-
voiturage…) étaient également représentés, offrant ainsi une 
perspective globale des déplacements dans l’agglomération. 
 

 Mise en ligne sur le site internet de Rennes Métropole, de la 
Semtcar et du STAR d’informations sur le projet et la 
concertation en cours. Des liens ont été créés entre les 
différents sites.  

 
 Présentation suivie d’échanges dans chaque Conseil de 

Quartier Ville de Rennes des secteurs concernés par le projet 
de tracé. 

 
Chaque réunion a fait l’objet d’une présentation générale du projet, 
suivie d’un éclairage particulier sur les stations concernées. 

- 26/03/2009 : Conseil de Quartier Cleunay-Arsenal-Redon  
(station Cleunay, 120 personnes) ; 

- 15/12/2009 : Conseil de Quartier Centre (station Sainte Anne, 
10 personnes) ; 

- 28/04/2010 : Conseil de Quartier Cleunay-Arsenal-Redon  
(station Mabilais, 40 personnes) ; 

- 5/05/2010 : Conseil de Quartier Jeanne d’Arc-Longs Champs-
Beaulieu, réunion publique à l’intention des habitants du 
quartier et de la commune de Cesson-Sévigné (stations 
Chateaubriand, Beaulieu-Université, Belle Fontaine, Champs 
Blancs : 180 personnes) ; 

- 6/05/2010 : Conseil de Quartier Centre et Thabor-Saint Hélier-
Alphonse Guérin (stations Puits Mauger, Gares, Saint 
Germain, Sainte Anne, Jules Ferry : 50 personnes). 

 
 Autres réunions publiques (présentations suivies de débats) 

 

- 19/03/2010 : Maurepas, dans le cadre de la caravane des 
Quartiers (dont point sur les stations Emmanuel Mounier, Le 
Gast, et parc relais : 70 participants) ; 

- 24/06/2010 : Saint-Jacques-de-la-Lande (dont point sur le 
parc relais et les stations Mermoz et La Courrouze : 40 
personnes) ; 

- 12/07/2010 : Cesson-Sévigné  (dont point sur les stations 
Belle Fontaine, Champs Blancs et parc relais : 40 
personnes) ; 

- 29/09/2010 : Rennes Métropole (120 personnes).  
 

 Poursuite du forum sur le site internet de Rennes Métropole. 
 
Plus de 70 messages y ont été postés, les questions ou demandes 
de précision ayant fait l’objet de réponses. 
 

• À destination des acteurs institutionnels, administrations et 
partenaire socio-économiques : 

 

 Principales rencontres et réunions (présentation de 
l’avancement des études, puis échanges avec les 
interlocuteurs) 

 

- EDF, 15/07/2009, 
- Service Départemental de l’Architecture et du Patrimoine, 

13/03/2009 -11/06/2009 - 23/11/2009, 
- Armées, plusieurs réunions successives, 
- Ordre des Architectes de Bretagne, 20/04/2009 -12/10/2009, 
- INSA, 24/04/2009, 
- DDE, 26/05/2009, 
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- Conseil Général, 01/07/2009, 
- Habitat 35, 15/07/2009, 
- Service Régional d’Architecture, 4/12/2009, 
- Préfecture et autres services de l’État, plusieurs réunions 

successives, 
- Commission Consultative des Services Publics Locaux de 

Rennes Métropole, 23/03/2010, 
- Direction Association Rennes Atalante, 08/04/2010, 
- Communauté Universitaire du campus de Beaulieu, 

29/04/2010, 
- Région Bretagne et proviseurs des Lycée Chateaubriand et 

Louis Guilloux : 30/04/2010, 
- CODESPAR (dont CCI), 04/05/2010, 
- Entreprises de Rennes Atalante Beaulieu, 08/06/2010, 
- Association COBATY, 18/06/2010, 
- France Telecom, 23/06/2010, 
- Conseil d’administration du Lycée Chateaubriand, 16/09/2010. 

 
Ces réunions ont été menées par des représentants des services de 
Rennes Métropole et de la Semtcar, ainsi que dans la plupart des cas 
par le Vice-Président de Rennes Métropole délégué aux 
Déplacements et aux Transports. 
 
Une démarche propre à la relocalisation des commerçants situés 
dans un bâtiment de Cleunay attenant à la future station éponyme et 
amené à être démoli, puis reconstruit, a été mise en place au 
printemps 2010 avec l’appui d’un expert foncier. 
 

 Information presse 
 
Comme depuis le début des études, le projet a suscité plusieurs 
articles dans la presse. Outre la presse quotidienne régionale, les 
radios et télévisions locales, plusieurs médias nationaux, le plus 
souvent spécialisés, se sont fait l’écho de l’avancement des études et 
ont présenté les enjeux liés à ce projet de ligne b. 
 
Le journal municipal Le Rennais, ainsi que le mensuel « L’info 
Métropole », diffusé dans toutes les boîtes aux lettres de 
l’agglomération rennaise, a réalisé un suivi particulier de ce dossier. 
 
Des communications spécifiques à la démarche de communication 
ont été faites (02/06/2010 et 25/06/2010). 

À noter que le site Internet « maville.com », partenaire du quotidien 
Ouest France, a généré, sur ses forums, de nombreux échanges sur 
le sujet du projet de métro.  
 
 

  Les principales réactions face au projet et les réponses 
apportées 

De tous ces échanges avec différents publics, il ressort, comme lors 
des phases précédentes de concertation, une vraie attente pour une 
ligne b de métro. Cela n’exclut cependant pas, pour trois sujets en 
particulier, quelques inquiétudes et critiques parfois vigoureuses. 
 

• Principales critiques 
 

 L’opposition au viaduc 
 
Un sujet suscite une forte réaction auprès d’une partie des habitants 
du secteur Nord-Est : le passage du métro en aérien le long de 
l’avenue des Buttes de Coësmes. Une association de riverains s’est 
constituée pour contester ce choix, lui préférant une insertion 
souterraine, jugée moins pénalisante en termes de nuisances 
sonores et visuelles. 
 
Concernant le choix d’insertion, il a été rappelé que parmi toutes les 
hypothèses étudiées dont l’impact est jugé acceptable, c’est la 
solution la moins onéreuse qui a été retenue pour se donner toutes 
les chances de réaliser l’ensemble de la ligne et venir ainsi desservir 
les Champs Blancs et la future opération Viasilva 2040. 
 
Concernant l’insertion urbaine et paysagère du viaduc, une première 
approche a été présentée en réunion publique le 5 mai 2010. Des 
remarques ont été faites en séance, entraînant un complément 
d’étude visant à éloigner la circulation automobile de la rive nord de 
l’avenue des Buttes de Coësmes. 
 

 Des inquiétudes pour la place Saint Germain 
 
Dans le centre-ville de Rennes, des inquiétudes se sont exprimées à 
propos de la station Saint Germain et surtout de l’évolution de la 
place.  

Sur l’intérêt d’une station place Saint Germain, il faudra sans doute 
continuer à expliquer la nécessité d’un accès direct au secteur 
République par la ligne b, afin de répartir le flux des voyageurs entre 
les lignes a et b dans la traversée du centre-ville. 
 
L’aménagement futur s’attachera à mettre en valeur les vestiges 
archéologiques de la place, et la Ville de Rennes, en charge du 
dossier, a fait savoir qu’elle associerait les riverains à la mise au point 
du projet. 
 

 La « publicité peinte Dubonnet » 
 
La publicité peinte sur un des murs de l’îlot Bonne Nouvelle, voué à la 
démolition pour permettre la réalisation de la station Sainte Anne, a 
généré de nombreux échanges. Assez présent sur les forums de 
discussion et relayé par les médias locaux, ce thème a suscité 
pendant un temps un vrai débat entre les partisans de la conservation 
d’un élément de patrimoine local, et ceux favorables à sa disparition 
au profit d’un nouvel aménagement. 
 
Une référence à cette publicité murale sera finalement intégrée dans 
la conception de la station et/ou de l’aménagement futur de la place. 
 

• Autres réactions 
 
Les autres réactions enregistrées ne font pas apparaître, dans 
l’ensemble, de point dur ou de rejet particulier. Les principales 
questions abordées concernent :  
 

 La politique des transports, le choix du métro, l’organisation 
de la ligne et du futur réseau de transport, la multimodalité. 

 
La plupart des réactions enregistrées sur ce sujet montrent un intérêt 
fort pour la mise à disposition de transports collectifs en alternative à 
la voiture. La limitation de l’usage de l’automobile en centre-ville est 
une notion qui semble largement acceptée.  
La question de l’accès à Rennes, notamment aux heures de pointe, 
est cependant fréquemment soulevée par les non-rennais (secteur 
Atalante Beaulieu, Saint-Jacques-de-la-Lande…) 
 
Quelques avis ont été exprimés en faveur du tramway, mais ils 
restent très marginaux par rapport aux partisans de la solution métro 
retenue en 2003 pour desservir le corridor Mermoz - Champs Blancs. 
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 Les aménagements réalisés dans les quartiers à l’occasion de 
l’arrivée du métro 

 
Les publics rencontrés dans les quartiers de La Courrouze, Cleunay 
et Maurepas, amenés à connaître d’importants changements dans 
les années à venir, s’interrogent souvent sur le projet global, dans 
lequel le métro représente une des composantes. Au-delà des 
échanges organisés dans le cadre de la concertation sur le métro, 
des réponses ont été également apportées dans d’autres instances 
(caravanes des quartiers, conseils de quartiers…). 
 

 Le déroulement des travaux et ses conséquences pour les 
riverains (emprises et organisation des chantiers, incidences 
sur la circulation, le fonctionnement du réseau STAR…) 

 
S’il est trop tôt pour connaître l’organisation des chantiers, il a 
souvent été possible de présenter quelques tendances en fonction 
des principes retenus dans l’étude de cadrage de génie civil, et de 
l’expérience de la réalisation de la ligne a. 
 

 Le fonctionnement futur de la ligne b et du réseau de 
transport collectif 

 
Le point principal qu’il a fallu rappeler en la matière est que la ligne b, 
quel que soit le matériel retenu, s’intégrera totalement au réseau et 
fonctionnera à l’identique de la ligne a (horaires, fréquences, règles 
d’utilisation des parcs relais…). 
 

 Le type de matériel roulant 
 
Au moment où se déroulait la concertation, le matériel roulant n’était 
pas connu. Il a fallu par conséquent souvent expliquer qu’il s’agirait 
dans tous les cas d’un métro automatique et qu’il n’y avait pas de 
nécessité, ni d’intérêt particulier, à retenir pour la ligne b le même 
matériel que pour la ligne a. 
 

 Le coût et le financement du projet 
 
Le plan de financement devant être consolidé en 2012, peu de 
questions directes sur ce sujet ont été posées. La préoccupation 
principale demeure le niveau d’impact sur la fiscalité locale, qui sera 
connu ultérieurement. 

2.5.4 Saisine de la Commission Nationale 
du Débat Public (CNDP) 

Par ailleurs, et indépendamment des actions de concertation 
décidées par Rennes Métropole, la prise en compte des articles 
L.121-1 et suivants du code de l’Environnement relatifs au débat 
public, a conduit à solliciter la Commission Nationale du Débat Public 
sur l’opportunité d’organiser, sous son autorité, un débat public. 
 
Saisie une première fois le 10 octobre 2002, la Commission Nationale 
du Débat Public avait jugé le projet encore insuffisamment établi pour 
pouvoir se prononcer, et incité Rennes Métropole à la reconsulter 
ultérieurement. La démarche a donc été renouvelée en mai 2008, sur 
la base d’un dossier réactualisé, comme le prévoyait la délibération 
n°C 07.488 du 20 décembre 2007. 
 
Après examen du dossier, la Commission Nationale du Débat Public 
a fait savoir le 5 juin 2008, qu’elle décidait de ne pas organiser de 
débat public et conseillait à Rennes Métropole de poursuivre la 
concertation engagée. 
 
 

2.5.5  2011-2018 : Les prochaines étapes 
Entre 2002 et 2010, les différentes étapes du projet ont donné lieu à 
de nombreuses actions de concertation qui ont permis de présenter 
les différents aspects du projet au fur et à mesure de son 
avancement à un public aussi large que possible, de prendre acte 
des réactions, et d’en tenir compte, selon les possibilités offertes, 
dans la poursuite des études. Le bilan global de ces actions est 
constitué de la somme des bilans successifs réalisés en 2003 (études 
d’opportunité), 2007 (études de faisabilité), 2009 (choix du tracé dans 
le secteur nord-est) et 2010 (études opérationnelles). Il marque 
l’aboutissement de la concertation préalable réglementaire (au sens 
notamment de l’article L 300-2 du code de l’Urbanisme). 
 
En 2011, l’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique dans 
laquelle s’inscrit la présente étude d’impact, qui relève d’une 
procédure sous le contrôle de la Commission d’Enquête et des 
services de l’État, représente un nouveau moment fort de la 
consultation de la population.  
 
Par la suite, et conformément au souhait exprimé par Rennes 
Métropole dans sa délibération n° C08-399 du 16 octobre 2008, les 
habitants, les associations et les acteurs institutionnels concernés 
(élus, administrations et partenaires socio-économiques) continueront 
d’être associés au projet pendant toute la durée de son élaboration, 
dans le cadre d’une démarche de concertation permanente et 
évolutive. 
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3. LE PROJET RETENU
 
 
 

 
 
e chapitre présente le projet finalement 

retenu par Rennes Métropole. 
Il vise dans un premier temps à détailler les 
caractéristiques du système de transport 
retenu, puis dans un second temps, des 
ouvrages constituant la seconde ligne du métro 
(plate-forme de circulation, stations, parcs 
relais,…). 
 

 
 
 

3.1 - LES CARACTÉRISTIQUES DU 
SYSTÈME DE TRANSPORT 

Le parc de véhicules en circulation sur la ligne b sera constitué d’un 
matériel proposé par SIEMENS SAS, société retenue à l’issue de 
l’appel d’offres concurrentiel mené par la Semtcar. 
 
Il ne s’agira pas d’un matériel équivalent à celui aujourd’hui en 
exploitation sur la ligne a, et bien connu des Rennais, mais d’une 
nouvelle génération de matériel ayant intégré toutes les avancées 
technologiques récentes un d’un coût plus intéressant : il s’agit du 
CITYVAL. 
 
 

3.1.1 Principales caractéristiques 
Les principales caractéristiques du système CITYVAL telles que 
retenues par Rennes Métropole sont les suivantes : 

• des rames formées d’éléments réversibles de deux voitures non 
séparables, d’une longueur totale de 22,40 mètres, roulant sur 
pneumatiques et guidées par un rail central (Figure 29), 

• une vitesse nominale de 60 km/h et maximale de 80 km/h, 
conduisant à une vitesse commerciale comprise entre 37 et 
38 km/h selon le tracé, 

• une capacité de transport d’environ 4 000 voyageurs/heure/sens 
à la mise en service, avec des éléments de deux voitures, 
pouvant atteindre une capacité de 9 000 voyageurs/heure/sens 
en augmentant la fréquence entre les rames,  

• à terme, une capacité de transport pouvant atteindre 15 000 
voyageurs / heure / sens, en ajoutant une troisième voiture pour 
une configuration en « triplet », afin de répondre à la demande en 
transport qui apparaîtra à long terme, notamment dans le secteur 
de l’Écocité Viasilva 2040 et qui se traduira par un prolongement 
de la ligne à l’extrémité nord-est ; 

• en station, un accès aux voitures par l’intermédiaire de portes 
palières dont le fonctionnement est asservi à l’arrêt de la rame, 
évitant ainsi tout risque de chute sur la voie, 

• des automatismes de pilotage assurant un fonctionnement en 
sécurité, sans personnel à bord, comprenant les matériels et 
logiciels nécessaires aux fonctions de sécurité, de pilotage, de 
télésurveillance et télécommande et de reconfigurations 
télécommandées. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 29 : Agencement d’une rame en doublet de voitures et 
positionnement de l’emplacement dédié aux Usagers en Fauteuil Roulant 
(UFR). 
Source : Siemens. 
 

C 
Voiture A : 
- 10 sièges 
- 8 strapontins 
- UFR (Usager en 

Fauteuil Roulant) 

Voiture B : 
- 10 sièges 
- 8 strapontins 
- UFR (Usager en 

Fauteuil Roulant) 
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Figure 30 : Présentation du châssis de la voiture. 
Source : Siemens 
 
 
 
 

 
Figure 31 : Exemple d’aménagement présentant l’ambiance de confort et de 
sécurité dans la voiture. 
Source : Siemens 

Le système CITYVAL représente la nouvelle génération de système 
de métro entièrement automatique fondée sur un véhicule 
automatique léger, roulant sur pneu et dont le concept de modularité 
a été poussé à son maximum, et sur la dernière génération 
d’automatismes de conduite et de sécurité. Le système CITYVAL 
complète donc cette famille de systèmes, agrégeant ainsi tout 
l’héritage et l’expérience de l’évolution des systèmes VAL. 
 
 

3.1.2 Principaux avantages  
Parmi les principaux avantages procurés par le matériel roulant 
CITYVAL, on peut citer : 

• une amélioration du confort des passagers : le compartiment 
voyageurs permet une grande flexibilité. Les passagers accèdent 
au véhicule au travers de deux portes larges de 1,95 m. D’une 
largeur de 2,65 m, le CITYVAL offre un espace maximal pour les 
passagers, avec des sièges confortables et une attention toute 
particulière aux personnes handicapées, avec un emplacement 
dédié par voiture. Une large intercirculation de 1,60 m entre les 2 
voitures permet la libre circulation de l’une à l’autre et une 
meilleure répartition des passagers dans la rame. Le CITYVAL 
est pourvu d’une suspension pneumatique, 

• l’introduction des nouvelles fonctions de communication rendues 
possibles par le biais des technologies numériques mises en 
œuvre : vidéo embarquée et transmission au poste de contrôle, 
diffusion à bord des véhicules d’informations aux passagers à la 
fois sonores et visuelles, via le système d’information des 
voyageurs et notamment l’affichage sur des écrans plats, … 

• une adéquation au besoin de transport : le CITYVAL est un 
produit de conception modulaire, qui permet un passage d’une 
configuration « doublet » à une configuration « triplet » pour 
répondre à l’augmentation à terme du besoin de transport de la 
ligne b. 

 

3.1.3 Avancées technologiques 
Sur le plan technologique CITYVAL intègre de nombreuses avancées 
sur des composantes essentielles du système de transport. 
 

 La caisse 
 
Le véhicule CITYVAL est un véhicule modulaire composé d’un 
châssis et d’un compartiment voyageurs séparés.  

• Le concept du châssis, de type « stand-alone », permet de faire 
porter au châssis toutes les fonctions techniques : les essieux, le 
système de guidage central, les équipements de traction/freinage, 
le convertisseur, les batteries… La plupart des équipements sont 
installés sur les côtés du châssis. Cet aménagement permet une 
simplification de la maintenance et un allégement des temps 
d’intervention. L’économie découle du niveau élevé de modularité 
et de testabilité des équipements techniques (Figure 30).  

• Le compartiment voyageurs comprend tous les dispositifs 
nécessaires pour assurer le confort et la sécurité des passagers. 
Il est protégé par un plancher coupe-feu en cas d’incendie 
provenant des équipements situés sous  châssis.  
Le compartiment voyageurs permet d’offrir une très grande 
flexibilité en ce qui concerne la personnalisation et le design des 
véhicules. Sa plus grande capacité permet de transporter 185 
voyageurs pour une paire de deux voitures, avec 20 sièges, 16 
sièges relevables et 4 voyageurs debout par m2 (Figure 31). 

 

 La propulsion et le freinage 
 
La motorisation électrique est dans la lignée de la motorisation du 
VAL 208 (moteurs/roues) et a encore été optimisée notamment pour 
permettre un freinage électrique jusqu'à vitesse nulle. Ce freinage est 
complété par des disques et plaquettes en situation d’urgence. 
 

 La consommation d’énergie 
 
Afin de minimiser le bilan énergétique du système, le freinage 
électrique, par stockage de l’énergie de freinage, est privilégié pour 
participer ainsi naturellement à l’alimentation des trains en traction et 
au chauffage des voies lorsque celui-ci est en service. De plus, 
SIEMENS a développé un outil d’optimisation de la consommation 
d’énergie, basé sur une gestion optimisée des tables horaires en 
définissant avec précision les départs de rames en stations. 
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Enfin, le chauffage de voie, pour la partie en viaduc, sera piloté par 
une régulation automatique pour le maintien en température des 
tronçons extérieurs ; le chauffage de voie est prévu pour maintenir la 
voie hors gel. Le chauffage de voie est utile jusqu’à - 5°C ; en 
dessous de cette température, l’air est trop sec pour amener 
l’apparition de givre ou de glace. 
 

 Le guidage 
 
Le CITYVAL bénéficie d’un nouveau système de guidage. La 
spécificité de celui-ci réside dans la présence d’un seul rail que le 
véhicule vient pincer avec des galets, afin d’empêcher tout 
déraillement (Figure 32 et Figure 33).  
 
Le principe de guidage du CITYVAL permet la reprise des efforts 
latéraux de guidage principalement par les pneus, utilisant le pouvoir 
directeur induit par l'angle de dérive des pneumatiques. 
 

 Un objectif environnemental dès la conception du véhicule : 
 
SIEMENS affiche un taux de « valorisabilité » du véhicule supérieur à 
75 % selon la norme NF ISO 22628 (Véhicules routiers, Recyclabilité 
et Valorisabilité) et un objectif de recyclabilité de 86 %.  
 

 Les automatismes 
 
Dans le domaine des automatismes de dernière génération, le 
système CITYVAL bénéficie du nouveau produit Trainguard MT 
CBTC (Communication Based Train Control, ce qui signifie gestion 
des trains basée sur la communication), système de contrôle 
automatique du trafic ferroviaire (train ou métro) qui se base sur la 
communication continue par radio entre le train et les ordinateurs en 
charge de piloter le trafic. Ce nouveau produit a été développé par 
SIEMENS et largement éprouvé sur plusieurs applications en 
conduite automatique intégrale sans conducteur.  
 
Généralement, un ordinateur central, situé à l'extérieur de la rame, 
gère toutes les rames qui opèrent sur les lignes reliées à l'ordinateur. 
Cela permet d'obtenir des rames qui arrivent dans les stations de 
manière régulière et de réduire l'intervalle de temps entre deux trains 
aux heures de pointe (90 secondes en moyenne). L'ordinateur central 
centralise et envoie en retour différentes informations à un ordinateur 
situé à bord de la voiture. 

3.2 - LE TRACÉ 
3.2.1 Les préalables techniques à la 

définition du tracé 
Le tracé a été établi sur la base de l’étude de cadrage de génie civil 
de la ligne b (tranche ferme n°2) réalisée par Egis Rail en octobre 
2009. L’industriel du système de transport, et par conséquent les 
caractéristiques du futur matériel roulant, n’étant pas connu lors de la 
réalisation de cette étude de cadrage (il ne l’a été que fin 2010), le 
dimensionnement des ouvrages de génie civil a été prédéterminé sur 
la base d’un matériel roulant standard de 2,50 mètres de large, dont 
les dimensions sont peu éloignées de celles des matériels qui étaient 
en concurrence, dont la largeur variait de 2,08 à 2,65 mètres. De la 
même façon, les caractéristiques dynamiques du tracé en plan et en 
profil en long ont été prédéterminées de façon à être compatibles 
avec tous les systèmes de transport qui étaient en concurrence. Le 
tracé sera tout de même à adapter aux caractéristiques propres du 
système et du matériel roulant du CITYVAL de l’industriel Siemens 
qui a été choisi, ces adaptations ne constituant que des modifications 
très à la marge du tracé présenté ci-après.  
 
La définition du tracé en plan et du profil en long répond également à 
un certain nombre de caractéristiques techniques qui visent, d’une 
part, à respecter des critères de confort pour les voyageurs, et, 
d’autre part, des critères d’exploitation de la ligne. 
 
Dans les sections prévues d’être réalisées en tunnel circulaire, le 
tracé en plan est conçu pour respecter un rayon de courbure 
minimale de 250 mètres, ce qui correspond à la limite raisonnable 
pouvant être franchie par un tunnelier monotube. Cette courbure 
correspond approximativement à la limite de circulation des rames à 
la vitesse de 80 km/h. 
 
Dans ces sections, la profondeur des tunnels correspond à un 
compromis entre le souhait d’obtenir des ouvrages verticaux (stations 
et puits) les moins profonds possibles, tout en conservant une 
couverture sous bâti suffisante au regard des risques de tassement. 
Pour les zones de bâtis jugés peu sensibles, une couverture de 
tunnel minimale correspondant à 1,5 diamètre a été retenue. Dans 
les zones plus sensibles, une couverture de 2, voire 2,5 diamètres de 
tunnel a été recherchée. 

 
Figure 32 : Présentation du système de guidage. 
Source : Siemens. 
 
 
 
 

 
Figure 33 : Présentation du roulement, de l’alimentation électrique et du 
guidage de la voiture. 
Source : Siemens. 
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Par ailleurs, des profils en chaînette avec des points bas au milieu 
des interstations, ont été recherchés pour optimiser les courbes 
tractions/freinages. Toutefois, compte tenu de la profondeur 
importante de certaines stations, et afin d’éviter des puits d’inter-
station de trop grande profondeur, les profils en long sont 
généralement éloignés du schéma idéal en chaînette. 
 
Dans les sections prévues d’être réalisées en tranchée couverte ou 
en viaduc, la technique de construction n’impose pas de limite à la 
courbure des voies. Toutefois, les objectifs de vitesse commerciale 
imposent de limiter, dans la mesure du possible, les rayons inférieurs 
à 200 mètres. Cependant, en entrée et en sortie de station, lorsque la 
vitesse des rames est limitée, le rayon minimal de courbure des voies 
peut être réduit à 100 mètres. 
 
Dans les sections en tranchée couverte, les profils en long sont 
construits pour minimiser les profondeurs de terrassement tout en 
conservant une couverture de terre d’environ 1,5 à 2 mètres sur les 
dalles de couverture. Dans les sections en viaducs, les profils en long 
sont construits pour dégager les gabarits routiers réglementaires en 
évitant les hauteurs de piles exagérées. 
 
Par ailleurs, pour faciliter l’accostage des rames en stations, celles-ci 
sont toujours inscrites sur des alignements droits du tracé. Enfin, 
dernière caractéristique technique d’importance, la pente maximale 
admissible par les différents matériels roulants est fixée à 6 %. Elle 
pourra être portée à 8 % avec le CITYVAL en phase d’avant-projet. 
 
La définition du tracé en plan et du profil en long s’appuie également 
sur les études géotechniques présentées dans l’état initial et sur des 
relevés topographiques. 
 
 

3.2.2 Synthèse générale des ouvrages 
Voici les principales caractéristiques de la seconde ligne de métro 
automatique de Rennes Métropole (selon les chiffres issus de l’étude 
de cadrage de génie civil) : 
 

Longueur totale de la ligne b 14 000 mètres 
    

Longueur selon l’usage   
Section commerciale (parcourue par un passager d’un 

terminus à l’autre) 12 869 mètres 

Arrière-gares et accès au garage 1 131 mètres 
    

Longueur selon l’insertion   

Tunnel circulaire (stations comprises) 7 547 mètres 

Tranchée couverte (stations comprises) 2 939 mètres 

Viaduc (stations comprises) 2 862 mètres 

Insertion en surface 360 mètres 

Ouvrages de transition 292 mètres 
Tableau 10 : Caractéristiques principales de la ligne b du métro automatique 
de Rennes Métropole. 
 
Les 15 stations de la ligne b, à l’exception des deux stations de 
correspondance Gares et Sainte Anne, sont réparties en quatre 
familles : 

• Stations profondes pour les sections de tracé réalisées en 
tunnelier, avec un niveau de quai situé à environ 25 mètres sous 
le niveau du sol ; 

• Stations semi-profondes pour ces mêmes sections, avec un 
niveau de quai situé à environ 15 mètres sous le niveau du sol ; 

• Stations superficielles pour les sections de tracé réalisées en 
tranchée couverte, comportant une salle des billets souterraine, 
avec un niveau de quai situé à environ 9,50 mètres sous le niveau 
du sol. Une alternative pour diminuer la profondeur de la station, 
avec un quai à environ 6,50 mètres de profondeur, consiste à 
faire une salle des billets en surface et un accès direct aux quais, 
sur le modèle de la station Villejean-Université de la ligne a ; 

• Stations aériennes pour les sections de tracé réalisées en viaduc, 
avec un niveau de quai situé à environ 7,50 mètres au-dessus du 
niveau du sol. 

Les stations de la ligne b se répartissent ainsi dans ces quatre 
catégories : 
 

Stations 
aériennes 

Stations 
superficielles 

avec une salle 
des billets en 

surface 

Stations 
superficielle

s 

Stations 
semi-

profondes 

Stations 
profondes 

Beaulieu 
Université La Courrouze Mermoz Cleunay Mabilais 

Belle 
Fontaine Chateaubriand Le Gast Jules Ferry Puits 

Mauger 

Champs 
Blancs   Emmanuel 

Mounier 
Saint 

Germain 
Tableau 11 : Types de stations le long du tracé. 
 
Les stations Gares et Sainte Anne sont des stations profondes qui 
présentent des particularités liées aux caractéristiques des 
correspondances avec la ligne a. 
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3.2.3 Le tracé et l’implantation des 
stations 

Le tracé retenu est décrit ci-après. Cette présentation du tracé et de 
l’implantation des stations dans l’état existant ne développe pas ici le 
volet « effets sur l’environnement et le paysage urbain » qui sera 
analysé plus loin dans la partie III de l’étude d’impact.  
 

 Du Garage-Atelier de La Maltière à la station Mermoz 
 
En sortant du Garage-Atelier, le tracé épouse au mieux la bretelle de 
sortie de la rocade ouest. La voie est alors au niveau du terrain 
naturel. L’entrée en terre se produit avant de franchir le giratoire et 
ses bretelles en tranchée couverte. 
 
La tranchée couverte coupe le giratoire dans sa partie nord pour 
ensuite passer sous la travée nord du pont de la rocade ouest ; il est 
prévu de réaliser le passage sous la rocade sans impacter le pont 
existant (Figure 34). 
 
Une réservation dans le génie civil est prévue pour un éventuel futur 
prolongement de la ligne b au-delà de la rocade, vers les quartiers de 
La Maltière et de La Morinais à Saint-Jacques-de-la-Lande. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 34 : Principe d'implantation de la ligne b entre le Garage-Atelier de La 
Maltière et la station Mermoz. 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés. 
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Figure 35 : Insertion de la station Mermoz  dans la ZAC de La Courrouze. 
Source : Cahier de prescriptions urbanistiques et architecturales 
Studio 010  P. Secchi - D. Viganò, 2010 

 
 
 

 Station Mermoz 
 
La station s’inscrit sous le boulevard Jean Mermoz sur une section de 
ligne construite en tranchée couverte, avec un accès à la station de 
chaque côté. Cela permet d’éviter aux piétons la traversée du 
boulevard, et de desservir, au nord, le secteur tertiaire Les Dominos 
et, au sud, le site du futur Grand Equipement de la ZAC La 
Courrouze et les quartiers de La Pilate et du Pigeon Blanc (Figure 
35). 
 
L’environnement actuel de la station se caractérise par les reliquats 
d’une zone industrielle au sud du boulevard et d’une zone militaire au 
nord. L’ensemble du secteur est en mutation complète au titre des 
aménagements de la ZAC de La Courrouze. Ainsi, la zone industrielle 
sera remplacée en grande partie par un Grand Equipement 
Métropolitain et par un pôle d’échanges multimodal. En effet, la 
station terminus, idéalement située aux abords directs de la rocade 
de contournement de Rennes, est l’élément structurant d’un pôle 
multimodal d’ampleur, constitué d’un parc relais en superstructure de 
800 places et d’une gare bus d’une douzaine d’emplacements 
environ, en interface directe avec la station.  
 
Les rabattements des bus du réseau STAR et des cars du réseau 
Illenoo, consécutifs à l’arrivée de la ligne b, sont présentés plus loin 
dans la partie III de l’étude d’impact. La proximité de la voie ferrée 
desservant le sud du département d’Ille-et-Vilaine permettra 
également d’envisager une connexion entre la ligne b et une future 
halte ferroviaire. 
 
Dans un premier temps, le parti pris d’implantation de la station la 
situait en rive sud du boulevard Jean Mermoz, au croisement avec la 
ligne ferroviaire de La Guérinais. Dans ce schéma, c’était une station 
superficielle avec une salle des billets en surface et un accès direct 
aux quais. Les premières esquisses de réaménagement de la voirie 
dans le cadre de la ZAC ont cependant révélé que la création d’un 
large boulevard facilitant les mouvements tournant au droit du 
nouveau carrefour à feux était nécessaire pour fluidifier le trafic. 
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La largeur du boulevard rendait ainsi difficile et peu sécurisante la 
traversée des piétons de la station de métro vers le quartier tertiaire 
Les Dominos, pénalisant de ce fait l’attractivité de la station. La 
possibilité d’un couloir souterrain pour traverser le boulevard Jean 
Mermoz a été écartée car il ne permettait pas l’accès direct aux deux 
quais de la station. 
 
Afin d’en améliorer l’insertion urbaine, la station a donc été déplacée 
sous le boulevard et enterrée d’un niveau, devenant ainsi une station 
superficielle avec un niveau intermédiaire correspondant à la salle 
des billets, ce qui permet de répartir de manière équilibrée les flux de 
part et d’autre du boulevard et d’en faciliter la traversée. 
 
 

 De la station Mermoz à la station La Courrouze 
 
Suite au déplacement de la station sous le boulevard Jean Mermoz, 
c’est l’ensemble du tronçon en tranchée couverte qui a également été 
recalé sous le boulevard. Afin de rejoindre la station La Courrouze 
située plus au nord, en rive ouest de l’axe nord-sud créé dans la 
ZAC, deux tracés ont été étudiés. 
 
En effet, les contraintes de giration conduisaient, en fonction des 
deux tracés, à venir impacter soit un bâtiment militaire, soit des 
arbres remarquables situés à l’est de la station La Courrouze. C’est 
finalement le tracé risquant de venir impacter le bâtiment militaire, qui 
serait alors reconstruit, qui a été retenu, et ce afin de limiter l’impact 
sur la végétation de très belle qualité présente sur le site (Figure 36). 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 36 : Principe d'implantation de la ligne b entre les stations Mermoz et 
La Courrouze. 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés. 

 



 

   II-62 / II-134 Pièce H2 - Etude d’impact - Partie II 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 37 : Principe d’implantation de la station La Courrouze. 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés. 

 Station La Courrouze 
 
La station s’inscrit sur une section de ligne construite en tranchée 
couverte. Il s’agit d’une station superficielle avec une salle des billets 
en surface. Située à l’ouest de l’axe nord-sud structurant la ZAC, à 
proximité d’un espace vert et de l’ancienne place d’armes du 16ème 
Groupement d’Artillerie, elle a vocation à desservir le futur cœur du 
quartier de La Courrouze (Figure 37). 
 
L’environnement actuel de la station se caractérise par la caserne à 
l’ouest (maintenue dans le projet de ZAC), une friche à l’est 
comprenant une ancienne halle industrielle (conservée pour sa valeur 
patrimoniale) et des terrains industriels et militaires au nord, en cours 
de mutation au titre de la ZAC destinés à accueillir le futur cœur du 
quartier, le pôle Courrouze. L’espace vert comprend de nombreux 
arbres, dont certains devront être abattus pour permettre la 
réalisation de la station et de la tranchée couverte. 
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 De la station La Courrouze à la station Cleunay 
 
Ce tronçon commence par une tranché couverte s’enfonçant 
progressivement jusqu’au puits d’entrée du tunnelier, situé au nord-
ouest sur des terrains qui accueilleront dans un deuxième temps le 
programme de « La Grande Prairie » prévu dans la ZAC de La 
Courrouze (Figure 38).  
 
Une attention particulière a été portée au calage du tracé de manière 
à ne pas créer d’interférence avec celui du site propre bus prévu 
dans le cadre de la ZAC de La Courrouze. 
 
Le tracé en tunnel profond démarre à environ 15 mètres sous la 
surface du sol. En se dirigeant vers le nord, il passe sous un secteur 
pavillonnaire du quartier Cleunay, puis sous l’opération de démolition-
reconstruction de logements square de Colmar. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 38 : Principe d'implantation de la ligne b entre les stations La 
Courrouze et Cleunay. 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés. 
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Figure 39 : Principe d'implantation de la station Cleunay. 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés. 

 
 Station Cleunay 

 
La station Cleunay est la première à s’inscrire sur une section de 
ligne construite au tunnelier. C’est une station de type semi-profond 
qu’il fallait parvenir à implanter au plus près du cœur de quartier 
comportant de nombreux commerces et équipements de proximité, et 
situé au carrefour des rues Jules Lallemand et Ferdinand de Lesseps 
(Figure 39).  
 
Ce cœur de quartier est conforté par l’opération de démolition-
reconstruction des immeubles square de Colmar, qui comprend des 
commerces et services en pied d’immeuble (Figure 40). 
 
Dans un premier temps, l’implantation de la station a été recherchée 
sous la voirie, rue Ferdinand de Lesseps, immédiatement au nord du 
carrefour avec la rue Jules Lallemand. Cette implantation posait de 
nombreux problèmes techniques d’insertion du fait de l’exiguïté du 
site et de la présence de nombreux réseaux enterrés. Par ailleurs, 
compte tenu des enjeux de recomposition urbaine liés à l’arrivée du 
métro dans ce quartier identifié comme prioritaire dans le cadre de la 
politique de la Ville à Rennes, une étude d’urbanisme a été 
commandée par la Ville en 2008.  
 
 
 
 
 
 

 
Figure 40 : Site d'implantation de la station Cleunay 
En arrière-plan l'immeuble faisant l'objet d'une opération de démolition-
reconstruction. 
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Cette étude a permis de repositionner la station afin de l’insérer de 
manière optimale au cœur du futur espace public réaménagé à 
l’occasion de l’arrivée du métro.  
 
La station est implantée square des Oliviers, dans l’espace libre situé 
entre les bâtiments existants de « Million B » au nord-ouest, du 
square Germain Gautier au nord-est et de « Cleunay C » au sud. Cet 
espace public est principalement dédié au stationnement des 
résidents et à un espace de jeux.  
 
La station est calée le plus au nord possible de façon à permettre la 
démolition de l’immeuble vétuste de « Cleunay C », et la 
reconstruction d’un nouveau bâtiment sur le même emplacement, 
sans superposition des deux ouvrages (Figure 41). 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 41 : Illustration du bâtiment à reconstruire, station Cleunay. 
Insertion des émergences (en rouge) de la station de métro Cleunay. 
Source : Élaboration d’un projet de requalification urbaine, Pattou-Tandem, 
2009. 
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Figure 42 : Principe d'implantation de la ligne b entre les stations Cleunay et 
Mabilais 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés. 
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  De la station Cleunay à la station Mabilais 
 
Le tronçon en tunnel profond remonte progressivement vers le nord-
est et finit par s’aligner sous le boulevard Voltaire. La ligne b franchit 
les voies du réseau ferré national Rennes - Saint-Malo. Cette section 
est creusée au tunnelier avec une couverture importante (- 27 
mètres) (Figure 42). 
 

 Station Mabilais 
 
La station s’inscrit sur une section de ligne construite au tunnelier ; 
c’est une station de type profond (- 25 m). Elle est localisée à l’angle 
des rues de Redon et Claude Bernard, en partie sous la voirie et le 
parking public adjacent, et sous le jardin privatif du foyer de 
réinsertion sociale (ADSAO) et de la chapelle Saint-François (Figure 
43).  
 
Les axes Voltaire / Redon et Claude Bernard / Malakoff constituent 
deux grosses artères urbaines : l’axe Voltaire / Redon est l’une des 
entrées ouest de Rennes, tandis que l’axe Claude Bernard / Malakoff 
est un axe nord / sud de contournement du centre-ville. 
 
L’environnement actuel de la station se caractérise au nord par un 
bâtiment tertiaire et un central téléphonique de France Télécom, au 
sud par l’église Saint-François et par le foyer de réinsertion sociale 
(ADSAO). Un peu plus à l’est, la rue de Redon est bordée de 
maisons de ville comportant quelques commerces en rez-de-
chaussée. A l’ouest du carrefour, des immeubles d’habitation de type 
R+4 bordent le boulevard Voltaire, avec quelques commerces en rez-
de-chaussée également. Le tissu commerçant est cependant peu 
dense. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 43 : Principe d’implantation de la station Mabilais. 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés. 
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Figure 44 : Principe d'implantation de la ligne b entre les stations Mabilais et 
Puits Mauger. 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés. 
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 De la station Mabilais à la station Puits Mauger 
 
Le tunnel passe ensuite sous les rues de Redon, Pierre Abélard et du 
Puits Mauger (Figure 44).  
 
Compte tenu de la présence de nombreux réseaux sous les voiries 
au droit de la station Mabilais, plusieurs variantes de tracé et 
d’implantation de la station sont possibles afin de minimiser le 
dévoiement de ces réseaux, et notamment d’un collecteur d’eaux 
usées et pluviales et d’un déversoir d’orage.  
 

 Station Puits Mauger 
 
La station s’inscrit sur une section de ligne construite au tunnelier ; il 
s’agit d’une station profonde (- 25 m). La station est localisée rue du 
Puits Mauger, immédiatement à l’ouest de la rue Tronjolly et de 
l’entrée du centre commercial Colombia (Figure 45).  
 
L’environnement de la station se caractérise par des immeubles 
d’habitation et des immeubles de bureau de type R+10 à R+16, avec 
des commerces en rez-de-chaussée. Une contre-allée permet de 
desservir les commerces de la rive sud de la rue du Puits Mauger. Au 
nord de la rue du Puits Mauger, et à l’est de la rue Tronjolly, de 
nombreux bus sont en correspondance. Ce secteur constitue le 
deuxième pôle commercial du centre-ville. Il comporte également de 
nombreux équipements. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 45 : Principe d’implantation de la station Puits Mauger. 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés. 
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Figure 46 : Principe d’implantation de la ligne b entre les stations Puits 
Mauger et Gares. 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés. 
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 De la station Puits Mauger à la station Gares 
 
Le tracé rejoint la gare et passe sous des immeubles du Colombier 
qui ont une hauteur variable, de R+3 à R+15, et sont pour certains 
fondés sur des pieux dont la profondeur, au cours des études, a été 
estimée à l’aplomb du tunnel à 15 mètres (Figure 46).  
 
Afin de passer sans encombre sous ces immeubles, le tracé 
s’enfonce jusqu’à 33 mètres de profondeur.  
 
Le tracé de la ligne b se rapproche de celui de la ligne a en 
conservant toutefois une distance minimale de sécurité entre les deux 
tunnels, correspondant environ à la valeur de 1,5 diamètre de tunnel. 
 

 Station Gares 
 
Au nord de la place de la gare, de nombreux services hôteliers et de 
restauration sont présents. Au sud, la place est organisée en parvis, 
permettant le bon fonctionnement des correspondances de ce pôle 
multimodal : présence d’une voie bus avec de nombreuses lignes, 
gare routière à proximité, dépose-minute, voie taxis, émergence de la 
station de la ligne a du métro et VéloSTAR (Figure 47)  
 
La station Gares, première correspondance avec la ligne a, a fait 
l’objet d’une étude particulière dans laquelle trois options techniques 
ont été considérées. Au niveau de cette station, le tunnel de la ligne b 
sera plus profond que celui de la ligne a. Une correspondance quai à 
quai est donc impossible. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 47 : Principe d’implantation de la station Gares. 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés. 
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Figure 48 : Diagramme fonctionnel de la station Gares, solution 1. 
Source : Egis Rail. 
 

• Solution 1 : Construction d’une station ligne b à l’est de la ligne a 
sans interférence avec cette dernière, avec des correspondances 
« profondes » obtenues par la création « d’oreilles » élargissant la 
station de la ligne a et créant un nouveau souterrain sous le 
tunnel de la ligne a (Figure 48). 
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• Solution 2 : Construction d’une station ligne b à l’est de la ligne a 
avec des correspondances s’effectuant au niveau intermédiaire 
de la ligne a (Figure 49). 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 49 : Diagramme fonctionnel de la station Gares, solution 2. 
Source : Egis Rail. 
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Figure 50 : Diagramme fonctionnel de la station Gares, solution 3. 
Source : Egis Rail. 

  

• Solution 3 : Construction d’une station ligne b à cheval sous le 
tunnel de la ligne a et démolition de celui-ci. Les correspondances 
s’effectuent dans le parallélépipède ainsi créé (Figure 50). 

 
La station « Gares » sera donc une station profonde, mais le plan 
type sera modifié pour tenir compte de la correspondance. 
 
C’est la solution 1 qui est privilégiée, car elle offre le meilleur 
compromis coût / qualité de correspondance, tout en minimisant les 
impacts sur le tunnel et la station de la ligne a en exploitation. 
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 De la station Gares à la station Saint Germain 
 
Entre les stations Gares et Saint Germain, le tracé fait une boucle 
remontant au plus court vers le nord et passe trois fois sous la Vilaine 
(Figure 51). 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 51 : Principe d’implantation de la ligne b entre les stations Gares et 
Saint Germain. 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés. 
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Figure 52 : Principe d’implantation de la station Saint Germain. 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés. 

 Station Saint Germain 
 
La station s’inscrit sur une section de ligne construite au tunnelier ; il 
s’agit d’une station profonde dont le volume-enveloppe a été rendu 
plus compact de manière à permettre son insertion en diagonale sous 
la place Saint Germain (Figure 52). 
 
Au cœur du secteur sauvegardé du centre-ville de Rennes, la place 
Saint Germain est aujourd’hui essentiellement dédiée à l’automobile 
avec un parking central planté d’arbres servant également de 
marché, et des places de stationnement périphériques en bord de 
chaussée. Elle est bordée par des immeubles de type R+4, 
comprenant des commerces et restaurants en rez-de-chaussée, et 
par l’église Saint Germain au nord. 
 
Le positionnement de la station n’interfère pas directement avec le 
bâti existant. Cependant, les immeubles situés aux n° 2, 4 et 4 bis rue 
des Francs Bourgeois et 13, 15 et 17 quai Châteaubriand devront 
être démolis afin de permettre un accès direct à la station à partir du 
quai Chateaubriand et de la passerelle Saint Germain, en covisibilité 
avec le pôle d’échanges République. Cet accès à la station sera 
intégré au rez-de-chaussée du futur immeuble qui sera reconstruit à 
l’emplacement du bâti actuel. Certains des immeubles à démolir sont 
inscrits au Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur du centre-ville 
de Rennes comme devant faire l’objet d’une opération de démolition / 
reconstruction.  
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 De la station Saint Germain à la station Sainte Anne 
 
Le tracé remonte vers le nord et la place Sainte Anne en longeant en 
parti le tracé de la ligne a (Figure 53). Dans la mesure où le tunnelier 
passe sous des îlots du centre ancien, il s’enfonce plus profondément 
sous terre afin d’éviter tout impact sur du bâti éventuellement 
fragilisé. 
 
Le tracé de la ligne b se rapproche de celui de la ligne a en 
conservant toutefois une distance minimale de sécurité entre les deux 
tunnels, correspondant environ à la valeur de 1,5 diamètre de tunnel. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 53 : Principe d’implantation de la ligne b entre les stations Saint 
Germain et Sainte Anne 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés. 
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Figure 54 : Principe d’implantation de la station Sainte Anne. 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés. 

 
  Station Sainte Anne 

 
La place Sainte Anne et ses rues limitrophes constituent l’un des 
principaux lieux de chalandise du centre-ville nord. A dominante 
piétonne, elle est bordée de maisons à colombage et d’immeubles 
anciens où se trouvent, en rez-de-chaussée, des restaurants, des 
cafés et des commerces (Figure 54).  
 
La réalisation d’une seconde station de correspondance efficace 
entre la ligne a et la ligne b à Sainte Anne est indispensable pour 
répondre aux importants flux de voyageurs ayant pour origine ou 
destination les quadrants nord-est et nord-ouest de l’agglomération, 
éviter la surcharge de la ligne a dans le centre-ville et ainsi préserver 
à long terme ses capacités de transport. 
 
La station s’inscrit sur une section construite au tunnelier. Au stade 
de l’étude de cadrage de génie civil, et afin de favoriser les échanges 
souterrains entre les deux lignes, il a été retenu de faire coïncider les 
niveaux de quais des deux stations.  
 
L’implantation de la station de la ligne b s’est révélée difficile dans ce 
périmètre exigu, contraint par la présence de l’église Saint Aubin et 
par celle de la station de la ligne a ; l’espace public disponible au 
nord-est de la place pour accueillir la nouvelle station étant 
insuffisant, la solution technique consistant à démolir une partie de 
l’îlot Bonne Nouvelle s’est imposée. La station est située en effet en 
totalité sous les immeubles correspondant aux n°20 / 21 place Sainte 
Anne et partiellement sous le n°22. 
 
Afin d’évaluer les modalités de reconstruction du ou des immeubles 
(le n° 20 / 21 place Sainte Anne et éventuellement le n° 22) appelés à 
reconstituer l’îlot Bonne Nouvelle après la réalisation de la station, 
une étude urbaine a été menée. Une des variantes étudiées 
consistait à modifier l’alignement sud de l’îlot pour reconstruire un 
seul immeuble respectant l’alignement du Plan Martenot, inachevé à 
l’époque. Avec une stricte mise à l’alignement sur le bâti du 19ème 
existant, cette solution avait l’avantage d’élargir la perspective sur la 
place Sainte Anne et le futur Centre de Congrès du Couvent des 
Jacobins depuis le centre commercial de la Visitation, et de gérer de 
façon simplifiée la transition avec le bâti du 19ème. 
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Cette variante, cohérente du point de vue du projet urbain, n’a 
finalement pas été retenue. En effet, compte tenu de l’intérêt 
patrimonial de l’immeuble situé au n°22, celui-ci fait l’objet d’une 
inscription dans le PLU de Rennes au titre du patrimoine d’intérêt 
local avec trois étoiles, ce qui correspond au niveau de classement le 
plus élevé. En accord avec l’Architecte des Bâtiments de France, le 
maître d’ouvrage a donc décidé de conserver cet immeuble en l’état 
et de faire procéder préalablement à l’engagement des travaux de la 
station, à sa consolidation, puis, après réalisation de la station, à sa 
réhabilitation.  
 
Les travaux de consolidation nécessiteront des interventions lourdes 
sur la structure de l’immeuble et les caves seront définitivement 
occupées par les soutènements de l’immeuble. De plus des travaux 
conséquents de confortement et d’étaiement devront être mis en 
œuvre  dans les étages, rendant le bâtiment impropre à son usage 
pendant plusieurs années. A l’issue de la construction de la station, 
les travaux de réhabilitation de l’immeuble ne permettront pas de 
garantir l’intégralité des volumes existants. Une attention particulière 
sera toutefois portée à la préservation des éléments remarquables de 
la construction. 
 
Dans ces conditions, il apparait que la seule solution acceptable soit 
l’acquisition par Rennes Métropole de l’ensemble des biens 
concernés. C’est la raison pour laquelle, en parallèle des discussions 
en cours avec les propriétaires, le 22 place Sainte-Anne a été intégré 
dans le périmètre foncier du projet de  de la ligne b, permettant le cas 
échéant la réalisation des acquisitions au titre du code de 
l’expropriation pour cause d’utilité publique. 
 
La démolition des immeubles situés aux n°20 / 21 s’avère quant à 
elle indispensable à la réalisation de la station. 
 
Le programme immobilier associé porte donc sur la démolition/ 
reconstruction des immeubles situés aux n°20 /21 place Sainte Anne, 
et sur la réhabilitation du n°22, la station étant réalisée en partie en 
sous-œuvre sous ce dernier (Figure 55). 
 
 
 

De la station Sainte Anne à la station Jules Ferry 
 
Le tracé fait une boucle vers l’est en passant notamment sous le 
Lycée Saint Martin et sous l’Hôtel Dieu (Figure 56). A compter du 
franchissement de la rue d’Antrain, le profil en long remonte 
progressivement, ce qui permet de diminuer la profondeur de la 
station Jules Ferry. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 55 : Principe d’implantation de la station Sainte Anne 
En jaune les bâtiments impactés et en bleu les lignes a et b. 
Source : Semtcar. 
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Figure 56 : Implantation de la ligne b entre les stations Sainte Anne et Jules 
Ferry. 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés. 
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 Station Jules Ferry 
 
La station s’inscrit sur une section de ligne construite au tunnelier, 
moins profonde que les sections du centre-ville précédentes. Il s’agit 
donc d’une station de type semi-profond (- 15 m). Initialement placée 
sous le carrefour de la rue Jean Guéhenno et de l’avenue Jules 
Ferry, la station a été décalée vers le nord, sous l’actuel parking de 
surface situé au sud des anciennes archives départementales et sous 
l’avenue Jules Ferry (Figure 57). Cette solution permet d’éviter le 
dévoiement de nombreux réseaux placés sous la rue Jean 
Guéhenno, et libère également cet axe d’entrée nord du centre-ville 
de contraintes plus importantes liées au chantier.  
 
L’environnement actuel de la station se caractérise par la présence, 
en rive sud de la rue Jean Guéhenno, de nombreux équipements 
universitaires : Faculté de Droit, Lycée Jean Macé, Cité et Restaurant 
Universitaire. La rive est de l’avenue Jules Ferry est bordée 
d’anciennes maisons de ville. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 57 : Principe d’implantation de la station Jules Ferry. 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés. 
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Figure 58 : Principe d’implantation de la ligne b entre les stations Jules Ferry 
et Emmanuel Mounier 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés. 

 
 De la station Jules Ferry à la station Emmanuel Mounier 

 
Le tracé remonte vers le nord en passant essentiellement sous le bâti 
pavillonnaire du quartier nord de la rue de Fougères (Figure 58). 
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 Station Emmanuel Mounier 
 
La station s’inscrit sur une section de ligne construite au tunnelier. Il 
s’agit d’une station semi-profonde (- 15 m), qui s’insère en partie sous 
le parking et le parvis de l’église Saint-Laurent (Figure 59). 
 
L’environnement actuel de la station se caractérise par le quartier 
d’habitat social de Maurepas, avec des immeubles des années 1970 
de type R+4 à R+16, et par la proximité du centre commercial de 
quartier Gros Chêne. Ce centre commercial et les nombreux 
équipements publics de proximité (bibliothèque, mairie de quartier, 
CAF, CPAM, CCAS, PMI) constituent le cœur de quartier. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 59 : Principe d’implantation de la station Emmanuel Mounier. 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés. 
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Figure 60 : Principe d’implantation de la ligne b entre les stations Emmanuel 
Mounier et Le Gast. 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés. 

 
 De la station Emmanuel Mounier à la station Le Gast 

 
Le tracé en tunnel profond évite les immeubles de grande hauteur du 
quartier de Maurepas et s’achève avenue de Rochester où est situé 
le puits de sortie du tunnelier. Il se poursuit ensuite en tranchée 
couverte, et traverse le square des Marginelles avant de rejoindre le 
tracé de la nouvelle voie est - ouest créée dans le cadre du projet de 
renouvellement urbain de la ZAC Maurepas-Gayeulles (Figure 60). 
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 Station Le Gast 
 
La station s’inscrit sur une section de ligne construite en tranchée 
couverte. C’est donc une station superficielle avec une salle des 
billets enterrée. Elle est en partie implantée, avec le parc relais en 
superstructure d’environ 400 places qui lui est associé, à 
l’emplacement de l’immeuble de logement « Balleroy » appelé à être 
démoli dans le cadre de l’opération de renouvellement urbain (Figure 
61). 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 61 : Principe d’implantation de la station Le Gast. 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés. 
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Figure 62 : Schéma de positionnement des éléments constituant le pôle 
multimodal. 
Source : Treuttel - Garcias - Treuttel et Associés, 2010. Cahier des 
prescriptions et des recommandations urbaines, architecturales, 
environnementales et paysagères. Station et parc-relais Le Gast, modifié. 

 La station est positionnée sous la voirie du nouvel axe structurant  
Est - Ouest, à l’angle de la rue Guy Ropartz (Figure 62). Au droit de 
la station, sur la rive nord de ce nouvel axe Est - Ouest, sera construit 
un parc relais en superstructure d’environ 400 places de type R+5/6. 
Pour compléter le pôle d’échanges, une gare bus d’une dizaine 
d’emplacements environ, située devant le parc relais et la station, 
accueillera les bus venant du nord de l’agglomération. 
 

SSttaattiioonn  LLee  GGaasstt  



 

 Pièce H2 - Etude d’impact - Partie II II-87 / II-134 

 De la station Le Gast à la station Chateaubriand 
 
Le tracé se poursuit sous la voie est-ouest, puis s’infléchit vers le sud 
pour passer sous des îlots constructibles de la ZAC Maurepas-
Gayeulles, puis franchit le rond-point des Gayeulles pour venir 
s’aligner sous le boulevard de Vitré (Figure 63). 
 
Le profil en long de la tranchée couverte est approfondi au niveau de 
l’ancienne école Guy Ropartz, de façon à permettre la réalisation, au-
dessus de l’ouvrage, de programmes immobiliers comportant un 
niveau de sous-sol. 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 63 : Implantation du tracé entre les stations Le Gast et Chateaubriand 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés. 
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Figure 64 : Principe d’implantation de la station Chateaubriand. 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés. 

 
  Station Chateaubriand 

 
La station s’inscrit sur une section de ligne construite en tranchée 
couverte. C’est une station superficielle avec une salle des billets en 
surface et un accès direct aux quais ; elle est localisée sous le 
boulevard de Vitré, devant le Lycée Chateaubriand (Figure 64). 
 
L’environnement actuel de la station se caractérise par la présence 
de trois équipements scolaires en rive est du boulevard de Vitré : le 
Collège des Gayeulles, le Lycée Chateaubriand et le Lycée Joliot 
Curie. Les deux lycées comportent des classes préparatoires. La rive 
ouest du boulevard de Vitré est caractérisée par de petits immeubles 
collectifs et des maisons de ville. 
 

 De la station Chateaubriand à la station Beaulieu 
 
Le tracé s’infléchit vers l’est au carrefour du boulevard de Vitré et de 
la rue Mirabeau pour se diriger vers le secteur de Beaulieu. A cette 
occasion, il change d’insertion, passe de la tranchée couverte au 
viaduc, traverse le site des résidences universitaires du CROUS de 
Beaulieu, et vient s’aligner le long de l’avenue des Buttes de 
Coësmes (Figure 65).  
 
Cette implantation de la trémie de transition sur des délaissés du 
Lycée Chateaubriand situés le long de la rue Mirabeau limite les vis-
à-vis des riverains avec cet ouvrage et les effets de coupure sur le 
paysage urbain et le fonctionnement du quartier. Ce tracé préserve 
également l’intégrité du stade d’athlétisme du Lycée Chateaubriand, 
mais un terrain de handball, s’il est impacté, devra toutefois être 
reconstitué. Le viaduc est implanté à proximité des pignons sud des 
logements de fonction et de l’internat du Lycée Chateaubriand. 
Toutefois, ces pignons ne comportent pas d’ouverture, et celui de 
l’internat est occupé par une cage d’escalier. Dans le secteur du 
CROUS, le viaduc est implanté au sud de la voirie interne de la cité 
universitaire, ce qui permet de l’éloigner des résidences étudiantes 
Mirabeau. Dans ce secteur, le viaduc enjambe un petit bâtiment 
affecté notamment au logement du gardien des résidences qu’il 
conviendra de reloger. 
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Figure 65 : Principe d’implantation de la ligne b entre les stations 
Chateaubriand et Beaulieu-Université. 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés. 
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Figure 66 : Principe d’implantation de la station Beaulieu-Université. 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés. 

 
  Station Beaulieu-Université 

 
La station s’inscrit sur une section de ligne construite en viaduc. C’est 
donc une station aérienne. Elle est implantée dans l’axe de l’avenue 
du Professeur Charles Foulon, à l’ouest du carrefour avec la rue 
Pierre Donzelot, dans la perspective de la branche nord de la croix 
verte du campus universitaire de Beaulieu (Figure 66). 
 
L’environnement actuel de la station se caractérise par les 
équipements universitaires du campus de Beaulieu : au nord de 
l’avenue du professeur Charles Foulon et de la station se trouve le 
Restaurant Universitaire l’Etoile, au nord-ouest des résidences 
universitaires et une vaste zone de stationnement et d’espaces verts. 
Au sud-est s’étendent les bâtiments de l’INSA. Au nord-est, à 
proximité de la station, se trouve le Centre de Rééducation 
Fonctionnelle, puis le quartier Longs Champs où se mêlent petits 
collectifs et habitat pavillonnaire. 
 

 De la station Beaulieu-Université à la station Belle-Fontaine 
 
Le viaduc épouse le tracé de l’avenue des Buttes de Coësmes avant 
de franchir la rue du Clos Courtel et de changer de commune (Figure 
67). 
 
Il est implanté au sud de l’avenue, à l’emplacement du double 
alignement d’arbres, ce qui permet de respecter une distance 
suffisante avec le secteur pavillonnaire Longs Champs. Côté sud, le 
viaduc est situé à proximité des résidences de l’INSA et des 
bâtiments du Lycée Louis Guilloux. Toutefois, les pignons des 
résidences ne comportent pas d’ouvertures autres que celles des 
cages d’escaliers et des locaux sanitaires communs. 
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Figure 67 : Principe d’implantation de la ligne b entre les stations Beaulieu-
Université et Belle Fontaine. 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés. 

 
 



 

   II-92 / II-134 Pièce H2 - Etude d’impact - Partie II 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 68 : Principe d’implantation de la station Belle Fontaine. 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés. 

 
 Station Belle Fontaine 

 
Cette station aérienne s’inscrit sur une section de ligne construite en 
viaduc. La station est implantée sur un parking situé au sud de 
l’avenue de Belle Fontaine, entre la rue du Clos Courtel à l’ouest et 
l’entrée de la société Orange à l’est (Figure 68). 
 
L’environnement actuel de la station se caractérise par le quartier 
résidentiel des Longs Champs au nord-ouest, le campus de Beaulieu 
au sud-ouest et la technopole Atalante à l’est.  
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 De la station Belle Fontaine à la station Champs Blancs 
 
Le tracé continue en rive sud de l’avenue de Belle Fontaine, puis la 
traverse avant le rond-point de Bouriande pour s’insérer à l’est du 
boulevard des Alliés. Il longe celui-ci jusqu’à la rue du Chêne 
Germain, puis s’infléchit vers l’est le long de la nouvelle voie 
structurante des Romains créée dans le cadre de l’Écocité Viasilva 
2040. Il dessert la station Champs Blancs et s’achève en arrière-gare 
(Figure 69). 
 
Ce tracé permet de limiter les impacts d’un passage au cœur des 
emprises de la technopole et accompagne la recomposition du 
boulevard des Alliés en véritable boulevard urbain.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 69 : Principe d’implantation de la ligne b entre les stations Belle 
Fontaine et Champs Blancs. 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés. 
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Figure 70 : Principe d’implantation de la station Champs Blancs. 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés. 

 
  Station Champs Blancs 

 
Cette station aérienne s’inscrit sur la dernière section de ligne 
commerciale construite en viaduc. L’environnement actuel de la 
station se caractérise à l’ouest par la technopole Atalante, et à l’est 
par un secteur non urbanisé à l’interface des ZAC des Champs 
Blancs et des Pierrins. A l’horizon de la mise en service de la ligne b, 
Champs Blancs est la station ayant vocation à desservir la partie 
ouest de l’Écocité Viasilva 2040. 
 
Le pôle d’échanges envisagé prévoit l’édification d’un parc relais 
d’environ 800 places et la création d’une gare bus d’une douzaine 
d’emplacements environ à destination des lignes des réseaux STAR 
et Illenoo en provenance du nord et du nord-est.  
 
Le positionnement de la station et du pôle d’échanges a fait l’objet de 
quatre variantes, étudiées au cours de l’année 2010 par l’urbaniste 
Christian Devillers dans le cadre du projet Écocité Viasilva 2040 
(Figure 71) : 
 
Dans la première hypothèse, la station de métro est positionnée dans 
l’axe du boulevard des Alliés, avant que le tracé ne s’oriente vers 
l’est. 

• hypothèse 1a : la gare bus est située au milieu des voies du 
boulevard, le parc relais n’est pas superposé à la gare bus et est 
situé au nord-ouest ou au sud-est du carrefour. 

• hypothèse 1b : la gare bus est située latéralement, à l’est de la 
station, et le parc relais est superposé. 

 
Dans la seconde hypothèse, la station est située à l’est du boulevard 
des Alliés, sur la place créée dans le cadre de l’opération Viasilva 
2040 : 

• hypothèse 2a : la gare bus avec le parc relais superposé est 
située le long du boulevard des Alliés. 

• hypothèse 2b : la gare bus avec le parc relais superposé est 
parallèle à la limite parcellaire du terrain de l’entreprise 
Technicolor. Elle est séparée du boulevard des Alliés par un îlot. 

 
La solution 1a présentait l’inconvénient d’une plus grande 
consommation d’espace et d’une gare bus au milieu des voies 
dédoublées du boulevard des Alliés, ce qui ne facilitait pas la 
traversée des piétons. La solution 2a donnait trop d’importance au 
volume du parc relais le long du boulevard des Alliés. 
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Les deux meilleures solutions, 1b et 2b, ont été étudiées de manière 
plus approfondie : 

• en termes de fonctionnement, les deux solutions mettent en 
œuvre sensiblement les mêmes principes ; néanmoins, l’accès 
routier de la solution 1b, au sud de la gare bus et du parc relais, 
est moins facile quand on vient du nord, ce qui pénalise les temps 
de trajets tant pour les bus que pour les voitures. La solution 2b à 
l’avantage d’engendrer un passage protégé lié à son accès. 

• en termes de définition de l’espace public, la solution 1b occupe 
un grand linéaire du boulevard des Alliés. En revanche, la solution 
2b minimise l’impact visuel du parc relais en le mettant au second 
plan : le pourtour de la place reste ainsi libre. 

• enfin, en termes de positionnement et de conception de la station 
de métro, la solution 2b permet de mieux desservir l’Écocité, et la 
station se matérialise comme un signal pour cette place ayant 
vocation à devenir un véritable point de centralité du futur 
quartier. 

 
C’est donc la solution 2b qui a été retenue (Figure 72) : ses impacts 
sur l’environnement urbain seront présentés plus en détail dans la 
partie 3. 
 

 Arrière-gare 
 
L’arrière-gare du terminus Champs Blancs est réalisée en viaduc ; 
celui-ci est aligné sur la future voie structurant l’Écocité Viasilva 2040, 
dite voie des Romains, qui constitue l’axe futur de prolongement de la 
ligne pour desservir ce nouveau quartier (Figure 71 et Figure 72). 
 
La longueur de l’ouvrage est d’environ 250 mètres et sa conception 
doit permettre la réalisation ultérieure de ce prolongement. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 71 : 2 hypothèses de positionnement de la station Champs Blancs et 
4 variantes d’implantation du parc relais. 
Source : Devillers et associés. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 72 : Schéma de positionnement des éléments constituant le pôle 
multimodal et réorganisation de la future voirie. 
Source : Cahier des charges d’insertion urbaine de la station des Champs  
Blancs, Devillers et associés, 2010. 
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3.3 - IMPLANTATION DES 
STATIONS 

Au nombre de 15, les stations de la ligne b sont souterraines 
(profondes, semi-profondes, superficielles) et aériennes, la 
profondeur des stations souterraines variant d'un cas à l'autre en 
fonction : 

• de l'insertion de la ligne en tunnel circulaire ou en tunnel cadre, 

• des aspects fonctionnels, avec la nécessité de rechercher pour 
les stations une profondeur aussi réduite que possible, afin de 
préserver l'accessibilité et donc l'attractivité du système de 
transport et d'en minorer le coût, 

• des aspects techniques, avec l'obligation de prendre en 
considération les ouvrages, les équipements et les réseaux 
existants (gaz, électricité, téléphone, eau potable, 
assainissement, etc.) et les données géotechniques du sous-sol. 

 
La conception des stations est évidemment conforme à la 
réglementation française en matière d’Etablissement Recevant du 
Public en ce qui concerne la sécurité contre les risques incendie et de 
panique, et l’accessibilité aux Personnes à Mobilité Réduite, point qui 
sera traité de manière plus approfondie dans le chapitre traitant des 
impacts du projet sur l’accessibilité des PMR.  
 
 

3.3.1 Principes généraux de 
fonctionnement 

Les stations sont constituées de deux parties distinctes : les zones 
publiques par lesquelles transitent les voyageurs et les locaux 
techniques renfermant les équipements nécessaires au 
fonctionnement du système et de la station. 
 
Pour la partie accessible au public, on peut distinguer : 

• Les accès de surface au métro, qui sont composés a minima 
d'escaliers fixes et d'un ascenseur, l'adjonction d'escaliers 
mécaniques se faisant dans le cas de dénivelés importants entre 
le niveau du sol et la salle des billets de la station, ou directement 
le quai, le cas échéant ; 

• La salle des billets, dans laquelle sont disposés la ligne de 
validation des titres de transport, les distributeurs de titres et un 
certain nombre d’équipements et services à disposition du public. 

Dans le cas de certaines stations superficielles, la salle des billets 
pourra se trouver en surface à l’extérieur. Sa conception et son 
aménagement seront adaptés pour la mise en œuvre du système 
de billettique sans contact ouvert, mais des mesures 
conservatoires permettront, le cas échéant, de passer 
ultérieurement en système de billettique fermé ; 

• Les quais, sur lesquels s'effectuent les échanges avec les rames 
du métro, sont équipés de portes palières toute hauteur y compris 
dans les stations aériennes ; les portes palières isolent le volume 
des quais de celui des voies et garantissent contre tout risque de 
chute sur les voies. 

 
Les déplacements intérieurs pour permettre l'accès aux quais, 
assurés par les escaliers (fixes et mécaniques) et les ascenseurs, 
seront les plus directs et les plus lisibles possibles. 
 
Les invariants propres à toutes les stations sont synthétisés dans le 
tableau ci-après : 
 
 

Généralités 

- Les stations sont en alignement droit, leurs quais sont 
horizontaux (dans le sens longitudinal). 
- La longueur utile des quais est fixée au minimum à 35 m. 
- Pour tous les niveaux, la hauteur libre sous plafond (ou 
faux-plafond) est d’au moins 3 mètres. 
- L’utilisation de lumière naturelle sera favorisée. 
- La mécanisation à la descente est envisagée pour un 
dénivelé supérieur à 7,00 m. 
- La mécanisation à la montée est envisagée pour un 
dénivelé supérieur à 4,50 m. 
- La rupture de mécanisation n’est pas souhaitable, mais la 
rupture de charge systématique des ascenseurs dans la salle 
des billets est imposée, ce qui implique la présence d’un 
ascenseur spécifique entre la salle des billets et la surface. 
Ceci n’exclu pas le concept d’accès direct au quai depuis la 
surface pour les stations aériennes et celles qui sont les plus 
superficielles, comme sur la ligne a dans le cas de la station 
Villejean-Université. 
- Il n’est pas prévu de toilette publique dans les stations.  

Quais 

- Les quais sont desservis par deux escaliers fixes au 
minimum. 
- La largeur envisagée pour les quais latéraux est de 3,50 m.  
- Les stations seront équipées de portes palières toutes 
hauteurs. 

Surface 
- La largeur minimale des escaliers fixes principaux de sortie 
vers l’extérieur sera égale à  2,50 m. 
- La hauteur libre minimale dans les accès est fixée à 2,50 m. 

3.3.2 L’accessibilité pour les personnes à 
mobilité réduite (PMR) 

La prise en compte du handicap dans la conception des futures 
stations de la ligne b est un principe de base. Il est rappelé que la 
ligne b doit être conçue dans le souci de faire du métro un moyen de 
transport réellement accessible à tous et notamment aux personnes 
handicapées et ce, quel que soit le type de handicap. La conception 
architecturale des ouvrages répondra non seulement aux dispositions 
réglementaires, mais aussi au Schéma Directeur d’Accessibilité du 
réseau de transport de Rennes Métropole.  
 
Comme pour la réalisation de la ligne a, le maître d’ouvrage sollicitera 
l’expertise du Collectif Départemental des Associations de Personnes 
Handicapées et de leur Famille. Les stations seront présentées aux 
membres du Collectif lors de la préparation des dossiers de permis 
de construire pour prise en compte de leurs observations et 
remarques sur les dispositions prévues transversalement (nature des 
revêtements de sols, mécanisation des accès, écrans d’information, 
…). A titre d’exemple, ces différents échanges avaient permis 
l'évolution de certains éléments sur la ligne a : 
• la largeur des portes des ascenseurs est passée de 0,80 m à 

0,90 m pour faciliter l'accès aux personnes en fauteuil, 
• les portes battantes vitrées prévues pour l'accès aux salles des 

billets, situées en rez-de-chaussée, ont été remplacées par des 
portes coulissantes automatiques. 

 
Les éléments techniques qui seront à étudier au regard de 
l’accessibilité des PMR sont listés de façon non exhaustive ci-après : 
• la signalétique, 
• la nature des sols, 
• le dimensionnement des ascenseurs, 
• la hauteur de la billetterie et les composteurs, 
• l’aménagement intérieur des rames, 
• la localisation du mobilier urbain,  
• etc. 
 
Une illustration d’éléments de marquage au sol de la ligne a, 
permettant de matérialiser au sol les portes d’accès à la rame est 
présentée ci-contre (Figure 73).  
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3.3.3 Présentation des quatre familles de 
stations 

Les 15 stations de la ligne b, à l’exception des deux stations de 
correspondance Gares et Sainte Anne, sont reparties en quatre 
familles : stations profondes, stations semi-profondes, stations 
superficielles et stations aériennes. 
 
La démarche de regroupement des stations par famille consiste à 
fixer un certain nombre de préconisations fonctionnelles relatives aux 
éléments suivants : 

• les principes généraux d’accessibilité du public, 

• les principales dimensions fonctionnelles, notamment du point de 
vue de leur conformité aux normes de sécurité édictées pour les 
ERP (vérification des temps d’évacuation, etc.), 

• les zones d’implantations des locaux techniques, 

• Les volumes-enveloppes. 
 
Les volumes-enveloppes seront amenés à évoluer tout au long du 
travail de conception par les architectes des stations, d’une part sous 
la pression interne des contraintes liées au détail des aménagements 
intérieurs et notamment des diverses implantations techniques, 
d’autre part sous la pression externe des contraintes induites par 
l’insertion urbaine en surface. 
 
Il faut donc considérer que les principes d’implantation de l’ensemble 
des émergences (accès principal, issues de secours, grilles de 
ventilation, éclairages zénithaux permettant d’apporter de la lumière 
naturelle, etc.) conservent toute leur liberté de dimensionnement, 
d’orientation et d’implantation par rapport aux volumes-enveloppes. 
 
 
3.3.3.1 Station profonde (- 25 m) 
Les stations très profondes posent des problèmes particuliers en 
termes d’accessibilité, de même qu’elles tendent à décourager le 
« cabotage », c'est-à-dire l’utilisation de la ligne sur quelques inter-
stations, comme c’est souvent le cas en centre-ville où ces dernières 
sont de surcroît généralement plus courtes. 
 
Le parti général de ce type de station est de décomposer en deux 
temps l’essentiel de la dénivellation (de la salle des billets aux quais) 
par l’intermédiaire de mezzanines (Figure 74). 

 

 
 
Figure 73 : Marquage au sol matérialisant les portes d'accès à la rame sur la 
ligne a. 
Source : Semtcar. 
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Figure 74 : Schéma type d'une station profonde (- 25 m). 
Source : Egis Rail. 

Les sens montant et descendant sont séparés : la mezzanine basse 
est le niveau intermédiaire du sens montant, la haute celui du sens 
descendant. Chaque escalier mécanique est doublé d’un escalier 
fixe. 
 
Un ascenseur par quai, déchargé de la masse principale des 
échanges, propose alors un service plus spécifiquement dédié aux 
catégories d’usagers en dépendant. 
 
L’enveloppe générale de la station comprend une longueur 
supérieure à celle des quais. La configuration en mezzanines 
intermédiaires permet de réserver de l’espace pour les locaux 
techniques. 
 
Des ouvertures sont disposées pour apporter des vues jusqu’aux 
quais.  
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3.3.3.2 Station semi-profonde (- 15 m) 
L’accès principal et la salle des billets sont déportés 
longitudinalement par rapport au volume englobant les quais et les 
circulations principales. Cette disposition permet de créer des 
surfaces situées hors volume public principal et destinées à accueillir 
les locaux techniques de la station. Ces locaux se répartissent sur un 
total de deux niveaux. Ils disposeront très certainement de leurs 
propres circulations verticales distinctes des circulations publiques. 
 
Au-delà de la zone de péage s’ouvre un vaste vestibule pouvant 
recevoir un éclairage zénithal. Il forme une mezzanine au-dessus des 
quais en ménageant des vues sur ceux-ci. Cet espace de distribution 
dessert quatre groupes d’escaliers associant chacun un escalier fixe 
et, le cas échéant, un escalier mécanique (un escalier mécanique 
montant voire un escalier mécanique descendant pour chaque quai). 
 
A partir de la surface, la salle des billets, est accessible par deux 
trémies (escalier fixe avec le cas échéant un escalier mécanique), 
dont une avec un ascenseur accolé. L’ensemble est en tout point 
adaptable au contexte urbain de la surface (Figure 75). 
 
 
3.3.3.3 Station superficielle 
Cette famille de stations cherche à combiner la présence d’une salle 
des billets enterrée permettant de disposer d’un accès et d’une ligne 
de péage unique, avec la recherche d’un niveau de quai le moins 
profond possible (Figure 76). 
 
Comme dans la famille des stations semi-profondes, la zone de la 
station comportant l’accès principal et la salle des billets est déportée 
longitudinalement par rapport au volume englobant les quais et les 
circulations principales. Il développe donc lui aussi des surfaces 
situées hors du volume public principal, ce qui permet de répondre 
aux besoins de locaux techniques.  
 
Au-delà de la zone de péage, l’organisation des espaces, les vides et 
l’amenée le cas échéant de lumière zénithale est semblable à la 
description faite pour la famille précédente. La différence 
fonctionnelle est liée au faible dénivelé entre la mezzanine et le 
niveau du quai, soit 4,50 m. De ce fait, seul les mouvements de 
montée seraient mécanisés et chaque quai ne serait desservi que par 
deux escaliers fixes et un escalier mécanique. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 75 : Schéma type d'une station semi-profonde (- 15 m). 
Source : Egis Rail. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 76 : Schéma type d'une station superficielle. 
Source : Egis Rail. 
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Figure 77 : Schéma type d'une station aérienne. 
Source : Egis Rail. 

 Les stations de métro superficielles sont généralement plus 
contraintes en largeur qu’en longueur, dans la mesure où elles sont 
insérées dans des sections en tranchée couverte ; il est intéressant 
que la surlargeur de la station par rapport à la tranchée couverte soit 
la moins importante possible, ce qui permet des économies de 
construction. Toutefois, la disposition des espaces publics en surface 
peut très bien imposer localement des choix différents, avec par 
exemple une orientation latérale de la salle des billets. 
 
Dans le cas d’une station superficielle moins profonde, la salle des 
billets se trouvera en surface et l’accès se fera directement aux quais, 
sans palier intermédiaire.  
 
 
3.3.3.4 Station aérienne 
La hauteur des voies sur le viaduc et des quais des stations ne peut 
être inférieure à 7,50 m. Dans ce cas, il sera envisagé de mécaniser 
les descentes en plus des montées. 
 
Une partie au moins du rez-de-chaussée, concentrant en un même 
lieu une ligne de péage par entrée et le départ des différentes 
circulations verticales, pourra être close afin notamment de contenir 
les bruits éventuels. 
 
Le parti d’implantation des locaux techniques consiste à installer 
ceux-ci dans un niveau partiel réalisé en sous-sol, de manière à 
préserver la transparence de la station au niveau du rez-de-
chaussée. 
 
A ce niveau, au-delà de la zone de péage située sous les voies, un 
vestibule distribue les escaliers mécaniques, ascenseurs, ainsi 
qu’escaliers fixes desservant les quais (Figure 77). 
 
Outre les portes palières, l’espace des quais protègera ainsi les 
usagers de la pluie et du vent. Cela permettra également d’isoler les 
riverains des bruits liés au fonctionnement de la station. 
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3.3.3.5 Les stations de correspondance 
Les stations de correspondance (Gares et Sainte Anne) permettront 
le transfert de passagers entre les lignes a et b. Elles seront donc 
situées à proximité immédiate des stations déjà existantes de la ligne 
a. 
 

 Station Gares 
 
La station Gares, première correspondance avec la ligne a, a fait 
l’objet d’une étude particulière dans laquelle trois options techniques 
ont été considérées (cf. pièce D du présent dossier d’enquête 
préalable à la Déclaration d’Utilité Publique - Caractéristiques des 
ouvrages les plus importants - Chapitre 3.2.3 - Stations de 
correspondance). 
Au niveau de cette station, le tunnel de la ligne b sera plus profond 
que celui de la ligne a. Une correspondance quai à quai est donc 
impossible.  
 
La station sera construite à l’est de la ligne a, sans interférence avec 
cette dernière, avec des correspondances « profondes » obtenues 
par la création d’ « oreilles » élargissant la station de la ligne a et 
créant un nouveau souterrain sous le tunnel de la ligne a. 
 

 Station Sainte Anne 
 
La station Sainte Anne, deuxième correspondance avec la ligne a, 
disposera d’une salle des billets commune avec celle de la ligne a. 
Un passage sera créé entre la mezzanine haute de la station de la 
ligne b et celle de la ligne a. Un élargissement de la boîte de la ligne 
a sera nécessaire pour y introduire des escaliers dans le sens 
descendant. Enfin, puisque les tunnels des lignes a et b sont au 
même niveau, un couloir sera créé pour les correspondances quai à 
quai dans le sens sud-nord sur la ligne a et nord-sud sur la ligne b. 
(Figure 78 à Figure 80) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 78 : Station Sainte Anne - correspondance entre les lignes a et b : 
niveau salle des billets. 
Source : Egis Rail. 

Station ligne b 

Station ligne a 



 

   II-102 / II-134 Pièce H2 - Etude d’impact - Partie II 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 79 : Station Sainte Anne - correspondance entre les lignes a et b : 
niveau mezzanine haute. 
Source : Egis Rail. 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 80 : Station Sainte Anne - correspondance entre les lignes a et b :  
niveau quais. 
Source : Egis Rail. 

Station ligne b 

Station ligne a 

Station ligne b 

Station ligne a 
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3.3.4 La charte architecturale des stations 
de la ligne b 

La charte architecturale de la ligne b de métro constitue un fil 
conducteur préalable à la conception architecturale de chacune des 
15 stations. Seules les grandes lignes directrices sont évoquées ici ; 
elles font l’objet d’illustrations qui font la synthèse de l’ensemble des 
prescriptions de la charte. Les prescriptions peuvent, dans certains 
cas, se décliner sensiblement différemment en fonction de la 
typologie des stations.  
 
 
3.3.4.1 Les extérieurs, l’accès à la station 
La charte préconise le groupement des émergences du métro dans 
l’espace public afin de donner plus de lisibilité aux accès de la 
station. La conception de la trémie privilégiera la possibilité d’un 
traitement évolutif en fonction des contraintes d’insertion urbaine. 
(Figure 81) 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 81 : Aspect extérieur des stations souterraines. 
Source : Etude d’identité visuelle architecturale, Groupement Thierry Roty, 
architecte, Canal Architecture, 8’ 18’’, SLH, 2009. 
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Figure 82 : Aspect de la billetterie dans les stations. 
Source : Etude d’identité visuelle architecturale, Groupement Thierry Roty, 
architecte, Canal Architecture, 8’ 18’’, SLH, 2009. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3.3.4.2 L’accueil : billetterie et ligne de compostage 
Dans la charte architecturale, le parti pris repose notamment sur la 
volonté d’atténuer la transition entre la lumière naturelle et l’entrée de 
la station. Il faut également assurer la lisibilité des différentes 
fonctions de la salle des billets. La signalétique et les valideurs de la 
ligne de compostage doivent être un élément structurant de 
l’architecture de la station (Figure 82 et Figure 83). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 83 : Aspect de la ligne de compostage. 
Source : Etude d’identité visuelle architecturale, Groupement Thierry Roty, 
architecte, Canal Architecture, 8’ 18’’, SLH, 2009. 
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3.3.4.3 La transition entre la salle des billets et les 
 quais 

Dans cet espace, de grands balcons et mezzanines devront 
permettre des échappées visuelles. Contrairement à la ligne a, un 
traitement par contraste permettra de rendre attrayantes les 
perspectives vers le quai pour les trajets descendants, ou vers la 
salle des billets pour les trajets montants. (Figure 84) 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 84 : Transition entre l'accueil et les quais. 
Source : Etude d’identité visuelle architecturale, Groupement Thierry Roty, 
architecte, Canal Architecture, 8’ 18’’, SLH, 2009. 
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Figure 85 : Aspect du quai dans les stations semi-profondes. 
Source : Etude d’identité visuelle architecturale, Groupement Thierry Roty, 
architecte, Canal Architecture, 8’ 18’’, SLH, 2009. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3.3.4.4 Le quai 
L’espace des quais peut révéler la structure de l’ouvrage, au moyen 
de voiles ou de poteaux de béton assurant un lien le long des 
circulations verticales vers les quais ; ces voiles ou poteaux 
constituent également une possibilité pour intégrer les assises en 
alcôve. L’intégration des portes palières dans un ensemble structuré 
et cohérent passe par la création d’un encorbellement qui, associé à 
un traitement du sol, permet de créer un effet de seuil (Figure 85 à 
Figure 87). 
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Figure 86 : Aspect du quai dans les différents types de stations. 
Source : Etude d’identité visuelle architecturale, Groupement Thierry Roty, 
architecte, Canal Architecture, 8’ 18’’, SLH, 2009. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 87 : Aspect du quai dans les différents types de stations. 
Source : Etude d’identité visuelle architecturale, Groupement Thierry Roty, 
architecte, Canal Architecture, 8’ 18’’, SLH, 2009. 
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Figure 88 : Implantation de la base tunnelier, site de la Courrouze. 
Source : Egis Rail. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3.4 - LES CARACTÉRISTIQUES 
PRINCIPALES DU GÉNIE CIVIL 

Les ouvrages d’art d’interstation de la ligne b du métro automatique 
sont de trois natures : 

• le tunnel profond foré, 

• la tranchée couverte, également appelée tunnel-cadre, 

• le viaduc. 
 
En plus de ces ouvrages, il est prévu de réaliser : 

• deux trémies de transition aérosouterraine afin de gérer le 
passage entre les portions souterraines en tranchée couverte et 
les portions aériennes au sol (accès au Garage-Atelier de La 
Maltière) ou en viaduc (partie nord-est de la ligne). 

• pour les interstations souterraines de plus de 800 mètres, des 
puits permettant l’accès des secours et faisant également office 
d’ouvrage de ventilation et de désenfumage en cas d’incendie.  

 
Les méthodes de construction de ces ouvrages sont détaillées dans 
la partie IV de l’étude d’impact (pièce H2), consacrée aux impacts 
des travaux.  
 
 

3.4.1 Le tunnel profond 
Cette méthode de creusement a déjà été utilisée pour la première 
ligne du métro de Rennes Métropole pour réaliser une section en 
centre-ville d’environ 3,5 km, comprise entre les stations Clemenceau 
au sud et Pontchaillou au nord. 
 
Grâce aux progrès effectués sur l’outil de creusement, les conditions 
d’exécution de l’ouvrage en tunnel profond de la ligne b devraient 
être plus performantes que celles de la ligne a. En effet, malgré 
l’allongement du linéaire à réaliser, un seul tunnelier devrait suffire au 
creusement des sept kilomètres, car la maîtrise de l’outil, la durée de 
vie de certaines pièces de l’outil et la vitesse de creusement se sont 
améliorées depuis ce premier chantier. 
 
Le puits d’entrée du tunnelier sera implanté dans l’interstation La 
Courrouze - Cleunay, sur un terrain faisant partie de l’opération de la 
ZAC de La Courrouze et dont l’aménagement sera réalisé après la 
réalisation du chantier du métro. Le tunnelier commencera à creuser 
à environ 15 mètres sous la surface du sol (Figure 88). 
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Le puits de sortie sera lui implanté au nord-est, dans l’interstation 
Emmanuel Mounier - Le Gast, boulevard de Rochester, sur un terrain 
appartenant au programme de la ZAC Gayeulles - Rochester.  
 
Dans les sections prévues d’être réalisées en tunnel profond, le tracé 
en plan est conçu pour respecter un rayon de courbure de 250 m, ce 
qui correspond à la limite raisonnable pouvant être réalisée par un 
tunnelier monotube d’environ 8 m de diamètre. Cette courbure 
correspond approximativement à une vitesse de circulation des 
rames de 80 km/h maximale. Dans ces sections, la profondeur du 
tunnel profond varie de - 15 m sous la surface du sol à environ - 30 m 
exceptionnellement. La profondeur du tunnel correspond à un 
compromis entre le souhait d’obtenir des ouvrages verticaux (stations 
et puits) les moins profonds possible, tout en conservant une 
couverture sous bâti suffisante au regard des risques de tassement 
du sol situé au-dessus.  
 
Pour les zones de bâtis jugés peu sensibles, une couverture du 
tunnel minimale correspondant à environ 1,5 diamètre a été retenue. 
Dans les zones plus sensibles, une couverture minimale de 2, voire 
2,5 diamètres de tunnel, a été recherchée. 
 
 
Les coupes types de l’ouvrage en alignement droit et en courbe sont 
présentées ci-après (Figure 89 et Figure 90). 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 89 : Coupe du tunnel profond en alignement droit. 
Source : Egis Rail. 
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Figure 90 : Coupe du tunnel profond en courbe avec dévers maximum. 
Source : Egis Rail. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour chaque coupe, on peut distinguer les éléments propres au 
système CITYVAL et les éléments communs à tous les systèmes de 
transport public guidés.  
 
Les éléments courants à tous les systèmes insérés sur les coupes 
sont les suivants : 

• Passerelle et gabarit piéton en respect de l’arrêté du 22 novembre 
2005. Il a été recherché, en tunnel et en tranchée couverte, 
d’implanter la passerelle au niveau du plancher du matériel 
roulant ou légèrement en dessous, tout en ne dépassant pas une 
hauteur d’emmarchement de 30 cm conformément à la 
réglementation. En viaduc, en l’absence de norme relative au 
gabarit piéton à mettre en place, un gabarit piéton de 0,7 X 2 m, 
identique à celui considéré en tranchée couverte, a été retenu. En 
viaduc, la passerelle a été implantée de manière à avoir un 
emmarchement égal à la moitié de la hauteur entre le plancher du 
matériel roulant et le plan de roulement. 

• Main courante implantée à 1,10 m de la passerelle. 

• Téléphone d’urgence implanté des deux côtés. 

• Prise triple colonne sèche implantée à 0,8 m de la passerelle d’un 
seul côté tous les 50 m. 

• Chemins de câbles implantés sous la passerelle en fonction de 
l’espace disponible et possibilité de réaliser des conduits dans le 
béton de remplissage en tunnel circulaire.  

• Caniveaux à câbles pour les sections en tranchée couverte. 

• Boitiers de prises électriques tous les 100 m en quinconce. 

• Garde-corps en viaduc d’une hauteur de 1 m conformément à la 
norme XP P98-405. 

 
Les éléments propres au système sont : 

• Les feux de signalisation,  

• Le coffret « Equipement de voie », 

• Le luminaire et le chemin de câble,  

• L’antenne radio. 
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3.4.2 La tranchée couverte 
La construction de deux sections de ligne en tranchée couverte, au 
sud-ouest dans la ZAC de La Courrouze, et au nord-est, dans la ZAC 
Gayeulles-Rochester puis sous le boulevard de Vitré, permet de 
réaliser des économies par rapport à la construction en tunnel 
profond, plus coûteuse et réservée aux secteurs denses du centre-
ville. En effet, ces deux secteurs en mutation au titre des opérations 
de ZAC permettent de gérer un chantier de tranchée couverte aux 
impacts pouvant s’avérer plus conséquents sur le fonctionnement 
urbain des quartiers. Sur la majeure partie du linéaire, la tranchée 
couverte vient s’inscrire sous d’importantes voiries, comme le 
boulevard Jean Mermoz ou le boulevard de Vitré, ou sous des 
espaces publics. Après le creusement de la tranchée et la 
construction de l’ouvrage, celui-ci est recouvert afin de restituer 
l’usage initial du sol ou d’en permettre l’aménagement. 
 
Les coupes types de l’ouvrage en alignement droit et en courbe sont 
présentées ci-après (Figure 91 et Figure 92) : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 91 : Coupe de la tranchée couverte en alignement droit. 
Source : Egis Rail. 
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Figure 92 : Coupe de la tranchée couverte en courbe avec dévers maximum. 
Source : Egis Rail. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dans les sections prévues d’être réalisées en tranchée couverte et en 
viaduc, la technique de construction n’impose pas de limite à la 
courbure des voies. Toutefois, les objectifs de vitesse commerciale 
imposent de la limiter, dans la mesure du possible, à des rayons 
inférieurs à 200 mètres. Cependant, en entrée et en sortie de station, 
lorsque la vitesse des rames est peu élevée, le rayon minimal de 
courbure des voies peut être réduit à environ 100 mètres. 
 
Les profils en long sont construits pour minimiser les profondeurs de 
terrassement tout en conservant une couverture de terre d’environ 
1,5 à 2 mètres sur les dalles de couverture. Ainsi, la profondeur de la 
tranchée couverte est d’environ 7 mètres sous la surface du sol, à 
l’exception de passages plus profonds sous le pont de la rocade 
ouest, sous certains îlots constructibles de la ZAC Maurepas-
Gayeulles, des pentes de liaison vers les puits d’entrée et de sortie 
du tunnelier et de la section en tunnel profond. Elle aura une largeur 
proche de 8 m (distance mesurée en paroi intérieure). 
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3.4.3 La trémie aérosouterraine 
Deux trémies de transition aérosouterraine permettront de gérer le 
passage entre les portions souterraines du tracé en tranchée 
couverte et les portions aériennes en viaduc (partie nord-est de la 
ligne) ou au sol (accès au Garage-atelier de La Maltière). (Figure 93 
et Figure 94). 
 
Il s’agit d’ouvrages constitués, d’une part, d’une partie souterraine 
correspondant à l’émergence de la tranchée couverte jusqu’au niveau 
du terrain naturel, et d’autre part, d’une partie aérienne correspondant 
aux premiers mètres du tracé en élévation, avant la portion en viaduc. 
Dans le cas où le tracé se situe au niveau du sol, seule la partie 
souterraine existe. Ces ouvrages doivent être accompagnés de 
dispositifs anti-intrusions (grilles, …) afin d’éviter tout accès sur les 
voies. Ils constituent de ce fait des ouvrages infranchissables, 
délicats à insérer dans l’espace public. 
 
À ce stade des études, la longueur de la trémie de transition 
aérosouterraine située au nord-est de la ligne, entre les portions du 
tracé en tranchée couverte et en viaduc, est estimée à environ 155 
mètres. 
 
 

3.4.4 Le viaduc 
Compte tenu de la longueur importante du viaduc, le maître 
d’ouvrage a recherché une « standardisation » de l’ouvrage, via, 
d’une part, l’homogénéité des portées conduisant à proposer un seul 
type de structure et, d’autre part, la forme unique des appuis. La 
préfabrication permet non seulement de réduire les coûts de 
construction, mais aussi de limiter la durée du chantier, puisqu’en 
comparant la vitesse des différentes méthodes générales de 
construction (hors période de préparation), on constate qu’un 
ouvrage préfabriqué est construit trois fois plus rapidement qu’un 
ouvrage coulé en place (1 500 m / an contre 350 à 750 m / an). 
 
Ainsi, le profil en long a été défini après l’analyse de l’ensemble des 
données et contraintes suivantes, listées sans hiérarchisation : 

• Structure du viaduc, 

• Méthodes de construction du viaduc (présentée dans la partie 4), 

• Franchissements des obstacles routiers, 

• Insertion urbaine du viaduc (y compris le niveau des stations 
aériennes), etc. 

 
Le caractère urbain de l’ouvrage projeté nécessite une faible hauteur 
du profil en long, lequel ne peut toutefois être inférieur à 4,85 m afin 
de permettre les rétablissements routiers. Les stations constituent 
des structures indépendantes du viaduc dont le linéaire est d’un seul 
tenant sur près de 2,9 km. 
 
 

 
 
Figure 93 : Trémie de transition aérosouterraine de la ligne a du métro. 
Source : Semtcar. 
 
 
 
 
 
 

 
 
Figure 94 : Trémie de transition aérosouterraine de la ligne a du métro. 
Source : Semtcar. 
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Figure 95 : Tracé des câbles de précontrainte. 
Source : Egis Rail. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Figure 96 : Voussoirs préfabriqués à précontrainte interne- standardisation 
des PS autoroutiers AREA. 
Source : Egis Rail. 

 
 
Figure 97 : Coupe type - Caisson Béton Précontraint à Précontrainte interne. 
Source : Egis Rail. 
 
 
 
 
 
 

 
 
Figure 98 : Forme d'appui d'un viaduc, Vancouver-Canada. 
Source : Egis Rail. 

3.4.4.1 La structure du viaduc 
Après une étude comparative multicritères (insertion, appuis, portée 
maximale, insertion urbaine/profil en long, longueur dilatable, 
superstructures, vitesse d’exécution, durabilité-entretien, …) de 
différentes structures de viaduc (caisson béton précontraint à 
précontrainte mixte, caisson béton précontraint à précontrainte 
interne, voussoirs en U préfabriqués), c’est la solution en caisson 
béton précontraint à voussoirs préfabriqués et à précontrainte interne 
qui a été privilégiée pour la poursuite des études par le maître 
d’œuvre. Les principales caractéristiques de la structure sont 
détaillées ci-après. Néanmoins, lors des études d’avant-projet, une 
autre méthode constructive pourra être retenue si un bilan 
coût / avantages-inconvénients lui est plus favorable. 
 
La technologie de la précontrainte interne consiste à utiliser des 
câbles pour précontraindre le béton qui sont posés uniquement à 
l’intérieur du béton. Lors de la préfabrication, des réservations pour 
cette précontrainte interne sont réalisées dans les voussoirs. (Figure 
95). 
 
Dans ce cas, les câbles de précontrainte servent uniquement en 
phase de service de l’ouvrage. Cette solution présente ainsi 
l’avantage de ne pas nécessiter de câbles de précontrainte pour 
l’assemblage des voussoirs. 
 
Sur la photo ci-contre (Figure 96), les différentes réservations pour la 
précontrainte sont visibles dans les âmes des voussoirs (la position 
des réservations variant selon la position du voussoir dans la travée : 
à mi-travée, réservations en zone inférieure ; sur appui, réservations 
en zone supérieure) (Figure 97). 
 
La forme d’appui optimale pour ce type de structure est un fût 
circulaire surmonté d’un chevêtre constitué par l’évasement du fût 
(Figure 97 et Figure 98). 
 
Dans le cas du viaduc de la ligne b, les piles pourraient présenter un 
fût circulaire de deux mètres de diamètre, s’évasant en tête pour 
former un chevêtre de 3,50 mètres de diamètre environ. Compte tenu 
de la géotechnique, les piles seront pour la plupart fondées 
superficiellement à une profondeur variant de 1,50 m à 3 m de 
profondeur. Un recours à la préfabrication des fûts de piles et de 
leurs chevêtres pourrait limiter l’impact des travaux au sol. 
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3.4.4.2 Résistance des appuis aux chocs 
La coexistence de voiries contiguës au métro aérien justifie que les 
appuis projetés des viaducs résistent aux chocs de véhicules.  
 
Le choc de véhicules lourds sur un appui est une action accidentelle 
dont les valeurs sont normalement à définir en fonction de la vitesse, 
de la direction du choc, d’éventuelles protections et des dispositions 
de l’ouvrage. La résistance au choc des piles devra être atteinte sans 
dispositif de retenue des véhicules en bord de chaussée, en 
concevant de manière optimale l’adéquation entre l’architecture des 
piles, leur insertion et leur coût. Le contrexemple étant les appuis du 
viaduc de la ligne a, conçues autrement et qui ont été dotés de 
dispositifs de retenue en béton (Figure 99). 
 
 
3.4.4.3 Franchissement des voies et gabarit routier 
La gamme de portées technico-économiques d’une structure en 
caisson béton précontraint à voussoirs préfabriqués et à 
précontrainte interne est située entre 30 et 40 m. Sur le viaduc, les 
principales portées à franchir sans appui sont les suivantes : 
 

Franchissement Portée approximative 

Rue Mirabeau 40 m 
Avenue du Professeur Foulon 20 m 
Avenue des Buttes de Coësmes 40 m 
Rue Antoine Becquerel 20 m 
Rue du Clos Courtel 25 m 
Avenue Belle Fontaine 40 m 
Boulevard des Alliés 40 m 
 
Par ailleurs, les franchissements des avenues, rues, voiries et 
entrées charretières privées, desservant des domaines universitaire 
et tertiaire, doivent dégager un gabarit poids lourds d’une hauteur de 
4,85 m pour les livraisons, la maintenance des locaux, etc.  
 

 
 
 

 
 
Figure 99 : Piles architecturées nécessitant un dispositif de retenue des 
véhicules sur la ligne a. 
Source : Semtcar. 
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3.4.4.4 Coupes fonctionnelles types du viaduc 
Les coupes types de l’ouvrage en alignement droit et en courbe sont 
présentées ci-après (Figure 100 et Figure 101) : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 100 : Coupe fonctionnelle (A.D). 
Source : Egis Rail. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 101 : Coupe fonctionnelle (R. min). 
Source : Egis Rail. 
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3.4.5 Les puits de secours et de 
ventilation 

La réalisation de la seconde ligne du métro de l’agglomération 
rennaise nécessite la construction de 5 puits de ventilation et de 
secours répartis de la façon suivante : 

• interstation Cleunay / Mabilais, 

• interstation Gares / Saint Germain, 

• interstation Sainte Anne / Jules Ferry, 

• interstation Jules Ferry / Emmanuel Mounier, 

• interstation Le Gast / Chateaubriand. 
 
La conception des puits résulte essentiellement de l’application de 
l’arrêté du 22 novembre 2005 relatif à la sécurité dans les tunnels des 
systèmes de transport public guidés urbains de personnes qui 
impose la création d’un puits de secours dès que la distance entre 
deux stations est supérieure à 800 m. 
 
Deux familles de puits sont à considérer : 

• Les puits dédiés à l’accès de secours (article 8.1 de l’arrêté), 

• Les puits ayant fonction d’accès de secours et d’ouvrage de 
ventilation (article 7 et 8 de l’arrêté). 

 
 
3.4.5.1 Principe de la ventilation et du désenfumage 
Les tunnels communiquant avec une station souterraine et les 
tunnels de plus de 300 mètres doivent pouvoir être désenfumés 
mécaniquement. La fonction de désenfumage en tunnel doit 
permettre de maîtriser la propagation des fumées dans une zone 
définie et limiter ainsi le nombre de personnes confrontées aux effets 
du sinistre, qu'elles soient situées dans la station ou la gare ou dans 
les rames potentiellement arrêtées dans le tunnel.  
 
Elle contribue en outre à faciliter l'intervention des services de 
secours. L'implantation des ouvrages du système de ventilation doit 
permettre de protéger des fumées les stations encadrant le tunnel et 
tout point situé à plus de 800 mètres de l'origine des fumées.  
 

Le système de ventilation se composera de puits munis de 
ventilateurs réversibles de soufflage d’air frais ou de désenfumage. 
Chaque puits sera muni de deux ventilateurs ; la redondance des 
équipements est effectivement exigée par la réglementation afin de 
pallier tout risque de panne. La station d'extraction a pour vocation 
d'aspirer les fumées hors de l'ouvrage et, d'une façon plus générale, 
d'assurer une séparation aéraulique entre les deux côtés du tunnel. 
 
Les fumées provenant de la section incendiée sont extraites par un 
des ouvrages de ventilation de désenfumage. Pour éviter que les 
fumées ne se propagent au-delà du point d’extraction, un courant 
d’air frais est assuré depuis la section saine vers le point d’extraction. 
 
La figure ci-contre schématise les sens du courant d’air (Figure 102). 
 
Les espaces voyageurs en station sont désenfumés avec des 
ventilateurs dédiés. (Figure 103). 
 
 

Incendie
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Figure 102 : Principe de ventilation de désenfumage en cas d’incendie en 
tunnel et en station. 
Source : Egis Rail. 
 
 
 
 
 
 
 

A

 
 
Figure 103 : Vue en plan d’un ouvrage de désenfumage. 
Source : Egis Rail. 
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Figure 104 : Implantation du puits entre les stations Cleunay et Mabilais. 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés. 
 

 
 
 

3.4.5.2 Principes d’implantation des puits de la ligne b 
Selon l’emprise disponible et le milieu environnant, les puits peuvent 
être implantés suivant deux principes : axés par rapport au tracé du 
tunnel ou déportés de l’axe du tunnel.  
 

 Puits entre les stations Cleunay et Mabilais 
 
La longueur de l'interstation Cleunay - Mabilais dépassera largement 
800 mètres. A ce stade des études, elle est évaluée à 1 255 m de 
tunnel circulaire et nécessite donc la réalisation d’un puits de secours 
et de ventilation dont l’emplacement exact n’est pas encore arrêté 
(Figure 104). 
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 Puits entre les stations Gares et Saint Germain 
 
La longueur de l’interstation Gares - Saint Germain dépasse large-
ment 800 m : à ce stade des études, elle est évaluée à 1 155 m de 
tunnel circulaire et nécessite donc la réalisation d’un puits de secours 
et de ventilation intermédiaire dont l’emplacement exact n’est pas 
encore arrêté (Figure 105). 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 105 : Principe d’implantation du puits entre les stations Gares et Saint 

Germain. 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés. 
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Figure 106 : Principe d’implantation du puits entre les stations Sainte Anne 

et Jules Ferry. 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Puits entre les stations Sainte Anne et Jules Ferry 
 
La longueur de tunnel circulaire entre les stations Sainte Anne et 
Jules Ferry dépasse les 800 m. A ce stade des études, elle est 
évaluée à 1 015 m de tunnel circulaire et nécessite donc la réalisation 
d’un puits de secours et de ventilation dont l’emplacement exact n’est 
pas encore arrêté (Figure 106). 
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 Puits entre les stations Jules Ferry et Emmanuel Mounier 
 
La longueur de tunnel creusé au tunnelier entre les stations Jules 
Ferry et Emmanuel Mounier est supérieure à 900 m. Un puits de 
secours et de ventilation en interstation sera donc nécessaire. A ce 
stade des études, son emplacement exact n’est pas encore arrêté. 
(Figure 107). 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 107 : Principe d’implantation du puits entre les stations Jules Ferry et 

Emmanuel Mounier. 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

   II-122 / II-134 Pièce H2 - Etude d’impact - Partie II 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 108 : Principe d’implantation du puits entre les stations Le Gast et 

Chateaubriand. 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés. 

 
  Puits d’accès de secours entre les stations Le Gast et 

Chateaubriand 
 
Environ 820 m de tranchée couverte séparent la station Le Gast de la 
station Chateaubriand. Un accès de secours intermédiaire doit donc 
être mis en place sous la forme d’une excroissance de la tranchée 
couverte, qui pourra par exemple s’intégrer à proximité du rond-point 
des Gayeulles ou le long du boulevard de Vitré. (Figure 108) 
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3.5 - LE GARAGE-ATELIER (GAT) 
Pour assurer le bon fonctionnement d’une ligne de métro 
automatique, il est indispensable d’avoir des matériels et des 
installations qui soient en parfait état de fonctionnement et qui ne 
mettent pas en cause la sécurité des personnes utilisatrices 
(voyageurs et personnel). Pour assurer ces objectifs, il est nécessaire 
d’avoir des outils de maintenance adaptés. 
 
Par ailleurs, pendant les périodes d’heures creuses du service 
voyageurs et pendant la fermeture nocturne, il est nécessaire de 
remiser tout ou partie des matériels roulants au sein du Garage-
Atelier (GAT). 
 
Aussi, un site permettant d’implanter les installations de maintenance 
des rames, ainsi que celles des installations fixes des lignes (stations, 
voie,...) et des systèmes, est indispensable de préférence à l’une ou 
l’autre extrémité de la ligne. 
 
Deux sites potentiels répondant à ces exigences ont ainsi été 
identifiés : 

• Un premier site situé à l’extrémité est de la ligne et de la ZAC des 
Champs Blancs sur la commune de Cesson-Sévigné. Ce site 
répondait parfaitement aux besoins d’une telle implantation en 
termes de localisation, d’accessibilité et de surface. L’émergence 
du projet Écocité Viasilva 2040 a toutefois conduit à renoncer à 
cet emplacement. 

• Le second site situé à l’extrémité ouest de la ligne, en bord de la 
rocade ouest sur des terrains inutilisés du Groupement de 
Soutien Logistique du Commissariat de l’Armée de Terre, à 
cheval sur les communes de Saint-Jacques-de-la-Lande et 
Rennes, a été retenu. Les autorités militaires ont donné leur 
accord pour la cession de ces terrains d’une superficie d’environ 
7,6 hectares, délimités à l’est par la rocade et à l’ouest par les 
hangars du GSLCAT (Figure 109 et Figure 110).  

 
Il convient toutefois de noter, que les installations relatives aux 
fonctions d’exploitation (Poste de Contrôle Centralisé, …) et 
d’administration de la ligne b seront localisées au Garage-Atelier de 
Chantepie, afin de créer des synergies de fonctionnement avec le 
PCC de la ligne a, tant en termes de gestion du personnel que de 
sécurité. 
 

 
 
Figure 109 : Vue sur la partie est du site de La Maltière. 
 
 

 
 
Figure 110 : Vue sur l'extrémité nord du site de La Maltière. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 111 : Accès au garage-atelier de La Maltière depuis la rocade ouest 
et le boulevard Jean Mermoz. 
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Figure 112 : Schéma de principe d’aménagement du Garage-Atelier de La 
Maltière. 
Source : Egis Rail. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 113 : Perspective de principe du futur Garage-Atelier de La Maltière. 
Source : Egis Rail. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3.5.1 Composition du GAT et plan 
d’ensemble du site de La Maltière 

Le plan d’ensemble indicatif fait apparaître les principaux éléments 
constitutifs suivants (Figure 112 et Figure 113) : 

• Un bâtiment comprenant les bureaux, les locaux techniques, un 
atelier avec poste de maintenance équipé de vérins de levage et 
un magasin couvert avec aire de déchargement et pont roulant ; 
une des voies du magasin hébergera le train de travaux qui 
permet d’acheminer en tout point de la ligne des pièces de 
rechange. Ce bâtiment a une hauteur de 8 mètres environ ; 

• Un bâtiment couvert et fermé de remisage, en lien direct avec la 
ligne, qui pourrait être situé le long de la rocade ; 

• Un dispositif si possible couvert pour le lavage automatique des 
rames ; 

• Des aires de stockage « Installations fixes et second œuvre des 
stations » ; 

• Un ensemble de voies d’accès à l’atelier où les mouvements de 
véhicules sont effectués en conduite automatique ; 

• Une voie de desserte routière pour l’accès aux différents 
bâtiments et un parking accueillant employés et visiteurs (Figure 
111) ; 

• Un bassin, ou ensemble de bassins de rétention des eaux 
pluviales permettant d’écrêter les crues, ce qui évite une 
saturation du réseau d’évacuation.  

 
 
Le GAT comprend un atelier dont la surface exacte sera définie au 
cours des études d’avant-projet ; cette surface est estimée à environ 
2 000 m2. Le GAT de la ligne b est une Installation Classée pour la 
Protection de l’Environnement (ICPE), soumise au régime déclaratif 
au titre de la rubrique n° 2930 - Ateliers de réparation et d'entretien 
de véhicules et engins à moteurs (y compris les activités de 
carrosserie et de tôlerie). 
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1. Réparation et entretien de véhicules et engins à moteur : 

a) La surface de l'atelier étant supérieure à 5 000 m2 autorisation 
b) La surface de l'atelier étant supérieure à 2 000 m2, 
mais inférieure ou égale à 5 000 m2 

déclaration 

2. Vernis, peinture, apprêt (application, cuisson, séchage de) sur véhicules 
et engins à moteur : 

a) Si la quantité maximale de produits susceptible d'être 
utilisée est supérieure à 100 kilogrammes/jour 

autorisation 

b) Si la quantité maximale de produits susceptible d'être 
utilisée est supérieure à 10 kilogrammes/jour ou si la 
quantité annuelle de solvants contenus dans les produits 
susceptible d'être utilisée est supérieure à 0,5 tonne, 
sans que la quantité maximale de produits susceptible 
d'être utilisée dépasse 100 kilogrammes/jour 

 
déclaration 

 
 

3.5.2 Principes de fonctionnement du site 
3.5.2.1 La maintenance 
La maintenance du matériel roulant s’organise autour de 3 pôles 
d’activités : 

• Le nettoyage intérieur et extérieur des rames, 

• Les contrôles automatiques en sortie du Garage-Atelier avant 
l’injection sur la partie commerciale de la ligne, 

• La maintenance de routine et la maintenance lourde. 
 
Les grosses réparations mécaniques du matériel roulant sont prévues 
en sous-traitance chez l’industriel du système, ce qui explique 
pourquoi les produits soumis à la réglementation ICPE seront stockés 
en petites quantités, inférieures aux seuils réglementaires. 
 
 
3.5.2.2 Les accès et la circulation 
Le Garage-Atelier sera doté d'une seule entrée pour l'accès de 
l'ensemble des véhicules routiers (PL, VL, 2 roues et pour la livraison 
des rames). L’accès est prévu au nord de la parcelle. On y accèdera 
par le boulevard Jean Mermoz, via l’avenue Germaine Tillion et le 
pont existant au-dessus de la rocade.  

 
Une centaine de personnes environ travaillera sur le site, ce qui 
correspond à un trafic d’accès peu important au regard des 
principales activités implantées sur le site Les Dominos, et qui ont 
conditionné le dimensionnement de la voirie. 
 
La conception du Garage-Atelier doit permettre de dégager le 
meilleur système de circulation des hommes et des véhicules, en 
minimisant en particulier les temps et les distances de déplacement 
et en limitant au maximum les croisements de flux. Le site sera fermé 
par une clôture périphérique générale garantissant un haut niveau de 
sécurisation physique. 
 
 
3.5.2.3 La visite du GAT 
Tout comme sur la ligne a, la possibilité d’accueillir des visiteurs 
(tourisme industriel, scolaires, etc.) pourra être organisée au moyen 
d’une coursive extérieure puisque le GAT n’est pas un Etablissement 
Recevant du Public (EPR) au titre de la réglementation. 
 
 

3.5.3 Capacité d’évolution du GAT 
Les perspectives d’évolution du trafic à long terme, avec des 
prolongements possibles à chaque extrémité de la ligne b, sont 
susceptibles d’entraîner une augmentation du parc des rames. 
 
Le site de La Maltière sera conçu pour accueillir une partie du parc de 
rames supplémentaires, ce qui implique l’adoption, dès la première 
phase de construction du GAT, de mesures conservatoires dans les 
ouvrages de génie civil et l’organisation du site pour accueillir toutes 
les fonctionnalités d’exploitation et de maintenance nécessaires à 
terme à cette augmentation du parc de rames. 
 
Pour améliorer les conditions d’exploitation de la ligne ainsi agrandie, 
en particulier en cas de prolongement pour desservir l’Écocité 
Viasilva 2040 au nord-est, un site complémentaire de remisage et de 
nettoyage des rames devra être envisagé à cette échéance à 
l’extrémité prolongée de la ligne. 
 

3.6 - LES PARCS RELAIS 
La ligne b sera accompagnée de trois parcs relais, situés dans les 
pôles d’échanges des stations Mermoz, Le Gast et Champs Blancs 
d’une capacité totale d’environ 2 000 places. Même si les trois parcs 
relais auront chacun leur propre morphologie, ainsi qu’un certain 
nombre de particularités, il n’en demeure pas moins qu’ils seront 
tous, dans leur fonctionnement, très similaires à ceux de la ligne a. 
 
Les trois parcs relais ne sont pas des Installations Classées pour la 
Protection de l’Environnement puisqu’ils sont tous d’une capacité 
inférieure à 1 000 places. 
 
 

3.6.1 Principes généraux de 
fonctionnement 

Les parcs relais sont gratuits et réservés aux utilisateurs du réseau 
STAR. Du fait de contraintes de hauteur et de poids, ils ne peuvent 
accueillir que des voitures de tourisme, des véhicules utilitaires et des 
véhicules 2 roues. 
 
Ils comprendront tous une à deux files d’entrée possédant chacune 
une barrière sans contrôle d’accès des usagers. Une boucle 
magnétique au sol assure dans un même temps l’ouverture de la 
barrière et le comptage des véhicules. 
 
Le contrôle se fera en sortie sur présentation d’un titre de transport 
validé dans l’heure et dans une station autre que la station du parc 
relais. Les 2 voies de sortie nécessiteront une borne de validation 
sans contact des cartes à puce Korrigo. L’une des files mixte 
papier/carte à puce sera équipée en plus d’une guérite pour 
permettre un contrôle manuel des titres papier. Une boucle 
magnétique au sol assurera dans un même temps la fermeture de la 
barrière et le comptage des véhicules, de manière automatisée suite 
à la lecture de la carte, ou manuelle par l’agent situé dans la guérite. 
 
Les heures d’ouverture des parcs relais seront les mêmes que sur la 
ligne a, de 5 h à 1 h du matin. Durant cette plage horaire, un gardien 
sera présent dans le parc relais. Celui-ci sera fermé la nuit entre 1 h 
et 5 h, ainsi que le dimanche. Le stationnement sera interdit en 
dehors des heures d’ouverture sous peine d’amende, afin de 
favoriser un usage quotidien de l’infrastructure. 
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Figure 114 : Principe d’implantation du pôle d'échange multimodal Mermoz. 
Source : Studio 010 P. Secchi - D. Viganò, 2010, modifié. 

Un local pour vélos privés, d’une capacité de l’ordre de 100 places, 
sera réservé. Fermé, il sera accessible depuis l’extérieur uniquement 
sur présentation d’une carte Korrigo. 
Certains services, nouveaux par rapport à la ligne a, tels que les 
voitures d’autopartage, des aires de covoiturage ou un système pour 
les voitures électriques, pourraient bénéficier d’emplacements 
privilégiés et le cas échéant de services spécifiques, comme des 
bornes de recharge pour les véhicules électriques. 
 
Un minimum de 2 ascenseurs d’accès aux différents niveaux du parc-
relais sera mis en place. Ces ascenseurs, bien dimensionnés, 
devront être situés côte à côte.  
 
L’agencement de l’ensemble des accès devrait permettre d’obtenir, à 
l’entrée de chaque parc relais, une co visibilité entre l’entrée de la 
station, les ascenseurs et l’entrée des véhicules. 
 
 

3.6.2 La signalétique 
La signalétique interne devra contribuer à rendre les espaces des 
parcs relais fonctionnels et compréhensibles, tout en garantissant la 
lisibilité des contraintes réglementaires du règlement d’usage. La 
signalisation destinée aux véhicules doit être conforme au Code de la 
Route. Des Panneaux à Message Variable (PMV) d’information 
donneront également le nombre de places restantes. Ces PMV 
seront situés : 

• au niveau des préentrées et entrées des parcs, 

• sur les principaux axes routiers en amont de l’entrée dans le 
quartier, 

• le cas échéant aux différents niveaux à l’intérieur du parc relais. 
 
La signalétique, tant verticale (panneau) qu’horizontale (marquage au 
sol) a vocation à faciliter le cheminement :  

• des véhicules, de leur entrée dans le parc relais jusqu’à chaque 
place de stationnement. Elle doit permettre au conducteur, dès 
son entrée, d’avoir une visibilité sur le fonctionnement de 
l’ouvrage pour réduire le plus possible le temps de recherche 
d’une place. 

• des piétons et Personnes à Mobilité Réduite (PMR), de leur place 
de stationnement jusqu’à la sortie du parc relais. 

 

3.6.3 Accessibilité par les Personnes à 
Mobilité Réduite (PMR) 

Le maître d’ouvrage est attaché à la prise en compte du handicap 
dans la conception des futurs parcs relais de la ligne b, et veillera à 
ce que la ligne b soit conçue avec le souci de faire du métro un 
moyen de transport réellement accessible à tous et notamment aux 
Personnes à Mobilité Réduite et ce, quel que soit le type de 
handicap. 
 
Comme pour la réalisation de la ligne a, le maître d’ouvrage sollicitera 
l’expertise du Collectif Départemental des Associations de Personnes 
Handicapées et de leur Famille. Ainsi, le Collectif sera consulté afin 
de s’assurer de la prise en compte des aspects « accessibilité des 
Personnes à Mobilité Réduite » dans la conception architecturale des 
ouvrages de la ligne b et de ses équipements. 
 
Les parcs relais seront présentés aux membres du Collectif lors de la 
préparation du dossier de permis de construire pour prise en compte 
de leurs observations et remarques sur les dispositions prévues 
transversalement (nature des revêtements de sols, mécanisation des 
accès, …). Les caractéristiques des équipements des parcs relais 
assurant l’accessibilité (ascenseurs, écrans d’information, places 
spécifiques, guichet du local gardien…) seront présentées au 
Collectif. 
 
 

3.6.4 Caractéristiques de chaque parc 
relais 

3.6.4.1 Parc relais de la station Mermoz 
Le parc relais de 800 places associé à la station Mermoz sera réalisé 
en superstructure au sud du boulevard Jean Mermoz et de la station, 
sur le secteur du Grand Equipement de la ZAC La Courrouze, le long 
de la bretelle de sortie de la rocade ouest. Cette implantation ménage 
une réserve foncière pour la réalisation ultérieure de cet équipement. 
Cette localisation au plus près de la rocade permet de limiter le trajet 
des voitures en provenance des communes périurbaines à 
destination des parc relais. (Figure 114). 
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L’accès au parc relais Mermoz se fera via l’échangeur de la porte de 
Saint-Nazaire. Compte tenu de la congestion automobile dont fait 
l’objet cette porte de la rocade ouest, une étude d’accessibilité et 
d’organisation des déplacements a été réalisée dans le cadre de la 
réalisation de la ZAC de La Courrouze afin de dimensionner 
pertinemment le boulevard Jean Mermoz et les voies d’accès au pôle 
d’échanges Mermoz (gare bus et parc relais). Le dimensionnement 
des voiries et l’organisation des carrefours seront conçus de manière 
à fluidifier le trafic automobile et éviter les remontées de file sur la 
rocade. 
 
Ce parc relais constituera également un écran acoustique pour les 
programmes de logements à venir du secteur de La Pilate de la ZAC 
de La Courrouze. L’architecture et la volumétrie de ce parc relais 
seront en cohérence et en continuité avec celles des ouvrages 
similaires édifiés plus au nord sur le secteur tertiaire Les Dominos de 
la ZAC de La Courrouze qui jouent également le rôle d’écrans 
acoustiques.  
 
 
3.6.4.2 Parc relais de la station Le Gast 
Le parc relais, d’une capacité d’environ 400 places, sera construit en 
superstructure à l’alignement de la place et de la Voie Nouvelle Est-
Ouest créées dans le cadre de la ZAC Maurepas-Gayeulles.  
 
Il sera partiellement superposé à la station de métro, ce qui permettra  
une communication directe entre les deux ouvrages. De ce fait, 
l’accès à la station sera situé au rez-de-chaussée du parc relais, en 
front de place, face à la gare bus. La hauteur maximale admise pour 
cet ouvrage est de 23 m. Selon la configuration interne qui sera 
retenue, le parc relais comportera 5 ou 6 niveaux. 
 
La morphologie du parc relais s’inscrit naturellement en écho au bâti 
projeté dans le cadre de la ZAC autour de la place. Le bâtiment 
mitoyen au nord devrait être d’un gabarit équivalent, et les 
programmes de logements qui feront face au parc relais au sud et au 
sud-ouest entre 3 et 6 niveaux (Figure 115).  
 
L’accès des voitures sera situé au niveau de la Voie Nouvelle, à 
proximité du carrefour avec la rue Guy Ropartz. L’accès depuis la 
rocade nord se fera par la porte de Maurepas, l’avenue du Général 
Patton puis l’avenue des Monts d’Arrée et la rue Guy Ropartz.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 115 : Organisation du pôle d'échanges multimodal Le Gast. 
Source : Treuttel - Garcias - Treuttel et Associés, 2010 - Cahier des 
prescriptions et des recommandations urbaines, architecturales, 
environnementales et paysagères. Station et parc relais Le Gast, modifié. 
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Figure 116 : Organisation du pôle d'échanges multimodal des Champs 
Blancs. 
Source : Cahier des charges d’insertion urbaine de la station des Champs 
Blancs, Devillers et associés, 2010. 

 
 
Figure 117 : Vue 3D du pôle d'échanges multimodal des Champs Blancs. 
Source : Cahier des charges d’insertion urbaine de la station des Champs 
Blancs, Devillers et associés, 2010. 
 
 

Dans ce secteur, aucune étude d’accessibilité et d’organisation des 
déplacements n’a été menée puisque le trafic induit par le pôle 
d’échanges Le Gast (parc relais de 400 places et gare bus avec deux 
quais), qui est moins capacitaire que ceux de Mermoz et de Champs 
Blancs, n’est pas représentatif à l’échelle de la circulation générale. 
En effet, l’accès au parc relais de 400 places Le Gast, avec un taux 
de rotation similaire à celui observé sur les quatre parcs relais en 
service accompagnant la ligne a (1,4), représenterait 560 véhicules 
accèdant au parc relais dans une journée, et autant qui le quittent.  
 
Par ailleurs, il faut rappeler qu’aucun phénomène de congestion n’est 
observé aux abords directs des parcs relais accompagant la ligne a, 
ce qui témoigne de la faible part de ce trafic au regard de la 
circulation générale. 
 
 
3.6.4.3 Parc relais de la station Champs Blancs 
Le parc relais associé à la station Champs Blancs sera réalisé en 
superstructure le long du boulevard des Alliés et au nord de la 
station, directement à son contact. La gare bus en occupe le rez-de-
chaussée. Cette conception rend le pôle d’échanges plus compact, 
ce qui facilite les échanges intermodaux et les rend plus attractifs 
(Figure 116 et Figure 117). Pour capter les flux en provenance de la 
rocade nord, l’accès au parking se fait par le boulevard des Alliés, 
depuis la porte des Longs Champs.  
 
Compte tenu de la congestion automobile qui pourrait résulter de 
l’urbanisation de ce site (80 000 habitants et emplois), une étude 
d’accessibilité et d’organisation des déplacements a été réalisée, 
dans le cadre des études sur l’Écovité Viasilva 2040, afin de 
dimensionner pertinemment tout le réseau de voiries du secteur, dont 
le boulevard des Alliés et les voies d’accès au pôle d’échange 
Champs Blancs (gare bus et parc relais).  
 
Le parc relais pourrait comporter 5 niveaux en plus du rez-de-
chaussée et proposer 800 places de stationnement environ, ainsi que 
des espaces consacrés à l’auto partage. Le volume du parc relais 
s’inscrira naturellement dans le même gabarit que les autres 
bâtiments de ce secteur de l’Écocité Viasilva 2040. 
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3.7 - SÉCURITÉ DES OUVRAGES 
ET DES PERSONNES 

3.7.1 Législation en vigueur 
La réalisation d’un système de transport public guidé ou ferroviaire 
est un acte fort et dimensionnant au niveau urbain, à double titre : 

• La mise en œuvre puis l’exploitation de ce système de transport 
implique la mutation de l’environnement urbain desservi ainsi que 
celle, à terme, des habitudes comportementales de la population, 
que celle-ci soit directement concernée par l’utilisation de ce 
nouveau mode de transport, ou qu’elle soit directement impactée 
en tant que riveraine ou co utilisatrice des espaces publics ainsi 
partagés. 

• Par voie de conséquence, cette mutation induit le respect de la 
notion parallèle et permanente de sécurité : sécurité liée aux 
personnes et aux biens transportés, mais aussi sécurité du 
comportement d’un système par rapport à lui-même et à son 
environnement, ce qui inclut naturellement et en priorité les autres 
usagers de l’espace public partagé. 

 
L’intégration des conséquences, directes et indirectes, de cette vision 
sécuritaire par ailleurs voulue par les textes, impose au maître 
d’ouvrage, et d’une manière plus élargie, à l’ensemble des parties 
prenantes (institutionnelles, administratives et techniques) à la 
conception du système, l’intégration de l’ensemble des données et 
paramètres devant amener le futur système exploité à un niveau 
optimal de sécurité, soit par une étude de risques et de dangers 
complétée avec des mesures pour les supprimer, ou au moins à les 
réduire à un niveau acceptable, soit par rapport à un référentiel 
préalablement choisi par analogie et par rapport auquel il se devra 
d’être « Globalement Au Moins Équivalent (GAME) . Cette démarche 
trouve son fondement législatif au niveau de la Loi d’Orientation sur 
les Transports Intérieurs dite « LOTI ». Des textes majeurs parus en 
2003 sont venus en formaliser le déroulement. 
 
L’article 13-1 modifié de la LOTI stipule que : 
 « Les travaux de construction ou de modification substantielle d’un 
système de transport public guidé ou ferroviaire ne peuvent être 
engagés avant que l’État n’ait approuvé un dossier préliminaire 
adressé au représentant de l’État, accompagné d’un rapport sur la 
sécurité établi par un expert ou un organisme qualifié, agréé. Ce 
rapport précise notamment les conditions d’exploitation de ces 

ouvrages au regard des risques naturels ou technologiques 
susceptibles de les affecter. 
 
Leur mise en exploitation commerciale est subordonnée à une 
autorisation. Celle-ci est délivrée par l’État, au vu d’un dossier de 
sécurité, en fonction des garanties de sécurité offertes par les 
caractéristiques et les modalités d’exploitation de l’ouvrage. Elle peut 
être assortie de conditions restrictives d’utilisation. Elle vaut 
approbation du règlement de sécurité de l’exploitation ou sa 
modification. 
 
Pour ces systèmes déjà en service, l’autorité de l’État compétente 
peut prescrire l’établissement d’un diagnostic, des mesures 
restrictives d’exploitation ou, en cas de danger immédiat, ordonner 
son interruption. 
 
Les conditions d’application du présent article sont fixées par décret 
en Conseil d’État. Celui-ci précise notamment les systèmes dont 
l’autorisation de réalisation, de modification substantielle ou de mise 
en exploitation commerciale est délivrée après avis d’une commission 
administrative assurant notamment la représentation des collectivités 
territoriales. 
 
Les dispositions du présent article sont applicables aux systèmes de 
transports guidés ou ferroviaires destinés au transport de 
personnels ». 
 
Le bon déroulement de la démarche et le respect des dispositions qui 
seront arrêtées, est sanctionné in fine par une « autorisation 
d’exploiter » délivrée par l’État. 
 
Cette autorisation, qui permet la mise en exploitation commerciale du 
nouveau mode de transport guidé, ne représente cependant pas une 
fin en soi et le niveau de sécurité garanti se doit d’être préservé, voire 
amélioré, durant toute la phase de vie active du système mis en 
œuvre. 
 
La démarche et ses modalités sont par ailleurs cadrées juridiquement 
par un ensemble de textes, et seront traduites par le respect de 
nombreuses dispositions techniques, normatives, organisationnelles 
et procédurales consignées et étayées tout au long des trois volets 
principaux suivants : 

• volet 1 : Dossier de Définition de Sécurité, 

• volet 2 : Dossier Préliminaire de Sécurité, 

• volet 3 : Dossier de Sécurité. 

Cette démarche spécifique s’appuie sur les termes du décret 2003-
425 du 9 mai 2003 et de l’arrêté du 23 mai 2003 et doit être 
décorellée de la démarche relative à l’utilité publique. En effet, son 
objet spécifique consiste à accompagner en termes sécuritaires le 
développement du projet, tant au niveau du système lui-même, de 
ses utilisateurs et de son ou ses exploitants, qu’au niveau de son 
comportement vis-à-vis de l’environnement extérieur incluant les 
autres utilisateurs de l’espace public partagé, ainsi que les biens 
publics et privés. Il résulte d’une volonté cadrée législativement que 
le maître d’ouvrage s’engage à respecter. 
 
 

3.7.2 La sécurité de fonctionnement du 
matériel roulant 

Il faut rappeler qu’en station, les quais d’accès aux rames sont 
équipés de portes palières automatiques, qui évitent toute chute 
accidentelle ou volontaire sur les voies. 
 

 Traverse chasse-corps 
 
Les galets de guidage situés aux extrémités du véhicule sont 
protégés par un chasse-pierres chargé d'écarter les éventuels 
obstacles se trouvant sur le rail de guidage. 
 
De plus, pour protéger le véhicule contre les obstacles dangereux 
situés sur la piste de roulement, un chasse-corps doté d'un détecteur 
d'obstacle sécuritaire est proposé pour toute la voie (largeur du 
véhicule) : 

• toute détection entraîne un freinage d'urgence jusqu'à l'arrêt du 
véhicule ; 

• une commande de réarmement (localement sur la rame ou à 
distance depuis le PCC) est nécessaire pour permettre le 
réarmement du frein d'urgence si l'obstacle n’est plus détecté. 

 

 Protection anti-incendie 
 
Le véhicule CITYVAL est conforme à la norme NF 16 103. Chaque 
compartiment voyageurs est équipé d'un dispositif de détection des 
fumées conforme à la norme EN 54-7. Deux types de détections de 
fumée sont prévus : 
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• détection de la fumée à l'intérieur du véhicule : les détecteurs sont 
adaptés à une utilisation dans les véhicules et sont conformes à 
la norme EN 54-7. De plus, au minimum un détecteur de chaleur 
et/ou d'augmentation de la température est installé dans les 
conduits de la ventilation. 

• détection de la fumée à l'extérieur du véhicule : un détecteur de 
fumée est installé sur la prise d'air frais de chaque groupe de 
ventilation  (près du centre du compartiment voyageurs). Il est 
chargé de détecter toute fumée provenant de l'extérieur du 
véhicule. Dans ce cas, les volets du conduit d'air frais sont fermés 
mais la ventilation ne s'arrête pas afin de garantir un meilleur 
confort des passagers. 

 
Toutes les alarmes de fumée sont transmises séparément à l'ATC 
(Automatic Train Control) embarqué et au PCC. Le déclenchement 
d'un détecteur de fumée provoque une réaction automatique des 
groupes de ventilation de la voiture pour la protection des voyageurs. 
 

 Plancher coupe-feu 
 
Le compartiment voyageurs du CITYVAL est isolé des équipements 
installés sous le plancher. Des matériaux résistants aux flammes sont 
incorporés dans la structure du plancher. Ils retardent la montée en 
température et la propagation des flammes vers le compartiment 
voyageurs et sont conformes aux exigences des normes NFPA 130 
et NF EN1363-1. Le plancher constitue une paroi coupe-feu d'une 
durée de 30 minutes d’après les normes ASTM E119 et NF EN1363-
1 et NFPA 251 d'essais de résistance au feu. 
 

 Protection thermique 
 
Pour combattre les risques de surchauffe, des capteurs thermiques 
ou des capteurs de surintensité sont installés aux endroits pouvant 
présenter un danger. En fonction de la configuration du système, les 
signaux d'alarme provoquent un isolement de l'équipement concerné 
ou toute autre mesure de sécurité résultant de l'analyse des risques. 
De plus, ces alarmes sont transmises à l'ATC. 
La protection thermique des moteurs de traction est assurée sans 
capteur thermique interne. Chaque moteur est protégé par une 
fonction isolée de contrôle des surcharges du boîtier de propulsion 
qui réagit en fonction des variations du courant d'alimentation du 
moteur. Cette condition déclenche une alarme au PCC. 
 

 Extincteurs 
 
Un extincteur est installé par voiture dans une armoire dédiée. 
Chaque extincteur est clairement visible et accompagné d'instructions 
sur son utilisation. 
Dès qu'un extincteur est extrait de son logement, une alarme sonore 
se déclenche dans le véhicule et une alarme est transmise à l'ATC. 
Aucun outil ou équipement particulier n'est nécessaire pour 
empoigner l'extincteur. 
 
 

3.7.3 Sécurité des ouvrages et des 
utilisateurs 

Au regard de l’hygiène et de la sécurité, les ouvrages ne sont pas 
soumis à la même réglementation suivant qu’ils accueillent ou non du 
public. 
 
Dans les deux cas, les dispositions sont étudiées pour les ouvrages 
eux-mêmes, mais aussi au regard du voisinage immédiat. 
 
A ce stade des études, il n’est pas envisageable de détailler les 
mesures qui seront prises. Toutefois il est important d’insister sur le 
fait que toutes les mesures seront prises et décidées avant son 
exploitation en accord avec les autorités compétentes (pompiers, 
police, préfecture, inspection du travail, etc.) et que l’organisation de 
la sécurité fait partie du cahier des charges des différents 
intervenants avec le rappel du contexte réglementaire. 
 
Les 15 stations de la ligne b du métro sont des Etablissements 
Recevant du Public (ERP), dont la catégorie (de 1 à 4) dépend 
directement du nombre de personnes que chaque station est 
susceptible d’accueillir à la fois. 
Puisqu’il s’agit d’une ligne de métro, ces stations sont du type Gares 
aériennes (Beaulieu Université, Belle Fontaine et Champs Blancs) ou 
souterraines (les autres). 
 
Pour tenir compte de l’évolution des données de trafic et de 
fréquentation de la ligne, les stations, en terme d’équipement de 
sécurité, répondent aux exigences réglementaires de la catégorie 
directement supérieure. 
 
La sécurité et le confort des voyageurs font partie des données de 
programme intégrées depuis le début des études : 

• la conception architecturale des stations voulues compactes et 
sans couloir, intègre un travail sur la lumière (y compris naturelle 
partout où cela est possible). Un soin particulier a été apporté 
pour éviter les conflits d’entrants et de sortants, les étranglements 
et les culs-de-sac, 

• la volonté de l’accessibilité pour tous se traduit par le respect du 
cahier des charges « accessibilité des personnes handicapées » 
et induit une forte mécanisation des accès (ascenseurs et 
escaliers mécaniques), 

• le choix des matériaux est guidé par leur aspect, leur solidité et 
leurs critères de sécurité (tenue au feu, non dégagement de 
fumées ; les matériaux de surface seront traités « anti-graffitis »). 

 

Les équipements de sécurité, selon leurs fonctions, sont prévus 
embarqués dans les rames ou les postes fixes dans les stations : 

• les portes palières évitent la chute sur la voie depuis le quai ; ces 
portes ne s’ouvrent qu’en présence d’une rame et seulement si la 
rame est correctement positionnée ; le démarrage de la rame 
n’est possible que si toutes les portes sont fermées, 

• le réseau de télésurveillance : dans chaque station, des caméras 
vidéo reliées au PCC surveillent les zones accessibles au public : 
les quais, les zones de péage et les accès, 

• la sonorisation et l’interphonie : à bord des rames et dans les 
stations, des communications avec les opérateurs PCC sont 
possibles et bilatérales, 

• les bornes d’appel d’urgence (quais et salle des billets) 
permettent une liaison directe avec les opérateurs du PCC, 

• les gaines des ascenseurs comportent une paroi vitrée ; chaque 
cabine comporte un interphone relié au PCC, 

• les rames des voyageurs répondent aux nouvelles normes « feu-
fumées ». Tous les matériaux mis en œuvre répondent aux 
exigences strictes de tenue au feu. 

 
Les Etablissements Recevant du Public que sont les stations (en 
majorité de 3ème et 4ème catégories) sont dotés, en prévision de 
l’évolution du trafic des voyageurs, d’équipements de sécurité d’un 
niveau supérieur aux obligations réglementaires : 

• un système de détection automatique d’incendie alerte le PCC au 
moindre incendie (quais et locaux techniques), 
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• une installation de tuyauteries remplies d’eau (appelées colonnes 
sèches), située dans les parties souterraines, facilite la rapidité 
d’intervention des sapeurs-pompiers, 

• des ventilateurs utiles pour le confort mais aussi pour le 
désenfumage, alimentés par des câbles résistant au feu, sont 
installés en station et en parties souterraines (tunnel, tranchée 
couverte), 

• l’alimentation en énergie électrique des équipements est 
redondante, ce qui confère à l’installation une très grande 
assurance de continuité de service, 

• un éclairage de sécurité autonome assure un minimum 
d’éclairement pour le balisage et le jalonnement en cas de 
coupure d’énergie. 

 
L’hygiène des stations, des rames et du tunnel est assurée par une 
circulation naturelle ou forcée (par ventilation) de l’air. 
 
En matière d’hygiène et de sécurité relatives au personnel et aux 
locaux accessibles au personnel, les dispositions du Code du Travail 
et toutes réglementations spécifiques aux locaux de travail seront 
mises en œuvre. 
 
 

3.7.4 Étude de sûreté et de sécurité 
publique 

Rennes Métropole a souhaité inclure la prévention des actes de 
malveillance dans le projet et a décidé, en accord avec le Préfet 
d’Ille-et-Vilaine, de réaliser dès novembre 2008 une étude de sûreté 
et de sécurité publique en application de l’article L.111-3-1 du code 
de l’urbanisme. En fait, cette étude a anticipé les dispositions 
envisagées dans la plan national de prévention de la délinquance et 
d’aide aux victimes, présenté le 2 octobre 2009 et concrétisé par le 
décret n° 2011-324 du 24 mars 2011 relatif aux études de sûreté 
publique.  
Le contenu de cette étude est défini par l’article R.111-49 du code de 
l’urbanisme et la circulaire du 1er octobre 2007 ; elle comprend : 
 
Le contenu de cette étude est défini par l’article R.111-49 du code de 
l’Urbanisme et la circulaire du 1er octobre 2007 qui comprend : 

• un diagnostic précisant le contexte social et urbain et l’interaction 
du projet et de son environnement immédiat, 

• une analyse du projet au regard des risques de sécurité publique 
pesant sur l’opération, 

• les mesures proposées pour prévenir et réduire les risques de 
sécurité publique mis en évidence dans le diagnostic et pour 
faciliter les missions des services de police et de secours. 

 
Dans un courrier du 27 décembre 2010, le Préfet d’Ille-et-Vilaine a 
informé le Maître d’Ouvrage que les membres de la sous-commission 
départementale de sécurité publique avaient émis un avis favorable à 
l’unanimité sur le contenu de l’étude de sûreté et de sécurité 
publique. Ainsi, des mesures de vidéo-protection seront mises en 
œuvre, comme elles l’ont été sur la ligne a. Un contrôle de la prise en 
compte des préconisations issues de ces études, éventuellement 
consolidées, sera mis en œuvre tout au long de la réalisation du 
projet. 
 
 

3.7.5 Principes généraux de gestion des 
incidents 

Le système est conçu pour fonctionner en mode automatique, c'est-
à-dire sans personnel de conduite à bord des rames, ni en stations. 
L’ensemble des fonctions de pilotage et de sécurité est décentralisé 
soit à bord des rames, soit au niveau d’équipements d’automatismes 
au sol. Aucune fonction vitale ne fait appel au Poste de Contrôle 
Centralisé (PCC). 
 
En fonctionnement normal, la ligne forme un carrousel de rames dont 
les caractéristiques principales sont les suivantes : 

• les rames roulent en site propre intégral en tunnel ou sur viaduc, 

• la ligne comprend une double voie équipée d’appareils de voies 
(ou aiguillage) pour effectuer le passage d’une voie à l’autre, 

• les rames décrivent la ligne toujours dans le même sens en 
roulant à droite. 

 
En cas de fonctionnement non conforme au mode nominal, le 
système se met en sécurité et le contrôle peut être repris par les 
opérateurs au PCC. En cas d’anomalie détectée au niveau d’un sous-
système, le mode dégradé correspondant peut se décliner en : 

• Une action automatique : généralement directement au niveau du 
sous-système détectant ou surveillant l’anomalie. Il s’agit par 
exemple d’une limitation de vitesse tandis qu’une télésurveillance 
du système informe les opérateurs au PCC. 

• Une action semi-automatique : ces procédures requièrent une 
action de la part des opérateurs au PCC pour résoudre l’incident : 
généralement, consiste à envoyer une télécommande associée à 
une information diffusée aux passagers si nécessaire : 
basculement vers l’équipement redondant, retrait d’une rame à la 
station terminus en mode automatique, évacuation des passagers 
en station au prochain arrêt de la rame, puis retrait de la rame en 
zone terminus en mode automatique, modification de la 
configuration fonctionnelle d’un équipement. 

• Une action locale : ces procédures correspondent à des actions 
requises en présence de personnels d’exploitation et de 
maintenance sur place comme : 

- conduite manuelle de la rame depuis le pupitre de 
conduite, 

- gestion locale de la commande d’ouverture/fermeture des 
portes palières en station. 

 
Dès que le diagnostic est déterminé, le choix de la stratégie à 
appliquer est défini selon les consignes d’exploitation : une stratégie 
d’exploitation est définie pour chaque diagnostic et en rapport avec 
l’équipement concerné. 
 
Cette gestion des incidents s’appuie sur les fonctions d’automatismes 
regroupées en : 

1. Fonctions ATO (Contrôle Automatique des Trains) 

• le contrôle de la marche automatique d’une rame (élaboration des 
consignes de conduite, mode « pluie/sec », limite temporaire de 
vitesse liée à l’état du matériel roulant), 

• la gestion des missions (description de la mission, départ 
automatique, desserte des stations, échange de voyageurs en 
station, retournement automatique, arrêt de la rame en 
automatique dans une zone de dépôt, séquence de lavage), 

• l’entrée et la sortie du conducteur dans les différentes 
configurations, 

• la régulation de la ligne (régulation événementielle, temps de 
stationnement, allures ou marche sur l’erre (la rame continue à 
avancer sans propulsion), 

• la gestion des modes dégradés en cas de défaillance, 

• la gestion des missions d’une rame en tests. 
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2. Fonctions ATP (protection automatique des trains) 

• La gestion du sens de marche : le système garantit le sens de 
marche de la rame. 

• La gestion de l’anticollision : cette fonction définit la limite de 
circulation d’un train en fonction de la configuration du carrousel, 
de la rame concernée et de la ligne, en gérant le profil de vitesse 
de la rame jusqu’à l’arrêt de la rame. 

• La gestion de la protection contre la survitesse : en fonction du 
mode d’exploitation, des caractéristiques de la ligne et de celles 
de la rame, les équipements embarqués définissent une vitesse 
maximale pour la rame. En cas de survitesse, le système 
déclenche un freinage d’urgence. 

• La gestion de la protection d’une  rame pénétrant ou quittant une 
zone automatique : le système garantit que la rame en 
automatique ne peut pas quitter une zone automatique et ne peut 
pas circuler en automatique dans une zone non automatique. 

• La gestion de la composition d’une rame : le système surveille la 
composition d’une rame (rame simple en doublet ou triplet, rames 
accouplées), notamment pour gérer les échanges de voyageurs 
après secours manuel. Le matériel roulant est parcouru par une 
boucle de sécurité qui surveille l’intégrité de la rame. 

• la gestion de la protection des voyageurs : 
- l’échange de voyageurs en station est géré par le 

système, en particulier l’ouverture et la fermeture des 
portes du véhicule et des portes palières, après 
vérification et validation des conditions requises, 

- une poignée d’arrêt d’urgence voyageur est à la 
disposition des voyageurs à proximité de chaque porte. En 
cas d’activation, le système gère les actions de protection 
des voyageurs en fonction de la configuration de la rame 
(en station, en ligne), 

- en cas de présence non autorisée de personnes sur la 
voie, le PCC ordonne la coupure de l’alimentation Haute 
Tension de la section correspondante et empêche la 
marche des rames sur cette ou ces sections. 

- En station, un bouton poussoir d’urgence est installé sur 
chaque quai.  

• la gestion de la protection du personnel : le long de la voie, des 
boutons poussoirs ou rupteurs d'urgence doivent être actionnés 
par le personnel de maintenance au fur et à mesure de leur 
progression le long de la voie et s’il constate une anomalie sur la  
voie. 

• les fonctions complémentaires permettent la configuration de 
zones (restrictions géographiques, limite temporaire de vitesse 
géographique, basculement de la ligne principale en zone de 
garage…), ainsi que la  protection contre les pannes (protection 
des rames contre les défaillances de l’ATC ou du réseau de 
transmission des données, défaillance des portes palières…). 

 

 Récapitulatif du déclenchement du frein d’urgence : 
 
Le frein d’urgence est déclenché par l’équipement embarqué lorsque 
celui-ci détecte une situation potentiellement dangereuse. On peut 
citer : survitesse, défaut d’autorisation de marche depuis 
l’équipement ATC (exemple : absence de communication), recul 
supérieur au seuil établi, détection de mouvement alors que 
l’immobilisation a été commandée,  évacuation ,  perte d’intégrité, 
défaillance détectée par le matériel roulant, mode d’exploitation 
interdit, défaillance du matériel roulant…). 
 

 Évacuation d'urgence latérale : 
 
L'évacuation d'urgence du CITYVAL se fait à travers les portes 
coulissantes latérales vers la passerelle située le long du véhicule. 
Cette disposition permet d'évacuer facilement le véhicule en dehors 
des stations, lorsque des circonstances exceptionnelles l'imposent. 
Une poignée d'évacuation d'urgence des voyageurs facilement 
accessible est installée à proximité de chaque porte. 
 
Conformément aux préconisations de l'UITP (Union Internationale 
des Transports Publics), l'actionnement de la poignée d'évacuation 
d'urgence transmet une alarme au PCC et interrompt la mission du 
véhicule à la station, sauf en cas d’immobilisation. 
 
En cas d'évacuation en dehors d'une station, suite à actionnement 
d'une poignée d'évacuation d'urgence, une temporisation (entre 20 et 
40 secondes) suspend l'ouverture manuelle de la porte pour 
permettre à la rame de s'arrêter complètement, ainsi que l’arrêt des 
autres rames de la zone d’évacuation. 
 

3.7.6 Le Garage-Atelier 
Le GAT de La Maltière est doté d'une entrée principale pour l'accès 
de l'ensemble des véhicules routiers (PL, VL, 2 roues et pour la 
livraison des rames). Cet accès est prévu au nord de la parcelle 
depuis le pont sur la rocade ouest prolongeant la rue Jean Perrin. 
Aucun nouvel accès ne sera créé depuis la rocade. Les flux routiers 
sur les échangeurs ne seront pas modifiés. De plus, les liaisons 
piétonnes et cycles présentes aux abords du site seront préservées. 
 
A la sortie de la tranchée couverte, la ligne de métro longe la bretelle 
de sortie de la rocade qui se situe sur cette partie du tracé en léger 
contre-haut du terrain d’emprise du projet. Le projet répond au double 
aspect de la sécurité sur le linéaire de la bretelle : 

• aspect sécurité routière avec l’installation d’une protection contre 
le risque de déversement des véhicules ; 

• aspect sécurisation du GAT avec un traitement efficace contre 
l’intrusion sur les voies. 
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3.8 - POLITIQUE DE 
DÉVELOPPEMENT DURABLE 
POUR LA LIGNE b 

Le maître d’ouvrage entend traduire les exigences communautaires 
en matière de développement durable dans le projet de la ligne b, à 
la fois dans ses phases de conception, de réalisation et, à terme, 
d’exploitation/maintenance.  
 
Le vocable « développement durable » ne se réduit pas seulement à 
l’aspect environnemental d’un projet, mais englobe également les 
aspects sociaux et économiques.  
 
Cependant, dans le cas de la ligne b, il convient de considérer que 
ces deux derniers thèmes sont principalement traités dans les 
engagements communautaires du Plan de Déplacements Urbains, 
approuvé le 5 juillet 2007, qui présente 6 axes prioritaires 
d’orientations et d’actions : 

• développer un urbanisme favorable aux modes alternatifs, 

• développer la multimodalité dans les transports en commun pour 
optimiser leur performance et leur complémentarité, 

• valoriser les modes de déplacements de proximité, 

• réduire l’usage des modes de déplacements motorisés individuels 
pour favoriser le développement des autres modes de 
déplacement et améliorer la qualité de l’environnement, 

• adapter et hiérarchiser les infrastructures routières, 

• informer et sensibiliser les usagers.  
 
Le réseau de transports en commun de Rennes Métropole s’articule 
bien sûr autour de deux lignes de métro automatique, affichant ainsi 
pleinement la complémentarité métro-bus. Il est donc conçu comme 
un outil de solidarité urbaine qui change les échelles de distance et 
de temps. Il répond de fait au « droit à la mobilité pour tous les 
habitants ». 
 
Le projet de ligne b possède des caractéristiques intrinsèques qui ne 
permettent pas aisément d’appliquer une méthodologie existante 
pour traiter le thème du développement durable. Rappelons 
quelques-unes de ces particularités :  

• Complexité du projet : multiplicités d’acteurs techniques, 
partenaires de l’aménagement de la ville, donneurs d’ordres 
multiples, contrôles divers, etc. 

• Durée et phases du projet : études et réalisation en 10 ans, 
exploitation sur plusieurs décennies, 

• Réglementations nombreuses : essentiellement en infrastructures 
(stations, puits, tunnel, tranchée couverte et viaduc), et peu en 
bâtiments (Garage-Atelier et parcs relais), 

• Ampleur particulière du chantier : sur 14 km, en souterrain et 
aérien, mais très contraint en milieu urbain dense. 

 
Devant ces singularités, il est proposé de mettre en place des outils 
de management transversaux qui permettent de traduire 
concrètement les exigences du maître d’ouvrage en matière de 
développement durable applicable au projet. Ces outils devront 
assurer la prise en compte du programme du maître d’ouvrage à 
toutes les phases du projet mais également mesurer à terme 
l'efficacité de sa politique. 
 
Trois acteurs principaux accompagneront le maître d’ouvrage dans 
sa réflexion : 

• Un assistant à Maîtrise d’Ouvrage (AMO) « développement 
durable », dont les fonctions et attributions sont décrites ci-après 
plus précisément. 

• Les différents maîtres d’œuvre, et en particulier le Maître d’œuvre 
génie civil et équipements de la ligne, qui seront chargés de la 
« traduction » et de la mise en œuvre sur le plan technique des 
orientations de développement durable du maître d’ouvrage. Ils 
devront également garantir la prise en compte de cette politique 
environnementale dans le respect des coûts d’objectifs et du 
planning de l’opération, coordonner les différentes actions qui en 
résultent, intégrer l’ensemble des exigences définies dans les lots 
techniques, et mesurer au final, grâce aux outils mis en place, 
l’atteinte des objectifs prédéfinis. 

• Le systémier, notamment avec le matériel roulant, l’énergie (au 
sens large) et les dispositions de maintenance/exploitation. 

 
A ce stade des études, deux phases principales sont identifiées. Elles 
concernent la phase de conception du projet.   

3.8.1 Les missions de l’AMO 
développement durable 

3.8.1.1 La phase de définition des objectifs globaux 
Dans cette première étape, l’Assistant à Maîtrise d’Ouvrage (AMO) 
« développement durable » assure un rôle de conseiller et 
d’animateur en vue d’obtenir un cadrage global du programme du 
maître d’ouvrage, la démarche générale à appliquer et la traduction 
en objectifs pour la maîtrise d’œuvre. Cette mission conduit à 
structurer, hiérarchiser et finaliser les exigences qui guideront le 
projet en matière de développement durable. 
 
 
3.8.1.2 La phase de définition des objectifs 

 spécifiques à la ligne b 
Dans cette seconde étape, l’AMO « développement durable » aura la 
charge : 

• Auprès du maître d’œuvre Génie Civil et Equipements, d’intégrer 
les préconisations présentes dans son offre et de dialoguer avec 
lui sur la définition et la mise en œuvre des objectifs spécifiques 
de la ligne b aux différents stades du projet (études et gestion des 
chantiers). Ce travail pourrait se faire sous forme d’ateliers 
auxquels participera la cellule développement durable du maître 
d’œuvre. L’objectif de ces ateliers sera de partager les ambitions 
du maître d’ouvrage en terme de développement durable, de fixer 
les objectifs et de définir les outils de mesure. 

• Auprès du titulaire « Système » (maître d’œuvre du système), 
d’intégrer les préconisations présentes dans son offre et de 
dialoguer avec lui sur la mise en œuvre des objectifs dans le 
domaine de l’énergie, des cycles de vie et de la gestion des 
chantiers. Comme pour le maître d’œuvre Génie Civil, ce travail 
pourrait se faire sous forme d’ateliers avec les mêmes objectifs. 

 
L’objectif de cette démarche sera la définition d’une « Charte 
Environnementale » de la ligne b adoptée par Rennes Métropole, 
partagée et engageante pour les maîtres d’œuvre et le maître 
d’ouvrage. La signature de cette charte clôturera la mission de l’AMO 
« développement durable ». 
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3.8.2 Les missions complémentaires 
éventuelles 

D’autres missions explicitées ci-après, pourraient, si besoin, être 
envisagées sur le thème du développement durable : 

• Appuis au moment des validations des phases « Conception » 
des maîtres d’œuvre: aux étapes de validations des différentes 
phases, AVP (avant-projet), PRO (projet) et DCE (dossier de 
consultation des entreprises), le maître d’ouvrage pourrait se 
réserver la possibilité d’avoir recours à un prestataire pour 
s’assurer que les prescriptions techniques du maître d’œuvre sont 
conformes aux exigences de la charte environnementale. 

• La phase « travaux - chantier » du maître d’œuvre: les chantiers 
du métro devront s’inscrire dans une démarche de « chantiers 
verts » définie et mise en œuvre par le maître d’œuvre; cet item 
fera partie de la charte environnementale. Le maître d’ouvrage 
pourrait se réserver la possibilité de procéder à des audits des 
chantiers, suivant un nombre et une périodicité adaptée, afin de 
s’assurer que les maîtres d’œuvre et les entreprises respectent 
leurs engagements.  

• La phase « réception - VABF (Vérification d’Aptitude au Bon 
Fonctionnement) - VSR (Vérification de Service Régulier) » : le 
maître d’ouvrage pourrait souhaiter s’assurer des résultats 
obtenus de sa politique environnementale en disposant de 
mesures spécifiques de certains critères ; à ce titre, il pourrait être 
amené à commander une série de tests, essais et 
enregistrements tendant à prouver la bonne atteinte de ces 
objectifs. Ces mesures pourraient également servir, dans le cas 
de tests contradictoires, à la réception de marchés d’entreprises, 
voire du Maître d’œuvre. 

 

3.9 - LES COÛTS DU PROJET 
L’estimation des coûts de construction de la seconde ligne de métro 
automatique de Rennes Métropole s’élève à 1 291 millions d’euros 
hors taxes, en valeur 2010. Ce coût prévisionnel sera affiné fin 2011 
– début 2012. 
 
En 2005, la ligne b du métro avait été estimée à 1 029 millions 
d’euros hors taxes. La différence avec la valeur 2010 s’explique par 
une simple actualisation du coût technique, sans renchérissement du 
projet, et la prise en compte des frais de maîtrise d’ouvrage*. 
 
Le détail de cette estimation figure dans le tableau ci-dessous. Il 
comprend le montant des acquisitions foncières évaluées à 
27 millions d’euros.  
 

Rubriques des coûts liés au projet de seconde 
ligne de métro 

Coûts 
d'investissement 

en millions d'euros 
hors taxes 

valeur janvier 2010 

Etudes  156 

Acquisitions foncières et libérations des emprises 27 

Travaux de la ligne commerciale 976 

Travaux du Garage-Atelier de La Maltière 30 

Matériels roulants et mise en service 102 

TOTAL 1 291 

Tableau 12 : Présentation des coûts de l'aménagement envisagé. 
Source : Semtcar. 
 
 
Une présentation plus détaillée des coûts figure dans la pièce F 
« Appréciation sommaire des dépenses », du présent dossier 
d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique.  
 
 
 
 
 
* voir aussi pièce G page 22 
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Ligne b du métro automatique de Rennes Métropole 
Tableau de correspondance entre les anciennes 

dénominations des stations et les dénominations 
définitives 

 
Le Conseil de Rennes Métropole, réuni le 17 février 2011, a décidé 
de dénommer les quinze stations de la ligne b du métro automatique 
de Rennes Métropole comme indiqué dans le tableau ci-dessous.  
Le dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique 
(comme tous les documents antérieurs auxquels il se réfère), a été 
élaboré pour sa plus grande partie avant cette délibération ; il a donc 
utilisé les anciennes dénominations des stations.  
La carte ci-contre et le tableau suivant permettent d’établir la 
correspondance entre les anciens et les nouveaux noms. 
 

Ancien nom de station 
utilisé dans le présent dossier 

d’enquête préalable à la déclaration 
d’utilité publique 

Nouveau nom de station 

Mermoz St Jacques-Gaîté 

La Courrouze La Courrouze 

Cleunay Cleunay 

Mabilais Mabilais 

Puits Mauger Colombier 

Gares Gares 

Saint-Germain Saint Germain 

Sainte-Anne Sainte Anne 

Jules Ferry Jules Ferry 

Emmanuel Mounier Gros Chêne 

Le Gast Les Gayeulles 

Chateaubriand Irène Joliot-Curie 

Beaulieu-Université Beaulieu Université 

Belle Fontaine Atalante 

Champs Blancs Cesson-Viasilva 
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1. PRÉAMBULE 
 
 
 

 
 
ette partie de l’étude d’impact analyse 

les effets permanents du projet de la seconde 
ligne du métro de l’agglomération rennaise et 
présente les mesures prévues pour supprimer, 
réduire ou compenser ses effets négatifs. 
 
Préalablement au développement des différents 
chapitres, il convient de préciser les notions 
d’effets et de mesures utilisées tout au long de 
cette partie. 

 
 
 

1.1 - EFFETS ET IMPACTS 
Les termes d’effets et d’impacts sont souvent utilisés indifféremment 
pour nommer les conséquences d’un projet sur l’environnement. Les 
textes français régissant l’étude d’impact désignent ces 
conséquences sous le terme d’effets. Il ne sera donc retenu que ce 
seul terme pour les définitions qui suivent.  
 

 Effets directs et effets indirects 
 
La réglementation relative aux études d’impact distingue effets directs 
et effets indirects : 

• un effet direct traduit les conséquences immédiates du projet, 
dans l’espace et dans le temps, 

• un effet indirect résulte d’une relation de cause à effet ayant à 
l’origine un effet direct. Un effet indirect peut concerner des 
territoires éloignés du projet, ou apparaître dans un délai plus ou 
moins long. 

 

 Effets permanents et effets temporaires 
 
La réglementation relative aux études d’impact fait aussi la distinction 
entre effets permanents et effets temporaires : 

• un effet permanent est un effet persistant dans le temps ; il est dû 
à la construction même du projet, ou à son exploitation et son 
entretien, 

• un effet temporaire est un effet limité dans le temps, soit parce 
qu’il disparaît immédiatement après cessation de la cause, soit 
parce que son intensité s’atténue progressivement jusqu’à 
disparaître. Les travaux de réalisation d’un aménagement sont 
par essence limités dans le temps : la plupart des effets liés aux 
travaux sont de ce fait des effets temporaires. 

 
 
 

1.2 - MESURES 
La démarche progressive de l’étude d’impact implique d’abord un 
ajustement du projet au cours de son élaboration vers le moindre 
impact. Cependant, malgré ce principe, tout projet induit des impacts 
résiduels. Dès lors qu’un impact dûment identifié comme 
dommageable ne peut être totalement supprimé, le maître d’ouvrage 
a l’obligation de mettre en œuvre des mesures réductrices et 
compensatoires et de budgéter les dépenses afférentes au titre de 
l’économie globale du projet. 
 

 Mesures de suppression d’impact 
 
Les mesures de suppression sont rarement identifiées en tant que 
telles. Elles sont généralement mises en œuvre ou intégrées dans la 
conception du projet : 

• soit en raison du choix d’un parti d’aménagement qui permet 
d’éviter un impact jugé intolérable pour l’environnement, 

• soit en raison de choix technologiques permettant de supprimer 
des effets à la source.  

 

 Mesures de réduction d’impact 
 
Les mesures réductrices sont mises en œuvre dès lors qu’un effet 
négatif ou dommageable ne peut être supprimé totalement lors de la 
conception du projet. Elles visent à atténuer les effets négatifs du 
projet sur le lieu et au moment où ils se développent. 
 
Elles peuvent s’appliquer aux phases de chantier, de fonctionnement 
et d’entretien des aménagements. Il peut s’agir d’équipements 
particuliers, mais aussi de règles d’exploitation et de gestion. 
 
 
 

C 
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 Mesures de compensation 
 
Ces mesures à caractère exceptionnel sont envisageables dès lors 
qu’aucune possibilité de supprimer ou de réduire les impacts d’un 
projet n’a pu être déterminée. Elles peuvent ainsi se définir comme 
tous travaux, actions et mesures : 

• ayant pour objet d’apporter une contrepartie aux conséquences 
dommageables qui n’ont pu être évitées ou suffisamment 
réduites, 

• justifiés par un effet direct ou indirect clairement identifié et 
évalué, 

• s’exerçant dans le même domaine, ou dans un domaine voisin, 
que celui touché par le projet, 

• intégrés au projet mais pouvant être localisés, s’il s’agit de 
travaux, hors de l’emprise finale du projet et de ses 
aménagements connexes. 
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2. SPATIALISATION DES IMPACTS
 
 
 

 
 
‘objectif de ce chapitre est de présenter 

sous forme cartographique les impacts 
permanents et temporaires engendrés par la 
construction de la seconde ligne du métro de 
l’agglomération rennaise.  
Cette présentation permet d’avoir une vision 
rapide et globale des conséquences spatiales 
du projet sur l’environnement à proximité du 
tracé.  
 
Dans la suite de la présente partie III de l’étude 
d’impact, l’ensemble des effets permanents, 
positifs ou négatifs, imputable à la création de 
la ligne b du métro est exposé en détail. 
 
La description des impacts temporaires fait 
l’objet d’une partie IV spécifique, placée après 
celle-ci. 

 
 
 
 
Le projet a été découpé en 7 sections pour la présentation spatialisée 
des impacts. Pour chaque section, deux planches sur fond 
photographique à l’échelle du 1/4 000ème montrent en vis-à-vis :  

• l’état actuel du site, sans le projet, 

• l’état futur, avec la réalisation de la ligne b du métro automatique ; 
il fait apparaître les impacts permanents et temporaires à 
proximité du tracé. 

 
Ces cartes doivent être lues en tenant compte des précisions 
suivantes : 

• L’état futur est renseigné avec les seuls impacts dont une 
représentation spatiale est possible à l’échelle du plan 
(1/4 000ème). Il ne s’agit donc pas d’une carte exhaustive et 
détaillée des impacts temporaires ou permanents, mais d’une vue 
d’ensemble mettant en exergue les principaux éléments d’impact. 

• Les emprises des travaux en surface comprennent les espaces 
d’implantation des ouvrages réalisés à ciel ouvert, augmentés des 
terrains adjacents sur une largeur variable, de l’ordre de quelques 
mètres, en fonction des besoins du chantier. Elles concernent les 
tranchées couvertes, les stations et les trémies de transition aéro-
souterraines, mais aussi les 3 parcs relais de Mermoz, Le Gast et 
Champs Blancs, ainsi que le garage-atelier de La Maltière.   
Les sections de tunnel ne génèrent aucune emprise de travaux en 
surface. 

• Les bases travaux du tunnelier à La Courrouze et de 
préfabrication du viaduc à Champs Blancs, constituent des 
emprises temporaires de travaux bien délimitées. Ces terrains 
occupés pendant la réalisation de la ligne b seront ensuite 
restitués aux aménageurs des deux ZAC concernées en vue de 
leur urbanisation. 

• Les installations de chantier représentées sous forme d’une 
étoile bleue, désignent de façon indicative les sites où les 
entreprises pourront implanter de façon temporaire (limitée à la 
période des travaux), des bâtiments modulaires de chantier, des 
stocks de matériaux, et assurer le stationnement des matériels et 
engins de travaux publics. A ce stade d’avancement des études 
d’avant-projet, les surfaces concernées par ces installations de 
chantier ne peuvent pas être renseignées avec plus de précision. 

• Les bâtiments détruits pour le passage de la ligne b sont des 
constructions dont la démolition est rendue nécessaire 
uniquement par la réalisation des ouvrages du métro. 

 

 
 
 
 

• Les bâtiments détruits dans le cadre d’opérations 
d’urbanisme sont des constructions dont la suppression est 
programmée au titre de l’aménagement de nouveaux quartiers ou 
de la requalification  de quartiers existants. Pour certains de ces 
bâtiments, cette démolition est coordonnée avec l’insertion de la 
ligne b et rend ainsi possible sa réalisation. 

• Les emprises des parcs relais sur le plan sont indicatives. 

• L’emprise du garage-atelier de La Maltière figurant sur le plan 
est la surface foncière dédiée à cet équipement. Il s’agit de la 
surface maximale susceptible d’être utilisée pour sa réalisation. 
Elle ne préjuge pas des surfaces qui seront réellement bâties 
et/ou imperméabilisées, et qui seront a priori moindres, le solde 
étant consacré à des espaces paysagés. 

• Les puits de secours non localisés sont des ouvrages dont on 
ne connaît pas la position précise au sein des interstations 
concernées au moment de la rédaction de l’étude d’impact. Leur 
localisation sera précisée ultérieurement à l’issue des études 
d’avant-projet. 
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3. L’ENVIRONNEMENT PHYSIQUE ET NATUREL
 
 
 

 
 
e chapitre analyse les effets permanents 

du projet de la seconde ligne du métro de 
l’agglomération rennaise sur l’environnement 
physique et naturel et présente les mesures 
prévues pour supprimer, réduire ou compenser 
ses effets négatifs. 
 
 

 
 
 

3.1 - RELIEF 
3.1.1 Les effets du projet 
Les aménagements liés à la réalisation de la ligne b du métro ne 
modifieront pas la topographie générale du site puisque sur sa plus 
grande longueur, elle sera souterraine. Après la réalisation des 
travaux, la topographie générale des secteurs ayant été affectés par 
des terrassements sera reconstituée. 
 
Par ailleurs, la création des parcs relais et du Garage-Atelier (GAT), 
notamment les ouvrages construits sur des terrains actuellement non 
urbanisés, nécessitera des terrassements pour asseoir leurs plates-
formes de construction. Ces aménagements n’engendreront toutefois 
qu’une modification très ponctuelle de la topographie initiale des sites 
considérés. 
 
L’implantation de la ligne b du métro en souterrain s’accompagne du 
déblaiement d’un volume de matériaux d’excavation conséquent, 
estimé à 1 100 000 m3. La mise en dépôt d’une telle quantité de 
déblais induira la modification de la topographie du ou des sites 
d’accueil (voir chapitre 8).  
 
 

3.1.2 Les mesures 
En l’absence d’impact résiduel permanent significatif au regard de 
cette thématique, aucune mesure de suppression, de réduction ou de 
compensation d’effets négatifs n’est à mettre en œuvre.  
 
Toutefois, une attention particulière sera portée aux sites où les 
matériaux d’excavation seront mis en dépôt (voir chapitre 8).  
 
 

 
 
 

3.2 - CLIMAT 
3.2.1 Les effets du projet 
Le projet n’est pas de nature à modifier directement le climat à 
l’échelle locale ou régionale.  
 
Des variations d’ordre microclimatique sont toutefois possibles, du fait 
des modifications du bilan énergétique au voisinage du sol produits 
par la création et la reconstitution d’espaces verts, la minéralisation 
d’autres espaces notamment pour l’implantation des parcs relais, du 
garage-atelier, de stations, avec la création de volumes construits. 
Ces évolutions resteront limitées en importance et localisées, sans 
présenter un caractère  spécifiquement négatif. 
 
Les effets induits du projet sur les déplacements avec l’incitation à 
utiliser les transports en commun, notamment le métro, seront de 
nature à limiter les émissions polluantes dues au trafic automobile. 
Ceci devrait contribuer à la réduction des émissions de gaz à effet de 
serre, ainsi que d’ozone lors des périodes de fort ensoleillement. De 
ce point de vue, la création de la ligne b, mode de transport collectif 
en site propre contribuant à limiter le trafic automobile, aura des 
effets bénéfiques en apportant une contribution à la lutte contre le 
changement climatique. L’évaluation annuelle des gains de dioxyde 
de carbone (CO2) permis par le projet est estimée dans une 
fourchette de 9 000 à 14 000 tonnes. Le détail de cette estimation est 
fourni plus loin dans la présente partie III de l’étude d‘impact. 
 
 

3.2.2 Les mesures 
En l’absence d’impact résiduel permanent significatif au regard de 
cette thématique, aucune mesure de suppression, de réduction ou de 
compensation d’effets négatifs n’est à mettre en œuvre.  
 
 

C 
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3.3 - SOLS ET SOUS-SOLS 
3.3.1 Le sous-sol 
3.3.1.1 Les effets du projet 
Au-delà de la phase des travaux, la ligne b du métro, les stations, les 
parcs relais et le garage-atelier n’auront pas d’interaction négative 
avec le sous-sol. En effet, le projet s’inscrira pour la partie 
souterraine, à la place du volume de matériaux extraits, sans 
perturbation induite sur les couches géologiques en place. 
 
 
3.3.1.2 Les mesures 
Les mesures de suppression d’impact sont contenues dans la 
conception même du projet, conçu pour s’inscrire sans perturber la 
stabilité physique du sous-sol et éviter que des phénomènes de 
dissolution des matériaux en place ou autres ne soient enclenchés. 
 
En l’absence d’impact résiduel permanent significatif au regard de 
cette thématique, aucune mesure de réduction ou de compensation 
d’effets négatifs n’est à mettre en œuvre.  
 
 

3.3.2 Les sols 
3.3.2.1 Les effets du projet 
Au-delà de la phase des travaux, l’impact permanent sur les sols se 
traduira par trois types de situation : 

• Maintien du sol en place : cas des parties non terrassées sous le 
viaduc ou au niveau du garage-atelier ; 

• Remise en place des terres de découverte sur une épaisseur 
variable, pouvant aller jusqu’à deux mètres, pour reconstitution 
d’un sol, par exemple en recouvrement des tranchées couvertes : 
dans le cas de la mise en place d’un espace vert, … ; 

• Remplacement du sol actuel par un matériau d’apport : cas de la 
création d’une plate-forme de voirie, ou de l’implantation des 
fondations d’un ouvrage, …. 

 
Une fois en place, ces sols seront stables et sans impact permanent 
particulier sur l’environnement. 

3.3.2.2 Les mesures 
Les mesures de réduction d’impact concernent l’attention portée à la 
mise en œuvre des sols reconstitués en vue de l’implantation 
d’espaces verts : réutilisation des terres de bonne qualité, avec mise 
en place de la terre végétale en couche superficielle. 
 
En l’absence d’impact résiduel permanent significatif au regard de 
cette thématique, aucune autre mesure de suppression, de réduction 
ou de compensation d’effets négatifs n’est à mettre en œuvre.  
 
 

3.3.3 Sols et sous-sols pollués 
3.3.3.1 Les effets du projet 
On s’intéresse ici aux seuls effets permanents du projet en phase 
d’exploitation. Les effets des sols pollués liés à la période des travaux 
sont traités dans la partie IV - chapitre 3.2.2 de la présente étude 
d’impact, consacrée aux effets temporaires. 
 
Le tracé de la future ligne b du métro passe au droit de terrains ayant 
pu recevoir, par le passé, des activités potentiellement polluantes 
(terrains militaires, anciennes activités industrielles et artisanales, …) 
ou être remblayés par des matériaux dont on ne connaît pas l’origine.  
 
D’emblée, le secteur de La Courrouze a été identifié comme une 
zone à risques, ce qui a été par la suite confirmé par les études 
menées dans le cadre de l’aménagement de la ZAC. 
  
Afin de cerner les risques de pollution des sols, des investigations 
spécifiques ont été menées lors des campagnes de reconnaissance 
organisées en 2008-2009 et 2010 :  

• Lors de la première campagne en 2008, des sondages avec 
prélèvements de sol pour analyses ont été réalisés de manière 
aléatoire. 

• En 2009, toutes les Installations Classées pour la Protection de 
l’Environnement (ICPE), en activités ou arrêtées, dans un 
périmètre de 50 m de part et d’autre du tracé ont été recensées 
(cf. chapitre 2.4.1 de la partie I de la présente étude d’impact). 

• L’exploitation de ces ICPE est la principale source de pollution 
potentielle identifiée par le Maître d’Ouvrage. La seconde 
campagne de reconnaissance des sols en 2010 a pris en compte 
les risques de pollution identifiés afin de localiser les sondages au 
droit des zones surveillées. 

Les résultats des sondages ont mis en évidence des traces de 
pollution, dont plus de la moitié est située dans le secteur de La 
Courrouze. Comme il s’agit d’une zone à risques bien identifiée, le 
secteur a fait l’objet d’une étude d’Interprétation de l’Etat des Milieux 
(IEM). Une telle étude est nécessaire lorsque l’ouvrage réalisé peut 
se trouver en contact de milieux avec des taux de concentration 
élevés de pollution. Cette hypothèse écarte de fait l’ensemble du 
tracé en tunnel profond, creusé dans le substratum rocheux qui n’est 
pas susceptible d’être contaminé. Elle écarte également la partie 
nord-est du tracé, construite en viaduc. Sur le reste du tracé, 
l’analyse conjointe des activités (passées et présentes) des ICPE le 
long du tracé et des résultats des analyses de la seconde campagne 
de reconnaissance des sols ont conduit à écarter tout risque 
d’incompatibilités des milieux avec le projet, à l’exception du secteur 
de La Courrouze. 
 
En fonction du calage plus précis du tracé au stade de l’avant-projet, 
il sera procédé à des investigations complémentaires dans les autres 
secteurs où des traces de pollution ont été repérées, afin de préciser 
les volumes éventuellement concernés par une mise en dépôt 
spécifique. 
 
L’étude IEM avait pour but de s’assurer que l’état des milieux 
traversés est compatible avec l’exploitation future de la ligne b vis-à-
vis des usagers et de la gestion des ouvrages. 
 
Compte tenu de la nature du projet, les cibles potentielles suivantes 
ont été étudiées dans le cadre de l’étude IEM : 

• Les usagers du futur métro (durée d’exposition moyenne de 
1h/jour), 

• Les opérateurs d’exploitation (durée d’exposition moyenne de 
8h/jour). 

 
Il a été considéré que ces personnes ne seront pas en contact avec 
les eaux de la nappe phréatique et ne seront ainsi exposées qu’à 
l’inhalation de substances potentiellement toxiques présentes dans 
l’air du métro et émises par les nappes et les terres polluées. Cette 
étude a donc été axée sur l’analyse des substances volatiles 
présentes dans la nappe, les sols et l’air ainsi que sur le transfert des 
ces substances dans l’air du métro. Le schéma conceptuel est 
présenté ci-contre (Figure 15). 
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A partir d’une synthèse des résultats analytiques des différentes 
campagnes de sondages réalisées, il a été procédé au calcul, avec le 
logiciel RISC4, de la concentration maximale en substance volatile 
dans l’air du métro à partir des données de concentration source de 
ces substances dans les sols, l’eau souterraine et les gaz du sol. 
 
Les résultats des calculs montrent des concentrations de substances 
volatiles inférieures aux Valeurs Guides d’Air Intérieur (VGAI) de 
l’Agence Française de Sécurité Sanitaire de l'Environnement et du 
Travail (AFSSET) et aux valeurs guides de l’USEPA (United States 
Environmental Protection Agency). Les calculs de risque montrent 
également, et ce pour l’ensemble des substances volatiles, un état 
des milieux compatibles avec les usages projetés. 
 
 
3.3.3.2 Les mesures 
Au vu de la nature du projet de métro et étant donné la méthodologie 
définie dans le guide du Ministère chargé de l’Environnement du 8 
février 2007 intitulé «La démarche d’Interprétation de l’État des 
Milieux», un Plan de Gestion sera requis afin de gérer les terres 
polluées identifiées. Les objectifs du Plan de Gestion seront de : 

• Choisir une stratégie de gestion de terres polluées, évaluer et 
justifier le choix retenu par un bilan coûts/avantages, 

• Concevoir et dimensionner, au stade de l’avant-projet, les 
éventuels travaux de dépollution, de confinement ou de 
protection, 

• Si nécessaire, décrire l’organisation pour ces travaux (y compris 
d’éventuelles préconisations pour la phase travaux), 

• Définir les précautions d’usage à mettre en place après ces 
travaux, 

• Définir le programme de surveillance après travaux, 

• Prouver que les mesures prévues préservent la santé publique 
des futurs usagers du site (via une Analyse des Risques 
Résiduels) et son environnement. 

 
Des prélèvements in situ dans les conduits du métro permettront de 
s’assurer que l’état des milieux est compatible avec les usages 
(usagers du métro et opérateurs d’exploitation). 
 
Par ailleurs, le Garage-Atelier de La Maltière comprendra un atelier 
d’entretien et de réparation susceptible d’utiliser des produits 
polluants (huile, lubrifiant…). La gestion de ces produits sera faite 
avec soin pour éviter le moindre impact sur les sols.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 15 : Schéma conceptuel du transfert des polluants. 
Source : Egis Structures & Environnement. 
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Figure 16 : Principe de drainage des eaux au droit des stations. 
Source : Semtcar. 
 

3.4 - EAUX DE SURFACE ET 
SOUTERRAINES 

Au cours des études, l’ensemble des précautions constructives sont 
étudiées afin d’éviter des impacts permanents qui sont néanmoins 
évoqués ci-dessous. Cela permet au lecteur de comprendre certains 
enjeux clefs de la phase de conception des ouvrages. 
 
On s’intéresse ici aux seuls effets permanents du projet en phase 
d’exploitation. Les effets du projet liés à la période des travaux sont 
traités dans la partie IV - chapitre 3.4 de la présente étude d’impact, 
consacrée aux effets temporaires. 
 
 

3.4.1 Les eaux souterraines 
3.4.1.1 La conception des ouvrages 
Le tunnel mis en place dispose d’un revêtement étanche posé au fur 
et à mesure du creusement. Le vide persistant entre la roche et la 
paroi extérieure du tunnel sera comblé au fur et à mesure de 
l’avancement du tunnelier. L’ouvrage est raccordé de façon étanche 
aux tympans des stations. Ces dispositifs d’étanchéité (revêtement, 
vide annulaire, tympan) rendront l’effet de drainage improbable en 
phase d’exploitation. En sus, un dispositif de collecte d’eau (présence 
d’eau sur les rames par temps de pluie, nettoyage du tunnel) sera 
installé au point bas des ouvrages en tunnel profond et tranchée 
couverte. Ces dispositifs seront équipés de pompes permettant 
d’évacuer les eaux dans le réseau d’assainissement ; le volume 
concerné est très faible.  
 
Par ailleurs, l’implantation du tunnel rend improbable l’effet de 
barrage en phase d’exploitation. En effet, l’ouvrage linéaire est 
immergé dans la nappe du socle rocheux et son épaisseur (diamètre 
extérieur d’environ 8 m) est négligeable à l’échelle de celle-ci. 
 
Les tranchées couvertes peuvent être équipées de drainages 
périphériques avec des siphons drainants encadrant l’ouvrage, ce qui 
leur permet de se maintenir en place malgré le phénomène de 
poussée des eaux. Cela permettra de rétablir la continuité 
hydraulique de l’aquifère en rendant l’effet de barrage négligeable à 
l’échelle des grands écoulements en phase définitive.  
 
Si l'on conserve le principe technique mis en œuvre sur la ligne a 
pour le drainage des eaux au droit des stations, les eaux captées 

proviennent essentiellement de la sous-face du radier. En effet, les 
parois des stations sont étanches et le drainage (tapis drainant + 
drain) est uniquement disposé en sous-face du niveau bas de la 
station, afin de recueillir et d'évacuer les eaux dans le réseau 
d’évacuation des eaux pluviales, et éviter ainsi d'appliquer une sous-
pression sur la dalle inférieure (Figure 16). 
 
Pour l'estimation d'un débit d'exhaure au droit des stations, en phase 
exploitation, il est nécessaire de connaître : 

• la géométrie de la station (profondeur, superficie), 

• la nature des terrains encaissants et leur perméabilité, 

• les variations du niveau de la nappe en périphérie de l'ouvrage. 
 
 
3.4.1.2 Les impacts évités dès la conception des 

ouvrages 
L’implantation d’ouvrages souterrains dans des terrains saturés en 
eau aurait pu se traduire principalement par des variations du niveau 
de la nappe dont l’amplitude, en l’absence de précautions 
particulières, pourrait être supérieure à celle des fluctuations 
naturelles. Dans ce cas, elles auraient été susceptibles d’influer 
principalement, en site urbain, sur : 

• l’approvisionnement en eau dans le cas d’exploitation des nappes 
souterraines, 

• la stabilité des ouvrages existants (immeubles, canalisations…).  
 
Cela peut dépendre non seulement des aquifères recoupés, mais 
aussi des types des ouvrages et des dispositions constructives. 
L’influence sur l’aquifère peut se manifester par une modification des 
caractéristiques du drainage ou par un effet de barrage (remontée du 
niveau de la nappe liée au barrage d’une partie de l’aquifère), ce qui 
sera évité grâce à la nature des ouvrages construits. 
 
Vis-à-vis de l’approvisionnement en eau et de l’exploitation de la 
nappe sous la ville de Rennes, les effets du projet, en absence de 
forages importants réellement utilisés, sont négligeables. 
 
Concernant les ouvrages existants et au droit du bâti jugé vulnérable, 
l’objectif poursuivi dans la conception du métro et par les techniques 
de construction prescrites est de maintenir le niveau des nappes 
entre celui des plus hautes et celui des plus basses eaux connues en 
phase définitive. Pour cela une campagne piézométrique a été 
réalisée pour évaluer les niveaux d’eau de la nappe souterraine au 
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droit du tracé de la ligne b (cf. chapitre 1.4.1 de l’état initial - partie I - 
de la présente étude d’impact). 
 
 
3.4.1.3 Les effets du projet 
Le principe de drainage des eaux consiste à effectuer des pompages 
dans la nappe souterraine. Ces pompages sont réglementés par le 
code de l’Environnement aux articles L214-1 à L214-6.  
 
En phase d’exploitation, compte tenu des méthodes de construction 
des stations (cf. partie IV de la présente étude d’impact, chapitre 2.1 - 
Les procédés de construction), les eaux qui seront pompées 
proviendront du substratum rocheux en sous-face du niveau bas des 
stations.  
 
La campagne de prélèvements a été présentée dans la partie I 
(chapitre 1.4.1.3 sur la qualité des eaux souterraines) ; il faut rappeler 
que les prélèvements réalisés dans les piézomètres dits « courts » ne 
sont pas suffisamment représentatifs des eaux qui seront pompées 
dans le cadre du projet. En effet, les eaux d’exhaure seront celles 
situées au niveau des cotes des futurs radiers situés plus en 
profondeur que certains piézomètres réalisés. 
 
De plus, ces piézomètres courts captaient des nappes perchées, ou 
la nappe alluviale, ne permettant pas un renouvellement d’eau 
suffisant du piézomètre (volume trop faible). Ainsi, les eaux 
analysées étaient chargées en matière en suspension, ce qui n’est 
pas représentatif des eaux qui seront à pomper dans le cadre du 
projet. 
 
Au regard des résultats de la campagne et de la rubrique 2.2.3.0 de 
l’article R.214-1 du code de l’Environnement, les régimes d’instruction 
seraient les suivants dans le cas d’un rejet permanent des eaux 
d’exhaure dans les eaux de surface : 

• Régime d’autorisation pour le puits d’entrée du tunnelier et la 
station Cleunay, 

• Régime déclaratif pour les stations Saint Germain et Emmanuel 
Mounier. 

 
Au regard des niveaux de référence R1 et R21 utilisés pour apprécier 
la qualité des rejets dans les eaux de surface au regard des seuils de 
                                                 
1 Les valeurs des paramètres physico-chimiques des eaux de rejet pour les niveaux de 
référence R1 et R2 sont définies par l’arrêté du 9 août 2006 relatif aux niveaux à prendre en 
compte lors d’une analyse de rejets dans les eaux de surface ou de sédiments marins, 
estuariens ou extraits de cours d’eau ou canaux relevant respectivement des rubriques 2.2.3.0, 
4.1.3.0 et 3.2.1.0 de la nomenclature de l’article R.214-1 du code de l’Environnement. 

la rubrique 2.2.3.0 de la nomenclature de l’article R.214-1 du code de 
l’environnement, relative aux installations, ouvrages, travaux et 
activités soumis à autorisation ou à déclaration en application des 
articles L. 214-1 à L. 214-6, aucun problème particulier n’est relevé 
au droit des stations Puits Mauger, Gares et Chateaubriand. 
 
Ainsi, dans le cadre des études d’avant-projet, deux piézomètres 
complémentaires seront réalisés au droit des stations Mermoz et La 
Courrouze, jusqu’aux niveaux des futurs radiers, afin de réaliser des 
prélèvements d’eaux représentatifs des eaux qui seront pompées en 
phase d’exploitation des stations. 
 
Une nouvelle campagne d’analyses au droit des stations Cleunay, 
Saint Germain et Emmanuel Mounier sera menée afin de vérifier les 
résultats. En effet, localement, les prélèvements d’eaux souterraines 
ont été faits dans des piézomètres « courts », non représentatifs des 
eaux d’exhaure. 
 
Pour les stations Mabilais, Sainte Anne, Jules Ferry et Le Gast, des 
analyses d’eau, en profondeur, devront être réalisées. 
 
La gestion des eaux d’exhaure par réinjection dans les terrains n’est 
pas envisageable dans le cas présent compte tenu de la nature des 
terrains et de leur relative faible perméabilité. En effet, cela  
nécessiterait de nombreux puits d’infiltration et le problème serait, 
outre le coût financier, de les implanter en périphérie des stations 
compte tenu de la présence de réseaux enterrés. 
 
Les eaux d’exhaure sont généralement évacuées par rejet dans le 
réseau d’évacuation des eaux pluviales ; cela devra préalablement 
faire l’objet d’une convention avec la Ville de Rennes. En fonction de 
la qualité des eaux souterraines, les eaux pourront faire l’objet d’un 
traitement avant leur rejet. En effet, la nouvelle campagne d’analyse 
permettra de comparer les prélèvements aux seuils R1 et R2 de la 
nomenclature, et le cas échéant, un dossier de déclaration ou 
d’autorisation sera réalisé pour déterminer les mesures qui seront 
prises afin que les aménagements respectent la réglementation 
relative aux ressources en eau et aux milieux aquatiques. 
 
Un traitement des eaux d’exhaure par décantation avant rejet peut 
être envisagé pour diminuer les teneurs en Matières En Suspension 
(MES) et probablement les concentrations en métaux lourds qui sont 
généralement adsorbées sur les particules fines présentes dans les 
eaux. Ce traitement est simple et peu coûteux. Dans le cas éventuel 
où la présence d’hydrocarbures était détectée, le traitement par 
décantation peut être associé à un déshuileur.  

A l’issue de la nouvelle campagne sur la qualité des eaux 
souterraines et en fonction des résultats, un traitement plus complet 
pourrait être localement nécessaire (filtration par charbon actif par 
exemple). 
 
Le principe de drainage des eaux mis en place au droit des tranchées 
couvertes permet de rétablir le principe de continuité hydraulique de 
l’aquifère. Celui mis en place au droit des stations, assorti de 
pompages et de rejets dans le réseau d’évacuation des eaux 
pluviales, représente un volume très faible, ce qui rend l’effet de 
drainage négligeable à l’échelle des grands écoulements de la nappe 
phréatique. L’impact du projet sur les puits des particuliers, peu 
nombreux près du tracé de la ligne b, est donc nul. Par ailleurs, 
compte tenu de ce volume très faible, le rejet des eaux de pompage 
n’a pas d’impact sur le dimensionnement du réseau d’évacuation des 
eaux pluviales. 
 
 

3.4.2 Les eaux de surface 
3.4.2.1 La conception des ouvrages 
Le Garage-Atelier (GAT) sera équipé d’un bassin de rétention des 
eaux de ruissellement pour éviter une surcharge hydraulique du 
réseau d’évacuation des eaux pluviales. Ce bassin disposera des 
équipements de dépollution des eaux adéquats (déshuileur / 
débourbeur) ; cela est indispensable pour traiter les eaux pluviales 
qui s’écoulent des parkings, mais constituent également un dispositif 
pour traiter les eaux en cas de pollution accidentelle sur le site.  
 
En effet, la présence dans le GAT d’un atelier d’entretien et de 
réparation implique l’utilisation de produits potentiellement polluants 
(huile, lubrifiant,…) qui pourraient rejoindre accidentellement le 
bassin tampon suite à une mauvaise manipulation ou une défaillance 
du système de collecte et de traitement. La gestion de ces produits 
sera faite avec soin, dans le respect des réglementations et normes 
en vigueur, pour parer au risque de déversement dans le bassin de 
rétention des eaux de ruissellement. 
 
Le bassin tampon doit également être dimensionné afin de pouvoir 
stocker les eaux d’extinction des feux en cas d’incendie. En effet, 
celles-ci ne peuvent pas être rejetées dans le milieu naturel à cause 
du risque de pollution et doivent être pompées dans le bassin même 
afin d’être correctement traitées.  
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Les eaux de ruissellement de la section en viaduc et des stations 
aériennes seront évacuées par des rigoles intégrées à l’ouvrage, 
sans traitement préalable puisqu’elles sont assimilées à des eaux de 
toiture. 
 
Les eaux de ruissellement collectées au droit des stations 
souterraines seront rejetées dans le réseau d’évacuation des eaux 
pluviales. 
 
Toutes les eaux pluviales recueillies dans les parcs relais seront 
dirigées vers un dispositif de déshuileur, conformément à la 
réglementation, avant d’être rejetées dans le réseau d’évacuation des 
eaux pluviales. Le gestionnaire du parc relais devra en assurer un 
entretien régulier. 
 
 
3.4.2.2 Effets sur l’imperméabilisation des sols 
Le tracé sur sa plus grande longueur, et 12 des 15 stations, 
s’inscrivent en souterrain, au sein d’espaces en grande majorité déjà 
urbanisés. L’implantation des ouvrages en milieu urbain n’induira que 
peu de nouvelles surfaces imperméabilisées à l’exception de 
l’emprise du GAT, ainsi que de la station et du parc relais des 
Champs Blancs qui concernent des espaces aujourd’hui à l’état 
naturel. 
 
Dans les zones déjà urbanisées, l’aménagement de la ligne b du 
métro et notamment des stations associées, se fera sans évolution 
sensible des surfaces imperméabilisées. De ce fait, la création de la 
ligne n’augmentera pas le ruissellement superficiel et ne nécessitera 
pas le redimensionnement du réseau d’assainissement urbain (eaux 
pluviales et eaux usées). Le système d’assainissement du projet 
s’intégrera au réseau d’assainissement pluvial actuel. 
 
Le secteur de La Maltière, aujourd’hui non urbanisé, sera aménagé 
pour accueillir le Garage-Atelier (GAT) sur une surface d’environ 
7,6 ha. L’apport de surface imperméabilisée dû à cet aménagement 
correspond à l’emprise des bâtiments de remisage, de maintenance, 
de stockage et de bureaux. Le faisceau des voies sera également 
une surface imperméable. La surface exacte imperméabilisée sera 
définie au cours des études d’avant-projet. Néanmoins, 
l’imperméabilisation de ce site nécessitera la réalisation d’un dossier 
de déclaration au titre de la rubrique 2.1.5.0 de la nomenclature de 
l’article R.214-1 du code de l’Environnement. 
 
La construction du parc relais et de la station des Champs Blancs 
augmenteront le ruissellement superficiel, car ils s’inscrivent sur des 

surfaces actuellement naturelles. Néanmoins, l’implantation de ces 
ouvrages se fera dans un secteur en voie d’urbanisation au titre des 
aménagements de la ZAC des Champs Blancs. 
 
 
3.4.2.3 Les effets du projet au plan qualitatif 

 La ligne du métro 
 
Une pollution chronique marginale pourrait être générée par le métro. 
Sa circulation, contrairement au trafic automobile, ne produit pas de 
rejet de particules de combustion. Il peut tout de même être signalé 
que l’usure du revêtement de la voirie et des pneumatiques peut 
entraîner des effets mineurs de pollution. 
 
Une pollution accidentelle correspondrait au risque de déversement 
sur la plate-forme de circulation de produits toxiques, polluants ou 
dangereux. Cependant, ce risque est extrêmement faible. En effet, le 
métro ne comporte pas de réservoir de carburant et ne transporte 
aucun produit dangereux. Ce type de pollution accidentelle ne 
pourrait avoir pour cause qu’une fuite d’huile suite à un accident ou 
une défaillance du matériel roulant. En effet, chaque rame du métro 
contient un petit réservoir d’huile pour le système hydraulique, dont le 
niveau est surveillé automatiquement. En cas de fuite, l’incident est 
transmis au PCC. La rame est immobilisée et une équipe de 
maintenance procède au nettoyage des voies. 
 

 Les parcs relais 
 
Les parcs relais pourraient également être à l’origine d’une pollution 
accidentelle. Mais ce risque est très faible compte tenu de la nature 
des véhicules autorisés à y stationner (absence de poids lourds 
susceptibles de transporter des produits dangereux par exemple). Le 
risque d’accident de la circulation susceptible de provoquer le 
déversement d’hydrocarbures est très faible au vu des vitesses 
réduites pratiquées dans les parcs de stationnement. En cas 
d’accident grave, le gestionnaire du parc relais doit procéder au 
nettoyage du site. De plus, le parc relais est équipé d’un dispositif de 
déshuilage, conformément à la réglementation. 
 
Les études effectuées par Valiron-Tabuchi (spécialistes en gestion 
des eaux urbaines) montrent les principales caractéristiques des 
eaux de ruissellement urbaines. Les valeurs moyennes de 
concentration de divers paramètres polluants des eaux pluviales sont 
données en référence dans le tableau ci-après pour des sites 
urbains. Ces valeurs mettent en avant l’importance de la pollution 

pour les eaux de ruissellement en milieu urbain en raison 
essentiellement de la circulation automobile. 
 

Polluants  
Moyenne de 5 bassins 

pluviaux urbains. Charges 
spécifiques annuelles 

(kg/ha/an). 

Matières en suspensions (M.E.S) 722 
Demande biochimique en oxygène 

(D.B.O.5) 63 

Demande chimique en oxygène (D.C.O) 396 

Azote total (NTK) 13 

Plomb 0,5 

Hydrocarbures 15 
Tableau 1 : Charges spécifiques annuelles des eaux de ruissellement de 
bassins pluviaux urbains. 
Source : Valiron -Tabuchi. 
 
Les modélisations de trafic à l’horizon de la mise en service ont 
montré que grâce au report modal escompté, l’intensité du trafic 
routier sur les voiries à proximité de la ligne du métro sera 
généralement réduite par rapport à un scénario « fil de l’eau » sans 
projet de ligne b. 
 
La réduction de la part modale de la voiture dans les déplacements 
aura un impact positif sur la réduction des risques de pollution 
chronique d’origine routière. Globalement, les rejets résultant de 
l’aménagement des parcs relais et de la voirie (dans le cadre des 
projets de ZAC) ne conduiront pas à une dégradation de la qualité 
des eaux pluviales et de la qualité des cours d’eau de l’agglomération 
rennaise. 
 

 Le Garage-Atelier (GAT) 
 
Le GAT comportera des surfaces imperméabilisées utilisées pour la 
circulation et le stationnement des véhicules du personnel. Il serait 
donc possible de retrouver les même types de pollution des eaux 
pluviales signalés précédemment, tant pour la voie de circulation 
interne que pour les parcs de stationnement : pollution chronique et 
pollution accidentelle. La pollution chronique engendrée par le trafic 
routier serait extrêmement faible sur le site. Concernant la pollution 
accidentelle, le risque serait lui aussi limité compte tenu des faibles 
vitesses pratiquées, du nombre réduit de véhicules et de l’absence de 
circulation générale sur le site.  
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3.4.3 Les eaux usées 
3.4.3.1 La conception des ouvrages 
Les équipements du garage-atelier (GAT) contiennent une machine 
pour laver les rames du métro ; le circuit de lavage fonctionne à partir 
du réseau d’eau potable. Environ 70 % des eaux seront recyclées sur 
place et injectées de nouveau dans le circuit. Le reste sera évacué 
dans le réseau d’eaux usées après un traitement conforme aux 
normes de rejet de la collectivité. 
 
L’ensemble des sanitaires du site du GAT sera relié au réseau 
d’évacuation des eaux usées. 
 
Les parcs relais et les stations du métro sont considérés comme des 
lieux de passage. Comme pour la ligne a, les parcs relais ne seront 
pas équipés de toilettes publiques, mais seulement de sanitaires à 
l’usage du personnel de gardiennage, qui seront reliés au réseau 
d’évacuation des eaux usées. De même, les stations ne seront pas 
équipées de toilettes publiques, mais seulement de sanitaires 
destinés aux personnels de maintenance et installées dans les locaux 
techniques. Ces sanitaires seront également reliés au réseau 
d’évacuation des eaux usées. 
 
 
3.4.3.2 Les effets du projet 
Les eaux usées seront dirigées vers le réseau d’assainissement et 
traitées à la station d’épuration de Beaurade. Elles représenteront un 
volume très faible qui est sans impact sur le dimensionnement 
général du réseau. 
 
Les eaux pompées dans la nappe souterraine seront rejetées dans le 
réseau d’assainissement. Cet impact a déjà été étudié au chapitre 
3.4.1.3. 
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3.5 - MILIEUX NATURELS ET 
VÉGÉTALISÉS 

3.5.1 Effets généraux 
L’impact sur les milieux naturels et espaces verts de l’agglomération 
rennaise sera variable selon la configuration de l’ouvrage. En effet, 
sur le tronçon central, correspondant au tunnel profond dans la partie 
urbaine, seules les émergences pour les stations et puits de secours 
pourront entraîner des suppressions d’espaces verts ou de végétaux 
qui pourront être compensées lors des aménagements de surface 
des abords des stations. 
 
Pour les sections en tranchée couverte, il sera remis en place dans 
certains cas au-dessus de l’ouvrage, une épaisseur de terre 
suffisante pour permettre la reconstitution d’espaces verts, avec la 
possibilité de planter des arbres dont le développement racinaire sera 
compatible avec la présence de la dalle de l’ouvrage à faible 
profondeur. 
 
L’implantation d’une ligne de métro contribuera au réaménagement 
qualitatif des espaces traversés. Le projet, notamment dans sa partie 
aérienne, nécessitera de dégager une emprise au sol au détriment 
parfois des abords existants et du patrimoine végétal : arbres d’ali-
gnement, massifs arbustifs. Un projet paysager sera conçu afin de 
recréer ce patrimoine. Les premiers jalons de ce projet sont posés 
plus loin dans le chapitre 6.4.7.  
 
 

3.5.2 Effets sur les milieux naturels  
 Les milieux naturels remarquables  

 
Le projet ne traverse aucune zone d’inventaire ou de protection des 
milieux naturels d’intérêt patrimonial : ZNIEFF, ZICO, ZPS, SIC, zone 
humide d’importance internationale (convention de Ramsar), réserve 
naturelle, … Il n’aura pas non plus d’effet négatif sur les autres 
espaces naturels les plus sensibles du point de vue écologique et 
patrimonial existant dans l’agglomération rennaise (Milieux Naturels 
d’Intérêt Écologique - MNIE). 
 
Une évaluation des incidences du projet sur Natura 2000 est réalisée 
par ailleurs. Elle fait l’objet d’une analyse spécifique en partie IX de la 
présente étude d’impact. 

 Les milieux naturels « ordinaires » 
 
Pour les milieux naturels et espaces verts « ordinaires » impactés, 
par le projet –c'est-à-dire ceux situés dans les sections en aérien, ou 
au niveau des stations, puits de secours et tranchées couvertes qui 
auront fait l’objet d’un réaménagement complet en surface après les 
travaux– deux cas sont à distinguer : 

• Les espaces urbains ou périurbains déjà fortement aménagés, 
offrant des habitats naturels anthropisés et accueillant des 
espèces animales et végétales relativement communes.  
Dans ce type d’espace, le changement des caractéristiques du 
site (nouvelle couverture végétale, minéralisation des surfaces, 
…) suite à la réalisation de la ligne b du métro, pourra conduire à 
des modifications de la composition des populations animales et 
végétales, sans toutefois engendrer des impacts significatifs sur 
ces espèces. Largement répandues sur les autres parties de la 
ville, elles auront la capacité à recoloniser progressivement les 
espaces nouvellement aménagés dont les caractéristiques seront 
proches de celles des espaces urbains existant à proximité. 

• Les espaces périurbains peu aménagés, ou aménagés avec une 
forte trame végétale, localisés aux extrémités nord-est (Longs 
Champs et Champs Blancs), et sud-ouest (La Courrouze et La 
Maltière) du tracé.  
Dans ce second cas, les modifications apportées aux 
caractéristiques initiales du site seront plus ou moins importantes 
en matière d’occupation du sol : remplacement d’un espace de 
type rural / agricole (Champs Blancs, La Maltière) ou boisé (La 
Courrouze, Longs Champs), par un espace urbain, modification 
de la palette végétale et des habitats naturels offerts, … De ce 
fait, elles induiront des changements plus significatifs dans les 
populations animales et végétales présentes. 

 

3.5.3 Effets sur la végétation arborée 
3.5.3.1 Effets du projet  
L’évaluation des impacts sur les espaces arborés traversés par la 
ligne b du métro a été divisée en plusieurs sous-secteurs pour plus 
de lisibilité. La description commence par le Garage-Atelier de La 
Maltière au sud-ouest, et se poursuit le long de la ligne jusqu’au 
secteur des Champs-Blancs à l’extrémité nord-est. La végétation 
décrite correspond au patrimoine arboré qui sera impacté de façon 
définitive après la réalisation des travaux : l’impact sera donc perma-
nent lorsque la création de la seconde ligne du métro induit la 
disparition de certains arbres ou ensembles arborés.  
 
Toutefois, il convient de préciser que le maître d’ouvrage ayant une 
volonté forte d’intégration du projet, a intégré dès sa conception, la 
préservation chaque fois que possible  des arbres de qualité existants 
aux abords du tracé, ainsi que la reconstitution d’une trame verte 
dans les secteurs impactés par les aménagements en surface, 
notamment la partie en viaduc située au nord-est. Ainsi, tous les 
projets d’aménagement des abords des stations contribueront à 
réintroduire un patrimoine arboré en ville. En sus, et cela a été 
évoqué en introduction de ce chapitre, un projet paysager sera 
proposé pour accompagner les trois kilomètres de viaduc ; il 
contribuera également à conforter les structures paysagères locales 
et les réseaux de cheminements doux. 
 

 Bande d’évaluation des impacts sur le patrimoine arboré 
 
Pour l’évaluation des impacts sur le patrimoine arboré, il a été retenu 
une bande d’effet potentiel de 10 m de large de chaque côté de l’axe 
de la future ligne b. En effet, à l’intérieur de cette bande d’une largeur 
totale de 20 m, on peut considérer que les arbres présents sur 
l’emprise de l’ouvrage (viaduc, tranchées couvertes, stations et puits 
de secours) seront, soit supprimés, soit pourraient être conservés 
mais au prix de dommages importants aux racines ou aux parties 
aériennes. A titre indicatif, il convient de retenir qu'un arbre déployant 
un houppier de 50 m² de projection au sol, étend son système de 
racines sur une surface au moins double. Autrement dit, un arbre de 
vingt mètres de hauteur subira probablement des dommages 
importants aux racines si un creusement est effectué à moins de 
quinze mètres de son tronc. Les dommages notables surviennent dès 
que des racines d'un diamètre supérieur à 3/5 cm sont coupées. La 
compaction du sol par des engins a également un effet néfaste sur la 
santé des racines et des arbres auxquels elles appartiennent. 
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 Site du Garage-Atelier de La Maltière 
 
Le terrain du futur Garage-Atelier est un vaste pré fauché où les 
boisements se limitent principalement à un double alignement de 
peupliers noirs d’Italie dans la moitié sud ; il s’agit de sujets âgés et 
de faible intérêt.  
 
En limite nord du terrain, le long d’une ancienne voie ferrée, existe 
une haie arborée constituée de plantations sur talus, d’essences et 
d’âges divers, avec quelques grands sujets intéressants. 
 
A la pointe sud du site, est localisé un groupe d’arbres d’essences 
variées en accompagnement d’un bassin d’agrément (Figure 17). 
 
Tous les peupliers sont appelés à disparaître car situés au milieu de 
l’emprise du GAT. Par ailleurs, la présence de cette essence avec 
son système racinaire puissant et sa forte capacité de propagation, 
est incompatible avec les contraintes d’entretien ultérieur des voies 
du GAT ; leur élimination apparaît donc nécessaire.  
 
Certains sujets de la haie arborée au nord et du groupe d’arbres de la 
pointe sud pourraient être conservés en fonction des dispositions 
d’aménagement retenues dans l’avant-projet. 
 
 

Référence Type de patrimoine Description de qualité Arbres 
impactés 

A Haie arborée 

Plantations isolées ; 
essences et âges 

divers, avec quelques 
sujets intéressants 

non 

B Double alignement de 
peupliers d’Italie 

Sujets âgés 
Faible intérêt oui 

C Bosquet de saules Faible intérêt oui 

D 

Groupe d’essences 
diverses : bouleau, 

charme, marronnier, 
saule pleureur … 

Composition paysagère oui, 
partiellement 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 17 : GAT de La Maltière - Impacts sur le patrimoine arboré. 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés. 
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Alignements de peupliers au sein du site du Garage-Atelier. 
Photo de gauche : le long de la rocade ouest 
Photo de droite : au centre du terrain 
 

 
 
 
 

Ambiances végétales sur le site Garage-Atelier (GAT) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Boisements en limite nord du site du Garage-Atelier 
 
 

 
 
Extrémité sud du site du Garage-Atelier. 
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 Section entre le Garage-Atelier et la station Mermoz 
 
Cette section est située autour de la rocade ouest, au niveau de 
l’échangeur de la porte de Saint-Nazaire (Figure 18). Elle est 
caractérisée par une zone d’activités hétérogène de bord de rocade 
avec des voiries larges. 
 
Du point de vue de la végétation, quelques arbres existent au bord de 
la bretelle de sortie nord de l’échangeur, le rond-point étant occupé 
par de la végétation arbustive. Dans l’ensemble, les sujets présentent 
peu d’intérêt. 
 
Sur cette section, le projet est en tranchée couverte après la trémie 
de transition en sortie du Garage-Atelier de La Maltière. Un groupe 
d’arbres est impacté à l’ouest de la bretelle de sortie de la rocade, au 
droit des logements de fonction de l’Armée. 
 

 
 
 
 

 
 

 
 
Figure 18 : La Maltière - Mermoz - Impacts sur le patrimoine arboré 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés. 
 
 

Référence Type de patrimoine Description de qualité Arbres 
impactés 

a 
Végétation mixte de 

talus (bouleaux, 
genêts, ajoncs, saules) 

Peu d'intérêt oui 

b Groupement de 
chênes Peu d'intérêt non 

c 
Groupement de 

chênes, bouleau et 
saules 

Peu d'intérêt oui 
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Figure 19 : Station Mermoz - Impacts sur le patrimoine arboré 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés. 

 
 
 
 
 

 

 Station Mermoz et parc relais Mermoz 
 
Ce site est proche de la rocade ouest, à l’extrémité du boulevard 
Jean Mermoz (Figure 19). Il est en profonde évolution du point de 
vue de l’occupation du sol et du paysage, à cause de l’urbanisation 
en cours de la ZAC de La Courrouze. 
 
Il persiste, au nord de la future station Mermoz, des vestiges de la 
trame verte initiale, avec un groupe de chênes et des marronniers 
isolés. Ces arbres sont à conserver dans le cadre de l’aménagement 
de la ZAC ; ils ne seront pas impactés par le projet de la ligne b et sa 
station, dont la localisation tient compte de cette volonté de 
préservation. 
 
Le parc relais Mermoz implanté au sud du boulevard Jean Mermoz et 
de la future station de la ligne b entraînera la disparition de 3 arbres 
isolés de faible intérêt. 
 
 

Référence Type de patrimoine Description de qualité Arbres 
impactés 

a Groupement de 
chênes Beaux sujets non 

b Marronniers isolés Beaux arbres non 

c Arbres isolés Intérêt faible  oui 

 
 
 



 

 Pièce H2 - Etude d’impact - partie III III-37 / III-270 

 Interstation Mermoz - La Courrouze 
 
Dans l’emprise du boulevard Jean Mermoz (Figure 20), la végétation 
est quasi-absente, à l’exception d’un marronnier remarquable 
(élément noté b sur l’illustration) face à l’entrée de la voie de 
desserte, en rive sud du boulevard.  
 
En revanche, de beaux arbres sont présents en arrière des murs, 
notamment coté nord dans l’enceinte des terrains militaires. Ces 
arbres sont protégés au PLU de Saint-Jacques-de-la-Lande en tant 
que « espace boisé classé à protéger ou à créer » et « haie et 
boisement à conserver ou à créer ». Les arbres situés le plus à l’est 
seront impactés par le projet de la ligne b. 
 
En limite sud du boulevard Jean Mermoz existent quelques arbres en 
alignement épars (groupe c sur l’illustration) de faible intérêt ; étant 
localisés dans l’emprise du projet de la ligne b, ils seront supprimés. 
 
La voie de desserte du 16ème Groupement d’Artillerie, perpendiculaire 
au boulevard Jean Mermoz, est bordée de très beaux arbres 
d’espèces variées, la plupart se trouvant sur la propriété de l’Armée 
(groupe a de l’illustration). Une partie est protégée au PLU de Saint-
Jacques-de-la-Lande en tant que « haie et boisement à conserver ou 
à créer ». 
 
 

Référence Type de patrimoine Description de qualité Arbres 
impactés 

a 

Groupement d'arbres 
d'espèces variées 

dans la propriété de 
l'Armée (marronnier, 
peupliers, chênes, 
charmes, bouleau) 

Très beaux spécimens oui 

b Marronnier 
remarquable Très bel arbre non 

c Alignement épars 
d'épicéas Peu d'intérêt oui 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 20 : Interstation Mermoz - La Courrouze - Impacts sur le patrimoine 
arboré 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés. 
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Ambiances végétales sur le tracé de la section en tranchée 
couverte entre les stations Mermoz et La Courrouze. 
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 Station La Courrouze 
 
Ce secteur est situé sur la voie de desserte du 16ème Groupement 
d’Artillerie ; il comprend une partie privée appartenant à l’Armée 
(Figure 21). La végétation est marquée par de très beaux et 
imposants spécimens d’arbres dans l’espace vert situé devant le 
terrain militaire. Une partie est protégée au PLU de Saint-Jacques-
de-la-Lande en tant que « haie et boisement à conserver ou à 
créer ». 
 
Plusieurs arbres seront impactés par la tranchée couverte et la future 
station La Courrouze. Au cours des études d’avant-projet, il sera 
recherché une optimisation des emprises de la station afin de 
préserver le maximum d’arbres de ce secteur. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
Figure 21 : Station La Courrouze - Impacts sur le patrimoine arboré 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés. 
 
 

Référence Type de patrimoine Description de qualité Arbres 
impactés 

a 

Espace vert 
comprenant des 

chênes, tilleuls, frênes, 
pins, charmes, érables 

Très bel ensemble, 
type parc paysager oui 

b Boisement dense Beaux arbres bien 
développés non 

c 
Arbres 

d'accompagnement de 
parking 

Beaux sujets oui 
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Figure 22 : Interstation La Courrouze - Cleunay, section en tranchée 
couverte - Impacts sur le patrimoine arboré 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés. 

 
 

 Interstation La Courrouze - Cleunay, section en tranchée 
couverte 

 
Au sein de la ZAC de La Courrouze, sur une courte distance au-delà 
de la station La Courrouze, la ligne b sera insérée en tranchée 
couverte avant de s’enfoncer en tunnel profond (Figure 22). 
 
Sur cette section, le projet va impacter des bosquets d’arbres que 
l’aménagement en cours du site aura épargnés. 
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 Station Cleunay 
 
Ce secteur urbain est situé près du carrefour entre les rues Jules 
Lallemand et Ferdinand de Lesseps, au cœur du quartier d’habitat de 
Cleunay où sont mêlés immeubles, commerces, square et parkings 
(Figure 23).  
 
La végétation très urbaine se compose d’arbres d’alignement et de 
groupements d’arbres des espaces verts. Le square des Oliviers est 
inscrit au PLU de Rennes comme espace d’intérêt paysager (article 
L.123-1 7° du code de l’Urbanisme). 
 
La partie sud du square des Oliviers (noté a sur l’illustration) est 
comprise dans l’emprise de la future station Cleunay ; les arbres 
présents seront abattus. Il en sera de même pour une partie des 
peupliers (notés b sur l’illustration) au nord de l’immeuble bordant la 
rue Jules Lallemand, par ailleurs voué à être déconstruit pour laisser 
la place à une nouvelle construction dans le cadre de l’opération de 
renouvellement urbain du quartier. A terme, c’est donc l’ensemble de 
ce secteur qui sera recomposé au plan des espaces publics et de 
leur aménagement paysager. 
 
Les autres arbres et espaces verts aux abords de la future station 
Cleunay ne seront pas impactés par le projet de la ligne b. 
 
La station Cleunay sera une station semi-profonde qui autorisera la 
replantation d’arbres en surface, dont les caractéristiques racinaires 
seront compatibles avec la présence de l’ouvrage, en compensation 
des arbres abattus. 
 
 
 
 
 
 
 

 

Référence Type de patrimoine Description de qualité Arbres 
impactés 

a Square des Oliviers, 
espace vert 

Végétation diversifiée, 
quelques sujets 

intéressants 

oui, 
partiellement

b Alignement de 
peupliers 

Patrimoine peu 
qualitatif en voie de 

dépérissement 

oui, 
partiellement

c Tilleuls Arbres bien développés 
mais état irrégulier non 

 

 
 

 
 
Figure 23 : Station Cleunay - Impacts sur le patrimoine arboré 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés. 
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Figure 24 : Station Mabilais - Impacts sur le patrimoine arboré 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés. 

 

 
 
 
 
 

 
 

 Station Mabilais 
 
Ce secteur urbain d’habitat est situé au sud du quai Saint-Cyr, près 
du carrefour entre les rues Malakoff et de Redon (Figure 24). Dans 
cette zone, des arbres d’accompagnement urbains sont en place 
dans l’espace public (trottoirs, parking paysager) ou dans les espaces 
privés mitoyens (Foyer de réinsertion sociale Adsao-Revivre). 
 
Les tilleuls remarquables et protégés au PLU de Rennes, encadrant 
l’hôtel particulier à l’angle de la rue Malakoff et du boulevard Voltaire, 
ne seront pas impactés. Il en sera de même pour les érables 
champêtres au sud du boulevard Voltaire. 
 

 
 
 

Référence Type de patrimoine Description de qualité Arbres 
impactés 

a Jeunes pins 

Plantations récentes 
dans un espace vert 

d'accompagnement de 
parking 

oui 

b Tilleuls remarquables 

Grands sujets 
accompagnant l'hôtel 
particulier, apportant 

une présence végétale 
manquant à l'espace 

public 

non 

c Érables champêtres 

Quelques arbres de 
qualité moyenne dans 
un espace dévolu à la 

voirie 

non 
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 Station Puits Mauger 
 
Ce secteur est situé rue du Puits Mauger, devant l’entrée du centre 
commercial Colombia (Figure 25) Cette rue qui est principalement 
dédiée à la circulation, comprend une chaussée largement 
dimensionnée (double sens de circulation avec terre-plein central, 
couloirs bus, contre-allées de stationnement latéral,...). De nombreux 
charmes sont plantés en alignement le long des voies. 
 
Les arbres dans l’emprise de la future station seront supprimés. Ces 
suppressions d’arbres s’inscriront à terme dans une recomposition 
plus large de l’espace public de ce secteur, qui fera évoluer 
l’aménagement paysager en lien avec le plan de circulation adopté. 
 
La station Puits Mauger sera une station profonde qui autorisera la 
replantation d’arbres en surface, dont les caractéristiques racinaires 
seront compatibles avec la présence de l’ouvrage, en compensation 
des arbres abattus. 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
Figure 25 : Station Puits Mauger - Impacts sur le patrimoine arboré 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés. 
 

Référence Type de patrimoine Description de qualité Arbres 
impactés 

a Charmes houblon 

Plantation massive de 
charmes, dont la taille 

et l'état sont très 
irréguliers 

oui 
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Figure 26 : Station Gares - Impacts sur le patrimoine arboré 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés. 
 
 

Référence Type de patrimoine Description de qualité Arbres 
impactés 

a Alignements de 
charmes 

Paysage 
caractéristique et 

qualitatif de l'avenue 
non 

b Mail de frênes Plantations récentes, 
bon état 

oui, 
partiellement 

c Mail de frênes Plantations récentes, 
état moyen non 

 

 
 
 
 

 Station Gares 
 
La station Gares, s’insérera au sein de la vaste place de la Gare 
(Figure 26). Agrémentée de jets d’eau en son centre, elle est bordée 
d’immeubles de caractère aux pieds desquels se trouvent de 
nombreux restaurants. Des arbres d’alignement structurent la place 
en mail urbain. 
 
La future station Gares entraînera la disparition d’une partie des 
frênes existants. Cet impact est à replacer dans le contexte plus large 
du projet de Pôle d’Echanges Multimodal de la Gare dont la 
réalisation sera simultanée avec celle de la ligne b du métro. C’est 
donc l’ensemble de la place qui sera reconfigurée selon un projet 
d’aménagement paysager global.  
 
La station Gares sera une station profonde qui autorisera la 
replantation d’arbres en surface de la place, dont les caractéristiques 
racinaires seront compatibles avec la présence de l’ouvrage, en 
compensation des arbres abattus. 
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 Station Saint Germain 
 
La future station Saint Germain sera implantée sur la place du même 
nom, petite place urbaine se trouvant devant l’église Saint-Germain 
(Figure 27). Cette place est occupée en son centre par un parking 
planté de deux rangées de tilleuls ; elle accueille également un 
marché hebdomadaire. D’autres places de stationnement sont 
offertes en bordure de la voie qui entoure la place. Deux groupes 
d’arbres (charmes et chênes) bordent l’ouverture de la place vers le 
quai Chateaubriand et la Vilaine. 
 
Les tilleuls de l’espace central seront supprimés du fait de leur 
présence sur l’emprise de la future station. Les charmes pourront être 
conservés, mais les chênes seront supprimés dans le cadre de la 
construction d’un nouvel immeuble en place des n° 13, 15 et 17 quai 
Châteaubriand ainsi que des n° 2, 4 et 4 bis rue des Francs 
Bourgeois (place Saint Germain), qui accueillera en rez-de-chaussée 
une des émergences de la station Saint Germain. 
 
La station Saint Germain sera une station profonde qui autorisera la 
replantation d’arbres en surface de la place, dont les caractéristiques 
racinaires seront compatibles avec la présence de l’ouvrage, en 
compensation des arbres abattus. 
 
 
 
 

Référence Type de patrimoine Description de qualité Arbres 
impactés 

a Mail de tilleuls Éléments paysagers 
remarquables 

oui, en 
totalité 

b Charmes 
Arbres de qualité, 

plantés proches des 
bâtiments 

non 

c Chênes Arbres plantés proches 
des bâtiments oui 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
  

 
 
Figure 27 : Station Saint Germain - Impacts sur le patrimoine arboré 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés. 
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Figure 28 : Station Sainte Anne - Impacts sur le patrimoine arboré 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés. 

 

 
 
 
 
 

 
 

 Station Sainte Anne 
 
Cette future station de la ligne b est située au cœur du quartier 
historique, sur la place Sainte Anne (Figure 28), bordée par les 
fameuses maisons de pan de bois colorées. La place est déjà 
desservie par une station de la ligne a. Un mail végétal récent et des 
groupements d’arbres agrémentent cet espace urbain. 
 
Les arbres de la place ne se situent pas sous l’emprise prévisionnelle 
de la station, mais sa réalisation nécessitera des installations de 
chantier sur le reste de la place. Un impact indirect et temporaire sur 
les arbres est donc possible, mais reste difficile à quantifier 
actuellement. 
 
 

 
 

Référence Type de patrimoine Description de qualité Arbres 
impactés 

a Chênes rouges 3 arbres, état irrégulier non 

b Mail de platanes 

Jeunes plantations 
datant du 

réaménagement de la 
place lors de la 

construction de la 
station de métro de la 

ligne a 

oui, 
peut-être 
pour une 
trémie de 

sortie 

c Aulnes 
Arbres en mauvais état, 

plantés proche des 
façades 

non 
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 Stations Jules Ferry 
 
Ce secteur urbain est situé en partie sur le terrain situé à l’angle nord-
ouest de la rue Jean Guéhenno et de l’avenue Jules Ferry, à 
proximité du bâtiment des anciennes archives départementales.  
 
De grands arbres (tilleuls et orme) bordent le parking au sud, le long 
de la rue Jean Guéhénno. L’avenue Jules Ferry est agrémentée d’un 
alignement de peupliers côté est, et à l’opposé, un cèdre de grande 
taille est placé en façade des anciennes archives départementales. 
 
La station Jules Ferry nécessitera la suppression d’une partie des 
peupliers en alignement avenue Jules Ferry et probablement d’arbres 
isolés le long de la rue Jean Guéhenno. 
 
La station Jules Ferry sera une station semi-profonde qui autorisera 
la replantation d’arbres en surface, dont les caractéristiques 
racinaires seront compatibles avec la présence de l’ouvrage, en 
compensation des arbres abattus. 
 
 
 
 

Référence Type de patrimoine Description de qualité Arbres 
impactés 

a Tilleuls et orme isolé Beaux sujets bien 
développés oui 

b Cèdre isolé Arbre structurant le 
paysage non 

c Alignement de 
peupliers 

Patrimoine végétal de 
qualité médiocre 

oui, 
partiellement 

 

 
 
 
 
 

 
 

 
 
Figure 29 : Station Jules Ferry - Impacts sur le patrimoine arboré 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés. 
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Figure 30 : Station Emmanuel Mounier - Impacts sur le patrimoine arboré 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés. 

 

 
 
 
 

 
 

  Station Emmanuel Mounier 
 
Cette future station est localisée à l’intersection de la rue de la 
Marbaudais et du boulevard Emmanuel Mounier, à proximité de 
l’église Saint-Laurent et du centre commercial Gros Chêne (Figure 
30).  
 
Le site possède un patrimoine arboré de grande taille important : 
alignements boulevard Emmanuel Mounier et rue de la Marbaudais, 
arbres d’accompagnement du parking, ….  
 
Les arbres de l’espace vert accompagnant le parking (groupe noté c 
sur l’illustration ci-contre) et le groupe de trois cyprès devant l’église 
Saint-Laurent seront supprimés. Quelques féviers de l’alignement du 
boulevard Emmanuel Mounier seront aussi impactés. Les 
alignements de prunus en pied de la barre d’immeuble de la rue de la 
Marbaudais devraient être épargnés en quasi-totalité.  
 
La station Emmanuel Mounier sera une station semi-profonde qui 
autorisera la replantation d’arbres en surface, dont les 
caractéristiques racinaires seront compatibles avec la présence de 
l’ouvrage, en compensation des arbres abattus. 
 
 
 

 
 

Référence Type de patrimoine Description de qualité Arbres 
impactés 

a Alignements de féviers 
Alignement structurant 
le paysage, sujets de 

qualité irrégulière 

oui, 
partiellement

b Bosquet (tilleuls et 
frênes) 

Grands sujet 
remarquables 

oui, 
partiellement

c 

Espace vert 
d'accompagnement de 

parking (charmes, 
cerisiers, cyprès) 

Patrimoine sans grande 
qualité oui 

d Cyprès 3 sujets groupés oui 
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 Interstation Emmanuel Mounier - Le Gast 
 
Ce secteur urbain composé d’immeubles en barres et tours est situé 
entre l’avenue de Rochester et la rue Guy Ropartz (Figure 31). Dans 
cette section, la ligne b du métro abandonne le tunnel profond à partir 
de l’avenue de Rochester pour s’insérer en tranchée couverte vers la 
station Le Gast.  
 
Des arbres d’alignement urbain sont présents, de même que des 
groupements d’arbres et arbres isolés donnant un aspect de parc 
paysager. 
 
Le projet de la ligne b entraînera la disparition d’un certain nombre 
d’arbres tout au long de la tranchée couverte au nord de l’avenue de 
Rochester. Cet impact est à placer dans le contexte d’évolution du 
quartier qui fait l’objet d’une opération de renouvellement urbain, 
coordonnée avec l’insertion du métro. De ce fait, l’espace public va 
être recomposé dans le cadre de la Zone d’Aménagement Concerté 
(ZAC) Maurepas - Gayeulles, avec une forte requalification 
paysagère, tant au niveau des voiries principales (avenue de 
Rochester, rue Guy Ropartz …), que des plantations les 
accompagnant. L’impact sur le patrimoine arboré doit dès lors être 
examiné de façon globale avec celui de la ZAC. 
 
 

Référence Type de patrimoine Description de qualité Arbres 
impactés 

a Alignement de tilleuls Jeune alignement 
structurant le paysage 

oui, 
partiellement 

b 
Square des 

Marginelles, espace 
vert 

Espace peu qualitatif, 
planté de peupliers. Un 
cytise remarquable de 
par sa taille et son âge 

oui, 
partiellement 

c Square Armand de la 
Rouerie, espace vert 

Espace vert intéressant 
accompagnant le 

parking et les 
immeubles 

oui, 
partiellement 

d 
Conifères isolés et 

groupement de 
bouleaux  

Arbres développés 
mais peu esthétiques oui 

e 

Arbres d'alignement 
(peupliers) et terre-
plein central planté 
(pins, abies, thuyas, 
charmes, prunus) 

Arbres de qualité et 
d'intérêt moyens oui 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 31 : Interstation Emmanuel Mounier - Le Gast, section en tranchée 
couverte - Impacts sur le patrimoine arboré 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés. 
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Ambiances végétales sur le tracé de la section en tranchée 
couverte entre l’avenue de Rochester et la station Le Gast. 
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 Station Le Gast et parc relais Le Gast 
 
Cette future station est située à l’angle de la rue Guy Ropartz et du 
nouvel axe est/ouest créé dans le cadre de la Zone d’Aménagement 
Concerté (ZAC) Maurepas – Gayeulles (Figure 32).  
 
Des arbres d’alignement sont présents dans ce secteur, de même 
que des groupements d’arbres et arbres isolés, type parc paysager. 
 
Le projet de la ligne b entraînera la disparition d’un certain nombre 
d’arbres au droit de la future station Le Gast. Cet impact est à placer 
dans le contexte d’évolution du quartier qui fait l’objet d’une opération 
de renouvellement urbain, coordonnée avec l’insertion du métro. De 
ce fait, l’espace public va être recomposé dans le cadre de la Zone 
d’Aménagement Concerté (ZAC) Maurepas - Gayeulles, avec une 
forte requalification paysagère, tant au niveau des voiries principales 
(avenue de Rochester, rue Guy Ropartz …), que des plantations les 
accompagnant. L’impact sur le patrimoine arboré doit dès lors être 
examiné de façon globale avec celui de la ZAC. 
 
 
 
 

Référence Type de patrimoine Description de qualité Arbres 
impactés 

a Alignement de 
liquidambars 

Jeunes sujets de 
qualité oui 

b Alignement de 
peupliers d'Italie 

Alignement peu 
qualitatif, qualité 

phytosanitaire médiocre 

oui, 
partiellement 

c Tilleuls plantés dans 
square 

Patrimoine arboré 
intéressant, mais 
espace vieillissant 

oui, 
partiellement 

d Groupement de cèdres Sujets bien développés 
intéressants oui 

 

 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
Figure 32 : Station Le Gast - Impacts sur le patrimoine arboré 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés. 
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Figure 33 : Interstation Le Gast - Chateaubriand - Impacts sur le patrimoine 
arboré 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés. 

 

Référence Type de patrimoine Description de qualité Arbres 
impactés 

a 
Alignement de tilleuls 
et terre-plein central 

planté 

Alignement intéressant, 
très dense. Arbres en 

bonne santé 
globalement et 

structurant fortement le 
paysage 

oui 

b Alignement de mûriers Arbres abattus non 

c Bosquets d'arbres et 
d'arbustes 

Plantations assez 
diversifiées, en 

cohérence avec le lieu 
et la proximité du parc 

non 

d Alignement de 
peupliers d'Italie 

Alignement peu 
qualitatif, qualité 

phytosanitaire médiocre

oui, 
partiellement

e 

Plantations 
d'accompagnement de 

voirie, terre-plein 
centraux 

Paysage peu diversifié oui 

f Parc des Gayeulles 
Paysage et espace vert 
majeur. Grands sujets à 

l'entrée du parc 
non 

g 
Espaces verts de la 
coulée verte et de 

l'antenne TNB 

Liaison paysagère 
fonctionnelle, espace 

ouvert. Quelques 
arbres 

d'accompagnement 
remarquables 

(liquidambars, chênes 
fastigiés, cèdres) 

39 

h Bosquets d'arbres et 
d'arbustes 

Plantations assez 
diversifiées, en 

cohérence avec le lieu 
et la proximité du parc 

0 

 

 Interstation Le Gast - Chateaubriand 
 
Cette section en tranchée couverte traverse le quartier du Gast au 
nord de l’avenue de Rochester et longe le boulevard de Vitré (Figure 
33).  
 
Des arbres d’alignement sont présents dans ce secteur, de même 
que des groupements d’arbres et arbres isolés type parc paysager. 
 
Dans le périmètre de la ZAC Maurepas - Gayeulles, au nord-ouest du 
rond-point des Gayeulles, le projet de la ligne b entraînera la 
disparition d’un certain nombre d’arbres de façon conjointe avec 
l’opération de renouvellement urbain et la requalification paysagère 
du quartier. 
 
Les arbres au centre du rond-point des Gayeulles seront supprimés 
en majorité. Sur le boulevard de Vitré, tous les tilleuls de la rive est et 
les arbres du terre-plein central seront amenés à disparaître ; les 
arbres de la rive ouest pourront être conservés. 
 
La suppression des arbres sur le terre-plein central du boulevard de 
Vitré et aux abords de la station de métro sera compensée par une 
recomposition globale de l’espace public sur l’ensemble du boulevard 
de Vitré au profit d’espaces piétonniers plus généreux et largement 
plantés. 

 
 



 

 Pièce H2 - Etude d’impact - partie III III-53 / III-270 

 Station Chateaubriand 
 
Cette station est localisée sous le boulevard de Vitré, à proximité du 
carrefour avec la rue Bourde de La Rogerie et du Lycée 
Chateaubriand (Figure 34)  
 
Le boulevard de Vitré se caractérise par une largeur d’une trentaine 
de mètres, un terre-plein central avec double sens de circulation et 
des stationnements le long des trottoirs. Il comprend des arbres 
d’alignement (tilleuls) de chaque côté de la voie et des arbres 
d’essences variées plus ou moins isolés sur le terre-plein central. 
 
Au droit de la future station, tous les tilleuls de la rive est du 
boulevard de Vitré et les arbres du terre-plein central seront amenés 
à disparaître ; les arbres de la rive ouest seront aussi supprimés. 
 

 
 
 
 
 

 

 
 
Figure 34 : Station Chateaubriand - Impacts sur le patrimoine arboré 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés. 
 
 

Référence Type de patrimoine Description de qualité Arbres 
impactés 

a 
Alignement de tilleuls 
et terre-plein central 

planté 

Alignement intéressant, 
très dense. Arbres en 

bonne santé 
globalement et 

structurant fortement le 
paysage 

oui 
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Figure 35 : Interstation Chateaubriand - Beaulieu-Université, trémie de 
transition aérosouterraine - Impacts sur le patrimoine arboré 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés. 
 

 

 

 
 
 
 
 

 
 

 Interstation Chateaubriand – Beaulieu Université, section de 
la trémie de transition aérosouterraine 

 
C’est la fin de la section en tranchée couverte en direction du 
terminus Champs Blancs. Le tracé de la ligne b emprunte le 
boulevard de Vitré puis traverse les terrains de sports du Lycée 
Chateaubriand. A partir de ce point, le métro émerge au niveau d’une 
trémie de transition localisée au nord de la rue Mirabeau (Figure 35). 
 
Les tilleuls en alignement en rive est et les arbres du terre-plein 
central du boulevard de Vitré seront impactés car situés sur l’emprise 
de la tranchée couverte. Quelques érables pourpres de la rive nord 
de la rue Mirabeau seront aussi impactés par la trémie de transition. 
 

Référence Type de patrimoine Description de qualité Arbres 
impactés 

a Alignement de 
platanes Sujets bien développés oui, 

partiellement 

b Alignement d'érables 
pourpres 

Alignement peu 
qualitatif, qualité 

phytosanitaire médiocre 

oui, 
partiellement 

c 
Alignement de tilleuls 
et terre-plein central 

planté 

Alignement intéressant, 
très dense. Arbres en 

bonne santé 
globalement et 

structurant fortement le 
paysage 

oui, 
partiellement 
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 Interstation Chateaubriand – Beaulieu Université, section en 
viaduc 

 
Cette section en viaduc est située en petite partie sur la rue Mirabeau 
et en grande partie sur le campus universitaire de Beaulieu (Figure 
36).  
 
Plusieurs groupes d’arbres de type varié se succèdent sur cette 
section sous l’emprise et aux abords du tracé. Ils seront impactés de 
façon permanente, le viaduc ne permettant pas leur maintien. Leur 
remplacement sera rendu possible après achèvement des travaux, à 
une distance minimale de 5 m de l’ouvrage. 
 

Référence Type de patrimoine Description de qualité Arbres 
impactés 

a Chemin et espaces 
champêtres 

Alignements de chênes et 
bosquets sur espace très 

fonctionnel et utilisé. 
Espace public de qualité 

non 

b Arbres structurant le 
parking Arbres peu intéressants oui 

c Groupement d'arbres Beaux sujets bien 
développés non 

d Haie composée 
(conifères, pins) 

Bien développée mais 
peu esthétique oui 

e Groupement d'arbres 
(chêne, érables) 

Beaux sujets bien 
développés non 

f Groupement de 
tilleuls Jeunes sujets de qualité non 

g 
Bosquet champêtre 
(conifères, érables, 
robiniers, chênes) 

Plantations diversifiées 
sur pente non 

h 
Groupement de 

chênes et conifères 
et haie d'abies 

Beaux sujets bien 
développés - haie peu 

esthétique 

oui, 
partiellement 

i Alignement de frênes 

Arbres en état moyen 
plantés sur banquette 

enherbée. Qualité 
irrégulière, paysage 

structurant apportant un 
caractère végétalisé à la 

rue Mirabeau. 

oui, 
partiellement 

j 
Bosquet champêtre 
(conifères, érables, 
robiniers, chênes) 

Plantations diversifiées 
sur pente, accompagnant 

le parking 
oui 

k Bosquet de chênes Chênes âgés et bien 
développés 

oui, 
partiellement 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 36 : Interstation Chateaubriand - Beaulieu-Université, section en 
viaduc - Impacts sur le patrimoine arboré 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés. 
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Ambiances végétales sur le tracé de la section en viaduc 
entre la rue Mirabeau et la station Beaulieu-Université. 
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 Station Beaulieu Université 
 
Cette future station aérienne est située sur le campus de Beaulieu, au 
sud du Restaurant Universitaire, sur l’avenue Charles Foulon (Figure 
37). 
 
Le patrimoine végétal se compose principalement d’un double 
alignement de platanes de part et d’autre de l’avenue Charles Foulon, 
se prolongeant jusqu’à l’avenue des Buttes de Coësmes. Ces arbres 
seront supprimés au droit de la station Beaulieu Université. 
 
Un réaménagement paysager de l’avenue, dans la continuité de celui 
de l’avenue des Buttes de Coësmes, permettra de rétablir la 
continuité de la trame végétale. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

Référence Type de patrimoine Description de qualité Arbres 
impactés 

a Alignement d'érables 
argentés 

Alignement 
accompagnant le 

cheminement 
piétonnier. Paysage 

intéressant, présence 
végétale originale 

non 

b Alignement de 
platanes 

Alignement 
remarquable, en bonne 

santé et structurant 
fortement le paysage 

oui 

c 
Espaces verts 

d'accompagnement de 
parking et bâtiments 

Plantation peu 
diversifiées, qualité 

irrégulière. Quelques 
beaux sujets 
néanmoins 

non 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 
 
Figure 37 : Station Beaulieu Université - Impacts sur le patrimoine arboré 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés. 
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Figure 38 : Interstation Beaulieu Université - Belle Fontaine - Impacts sur le 
patrimoine arboré 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés. 

 Interstation Beaulieu Université - Belle Fontaine 
 
Dans cette section, le tracé de la ligne b est en viaduc et suit l’avenue 
des Buttes de Coësmes, bordée au nord par une zone pavillonnaire 
et au sud par le campus de Beaulieu (Figure 38).  
 
Le paysage est structuré par un double alignement de chênes des 
marais, conférant un caractère très vert à l’avenue des Buttes de 
Coësmes. 
 
Le double alignement en rive sud sera supprimé car situé sous 
l’emprise du viaduc du métro. Un réaménagement paysager de 
l’avenue des Buttes de Coësmes sera mis en œuvre afin de recréer 
un nouveau paysage d’accompagnement du viaduc et de la voirie ; il 
comportera : 

• la création d’un alignement d’arbres de haut jet en rive sud  de 
l’avenue pour souligner le tracé du viaduc (distance minimale par 
rapport au viaduc de 5 m), 

• la création d’un terre-plein densément planté au nord du viaduc, 
avec arbres de haute tige et arbustes, 

• la création d’une haie en rive nord de l’avenue pour conforter les 
plantations privées existantes. 

 

Référence Type de patrimoine Description de qualité Arbres 
impactés 

a Alignement de chênes 
des marais 

4 rangées de chênes 
(bon état) structurant le 

paysage et qualifiant 
les voies piétonnes et 

cycles 

oui 

b Bosquet d'arbres de 
Judée 

Terre-plein planté de 
sujets de plusieurs 

grandeurs en bon état. 
Marquent le carrefour 

non 

c Haie et bosquet 
champêtre 

Lisière arbustive et 
arborée entre voirie et 

secteur habité. 
Reliques bocagères, 
reconstitution d'un 

paysage 

non 

d Boisement sur pente 

Paysage conférant un 
caractère boisé au lieu. 

Intérêt paysager et 
écologique 

non 

e Alignement de frênes Arbres en mauvais état, 
présentant peu d'intérêt non 
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Ambiances végétales sur le tracé de la section en viaduc 
avenue des Buttes de Coësmes, en été et en hiver. 
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Figure 39 : Station Belle Fontaine - Impacts sur le patrimoine arboré 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés. 

 

Référence Type de patrimoine Description de qualité Arbres 
impactés 

a Bosquet de grands 
chênes 

Reliques bocagères, 
présence paysagère 

importante 
non 

b Rangée de platanes Sujets en bon état, bel 
ensemble non 

c Alignement d'acacias 
Port libre intéressant, 

mais pas à l'échelle du 
site 

oui 

d Bosquet de merisiers 
et d'aulnes 

Sujets vigoureux sur 
une banquette 

enherbée, apportant un 
caractère champêtre au 

lieu 

non 

e Cèdre isolé sur terre-
plein 

Sujet de grande 
hauteur, présence 

paysagère 
non 

f Alignement de chênes 
des marais 

4 rangées de chênes 
(état moyen) structurant 
le paysage et qualifiant 
les voies piétonnes et 

cycles qu'ils 
accompagnent 

oui 

g 

Groupement d'arbres 
(érables, platanes, 

marronniers, prunus, 
aulnes, saules) 

Beaux sujets sur 
propriété privée 

(France Télécom) 

oui, 
partiellement

 
 

 

 Station Belle Fontaine 
 
Cette future station aérienne est située à la jonction d’une zone 
pavillonnaire et de la technopole Atalante, à l’angle formé par 
l’avenue de Belle Fontaine et la rue du Clos Courtel (Figure 39).  
 
Au droit de la future station existe un alignement d’acacias sur voirie 
et un groupe d’arbres d’essences variées avec un beau 
développement sur la propriété de l’entreprise France Telecom. Ces 
arbres seront impactés par la future station. 
 
Dans le cadre des principes du projet paysager, il serait souhaitable 
de recréer un alignement sur les emprises privées de France-
Telecom, au sud de la station. 
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 Interstation Belle Fontaine - Champs Blancs 
 
Cette section aérienne emprunte l’avenue de Belle Fontaine en rive 
sud, puis passe au nord-ouest du rond-point de Bouriande et s’insère 
sur une réserve foncière à l’est du boulevard des Alliés (RD 386), 
entre la Technopole Atalante et la ZAC des Champs Blancs. 
 
L’avenue de Belle Fontaine est marquée par des alignements 
d’érables et une pinède en rive sud. Les alignements seront en 
grande partie sous l’emprise du viaduc et la pinède sera amputée de 
ses sujets de lisière qui présentent un beau développement, laissant 
apparaître les sujets de l’intérieur du massif, plus chétifs et de 
moindre intérêt. Les arbres impactés seront donc supprimés de façon 
permanente. 
 
Au nord-ouest du rond-point de Bouriande, plusieurs groupes 
d’arbres seront sous l’emprise du viaduc et seront abattus. 
A l’est du boulevard des Alliés, la réserve foncière existante (prévue 
initialement dans une optique de mise à 2x2 voies de cette route 
départementale), est suffisamment large pour permettre l’insertion du 
viaduc sans déboisement, sauf au sud de la rue du Chêne Germain 
où le tracé de la ligne b traversera le boisement présent ; à ce niveau 
les arbres seront supprimés. 
 

Référence Type de patrimoine Description de qualité Arbres 
impactés 

a Alignement d'érables Jeunes arbres de 
bonne qualité oui 

b 

Bosquet (bouleau, 
cèdre, chênes, 

épicéas, châtaigniers) 
sur propriété EDF 

Très beaux sujets oui 

c 
Bosquet bord de route 

(bouleaux, ormes, 
charmes, saules) 

Jeunes arbres peu 
intéressants oui 

d Pommier Arbre âgé, état moyen non 

e Haies bocagères 
(chênes, châtaigniers) 

Quelques sujets 
intéressants 

oui, 
partiellement 

f Alignement de chênes 
et de châtaigniers 

Vieux arbres 
magnifiques 

oui, 
partiellement 

g Pinède 
Beaux sujets en lisière ; 
sujets de l’intérieur de 

moindre intérêt 

oui, 
partiellement 

h Groupement de 
noisetier, prunus, tilleul Arbres médiocres non 

k Bande boisée 
champêtre 

Intéressante pour la 
structure du paysage non 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 40 : Interstation Belle Fontaine - Champs Blancs - Impacts sur le 
patrimoine arboré 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés. 
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L’avenue de Belle Fontaine au rond-point de Bouriande 
 
 

 
 
Boulevard des Alliés (RD 386)  

 
 
L’avenue de Belle Fontaine  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ambiances végétales sur le tracé de la section en viaduc 
entre les stations Belle Fontaine et Champs Blancs. 

 

 
 
Pinède en rive sud de l’avenue de Belle Fontaine 
 
 

 
 
Alignements d’érables avenue de Belle Fontaine 
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 Station Champs Blancs, parc relais Champs Blancs et 
arrière-gare 

 
Cette future station aérienne est située à l’est du boulevard des Alliés 
dans la ZAC des Champs-Blancs (Figure 41). Elle s’insèrera dans le 
grand projet d’urbanisation Écocité Viasilva 2040, à cheval sur 
l’emprise de l’actuelle rue du Chêne Germain.  
 
Les boisements impactés sont situés de part et d’autre de l’actuelle 
rue du Chêne Germain. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Référence Type de patrimoine Description de qualité Arbres 
impactés 

a 
Deux arbres 

d'alignement (chênes 
des marais) 

Jeunes arbres de 
bonne qualité oui 

b 
Talus planté 

(bouleaux, pins, 
châtaigniers, érables) 

Ensemble moyen oui 

c Parc privé Beaux chênes âgés oui 

d 
Talus planté 

(bouleaux, pins, 
châtaigniers, érables) 

Arbustes peu 
intéressants (ajoncs, 

genêts, saules) 

oui, 
partiellement

e 

Haie vive de bord de 
champ (bouleaux, 
ormes, charmes, 

saules) 

Intéressante pour la 
structure du paysage 

oui, 
partiellement

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
Figure 41 : Station Champs Blancs - Impacts sur le patrimoine arboré 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés. 
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3.5.3.2 Les mesures 
De nouveaux arbres adultes seront plantés en fin d’opération afin de 
compenser les abattages et permettre un réaménagement de 
l’espace urbain. Dans le secteur nord-est, il est proposé de s’appuyer 
sur un nouveau paysage végétal qui accompagnera la ligne b tout au 
long de son parcours aérien, en venant connecter et relier les 
structures paysagères existantes ou renforcées lors du 
réaménagement. Une cohérence végétale sera donc rétablie, ce qui 
permettra d’offrir un milieu au moins aussi riche qu’actuellement. Le 
maître d’ouvrage de l’opération s’engage à réintroduire davantage 
d’arbres qu’il en aura impactés lors de la création de la ligne b. 
 
 
3.5.3.3 Bilan vert 
Le bilan vert est établi en comparant l’évaluation du nombre d’arbres 
qui seront supprimés par la réalisation du projet au moment des 
travaux, et les prévisions de plantations d’arbres de remplacement ou 
d’accompagnement du projet. 
 
Pour l’ensemble de la ligne b, l’estimation des arbres impactés sur la 
base des plans d’insertion de l’étude de cadrage du génie civil (Egis 
Rail, 2009), s’élève à environ 970 arbres.  
 
Au sein de cette estimation globale, la section en viaduc, de la rue 
Mirabeau à Champs Blancs, a fait l’objet d’études préalables 
détaillées par l’Atelier de l’Ile en 2009 : il en ressort qu’environ 380 
arbres potentiellement impactés ont été recensés. Cette section 
représente une grande partie de la végétation arborée impactée sur 
l’ensemble de la ligne b. Par ailleurs, l’aménagement du site du 
garage-atelier de La Maltière nécessitera la suppression 90 peupliers 
d’Italie constituant un double alignement dans la partie sud ; si 
numériquement l’impact apparaît important, il s’agit d’arbres âgés 
dont la valeur paysagère est limitée et l’intérêt très faible en terme de 
biodiversité. 
 
Ce bilan vert est à considérer comme un ordre de grandeur à ce 
stade d’avancement des études techniques. Il est en effet susceptible 
d’être affiné à l’issue des études d’avant-projet, en fonction de la 
définition plus précise des emprises des ouvrages et des sujétions 
liées à la distance de sécurité entre des arbres situés hors des 
emprises et ces ouvrages. Une bande d’impact de 10 m de large a 
été retenue entre l’implantation de principe des tranchées couvertes 
du métro et les arbres à proximité ; pour le viaduc, une distance de 
sécurité minimale de 5 m est nécessaire entre le houppier et le bord 
extérieur du viaduc. 

La notion d’arbre est un autre facteur d’incertitude dans l’évaluation 
du nombre de sujets impactés. S’il est relativement facile d’identifier 
et de comptabiliser des arbres en milieu urbain lorsqu’il s’agit de 
plantations organisées et jardinées (alignements et bosquets), dans 
les secteurs possédant des boisements spontanés (Champs Blancs 
par exemple), avec un large éventail de type de végétaux ligneux, 
allant de l’arbuste buissonnant jusqu’à l’arbre de 20 m de hauteur, la 
distinction entre les arbustes et des arbres n’est jamais très aisée. 
Cela peut entraîner des variations significatives dans l’évaluation du 
bilan vert. 
 
Quoi qu’il en soit, l’engagement du maître d’ouvrage est d’obtenir un 
bilan vert positif à l’issue de la réalisation du projet, c'est-à-dire 
réimplanter davantage d’arbres qu’il en aura supprimés lors de la 
création de la ligne b. 
 
 

3.5.4 La flore et les habitats 
3.5.4.1 Effets du projet 
Les effets sur la flore et les habitats naturels se développeront 
principalement pendant la période des travaux ; ils sont traités au 
chapitre 3.4 de la partie IV de la présente étude d’impact (pièce H2), 
relative aux impacts liés aux travaux. 
 
A l’issue des travaux, l’impact de la ligne b en phase d’exploitation, 
s’insérera dans un environnement dont le caractère urbain sera 
renforcé pour deux raisons : 

• l’aménagement des sites concernés par des ouvrages du métro 
et le retraitement de leurs abords, en vue de répondre à leurs 
nouvelles fonctions d’infrastructure de transports, d’accueil des 
usagers des transports en commun et d’interface avec 
l’urbanisation existante, 

• l’aménagement des quartiers en cours d’urbanisation, desservis 
par le métro : La Courrouze et l’Écocité Viasilva 2040. 

 
Il en résultera une importante régression de la flore spontanée et des 
habitats naturels du fait de l’artificialisation du sol liée aux emprises 
des ouvrages, et, dans les secteurs conservant une vocation 
d’espace vert, le renforcement ou l’apparition d’une flore et d’habitats 
de type « jardin urbain », en place de la flore spontanée. Il s’agira en 
particulier des sites qui subiront les plus importantes mutations : 
garage-atelier de La Maltière, zone de recouvrement de la tranchée 
couverte au sud-ouest (La Courrouze), et secteur d’implantation du 
viaduc au nord-est (Champs Blancs). 

Du fait de l’absence d’enjeu en matière de flore et d’habitats naturels, 
(pas d’espèce végétale ou d’habitat d’intérêt, rares ou protégés) 
soulignée dans l’analyse de l’état initial du site, l’impact ne sera pas 
significatif du point de vue de la biodiversité végétale. 
 
 
3.5.4.2 Les mesures 
Outre les mesures prévues au titre des impacts liés aux travaux (cf. 
chapitre 3.4 de la partie IV de la présente étude d’impact - pièce H2), 
les mesures de réduction d’impact en phase d’exploitation de la ligne 
b, seront des techniques de « gestion différenciée des espaces 
verts », permettant une diversité maximale du cortège floristique et 
des strates végétales, favorables à une plus grande biodiversité. 
Cette gestion différenciée consistera notamment à : 

• Conserver des arbres sénescents, 

• Réduire la fréquence de tonte des surfaces enherbées, 

• Éviter l’usage des pesticides et herbicides, 
 
 

3.5.5 La faune 
3.5.5.1 Effets du projet 
Tout comme pour la flore, les effets sur la faune se développeront 
majoritairement pendant la période des travaux ; ils sont donc traités 
au chapitre 3.4 de la partie IV de la présente étude d’impact (pièce 
H2), relative aux impacts liés aux travaux. 
 
Il est précisé que les sections souterraines de la ligne b (tranchées 
couvertes et tunnel profond), n’auront pas d’impact permanent sur la 
faune.  
 
Au-delà des travaux, en phase d’exploitation de la ligne b, les 
impacts spécifiques à la faune seront liés : 

• Au risque de collision/écrasement entre le métro et des animaux ; 
ce risque concerne uniquement les sections où le métro sera 
aérien, c'est-à-dire, le site du garage-atelier et la partie en viaduc 
au nord-est de la ligne.  
- Sur le site du garage-atelier de La Maltière, le risque de 

collision avec des oiseaux, des insectes et des chiroptères en 
vol sera extrêmement faible, voire nul, les rames du métro 
circulant à vitesse très faible entre la sortie de la trémie de 
transition aérosouterraine et les hangars de remisage des 
rames.  
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- Les animaux se déplaçant sur le sol seront peu concernés par 
le risque de collision, le métro circulant au sein du GAT sur 
des espaces minéralisés peu attractifs pour la faune.  

- Sur le viaduc, le risque de collision est plus réel compte tenu 
des vitesses pratiquées par les rames (80 km/ en vitesse de 
pointe, avec décélération et accélération au voisinage des 
stations). Il ne concernera que les animaux volants : oiseaux, 
insectes et Chiroptères.   
Pour ces derniers, le risque est mesuré, car les chauves-
souris disposent d’un système d’écholocalisation en vol leur 
permettant d’éviter les obstacles en mouvement si la vitesse 
n’est pas trop importante.   
Pour les oiseaux, l’analyse de l’état initial du site a montré que 
la plupart des espèces d’oiseaux recensées aux abords du 
tracé sont communes ; l’impact des collisions restera de ce 
fait acceptable et d’un niveau comparable à celui engendré 
actuellement par la circulation automobile, voire plus faible 
compte tenu d’une fréquence de circulation du métro 
inférieure à l’intensité du trafic routier.  
Pour les insectes, le risque de collision est réel, mais difficile à 
évaluer. La probabilité d’une collision entre un métro et un 
adulte en vol d’un insecte protégé, comme le Grand 
Capricorne du chêne, existe ; elle est probablement, à l’instar 
des oiseaux, du même niveau qu’avec le trafic automobile 
actuel. 

• A un effet permanent de coupure de l’infrastructure, conduisant à 
la fragmentation des habitats et des populations animales. Il 
concernera, là encore, uniquement les sections de la ligne b 
localisées en surface : site du garage-atelier de La Maltière au 
sud-ouest et section en viaduc au nord-est. Cet impact est 
toutefois à relativiser compte tenu : 
- d’une part, du contexte majoritairement urbain de 

l’environnement traversé par le projet, où préexistent de 
nombreux facteurs de fragmentation des territoires des 
espèces (voiries, urbanisation, perturbations liées aux 
activités humaines),  

- d’autre part, des caractéristiques du projet : contrairement aux 
voiries routières classiques, il ne va pas créer une rupture 
biologique continue sur toute sa longueur pour la faune, 
compte tenu de la transparence qu’il permet en partie basse 
(cf. ci-après l’analyse de cette transparence au chapitre 
3.5.6.1 relatif à la trame verte et bleue). 

 

Ces impacts permanents doivent être évalués plus particulièrement 
pour les espèces animales bénéficiant d’un statut de protection, au 
regard des analyses ci-dessus :  
• Mammifères : Écureuil roux (secteurs du campus de Beaulieu et 

des Longs Champs) : impact faible, 
• Chiroptères : Murin de Daubenton, Noctule commune, Pipistrelle 

commune, Pipistrelle de Kuhl, et Sérotine commune (zones de 
chasse et de transit confirmées, mais absence de gîte recensé) : 
impact faible, 

• Amphibiens : Grenouilles vertes, Grenouille rousse, Salamandre 
tachetée, Triton palmé et Triton alpestre (secteur de La Maltière) ; 
Grenouille rieuse sur le secteur des Champs Blancs : impact 
faible, 

• Reptiles : Lézard des murailles (espèce très commune avec une 
répartition très large) : impact faible 

• Oiseaux : 29 espèces protégées sont présentes aux abords du 
tracé de la ligne b et 18 espèces protégées supplémentaires sont 
listées dans la bibliographie et potentiellement présentes dans un 
périmètre plus large : impact faible, 

• Insectes :  
- le Grand Capricorne du chêne est présent sur le campus de 

Beaulieu et les Longs Champs ; un arbre sénescent au nord 
de la rue Mirabeau montre des indices de présence. Bien que 
la ligne b n’impacte pas directement ces sites, un impact lié 
au risque de collision avec un métro n’est toutefois pas à 
écarter totalement : impact faible. 

- le Pique-prune, non détecté à proximité du tracé de la ligne b 
lors des prospections de terrain en 2011, est signalé 
potentiellement présent sur les Longs Champs dans la 
bibliographie (Chambolle, 2008). En l’état actuel des 
connaissances, il n’y a pas lieu d’envisager un impact 
éventuel permanent sur cette espèce. 

 
 
3.5.5.2 Les mesures 
Les mesures convergent avec celles prévues pour la compensation 
des effets liés aux travaux (cf. partie IV de la présente étude d’impact 
(pièce H2), chapitre 3.4.2.2). 
 
Ainsi, il est proposé une compensation des habitats d’espèces 
protégées dont les habitats sont impactés (zones de nidification et de 
repos d’oiseaux, habitat favorable au Grand capricorne du chêne, au 
Lézard des murailles et/ou à l’Écureuil roux), soit par acquisition 

foncière de parcelles favorables aux espèces impactées, soit par 
restauration / renforcement de continuités biologiques. 
 
Il est précisé que le démarrage des travaux susceptibles d’impacter 
les espèces de faune protégées, sera précédé de l’accomplissement 
de la procédure administrative de demande de dérogation 
exceptionnelle de destruction et/ou déplacement d’espèces animales 
protégées au titre des articles L.411-1 et L.411-2 du code de 
l’environnement. La dérogation sera accordée à condition qu'il 
n'existe pas d'autre solution satisfaisante et qu’elle ne nuise pas au 
maintien, dans un état de conservation favorable, des populations 
des espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle. 
 
La demande de dérogation (appelé communément « dossier 
CNPN »2), concernera toutes les espèces protégées susceptibles 
d’être impactées, qu’elles soient communes et sans enjeu de 
conservation (Lézard des murailles, Pinson des arbres, par exemple), 
ou qu’elles fassent l’objet d’enjeu de conservation plus important 
(Noctule commune par exemple). 
 
Le dossier de demande de dérogation sera élaboré sur la base de 
l’avant-projet qui comportera des informations plus détaillées sur les 
dispositions  techniques  du projet  et les modalités de sa réalisation. 
Il permettra d’identifier de façon plus précise les espèces protégées 
réellement concernées, d’évaluer les populations impactées et de 
décliner de façon fine les mesures de réduction d’impact et de 
compensation à mettre en œuvre. Le dossier « CNPN » s’appuiera 
notamment sur des expertises de terrain complémentaires, menées 
au-delà de l’élaboration de la présente étude d’impact et de l’enquête 
publique. 
 
 

3.5.6 La trame verte et bleue 
3.5.6.1 Les effets du projet 
L’analyse des effets permanents sur la trame verte et bleue n’a de 
sens que sur les parties « aériennes » du projet de la ligne b du 
métro de Rennes Métropole et au niveau des sites possédant 
aujourd’hui des caractéristiques naturelles leur conférant plus ou 
moins cette fonction. En l’occurrence, deux secteurs peuvent être 
identifiés :  

                                                 
2 Dossier CNPN : en référence au Conseil National de Protection de la Nature, organisme 
chargé d’examiner et de donner un avis sur la demande de dérogation. 
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• au sud-ouest, les sites de La Maltière et de La Courrouze, car ils 
comportent une trame verte existante traversée par le projet. 

• au nord-est, la partie en viaduc de la ligne b qui traverse des sites 
urbains aménagés, mais avec une forte présence végétale 
(campus universitaire, sud des Longs Champs), ainsi qu’un site 
agro-naturel résiduel (Les Champs Blancs). 

 

 Secteur sud-ouest : La Maltière et La Courrouze 
 
Le projet du garage-atelier de La Maltière et le tracé de la ligne b 
dans la ZAC de La Courrouze ne se situent pas dans des réservoirs 
de biodiversité de la « grande armature écologique », ni dans des 
connexions « favorisant la fonctionnalité écologique du territoire » 
identifiés dans le Schéma de COhérence Territoriale du Pays de 
Rennes. Il en est de même dans les Plans Locaux d’Urbanisme de 
Rennes et de Saint-Jacques-de-la-Lande.  
 
Un vaste corridor écologique est situé plus au nord, sur le site de La 
Prévalaye. De par sa proximité avec le corridor, le site du garage-
atelier entretenu aujourd’hui sous forme de pré fauché, constitue un 
espace pseudo-naturel en interface avec la trame verte de 
l’agglomération ; toutefois, l’existence d’une clôture haute à petites 
mailles autour de l’ensemble du site limite fortement son utilisation 
par la faune terrestre de grande taille.  
 
Son urbanisation future avec des bâtiments, des voiries et des voies 
de circulation des rames du métro, va constituer un prélèvement 
définitif d’espace non construit de quelques hectares, sans impacter 
toutefois le corridor écologique de La Prévalaye. 
 
A La Courrouze, la ligne b sera insérée en tranchée couverte. Cela 
permettra, au-delà de la période des travaux, de reconstituer en 
surface des espaces verts, chaque fois que le permettra le plan 
masse de la ZAC ; ils permettront ainsi d’assurer une continuité des 
écosystèmes conservés et des écosystèmes « urbains » créés dans 
le cadre de l’aménagement de la ZAC, en évitant les discontinuités 
liées habituellement aux infrastructures routières. 
 

 Secteur nord-est : campus universitaire, sud des Longs 
Champs, Les Champs Blancs 

 
Le tracé de la ligne b au nord-est ne se situe pas non plus dans des 
réservoirs de biodiversité de la « grande armature écologique », ni 
dans des connexions « favorisant la fonctionnalité écologique du 
territoire » identifiés dans le Schéma de COhérence Territoriale du 

Pays de Rennes. Il en est de même dans les Plans Locaux 
d’Urbanisme de Rennes et de Cesson-Sévigné.  
 
Un vaste corridor écologique dit « des Gayeulles » est situé plus au 
nord ; il constitue une liaison privilégiée pour la faune et la flore entre 
la forêt de Rennes et le parc des Gayeulles, à travers un chapelet de 
milieux naturels sylvo-bocagers présentant une biodiversité 
importante. 
 
La partie en viaduc de la seconde ligne du métro va s’insérer entre le 
site naturel des étangs des Longs Champs, au nord, et les espaces 
verts du campus de Beaulieu, au sud, en empruntant l’avenue des 
Buttes de Coësmes. Dans ce secteur, il existe un réseau d’espaces 
non bâtis (espaces verts plus ou moins aménagés et espaces 
naturels résiduels), qui constitue un prolongement de la trame verte 
de l’agglomération compte tenu de la relative proximité du corridor 
écologique des Gayeulles. Les éléments les plus riches en terme de 
biodiversité sont liés aux structures sylvo-bocagères anciennes 
conservées dans un état naturel au cœur du quartier des Longs 
Champs (coulée verte des étangs). 
 
Le viaduc de la ligne b, à l’écart du corridor écologique des 
Gayeulles, n’aura pas d’impact sur cette connexion majeure entre 
l’agglomération et la forêt de Rennes.  
 
Plus localement, au niveau des espaces traversés, le viaduc, 
contrairement aux voiries routières classiques, ne va pas créer une 
rupture biologique continue sur toute sa longueur pour la faune et la 
flore. En effet, il ne représentera pas une barrière ou une 
discontinuité compte tenu de ses caractéristiques et des possibilités 
d’aménagement : 

• Plate-forme située en hauteur sur des piles, garantissant une 
transparence au niveau du sol pour la faune terrestre : pas de 
risque d’écrasement de la petite faune, pas d’obstacle 
infranchissable, pas de création de discontinuité dans la nature du 
sol. 

• Faible largeur de la plate-forme (moins de 8 m), autorisant un 
franchissement rapide par voie aérienne (oiseaux, insectes, 
chauves-souris …). 

• Absence d’obstacle étanche de grande hauteur gênant la 
dispersion des pollens et des graines. 

• Possibilité d’implantation de végétation et de revêtements 
naturels à la base du viaduc, favorables à la circulation des 
espèces. 

• Accompagnement du viaduc par la reconstitution de continuités 
végétales tout au long de son tracé entre Beaulieu Université et 
Belle Fontaine, en substitution aux alignements d’arbres de haut 
jet abattus pour insérer l’ouvrage. 

 
 
3.5.6.2 Les mesures 
Les projets paysagers qui accompagneront l’aménagement du 
garage-atelier, l’insertion de la tranchée couverte dans la ZAC de La 
Courrouze et celle du viaduc dans le secteur nord-est, intégreront la 
préoccupation du maintien de continuités écologiques locales. Ils 
assureront le lien entre les différentes structures végétales et 
permettront dans toute la mesure du possible, la circulation des 
espèces et des fonctions équivalentes à celles existant aujourd’hui. 
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4. FACTEURS PHYSICO-CHIMIQUES ET SENSITIFS 
 
 
 

 
 
e chapitre analyse les effets physico-

chimiques et sensitifs permanents du projet de 
la ligne b du métro de l’agglomération 
rennaise : bruit, qualité de l’air, émissions 
lumineuses. 
Il présente, pour chacun de ces thèmes, les 
mesures prévues pour supprimer, réduire ou 
compenser les éventuels effets négatifs. 
 

 
 
 

4.1 - ENVIRONNEMENT SONORE 
4.1.1 La réglementation 
Les articles L571-1 à L571-26 du Livre V du code de l’Environnement 
(Prévention des pollutions, des risques et des nuisances), codifiant la 
loi n° 92.1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, 
prévoient notamment la prise en compte des nuisances sonores aux 
abords des infrastructures de transports terrestres.  
 
Les articles R571-44 à R571-52 du Livre V du code de 
l’Environnement (Prévention des pollutions, des risques et des 
nuisances), codifiant le décret n° 95-22 du 9 janvier 1995 relatif à la 
limitation du bruit des aménagements et infrastructures de transports 
terrestres, indiquent les prescriptions applicables aux voies nouvelles, 
aux modifications ou transformations significatives de voiries 
existantes. 
 
La législation actuelle en matière de bruit ferroviaire s’appuie sur 
l’arrêté du 8 novembre 1999 qui fixe les niveaux sonores à ne pas 
dépasser lors de la construction ou de l’aménagement d’une 
infrastructure ferroviaire.  
 
Du point de vue de la réglementation acoustique, une infrastructure 
de métro est considérée comme une voie ferroviaire, même s’il s’agit 
d’un métro sur pneus tel le système CITYVAL prévu pour équiper la 
ligne b. 

 
 
 

 Réglementation relative à la création d’une infrastructure 
ferroviaire 

Les contributions sonores admissibles de l’infrastructure ferroviaire 
selon le type de logement sont données dans le tableau suivant : 
 

Usage et nature des locaux 
LAeq  

(6 h - 22 h) 

LAeq  

(22 h - 6 h)

Logements situés en zone modérée 63 dB(A) 58 dB(A) 

Logements situés en zone modérée de nuit 68 dB(A) 58 dB(A) 

Logements situés en zone non modérée 68 dB(A) 63 dB(A) 

Etablissements de santé, de soins et d’action 
sociale (1) 63 dB(A) 58 dB(A) 

Etablissements d’enseignement (2) 63 dB(A) - 

Locaux à usage de bureaux en zone modérée 68 dB(A) - 

Tableau 2 : Niveau sonore admissible en fonction du type de logement. 
Source : Arrêté du 8/11/1999. 
 
(1) Pour les salles de soins et les salles réservées au séjour des malades, ce niveau est 
abaissé à 60 dB(A) sur la période (6 h - 22 h). 
(2) Sauf pour les ateliers bruyants et les locaux sportifs. 
 

 Réglementation relative à la transformation d’une 
infrastructure routière 

 
Lorsque l’on souhaite modifier une infrastructure routière existante, il 
convient d’étudier l’impact sonore de cette transformation. Dans la 
pratique, on comparera les contributions sonores LAeq (6 h - 22 h) et 
LAeq (22 h - 6 h) à l’horizon « à terme », en présence et en l’absence 
de modification de l’infrastructure. Si l’augmentation est supérieure à 
2 dB(A) sur au moins une des deux périodes, on dit que la 
modification est « significative ». Les contributions sonores 
maximales admissibles sont alors définies comme précisé dans le 
tableau suivant. Si la transformation n’est pas significative, il n’y a pas 
obligation de protection. 
 
 

C 
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Figure 42 : Principes d’évolution des voiries sur l'avenue des Buttes de 
Coësmes après l'implantation du viaduc. 
Source : Etude d’intégration urbaine et paysagère, Atelier de l’Ile, 2009. 
 
 

 

LAeq (6 h - 22 h) LAeq (22 h - 6 h) 
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sonore initiale 

de 
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sonore 

maximale 
admissible 

après 
travaux 

Contribution 
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de 
l’infrastructure

Contribution 
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admissible 

après 
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≤ 60 dB(A) 60 dB(A) ≤ 55 dB(A) 55 dB(A) 
Logements 
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modérée > 60 dB(A) 

contribution 
initiale 

plafonnée à 
65 dB(A) 

> 55 dB(A) 

contribution 
initiale 

plafonnée à 
60 dB(A) 

≤ 55 dB(A) 55 dB(A) Logements 
situés en zone 
modérée de 
nuit 

quelle qu’elle 
soit 65 dB(A) 

> 55 dB(A) 

contribution 
initiale 

plafonnée à 
60 dB(A) 

Logements 
situés en zone 
non modérée 

quelle qu’elle 
soit 65 dB(A) quelle qu’elle 

soit 60 dB(A) 

≤ 60 dB(A) 60 dB(A) ≤ 55 dB(A) 55 dB(A) Etablissements 
de santé, de 
soins et 
d’action sociale 
(1) 

> 60 dB(A) 

contribution 
initiale 

plafonnée à 
65 dB(A) 

> 55 dB(A) 

contribution 
initiale 

plafonnée à 
60 dB(A) 

≤ 60 dB(A) 60 dB(A) - - 

Etablissements 
d’enseignement > 60 dB(A) 

contribution 
initiale 

plafonnée à 
65 dB(A) 

- - 

Locaux à usage 
de bureaux  
en zone 
modérée 

 65 dB(A) - - 

Tableau 3 : Contributions sonores maximales admissibles lors de la 
transformation d'une infrastructure routière. 
Source : Arrêté du 8/11/1999. 
 
(1) Pour les salles de soins et les salles réservées au séjour des malades, ce niveau est 
abaissé à 60 dB(A) sur la période (6 h - 22 h). 

4.1.2 Méthodologie de l’étude acoustique 
Dans le cadre de la création de la ligne b du métro automatique de 
Rennes Métropole, la nouvelle infrastructure est considérée comme 
une voie ferroviaire ; le projet est donc soumis à la réglementation 
relative à la création d’une infrastructure ferroviaire. Comme indiqué 
précédemment, seule la zone comprenant la partie aérienne de la 
future ligne b du métro automatique de Rennes Métropole est 
étudiée, soit deux parties (avant et après le tunnel) : 

• La partie nord-est de 3180 m de long est comprise entre la rue 
Mirabeau et le boulevard des Alliés ; 

• La partie sud-ouest de 137 m de long est située le long de la 
rocade ouest à proximité du rond-point de la rue Roger Dodin. 

 
Par ailleurs, dans le cadre de la réalisation des ZAC de La 
Courrouze, des Champs Blancs et de Maurepas-Gayeulles, de 
nombreux profils de voie vont être modifiés, mais le projet de la ligne 
b n’en est pas à l’origine. Néanmoins, ces adaptations de voirie 
permettront de gérer les accès aux parcs relais. Leur impact 
acoustique est donc évalué. Pour accompagner le projet de la ligne 
b, seul le profil de l’avenue des Buttes de Coësmes sera modifié afin 
de réduire l’emprise de la voirie au profit des cheminements doux 
(Figure 42).  
 
 
4.1.2.1 Effet de la création de la voie ferroviaire 
La modélisation de l’état initial est reprise en intégrant la création de 
la future ligne du métro à partir du plan et des coupes en travers du 
viaduc nord-est, extraits de l’étude de cadrage du génie civil. Un 
garde-corps plein d’une hauteur de 1 m a été modélisé par un écran 
de part et d’autre du tablier qui supporte la ligne du métro, sans que 
celui-ci ne comporte de dispositif acoustique particulier à ce stade.  
 
Comme pour la situation initiale, les calculs sont réalisés pour les 
périodes diurne (6 h - 22 h) et nocturne (22 h - 6 h). Les résultats de 
calcul à l’état futur, en prenant en compte le projet seul, permettent 
de vérifier si les objectifs réglementaires sont atteints. 
 
 
4.1.2.2 Effet de la modification des voies routières 
L’impact de la modification de voiries routières (avenue des Buttes de 
Coësmes) est étudié uniquement à partir de la modélisation des 
données de trafics à l’horizon 2025, fournies par Rennes Métropole. 
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4.1.3 Résultat de la modélisation de la 
situation future avec projet 

4.1.3.1 Hypothèse de trafic 
Le futur métro automatique ligne b sera un CITYVAL composé de 2 
voitures. Il s’agit d’un matériel nouveau dont la signature acoustique 
n’est pas encore connue mais dont les caractéristiques techniques se 
rapprochent du Val 208. Le spectre d’émission du métro CITYVAL a 
donc été estimé à partir du spectre du Val 208. Il a été ajusté afin 
d’obtenir un niveau sonore de 77 dB(A) à 7 m de la voie en simulant 
la circulation d’un métro à 80 km/h, ce qui correspond au cas le plus 
défavorable pour lequel les rames sont en vitesse de rattrapage, 
alors que la vitesse habituelle se situe autour de 67 km/h. 
 
Le trafic à terme de la future ligne b du métro automatique de Rennes 
Métropole correspond à une fréquence de passage de métro sur 
plusieurs périodes : 
 

Lundi à 
vendredi 

Début Fin 

Durée de la 
période 

(en minutes) 

Fréquence 
(intervalle de temps 
entre deux métros) 

Nombre de 
métros par 

période 
5:30 6:00 30 mn 5 mn 6 
6:00 7:30 90 mn 5 mn 18 
7:31 9:00 89 mn 3 mn 30 
9:01 11:30 149 mn 4 mn 37 
11:31 14:00 149 mn 3 mn 50 
14:01 16:00 119 mn 4 mn 30 
16:01 18:00 119 mn 3 mn 40 
18:01 20:00 120 mn 4 mn 30 
20:01 21:30 89 mn 5 mn 18 
21:31 22:00 29 mn 6 mn 5 
22:01 0:30 149 mn 6 mn 25 

Tableau 4 : Trafic futur de la ligne b de métro. 
Source : Semtcar. 

Les trafics sur les périodes jour et nuit sont récapitulés ci-après : 
 

Période Nombre de métros  
dans un sens 

Nombre de métros  
dans les deux sens 

Jour (6h-22h) 247 493 
Nuit (22h-6h) 31 62 

Tableau 5 : Trafic en période diurne et nocturne de la seconde ligne du 
métro de l'agglomération rennaise. 
Source : Semtcar. 
 
La vitesse renseignée dans MITHRA sur l’ensemble de la ligne 
correspond à la vitesse moyenne de circulation, soit 67 Km/h.  
 
Les phases d’accélération / décélération ainsi que les phases d’arrêt 
ne sont pas modélisées. Le train est donc considéré comme circulant 
à 67 km/h au droit des points singuliers que sont les stations. Ainsi, le 
bruit est largement majoré au droit de ces lieux spécifiques.  
 
 
4.1.3.2 Situation future en périodes diurne et nocturne 
Les résultats en situation future avec projet sont présentés sur les 
pages suivantes sous forme de cartes isophones en couleur, à une 
hauteur de 5 m au-dessus du sol, soit l’équivalent du premier étage 
des bâtiments.  
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Figure 43 : Carte de bruit à 5 m au-dessus du sol pendant la période diurne 
dans la partie nord-est.  
Niveaux de bruit LAeq (6 h - 22 h) en dB(A). 
Situation future - Garde-corps de hauteur 1m de part et d’autre du tablier 
sans protection acoustique spécifique. 
Sources de bruit : projet seul. 
Source : Egis Structures & Environnement. 
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Figure 44 : Carte de bruit à 5 m au-dessus du sol pendant la période diurne 
dans la partie sud-ouest.  
Niveaux de bruit LAeq (6 h - 22 h) en dB(A). 
Situation future sans protection acoustique spécifique. 
Sources de bruit : projet seul. 
Source : Egis Structures & Environnement. 
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Figure 45 : Carte de bruit à 5 m au-dessus du sol pendant la période 
nocturne dans la partie nord-est.  
Niveaux de bruit LAeq(22h-6h) en dB(A). 
Situation future - Garde-corps de hauteur 1m de part et d’autre du tablier 
sans protection acoustique spécifique. 
Sources de bruit : projet seul. 
Source : Egis Structures & Environnement. 
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Figure 46 : Carte de bruit à 5 m au-dessus du sol pendant la période 
nocturne dans la partie sud-ouest.  
Niveaux de bruit LAeq(22h-6h) en dB(A). 
Situation future sans protection acoustique spécifique. 
Sources de bruit : projet seul. 
Source : Egis Structures & Environnement. 

 
 
 
 
 
 
 

TTrréémmiiee  ddee  
ttrraannssiittiioonn  

MMeerrmmoozz  

Rocade ouest 

GGaarraaggee--aatteelliieerr  



 

   III-74 / III-270 Pièce H2 - Etude d’impact - Partie III 

 

4.1.4 Analyse des résultats de la situation 
future 

4.1.4.1 Effet acoustique de la ligne b du métro 
automatique de Rennes Métropole 

Conformément à l’arrêté du 8 novembre 1999, les objectifs 
réglementaires à respecter en façades des bâtiments riverains au 
projet sont de : 

• 68 dB(A) en période diurne (6 h - 22 h), pour les bâtiments à 
usage de bureau situés en zone d’ambiance sonore modérée ; 

• 63 dB(A) en période diurne (6 h - 22 h) et 58 dB(A) en période 
nocturne (22 h - 6 h), en façade des autres bâtiments situés en 
zone d’ambiance sonore modérée. 

 
Les niveaux sonores en façade des bâtiments riverains du futur 
tronçon nord-est de la ligne b du métro automatique de Rennes 
Métropole sont systématiquement inférieurs aux seuils 
réglementaires de 63 dB(A) en période diurne et de 58 dB(A) en 
période nocturne (Figure 47). La présence d’un garde-corps de 1 m 
de hauteur de part et d’autre du tablier, même sans dispositif 
acoustique spécifique, assure le respect des exigences 
réglementaires. 
 
Sur le secteur sud-ouest, les niveaux sonores en façade des 
logements de fonction de la Défense sont également inférieurs aux 
seuils réglementaires ci-dessus. Dans ce secteur, la principale source 
de bruit reste le trafic de la rocade ouest. 
 
 
4.1.4.2 Effet acoustique de la modification des voiries 

routières 
Dans le secteur nord-est, l’étude de l’impact de la modification de la 
voirie de l’avenue des Buttes de Coësmes montre une diminution de 
trafic comprise entre 10 et 11 % entre l’état de référence et l’état 
projeté. L’impact de cette modification doit donc être considéré 
comme acoustiquement non significatif au sens de la réglementation, 
car elle n’entraîne pas d’augmentation de trafic sur l’avenue.  

Plus généralement, dans le secteur nord-est, la comparaison entre 
les trafics prévisionnels sans projet (état de référence) et avec projet 
(état projeté) à l’horizon 2025 pour les voies principales permettent 
de constater une baisse générale du trafic dans ce secteur : 

• Boulevard de Vitré : diminution comprise entre 3 et 5 % 

• Rue Mirabeau : diminution comprise entre 15 et 17 % 

• Boulevard des Alliés : diminution comprise entre 4 et 5 % 
 
 

4.1.5 L’impact acoustique de l’accès aux 
parcs relais 

Une comparaison entre les trafics prévisionnels sans projet (état de 
référence) et avec projet (état projeté) à l’horizon 2025 pour les 
principales voies d’accès aux trois parcs relais permet de constater 
que le trafic à l’état projet diminue par rapport à l’état de référence : 

• Accès direct au parc-relais Mermoz par l’échangeur de la Porte 
de Saint-Nazaire et le boulevard Jean Mermoz : une diminution 
d’environ 3 % est attendue sur cet axe. 

• Accès direct au parc relais des Champs Blancs par l’échangeur 
de la porte des Longs Champs et le boulevard des Alliés : une 
diminution d’environ 4,5 % est attendue sur cet axe. 

• Accès au parc relais Le Gast par l’échangeur de la Porte de 
Maurepas, l’avenue du Général Patton, puis l’avenue des Monts 
d’Arrée et la rue Guy Ropartz : une diminution d’environ 3,5 % est 
attendue sur l’avenue du Général Patton. Cette évaluation n’a pas 
été menée sur l’avenue des Monts d’Arrée, ni sur la rue Guy 
Ropartz.   
L’accès au parc relais de 400 places du Gast, avec un taux de 
rotation similaire à celui observé sur les quatre parcs relais en 
service accompagnant la ligne a (1,4), représenterait 560 
véhicules accédant au parc relais dans une journée, et autant qui 
le quittent. A l’échelle de la circulation sur les deux axes 
empruntés, cette fréquentation n’est pas significative. Par ailleurs, 
il faut rappeler qu’aucun phénomène de congestion n’est observé 
aux abords directs des parcs relais accompagnant la ligne a, ce 
qui témoigne de la faible part de ce trafic au regard de la 
circulation générale. 

 
La faible circulation induite par les parcs relais n’étant pas 
représentative à l’échelle du trafic général sur les axes étudiés, 
aucune gêne acoustique due à la fréquentation des parcs relais ne 
sera perçue par les riverains de ces axes.  

4.1.6 Les mesures 
Une simulation informatique de l’état actuel a été réalisée, en 
périodes diurne et nocturne, en prenant en compte les infrastructures 
routières existant sur le site (il n’y a pas d’autre source de bruit 
prédominante sur le site). Ces calculs montrent que les bâtiments 
situés à proximité de la rue Mirabeau sont classés en zone 
d’ambiance sonore non modérée au sens de la réglementation. 
 
Les autres bâtiments, situés à proximité de la future ligne b du métro 
automatique de Rennes Métropole, sont classés en zone d’ambiance 
sonore modérée. Cependant à la demande du maître d’ouvrage, 
l’ensemble de la zone d’étude est considérée comme une zone 
d’ambiance sonore modérée (cette disposition est favorable aux 
riverains). 
 
Les calculs de l’état futur avec prise en compte du projet du métro 
montrent qu’un garde-corps de 1 m de hauteur sans dispositif de 
protection acoustique spécifique (le garde-corps a une structure 
pleine et massive), suffit à assurer le respect des objectifs 
réglementaires en façade, des bâtiments riverains (Figure 47). D’un 
point de vue strictement règlementaire, aucune protection acoustique 
complémentaire n’est à prévoir dans le cadre de la création de la 
ligne b du métro automatique de Rennes Métropole. 
 
Néanmoins, pour améliorer le confort acoustique des riverains, ce 
garde-corps sera équipé d’écrans acoustiques spécifiques permettant 
d’améliorer ses performances et de piéger le bruit à la source, afin de 
réduire le plus possible les émissions de bruit provenant des rames. 
 
A l’horizon 2025, le trafic routier de l’avenue des Buttes de Coësmes 
diminue avec la création de la ligne b du métro. L'impact acoustique 
de la modification de la voie routière est donc non-significatif au sens 
de la réglementation. Aucune protection acoustique n’est donc à 
envisager dans le cadre de la modification de la voie routière. 
 
Les systèmes de ventilation qui équipent les différents puits de 
ventilation seront équipés, comme sur la ligne a, d’un dispositif 
piégeant le bruit à la source. Aucune gêne ne sera perceptible par les 
riverains. 
 
Enfin, au cours des études d’avant-projet, une optimisation du 
fonctionnement des stations aériennes sera recherchée afin de limiter 
les éventuelles nuisances, liées principalement au fonctionnement 
des portes palières et des escaliers mécaniques, et aux annonces 
sonores sur les quais. 
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4.2 - QUALITÉ DE L’AIR 
4.2.1 La réglementation 
Au regard des trafics des axes routiers du domaine d’étude à 
l’horizon 2025, la présente étude « air et santé » reprend la 
méthodologie d’une étude de niveau II, telle qu’elle est décrite dans la 
circulaire du 25 février 2005 relative aux volets air des études 
d’impact des infrastructures routières et dans son annexe technique. 
 
A ce titre et conformément à la circulaire précitée, l’étude air et santé 
se compose notamment d’une étude d’impact sur la qualité de l’air et 
sur la santé pour un état initial, un état de référence (situation sans 
réalisation du projet de ligne b du métro) et un état projeté (situation 
avec réalisation du projet) à l’horizon 2025. 
 

 Domaine d’étude 
 
Conformément à la circulaire de février 2005, « le domaine d’étude 
est composé du projet et de l’ensemble du réseau routier subissant 
une modification (augmentation ou réduction) des flux de trafic de 
plus de 10 % du fait de la réalisation du projet. » 
 
Le domaine d’étude retenu correspond à un rectangle de 8,5 km d’est 
en ouest sur 7 km du nord au sud, centré sur le projet de ligne b du 
métro de Rennes Métropole. 
 

 Bande d’étude 
 
Conformément à la circulaire de février 2005, « la bande d’étude est 
définie autour de chaque voie subissant, du fait de la réalisation du 
projet, une hausse ou une baisse significative de trafic (variation de 
10 %) ». Cette bande d’étude est définie par une largeur minimale de 
part et d’autre des axes routiers en fonction des niveaux de trafics à 
l’horizon d’étude (tableau 1 de la circulaire suscitée). 
 
Les trafics situés dans le domaine d’étude étant, pour certains, 
supérieurs à 100 000 véhicules par jour (TMJA), la bande d’étude 
retenue a une largeur de 600 m (300 m de part et d’autre des axes 
routiers).  
 
Cette bande d’étude a été retenue pour l’ensemble des polluants 
gazeux et particulaires. 

4.2.2 Les effets du projet 
4.2.2.1 Contenu de l’analyse 
Le métro fonctionne grâce à une alimentation électrique ; il ne produit 
aucune émission polluante pour la qualité de l’air. Par ailleurs, et 
grâce au report modal de la voiture individuelle vers ce mode de 
transport propre, les projections de trafic à l’horizon de la mise en 
service permettent de constater une augmentation limitée du trafic 
routier par rapport à un scénario sans projet, voire une réduction sur 
certaines artères de la ville-centre. 
 
L’évaluation de l’impact du projet au regard de la qualité de l’air se 
déroule en trois étapes : 

• l’évaluation des bilans des émissions polluantes induites par les 
évolutions du trafic routier, 

• la modélisation de la dispersion atmosphérique de ces émissions 
et l’évaluation des teneurs en polluant dans l’air ambiant dans la 
bande d’étude, 

• la comparaison de ces teneurs aux normes en vigueur. 
 

 Méthodologie 
 
Conformément à la réglementation en vigueur, l’étude d’impact sur la 
qualité de l’air et sur la santé est menée pour trois scénarios situés à 
deux horizons d’étude différents. Ces scénarios sont usuellement 
nommés état initial, état de référence et état projeté. 
 
L’état initial correspond à la situation actuelle. L’état de référence 
correspond à un horizon lointain (typiquement 10 à 20 ans après la 
mise en service de l’aménagement prévu) dans l’hypothèse où le 
projet envisagé ne serait pas réalisé et considérant les autres 
évolutions prévisibles des infrastructures. L’état projeté correspond 
au même horizon lointain avec la réalisation du projet. 
 
La comparaison des résultats obtenus pour ces trois états permet 
d’apprécier l’effet du projet sur la qualité de l’air et sur la santé à 
échéance de son exploitation. Dans le cadre de cette étude, l’état 
initial correspond à l’année 2007. L’état de référence et l’état projeté 
correspondent à l’année 2025. Cet horizon est commun à celui retenu 
pour l’étude acoustique. Si les pratiques de l’art des études 
acoustiques (circulaire n° 97.110) indiquent généralement d’utiliser un 
horizon à mise en service plus 20 ans, les études de trafic en milieu 
urbain sont difficilement extrapolables à un horizon aussi lointain. 

Rennes Métropole ayant commandé des études de projection de 
trafic aux horizons 2020 et 2025, ce sont ces dernières, au plus long 
terme disponible, qui ont été retenues pour l’étude. 
 
Les données de trafic retenues dans le cadre de cette étude ont été 
transmises par le Service Transports Urbains de Rennes Métropole. 
Le linéaire des voiries prises en compte est composé de 576  
tronçons pour une longueur totale de 121,1 km. Cependant, pour 
faciliter l’analyse et l’inter-comparaison des résultats, les 576 
tronçons du réseau ont été regroupés en 47 itinéraires. 
 
Les kilométrages journaliers parcourus permettent de répartir ces 
itinéraires en fonction de leur fréquentation, comme présenté dans le 
tableau ci-dessous. 
 
Kilométrage parcouru à 

l'état projeté Itinéraires 

< 10 000 veh.km/jour Bouzat - Grall, Chatillon, Chesnay, Beauregard, 
Pilate, Richemont - Maginot 

de 10 000 à 20 000 
veh.km/jour 

Berger - Alsace, Bois Labbe - Cucille - Mussat - 
Germain,Chezy - Saint-Cast, Churchill, 

Colombier, De Lattre de Tassigny - Ille et Rance, 
Duchesse Anne - Chateaudun - Laennec, Eboue 

- Graff - Coubertin - Norvège - Suède, 
Legraverend - Hôtel-Dieu -Lesage - Sévigné, 

Martin - Mun - Cartier, Painlevé - Turmel - 
Mirabeau - Gallet, Portugal, Robiquette, Saint-

Martin - Vincennes - Guéhenno, Tour d'Auvergne

de 20 000 à 50 000 
veh.km/jour 

Albert 1er, De Gaulle - Gros Malhon, Langevin - 
Pays- Bas, Leclerc - Rennes, Lejean - Danton - 

Foulon - Coësmes - Belle Fontaine, Liberté - 
Janvier, Lorient, Mermoz, Nantes, Patton - 

Antrain, Pavie, Vitré - Moulin de Joue, Volney - 
Metz - Strasbourg - Villebois Mareuil, Voltaire 

de 50 000 à 100 000 
veh.km/jour 

Chateaugiron, Clémenceau - Combes - 
Roosevelt - Bourgeois, Fougères, Isly - Alma - 
Freville, Saint-Brieuc - Prévalaye, Saint-Hélier - 
Vern, Saint-Malo, Verdun - Malakoff - Bernard - 
Mendès-France, Vezin - de la Salle - Brest, Yser 

- Leroux - Grimault - Hutin Desgrées 
de 100 000 à 105 000 

veh.km/jour RD 386, Tillon - Armorique - Rochester 

> 1 500 000 veh.km/jour Rocade 

Tableau 6 : Répartition des tronçons par kilométrages parcourus. 
Source : Egis Structures & Environnement. 
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Les données de trafic mettent en évidence une légère diminution  
(2 %) du kilométrage parcouru sur l’ensemble du réseau routier 
retenu avec la mise en service de la ligne b du métro. 
 
Mais cette stabilité du kilométrage parcouru masque en fait quelques 
disparités en fonction des itinéraires : des diminutions du kilométrage 
parcouru sur les itinéraires Martin – de Mun - Cartier (- 8 %), Pilate et 
Vitré - Moulin de Joué (- 9 %), Lejean - Danton - Foulon - Coësmes – 
Belle Fontaine (- 12 %), Bouzat - Grall (- 14 %), Painlevé - Turmel - 
Mirabeau - Gallet (- 18 %), et une augmentation sur l’itinéraire 
Châtillon (+ 8 %) (Figure 48). 
 
Par ailleurs, sur la base des données de trafic transmises, le 
kilométrage parcouru augmente de 17% entre l’état initial et l’état de 
référence. 
 
Conformément à la circulaire du 25 février 2005 et à son guide 
méthodologique, les polluants retenus dans cette étude sont listés ci-
dessous : 

• les oxydes d’azote (NO2 et NO) ; 

• le monoxyde de carbone (CO) ; 

• le dioxyde de soufre (SO2) ; 

• le benzène (C6H6) ; 

• les Composés Organiques Volatils (COV) ; 

• les particules émises à l’échappement (PM10) ; 

• les métaux : cadmium (Cd) et nickel (Ni). 
 

 Bilans des émissions à l’échappement et à l’évaporation 
 
Les bilans des émissions à l’échappement et à l’évaporation, ainsi 
que les bilans des consommations énergétiques réalisés dans cette 
étude, ont été menés avec le logiciel IMPACT 2.0 de l’Agence de 
l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie (ADEME). Ce logiciel 
permet de quantifier le carburant consommé et les émissions des 
principaux polluants (notamment CO, CO2, NOx, benzène, COV, 
métaux lourds et particules) sur une infrastructure routière, pour un 
flux de véhicules donné, à un horizon choisi (2007 - 2025), en 
fonction d’un large ensemble de paramètres d’entrée (type de 
véhicules, âge des véhicules, vitesse moyenne, kilométrage 
parcouru ...). 
 

Il repose sur la base de données d’émissions unitaires et de 
consommations énergétiques COPERT III, développée pour le 
compte de l’Agence Européenne de l’Environnement, et sur le parc 
roulant français issu des travaux menés par l’Institut National de 
REcherche sur les Transports et leur Sécurité (INRETS) (composition 
du parc de véhicules en France jusqu’en 2025 ; thèse de B. 
Bourdeau). Ce logiciel permet de comparer, en première approche, 
différents horizons d’études ou scénarios du point de vue de leur 
impact sur la qualité de l’air. Malgré les incertitudes existantes sur les 
résultats, l’utilisation de ce modèle fait aujourd’hui l’objet d’un 
consensus au niveau européen. 
 
Deux types de véhicules ont été pris en compte lors des calculs : les 
véhicules légers (voitures particulières et véhicules utilitaires légers) 
et les poids lourds. En l’absence de part modale pour les deux roues 
et les cars, ceux-ci ont été assimilés, respectivement, aux véhicules 
légers et aux poids lourds. Le taux de charge des poids lourds a été 
pris égal à 50 % (poids lourds chargés à 100 % sur le trajet aller et 
vide sur le trajet retour). Compte tenu de la déclinaison du tracé, les 
pentes n’ont pas été prises en compte. 
 
Le coefficient de surémission à froid a été pris égal à : 

• 10 % pour une vitesse supérieure à 80 km/h ; 

• 30 % pour une vitesse de 50 à 80 km/h ; 

• 60 % pour une vitesse inférieure ou égale à 50 km/h. 
 

 Bilans des émissions hors échappement 
 
Les émissions liées à l’usure des équipements automobiles 
(pneumatiques, freins et garnitures, lubrifiant, antigel) et à l’entretien 
des voies (usure des routes, glissière de sécurité, fondants routiers) 
ont été déterminées sur la base du rapport de l’INVS « Sélection des 
agents dangereux à prendre en compte dans l’évaluation des risques 
sanitaires liés aux infrastructures routières » (novembre 2004). Il 
convient de noter que ces émissions ne sont pas connues avec une 
grande précision et qu’il n’existe pas, comme pour les émissions à 
l’échappement, une méthodologie consensuelle ayant fait une 
synthèse actualisée et validée des connaissances. 
 

 Evaluation des teneurs dans l’air ambiant 
 
La dispersion des polluants et l’évaluation de leurs concentrations 
dans l’air ambiant ont été réalisées avec le modèle ADMS Roads 
v2.2. Ce logiciel est un modèle de dispersion atmosphérique 
gaussien, dit de seconde génération, qui repose sur les technologies 
et les connaissances les plus récentes dans le domaine de la qualité 
de l’air. 
 
Utilisé, reconnu et validé internationalement, il bénéficie des résultats 
d’un groupe de chercheurs de Cambridge, le Cambridge 
Environemental Research Consultant (CERC), qui le développe 
depuis 1993. Il permet de simuler la concentration de l’ensemble des 
polluants réglementés en prenant en compte les effets complexes 
impliqués dans la dispersion atmosphérique : l’influence de la 
topographie, les effets « canyon », la description verticale de la 
turbulence atmosphérique, la nature des sols (rugosité), les 
phénomènes météorologiques complexes. 
 
Ce modèle permet ainsi de répondre de manière complète à l’objectif 
de l’étude : estimation des concentrations moyennes annuelles, 
comparaison aux valeurs seuils définies dans la réglementation et 
estimation de l’exposition de la population.  
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Figure 48 : Localisation des itinéraires dont les émissions routières varient 
significativement entre l’état de référence et l’état projeté. 
Source : Egis Structures & Environnement. 
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4.2.2.2 Bilan des émissions 
 Bilan des émissions à l’échappement et à l’évaporation 

 
Les bilans complets des émissions à l’échappement et à l’évaporation 
sont présentés pour l’état initial (2007), l’état de référence (2025) et 
l’état projeté (2025). 
 
Les émissions d’oxydes d’azote (NOx) correspondent aux émissions 
de monoxyde d’azote (NO) et de dioxyde d’azote (NO2), exprimées 
en équivalent NO2. Pour les polluants particulaires, qui sont 
également émis hors échappement (entretien et usure), est indiquée, 
à titre indicatif, la part des émissions de ces polluants par rapport aux 
émissions totales. 
 
La synthèse du bilan des émissions à l’échappement est présentée 
dans le tableau ci-après. Il s’agit de la somme des émissions de 
chaque tronçon. 
 
 

Polluants Unités Etat 
initial 

Etat de 
référence 

Etat 
projeté 

∆ 
ER/EI 

∆ 
EP/ER 

Oxydes d'azote 
- NOx t/j 1,5 1,3 1,3 -16% -2% 

Benzène - C6H6 kg/j 15,4 4,8 4,7 -69% -2% 

Dioxyde de 
soufre - SO2 

kg/j 12,3 12,1 11,9 -1% -2% 

Monoxyde de 
carbone - CO t/j 4,1 1,6 1,6 -60% -2% 

Composés 
organiques 

volatiles - COV 
kg/j 389,9 172,5 168,4 -56% -2% 

Particules - 
PM10 kg/j 121,5 94 92,4 -23% -2% 

Cadmium - Cd g/j 1,5 1,5 1,4 -2% -2% 

Nickel - Ni g/j 10,8 10,6 10,4 -2% -2% 

Tableau 7 : Synthèse du bilan des émissions. 
Source : Egis Structures & Environnement. 
 

L’analyse comparative des émissions polluantes entre l’horizon 2007 
(état initial) et l’horizon 2025 (état de référence et état projeté) montre 
que les émissions polluantes diminuent significativement à l’horizon 
2025 (entre 2 % et 69 % suivant les polluants) du fait du 
renouvellement du parc automobile (généralisation du pot catalytique, 
reformulation des carburants, filtre à particules) et ce, malgré une 
augmentation (17 %) du kilométrage parcouru entre l’état initial et 
l’état de référence. 
 
Ces résultats montrent les effets positifs liés aux améliorations 
technologiques et au renouvellement du parc automobile entre 2007 
et 2025. Le renouvellement du parc roulant est le facteur 
prépondérant de réductions des nuisances atmosphériques. 
 
L’analyse comparative des émissions à l’horizon 2025 (état de 
référence et état projeté) met en avant une légère diminution de 2% 
des émissions polluantes avec la réalisation de la ligne b, et ce à 
l’échelle du domaine d’étude. 
 
Néanmoins, localement, les variations des émissions peuvent être 
significatives, en cohérence avec l’évolution du kilométrage parcouru.  
 
La carte (Figure 48 : Localisation des itinéraires dont les 
émissions routières varient significativement entre l’état de 
référence et l’état projeté. précise les itinéraires dont les émissions 
présentent une augmentation ou une diminution plus importante que 
l’ensemble du réseau étudié. On retrouve les itinéraires situés au 
nord-est (Bouzat - Grall, Painlevé - Turmel - Mirabeau - Gallet et 
Lejean - Danton - Foulon - Coësmes - Belle Fontaine, etc.) et au sud-
ouest de Rennes (itinéraire Pilate), à proximité du tracé de la ligne b 
du métro. 
 

 Bilan des émissions dues à l’entretien des voies 
 
Les principaux polluants émis par les processus d’entretien des voies 
(usures des routes, glissière de sécurité, fondants routiers) sont les 
métaux, tels que le cadmium, le nickel et dans une moindre mesure 
les particules. Ces émissions dépendent exclusivement du linéaire du 
réseau routier étudié.  

 
  Emissions à l'entretien 

Polluants Unités 
Etat 

initial 
(EI) 

Etat de 
référence 

(ER) 

Etat 
projeté 

(EP) 

mg/j 8559 8559 8559 

Particules fines Part sur les 
émissions 

totales 
9% 9% 9% 

mg/j 694,5 694,5 694,5 

Cadmium Part sur les 
émissions 

totales 
31% 31% 31% 

mg/j 38484 38484 38484 

Nickel Part sur les 
émissions 

totales 
77% 77% 77% 

Tableau 8 : Émissions dues à l'entretien des voies. 
Source : Egis Structures & Environnement.. 
 
Conformément au linéaire du réseau routier, ces émissions sont 
identiques pour les trois états. Les émissions de particules dues à 
l’entretien des voies sont faibles par rapport à l’échappement. En 
revanche, elles représentent près d’un tiers des émissions totales 
pour le cadmium et les trois quarts pour le nickel. 
 

 Bilans des émissions dues à l’usure des équipements 
automobiles 

 
Les principaux polluants émis par les processus d’usure des  
équipements automobiles (pneumatiques, garnitures de freins, 
embrayages, lubrifiants, antigels) sont les particules et les métaux 
tels que le cadmium et le nickel. Ces émissions dépendent du 
kilométrage parcouru (les émissions unitaires sont exprimées en 
g/km.véhicule). 
 
Les bilans des émissions induites par l’usure des équipements 
automobiles sont présentés dans le tableau ci-contre pour l’état initial 
(2007), l’état de référence et l’état projeté (2025). Conformément à 
l’évolution du kilométrage parcouru, ces émissions sont sensiblement 
identiques pour les trois états. Toutefois ces émissions sont 
inférieures aux émissions à l’échappement. Elles représentent 2 % à 
4 % des émissions totales selon les polluants. 
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Figure 49 : Teneurs en dioxyde d’azote - Etat initial - 2007. 
Source : Egis Structures & Environnement. 

 
 
 
 

 

  Émissions à l'usure Écart relatif 

Polluants Unités 
Etat 

initial 
(EI) 

Etat de 
référence

(ER) 

Etat 
projeté

(EP) 
∆ 

ER/EI
∆ 

EP/ER 

mg/j 2 758 3 547 3 486 

Particules fines Part sur les 
émissions 

totales 
3% 4% 4% 

29% -2% 

mg/j 37,3 47,9 47,1 

Cadmium Part sur les 
émissions 

totales 
2% 2% 2% 

29% -2% 

mg/j 793 1 020 1 002 

Nickel Part sur les 
émissions 

totales 
2% 2% 2% 

29% -2% 

Tableau 9 : Émissions dues à l’usure des équipements automobiles. 
Source : Egis Structures & Environnement. 
 
 
4.2.2.3 Effet sur la qualité de l’air  
Les teneurs en polluants obtenues au cours de cette étude sont 
exprimées sous la forme de teneurs moyennes en tout point de la 
bande d’étude. Ces teneurs annuelles sont comparables aux normes 
de qualité de l’air en vigueur et leur comparaison aux différents 
horizons permet d’appréhender l’impact sur la qualité de l’air du projet 
de la nouvelle ligne du métro automatique de l’agglomération 
rennaise. Il convient de souligner que ces résultats mettent en 
évidence la contribution des émissions induites par le réseau routier 
étudié, à l’exclusion de toute autre source d’émissions. 
 

 Les teneurs dans l’air ambiant à l’extérieur du métro 
 
Les cartographies des teneurs en dioxyde d’azote, benzène et 
particules mettent en évidence : 

• les effets significatifs (en particulier sur la rocade), mais 
géographiquement limités, des émissions polluantes induites par 
le trafic routier sur la qualité de l’air (entre 150 m et 300 m de part 
et d’autre des infrastructures routières) ; 
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• une amélioration de la qualité de l’air entre l’état initial (Figure 49) 
et l’état de référence, en tout point de la zone d’étude ; 

• une très légère amélioration de la qualité de l’air entre l’état de 
référence et l’état projeté, notamment à proximité du projet de 
ligne b du métro (Figure 50 et Figure 51). 

 

 Comparaison des teneurs aux normes en vigueur 
 
Parmi les polluants retenus dans cette étude, le dioxyde d’azote, le 
dioxyde de soufre, le benzène, les particules, le cadmium et le nickel 
sont réglementés par des critères nationaux. Ces normes sont 
présentées ci-après. 
 

Polluants Valeurs limites Objectifs de qualité 
ou valeur cible 

En moyenne annuelle En moyenne 
annuelle Dioxyde d'azote 

NO2 
Valeur limite décroissant 

linéairement jusqu'en 2010 
2010 : 40 µg/m3 

40 µg/m3 

En moyenne annuelle et hivernale En moyenne 
annuelle Dioxyde de 

soufre SO2 (Pour les écosystèmes)  
20µg/m3 50 µg/m3 

En moyenne annuelle En moyenne 
annuelle 

Benzène C6H6 Valeur limite décroissant 
linéairement jusqu'en 2010 

2010 : 5 µg/m3 
2 µg/m3 

En moyenne sur 8 heures   Monoxyde de 
carbone CO 10000µg/m3   

  En moyenne 
annuelle Cadmium Cd 

  5 ng/m3 

  En moyenne 
annuelle Nickel Ni 

  20 ng/m3 

En moyenne annuelle En moyenne 
annuelle 

Particules fines 
de diamètre 

inférieur ou égal 
à 10 µm PM10 40 µg/m3 30 µg/m3 

Tableau 10 : Critères nationaux de la qualité de l’air. 
Source : Egis Structures & Environnement. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 50 : Teneurs en dioxyde d’azote - Etat de référence - 2025. 
Source : Egis Structures & Environnement. 
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Figure 51 : Teneurs en dioxyde d’azote - Etat projeté - 2025. 
Source : Egis Structures & Environnement. 

 
 
 
 
 
 

 La qualité de l’air intérieur du métro 
 
La qualité de l’air intérieur de la ligne b du métro (rame, ouvrages) 
peut être évaluée par analogie avec l’étude réalisée pour la ligne a. 
Cette étude de la qualité de l’air a été réalisée par Air Breizh, à la 
demande de Rennes Métropole, suite à la circulaire n° 2003-314 du 
30 juin 2003 demandant notamment aux exploitants de transports 
collectifs ferroviaires souterrains de Paris, Lyon, Marseille, Toulouse, 
Lille, Rennes et Rouen de définir un plan de surveillance de la qualité 
de l’air visant à connaître l’exposition aux polluants atmosphériques 
des usagers. 
 
Des campagnes de mesure ont été menées du 21 juillet au 19 août 
2004 et du 20 janvier au 17 février 2005, dans différentes stations du 
métro, ainsi que dans le tunnel et une rame du métro.  
Ont fait l’objet de mesures : le dioxyde d’azote, le monoxyde de 
carbone, les PM10, les BTEX, ainsi que six métaux lourds (cadmium, 
chrome, fer, manganèse, nickel et plomb). Une attention particulière a 
été portée sur les particules, les études précédemment menées dans 
les enceintes ferroviaires souterraines d’autres agglomérations 
comme Paris et Lyon ayant révélé des niveaux élevés. 
 
L’étude a permis de montrer que toutes les valeurs de référence sont 
largement respectées dans le métro de l’agglomération rennaise. 
Cette étude a permis également de s’assurer que l’air rejeté par les 
conduits de ventilation n’a pas d’impact sur la qualité générale de l’air 
ambiant. 
 
 
4.2.2.4 Conclusion 
Au regard des résultats obtenus, la réalisation du projet de ligne b du 
métro à l’horizon 2025 n’induit aucun dépassement des normes de 
qualité de l’air en vigueur au droit des établissements à caractère 
sanitaire et social les plus proches des axes routiers et, au-delà, dans 
la bande d’étude. Néanmoins, des dépassements des normes de 
qualité de l’air, non imputables au projet, seraient effectifs pour les 
particules et le dioxyde d’azote, aux abords de la rocade, à l’horizon 
2025. 
 
Pour conclure et sous réserve des données et hypothèses de trafic, 
la réalisation du projet de ligne b du métro de Rennes Métropole à 
l’horizon 2025 induira une très légère amélioration de la qualité de 
l’air dans la zone d’étude en lien avec la diminution du trafic routier en 
partie due au report modal vers le métro. 
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4.2.3 Les mesures 
Dans la mesure où une très légère amélioration de la qualité de l’air 
est induite par le projet de ligne b du métro, aucune mesure 
préventive ou de suivi de la qualité de l’air n’est préconisée. 
 

4.3 - ENVIRONNEMENT 
VIBRATOIRE 

4.3.1 Les effets du projet 
L’expérience acquise grâce à la ligne a du métro automatique de 
l’agglomération rennaise permet de décrire le type de nuisances 
engendrées par l’exploitation de ce type d’aménagement. 
 
Les nuisances produites, en matière de vibrations, au passage d’une 
rame de VAL (système très proche du système CITYVAL retenu pour 
la ligne b) sont d’amplitudes très faibles. Sur la totalité de la ligne, en 
section aérienne (viaduc) ou souterraine (tranchée couverte et 
viaduc), les niveaux vibratoires transmis aux bâtiments ne seront pas 
perceptibles. Ils ne seront donc pas de nature à créer une 
quelconque gêne pour les occupants et ne représentent pas a fortiori 
un risque pour les bâtiments quels qu’ils soient. 
 
 

4.3.2 Les mesures 
Les critères de nuisance d’origine vibratoire pour les occupants de 
bâtiments proches des voies, et pour les bâtiments eux-mêmes, 
seront largement respectés. Il ne sera donc pas nécessaire de mettre 
en place des mesures spécifiques vis-à-vis des nuisances vibratoires. 

4.4 - ENVIRONNEMENT 
ÉLECTRIQUE 

Les perturbations électromagnétiques et radiophoniques constituent 
un phénomène qui dépend essentiellement de la sensibilité du milieu 
récepteur (activités sensibles du type électroacoustique, mesures 
électromagnétiques). 
 
L’analyse des perturbations électriques montrent qu’elles peuvent 
être de plusieurs natures : perturbations électromagnétiques, 
radiophoniques et courants vagabonds. 
 
 

4.4.1 Perturbations électromagnétiques et 
radiophoniques 

4.4.1.1 Les effets du projet 
Elles sont susceptibles de se manifester pour les parties aériennes 
du tracé du métro. Elles dépendent en fait de quatre facteurs 
principaux : 

• le système CITYVAL, émetteur de bruit électromagnétique, 

• la distance à la ligne de métro des équipements susceptibles 
d’être perturbés, 

• la nature des bâtiments abritant les appareils pouvant être 
perturbés, 

• les caractéristiques techniques des appareils eux-mêmes. 
 

 Bruit électromagnétique émis par un système ferroviaire 
 
Le système CITYVAL est un métro automatique léger sur pneus qui 
peut être assimilé à un système ferroviaire. Un système de transport 
ferroviaire émet dans son environnement du bruit électromagnétique, 
provenant du fonctionnement du matériel roulant ainsi que des 
infrastructures composant ce système. 
 
Pour fonctionner, le matériel roulant utilise des réseaux électriques 
nécessitant des puissances élevées, consommées pour la propulsion 
mais aussi pour d’autres applications, dites auxiliaires (par exemple 
la ventilation). 
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Le bruit électromagnétique généré par le matériel roulant provient 
essentiellement : 

• de la commutation des semi-conducteurs de puissance intégrés 
dans les convertisseurs de traction, dépendant des 
caractéristiques technologiques des composants ainsi que des 
choix architecturaux définissant la conception de l’électronique de 
puissance, 

• des moteurs de traction, 

• de l’ouverture/fermeture des disjoncteurs principaux, 

• des performances développées par le matériel roulant, 

• des charges auxiliaires, 

• des phénomènes transitoires. 
 
L’infrastructure, également émettrice de bruit électromagnétique, peut 
se décomposer en plusieurs sources qui sont : 

• le système d’alimentation (sous-stations de redressement), 

• le système de signalisation, 

• le système de télécommunication. 
 

 Bruit électromagnétique subi par un système ferroviaire 
 
A l’inverse, un système ferroviaire est exposé à différentes sources 
de bruit électromagnétique, qui peuvent être : 

• les systèmes ferroviaires voisins, 

• les stations radio près des voies, 

• les émetteurs radioélectriques portables, 

• les lignes aériennes adjacentes, 

• les installations industrielles. 
 
Actuellement, les sources de perturbations potentielles sur l’axe du 
métro sont liées aux lignes SNCF, aux antennes relais de téléphonie 
mobile et aux lignes électriques aériennes. Toutefois, la ligne b du 
métro sera en grande partie souterraine ce qui limitera les 
perturbations potentielles. La partie aérienne sera quant à elle 
exposée au bruit électromagnétique. 

 Comparaison avec la ligne a 
 
Par analogie avec ce qui a été constaté sur la ligne a, compte tenu de 
la distance séparant les établissements sensibles de la ligne de 
métro et la protection apportée par les bâtiments abritant les 
équipements, il peut être conclu que le métro ne les perturbera 
aucunement. 
 
Quant aux perturbations radiophoniques, les nombreuses 
expériences de métro Val montrent qu’il n’y aura aucune influence du 
système sur la réception radiophonique ou télévisuelle pour les 
habitants situés à proximité du tracé. 
 
 
4.4.1.2 Les mesures 
Si toutefois, une perturbation due au CITYVAL était notée sur les 
appareils équipant les établissements à proximité de la ligne b du 
métro, des solutions seront apportées permettant de les supprimer. 
Elles consisteront à protéger l’appareil et en dernier ressort la 
structure du bâtiment abritant les appareils. Il convient de noter 
cependant qu’il n’a été nullement besoin de protéger les appareils 
scientifiques universitaires et hospitaliers à proximité de la ligne a. 
 

 Normalisation 
 
La Compatibilité ÉlectroMagnétique (CEM) est définie comme 
l’aptitude d’un dispositif, d’un appareil ou d’un système à fonctionner 
dans son environnement électromagnétique de façon satisfaisante et 
sans produire lui-même des perturbations intolérables pour tout ce 
qui se trouve dans cet environnement. 
 
Reconnaissant l’importance de la CEM dans la réalisation 
d’équipements, le Conseil de la Communauté Européenne a laissé 
en 1996 au Comité Européen de Normalisation Electronique 
(CENELEC) le soin d’établir des normes sur ce sujet dans divers 
environnements : domestique, commercial, industriel… 
 
Celle concernant le ferroviaire est la norme EN 50121. Cette dernière 
se décompose en une série de normes destinées à permettre la 
conformité avec la directive CEM : « Les niveaux d’immunité sont 
choisis pour assurer un niveau raisonnable de CEM avec d’autres 
appareils dans l’environnement ferroviaire et qui proviennent du 
monde extérieur. Sont également fixées les limites pour les émissions 
électromagnétiques produites par les systèmes ferroviaires et 
affectant le monde extérieur (…) ».  

Cette norme ne peut pas couvrir toutes les configurations possibles 
d’appareils mais les niveaux d’essai sont suffisants pour obtenir une 
CEM satisfaisante dans la majorité des cas ». 
 
Cette série comprend, pour le système ferroviaire, les normes 
suivantes : 

• EN 50121-2 : Application ferroviaire - Compatibilité 
électromagnétique - Emission du système ferroviaire dans son 
ensemble vers le monde extérieur, 

• EN 50121-3-1 : Application ferroviaire - Compatibilité 
électromagnétique - Matériel roulant - trains et véhicule complet, 

• EN 50121-3-2 : Application ferroviaire - Compatibilité 
électromagnétique - Matériel roulant - Appareils, 

• EN 50121-4 : Application ferroviaire - Compatibilité 
électromagnétique - Emission et immunité des équipements de 
signalisation et de télécommunication, 

• EN 50121-5 : Application ferroviaire - Compatibilité 
électromagnétique - Emission et immunité des installations fixes 
d’alimentation de puissance et des équipements associés. 

 
La directive CEM devant être applicable par tous les intervenants du 
projet, il appartient ensuite à chaque intervenant, y compris ceux 
extérieurs au système ferroviaire, de démontrer la conformité de ses 
prestations et fournitures aux exigences réglementaires ou 
normalisées. 
 
 

4.4.2 Les courants vagabonds 
4.4.2.1 Les effets du projet 
La conception du réseau de traction de la ligne b du métro de 
Rennes Métropole prend en compte la problématique des courants 
vagabonds : 

• Les rails d’alimentation négatifs et positifs sont installés sur des 
supports isolateurs qui garantissent un isolement très important 
qui empêche le passage de courants de fuite vers la terre, 

• Le rail négatif, appelé également rail de retour, est relié à la terre 
en un seul point de terre dédié et unique pour ne pas constituer 
de circuit parallèle. Il est situé dans la zone du Garage-Atelier de 
La Maltière. 
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En conséquence, les courants vagabonds dus au CITYVAL seront 
négligeables et en tout cas pas de nature à causer des perturbations. 
 
 
4.4.2.2 Les mesures 
Les puits de terre du réseau de distribution en station et le puits de 
terre du réseau de traction au Garage-Atelier de La Maltière seront 
conçus pour obtenir une faible résistance ohmique (qualité du fond de 
fouilles, raccordement…). 
 

4.5 - ENVIRONNEMENT LUMINEUX 
4.5.1 Les effets du projet 
Les émissions lumineuses dues à la ligne b du métro pourront avoir 
plusieurs origines : le matériel roulant, les stations, le garage-atelier 
et le viaduc. Les parcs relais seront également à l’origine d’émissions 
lumineuses. 

• Le matériel roulant est éclairé intérieurement par le plafond 
pendant la période d’exploitation. Cette lumière participe aux 
conditions de confort du voyage pour les passagers. De 
l’extérieur, cette lumière ne sera perceptible que la nuit sur les 
tronçons aériens et de façon fugace ; elle ne présentera aucune 
sorte de gêne compte tenu de sa faible intensité. 

• La zone du Garage-Atelier, comme la plupart des bâtiments 
industriels, est équipée d’un éclairage extérieur pour des raisons 
évidentes d’exploitation et de sécurité. Cet éclairage ne constitue 
pas une gêne vis-à-vis des riverains car les quelques habitations 
avoisinantes sont déjà soumises à un éclairage nocturne.  

• Les stations, bien que le souci d’un éclairement naturel soit 
permanent, sont éclairées artificiellement dans la majorité des 
cas. Un soin particulier sera apporté en phase de conception pour 
que la nature de cette lumière participe au confort, au bien-être et 
à la sécurité des usagers. Les zones publiques sont éclairées 
différemment selon les éléments de la station (escaliers, quais, 
salle des billets…) ; toutefois, certaines valeurs de luminosité sont 
à prendre en compte, notamment les émergences et les quais 
des stations aériennes qui communiquent avec le milieu extérieur. 
Au stade actuel des études techniques, il apparaît que les 
émergences des stations seront éclairées à 150 lux et les quais à 
200 lux. De plus, pour éviter toute zone d’ombre, un facteur 
d’uniformité de l’éclairement de 0,6 (éclairement mini/éclairement 
moyen) est imposé. 

• Le viaduc sera quant à lui éclairé pour les besoins de 
maintenance de nuit, ainsi que pour le contrôle des voies pour 
garantir la sécurité des usagers en cas d’évacuation d’urgence ou 
lors de l’ouverture de la ligne. Cependant, l’éclairage sera de 
faible intensité et ne constituera pas une nuisance importante 
pour l’environnement. 

• Les parcs relais sont fermés une partie de la nuit (1h – 5h). Leur 
éclairage ne devrait pas constituer pas une gêne vis-à-vis des 
riverains puisqu’ils sont implantés dans des secteurs déjà soumis 
à un éclairage nocturne. 

4.5.2 Les mesures 
Les stations aériennes et le viaduc émettront de la lumière vers 
l’extérieur mais ce type d’éclairage reste dans les limites admises 
d’un éclairage public. Néanmoins, une attention particulière pourrait 
être apportée à la luminosité du viaduc. En effet, un flux de lumière 
dirigé vers le sol limiterait l’émission de lumière vers l’extérieur, ce qui 
améliorerait le confort des habitants à proximité de l’ouvrage. 
 
Par ailleurs, la mise en place d’une politique de prévention de la 
pollution lumineuse, consistant à adapter la politique d'éclairage aux 
nécessités réelles, permettrait de limiter tant les nuisances que la 
consommation énergétique. Enfin, un système automatique de 
déclenchement de l’éclairage permettrait aussi de limiter le 
fonctionnement des équipements au strict minimum. 
 

 Réduction de la lumière émise en direction du ciel 
 
La réduction de la lumière émise en direction du ciel peut être 
réalisée grâce à l'utilisation d'abat-jour diffusant la lumière vers le 
bas. Les optiques des luminaires peuvent être choisies pour réduire 
la diffusion de la lumière dans toutes les directions, notamment en 
préférant les verres plats plutôt que courbes. L'angle d'incidence de 
la lumière au sol doit être si possible proche de la perpendiculaire, de 
10° ou moins. 
 

 Réduction des éclairages 
 
Dans un certain nombre de cas, il est possible de réduire les 
éclairages publics sans remettre en cause la sécurité des passants et 
des usagers des transports. 
 
Ainsi, des dispositifs rétro-réfléchissants (catadioptres), c'est-à-dire 
renvoyant vers l'émetteur (mobile ou non) la lumière reçue favorisent 
la visibilité sans rendre nécessaire l'utilisation de lumières 
supplémentaires. Ces systèmes sont adaptés aux besoins de 
signalisation d'objets. Ils ne sont pas éblouissants, discrets de jour, 
peu onéreux et permettent de renvoyer la lumière dans diverses 
couleurs. 
 
Des éclairages modulables en fonction des risques peuvent être 
utilisés, par exemple des points lumineux pouvant être conçus à 
l'aide de fibres optiques) de faible intensité guidant les voitures au 
lieu d’éclairer directement le sol. 
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5. MILIEUX HUMAINS ET SOCIO-ÉCONOMIQUE 
 
 
 

 
 
e chapitre présente les impacts 

permanents qu’aura la seconde ligne du métro 
de l’agglomération rennaise sur 
l’environnement humain et économique dans la 
zone d’étude, et notamment sur le profil de la 
population, l’implantation de l’habitat, des 
activités économiques et des principaux 
équipements publics générateurs de flux. 
 

 
 
 

5.1 - RAPPEL DE L’ANALYSE DES 
EFFETS DE LA LIGNE a SUR 
L’ENVIRONNEMENT SOCIO-
ÉCONOMIQUE 

L’analyse précise des effets socio-économiques d’une ligne de 
Transport en Commun en Site Propre (TCSP) n’est pas chose aisée. 
En effet, il est difficile d’isoler des effets et/ou des impacts au sens 
strict du terme. A la mise en service de la première ligne de métro, un 
observatoire a été mis en place afin de tenter d’identifier l’ensemble 
de ces impacts, que ceux-ci soient positifs ou négatifs. Force est de 
constater que les liens de cause à effet ne sont pas mécaniques et 
qu’il s’agit plutôt d’une dynamique globale de territoire. 
 
Un bilan socio-économique, dit bilan LOTI, de la restructuration du 
réseau de transports en commun, consécutif à la réalisation de la 
ligne a, mais aussi de l’axe est-ouest, a été réalisé en 2008.  
 
Les bilans LOTI sont des études d’évaluation a posteriori des projets 
de transports telles que définies par l’ancien article 14 de la Loi 
d’Orientation sur les Transports Intérieurs (LOTI) et codifié à l’article 
L. 1511-6 du code des transports. La plupart des projets de TCSP 
sont concernés. Outre le fait de souscrire à une obligation légale, la 
réalisation d’un tel bilan présente plusieurs intérêts : 

• vérifier que les opérations réalisées se sont déroulées comme 
prévu dans la déclaration d’utilité publique et que les 
engagements pris ont été tenus, 

• apprécier si les résultats ont été conformes aux objectifs du 
maître d’ouvrage, en mesurant et en expliquant les écarts entre 
prévisions et réalisations, 

• s’assurer de l’efficacité du choix des investissements et rendre 
compte de la bonne utilisation des fonds publics qui y sont 
consacrés, 

• permettre de valoriser les effets positifs de l’opération mais aussi 
de remédier, le cas échéant, aux effets négatifs non prévus 
initialement, 

• utiliser les retours d’expérience pour améliorer les méthodes 
d’évaluation. 

 

 
 
 
L’un des objectifs de ce document est donc bien de réaliser une 
évaluation des impacts sur l’environnement et sur l’espace urbain des 
deux axes de TCSP ; il constitue ainsi un document de référence sur 
lequel il est raisonnablement possible de s’appuyer afin de 
comprendre quels sont les effets sur l’environnement socio-
économique qui peuvent être attendus à l’horizon de la mise en 
service de la seconde ligne de métro.  
 
Au cours des dix dernières années, le métro s’est révélé être l’un des 
supports de la dynamique territoriale rennaise ; il amplifie certaines 
dynamiques dès lors que des projets existent et nécessitent une mise 
en synergie. La mise en service d’une seconde ligne, associée à la 
restructuration générale du réseau de transports en commun, ne peut 
que renforcer ces dynamiques, au profit de tous les habitants de 
l’agglomération rennaise. 
 
 
 
 
 

C 
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5.2 - POPULATION ET HABITAT 
5.2.1 Les effets du projet 
Dans un premier temps, la desserte des quartiers par une ligne de 
métro permet de renforcer la mixité sociale et fonctionnelle. La ligne a 
dessert trois des cinq grands quartiers d’habitat social. L’arrivée du 
métro a permis de désenclaver ces quartiers en faisant évoluer les 
échelles spatiales et temporelles. En effet, le métro raccourcit le 
temps perçu entre les secteurs périurbains et la ville-centre d’une 
part, et entre les quartiers et le centre-ville, d’autre part. La ligne b 
desservira pour sa part les deux quartiers d’habitat social de Cleunay 
et Maurepas. La perspective d’une desserte par le métro a été 
l’occasion de concevoir des projets de requalification urbaine dans 
ces deux quartiers marqués par du bâti dégradé et un manque avéré 
d’espaces publics de qualité. Ces opérations de rénovation urbaine 
sont également l’occasion de promouvoir le développement de 
nouvelles activités et services.  
 
Ces aménagements ont participé au changement d’image de ces 
secteurs. La mixité des fonctions (habitations, commerces, services, 
enseignement…), l’ouverture vers les autres quartiers et 
l’accessibilité ont favorisé un rééquilibrage du marché de l’immobilier 
et des populations au sein de ces quartiers.  
 
De façon plus générale, l’ensemble des stations de la première ligne 
a fait l’objet d’opérations de mise en valeur des espaces publics, ce 
qui a permis de diminuer la place de la voiture au profit des piétons et 
des modes doux.  
 
L’amélioration du cadre de vie est un objectif essentiel du projet de 
ligne b : des études urbaines ont généralement été menées aux 
abords des stations afin de prévoir l’aménagement d’espaces publics 
de qualité, dédiés aux piétons, ainsi que la création de pôles 
multimodaux où des liaisons performantes contribueront à réduire les 
temps de déplacement.  
 
En matière d’immobilier, malgré les efforts consentis sur la ligne a 
pour améliorer le cadre de vie autour des stations, il n’a pas été 
constaté de développement d’importants programmes d’habitat dans 
la mesure où le métro desservait des espaces fortement urbanisés et 
denses, laissant peu de places à de nouvelles opérations de grande 
ampleur. De l’avis des professionnels de la promotion immobilière, la 
desserte par un métro n’a pas d’impact direct sur le choix de 
localisation d’un programme ; les contraintes d’urbanisme et les 
disponibilités foncières restent déterminantes à Rennes.  

Néanmoins, la desserte par une station de métro constitue un atout 
supplémentaire dans la commercialisation d’un programme. 
Le cas de la ligne b est ici différent puisque de larges emprises 
foncières existent à chaque extrémité de la ligne sur les secteurs de 
La Courrouze et de l’opération Viasilva 2040. Par ailleurs, 
d’importants projets de renouvellement urbain dans les ZAC 
EuroRennes et Maurepas-Gayeulles seront menés concomitamment 
à la réalisation de la ligne b. En termes d’impact, l’expérience de la 
ligne a montre qu’il est difficile d’isoler les effets d’une nouvelle 
structure de transport et le prix de l’immobilier neuf. 
 
En revanche, l’évolution du prix de l’immobilier d’occasion ou des 
loyers n’a pas été manifeste dans la zone d’influence directe de la 
ligne a, à l’exception des quartiers nord où ont été observées les plus 
fortes augmentations. Les investisseurs et les professionnels de la 
location parlent du métro comme d’un atout puisqu’ils constatent que 
la présence de la ligne a est un argument décisif pour les clientèles 
de jeunes et d’étudiants qui apprécient la desserte du campus et du 
centre-ville.  
 
 

5.2.2 Les mesures 
En l’absence d’impact négatif, aucune mesure de réduction d’impact 
ou de compensation n’est envisagée. 
 
 
 

5.3 - ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES ET 
EMPLOIS 

5.3.1 Les effets du projet 
Le métro est également un atout complémentaire pour l’immobilier 
d’entreprises. Le bilan LOTI fait ressortir qu’entre 1990 et 1999, 
Rennes a été la métropole de l’ouest ayant enregistré la plus forte 
progression des emplois métropolitains supérieurs. Positionnée à 
cette époque à la troisième place des aires urbaines de l’ouest de la 
France pour son taux de croissance, Rennes Métropole s’était hissée 
à la seconde place derrière Toulouse entre 1999 et 2004. Ce 
phénomène a engendré des demandes importantes en matière 
d’immobilier d’entreprises.  
 
L’accessibilité est une donnée fondamentale pour l’implantation d’une 
entreprise ; toutefois, la desserte en transports en commun ne 
constitue bien souvent qu’un élément parmi d’autres du choix de 
localisation. Les critères influençant le choix d’implantation des 
entreprises varient mais sont avant tout liés au coût de l’immobilier, à 
l’effet vitrine de l’emplacement, aux demandes des salariés et à la 
qualité technique du bâtiment. Le neuf est le plus souvent privilégié et 
par conséquent, les implantations ont été réalisées en dehors du 
corridor du métro de la ligne a, faute d’opportunités foncières. 
 
Néanmoins, pour le marché de seconde main, l’hypercentre a bien 
tiré son épingle du jeu car il bénéficie d’une image de qualité, d’une 
bonne desserte en transport public et d’avantages appréciés par les 
salariés. De même, l’axe Henri Fréville, renforcé par l’arrivée du 
métro, les projets de requalifications urbaines de l’avenue et par la 
création de la ZAC Clemenceau, est devenu une localisation 
intéressante pour les activités tertiaires. En 2006, le taux de vacance 
des locaux de bureaux y était pratiquement nul selon les 
professionnels de l’immobilier, contre 5 à 10 % auparavant.  
 
Comme pour le marché de l’immobilier destiné aux particuliers, on est 
dans un cas de figure différent pour la ligne b. De nombreuses 
emprises situées dans le périmètre direct de la deuxième ligne ont 
vocation à accueillir des entreprises à l’horizon de sa mise en 
service : le secteur des Dominos à La Courrouze, la ZAC des 
Champs Blancs qui accueille une extension de la Technopole 
Atalante Beaulieu et bien sûr le secteur EuroRennes, futur quartier 
d’affaires, qui proposera une offre nouvelle en termes de localisation 
et d’effet « vitrine » aux entreprises.  
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De plus, avec l’effet conjugué de la Ligne à Grande Vitesse qui 
mettra Rennes à 1h30 de Paris, les entreprises souhaitant se 
rapprocher de la capitale auront intérêt à être situées dans le 
périmètre d’influence d’une des deux lignes.  
 
Par ailleurs, Rennes Métropole est une agglomération attractive en 
termes d’offre commerciale. Mais à l’instar des autres entreprises, la 
proximité immédiate d’une station de métro n’est pas déterminante 
dans le choix d’implantation d’une enseigne. Cependant, la mise en 
service de la première ligne et les aménagements urbains associés 
ont modifié les flux de déplacements, entraînant un impact sur la 
localisation des commerces. 
 
Entre 2000 et 2007, la part du motif « achat » dans l’ensemble des 
déplacements sur Rennes Métropole a augmenté d’un point en 
moyenne ; mais cette augmentation atteint quatre points dans l’hyper-
centre de Rennes. Parallèlement, la part des transports en commun 
dans les déplacements pour le motif « achat » a très sensiblement 
augmenté entre 2000 et 2007 : plus de trois points en moyenne sur 
l’agglomération et plus de dix points dans l’hypercentre rennais. Il est 
donc possible d’affirmer que la première ligne de métro, avec le 
réseau restructuré, a littéralement dopé les déplacements au motif 
« achat » sur cette période. L’attractivité du premier pôle commercial 
du Pays de Rennes s’en trouve ainsi renforcée. Il est légitime 
d’envisager que la seconde ligne de métro vienne conforter ce 
positionnement du centre-ville. 
 

Déplacements à 
destination de : 

Part du motif achat 
en 2000 

Part du motif achat 
en 2007 

Tout Rennes Métropole 13% 14% 

Rennes 13% 14% 

Corridor du métro 16% 19% 

Hyper-centre de Rennes 21% 25% 

Tableau 11 : Evolution de la part du motif achat dans l’ensemble des 
déplacements suivant le lieu de destination. 
Source : Bilan LOTI de la restructuration du réseau en 2002, Rennes 
Métropole. 
 

 

Déplacements au motif 
achat à destination de : 

Part modale des TC 
(bus) en 2000 

Part modale des TC 
(bus+métro) en 2007 

Tout Rennes Métropole 6.6% 9.5% 

Rennes 10.3% 14.8% 

Corridor du métro 14.3% 19.9% 

Hypercentre de Rennes 19.4% 29.3% 

Tableau 12 : Evolution de la part modale des Transports en Commun (TC) 
dans les déplacements au motif achat suivant le lieu de destination. 
Source : Bilan LOTI de la restructuration du réseau en 2002, Rennes 
Métropole. 
 
Le bilan des impacts sur la dynamique commerciale est plus mitigé 
dans les quartiers. Le changement des lignes de bus, la diminution 
de certains flux piétons, et surtout la rapidité d’accès au centre-ville 
par le métro, notamment pour les activités de restauration, semblent 
avoir modifié défavorablement le comportement des chalands. En 
revanche, certains commerces ont vu leur activité se renforcer grâce 
à l’arrivée du métro, notamment les enseignes d’alimentation et de 
services.  
 
A proximité des stations de la ligne a, un phénomène de 
spécialisation s’est opéré ; trois secteurs sont dynamiques en termes 
de création d’entreprises : la restauration, l’équipement de la 
personne et l’alimentation. Entre 2001 et 2003, ce sont 
respectivement 88 %, 84 % et 77 % des cellules commerciales de 
ces secteurs d’activités qui se sont implantées à proximité du métro. 
Des impacts similaires sont donc à envisager sur la ligne b.  
 
 

5.3.2 Les mesures 
En l’absence d’impact négatif, aucune mesure de réduction d’impact 
ou de compensation n’est envisagée.   
 
Comme pour la ligne a, la Loi sur l’Organisation des Transports 
Intérieurs (LOTI) de décembre 1982, codifiée à l’article L. 1511-6 du 
code des transports, prévoit l’établissement d’un « bilan des résultats 
économiques et sociaux » destiné à évaluer tout projet de transports 
bénéficiant d’une aide sur fonds publics. Ce bilan, dit LOTI, fera suite 
à la mise en service de la seconde ligne du métro. Il s’articulera 
autour de l’impact que le métro peut avoir sur les transports, que ce 
soit en terme d’usage ou d’offre, tant pour les transports en commun 
que pour les autres modes de déplacements (voitures et deux-roues 

notamment). Il développera aussi une analyse de l’effet du métro sur 
le cadre de vie et l’espace public et s’interrogera sur la part imputable 
au métro dans les grandes évolutions des différentes fonctions 
urbaines et notamment sur les commerces. 
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5.4 - DESSERTE DES GRANDS 
ÉQUIPEMENTS 
MÉTROPOLITAINS 

5.4.1 Les effets du projet 
Selon le bilan LOTI de la ligne a, de l’axe Est-Ouest et du réseau 
restructuré, les grands équipements métropolitains sont globalement 
bien desservis par le service des transports collectifs de 
l’agglomération. Grâce à son amplitude horaire très élevé, le métro y 
contribue fortement.  
 
La localisation de certains équipements récents a été pensée en lien 
avec la desserte en métro. Il s’agit en particulier de l’Hôtel 
d’Agglomération de Rennes Métropole (station Clemenceau), du 
centre commercial de la Visitation (station Sainte Anne) et des 
équipements de la « Place des Cultures », à savoir les Champs 
Libres, l’Espace Jeunes du 4bis, le complexe cinématographique 
auxquels vient s’ajouter Le Liberté, salle de concert rénovée.  
 
Dans le bilan LOTI de la ligne a, de légers changements relatifs à la 
fréquentation des pôles générateurs de flux ont été constatés, 
comme l’origine géographique et la composition du public qui sont 
plus diversifiées que par le passé. Ainsi, le centre culturel Le 
Triangle, au Blosne, s’est ouvert à une nouvelle clientèle fortement 
demandeuse d’offre culturelle, comme les étudiants. 
 

 Les équipements culturels majeurs (Figure 52) 
 
L’Opéra, le Musée des Beaux Arts, le Théâtre National de Bretagne, 
la salle de spectacles Le Liberté, Les Champs Libres avec le Musée 
de Bretagne, L’espace des Sciences et la Bibliothèque centrale 
seront desservis par les stations Sainte Anne, Saint Germain, Gares 
et Puits Mauger de la ligne b. 
 
Le futur Centre des Congrès qui s’installera à l’horizon 2015 au 
Couvent des Jacobins (station Sainte Anne), ainsi que le futur hôtel 
destiné à la clientèle de tourisme d’affaires qui devrait s’installer dans 
le Palais Saint-Georges (station Saint Germain) seront également 
desservis. 

 Les pôles de loisirs et grands parcs 
 
La ligne b du métro met en relation les 3 grands sites d’intérêt 
écologique rennais que sont le parc des Gayeulles, les prairies Saint 
Martin, et La Prévalaye, Elle dessert aussi directement les parcs 
urbains du Thabor et de Maurepas, ainsi que de nombreux autres 
espaces verts. 
 
Parmi les équipements de loisirs principaux situés dans le fuseau de 
la ligne b, on peut notamment citer la piscine Saint-Georges en 
centre-ville, la nouvelle piscine ludique des Gayeulles et la patinoire 
Le Blizz (station Le Gast). 
 

 Les équipements hospitaliers 
 
La clinique de la Sagesse à Cleunay (station Cleunay), L’Hôtel-Dieu 
dans le centre-ville (station Sainte Anne), la polyclinique de Sévigné à 
Cesson-Sévigné (station Belle Fontaine) seront desservis par la ligne 
b du métro de l’agglomération rennaise. 
 

 Les grands centres commerciaux 
 
Outre le secteur commerçant majeur du centre-ville particulièrement 
bien desservi, on peut signaler également la présence le long de la 
future ligne b du métro du centre commercial Les Longs Champs 
(station Belle Fontaine), ainsi que La Visitation (station Sainte Anne) 
et Colombia (station Puits Mauger). 
 
 

5.4.2 Les mesures 
La réalisation de la ligne b du métro aura un impact positif en offrant 
une meilleure desserte de l’ensemble des équipements situés à 
proximité des futures stations. La proximité immédiate d’une station 
renforcera vraisemblablement la fréquentation de ces équipements 
(hormis les établissements scolaires) et facilitera la desserte générale 
dans l’aire d’influence du projet. 
 
En l’absence d’impact négatif, aucune mesure de réduction d’impact 
ou de compensation n’est envisagée. 
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Figure 52 : Localisation des principaux équipements par rapport à la ligne b. 
Source : Rennes Métropole. 
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Figure 53 : Effectif d'élèves dans l'enseignement secondaire à proximité de 
la future ligne b du métro. 
Source : Rennes Métropole. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5.5 - DESSERTE DES 
ÉQUIPEMENTS SCOLAIRES 
ET UNIVERSITAIRES 

5.5.1 Effets sur les équipements 
 Les établissements d’enseignements secondaires 

 
Certains établissements d’enseignement majeur (Lycée 
Chateaubriand, pôle universitaire de Beaulieu, Faculté de droit, Lycée 
Joliot Curie…) seront directement desservis par le métro. Ils 
bénéficieront pleinement de la nouvelle offre de transport 
qu’apportera la construction de la ligne b de métro (Figure 53). 
 
Les études de fréquentation s’accordent à montrer que les jeunes 
(moins de 20 ans) constituent, avec les personnes bénéficiant de la 
gratuité des titres de transport (personnes aux ressources 
modérées), la population la mieux représentée dans les transports en 
commun. Selon les classes sociales concernées, les effets du projet 
sont variables : 

• attractivité dépendante de la qualité des liaisons pour les 
établissements d’enseignements secondaire et supérieur, 

• très peu d’effet sur les groupes scolaires maternels et primaires, 

• rôle important lors des grands événements culturels de 
l’agglomération comme les festivals ou la fête de la musique. 

 

 Les pôles universitaires :  
 
Les différentes implantations universitaires des campus Centre et 
Beaulieu seront directement desservies par la ligne b, en particulier le 
campus Hoche (environ 4 000 étudiants) affecté à l’UFR de Sciences 
Economiques (station Sainte Anne), le campus Jules Ferry – Jean 
Macé (environ 4 000 étudiants) appelé à être conforté par le 
développement de l’UFR Droit, Sciences Politiques, l’Institut de 
Gestion de Rennes, etc. (station Jules Ferry) et le campus de 
Beaulieu (environ 10 000 étudiants), dédié principalement aux UFR 
scientifiques, écoles d’ingénieurs, IUT, … (station Beaulieu 
Université) (Figure 54). 
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Il faut également mentionner l’Ecole des Beaux-Arts, les classes 
préparatoires des Lycées Chateaubriand, Joliot Curie, les sections 
BTS des Lycées Jean Macé, Joliot Curie, Jeanne d’Arc, etc. 
 
Au total, sur les 52 600 étudiants présents dans l’agglomération 
rennaise (chiffres 2008-2009, a priori stables pour les prochaines 
années et reconduits à l’horizon 2020), 24 000 seront desservis à 470 
mètres par la ligne b du métro, soit 46 % des effectifs de Rennes 
Métropole et 27 000 à 600 mètres, soit 50 % des effectifs. 
 
La ligne a quant à elle capte notamment le campus de Rennes 2 à 
Villejean, le campus Santé et les écoles du CHU de Pontchaillou, 
l’Ecole d’Architecture de Bretagne, etc., portant le nombre d’étudiants 
desservis à l’horizon 2020 par l’ensemble des deux lignes de métro à 
40 000, soit 76 % des effectifs de Rennes Métropole à 470 mètres, et 
48 000 à 600 mètres, soit 91% des effectifs. 
 
La future Cité Internationale, destinée à l’accueil d’étudiants de 3ème 
cycle et chercheurs étrangers sera également desservie par les 
stations Puits Mauger et Gares. 
 
Le campus de Ker Lann, situé sur la commune de Bruz, ne sera pas 
desservi directement par la ligne b, mais bénéficiera d’une 
amélioration globale de son accessibilité grâce à l’articulation des 
dessertes ferroviaires, bus suburbains et métro et la proximité du pôle 
d’échanges de la station Mermoz de la ligne b. 
 
Le secteur de Beaulieu de la Technopole Atalante et son extension 
sur les Champs Blancs seront desservis par les stations Belle 
Fontaine et Champs Blancs. 
 
 

5.5.2 Les mesures 
En l’absence d’impact négatif, aucune mesure de réduction d’impact 
ou de compensation n’est envisagée. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 54 : Effectif d'étudiants dans l'enseignement supérieur à proximité de 
la future ligne b du métro. 
Source : Rennes Métropole. 
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5.6 - DYNAMIQUE TOURISTIQUE 
L’amélioration de l’offre en transport en commun, avec un bon niveau 
de qualité grâce au métro, est de nature à faciliter les déplacements 
touristiques dans l’agglomération. La lisibilité maximale recherchée 
pour la ligne et les émergences des stations du métro permettront de 
favoriser son utilisation par une clientèle touristique de passage peu 
familiarisée avec le réseau de transport rennais. Outre les places 
Sainte-Anne et Saint-Germain desservies directement depuis les 
stations éponymes, il sera désormais possible de rejoindre à pied, en 
quelques minutes depuis les différentes stations, certains des sites 
touristiques majeurs de Rennes comme : la place du Parlement de 
Bretagne, Les Champs Libres, le Musée des Beaux-Arts et le Musée 
de Bretagne, la place de l’Hôtel de Ville et de l’Opéra, le palais Saint 
Georges, ainsi que les parcs des Gayeulles et du Thabor. 
 
L’interface du métro avec d’autres moyens de transport, tels que le 
train et l’autocar (station Gares), permettra de rejoindre aisément et 
rapidement les sites touristiques du cœur de la ville. 
 
Les échanges possibles entre automobile et métro en périphérie au 
niveau des parcs relais, permettront aux touristes -automobilistes de 
passage- de s’affranchir de la contrainte de la circulation en centre-
ville et de la recherche d’une place de stationnement dans une 
agglomération qu’ils ne connaissent pas. 
 
La lisibilité de l’accès aux parcs relais depuis la rocade de 
contournement de Rennes sera privilégiée afin d’encourager le 
rabattement des voitures en périphérie. Cela permettra de réduire les 
temps de parcours pour l’accès au centre-ville depuis les pôles 
d’échanges. 
 
 

5.6.1 Les mesures 
En l’absence d’impact négatif, aucune mesure de réduction d’impact 
ou de compensation n’est envisagée. 
 

5.7 - AGRICULTURE 
5.7.1 Les effets du projet 
A l’extrémité nord-est de la ligne b, la station Champs Blancs est 
localisée sur une parcelle agricole ayant vocation à être urbanisée 
dans le cadre de la ZAC des Champs Blancs. Dans ce secteur, les 
dernières parcelles agricoles contenues dans le périmètre intra-
rocade rennais seront en grande partie acquises pour la réalisation 
du projet ViaSilva 2040, labellisé EcoCité par le Ministère de 
l'Écologie, du Développement Durable, des Transports et du 
Logement (MEDDTL). Certaines parcelles seront néanmoins 
confortées dans leur vocation agricole, dans un souci de maintien de 
l’activité agricole de proximité ; la carte du plan masse de la ZAC 
présentée page suivante permet de localiser les parcelles qui seront 
confortées en espaces verts (Figure 55). 
 
 

5.7.2 Les mesures 
Les parcelles situées dans le périmètre de la ZAC des Champs 
Blancs sont en cours de cession à l’aménageur. L’agriculture 
subsistant ne se fait plus que dans le cadre d’un bail précaire 
s’arrêtant lors du commencement des travaux de la ZAC, puis du 
métro. 
 
Les mesures prises lors des acquisitions foncières nécessaires à la 
création de la ZAC sont suffisantes et ne nécessitent pas d’autres 
mesures de réduction d’impact ou de compensation. 

5.8 - RISQUE D’EFFET OU 
D’INFLUENCE AVEC LES 
ACTIVITÉS À RISQUES 

5.8.1 Les effets du projet 
Les activités à risques proches du tracé ne présentent pas un danger 
particulier vis-à-vis du projet et réciproquement. Seul un incendie sur 
certains sites impliquerait l’arrêt du fonctionnement de la ligne. D’une 
part, aucun ouvrage de la ligne b n’est inséré au sein du périmètre de 
protection d’entreprises classées SEVESO. D’autre part, les ICPE 
situées dans un fuseau de 50 m de part et d’autre du tracé ont été 
recensées ; les différents types d’activités qu’elles comportent ont été 
estimés compatibles avec les travaux et l’exploitation de la ligne b. 
 
 

5.8.2 Les mesures 
En cas d’accident, le Service Départemental d’Incendie et de 
Secours, qui disposera d’une liaison téléphonique directe avec le 
PCC de la ligne b, intégrera dans sa procédure d’alerte la présence 
de la ligne afin de prévenir rapidement l’exploitant pour qu’il prenne 
les mesures nécessaires à la sécurité des usagers du métro. 
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Figure 55 : Plan masse de la ZAC ViaSilva 2040. 
Source : Cahier des charges d’insertion urbaine de la station des Champs-
Blancs, Devillers et associés, 2010. 
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6. EFFETS SUR L’ENVIRONNEMENT URBAIN 
 
 
 

‘ 
 
 objectif de cette partie est d’analyser les 

effets permanents sur le milieu urbain du projet 
de la seconde ligne du métro de 
l’agglomération rennaise et de présenter les 
mesures prévues pour supprimer, réduire ou 
compenser ses effets négatifs. 
 
 

 
 
 

6.1 - COMPATIBILITÉ AVEC LES 
DOCUMENTS DE 
PLANIFICATION 

6.1.1 Schéma de Cohérence Territoriale 
(SCoT) 

6.1.1.1 Les effets du projet 
Les dispositions du code de l’Urbanisme n’établissent pas la 
nécessité d’une quelconque compatibilité entre un projet de TCSP et 
un Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT). En effet, de la 
combinaison des articles L.122-1, R.122-1 et R.122-5 du code de 
l’Urbanisme, il résulte que la compatibilité avec le SCoT (plus 
précisément son Document d’Orientations Générales (DOG) 
s’impose aux : 

• Programmes Locaux de l'Habitat (PLH),  

• Plans de Déplacements Urbains (PDU),  

• Schémas de Développement Commercial (SDC),  

• Plans Locaux d'Urbanisme (PLU),  

• Plans de Sauvegarde et de Mise en valeur (PSMV),  

• cartes communales,  

• délimitations des périmètres d'intervention prévus à l'article L. 
143-1,  

• autorisations prévues par l'article L. 752-1 du code de Commerce, 
articles L. 212-7 et L. 212-8 du code du Cinéma et de l'Image 
animée, 

• opérations foncières et les opérations d'aménagement suivantes : 
- Zones d'Aménagement Différé (ZAD) et les périmètres 

provisoires de Zones d'Aménagement Différé ; 
- Zones d'Aménagement Concerté (ZAC) ; 
- lotissements, remembrements réalisés par des associations 

foncières urbaines et constructions soumises à autorisation, 
lorsque ces opérations ou constructions portent sur une 
surface hors œuvre nette de plus de 5 000 mètres carrés ; 

- constitution, par des collectivités et établissements publics, de 
réserves foncières de plus de cinq hectares d'un seul tenant. 

 
 
 

 
 
 
Les projets d’infrastructures ne sont donc pas directement et 
formellement soumis à la compatibilité avec le SCoT. Le PDU lui, au 
contraire, est bien concerné par cette nécessaire compatibilité. 
 
Toutefois, il convient de noter que le SCoT du Pays de Rennes3 met 
l’accent sur le développement des transports publics et la seconde 
ligne du métro est identifiée sur l’un des documents graphiques du 
SCoT accompagnant le DOG.  
 
Le SCoT fixe deux objectifs majeurs en lien avec la mobilité des 
personnes : 

• Accroître l’efficacité des déplacements en donnant la priorité aux 
transports en commun, économes et durables : 
- en organisant une armature performante de desserte en 

transports en commun ; 
- en promouvant une nouvelle approche de la mobilité en 

donnant une vraie priorité aux modes de déplacements 
alternatifs à la voiture en solo ; 

• Utiliser le réseau de transports en commun comme levier de 
structuration pour faciliter l’accès aux services et organiser « la 
ville des proximités » : 
- en rendant plus accessible l’offre urbaine à l’échelle de la 

ville-archipel en renforçant le développement urbain aux 
abords du réseau de transport en commun ; 

- en renforçant l’offre de proximité à l’échelle intercommunale 
autour des pôles structurants ; 

- en développant l’offre de voisinage à l’échelle communale par 
des aménagements urbains renouvelés. 

 
 
6.1.1.2 Les mesures 
Il ressort des éléments précédents que le projet de ligne b ne 
nécessite pas de mise en compatibilité du SCoT. Ce projet de 
deuxième ligne du métro automatique est non seulement compatible 
avec le SCoT du Pays de Rennes, mais il est prévu par ce SCoT. Il 
participe aux politiques et orientations définies dans le SCoT.  
 
Éventuellement, les éléments actuels du SCoT relatifs à la ligne b 
pourraient bénéficier d’une actualisation lors d’une prochaine 
modification du SCoT (possible en 2012) si cela s’avère nécessaire 
ou judicieux. 
 

                                                 
3 Le ScoT du pays de Rennes a été approuvé par le Syndicat mixte du SCoT 
le 18 décembre 2007. Il est entré en vigueur le 20 mars 2008. 

L 
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6.1.2 Schéma Directeur d’Aménagement 
et de Gestion des Eaux (SDAGE) 

Le SDAGE (Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des 
Eaux) établit les orientations de la gestion de l'eau dans le bassin 
Loire-Bretagne, en reprenant l'ensemble des obligations fixées par 
les directives européennes et les lois françaises. 
 
Le SDAGE, une fois arrêté par le préfet de bassin, après avis du 
comité de bassin et consultation, devient ainsi le cadre légal et 
obligatoire de mise en cohérence des choix de tous les acteurs du 
bassin dont les activités ou les aménagements ont un impact sur la 
ressource en eau. Le code de l'Environnement précise que le 
SDAGE fixe les orientations fondamentales d'une « gestion 
équilibrée » de la ressource en eau et des objectifs de qualité et de 
quantité des eaux. 
 
Le législateur lui a donné une valeur juridique particulière en lien avec 
les décisions administratives et avec les documents d’aménagement 
du territoire. Ainsi, les programmes et les décisions administratives 
dans le domaine de l’eau (autorisations et déclarations au titre de 
l’article L.214-1 et suivants du code de l’Environnement, autorisations 
et déclarations des installations classées pour la protection de 
l’environnement…) doivent être compatibles ou rendus compatibles 
avec les dispositions du SDAGE (article L.212-1 XI du code de 
l’Environnement). 
 
Il a donc une portée juridique : les décisions publiques dans le 
domaine de l'eau et des milieux aquatiques et certaines décisions 
dans le domaine de l'urbanisme doivent être compatibles avec le 
SDAGE. Les documents d’urbanisme – Schémas de Cohérence 
Territoriale (SCoT), Plans Locaux d’Urbanisme (PLU), cartes 
communales – et les Schémas d’Aménagement et de Gestion des 
Eaux (SAGE) doivent être compatibles avec les orientations 
fondamentales et avec les objectifs de qualité et de quantité des eaux 
définis par le SDAGE (article L.212-3 du code de l’Environnement, 
articles L.122-1, L.123-1 et L.124-1 du code de l’Urbanisme). De plus, 
les Schémas Départementaux des Carrières (SDC) doivent être 
compatibles avec les dispositions du SDAGE (article L.515-3 du code 
de l’Environnement). 

Le SDAGE Loire-Bretagne approuvé le 18/11/2009 couvre la période 
2010-2015. Le point 5 du SDAGE concerne la maîtrise des pollutions 
dues aux substances dangereuses, les grandes orientations sont les 
suivantes : 

• poursuivre l’acquisition et la diffusion des connaissances, 

• réduire les émissions en privilégiant les actions préventives. 
 
Le projet doit contribuer à respecter ces objectifs vitaux du SDAGE : 
la qualité des eaux de surfaces et des écosystèmes littoraux. 
 
Il n’y aura pas d’impact en période de travaux et en phase 
d’exploitation car toutes les mesures adéquates seront prises pour 
respecter les objectifs réglementaires de qualité des eaux (cf. 
chapitre 3.4 plus avant, dans cette partie III de l’étude d’impact). 
 
Le projet de ligne b du métro de l’agglomération rennaise est 
compatible avec le SDAGE du bassin Loire-Bretagne. En effet, le 
projet présenté ne remet pas en cause les objectifs du SDAGE. 
 
 

6.1.3 Schéma d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux (SAGE) 

Les Schémas d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) sont 
des documents mis en place par la « loi sur l'eau » de 1992, et 
renforcés par celle de 2006. 
 
Ce sont des documents issus de la concertation locale à travers une 
commission regroupant les élus, les socioprofessionnels, les 
administrations. Ils engagent la planification, et ont une portée 
réglementaire renforcée par la dernière Loi. A l'issue de sa 
préparation et après une phase de consultation, le SAGE est 
approuvé par arrêté préfectoral. Toutes les décisions prises dans le 
domaine de l'eau par les services de l'Etat et les collectivités 
publiques doivent alors être compatibles avec le SAGE. 
 
Le SAGE Vilaine a été approuvé par arrêté préfectoral du 1er avril 
2003. Il est actuellement entré dans une phase de première révision. 
 

Ses principales actions sont : 

• Lutter contre les pollutions diffuses  

• Protéger et sécuriser la distribution d’eau potable  

• Mieux épurer les rejets domestiques et industriels  

• Économiser l’eau potable  

• Contractualiser les raccordements industriels aux services publics 
d’eau potable,  

• Maîtriser le développement de l’irrigation,  

• Vivre avec les crues (assurer la prévention, renforcer la 
prévention et engager les travaux nécessaires)  

• Optimiser la gestion des grands ouvrages  

• Connaître et prendre en compte les eaux souterraines,  

• Préserver les zones humides  

• Améliorer la connaissance des ruisseaux et des rivières  

• Contenir la prolifération des étangs  

• Retrouver des poissons de qualité  

• Lutter contre les végétaux envahissants  

• Entretenir et valoriser la voie d’eau  

• Conduire le « Comité d’Estuaire »  

• Soutenir le tissu associatif, sensibiliser, diffuser et informer  

• Assurer une coordination générale des services de l’État sur 
l’ensemble du bassin.  

 
Le projet n’aura pas d’impact sur le SAGE de la Vilaine durant la 
phase de travaux ni même durant la phase d’exploitation. En effet, 
l’aménagement de la seconde ligne du métro prend en compte dès 
sa phase de conception les objectifs fixés par le SAGE.  
 
Le projet sera donc compatible avec les objectifs fixés par le SAGE. 
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6.1.4 Plan de Déplacements Urbains 
(PDU) 

Le PDU, qui fixe les orientations pour la période 2007-2017, est resté 
très discret sur les éléments concernant la ligne b du métro 
automatique : en effet, lors de sa révision, l’étude d’opportunité de 
l’extension du réseau du métro automatique était tout juste engagée. 
 
Il insiste en revanche largement sur le développement de la 
multimodalité. La mise en service de la ligne b du métro et la 
restructuration du réseau associé, ainsi que la création et le 
renforcement de plusieurs pôles intermodaux, vont venir appuyer le 
développement de la multimodalité dans les transports en commun. 
Le projet est donc compatible avec les dispositions du PDU. 
 

6.2 - COMPATIBILITÉ AVEC LES 
DOCUMENTS D’URBANISME 
COMMUNAUX 

Si l’opération de la seconde ligne de métro de l’agglomération 
rennaise respecte globalement les orientations générales et les 
principes de développement et d’aménagement du territoire définis 
dans les différents documents d’urbanisme en vigueur dans 
l’agglomération, des adaptations ponctuelles de ces documents 
seront nécessaires pour garantir leur compatibilité avec l’opération. 
 
Pour ce faire, et lorsque la nature des impacts de l’opération le 
permet, la loi prévoit une procédure spécifique permettant de 
procéder à la mise en compatibilité des documents d’urbanisme 
simultanément à la Déclaration d’Utilité Publique d’une opération 
d’infrastructure. Ce principe est prévu dans le code de l’Urbanisme : 

• article L122-15 pour les SCoT (applicable aux schémas directeurs 
valant SCoT), 

• article L123-16 pour les PLU-POS. 
 
Ainsi, l’enquête publique organisée dans le cadre du projet de la 
seconde ligne du métro portera à la fois sur le projet lui-même et sur 
la mise en compatibilité des documents d’urbanisme dont l’opération 
doit respecter les prescriptions, à savoir : 

• le PLU de Saint-Jacques-de-la-Lande, 

• le PLU de Rennes, 

• le PLU de Cesson-Sévigné. 
 
Le code de l’Urbanisme (articles L122-15 et L123-16) prévoit en effet 
que la Déclaration d’Utilité Publique (DUP) d’une opération qui n’est 
pas compatible avec les dispositions de ces documents d’urbanisme 
ne peut intervenir que si l’enquête publique concernant cette 
opération a porté à la fois sur l’utilité publique de l’opération et sur la 
mise en compatibilité du plan qui en est la conséquence. 
 
A l’issue de cette enquête conjointe et de l’instruction du dossier par 
le Préfet, la Déclaration d’Utilité Publique emporte mise en 
compatibilité des nouvelles dispositions des documents d’urbanisme. 
 

Le Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur fera l’objet d’une 
modification et sera mis à enquête publique fin 2011 par l’État. A 
cette occasion, les dispositions du PSMV seront mises en 
compatibilité avec les ouvrages de la ligne b. 
 
La pièce J1 du présent dossier d’enquête préalable à la Déclaration 
d’Utilité Publique contient les dossiers de mise en compatibilité des 
PLU de Rennes et Saint-Jacques-de-la-Lande. La pièce J2 contient 
le dossier de mise en compatibilité des PLU de Cesson-Sévigné. 
 
Une fois que le tracé sera définitivement calé le Maître d’Œuvre à 
l’issue de la phase Avant Projet (mi 2012), des dispositions seront 
prises dans le règlement du PLU des communes concernées par le 
projet (Rennes, Saint-Jacques-de-la-Lande et Cesson-Sévigné) pour 
protéger les infrastructures liées au métro. En effet, les emprises de 
la ligne du métro et de ses ouvrages annexes sont repérés aux 
documents graphiques du PLU (cahier des plans de zonage) sous 
une trame spécifique, en application de l'article R.123-11 b. 
Conformément à la loi du 03/01/2002 relative à la sécurité des 
infrastructures et systèmes de transport et au décret N° 2003-425 du 
09/05/2003 relatif à la sécurité des transports publics guidés, dans 
une bande de 50 mètres autour des ouvrages du métro, les projets 
de constructions, ouvrages ou travaux doivent prendre en compte la 
préservation des ouvrages et ne pas compromettre la sécurité des 
usagers et le bon fonctionnement de l'infrastructure. 
Par ailleurs, toute construction ne peut être implantée à moins de 
cinq mètres du viaduc du métro, à l'exception des ouvrages 
techniques liés aux différents réseaux. 
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Figure 56 : Servitudes liées au patrimoine historique. 
Monuments historiques et sites classés et inscrits aux abords de la ligne b 
Source : Rennes Métropole. 
 

 
 
 
 
 

6.3 - LE PROJET VIS-À-VIS DES 
SERVITUDES D’UTILITÉ 
PUBLIQUE 

6.3.1 Les effets du projet 
Le projet n’est pas de nature à avoir des effets sur les différents types 
de servitude en place sur le territoire de l’agglomération rennaise. En 
revanche, les servitudes existantes imposent de respecter certaines 
contraintes vis-à-vis de la ligne b du métro. L’ensemble des 
servitudes ont été répertoriées et analysées afin que le projet de ligne 
b du métro soit compatible avec les servitudes d’utilité publique de 
l’agglomération (cf. état initial - partie 1, chapitre 3.5). 
 
 

6.3.2 Les mesures 
Le projet ne remet pas en cause les servitudes d’utilité publique 
existantes. Cependant, l’ensemble des servitudes s’applique sur la 
création de la ligne b. A titre d’exemple, certaines stations sont 
situées dans le périmètre des servitudes relatives à la protection des 
monuments historiques. Cela impliquera des modalités d’instruction 
particulière, par l’Architecte des Bâtiments de France, du permis de 
construire des stations Jules Ferry, Sainte Anne, Saint Germain et 
Puits Mauger (Figure 56). 
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6.4 - EFFETS DE L’INSERTION DES 
STATIONS SOUTERRAINES 

6.4.1 Secteur sud-ouest 
Le secteur sud-ouest est desservi par quatre stations : Mermoz, La 
Courrouze, Cleunay et Mabilais. Les enjeux de desserte du secteur 
sud-ouest sont les suivants : 

• desservir les quartiers péricentraux : Arsenal - Redon, Mabilais, 
Mail et Bourg Levesque, 

• établir une correspondance avec l’axe est-ouest, 

• accompagner et favoriser le renouvellement urbain de Cleunay, 

• intégrer à la ville le nouveau quartier de La Courrouze, 

• améliorer les liaisons interquartiers et l’accès au centre-ville, 

• favoriser les transferts modaux métro/bus/automobiles dans le 
quadrant sud-ouest de l’agglomération, 

• préserver la possibilité de prolongement vers les secteurs extra-
rocade de La Maltière et La Morinais, 

 
La carte ci-contre présente la localisation des stations de ce  secteur 
par rapport aux équipements métropolitains et de proximité situés 
dans un périmètre de 470 m autour des stations de la ligne b du 
métro (Figure 57). 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 57 : Localisation des stations par rapport aux équipements 
métropolitains et de proximité du secteur sud-ouest. 
Source : Rennes Métropole. 
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Figure 58 : Plan masse de la ZAC La Courrouze, avec superposition du 
tracé de la ligne b. 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés. 

 
 
 
 

6.4.1.1 Station Mermoz 
 Le contexte d’insertion 

 
La station Mermoz, terminus ouest de la ligne b, est implantée sous 
le boulevard Jean Mermoz, dans l’Écoquartier de La Courrouze en 
cours de construction (Figure 58). L’environnement actuel de la 
station se caractérise par les reliquats d’une zone industrielle au sud 
du boulevard et d’une zone d’activités militaires au nord.  
 
Le programme de la ZAC de La Courrouze s'inscrit naturellement 
dans une logique de développement durable : 

• dans le prolongement des quartiers de Cleunay et de La Pilate, 
environ 4 700 logements diversifiés sont prévus, avec une part 
importante de logements sociaux conformément aux orientations 
du Programme Local de l'Habitat. 

• en frange de la rocade et de l'entrée de ville, environ 130 000 m² 
de surfaces d'activités principalement tertiaires (bureaux, 
commerces et autres) permettront de répondre aux besoins 
exprimés pour le développement économique de l'agglomération 
rennaise ; des logements pourraient également être réalisés pour 
assurer une mixité des fonctions à l'échelle du secteur. 

• des équipements publics, d'agglomération et de proximité, 
représenteront environ 25 000 m² de surface. Des équipements 
liés aux déplacements et à la desserte en transports collectifs 
sont également programmés. 

• de multiples espaces publics, voies, places, cheminements, parcs 
boisés et de loisirs, grande prairie et autres jardins, couvriront 
plus de 40 hectares. 
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 Le potentiel de desserte 
 

Population 
desservie Emplois desservis Etudiants 

desservis Station 
Mermoz 2007 2020 2025 2007 2020 2025 2007 2020 2025 
Desserte 
à 470m 456 2888 3118 93 1556 1750 0 0 0 

Desserte 
à 600m 1151 4215 4529 362 2220 2479 0 0 0 

Tableau 13 : Potentiel de desserte de la station Mermoz. 
Source : PTV France, étude de modélisation de trafic, 2010. 
 

 Perspectives d’aménagement 
 
La station Mermoz est implantée sous l’emprise du boulevard du 
même nom, à l’ouest du carrefour Jean Mermoz / Germaine Tillion. 
Au sein de la nouvelle ZAC, les programmes des Dominos, du pôle 
Mermoz et de La Pilate, ainsi que le secteur du Grand Équipement, 
sont ceux qui ont vocation à être directement desservis par la station 
du métro.  
 
Le secteur des Dominos, situé au nord du boulevard Jean Mermoz, 
concentrera essentiellement les programmes d’activités le long de la 
rocade et plutôt les équipements et les logements à proximité de la 
rue Germaine Tillion. L’aménageur de la ZAC a souhaité le plus 
grand isolement acoustique des bâtiments par rapport à la rocade de 
contournement de Rennes. Ainsi, l’ensemble des parkings 
nécessaires au bon fonctionnement des activités qui s’implanteront 
sur le site (Crédit Agricole, Groupe Legendre, Préfecture, etc.) sont 
construits le long de la rocade afin de former un mur antibruit.  
 
Le secteur de La Pilate sera lui principalement composé de maisons 
individuelles en bande. Mais dans un souci de mixité, l’aménageur y 
développera également de l’habitat collectif et de l’activité.  
 
Enfin, le pôle Mermoz constitue une entrée de ville où seront 
localisées des équipements de proximité, des commerces et des 
locaux d’activités, ainsi que des immeubles organisés en agora 
autour d’un jardin.  
 
L’ensemble a vocation à être commercialisé progressivement d’ici la 
mise en service du métro. Par ailleurs, une réserve foncière est 
conservée entre l’emprise de la future gare bus et le programme de 
La Pilate afin d’y implanter, à long terme et en fonction des besoins 
de l’agglomération, un grand équipement au rayonnement 
métropolitain (Figure 59). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 59 : Perspective d'insertion de la station Mermoz. 
Source : Cahier de prescriptions urbanistiques et architecturales,  
Studio 010 - B. Secchi- P. Viganò. 
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  Insertion urbaine de la station 
 
La station est de type superficiel, avec une salle des billets située à 
un niveau intermédiaire. Les émergences sont situées de part et 
d’autres du boulevard Jean Mermoz afin de répartir les flux entre 
l’accès au secteur des Dominos au nord, et l’accès à la gare bus, au 
parc relais et aux différents programmes au sud du boulevard.  
 
Le positionnement des émergences tient compte des arbres identifiés 
comme étant à préserver, et notamment du marronnier situé à l’angle 
nord-ouest du carrefour. L’éclairage naturel de la station pourra être 
rendu possible au moyen d’un puits de lumière implanté dans un îlot 
central qui sépare les deux sens de circulation sur le boulevard Jean 
Mermoz et permet une traversée des piétons en deux temps.  
 
La station de métro est l’élément structurant du nouveau pôle 
d’échanges ayant vocation à concentrer les flux en provenance des 
communes périurbaines du sud-ouest de l’agglomération ; il est 
constitué d’une gare bus, d’une halte ferroviaire et d’un parc relais de 
800 places construit en superstructure le long de la rocade afin de 
constituer un mur antibruit. Cette localisation au plus près de la 
rocade permet également de limiter le trajet des voitures en 
provenance des communes périurbaines et qui ont pour destination le 
parc relais. L’architecture et la volumétrie du parc relais seront 
réalisées en cohérence et en continuité avec celles des ouvrages 
similaires édifiés dans le cadre de la ZAC. Afin de réaliser un accès 
rapide et simple pour les voitures, le parc relais sera construit comme 
un bâtiment pont au-dessus de la nouvelle voie d’accès qui 
desservira également la gare bus. 
 
La gare bus est localisée à l’angle sud-ouest du boulevard Jean 
Mermoz, légèrement en retrait par rapport à celui-ci puisqu’il est 
prévu de construire un immeuble de bureau dans le prolongement du 
parc-relais. Néanmoins, le programme ne constituera pas un obstacle 
entre l’émergence sud de la station et la gare bus car un accès direct 
et aisé aux différents éléments du pôle multimodal sera privilégié. 
De la gare bus, une liaison piétonnière sera créée pour rejoindre la 
halte ferroviaire de La Guérinais et le quartier du Pigeon-Blanc, via 
une passerelle piétonnière au-dessus des voies ferrées. 
 

Compte tenu de son rôle d’entrée de ville, le boulevard Jean Mermoz 
sera restructuré en boulevard urbain, vitrine de l’Écoquartier. Les 
aménagements réalisés devront avant tout permettre une certaine 
fluidité sur le boulevard afin d’éviter les remontées de file sur la 
rocade de contournement. Les accès au parc relais pour les voitures 
et à la gare bus pour les bus et les cars des réseaux STAR et Illenoo 
se feront via un nouveau carrefour créé entre le rond-point de sortie 
de la rocade et le carrefour Jean Mermoz /  Germaine Tillion, puis par 
la voie passant sous le bâtiment pont du parc-relais. Par contre, les 
sorties du parc relais et de la gare bus se feront via le carrefour Jean 
Mermoz / Germaine Tillion.  
 
Sur le tronçon sud du boulevard Jean Mermoz, une voie est réservée 
de chaque côté pour un site propre bus qui se prolonge ensuite sur la 
rue Germaine Tillion, puis se poursuit dans la ZAC.  
 
Les aménagements de l’espace public seront réalisés dans la 
continuité de ceux de l’Écoquartier, en respectant les matériaux qui 
ont été choisis ; il s’agit d’Opus Incertum et de stabilisé en schiste, de 
pavé en granit avec ou sans joint en gazon et de béton coulé sur 
place. 
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 État actuel 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 62 : Vue perspective de la station Mermoz. 
Source : Artefacto, 2011. Interprétation à partir du cahier des prescriptions 
urbaines et architecturales de la station Mermoz - Studio 010 - B. Secchi - P. 
Viganò, mai 2010. 
Informations susceptibles de modifications au cours des études à venir. 

 
 
 
 
 

 
État futur 
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6.4.1.2 Station La Courrouze 
 Le contexte d’insertion 

 
Tout comme la station précédente, la station de La Courrouze est 
insérée au cœur du périmètre opérationnel de la ZAC du même nom. 
L’environnement actuel de la station se caractérise par la présence 
du 16ème Groupement d’Artillerie à l’ouest, d’une friche à l’est 
comprenant notamment une ancienne halle industrielle (conservée 
pour sa valeur patrimoniale dans le cadre de la ZAC), de terrains 
industriels et militaires au nord, ainsi que de nombreux arbres 
remarquables (Figure 63).  
 

 Le potentiel de desserte 
 

Population 
desservie Emplois desservis Etudiants 

desservis Station la 
Courrouze 2007 2020 2025 2007 2020 2025 2007 2020 2025 

Desserte à 
470m 938 4335 4542 181 307 332 0 0 0 

Desserte à 
600m 2087 6272 6565 428 867 945 0 0 0 

Tableau 14 : Potentiel de desserte de la station La Courrouze. 
Source : PTV France, étude de modélisation de trafic, 2010. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 63 : Contexte d'insertion de la station La Courrouze. 
Source : Cahier de prescriptions urbanistiques et architecturales,  
Studio 010 - B. Secchi- P. Viganò, mai 2010. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En rouge sur le plan, figurent les halles existantes qui vont être conservées 
au cours de l’aménagement de la ZAC et de la ligne b. 
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 Perspectives d’aménagement 
 
La station est localisée au sud-ouest du carrefour entre l’axe 
structurant nord-sud de la ZAC de La Courrouze, les voies de 
desserte de la caserne à l’ouest et du programme « Maisons dans les 
bois », à l’est (Figure 64). Ce programme sera l’un des premiers 
livrés dans l’Écoquartier. Au nord du carrefour se trouve le 
programme mixte du « Pôle Courrouze » où différentes typologies de 
logements seront développées ainsi que des équipements et des 
services localisés au plus près de la station, et ce afin de créer un 
nouveau cœur de quartier à l’horizon de la mise en service de la 
ligne b.  
 

 Insertion urbaine de la station 
 
En raison des nombreuses contraintes d’insertion, la station empiète 
sur l’emprise des terrains militaires, dont la limite devra être 
modifiée ; cela dégage un espace de transition entre les émergences 
et la voirie qui permet de gérer les flux d’usagers. Les aménagements 
extérieurs de cette place ainsi créée seront réalisés en cohérence 
avec le programme des « Maisons dans les bois » afin de créer une 
continuité urbaine entre les opérations à venir et les bâtiments 
militaires existants. Les matériaux utilisés dans le cadre de 
l’aménagement des espaces publics de la ZAC devront être 
privilégiés ; ils sont décrits au chapitre précédent. Le dénivelé 
existant entre la station et la voirie sera traité à l’aide d’une rampe 
afin de ne pas pénaliser les Personnes à Mobilité Réduite (PMR). En 
matière de paysage, une attention particulière sera portée au 
maintien, quand cela est possible, des arbres remarquables dans 
l’environnement de la station. 
 
Afin de faciliter la lisibilité de la station depuis le pôle de quartier au 
nord, le bâtiment inscrit à l’angle du carrefour devra être traversant et 
réserver des perspectives visuelles. Ces transparences permettront 
aussi de mettre en relation les émergences du métro avec les bus de 
la ligne 1 circulant sur la Parkway, voie est-ouest en site propre 
réservée au fonctionnement des transports collectifs dans le quartier. 
 
Les émergences de la station et la salle des billets en surface seront 
regroupées au nord-ouest de la place. Une possibilité 
d’aménagement consiste à créer un volume de surface ouvert 
regroupant les émergences et les locaux techniques dans lequel 
pourrait être implanté un commerce de petite surface, dont l’offre 
serait complémentaire de celle du pôle commercial. Le volume ainsi 
créé serait ouvert pour permettre un tracé direct des cheminements 
piétonniers au cœur de la place.  

Il pourrait également abriter un espace de stationnement pour les 
vélos. En sus, le volume couvert permet de fermer l’espace de la 
place, en créant une nouvelle façade par-delà les terrains de 
l’Armée : cela permet de cadrer les perspectives visuelles depuis et 
vers la station et simplifie l’appréhension de l’espace public par les 
usagers.  
 
Dans la mesure où il s’agit d’une station souterraine superficielle, un 
apport de lumière naturelle sur les quais pourra être assuré à l’aide 
de failles réalisées le long de la structure de la boîte profonde de la 
station et qui pourraient être aménagées, plus ou moins largement en 
fonction de l’espace disponible, en jardinières. 
 

 
Figure 64 : Perspective d'aménagement du programme "Maisons dans les 
bois" de la ZAC La Courrouze. 
Source : Cahier de prescriptions urbanistiques et architecturales, 
Studio 010 - B. Secchi - P. Viganò. 
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 État actuel 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 67 : Vue perspective de la station La Courrouze. 
Source : Artefacto, 2011. Interprétation à partir du cahier des prescriptions 
urbaines et architecturales de la station Mermoz - Studio 010 - B. Secchi - P. 
Viganò, mai 2010. 
Informations susceptibles de modifications au cours des études à venir. 

 
 
 

 
État futur 
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Figure 68 : Schéma directeur du quartier de Cleunay. 
Source : Evaluation d’un projet de requalification urbaine à Cleunay, 
Pattou-Tandem, 2009. 
 

6.4.1.3 Station Cleunay  
 Le contexte d’insertion 

 
Le quartier de Cleunay est l’un des cinq quartiers prioritaires identifiés 
dans le cadre de la politique de la Ville à Rennes. La station est 
localisée dans un secteur en rénovation urbaine soumis à des 
réhabilitations d’immeubles vétustes et à une opération de 
démolition-reconstruction : au sud de l’emplacement de la station, 
environ 82 logements ont été reconstruits au droit du square de 
Colmar sur six immeubles distincts, soit un peu moins que le nombre 
de logements des deux anciennes barres. 
 

 Le potentiel de desserte 
 

Population 
desservie Emplois desservis Etudiants 

desservis Station 
Cleunay 2007 2020 2025 2007 2020 2025 2007 2020 2025
Desserte 
à 470m 4284 4949 5062 757 831 845 0 0 0 

Desserte 
à 600m 4985 6411 6565 1946 2119 2152 0 0 0 

Tableau 15 : Potentiel de desserte de la stationCleunay. 
Source : PTV France, étude de modélisation de trafic, 2010. 
 

 Perspectives d’aménagement 
 
L’arrivée du métro est l’occasion de structurer un espace central dans 
le quartier, au cœur d’un ensemble de bâtiments de volumes et de 
formes architecturales variés. L’objectif du schéma directeur qui a été 
élaboré pour ce secteur est de créer une place minérale en 
articulation avec des squares satellites qui doivent être connectés de 
manière évidente à celle-ci, tant visuellement que physiquement 
(Figure 68).  
 
Le périmètre de la future place reprend celui de l’actuel cœur de 
quartier, au carrefour des rues Jules Lallemand et Ferdinand de 
Lesseps, mais s’étire à l’est le long de la rue Jules Lallemand afin de 
constituer un parvis devant les nouveaux commerces créés dans le 
cadre de l’opération du square de Colmar.  
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 Insertion urbaine de la station 
 
La station est implantée au nord-est du carrefour, dans l’espace libre 
situé entre les bâtiments existants de « Million B » au nord-ouest, du 
square Germain Gautier au nord-est et de « Cleunay C » au sud. La 
station est calée le plus au nord possible de façon à permettre la 
démolition de l’immeuble vétuste de « Cleunay C » et la 
reconstruction d’un nouveau bâtiment sur le même emplacement, 
sans superposition des deux ouvrages. L’immeuble « Cleunay C » 
est constitué de 32 logements et 3 commerces en rez-de-chaussée 
(agence bancaire, coiffeur, laboratoire d’analyses médicales). Les 
locaux de La Poste contigus sont également concernés par 
l’opération. Afin de répondre à l’opération du square Colmar, il est 
proposé de construire trois plots d’immeubles distincts, plutôt que de 
reproduire le modèle de l’immeuble-barre de « Cleunay C ». Cette 
disposition permet également de rendre les cheminements piétons 
nord-sud plus aisés. En rez-de-chaussée, de nouveaux commerces 
et services seront implantés de façon à dynamiser l’offre de 
proximité.  
 
Une bonne lisibilité des accès de métro depuis les deux axes 
structurant le carrefour central requiert un traitement soigné. Sur la 
rue Ferdinand de Lesseps, l’émergence du métro est située à l’entrée 
du square entre le bâtiment « Million B » et le bâtiment neuf. Dans la 
mesure où cette station a vocation à desservir le Stade Rennais, 
l’espace autour de la station, ainsi que le dimensionnement des 
accès seront particulièrement étudiés pour répondre aux besoins en 
termes d’affluence d’usagers les soirs de match. L’accès à la place 
traversée par la rue Jules Lallemand se fera directement au rez-de-
chaussée de l’immeuble central.   
 
La place centrale sera organisée en zone de rencontre, où la priorité 
est donnée aux piétons et aux cyclistes. Le trafic de transit, 
notamment entre le boulevard Voltaire et La Courrouze, sera 
fortement dissuadé au moyen d’une zone 30 et de dispositifs de 
ralentissement adéquats. Un revêtement différent de celui des voiries 
en périphérie de zone permettra de marquer la zone de rencontre, 
tout comme la mise à niveau de la chaussée au niveau de la place 
qui facilite également les circulations piétonnes. Le stationnement se 
fera sur les voies d’accès à la place et seules deux poches seront 
conservées à l’est de la place pour du stationnement minute. 
Des dispositifs dédiés aux cyclistes (VéloStar, arceaux et parc relais 
vélo sécurisé) viendront compléter le dispositif multimodal.  
 
Au nord des nouveaux immeubles, un square sera créé au-dessus de 
la station afin de renforcer les espaces verts de proximité.  

Deux scénarios sont proposés pour l’aménagement de ce square 
(Figure 69). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 69 : Scénario d'aménagement du square de la station Cleunay. 
Source : Evaluation d’un projet de requalification urbaine à Cleunay, Pattou-
Tandem, 2009. 
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Figure 72 : Vue perspective de la station Cleunay. 
Source : Artefacto, 2011. Interprétation à partir de l’orientation 
d’aménagement de l’espace public aux abords de la station Cleunay - 
Rennes Métropole, mars 2010. 
Informations susceptibles de modifications au cours des études à venir. 
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6.4.1.4 Station Mabilais 
 Le contexte d’insertion 

La station est localisée à l’angle des rues de Redon et Claude 
Bernard, en partie sous la voirie et le parking public adjacent, et sous 
le jardin privatif du foyer de réinsertion sociale (ADSAO) et de la 
chapelle Saint-François. De part et d’autre de la rue de Redon et du 
boulevard Voltaire, se trouvent de petits immeubles collectifs et des 
maisons de ville dans lesquels des commerces sont parfois installés 
en rez-de-chaussée. L’enjeu principal d’une desserte par le métro est 
ici de consolider un pôle commercial de quartier et de valoriser les 
espaces publics.  
 

 Le potentiel de desserte 
 

Population 
desservie Emplois desservis Etudiants 

desservis Station 
Mabilais 2007 2020 2025 2007 2020 2025 2007 2020 2025 

Desserte à 
470m 6259 6008 6114 3160 3268 3322 406 451 471 

Desserte à 
600m 9795 9875 10098 5804 6410 6477 434 475 502 

Tableau 16 : Potentiel de desserte de la station Mabilais. 
Source : PTV France, étude de modélisation de trafic, 2010. 
 

 Perspectives d’aménagement et insertion urbaine de la 
station 

 
La station Mabilais est une station profonde dont le positionnement 
est fortement contraint par la présence de réseaux. Concernant les 
émergences de cette station, l’accès principal se situe à l’angle sud-
est du carrefour, dans l’espace public élargi et reconfiguré situé 
devant la chapelle Saint-François. Le second accès est implanté au 
nord de la rue de Redon, sur le terrain de France Telecom dont il 
conviendra de modifier la limite. 
 
La valorisation de l’espace public autour de la station passe par trois 
actions principales. La première consiste à créer un parvis au droit de 
la chapelle Saint-François afin de conforter les espaces de transition 
autour de la station. Dans le cadre des aménagements d’ensemble, 
une mise en valeur de la chapelle Saint-François et de la maison 
Leray, deux éléments de patrimoine d’intérêt local inscrits au PLU, 
sera recherchée. 
 
La seconde consiste à élargir l’ensemble des trottoirs d’accès à la 
station et à rendre plus confortable les traversées piétonnes. 
 
La troisième action doit permettre d’apaiser la circulation autour du 
carrefour. En effet, la desserte du quartier par le métro permet de 
restructurer le réseau viaire afin d’accompagner les évolutions de 
trafic attendues ; ainsi, la rue de Redon qui est aujourd’hui une voie 
artérielle d’entrée et de sortie vers le centre-ville sera transformée en 
voie de distribution en zone 30 afin d’apaiser la circulation vers le 
cœur de Rennes. Pour se faire, la largeur de la voirie sera réduite au 
profit des piétons. En revanche, les rues Claude Bernard et Malakoff 
ne perdront pas leur statut de voies artérielles, mais les passages 
pour piétons seront élargis et comporteront des îlots centraux de 
refuge. Le long de ces voies, des couloirs réservés aux vélos seront 
créés afin de sécuriser l’accès à la station pour les cyclistes. 
Rappelons en effet qu’au droit de chaque station, des arceaux 
d’attache seront installés.  
 
Enfin, les arrêts de bus seront situés au plus près des émergences 
du métro afin d’optimiser les échanges modaux.  
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Figure 75 : Vue perspective de la station Mabilais. 
Source : Artefacto, 2011. Interprétation à partir de l’orientation 
d’aménagement de l’espace public aux abords de la station Mabilais - 
Rennes Métropole, avril 2010. 
Informations susceptibles de modifications au cours des études à venir. 
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6.4.2 Le secteur centre 
Le secteur centre est desservi par les stations : Puits Mauger, Gares, 
Saint Germain et Sainte Anne. Les enjeux de desserte du secteur 
centre-ville sont les suivants : 

• favoriser l’accessibilité pour tous du centre-ville, 

• participer au renforcement de l’attractivité du centre-ville et au 
développement de ses fonctions métropolitaines, 

• conforter la qualité de desserte du centre-ville qui conditionne la 
fréquentation de la ligne b et du réseau STAR dans son 
intégralité ; cela se traduit par une desserte équilibrée du nord et 
du sud, une valorisation des micro-déplacements par un maillage 
pertinent des stations de métro des lignes a et b et par le 
développement de l’intermodalité. 

 
La carte ci-contre présente la localisation des stations de ce  secteur 
par rapport aux équipements métropolitains et de proximité situés 
dans un périmètre de 470 m autour des stations de la ligne b du 
métro (Figure 76). 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 76 : Localisation des stations par rapport aux équipements 
métropolitains du secteur centre. 
Source : Rennes Métropole. 
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6.4.2.1 Station Puits Mauger 
 Le contexte d’insertion 

 
L’environnement direct de la station se caractérise par des 
immeubles d’habitation et des immeubles de bureau de type R+10 à 
R+16, avec des commerces en rez-de-chaussée. Une contre-allée 
permet de desservir les commerces de la rive sud de la rue du Puits 
Mauger. Au nord de la rue du Puits Mauger et à l’est de la rue 
Tronjolly, de nombreux bus sont en correspondance. Par ailleurs, ces 
deux rues sont également des axes de transit majeurs pour les 
véhicules vers le centre-ville.  
 
Ce secteur constitue le deuxième pôle commercial du centre-ville. Il 
comporte également de nombreux équipements.  
 

 Le potentiel de desserte 
 

Population 
desservie Emplois desservis Etudiants 

desservis 
Station 
Puits 

Mauger 2007 2020 2025 2007 2020 2025 2007 2020 2025 

Desserte 
à 470m 7272 6154 6420 11954 12530 12804 386 428 446 

Desserte 
à 600m 8721 7539 7899 15325 16276 17051 392 442 454 

Tableau 17 : Potentiel de desserte de la station Puits Mauger. 
Source : PTV France, étude de modélisation de trafic, 2010. 
 

 Perspectives d’aménagement et insertion urbaine de la 
station 

 
La station de métro est située à l’ouest du carrefour Puits Mauger / 
Tronjolly / Plélo. A l’horizon de la mise en service du métro, 
l’organisation de la circulation des bus et des voitures va évoluer afin 
de diminuer la circulation de transit et faire une place plus importante 
aux piétons.  
 
Un site propre central dédié aux bus sur l’ensemble du linéaire Puits 
Mauger – Tronjolly sera aménagé en continuité du site propre 
existant rue de Nemours.  
 
Concomitamment, l’axe Puits Mauger / Tronjolly sera fermé au trafic 
de transit pour les voitures particulières et des boucles de dessertes 
auront vocation à maintenir une desserte efficace pour les riverains. 

La desserte de la rue du Puits Mauger s’effectuera en boucle depuis 
le boulevard de la Tour d’Auvergne avec un retournement à son 
extrémité est. La desserte de la rue de Plélo s’effectuera depuis la 
rue d’Isly et la rue du Vieux Cours, dont le sens de circulation sera 
inversé. La rue de Plélo sera mise à double sens jusqu’à la rue d’Isly 
pour faciliter la sortie des livraisons et des parkings. Enfin, la rue 
Tronjolly deviendra une rue réservée aux piétons et aux transports 
collectifs, comme la rue de Nemours. Seul l’accès à la rue du Pré 
Perché sera possible depuis le boulevard de la Liberté. L’ensemble 
des accès aux parkings publics et privés sera maintenu depuis les 
rues du Puits Mauger et de Plélo. 
 
Ainsi, seuls les transports collectifs seront autorisés à franchir le 
carrefour depuis la rue du Puits Mauger vers la rue Tronjolly, dans les 
deux sens : le carrefour devant l’entrée du centre commercial 
Colombia deviendra une place dédiée aux piétons, aux bus et aux 
modes de circulation douce. 
 
La suppression du trafic de transit sur les rues du Puits Mauger et de 
Plélo permet d’envisager, sur toute la longueur, la création d’un 
véritable mail piétonnier, large de plus d’une quinzaine de mètres au 
plus près de la station et de l’entrée du centre commercial. De part et 
d’autre de la place, les squares et espaces verts de proximité seront 
confortés et ce afin de tenir compte des usages observés dans le 
secteur (espace de rencontre, pause-déjeuner, etc.) (Figure 77). 
 
La rue Tronjolly sera également confirmée dans sa vocation 
piétonnière et cela permettra de renforcer l’axe centre historique – 
centre commercial Colombia, élément structurant du plateau 
piétonnier rennais.  
 
Les émergences de la station de métro devraient être positionnées 
au sud de la rue du Puits Mauger, sur le mail piétonnier, et orientées 
est/ouest afin de capter, d’une part, les flux de l’ensemble du secteur 
Colombier / Tronjolly et d’autre part, les flux en provenance du 
boulevard de la Tour d’Auvergne. 
 

 
Figure 77 : Coupe transversale de la rue Puits Mauger : section n°2. 
Source : Etude de requalification de l’axe Plélo / Puits Mauger et d’insertion 
urbaine de la station de métro Puits Mauger. Atelier de l’Ile, 2010. 
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Figure 80 : Vue perspective de la station Puits Mauger. 
Source : Artefacto, 2011. Interprétation à partir de l’étude de requalification 
de l’axe Plélo / Puits Mauger et d’insertion de la station de métro Puits 
Mauger et du schéma directeur du Colombier - Atelier de l’Île, mars 2010. 
Informations susceptibles de modifications au cours des études à venir. 
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6.4.2.2 Station Gares 
 Le contexte d’insertion 

 
Au nord de la place de la Gare, de nombreux services hôteliers et de 
restauration sont présents. Au sud, la place est actuellement 
organisée en parvis, permettant le bon fonctionnement des 
correspondances de ce pôle multimodal : présence d’une voie bus 
avec de nombreuses lignes, gare routière à proximité, dépose-
minute, voie taxis, émergence de la station de la ligne a du métro et 
VéloSTAR. 
 

 Le potentiel de desserte 
 

Population 
desservie Emplois desservis Etudiants 

desservis Station 
Gares 2007 2020 2025 2007 2020 2025 2007 2020 2025 

Desserte 
à 470m 4529 4713 5364 5913 7724 9528 96 108 112 

Desserte 
à 600m 8770 8377 9175 10413 12980 15106 109 121 126 

Tableau 18 : Potentiel de desserte de la station Gares. 
Source : PTV France, étude de modélisation de trafic, 2010. 
 

 Perspectives d’aménagement et insertion urbaine de la 
station 

 
La station Gares sera située à l’est de la place, au plus près de la 
station de la ligne a afin de faciliter la création des couloirs de 
correspondance. Dans le cadre de la restructuration du Pôle 
d’Echanges Multimodal, l’objectif prioritaire vise à fluidifier les flux de 
voyageurs qui devraient, compte tenu notamment du renforcement du 
réseau TER et de la réalisation de la LGV, doubler à l’horizon de la 
mise en service de la LGV et de la ligne b du métro. Pour cela, il est 
notamment prévu de créer, entre l’actuel passage souterrain 
desservant les quais de la gare SNCF et la salle des billets 
reconfigurée des lignes de métro a et b, un vaste espace dédié aux 
échanges intermodaux entre les différents modes de transport en 
commun présents sur le site de la Gare (métro, bus du réseau STAR, 
cars du réseau départemental, trains grandes lignes de la SNCF, 
TER Bretagne, taxis, vélos et piétons). 
 

Par ailleurs, dans le cadre de la mise en place du futur plan de 
circulation du centre-ville de Rennes, les modalités actuelles d’accès 
à la gare seront modifiées afin d’assurer une accessibilité optimale au 
Pôle d’Echanges Multimodal, en favorisant les transports en commun 
et la circulation des modes doux au nord, et les accès des véhicules 
particuliers aux parkings et aux arrêts-minute par le sud.  
 
Ainsi, la circulation de transit pour les véhicules particuliers sera 
supprimée sur les axes Beaumont, Solférino et Janvier afin de créer 
des voies de circulations dédiées aux transports en commun, ce qui 
permettra d’augmenter la vitesse de circulation de tous les bus sur 
ces axes stratégiques menant à la gare de Rennes. A ce titre, les bus 
circulant actuellement sur le boulevard Magenta seront reportés sur 
l’avenue Janvier. L’accès des taxis sera également maintenu au nord.  
 
Au nord de la place de la Gare, l’accès des véhicules particuliers, 
dont ceux des riverains, se fera au moyen de boucles de desserte 
comme cela est indiqué sur la Figure 81. Au sud, les principaux axes 
d’accès à la gare seront adaptés à ce nouveau trafic induit, 
notamment au moyen de la mise à double sens des rues de l’Alma et 
de Châtillon.  
 
L’une des principales orientations du projet urbain de la ZAC 
EuroRennes consiste à développer de nouvelles liaisons urbaines 
nord-sud afin d’améliorer le franchissement des voies ferrées et 
l’accroche avec le tissu existant au sud de la gare et ainsi intégrer 
pleinement le Pôle d’Echanges Multimodal dans le centre-ville. Le 
parti d’aménagement des urbanistes retenus pour le projet 
EuroRennes d’un « Paysage Construit », utilise le nouveau bâtiment 
voyageur pour franchir les infrastructures ferroviaires et tisser de 
nouveaux liens avec les secteurs environnants. En jouant avec la 
topographie du site pour passer « au-dessus » de la gare, un espace 
public-belvédère est créé, aisément accessible depuis le nord et le 
sud, ainsi que de la gare, et offrant à la population et aux voyageurs 
un panorama inédit et spectaculaire sur le paysage urbain rennais. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 81 : Boucles de desserte aux abords du futur Pôle d'Échanges 
Multimodal Gares. 
Source : Rennes Métropole, Service Etudes Urbaines, 2011. 
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Figure 84 : Vue perspective de la station Gares. 
Source : Artefacto, 2011. Interprétation à partir de l’étude pré-opérationnelle 
du Pôle d’Échanges Multimodal Gare. Gares & Connexions, décembre 
2010. 
Informations susceptibles de modifications au cours des études à venir. 
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6.4.2.3 Station Saint Germain 
 

 Le contexte d’insertion 
 
La station s’inscrit sur une section de ligne construite au tunnelier ; il 
s’agit d’une station profonde dont le volume-enveloppe a été rendu 
plus compact de manière à permettre son insertion en diagonale sous 
la place Saint Germain. 
 
Au cœur du secteur sauvegardé du centre-ville de Rennes, la place 
Saint Germain est aujourd’hui essentiellement dédiée à l’automobile 
avec un parking central planté d’arbres servant également de 
marché, et des places de stationnement périphériques en bord de 
chaussée. Elle subit aussi un trafic non négligeable de véhicules en 
transit : transit sud-mairie, nord-sud, accès à la place du Parlement, 
au parking Hoche, à la rue de Corbin, et assure le passage des bus 
de la ligne 3, provenant de la rue des Francs Bourgeois vers la rue du 
Vau St Germain. Elle est par ailleurs bordée par des immeubles de 
type R+4, comprenant des commerces et restaurants en rez-de-
chaussée, et par l’église Saint Germain au nord. 
 

 Le potentiel de desserte 
 

Population 
desservie Emplois desservis Etudiants 

desservis 
Station 
Saint 

Germain 2007 2020 2025 2007 2020 2025 2007 2020 2025 

Desserte 
à 470m 5946 5411 5534 9662 10710 10896 835 927 966 

Desserte 
à 600m 7132 6334 6479 11386 12366 12500 1009 1128 1182 

Tableau 19 : Potentiel de desserte de la station Saint Germain. 
Source : PTV France, étude de modélisation de trafic, 2010. 
 
La conception du tracé de la ligne b du métro permet la répartition 
des voyageurs entre les deux lignes dans la traversée du centre-ville. 
La station Saint Germain offre aux voyageurs empruntant la ligne b la 
possibilité d’accéder directement au secteur République (une des 
destinations les plus attractives du centre). La localisation de la 
station Saint Germain facilitera les échanges avec le pôle bus de 
République et l’axe Est / Ouest, notamment pour les lignes venant de 
l’ouest de l’agglomération. 
 
Elle permet, en complément des stations Gares, Charles de Gaulle, 
République et Sainte Anne, une desserte fine du centre-ville par le 
métro (lignes a et b), en évitant la saturation future du trafic sur le 
tronçon Gares-Sainte Anne de la ligne a, déjà très chargé. 

 Perspectives d’aménagement et insertion urbaine de la 
station 

 
Le positionnement de la station sous la place n’interfère pas 
directement avec le bâti existant. Cependant, les immeubles situés 
aux n° 2, 4 et 4 bis rue des Francs Bourgeois et 13, 15 et 17 quai 
Châteaubriand devront être démolis afin de permettre un accès direct 
à la station à partir du quai Chateaubriand et de la passerelle Saint 
Germain, en covisibilité avec le pôle d’échanges bus de République. 
Cet accès à la station sera intégré au rez-de-chaussée du futur 
immeuble qui sera reconstruit à l’emplacement du bâti actuel. 
Certains immeubles à démolir sont inscrits au Plan de Sauvegarde et 
de Mise en Valeur du centre-ville de Rennes comme devant faire 
l’objet d’une opération de démolition / reconstruction. Le gabarit de 
reconstruction proposé en R+4 prend en compte la hauteur des 
immeubles n° 11 et 25 quai Chateaubriand. Par ailleurs, il est 
également souhaitable que l’implantation du nouvel immeuble 
établisse une articulation entre, d’une part, la géométrie à angle droit 
du quai Chateaubriand, et d’autre part, la courbe héritée du dessin 
historique de la rue des Francs Bourgeois. 
 
Le nouveau plan de circulation à l’étude pour l’horizon de la seconde 
ligne de métro intègre les réflexions sur la reconquête de l’espace 
public en centre-ville de Rennes visant à favoriser le développement 
des espaces piétons. Ainsi, la place Saint Germain, située au cœur 
du centre-ville et sur l’itinéraire piétonnier nord-sud (gare-centre nord) 
parallèle au plateau piétonnier actuel, comportera plus d’espace pour 
les piétons et les modes doux. Parallèlement, le stationnement sur la 
place sera supprimé et la circulation réduite, avec notamment : 

- la suppression de la liaison en voiture entre la place et le quai 
Chateaubriand, 

- une circulation privilégiée des véhicules en boucle, de la rue 
des Francs Bourgeois vers la rue de Corbin. 

 
La place offrira donc un espace confortable et sûr où la priorité 
sera donnée aux piétons afin de favoriser les cheminements vers 
le centre historique et vers l’esplanade Charles de Gaulle via la 
passerelle Saint Germain. De nouvelles plantations d’arbres, 
permises par un approfondissement de la station et une 
couverture végétale suffisante, ménageront des points de vue vers 
le cœur de la place et vers l’église. 
 
 

Les trémies d’accès à la station de métro seront disposées de 
manière à : 

- dégager au centre de la place un large espace libre d'obstacle 
pour préserver et améliorer sa polyvalence (marché, 
terrasses, évènements divers), 

- souligner la géométrie de la place et mettre en valeur l'axe 
historique nord/sud, 

- ne pas perturber la visibilité des éléments de patrimoine, tout 
en générant une bonne lisibilité des accès au métro depuis les 
quais, le pôle d’échanges République et la rive sud, mais 
aussi depuis la place de la mairie via la rue du Vau Saint 
Germain, 

- séparer et hiérarchiser les flux d'accès au métro depuis le 
nord et le sud pour limiter les traversées la place et conserver 
ainsi son caractère « calme » et « intime ». 
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Source : Place Saint-Germain et ses abords,
réaménagement des espaces publics, schéma de principe.

Bruno Régnier, architecte-conseil pour le centre historique, 2011.
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Figure 87 : Vue perspective de la station Saint Germain. 
Source : Artefacto, 2011. Interprétation à partir de l’étude de réaména-
gement des espaces publics place Saint Germain. Schéma de principe. 
Bruno Régnier, architecte conseil pour le centre historique, avril 2011. 
Informations susceptibles de modifications au cours des études à venir. 
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6.4.2.4 Station Sainte Anne 
 

 Le contexte d’insertion 
 
La place Sainte Anne et ses rues limitrophes constituent l’un des 
principaux lieux de chalandise du centre-ville nord. À dominante 
piétonne, elle est bordée de maisons à colombage et d’immeubles 
anciens où se trouvent, en rez-de-chaussée, des restaurants, des 
cafés et des commerces. 
 
La réalisation d’une seconde station de correspondance efficace 
entre la ligne a et la ligne b à Sainte Anne est indispensable pour 
répondre aux importants flux de voyageurs ayant pour origine ou 
destination les quadrants nord-est et nord-ouest de l’agglomération, 
éviter la surcharge de la ligne a dans le centre-ville et ainsi préserver 
à long terme ses capacités de transport. 
 
Le programme immobilier associé porte donc sur la démolition/ 
reconstruction des immeubles situés aux n°20 /21 place Sainte Anne, 
et sur la réhabilitation du n°22, la station étant réalisée en partie en 
sous-œuvre sous ce dernier. 
 

 Le potentiel de desserte 
 

Population 
desservie Emplois desservis Etudiants 

desservis 
Station 
Sainte 
Anne 2007 2020 2025 2007 2020 2025 2007 2020 2025 

Desserte 
à 470m 9231 8248 8432 8233 8357 8502 3625 4027 4197 

Desserte 
à 600m 12087 10590 10828 11404 11647 11775 3653 4042 4203 

Tableau 20 : Potentiel de desserte de la station Sainte Anne. 
Source : PTV France, étude de modélisation de trafic, 2010. 
 

 Perspectives d’aménagement et insertion urbaine de la 
station 

 
L’implantation de la station de la ligne b s’est révélée difficile dans ce 
périmètre exigu, contraint par la présence de l’église Saint Aubin et 
par celle de la station de la ligne a ; l’espace public disponible au 
nord-est de la place pour accueillir la nouvelle station étant 
insuffisant, la solution technique consistant à démolir une partie de 
l’îlot Bonne Nouvelle s’est imposée. La station est située en effet en 
totalité sous les immeubles correspondant aux n°20 / 21 place Sainte 
Anne et partiellement sous le n°22. L’immeuble n° 20 / 21 sera 

démoli. L’immeuble n° 22 sera acquis par Rennes Métropole pour 
pouvoir réaliser les travaux en toute sécurité, puis réhabilité. Sur 
l’emprise du n° 20 / 21, au-dessus de la station Sainte Anne, un 
nouvel immeuble sera reconstruit. Le gabarit de cet immeuble 
s’élèvera à R+5. L’immeuble existant, à l’angle de la rue d’Antrain, 
est un bâtiment du XIXème à R+5+Combles. A l’arrière, l’hôtel 
particulier présente un gabarit à R+1+combles. L’accroche urbaine de 
l’immeuble à réaliser implique une articulation avec les gabarits et 
typologies des bâtiments existants qui le jouxtent. Au rez-de-
chaussée et au premier étage, une agence commerciale STAR sera 
implantée. 
 
Le nouveau plan de circulation à l’étude pour l’horizon de la seconde 
ligne de métro intègre les réflexions sur la reconquête de l’espace 
public en centre-ville de Rennes visant à favoriser le développement 
des espaces piétons. Ainsi, comme pour la place Saint Germain, la 
place Sainte Anne située au cœur du centre-ville et du plateau 
piétonnier comportera plus d’espace pour les piétons et les modes 
doux. Parallèlement, la circulation y sera réduite, avec notamment la 
suppression du passage des bus de la place et de tout trafic 
automobile au sud de l’église. La circulation de transit des véhicules 
sera interdite au droit des accès aux stations de métro et au Centre 
des Congrès. Elle ne sera possible qu’en boucle de la rue Bonne 
Nouvelle vers la rue de Saint Malo via le Contour Saint Aubin, et des 
rues Saint Louis et de Penhouët vers la rue d’Échanges. La 
circulation des résidents, des livraisons, et des services de secours et 
d’entretien, sera possible en périphérie de la place sous contrôle 
d’accès. 
 
La place offrira donc un espace central ouvert, confortable et sûr, 
dédié uniquement aux piétons. L’accès au Centre des Congrès 
sera mis en valeur. De nouvelles plantations d’arbres, notamment 
au sud et à l’ouest de la place viendront remplacer les arbres 
supprimés pour la réalisation de la station. 
 
Les trémies d’accès à la station de métro seront disposées de 
manière à : 

- dégager au centre de la place et devant le parvis de l’église 
un large espace libre d'obstacle, 

- regrouper la trémie sud de la ligne b avec la trémie est de la 
ligne a de façon et éviter « d’encombrer » l’espace public, 

- insérer la trémie nord dans le rez-de-chaussée de l’immeuble 
qui sera reconstruit au-dessus de la station de la ligne b, 

- ne pas perturber la visibilité et l’accès aux éléments de 
patrimoine : église Saint-Aubin et Centre des Congrès. 
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Figure 90 : Vue perspective de la station Sainte Anne. 
Source : Artefacto, 2011. Interprétation à partir de de l’étude de réaména-
gement de l’espace public place Sainte Anne. Schéma de principe. Bruno 
Régnier, architecte conseil pour le centre historique, mai 2011. 
Informations susceptibles de modifications au cours des études à venir. 
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Figure 91 : Localisation des stations par rapport aux équipements 
métropolitains du secteur nord. 
Source : Rennes Métropole. 

6.4.3 Le secteur nord 
Le secteur nord du tracé de la seconde ligne du métro est desservi 
par les stations Jules Ferry, Emmanuel Mounier, Le Gast et 
Chateaubriand. Les enjeux de desserte de ce secteur sont les 
suivants : 

• rue de Fougères, la desserte de la faculté de droit apparaît 
comme une priorité, mais il s’agit aussi d’améliorer l’offre en 
transport sur un axe où la demande est forte. 

• dans le quartier de Maurepas, la desserte prioritaire du quartier 
d’habitat social devrait également permettre de favoriser le 
renouvellement urbain et la cohésion sociale. 

• la base de loisirs des Gayeulles est un site qu’il faut également 
privilégier. 

• favoriser les transferts modaux métro/bus/automobiles dans le 
quadrant nord de l’agglomération. 

 
La carte ci-contre présente la localisation des stations de ce  secteur 
par rapport aux équipements métropolitains et de proximité situés 
dans un périmètre de 470 m autour des stations de la ligne b du 
métro (Figure 91). 
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6.4.3.1 Station Jules Ferry 
 Le contexte d’insertion 

 
La station est intégrée dans un tissu urbain très hétéroclite, constitué 
d’équipements universitaires et d’enseignement secondaire, de 
l’imposant bâtiment des anciennes archives départementales et de 
maisons de ville anciennes.  
 
La rue Jean Guéhenno est, et demeurera dans le cadre du futur plan 
de circulation, un des maillons du barreau de contournement du 
centre-ville, les flux dominants allant de l’est vers l’ouest. Le principal 
enjeu de l’organisation de l’espace public autour de la station Jules 
Ferry sera donc d’assurer, dans les meilleures conditions possibles 
de confort et de sécurité, la traversée par les flux piétons de la rue 
Jean Guéhenno. 
 

 Le potentiel de desserte 
 

Population 
desservie 

Emplois 
desservis Etudiants desservis Station 

Jules 
Ferry 2007 2020 2025 2007 2020 2025 2007 2020 2025 

Desserte 
à 470m 5277 4723 4832 2338 2276 2315 9218 10238 10674 

Desserte 
à 600m 7889 6986 7141 3564 3557 3597 10998 12223 12747 

Tableau 21 : Potentiel de desserte de la station Jules Ferry. 
Source : PTV France, étude de modélisation de trafic, 2010. 
 

 Perspectives d’aménagement et insertion urbaine de la 
station 

 
La station est localisée avenue Jules Ferry, dans l’angle nord-ouest 
du carrefour avec la rue Jean Guéhenno, en partie sous la rue et 
sous le parking de surface situé au sud des anciennes archives 
départementales. L’aménagement de l’espace public permettra de 
transformer ce parking en véritable place publique afin de répondre 
aux besoins des usagers des transports et des habitants du quartier. 
 
Le réaménagement de l’espace public pourrait concerner également 
la place du Doyen Houin. Deux options sont envisageables : 

• un espace public continu, du Lycée Jean Macé au bâtiment des 
archives, avec une unité du traitement minéral et végétal, en lien 
avec l’avenue Jules Ferry et les prairies Saint-Martin. 

• un espace public aménagé de façon séquencée en fonction des 
usages. 

 
Les aménagements répondront aux enjeux de pacification de la 
circulation automobile ; en effet, les pôles générateurs de 
déplacements sont principalement localisés au sud de la rue Jean 
Guéhenno ; il s’agit des Lycées Jean Macé et Le Rescoät, de la 
Faculté de Droit, de l’Institut de Gestion, du Restaurant Universitaire 
et de la Cité Universitaire. Afin de sécuriser les traversées piétonnes 
de la rue Jean Guéhenno tout en tenant compte du niveau de trafic, 
le carrefour à feux sera maintenu ; le traitement de surface sera 
différencié à cet endroit afin de marquer la présence d’un point 
singulier et la vitesse pourrait être limitée à 30 km/h.  
 
Dans la section de la rue Jean Guéhenno, comprise entre l’avenue 
Jules Ferry et la rue de Vincennes, la largeur des trottoirs varie de 
1,50 à 2 mètres. En réduisant de 2 à 1 voie la chaussée en direction 
du centre-ville, il serait possible d’élargir le trottoir pour rendre les 
circulations piétonnes plus confortables. De manière générale, 
l’ensemble des circulations douces sera à améliorer afin de faciliter 
l’accès aux différents équipements présents aux alentours.  
 
A court terme, la réorganisation de l’espace public autour de la 
station permet de libérer une emprise à l’ouest de l’actuel parking. 
Cette emprise pourrait être utilisée afin de répondre aux enjeux de 
développement propres à ce secteur : la diversification de l’offre de 
logements et le renforcement des commerces de proximité. 
 

En effet, ce quartier vit au rythme des étudiants et des résidents de 
catégories socioprofessionnelles supérieures, et se dépeuple en 
période de congés scolaires. La possibilité de construire un bâtiment 
de logements diversifiés et d’implanter des cellules commerciales en 
rez-de-chaussée constitue une opportunité pour affirmer sa vocation 
résidentielle.  
 
Edifié dans l’alignement du Restaurant Universitaire, ce nouvel 
immeuble permettrait de reconstituer un alignement continu à l’ouest 
de la place. Il pourrait éventuellement signaler la station de métro et 
participer, par des activités au rez-de-chaussée, à l’animation de la 
place recomposée. Il est à noter que ce bâtiment serait complètement 
indépendant de la station, tant dans sa construction que dans son 
fonctionnement.  
 
A plus long terme, la requalification de l’avenue Jules Ferry peut être 
envisagée afin de reconstituer la perspective originelle vers les 
prairies Saint-Martin. La disponibilité foncière de parcelles en rive est 
de la voie, conditionnée par la suppression d’une partie du 
stationnement, permettrait de structurer un front bâti cadrant ainsi la 
perspective vers les prairies et de participer à la diversification de 
l’offre de logements dans le secteur.  
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Figure 94 : Vue perspective de la station Jules Ferry. 
Source : Artefacto, 2011. Interprétation à partir de l’orientation 
d’aménagement de l’espace public aux abords de la station Jules Ferry - 
Rennes Métropole / Ville de Rennes, avril 2010. 
Informations susceptibles de modifications au cours des études à venir. 
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6.4.3.2 Station Emmanuel Mounier  
 Le contexte d’insertion 

 
Le quartier du Gros Chêne ne dispose pas de grandes emprises 
susceptibles de renouvellement urbain. Assez proche du centre-ville, 
rattaché symboliquement au tissu urbain ancien par la rue de 
Fougères et l’avenue Patton, le quartier du Gros Chêne est constitué 
d’éléments bâtis de volumes disparate : grandes barres en R+4, 
« Banane » en R+8, tours en R+15, traces de pavillonnaires, 
équipements bas (crèche Françoise Dolto, maison de quartier, etc.). 
Les espaces extérieurs se caractérisent par leur relief et leur aspect 
très arboré. D’une manière générale, les équipements et le centre 
commercial semblent cachés et confidentiels. 
 

 Le potentiel de desserte 
 

Population 
desservie 

Emplois 
desservis 

Etudiants 
desservis 

Station 
Emmanuel 

Mounier 2007 2020 2025 2007 2020 2025 2007 2020 2025 

Desserte à 
470m 5815 5053 5170 1141 1550 1577 547 607 633 

Desserte à 
600m 7953 6827 6983 1880 2363 2388 1046 1162 1211 

Tableau 22 : Potentiel de desserte de la station Emmanuel Mounier. 
Source : PTV France, étude de modélisation de trafic, 2010. 
 
 

 Perspectives d’aménagement et insertion urbaine de la 
station 

 
La station Emmanuel Mounier, représentée sur la  
 
Figure 96, va se situer à l’angle du boulevard du même nom et de la 
rue de la Marbaudais, sous le parvis et le parking de l’église Saint-
Laurent. Pour accompagner l’arrivée du métro, l’aménagement d’une 
place face à l’église et d’un mail planté sur le trottoir sud du boulevard 
Emmanuel Mounier permettrait de renforcer le pôle de quartier autour 
du centre commercial. 
 
La création d’une place et d’un mail planté conduiraient à supprimer 
une partie des stationnements le long du boulevard Emmanuel 
Mounier, ainsi que ceux situés dans la « cour anglaise » de la place 
existante. Le boulevard Emmanuel Mounier, dans la section comprise 
entre la rue de la Marbaudais et la rue d’Antrain, est surdimensionné 
et comporte des places de stationnement perpendiculaires à la 
voirie ; son réaménagement permettrait soit de créer du stationne-
ment longitudinal de part et d‘autre (une quarantaine de places au 
total), soit de réintroduire du stationnement perpendiculaire pour 
maintenir un nombre de stationnements équivalent. 
 
Les contraintes d’implantation de la station ne permettent pas de 
conserver une réserve de terre suffisante pour y planter des arbres 
de hautes tiges, sauf en ce qui concerne le parvis de l’église qui se 
situe sur un point haut. L’importance du dénivelé du terrain sur 
l’ensemble de ce secteur conduit à porter une attention particulière à 
l’accès des Personnes à Mobilité Réduite (PMR) avec des pentes 
inférieures à 5 %. 
 
L’ensemble des accès à la station (ascenseurs, escaliers fixes et 
mécaniques) sera regroupé au bord du boulevard Emmanuel 
Mounier, dans un volume couvert permettant de signaler la station 
dans l’espace public. Cet édifice doit pouvoir également faire office 
de signal capable de rivaliser avec la volumétrie un peu brutale des 
tours et des barres situées aux alentours.  
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Figure 97 : Vue perspective de la station Emmanuel Mounier. 
Source : Artefacto, 2011. Interprétation à partir du cahier des prescriptions et 
des recommandations urbaines, architecturales, environnementales et 
paysagères de la station Emmanuel Mounier - Treuttel Garcias - Treuttel & 
Associés, mars 2010. 
Informations susceptibles de modifications au cours des études à venir. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
État futur 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 Pièce H2 - Etude d’impact - partie III III-151 / III-270 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 98 : Plan de la ZAC Maurepas-Gayeulles. 
Source : Etude de requalification urbaine du quartier de Maurepas, Treuttel-
Garcias-Treuttel, 2006. 
 

6.4.3.3 Station Le Gast 
 Le contexte d’insertion 

 
La station et le parc relais Le Gast sont implantés dans l’un des 
quartiers prioritaires au titre de la politique de la Ville. Les études 
urbaines menées dans ce quartier, en parallèle des études de 
faisabilité de la ligne b, ont permis d’affiner le tracé, le mode 
d’insertion et le positionnement des stations en fonction des enjeux 
urbains et des contraintes posées concomitamment par les deux 
projets ; il est donc difficile d’isoler ici les impacts sur l’environnement 
urbain du seul projet de ligne b puisque l’intégralité du secteur sera 
recomposé à l’horizon de la mise en service du métro. 
 
Afin de rompre avec l’image des grands ensembles, très présente à 
Maurepas, la démolition de plusieurs immeubles est prévue, dont 
celle de l’immeuble d’habitation du Balleroy situé à l’emplacement du 
futur parc relais. En rive sud de ce dernier, deux immeubles, ainsi 
que les garages qui en dépendent, sont voués à disparaître dans le 
cadre du projet de requalification urbaine du quartier (Figure 98). 
 

 Le potentiel de desserte 
 

Population 
desservie 

Emplois 
desservis 

Etudiants 
desservis Station le 

Gast 2007 2020 2025 2007 2020 2025 2007 2020 2025 

Desserte à 
470m 5291 4908 5021 595 660 669 1 1 1 

Desserte à 
600m 7892 7184 7344 1255 1438 1451 28 31 32 

Tableau 23 : Potentiel de desserte de la station le Gast. 
Source : PTV France, étude de modélisation de trafic, 2010. 
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 Perspectives d’aménagement et insertion urbaine de la 
station et du parc relais 

 
Le pôle d’échanges nouvellement créé fait partie intégrante de la 
nouvelle centralité de quartier, entièrement rénové. Cette centralité 
s’appuie sur la réalisation d’un large espace public qui prend forme 
au carrefour de la Voie Nouvelle Est-Ouest créée dans le cadre de la 
ZAC et de la rue Guy Ropartz, réaménagée à 2 voies. Ce carrefour 
marque l’entrée dans une zone mixte où la priorité est donnée aux 
piétons ; ce plateau s’étire le long de la gare bus vers la place du 
marché et le centre commercial au nord. C’est également au droit du 
carrefour que se situe l’accès principal à la station du métro et au 
parc relais.  
 
Le parc relais, d’une capacité d’environ 400 places, sera construit en 
superstructure à l’alignement de la place et de la Voie Nouvelle Est-
Ouest créées dans le cadre de la ZAC Maurepas-Gayeulles. Il sera 
partiellement superposé à la station de métro, ce qui permettra 
d’avoir une communication directe entre les deux ouvrages. De ce 
fait, l’accès à la station sera situé au rez-de-chaussée du parc relais, 
en front de place, face à la gare bus. La hauteur maximale admise 
pour cet ouvrage est d’environ 23 m. Selon la configuration interne 
qui sera retenue, le parc relais comportera 5 ou 6 niveaux. L’accès 
des voitures sera situé au niveau de la Voie Nouvelle, à proximité du 
carrefour avec la rue Guy Ropartz. L’accès depuis la rocade nord se 
fera par la porte de Maurepas. 
 
Une insertion réussie de l’ouvrage dans le tissu urbain est essentielle. 
Pour cela, une attention particulière sera portée sur les relations entre 
les rez-de-chaussée et l’espace public d’une part, et sur l’esthétique 
des quatre façades, d’autre part. La façade est jouera le rôle de 
signal, tant pour le parc relais que pour la station de métro. Le parti 
d’aménagement retenu pour la façade sud devra être en accord avec 
les bâtiments lui faisant face et limiter la vue sur les véhicules 
stationnés, tout en proposant un apport de lumière et une ventilation 
naturelle, éventuellement dans un dispositif végétalisé. A l’ouest, et 
pour une partie de la façade nord, aucune ouverture ne sera admise, 
afin de tenir compte des exigences de la sécurité incendie au regard 
des immeubles mitoyens. Enfin, la façade nord donnant sur la 
résidence Le Gast devra permettre une ventilation naturelle de 
l’ouvrage tout en limitant les vues plongeantes sur la résidence. 
 
 

La morphologie du parc relais s’inscrit naturellement en écho au bâti 
projeté dans le cadre de la ZAC autour de la place. Le bâtiment 
mitoyen au nord devrait compter le même nombre de niveaux, et les 
programmes de logements qui font face au parc relais côté sud et 
sud-ouest entre 3 et 6 niveaux. 
 
La station de métro est implantée en tranchée couverte, sous la 
voirie, entre le parc relais et de futurs lots à construire dans la ZAC, 
sans superposition entre les ouvrages (Figure 99, page suivante). 
L’accueil et l’accès à la salle des billets seront signalés sur la façade 
est du parc relais. Cette entrée devrait également constituer l’entrée 
du parc relais. Le regroupement des accès permet ainsi d’établir des 
connexions simples et rapides pour les usagers du métro avec le 
parc relais et la gare bus (Figure 100, pages suivantes).  
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Figure 99 : Coupe de la Voie Nouvelle Est / Ouest - Section Ouest de la ZAC 
Maurepas-Gayeulles. 
Source : Cahier des charges d’insertion urbaine de la future station de métro 
Le Gast et du parc relais Le Gast, Treuttel-Garcias-Treuttel, 2010. 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 100 : Coupe axe voie nouvelle Est / Ouest - Niveau de garde par 
rapport au métro. 
Source : Cahier des charges d’insertion urbaine de la future station de métro 
Le Gast et du parc relais Le Gast, Treuttel-Garcias-Treuttel, 2010. 
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 État actuel 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 103 : Vue perspective de la station Le Gast. 
Source : Artefacto, 2011. Interprétation à partir du cahier des prescriptions et 
des recommandations urbaines, architecturales, environnementales et 
paysagères de la station et parc-relais Le Gast - Treuttel Garcias - Treuttel & 
Associés, juin 2010. 
Informations susceptibles de modifications au cours des études à venir. 
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6.4.4 Le secteur nord-est 
Le secteur nord-est est desservi par les stations : Chateaubriand, 
Beaulieu Université, Belle fontaine et Champs Blancs. Les enjeux de 
desserte du secteur nord-est sont les suivants : 

• desservir les quartiers d’habitat de Jeanne d’Arc et des Longs 
Champs. 

• desservir le pôle d’enseignement secondaire Joliot Curie, 
Gayeulles, Chateaubriand. 

• conforter le développement de la technopole Atalante Beaulieu. 

• favoriser les transferts modaux métro/bus/automobiles dans le 
quadrant nord-est de l’agglomération. 

• préserver la possibilité d’un prolongement de la ligne du métro 
vers Cesson-Sévigné dans le périmètre interne de la rocade. 

 
La carte ci-contre présente la localisation des stations de ce secteur 
par rapport aux équipements métropolitains et de proximité situés 
dans un périmètre de 470 m autour des stations de la ligne b du 
métro (Figure 104). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 104 : Equipement métropolitains situés à proximité de la ligne b dans 
le quadrant nord-est. 
Source : Rennes Métropole. 
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6.4.4.1 Station Chateaubriand 
 Le contexte d’insertion 

 
L’environnement de la station Chateaubriand est caractérisé par les 
équipements scolaires en rive est du boulevard de Vitré : le collège 
des Gayeulles, le Lycée Chateaubriand et le Lycée Joliot Curie. Les 
deux lycées comportent des classes préparatoires. La station est 
localisée sous le boulevard de Vitré, devant le Lycée Chateaubriand.  
 

 Le potentiel de desserte 
 

Population 
desservie 

Emplois 
desservis 

Etudiants 
desservis Station 

Chateaubriand 
2007 2020 2025 2007 2020 2025 2007 2020 2025 

Desserte à 
470m 3724 4155 4236 991 1332 1355 920 1021 1066 

Desserte à 
600m 6466 7059 7195 1501 1863 1883 1102 1223 1275 

Tableau 24 : Potentiel de desserte de la station Chateaubriand. 
Source : PTV France, étude de modélisation de trafic, 2010. 
 

 Perspectives d’aménagement et insertion urbaine de la 
station 

 
La sécurisation de l’espace public pour les circulations piétonne et 
cycliste, compte tenu de la proximité de la station avec les 
établissements scolaires, représente une forte contrainte 
d’aménagement. 
 
La station Chateaubriand est une station souterraine très peu 
profonde, avec une salle des billets en surface et un accès direct aux 
quais. Cette typologie de station laisse peu de latitude pour le 
positionnement des émergences. Celles-ci seront implantées 
parallèlement à la chaussée, et orientées de manière à ce que les 
usagers sortant des escaliers soient face à la circulation afin de 
mieux la percevoir.  
 
Aux abords de la station, la circulation sera réduite à une seule file 
par sens, dans un espace aménagé en zone de rencontre où la 
priorité sera donnée aux modes de circulations douces. Afin de 
marquer la zone de rencontre, une attention particulière sera portée 
au traitement du sol.  

Les sorties des élèves des lycées se font sur des périodes courtes et 
génèrent des flux massifs de piétons. Pour conforter l’espace qui leur 
est dédié, l’emprise publique devrait être élargie d’au moins 6 mètres 
sur le domaine du lycée, afin de constituer un trottoir est d’une 
largeur d’environ 15 mètres.  
 
Les arrêts de bus seront localisés au plus près de la station, et en 
amont dans les deux sens par rapport au sens de circulation 
générale, afin de bloquer la circulation des voitures pendant l’arrêt 
des bus.  
 
Dans la mesure où la réalisation de la tranchée couverte du métro 
impacte l’intégralité de l’espace central sur la section nord du 
boulevard de Vitré, du rond-point des Gayeulles à la rue Mirabeau, 
celui-ci pourrait être réaménagé à l’identique ou bien faire l’objet d’un 
projet d’ensemble, dans le prolongement de la requalification de 
l’avenue Rochester.  
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 État actuel 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 107 : Vue perspective de la station Chateaubriand. 
Source : Artefacto, 2011. Interprétation à partir de l’orientation 
d’aménagement de l’espace public aux abords de la station Chateaubriand - 
Rennes Métropole / Ville de Rennes, avril 2010. 
Informations susceptibles de modifications au cours des études à venir. 
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6.5 - EFFETS DE L’INSERTION DU 
VIADUC ET DES STATIONS 
AÉRIENNES 

6.5.1 Un nouveau paysage pour 
accompagner l’arrivée du métro 

Dans les quartiers de Beaulieu et des Longs Champs, le viaduc 
s’insère dans un secteur caractérisé par une richesse végétale 
omniprésente, organisée autour de quatre structures principales : les 
haies bocagères, les bois qui prennent la forme de futaies, les 
alignements d’arbres et les sujets isolés. De nombreuses voies de 
circulations douces, associées à ces armatures végétales, irriguent le 
site, principalement dans sa partie nord. (Figure 109 et Figure 110) 
 
L’insertion du métro en viaduc vient créer une nouvelle structure dans 
le paysage, renforcée par une densification des circulations douces 
appuyées sur des armatures végétales existantes ou à créer, qui 
convergent vers les stations de métro. Ce renforcement du végétal 
est le premier pilier du projet d’insertion du viaduc.  
 
Le second pilier est la création d’un nouveau paysage qui 
accompagne le viaduc tout au long de son parcours ; en développant 
une forme d’unité paysagère de qualité, commune à plusieurs 
quartiers aux identités et aux usages variés (campus universitaire, 
technopole, quartier résidentiel d’habitat pavillonnaire, et Écocité en 
devenir), le projet transforme le viaduc en un repère unique dans 
cette partie de la ville (Figure 111). 
 
Ce paysage naturel accompagnant l’insertion du viaduc a pour 
objectifs : 

• de permettre au site de retrouver, à terme, une image valorisée 
par ces nombreux espaces verts, 

• d’agir comme un signal, un repère dans le territoire où il s’installe, 

• de minimiser l’impact visuel du tablier du viaduc depuis les 
parcelles voisines en jouant le rôle d’écran végétal, 

• de cadrer certains points de vue, 

• d’offrir une plus-value aux circulations douces qui accompagnent 
le tracé du métro. 

A l’extrémité nord-est de la ligne, ce paysage naturel devrait se 
poursuivre sous la forme d’une coulée verte traversant l’Écocité pour 
rejoindre la forêt de Rennes et les champs urbains préservés.  
 
Afin d’atteindre cet objectif, le principe du projet paysager consisterait 
à créer, dans la mesure du possible, une bande de pleine terre, d’au 
moins 5,50 m longeant le viaduc, à partir de la rue Mirabeau jusqu’à 
la station Belle Fontaine. Après cette station, la bande sera moins 
large mais permettra tout de même de maintenir le fil conducteur 
paysager accompagnant le viaduc. Pour des raisons d’entretien, 
aucun arbre ne sera planté à moins de 5 m de la rive du viaduc. La 
plantation d’arbres à port colonnaire et à fort développement sera 
privilégiée.  
 
Une strate intermédiaire (cépée fleurie, arbrisseau, arbuste) ainsi 
qu’une strate basse (vivace, graminée…) pourra venir compléter 
l’aménagement. Si la présence du réseau de circulation douce vient 
ponctuellement modifier le profil de cet espace planté, le principe de 
la continuité du paysage n’en sera pas pour autant remis en cause.  
 
Le choix des végétaux devra tenir compte de la proximité du viaduc 
qui fait de l’ombre sur les espaces dévolus aux circulations douces ; 
diverses qualités d’ombre pourront qualifier le parcours et les 
aménagements, en portant par exemple une attention particulière à la 
lumière sur les parcours et à la préservation de zones ombragées sur 
les places comme présenté sur la Figure 108.  
 
La détermination des essences sera affinée au cours des études de 
projet. Afin d’implanter le viaduc, entre 350 et 400 arbres4, présents 
tant sur le domaine public que sur des parcelles privées, devraient 
être abattus. Cet impact du viaduc sur l’environnement existant sera 
compensé par un projet ambitieux, à l’image des principes qui sont 
développés ici, permettant d’implanter environ 580 nouveaux sujets. 

                                                 
4 Cette estimation a été faite sur la base des principes du projet développé par l’Atelier de l’Ile, 
elle est donc susceptible de connaître des évolutions. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 108 : Evolution de l’ombre portée du viaduc au cours de la journée. 
Source : Etude d’insertion urbanistique et paysagère, Phase IV, Atelier de 
l’Ile, 2009. 
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Figure 109 : Contexte paysager du secteur nord-ouest, relevé de l'existant. 
Source : Etude d’insertion urbanistique et paysagère, Phase IV, Atelier de 
l’Ile, 2009. 
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Figure 110 : Contexte paysager du secteur nord-ouest, relevé de l'existant et 
circulations douces associées. 
Source : Etude d’insertion urbanistique et paysagère, Phase IV, Atelier de 
l’Ile, 2009. 
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Figure 111 : Principe de projet paysager pour accompagner le viaduc  
de la rue Mirabeau à l’avenue des Buttes de Coësmes. 
Source : Étude d’insertion urbanistique et paysagère, Phase IV, Atelier de 
l’Ile, 2009. 
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Figure 112 : Évolution de la structure paysagère le long du viaduc sur 
l'avenue des Buttes de Coësmes. 
Source : Étude d’insertion urbanistique et paysagère, Phase IV, Atelier de 
l’Ile, 2009. 

Les principes du projet développés ici seront à décliner en suivant les 
caractéristiques de la morphologie urbaine et du patrimoine végétal 
des différents lieux parcourus par le viaduc. Les différentes sections 
sont présentées plus en détail ci-après. La bande paysagère, 
implantée sur le domaine public, est le fil conducteur du projet 
paysager. Au gré des opportunités foncières, des alignements 
supplémentaires tels que ceux qui apparaissent sur la coupe ci-après 
pourront venir renforcer la structure du nouveau paysage (Figure 112 
et Figure 113). 
 
Il est à noter que, même si les principes structurants du projet 
paysager présenté ici ne seront pas remis en cause, des évolutions 
seront possibles sur l’ensemble du linéaire, notamment sur la section 
du boulevard des Alliés où des études urbaines liées à 
l’aménagement de l’Écocité Viasilva 2040 sont en cours de 
réalisation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 113 : Mise en place d'un paysage accompagnant le viaduc et de 
dispositifs paysagers renforçant la structure du nouveau paysage. 
Source : Etude d’insertion urbanistique et paysagère, Phase IV, Atelier de 
l’Ile, 2009. 

PROFIL TYPE EXISTANT 
Sur les boulevards 
(Buttes de Coësmes). 

PROJET 
Recréer un paysage 
accompagnant le viaduc 
qui qualifie le métro et 
redonne au quartier une 
identité forte. 

IMPACT DU TRACÉ SUR 
LES ALIGNEMENTS 
L’image du boulevard est 
largement modifiée et 
l’identité des lieux 
traversés profondément 
remise en question. 

Alignement 
possible sur le 
domaine privé.
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6.5.2 La section Mirabeau  
 Le contexte d’insertion 

 
Le métro est inséré en tranchée couverte sous le boulevard de Vitré. 
A l’angle de la rue Mirabeau, il tourne vers l’est et émerge en trémie 
quelques mètres plus loin dans l’emprise du Lycée Chateaubriand, en 
rive nord de la rue Mirabeau. 
 
La rue Mirabeau est caractérisée par les éléments suivants : 

• des alignements d’arbres de part et d’autre, 

• peu de façades situées à l’alignement, 

• des résidences principalement au nord-est, 

• deux équipements de quartier en rive-sud : la Maison des Jeunes 
et l’Eglise Saint Augustin, 

• un terrain de sport au nord-ouest, en situation de léger remblai 
par rapport à la rue. 

 
En matière de paysage, on trouve au nord une bande plantée, 
souvent renforcée par des arbres sur des propriétés privées, appuyés 
sur un talus engazonné au droit de la future trémie (Figure 114, page 
suivante). 
 

 L’impact du tracé sur le patrimoine végétal 
 
Ce tracé en rive nord de la rue Mirabeau permet d’éviter un Espace 
Boisé Classé constitué de 3 cèdres et situé entre la Maison des 
Jeunes et l’Eglise Saint Augustin.  
 
Il impacte un alignement d’érables pourpres de faible valeur et de 
qualité phytosanitaire médiocre qui n’est pas reconstitué. Plus à l’est, 
un alignement de frênes structurant à l’échelle de la rue sera 
supprimé par la construction du viaduc, mais il est reconstitué dans le 
projet paysager.  
 

 Les ambitions paysagères 
 
Dans ce premier secteur, la géométrie de la trémie et du viaduc est 
déconnectée des structures urbaines et paysagères. Les étapes à 
respecter pour une insertion réussie sont les suivantes : 

• reconstituer une structure végétale arborée en rive nord afin de 
limiter l’impact visuel du viaduc sur les bâtiments de l’internat du 
lycée, 

• créer un nouveau paysage qui vient qualifier fortement les 
espaces résiduels créés par le tracé, 

• assurer la continuité du nouveau paysage au sud du viaduc, en 
requalifiant les franges des équipements de quartier, 

• articuler les courbes du viaduc avec les angles des carrefours, en 
maintenant l’armature paysagère le long de ces espaces plus 
larges, qui tendent à devenir des espaces publics de transition où 
la rue Mirabeau se tourne d’un côté vers la station Chateaubriand, 
et de l’autre vers la cité universitaire. 

 
Les objectifs sont bien de retrouver un paysage structurant sur la rue, 
tout en assurant la continuité et la sécurisation des circulations 
douces (Figure 116). L’ensemble des accès aux parcelles sera 
également maintenu. 
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Figure 114 : Description du contexte d'insertion du viaduc dans le secteur 
Mirabeau. 
Source : Etude d’insertion urbanistique et paysagère, Phase IV, Atelier de 
l’Ile, 2009. 

 
 

 



 

   III-170 / III-270 Pièce H2 - Etude d’impact - Partie III 

 
 
Localisation de la coupe de principe rue Mirabeau, ci-contre. 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 115 : Coupe de principe de l'aménagement paysager, section 
Mirabeau. 
Source : Étude d’insertion urbanistique et paysagère, Phase IV, Atelier de 
l’Ile, 2009. 
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Figure 116 : Visualisation du tracé en perspective le long de la section 
Mirabeau. 
Source : Semtcar. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vue aérienne orientée vers l’est. A gauche, le long du viaduc et de la rue 
Mirabeau, on aperçoit le terrain de sport du Lycée Chateaubriand.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Photomontage réalisé en 2010 sur la base des études de cadrage du génie 
civil. Les informations présentées sont susceptibles de modifications au 
cours des études à venir. 
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6.5.3 La section Cité Universitaire  
 Le contexte d’insertion 

 
Dans la Cité Universitaire, le tracé suit la voie de desserte interne du 
campus puis traverse un vaste parking planté d’arbres chétifs pour 
passer au sud du Restaurant Universitaire. Le parking se trouve à 
l’intersection des trois cités universitaires : les cités Mirabeau, 
Beaulieu 29 et Beaulieu 33 (Figure 117). 
 
Ce secteur, largement ouvert sur un paysage de vallée, se 
caractérise par une qualité d’espaces très médiocre (Figure 118, 
page suivante) : 

• un espace utilitaire, peu agréable et peu confortable à traverser 
par les piétons, 

• un vaste plan incliné occupé par du stationnement de surface, 

• des arbres peu développés, des plantations éparses et 
déstructurées. 

 
Il est à noter que ce secteur devrait connaître quelques évolutions 
liées à la restructuration de la Cité Universitaire qui comprend la 
création, dans le bâtiment D, du pôle central d’accueil des trois 
entités. Afin de rendre plus lisibles et plus agréables les parcours 
piétons vers ce point nodal de la partie nord du campus, la 
réorganisation des circulations douces sera pensée en adéquation 
avec le projet paysager.   
 
 

 
Figure 117 : Localisation des résidences universitaires du campus de 
Beaulieu. 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés. 
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Figure 118 : Secteur Cité Universitaire 
Source : Etude d’insertion urbanistique et paysagère, Phase IV, Atelier de 
l’Ile, 2009. 
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 L’impact du tracé sur le patrimoine végétal 
 
Sur cette section, aucun espace boisé classé au PLU n’est impacté. 
Le choix d’insérer le viaduc au sud du Restaurant Universitaire (RU) 
conduit à impacter, au niveau de la station Beaulieu-Université, une 
partie d’un alignement de platanes en bonne santé et fortement liés à 
l’identité de l’avenue des Buttes de Coësmes, classé Elément 
d’Intérêt Paysager. Rappelons qu’une hypothèse d’insertion du 
viaduc au nord du RU a été étudiée : celle-ci aurait conduit à impacter 
de manière importante un Espace Boisé Classé.  
 
Les sujets des bosquets impactés par le tracé, globalement de bonne 
qualité, et les espaces verts accompagnant le parking ne seront pas 
reconstitués à l’identique. Dans cette section, il est proposé de créer 
un alignement en cohérence avec le projet paysager du viaduc au 
nord ; l’ensemble des circulations douces à conforter et à créer 
pourrait être renforcé par un accompagnement paysager d’ampleur. 
 

 Les ambitions paysagères 
 
Dans ce contexte de milieu très ouvert, l’arrivée du viaduc va créer 
une structure très forte et très visible (Figure 119). Les étapes à 
respecter pour une insertion réussie sont les suivantes : 

• renforcer les armatures plantées existantes, en connexion avec le 
nouveau paysage, 

• créer une continuité arborée le long du tracé du viaduc, 

• multiplier les liaisons douces et les appuyer par de nouvelles 
plantations, en intégrant notamment les modifications de 
cheminements liées à la restructuration des bâtiments du 
CROUS, 

• réfléchir au devenir du parking existant. 
 
Les objectifs sont d’une part, de proposer un paysage de qualité sur 
ce site qui en est dépourvu, dans la continuité de la rue Mirabeau, et 
d’autre part, d’améliorer les conditions de déplacement au cœur du 
campus, où les usages observés montrent que la priorité est donnée 
aux modes doux (Figure 120).  
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Figure 119 : Insertion du viaduc entre les cités Universitaires Beaulieu 29 et 
Mirabeau. 
Source : Semtcar. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vue aérienne orientée vers l’ouest. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Photomontage réalisé en 2010 sur la base des études de cadrage du génie 
civil. Les informations présentées sont susceptibles de modifications au 
cours des études à venir. 
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Localisation de la coupe de principe ci-contre. 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 120 : Coupe de l'aménagement paysager, section cité universitaire. 
Source : Etude d’insertion urbanistique et paysagère, Phase IV, Atelier de 
l’Ile, 2009. 
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6.5.4 Station Beaulieu Université  
 Le contexte d’insertion 

 
Première station aérienne du parcours Mermoz – Champs-Blancs, la 
station Beaulieu-Université est implantée au carrefour des avenues 
du Professeur Charles Foulon, des Buttes de Coësmes et Pierre 
Donzelot. Elle est à la jonction de trois grandes entités : le campus au 
sud, le quartier des Longs Champs au nord-est et la Cité Universitaire 
et des nombreuses résidences au nord-ouest. 
 
Ce secteur est caractérisé par les éléments paysagers suivants : 

• une situation topographique marquée en point bas, à proximité du 
débouché du thalweg, vallon boisé depuis les étangs des Longs 
Champs, et de la grande liaison piétonne depuis la ferme des 
Gallets en haut du versant ; le carrefour est néanmoins en 
hauteur par rapport au niveau général du sud du campus, 

• une présence végétale importante, marquée par les alignements 
d’arbres qui assurent la lisibilité et la continuité des avenues et qui 
structurent ce grand espace « vide » entre le campus et le 
Restaurant Universitaire, 

• la présence d’Espaces d’Intérêt Paysager de part et d’autre de 
l’avenue du Professeur Charles Foulon sous la forme 
d’alignements remarquables de platanes, 

• l’existence de la Croix Verte à l’entrée du Campus, espace vert 
majeur du schéma directeur de Beaulieu et inscrit comme 
inconstructible au PLU, 

• le Restaurant Universitaire, représentant du patrimoine 
architectural de la Ville de Rennes. 

 
Un reportage photographique de ce secteur est présenté page 
suivante (Figure 121). 
 

 Le potentiel de desserte 
 

Population 
desservie 

Emplois 
desservis 

Etudiants 
desservis 

Station 
Beaulieu 

Université 2007 2020 2025 2007 2020 2025 2007 2020 2025 

Desserte à 
470m 4234 5971 6056 900 891 908 5126 5694 5937 

Desserte à 
600m 6897 8741 8876 2171 2075 2101 5126 5694 5937 

Tableau 25 : Potentiel de desserte de la station Beaulieu Université. 
Source : PTV France, étude de modélisation de trafic, 2010. 
 

 Perspectives d’aménagement et ambitions paysagères 
 
L’aménagement de l’espace public autour de la station a pour objectif 
de créer un vaste plateau piétonnier entièrement dédié aux échanges 
entre modes de transport sur le site universitaire. La station de métro, 
intimement associée au Restaurant Universitaire, devient l’élément 
emblématique du campus.  
 
Ce plateau piétonnier est projeté en belvédère sur la croix verte du 
campus afin de mettre en valeur le grand paysage. Au nord, la place 
intègre les espaces extérieurs de détente du Restaurant 
Universitaire. 
 
Les quais de la gare bus sont implantés parallèlement au nord et au 
sud de la station, en continuité directe avec celle-ci ; les quais sont 
parallèles à la station, avec des accès et des sorties aussi bien dans 
le sens est-ouest que dans le sens nord-sud. Pour le réseau STAR, 
des lignes en terminus et des lignes en simple passage sont 
implantées. Les bus en passage sont implantés au nord de la station, 
et ceux en terminus au sud. Pour le réseau Illenoo, toutes les lignes 
sont rabattues à Champs Blancs. Une station de VéloSTAR de 
grande capacité sera prévue à proximité directe de la station. 
 
Afin d’éviter la rupture entre les différents modes de transport, la 
voirie dédiée aux voitures est décalée vers le nord, ce qui permet de 
la dissocier de la gare bus et sécurise l’espace intermodal ainsi 
constitué au bénéfice des piétons. Le carrefour giratoire existant sera 
remplacé par un carrefour à feux.  

Le plateau piétonnier doit être réalisé en utilisant des matériaux 
marquant la différence avec la voirie classique, et surélevé afin de 
matérialiser une zone de rencontre dédiée aux piétons. Au sud, il 
s’étend avec la gare bus et vient se prolonger en belvédère pour offrir 
une vue sur le paysage du campus. Les liaisons piétonnes et 
cyclistes vers le sud seront traitées au moyen de rampes et 
d’escaliers. 
 
Au-delà du plateau piétonnier, les cheminements doux qui 
convergent vers la station seront appuyés par des structures 
paysagères de qualité, parties intégrantes du projet paysager 
développé le long du viaduc.  
 
La station elle-même ne devra pas faire obstacle au sein du plateau 
piétonnier : la fluidité de l’espace sous les quais sera privilégiée. Un 
juste dimensionnement des accès permettra de gérer un afflux 
d’étudiants aux heures de pointe. La toiture de la station, futur 
élément marquant du grand paysage et visible depuis les nombreux 
bâtiments de la Cité Universitaire, sera traitée à la hauteur de l’enjeu 
qu’elle représente. Enfin, une architecture « signal » d’entrée de ville 
sera recherchée afin d’associer le métro automatique et le site 
scientifique et technopolitain de Beaulieu comme vecteurs 
d’excellence technologique de l’agglomération rennaise. 
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Figure 121 : Reportage photographique du secteur Beaulieu-Université. 
Source : Etude d’insertion urbanistique et paysagère, Phase IV, Atelier de 
l’Ile, 2009. 
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 État actuel 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 124 : Vue perspective de la station Beaulieu Université. 
Source : Artefacto, 2011. Interprétation à partir du cahier des charges 
urbanistique et paysager des stations Beaulieu Université et Belle Fontaine - 
Atelier de l’Ile, Systra, Xelis, septembre 2009. 
Informations susceptibles de modifications au cours des études à venir. 

 
 
 
 
 
 
 

 
État futur 
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6.5.5 La section Buttes de Coësmes 
6.5.5.1 La section Buttes de Coësmes ouest 

 Le contexte d’insertion 
 
La section ouest se caractérise par les éléments suivants : 

• la plateforme constituant l’avenue, d’une largeur de 30 m environ, 
s’inscrit dans une topographie de bas de versant et domine les 
espaces libres du campus au sud, constitués en partie par de 
grandes surfaces de prairies et de parkings, 

• au nord, le bâtiment du centre de rééducation, implanté suivant 
une trame spécifique, domine cette séquence mais se trouve 
assez largement en retrait, 

• au nord-est, les maisons du quartier des Longs Champs sont 
implantées en retrait, parallèlement à la chaussée, et protégées 
pour une grande majorité d’entre elles par des haies de bonne 
tenue. Un diagnostic particulier a été mené sur cette section afin 
d’identifier les besoins en termes de renforcement de ces haies 
(Figure 127).  

• au sud, les grands bâtiments du campus sont implantés à la limite 
de l’emprise, conformément à la trame orthogonale générale du 
campus, puis trois grands immeubles de logements pour 
étudiants s’approchent perpendiculairement de l’avenue, 

• le caractère paysager de la séquence est très largement structuré 
par les doubles alignements de chênes des marais et par les 
massifs plantés qui cadrent la chaussée (Figure 128). 

 

 L’impact du tracé sur le patrimoine végétal 
 
La quasi-totalité des sujets du double alignement sud de l’avenue est 
impactée, soit près de 160 chênes des marais. A l’ouest de la 
section, une partie de l’Espace d’Intérêt Paysager planté de platanes 
déjà mentionné dans le chapitre correspondant de la section Cité 
Universitaire est impacté. Ces alignements sont en partie 
reconstitués dans le cadre du projet paysager. 
 
 

 Les ambitions paysagères 
 
La bande plantée du nouvel alignement s’implante d’abord au sud du 
viaduc, juste après l’axe nord-sud de l’avenue Pierre Donzelot. A mi-
parcours de la section, elle repasse au nord du viaduc. Le maintien 
d’un alignement est quand même préconisé au sud du viaduc, sur les 
parcelles privées, afin de former avec celui du nord un écrin végétal 
autour du viaduc ; un alignement au sud permettrait également de 
masquer les vues directes sur les appartements des résidences 
étudiantes (Figure 129). 
 
La préservation de l’intimité dans les maisons du nord de l’avenue est 
l’un des objectifs majeurs de ce projet d’accompagnement du viaduc : 
le profil mis en place le long de l’avenue sera déterminant sur la 
capacité de la haie à faire écran. 
 
En s’inspirant d’une haie bocagère, l’implantation de végétaux 
décoratifs pourrait venir doubler l’alignement existant de chênes le 
plus proche des parcelles privées. Une alternance d’espèces 
caduques, privilégiant les arbustes à fleurs, et des plantes à 
feuillages persistants, en évitant les conifères, est recommandée. 
 
Dans les coupes présentées ci-après, il faut observer que cet 
aménagement, pour être de meilleure qualité, nécessite 
l’élargissement de plus d’un tiers de la bande verte correspondante et 
conduit donc à une proposition alternative d’organisation du trottoir 
nord. En effet, plus la bande est large, plus les végétaux plantés 
seront nombreux.  
 
Deux variantes possibles sont proposées : 

• dans la première, la haie est élargie à 3,20 m, et le cheminement 
piéton est diminué à 1,80 m. Le deuxième alignement s’implante 
dans une bande verte de 2,50 m (Figure 125). 

• Dans la seconde, la haie est également élargie à 3,20 m, mais on 
conserve une circulation piétonne généreuse qui intègre un des 
alignements d’arbres sur le chemin. Cela suppose l’utilisation d’un 
revêtement stabilisé pour permettre aux arbres de se développer. 
(Figure 126).  
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Figure 125 : Profil envisagé sur la section courante des Buttes de Coësmes, 
partie ouest - Variante 1 pour l’obtention d’une haie vive. 
Source : Etude d’insertion urbanistique et paysagère, Phase IV, Atelier de 
l’Ile, 2009. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 126 : Profil envisagé sur la section courante des Buttes de Coësmes, 
partie ouest - Variante 2 pour l’obtention d’une haie vive. 
Source : Etude d’insertion urbanistique et paysagère, Phase IV, Atelier de 
l’Ile, 2009. 
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Figure 127 : Inventaire des limites de propriété dans le secteur des Buttes 
de Coësmes ouest et gestion des mitoyennetés. 
Source : Etude d’insertion urbanistique et paysagère, Phase IV, Atelier de 
l’Ile, 2009. 
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Figure 128 : Reportage photographique du secteur des Buttes de Coësmes 
ouest. 
Source : Etude d’insertion urbanistique et paysagère, Phase IV, Atelier de 
l’Ile, 2009. 
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Localisation de la coupe de principe ci-contre. 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 129 : Coupe de l’aménagement de l’avenue des Buttes de Coësmes. 
Source : Etude d’insertion urbanistique et paysagère, Phase IV, Atelier de 
l’Ile, 2009. 
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Figure 130 : État initial. Vue vers l’avenue des Buttes de Coësmes depuis la 
résidence INSA. 
Source : Semtcar. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Bâtiment central - Troisième étage, première chambre côté ouest. 
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Figure 131 : État futur. Vue vers l’avenue des Buttes de Coësmes depuis la 
résidence INSA. 
Source : Semtcar. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Bâtiment central - Troisième étage, première chambre côté ouest. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Photomontage réalisé en 2010 sur la base des études de cadrage du génie 
civil. Les informations présentées sont susceptibles de modifications au 
cours des études à venir. 
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Figure 132 : État initial. Vue vers l’avenue des Buttes de Coësmes depuis la 
résidence INSA. 
Source : Semtcar. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Bâtiment central - Troisième étage, première chambre côté est. 
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Figure 133 : État futur. Vue vers l’avenue des Buttes de Coësmes depuis la 
résidence INSA. 
Source : Semtcar. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Bâtiment central - Troisième étage, première chambre côté est. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Photomontage réalisé en 2010 sur la base des études de cadrage du génie 
civil. Les informations présentées sont susceptibles de modifications au 
cours des études à venir. 
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Figure 134 : État initial. Vue vers le carrefour de l’avenue des Buttes de 
Coësmes / rue André Philip / rue Antoine Becquerel depuis la rue Antoine 
Becquerel. 
Source : Semtcar. 
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Figure 135 : État futur. Vue vers le carrefour de l’avenue des Buttes de 
Coësmes / rue André Philip / rue Antoine Becquerel depuis la rue Antoine 
Becquerel. 
Source : Semtcar. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Photomontage réalisé en 2010 sur la base des études de cadrage du génie 
civil. Les informations présentées sont susceptibles de modifications au 
cours des études à venir. 
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Figure 136 : Reportage photographique du secteur des Buttes de 
Coësmes est. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : Etude d’insertion urbanistique et paysagère, Phase IV, Atelier de 
l’Ile, 2009. 

6.5.5.2 La section Buttes de Coësmes est  
 Le contexte d’insertion 

 
La section est correspond à la zone d’inversion de la pente : le point 
haut est situé à l’est du côté du Lycée Louis Guilloux. Le caractère 
paysager de la section ouest se poursuit à l’identique côté est, 
structuré par les doubles alignements d’arbres de part et d’autre de 
l’avenue, et les massifs plantés qui bordent la chaussée (Figure 
136). Le diagnostic particulier permettant d’identifier les besoins en 
termes de renforcement des haies des riverains a également été 
mené sur cette section (Figure 137). 
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 L’impact du tracé sur le patrimoine végétal 
 
L’alignement de platanes, dont la partie ouest est classée Espace 
d’Intérêt Paysager, est impacté par le tracé, dans la continuité de la 
section précédente. Des chênes des marais, un cèdre, et plus à l’est, 
au niveau de la station Belle Fontaine, des acacias et des érables se 
trouvent sur le tracé.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 137 : Inventaire des limites de propriété dans le secteur des Buttes 
de Coësmes Est 
Source : Etude d’insertion urbanistique et paysagère, Phase IV, Atelier de 
l’Ile, 2009. 

 Les ambitions paysagères 
 
Les principes définis dans la section ouest de l’avenue des Buttes de 
Coësmes sont reconduits ici. La possibilité de renforcer l’écran 
végétal au moyen d’une haie bocagère dense peut également être 
appliquée ici. Un alignement d’arbres au sud du viaduc peut 
également limiter le vis-à-vis avec les équipements scolaires en 
retrait par rapport à la voirie (Figure 138). 
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Localisation de la coupe de principe ci-contre. 
Fond de plan : Orthophoto 2008. Interatlas. Droits réservés.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 138 : Profil de l’aménagement dans la partie est de l’avenue des 
Buttes de Coësmes. 
Source : Etude d’insertion urbanistique et paysagère, Phase IV, Atelier de 
l’Ile, 2009. 
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6.5.5.3 Variantes d’insertion du viaduc sur l’avenue 
des Buttes de Coësmes 

Sur l’avenue des Buttes de Coësmes, une variante d’insertion locale 
a été étudiée afin de constituer une alternative d’aménagement 
possible permettant de réduire la gêne occasionnée par la circulation 
routière pour les riverains du nord de l’avenue. 
 
Cette variante consiste à : 

• concentrer les usagers piétons et cycles sur une même circulation 
de part et d’autre de la voie de l’avenue, 

• installer la circulation douce nord en lisière des alignements 
conservés, tandis que la circulation sud s’installe sous le viaduc 
du métro, 

• séparer ces circulations douces de la voie automobile par des 
plantations, au nord par le nouveau paysage large de 5 mètres et 
au sud par une haie vive (deux à trois lignes de plantations 
arbustives), 

• réduire les impacts visuels sur les résidences mitoyennes en 
plantant une large haie vive (6,80 m de large) sous les 
alignements de chênes conservés, ce qui permet de densifier les 
plantations déjà effectuées sur le terre-plein du nouveau paysage, 

• installer un alignement d’arbres de haute tige au sud sur les 
parcelles privées pour signaler l’ouvrage, 

• décaler l’axe de la voirie vers le sud du boulevard. 
 
Dans cette variante, un filtre végétal de plus de 16 mètres de large 
fait obstruction aux vues entre le viaduc et les pavillons au nord. 
Néanmoins, la répartition entre les éléments de paysages et les 
infrastructures est extrêmement rigide puisque les voies de circulation 
et le viaduc sont concentrés au sud du profil. La variante induit une 
rupture dans l’habillage du viaduc par la bande paysagère.  
 
 
Les perspectives suivantes présentent l’insertion du viaduc dans le 
secteur du Lycée Louis Guilloux depuis la rive nord de l’avenue des 
Buttes de Coësmes, en regardant vers l’est (Figure 140 à 143) et 
vers l’ouest (Figure 144 à 147). Chaque image a été traitée selon 
l’hypothèse n°2, et dans les deux versions « hiver » et « été ». 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 139 : Hypothèses de réaménagement de l'avenue des Buttes de 
Coësmes. 
Source : Étude d’insertion urbanistique et paysagère, Phase IV, Atelier de 
l’Ile, 2009 
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Figure 140 : État initial « hiver ». Vue depuis la rive nord de l’avenue des 
Buttes de Coësmes vers l’est. 
Source : Semtcar. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
(à droite de l’image, Lycée professionnel Louis Guilloux). 
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Figure 141 : État futur « hiver ». Vue depuis la rive nord de l’avenue des 
Buttes de Coësmes vers l’est. Hypothèse 2 de réaménagement de l’avenue. 
Source : Semtcar. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
(à droite de l’image, Lycée professionnel Louis Guilloux). 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Photomontage réalisé en 2010 sur la base des études de cadrage du génie 
civil. Les informations présentées sont susceptibles de modifications au 
cours des études à venir. 
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Figure 142 : État initial « été ». Vue depuis la rive nord de l’avenue des 
Buttes de Coësmes vers l’est. 
Source : Semtcar. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
(à droite de l’image, Lycée professionnel Louis Guilloux). 
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Figure 143 : État futur « été ». Vue depuis la rive nord de l’avenue des 
Buttes de Coësmes vers l’est. Hypothèse 2 de réaménagement de l’avenue. 
Source : Semtcar. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
(à droite de l’image, Lycée professionnel Louis Guilloux). 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Photomontage réalisé en 2010 sur la base des études de cadrage du génie 
civil. Les informations présentées sont susceptibles de modifications au 
cours des études à venir. 
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Figure 144 : État initial « hiver ». Vue depuis la rive nord de l’avenue des 
Buttes de Coësmes face au Lycée professionnel Louis Guilloux. 
Source : Semtcar. 
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Figure 145 : État futur « hiver ». Vue depuis la rive nord de l’avenue des 
Buttes de Coësmes face au Lycée professionnel Louis Guilloux. Hypothèse 
2 de réaménagement de l’avenue. 
Source : Semtcar. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Photomontage réalisé en 2010 sur la base des études de cadrage du génie 
civil. Les informations présentées sont susceptibles de modifications au 
cours des études à venir. 
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Figure 146 : État initial « été ». Vue depuis la rive nord de l’avenue des 
Buttes de Coësmes face au Lycée professionnel Louis Guilloux. 
Source : Semtcar. 
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Figure 147 : État futur « été ». Vue depuis la rive nord de l’avenue des 
Buttes de Coësmes face au Lycée professionnel Louis Guilloux. Hypothèse 
2 de réaménagement de l’avenue. 
Source : Semtcar. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Photomontage réalisé en 2010 sur la base des études de cadrage du génie 
civil. Les informations présentées sont susceptibles de modifications au 
cours des études à venir. 
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6.5.6 Station Belle Fontaine  
 Le contexte d’insertion 

 
La station Belle Fontaine sera implantée au carrefour de l’avenue du 
même nom et de la rue du Clos Courtel.  
 
Ce secteur est caractérisé par les éléments paysagers suivants : 

• une topographie en creux dont le point bas se situe au niveau du 
rond-point, à l’ouest, 

• un caractère paysager beaucoup moins structuré que sur 
l’avenue des Buttes de Coësmes, avec des plantations plus 
jeunes au moindre développement,  

• la présence, tout de même, de quelques beaux platanes au nord 
de l’avenue, à proximité de la future station, 

• un carrefour qui marque une rupture dans la continuité des 
alignements d’arbres, 

• une rue du Clos Courtel marquée comme une frange de ville, peu 
aménagée, peu arborée et peu fréquentée par les piétons, 

• un bâti pavillonnaire qui se rapproche du carrefour, au nord-
ouest, 

• au sud-ouest, un espace de parking à l’entrée d’Atalante sans 
traitement qualitatif particulier. 

 

 Le potentiel de desserte 
 

Population 
desservie 

Emplois 
desservis 

Etudiants 
desservis Station Belle 

Fontaine 2007 2020 2025 2007 2020 2025 2007 2020 2025 

Desserte à 
470m 955 871 900 3259 2961 3176 727 807 842 

Desserte à 
600m 1721 1723 1779 6054 5597 5972 1148 1275 1329 

Tableau 26 : Potentiel de desserte de la station Belle Fontaine. 
Source : PTV France, étude de modélisation de trafic, 2010. 
 

 Perspectives d’aménagement et ambitions paysagères 
 
La station Belle Fontaine sera implantée dans un environnement très 
hétéroclite. L’aménagement de l’espace public autour de la station 
devra permettre de transformer un espace de périphérie de quartier, 
voire de frange de ville, en un espace à dominante piétonnière. 
 
La station reposera sur un plateau piétonnier inséré entre les 
parcelles privées des entreprises présentes sur la Technopole 
Atalante. Ce plateau enveloppera le carrefour situé à l’ouest de la 
station, et s’étire le long de l’avenue du Clos Courtel. Dans le sens 
nord-sud, l’aménagement des voies dédiées aux circulations douces 
sera essentiel pour faciliter l’accès à la station depuis le cœur de 
quartier des Longs Champs, la zone d’activités de Saint-Sulpice et, à 
plus long terme, le secteur du Pâtis Tatelin. Si l’avenue du Clos 
Courtel requalifiée constituera l’épine dorsale du réseau de 
cheminements doux, les perméabilités vers le cœur du quartier des 
Longs Champs seront également à valoriser.  
 
Dans le sens est-ouest, le nouveau paysage accompagnant le viaduc 
restera le support des circulations douces ; après une coupure au 
droit du carrefour, il reprendra au nord de la station, puis se 
poursuivra sur l’avenue Belle Fontaine. Tout comme sur l’avenue des 
Buttes de Coësmes, un alignement d’arbres est préconisé au sud de 
la station, sur une parcelle privée, afin d’entourer le viaduc et la 
station dans un écrin végétal et de limiter les vues sur les locaux 
d’activités proches. 
 
Le plateau piétonnier pourra être surélevé et réalisé en utilisant des 
matériaux se différenciant de ceux de la voirie classique de manière à 
signaler clairement une zone de rencontres à dominante piétons.  
 
Un arrêt de bus est prévu au nord de la station, sur le plateau 
piétonnier. Une station Vélostar sera positionnée de préférence à 
l’extrémité ouest ou est de la station.  
 
La station ne sera pas un obstacle au sein du plateau piétonnier : la 
fluidité de l’espace sous les quais sera privilégiée et les accès se 
feront sur l’axe Est-Ouest.  
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 État actuel 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 150 : Vue perspective de la station Belle Fontaine. 
Source : Artefacto, 2011. Interprétation à partir du cahier des charges 
urbanistique et paysager des stations Beaulieu Université et Belle Fontaine - 
Atelier de l’Ile, Systra, Xelis, septembre 2009. 
Informations susceptibles de modifications au cours des études à venir. 

 
 
 

 
État futur 
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Figure 151 : Reportage photographique du secteur Belle Fontaine. 
Source : Etude d’insertion urbanistique et paysagère, Phase IV, Atelier de 
l’Ile, 2009. 

 
 6.5.7 La section Belle Fontaine 

 Le contexte d’insertion 
 
Le tracé épousera la quasi-totalité de l’avenue de Belle Fontaine puis 
effectuera un virage vers le nord avant le rond-point de Bouriande qui 
marque l’intersection avec le boulevard des Alliés (Figure 151). La 
section est caractérisée par les éléments suivants : 

• une emprise moins large que l’avenue des Buttes de Coësmes ; 
l’insertion du viaduc en limite sud implique un impact sur les 
parcelles privées mitoyennes, 

• un bâti implanté en retrait par rapport à l’avenue, et donc peu 
perceptible, 

• un espace dédié à la gestion des flux automobiles engendrés par 
la proximité d’entreprises importantes, où un parking occupe 
l’essentiel de l’espace au droit de cette section, 

• des circulations douces regroupées au nord de l’avenue, 

• une structure paysagère limitée à un seul alignement d’arbres de 
piètre qualité. 

 

 L’impact du tracé sur le patrimoine végétal 
 
Un alignement d’érables, patrimoine présentant peu d’intérêt, se 
trouvera sur le tracé du viaduc. Sur une parcelle privée, quelques 
sujets situés au nord d’un bosquet de pins seront également 
impactés car leurs houppiers débordent sur le domaine public et 
l’emprise future du viaduc. 
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 Les ambitions paysagères 
 
La bande plantée, moins large que sur les sections précédentes, sera 
implantée au nord du viaduc (Figure 153). L’avenue Belle Fontaine 
étant très peu arborée sur le trottoir nord, un double alignement sur le 
modèle de l’avenue des Buttes de Coësmes pourrait venir renforcer 
la création du nouveau paysage. Néanmoins, ce double alignement 
viendrait en partie s’insérer sur des parcelles privées. Au sud du 
viaduc, la réalisation d’un alignement complémentaire pourrait 
également être envisagée sur les emprises privées. 
 
Le parking existant, comptant 148 places, sera reconfiguré : 
l’implantation de la station Belle Fontaine supprimera 48 places. Plus 
à l’est, une vingtaine de places sera supprimée à cause des 
contraintes techniques du viaduc. L’aménagement du parking 
répondra à la réglementation concernant les PMR.  
 
Une proposition d’aménagement possible consiste à organiser le 
parking en « poches » intercalées entre les piles du viaduc (Figure 
152). Compte tenu de l’emprise du domaine public, la partie nord de 
l’aménagement du parking devra regrouper les circulations douces 
(mixité vélos/piétons) et la voie de desserte du parking. Celle-ci devra 
donc être dimensionnée en conséquence et garantir un 
aménagement assurant la sécurité de tous les usagers.   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 152 : Principe de l'aménagement des parkings du secteur de Belle 
Fontaine. 
Source : Etude d’insertion urbanistique et paysagère, Phase IV, Atelier de 
l’Ile, 2009. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 153 : Coupe avenue Belle Fontaine. 
Source : Étude d’insertion urbanistique et paysagère, Phase IV, Atelier de 
l’Ile, 2009. 
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Figure 154 : Reportage photographique du boulevard des Alliés. 
Source : Etude d’insertion urbanistique et paysagère, Phase IV,  
Atelier de l’Ile, 2009.  

 
 
 
 
 

6.5.8 La section boulevard des Alliés  
 Le contexte d’insertion 

 
La section est caractérisée par les éléments suivants (Figure 154) : 

• un boulevard de contournement de l’agglomération, qui s’inscrit 
dans un large espace sans façade urbaine, dont la partie est, est 
considérée comme une réserve foncière et laissée enherbée, 

• une frange ouest constituée de parkings et de façades arrière 
d’entreprises présentes sur la Technopole, 

• une frange est marquée par un remblai d’une hauteur d’environ 6 
mètres, gagné par une végétation dense qui ne présente pas 
d’intérêt sur le plan du paysage. 

 

 L’impact du tracé sur le patrimoine végétal 
 
La partie sud-ouest de la section regroupe une série de bosquets qui 
se sont constitués à partir de la présence de chênes, dont certains 
sont centenaires. Le tracé du viaduc impactera à cet endroit certains 
chênes et châtaigniers en bon état phytosanitaire.  
 

 Les ambitions paysagères et la requalification du boulevard 
des Alliés 

 
Le boulevard des Alliés constitue actuellement une rupture entre la 
Technopole Atalante-Beaulieu et l’Écocité en devenir, à l’est du 
boulevard. La transformation de cette rocade de contournement de 
Rennes en véritable boulevard urbain sera l’une des premières 
phases opérationnelles dans le cadre de la ZAC des Champs Blancs 
et l’Écocité Viasilva 2040. 
 
Les premières étapes consisteront à mettre à niveau l’actuel passage 
dénivelé de la rue du Chêne Germain et à créer les voies d’accès aux 
ZAC des Champs Blancs et des Pierrins. De manière progressive, la 
réalisation de l’aménagement du boulevard des Alliés en boulevard 
urbain, avec plusieurs intersections, des passages protégés et des 
feux, sera suivie de celle des sites propres bus et du viaduc du métro. 
Pour cela, il sera nécessaire de supprimer les talus plantés de 6 
mètres de haut qui se trouvent de part et d’autre de la voirie. 
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La continuité du projet paysager est un objectif à poursuivre dans la 
requalification du boulevard des Alliés. A l’est de la voirie actuelle, le 
viaduc sera implanté, ainsi qu’un site propre bus. Des voies dédiées 
aux cyclistes seront réservées. L’emprise totale du boulevard sera 
proche de 40 mètres afin de permettre, en cas de besoin, l’extension 
en 2x2 voies de la chaussée actuelle. Compte tenu de la largeur du 
boulevard et de la morphologie du bâti environnant prévu dans la 
ZAC, le projet paysager prendra certainement une forme différente 
des sections précédentes, définie au cours des études d’avant-projet, 
en partenariat avec l’équipe d’urbanistes effectuant l’élaboration du 
schéma directeur de l’Écocité Viasilva 2040.  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 155 : Coupe en travers du boulevard des Alliés secteur sud. 
Source : Devillers et Associés. 
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6.5.9 Station Champs Blancs 
 Le contexte d’insertion 

 
La station Champs-Blancs sera implantée au nord-est du carrefour du 
boulevard des Alliés et de la rue du Chêne Germain (Figure 156).  
 
Le contexte paysager existant est dans la continuité du profil décrit 
sur le boulevard des Alliés qui, de la même manière, va être amené à 
profondément évoluer.  
 

 Le potentiel de desserte 
 

Population 
desservie 

Emplois 
desservis 

Etudiants 
desservis 

Station 
Champs 
Blancs 2007 2020 2025 2007 2020 2025 2007 2020 2025 

Desserte à 
470m 51 3480 3638 2159 2897 3409 1 1 1 

Desserte à 
600m 273 5415 5709 4071 5426 6560 38 42 44 

Tableau 27 : Potentiel de desserte de la stationChamps Blancs. 
Source : PTV France, étude de modélisation de trafic, 2010. 
 

 Perspectives d’aménagement et ambitions paysagères 
 
Le pôle d’échanges des Champs-Blancs viendra structurer un 
territoire qui va connaître de profondes mutations dans les années à 
venir. Il aura vocation à devenir le cœur du premier quartier dans 
lequel les ambitions de l’Eco-Cité prendront forme ; le principe de 
cette centralité de quartier sera de rassembler dans un même espace 
public une station de métro, des commerces, des activités de service 
et des équipements publics nécessaires à un quartier d’environ 
15 000 personnes (habitants et emplois) dans un rayon de 700 
mètres, soit 10 minutes à pied ou 5 minutes en vélo. 
 
Le pôle d’échanges, et tout particulièrement la station de métro, ne 
seront pas conçus comme un ou des bâtiments fermés, mais comme 
des structures ouvertes traversées par l’espace public. La station 
jouera un rôle de signal dans l’espace public, en entrée de ville, tout 
en affirmant la légèreté de sa structure.  

La gare-bus sera en continuité avec la place et le boulevard des 
Alliés. Elle sera simplement couverte par le parc-relais, à une hauteur 
suffisante pour permettre un traitement de qualité de la lumière. Les 
quais à redans seront privilégiés afin de concentrer les flux piétons 
sur un seul îlot central, dont l’accès se fera par le sud, du côté de la 
station du métro. Ce quai central sera éclairé et ventilé par un espace 
ouvert entre les deux travées du parc-relais. L’accès des bus se fera 
uniquement par le biais de trois voies à double-sens en site propre, 
ce qui garantira une vitesse commerciale performante pour les bus 
puisque ceux-ci ne seront pas mêlés à la circulation des voitures. 
 
La conception du parc-relais, en superstructure au-dessus de la gare-
bus, permettra d’augmenter la compacité du pôle d’échange et rendra 
ainsi les échanges modaux plus courts, donc plus attractifs. Pour 
capter les flux en provenance de la rocade nord, l’accès au parking 
se fera par le boulevard des Alliés, depuis la Porte des Longs-
Champs. Le parc-relais comptera 5 niveaux en plus du rez-de-
chaussée et proposera plus de 800 places de stationnement, des 
espaces consacrés au fonctionnement de l’auto-partage et des 
places dédiées aux Personnes à Mobilité Réduite. Le volume du 
parc-relais s’inscrira naturellement dans le même gabarit que les 
autres bâtiments de ce secteur de l’ÉcoCité. 
 
Le pôle d’échange comprendra également l’ensemble des 
fonctionnalités pour les vélos, qu’il s’agisse de libre-service ou de 
parking vélo proprement dit.  
 
La place des Champs Blancs et le pôle d’échange constitueront donc 
ensemble un même espace public continu, ouvert et entièrement 
dédié aux piétons. Cet espace sera animé par le flux des voyageurs 
et par les commerces et les services qui l’entoureront. La place sera 
également un point de convergence des cheminements doux qui 
irrigueront le cœur de l’ÉcoCité, ainsi que le Technopôle Atalante et 
les quartiers périphériques existants. L’armature paysagère qui 
accompagne le viaduc est aussi le support de ces cheminements 
doux, de manière à les rendre plus agréables. Au niveau de la place 
des Champs-Blancs, cette armature se détend dans l’espace public 
et vient trouver deux prolongements naturels, d’une part dans le 
corridor écologique qui s’étend à l’extrémité est de la place, et d’autre 
part le long de la Voie des Romains où est implantée la voie d’arrière-
gare de la station terminus.  
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Figure 156 : Reportage photographique aux abords de la station Champs 
Blancs. 
Source : Etude d’insertion urbanistique et paysagère, Phase IV,  
Atelier de l’Ile, 2009. 
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 État actuel 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 159 : Vue perspective de la station Champs Blancs. 
Source : Artefacto, 2011. Interprétation à partir du cahier des charges 
d’insertion urbaine de la station Champs Blancs - Devillers et Associés, avril 
2010. 
Informations susceptibles de modifications au cours des études à venir. 
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6.6 - EFFETS DU GARAGE-ATELIER 
6.6.1 Les effets du projet 
Le projet du Garage-Atelier sera perceptible de manière plus ou 
moins furtive sur toutes ses faces, par des effets de masque dus à la 
végétation périphérique et à l’urbanisation de ce secteur qui se  
densifie au fur et à mesure que l’on s’éloigne. Les effets sur 
l’environnement et le paysage urbain seront donc plus ou moins 
visibles en fonction du point de vue pris en compte. 
 
De manière générale sur la frange nord du site, le futur parti 
d’aménagement repose sur des masses boisées existantes qui 
seront préservées. L’esprit initial du site sera ainsi conservé.  
 
L’implantation des bâtiments du Garage-Atelier est contrainte par la 
configuration du site, le faisceau des voies destinées à la circulation 
des rames du métro et les conditions d’exploitation de la ligne sur le 
site. La volonté est de réaliser une façade sud de qualité qui pourra 
s’harmoniser avec un aménagement futur du site militaire mitoyen. 
Sur la façade nord, la volonté est d’aménager les espaces libres de 
manière végétalisée : parking engazonné, plantation dans la 
continuité de La Prévalaye. Le reste des bâtiments s’appuie sur les 
fonds végétaux existants, boisement de La Prévalaye ou haie 
accompagnant la rocade. 
 
La mise en sécurité du site nécessitera une clôture périphérique 
infranchissable qui se substituera à la clôture grillagée haute 
existante, héritée du statut militaire du terrain. Sur la façade nord, qui 
s’inscrit dans la continuité de la Prévalaye, le système de clôture 
pourra s’inscrire dans un parti végétal fort.  
 
Le schéma de synthèse ci-après présente les principes de 
composition urbaine et paysagère du futur Garage-Atelier (Figure 
160). 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 160 : Schéma de synthèse de la composition urbaine et paysagère 
du Garage-Atelier de La Maltière. 
Source : Étude d’intégration urbaine et paysagère du Garage-Atelier.  
Atelier VILLES & PAYSAGES, 2010. 

 
 
 
 

Traitement paysager de la covisibilité furtive avec la rocade 

Mise en sécurité des usagers de la bretelle 
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6.6.2 Les mesures 
Le linéaire en interface avec le site militaire bénéficiera d’un 
traitement paysager simple. Ce parti pris anticipe sur l’évolution 
possible à long terme du site militaire (environ 60 hectares) en 
laissant ouvert l’éventail de traitement de cette façade. De plus, et 
pour ces mêmes raisons, l’organisation interne des différentes 
installations du GAT devra tenir compte du potentiel d’évolution de ce 
site. 
 
Par ailleurs, il est proposé d’adopter une marge de recul de 33 m  par 
rapport à l’axe de la rocade, ce qui est comparable à la disposition 
prise sur l’opération de La Courrouze de l’autre côté de la rocade. 
Cette précaution permet d’exploiter les potentialités du site tout en 
laissant l’emprise nécessaire pour l’entretien des accotements de la 
rocade (environ 5 m). 
 
Concernant l’aspect des bâtiments, il sera privilégié des volumes 
simples et des couleurs sobres. La réflexion sur le bâti ne devra pas 
oublier la cinquième façade (toiture) perceptible depuis les étages 
supérieurs des bureaux implantés sur Les Dominos à La Courrouze. 
Celle-ci pourrait être valorisée par une démarche environnementale. 
 
 

6.7 - EFFETS SUR LES RÉSEAUX 
TECHNIQUES ET DE 
TRANSPORT 

6.7.1 Les contraintes de réseaux relevées 
pour le dimensionnement des 
ouvrages 

L’ensemble des contraintes inhérentes à chaque type de réseau, 
ainsi que les grands principes de dévoiement, ont été étudiés au 
cours de l’étude de cadrage du génie civil. Ce travail permet de 
répondre à un double objectif : 

• déterminer d’une part les secteurs à forte concentration de 
réseaux et chercher à minimiser les impacts sur ces derniers en 
adaptant, dans la mesure du possible, l’implantation et la 
conception des ouvrages du métro, 

• apprécier l’importance des déviations à réaliser en prenant 
également en compte les projets de modification et de création de 
réseaux qui nécessiteront une coordination des études ultérieures 
et des travaux. 

 
 
6.7.1.1 L’Alimentation en Eau Potable (AEP) 
Le réseau d’eau potable est constitué de la manière suivante : 

• le réseau d’adduction entre l’unité de production et un réservoir 
(l’eau étant traitée au droit du prélèvement ou avant le stockage), 

• le réseau de distribution entre le réservoir et les usagers. 
 
Les réseaux d’adduction, au nombre de quatre dans l’agglomération 
rennaise, constituent une contrainte très forte puisque les volumes 
transportés sont particulièrement importants. Cependant, le projet de 
ligne b ne les traverse pas.  
 
A la sortie des réservoirs de Villejean et des Gallets, un réseau 
principal de distribution vient alimenter un réseau maillé de 
canalisations aux diamètres (Ø) plus réduits. Ces canalisations 
principales, constituant la colonne vertébrale du réseau de 
distribution, constituent des contraintes fortes. Le projet de ligne b 
passe au droit ou à proximité de plusieurs de ces canalisations. Il 
s’agit, d’ouest en est : 

• en rive nord de la rocade, intersection d’un Ø900 par la tranchée 
couverte, 

• au droit de la station Jules Ferry, présence d’un Ø700 au droit de 
la rue Jean Guéhenno,  

• au droit du puits du tunnelier avenue de Rochester, intersection 
d’un réseau Ø700 et d’un réseau Ø600, 

• au droit du rond-point des Gayeulles, intersection d’un réseau 
Ø700 et d’un réseau Ø600 par la tranchée couverte, 

• au droit du boulevard de Vitré, intersection d’un réseau Ø700 par 
la tranchée couverte, 

• au droit de l’avenue Mirabeau (en entrée du complexe 
universitaire de Beaulieu), intersection de deux Ø500 par le 
viaduc, 

• au droit de l’avenue Pierre Donzelot (en sortie du complexe 
universitaire de Beaulieu), intersection d’un Ø600 par le viaduc. 

 
Dans la mesure du possible, ces canalisations ont été évitées lors du 
positionnement des ouvrages. 
 
L’intersection des autres canalisations de réseau de distribution peut 
constituer des contraintes moyennes à faibles en fonction de leur 
diamètre, du maillage plus ou moins dense du réseau, et des 
équipements desservis. La hiérarchisation suivante a été prise en 
compte pour la définition des contraintes : 

• contrainte forte : diamètre ≥ 400  

• contrainte moyenne : 200 ≤ diamètre < 400 

• contrainte faible : diamètre < 200 
 
 
6.7.1.2 Les Eaux Pluviales (EP) et les Eaux Usées 

(EU) 
De façon générale, les eaux pluviales et les eaux usées sont 
collectées gravitairement dans des canalisations distinctes, système 
dit séparatif. Cependant, les réseaux d’assainissement anciens 
collectent dans les mêmes canalisations les eaux pluviales et usées. 
Ce dispositif, appelé réseau unitaire, nécessite la mise en place de 
déversoir d’orage afin d’éviter la saturation des réseaux lors de forts 
évènements pluvieux. Rennes comporte une grande partie de 
collecteurs unitaires, notamment dans le centre. 
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Du fait du faible relief, le réseau est complété de nombreuses stations 
de relèvement, ainsi que des déversoirs d’orage sur les réseaux 
unitaires. 
 
Le projet de ligne b passe notamment au droit ou à proximité de 
collecteurs particulièrement importants. Il s’agit, d’ouest en est : 

• au droit du Garage-Atelier de La Maltière, présence d’un 
collecteur d’eau pluviale Ø1200 traversant le site de part en part, 

• au droit de la station Mabilais, présence d’un ovoïde unitaire 
1900*2000 et d’un déversoir d’orage à proximité, 

• au droit de la station Puits Mauger, présence d’un collecteur 
d’eau pluviale Ø1200, 

• au droit de la station Gares, présence d’un ovoïde unitaire 
1900*1200, 

• au droit de la station Saint Germain, présence d’un ovoïde 
unitaire 1800*900 et d’un déversoir d’orage, 

• au droit de la station Jules Ferry, présence d’un ovoïde unitaire 
1800*900 collectant le nord-est de Rennes, 

 
Dans la mesure du possible, les collecteurs d’eau pluviale et les 
ovoïdes ont été évités lors du positionnement des ouvrages. 
 
L’intersection des autres canalisations de réseau de distribution peut 
constituer des contraintes moyennes à faibles en fonction de leur 
diamètre et de leur pente. 
La hiérarchisation suivante a été prise en compte pour la définition 
des contraintes : 

• contrainte forte : diamètre ≥ 900 

• contrainte moyenne : 500 ≤ diamètre < 900 

• contrainte faible : diamètre < 500 
 
Cette hiérarchisation est modulée au cas par cas en fonction de la 
pente du réseau. En effet, les contraintes les plus fortes concernent 
les réseaux gravitaires car leur dévoiement nécessite le respect d’une 
pente minimale, qu’il n’est pas toujours possible de réaliser lors d’un 
dévoiement. Ces contraintes concernent les réseaux d’eaux usées et 
d’eaux pluviales comme c’est le cas ici, mais aussi les caniveaux de 
chauffage. 
 

6.7.1.3 Le chauffage urbain 
Un réseau de chauffage urbain est présent dans le centre-ville de 
Rennes et dans le quartier du Gast. Ce type de réseau est constitué 
de la manière suivante : un réseau de distribution relie la chaufferie à 
des sous-stations principales, reliées elles-mêmes à des sous-
stations secondaires permettant la desserte des bâtiments. 
 
Toute intervention sur caniveau ne peut se faire que pendant les 
périodes de coupures, à des dates précises, en général fin juillet ; ces 
interventions nécessitent par ailleurs les reprises complètes des 
étanchéités de la maçonnerie. 
 
La hiérarchisation suivante a été prise en compte pour la définition 
des contraintes : 

• contrainte forte : réseau en caniveau, 

• contrainte moyenne : réseau en pleine terre. 
 
 
6.7.1.4 L’électricité 
Pour être acheminée depuis les centres de production vers les 
consommateurs, l'électricité emprunte des chemins successifs : le 
réseau de grand transport, destiné à transporter des quantités 
importantes d'énergie sur de longues distances et le réseau de 
répartition, destiné à répartir l'énergie en quantité moindre, sur de 
courtes distances. 
 
Le transport à l'échelle régionale ou locale est assuré en 225 kV, 
90 kV et 63 kV. Il achemine l'énergie électrique vers les postes 
sources des distributeurs. Le transport à l'échelle locale est assuré en 
moyenne tension (20 kV maintenant appelé HTa) et basse tension 
(380 volts et 220 volts) par les réseaux de distribution.  
 
Les réseaux de transport d’électricité (très haute et haute tension) et 
les postes de transformation (très haute tension / haute tension et 
haute tension / moyenne tension), constituent des contraintes très 
fortes. Cependant, le projet de ligne b n’en coupe aucun. 
 
La hiérarchisation suivante a été prise en compte pour la définition 
des contraintes : 

• contrainte forte : lignes haute tension, postes de transformation 
de fortes puissances, construits en dur, 

• contrainte moyenne : lignes moyenne tension, 

• contrainte faible : lignes basse tension. 

Il faut noter qu’une ligne à très haute tension aérienne est présente 
dans la ZAC des Champs Blancs. Elle n’influe pas sur le projet 
actuel, mais devra être prise en compte dans le cas d’un 
prolongement dans l’Écocité Viasilva.  
 
 
6.7.1.5 Le gaz 
Comme pour l’électricité, l’acheminement de gaz comporte un réseau 
de grand transport situé à l’extérieur des villes où le gaz circule à une 
pression élevée, et des conduites de distribution à pression 
inférieure. Des postes de livraison abaissent la pression du gaz pour 
qu’elle soit compatible avec le réseau de distribution. 
 
La hiérarchisation suivante a été prise en compte pour la définition 
des contraintes : 
• contrainte forte : diamètre ≥ 300 
• contrainte moyenne : 150 ≤ diamètre < 300 
• contrainte faible : diamètre < 150 
 
La ligne b n’intercepte pas de canalisation de gaz de contrainte forte. 
 
 
6.7.1.6 Le téléphone 
Le réseau téléphonique est constitué de la manière suivante : un 
répartiteur général distribue les lignes de transport et des sous-
répartiteurs permettent de faire l’interface entre les lignes de transport 
et de distribution. Sur ces réseaux de distribution, des chambres de 
tirage doivent être disposées à intervalle régulier ou en des points 
particuliers. 
 
Les fibres optiques, de coût élevé, constituent des contraintes fortes. 
Cependant, la composition des réseaux et leur hiérarchisation ne 
sont pas précisées sur les plans de la Banque de Données 
Topographiques. Dans la phase complémentaire de reconnaissance 
des réseaux, il s’agit d’un point sur lequel il faudra porter une 
attention particulière.  
 
Les réseaux Telecom étant relativement faciles à dévoyer, ils ont été 
considérés comme des contraintes faibles. 
 
 
6.7.1.7 La signalisation et l’éclairage 
Le réseau d’éclairage et de signalisation, constitué de ligne basse 
tension, représente des contraintes faibles. 
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6.7.2 Les effets du projet sur l’organisation 
et le fonctionnement des réseaux 

Le programme de dévoiement des réseaux permettra de libérer 
l’ensemble des emprises des stations, des tronçons de tranchée 
couverte et du viaduc avant le début des travaux de génie civil. Le 
creusement en tunnel profond de toute la partie centrale du tracé 
engendre une diminution de l’impact potentiel sur les réseaux, limité 
aux stations et le cas échéant aux puits d’interstation. 
 
Ce programme permettra à chaque propriétaire de bénéficier d’une 
marge de manœuvre pour faire les modifications qu’il souhaite sur 
son réseau, telles que des ajustements divers, le remplacement de 
réseaux vétustes, etc. 
 
Par ailleurs, les réorganisations envisagées sur les réseaux à court 
terme par des tiers prendront en compte le tracé de la ligne b afin 
d’anticiper et de réduire les travaux de dévoiement liés aux ouvrages 
du métro.  
 
Dans les secteurs du Gast et de La Courrouze, le passage de la 
tranchée couverte sera pris en considération suffisamment en amont 
dans les projets de déviation de réseaux inhérents aux ZAC en cours. 
Cela permettra d’éviter la multiplication des traversées à gérer en 
phase travaux.  
 
Dans le cas de la station Mabilais, l’espace public disponible autour 
de la station pour dévier les réseaux est très étroit. Une solution 
possible pour diminuer l’impact de la station sur le bon 
fonctionnement des réseaux est de laisser une couverture de terre 
d’au minimum 2 mètres au-dessus de la salle des billets, de façon à 
pouvoir repositionner les réseaux dans le périmètre de la station à 
l’issue des travaux. Cette solution pourra être envisagée dans tous 
les cas de figures similaires.  
 
Enfin, il est à noter que les ouvrages du métro seront raccordés aux 
réseaux nécessaires à leur bon fonctionnement. Par ailleurs, les 
conséquences temporaires des travaux engendrés par le programme 
de dévoiement de réseaux sont traitées dans la partie IV de la 
présente étude d’impact, notamment dans le chapitre 7. 

6.8 - EFFETS SUR LE PATRIMOINE 
ARCHÉOLOGIQUE 

6.8.1 La programmation des diagnostics 
préalables par le Service Régional 
de l’Archéologie 

Le Service Régional de l’Archéologie (SRA) de Bretagne n’a pas 
demandé à ce que soit menée une étude documentaire préliminaire 
générale, à l'image de celle qui avait été lancée préalablement aux 
travaux de la ligne a. En effet, leur connaissance de la sensibilité 
archéologique du sous-sol rennais a beaucoup progressé depuis 
cette date, du moins pour les périodes anciennes, grâce à 
l'élaboration du Système d’Information Géographique (SIG) de 
Rennes, ainsi qu'au lancement du programme de publication des 
fouilles rennaises en 1996, programme qui a abouti à la publication 
d'un ouvrage de synthèse sur Rennes antique en 2007. 
 
Dans le même esprit, un diagnostic global sur l'ensemble du tracé ne 
sera pas sollicité par le SRA, en raison du faible apport en 
connaissance attendu par une telle démarche. 
 
En revanche, le SRA a décidé de cibler les investigations 
archéologiques préalables aux travaux dans plusieurs secteurs qui, 
pour des raisons diverses, sont apparus comme pouvant apporter 
des éléments de connaissance importants sur le passé antique, 
médiéval et moderne de Rennes. Dans un premier temps, ces 
secteurs étaient au nombre de quatre : les stations Puits Mauger, 
Sainte Anne et Saint Germain et le secteur de l'Hôtel-Dieu, identifié 
par le Maître d’ouvrage pour réserver la possibilité d’y implanter un 
puits d’interstation. 
 
Néanmoins, fin 2010, le SRA a finalement décidé de ne pas requérir 
de diagnostic préalable sur le secteur de Sainte Anne, compte tenu 
de la bonne connaissance du site présenté ci-après et des impacts 
d’un chantier, même court, sur ce point névralgique du centre-ville. 
 
Sont développées ci-après les raisons qui ont poussé le SRA à limiter 
les diagnostics (ou directement la fouille pour le cas de Sainte Anne) 
à ces quatre secteurs qui relèvent d'une seule et même 
problématique tournant autour des marges et des limites de la ville, 
tant antique que médiévale : sanctuaire périurbain, présence de 
faubourgs, relations avec les fortifications, paroisse périphérique…  
 

6.8.1.1 La station de la place Sainte Anne 
Il s'agit d'un secteur clé de la ville antique et médiévale en position de 
carrefour aux époques antique et médiévale. C'est également un 
quartier relativement bien documenté puisqu'il a donné lieu, dans le 
cadre de la réalisation de l'actuelle station de la ligne a, à une fouille 
de 1 000 m², ce qui représente une certaine ampleur. Cette fouille 
s'est déroulée en 1998 et a été couplée à une étude documentaire 
détaillée de la place Sainte Anne. 
 
Il ressort de ces investigations archéologiques que la place Sainte-
Anne a subi de nombreux bouleversements causés notamment par 
l'exploitation médiévale du schiste dans ce secteur haut de la ville. 
Ces carrières sont liées aux importants travaux de fortifications, allant 
du XIème siècle (château de Rennes) au XVIème siècle (première 
enceinte médiévale de Rennes), situés immédiatement au nord de la 
place Sainte Anne. Les travaux de fondation de l'actuelle église Saint 
Aubin à la fin du XIXème siècle ont ainsi détecté la présence d'un 
creusement profond, supérieur à 12 mètres, dans la partie sud-ouest 
de l'église. De même, les fouilles archéologiques de 1998 ont révélé 
la présence d'un gigantesque creusement. 
 
Pour autant, le potentiel archéologique de ce secteur est important. 
Les témoignages d'une occupation humaine pourraient remonter aux 
périodes les plus anciennes, en raison de la présence d'une terrasse 
alluviale vieille de 600 000 ans et épaisse de 60 cm environ sur le 
substrat rocheux, terrasse qui pourrait receler des traces 
d'occupation humaine datant du Paléolithique inférieur. 
 
Pour l'époque antique, les fouilles de 1998 ont clairement localisé le 
cœur de la ville du Haut Empire avec la présence de plusieurs îlots 
urbains (Ier - fin du IIIème siècle). 
 
A l'époque médiévale et moderne, le secteur est assez densément 
occupé. Il s’agit d’un contexte de faubourg (suburbium) délimité par 
les fosses à Gahier, douves très anciennes (XIème siècle) ceinturant 
pour des raisons défensives et fiscales les parties les plus densément 
habitées des faubourgs. La place Sainte Anne est en effet hors des 
murs de la première enceinte médiévale construite à partir de 1421, 
au débouché de la voie desservant la porte dite Porte aux Foulons et 
de son système de défense avancé. La présence d'un bâti médiéval 
et moderne relativement dense (hôpital Sainte-Anne, église Saint-
Aubin, îlots d'habitation), en partie encore en élévation d'ailleurs (îlot 
Bonne-Nouvelle), pourrait avoir fortement perturbé les niveaux 
antiques comme c'était le cas sur l'emprise de la station de la ligne a.  
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Il faudra notamment vérifier les caves des immeubles concernés par 
les travaux en ayant toutefois à l'esprit que des niveaux antiques 
peuvent subsister sous le fond des caves. 
 
 
6.8.1.2 La station Puits Mauger 
Cette station participe de la même thématique du faubourg médiéval 
que le secteur Sainte Anne puisqu'elle se situe au débouché d'un 
système de défense avancé (boulevard) d'une porte de la deuxième 
enceinte médiévale de Rennes, la Porte Toussaint, qui protégeait 
l'accès à la ville basse par la route de Nantes.  
 
Cependant, ce secteur diamétralement opposé au sud à la place 
Sainte-Anne, est beaucoup moins bien documenté. En effet, et d'une 
manière générale, la ville basse médiévale enclose par la deuxième 
et dernière ligne de fortification construite de 1453 à 1468, ainsi que 
les abords de cette enceinte, sont très mal connus.  
 
Les textes signalent ainsi à proximité de la Porte Toussaint et de son 
boulevard la présence d'un manoir médiéval (manoir du Puits 
Mauger) et de divers aménagements liés à l'entrée dans la ville des 
hommes et du bétail (barrière du Puits Mauger). Il est possible qu'ici, 
l'espace soit moins densément occupé que dans le faubourg de la 
place Sainte-Anne. 
 
Les enjeux liés à ce diagnostic sont donc différents puisqu'il s'agit 
d'une vérification dans le cadre d'un diagnostic, sans véritable 
certitude quant à la présence de vestiges en ce lieu. 
 
 
6.8.1.3 La station Saint Germain 
Situé aux limites est de la ville antique, au débouché de l'axe majeur 
antique Rennes-Angers, ce secteur a d'emblée été identifié comme 
extrêmement prometteur du point de vue archéologique. La présence 
d'une porte de la première enceinte médiévale, la porte Saint-
Germain, a notamment conduit le SRA à demander une étude 
documentaire ciblée sur ce secteur. 
 
Réalisée de juin à décembre 2008, l'étude documentaire de la place 
Saint-Germain, confiée à l'INRAP, avait donc pour objectif d'évaluer 
les contraintes liées à la présence d'éventuels vestiges archéolo-
giques dans ce secteur largement méconnu de la ville antique et 
médiévale. Elle a mis en évidence la présence d'un bras mort de la 
Vilaine à l'emplacement de la rue du Vau Saint-Germain et de la rue 
Baudrairie.  

Elle a également mis au jour une organisation de l'espace datant de 
l'époque antique. Enfin, elle a surtout confirmé la présence de la 
porte dite de Saint-Germain. 
 
Ces résultats importants ont conduit le SRA à proposer que le 
diagnostic sur ce site spécifique soit anticipé. Un diagnostic 
archéologique a donc été lancé en 2009 à l'emplacement supposé de 
la Porte Saint-Germain ; l'objectif était de connaître l'emplacement 
précis des vestiges et leur état de conservation. Immédiatement sous 
les niveaux de voirie récents, les vestiges d'un châtelet composé 
d'une courtine encadrée par deux tours circulaires ont été mis au 
jour, validant les hypothèses formulées par l'étude documentaire. 
 
Les résultats de l'étude documentaire laissent penser que l'on peut 
découvrir place Saint-Germain des vestiges antiques, médiévaux et 
modernes. La présence d'un bâti médiéval et moderne est quasiment 
assurée. La proximité de l'église Saint-Germain rend également 
possible la découverte de sépultures. Enfin le recueil de données 
topographiques et géomorphologiques de ce secteur sera l'un des 
axes forts des investigations archéologiques à conduire en ce lieu. 
 
Un diagnostic complémentaire, sur l'emprise du projet de station, 
sera donc nécessaire afin de préciser l'état de conservation des 
vestiges antiques et médiévaux ainsi que la nature et l'intérêt des 
formations sédimentaires liées au bras mort de la Vilaine. 
 
 
6.8.1.4 Le secteur de l’Hôtel-Dieu 
Lors de la construction de l'Hôtel-Dieu au milieu du XIXème siècle, les 
vestiges d'un important ensemble monumental ont été repérés : 
restes de constructions en maçonnerie dont plusieurs murs 
imposants, péristyle auquel on accédait par un escalier de cinq 
marches. Ces vestiges évoquent la présence en ce lieu d'un grand 
bâtiment public.  
 
On relèvera également la présence sur le côté nord de la chapelle de 
l'institution Saint-Martin, située immédiatement au sud de l'Hôtel-
Dieu, d'un imposant tambour de colonne en granit. L'hypothèse de 
thermes publics a été avancée ; cependant, en raison de 
l'éloignement des quartiers densément construits de la ville antique, il 
serait peut-être plus crédible d'y voir la présence d'un grand 
sanctuaire de type périurbain installé sur une butte partiellement 
arasée lors des travaux et dominant la ville antique.  
 

L'identification de cet ensemble monumental avec le fameux 
sanctuaire de Mars Mullo, connu par les célèbres inscriptions 
découvertes en réemploi dans les fondations de l'enceinte réduite 
romaine tardive et présentées actuellement au Musée de Bretagne, 
est une hypothèse particulièrement séduisante qui pourrait être 
confortée par la découverte, lors des travaux du XIXème siècle, de 
monnaies remarquables (aureus, deniers) pouvant évoquer des 
offrandes monétaires. 
 
Quoi qu'il en soit, la possibilité de réaliser un puits d'interstation dans 
ce secteur est l'occasion d'explorer ce secteur méconnu de la ville 
antique et peut-être d'identifier la nature des vestiges encore 
présents. 
 
 

6.8.2 Les effets attendus des fouilles 
archéologiques 

En cas de diagnostic positif sur les sites qui ont été présentés 
précédemment, des fouilles archéologiques seront programmées.  
Il est ici intéressant de rappeler les conditions et les résultats des 
fouilles archéologiques menées dans le cadre des travaux de la 
première ligne de métro, puisqu’on peut raisonnablement s’attendre à 
des effets similaires avec le projet de ligne b. 
 
Sur la ligne a, seuls les sites de la station Sainte Anne et République, 
ainsi que le puits de ventilation du CES Echange, ont fait l’objet de 
fouilles archéologiques. D’autres sites comme la station et le parc 
relais Henri Fréville ont fait l’objet d’un diagnostic préalable, mais 
ceux-ci ont révélé qu’aucun vestige ne serait trouvé au droit de ces 
emplacements. 
 
Lors de la réalisation des fouilles archéologiques, des visites ont été 
organisées, notamment à destination d’un public de scolaires. Un tel 
chantier s’est révélé être une véritable opportunité pour faire 
découvrir le métier d’archéologue. Les fouilles ont permis de dévoiler 
la présence de vestiges, lesquels sont venus enrichir le fond 
archéologique du Musée de Bretagne. Le choix a même été fait 
d’exposer certains objets, une fois les travaux achevés, dans des 
vitrines à la station Sainte Anne. Cette mise en valeur constitue un 
impact positif du processus d’archéologie préventive qui ne serait pas 
permis sans la réalisation de grands projets.  
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6.9 - EFFETS SUR LE PATRIMOINE 
HISTORIQUE 

6.9.1 La servitude imposée au regard du 
secteur sauvegardé et autour des 
monuments historiques 

6.9.1.1 Les effets du projet 
Trois stations de la ligne b sont situées dans le périmètre de 
servitude d’un monument historique : 

• la station Jules Ferry est située dans le périmètre de l’église Saint 
Melaine, 

• la station Sainte Anne est située dans le périmètre de plusieurs 
monuments classés, dont le Couvent des Jacobins, et sera en 
situation de covisibilité, 

• la station Puits Mauger est située dans le périmètre d’une maison 
classée rue Vasselot. 

 
La loi impose un droit de regard d’un Architecte des Bâtiments de 
France sur toute intervention envisagée à l'intérieur d'un périmètre de 
protection de 500 mètres de rayon autour des monuments 
historiques. Toutes les modifications de l'aspect extérieur des 
immeubles, les constructions neuves mais aussi les interventions sur 
les espaces extérieurs doivent recevoir son autorisation. Des trois 
stations précédemment citées, seule la station Sainte Anne sera en 
covisibilité, d’une part avec des maisons classées monuments 
historiques place Sainte Anne, et d’autre part avec le Couvent des 
Jacobins, appelé à subir de profondes transformations à l’horizon de 
la mise en service de la ligne b, puisque ce monument deviendra le 
Centre des Congrès de la métropole rennaise.  
 
La station Saint Germain est située à la fois dans le périmètre du 
secteur sauvegardé et dans celui de monuments historiques. 
 
 
6.9.1.2 Les mesures 
Compte tenu de la présence de monuments historiques dans le 
périmètre de quatre stations, un avis favorable de l’Architecte des 
Bâtiments de France au cours de l’examen du permis de construire 
des stations concernées, sera requis pour permettre leur réalisation. 

Par ailleurs, il convient de rappeler que la ligne sera entièrement 
souterraine dans le secteur sauvegardé. Toutes les précautions 
seront prises pour que le creusement du tunnelier dans ce secteur 
n’ait aucun impact sur le bâti ancien du centre-ville. 
 
 

6.9.2 La prise en compte du patrimoine 
d’intérêt local 

6.9.2.1 Les effets du projet 
En ce qui concerne le patrimoine d’intérêt local, aucun régime de 
servitude n’a été instauré. Le tracé de la seconde ligne de métro vient 
impacter plus ou moins fortement trois édifices classés dans les PLU 
de Rennes et de Saint-Jacques-de-la-Lande. 
 
Sur Saint-Jacques-de-la-Lande, la tracé de la tranchée couverte de la 
station Mermoz vers La Courrouze impacte deux édifices qui seront 
déclassés du PLU de Saint-Jacques-de-la-Lande dans le cadre de la 
mise en compatibilité : une partie du mur d’enceinte du 16ème 
Groupement d’Artillerie et, éventuellement, un bâtiment de formation 
militaire. Une fois la tranchée couverte achevée, le mur d’enceinte 
sera reconstitué à l’identique à son emplacement d’origine, mais le 
bâtiment-gymnase, s’il était démoli, serait reconstruit pour le compte 
du 16ème GA sur un autre emplacement, à l’intérieur du site. 
 
Concernant le troisième édifice, il s’agit d’un immeuble de la fin du 
17ème siècle - début 18ème, situé place Sainte Anne et portant la 
mention 3 étoiles au PLU de Rennes. Cet immeuble, où se trouvent 
plusieurs appartements, est l’un des plus anciens de la ville ; il est 
peut-être même antérieur à la reconstruction de 1720. De l’extérieur, 
il est possible de remarquer le décor de ferronnerie des balcons et le 
portail de biais. A l’intérieur, boiseries, poutres et parquets sont 
d’origine. Dans la partie II de l’étude d’impact « Présentation du projet 
retenu », il a été rappelé pourquoi, au stade de l’étude de cadrage du 
génie civil, la démolition de l’immeuble avait été envisagée.  
 
La publicité peinte « Dubonnet » sur un des murs de l’îlot Bonne 
Nouvelle disparaîtra, du fait de la démolition de l’immeuble. 
 
 
6.9.2.2 Les mesures 
Compte tenu de l’intérêt patrimonial de l’immeuble n° 22 place Sainte 
Anne, et en accord avec l’Architecte des Bâtiments de France, le 
maître d’ouvrage a décidé de le conserver en l’état et de faire 

procéder, préalablement à l’engagement des travaux de la station, à 
sa consolidation, puis, après réalisation de la station, à sa 
réhabilitation. 
 
De nombreux travaux seront donc entrepris avant le début des 
travaux de la ligne b. En effet, des consolidations du bâti seront 
entreprises afin de stabiliser l’édifice lors de la déconstruction des 
immeubles du 20-21, mitoyen depuis probablement trois siècles. Par 
ailleurs, une attention particulière sera apportée à la préservation des 
éléments remarquables de l’immeuble. Enfin, une mise en valeur des 
éléments intérieurs et extérieurs complètera le dispositif. 
 
Par ailleurs, une référence à la publicité peinte « Dubonnet » sera 
intégrée dans la station Sainte Anne et/ou dans l’aménagement de la 
place. 
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6.10 - EFFETS SUR LE FONCIER 
Les effets sur le foncier peuvent être classés en trois grandes 
catégories selon la nature des ouvrages de la ligne b concernés, tels 
que les stations, les ouvrages en ligne (tunnel profond, tranchée 
couverte, viaduc, ouvrages de transition, accès au garage-atelier), les 
puits d’interstations, le Garage-Atelier, ainsi que les trois parcs relais 
prévus aux stations Mermoz, Le Gast et Champs Blancs : 

• Les effets en surface qui se traduisent par des acquisitions au sol 
(terrains et éventuellement bâtiments appelés dans la plupart des 
cas à être démolis). Celles-ci seront affectées à l’usage des 
ouvrages du projet (exemples : émergences des stations 
souterraines et emprises des stations aériennes, trémies de 
transition aérosouterraine, puits d’interstations, parcs relais, 
Garage-Atelier) ou nécessitées par les opérations d’accompa-
gnement. Compte tenu de la longueur de la ligne et de 
l’importance du projet, ces acquisitions restent limitées car 
l’essentiel des ouvrages est souterrain ou aérien. 

• Les effets en surface qui ne nécessitent pas d’acquisition au sol, 
mais seulement la maîtrise du sol pendant la réalisation des 
travaux. C’est le cas des tranchées couvertes (2,7 km environ 
hors stations) et des parties souterraines des stations enterrées, 
ainsi que du tablier du viaduc (2,7 km environ hors stations). 
Après la réalisation des ouvrages, les espaces au sol pourront 
être remis à la disposition de leurs propriétaires pour être 
réaffectés à leurs usages initiaux (c’est le cas des voiries 
notamment) ou à d’autres usages. Il sera en revanche nécessaire 
de procéder à l’acquisition du tréfonds pour les ouvrages 
souterrains et aux volumes correspondant à l’infrastructure du 
viaduc (fondations, piles et tablier). 

• Les effets sur le tréfonds qui concernent les parties souterraines 
de la ligne réalisées à l’aide d’un tunnelier (7,1 km environ hors 
stations), sans impact sur la surface et qui ne nécessitent aucune 
acquisition au sol. Il sera en revanche nécessaire de procéder à 
l’acquisition du tréfonds. Compte tenu de la profondeur du tunnel, 
l’impact sur l’utilisation du sol est très faible. 

 

 Les acquisitions au sol (terrains et bâtiments) 
 
Elles concernent principalement les ouvrages et les secteurs 
suivants : 

• Le garage-atelier avec sa voie d’accès au sol et la trémie de 
transition aérosouterraine, situés sur un terrain d’environ 7,6 
hectares appartenant à la Défense sur le site de La Maltière, dont 
l’emprise foncière a fait l’objet d’un accord avec l’État-Major de 
Soutien Défense de Rennes, 

• Les émergences des stations souterraines : Mermoz, La 
Courrouze, Cleunay, Mabilais (et opération d’accompagnement), 
Puits Mauger, Gares, Saint Germain (acquisition d’immeubles 
quai Chateaubriand et rue des Francs Bourgeois), Sainte Anne 
(acquisitions d’immeubles place Sainte Anne), Jules Ferry, 
Emmanuel Mounier, Le Gast, Chateaubriand ; 

• Les emprises des stations aériennes : Beaulieu Université, Belle 
Fontaine et Champs Blancs, 

• Certains puits d’interstations : Cleunay / Mabilais, Gares / Saint 
Germain, Sainte Anne / Jules Ferry, Jules Ferry / Emmanuel 
Mounier, 

• La trémie de transition aérosouterraine située dans l’emprise du 
Lycée Chateaubriand, 

• Les emprises nécessaires à la réalisation des parcs relais des 
stations Mermoz, Le Gast et Champs Blancs. 

 

 Les effets en surface limités principalement à la maîtrise du 
sol pendant les travaux 

 
Ils concernent principalement les ouvrages et les secteurs suivants : 

• Au sud-ouest, la tranchée couverte comprise entre le Garage-
Atelier de La Maltière et le puits d’introduction du tunnelier situé 
dans l’interstation La Courrouze / Cleunay, soit un linéaire hors 
stations d’environ 1,4 km, 

• Au nord, la tranchée couverte comprise entre la fin de la section 
en tunnel profond située dans l’interstation Emmanuel Mounier / 
Le Gast et le début de la section en viaduc située après la station 
Chateaubriand, soit un linéaire hors stations d’environ 1,3 km, 

• Au nord-est, le viaduc compris entre la station Chateaubriand et 
l’arrière-gare Champs Blancs, soit un linéaire hors stations 
d’environ 2,7 km, 

• Les stations enterrées : Mermoz, La Courrouze, Cleunay, 
Mabilais, Puits Mauger, Gares, Saint Germain, Sainte Anne, Jules 
Ferry, Emmanuel Mounier, Le Gast, Chateaubriand. 

Cette maîtrise du sol pour la réalisation des travaux passe également 
par la démolition des bâtiments suivants : 

• Le bâtiment-gymnase du 16ème Groupe d’Artillerie situé boulevard 
Jean Mermoz, sur le tracé de la tranchée couverte dans 
l’interstation Mermoz / La Courrouze, dont les modalités de 
remplacement feront l’objet d’un accord avec l’État-Major de 
Soutien Défense de Rennes ; 

• L’immeuble « Cleunay C » de logements sociaux et de 
commerces d’Habitat 35, ainsi que le bureau de La Poste, situés 
sur le site de la station Cleunay, le premier faisant l’objet d’une 
opération de démolition / reconstruction dans le cadre de la 
requalification urbaine du cœur du quartier, et le second d’un 
transfert dans les nouveaux locaux commerciaux réalisés par 
Archipel Habitat, au sud de la rue Jules Lallemand dans 
l’opération du « square de Colmar » ; 

• L’immeuble « Balleroy » de logements sociaux d’Espacil Habitat 
sur le site de la station et du parc relais Le Gast, qui sera démoli 
dans le cadre de la requalification urbaine du quartier de 
Maurepas avec l’aide de l’Agence Nationale de Rénovation 
Urbaine (ANRU) ; 

• Un bâtiment désaffecté de l’ancienne école primaire Guy Ropartz 
qui sera démoli dans le cadre de l’aménagement de la ZAC 
Maurepas-Gayeulles ; 

• Le bâtiment de bureaux et de logement du gardien des 
résidences universitaires du CROUS situé sur le tracé du viaduc 
dans l’interstation Chateaubriand / Beaulieu Université, dont les 
modalités de remplacement feront l’objet d’un accord avec le 
CROUS. 

 

 Les effets sur le tréfonds 
 
Ils concernent principalement les parties souterraines de la ligne 
réalisées à l’aide d’un tunnelier, soit environ 7,1 km hors stations. 
Elles concernent les interstations suivantes : La Courrouze / Cleunay 
(partiellement), Cleunay / Mabilais, Mabilais / Puits Mauger, Puits 
Mauger / Gares, Gares / Saint Germain, Saint Germain / Sainte 
Anne, Sainte Anne / Jules Ferry, Jules Ferry / Emmanuel Mounier, 
Emmanuel Mounier / Le Gast (partiellement). 
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 Synthèse 
 
Les effets sur le foncier du projet de ligne b restent relativement 
limités malgré la longueur de la ligne (14 km environ), du fait 
notamment d’un tracé réalisé en tunnel profond pour la traversée du 
centre-ville dense de Rennes. 
 
Les acquisitions concernent uniquement les emprises nécessaires à 
la réalisation du Garage-Atelier, des émergences ou de certaines 
stations et de leurs opérations d’accompagnement, des puits d’inter-
stations, d’une trémie de transition, ainsi que des trois parcs relais. 
 
Les domaines public et privé de l’Etat et des Collectivités locales 
concernés par les ouvrages de la ligne b, feront l’objet selon le cas, 
d’acquisitions ou de conventions de transfert de gestion et de 
superposition domaniale ou d’occupation temporaire. 
 
Les démolitions de bâtiments sont peu nombreuses. En outre, pour 
les tranchées couvertes et le viaduc (5,4 km environ au total), la 
maîtrise du sol n’est nécessaire que pendant les travaux et son 
usage pourra, à leur achèvement, être rendu presque intégralement 
aux propriétaires d’origine. 
 
L’enquête parcellaire définira avec précision l’ensemble des 
acquisitions à réaliser. 
 

 Estimation sommaire globale des acquisitions 
 
France Domaine a estimé le montant total des acquisitions foncières 
à 27 M€.  
 

6.11 - LA SÉCURITÉ 
6.11.1 La sécurité des usagers de la voirie 

publique 
La seconde ligne du métro de l’agglomération rennaise, conçue en 
site propre intégral, garantit une sécurité optimale de toutes les 
catégories d’usagers de la voirie. Les émergences des stations à 
proximité de la voirie feront l’objet d’une réflexion spécifique pour que 
ces zones ne deviennent pas des points accidentogènes. 
 
Le choix du mode de transport  présente de ce point de vue des 
conditions favorables : le site propre intégral, en réduisant les 
possibilités de conflit avec les autres circulations, ne crée pas de 
nouveaux problèmes de sécurité routière comme dans le cas d’un 
tramway. 
 
Ainsi, le projet de métro aura plusieurs conséquences positives sur le 
nombre et la gravité des accidents. La réduction du trafic automobile 
sur certaines artères du centre-ville, ainsi que le report modal de la 
voiture particulière vers le métro entraînera des conditions favorables 
pour la diminution du nombre d’accidents (cf. chapitre 5.3 de l’état 
initial de la présente étude d’impact). 
 
 

6.11.2 La sécurité des usagers du métro 
La conception du système comporte des portes palières sur les quais 
pour éviter toute chute accidentelle et toute intrusion de type 
vandalisme. Le choix s’est porté sur des portes palières toute hauteur 
qui garantissent le mieux la sécurité, ainsi que la protection contre les 
jets d’objets. Par ailleurs, à l’intérieur des rames, il y aura des barres 
où les passagers pourront s’accrocher pour améliorer leur stabilité en 
phase accélération / décélération.  
 
L’introduction de vélos dans les rames de métro ne sera pas 
autorisée car leur présence s’avère dangereuse pour les usagers en 
cas de freinage d’urgence, dans le cas où le vélo ne serait pas 
maîtrisé par son propriétaire et pourrait blesser, à cause d’extrémités 
saillantes, un autre usager.  

Par ailleurs, la question de l'accès aux rames depuis la surface se 
poserait dans toutes les stations, la présence de vélos dans les 
escaliers et ascenseurs n'étant ni confortable pour ceux qui les 
transportent, ni sécurisant pour les autres voyageurs. Le système 
VéloSTAR, qui propose des vélos en libre accès à chaque station, 
répond mieux à cette demande. 
 
Si la moindre anomalie de fonctionnement est détectée, elle est 
signalée et renvoyée au PCC où est présente 24h / 24h une équipe 
d’opérateurs qui prend alors toute mesure appropriée. Chaque 
alarme fait l’objet d’une procédure. Suivant la nature de l’accident, 
l’intervention est automatique ou manuelle et peut nécessiter 
l’intervention du personnel chargé de la ligne et des stations. Les 
opérateurs peuvent à tout instant intervenir et entrer en 
communication avec les usagers.  
 
Les opérateurs disposent de liaisons téléphoniques spécialisées qui 
les relient, au décroché, avec les pompiers, la police ou EDF.  
 
En cas d’incident grave, les stations, conçues compactes, sont 
évacuées en moins de 5 minutes. La réglementation impose une 
évacuation en 10 minutes. 
 
Le long de la ligne, les passagers peuvent évacuer les rames et 
rejoindre la station la plus proche par des passerelles latérales 
spécialement conçues. 
 
Dans chaque station, un coffret de commande prioritaire réservé aux 
pompiers leur permet de commander le dispositif de désenfumage 
selon le lieu de l’incendie.  
 
L’ensemble du volet sur la sécurité fait l’objet d’un point plus détaillé 
dans le chapitre 3.7 de la partie II de la présente étude d’impact. 
 
 

6.11.3 Intervention des services de 
sécurité 

6.11.3.1 Les effets du projet 
Rennes Métropole a souhaité inclure la prévention des actes de 
malveillance dans le projet et a décidé, en accord avec le Préfet 
d’Ille-et-Vilaine, de réaliser une étude de sûreté et de sécurité 
publique en application de l’article L.111-3-1 du code de l’Urbanisme.  
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Le contenu de cette étude est défini par l’article R.111-49 du code de 
l’urbanisme et la circulaire du 1er octobre 2007. Elle comprend : 

• un diagnostic précisant le contexte social et urbain et l’interaction 
du projet et de son environnement immédiat, 

• une analyse du projet au regard des risques de sécurité publique 
pesant sur l’opération, 

• les mesures proposées pour prévenir et réduire les risques de 
sécurité publique mis en évidence dans le diagnostic et pour 
faciliter les missions des services de police et de secours. 

 
Dans un courrier du 27 décembre 2010, le Préfet d’Ille-et-Vilaine a 
informé le Maître d’Ouvrage que les membres de la sous-commission 
départementale de sécurité publique avaient émis un avis favorable à 
l’unanimité sur le contenu de l’étude de sûreté et de sécurité 
publique. 
 
 
6.11.3.2 Les mesures 
Des mesures ont d’ores et déjà été intégrées lors de la conception du 
projet pour que le bon fonctionnement des services de sécurité soit 
assuré pendant l’exploitation de la ligne b. Par ailleurs, différents 
services ont déjà été associés aux réflexions concernant la sécurité 
publique sur la ligne b du métro. 
 
A titre d’exemple, le parc relais Le Gast doit subir un décroché de sa 
façade nord afin de respecter l’emprise exacte de la voie d’accès des 
services de secours à la résidence pour personnes âgées du Gast 
(Figure 161).  
 
Dans le cadre de la réalisation des ouvrages de la ligne b du métro 
automatique et des trois parcs relais, les gabarits nécessaires à 
l’accessibilité extérieure aux véhicules d’incendie et de secours 
seront assurés, ainsi que l’accessibilité aux équipements de sécurité 
extérieurs comme les orifices d’alimentation de colonne et les 
hydrants. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 161 : Implantation du parc relais Le Gast. 
Source : Cahier des charges d’insertion urbaine de la future station de métro 
Le Gast et du parc relais, Treuttel, Garcias, Treuttel, 2010. 
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Figure 162 : Marquage au sol matérialisant les portes d'accès à la rame. 
Source : Semtcar. 
 

6.12 - EFFETS SUR 
L’ACCESSIBILITÉ DES 
PIÉTONS ET DES PMR 

6.12.1 Rappel des effets positifs de la 
mise en service de la ligne a 

Depuis 1979, un service spécifique destiné aux Personnes à Mobilité 
Réduite5 (PMR) existe et constituait initialement le seul moyen de 
déplacement des Personnes à Mobilité Réduite. Baptisé 
« Handistar » en 1997, il a connu une augmentation de sa 
fréquentation jusqu’en 2000, puis une baisse de 2000 à 2007 du fait 
de la mise en service de la ligne a et de la mise en accessibilité 
croissante du réseau STAR, qui est devenu une alternative 
intéressante à Handistar pour certains types de handicap. 
 
La restructuration du réseau a profité largement aux personnes les 
moins mobiles (accessibilité du métro, aménagement de l’axe Est-
Ouest, mise en accessibilité de lignes et d’arrêts supplémentaires 
chaque année…). En conséquence, certains usagers à mobilité 
réduite ont préféré emprunter le réseau STAR plutôt que le service 
spécifique Handistar. 
 
En 2010, la fréquentation du service Handistar a été de plus de 
91 000 voyages (soit 200 à 450 voyages quotidiens en fonction des 
jours) réalisés pour plus de 1 300 personnes autorisées à utiliser le 
service du fait de leur handicap. Selon des comptages ponctuels, le 
réseau STAR enregistre pour sa part environ 300 voyages de 
personnes en fauteuil roulant par jour dont les 2/3 sur la ligne a du 
métro. Au 1er septembre 2010, le réseau STAR comportait 18 lignes 
accessibles aux personnes à mobilité réduite (1 ligne de métro, 10 
lignes urbaines dont 7 lignes majeures et 7 lignes suburbaines) parmi 
les lignes les plus importantes du réseau : leur fréquentation tout 
public représente 81 % de la fréquentation totale du réseau STAR. La 
poursuite de la mise en accessibilité s’effectuera progressivement 
jusqu’en 2015 pour le matériel roulant et l’aménagement des points 
d’arrêt (Figure 163 et Figure 164). 

                                                 
5 Au titre de l’accessibilité des PMR et au regard des exigences de mise en conformité de la 
chaîne des déplacements à l’horizon 2015 (avant mise en service de la ligne b), tous les 
handicaps sont concernés, et non pas seulement la mobilité autre que bipédique ; cela 
concerne une limitation d'activité ou une restriction de participation à la vie en société subie 
dans son environnement par une personne, en raison d'une altération substantielle, durable ou 
définitive, d'une ou plusieurs fonctions physiques, sensorielles, mentales, cognitives ou 
psychiques, d'un polyhandicap ou d'un trouble de santé invalidant. 

Le projet de Système d’Aide à l’Exploitation et à l’Information 
Voyageurs (SAEIV), mis en service par Rennes Métropole au cours 
de l’année 2011, sera le premier SAEIV d’un grand réseau urbain mis 
en œuvre après les arrêtés pris en 2006-2007 en matière 
d’accessibilité ; il devrait de ce point de vue grandement faciliter le 
déplacement des Personnes à Mobilité Réduite sur le réseau. 
 
Depuis 2007, le développement de nouvelles offres de transport du 
service Handistar a engendré une nouvelle hausse de fréquentation 
observée en parallèle d’une hausse de fréquentation par les PMR du 
réseau STAR. Les deux offres complémentaires permettent ainsi une 
augmentation de la mobilité générale des personnes dites à 
« mobilité réduite », catégorie d’usagers qui regroupent non 
seulement les personnes atteintes d’une forme de handicap 
permanent, mais aussi les personnes qui peuvent connaître des 
difficultés ponctuelles pour se mouvoir, comme les personnes étant 
accompagnées d’enfants en bas âge avec poussette, etc. 
Néanmoins, seule la première catégorie peut bénéficier du service 
Handistar, alors que les progrès de mise en accessibilité du réseau 
profitent également à la seconde catégorie. 
 
 

6.12.2 Effets du projet sur l’accessibilité 
des PMR 

La conception architecturale des ouvrages répondra non seulement 
aux dispositions législatives et réglementaires6, mais aussi au 
Schéma Directeur d’Accessibilité du réseau de transport de Rennes 
Métropole. De plus, tout comme cela avait été mené pour la ligne a, 
une amélioration des conditions de mobilité sera étudiée, notamment 
en partenariat avec les Collectifs de soutien aux Personnes à Mobilité 
Réduite de l’agglomération. A titre d’exemple, ces différents 
échanges avaient permis l'évolution de certains éléments sur la  
ligne a : 
• la largeur des portes des ascenseurs est passée de 0,80 m à 

0,90 m pour faciliter l'accès aux personnes en fauteuil, 
• les portes battantes vitrées prévues pour l'accès aux salles des 

billets, situées en rez-de-chaussée, ont été remplacées par des 
portes coulissantes automatiques. 

 
Une illustration d’éléments de marquage au sol permettant de 
matérialiser au sol les portes d’accès à la rame est présentée ci-
contre (Figure 162). 
                                                 
6 Loi du 11 février 2005 relative à « l’égalité des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées » et ses textes applicables. 
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Le maître d’ouvrage s’assurera de la prise en compte de tous les 
types de handicap7 et de l’intégrité de la chaîne de déplacement. 
 
Les éléments techniques qui seront à étudier au regard de 
l’accessibilité des PMR sont listés de façon non exhaustive ci-après : 

• la signalétique, 

• la nature des sols, 

• le dimensionnement des ascenseurs, 

• la hauteur de la billetterie et les composteurs, 

• la façade des portes palières, 

• l’aménagement intérieur des rames, 

• la localisation du mobilier urbain,  

• etc. 
 
La conception des trois parcs relais de la ligne b devra également 
prendre en compte les dispositions réglementaires inhérentes à ce 
type d’ouvrage. Des emplacements réservés seront introduits au plus 
près des points d’accès. 
 
La mise en service de la ligne b aura donc un impact très positif sur 
les PMR, dans la mesure où elle contribuera à augmenter 
l’accessibilité de plusieurs points du territoire métropolitain. 
Conformément à la réglementation, l’ensemble de la chaîne des 
déplacements sera étudiée afin de garantir une amélioration globale 
de tous les types d’accès. 
 
 

                                                 
7 Au titre de l’accessibilité des PMR et au regard des exigences de mise en conformité de la 
chaîne des déplacements à l’horizon 2015 (avant mise en service de la ligne b), tous les 
handicaps sont concernés, et non pas seulement la mobilité autre que bipédique ; cela 
concerne une limitation d'activité ou une restriction de participation à la vie en société subie 
dans son environnement par une personne, en raison d'une altération substantielle, durable ou 
définitive, d'une ou plusieurs fonctions physiques, sensorielles, mentales, cognitives ou 
psychiques, d'un polyhandicap ou d'un trouble de santé invalidant. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 163 : Lignes urbaines accessibles aux PMR. 
Source : Réseau STAR. 
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Figure 164 : Lignes suburbaines accessibles aux PMR. 
Source : Réseau STAR. 
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7. LES TRANSPORTS ET LES DÉPLACEMENTS 
 
 
 

 
 
e chapitre présente les effets de la ligne 

b du métro en période de fonctionnement sur 
les transports et les déplacements au sein de 
l’agglomération rennaise. 
 
 

 
 
 

7.1 - EFFETS SUR LE RÉSEAU DE 
TRANSPORT EN COMMUN 
URBAIN STAR 

7.1.1 Les principes de restructuration du 
réseau de bus en 2020 

Les principes de restructuration du réseau de bus accompagnant la 
mise en service de la ligne a du métro en 2002 ont démontré leur 
pertinence et leur efficacité pour l’ensemble de l’agglomération. Ceux 
liés à la restructuration du réseau bus pour la mise en service de la 
ligne b ont donc été élaborés dans la continuité des principes mis en 
œuvre pour la ligne a : 

• prise en compte, dans la définition de l’offre de transports 
collectifs, de l’ensemble des zones d’urbanisation importantes 
programmées, 

• suppression des lignes de bus se trouvant en doublon avec la 
ligne de métro sur la majorité de leur itinéraire, 

• maintien des lignes majeures existantes quand elles ne sont pas 
en doublon avec la ligne b sur la majorité de leurs arrêts, 

• développement de nouvelles lignes majeures si un potentiel de 
transport suffisant existe, 

• création d’une catégorie de ligne majeure suburbaine pour les 
communes avec les potentiels les plus importants, 

• une bonne permanence de l’offre pour une plus grande attractivité 
des transports collectifs à tout moment de la journée et de 
l’année, en réponse à l’évolution des rythmes de vie, 

• tous les quartiers denses ont le choix entre bus direct ou bus + 
métro pour atteindre le centre-ville, de façon à ne pas forcer une 
correspondance, 

• connexion de la quasi-totalité des lignes (sauf les lignes 
intercommunales) avec au moins une ligne de métro, 

• regroupement des lignes dans quelques pôles d’échanges plutôt 
qu’une dissémination à toutes les stations (afin de favoriser les 
échanges d’une ligne à l’autre), 

 
 

 
 
 

• le secteur République - Saint Germain reste le principal pôle 
d’échanges du réseau desservi par les lignes a et b du métro et 
toutes les lignes majeures. La suppression de certaines lignes en 
doublon avec la ligne de métro et le rabattement de nombreuses 
lignes suburbaines sur les pôles d’échanges situés aux extrémités 
de la ligne b permettent cependant d’améliorer le fonctionnement 
du pôle d’échanges, 

• le développement de l’intermodalité avec les trains dans le pôle 
d’échanges de la gare accroît l’attractivité de la station de 
correspondance métro Gares, où se développent aussi les 
échanges avec les lignes de bus, 

• lorsqu’il y a rabattement sur le métro, cela ne se fait pas à moins 
de 3 stations des stations de centre-ville (de Gares à Sainte 
Anne), 

• en cas de rabattement sur le métro, le gain de temps de trajet doit 
être sensible, par exemple 5 minutes en heure creuse de surface 
à surface, soit environ 8 à 10 minutes en heure de pointe, 

• lorsqu’il y a rabattement sur le métro, l’itinéraire en bus doit être le 
plus direct possible pour atteindre la station, 

• un rabattement sur le métro est préféré dans un endroit 
« agréable » et « fonctionnel », si possible à proximité de 
commerces, 

• faire bénéficier les lignes de bus rabattues sur le métro d’une 
augmentation de l'offre en redistribuant l’offre de centre-ville 
économisée, 

• recherche des synergies possibles entre l’offre TER et l’offre 
STAR, notamment lorsqu’elles font gagner au moins 10 minutes. 
Ce principe est nouveau par rapport à la restructuration du réseau 
en 2002. Il devient applicable compte tenu des investissements 
programmés sur l’étoile ferroviaire rennaise (réaménagement de 
la gare de Rennes, modernisation de la signalisation ferroviaire, 
augmentation de l’offre TER…) qui permettent de redonner de la 
capacité aux voies existantes en heures de pointe. 

 

C 
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Figure 165 : Les lignes a et b du métro et les lignes majeures de bus du 
réseau STAR envisagées pour 2020. 
Source : Rennes Métropole. 
 

7.1.2 L’impact de la ligne b sur la 
restructuration du réseau STAR en 
2020 

7.1.2.1 Le réseau structurant (métro et lignes 
majeures) 

L’application des principes validés conduit à : 

• maintenir les lignes majeures n°1 à 8 et prolonger certaines 
d’entre elles vers de nouvelles zones urbanisées, 

• dévier le tracé des lignes 1, 5 et 8 par un nouvel axe nord / sud 
située sur les rues Guillaudot et Gambetta permettant de libérer 
l’axe Antrain / Motte Fablet en faveur des modes doux, 

• supprimer la portion nord de la ligne 9 (Saint-Laurent / 
République). Sa portion sud est maintenue pour desservir le nord 
du quartier de Cleunay et est prolongée à l’est pour desservir la 
future ZAC de Baud Chardonnet et le quartier actuel de la 
Monniais. Elle relie ces quartiers à deux centres commerciaux 
majeurs : Leclerc Cleunay à l’ouest et Carrefour Rigourdière à 
l’est. Son niveau d’offre sera revu à la baisse pour être adaptée 
aux potentiels de trafic restant desservis. La ligne 9 ne sera donc 
plus une ligne majeure. (Figure 165 et Figure 166). 
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Figure 166 : L'organisation du réseau STAR envisagée pour 2020. 
Source : Rennes Métropole. 
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Figure 167 : Les lignes suburbaines de bus du réseau STAR envisagées 
pour 2020. 
Source : Rennes Métropole. 
 
 
 

7.1.2.2 Les autres lignes urbaines 
 
La ligne 11 est inchangée car elle n’a pas le potentiel pour devenir 
une ligne majeure en raison des secteurs qu’elle dessert, c'est-à-dire 
des zones industrielles. 
 
Parmi les lignes express, seules les lignes 42 (Gares <> ZI Sud-Est) 
et 45 (Lande du Breil) sont maintenues car elles ne sont pas 
concernées par le tracé de la ligne b. Les autres lignes express (40 et 
41 pour Beaulieu, 43 et 44 pour le secteur du Collège Joliot Curie au 
nord-est) sont supprimées, leurs missions étant reprises par le métro 
ou par d’autres lignes de bus. 
 
La ligne 100, qui dessert la Zone Industrielle de la Haie des Cognets 
à Saint-Jacques-de-la-Lande, est rabattue sur le métro au terminus 
de la station Mermoz. 
 
Les lignes interquartiers (numérotées 30 et suivantes) permettent de 
relier les quartiers en direct sans passer par le centre-ville. Ce 
principe perdure, même si certaines portions de lignes peuvent être 
reprises par d’autres lignes en fonction des potentiels des liaisons 
(par exemple en prolongeant la ligne 78 dans la Zone Industrielle 
ouest en lieu et place de la ligne 30 depuis la station de métro 
Villejean-Université). 
 
Les lignes interquartiers restantes ou créées, desservant chacune au 
minimum un quadrant, sont connectées aux deux lignes de métro. 
 
Les lignes Star de nuit sont complétées pour prendre, en plus de la 
ligne a, le relais de la ligne b de métro entre 0h30 et 5h00 du matin 
sur 3 soirs de fin de semaine. 
 
 
7.1.2.3 Les lignes suburbaines 
 
Les lignes suburbaines arrivant des communes situées au nord-ouest 
(7 communes de Saint-Gilles à Gévezé), au sud (7 communes de 
Bruz à Bourgbarré) ou au sud-est (4 communes de Corps Nuds à 
Nouvoitou) sont actuellement rabattues sur la ligne a du métro, 
respectivement aux pôles d’échanges Villejean-Université, Henri 
Fréville et La Poterie (Figure 167). 
 
Les autres lignes suburbaines ne sont pas rabattues et ont 
actuellement leur terminus en centre-ville aux stations de métro 
Sainte Anne, République, Charles de Gaulle ou Gares. 
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La ligne b de métro étant perpendiculaire à la ligne a, elle peut 
permettre des correspondances en périphérie à la majorité des lignes 
suburbaines accédant actuellement au centre-ville : 

• les communes du nord de l’agglomération (Betton, Chevaigné et 
Saint-Sulpice la Forêt) à la station Le Gast, 

• les communes du nord-est (Thorigné-Fouillard, Acigné) au 
terminus de la station Champs Blancs, 

• les communes du sud-ouest (Bruz, Chavagne) au terminus de la 
station Mermoz. 
 

La majorité des lignes de ces communes sera rabattue sur ces pôles 
d’échanges compte tenu des gains de temps de parcours. 
 
Seule la ligne de Chavagne (56) pourrait garder son terminus au 
centre-ville après une connexion à la station Mermoz afin de 
conserver cette desserte pour le boulevard Jean Mermoz. 
 
Seules les lignes suburbaines arrivant par l’ouest, empruntant les 
pénétrantes de la route de Lorient ou de la route de Vezin-Le-Coquet, 
puis l’axe Est-Ouest, ne croiseront pas les lignes a ou b de métro en 
périphérie et garderont donc uniquement des points de contact avec 
le métro en centre-ville. Cela concerne les lignes 53, 54 et 55 
desservant les communes de Le Verger, Mordelles, Le Rheu, Cintré, 
La Chapelle Thouarault, L’Hermitage et Vezin-le-Coquet. 
 
Les lignes express suburbaines étant cadencées avec les lignes 
classiques suburbaines, chaque ligne express aura le même terminus 
que la ligne suburbaine correspondante. 
 
 
7.1.2.4 L’organisation du réseau par secteur 
 

 Secteur Sud-Ouest 
 
Les lignes rabattues sur ce terminus sont les lignes 57 et 157 express 
desservant les quartiers ouest de Bruz, la ligne Ker Lann express 
desservant le campus de Ker Lann, la ligne 100 desservant la Zone 
Industrielle Les Cognets à Saint-Jacques-de-la-Lande, ainsi que les 
navettes occasionnelles desservant les évènements organisés au 
parc des expositions. La ligne 1 (Saint-Jacques-de-la-Lande) et la 
ligne 56 (Chavagne) et deux lignes interquartiers seront également 
en contact avec la station Mermoz, mais sans être rabattues (Figure 
168). 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 168 : L’organisation du secteur Sud-Ouest du réseau STAR 
envisagée pour 2020. 
Source : Rennes Métropole. 
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Figure 169 : L’organisation du secteur Centre du réseau STAR envisagée 
pour 2020. 
Source : Rennes Métropole. 
 

Le tracé de la ligne 9 est modifié dans ce quartier pour desservir 
uniquement le Nord de Cleunay avant de rejoindre l’axe Est / Ouest 
au niveau du mail François Mitterrand. La desserte du Sud de 
Cleunay et du secteur Abélard / Puits Mauger est en effet assurée 
par la ligne b du métro et ne nécessite donc pas d’y maintenir la ligne 
9. Son niveau d’offre est également revu à la baisse pour être adapté 
aux potentiels de trafic restant desservis. 
 
 

 Secteur Centre 
 
Dans le centre-ville, la ligne b permet de doublonner la ligne a du 
métro sur cette portion qui est la plus fréquentée, afin de mieux 
répondre à la demande et de ne pas saturer la ligne a (Figure 169). 
 
Les lignes majeures permettent des échanges avec les deux lignes 
de métro, notamment aux stations République et Saint Germain, 
constituant ainsi un pôle d’échanges central, mais également au Pôle 
d’Echanges Multimodal Gare, lieu intermodal par excellence avec la 
connexion de la ligne TGV, des TER, des cars Illenoo en gare 
routière, des deux lignes de métro, de lignes de bus du réseau STAR, 
mais aussi de vélos en libre-service VéloSTAR, de vélos personnels, 
de voitures et de taxis. 
 
La mise en service de la ligne b du métro permet de supprimer la 
circulation des bus sur l’axe Nord / Sud constitué de la rue d’Antrain 
et de la rue Motte Fablet, pour laisser cet axe aux seuls modes doux 
toujours plus nombreux dans le centre-ville. 
 
Le trafic des lignes de bus est également supprimé de la place Sainte 
Anne, les lignes suburbaines du nord étant rabattues en amont à la 
station Le Gast. 
 
Les deux lignes de métro ont en effet la capacité nécessaire à la 
desserte du centre-ville, ce qui permet d’éloigner les lignes de bus de 
cet espace où la circulation majoritaire des piétons occasionnait des 
conflits avec les bus. 
 
Les liaisons directes entre le Nord et le Sud sont maintenues par les 
lignes majeures empruntant l’axe Guillaudot / Gambetta et 
desservant toujours une partie du centre-ville, ainsi que l’avenue 
Janvier pour relier la gare. 
 
La partie nord de la ligne majeure n°9 est supprimée, ses missions 
étant reprises par la ligne b du métro. 
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Seules 5 lignes suburbaines accèdent encore à République. Cela 
concerne les lignes 53, 54 et 55 (communes du Verger, de Mordelles, 
de Cintré, du Rheu, de la Chapelle Thouarault, de L’Hermitage et de 
Vezin-Le-Coquet) arrivant par la route de Lorient et l’axe Est / Ouest, 
la ligne 56 (Chavagne) accédant par le sud-ouest et permettant, 
après un contact avec la ligne b du métro à la station Mermoz, de 
conserver une desserte de ce secteur urbain, et la ligne 67 (Brécé) 
arrivant de la route de Paris et de l’axe Est-Ouest. 
 
Toutes les autres lignes suburbaines sont rabattues en amont sur le 
métro, comme c’est le cas pour la majorité des lignes 
départementales Illenoo, ce qui permet de limiter fortement le nombre 
de bus circulant sur la place de la République.  
 
 

 Secteur Nord 
 
Le principal pôle d’échanges du secteur concerne la station Le Gast 
où sont rabattues les lignes suburbaines 51, 151 express, 70 et 71 
desservants les communes du nord de l’agglomération (Betton, Saint-
Sulpice-la-Forêt et Chevaigné), ainsi que certaines lignes 
départementales Illenoo. 
 
La station Jules Ferry est également un point de contact important 
entre les lignes majeures 1 et 5 et la ligne b du métro. 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 170 : L’organisation du secteur Nord du réseau STAR envisagée 
pour 2020. 
Source : Rennes Métropole. 
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Figure 171 : L’organisation du secteur Nord-Est du réseau STAR envisagée 
pour 2020. 
Source : Rennes Métropole. 
 

 Secteur Nord-Est 
 
Le terminus de la ligne b de métro, la station Champs Blancs, permet 
un accès facile au boulevard des Alliés et à l’Écocité Viasilva 2040, 
qui se développera à l’est de la station. 
 
Les premières zones d’habitat et d’emplois de ce secteur pourront 
être desservies par un prolongement des lignes majeures n°1 
(accédant par la route de Fougères après avoir desservi le quartier 
d’habitat des Longs Champs, puis les zones d’emplois de la route de 
Fougères) et la ligne 4 (desservant également l’est des Longs 
Champs et la zone d’emplois de Beaulieu Atalante). 
 
Les lignes suburbaines 50 et 64 venant de Thorigné-Fouillard et 
d’Acigné sont rabattues au pôle d’échanges Champs Blancs. 
 
La ligne 70 venant de Saint-Sulpice La Forêt aura également un point 
de contact à cette station avant de poursuivre son tracé vers le Lycée 
Joliot Curie et la station Le Gast (Figure 171). 
 
Des lignes interquartiers complèteront la desserte de ce secteur. 
 
 

7.1.3 L’impact de la ligne b et du réseau 
restructuré sur la fréquentation du 
réseau STAR en 2020 

7.1.3.1 Méthodologie de l’étude de prévision de trafic 
 
Les prévisions de trafic à l’horizon 2020 de la ligne b du métro du 
réseau STAR sont issues de travaux de modélisation des 
déplacements sur l’agglomération menés depuis début 2009 par 
Rennes Métropole et le bureau d’études PTV France. 
 
Rennes Métropole dispose d’un modèle multimodal des 
déplacements à 4 étapes à l’échelle de son agglomération, qui a fait 
l’objet d’un important travail de recalibrage en 2009 en concertation 
avec les Autorités Organisatrices de Transports et les gestionnaires 
de voiries (services de la DDTM d’Ille-et-Vilaine, de la DIR Ouest, du 
Conseil Général d’Ille-et-Vilaine, de la Région Bretagne), ainsi 
qu’avec l’AUDIAR. 
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Le modèle, calé sur l’année 20078, intègre notamment en données 
entrantes : 

• l’enquête Ménages-Déplacements de 2007 menée sur l’aire 
urbaine de Rennes (méthode standard CERTU), 

• l’enquête Origine-Destination des déplacements en transports 
collectifs sur l’agglomération, et notamment sur le réseau STAR 
« bus + métro » (2009), 

• l’enquête Cordon sur l’agglomération la plus récente (2003), et les 
comptages de trafics routiers 2007 sur les grandes voies de 
l’agglomération (rocades, pénétrantes…), 

• le nombre d’habitants et d’emplois présents et attendus pour 
chaque zone de l’agglomération9, 

• la politique de stationnement10, principalement en centre-ville de 
Rennes. 

 
En utilisant le modèle, Rennes Métropole a fait estimer11 par PTV 
France, dans les limites de précisions inhérentes à l’utilisation d’un tel 
outil prospectif, les niveaux de fréquentation de voyages en transport 
en commun attendus pour : 

• un scénario « fil de l’eau » : à l’horizon 2020, prise en compte des 
projections sociodémographiques attendues12 sur l’agglomération 
(465 000 habitants ; 245 000 emplois) ; optimisation de l’offre de 
transports collectifs autour de la ligne a (64 000 km bus 
STAR / jour, déploiement de sites propres bus, …), 

• un scénario « ligne b de métro » : à l’horizon 2020, prise en 
compte des mêmes projections sociodémographiques ; création 
de la ligne b et des parcs relais afférents ; optimisation de l’offre 
de transports collectifs autour des lignes de métro (56 000 km bus 
STAR / jour, déploiement de sites propres bus, …). 

 
Les caractéristiques de l’offre en infrastructures routières sont les 
mêmes pour les deux scénarios. 

                                                 
8  Rennes Métropole tient à disposition le rapport 2009 de recalibrage de son outil de 
modélisation des déplacements. 
9 Source : Audiar, pour des situations 2007 et 2020. 
10 Le stationnement est intégré au modèle des déplacements sous la forme de pénalités de 
temps de parcours affectés sur les déplacements à destination des zones concernées. 
11 Etude de modélisation de trafic de la ligne b de métro, PTV France 2010. 
12 Source : AUDIAR. 

7.1.3.2 L’offre de transport en commun 
 
Sur la base des principes de réorganisation du réseau STAR associé 
à la ligne b du métro automatique décrits au paragraphe précédent, 
l’évolution de l’offre kilométrique des différents modes de transport à 
l’horizon 2020 a été construite de la façon suivante : 

• l’offre kilométrique du réseau STAR croît globalement de 43 % 
entre 2007 et 2020 et est identique quel que soit le scénario, 

• la mise en service de la ligne b s’accompagne d’une redistribution 
de l’offre du réseau de bus urbains du scénario « fil de l’eau » ; 
l’offre supplémentaire correspondant à la ligne b est compensée 
par une baisse sensiblement équivalente de l’offre des bus 
urbains, 

• l’offre kilométrique du réseau de bus suburbains est peu impactée 
par la restructuration du réseau mis en place avec la ligne b et 
reste sensiblement équivalente quel que soit le scénario. 

 

nombre de 
kilomètres

variation
2007 / 2020

nombre de 
kilomètres

variation
2007 / 2020

  Métro 7 240 9 982 38% 18 482 155%
  Bus urbains 22 863 34 576 51% 27 591 21%
  Bus suburbains 21 532 29 105 35% 27 973 30%

  TOTAL 51 635 73 663 43% 74 046 43%

scénario 2020
"fil de l'eau"

scénario 2020
"ligne b de métro"Situation 2007

 
 

Tableau 28 : Evolution de l’offre kilométrique journalière des différents 
modes de transport du réseau STAR 
Source : Etude de modélisation de trafic de la ligne b - PTV France - mai 
2010. 
 
 
7.1.3.3 Principaux résultats en termes de fréquentation 

 Evolution des parts modales 
 
La mise en service de la ligne b et la restructuration du réseau de bus 
associé se traduit par une évolution notable de la part modale des 
transports en commun sur la Ville de Rennes (+ 6,6 points) et 
Rennes Métropole (+ 4,7 points), où elle passe de 13 % en 2007 à 
17,7 % en 2020. 
 
La ligne b du métro permet de doubler l’augmentation de la part 
modale des transports en commun par rapport au scénario « fil de 
l’eau ». 

Part modale variation
2007 / 2020 Part modale variation

2007 / 2020
  Rennes Métropole 13% 15,3% 2,3 17,7% 4,7
  Rennes 16,2% 19,5% 3,3 22,8% 6,6

scénario 2020
"fil de l'eau"

scénario 2020
"ligne b de métro"Situation 2007

 
 

Tableau 29 : Evolution de la part modale des transports en commun  
Source EMD 2007 et Etude de modélisation de trafic de la ligne b – PTV 
France - mai 2010. 
 
La part modale de l’automobile diminue de 5 points sur la Ville de 
Rennes et de 2 points sur Rennes Métropole ; celle des vélos reste 
stable et la marche à pied augmente de 1 point sur la Ville de Rennes 
et diminue d’autant sur Rennes Métropole. 
 

 Evolution de la fréquentation du réseau STAR 
 
La mise en service de la ligne b et la restructuration du réseau de bus 
associé se traduit par une évolution notable du nombre de voyages 
(+ 71 %) et de déplacements (+ 54 %) à l’horizon 2020. 
 
Le taux de correspondance du réseau progresse sensiblement avec 
la ligne b, tout en restant modéré compte tenu de la nature de 
l’organisation du réseau. 
 

nombre variation
2007 / 2020 nombre variation

2007 / 2020
  Voyages 268 372 371 000 38% 460 000 71%
  Déplacements 217 180 284 600 31% 334 400 54%
  Taux de correspondance 1,24 1,30 - 1,38 -

scénario 2020
"fil de l'eau"

scénario 2020
"ligne b de métro"Situation 2007

 
 

Tableau 30 : Evolution de la fréquentation du réseau STAR  
Source : Etude de modélisation de trafic de la ligne b – PTV France – mai 
2010. 
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Figure 172 : Serpent de charge des lignes a et b du métro en 2020. 
Source : Etude de modélisation de trafic de la ligne b, PTV France, 
mai 2010. 
 

La fréquentation de la ligne b à l’horizon 2020 est estimée à 113 000 
voyages par jour, et celle de la ligne a à 150 000. La fréquentation 
des deux lignes de métro représente 57 % de la fréquentation du 
réseau STAR. 
 
La mise en service de la ligne b et du réseau de bus associé permet, 
à l’horizon 2020, un gain annuel de 25 millions de voyages par 
rapport au scénario « fil de l’eau », soit 14 millions de déplacements, 
la fréquentation annuelle du réseau STAR avec la ligne b étant 
estimée à 120 millions de voyages. 
 
La fréquentation du réseau de bus urbains croît faiblement par 
rapport à 2007, du fait de la restructuration optimisée du réseau et de 
la faible évolution de l’offre kilométrique, limitée par les contraintes 
physiques de la voirie du centre-ville. 
 
Quel que soit le scénario, la fréquentation du réseau de bus 
suburbains augmente très fortement de près de 80 %. Cette 
croissance est légèrement plus élevée dans le scénario avec la ligne 
b, malgré une augmentation de l’offre kilométrique inférieure à celle 
du scénario « fil de l’eau » (+ 30 % contre + 35 %). Ce succès 
s’explique notamment par l’efficacité du rabattement des lignes 
suburbaines aux extrémités des deux lignes de métro : le métro étant 
considéré par les usagers comme un mode très performant, la 
correspondance entre les modes bus et métro au cours du voyage 
n’est pas vécue comme une dégradation de la qualité du service.  
 
 

nombre variation
2007 / 2020 nombre variation

2007 / 2020
  Métro ligne a 112 796 128 053 14% 150 257 33%
  Métro ligne b - - - 113 419 -
  Bus urbains 123 665 186 570 51% 139 442 13%
  Bus suburbains 31 911 56 402 77% 57 227 79%

  TOTAL 268 372 371 025 38% 460 345 71%

scénario 2020
"fil de l'eau"

scénario 2020
"ligne b de métro"Situation 2007

 
 

Tableau 31 : Evolution du nombre de voyages journaliers par mode de 
transport du réseau STAR. 
Source : Étude de modélisation de trafic de la ligne b – PTV France – mai 
2010. 
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 Structuration du réseau de métro et évolution de la 
fréquentation des principaux pôles d’échanges du réseau 
STAR 

 
Le tableau suivant représente la somme des montées et descentes, 
tous modes de transports en commun confondus, des principaux 
pôles d’échanges du réseau STAR. Les voyageurs empruntant les 
lignes TER et effectuant une correspondance sur le réseau STAR 
sont pris en compte. En revanche, les voyageurs du réseau Illenoo 
n’ont pas pu être pris en compte. 
 

 Scénario 2020 
« fil de l’eau » 

Scénario 2020 
« ligne b de 

métro) 
Gares 47 204 97 036 

République 136 794 87 076 

Sainte Anne 25 714 74 741 

Villejean-Université 45 593 51 290 

La Poterie 24 228 26 227 

Henri Fréville / Almadies 23 250 25 962 

Pont Pasteur / Musée 15 988 20 249 

Beaulieu / Restaurant Universitaire 4 993 19 693 

Métro Le Gast 0 18 650 

Triangle 15 166 16 395 

Bourbonnais 14 536 16 275 

Chateaubriand 3917 14 981 

Pontchaillou 11 664 14 035 

Anatole France 11 385 13 257 

Charles de Gaulle 13 999 12 780 
Tableau 32 : Somme des montées et descentes quotidiennes de tous les 
modes de transports en commun, des principaux pôles d’échanges du 
réseau STAR. 
 
Dans la nouvelle organisation du réseau STAR où les 
correspondances entre les deux lignes de métro et l’axe Est / Ouest 
sont constituées deux à deux afin de démultiplier l’effet métro et 
d’éviter de concentrer la totalité des échanges de correspondance sur 
le seul pôle République, comme dans le scénario « fil de l’eau », trois 
arrêts concentrent la majorité des montées et descentes du réseau : 
Gares, République, et Sainte Anne : 

• L’arrêt Gares, station de correspondance entre les deux lignes de 
métro, voit sa fréquentation croître de l’ordre de 100 % avec la 
mise en service de la ligne b, 

• La station Sainte Anne, deuxième point de contact entre les 
lignes a et b, voit sa fréquentation augmenter de 150 %, 

• Le pôle d’échanges République, avec la ligne b, voit sa 
fréquentation diminuer de l’ordre de 38 %. 

 
La conception du tracé de la ligne b permet ainsi de répartir les 
voyageurs entre les deux lignes de métro dans la traversée du 
centre-ville. En dehors de la correspondance à Gares qui apparaît 
incontournable, compte tenu de l’interconnexion avec les autres 
réseaux de transport, l’organisation d’une seconde correspondance à 
Sainte Anne avec la ligne a présente de nombreux atouts : 

• Elle démultiplie l’effet réseau entre les deux lignes de métro et 
favorise les échanges entre le nord-est et le nord-ouest, en 
particulier entre les différents sites universitaires de Beaulieu, de 
la rue de Fougères, de la place Hoche et de Villejean, 

• Elle contribue à déplacer le tronçon le plus chargé des lignes a et 
b au nord de la station Sainte Anne, et allège ainsi la charge en 
centre-ville de la ligne a, augmentant ainsi d’autant sa capacité de 
transport (Figure 172), 

• En association avec Saint Germain, elle irrigue efficacement le 
centre-ville et contribue, par une répartition optimale des 
échanges entre les différentes stations, au rééquilibrage de la 
fréquentation et de l’offre de service des deux lignes de métro en 
centre-ville. 

 
La station Saint Germain offre ainsi aux voyageurs empruntant la 
ligne b la possibilité d’accéder directement au secteur République, 
une des destinations les plus attractives du centre-ville, Elle facilite 
également les échanges avec le pôle d’échanges République, 
notamment pour les lignes de bus venant de l’ouest de 
l’agglomération, ce qui ne serait pas possible avec une station située 
plus à l’est, au niveau du Pont Pasteur, trop éloignée du cœur 
stratégique du réseau de bus. De plus, la station est positionnée sur 
les flux piétonniers générés entre le nord et le sud du centre-ville par 
la passerelle Saint Germain. Enfin, la station Puits Mauger assure, en 
complément de Charles de Gaulle, une desserte fine du sud du 
centre-ville. 

Les graphiques suivants présentent la fréquentation attendue des 
stations des lignes de métro a et b, pour chacun des scénarios « fil 
de l’eau » et « ligne b » (Figure 173 et Figure 174). 
 

 
Figure 173 : Fréquentation des stations de la ligne a en 2020. 
Source : Etude de modélisation de trafic de la ligne b - PTV France - mai 
2010. 
 
 

 
Figure 174 : Fréquentation des stations de la ligne b en 2020. 
Source : Etude de modélisation de trafic de la ligne b - PTV France -  mai 
2010. 
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Figure 175 : Isochrones TC depuis Gares. Scénario fil de l’eau - Jour. 2025. 
Source : Etude de modélisation de trafic, PTV, 2010. 

 Gains de temps de trajet observés sur le réseau STAR 
 
Les isochrones permettent de visualiser l’accessibilité en transports 
en commun depuis une station d’origine sous forme de classes de 
temps. Les isochrones représentées (Figure 175 à Figure 182) ont 
pour point de départ les arrêts Gares, République, Beaulieu-
Université et Villejean-Université.  
 
La comparaison de deux scénarios « fil de l’eau » et « ligne b » est 
faite à l’horizon 2025, cinq années après la date de mise en service 
de la ligne b :  

• Scénario « fil de l’eau » : ligne a actuelle du métro, pas de ligne b 

• Scénario « ligne b » : ligne a et ligne b du métro entre Mermoz et 
Champs Blancs. 

Il est à noter que le scénario « fil de l’eau 2025 » est élaboré dans la 
continuité du scénario de 2020 : la modélisation du scénario « fil de 
l’eau » sous-estimant les contraintes physiques du centre-ville pour la 
circulation des bus, il est vraisemblable que les temps de parcours 
présentés ici soient surestimés.  
 
La comparaison des deux scénarios « fil de l’eau » et « ligne b » 
permet de relever quels sont les secteurs qui gagnent en accessibilité 
avec la mise en service de la ligne b du métro et la restructuration du 
réseau de bus : 

• Les secteurs des Champs Blancs et de La Courrouze gagnent en 
accessibilité ; 

• L’accessibilité depuis les zones desservies par la ligne b 
progresse très fortement (cf. isochrones au départ de Beaulieu-
Université). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 176 : Isochrones TC depuis Gares. Scénario « ligne b »- Jour. 2025. 
Source : Etude de modélisation de trafic, PTV, 2010. 
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Figure 177 : Isochrones TC depuis République. Scénario fil de l’eau - Jour. 2025. 
Source : Etude de modélisation de trafic, PTV, 2010. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 178 : Isochrones TC depuis République. Scénario « ligne b » - Jour. 2025. 
Source : Etude de modélisation de trafic, PTV, 2010. 
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Figure 179 : Isochrones TC depuis Beaulieu-Université. Scénario fil de l’eau - Jour. 2025. 
Source : Etude de modélisation de trafic, PTV, 2010. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 180 : Isochrones TC depuis Beaulieu-Université. Scénario « ligne b » - Jour. 2025. 
Source : Etude de modélisation de trafic, PTV, 2010. 
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Figure 181 : Isochrones TC depuis Villejean-Université. Scénario fil de l’eau - Jour. 2025. 
Source : Etude de modélisation de trafic, PTV, 2010. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 182 : Isochrones TC depuis Villejean-Université. Scénario « ligne b » - Jour. 2025. 
Source : Etude de modélisation de trafic, PTV, 2010. 
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Figure 183 : Parcours des lignes de transport départemental, hypothèse à 
l'horizon 2020. 
Source : Rennes Métropole. 
 

 
 
 
 
 
 
 

7.2 - EFFETS SUR LE RÉSEAU DE 
TRANSPORT EN COMMUN 
DÉPARTEMENTAL 

7.2.1 Effets de la ligne b sur la 
restructuration du réseau Illenoo 

Le réseau Illenoo est aujourd’hui structuré en étoile. Toutes les lignes 
desservant l’agglomération rennaise convergent vers le pôle 
d’échanges de la gare de Rennes et ont pour terminus la gare 
routière. Progressivement, le Conseil Général d’Ille-et-Vilaine 
envisage de remettre en cause ce principe d’organisation. Dès 2011, 
certaines lignes suburbaines pourraient être rabattues sur la ligne a 
du métro. Ce principe de mise en place de terminus partiels pour les 
lignes suburbaines en heure de pointe devrait pratiquement se 
généraliser à l’horizon de la mise en service de la ligne b, ce mode 
d’organisation ayant été anticipé par le dimensionnement adapté de 
certains pôles d’échanges de la seconde ligne de métro. 
 
Deux raisons expliquent ce choix : l’économie financière, le même 
véhicule pouvant effectuer davantage de service, et la sécurité, dans 
la mesure où la cohabitation des cars et des piétons pose aujourd’hui 
problème en certains lieux du centre-ville. En heures creuses, en 
revanche, les terminus des lignes seraient maintenus à la gare 
routière. Les contraintes d’exploitation expliquent ce choix. 
 
Sans la ligne b, ces modalités d’organisation seraient impossibles. 
Sans la ligne b, l’ensemble des lignes ne pouvant être rabattues sur 
la ligne a poursuivraient leur parcours jusqu’à la gare routière, soit 
parce que leur parcours ne le permet pas, soit parce que les 
capacités physiques des abords des stations de la ligne a ne le 
permettent pas. 
 
Le bénéfice sera réel en matière de sécurité routière (parcours dans 
le centre-ville réduit à sa plus simple expression), et le Conseil 
Général sera en capacité, pour le même coût, d’offrir un service plus 
fréquent, le même véhicule pouvant alors assurer davantage de 
départs (Figure 183). 
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7.2.2 Les trafics prévisibles sur le réseau 
Illenoo et effets de la ligne b sur la 
fréquentation 

Actuellement déjà, la réussite du réseau Illenoo dépend largement de 
la qualité de l’offre STAR et notamment de la performance de la ligne 
a du métro, qui permet un gain de temps de déplacement. En effet, 
bon nombre de sa clientèle potentielle a besoin d’une offre de 
transport complémentaire pour finaliser un déplacement que le car 
seul ne permettrait pas d’assurer. 
Un réseau urbain qui se développe et dont l’attractivité s’améliore, 
avec notamment une seconde ligne de métro, constituera un vecteur 
majeur de croissance du réseau départemental. 
 
Cela sera d’autant plus vrai que les deux réseaux sont, dès la 
conception des pôles d’échanges de la ligne b, développés en 
complémentarité, les espaces nécessaires à l’intermodalité étant déjà 
réservés. 
 
 

7.3 - EFFETS SUR LE RÉSEAU DE 
TRANSPORT FERRÉ 
RÉGIONAL TER 

7.3.1 Effets de la ligne b sur la 
restructuration du réseau TER 

Des évolutions majeures sur l’offre TER sont attendues à compter de 
l’horizon de mise en service de la Ligne à Grande Vitesse Bretagne-
Pays de Loire. A cet horizon, la gare de Rennes sera restructurée, 
aussi bien au niveau du pôle d’échanges qu’au niveau des 
infrastructures, la ligne classique Rennes – Le Mans sera libérée des 
TGV et des aménagements de l’infrastructure auront été réalisés, 
notamment sur les systèmes de signalisation. 
 
La Région Bretagne travaille aujourd’hui sur des hypothèses très 
ambitieuses d’évolution de l’offre TER pour l’horizon 2020. Ces 
évolutions de dessertes ne seront possibles que moyennant des 
investissements importants au niveau de l’infrastructure ferroviaire. 
 

7.3.2 Les trafics prévisibles sur le réseau 
TER Bretagne et effets de la ligne b 
sur la fréquentation 

Comme le réseau Illenoo, le succès du réseau TER Bretagne est 
fortement dépendant de la qualité des services urbains en place. Le 
réseau STAR offre cette finesse de desserte que le réseau TER 
n’obtiendra jamais, même en multipliant les points d’arrêts dans le 
Périmètre des Transports Urbains (PTU). 
 
Les réseaux TER Bretagne et Illenoo sont déjà conçus dans un 
même objectif. La conception du pôle d’échanges de la gare de 
Rennes intègre cette nécessaire complémentarité entre les deux 
réseaux. La nouvelle halte ferroviaire qui sera aménagée dans le 
futur quartier de La Courrouze constituera un nouveau point de 
contact intégré entre les deux réseaux, évitant aux usagers de l’ouest 
de la ligne b de regagner la gare principale de Rennes. 
 

7.4 - EFFETS SUR LE TRANSPORT 
AUTOMOBILE ET LE 
STATIONNEMENT 

7.4.1 La restructuration du réseau de 
voirie 

Avec la ligne b et les autres projets à l’étude, la Ville de Rennes 
souhaite revoir considérablement l’organisation et la structuration de 
son réseau de voirie. 
Cette nouvelle étape vise 3 objectifs : 

• la reconquête de l’espace public en faveur des modes doux, 

• le renforcement de la qualité de desserte du centre-ville par les 
transports en commun, 

• la réduction des possibilités de transit routier dans le centre-ville 
tout en maintenant les accès. 

 
Les principes d’organisation en place depuis 30 ans sont aujourd’hui 
jugés positivement, ce qui permet notamment d’expliquer leur 
durabilité. 
 
Dans la mesure où le centre-ville s’élargit, il s’agit, plutôt que de les 
remettre en cause, d’étendre géographiquement les mesures déjà en 
place : 

• les barreaux centraux ne doivent plus jouer de rôle de 
contournement du centre dans la mesure où ils en font 
dorénavant partie ; 

• le périmètre de mise en place des boucles permettant d’accéder 
au cœur du centre-ville sans y transiter doit être élargi. 
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L’élargissement du centre-ville est synonyme de suppression partielle 
des barreaux de contournement du centre. On le voit dans plusieurs 
études : avec l’élargissement en cours du centre-ville, les barreaux 
centraux de contournement du centre sont réinterrogés et à adapter 
dans leur fonction. La reconquête souhaitée de l’espace public au 
bénéfice des modes alternatifs (bus, vélos, piétons) a conduit la Ville 
à opter pour des solutions volontaristes. 
 
La réduction du trafic est souhaitée sur les actuels barreaux centraux 
de contournement et à l’intérieur du périmètre qu’ils délimitent. La 
solution consiste à diffuser le trafic en amont, sur la « première 
ceinture » de contournement,  voire sur certaines parties de barreaux 
maintenues. Avec l’élargissement du centre-ville, c’est cette 
« première ceinture » qui est appelé à jouer le rôle que jouent 
actuellement les barreaux de contournement du centre (Figure 184). 
 
Des contraintes sur la circulation générale sont à déterminer en 
amont de manière à offrir aux transports en commun des conditions 
de circulation favorables. Le fait de contenir la circulation générale en 
amont du centre-ville élargi comporte plusieurs avantages. Cela 
permet :  
• de détourner le trafic de transit du centre-ville, 
• d’offrir des conditions de circulation plus fluide à l’intérieur du 

centre-ville, favorables à la cohabitation entre les modes et 
bénéfiques pour la qualité de vie du centre, son image, et donc 
son attractivité, 

• de conserver une lecture facile de la ville. 
 
Le moyen identifié pour retenir la circulation générale en amont du 
centre-ville consiste à positionner les lieux de transition (réduction 
des capacités de circulation) à l’entrée du centre-ville élargi. 
Au niveau de ces lieux de transition, il sera absolument  nécessaire 
d’affranchir les transports en commun de la circulation générale par la 
mise en place de sites réservés aux bus. 
 
Aujourd’hui, certains itinéraires de transit sont encore très présents 
dans le centre-ville, à l’intérieur même des actuels barreaux de 
contournement du centre : le quai nord de la Vilaine, le boulevard de 
la Liberté, la rue d’Isly, les rues Tronjolly / Puits Mauger, ainsi que 
quelques itinéraires dans le centre-ville nord. 
 
Un des objectifs du plan de circulation à l’étude est de réduire ces 
possibilités pour limiter la pression automobile sur les pénétrantes. 
Pour maintenir un accès automobile possible aux destinations de 
centre-ville, notamment aux commerces, il est nécessaire de 

maintenir une accessibilité satisfaisante des parkings (Figure 185 ; 
les flèches bleues représentent les boucles de desserte locale).  
 
Le plan de circulation à l’étude dans le centre-ville de Rennes est 
directement lié à l’évolution de l’offre STAR avec la seconde ligne du 
métro. Sans évolution de l’offre de mobilité dans Rennes (voiries et 
transports en commun), c’est une croissance du trafic estimée à 
+ 15 % qui serait attendue dans le centre-ville élargi d’ici 2018, 
compte tenu notamment de l’évolution sociodémographique de 
l’agglomération (résultats issus de tests de modélisation effectués 
avec le modèle de prévision de trafic de Rennes Métropole, sur la 
base d’une reconduction des comportements actuels). 
 
Par rapport à cette situation « fil de l’eau », la mise en place du plan 
de circulation à l’étude et d’un réseau STAR restructuré, tels que 
décrits précédemment, doit permettre une diminution de l’ordre de 
10 % du trafic automobile dans le centre. De plus, cette perspective 
est nettement plus propice à l’évolution des parts modales dans la 
direction souhaitée (augmentation très forte de la part modale des 
transports en commun et diminution de la part modale de la voiture). 
Si l’impact du nouveau plan de circulation et du réseau STAR 
restructuré sera direct au niveau de la circulation générale dans le 
centre-ville élargi et dans le reste du périmètre intrarocade, leurs 
effets sont plus délicats à pressentir sur la rocade elle-même. En 
effet, les volumes de trafic considérables sur les grandes 
infrastructures ne sont pas en mesure d’être lourdement remis en 
cause par des actions uniquement concentrées en intrarocade. Cela 
dit, l’accessibilité au cœur de l’agglomération s’en trouvera 
considérablement améliorée compte tenu de l’offre de transports en 
commun mise en place. 
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Figure 184 : Contraintes apportées à la voiture dans l'accès au centre-ville à 
l'horizon 2020. 
Source : Rennes Métropole - Ville de Rennes. 
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7.4.2 Le stationnement public 
S’appuyant sur le PDU, la politique locale de stationnement est 
conduite par les communes. Mais Rennes Métropole, en mettant en 
place des parcs relais aux abords de l’offre structurante de transports 
en commun, a également un rôle à jouer. 
L’action publique se poursuivra d’ici 2020 dans le sens du PDU. Elle 
permettra d’atteindre les 4 objectifs identifiés que sont : 

• permettre un stationnement aisé sur le lieu de résidence : 
- les règlements de PLU ne pourront pas envisager, dans les 

secteurs les mieux desservis par les transports en commun et 
pour les constructions à usage de logements, des obligations 
de réalisation d’aires de stationnement supérieures à certains 
niveaux ; pour les autres usages, des maximums 
s’imposeront également. 

- dans les secteurs de stationnement payant, il est nécessaire 
de prévoir systématiquement une tarification spécifique à 
destination exclusive des résidents afin qu’ils bénéficient en 
journée d’un tarif particulier. Cette mesure, déjà en place, 
permettra aux résidents ne possédant pas de parking privé de 
délaisser leur voiture en journée sans être autrement 
pénalisés. 

 

• maîtriser le stationnement des visiteurs : 
- l’évolution du périmètre du plateau piétonnier du centre-ville 

de Rennes et l’aménagement des espaces publics conduiront 
d’ici l’échéance du PDU à une réduction progressive de 
places de stationnement sur voirie. Les nouvelles places en 
parcs relais, réalisés ou en projet, permettront de compenser 
les évolutions du nombre de places sur voirie : l'objectif est de 
disposer d'un nombre de places d'accès au centre-ville 
constant (stationnement en centre-ville + parcs relais). 

- sur voirie, la création ou l’extension des périmètres de 
stationnement à durée limitée contribuera à limiter le 
stationnement par des usagers pendulaires et ainsi à 
préserver des places pour les visiteurs dans les secteurs où 
l’activité commerciale est un motif de déplacement. 

• réduire le stationnement des actifs sur le lieu de travail : 
- la réduction de la durée autorisée de stationnement, par 

l’extension des périmètres payants, limitera le stationnement 
des actifs tout en facilitant l’usage de la voiture pour les 
visiteurs qui bénéficient alors d’une plus grande rotation des 
places disponibles. 

- il faut également maintenir les capacités de stationnement de 
longue durée grâce aux parcs relais. 

- enfin, le stationnement privatif sur le lieu de travail sera 
réglementé : les PLU devront, pour les bâtiments 
correspondants à ces fonctions, plafonner les créations 
d’aires de stationnement dans les secteurs où la qualité de 
desserte par les transports en commun le justifie. 

 

• faire respecter les règles de stationnement : 
- Les moyens mis en œuvre par la Ville de Rennes pour 

assurer le respect du règlement dans ce cadre est stratégique 
pour assurer l’efficacité d’une politique de stationnement. Ils 
devront être adaptés à l’ensemble des secteurs payants ou 
réglementés, en garantissant une meilleure rotation sur les 
places autorisées et en s’attaquant au stationnement interdit. 

 
La desserte fine et maillée du centre-ville par deux lignes de métro 
peut permettre aux collectivités de mener une politique de 
stationnement pertinente et ambitieuse.  
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7.5 - EFFETS SUR LES MODES 
DOUX 

La reconquête souhaitée de l’espace public dans le centre-ville au 
bénéfice des modes doux et des transports en commun induira un 
élargissement : 

• à l’ouest, vers mail Mitterrand, 

• au sud, vers le pôle d’échanges de la gare, le projet EuroRennes 
ainsi que l’aménagement de la rue de l’Alma, 

• au sud-ouest, vers la station de métro de la ligne b, rue du Puits 
Mauger,  

• à l’est, vers la station de métro de la ligne b dans le secteur Saint 
Germain. 

 
Ainsi, le renforcement du centre-ville passe par la reconquête de 
l’espace public pour le développement d’espaces de circulation 
confortables pour les piétons. Des orientations récemment prises 
permettront d’en améliorer la qualité : 

• suppression des dernières possibilités de transit par les voies de 
desserte du centre-ville. Le maintien du caractère circulatoire 
marqué de certaines voies du centre-ville semble cependant 
inévitable vu leur taille, ce qui est notamment le cas du boulevard 
de la Liberté et de la rue d’Isly, 

• mise en place de boucles de circulation de desserte permettant 
d’accéder à l’hypercentre, notamment sous la forme de zones de 
rencontre, 

• extension limitée des aires piétonnes strictes. 
 
La seconde ligne de métro renforcera cette dynamique dans la 
mesure où les abords des stations seront réaménagés en vue 
d’accorder une meilleure accessibilité par les modes doux.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 185 : Orientation retenue de reconquête  
de l’espace public, développement des zones de 
rencontre, desserte en boucle. 
Source : Rennes Métropole. 
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8. MISE EN DÉPÔT DES DÉBLAIS
 
 
 

 
 
e devenir des déblais du tunnel et des 

tranchées couvertes n’est pas déterminé 
précisément aujourd’hui. Cependant, 
l’estimation actuelle fait état d’environ 1,1 
million de m3 de déblais à traiter. Un tel volume 
implique des enjeux forts qui nécessitent que le 
sujet soit intégré dans l’étude d’impact de la 
ligne b du métro, puisque les travaux et la mise 
en dépôt seront simultanés et liés 
fonctionnellement. 
 
Il est à noter que les impacts temporaires liés 
au chantier et à la mise en dépôt des déblais 
sont traités dans la partie IV de la présente 
étude d’impact. 
 

 
 
 

8.1 - CONTEXTE ET ENJEUX 
Le maître d’ouvrage, lors de sa recherche des sites pouvant 
potentiellement accueillir les déblais des travaux de la ligne b, s’est 
tourné vers deux solutions : les Installations de Stockage de Déchets 
Inertes (ISDI) et le comblement d’anciennes carrières. 
 
Les Installations de Stockage de Déchets Inertes ne sont pas en 
adéquation, tant en capacité d’accueil qu’en terme de phasage de 
l’opération. La solution retenue est donc la possibilité de combler 
d’anciennes carrières ou des carrières en fin d’exploitation. 
L’UNICEM Bretagne (Union Nationale des Industries de Carrières et 
Matériaux de Construction) a donc été sollicitée afin d’évaluer les 
capacités d’accueil des déblais à l’horizon 2014 et jusqu’à 2017, soit 
durant la période de réalisation des travaux. 
 
L’exploitation de carrières et de gravières relève de la rubrique 2510 
de la nomenclature des ICPE depuis la loi du 4 janvier 1993 relative 
aux carrières. Cette réglementation impose un réaménagement du 
site de carrière en fin d’exploitation, qui peut se traduire par un 
remblaiement. 
 
Le remblaiement de carrières peut être réalisé avec apport de 
matériaux extérieurs (déblais de terrassements, matériaux de 
démolition,…). Ceux-ci doivent être préalablement triés de manière à 
garantir l’utilisation des seuls matériaux inertes. Ces apports 
extérieurs doivent être accompagnés d’un bordereau de suivi qui 
indique leur provenance, leur destination, leur quantité, leurs 
caractéristiques ainsi que les moyens de transport utilisés. 
 
Toutefois, l’idée de stocker des déchets inertes dans d’anciennes 
carrières ne doit pas remettre en cause la démarche de mise en 
valeur de leur potentiel écologique. Cela signifie que les matériaux 
inertes acceptés pour remblayer ne comportent pas de bois, 
plastique, ferraille, amiante-ciment, polluants éventuels. De même, 
certains matériaux sont exclus comme par exemple l’asphalte ou le 
bitume… 
 
Les principales possibilités d'aménagement des carrières après 
exploitation sont les suivantes : 

• remise en état agricole, 

• remise en état à des fins de reboisement, 

• remise en état écologique, 

• remise en état en espace de détente et de loisirs. 

 
 
 
Deux types de procédures existent selon les cas rencontrés dans les 
anciennes carrières : 

• Le remblaiement d’une carrière hors d’eau dépend du régime des 
ICPE. L’exploitant de la carrière doit déposer une demande 
d’autorisation dans laquelle il fait figurer les éléments 
d’appréciation de l’impact et l’intérêt du projet. Après avis de 
l’Inspection des Installations Classées et de la commission 
départementale des carrières, le préfet impose des prescriptions 
complémentaires. 

• Pour une gravière en eau, la demande d’autorisation est faite au 
titre de la loi sur l’Eau. Le remblaiement ou l’assèchement d’une 
zone humide est soumise soit à autorisation si la surface est 
supérieure ou égale à 1 ha, soit à déclaration si la surface est 
comprise entre 0,1 et 1 ha. 

 
 

8.2 - LES MESURES 
Une enquête visant à apprécier la potentialité des carrières à recevoir 
les déblais inertes du chantier de la future ligne b du métro de 
Rennes Métropole a été menée au cours de l’année 2010.  
 
Pour les carrières autorisées à ce jour au remblayage avec des 
apports de matériaux inertes extérieurs, en fonction de leur phasage 
d'exploitation, la potentialité globale d'accueil des seuls matériaux 
inertes est estimée à : 

• En 2014 : 665 000 m3. 

• En 2015 : 655 000 m3. 

• En 2016 : 445 000 m3. 

• En 2017 : 445 000 m3. 
 
Ces volumes représentent la potentialité d’accueil de 21 carrières en 
exploitation : 20 en Ille-et-Vilaine et 1 en bordure du département 
d'Ille-et-Vilaine. Il s'agit d'un volume qui ne tient pas compte des 
carrières qui pourraient être administrativement autorisées à 
remblayer en 2014 et après.  
 
 

L 
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Les travaux (création des tranchées couvertes au sud-ouest et au 
nord-est, creusement du tunnel profond) seront divisés en plusieurs 
lots attribués à différentes entreprises. Ce sont les entreprises qui, au 
moment de la réalisation des travaux, trouveront les solutions 
économiques les plus adaptées aux possibilités d’accueil des 
carrières en cours de comblement. 
 
Le maître d’ouvrage, conscient du problème que pose la mise en 
dépôt d’un volume important de déblais, mettra en œuvre des 
mesures préalables et des contrôles, afin que soient respectées les 
dispositions réglementaires. Il veillera également à préserver les 
capacités d’accueil des différents sites à proximité de Rennes de 
façon à ne pas pénaliser les modalités d’évacuation des déblais pour 
d’autres projets. 
 
Par ailleurs, la réglementation oblige les exploitants de carrières à se 
doter d’un plan de remise en état du site une fois l’exploitation des 
granulats terminée. Ce plan est élaboré dès le début de la phase 
d’exploitation et doit répondre à des problématiques telles que la 
stabilisation des dépôts et l’assainissement à mettre en place via un 
réseau de drains et/ou de talweg afin d’éviter le glissement des 
matériaux. Un des autres paramètres qui entre en considération est 
la sécurisation du site. Il sera préconisé la fermeture au public de la 
carrière lors de son réaménagement afin de limiter tout problème 
d’intrusion non désirée. 
 

8.3 - LES EFFETS DU 
FOISONNEMENT DES 
DÉBLAIS 

Une expérience menée en laboratoire des matériaux montre que le 
déplacement d’un sol produit une augmentation de son volume. Ce 
phénomène est appelé foisonnement. 
 
Cela signifie également que le volume du sol en place à déblayer 
augmente lorsqu’on le désagrège et le décompacte avec une pelle 
mécanique. Ainsi, la quantité de sol à transporter par les camions est 
plus grande que le volume de sol initial présent dans la fouille.  
 
L'organisation des travaux d’excavation des sols nécessite de 
connaître cette quantité de sol foisonné. Il est à observer que cette 
variation de volume dépend de la nature du sol. Autrement dit, le 
volume de sol foisonné dépend de la nature du sol et est 
proportionnel au volume en place. Cette proportionnalité est 
caractérisée par un coefficient appelé coefficient de foisonnement. 
 
Lorsqu’un sol a foisonné, il est possible de le tasser avec un rouleau 
compresseur. Ce tassement artificiel permet d'accélérer le processus 
naturel de tassement d'un sol. Mais ce type de tassement ne permet 
pas, pour la plupart des sols, de retrouver le sol naturel : le volume de 
sol ainsi tassé est moins grand qu'un volume foisonné, mais plus 
grand que le volume de sol en place. Il reste un foisonnement appelé 
foisonnement résiduel.  
 
L'organisation des travaux de remblaiement nécessite de connaître 
ce foisonnement résiduel. Ce phénomène est quantifié par un 
pourcentage ou un coefficient. 
 
Ce coefficient peut être exprimé de deux façons différentes : 

• soit proportionnellement au volume de sol en place. Il est appelé 
coefficient de foisonnement résiduel. 

• soit proportionnellement au volume de terre foisonnée. Il est alors 
appelé coefficient de compactage.  

 

 

Nature du sol Kf Kr 

Argiles, limons, sables argileux 1,25 0,9 

Sable et graves sableuses 1,1 0 

Sols meubles consolidés ou argiles et marnes en 
motte 1,35 1,1 

Sols rocheux défoncés au rippeur, roches altérées 1,3 1,15 

Matériaux rocheux de carrière 1,4 1,2 

Kf: Foisonnement 

Kr: Foisonnement résiduel (après compactage) 
Tableau 33 : Coefficients de foisonnement des sols. 
Source : Caractéristiques des sols courants, ESTIGC. 
 
Il apparaît que les sols rennais sont majoritairement composés de 
limons et de sols rocheux plus ou moins altérés. Le coefficient de 
foisonnement résiduel variera donc entre 0,9 et 1,15, ce qui ne remet 
pas en cause les capacités d’accueil des carrières d’Ille-et-Vilaine. 
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9. IMPACTS PERMANENTS CUMULÉS
 
 
 

 
 
a notion d’effets cumulés se réfère à la 

possibilité que les impacts permanents 
occasionnés par le projet de la ligne b du métro 
s’ajoutent à ceux d’autres projets ou 
interventions passés, présents ou futurs, dans 
le même secteur ou à proximité de celui-ci, 
engendrant ainsi des effets de plus grande 
ampleur sur le site. 
 
L‘évaluation des effets cumulés porte sur un 
certain nombre de composantes 
environnementales correspondant aux 
préoccupations majeures identifiées dans le 
cadre de l’analyse environnementale. 
 
Il est à noter que les impacts cumulés 
temporaires liés au chantier et à la mise en 
dépôt des déblais sont traités dans la partie IV 
de la présente étude d’impact. 
 

 
 
 

9.1 - NOTIONS SUR LES IMPACTS 
CUMULÉS 

La notion d’effets cumulés recouvre l’addition, dans le temps ou dans 
l’espace, d’effets directs ou indirects issus d’un ou de plusieurs 
projets et concernant la même entité (ressources, populations ou 
communautés humaines ou naturelles, écosystèmes, activités, …). 
Elle inclut aussi la notion de synergie entre effets. 
 
C’est donc une notion complexe qui nécessite une approche globale 
des incidences sur l’environnement : approche territoriale, approche 
temporelle, approche par entité / ressource impactée, approche multi-
projets. 
 
Les effets cumulés sont le résultat de toutes les actions passées, 
présentes et à venir (projets, programmes, …) qui affectent une 
entité. L’incrémentation découle d’actions individuelles mineures mais 
qui peuvent être globalement importantes : 

• Des impacts élémentaires faibles de différents projets (par 
exemple des impacts secondaires), mais cumulés dans le temps 
ou dans l’espace, ou cumulés aux problèmes environnementaux 
déjà existants, peuvent engendrer des incidences notables. 

• Le cumul d’impacts peut avoir plus de conséquences qu’une 
simple juxtaposition des impacts élémentaires de différents 
projets (notion de synergie, effet décuplé). 

 
 

 
 
 

9.2 - IDENTIFICATION DES 
OPÉRATIONS ET SITES 
CONCERNÉS 

L’identification des projets entrant dans le champ de l’analyse des 
effets cumulés, est basée sur la règle proposée par l’État dans la 
note de cadrage préalable de l’étude d’impact (décembre 2010) : il 
s’agit des projets connus, c'est-à-dire ceux dont la mise en œuvre 
aura déjà fait l’objet d’une décision de nature opérationnelle, comme 
par exemple une ZAC dont l’arrêté de création a été pris, ou une 
opération de construction dont les caractéristiques principales sont 
fixées et arrêtées. 
 
Ces projets connus sont des projets dont la réalisation se juxtaposera 
avec celle de la seconde ligne du métro de l’agglomération rennaise. 
Les différents chantiers du métro rennais débuteront à partir de 2013 
et se poursuivront jusqu’à l’horizon 2018-2019, date de la mise en 
service de la ligne b. Toutefois, certains grands projets de 
l’agglomération rennaise ne se réaliseront qu’à la suite des travaux 
du métro. Dans ce cas, les impacts générés par ces deux projets sont 
considérés comme cumulés dans la mesure où la durée des travaux 
sera plus importante, les effets des chantiers se faisant alors sentir 
sur une période plus longue. 
 
Six projets connus au moment de la rédaction de la présente étude 
d’impact et pouvant engendrer des effets cumulés avec la création de 
la ligne b du métro automatique de Rennes Métropole ont été 
identifiés. Il s’agit : 

• de la ZAC La Courrouze, 

• du projet de requalification urbaine du quartier de Cleunay, 

• de la ZAC EuroRennes et du Pôle d’Échanges Multimodal de la 
gare, 

• du Centre des Congrès de l’ancien Couvent des Jacobins, 

• de la ZAC Maurepas-Gayeulles, 

• de l’Écocité Viasilva 2040. 
 
 
 
 

L 
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9.3 - ANALYSE PAR SITE ET PAR 
THÈME 

 
 
 
 
 
 
 

9.3.1 ZAC de La Courrouze 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 Projets connexes : 

ZAC de La Courrouze

Climat
Limitation des rejets de CO2 (gaz à effet de serre) dans 
l'atmosphère grâce à la réorganisation du réseau de 
transport collectif et au report modal.

Écoquartier : construction de bâtiments basse 
consommation.
Augmentation de la fréquentation automobile locale.

Effets cumulés a minima neutres, sinon positifs : la 
présence du métro permet de limiter l'utilisation de la 
voiture individuelle et donc les rejets de gaz à effet de 
serre.

Sans objet

Ecoulements des 
eaux de surface

Imperméabilisation des sols sur le site du Garage-
Atelier (GAT) et de la station La Courrouze.

Le secteur est actuellement  en cours d'urbanisation. 
La construction de la ZAC conduit à 
l'imperméabilisation d'une partie des sols.

Effets cumulés des deux projets conduisant à 
l'imperméabilisation d'une partie du secteur, sans 
redimensionnement du réseau d'évacuation des eaux 
pluviales.

Sur le site du GAT, mise en place d'un bassin tampon 
pour conserver le débit initial du secteur. Dans la ZAC, 
création de noues paysagères, confortation de bassin 
existant sur le site et possibilité de créer de nouveaux 
bassins de rétention.

Pollutions des sols 
et des eaux

Le traitement des eaux d'exhaure éventuellement 
polluées sera fait avant tout rejet dans le réseau 
d'évacuation des eaux pluviales. Le projet n'aura pas 
d'effet sur la qualité du milieu récepteur.

Sans effet

Effets cumulés a minima neutres, sinon positifs : 
amélioration de la connaissance sur ce secteur où des 
pollutions ont été identifiées, évacuation des sols 
pollués en installation de stockage spécifique lors des 
aménagements. Les projets ne constituent pas de 
sources de pollutions nouvelles potentielles dans le 
secteur.

Mise en place d'un plan de gestion des terres polluées 
et, le cas échéant, traitement des pollutions pour 
rendre tous les usages compatibles.

Flore et habitat pour 
la faune terrestre et 
aviaire

Suppression d'arbres et d'arbustes sur l'emprise du 
faisceau de voies du GAT, sur tout le linéaire de la 
tranchée couverte, sur le site des stations Mermoz et 
La Courrouze et sur l'emprise du parc relais.

Disparition de friches industrielles urbaines pouvant 
représenter un habitat pour la faune et l'avifaune. 
Cependant, sur les 89 ha urbanisables du quartier de 
La Courrouze, les espaces libres occupent 46 ha, soit 
près de 52 % du quartier.

Effets cumulés du grignotage d'habitat potentiel pour la 
faune terrestre et l'avifaune.

Confortation des espaces naturels structurants et 
existants dans le cadre de la ZAC. Création d'une 
coulée verte vers La Prévalaye, qui permettra 
notamment de favoriser la circulation des espèces.
Près des ouvrages métro, des végétaux dont les 
caractéristiques sont compatibles avec les ouvrages 
souterrains seront réintroduits. Le Maître d'Ouvrage 
s'est également engagé sur un bilan végétal global 
positif.

Environnement 
sonore

Sur le site du GAT, les logements de fonction de la 
Défense sont situés trop loin pour être soumis à une 
quelconque nuisance sonore. Le métro circule en 
souterrain dans ce secteur et le volume de trafic induit 
par l'accès au parc relais Mermoz est négligeable au 
regard du trafic attendu sur le boulevard Mermoz. Le 
projet n'aura pas d'impact sur l'environnement sonore.

La vie du quartier (déplacements des habitants, 
nouvelles zones d'emplois) aura pour effet 
d'augmenter le niveau sonore du site.

Pas d'effets cumulés négatifs car le métro circule en 
souterrain dans ce secteur. Sans objet

Qualité de l'air
Amélioration de la qualité de l'air du fait de 
l'augmentation de la part modale des transports 
collectifs au détriment de l'automobile.

Émissions de gaz d'échappement provenant du trafic 
automobile local.

Pas d'effets cumulés négatifs puisque l'amélioration de 
la desserte en transport collectif de ce secteur pourra 
concurrencer l'usage de la voiture individuelle.

Sans objet

Environnement 
lumineux

Sans effet, les émergences des stations et le parc 
relais sont implantés en milieu urbain, déjà éclairé la 
nuit.

Augmentation de l'éclairage public.
Éclairage des logements en soirée.

Pas d'effets cumulés négatifs car les stations de métro 
sont implantées dans des zones déjà éclairées. Sans objet

MILIEU PHYSIQUE ET NATUREL

Composantes de 
l'environnement

Effets permanents des projets Effets permanents cumulés

Type d'incidence cumulée appréhendée Mesures d'atténuation ou de compensationProjet de ligne b du métro
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Projets connexes : 
ZAC de La Courrouze

Population, 
logement, emplois

Excellente desserte en métro (deux stations) du nouvel 
Écoquartier.

Forte augmentation de la densité de population et 
d'emplois : à terme 10 000 habitants et 3 000 emplois 
supplémentaires. 

Effets cumulés positifs : les deux projets sont élaborés 
conjointement pour améliorer le maillage des réseaux 
de transport collectif dans le nouvel Écoquartier et 
augmenter la densité autour des pôles d'échanges.

Sans objet

Aménagement 
urbain

La création du pôle d'échanges Mermoz (station, parc 
relais et gare bus) à la place d'une friche industrielle 
constitue une nouvelle entrée de ville.

Création de deux nouvelles centralités de quartier où 
sont localisés les commerces et les services ayant 
vocation à répondre aux besoins des futurs habitants 
du site.

Effets cumulés positifs : les deux projets sont élaborés 
conjointement pour créer deux nouvelles centralités de 
quartier et améliorer l'aménagement urbain du secteur. 

Sans objet

Paysage

Visibilité du GAT depuis les immeubles Les Dominos 
et depuis la rocade par les automobilistes. 
Suppression d'arbres et d'arbustes sur l'emprise du 
faisceau de voies du GAT, sur tout le linéaire de la 
tranchée couverte, sur le site des stations Mermoz et 
La Courrouze et sur l'emprise du parc relais.

Maintien de la trame verte structurante du site, 
requalification locale de plusieurs statuts de voie. 

Effets cumulés a minima neutres, sinon positifs : les 
deux projets sont élaborés conjointement pour 
améliorer l'aménagement paysager du site. 

Des mesures d'atténuation pour le site du GAT sont 
traitées dans le cadre du projet métro.
Etude de la cinquième façade des bâtiments du GAT 
afin de minimiser l'impact visuel depuis Les Dominos.
Accompagnement paysager du site du GAT.
Près des ouvrages métro, des végétaux dont les 
caractéristiques sont compatibles avec les ouvrages 
souterrains seront réintroduits. Le Maître d'Ouvrage 
s'est également engagé sur un bilan végétal global 
positif.

Patrimoine 
archéologique Sans effet Sans effet Sans objet Sans objet

Patrimoine 
historique bâti

Démolition du mur d'enceinte du site de La Courrouze 
et d'un gymnase militaire.

Conservation et mise en valeur de bâtiments ayant un 
intérêt historique et/ou architectural. Effets cumulés neutres.

Reconstitution du mur d'enceinte du site militaire. 
Destruction de bâtiments mais conservation des 
éléments les plus intéressants du point de vue 
historique.

Déplacements
Diminution des temps de trajet, amélioration de la 
qualité des déplacements grâce aux infrastructures 
adaptées. 

Amélioration des conditions générales de déplacement 
grâce aux infrastructures adaptées à tous les types de 
déplacements.

Effets cumulés positifs : les deux projets sont élaborés 
conjointement pour améliorer les conditions de 
déplacement et renforcer le maillage du territoire.

Sans objet

Stationnement et 
circulation 
automobile

Offre de stationnement alternative grâce au parc relais.
Limitation de la congestion automobile dans le 
périmètre intrarocade grâce au report modal des 
usagers de la voiture vers les transports collectifs.
Durcissement des règles de stationnement aux abords 
des stations de métro.

Nouvelle offre de stationnement limitée, en adéquation 
avec les objectifs de l'Écoquartier qui visent à limiter 
l'usage de la voiture particulière.

Effets cumulés positifs : les deux projets sont élaborés 
conjointement pour limiter la part de l'automobile dans 
les déplacements.

Sans objet

Les réseaux de 
transport collectif en 
bus

Restructuration rendue possible de l'offre et des 
parcours (terminus sur pôle d'échanges de certaines 
lignes et report des usagers du bus vers le métro).
Disparition des lignes parallèles à la ligne b.

Amélioration des temps de parcours grâce à la 
création de sites propres bus et d'un pôle d'échanges 
multimodal avec l'automobile, le train et le métro.

Effets cumulés positifs : les deux projets sont élaborés 
conjointement pour améliorer la performance des 
réseaux de bus. 

Sans objet

ENVIRONNEMENT HUMAIN ET SOCIO-ÉCONOMIQUE

ENVIRONNEMENT URBAIN

DÉPLACEMENTS ET TRANSPORTS

PATRIMOINE CULTUREL

Composantes de 
l'environnement

Effets permanents des projets Effets permanents cumulés

Type d'incidence cumulée appréhendée Mesures d'atténuation ou de compensationProjet de ligne b du métro
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9.3.2 Projet de requalification urbaine du 
quartier de Cleunay 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Projets connexes : 

Renouvellement urbain du quartier de Cleunay

Climat
Limitation des rejets de CO2 (gaz à effet de serre) dans 
l'atmosphère grâce à la réorganisation du réseau de 
transport collectif et au report modal.

Construction de bâtiments basse consommation.
Pas d'augmentation de la fréquentation automobile 
locale.

Effets cumulés a minima neutres, sinon positifs : la 
présence du métro permet de limiter l'utilisation de la 
voiture individuelle et donc les rejets de gaz à effet de 
serre.

Sans objet

Écoulements des 
eaux de surface

La station est implantée en milieu urbain, dans un 
secteur largement urbanisé.

Le secteur est déjà urbanisé et les sols sont très 
majoritairement imperméabilisés. Pas d'effets cumulés négatifs. Sans objet

Pollutions des sols 
et des eaux

Le traitement des eaux d'exhaure éventuellement 
polluées sera fait avant tout rejet dans le réseau 
d'évacuation des eaux pluviales. Le projet n'aura pas 
d'effet sur la qualité du milieu récepteur.

Sans effet Sans objet Sans objet

Flore et habitat pour 
la faune terrestre et 
aviaire

Suppression d'arbres et d'arbustes sur l'emprise de la 
station Cleunay, qui seront remplacés par des 
végétaux dont les caractéristiques sont compatibles 
avec les ouvrages souterrains.

Renforcement des continuités entre les principaux 
corridors environnementaux bordant le quartier et le 
maillage vert interne au quartier et la mise en réseau 
des espaces verts (sur le principe des "parcs en 
réseaux" déjà mis en œuvre sur l’agglomération). 
Augmentation de la biodiversité des espaces (micro 
corridors environnementaux) sur la base de la trame 
verte existante et des espaces ouverts existants 
(squares et parkings notamment).

Effets cumulés a minima neutres, sinon positifs : les 
deux projets sont élaborés conjointement pour 
améliorer la mise en réseau des espaces verts et 
développer de micro-corridors environnementaux. 

Sans objet

Environnement 
sonore Sans effet Sans effet Sans objet Sans objet

Qualité de l'air
Amélioration de la qualité de l'air du fait de 
l'augmentation de la part modale des transports 
collectifs au détriment de l'automobile.

Sans effet Sans objet Sans objet

Environnement 
lumineux

Sans effet, les émergences de la station sont 
implantées en milieu urbain, déjà éclairé la nuit.

Sans effet, le projet prend place en milieu urbain, déjà 
éclairé la nuit. Pas d'effets cumulés négatifs. Sans objet

Population, 
logement, emplois Excellente desserte en métro du cœur de quartier. Diversification de l'offre de logements, amélioration de 

la qualité de l'habitat et de la mixité fonctionnelle. 

Effets cumulés positifs : les deux projets sont élaborés 
conjointement pour renforcer l'attractivité du quartier, 
améliorer la qualité de l'habitat et anticiper sur les 
mutations de foncier en lien avec la desserte du métro.

Sans objet

Composantes de 
l'environnement

Effets permanents des projets Effets permanents cumulés

Type d'incidence cumulée appréhendée Mesures d'atténuation ou de compensationProjet de ligne b du métro

MILIEU PHYSIQUE ET NATUREL

ENVIRONNEMENT HUMAIN ET SOCIO-ÉCONOMIQUE
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Projets connexes : 

Renouvellement urbain du quartier de Cleunay

Aménagement 
urbain

La réalisation d'une station accélère le processus de 
requalification urbaine du cœur de quartier.

Première étape de requalification du cœur de quartier 
par l'opération du square de Colmar et la démolition-
reconstruction d'un immeuble de logement social 
("Cleunay C"). Renforcement de la centralité de 
quartier avec la rénovation des espaces publics.  

Effets cumulés positifs : les deux projets sont élaborés 
conjointement pour conforter la centralité de quartier et 
améliorer la qualité des espaces publics.

Sans objet

Paysage

Suppression d'arbres et d'arbustes sur l'emprise de la 
station Cleunay, qui seront remplacés par des 
végétaux dont les caractéristiques sont compatibles 
avec les ouvrages souterrains.

Maintien de la trame verte structurante du site, création 
d'un nouveau square au-dessus de la station de métro, 
au nord des nouveaux immeubles. 
Valorisation des espaces publics de proximité avec la 
mise en réseau des squares et espaces verts du 
secteur.

Effets cumulés a minima neutres, sinon positifs : les 
deux projets sont élaborés conjointement pour 
améliorer l'aménagement paysager du site. 

Sans objet

Patrimoine 
archéologique Sans effet Sans effet Sans objet Sans objet

Patrimoine 
historique bâti Sans effet Sans effet Sans objet Sans objet

Déplacements
Diminution des temps de trajet, amélioration de la 
qualité des déplacements grâce aux infrastructures 
adaptées. 

Amélioration des conditions générales de 
déplacements grâce aux infrastructures adaptées à 
tous les types de déplacements.

Effets cumulés positifs : les deux projets sont élaborés 
conjointement pour améliorer les conditions de 
déplacements et renforcer le maillage du territoire.

Sans objet

Stationnement et 
circulation 
automobile

Limitation de la congestion automobile dans le 
périmètre intrarocade grâce au report modal des 
usagers de la voiture vers les transports collectifs.
Durcissement des règles de stationnement aux abords 
des stations de métro.

Évolution vers une limitation de l'offre de stationnement 
dans le périmètre direct d'influence de la station de 
métro.

Effets cumulés positifs : les deux projets sont élaborés 
conjointement pour limiter la part de l'automobile dans 
les déplacements.

Sans objet

Les réseaux de 
transport collectif en 
bus

Restructuration rendue possible de l'offre et des 
parcours du réseau de bus.
Disparition des lignes parallèles à la ligne b.

Densification de certains secteurs nécessitant une 
évolution de l'offre de bus (parcours et fréquence).

Effets cumulés positifs : les deux projets sont élaborés 
conjointement pour améliorer la performance des 
réseaux de bus. 

Sans objet

Composantes de 
l'environnement

Effets permanents des projets Effets permanents cumulés

Type d'incidence cumulée appréhendée Mesures d'atténuation ou de compensationProjet de ligne b du métro

ENVIRONNEMENT URBAIN

DÉPLACEMENTS ET TRANSPORTS

PATRIMOINE CULTUREL
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9.3.3 ZAC EuroRennes et Pôle 
d’Échanges Multimodal Gare 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Projets connexes : 
ZAC EuroRennes

Climat
Limitation des rejets de CO2 (gaz à effet de serre) dans 
l'atmosphère grâce à la réorganisation du réseau de 
transport collectif et au report modal.

Construction de bâtiments basse consommation.
Possible augmentation de la fréquentation automobile 
locale.

Effets cumulés a minima neutres, sinon positifs : la 
proximité des services offerts par le Pôle d'Échanges 
Multimodal restructuré de la gare permet de limiter 
l'utilisation de la voiture individuelle et donc les rejets 
de gaz à effet de serre.

Sans objet

Écoulements des 
eaux de surface

La station est implantée en milieu urbain, dans un 
secteur largement urbanisé.

Le secteur est déjà urbanisé et les sols sont très 
majoritairement imperméabilisés. Pas d'effets cumulés négatifs. Sans objet

Pollutions des sols 
et des eaux

Le traitement des eaux d'exhaure éventuellement 
polluées sera fait avant tout rejet dans le réseau 
d'évacuation des eaux pluviales. Le projet n'aura pas 
d'effet sur la qualité du milieu récepteur.

Sans effet Pas d'effets cumulés négatifs. Sans objet

Flore et habitat pour 
la faune terrestre et 
aviaire

Suppression d'arbres sur l'emprise de la station Gares. 
Ils pourront être remplacés par des végétaux dont les 
caractéristiques sont compatibles avec les ouvrages 
souterrains.

Le projet de restructuration du PEM Gare, dans la ZAC 
EuroRennes, prévoit la réalisation d'un paysage 
construit et l'implantation de végétaux compatibles 
avec les ouvrages créés. La requalification des 
espaces publics de la ZAC conduira à une 
végétalisation plus importante du site.

Effets cumulés a minima neutres, sinon positifs : les 
deux projets ne conduiront pas à la destruction  
d'habitat. L'implantation de nouveaux espaces 
végétalisés est prévue dans le cadre de la ZAC. 

Sans objet

Environnement 
sonore Sans effet

Réorganisation des voies de circulation conduisant à 
diminuer les flux d'automobiles au nord de la gare et à 
les accroître au sud.

Sans objet Sans objet

Qualité de l'air
Amélioration de la qualité de l'air du fait de 
l'augmentation de la part modale des transports 
collectifs au détriment de l'automobile.

Emissions de gaz d'échappement provenant du trafic 
automobile local.

Pas d'effets cumulés négatifs puisque l'amélioration de 
la desserte en transport collectif de ce secteur pourra 
concurrencer l'usage de la voiture individuelle.

Sans objet

Environnement 
lumineux

Sans effet, les émergences de la station sont 
implantées en milieu urbain, déjà éclairé la nuit.

Sans effet, le projet prend place en milieu urbain, déjà 
éclairé la nuit. Pas d'effets cumulés négatifs. Sans objet

Population, 
logement, emplois Excellente desserte en métro du cœur de quartier.

Augmentation de la densité de population et d'emplois. 
Amélioration de la mixité fonctionnelle avec une 
diversification de l'offre de logements (600 à 1000 
nouveaux logements) et des équipements 
commerciaux.

Effets cumulés positifs : les deux projets sont élaborés 
conjointement pour renforcer l'attractivité du quartier et 
anticiper sur les mutations de foncier en lien avec la 
restructuration du pôle d'échanges multimodal.

Sans objet

MILIEU PHYSIQUE ET NATUREL

ENVIRONNEMENT HUMAIN ET SOCIO-ÉCONOMIQUE

Composantes de 
l'environnement

Effets permanents des projets Effets permanents cumulés

Type d'incidence cumulée appréhendée Mesures d'atténuation ou de compensationProjet de ligne b du métro
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Projets connexes : 
ZAC EuroRennes

Aménagement 
urbain

La réalisation d'une station s'inscrit dans le projet 
urbain et paysager de la restructuration du PEM Gare 
et de la ZAC EuroRennes.

Le projet de ZAC prévoit le renforcement des liaisons 
urbaines Nord-Sud, notamment à l'aide de la 
restructuration du PEM Gare.

Effets cumulés positifs : les deux projets sont élaborés 
conjointement pour conforter la centralité 
métropolitaine et améliorer le fonctionnement urbain du 
quartier.

Sans objet

Paysage

Suppression d'arbres sur l'emprise de la station Gares, 
qui pourront être remplacés par des végétaux dont les 
caractéristiques sont compatibles avec les ouvrages 
souterrains.

Le projet de restructuration du PEM Gare, dans la ZAC 
EuroRennes, prévoit la réalisation d'un paysage 
construit et l'implantation de végétaux compatibles 
avec les ouvrages créés. La requalification des 
espaces publics de la ZAC conduira à une 
végétalisation plus importante du site.

Effets cumulés a minima neutres, sinon positifs : les 
deux projets sont élaborés conjointement pour 
améliorer l'aménagement paysager du site. 

Sans objet

Patrimoine 
archéologique Sans effet Sans effet Sans objet Sans objet

Patrimoine 
historique bâti Sans effet Sans effet Sans objet Sans objet

Déplacements
Diminution des temps de trajet, amélioration de la 
qualité des déplacements grâce aux infrastructures 
adaptées. 

Amélioration des conditions générales de 
déplacements grâce à la restructuration du PEM Gare 
(amélioration de l'accessibilité et des infrastructures 
d'accueil, de l'intermodalité, priorité donnée aux 
transports en commun sur l'automobile).

Effets cumulés positifs : les deux projets sont élaborés 
conjointement pour améliorer l'usage des transports 
collectifs, les conditions de déplacements et renforcer 
le maillage du territoire.

Sans objet

Stationnement et 
circulation 
automobile

Limitation de la congestion automobile dans le 
périmètre intrarocade grâce au report modal des 
usagers de la voiture vers les transports collectifs. 
Maintien de règles de stationnement plus strictes aux 
abords des stations de métro.

Évolution vers une limitation de l'offre de stationnement 
résidentiel dans le périmètre direct d'influence du PEM 
Gare. Parking dédié au stationnement du PEM. 
Suppression du trafic de transit automobile au nord et 
priorité de l'accès automobile à la gare par le sud.

Effets cumulés positifs : les deux projets sont élaborés 
conjointement pour limiter la part de l'automobile dans 
les déplacements.

Sans objet

Les réseaux de 
transport collectif en 
bus

Restructuration rendue possible de l'offre et des 
parcours du réseau bus.
Disparition des lignes parallèles à la ligne b.

Amélioration du fonctionnement des réseaux grâce à la 
priorité donnée au transport collectif au nord de la gare 
et à l'amélioration de l'intermodalité avec les autres 
modes de transport collectif.

Effets cumulés positifs : les deux projets sont élaborés 
conjointement pour améliorer la performance des 
réseaux de bus. 

Sans objet

ENVIRONNEMENT URBAIN

DÉPLACEMENTS ET TRANSPORTS

PATRIMOINE CULTUREL

Composantes de 
l'environnement

Effets permanents des projets Effets permanents cumulés

Type d'incidence cumulée appréhendée Mesures d'atténuation ou de compensationProjet de ligne b du métro
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9.3.4 Centre des congrès (l’ancien 
Couvent des Jacobins) 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Projets connexes : 
Couvent des Jacobins - Centre des Congrès

Climat
Limitation des rejets de CO2 (gaz à effet de serre) dans 
l'atmosphère grâce à la réorganisation du réseau de 
transport collectif et au report modal.

L'accès au Centre des Congrès en transport collectif 
est privilégié par rapport à l'usage de la voiture 
individuelle.

Effets cumulés neutres, sinon positifs : l'accessibilité 
au Centre des Congrès avec les deux lignes de métro 
permet de limiter l'usage de la voiture individuelle et 
donc les rejets de gaz à effet de serre.

Sans objet

Écoulements des 
eaux de surface

La station est implantée en milieu urbain, dans un 
secteur largement urbanisé. Sans effet Sans objet Sans objet

Pollutions des sols 
et des eaux

Le traitement des eaux d'exhaure éventuellement 
polluées sera fait avant tout rejet dans le réseau 
d'évacuation des eaux pluviales. Le projet n'aura pas 
d'effet sur la qualité du milieu récepteur.

Sans effet Sans objet Sans objet

Flore et habitat pour 
la faune terrestre et 
aviaire

Suppression d'arbres sur l'emprise de la station Sainte 
Anne, qui pourront être remplacés par des végétaux 
dont les caractéristiques sont compatibles avec les 
ouvrages souterrains.

Sans effet Sans objet Sans objet

Environnement 
sonore Sans effet Sans effet Sans objet Sans objet

Qualité de l'air
Amélioration de la qualité de l'air du fait de 
l'augmentation de la part modale des transports 
collectifs au détriment de l'automobile.

Émissions de gaz d'échappement provenant du trafic 
automobile (livraisons, exposants...).

Pas d'effets cumulés négatifs puisque l'amélioration de 
la desserte en transport collectif de ce secteur pourra 
concurrencer l'usage de la voiture individuelle.

Sans objet

Environnement 
lumineux

Sans effet, les émergences de la station sont 
implantées en milieu urbain, déjà éclairé la nuit.

Sans effet, le projet prend place en milieu urbain, déjà 
éclairé la nuit. Pas d'effets cumulés négatifs. Sans objet

Population, 
logement, emplois Excellente desserte en métro du cœur de quartier.

Création de quelques emplois liés au fonctionnement 
du Centre des Congrès.
Augmentation de l'offre commerciale liée à l'accueil 
des congressistes (hôtellerie, restauration, 
commerces…).

Effets cumulés positifs : les deux projets sont élaborés 
conjointement pour renforcer l'attractivité du centre-
ville.

Sans objet

Type d'incidence cumulée appréhendée Mesures d'atténuation ou de compensationProjet de ligne b du métro

MILIEU PHYSIQUE ET NATUREL

Composantes de 
l'environnement

Effets permanents des projets Effets permanents cumulés

ENVIRONNEMENT HUMAIN ET SOCIO-ÉCONOMIQUE
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Projets connexes : 
Couvent des Jacobins - Centre des Congrès

Aménagement 
urbain

La réalisation d'une station permet de rénover 
l'aménagement de cette place majeure du centre-ville 
rennais, et portera notamment sur la suppression des 
circulations bus et automobiles.

Le projet sera accompagné par un aménagement du 
parvis du Couvent sur la place Sainte-Anne.

Effets cumulés positifs : les deux projets sont élaborés 
conjointement pour conforter la centralité 
métropolitaine. 

Sans objet

Paysage

Suppression d'arbres sur l'emprise de la station Sainte 
Anne, qui pourront être remplacés par des végétaux 
dont les caractéristiques sont compatibles avec les 
ouvrages souterrains.

Le projet sera sans impact sur le contexte paysager 
général de la place, qui demeurera une place urbaine. 

Effets cumulés a minima neutres, sinon positifs : les 
deux projets sont élaborés conjointement pour 
améliorer l'aménagement paysager du site. 

Sans objet

Patrimoine 
archéologique

La station Sainte Anne fera l'objet de fouilles 
archéologiques réalisées en phase travaux.

Le site du Couvent fera l'objet de fouilles 
archéologiques réalisées en phase travaux.

Effets cumulés positifs sur la connaissance 
archéologique du secteur. Sans objet

Patrimoine 
historique bâti

Consolidation de l'immeuble n° 22 place Sainte Anne, 
inscrit au patrimoine d'intérêt local, pour réaliser les 
travaux de la station en partie en sous-œuvre.

L'ancien Couvent des Jacobins est un monument 
historique classé qui sera mis en valeur par le projet de 
Centre des Congrès.

Effets cumulés positifs sur la restauration du 
patrimoine historique.

Recommandations à respecter pour la restauration des 
bâtiments anciens (façades, couverture, menuiseries 
extérieures, sculptures…).

Déplacements

Diminution des temps de trajet, amélioration de la 
qualité des déplacements grâce aux infrastructures 
adaptées.  
La station de correspondance des lignes a et b de 
Sainte Anne devient un pôle d'échanges majeur du 
réseau STAR à l'horizon 2020.

La création d'un Centre des Congrès peut engendrer 
une augmentation de la fréquentation du secteur où il 
est implanté.

Effets cumulés positifs : les deux projets sont élaborés 
conjointement pour assurer des conditions 
d'accessibilité optimale au Centre des Congrès. La 
desserte de l'équipement métropolitain par les deux 
lignes de métro est un atout pour l'accessibilité du site.

Sans objet

Stationnement et 
circulation 
automobile

Limitation de la congestion automobile dans le 
périmètre intrarocade grâce au report modal des 
usagers de la voiture vers les transports collectifs.
Maintien de règles de stationnement plus strictes aux 
abords des stations de métro.

L'accès en transport collectif est privilégié.
Le Centre des Congrès sera pourvu d'un parking 
uniquement pour l'accueil des exposants.

Effets cumulés neutres : la desserte de l'équipement 
assurée par les deux lignes de métro, équipées de 
parcs relais aux extrémités et reliées directement à la 
gare TGV,  constitue un atout pour l'accessibilité du 
site ; il ne devrait pas résulter de congestion 
automobile liée à l'exploitation du Centre des Congrès.

Sans objet

Les réseaux de 
transport collectif en 
bus

Restructuration rendue possible de l'offre et des 
parcours du réseau bus.
Disparition des lignes parallèles à la ligne b.

Sans effet Sans objet Sans objet

DÉPLACEMENTS ET TRANSPORTS

PATRIMOINE CULTUREL

Type d'incidence cumulée appréhendée Mesures d'atténuation ou de compensationProjet de ligne b du métro
Composantes de 
l'environnement

Effets permanents des projets Effets permanents cumulés

ENVIRONNEMENT URBAIN
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Projets connexes : 
ZAC Maurepas-Gayeulles

Climat
Limitation des rejets de CO2 (gaz à effet de serre) dans 
l'atmosphère grâce à la réorganisation du réseau de 
transport collectif et au report modal.

Le réaménagement du quartier permettra de limiter 
l'utilisation de l'automobile au profit des transports en 
commun.

Effets cumulés a minima neutres, sinon positifs : la 
présence du métro permet de limiter l'utilisation de la 
voiture individuelle et donc les rejets de gaz à effet de 
serre

Sans objet

Écoulements des 
eaux de surface

La station, le parc relais et la gare bus sont implantés 
en milieu urbain, dans un secteur largement urbanisé.

Le milieu est déjà très imperméabilisé et les nouvelles 
constructions devraient renforcer cette tendance. Il est 
cependant prévu que certains espaces de 
stationnement soient réaménagés et paysagés ce qui 
devrait améliorer la perméabilité des sols.

Effets cumulés des deux projets conduisant à une 
légère augmentation du niveau d'imperméabilisation 
d'une partie du secteur, sans redimensionnement du 
réseau d'évacuation des eaux pluviales.

Sans objet

Pollutions des sols 
et des eaux

Le traitement des eaux d'exhaure éventuellement 
polluées sera fait avant tout rejet dans le réseau 
d'évacuation des eaux pluviales. Le projet n'aura pas 
d'effet sur la qualité du milieu récepteur.

Sans effet Sans objet Sans objet

Flore et habitat pour 
la faune terrestre et 
aviaire

Suppression d'arbres et d'arbustes sur l'emprise de la 
station et du parc relais Le Gast, ainsi que sur tout le 
linéaire de la tranchée couverte, qui seront remplacés 
par des végétaux dont les caractéristiques sont 
compatibles avec les ouvrages souterrains.

Préservation, voire renforcement, des habitats 
potentiels pour la faune terrestre et aviaire au sein du 
quartier grâce à la création d'une coulée verte.

Effets cumulés a minima neutres, sinon positifs : les 
deux projets sont élaborés conjointement pour 
améliorer la mise en réseau des espaces verts.

Sans objet

Environnement 
sonore

Le métro circule en souterrain dans ce secteur et le 
volume de trafic induit par l'accès au parc relais Le 
Gast est négligeable au regard du trafic estimé dans le 
secteur. Le projet n'aura pas d'impact sur 
l'environnement sonore.

Sans effet Sans objet Sans objet

Qualité de l'air
Amélioration de la qualité de l'air du fait de 
l'augmentation de la part modale des transports 
collectifs au détriment de l'automobile.

Sans effet Sans objet Sans objet

Environnement 
lumineux

Sans effet, les émergences de la station et le parc 
relais sont implantés en milieu urbain, déjà éclairé la 
nuit.

Sans effet, le projet prend place en milieu urbain, déjà 
éclairé la nuit. Pas d'effets cumulés négatifs. Sans objet

Population, 
logement, emplois Excellente desserte en métro du cœur de quartier.

Augmentation de la densité de population et d'emplois.  
Amélioration de la mixité fonctionnelle avec une 
diversification de l'offre de logements (700 à 800 
nouveaux logements) et une offre de 25 000m² 
d'activités (tertiaires, commerces, locaux artisanaux et 
professionnels). 

Effets cumulés positifs : les deux projets sont élaborés 
conjointement pour améliorer le maillage des réseaux 
de transport en commun dans le quartier et augmenter 
la densité autour du pôle d'échanges.

Sans objet

Composantes de 
l'environnement

Effets permanents des projets Effets permanents cumulés

Type d'incidence cumulée appréhendée Mesures d'atténuation ou de compensationProjet de ligne b du métro

MILIEU PHYSIQUE ET NATUREL

ENVIRONNEMENT HUMAIN ET SOCIO-ÉCONOMIQUE
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Projets connexes : 
ZAC Maurepas-Gayeulles

Aménagement 
urbain

La création du pôle d'échanges Le Gast (station, parc 
relais et gare bus) participe à l'aménagement du cœur 
de quartier.

Opération majeure de rénovation urbaine, comprenant 
la démolition-reconstruction de plusieurs immeubles de 
logements sociaux vétustes, le renforcement de la 
centralité de quartier avec la requalification des 
espaces publics.

Effets cumulés positifs : les deux projets sont élaborés 
conjointement pour conforter la centralité de quartier et 
améliorer la qualité des espaces publics.

Sans objet

Paysage

Suppression d'arbres et d'arbustes sur l'emprise de la 
station et du parc relais Le Gast, ainsi que sur tout le 
linéaire de la tranchée couverte, qui seront remplacés 
par des végétaux dont les caractéristiques sont 
compatibles avec les ouvrages souterrains.

Renforcement de la trame verte structurante du site, 
requalification locale de plusieurs statuts de voie. 

Effets cumulés a minima neutres, sinon positifs : les 
deux projets sont élaborés conjointement pour 
améliorer l'aménagement paysager du site. 

Sans objet

Patrimoine 
archéologique Sans effet Sans effet Sans objet Sans objet

Patrimoine 
historique bâti Sans effet Sans effet Sans objet Sans objet

Déplacements
Diminution des temps de trajet, amélioration de la 
qualité des déplacements grâce aux infrastructures 
adaptées. 

Amélioration des conditions générales de déplacement 
grâce aux infrastructures adaptées à tous les types de 
déplacements.

Effets cumulés positifs : les deux projets sont élaborés 
conjointement pour améliorer les conditions de 
déplacement et renforcer le maillage du territoire.

Sans objet

Stationnement et 
circulation 
automobile

Offre de stationnement alternative grâce au parc relais.
Limitation de la congestion automobile dans le 
périmètre intrarocade grâce au report modal des 
usagers de la voiture vers les transports collectifs.
Durcissement des règles de stationnement aux abords 
des stations de métro.

Nouvelle offre de stationnement limitée, en adéquation 
avec la très bonne desserte du quartier par les stations 
de métro, ce qui permet de limiter l'usage de la voiture 
particulière.

Effets cumulés positifs : les deux projets sont élaborés 
conjointement pour limiter la part de l'automobile dans 
les déplacements.

Sans objet

Les réseaux de 
transport collectif en 
bus

Restructuration rendue possible de l'offre et des 
parcours (terminus sur pôle d'échanges de certaines 
lignes et report des usagers du bus vers le métro).
Disparition des lignes parallèles à la ligne b.

Amélioration du fonctionnement des réseaux grâce à la 
restructuration des voiries et la création d'un pôle 
d'échanges multimodal avec l'automobile et le métro.

Effets cumulés positifs : les deux projets sont élaborés 
conjointement pour améliorer la performance des 
réseaux de bus. 

Sans objet

Composantes de 
l'environnement

Effets permanents des projets Effets permanents cumulés

Type d'incidence cumulée appréhendée Mesures d'atténuation ou de compensationProjet de ligne b du métro

ENVIRONNEMENT URBAIN

DÉPLACEMENTS ET TRANSPORTS

PATRIMOINE CULTUREL
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Projets connexes : 
Écocité Viasilva 2040

Climat
Limitation des rejets de CO2 (gaz à effet de serre) dans 
l'atmosphère grâce à la réorganisation du réseau de 
transport collectif et au report modal

Écocité : construction de bâtiments basse 
consommation.
Augmentation de la fréquentation automobile locale.

Effets cumulés a minima neutres, sinon positifs : la 
présence du métro permet de limiter l'utilisation de la 
voiture individuelle et donc les rejets de gaz à effet de 
serre.

Sans objet

Écoulements des 
eaux de surface

Imperméabilisation des sols sur les sites de la station 
et du parc relais.

Le secteur est actuellement  en cours d'urbanisation. 
Les constructions liées aux ZAC des Champs Blancs 
et des Pierrins conduiront à l'imperméabilisation d'une 
partie des sols.

Effets cumulés des deux projets conduisant à 
l'imperméabilisation d'une partie du secteur et à la 
création de réseaux d'évacuation des eaux pluviales.

Dans toute l'Écocité, étude de solutions techniques 
d'assainissement alternatives et innovantes.

Pollutions des sols 
et des eaux Sans effet Sans effet Sans objet Sans objet

Flore et habitat pour 
la faune terrestre et 
aviaire

Suppression d'arbres et d'arbustes sur l'emprise de la 
station et du parc relais Champs Blancs, ainsi que sur 
tout le linéaire du viaduc, qui seront remplacés dans le 
cadre de l'aménagement paysager d'accompagnement 
des ouvrages aériens.

Disparition d'espaces agricoles résiduels (zones 
identifiées comme étant à urbaniser dans le PLU) 
pouvant représenter un habitat pour la faune et 
l'avifaune. Cependant, sur le périmètre général de 596 
ha, 184 ha seront réservés pour de grands parcs et 
espaces naturels.

Effets cumulés du grignotage d'habitat potentiel pour la 
faune terrestre et l'avifaune.

Confortation d'espaces naturels structurants dans le 
cadre de l'Écocité qui permettront de relier le site à la 
forêt de Rennes par des corridors écologiques, ce qui 
favorisera la circulation des espèces.
Un aménagement paysager accompagnera les 
ouvrages aériens du métro. Le Maître d'Ouvrage s'est 
également engagé sur un bilan végétal global positif.

Environnement 
sonore

Gêne acoustique possible liée au passage des rames 
sur le viaduc.

La vie du quartier (déplacements des habitants, 
nouvelles zones d'emplois) aura pour effet 
d'augmenter le niveau sonore du site.

Effets cumulés négatifs dus à la multiplication des 
sources de bruit (métro + trafic automobile).

Le viaduc du métro sera équipé de protections 
acoustiques afin de réduire la gêne des riverains. 
En ce qui concerne la maîtrise du trafic dans l'Écocité,  
la hiérarchisation du réseau de voirie (associée à 
l'orientation des bâtiments) où le trafic de transit sera 
limité et la desserte locale des habitations 
essentiellement en impasse, permettra de limiter les 
nuisances liées aux automobiles.

Qualité de l'air
Amélioration de la qualité de l'air du fait de 
l'augmentation de la part modale des transports 
collectifs au détriment de l'automobile.

Émissions de gaz d'échappement provenant du trafic 
automobile local.

Pas d'effets cumulés négatifs puisque l'amélioration de 
la desserte en TC de ce secteur pourra concurrencer 
l'usage de la voiture individuelle.

Sans objet

Environnement 
lumineux

La station, le parc relais et le viaduc sont implantés en 
milieu mixte (rural en cours d'urbanisation) qui 
comporte plusieurs voies structurantes déjà éclairées 
la nuit.

Augmentation de l'éclairage public.
Éclairage des logements en soirée.

Effets cumulés négatifs : les sources d'émissions 
lumineuses s'additionnent. 

Le rabattement du flux lumineux vers le sol pourrait 
permettre de limiter les émissions et réduire ainsi la 
pollution lumineuse.
Maîtriser l'éclairage et bien le cibler permet d'éviter 
toute déperdition lumineuse.

Population, 
logement, emplois

Excellente desserte en métro de l'ouest de l'Écocité, et 
possibilité de prolongement de la ligne (3 stations) pour 
desservir tout le projet Viasilva 2040.

Densité importante à terme avec 80 000 habitants et 
emplois. 

Effets cumulés positifs : les deux projets sont élaborés 
conjointement pour améliorer le maillage des réseaux 
de transport collectif dans l'Écocité et augmenter la 
densité autour des pôles d'échanges.

Sans objet

MILIEU PHYSIQUE ET NATUREL

ENVIRONNEMENT HUMAIN ET SOCIO-ÉCONOMIQUE

Composantes de 
l'environnement

Effets permanents des projets Effets permanents cumulés

Type d'incidence cumulée appréhendée Mesures d'atténuation ou de compensationProjet de ligne b du métro
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Projets connexes : 
ÉcoCité Viasilva 2040

Aménagement 
urbain

La création du pôle d'échanges Champs Blancs 
(station, parc relais et gare bus) à la place d'une friche 
agricole constitue la porte d'entrée de l'Écocité.

Création d'une nouvelle centralité de quartier où sont 
localisés des commerces et des services ayant 
vocation à répondre aux besoins de la Technopole 
Atalante d'une part, en cours d'extension sur la ZAC 
des Champs Blancs, et aux besoins des futurs 
habitants du site d'autre part.

Effets cumulés positifs : les deux projets sont élaborés 
conjointement pour créer une nouvelle centralité de 
quartier autour du pôle d'échanges qui devient la porte 
d'entrée de l'Écocité.

Sans objet

Paysage

Suppression d'arbres et d'arbustes sur l'emprise de la 
station et du parc relais Champs Blancs, ainsi que sur 
tout le linéaire du viaduc, qui seront remplacés dans le 
cadre de l'aménagement paysager d'accompagnement 
des ouvrages aériens.

Transformation du paysage agro-naturel en paysage 
urbain.
Confortation d'espaces naturels structurants dans le 
cadre de l'Écocité qui permettront de relier le site à la 
forêt de Rennes par des corridors écologiques et de 
conserver la trame agricole du site.
Création de parcs et espaces verts de proximité.
Requalification locale de plusieurs statuts de voie. 

Effets cumulés a minima neutres, sinon positifs : les 
deux projets sont élaborés conjointement pour 
améliorer l'aménagement paysager du site. 

Le viaduc du métro sera accompagné d'une structure 
végétale forte tout au long des 3 km, support des 
circulations douces qui accompagnent les 
déplacements sur le site.

Patrimoine 
archéologique Sans effet Sans effet Sans objet Sans objet

Patrimoine 
historique bâti Sans effet Sans effet Sans objet Sans objet

Déplacements
Diminution des temps de trajet, amélioration de la 
qualité des déplacements grâce aux infrastructures 
adaptées. 

Priorité aux modes doux et aux Transports Collectifs.
Amélioration des conditions générales de 
déplacements grâce aux infrastructures adaptées à 
tous les types de déplacements.

Effets cumulés positifs : les deux projets sont élaborés 
conjointement pour améliorer les conditions de 
déplacements et renforcer le maillage du territoire.

Sans objet

Stationnement et 
circulation 
automobile

Offre de stationnement alternative grâce au parc relais.
Limitation de la congestion automobile dans le 
périmètre intrarocade grâce au report modal des 
usagers de la voiture vers les transports collectifs.
Durcissement des règles de stationnement aux abords 
des stations de métro.

Nouvelle offre de stationnement limitée, en adéquation 
avec les objectifs de l'Écocité qui visent à limiter 
l'usage de la voiture particulière.

Effets cumulés positifs : les deux projets sont élaborés 
conjointement pour limiter la part de l'automobile dans 
les déplacements.

Sans objet

Les réseaux de 
transport collectif en 
bus

Restructuration rendue possible de l'offre et des 
parcours (terminus sur pôle d'échanges de certaines 
lignes et report des usagers du bus vers le métro).
Disparition des lignes parallèles à la ligne b.

Amélioration des temps de parcours grâce à la 
création de sites propres bus et à la création de pôles 
d'échanges multimodaux avec l'automobile et le métro.
Densification de certains secteurs nécessitant une 
évolution de l'offre de bus (parcours et fréquence).

Effets cumulés positifs : les deux projets sont élaborés 
conjointement pour améliorer la performance des 
réseaux de bus. 

Sans objet

Composantes de 
l'environnement

Effets permanents des projets Effets permanents cumulés

Type d'incidence cumulée appréhendée Mesures d'atténuation ou de compensationProjet de ligne b du métro

ENVIRONNEMENT URBAIN

DÉPLACEMENTS ET TRANSPORTS

PATRIMOINE CULTUREL
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Ligne b du métro automatique de Rennes Métropole 
Tableau de correspondance entre les anciennes 

dénominations des stations et les dénominations 
définitives 

 
Le Conseil de Rennes Métropole, réuni le 17 février 2011, a décidé 
de dénommer les quinze stations de la ligne b du métro automatique 
de Rennes Métropole comme indiqué dans le tableau ci-dessous.  
Le dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique 
(comme tous les documents antérieurs auxquels il se réfère), a été 
élaboré pour sa plus grande partie avant cette délibération ; il a donc 
utilisé les anciennes dénominations des stations.  
La carte ci-contre et le tableau suivant permettent d’établir la 
correspondance entre les anciens et les nouveaux noms. 
 

Ancien nom de station 
utilisé dans le présent dossier 

d’enquête préalable à la déclaration 
d’utilité publique 

Nouveau nom de station 

Mermoz St Jacques-Gaîté 

La Courrouze La Courrouze 

Cleunay Cleunay 

Mabilais Mabilais 

Puits Mauger Colombier 

Gares Gares 

Saint-Germain Saint Germain 

Sainte-Anne Sainte Anne 

Jules Ferry Jules Ferry 

Emmanuel Mounier Gros Chêne 

Le Gast Les Gayeulles 

Chateaubriand Irène Joliot-Curie 

Beaulieu-Université Beaulieu Université 

Belle Fontaine Atalante 

Champs Blancs Cesson-Viasilva 
 
 



 

 Pièce H2 - Etude d’impact - Partie IV IV-1 / IV-72 

 
Table des matières 

 
page IV- 

1. INTRODUCTION.............................................................................3 
1.1 - PRÉAMBULE......................................................................................3 

2. PRÉSENTATION DES TRAVAUX .................................................5 
2.1 - LES PROCÉDÉS DE CONSTRUCTION ...........................................5 

2.1.1 Les travaux à ciel ouvert................................................................5 
2.1.1.1 Exécution des rideaux de palplanches ...............................................5 
2.1.1.2 Exécution des parois berlinoises ........................................................6 
2.1.1.3 Exécution des parois moulées............................................................8 
2.1.1.4 Exécution des puits de secours et de ventilation................................9 
2.1.1.5 Exécution des radiers.........................................................................9 

2.1.2 Les procédés de construction du viaduc .....................................10 
2.1.2.1 Présentation de la solution envisagée..............................................10 
2.1.2.2 Méthodes constructives :..................................................................10 

2.1.3 Les travaux en souterrain ............................................................12 
2.1.4 Les travaux d’équipements..........................................................16 
2.1.5 Les limites des techniques de creusements utilisées..................16 

2.2 - PLANNING DE RÉALISATION DE LA LIGNE ET DES PARTIES 
CONNEXES..............................................................................................17 
2.3 - GESTION DES EMPRISES DES TRAVAUX...................................17 

2.3.1 Principes généraux ......................................................................17 
2.3.2 Gestion de l’environnement des emprises de chantier ...............19 
2.3.3 Interface avec les propriétés privées...........................................20 

2.4 - INFORMATION DES RIVERAINS AVANT ET PENDANT LA 
PÉRIODE DE CHANTIER ........................................................................20 

3. ENVIRONNEMENT PHYSIQUE ET NATUREL ...........................23 
3.1 - IMPACTS SUR LES SOLS ET LES SOUS-SOLS...........................23 

3.1.1 Travaux souterrains .....................................................................23 
3.1.1.1 Les effets du projet...........................................................................23 
3.1.1.2 Les mesures.....................................................................................23 

3.1.2 Travaux à ciel ouvert ...................................................................25 
3.1.2.1 Les effets du projet...........................................................................25 
3.1.2.2 Les mesures.....................................................................................25 

3.2 - LES SOLS POLLUÉS.......................................................................25 
3.2.1 La gestion des sols pollués..........................................................25 

3.2.1.1 Les effets du projet...........................................................................25 
3.2.1.2 Les mesures.....................................................................................26 

3.2.2 Risques d’inhalation des produits polluants issus du sol ............26 
3.2.2.1 Les effets du projet...........................................................................26 
3.2.2.2 Les mesures.....................................................................................27 

3.3 - EAUX DE SURFACE ET SOUTERRAINES ....................................28 
3.3.1 Aspects quantitatifs......................................................................28 

3.3.1.1 Les eaux de surface .........................................................................28 
3.3.1.2 Les zones inondables.......................................................................28 
3.3.1.3 Les eaux souterraines ......................................................................28 

3.3.2 Aspects qualitatifs des eaux de surface et souterraines .............29 
3.3.2.1 Les effets du projet...........................................................................29 
3.3.2.2 Les mesures.....................................................................................29 

 
 
 

page IV- 
 

3.4 - MILIEUX NATURELS ET VÉGÉTALISÉS....................................... 30 
3.4.1 La flore et les habitats naturels ................................................... 30 

3.4.1.1 Les effets du projet........................................................................... 30 
3.4.1.2 Les mesures .................................................................................... 30 

3.4.2 La faune ...................................................................................... 31 
3.4.2.1 Les effets du projet........................................................................... 31 
3.4.2.2 Les mesures .................................................................................... 31 

4. FACTEURS PHYSICO-CHIMIQUES ET SENSITIFS .................. 33 
4.1 - BRUIT ET VIBRATIONS.................................................................. 33 

4.1.1 Les effets du projet...................................................................... 33 
4.1.2 Les mesures................................................................................ 33 

4.2 - QUALITÉ DE L’AIR.......................................................................... 34 
4.2.1 Les effets du projet...................................................................... 34 
4.2.2 Les mesures................................................................................ 34 

4.3 - ÉMISSIONS LUMINEUSES............................................................. 34 
4.3.1 Les effets du projet...................................................................... 34 
4.3.2 Les mesures................................................................................ 34 

5. MILIEU HUMAIN ET SOCIO-ÉCONOMIQUE.............................. 35 
5.1 - ACTIVITÉS ET COMMERCES........................................................ 35 

5.1.1 Les effets du projet...................................................................... 35 
5.1.2 Les mesures................................................................................ 35 

5.2 - ÉQUIPEMENTS PUBLICS, PÔLES SPORTIFS ET DE LOISIRS .. 36 
5.2.1 Les effets du projet...................................................................... 36 
5.2.2 Les mesures................................................................................ 36 

5.3 - HYGIÈNE ET SALUBRITÉ PUBLIQUES......................................... 36 
5.3.1 Les effets du projet...................................................................... 36 
5.3.2 Les mesures................................................................................ 36 

5.4 - COMMODITÉS DU VOISINAGE ..................................................... 36 
5.4.1 Les effets du projet...................................................................... 36 
5.4.2 Les mesures................................................................................ 36 

5.5 - GESTION DES DÉCHETS .............................................................. 37 
5.5.1 Les effets du projet...................................................................... 37 
5.5.2 Les mesures................................................................................ 37 

6. ENVIRONNEMENT URBAIN ....................................................... 39 
6.1 - SÉCURITÉ DES CHANTIERS......................................................... 39 

6.1.1 Objectifs réglementaires ............................................................. 39 
6.1.2 Risques liés au chantier .............................................................. 39 
6.1.3 Mesures....................................................................................... 39 

6.2 - GESTION DES SINISTRES LIÉS AU CHANTIER.......................... 40 
6.3 - LE PAYSAGE................................................................................... 40 

6.3.1.1 Les effets du projet........................................................................... 40 
6.3.1.2 Les mesures .................................................................................... 40 

 
 
 

page IV- 

7. TRANSPORTS - DÉPLACEMENTS.............................................41 
7.1 - CONDITIONS DE CIRCULATION ................................................... 41 

7.1.1 Les usagers du réseau viaire ...................................................... 41 
7.1.1.1 Les effets ......................................................................................... 41 
7.1.1.2 Les mesures .................................................................................... 41 

7.1.2 Les sites sensibles en phase de réalisation des ouvrages de 
génie civil .............................................................................................. 41 

7.2 - LES TRANSPORTS EN COMMUN ................................................. 45 
7.2.1.1 Objectifs........................................................................................... 45 
7.2.1.2 Secteurs impactés par les travaux................................................... 46 

8. PATRIMOINE CULTUREL ...........................................................49 
8.1 - L’ARCHÉOLOGIE ............................................................................ 49 

8.1.1 Les effets ..................................................................................... 49 
8.1.2 Les mesures ................................................................................ 49 

8.2 - LE PATRIMOINE HISTORIQUE BÂTI ............................................. 50 
8.2.1 Les effets ..................................................................................... 50 
8.2.2 Les mesures ................................................................................ 51 

9. IMPACTS CUMULÉS LIÉS AU CHANTIER.................................53 
9.1 - NOTIONS SUR LES IMPACTS CUMULÉS..................................... 53 
9.2 - IDENTIFICATION DES OPÉRATIONS ET SITES CONCERNÉS... 53 
9.3 - ANALYSE PAR SITE ET PAR THÈME............................................ 54 

9.3.1 ZAC de La Courrouze.................................................................. 54 
9.3.2 Projet de requalification urbaine du quartier de Cleunay ............ 57 
9.3.3 ZAC EuroRennes et Pôle d’Échanges Multimodal de la gare..... 59 
9.3.4 Centre des congrès de l’ancien couvent des Jacobins ............... 62 
9.3.5 ZAC Maurepas-Gayeulles ........................................................... 65 
9.3.6 Écocité Viasilva 2040................................................................... 68 

10. MISE EN DÉPÔT DES DÉBLAIS...............................................71 
10.1 - LES EFFETS .................................................................................. 71 

10.1.1 Rappel des données relatives à la gestion des déblais ............ 71 
10.1.2 Effets des travaux de mise en dépôt des déblais...................... 71 

10.2 - LES MESURES.............................................................................. 72 

SOMMAIRE DE LA PARTIE IV 



 

   IV-2 / IV-72 Pièce H2 - Etude d’impact - Partie IV 

 
Table des illustrations 

 
page IV- 

 
Figure 1 : Fonçage d'un rideau de palplanches par vibration.........................5 
Figure 2 : Battage d'un rideau de palplanches. ..............................................5 
Figure 3 : Mise en place de l'étanchéité au niveau des serrures de 
palplanches.....................................................................................................6 
Figure 4 : Exécution de parois berlinoises avec mise en place de butons 
horizontaux. ....................................................................................................6 
Figure 5 : Phase 1 de la mise en place de parois berlinoises. .......................7 
Figure 6 : Phase 2 de la mise en place des parois berlinoises. .....................7 
Figure 7 : Phase finale de la construction des tranchées couvertes par la 
technique des parois berlinoises. ...................................................................7 
Figure 8 : Exécution des parois moulées. ......................................................8 
Figure 9 : Viaduc de la ligne a du métro rennais. .........................................10 
Figure 10 : Principe de construction d'un viaduc par poutre de lancement 
inférieure. ......................................................................................................11 
Figure 11 : Fardier transportant un voussoir. ...............................................12 
Figure 12 : Fardier transportant un voussoir. ...............................................12 
Figure 13 : Coupe de principe du tunnelier utilisé pour la ligne a du métro .13 
Figure 14 : Principe de fonctionnement du tunnelier. ...................................14 
Figure 15 : Mise en place de la voie de circulation des rames dans le tunnel 
de la ligne a...................................................................................................16 
Figure 16 : Travaux d'équipements du tunnel de la ligne a..........................16 
Figure 17 : Planning prévisionnel des études et travaux de la ligne b. ........18 
Figure 18 : Traitement des sols par injection................................................24 
Figure 19 : Zone d’étude de l’Interprétation de l’Etat des Milieux sur le 
secteur de La Courrouze. .............................................................................26 
Figure 20 : Schéma de circulation place de la   gare en phase 1. ............43 
Figure 21 : Schéma de circulation place de la   gare en phase 2. ............43 
Figure 22 : Aménagement de carrefours boulevard des Alliés. ...................44 
Figure 23 : Plan de principe de confortement de l'immeuble n° 22 place 
Sainte Anne. .................................................................................................51 
 

 
 



 

 Pièce H2 - Etude d’impact - Partie IV IV-3 / IV-72 

1. INTRODUCTION
 
 
 

 
 
ette partie de l’étude d’impact présente 

l’analyse des effets temporaires du projet de la 
seconde ligne de métro de l’agglomération 
rennaise, liés à la période des travaux et les 
mesures prévues pour supprimer, réduire ou 
compenser ses effets négatifs. 
 
Après un premier chapitre de présentation des 
techniques potentiellement utilisables pour la 
construction du métro et des modalités de 
gestion du chantier, les chapitres suivants 
analysent par thèmes les impacts prévisibles 
des travaux et les mesures de réduction 
d’impacts appropriés proposées. 
 

 
 
 

1.1 - PRÉAMBULE 
Cette partie de l’étude d’impact décrit les effets directs et indirects du 
projet sur l’environnement pendant la période du chantier, ainsi que 
les mesures envisagées pour supprimer, réduire et à défaut 
compenser leurs conséquences dommageables. Les travaux 
regroupent toutes les opérations nécessaires à la création de la ligne 
b du métro, du Garage-Atelier (GAT) et des parcs relais.  
 
Elle présente les principes d’organisation des travaux qui visent à 
assurer leur bon déroulement, tout en réduisant au maximum leur 
durée et les inconvénients pour les riverains et usagers de l’espace 
public. 
 
Le calendrier prévisionnel de réalisation des travaux de la ligne b du 
métro automatique de Rennes Métropole s’organise ainsi : 

• À partir du début 2013 : travaux de déviations de réseaux par les 
propriétaires et gestionnaires de réseaux, et opérations de 
libération des emprises, 

• Fin 2013 : début des travaux de Génie Civil, 

• 2015 : début des travaux pour la construction du Garage-Atelier, 

• 2017 : début des travaux de construction des parcs relais, 

• Horizon 2018-2019 : fin des travaux, essais et mise en service 
commerciale. 

 
Les principaux enjeux liés à l’organisation des travaux sont les 
suivants : 

• assurer les conditions de sécurité pour les riverains et les tiers, 
notamment les Etablissements Recevant du Public, 

• prévoir les perturbations consécutives aux travaux sur 
l’accessibilité et les déplacements au sein de l’agglomération, 
notamment la desserte des moyens de secours, 

• maintenir une bonne vitesse commerciale pour les transports en 
commun et un bon accès aux véhicules particuliers vers les 
quartiers concernés par les travaux, 

• concilier les cadences d’avancement des chantiers avec les 
conditions d’environnement en centre-ville et la présence d’axes 
très circulés, 

• organiser les interfaces avec les autres projets, 

• préserver l’environnement. 

 
 
 
Une cartographie permettant de spatialiser les impacts figure au  
chapitre 2 de la partie III - Impacts permanents, de la présente étude 
d’impact. Elle illustre notamment les principaux sites d’impacts 
temporaires liés aux travaux sur 7 planches à l’échelle du 1/4 000ème. 
 
 

C 
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2. PRÉSENTATION DES TRAVAUX 
 
 
 

 
 
e présent chapitre expose les types de 

travaux envisagés sur l’ensemble du projet de 
la ligne b du métro automatique de 
l’agglomération rennaise, ainsi que leurs modes 
de réalisation. Ils concernent les ouvrages 
d’interstation en tranchée couverte, les puits de 
secours, les stations, les procédés de 
construction du tunnel profond et du viaduc. 
 

 
 
 

2.1 - LES PROCÉDÉS DE 
CONSTRUCTION 

2.1.1 Les travaux à ciel ouvert 
Les ouvrages enterrés, situés à faible profondeur, tels que les 
tranchées couvertes et les stations, seront réalisés à ciel ouvert 
depuis la surface. Ils feront appel à des techniques de soutènement 
latéral provisoire des terrains de la fouille. Le choix du soutènement 
sera fait en fonction des conditions du site, des caractéristiques 
géologiques, géotechniques et hydrogéologiques des terrains et de la 
géométrie du projet. Plusieurs techniques pourront être utilisées pour 
la construction de la ligne b du métro de l’agglomération rennaise ; 
les principales sont détaillées ci-dessous. 
 
 
2.1.1.1 Exécution des rideaux de palplanches 
Le rideau de palplanches consiste en la réalisation d’une paroi 
métallique de soutènement, assurée par des éléments de profilés 
métalliques enfoncés dans le sol et verrouillés entre eux par une 
glissière appelée « serrure ». Sa mise en œuvre comprend les étapes 
suivantes : 
 

 Exécution des palplanches 
 
Après installation de la grue de manutention et de l’appareil de 
fonçage, le profilé est assemblé et enfoncé dans le sol. Pour enfoncer 
les palplanches, les techniques utilisées sont : 

• le fonçage par vibration : appareil de vibration de la palplanche 
associé à un vérinage ou un battage (Figure 1), 

• le battage : utilisation d’un mouton de frappe (Figure 2), 

• le vérinage : fonçage à l’aide d’un vérin hydraulique sans 
percussions, mais avec l’assistance d’une tarière ou du procédé 
de lançage, 

• le lançage : le procédé consiste à envoyer de l’eau (ou un fluide) 
sous pression en pied de palplanche pour améliorer sa 
pénétrabilité du sol. 

 
Les palplanches sont assemblées les unes dans les autres au moyen 
de glissières. L’ordre d’exécution est défini préalablement en fonction 
de la géométrie. 

 
Figure 1 : Fonçage d'un rideau de palplanches par vibration. 
Source : lh5.ggpht.com 
 

 
Figure 2 : Battage d'un rideau de palplanches. 
Source : loiret.equipement.gouv.fr. 

L 
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Figure 3 : Mise en place de l'étanchéité au niveau des serrures de 
palplanches. 
Source : Arcelor Mittal. 
 
 
 

 
Figure 4 : Exécution de parois berlinoises avec mise en place de butons 
horizontaux. 
Source : Semtcar. 
 

L’étanchéité du rideau de palplanches dépend de la perméabilité du 
sol et des débits de la nappe d’eau. La fiche de paroi doit être conçue 
pour stopper les arrivées d’eau de nappe et donc doit être dans un 
environnement suffisamment imperméable. L’étanchéité entre les 
palplanches est assurée par des produits de type fluide ou mastic 
spéciaux mis en place au niveau des « serrures » (Figure 3). 
 

 Conséquences sur l’environnement 
 
Les conséquences de la technique de fonçage sur l’environnement 
sont à analyser pour choisir la méthode la moins contraignante. En 
effet, le procédé ne doit pas provoquer de dommage sur les 
bâtiments et les installations du voisinage. La méthode de fonçage 
doit satisfaire les spécifications suivantes : 

• atteindre le niveau exigé pour le pied de palplanches, 

• respecter l’implantation en plan et la verticalité, 

• éviter tout dommage notable aux palplanches et aux serrures, 

• obtenir le coefficient de perméabilité exigé. 
 
Dans une zone bâtie, les niveaux de vibration et de bruit doivent être 
contenus et respecter les critères s’appliquant au site suivant les 
règlements nationaux et internationaux. 
 

 Butonnage - ancrage 
 
Les profilés verticaux du soutènement en palplanches sont maintenus 
entre eux par des butons métalliques ou des tirants d’ancrage reliés 
par des liernes (profilé métallique placé horizontalement contre un 
rideau de palplanches pour le raidir ; il permet, par exemple, de 
répartir l'action des tirants d'ancrage). Ils sont mis en place au fur et à 
mesure de l'avancement des terrassements. 
 
La suppression des butons est effectuée lorsque la structure 
construite à l'intérieur des fouilles blindées est susceptible de retenir 
les poussées s'exerçant sur les parois. 
 

 Contraintes particulières 
 
Le rideau de palplanches ne peut être franchi par la roue de coupe du 
tunnelier au niveau du débouché du tunnel dans les stations. Un 
autre type de soutènement doit alors être mis en place pour 
permettre le passage du tunnelier. 

2.1.1.2 Exécution des parois berlinoises 
L'idée de base consiste à faire, depuis la surface, avant tout 
creusement, une partie du soutènement : pieu, poteau moulé ou 
préfabriqué, qui assurera l'équilibre des efforts de butée (en pied) et 
de poussée (tirants ou butons multiples). 
 
Ensuite, on creuse par tranches horizontales (de 1 à 2 m selon la 
tenue des terres) et on complète le soutènement : pose des butons 
ou des tirants sur les appuis verticaux déjà en place, blindage des 
talus dégagés entre les appuis verticaux.  
 
Les tranches horizontales peuvent être multiples. Le blindage, entre 
appuis, peut être fait de différentes façons : dalles minces de béton 
coulées en place ou préfabriquées, planches ou madriers bois, 
planches métalliques, béton projeté.  
 
Le soutènement type est la "paroi berlinoise", ainsi dénommée car 
elle a été largement employée à Berlin. Dans ce cas, l'appui est un 
profilé métallique généralement mis en place dans un forage. 
L'espacement des profilés est de quelques mètres (Figure 4). 
 
Pour les ouvrages réalisés avec la méthode berlinoise, les 
spécifications suivantes sont appliquées : 
 

 Méthode de construction des parois berlinoises 
 
Les forages destinés à recevoir les profilés sont dans un premier 
temps exécutés à la tarière ou toute autre méthode adaptée au site 
avec mise en place d'une virole métallique (pièce cylindrique creuse) 
pour maintenir les terrains meubles. Ce forage protégé par la virole 
est en principe poursuivi à la tarière dans les terrains le permettant ou 
au carottier dans les terrains durs ou avec un matériel similaire 
(Figure 5). 
 
Dans le cas de terrains durs, des précautions doivent être prises pour 
ne pas provoquer, au sein du massif, des vibrations susceptibles de 
se propager aux bâtiments environnants du projet (ouvrages 
sensibles tels que les voies SNCF ou le bâti du centre historique de 
Rennes), ne pas décomprimer les horizons supérieurs et ne pas 
provoquer des tassements. 
 
La mise en place des profilés est effectuée à l'aide d'une grue. Le 
scellement de la base est réalisé par la mise en place de béton de 
structure et le remplissage par mise en place d’une grave ciment. 
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 Exécution des blindages entre profilés 
 
Un blindage continu horizontal est mis en place, entre les ailes de 
profilés. Ce blindage est réalisé par un enfilage de planches, 
madriers ou tôles métalliques sur les parties d'ouvrages non en 
contact avec les structures définitives des ouvrages, jusqu’à 1,50 m 
de profondeur maximum par rapport au terrain naturel, puis par du 
béton projeté armé ou fibré sur le reste de la fouille. Le blindage est 
mis en place au fur et à mesure de la descente du terrassement par 
passes successives de 1,00 à 2,00 m maximum. L'épaisseur des 
panneaux en béton projeté est au minimum de 0,10 m (Figure 6). 
 

 Butonnage 
 
Les profilés verticaux du soutènement sont maintenus entre eux par 
des butons métalliques reliés par des liernes et sont mis en place au 
fur et à mesure de l'avancement des terrassements. 
 
La suppression des butons intervient lorsque la structure construite à 
l'intérieur des fouilles blindées est susceptible de retenir les poussées 
s'exerçant sur les parois (Figure 7). 
 

 Contraintes particulières 
 
La paroi berlinoise doit être interrompue au droit des tympans 
d’arrivée et de sortie du tunnelier, au niveau des stations. Le 
soutènement est alors assuré par une association de voûte parapluie 
et de clous en fibre de verre avec un blindage en béton projeté armé 
de fibre de verre. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 5 : Phase 1 de la mise en place de parois berlinoises. 
Source : studio BIGOT pour Semtcar. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 6 : Phase 2 de la mise en place des parois berlinoises. 
Source : studio BIGOT pour Semtcar. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 7 : Phase finale de la construction des tranchées couvertes par la 
technique des parois berlinoises. 
Source : studio BIGOT pour Semtcar. 
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Figure 8 : Exécution des parois moulées. 
Source : Egis Rail. 

2.1.1.3 Exécution des parois moulées 
 Description et caractéristiques des parois moulées 

 
Le procédé consiste à réaliser le mur d’enceinte de l’ouvrage enterré 
avant le terrassement. C’est ce mur qui soutient ensuite les terres. 
Pour cela, une tranchée de l’épaisseur et de la profondeur du mur est 
réalisée sur la périphérie de l’ouvrage. De la bentonite (argile) est 
substituée à la terre retirée de la tranchée. La pression exercée par la 
bentonite soutient les terres le long de la tranchée. Des cages 
d’armature sont mises en place et du béton est injecté au fond de la 
tranchée. Le béton chasse la bentonite de la tranchée (Figure 8). 
 
Le mur d’enceinte de l’ouvrage enterré est ainsi réalisé. Une pelle 
hydraulique déblaye ensuite le sol de la tranchée couverte ou de la 
station dans l’enceinte qui maintient ainsi les terres périphériques. 
 
Ces parois sont destinées à assurer, de manière définitive, la reprise 
des poussées dues au terrain naturel, à la nappe phréatique ainsi 
qu'aux surcharges fixes ou mobiles. 
 
De plus, elles s’opposent aux venues d'eau en provenance de la 
nappe phréatique et doivent donc être suffisamment ancrées dans 
des niveaux étanches. 
 
Les parois moulées sont ensuite rabotées de manière à reprendre les 
défauts de planéité éventuels dus à l’absence de coffrage dans cette 
technique. Il est possible de rajouter un doublage en agglo pour 
obtenir une surface lisse. Ce doublage n’est envisagé que dans les 
stations pour permettre le collage de carrelage et améliorer 
l’esthétique. 
 
Les parois moulées peuvent être accompagnées de tirants et butons. 
 

 Construction des parois moulées 
 
Après l'installation de l'atelier de parois moulées et avant tout forage 
des parois moulées à l'aplomb de réseaux abandonnés, il est 
procédé à un colmatage de ces réseaux par masques, pour les 
réseaux visitables. 
 
Pour les autres réseaux et afin d'éviter toute perte de boue, le 
colmatage est réalisé, soit par de la grave ciment, soit par du béton 
maigre.  

Avant tout forage des parois moulées, il doit être exécuté deux 
murettes guides latérales. Elles sont réalisées en béton armé et leurs 
dimensions ne doivent jamais être inférieures à 0,30 m pour la 
largeur et 0,80 m pour la hauteur. En outre, un dispositif de calage 
doit être mis en œuvre pour assurer l’écartement entre les deux 
murettes. 
 
L'excavation doit être exécutée en écartant, notamment, tout risque 
d'éboulement et d'invasion du forage par les éléments du terrain. Le 
niveau de la boue est en particulier maintenu en permanence au 
niveau des murettes guides. 
 
Lorsqu'en cours de creusement d'une excavation, une perte subite et 
importante de boue se produit, il est procédé immédiatement au 
remplissage de l'excavation avec de la boue. Si l'opération s'avère 
infructueuse ou impossible, le remblaiement de l'excavation doit être 
entrepris à l'aide de grave ciment ou de béton maigre. 
 

 Contraintes particulières 
 
Les parois moulées doivent obligatoirement être réalisées avec une 
armature en fibre de verre ou de fibre métallique au droit des 
tympans d’arrivée et de sortie du tunnelier. 
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2.1.1.4 Exécution des puits de secours et de 
ventilation 

 Le puits 
 
En partie haute du puits, la fouille sera exécutée par travées de 
1,20 m de hauteur maximum, à l’abri d’un soutènement constitué de 
cadres métalliques et d’un blindage en tôles métalliques. 
 
Pour la protection contre les eaux de ruissellement, il sera réalisé tout 
autour du cadre de tête un batardeau périphérique. La première 
travée étant doublée, le terrassement est exécuté par travée de 
1,20 m au maximum sur les quatre premières travées, quel que soit 
le mode de terrassement (manuel ou mécanique) et les moyens qui 
seront mis en œuvre. 
 
En deçà de ce niveau et jusqu’au fond du puits, le terrassement est 
effectué par travées de 1,60 m maximum, à l’abri d’un soutènement 
provisoire par béton projeté armé, associé à des cadres métalliques.  
 
Les pièces de raccordement des éléments métalliques de 
soutènement sont boulonnées et soudées. Selon la nature des 
terrains (tenue médiocre), il peut être mis en œuvre un blindage entre 
cadres métalliques constitué par des tôles métalliques. Le vide qui 
subsiste entre le terrassement et les tôles est comblé par du béton dit 
« de remplissage » et d’éventuelles injections de blocage. 
 
Sur l’ensemble de la hauteur du puits, des butons sont à prévoir sur 
le long pan dans le cadre d’une section rectangulaire. Ces butons 
doivent être conservés jusqu’au bétonnage des voiles périphériques. 
 
Il est mis en œuvre une descenderie pour le personnel sur toute la 
hauteur du puits, tant en phase de terrassement qu’après bétonnage. 
Elle est constituée d’escaliers ou d’échelles fixes et rigides, et 
comporte des paliers intermédiaires. Sa largeur minimum est de deux 
mètres hors tout. 
 

 Le rameau 
 
Si un rameau (liaison entre le tunnel et le puits) est nécessaire, il sera 
constitué d’une galerie excavée en pleine section, par travées de 
1,20 m maximum, à l’abri d’un soutènement constitué de cintres 
métalliques et d’un blindage en tôles métalliques. 

 Le rameau de ventilation 
 
Les rameaux de ventilation attenant à l’ouvrage d’accès de secours 
seront construits à l’abri d’une paroi berlinoise, selon le phasage ci-
dessous : 

• Réalisation des pieux berlinois sur le pourtour des piédroits (cf. 
méthode décrite pour la tranchée couverte). 

• Terrassement par travée de 1,20 m et soutènement par butons, 
liernes et béton projeté armé d’un treillis soudé, jusqu’au niveau 
de fond de fouille du radier. 

 

 Revêtement définitif pour le puits 
 

1. Bétonnage du radier 
 
Le radier d’épaisseur constante est coulé en place sur un béton de 
propreté, après mise en place du ferraillage. 
 

2. Bétonnage des piédroits 
 
Une fois le radier exécuté, les piédroits du puits en béton, d’épaisseur 
pouvant être variable selon la profondeur, sont réalisés en remontant 
par levées successives. 
 

3. Bétonnage de la dalle de couverture 
 
La dalle est bétonnée en une seule fois. Elle recevra une étanchéité 
sur sa partie supérieure dont la retombée descendra en dessous de 
la reprise de bétonnage piédroit/dalle. 
 

 Revêtement définitif pour le rameau 
 
La structure du rameau (radier, piédroits, voûte) est réalisée en béton 
d’épaisseur constante. Le bétonnage s’effectuera par plot d’environ 
5 m. Après l'exécution du revêtement du puits et du rameau, des 
injections de blocage seront réalisées. 
 
Par la suite,  le raccordement avec le tunnel circulaire sera effectué 
de la manière suivante : sciage de voussoirs après mise sur cintre du 
tunnel (sous peine d’ovalisation) et mise en place d'un dispositif de 
liaison mécanique entre les voussoirs qui sont sciés et les voussoirs 
qui ne sont pas concernés par la jonction tunnel/rameau. 

2.1.1.5 Exécution des radiers 
A ce stade des études, les solutions de radier restent multiples et 
dépendent des calculs de perméabilité et des soutènements choisis.  
 

 Radier d’étanchéité en fond de fouille. 
 
Pour permettre la réalisation de la structure à l’abri de l’eau, il est 
parfois nécessaire de mettre en place un bouchon étanche. En effet, 
la perméabilité du sol dans lequel est ancrée la fiche du soutènement 
doit permettre la stabilité du fonds de fouille vis-à-vis des sous-
pressions et doit limiter les arrivées d’eau. Un pompage en fond de 
fouille est possible mais pas toujours suffisant. Il est possible de 
réaliser un radier immergé ou un bouchon injecté pour garantir la 
stabilité de l’ouvrage provisoire. 
 
Le radier immergé est un radier réalisé sous eau de nappe que l’on 
aura laissé s’infiltrer dans la fouille. La qualité du terrassement et du 
béton réalisé avec cette méthode est souvent médiocre. 
Le radier injecté consiste à forer des canules d’injection pour injecter 
un coulis de ciment dans le sol et ainsi réaliser une barrière provisoire 
à l’eau. Cette méthode très onéreuse offre toutefois de bons 
résultats. 
 

 Radier de structure 
 
Le radier d’un tunnel cadre ou d’une station doit supporter les sous-
pressions d’eau ainsi que la reprise des efforts de butée du sol. Le 
soutènement et les radiers de fonds de fouille sont toujours 
considérés comme des ouvrages provisoires. Il existe deux grands 
types de radier pour ce type d’ouvrage : 
• les radiers poids, 
• les radiers drainants. 
 
Le radier poids reprend la totalité des efforts de sous-pression 
hydrostatique, mais également la reprise des efforts de la poussée 
d’Archimède (soulèvement de la structure) et la butée du sol. Il est 
par conséquent d’une épaisseur importante.  
 
Les radiers drainants ne reprennent quant à eux que la poussée du 
sol et les charges de superstructure. L’effet de la poussée 
hydrostatique n’est pas pris en compte. En revanche, ce type de 
radier est contraint par un pompage permanent. En cas de panne des 
pompes, le risque est que la remontée des eaux inonde le tunnel et 
détruise le radier. 
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Figure 9 : Viaduc de la ligne a du métro rennais. 
Source : Semtcar 
 

2.1.2 Les procédés de construction du 
viaduc 

Sur les communes de Rennes et de Cesson-Sévigné, le projet de la 
ligne b du métro traverse en aérien au moyen d’un viaduc les 
différents quartiers : universitaire de Beaulieu, d’habitat des Longs 
Champs, tertiaire d’Atalante et futur quartier des Champs Blancs, de 
l’Écocité Viasilva 2040. 
 
La longueur projetée du viaduc est d’environ 2 900 m. Compte tenu 
de ce linéaire et afin obtenir un viaduc économique, une 
standardisation de l’ouvrage a été recherchée via : 

• une homogénéité des portées conduisant à proposer un seul type 
de structure, 

• une forme unique d’appuis, 
 
permettant de respecter au mieux l’ensemble des données d’entrée 
et contraintes du projet. Au-delà de l’intérêt économique, le recours à 
la préfabrication permet par ailleurs de minorer la durée des travaux. 
 
 
2.1.2.1 Présentation de la solution envisagée 
Après étude comparative, la solution structurelle suivante a été 
retenue pour la poursuite des études par le maître d’œuvre: le tablier 
serait un caisson à voussoirs préfabriqués en béton à précontrainte 
interne, présentant une largeur de l’ordre de 8 m.  
 
La technologie de la précontrainte interne consiste en l’utilisation de 
câbles de précontrainte uniquement intérieurs au béton. Lors de la 
fabrication, des réservations pour la précontrainte sont réalisées dans 
les âmes des voussoirs (voir également pièce C - Notice explicative, 
chapitre 3.3.4.1 et pièce D - Caractéristiques des ouvrages les plus 
importants, chapitre 2.4.1.1). 
 
L’ouvrage projeté comporte près de 90 travées. 
 

2.1.2.2 Méthodes constructives : 
 Mise en place des piles préalablement à l’installation du 

tablier : 
 
Afin de standardiser les appuis et d’intégrer l’ouvrage à son contexte 
urbain, toutes les piles présentent la même géométrie. 
 
Compte tenu de la géotechnique, les piles seront fondées 
superficiellement à une profondeur variant de 1,50 m à 3 m de 
profondeur. 
 
Un recours à la préfabrication pour les fûts de piles et leurs chevêtres 
pourra limiter l’impact des travaux au sol. 
 

 Mise en place du tablier : 
 
Les méthodes générales de construction permettront de réduire 
l’impact au sol des travaux, qui sera limité à une courte distance 
(environ 100 m) et restreint à une courte période (15 jours). De plus, 
l’espace au sol sera rapidement rendu aux piétons selon 
l’avancement des travaux. Les méthodes de pose à l’avancement 
seront donc privilégiées. De même, pour limiter la gêne des riverains 
et des usagers des voiries (modes doux et routiers), l’approvision-
nement du tablier sera réalisé prioritairement via le tablier déjà 
exécuté. 
 
Le retour d’expérience de la ligne a montre que le vide central entre 
les poutres dalles est un inconvénient majeur pour l’exploitant, car 
cette architecture oblige à doubler le personnel ou à doubler le temps 
d’inspection, lors des phases de maintenance (Figure 9). Il a donc 
été retenu que l’ouvrage devait être continu transversalement. 
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La méthode de pose envisagée est la technique de poutres de 
lancement. Une poutre de lancement est un engin de manutention 
autodéplaçable, qui s’appuie sur le tablier et sur les piles, et qui 
s’affranchit donc de presque toutes les contraintes du 
franchissement. Le mode opératoire d’une poutre inférieure de 
lancement, pose travée par travée, est décomposé de la manière 
suivante :  

• lancement de la poutre sur des consoles fixées aux piles (sous le 
tablier),  

• approvisionnement des voussoirs de la (ou des) travée(s) ;  

• pose des voussoirs sur la poutre ; 

• alignement des voussoirs ;  

• mise en place de la précontrainte ;  

• mise en tension de la précontrainte ;  

• pose de la travée sur ses appuis définitifs.  
 
Les poutres reposent sur des consoles fixées aux piles. La poutre de 
lancement est placée en dessous du tablier, d’où sa dénomination en 
poutre « inférieure » ou cintre de pose. 
 
La description et la cinématique de pose sont présentées 
succinctement par le schéma suivant (Figure 10). 
 
La vitesse de pose pourrait être assez élevée puisqu’une travée 
pourrait être posée par tranche de 3 jours. Par ailleurs, le rayon 
minimum de courbure nécessaire à cette technique de construction 
est de 75 m, ce qui convient à la mise en place du viaduc dans le 
quadrant nord-est de la ligne b de métro. 
 
L’approvisionnement des voussoirs, via le tablier, réduit l’impact au 
sol des travaux et donc sur la circulation. 
 
Les quatre obstacles routiers (de portée minimale 40 m) seront 
franchis par des ouvrages à deux travées de 40 m. Cette continuité 
sur les obstacles les plus longs permet de diminuer la différence 
d’épaisseur de tablier entre les ouvrages. La variation d’épaisseur du 
tablier entre deux ouvrages contigus de portées différentes est 
reprise par les premiers voussoirs de la première travée de l’ouvrage 
présentant la plus faible portée (et donc la plus faible épaisseur de 
tablier). Les ouvrages monotravées présentent des portées 
compensant leur élancement plus faible afin d’obtenir la même 
épaisseur de tablier que leurs ouvrages contigus (à 2 travées 
continues). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 10 : Principe de construction d'un viaduc par poutre de lancement 
inférieure. 
Source : Egis Rail. 
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Figure 11 : Fardier transportant un voussoir. 
Source : Egis Rail. 
 
 

 
Figure 12 : Fardier transportant un voussoir. 
Source : Egis Rail. 
 

Il a été vérifié que la méthode de construction envisagée était 
compatible avec les quatre franchissements routiers principaux : rue 
Mirabeau, avenue des Buttes de Coësmes, avenue Belle Fontaine et 
boulevard des Alliés suivant les données et contraintes imposées. 
 

 Atelier de préfabrication : 
 
L’atelier de préfabrication sera installé sur un terrain d’environ 3 ha, 
au sein de la ZAC Champs Blancs, qui offrira un espace disponible 
pendant la période de construction du viaduc. Sa localisation à 
l’extrémité est du viaduc permet d’envisager un approvisionnement 
du chantier directement par le tablier de l’ouvrage.  
 
Le site de préfabrication sera décomposé en deux grands secteurs : 
le premier dédié à la construction des voussoirs, le second à leur 
stockage. 
 
Un atelier de préfabrication est principalement composé de : 

• cellules de préfabrication des voussoirs, 

• zones de stockage des voussoirs, 

• centrale à béton, 

• zones de stockage des fournitures : acier, câbles de 
précontrainte, ciment, etc., 

• atelier de maintenance, 

• bureaux, infirmerie, restaurant, etc. 
 
Les voussoirs sont stockés sur l’aire de préfabrication pendant un 
délai compris entre un et trois mois. La résistance du béton au 
moment de la pose des voussoirs est donc très élevée. 
 
Le mode de transport des voussoirs le plus utilisé est le transport par 
fardier sur pneu (Figure 11 et Figure 12). Compte tenu de l’espace 
disponible sur le tablier et afin de limiter la gêne des riverains et des 
usagers des voiries proches du futur viaduc, l’acheminement des 
voussoirs se fera prioritairement via l’ouvrage, au fur et à mesure de 
sa construction depuis l’extrémité est. 

2.1.3 Les travaux en souterrain 
Compte tenu, d’une part, des caractéristiques géologiques 
géotechniques et hydrogéologiques du sous-sol et, d’autre part, de la 
densité et de la fragilité éventuelle du tissu urbain, notamment dans 
l’hypercentre, le principe d’exécution du tunnel circulaire consistera à 
réaliser le creusement à l’aide d’un tunnelier (Figure 13) doté d’un 
bouclier équipé d’un dispositif de confinement (pressurisation) du 
front de taille, puis à mettre en place un revêtement définitif constitué 
d’anneaux de béton armé préfabriqués circulaires étanches. Ce type 
de procédé présente deux avantages principaux : 

• la sécurité d’exécution, notamment en ce qui concerne la 
décompression des terrains sus-jacents, les risques de 
tassements en surface et la sécurité du chantier, 

• la rapidité d’exécution et les avancements très supérieurs à ceux 
obtenus à l’aide de procédés plus classiques ; elle résulte 
essentiellement de la possibilité de mécaniser l’ensemble des 
opérations constituant le cycle de creusement, ce qui permet de 
réduire à son strict minimum le nombre de puits d’attaque (un seul 
puits de desserte à La Courrouze et un puits spécial réservé à 
l’extrémité du tunnel pour la sortie du bouclier) et par conséquent 
l’impact des travaux sur l’environnement. 

 

 Processus de construction 
 
L’excavation se fait par passes successives, chacune correspondant 
à la longueur de l’anneau à poser, à l’aide d’un plateau rotatif porte-
outils et à l’abri du bouclier proprement dit (tube métallique résistant à 
la pression totale des terrains encaissants). La terre excavée remplit 
la chambre de coupe et exerce une pression qui stabilise le front de 
taille (confinement). Cette pression est obtenue par un contrôle et 
une régulation simultanés de la vitesse de progression du bouclier, et 
du débit d’évacuation des déblais réalisé à l’aide d’un extracteur à 
vis. Dans certains cas, un dispositif d’air comprimé permet d’assurer 
en secours le maintien en pression de la chambre. L’évacuation des 
déblais est ensuite assurée jusqu’au puits d’extraction des déblais 
par un tapis roulant. L’avancement du tunnelier est obtenu par l’action 
de vérins hydrauliques prenant appui sur le revêtement mis en place 
à l’arrière du bouclier. 
 
Lorsque l’excavation est achevée sur la longueur d’un anneau, on 
procède à la mise en place automatique à l’abri du bouclier, du 
revêtement définitif constitué de voussoirs préfabriqués en béton 
armé (en principe cinq voussoirs et une clé composent un anneau),
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équipés sur les quatre faces d’un joint cadre d’étanchéité, par 
injection de bourrage du vide annulaire créé entre l’extrados du 
revêtement et le terrain foré. 
 
À la fin du cycle de pose, le creusement sur une nouvelle longueur 
d’anneau est à nouveau entrepris (le franchissement des stations 
préalablement excavées est simplement effectué par translation du 
tunnelier). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 13 : Coupe de principe du tunnelier utilisé pour la ligne a du métro 
Source : Éditions Ouest-France / Semtcar 
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Figure 14 : Principe de fonctionnement du tunnelier. 
Source : Semtcar. 
 

 
 
 

Pour réaliser ces opérations, la base tunnelier prévue sur le site de 
La Courrouze, est constituée de 3 zones spécifiques : 

• La zone de creusement (Figure 14), comprenant : 
- le puits d'accès et de descente du tunnelier, 
- la zone de stockage des voussoirs, 
- la zone de stockage des éléments constituant le tapis 

d'évacuation des déblais, 
- la centrale à mortier, 
- la grue à tour, 
- le transformateur électrique, 
- l’installation de ventilation, 
- l’installation de traitement des boues, 
- la cuve à fioul pour le (ou les) train(s) de service du tunnelier. 

 

• La zone de déblais, comprenant : 
- la zone de stockage des déblais avant évacuation, 
- le tapis roulant d'évacuation des déblais, 
- la sauterelle d'étalement des déblais, 
- la piste d'accès des camions d'évacuation des déblais, 
- l’aire de chargement des camions, 
- le débourbeur (nettoyage des roues des camions) 

 

• La zone technique et base-vie, comprenant :  
- les bureaux et ateliers mécaniques, 
- le stock atelier mécanique, 
- les bureaux et ateliers électriques, 
- le stock matériel électrique, 
- le magasin, 
- le stockage câbles, 
- les bureaux des entreprises, 
- les parkings entreprises et visiteurs, 
- les vestiaires, le local de restauration. 

 
Les voussoirs en béton constituant le revêtement du tunnel circulaire 
seront préfabriqués. Les bétons coulés en place ne contiendront 
aucune substance susceptible de délavage polluant. 
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Des travaux d’injection visent à remplir le vide annulaire situé entre la 
face extérieure des voussoirs et le terrain creusé. Dans les terrains 
de granulométrie moyenne, ils seront réalisés au coulis d’argile-
ciment, de bentonite-ciment ou de bentonite-ciment-cendres, coulis 
minéraux traditionnels apparus au début des années 1900 et 
reconnus sans danger pour l’environnement. Lorsque la 
granulométrie des terrains à traiter sera trop fine (alluvions par 
exemple) des ciments dits « ultrafins » seront privilégiés et le coulis 
injecté à travers des tubes crépinés par pression et débit contrôlés. 
Une autre méthode pourra consister à utiliser des produits minéraux 
inoffensifs pour l’environnement résultant de la combinaison sous 
licences particulières de fumées de silice, hydroxyde de calcium ou 
réactif à base de sels de calcium. Dans tous les cas, les excédents 
éventuels de coulis seront évacués par bennes étanches et en aucun 
cas rejetés à l’égout. 
 
Localement, en cas de défaillance de l’étanchéité, celle-ci pourra être 
rétablie à l’aide de l’injection d’un coulis composé de résine à base 
d’acryliques ou en cas de venues d’eau intempestives, d’une résine 
polyuréthanne ou de produits naturels gonflants. Dans ces cas 
exceptionnels, le caractère non polluant du matériau utilisé et de sa 
mise en œuvre feront l’objet d’une surveillance particulièrement 
attentive. 
 

 Conditions et contraintes d’implantation d’une base tunnelier 
 
Schématiquement, l'organisation des trois zones de la base tunnelier 
est la suivante : 
 

 
 
Les surfaces minimales nécessaires pour les trois zones sont : 

• zone de creusement : environ 4 000 m², 

• zone de déblais : environ 5 000 m², 

• zone technique et base-vie : environ 3 600 m². 

Au total, ce sont près de 13 000 m2 qui seront nécessaires à 
l’implantation d’une base travaux pour le tunnelier. 
 
Pour extraire du sol le tunnelier à l’achèvement du creusement, un 
puits de sortie sera réalisé dans le secteur de l’avenue de Rochester. 
 

 Site d’implantation de la base tunnelier 
 
Le site retenu pour la base tunnelier est situé au nord de la ZAC de 
La Courrouze, en rive sud du quartier Cleunay. Il est actuellement 
libre de toute urbanisation et devrait le rester jusqu'à l'horizon des 
travaux de la seconde ligne de métro, ce qui est très intéressant 
quant à l'impact des nuisances, sonores notamment, générées par 
cette activité.  
 
A cette échéance, le site bénéficiera de la réalisation de voiries 
permettant de le desservir correctement notamment en utilisant le 
futur site propre bus, ce qui permettrait de gérer la noria des camions 
sans interface délicate avec la circulation résidentielle. Il est à noter 
également la grande proximité de la rocade ouest de Rennes. 
 
La superficie disponible permettra d'implanter sans difficulté 
particulière les 13 000 m² nécessaires pour la base tunnelier. 
 

 Effets de la base tunnelier 
 
Les principaux impacts liés à la réalisation d’un chantier d’une telle 
ampleur en milieu urbain sont résumés ci-après : 

• La base tunnelier est une zone d'activité 24/24 h en période de 
creusement du tunnel, 

• La base tunnelier est une zone potentiellement bruyante dont il 
faut éviter la proximité avec une zone résidentielle. Pour rappels : 
sur la ligne a, le bruit généré par la sauterelle, le tapis roulant, les 
"bip bip" de recul des engins de chantier, la centrale à mortier a 
été une cause de gêne entraînant la mise en place d'écrans anti-
bruits, 

• La base tunnelier génère dans la journée une noria de camions 
(approvisionnement des voussoirs et évacuation des déblais), 

• La base tunnelier doit être accessible aux transports 
exceptionnels d’amenée des éléments du tunnelier et de la grue 
spécifique pour leur descente au fond de la fouille. 
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Figure 15 : Mise en place de la voie de circulation des rames dans le tunnel 
de la ligne a. 
Source : Semtcar. 
 

 
Figure 16 : Travaux d'équipements du tunnel de la ligne a. 
Source : Semtcar. 
 

2.1.4 Les travaux d’équipements 
Les travaux d’équipements seront réalisés à l’achèvement du tunnel 
circulaire : ventilation/désenfumage, épuisement, basse tension, 
colonne sèche. Les travaux d’équipement liés au système CityVal, 
dont la pose des voies, seront menés à la suite (Figure 15 et Figure 
16). 
 
Les travaux de construction décrits précédemment concourent à la 
construction des ouvrages qui constituent l’itinéraire sur lequel 
circulera le CityVal. Les travaux d’équipements commencent après 
les travaux de construction. On distingue deux grands groupes 
d’équipements : 

• Les équipements liés au système représentent les installations 
indispensables au fonctionnement du CityVal : la voie, les 
installations électriques d’automatismes et informatiques et le 
matériel roulant (les rames fabriquées en usine seront livrées au 
Garage-Atelier). Les entreprises qui réaliseront ces équipements 
utiliseront les emprises chantiers libérées par les entreprises de 
génie civil pour leurs installations spécifiques. L’usage et le 
fonctionnement de ces emprises sont précisés ci-après au 
chapitre 2.3. 

• Les équipements non liés au système : ce sont les installations 
indispensables à l’exploitation de la ligne de métro. Il s’agit des 
équipements qui concourent au déplacement et au confort des 
usagers (escaliers mécaniques, ascenseurs, …), à la sécurité des 
personnes et des biens (éclairage de sécurité, escaliers, détection 
incendie, ventilation-désenfumage, continuité des liaisons radio-
électriques,…), des installations fonctionnellement liées à 
l’exploitation commerciale de la ligne (distributeurs de billets, 
valideurs, signalétique, …) et des aménagements de second 
œuvre et de troisième œuvre (traitements des murs, sols et 
plafonds, mobilier,…). Ces équipements seront installés en 
station au fur et à mesure des besoins à partir des emprises de 
chantier correspondantes. 

 
 

2.1.5 Les limites des techniques de 
creusements utilisées 

Le sous-sol rennais très composite, présentant des zones 
hétérogènes ou fracturées, est sensible au risque de tassement lors 
du passage du tunnelier. 
 
Les techniques de creusement des tunneliers actuels se sont 
notoirement améliorées depuis la ligne a, avec la mise en place de 
dispositifs de mesure du poids des matériaux évacués et de pression 
dans la chambre de creusement, qui permettent de détecter le début 
d’une anomalie et de réagir avant la survenue d’un fontis. Les 
différentes mesures permettant de compenser les risques de fontis 
sont décrites ci-après au chapitre 3.1.1.2. 
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2.2 - PLANNING DE RÉALISATION 
DE LA LIGNE ET DES PARTIES 
CONNEXES 

Le planning de réalisation des études et travaux de ligne b du métro 
automatique de Rennes Métropole est présenté sur la page ci-contre 
(Figure 17). 
 
Il fait apparaître deux grandes périodes : 

• Une période d’études et de procédures réglementaires, 
principalement jusqu’au début 2013, marquée notamment par 
l’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique qui se 
tiendra au premier semestre 2012 et l’arrêté préfectoral de 
Déclaration d’Utilité Publique de l’opération attendu au second 
semestre 2012.  

• Une période de travaux qui commencera en 2013 par les 
déviations de réseaux, suivie par les travaux de génie civil à partir 
de la fin 2013. Les travaux devraient s’achever en 2019, avec la 
construction des parcs relais et les opérations d’accompagnement 
(aménagements de l’espace public et des gares bus). 

 
Cet enchaînement aboutit à une mise en service commercial de la 
seconde ligne du métro en 2019, après les essais du matériel roulant 
(marche à blanc) et l’autorisation préfectorale de mise en service. 
Néanmoins, à plusieurs reprises au cours du dossier, l’horizon de 
mise en service est « 2018-2019 ». En effet, au cours des études 
d’avant-projet, le maître d’œuvre cherchera à présenter des solutions 
techniques pour optimiser ce planning et anticiper la mise en service. 
 

2.3 - GESTION DES EMPRISES DES 
TRAVAUX 

2.3.1 Principes généraux 
L’inscription des chantiers dans la vie urbaine conduit à réduire le 
plus possible la gêne apportée aux riverains et aux différents usagers 
de l’espace public pendant les travaux, et à maintenir au mieux les 
activités urbaines au sens large : 

• circulation des véhicules particuliers, transports en commun, 
cycles, piétons, véhicules de sécurité et de secours,… 

• usage régulier de l’espace public (chaussées, trottoirs, places), 
pour l’accès aux services publics, logements, commerces, écoles, 
édifices culturels, hôpitaux, garages, etc. 

• occupation occasionnelle de l’espace public par des 
manifestations diverses (foires, festivités, manifestations 
sportives, religieuses, folkloriques,…),  

• accès aux installations fixes ou foraines, souterraines ou 
aériennes assurant un service public ou privé, de communication, 
d’alimentation et d’évacuation, de signalisation, d’éclairage, etc. 

• accessibilité aux Établissements Recevant du Public. 
 

 Fonctions des emprises travaux 
 
Les emprises des travaux seront réservées aux activités propres à 
l’industrie de l’entreprise (bureaux, locaux sanitaires et sociaux en 
fonction de l’effectif des personnels, entrepôts, ateliers, installations 
de chantier) à l’exclusion de toute forme d’habitation. 
 
Il sera réalisé une analyse des contraintes fonctionnelles 
d’environnement des chantiers, afin de fixer les règles générales et 
préciser les méthodes particulières d’interventions imposées aux 
entreprises. 
 

 Périodes de travail 
 
Les entreprises respecteront les horaires et jours légaux de travail, 
sauf dérogation obtenue préalablement auprès de l’Inspection du 
travail et/ou de la Préfecture suivant les cas. 

Le travail de nuit, comme les dimanches et jours fériés, est soumis à 
autorisation préfectorale. Une autorisation permanente sera 
demandée pour le travail nécessairement posté en tunnel profond 
creusé au tunnelier. 
 

 Clôture des chantiers 
 
Les zones de travaux seront clôturées par un dispositif de protection 
s’opposant efficacement aux chutes de personnes et aux chocs des 
véhicules lorsque cela s’avère nécessaire ; une attention particulière 
sera portée à l’encontre de l’affichage sauvage et des graffitis. Les 
informations légales obligatoires et les informations à destination du 
public seront affichées. Des percées d’ouvertures seront réalisées 
dans les clôtures lorsque cela sera possible pour permettre la 
visualisation du chantier.  
 

 Hygiène et sécurité du personnel des entreprises 
 
En dehors des règles générales d’intervention sur le site, les 
entreprises respecteront les réglementations françaises en vigueur 
pour les travaux réalisés et les règles de l’art en toute matière, et en 
particulier les dispositions réglementaires et les bonnes pratiques en 
vigueur dans les travaux de génie civil et de manipulation de produits 
toxiques, dangereux et inflammables. Ces consignes seront 
rappelées par affichage à destination du personnel et des tiers. 
 
Par ailleurs, le maître d’ouvrage organisera la mission de 
Coordination en matière de Sécurité et de Santé des travailleurs (cf. 
chapitre 5.3.2.2, partie V). Dans ce cadre, les entreprises, ainsi que  
leurs sous-traitants, devront reconnaître les lieux, rédiger leurs Plans 
Particuliers de Sécurité et de Protection de la Santé et assurer la 
traçabilité de leurs actions en termes de sécurité : identifier les 
risques, prendre les mesures de protection collective et individuelle 
pour les risques résiduels, organiser les secours pour traiter les 
incidents.  
 

 Protection du mobilier urbain et des arbres 
 
Le mobilier urbain (candélabres, bancs, fontaines, sanitaires, etc.) 
sera protégé avec soin ou démonté. Les arbres maintenus en place 
seront protégés du choc des outils et des engins par des corsets ou 
planches. 
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Figure 17 : Planning prévisionnel des études et travaux de la ligne b. 
Source : Semtcar. 
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 Gestion des eaux 
 
Une attention particulière sera apportée au maintien des biefs en 
bordure de trottoirs pour éviter la stagnation des eaux de pluie et 
autoriser le lavage par les services de nettoiement. Le captage des 
eaux pluviales sur les emprises et leur rejet seront assurés. 
 
L’ensemble des emprises sera équipé de moyens de nettoyage des 
roues de camions avant leur sortie, afin de minimiser le dépôt de 
terre sur les voiries. 
 
L’évacuation des eaux d’épuisement des fouilles jusqu’au réseau 
pluvial sera réalisée après passage, si nécessaire, au travers de bacs 
de décantation en surface.  
 
Par ailleurs, si la teneur relevée en hydrocarbures dépassait une 
concentration de 1 mg/l, des dispositifs de séparation seraient mis en 
place avant rejet. Les égouts seront visités régulièrement, 
contradictoirement avec les services gestionnaires. 
 
Il sera prévu une marge de sécurité par rapport aux besoins réels de 
pompage, ainsi que la permanence sur les chantiers de groupes 
électrogènes de secours. 
 

 Phasage - évolution des emprises durant le chantier 
 
Les travaux seront organisés selon un planning général 
d’enchaînement des tâches qui prévoit, dans la mesure du possible, 
l’utilisation des mêmes zones d’emprises de chantiers et d’itinéraires 
de déviations de circulation pour différentes phases de l’avancement 
des travaux : déviations des réseaux, génie civil, système. 
 
Le tracé sera découpé en unités fonctionnelles correspondant à des 
zones de cohérence de circulation. Des itinéraires de délestage 
seront recherchés, des déviations provisoires de chaussées et des 
platelages seront réalisés pour maintenir la desserte des riverains et 
l’accès des services d’urgence et de secours, des services de 
nettoiement et de ramassage d’ordures ménagères. 
 

 Restitution des emprises travaux 
 
A la fin des travaux, les emprises seront restituées et remises en état 
à l’identique sauf cas particulier, selon règlements de voirie en 
vigueur (chaussées, trottoirs, plantations, mobilier urbain, éclairage, 
signalisations horizontale et verticale, assainissement, bornes 
incendie, boîtes aux lettres, etc.). 

2.3.2 Gestion de l’environnement des 
emprises de chantier 

 Délimitation des emprises travaux 
 
L’emprise des travaux exécutés sur chaussées et trottoirs sera aussi 
réduite que possible, en particulier dans les profils en travers des 
voies et longitudinalement dans les traversées de carrefours. 
 
Les aménagements envisagés sur les emprises de travaux et les 
plans de circulation précisant les dates de mise en place, démontage 
ou déplacement, ainsi que les modifications des conditions de 
circulation, voiries provisoires et phasages éventuels, modifications 
de la signalisation (horizontale, verticale et lumineuse), l’accès aux 
équipements et services divers, les cheminements piétons, principes 
d’accès, etc., seront soumis à l’accord des autorités compétentes. 
 

 Maintien des circulations douces 
 
Les cheminements piétons contournant les installations et empiétant 
sur la chaussée seront mis en place sur une forme reconstituant le 
trottoir avec éléments de protection par rapport à l’environnement 
(flux automobile d’une part, vide sur fouilles de chantier d’autre part). 
 
Les chaussées et cheminements provisoires présentant les 
caractéristiques propres à leur usage seront réalisés avec 
passerelles et platelages pour franchissement de fouilles. Les 
aménagements existants (îlots, bordures, trottoirs) incompatibles 
avec les voiries de déviation seront démolis, les bordures, pavés et 
dalles en granit déposés et récupérés.  
 
Les cheminements piétons et handicapés provisoirement créés et 
ceux existants modifiés pour la durée des travaux, satisferont aux 
textes réglementaires en vigueur. Les modifications apportées seront 
signalées sur le terrain suffisamment à l’avance. 
 
Dans toute la mesure du possible, le fonctionnement des pistes 
cyclables sera maintenu. Les transformations des circuits existants 
seront signalées. Les revêtements, même provisoires, seront réalisés 
sans trous ou platelages disjoints et les dénivellations seront traitées 
par rampes. 

 Gestion des voies impactées par les travaux 
 
Les voies à réaliser en lieu et place des voies existantes auront des 
caractéristiques techniques voisines de celles-ci et résisteront au 
passage des véhicules (véhicules légers et poids lourds) pendant la 
durée des travaux. La signalisation au sol sera réalisée en peinture 
ou bandes collées de couleur jaune. 
 
Préalablement à l’ouverture des chantiers, une présignalisation et 
une signalisation de positions réglementaires, y compris accessoires 
lumineux si nécessaire, seront mises en place et entretenues, ainsi 
que les signalisations particulières (stationnement réservé ou interdit, 
passage d’engins, etc.). 
 
Les déviations et restrictions des flux automobiles seront soumises à 
l’accord des autorités compétentes. La signalisation des modifications 
des dispositifs existants sera réalisée suffisamment en amont pour 
éviter tout fourvoiement ou incompréhension des usagers.  
 

 Manœuvres des engins 
 
Les opérations de chargements et de déchargements s’effectueront à 
l’intérieur des emprises ou dans les « poches » extérieures 
préalablement convenues. Les déplacements ou manipulations 
d’engins et charges hors emprise des chantiers seront soumis aux 
règlements et codes en vigueur.  
 
Autant que possible, les entrées et sorties de chantiers seront 
assurées en marche avant par rapport aux voies de circulation ; à 
défaut, elles seront sécurisées par un personnel assurant la 
signalisation des manœuvres et l’interruption momentanée de la 
circulation des véhicules, cycles et piétons si nécessaire. Les 
déplacements d’engins bruyants ou de convois exceptionnels seront 
assurés conformément aux dispositions réglementaires. 
 

 Accès riverains 
 
La desserte des riverains à leur pas de portes et garages ainsi que 
celle des commerces (usagers et livraisons) sera maintenue. Par 
ailleurs, les branchements d’alimentation et d’évacuation des 
abonnés aux réseaux divers, ainsi que l’écoulement des eaux sur la 
voie publique, seront maintenus pour permettre leur utilisation 
normale. 
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 Fonctionnement des services publics et de secours 
 
L’accès des services publics et de secours sera maintenu et reporté 
sur des plans d’aménagement du site à l’avancement de la 
construction des voiries provisoires et des modifications des 
conditions de circulation, en accord avec ces services qui mettront 
leurs plans d’intervention à jour.  
 
Lorsqu’une rue sera barrée, les dispositions pour le maintien d’accès 
des véhicules pompiers et ambulances seront agréées 
préalablement.  
 
L’ensemble des Établissements Recevant du Public et les immeubles 
d’habitation à proximité des zones de travaux sont concernés par les 
mesures de prévision et de prévention (voies engins, voies échelles, 
hydrants, colonnes sèches, …). 
 
Une attention particulière sera portée sur les précautions à prendre 
sur les voies de desserte de certains édifices stratégiques (caserne 
de sapeurs-pompiers, hôpitaux et cliniques, garages et cours des 
véhicules d’intervention d’urgence des gestionnaires de réseaux, 
etc.). Les éventuelles perturbations dans la collecte des ordures 
ménagères feront l’objet d’un accord préalable avec les services 
concernés. 
 
Pour finir, les dispositions nécessaires seront prises pour les 
déviations de lignes et déplacements d’arrêts de bus en vue de 
dégager au maximum l’emprise et l’environnement des chantiers. 
Ces perturbations seront signalées aux usagers. 
 
 

2.3.3 Interface avec les propriétés privées 
Le chantier de la ligne b se développera principalement sur, ou sous 
des propriétés publiques, appartenant à l’une des trois communes 
concernées par le projet (Rennes, Saint-Jacques-de-la-Lande, 
Cesson-Sévigné) à Rennes Métropole, au Département d’Ille-et-
Vilaine, ou à l’État. 
 
Il concernera aussi des terrains propriétés d’aménageurs publics 
(Sociétés d’Économie Mixte) dans le cas de ZAC en cours de 
réalisation, de bailleurs sociaux publics ou privés dans le cas des 
grands ensembles d’habitat, ou de personnes privées. 

Les emprises privées nécessaires à la construction de la ligne b du 
métro seront acquises à l’amiable par Rennes Métropole ou par voie 
d’expropriation pour cause d’utilité publique. 
 
Indépendamment des acquisitions amiables ou expropriations de 
parcelles privées, les travaux pourront se situer en interface avec des 
propriétés privées (Défense, Université dont CROUS, INSA, Rennes 
1, France Telecom, EDF, …), voire nécessiter une occupation 
temporaire de l’espace privé. Dans ce cas, des conventions seront 
établies par Rennes Métropole. Elles définiront, pour toute la durée 
des travaux, les règles en matière de circulation, de sécurité, de 
stockage … Elles prévoiront la remise en état à l’identique des 
terrains après utilisation pour les travaux et l’indemnisation des 
dommages éventuels. 

2.4 - INFORMATION DES 
RIVERAINS AVANT ET 
PENDANT LA PÉRIODE DE 
CHANTIER 

La réalisation de la ligne b du métro de Rennes Métropole entraînera 
la réalisation de travaux dont la nature, la durée et les conséquences 
seront variables d’un secteur à l’autre des 14 kilomètres du tracé.  
 
Les travaux préalables de déviation des réseaux, mobiles et de 
courte durée, pourront avoir des incidences ponctuelles sur la 
circulation automobile ou celle des transports collectifs. Ils ne 
mobilisent pas de moyens « lourds » (grues, gros engins…) et ne 
concernent que les abords des stations et des piles du viaduc, ainsi 
que les parties en tranchée couverte. Ces travaux seront réalisés 
sous maîtrise d’ouvrage de leur propriétaire ou gestionnaire. 
 
A l’inverse, chaque site de réalisation de station occupera une 
emprise limitée en surface, mais la plupart du temps figée pendant 
plusieurs années, accueillant diverses installations (vestiaires, 
bureaux de chantier) et outils de chantiers conséquents. 
 
La réalisation du tunnel profond n’entraînera aucune interaction avec 
la surface autre qu’au point d’entrée et de sortie du tunnelier, alors 
que celle des tranchées couvertes, et dans une moindre mesure du 
viaduc, pourront occasionner des fermetures provisoires de voirie par 
tronçons successifs… 
 
Cet aspect multiforme du chantier nécessite une information adaptée 
aux différents cas de figure, évolutive dans le temps et tenant compte 
des différents publics (habitants riverains des chantiers, usagers des 
voiries, commerçants…), y compris ceux affectés d’un handicap. 
L’objectif est de permettre aux différents quartiers concernés de 
fonctionner de manière satisfaisante, notamment en anticipant les 
différentes étapes de la construction et leurs conséquences 
éventuelles, et de minimiser la gêne des travaux pour les riverains. 
 
L’expérience de la ligne a servira de point de départ pour définir le 
dispositif d’information de la ligne b. 
 
Différents moyens seront mis en œuvre, l’information de proximité 
étant privilégiée. 
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 Identité des chantiers 
 
Dans un souci d’identification forte, une identité visuelle spécifique 
sera associée au chantier et déclinée sur différents supports. Les 
palissades seront choisies dans une couleur (voire un matériau) 
propre au chantier de la ligne b. 
 

 Réunions publiques d’information  
 
Selon les secteurs, une première réunion sera organisée avant le 
démarrage d’un site de travaux, pour échanger avec les riverains 
notamment sur l’organisation du chantier. D’autres réunions pourront 
être programmées au fil du déroulement de l’opération, selon les 
besoins. 
 

 Portail Internet spécifique 
 
Le site www.metro-rennes-metropole.fr sera développé pour 
permettre une information détaillée sur les différents aspects de 
l’opération : phasage des travaux, plans de circulation, modifications 
apportées au réseau de bus, actualités des chantiers, etc. 
 
Dans la mesure des possibilités techniques, ce portail sera conçu 
pour permettre l’accessibilité numérique, notamment vis-à-vis des 
personnes handicapées. 
 

 Supports écrits (panneaux de chantier, lettres d’information) 
 
Sur les sites de chantier, en complément des informations légales 
obligatoires, des panneaux délivreront des informations à destination 
des piétons et des automobilistes. Si besoin, une signalisation 
provisoire sera mise en place pour faciliter les cheminements aux 
abords des emprises. 
 
Des lettres d’information ciblées, et propres à chaque site de 
chantier, seront diffusées dans les boites aux lettres des riverains 
préalablement au démarrage, puis à chaque nouvelle étape du 
chantier. L’objectif est de disposer de circuits de diffusion « sur 
mesure » auprès des distributeurs, sachant que la contrainte majeure 
demeure l’accès aux boites aux lettres dans les logements collectifs 
équipés de digicodes. 

Toutes ces publications seront mises en ligne sur le portail internet, 
avec possibilité de s’abonner à des listes de diffusion. 
 

 Permanence téléphonique 
 
Un numéro d’appel sera proposé pour toute question de riverain 
concernant le déroulement des chantiers. En dehors des heures 
d’ouverture des bureaux, un système d’astreinte  téléphonique 
permettra de traiter les urgences. 
 

 Visites de chantiers 
 
En fonction des possibilités offertes, et dans le respect des 
contraintes de sécurité des chantiers, des visites seront organisées 
pour permettre au public de découvrir in situ les différentes étapes de 
la réalisation de la ligne b. 
 
Par ailleurs, des ouvertures seront pratiquées dans les palissades de 
chantier pour dégager une vue sur les travaux. La hauteur de ces 
« fenêtres » les rendra accessibles à tous les publics. 
 

 Relations Presse 
 
L’ensemble des médias, en particulier locaux, sera associé à 
l’avancement du projet, et pourra en faire état régulièrement. 
 

 L’exemple de la ligne a : l’information des riverains en 
chiffres 

 
De janvier 1997 à mars 2002, les travaux de construction de la ligne 
a du métro de Rennes Métropole ont été accompagnés d’un dispositif 
d’information permanente, dont le bilan suivant donne un aperçu : 

• 275 panneaux posés sur les sites de chantiers, 

• 173 lettres de chantiers représentant 310 000 exemplaires 
distribués de façon très ciblée, 

• 41 600 visiteurs accueillis sur les chantiers, 

• 109 rencontres avec la presse locale, 65 communiqués envoyés 
aux médias. 
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3. ENVIRONNEMENT PHYSIQUE ET NATUREL 
 
 
 

 
 
e chapitre analyse les effets temporaires 

du projet de la seconde ligne du métro de 
l’agglomération rennaise sur l’environnement 
physique et naturel et présente les mesures 
prévues pour supprimer, réduire ou compenser 
ses effets négatifs. 
 
 
 

 
 
 

3.1 - IMPACTS SUR LES SOLS ET 
LES SOUS-SOLS 

3.1.1 Travaux souterrains 
3.1.1.1 Les effets du projet 
Les travaux souterrains seront réalisés avec un tunnelier, tel 
qu’exposé au chapitre 2.1.3. 
 
Les travaux souterrains de creusement du tunnel conduiront à la 
production d’environ 500 000 m3 de déblais qui seront extraits du 
sous-sol, stockés provisoirement sur le site de la base tunnelier à La 
Courrouze, puis mis en dépôt dans des sites de stockage adaptés. 
Les impacts correspondant à la mise en dépôt des délais du tunnel 
sont traités plus loin dans un chapitre spécifique (cf. chapitre 8 - Mise 
en dépôt des déblais, en fin de la présente partie IV de l’étude 
d’impact). 
 
Un risque de fontis (effondrement du sol en surface, causé par un 
affaiblissement souterrain progressif des terrains porteurs) existe lors 
du passage du tunnelier dans certaines zones sensibles du tracé 
(zones hétérogènes fracturées, anciens puits et cratères de bombes 
lâchées par l’aviation Alliée en 1944 et remblayés). 
 
Ce type d’impact a été observé lors du chantier de la ligne a du 
métro. Il avait été résolu à l’époque, notamment par un traitement 
préalable du sol par injection ou par un approfondissement 
supplémentaire du tunnel du métro permettant de forer dans des 
couches de sous-sol plus compactes et d’éviter la reproduction de 
ces incidents. 
 
Fort de cette expérience, Rennes Métropole a intégré le risque de 
fontis dès le départ dans la conception du projet de la ligne b. 
 

 
 
 
3.1.1.2 Les mesures 
Les terrassements seront réalisés à l’aide d’un tunnelier avec pose 
de voussoirs à l’avancement et possibilité de confinement du front de 
taille, comme cela a été mis en œuvre lors des travaux de la ligne a. 
 
Le tunnelier progressera à grande profondeur (généralement à plus 
de 20 mètres sous la surface du sol) de façon à s’inscrire dans la 
roche saine et dans la mesure du possible, sous les voiries et 
espaces non bâtis. 
 
Le tunnelier sera choisi en fonction de la nature des terrains 
rencontrés. 
 
Le bouclier à pression de terre constitue une solution technique apte 
à creuser un tunnel circulaire au sein des schistes du briovérien 
lorsque la couverture rocheuse est suffisamment épaisse et /ou peu 
fracturée. Pour franchir des formations schisteuses de faible 
épaisseur et forte fracturation, des traitements préalables de 
renforcement du sous-sol peuvent être réalisés ponctuellement. 
 
Les traitements du sous-sol (Figure 18) pourraient consister, comme 
pour la ligne a, en un renforcement préalable du massif rocheux dans 
la partie supérieure du futur tunnel, au moyen d’injections réalisées 
dans des forages verticaux ou inclinés. Cette solution s’est avérée 
tout à fait efficace et aucun fontis n’a été observé lors du 
franchissement par le tunnelier de la ligne a des secteurs 
préalablement traités. 
 
De plus, les techniques de creusement des tunneliers actuels se sont 
notoirement améliorées depuis la ligne a, permettant désormais de 
détecter très tôt le début d’une anomalie et de réagir avant la 
survenue d’un fontis. On peut en effet envisager de peser les déblais 
à chaque anneau, de manière à mieux anticiper les risques 
d'apparition de fontis. L'équipement du tunnelier avec un "fontimètre" 
présente aussi un bon outil de détection au plus tôt. 
 
Le tunnelier, à pression de terre, doit être pourvu d'un fort couple 
mécanique permettant de mariner les déblais avec une chambre 
complètement remplie et, donc, de limiter au maximum le risque de 
décompression des terrains en "voûte" et, de ce fait, le risque 
d'apparition de fontis. L'ajout de polymères au front et dans la 
chambre permet également d'en améliorer sa tenue. La possibilité de 
travailler avec une chambre pleine sous pression d'air comprimé peut 
également s'avérer intéressante (détection des zones fracturées par 
perte d'air, contre-balancement des pressions d'eau évitant ainsi les 
effets déstabilisateurs des arrivées d'eau dans la chambre). 
 

C 
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Figure 18 : Traitement des sols par injection. 
Source : Semtcar. 
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3.1.2 Travaux à ciel ouvert 
3.1.2.1 Les effets du projet 
Les travaux à ciel ouvert de creusement de fouilles pour les 
tranchées couvertes, les stations et les puits de secours et de 
ventilation, conduiront à la production d’environ 600 000 m3 de 
déblais qui seront extraits, puis mis en dépôt dans des sites de 
stockage adaptés. Les impacts correspondant à la mise en dépôt des 
déblais des travaux à ciel ouvert sont traités plus loin dans un 
chapitre spécifique (cf. chapitre 8 - Mise en dépôt des déblais, en fin 
de la présente partie IV de l’étude d’impact). 
 
La réalisation de fouilles à proximité d’ouvrages avoisinants 
(bâtiments, réseaux, voiries,…) nécessitera le maintien de leur 
stabilité, tant en phase travaux qu’en phase définitive. 
 
Par ailleurs, les fonds de fouilles seront purgés des poches de limons 
ou d’argiles peu consistantes, remaniées, ou très humides, qui 
pourraient être rencontrées localement afin de garantir la stabilité de 
l’ouvrage lors de son exploitation. 
 
 
3.1.2.2 Les mesures 
Lors de terrassements à proximité d’ouvrages ou de bâtiments, une 
reconnaissance de niveau d’assise des fondations et une surveillance 
fine et régulière des ouvrages pourront être mises en place si cela 
s’avère nécessaire. Les dispositifs adoptés sur le site des parcs relais 
JF. Kennedy et Henri Fréville de la ligne a, ont montré l’intérêt d’un 
système de surveillance permanent des mouvements des ouvrages 
qui permet une détection « instantanée » d’un comportement 
anomalique, et par voie de conséquence, une possibilité de réaction 
rapide. Ce système apporte des informations précieuses qui servent 
de support à la prise de décision et permettent de définir la nature, 
l’importance et la célérité de la réaction appropriée. 
 
Le projet étant réalisé en milieu urbain, l’essentiel des terrassements 
sera effectué à l’abri de soutènements provisoires ou définitifs, 
correctement butonnés (étaiement latéral) ou tirantés (ancrage 
capable de transmettre les forces de traction qui lui sont appliquées à 
une couche de terrain résistante) pour minimiser les déplacements. 
 
Dans ce dernier cas, il pourra être nécessaire de solliciter des 
autorisations temporaires d’occupation du sous-sol. 

Étant donné la nature des horizons rencontrés, les techniques de 
soutènement pourront être de type : 

• Soit paroi berlinoise (profilés métalliques verticaux scellés dans le 
sol et remplissage en béton projeté armé entre les profilés), ou 
paroi lutécienne (pieux en béton avec remplissage en béton 
projeté armé entre les pieux) dans la mesure où les terrains sont 
peu perméables (altérites, substratum fragmenté et fracturé). 

• Soit rideau de palplanches, pieux sécants ou paroi moulée, en 
présence de terrains pulvérulents sous nappe (tranchée couverte 
et station dans la partie sud ouest) afin d’éviter les risques 
importants d’entraînement de matériaux lors de l’excavation sous 
la nappe. 

 

3.2 - LES SOLS POLLUÉS 
3.2.1 La gestion des sols pollués 
3.2.1.1 Les effets du projet 

 Identification des sols pollués 
 
Le tracé de la future ligne b du métro passe au droit de terrains ayant 
pu recevoir, par le passé, des activités potentiellement polluantes 
(terrains militaires, friches industrielles, anciennes activités 
industrielles, artisanales …) ou être remblayés par des matériaux 
dont on ne connaît pas l’origine. 
 
En 2009, toutes les Installations Classées pour la Protection de 
l’Environnement (ICPE), en activité ou dont l’activité a cessé, dans un 
périmètre de 50 m de part et d’autre du tracé ont été recensées. 
L’exploitation de ces ICPE est la principale source de pollution 
potentielle identifiée par le maître d’ouvrage. La seconde campagne 
de reconnaissance des sols a pris en compte ces risques de pollution 
identifiés en localisant les sondages au droit de ces zones 
surveillées. 
 
Les résultats des sondages ont mis en évidence des traces de 
pollution, dont plus de la moitié est située sur le secteur de La 
Courrouze. 
 

 Pollution pyrotechnique 
 
Sur la ZAC de La Courrouze, conformément aux dispositions du 
décret n°76-225 du 4 mars 1976, modifié notamment par le décret 
2003-451 du 19 mai 2003, le terrain du Service de Santé de l’Armée 
a fait l’objet d’un diagnostic pyrotechnique en 2004 au cours duquel la 
présence de cibles métalliques a été détectée. Par ailleurs, les 
recherches historiques n’ont mis en évidence aucune action 
susceptible d’engendrer une pollution pyrotechnique issue de 
munitions tirées non explosées (fait de guerre). 
 
A l’issue d’une campagne de dépollution pyrotechnique réalisée en 
2010, les munitions non amorcées ou les composants de munition 
identifiés jusqu’à une profondeur de 3 mètres, ont fait l’objet de 
mesures de destruction afin de permettre la cession d’une partie du 
terrain à la société Territoires en charge de l’aménagement de la 
ZAC. 
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Figure 19 : Zone d’étude de l’Interprétation de l’Etat des Milieux sur le 
secteur de La Courrouze. 
Source : étude d’Interprétation de l’État des Milieux, Egis Structures & 
Environnement, 2010. 
 

Seules, une partie du puits d’accès du tunnelier, la base chantier du 
tunnelier et la partie du tunnel profond située au nord-ouest du puits, 
sont localisées sur ce terrain. La tranchée couverte située au sud-
ouest du puits se trouve sur des terrains appartenant au GIAT qui ne 
sont pas concernés par le risque de pollution pyrotechnique. 
 
Compte tenu de l’importance des mesures de dépollution 
pyrotechnique mises en œuvre sur le terrain destiné à l’accueil de la 
base chantier du tunnelier, et des caractéristiques du tunnel profond 
qui n’interfère pas avec les couches superficielles du terrain, le risque 
résiduel de découverte d’un objet pyrotechnique dangereux apparaît 
extrêmement limité, et en tout état de cause, est circonscrit 
géographiquement au puits d’entrée du tunnelier et à la zone de 
terrassement comprise au-delà de 3 mètres de profondeur où le 
risque de trouver des objets pyrotechniques est très faible. 
 
 
3.2.1.2 Les mesures 

 Identification complémentaire et élimination des sols pollués 
 
En fonction du calage précis du tracé au stade de l’avant-projet, il 
sera procédé à des investigations complémentaires dans les secteurs 
où une pollution a été repérée, afin de préciser les volumes 
éventuellement concernés. 
 

 Dépollution pyrotechnique 
 
En cas de découverte fortuite d’un objet pyrotechnique dangereux 
lors des travaux de terrassement du puits d’entrée du tunnelier, ceux-
ci devront être immédiatement stoppés de façon à permettre au 
service de déminage d’intervenir et de neutraliser l’objet mis à jour ; 
en attendant, la zone sera balisée et interdite d’accès. 

3.2.2 Risques d’inhalation des produits 
polluants issus du sol 

3.2.2.1 Les effets du projet 
Le secteur de La Courrouze présente une pollution chimique de son 
sous-sol en lien avec les activités industrielles qui s’y déroulaient par 
le passé. Des études récentes montrent également que l’ancien 
camp de Verdun, utilisé jusque dans les années 90, présente une 
contamination de son sous-sol. Ce secteur se trouve à proximité du 
tracé de la ligne b sur les actuelles friches au sud du boulevard Jean 
Mermoz. 
 
La réalisation des travaux peut, du fait du maniement d’importantes 
quantités de terre polluée, conduire à l’évaporation dans l’air de 
produits dangereux. La concentration de polluants dans l’atmosphère 
peut alors être supérieure aux valeurs de référence ou admissibles 
par la réglementation. 
 

 L’étude d’Interprétation de l’État des Milieux (IEM) 
 
Une étude d’Interprétation de l’Etat des Milieux (IEM) a été réalisée 
en novembre 2010 sur le secteur La Maltière - La Courrouze. Son 
périmètre a concerné le site du futur Garage-Atelier de la ligne b et 
les terrains traversés par le tracé (ouvrages d’interstations : trémie, 
tranchée couverte et tunnel), ainsi que par l’implantation des deux 
stations Mermoz et La Courrouze (Figure 19). 
 
Cette étude IEM s’est justifiée par le fait que les conclusions des 
études existantes relatives à la pollution des sols sur certains terrains 
concernés par le tracé ne prenaient pas en compte le projet de la 
ligne b du métro automatique. C’est pourquoi une étude 
complémentaire était nécessaire afin de s’assurer que l’état des 
milieux traversés est compatible avec l’exploitation future de la ligne 
b vis-à-vis des usagers et du personnel chargé de la gestion des 
ouvrages. 
 
Ainsi, les objectifs de l’étude IEM étaient : 

• d’évaluer la compatibilité de l’usage projeté sur site (ligne b du 
métro automatique), avec l’état de contamination des sols, 

• de définir les actions à projeter en cas de résultats défavorables. 
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L’étude IEM a été réalisée conformément à la méthodologie définie 
dans le guide du Ministère chargé de l’Environnement du 8 février 
2007, intitulé « La démarche d’Interprétation de l’État des Milieux ». 
Elle présente les résultats des investigations sur les sols, l’eau et les 
gaz du sol, mises en œuvre en novembre 2010, puis expose les 
résultats de l’IEM. 
 
Outre les analyses réalisées le long du tracé lors des diagnostics 
environnementaux des trois anciens sites de l’Armée et les deux 
campagnes de sondage, une campagne complémentaire a permis de 
mieux appréhender le contexte environnemental du tracé de la future 
ligne b du métro, notamment en complétant les données existantes 
quant à la qualité des eaux et la composition des gaz du sol. Elle 
comportait : 

• 6 sondages pour le prélèvement d’échantillons de sols et de gaz 
du sol en vue de leur analyse, 

• Des analyses d’eau sur des piézomètres existants posés 
précédemment lors de la campagne de sondages géotechniques. 

 

 Rappel des substances polluantes détectées et impacts en 
phase chantier 

 
D’après les diagnostics environnementaux effectués (cf. état initial du 
site, partie I de l’étude d’impact), les sources de pollution relevées 
sont les suivantes : 

• Les sols et notamment les remblais dans lesquels il a été détecté 
la présence de HAP, hydrocarbures volatils, mercure et BTEX, 

• Les eaux souterraines pour lesquelles il a été détecté la présence 
de COHV, d’hydrocarbures volatils, de HAP et de BTEX, 

• Les gaz du sol dans lesquels il a été détecté la présence de CAV, 
HAP, COHV, d’hydrocarbures volatils et de cétone. 

 
Ces substances polluantes détectées sont susceptibles d’être 
nuisibles pour le voisinage et les travailleurs en phase chantier. 
 
 
3.2.2.2 Les mesures 
Des études détaillées complémentaires des risques pour la qualité 
des eaux et la santé humaine seront réalisées afin d’analyser en 
détail les caractéristiques de la pollution (surface concernée, 
concentration de polluants…). Selon les résultats, différents 
dispositifs pourraient être envisagés. 

 Gestion des risques pour le personnel des entreprises 
 
Ces études complémentaires devront en particulier déterminer s’il 
s’avère nécessaire, lors de la phase travaux, de mettre en place un 
système de prélèvements atmosphériques individuels aux postes de 
travail par l’intermédiaire de boîtiers passifs analyseurs d’air. Ces 
boîtiers permettraient d’alerter sur d’éventuels dépassements des 
teneurs réglementaires des polluants dans l’atmosphère de travail. 
 

 Gestion des nuisances pour le voisinage 
 
Les travaux de terrassement pourraient entraîner un impact sur le 
voisinage lors de la réalisation des mouvements de terres polluées. 
Pour réduire cet impact, la circulation des véhicules sera aménagée 
sur les zones en chantier ; les entreprises de travaux veilleront à 
réduire les envols de poussières et la dispersion des composés 
volatils et à mettre en place des mesures visant à ne pas souiller le 
domaine public avec des terres potentiellement polluées. 
 
Par ailleurs, une attention particulière sera portée à la gestion des 
nuisances olfactives. En effet, des émanations de composés volatils 
ou des envols de poussières peuvent avoir lieu lors de la phase 
d’excavation des terres, générant des problèmes d’odeur pour le 
voisinage. 
 
Selon les connaissances actuelles de la qualité des sols qui seront 
excavés dans le cadre des travaux d’aménagement, les 
contaminations les plus odorantes pourraient être les contaminations 
aux hydrocarbures. 
 
En cas de découverte inattendue de terres très odorantes : 

• Les travailleurs auront à disposition des équipements de 
protection individuelle, tels que des masques à cartouches 
filtrantes ; 

• Les terres odorantes éventuellement stockées provisoirement sur 
site seront bâchées ; 

• Dans le cas d’une odeur persistant après les mouvements de 
terre, des dispositifs de contrôle de qualité de l’air ambiant à 
proximité des logements/bureaux et autres lieux de présence 
humaine seront installés. 

 

 Hygiène et sécurité des travailleurs 
 
En dehors des règles générales d’intervention sur le site, les 
entreprises respecteront les réglementations françaises en vigueur 
pour les travaux réalisés et les règles de l’art en toute matière. Elles 
satisferont aux dispositions réglementaires et aux bonnes pratiques 
en vigueur dans les travaux de génie civil et de manipulation de 
produits toxiques, dangereux et inflammables. Ces consignes seront 
rappelées par affichage à destination du personnel et des tiers. Les 
entreprises pourront se référer au guide de l’INERIS/ADEME relatif à 
la protection des travailleurs sur les chantiers de réhabilitation des 
sites industriels pollués (2002). 
 
Par ailleurs, le maître d’ouvrage organisera la mission de 
coordination en matière de Sécurité et de Santé des Travailleurs (cf. 
chapitre 5.32.2, partie V de l’étude d’impact). 
 
Pour l’intervention sur le terrain, le personnel sera muni des 
équipements de protection individuelle (au minimum : combinaison, 
gants, casque, chaussures de sécurité, gilet réfléchissant, protections 
auditives, oculaires et respiratoires…). Des masques à poussières et 
demi-masques à cartouches filtrantes seront disponibles dans la base 
vie pour les cas de découverte inattendue de pollution (fortes 
odeurs). 
 
L’équipe d’intervention sera équipée : 

• d’outils adéquats de bonne qualité et en bon état ; 

• de véhicules appropriés pour les travaux projetés ; 

• d’un explosimètre étalonné et contrôlé ; 

• d’extincteurs appropriés et trousses de premiers secours. 
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3.3 - EAUX DE SURFACE ET 
SOUTERRAINES 

Préalablement à la réalisation de la ligne b du métro de 
l’agglomération rennaise, un « dossier loi sur l’eau » sera réalisé pour 
déterminer les mesures qui seront prises afin que les aménagements 
n'affectent pas de façon significative les ressources en eau ou les 
milieux aquatiques des sites impactés par la construction de la ligne 
b. 
 
Au stade de l’étude d’impact et en l’absence d’avant-projet finalisé de 
la ligne b, l’analyse des effets des travaux sur les eaux de surface et 
souterraines et les principes de mesures de réduction d’impact 
associées, peuvent néanmoins être présentés de façon générale. 
 
 

3.3.1 Aspects quantitatifs 
3.3.1.1 Les eaux de surface 

 Les effets du projet 
 
Les travaux de la nouvelle infrastructure du métro vont s'étendre sur 
un linéaire d’environ 14 kilomètres. Ces travaux vont engendrer : 

• Dans un premier temps, un décapage des revêtements existants 
dans les secteurs d’urbanisation dense et des couverts végétaux 
dans les secteurs péri-urbains, liés aux terrassements pour la 
réalisation des tranchées couvertes, des stations, des puits de 
ventilation et de secours, des fondations du viaduc, des aires de 
chantier, de préfabrication du viaduc et de la base tunnelier, ainsi 
que du site du Garage-Atelier de La Maltière. Cet état transitoire 
de sols à nu sera en principe plus favorable à l’infiltration des 
eaux pluviales.  
Toutefois, l’obligation de réaliser les terrassements à sec dans les 
tranchées couvertes et les stations, nécessitera d’une part la 
protection d’un drainage à partir des rigoles périphériques aux 
ouvrages, et d’autre part de pomper les eaux pluviales recueillies 
dans les fouilles et de les rejeter en surface : réseau d'évacuation 
des eaux pluviales (égouts), ou réseau hydrographique du milieu 
naturel. 

• Dans un second temps, une imperméabilisation rapide des aires 
de chantier et une imperméabilisation plus progressive des 
tranchées couvertes, des stations, des puits de ventilation et de 
secours, des fondations du viaduc et du site du Garage-Atelier de 
La Maltière, au fur et à mesure de la réalisation des ouvrages de 
génie civil, des constructions et des revêtements de sol.   
Il en résultera une imperméabilisation plus importante que dans 
l’état initial, notamment sur le site du Garage-Atelier de La 
Maltière. Les conséquences en seront une diminution de 
l’infiltration des eaux et comme corollaire, l’augmentation du 
ruissellement et des débits de pointe en période de pluie.   
Il est à noter qu’en dehors du site du Garage-Atelier de La 
Maltière et du secteur Champs Blancs, les surfaces sont déjà 
largement imperméabilisées ; la construction du métro 
n’aggravera pas le ruissellement sur ces secteurs. 

 

 Les mesures 
 
Les aires de chantier présenteront une pente suffisante pour 
permettre la collecte des eaux pluviales et feront l'objet d'un 
assainissement provisoire. Les débits des eaux pluviales ainsi 
collectées sur le secteur du Garage-Atelier seront régulés dans des 
bassins-tampons avant rejet dans le réseau d’assainissement pluvial, 
pour éviter les surcharges hydrauliques et risques d’inondation en 
aval. 
 
 
3.3.1.2 Les zones inondables 

 Les effets du projet 
 
Le projet de la ligne b du métro est généralement à l’écart des zones 
présentant une exposition au risque d'inondation de la Vilaine. Seuls 
le secteur où l'infrastructure longe la Vilaine (interstation Mabilais - 
Puits Mauger) et le secteur où elle traverse la Vilaine (interstations 
Gares - Saint Germain - Sainte Anne), sont situés à l’intérieur du 
zonage réglementaire du Plan de Prévention du Risque Inondation 
(P.P.R.I).  
 
Toutefois, la ligne b étant réalisée en tunnel profond dans ces 
secteurs et les stations étant situées hors des zones à risque, seul le 
futur puits de secours de l’interstation Gares - Saint Germain, dont 
l’emplacement n’est pas arrêté à ce jour, se situe potentiellement 
dans une zone où le chantier pourrait être inondé par la Vilaine.  

Le risque d’inondation de ce puits de secours pendant la période des 
travaux apparaît très faible ; il faudrait en effet qu’une crue importante 
de la Vilaine survienne de façon concomitante avec le déroulement 
des travaux de creusement du puits de secours, ce qui relève d’une 
faible probabilité. 
 

 Les mesures 
 
Si une crue importante de la Vilaine avec risque de débordement est 
annoncée, un batardeau en terre sera mis en place autour de la zone 
de travaux du puits de secours afin d’éviter l’envahissement par l’eau. 
Ainsi, l’impact d’une inondation des installations temporaires de 
chantier du puits de secours de l’interstation Gares - Saint Germain 
sera évité. 
 
 
3.3.1.3 Les eaux souterraines 

 Les effets du projet 
 
Lors des terrassements, une récupération des eaux souterraines sera 
ponctuellement mise en place par l’intermédiaire de nappes 
drainantes disposées sous le béton projeté et de drains 
subhorizontaux, notamment pour décharger les pressions d’eau en 
arrière du massif de poussée. 
 
Les terrassements effectués sous le niveau de la nappe seront 
effectués en fouille soutenue étanche de type rideau de palplanches 
ou paroi moulée. Pour permettre une étanchéité, ces soutènements 
seront ancrés dans le substratum. On peut envisager que le 
substratum étanche est atteint au niveau de la couche de grès et 
schistes du briovérien entre - 8,5 m et - 13 m. Les alluvions et 
altérites renferment des éléments fins, sensibles à l’eau, aux 
variations hydriques et à la circulation d’engins. Par conséquent, un 
drainage et un pompage du fond de fouille ainsi que la mise en place 
de matériaux sablo-graveleux compactés éviteront la dégradation de 
la plateforme sous l’action des engins de chantier. 
 
Le passage sous la travée nord du pont de la rocade ouest est prévu 
en tunnel cadre. Ce passage délicat à proximité des fondations de 
l’ouvrage nécessite un soutènement très rigide. Compte tenu de la 
présence d’eau et de fortes charges hydrostatiques, un bouchon 
injecté pourra s’avérer nécessaire. Au-dessus du bouchon, un radier 
structurel sera ainsi construit à l’abri d’une étanchéité. 
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En fonction du régime hydraulique de chaque site, les conditions de 
réalisation des travaux pourront être de deux types : 

• Certains travaux peu profonds, mais touchant la nappe, 
nécessiteront des pompages à fond de fouilles. Il s'agit de 
pomper les eaux présentes au fond des terrassements. 

• Les travaux plus importants nécessiteront le rabattement de la 
nappe. Il s'agit de pomper directement l'eau de la nappe. Cela 
permet d'assécher la partie des terrains qui est habituellement 
mouillée et de travailler à sec. 

 
L'impact de ces techniques sur les écoulements est potentiellement 
important : modification des sens d'écoulement, des débits et du 
niveau hydrostatique. Cela pourrait avoir des conséquences sur le 
niveau des puits des particuliers situés à proximité de la ligne b. Ces 
impacts, liés à la période de construction des ouvrages, devraient 
disparaître à l’issue des travaux (voir sur ce sujet la partie III, chapitre 
3.4.1 de l’étude d’impact). 
 

 Les mesures 
 
Le réseau actuel d’une centaine de piézomètres mis en place depuis 
2008 tout au long du tracé prévisionnel de la ligne b, et relevé tous 
les deux mois, permet le suivi régulier du niveau de la nappe dans 
l'aire d'étude du projet. Les études montrant que l’ouvrage interfère 
avec les nappes d’eau souterraines, le contrôle du niveau des 
nappes sera effectué avant le début des terrassements grâce au 
réseau de piézomètres. 
 
Les pompages, qu'ils soient de fond de fouille ou de rabattement, 
nécessitent un système d'évacuation des eaux pompées vers le 
réseau d'évacuation des eaux pluviales (égouts), le réseau 
hydrographique du milieu naturel, ou si cela s’avère nécessaire en 
réinjection dans la nappe, à l'aval hydraulique du chantier. Les rejets 
des pompages effectués lors des travaux nécessitent la prise de 
certaines précautions lorsque les rejets se font : 

• dans le réseau pluvial communal : un accord sera signé avec les 
gestionnaires, sur les volumes acceptables sans incidence sur le 
dimensionnement des réseaux, et la qualité des eaux rejetées, 

• dans le milieu naturel : les rejets seront limités, 
 

• dans la nappe : ces rejets sont soumis au régime de déclaration 
ou d'autorisation de la loi sur l'Eau en fonction des volumes 
rejetés (rubrique 1.3.1 de l’article R.214-1 du code de 
l’environnement). Le régime sera déterminé lors des phases 
ultérieures. Un dossier de police de l’eau serait alors nécessaire. 

 
 

3.3.2 Aspects qualitatifs des eaux de 
surface et souterraines 

3.3.2.1 Les effets du projet  
La présence d’un chantier à proximité de l’eau constitue un risque de 
pollution du milieu aquatique, dû aux causes suivantes : 

• des terrassements pouvant, en cas de précipitations, entraîner un 
apport important de particules fines (matières en suspension) 
dans le milieu récepteur aquatique de surface ; 

• la proximité de la nappe d’eau souterraine de la surface, facilitant 
la mise en contact des eaux souterraines avec la surface au cours 
des travaux de terrassement et pouvant induire un risque accru 
de pollution par transfert de polluants du sol vers les nappes 
d’eau ; 

• le stockage temporaire de produits potentiellement polluants et 
des matériaux pouvant, en cas de précipitations, engendrer une 
pollution des eaux naturelles par les eaux de ruissellement ; 

• le déversement accidentel d’hydrocarbures ou d’huiles lors des 
manœuvres et de l’entretien des engins de chantier ; 

• un risque de coulées de béton, ou autres matériaux, pour la 
construction des ouvrages ; 

• les activités de construction présentant un risque lié à l’utilisation 
de produits chimiques : peintures, traitements divers ; 

• le rejet des eaux de pompage des fouilles, permettant le travail à 
sec. Ces eaux sont, soit des eaux pluviales tombées dans les 
fouilles des travaux à ciel ouvert, soit des eaux souterraines 
captées et rejetées en surface afin qu’elles n’inondent pas le 
chantier. 

 Risque de pollution accidentelle des eaux 
 
L’impact d’une éventuelle pollution accidentelle des eaux au cours 
des travaux doit être ramené à sa juste mesure :  

• La quantité de polluant déversée serait faible compte tenu de la 
nature du chantier et des précautions prises en matière de 
protection de l’environnement.  

• Il n’existe aucun enjeu d’usage des eaux souterraines ou 
superficielles au droit des zones concernées par les travaux. 

 

 Rejet des eaux souterraines pompées 
 
La campagne de prélèvements des eaux a été présentée dans la 
partie I de la présente étude d’impact (cf. chapitre 1.4.1.3 sur la 
qualité des eaux souterraines). Dans le cadre des études d’avant-
projet, une nouvelle campagne d’analyse des eaux permettra de 
déterminer leur qualité avant rejet en phase exploitation et en phase 
travaux (cf. partie III de la présente étude d’impact, chapitre 3.4.1.3). 
 
 
3.3.2.2 Les mesures 

 Rejet des eaux souterraines pompées  
 
Si les valeurs journalières de rejet sont compatibles avec les seuils 
de l’arrêté du 9 août 2006 et les seuils autorisés par l’exploitant du 
réseau pluvial, les eaux souterraines pompées seraient rejetées dans 
le réseau pluvial ou le réseau hydrographique local. 
 
Si les valeurs journalières de rejet sont supérieures aux seuils de 
l’arrêté du 9 août 2006 ou aux seuils autorisés par l’exploitant du 
réseau pluvial, les eaux souterraines pompées seront alors traitées 
avant rejet, soit sur site dans une unité mobile de traitement, soit 
transportées par citernes vers un centre spécialisé. 
 

 Conduite du chantier 
 
La conduite normale du chantier dans le respect des bonnes 
pratiques permettra d’éviter toute pollution du milieu aquatique.  
 
Les entreprises dispenseront une formation à leurs employés afin de 
limiter les risques d’incidents : 
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• Stationnement des engins et ravitaillement en carburant sur des 
aires imperméabilisées, à distance des zones de ruissellement, 
permettant une intervention rapide en cas de fuite ou de 
déversement accidentel d’hydrocarbures ; 

• Précautions d’usage des substances polluantes ; 

• Stockage du matériel et des produits potentiellement polluants sur 
des aires spécifiques imperméables en rétention, à l’écart des 
zones de ruissellement et des points d’eau ; 

• Récupération des huiles de vidange et liquides polluants des 
engins dans des réservoirs étanches, stockés sur des aires 
imperméabilisées en rétention, et évacués par un professionnel 
agréé. 

 

Par ailleurs, les blocs sanitaires des installations de chantier seront 
équipés de traitement chimique ou raccordés au réseau ; en aucun 
cas les eaux usées ne seront déversées directement dans le milieu 
récepteur. 
 

 Prévention du risque de lessivage des sols 
 
Afin de réduire les risques d’entraînement de matière particulaire lors 
de fortes pluies et les éventuelles pollutions, des aménagements 
temporaires seront prévus si le chantier est en dehors des espaces 
imperméabilisés existants : création de merlons de rétention des 
eaux de ruissellement ou creusement de bassins temporaires de 
rétention.  
 
Ces aménagements, couplés avec les dispositifs de rétention 
permettront de préserver la qualité des eaux de surface et 
souterraines. 
 

3.4 - MILIEUX NATURELS ET 
VÉGÉTALISÉS 

Il convient de préciser que les sections réalisées en tunnel profond 
n’induisent aucun impact sur la faune et la flore. Le projet n’a d’effets 
que lorsque des travaux sont entrepris en surface (tranchées 
couvertes, trémies de transition aéro-souterraine, viaduc, stations et 
puits de secours). 
 
 

3.4.1 La flore et les habitats naturels 
3.4.1.1 Les effets du projet 
La flore ne sera impactée que sur les secteurs où des travaux seront 
entrepris à ciel ouvert. Il s’agit principalement de boisements 
communs, de prairies fauchées, de friches urbaines arbustives et de 
pelouses. Les travaux de réalisation de la nouvelle ligne du métro 
nécessiteront le nettoyage des emprises de chantier, avec la 
suppression du couvert herbacé, arbustif et arboré dans les secteurs 
végétalisés. Ils pourront aussi entraîner des élagages et abattages 
d'arbres en bordure des emprises du métro, pour permettre l’accès 
aux chantiers et l’évolution des engins. 
 
La période du chantier implique le maniement de nombreux engins et 
véhicules à proximité d’arbres conservés à l’issue du projet, ce qui 
pourrait endommager ces derniers. 
 
Des poussières issues des travaux pourront venir se déposer sur les 
feuilles des végétaux et ainsi affecter leur développement (réduction 
de la photosynthèse). 
 
L’analyse de l’état initial du site n’a pas mis en évidence la présence 
d’espèce végétale d’intérêt, rare ou protégée. De même, les habitats 
naturels susceptibles d’être impactés par le projet sont des milieux 
urbains ou péri-urbains sans intérêt particulier. En l’absence d’enjeu 
en matière de flore et de végétation, les impacts peuvent être 
considérés comme non significatifs du point de vue de la biodiversité. 
 
 
3.4.1.2 Les mesures 
La protection des arbres qui seront conservés comprend les mesures 
suivantes : 

• ne pas remblayer à hauteur du houppier (ensemble des 
branches) afin de ne pas modifier la couche superficielle au-
dessus des racines, riches en micro-organismes utiles au végétal, 

• ne pas décaisser au droit des racines afin de ne pas les 
endommager, 

• délimiter un périmètre de non-intervention des engins autour des 
arbres par ruban de signalisation ou ganivelles, afin qu’ils 
n’abîment ni les branches, ni les troncs, 

• protection des troncs d’arbres très proches des travaux par un 
bardage de planches. 

 
Les mesures préconisées contre les envols de poussières pour 
protéger la qualité de l'air et la qualité de l'eau conviennent, en 
particulier dans les secteurs présentant une végétation abondante, 
pour partie conservée : 

• avenue des Buttes de Coësmes, 

• boisement au nord du site de La Maltière, 

• boulevard de Vitré, 

• boulevard des Alliés / site des Champs Blancs. 
 
Malgré des impacts non significatifs en termes de biodiversité, des 
mesures peuvent être prises : 

• Après les travaux, remise en place des terres végétales dans les 
secteurs conservant une vocation naturelle ou d’espace vert, 

• Ensemencement léger des terres mises à nu ou régalées, afin de 
limiter le développement de plantes pionnières. Le mélange 
grainier utilisé intégrera des espèces typiques des prairies de 
fauche mésophiles. 

• Limitation autant que possible, de la durée des phases de 
terrassement dans le temps, afin de contenir le développement de 
plantes pionnières invasives qui, même si elles n’ont pas été 
observées sur le secteur, peuvent coloniser rapidement les stocks 
de terres et les terrains laissés à nu (solidage du Canada, 
buddleia, séneçon du Cap,…). 

• Conservation des arbres sénescents identifiés sur le linéaire du 
projet dans la mesure du possible. 

 



 

 Pièce H2 - Etude d’impact - Partie IV IV-31 / IV-72 

3.4.2 La faune 
3.4.2.1 Les effets du projet 
Le projet s’implante principalement en milieu urbain, à l’exception de 
l’extrémité nord-est où demeurent des zones boisées et d’anciennes 
parcelles agricoles en cours d’urbanisation par la ZAC des Champs 
Blancs, et de l’extrémité sud-ouest qui s’inscrit au sein de terrains 
militaires (La Maltière), de friches industrielles et de parcelles en 
cours d’urbanisation à La Courrouze, avec un couvert végétal plus ou 
moins abondant. Les capacités d’accueil de la faune sont de ce fait 
limitées et concernent des espèces relativement communes, bien que 
nombre d’entre elles soient protégées au titre d’arrêtés ministériels. 
 
Dans ce contexte local, les impacts génériques des travaux sur la 
faune énumérés ci-après sont à relativiser. Ils concerneront : 

• La destruction d’habitats utilisés par la faune (prairies, friches, 
zones boisées, …), 

• La destruction d’individus ne disposant pas de capacité de fuite 
importante, lors des opérations de défrichement et de 
déboisement, et l’écrasement par des engins, etc., 

• Le risque de fragmentation des habitats et des populations, 
notamment au niveau de la partie aérienne du projet (viaduc), 

• La rupture des axes de migrations (amphibiens) ou de vol 
(chiroptères, oiseaux), 

• Le dérangement par l’activité des chantiers pour certaines 
espèces dans leurs fonctions vitales (alimentation, reproduction, 
repos). 

 
D’un point de vue temporel, les périodes les plus traumatisantes pour 
la faune sont les phases de défrichement et de début de 
terrassement :  

• Le défrichement est une action de courte durée, mais qui 
supprime brutalement les habitats de la faune et peut occasionner 
la mort des espèces peu ou non mobiles. Il supprime à plus long 
terme des ressources alimentaires pour la faune. 

• Les terrassements réalisés à ciel ouvert se dérouleront sur une 
période longue compte tenu des volumes de déblais à extraire. 
Mais c’est seulement au début de cette phase que les impacts 
peuvent être importants, du fait du décapage de la végétation 
herbacée résiduelle et du creusement de la couche de terre 
superficielle, qui abritent la faune du sol et les ressources 
alimentaires de nombreuses espèces. Ce décapage des terres de 

surface est aussi une opération qui peut occasionner la mort par 
blessure, écrasement ou chute dans les tranchées, des espèces 
animales peu ou non mobiles.   
Au-delà du premier stade de terrassement, l’approfondissement 
des tranchées n’impactera plus la faune, seuls les horizons 
azoïques1 des sols étant affectés par l’action des engins de 
terrassement. Toutefois, il persistera le risque de chute d’espèces 
animales dans les tranchées, sans possibilité de s’en extraire en 
cas de talus verticaux ou de pentes fortes. 

 
L’évaluation des incidences des travaux sur la faune peut aussi être 
réalisée au regard du statut de protection de certaines espèces 
animales susceptibles d’être impactées. Les espèces protégées pour 
lesquelles existent des enjeux et des impacts potentiels sont les 
suivantes : 

• Mammifères : Écureuil roux (secteurs du campus de Beaulieu et 
des Longs Champs), 

• Chiroptères : Murin de Daubenton, Noctule commune, Pipistrelle 
commune, Pipistrelle de Kuhl, et Sérotine commune (zones de 
chasse et de transit confirmées, mais absence de gîte recensé), 

• Amphibiens : Grenouilles vertes, Grenouille rousse, Salamandre 
tachetée, Triton palmé et Triton alpestre (secteur de La Maltière) ; 
Grenouille rieuse sur le secteur des Champs Blancs, 

• Reptiles : Lézard des murailles (espèce très commune avec une 
répartition très large), 

• Oiseaux : 29 espèces protégées sont présentes aux abords du 
tracé de la ligne b et 18 espèces protégées supplémentaires sont 
listées dans la bibliographie et potentiellement présentes dans un 
périmètre plus large.   
Parmi ces oiseaux protégés, nombre d’entre eux sont des 
espèces très communes et non menacées (Rougegorge familier, 
Merle noir, Mésange charbonnière, …), pour lesquelles 
l’incidence des travaux du projet ne sera pas significative. 

• Insectes :  
- le Grand Capricorne du chêne est présent sur le campus de 

Beaulieu et les Longs Champs ; un arbre sénescent au nord 
de la rue Mirabeau montre des indices de présence. Bien que 
les travaux de la ligne b n’impactent pas directement ces 
sites, un impact potentiel indirect n’est toutefois pas à écarter 
totalement. 

                                                 
1 Azoïque : se dit d'un milieu où il n'y a pas de vie animale. 

- le Pique-prune, non détecté à proximité du tracé de la ligne b 
lors des prospections de terrain en 2011, est signalé 
potentiellement présent sur les Longs Champs dans la 
bibliographie (Chambolle, 2008). En l’état actuel des 
connaissances, il n’y a pas lieu d’envisager un impact 
éventuel des travaux sur cette espèce. 

 
 
3.4.2.2 Les mesures 
Les travaux entrepris en tunnel profond n’auront pas d’impact sur la 
faune locale. Les mesures préconisées ne concernent donc que les 
ouvrages réalisés à ciel ouvert : tranchées couvertes, trémies de 
transition aéro-souterraines, viaduc, stations, émergences des puits 
de secours, ainsi que le garage-atelier de La Maltière. 
 
Les mesures génériques à mettre en œuvre sont : 

• un phasage des travaux les plus générateurs d’impact 
(défrichement et début des terrassements) si possible hors des 
périodes sensibles du cycle de vie des espèces animales 
concernées, en évitant en particulier la période de reproduction. 
Ceci conduit à préconiser ces interventions entre septembre et 
mi-janvier. 

• la limitation des emprises du chantier au minimum nécessaire ;  

• la délimitation de zones d’exclusion et marquage d’arbres à 
présence de Grand Capricorne avérée ; 

• un suivi du chantier par un écologue ; 

• une compensation des habitats d’espèces dont les habitats 
protégés sont impactés (zones de nidification et de repos 
d’oiseaux, habitat favorable au Grand capricorne du chêne, au 
Lézard des murailles et/ou à l’Ecureuil roux), soit par acquisition 
foncière de parcelles favorables aux espèces impactées, soit par 
restauration / renforcement de continuités biologiques. 

 
Il est précisé que le démarrage des travaux susceptibles d’impacter 
les espèces de faune protégées, sera précédé de l’accomplissement 
de la procédure administrative de demande de dérogation 
exceptionnelle de destruction et/ou déplacement d’espèces animales 
protégées au titre des articles L.411-1 et L.411-2 du code de 
l’environnement. La dérogation sera accordée à condition qu'il 
n'existe pas d'autre solution satisfaisante et qu’elle ne nuise pas au 
maintien, dans un état de conservation favorable, des populations 
des espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle. 
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La demande de dérogation (appelé communément « dossier 
CNPN »2), concernera toutes les espèces protégées susceptibles 
d’être rencontrées sur les sites de travaux, qu’elles soient communes 
et sans enjeu de conservation (Lézard des murailles, Pinson des 
arbres, par exemple), ou qu’elles fassent l’objet d’enjeu de 
conservation plus important (Noctule commune par exemple). 
 
Le dossier de demande de dérogation sera élaboré sur la base de 
l’avant-projet qui comportera des informations plus détaillées sur les 
dispositions techniques du projet et les modalités de sa réalisation. Il 
permettra d’identifier de façon plus précise les espèces protégées 
réellement concernées, d’évaluer les populations impactées et de 
décliner de façon fine les mesures de réduction d’impact et de 
compensation à mettre en œuvre. Le dossier s’appuiera notamment 
sur des expertises de terrain complémentaires, menées au-delà de 
l’élaboration de la présente étude d’impact et de l’enquête publique. 
 
 
 
 

                                                 
2 Dossier CNPN : en référence au Conseil National de Protection de la Nature, organisme 
chargé d’examiner et de donner un avis sur la demande de dérogation. 
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4. FACTEURS PHYSICO-CHIMIQUES ET SENSITIFS 
 
 
 
 

 
 
e chapitre analyse les effets temporaires 

du projet de la seconde ligne du métro de 
l’agglomération rennaise en matière de bruit, de 
vibrations, de qualité de l’air et d’émissions 
lumineuses. Il présente les mesures prévues 
pour supprimer, réduire ou compenser ces 
effets négatifs. 
 

 
 
 
 

4.1 - BRUIT ET VIBRATIONS 
4.1.1 Les effets du projet 
Comme tout chantier d’envergure, la réalisation des travaux est 
susceptible de générer des nuisances acoustiques pour les riverains. 
La circulation des engins de chantier et le transport de matériaux 
nécessaires à la construction et de déblais des terrassements, 
engendrera une augmentation de l’ambiance sonore et l’apparition de 
bruits particuliers (avertisseur de recul des engins et camions, 
klaxons, moteurs thermiques, chocs métalliques, battage des 
palplanches…) à proximité des zones habitées. 
 
Ces nuisances seront limitées à la période diurne des jours 
ouvrables, selon les dispositions réglementaires en vigueur, et 
concerneront des secteurs spatialement réduits autour des chantiers 
en surface ou à ciel ouvert : garage-atelier, trémies de transition aéro-
souterraines, tranchées couvertes, stations, base travaux du tunnelier 
et de préfabrication du viaduc.  
 
Seule l’activité du tunnelier dérogera à ces principes puisqu’elle se 
déroulera en continu 24 h / 24 (hors phases de maintenance). Elle 
sera soumise pour les travaux de nuit (20 h à 7 h), à une autorisation 
préfectorale par dérogation à l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2000. Le 
bruit de l’activité du tunnelier pour le creusement du tunnel profond 
ne sera pas perceptible en surface, compte-tenu de l’épaisseur des 
terres de recouvrement, sauf momentanément à la jonction avec les 
fosses creusées pour les stations et avec les tranchées couvertes. En 
revanche, les activités en aval du travail du tunnelier sur la base 
travaux respecteront les jours et plages horaires de fonctionnement 
imposées par le maître d’ouvrage à l‘ensemble des entreprises : il n’y 
aura pas de chargement de camions avec les terres évacuées par les 
convoyeurs à bandes en période nocturne, et pendant les jours 
chômés et fériés.  
 
Les navettes des camions entre d’une part, la base travaux du 
tunnelier et les autres sites d’extraction de déblais (tranchées 
couvertes, stations, …), et d’autre part, les sites de mise en dépôt 
des déblais, seront aussi limitées à la période diurne et aux jours 
ouvrables. 
 
 

4.1.2 Les mesures 
Conformément à l’article R.571-50 du code de l’environnement, un 
dossier  de bruit  de chantier  sera  établi  par  le Maître d’ouvrage au 

 
 
 
 
moins un mois avant le début des travaux. Ce dossier sera transmis 
au Préfet d’Ille-et-Vilaine et aux maires des communes sur le territoire 
desquelles sont prévus les travaux et les installations de chantier. Il 
comprendra tous les éléments d'information utiles sur la nature du 
chantier, sa durée prévisible, les nuisances sonores attendues ainsi 
que les mesures prises pour limiter ces nuisances, en particulier les 
plages horaires diurnes, limitées aux jours ouvrables, de 
fonctionnement des chantiers (sauf cas particulier du tunnelier, cf. 
supra). 
 
Au vu de ces éléments, le Préfet pourra, s’il estime que les nuisances 
sonores attendues sont de nature à causer un trouble excessif aux 
personnes, prescrire, par un arrêté motivé, pris après avis des maires 
des communes concernées et du maître d'ouvrage, des mesures 
particulières de fonctionnement du chantier, notamment en ce qui 
concerne ses accès et ses horaires. Le maître d'ouvrage informera le 
public de ces éléments, notamment par le dispositif prévu pour 
l’information des riverains pendant la période des chantiers (cf. 
chapitre 2.4 supra), qui permettra d'atténuer les conséquences 
éventuelles de ces nuisances. 
 
Les entreprises respecteront les dispositions de l’arrêté du 18 mars 
2002, modifié par l’arrêté du 22 mai 2006, relatif aux émissions 
sonores dans l’environnement des matériels destinés à être utilisés à 
l’extérieur des bâtiments, en ce qui concerne le niveau d’émission 
sonore des engins, installations et matériel de chantier (moto-
compresseurs, moteurs à explosion ou à combustion interne, groupes 
électrogènes, brise béton et marteaux piqueurs, grue à tour, engins 
de terrassement, pelles hydrauliques, chargeuses). Il en ira de même 
pour la production de vibrations, notamment à proximité 
d’établissement d’enseignement, hôpitaux, crèches, édifices culturels, 
maison de repos, afin de limiter les désagréments pour les riverains. 
La réglementation en matière de bruit des engins utilisés sera à 
même de maintenir le niveau de perturbation au dessous du seuil 
d’impact pour la santé.  
 
Les itinéraires des camions d’approvisionnement des chantiers et des 
camions effectuant les navettes entre les lieux d’extraction des 
déblais et les sites de mise en dépôt, seront étudiés pour privilégier, 
si possible, des voies distantes des secteurs d’habitat. 
 
A la surface, la base tunnelier est implantée suffisamment loin des 
zones d’habitations pour ne pas créer de nuisance, sur un terrain 
faisant partie de l’opération de la ZAC de La Courrouze, dont 
l’aménagement aura lieu après la réalisation du chantier du métro. 
 

C 
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4.2 - QUALITÉ DE L’AIR 
4.2.1 Les effets du projet 
Une dégradation de la qualité de l’air pourra être constatée à 
proximité des chantiers ; elle sera la résultante de deux principaux 
effets : 
 

 Les poussières liées aux terrassements et à la circulation 
des véhicules 

 
Les envols/dépôts de poussières provoqués par les travaux sont 
essentiellement dus aux opérations de terrassements, à la circulation 
des engins de chantier, camions et autres véhicules desservant le 
chantier, éventuellement au traitement des matériaux réutilisables, 
voire à l’utilisation d’une centrale à béton sur la base travaux au nord-
est pour la construction du viaduc.  
 
En cas de vents forts et de sécheresse des sols, les envols de 
poussières peuvent être spontanés. 
 
Ces nuisances sont temporaires puisqu’elles sont limitées à la 
période de chantier. Toutefois, elles peuvent avoir des effets sur leur 
environnement : 

• altération temporaire de la qualité de l’air pour les populations 
riveraines, 

• impacts sur la végétation et la faune touchées par les retombées 
de poussières. 

 

 Les gaz d’échappement 
 
La plupart des engins et matériels de chantier utilisent des moteurs 
thermiques, à l'origine d'une pollution lors de la combustion du 
carburant. Elle s’accompagne de rejets de gaz polluants : gaz de 
carbonique (non toxique, mais engendrant l'effet de serre), monoxyde 
de carbone, oxydes d'azote, etc. 
 
Ces rejets de gaz polluants proviennent : 

• des engins de travaux publics, 

• des camions (approvisionnement, évacuation des déblais), 

• des véhicules des entreprises desservant le chantier, 

• du matériel type compresseurs, groupes électrogènes… 

Les rejets de gaz d’échappement, qui s’ajoutent à ceux issus de la 
circulation générale, contribuent donc à une dégradation locale de la 
qualité de l’air. 
 
 

4.2.2 Les mesures 
Les véhicules à moteur thermique en action dans les enceintes des 
chantiers seront en conformité avec la réglementation en vigueur en 
matière de rejets gazeux et de poussières. 
 
Pour éviter la dégradation de la qualité de l’air, les dispositions 
suivantes seront prises : 

• protection des installations de stockage de matériaux fins 
(arrosage des matériaux stockés par période de grand vent et par 
temps sec, filet protecteur, bâche,…) ; 

• en période sèche, arrosage des pistes de chantier pour limiter les 
envols de poussières pour les riverains et les végétaux ; 

• réduire les dispersions de poussières lors des opérations de 
transfert, chargement et déchargement de matériaux, 

• réduction du risque d'incendie, principal vecteur de dispersion 
dans l'air d’éléments préjudiciables à la qualité de l’air, 

• réduction des dégagements d'odeurs liés à la mise en œuvre de 
certains produits ou à la réalisation de certains travaux. 

• interruption des opérations de démolition par vent supérieur à 40 
km/h, 

• interdiction des opérations de brûlage. 
 
 

4.3 - ÉMISSIONS LUMINEUSES 
4.3.1 Les effets du projet 
Dans le langage courant, l'expression « lumière intrusive » désigne la 
lumière non désirée ou non-sollicitée qui pénètre la nuit dans un 
logement, un jardin, un élevage, une serre... à partir de l’extérieur via 
des parois transparentes ou translucides (type velux, véranda, brique 
de verre, etc.) ou via d'autres parties non vitrées ou non closes par 
des volets étanches à la lumière. Plus généralement, pour les 
éclairagistes, c’est le flux lumineux qui traverserait une fenêtre ou un 
mur imaginaire dessinant la limite d’une propriété ou d'un lieu de vie. 
 
La lumière intrusive est une nuisance lorsqu'elle empêche 
l'accomplissement des tâches habituellement dévolues au lieu, 
comme le sommeil dans les chambres, ou l'observation des étoiles 
dans un jardin. 
 
Les chantiers à ciel ouvert seront éclairés matin et soir en saison 
automnale et hivernale, ce qui conduira à une augmentation des 
émissions lumineuses sur certains sites périurbains actuellement peu 
éclairés. Toutefois, la majorité du projet de la ligne b du métro est 
située dans une zone où les niveaux d’éclairement sont déjà 
importants du fait de l’urbanisation. Le changement de luminosité 
sera donc peu important. Le chantier de la base tunnelier sur le site 
de La Courrouze sera quant à lui éclairé toute la nuit, l’activité y étant 
continue. 
 
Les zones touchées par des travaux de nuit peuvent subir une 
nuisance du fait de l’augmentation des émissions lumineuses 
nécessaires au fonctionnement des chantiers. Le principal effet de la 
lumière sur l’environnement est une perturbation des rythmes 
biologiques de la faune.  
 
 

4.3.2 Les mesures 
Les travaux d’aménagement seront réalisés autant que possible 
durant la journée ce qui limitera les émissions lumineuses. Lorsque le 
chantier nécessitera la réalisation d’interventions durant la nuit, les 
dispositifs d'éclairage qui pourraient éventuellement être nécessaires 
seront choisis de manière à réduire leur impact et à s'intégrer au 
mieux au milieu environnant. 
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5. MILIEU HUMAIN ET SOCIO-ÉCONOMIQUE 
 
 
 

 
 
e chapitre présente les impacts de la 

période de chantier de la seconde ligne du 
métro de l’agglomération rennaise sur 
l’environnement humain et économique, ainsi 
que les mesures pour en atténuer les effets 
indésirables. 
 
 

 
 
 
 

5.1 - ACTIVITÉS ET COMMERCES 
5.1.1 Les effets du projet 
L’impact potentiel du projet pour les activités économiques riveraines 
est lié à la période des travaux, dont les effets se feront plus ou 
moins sentir selon les secteurs. En effet, l’utilisation d’un tunnelier et 
donc le passage en souterrain dans le centre de Rennes permet de 
limiter considérablement la gêne occasionnée par les travaux. Seuls 
la construction des tranchées couvertes, du viaduc, des stations (y 
compris les travaux de déplacements préalables des réseaux), des 
puits et, le cas échéant, le confortement du sous-sol à certains 
endroits par des techniques d’injections, seront perceptibles par les 
riverains. 
 
La réalisation d’un métro nécessite en effet des travaux importants 
(déplacements préalables de réseaux, aménagements de voiries, 
essais, etc.), dans un délai global que l’on peut estimer, pour le cas 
présent, à 6 ans. Néanmoins, cette durée ne correspond pas au délai 
réel de « gêne » qui sera évidemment beaucoup plus court et qui 
peut varier selon les contraintes spécifiques du chantier, du type de 
commerce et la planification des travaux mise en place. 
 
Les impacts sont traditionnellement liés aux phénomènes suivants 
qui peuvent intervenir de façon momentanée ou prolongée selon les 
cas : 

• déviation de la circulation générale, 

• limitation des accès des véhicules, notamment des poids lourds, 

• modification des lignes et arrêts de bus, 

• fermeture totale d’une voie de circulation pendant une période 
donnée, 

• réduction ou suppression de places de stationnement, 

• détérioration provisoire des voiries engendrant des modifications 
d’accès pour les piétons, les vélos et les véhicules,  

• émissions de bruit, vibrations, poussières, boues, lors des travaux 
et du fonctionnement des engins, 

• présence des engins de chantier, 

• modification de la visibilité des commerces. 

 
 
 
 
Par ailleurs, la période des travaux peut induire des changements 
provisoires des conditions de livraisons des activités riveraines. 
 
 

5.1.2 Les mesures 
Même si d’un point de vue réglementaire, les riverains doivent 
supporter les inconvénients normaux des travaux exécutés sur les 
voies publiques à proximité de leur activité, le maître d’ouvrage 
souhaite limiter au maximum les incidences sur les commerces, dont 
le fonctionnement devra être assuré. 
 
C’est pourquoi un certain nombre de mesures seront prises pour 
limiter la gêne occasionnée à un niveau permettant de maintenir le 
fonctionnement des commerces : 

• maintien des espaces piétons vers les commerces, 

• mesures préventives de réduction des difficultés d’accès 
automobile vers les zones en travaux et leurs activités 
économiques riveraines, 

• assurer l’accessibilité aux activités économiques riveraines pour 
qu’elles puissent recevoir leurs livraisons. 

 
Les mesures préventives consistent d’abord à conserver au secteur 
concerné un fonctionnement le plus proche possible de l’existant 
quant aux circulations, accès piétons et autres composantes des 
déplacements. 
 
Durant les travaux, le contact et le dialogue seront permanents avec 
les professionnels riverains. Un programme d’information et de 
soutien commercial sera ainsi mis en place avec, par exemple, des 
médiateurs de terrain, de la signalétique, le suivi des travaux par les 
médias, le journal d’information, un numéro vert, l’utilisation du site 
Internet…, l’objectif étant d’assurer une image positive et attractive 
des secteurs traversés par la future ligne b malgré les travaux. 
 
 
 

C 
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5.2 - ÉQUIPEMENTS PUBLICS, 
PÔLES SPORTIFS ET DE 
LOISIRS 

5.2.1 Les effets du projet 
Le principal problème posé par la période de travaux vis-à-vis des 
différents équipements proches de la future ligne porte sur le 
maintien de leur accessibilité.  
 
 

5.2.2 Les mesures 
L’organisation générale des travaux garantira l’accessibilité aux 
équipements situés aux abords immédiats du projet dans les 
meilleures conditions de sécurité (signalétique, barrières, etc.). 
 
Les moyens propres à assurer la continuité des activités sportives et 
récréatives et le maintien du fonctionnement des équipements 
perturbés lors de la phase travaux seront mis en œuvre. Ainsi, 
l’accessibilité à ces équipements sera maintenue dans de bonnes 
conditions de sécurité avec d’éventuels « itinéraires bis ».  
 

5.3 - HYGIÈNE ET SALUBRITÉ 
PUBLIQUES 

5.3.1 Les effets du projet 
Pendant l'exécution des différents travaux, la circulation des engins 
desservant le chantier sera susceptible de disperser de la terre sur 
les voiries. Aucune pollution bactériologique n'est envisageable du 
fait de la nature des travaux entrepris (sauf pour le cas des sanitaires 
de chantier). 
 
 

5.3.2 Les mesures 
En cas de nécessité, les engins de chantier et les voiries souillées 
seront nettoyés par les entreprises. 
 
Aucun dépôt de matériaux ne sera toléré en dehors des emprises du 
chantier. Lors de l'exécution des travaux, les entreprises prendront 
toutes les précautions nécessaires pour éviter la pollution de l'air liée 
aux poussières, notamment par l'arrosage des emprises si 
nécessaire. 
 
L'entrepreneur doit prendre les dispositions utiles pour assurer 
l'hygiène des installations de chantier destinées au personnel, 
notamment par l'établissement des réseaux de voirie, d'alimentation 
en eau potable et d'assainissement, si l'importance des chantiers le 
justifie.  
Des sanitaires seront mis à disposition du personnel de chantier. Ils 
pourront être soit raccordés au réseau des eaux usées communales 
(sous réserve d'obtention d'une autorisation des services concernés) 
ou vidangés par une entreprise spécialisée. 

5.4 - COMMODITÉS DU VOISINAGE 
5.4.1 Les effets du projet 
Les effets liés aux travaux comportent différents aspects : 

• le bruit avec différentes sources : les démolitions (voiries, bâtis 
concernés, etc.), la présence d’engins de travaux publics 
(camions utilisés pour les terrassements et la mise en œuvre du 
béton, engins utilisés pour les soutènements provisoires) ;  

• la qualité de l’air : les travaux de démolition effectués en début de 
chantier (suppression d’une partie des voiries existantes) sont 
générateurs de poussières, de même que les travaux de 
terrassement ; 

• les déplacements urbains et les accès riverains. 
 
L’ensemble de ces contraintes est lié aux différents types de travaux 
impliqués par un projet d’une telle ampleur : 

• aménagement des artères par lesquelles sera déviée 
provisoirement la circulation des bus et des voitures pendant les 
travaux (rectification des carrefours, reprise de bordures, de 
caniveaux, modification des signalisations horizontales et 
verticales, etc.), 

• déplacements de réseaux qui entraînent des perturbations, 

• reconstitution des revêtements, trottoirs et voiries, 

• réalisation des ouvrages d’art. 
 
 

5.4.2 Les mesures 
Des règles devront être respectées lors des travaux pour limiter les 
nuisances acoustiques, notamment : 

• le travail de nuit, dimanche et jours fériés est interdit, sans accord 
préalable du maître d’ouvrage et des administrations concernées, 

• les entreprises devront mettre en œuvre des matériels et engins 
de chantier conformes à l’arrêté du 18 mars 2002, modifié par 
l’arrêté du 22 mai 2006, relatif aux émissions sonores dans 
l’environnement des matériels destinés à être utilisés à l’extérieur 
des bâtiments (possession des certificats de contrôle), 

• informations des riverains. 
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Pour éviter la dégradation de la qualité de l’air : 

• les opérations de démolition seront interrompues par vent 
supérieur à 40 km/h,  

• les opérations de brûlage seront interdites sur site. 
 
De plus, les véhicules à moteur thermique en action dans les 
enceintes des chantiers seront en conformité avec la réglementation 
en vigueur en matière de rejets de produits organiques. 
 
Lors des phases de traitement des terrains et d’excavation, 
l’aspersion d’eau sur les sols sera effectuée si nécessaire afin de 
limiter les risques de rejets de particules dans l’air ambiant.  
 
Enfin, pour les travaux réalisés sur voirie, des dispositifs adaptés aux 
diverses contraintes permettront d’en limiter les effets : 

• préservation des accès aux riverains et aux commerces en 
évitant le stationnement des engins de chantier ou le stockage de 
matériaux ou d’équipements, 

• proposition d’itinéraires de substitution ou d’accès provisoires 
avec fléchage. 

 
Pour les transports de matériaux, des itinéraires de chantier seront 
définis en concertation avec les services de voirie et de police. De 
plus, une campagne d’information quant au phasage des travaux et 
aux modalités de réalisation sera mise en œuvre dans les différents 
secteurs concernés afin de limiter la gêne des riverains 
(sensibilisation du public, appropriation du projet, etc.). 
 
Parmi les mesures d’accompagnement des travaux, la mise en place 
d’un numéro de téléphone dédié permettra, entre autres, aux 
riverains des chantiers de contacter, en cas de besoin, les 
représentants du maître d’ouvrage. En dehors des heures d’ouverture 
des bureaux, un système d’astreinte téléphonique permettra de traiter 
les urgences. 
 

5.5 - GESTION DES DÉCHETS 
5.5.1 Les effets du projet 
Les travaux génèreront des déchets, comme pour tout chantier de 
terrassement et de génie civil. Les déchets pourront être : 

• des déblais de terrassements ; dans le cas présent, il s’agit 
d’un volume très important puisque ce sont environ 1,1 million de 
mètres cubes de déblais qui seront extraits du chantier (tranchées 
couvertes, tunnel, stations et puits de ventilation et de secours). 
Compte tenu de l’importance de cet impact, ce sujet fait l’objet 
d’un développement spécifique dans un chapitre dédié plus loin 
(cf. chapitre 10 - Mise en dépôt des déblais, en fin de la présente 
partie IV de l’étude d’impact) ; 

• des produits de démolition de voiries et de constructions ; 

• des déchets solides divers liés à la réalisation de travaux de 
voirie, du génie civil (puis des travaux de second œuvre) d'une 
grande variété : coulis de ciments ou bétons, ferrailles, bois, 
plastiques divers, papiers et cartons, verre, bombes aérosols, … 

• des rejets ou émissions liquides : eaux pluviales de lessivage 
de terrassement ou de chantier, assainissement de chantier, 
hydrocarbures, etc. 

 
 

5.5.2 Les mesures 
Des dispositions permettant de limiter la production de déchets et 
d’optimiser leur gestion en vue d’un réemploi ou d’un recyclage, 
seront mises en œuvre en phase travaux. Ainsi, les entreprises 
travaillant sur le chantier appliqueront une démarche de 
développement durable ; elles suivront un cahier des charges 
instituant les règles à suivre pour la collecte, le stockage, le recyclage 
et l’élimination des déchets de chantier. Elles sensibiliseront leurs 
personnels à la bonne gestion des déchets et à la propreté du 
chantier et de ses abords. 
 
Les secteurs en travaux seront tenus dans un état de propreté le plus 
satisfaisant possible. Il sera réalisé un nettoyage régulier des aires de 
chantier, avec un retrait des matériaux inutiles et des outils et 
matériels hors d’usage.  
Les déchets produits par l’activité du chantier seront stockés 
temporairement sur site, puis évacués régulièrement vers des filières 

de traitement adaptées et agréées, en vue de leur recyclage, de leur 
valorisation et, en ultime recours, de leur élimination. 
 
Un tri préalable sur site sera assuré, notamment lors des opérations 
de décaissement des revêtements de voiries ou de démolition de 
bâtiments (séparation des différents matériaux constitutifs avec tri, en 
particulier d’éventuels déchets contenant de l’amiante). 
 
Il sera mis à disposition des conteneurs et bennes pour collecter les 
produits polluants d'une part (notamment les hydrocarbures), et les 
déchets « ordinaires » d'autre part. Ces conteneurs et bennes 
permettront un tri par nature de déchets en vue de faciliter leur 
recyclage, sachant qu’il est interdit de mélanger les déchets 
suivants : gravats, emballages et déchets recyclables, déchets 
dangereux (DD), autres déchets non recyclables. Ils seront installés à 
l’écart des sites sensibles (points d’eau, proximité des habitations …). 
Les bennes seront couvertes en tant que de besoin par des bâches 
ou des filets afin d’empêcher l’envol des déchets les plus légers ou 
pulvérulents. 
 
Les sols ou terrains souillés par des produits polluants 
(hydrocarbures, solvants…) seront décapés, récupérés et évacués 
vers des sites de traitement et de stockage conformes à la 
réglementation en vigueur. 
 
Le respect du cahier des charges par les entreprises nécessitera des 
contrôles encadrés par la maîtrise d’œuvre. Régulièrement réalisés 
sur les sites de chantiers, ces contrôles porteront  sur plusieurs points 
tels que :  

• flux des déchets dangereux (bombes aérosols, produits souillés, 
cartouches vides, pots de peinture vides, solvants usagés, huiles 
usées, traverses de bois créosoté… ; 

• dégraissage et déshuilage des déchets métalliques avant leur 
élimination ; 

• présence de sable absorbant ou autre moyen d’absorption ; 

• absence de mélange de Déchets Dangereux et Déchets Non 
Dangereux dans un flux ; 

• identification et positionnement adapté des stockages de flux de 
déchets ; 

• aucune fuite (engins, compresseurs, égouttures fioul…) sans 
moyen de récupération ; 

• identification et classement dans les bonnes catégories de tous 
les flux de déchets produits ; 
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• moyens de traçabilité, archivage des documents de preuve de 
conformité ; 

• …. 
 
En cas de non-respect des consignes environnementales, des 
pénalités intégrées dans les marchés des entreprises seront 
appliquées. 
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6. ENVIRONNEMENT URBAIN 
 
 
 

 
 
e chapitre présente les impacts de la 

période de travaux de la seconde ligne du 
métro de l’agglomération rennaise sur 
l’environnement urbain, en matière de sécurité 
et de gestion des chantiers, et de paysage, 
ainsi que les mesures associées à ces 
thématiques. 
 
 

 
 
 

6.1 - SÉCURITÉ DES CHANTIERS 
6.1.1 Objectifs réglementaires 
L’ensemble du chantier est soumis aux dispositions de la loi n°93-
1418 du 31 décembre 1993 concernant la sécurité et la protection de 
la santé des travailleurs, du décret n°94-1159 du 26 décembre 1994 
relatif à l’intégration de la sécurité et à l’organisation de la 
coordination et du décret n°95-543 du 4 mai 1995 relatif au Collège 
Interentreprises de Sécurité, de Santé et de Conditions de Travail. 
 
Par ailleurs, le maître d’ouvrage est attentif aux évolutions 
réglementaires en cours en ce qui concerne les procédures de 
Demande de Renseignements (DR) et de Déclaration d’Intention de 
Commencement de Travaux (DICT), dont le cadre actuel fixé par le 
décret 91-1447 sera abrogé en 2013. Il sera remplacé par des 
décrets et arrêtés qui seront intégrés au code de l’Environnement aux 
articles R.554-1 à 27, dont seul celui relatif à la mise en place d’un 
guichet unique destiné à collecter les données des exploitants de 
réseaux et les cartographies sommaires de ces réseaux a été publié 
en 2010. 
 
Toutes les occupations du domaine public viaire réalisées dans le 
cadre du projet feront l’objet d’une autorisation préalable d’occupation 
après vérification de la faisabilité auprès des gestionnaires concernés 
(Villes de Rennes, Saint-Jacques-de-la-Lande, Cesson-Sévigné ; 
Conseil général, Direction Interdépartementale des Routes Ouest, 
Conseil régional). Tous les travaux à entreprendre sur ou sous les 
voies publiques seront assujettis à une procédure de coordination 
destinée à réduire, voire supprimer, les incidences sur 
l’environnement et la vie locale. 
 
La sécurité des chantiers concerne aussi bien les usagers de 
l’espace public que les personnels travaillant sur le chantier. 
 
 

6.1.2 Risques liés au chantier 
Les causes d’insécurité aux abords des chantiers sont multiples. 
Elles sont généralement dues à la confrontation entre engins de 
chantier, circulation générale et circulation piétonne. 
 
Cette insécurité est logiquement liée aux problématiques 
d’accessibilité<, ainsi qu’aux multiples usages qui cohabitent sur les 
zones concernées par les travaux : riverains, activité des commerces, 
accès à des pôles d’emplois et activités propres au chantier. 

 
 
 
De plus, les accès au chantier, sorties et entrées, peuvent être 
rendus glissants en raison de perte de matériaux. 
 
 

6.1.3 Mesures 
Afin de minimiser la gêne aux usagers et aux riverains de la voie 
publique et les atteintes occasionnées aux domaines privés et public, 
ainsi que la coordination des interventions sur le domaine public, un 
calendrier prévisionnel des travaux sera fixé par le maître d’ouvrage. 
La coordination des chantiers consistera en l’élaboration du Plan 
Général de Coordination et du Dossier d’Intervention Ultérieure sur 
les Ouvrages, (PGC DIUO).  
 
Les marchés de réalisation remis aux entreprises imposeront le 
respect de la réglementation en vigueur. Les prescriptions des 
règlements des voiries départementale et nationale seront 
respectées. 
 
Pour chaque commune, les intentions de travaux sont examinées de 
façon contradictoire et les maîtres d’ouvrage établiront les calendriers 
prévisionnels d’exécution des travaux en accord avec les services 
concernés. 
 
Les accès aux chantiers feront l’objet de diverses mesures 
préventives telles que l’aménagement de séparations physiques, si 
nécessaire, vis-à-vis de la circulation générale.  
 
Toutes les propriétés riveraines doivent rester accessibles, tant aux 
véhicules qu’aux piétons. Des platelages et autres dispositifs 
particuliers assureront cette accessibilité. 
 
En cas d’intervention nocturne, le chantier sera éclairé et les riverains 
systématiquement informés préalablement (sauf cas d’urgence). 
 
Pour le personnel des chantiers, les abris et bungalows 
accompagnant l’exécution du chantier seront installés dans une 
emprise de chantier clôturée, interdite au public. Les accès non 
utilisés pendant les heures ouvrées par les entreprises resteront 
fermés.  
 
Les engins utilisés seront systématiquement pourvus de signaux 
sonores, avertisseurs de recul.  
 

C 
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 Sécurité 
 
L'entrepreneur doit prendre sur ses chantiers toutes les mesures 
d'ordre et de sécurité propres à éviter des accidents, tant à l'égard du 
personnel qu'à l'égard des tiers. Il est tenu d'observer tous les 
règlements et consignes de l'autorité compétente. Les points de 
passage dangereux, le long et à la traversée des voies de 
communication, doivent être protégés par des garde-corps 
provisoires ou par tout autre dispositif approprié ; ils doivent être 
éclairés et, au besoin, gardés.  
 

 Signalisation des chantiers à l'égard de la circulation 
publique 

 
Lorsque les travaux intéressent la circulation publique, la signalisation 
à l'usage du public doit être conforme aux instructions réglementaires 
en la matière ; elle est réalisée sous le contrôle des services 
compétents par l'entrepreneur, ce dernier ayant à sa charge la 
fourniture et la mise en place des panneaux et des dispositifs de 
signalisation. L'entrepreneur doit informer à l'avance par écrit les 
services compétents, de la date de commencement des travaux en 
mentionnant, s'il y a lieu, le caractère mobile du chantier. 
L'entrepreneur doit, dans les mêmes formes et délai, informer les 
services compétents du repliement ou du déplacement du chantier.  
 

 Accessibilité pour les personnes handicapées 
 
Les marchés de travaux prévoiront des dispositions contractuelles 
sensibilisant les entreprises aux difficultés pouvant être rencontrées 
par les Personnes à Mobilité Réduite3 (PMR) aux abords d’un 
chantier, comme par exemple la pose d’obstacles sur les lieux de 
passage. Plusieurs solutions devront être apportées selon les 
situations : mise en place de couloirs de contournement séparés de 
la circulation et adaptés à tous les usagers, construction de rampe 
provisoire en cas de dénivelé, gestion des places de stationnement 
PMR … Les modalités d’information des zones perturbées devront 
également être accessibles à l’ensemble des publics (cf. chapitre 2.4 
de cette partie IV de l’étude d’impact). 

                                                 
3 Au titre de l’accessibilité des PMR et au regard des exigences de mise en conformité de la 
chaîne des déplacements à l’horizon 2015 (avant mise en service de la ligne b), tous les 
handicaps sont concernés, et non pas seulement la mobilité autre que bipédique ; cela 
concerne une limitation d'activité ou une restriction de participation à la vie en société subie 
dans son environnement par une personne, en raison d'une altération substantielle, durable ou 
définitive, d'une ou plusieurs fonctions physiques, sensorielles, mentales, cognitives ou 
psychiques, d'un polyhandicap ou d'un trouble de santé invalidant. 

6.2 - GESTION DES SINISTRES 
LIÉS AU CHANTIER 

Le management des risques mis en place sur l’opération doit 
permettre la maîtrise des risques, leur limitation, voire leur 
suppression. Cette approche sera effectuée AVANT, PENDANT et 
APRES le chantier : 

• AVANT : analyse des risques (stabilité des immeubles, risque 
hydraulique, …) et constat de l’existant (bâti, ...). 

• PENDANT : mise en place de procédures adaptées et 
confortement des « lieux à risques » potentiels. 

• APRES : contrôle des points sensibles pour s’assurer que les 
impacts du chantier sont levés. 

 
Si, malgré cette analyse, des sinistres et des préjudices aux tiers se 
manifestaient, deux cas pourraient se présenter : 

• Une suite accidentelle : le préjudice dépend alors de l’assurance, 

• Une suite non accidentelle : la responsabilité de la puissance 
publique est engagée devant le juge administratif si le dommage 
est anormal et spécial. 

 
Afin de minimiser les conséquences d’un sinistre aux tiers, des 
clauses seront intégrées aux marchés des entreprises : 
« L’entrepreneur devra assurer, dans les plus brefs délais, la 
réparation ou l’indemnisation des dommages causés par les travaux, 
aux biens, meubles et immeubles, de toute nature, comme tous les 
dommages causés aux personnes, lorsque le montant de ces 
dommages ne dépasse pas 3 000 euros (valeur 2010) par sinistre. A 
défaut, et après mise en demeure par le maître d’ouvrage, celui-ci y 
procèdera lui-même aux frais de l’entrepreneur.». 
Au-delà de cette valeur, et pour être indemnisable : 

• le dommage doit avoir un caractère direct, 

• le dommage doit être actuel et certain et être évaluable 
pécuniairement, 

• le dommage doit être spécial, c’est-à-dire concerner une 
personne ou une catégorie d’individus bien identifiée, 

• le dommage doit être anormal, avoir un caractère de gravité et 
générer une impossibilité totale d’exploiter (une gêne n’est pas 
indemnisable), 

• le dommage doit porter atteinte à une situation juridiquement 
protégée. 

6.3 - LE PAYSAGE 
6.3.1.1 Les effets du projet 
Les travaux induiront des impacts visuels temporaires sur le paysage. 
Ces impacts, liés à la présence des engins de travaux publics et aux 
installations de chantier (grues, palissades, base vie …), seront 
perceptibles essentiellement par les usagers et riverains aux abords 
immédiats des sites de travaux. Les dépôts de matériaux auront 
aussi une incidence visuelle, ainsi que les traces laissées par les 
engins de chantier sur la voie. 
 
Les chantiers étant insérés dans un milieu bâti, l’obstacle visuel créé 
par les édifices périphériques aux zones de travaux en limitera 
fortement la visibilité. Seul le passage sur la rocade ouest offre une 
vue assez dégagée pour permettre d’apercevoir les travaux sur 
d’assez longues distances. Toutefois, étant donné l’environnement 
urbain, la superficie et les hauteurs mises en jeu, la construction ne 
présente pas d’impact visuel majeur. 
 
 
6.3.1.2 Les mesures 
Afin de minimiser l’impact du chantier, plusieurs mesures de 
réduction peuvent être mises en place : 

• Une organisation rationnelle des trafics (approvisionnement ou 
sortie) et du stationnement liés au chantier. 

• Un soin particulier à apporter à la tenue du chantier et à son 
organisation, de façon à minimiser les impacts visuels liés au 
dépôt de matériaux, les salissures liées au passage des engins. 

• Une signalétique didactique sous forme de panneaux permet 
d’informer usagers et visiteurs sur les aménagements, la durée du 
chantier. Une mise à jour des informations concernées en 
fonction de l’avancement des travaux pourra être envisagée. Une 
remise en perspective historique et la visualisation des 
aménagements apporteront un intérêt non négligeable à la 
présentation. 

• Une remise en état du site sera réalisée à la fin de chaque 
tranche de travaux. 

 
 



 

 Pièce H2 - Etude d’impact - Partie IV IV-41 / IV-72 

 

7. TRANSPORTS - DÉPLACEMENTS 
 
 
 
 

 
 
e chapitre analyse les impacts de la 

période de chantier de la seconde ligne du 
métro de l’agglomération rennaise sur le thème 
des transports et des déplacements. Il détaille 
les solutions mises en place pour atténuer les 
effets négatifs des travaux, en particulier sur les 
sites les plus sensibles à ces perturbations. 
 
 

 
 
 
 

7.1 - CONDITIONS DE 
CIRCULATION 

7.1.1 Les usagers du réseau viaire 
7.1.1.1 Les effets 
Sur ce point, les contraintes créées par les travaux de déviation des 
réseaux et de construction des ouvrages concernent essentiellement 
l’occupation d’emprises de terrains ou de voiries nécessaire pour les 
chantiers et leurs installations (stations, tranchées couvertes, viaduc 
et puits de secours et de ventilation). Cela engendre ponctuellement 
des perturbations de la circulation, voire sa suppression, pendant 
certaines périodes de réalisation. 
 
Ainsi, les travaux de réalisation du métro vont avoir des effets sur les 
conditions de circulation (restriction de circulation, voire déviation de 
certains axes, diminution des emprises disponibles et cohabitation 
sur des espaces réduits des voitures, piétons et engins de travaux). 
L’accès au centre-ville des poids lourds livrant les divers matériaux et 
équipements, et leur déchargement, perturberont également la 
circulation.  
 
Les travaux sur la voirie nécessiteront la suppression d’une partie du 
stationnement. Toutefois, la circulation des piétons ne sera pas 
durablement affectée par la réalisation des ouvrages. 
 
La phase de chantier d’un tel projet est de fait une phase délicate, qui 
modifie les habitudes des riverains et des usagers.  
 
 
7.1.1.2 Les mesures 
Préalablement aux différentes phases de travaux (déviation de 
réseaux, construction des ouvrages), des contacts seront pris avec 
les services gestionnaires de la voirie pour l’organisation des 
chantiers et pour régler de manière globale les aspects liés à la 
desserte, à la circulation et au stationnement, intégrant les 
contraintes de sécurité (accès pompiers). 
 
Des mesures seront également prises afin de mettre en place un plan 
de circulation associé aux travaux prévoyant des itinéraires de 
substitution, ainsi que l’organisation des circulations dans les 
différentes phases de chantier et les aménagements spécifiques à 
mettre en œuvre. 

 
 
 
 
Des dispositifs adaptés aux différentes contraintes permettront de 
limiter les effets des travaux réalisés sur voirie : passerelles de 
franchissement des tranchées, préservation des accès aux riverains 
et aux activités professionnelles riveraines. 
 
Tous ces aménagements seront accompagnés de la mise en place 
d'un jalonnement spécifique en amont des itinéraires de manière à 
permettre une prise en charge des automobilistes avant les zones de 
travaux. 
 
Les conditions de déplacement et d’accès des véhicules et engins de 
secours dans le cadre de leur acheminement seront examinées 
soigneusement. A ce titre, les stations Puits Mauger (accès au parc 
de stationnement) et Sainte Anne (accès au centre commercial La 
Visitation) nécessiteront une vigilance particulière. 
 
Enfin, pour éviter les conditions de circulation difficiles, Rennes 
Métropole pourrait mettre en place, auprès des automobilistes, une 
politique incitative d’utilisation des modes de transport alternatif : 
métro ligne a, bus, P+R bus, modes doux. 
 
 

7.1.2 Les sites sensibles en phase de 
réalisation des ouvrages de génie 
civil 

Un certain nombre de sites, du fait de la nature des travaux 
(ouvrages linéaires de la tranchée couverte et du viaduc) et de leur 
impact potentiel sur le réseau viaire, ou de leur importance dans 
l’organisation du schéma de voirie (pénétrante, barreau de 
contournement, nœud de distribution), méritent une attention 
particulière et la mise en place de mesures spécifiques de nature à 
limiter ou compenser l’impact des travaux sur la circulation. 
 
 

C 
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 Boulevard Jean Mermoz 
 
Le boulevard Jean Mermoz constitue l’un des principaux axes de 
pénétration dans la ville. Il sera impacté par les travaux de la 
tranchée couverte et de la station Mermoz. 
Toutefois, l’importance de l’emprise disponible au sud du boulevard, 
du fait de la largeur de l’accotement et des terrains disponibles, 
devrait permettre, moyennant un phasage approprié de réalisation de 
la tranchée couverte et la mise en œuvre d’adaptations localisées et 
temporaires de voiries, de limiter l’impact des travaux sur la 
circulation. Ainsi, le trafic de transit dans le sens de circulation 
« entrant » devrait pouvoir être maintenu ; il est cependant prévu de 
mettre en place un itinéraire de substitution pour le trafic de transit 
« sortant » par le boulevard Pierre Mendès-France et la ZAC de La 
Courrouze (Parkway et avenue Germaine Tillion). 
 
La desserte locale des riverains et des secours sera assurée pendant 
les différentes phases de travaux. 
 
La section du boulevard Jean Mermoz située entre l’avenue 
Germaine Tillion et la rocade serait donc maintenue à double sens 
pendant les différentes phases de travaux, notamment lors de la 
réalisation de la tranchée couverte sous la travée nord du pont de la 
rocade. La largeur disponible sous la travée sud permettrait de créer 
temporairement une troisième voie de circulation, afin de privilégier le 
sens « entrant » et d’éviter ainsi les remontées de files sur les 
bretelles de sortie de la rocade. Un phasage spécifique des travaux 
au droit du rond-point d’accès à Castorama (adaptations ponctuelles 
de voirie, pose de platelages, …) permettra de limiter l’impact des 
travaux sur la circulation et de maintenir les principales 
fonctionnalités du rond-point, notamment du point de vue capacitaire. 

 Rue de Redon 
 
La rue de Redon constitue l’un des axes de pénétration dans la ville. 
Il sera impacté par les travaux de la station Mabilais. 
 
La réalisation de la station, dont l’emprise occupe pratiquement toute 
la largeur de l’espace disponible, devrait entraîner pour une durée 
d’environ deux ans la fermeture de la section de la rue de Redon 
située au droit de la station, entre les rues Malakoff et Claude 
Bernard à l’ouest et Surcouf à l’est. Il est prévu de mettre en place 
deux itinéraires de substitution pour le trafic de transit, au nord par la 
rue Malakoff et le quai de La Prévalaye et au sud par le boulevard 
Saint-Conwoïon et les rues Alexandre Duval et Claude Bernard. La 
desserte locale des riverains et des secours serait toutefois 
maintenue rue Surcouf et rue de Redon, dans sa section comprise 
entre la rue Surcouf et la place de la Rotonde. 
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 Place de la gare 
 
Sur la place de la gare, plusieurs projets (station de métro, Pôle 
d’Echanges Multimodal de la gare, …) relevant de maîtres 
d’ouvrages différents vont coexister dans le même espace-temps en 
ayant des incidences sur les conditions de circulation.  
 
Une première analyse de l’ordonnancement de ces différents projets 
a permis de s’assurer de la compatibilité des différents chantiers 
entre eux et de préciser les modalités d’accès à la place pour les 
véhicules particuliers et les transports en commun. Cette analyse a 
ainsi permis d’orienter le choix des méthodes constructives pour la 
réalisation de la station de la ligne b. La station serait ainsi réalisée 
en deux phases distinctes spatialement et temporellement : 

• La première phase correspondrait, de la fin 2013 à la mi-2016 
environ, à la réalisation à ciel ouvert au nord-est de la place de la 
boîte profonde de la ligne b. Dans cette phase, il est prévu de 
maintenir la circulation de transit des transports en commun à 
double sens au sud du chantier de la station, alors qu’elle sera 
supprimée pour les véhicules particuliers et remplacée par des 
accès provisoires à la place en boucles (Figure 20), préfigurant 
ainsi le futur schéma de circulation qui sera mis en place à 
l’achèvement des travaux. Celui-ci donnera la priorité aux 
transports en commun place de la gare et privilégiera l’accès des 
véhicules particuliers à la gare par le sud. Dans cette phase, les 
travaux du Pôle d’Echanges Multimodal n’interféreront ni avec 
ceux de la ligne b, ni avec la circulation des véhicules particuliers 
ou des transports en commun. 

• La seconde phase correspondrait, de la mi-2016 à la fin 2018 
environ, à la réalisation à ciel ouvert au sud-est de la place de la 
salle des billets de la ligne b et au réaménagement de celle de la 
ligne a. Dans cette phase, il est prévu de basculer la circulation 
de transit à double sens des transports en commun au nord du 
chantier de la salle des billets de la ligne b, au-dessus de la boîte 
profonde de la ligne b dont le génie civil viendrait de s’achever. 
Elle resterait interdite pour les véhicules particuliers, mais les 
boucles d’accès à la place prendraient leur configuration définitive 
(Figure 21). Dans cette phase, les chantiers de la ligne b et du 
Pôle d’Echanges Multimodal interféreront et devront se 
coordonner pour adapter leurs interventions respectives afin de 
maintenir l’accès des piétons à la ligne a du métro, à la gare 
SNCF et à la gare routière. Les travaux du PEM Gare 
n’interféreront ni avec la circulation des véhicules particuliers, ni 
avec celle des transports en commun. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 20 : Schéma de circulation place de la   
gare en phase 1. 
Source : Egis Rail. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 21 : Schéma de circulation place de la   
gare en phase 2. 
Source : Egis Rail. 
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• Rond-point des Gayeulles et boulevard de Vitré 
 
Le rond-point des Gayeulles, situé sur l’un des principaux axes de 
pénétration dans la ville, et le barreau de contournement du 
boulevard de Vitré, seront impactés tous les deux par les travaux de 
la tranchée couverte, et pour ce dernier, par ceux de la station 
Chateaubriand. 
 
Toutefois, l’importance de l’espace disponible et les dimensions 
généreuses du rond-point des Gayeulles devraient permettre, 
moyennant un phasage de réalisation approprié de la tranchée 
couverte et la mise en œuvre d’adaptations localisées et temporaires 
de voiries, de limiter l’impact des travaux sur la circulation et de 
maintenir les principales fonctionnalités du rond-point. 
 
Boulevard de Vitré, la réalisation de la tranchée couverte et de la 
station, dont l’emprise occupe toute la largeur du boulevard, devrait 
entraîner pour une durée d’un à deux ans la fermeture au trafic de 
transit de la section du boulevard comprise entre la rue Mirabeau et 
le rond-point des Gayeulles. Il est prévu de mettre en place un 
itinéraire de substitution par le boulevard Raymond Poincaré. La 
desserte locale des riverains et des secours sera toutefois assurée 
pendant les différentes phases de travaux. 
 

 Secteurs de Beaulieu et d’Atalante 
 
Les principaux axes de circulation concernés par les travaux du 
viaduc et des trois stations aériennes sont les avenues du Professeur 
Charles Foulon, des Buttes de Coësmes et de Belle Fontaine 
utilisées comme pénétrantes, ainsi que le barreau de contournement 
du boulevard des Alliés. Les rues Mirabeau et Clos Courtel 
également concernées sont utilisées pour la desserte locale. Plus 
globalement, l’organisation des travaux ne doit pas dégrader 
l’accessibilité à la technopole Atalante déjà difficile à certaines heures 
de la journée. 
 
Le viaduc est un ouvrage linéaire d’environ 2,7 km (hors stations), 
dont les piles seront implantées en dehors des chaussées des voies 
précitées (à l’exception de la partie concernée par la station Beaulieu 
Université), et dont la réalisation n’aura de ce fait pratiquement pas 
d’impact sur la circulation. Il est prévu de maintenir la circulation rue 
Mirabeau, avenues du Professeur Charles Foulon, des Buttes de 
Coësmes, de Belle Fontaine, et boulevard des Alliés, pendant la 
phase d’assemblage des voussoirs du tablier du viaduc au moyen 
d’adaptations de voiries localisées et temporaires de courte durée 
(quelques semaines).  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 22 : Aménagement de carrefours boulevard des Alliés. 
Source : Rennes Métropole 
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Cette intervention devrait toutefois nécessiter temporairement la 
fermeture partielle de certaines voies (rue du Clos Courtel, allée 
Antoine Becquerel, …) et la mise en place d’itinéraires de 
substitution. La réalisation des stations Beaulieu-Université, avec la 
mise en place d’une adaptation localisée de la voirie permettant le 
maintien de la circulation, et Belle Fontaine, située en dehors des 
chaussées existantes, ne devrait pas engendrer de perturbation 
significative de la circulation. 
 
A l’extrémité est de la ligne, les travaux de la station Champs Blancs 
et de l’arrière-gare, ainsi que l’installation de la base de préfabrication 
des éléments du viaduc sur une superficie d’environ 3 ha (cf. partie III 
- chapitre 2 « spatialisation des impacts » - carte « Présentation des 
impacts du projet - État futur (7/7) ») nécessiteront la fermeture pour 
plusieurs années de la section de la rue du Chêne Germain située 
entre le boulevard des Alliés et la rue de la Croix Connue. Pour 
maintenir des conditions d’accès à la technopole Atalante 
globalement équivalentes, voire meilleures que celles existant 
aujourd’hui, les mesures suivantes (Figure 22) seront mises en place 
préalablement à l’engagement des travaux des ouvrages de la ligne 
b : 

• Etape 1 : création d’un nouveau carrefour sur le boulevard des 
Alliés permettant la desserte de la rue de la Touche Lambert 
prolongée et de la ZAC Champs Blancs, 

• Etape 2 : suppression du passage dénivelé et création d’un 
carrefour à niveau entre la partie ouest de la rue du Chêne 
Germain et le boulevard des Alliés. La branche est du carrefour 
sera réservée à l’accès au chantier du métro. 

Ces aménagements de carrefours seront réalisés conformément au 
Plan Directeur de l’Écocité Viasilva 2040, en anticipation du 
réaménagement du boulevard des Alliés prévu dans le cadre de cette 
opération. 

 

7.2 - LES TRANSPORTS EN 
COMMUN 

Les travaux de déviation de réseaux prévus en 2013, puis les travaux 
des stations et de certains ouvrages en ligne à compter de 2014 sur 
la voirie, seront source de gênes pour les riverains et les usagers de 
la voirie. Mais tous les usagers de la voirie ne seront pas impactés de 
la même façon suivant les conditions de circulation maintenues et 
leur mode de déplacement. 
 
Un automobiliste est souvent attaché à sa voiture pour des raisons de 
flexibilité (dans les horaires et dans ses trajets) : il pourra donc 
s’adapter assez facilement à une déviation de voirie. 
 
A l’inverse, un usager des transports en commun doit lui s’adapter à 
son mode de déplacement : il doit se rendre au point d’arrêt et 
déterminer l’horaire adapté à son motif de déplacement. Il attend 
notamment du système de transport des qualités de service qui lui 
permettent de se détacher de sa voiture : 

• de la lisibilité (connaissance du tracé de la ligne, du lieu des 
arrêts, des éventuels déviations de tracé ou déplacements 
d’arrêts), 

• du confort (dans les véhicules, aux arrêts), 

• des temps de parcours attractifs, 

• de la fiabilité dans le service (ponctualité et régularité du service, 
gestion de ses correspondances), 

• des horaires et une offre compatibles avec ses activités. 
 
Ces différentes exigences pourraient être détériorées par les travaux 
de la ligne b jusqu’à provoquer chez certains utilisateurs l’envie 
d’abandonner l’usage des transports en commun (TC). Or, il est 
observé qu’un usager des transports en commun perdu ne revient 
pas vers ce mode de déplacement, car il reste sur une impression de 
défaut du service et ce ressenti négatif est toujours très difficile à 
combattre. 
 
L’abandon de l’usage des transports en commun par une part 
significative d’usagers serait de nature : 

• à générer plus de voitures en circulation sur des itinéraires de 
déviations,  

 
 

• à dégrader les conditions générales de circulation, 

• à augmenter la nuisance des riverains. 
 
C’est donc pour éviter cela que Rennes Métropole a souhaité mettre 
en œuvre une démarche concertée qui vise à donner la priorité aux 
transports en commun lors des deux phases évoquées ci-dessus de 
travaux de la ligne b (déviations des réseaux et génie civil). Cette 
démarche sera formalisée dans une charte qui sera déclinée en 
quelques objectifs dont les principes sont listés ci-après. 
 
 
7.2.1.1 Objectifs  

 Objectif 1 : favoriser la circulation des Transports en 
Commun 

 
La mise en œuvre des travaux ne doit pas privilégier la circulation 
des automobiles au détriment des transports en commun.  
D’une manière générale, si les bus ne peuvent plus passer dans une 
rue, les voitures en transit ne passeront pas non plus dans la rue ; en 
effet, si l’itinéraire des voitures est plus simple et plus lisible, le risque 
de report modal des transports en commun vers la voiture particulière 
est grand. 
 
A l’inverse, la suppression d’un sens de circulation pour les voitures 
ne doit pas s’appliquer systématiquement aux bus et aux cars. Leur 
nombre de passage étant réduit, la gestion d’un sas voiture+bus dans 
un sens et bus dans l’autre peut être envisageable.  
 
Il est à noter que ces prescriptions s’appliquent différemment pour les 
riverains (dont il faut maintenir les dessertes) et les pompiers, étant 
entendu que les accès pompiers sont toujours maintenus pendant les 
chantiers. 
 

 Objectif 2 : garantir un niveau de service du réseau de 
Transports en Commun acceptable  

 
Toutes les contraintes de chantier seront examinées pour permettre 
aux bus de circuler sur leurs itinéraires et dans les meilleures 
conditions possible. 
 
Dans le cas contraire, des solutions hiérarchisées de la manière 
suivante seront privilégiées : 
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• réalisation dans la mesure du possible des travaux de courte 
durée durant les périodes de vacances scolaires et en dehors des 
jours à très forte fréquentation du réseau (braderie de juin, jours 
de début des soldes, week-ends d’achats de noël, rassemblement 
populaire d’ampleur particulière dans la ville,...) ; 

• maintien de la desserte des arrêts actuels ; 

• déviation d’un sens de circulation bus sur des voiries au gabarit 
adapté, au plus près de l’itinéraire initial et ayant des 
caractéristiques permettant le report de l’arrêt de bus ; 

• déviation des deux sens de circulation dans les mêmes conditions 
que précédemment. 

 
Plus les perturbations seront longues, meilleure devra être la qualité 
des services (qualité de l’accueil, de l’information statique et 
dynamique). 
 

 Objectif 3 : maintenir en permanence des accès piétons 
sécurisés, accessibles depuis et vers les points d’arrêts du 
réseau STAR (maintenir l’ensemble de la chaîne de 
déplacements accessible) 

 
L’allongement des trajets d’approche ou de correspondance dégrade 
le temps de déplacement global des usagers, au même titre qu’une 
augmentation des temps de parcours en bus. 
 
L’accessibilité et la visibilité d’un arrêt définitif ou provisoire sera donc 
maintenu notamment vis-à-vis des pôles générateurs de flux pour 
tous les voyageurs, et notamment pour les Personnes à Mobilité 
Réduite4 (PMR). La qualité des cheminements et les conditions 
d’accès aux bus permettront donc la circulation des PMR. 
 
L’accessibilité à la ligne a du métro (ascenseurs, escaliers…) sera, 
dans la mesure du possible, maintenue, notamment les 
correspondances entre la ligne a et les autres modes (bus, bus de 
substitution, cars illenoo, TER Bretagne, TGV). Elle restera 
accessible aux véhicules d’intervention et de maintenance. De la 
même façon, la proximité entre les différents arrêts (métro, bus, train, 
vélo) des principaux pôles de correspondances sera recherchée. 

                                                 
4 Au titre de l’accessibilité des PMR et au regard des exigences de mise en conformité de la 
chaîne des déplacements à l’horizon 2015 (avant mise en service de la ligne b), tous les 
handicaps sont concernés, et non pas seulement la mobilité autre que bipédique ; cela 
concerne une limitation d'activité ou une restriction de participation à la vie en société subie 
dans son environnement par une personne, en raison d'une altération substantielle, durable ou 
définitive, d'une ou plusieurs fonctions physiques, sensorielles, mentales, cognitives ou 
psychiques, d'un polyhandicap ou d'un trouble de santé invalidant. 

 Objectif 4 : garantir le fonctionnement et la compréhension 
des réseaux STAR et Illenoo 

 
Une information provisoire dans la ville indiquera la position des 
arrêts modifiés. L’exploitant affichera le report d’arrêt et sa durée 
prévisionnelle. 
 
Des réunions en phase chantier seront organisées associant 
l’exploitant du réseau STAR. Des comptes rendus seront rédigés et 
diffusés suffisamment tôt avant la mise en œuvre des solutions afin 
d’assurer l’information des usagers et des personnels d’exploitation 
du réseau STAR. 
 
L’exploitant du réseau STAR désignera un interlocuteur unique pour 
gérer les urgences liées à la mise en œuvre des chantiers (aléas de 
chantier, etc.). 
 
La communication sur les travaux sera portée par le maître 
d’ouvrage, l’exploitant ayant en charge la communication liée aux 
déviations du trafic bus. A noter que toutes les informations 
nécessaires au fonctionnement des réseaux Illenoo et TER sont 
transmises par l’exploitant du réseau STAR au Conseil général et à la 
Région. 
 
 
7.2.1.2 Secteurs impactés par les travaux 
Les travaux de voirie impacteront plus ou moins les transports en 
commun selon les lieux géographiques concernés. Les paragraphes 
ci-dessous décrivent l’impact prévisionnel des travaux de la ligne b 
sur les réseaux de transports en commun : 
 
 

 Section en tranchée couverte GAT - station Mermoz, station 
Mermoz et tranchée couverte sous le boulevard Jean 
Mermoz. 

 
La réalisation des travaux impactera les lignes 1, 57, 157, KLE et 156 
du réseau STAR. Compte tenu de la densité actuelle du trafic routier 
sur l’avenue Dodin et le boulevard Jean Mermoz, des mesures 
d’accompagnement en faveur des Transports en Commun seront à 
prévoir. Si une déviation s’avère nécessaire pour contourner les 
emprises de chantier, elle pourrait emprunter, par exemple, la rue du 
Temple de Blosne.  

Ces lignes de bus réalisent environ 14 000 voyages par jour qui 
pourront plus ou moins être impactés par les travaux de voiries. La 
desserte des principaux pôles générateurs de flux sera recherchée, 
notamment le secteur Les Dominos et le quartier de La Courrouze. 
 

 Station La Courrouze. 
 
La réalisation de la station ne devrait pas impacter la circulation des 
bus de la ligne 1 du réseau STAR. 
 

 Station Cleunay 
 
Les travaux au droit de la station Cleunay n’auront pas d’impact 
significatif sur le réseau de Transport en Commun. Seule la ligne 9 du 
réseau STAR pourrait être concernée par des travaux de voirie 
limités dans le temps et dans l’espace. Une déviation pourrait être 
envisagée, si nécessaire, par la rue André Trasbot. 
 

 Station Mabilais 
 
La réalisation de la station Mabilais entraînera certainement la 
fermeture temporaire de la rue de Redon et la déviation de la ligne 9 
et de la ligne Apibus du réseau STAR. Cette déviation pourrait 
emprunter la rue Claude Bernard, le boulevard de Guines (vers le 
centre-ville) / la rue Alexandre Duval (vers Cleunay) et le boulevard 
Saint Conwoïon. Le réseau Illenoo n’est pas concerné. 
 
Ces lignes de bus réalisent environ 15 000 voyages par jour qui 
pourront plus ou moins être impactés par les travaux de voirie. La 
desserte du quartier environnant sera maintenue. 
 

 Station Puits Mauger 
 
La station Puits Mauger sera située rue du Puits Mauger, près de 
l’entrée du centre commercial Colombia. Cette rue est un nœud de 
circulation majeur pour le réseau STAR. 
 
La mise en œuvre des travaux de voirie impactera la circulation des 
bus des lignes 1, 5, 9, 57, 157ex et KLE du réseau STAR et la ligne 
5b du réseau Illenoo. 
 
Ces lignes de bus réalisent environ 45 000 voyages par jour qui 
pourront plus ou moins être impactés par les travaux. La desserte 
des principaux générateurs de voyageurs sera recherchée, 
notamment les centres commerciaux Colombia et Trois Soleils. 
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Peu de solutions de déviations sont envisageables, hormis par le 
boulevard de la Tour d’Auvergne et la place de Bretagne. Des 
couloirs de bus spécifiques pourraient dans ce cas être envisagés 
(par exemple quai Duguay-Trouin et boulevard de la Tour 
d’Auvergne) afin de continuer à desservir correctement le quartier. 
Pour le bon fonctionnement du réseau STAR, le maintien du passage 
des bus sur la rue du Puits Mauger sera recherché. 
 

 Station Gares 
 
La réalisation de la station Gares viendra impacter fortement les 
lignes de bus 2, 7, 11, 41, 42, 43 et SE2 du réseau STAR, ainsi que 
l’ensemble des lignes Illenoo en terminus à la Gare Routière. Il sera 
certainement nécessaire de revoir le schéma de circulation de ces 
lignes. Toutefois, la circulation de transit des transports en commun 
sera maintenue à double sens pendant les différentes phases de 
travaux. 
 
Ces lignes de bus réalisent environ 25 000 voyages par jour (hors 
réseau Illenoo) qui pourront plus ou moins être impactés par les 
travaux. La desserte du quartier Gare sera, dans la mesure du 
possible, maintenue afin d’assurer les correspondances avec le 
métro et les trains. 
 

 Station Saint Germain 
 
La réalisation de la station entraînera certainement la déviation de la 
ligne 3 du réseau STAR par le quai Chateaubriand. L’arrêt 
République devra être repositionné. Cette ligne de bus réalise 
environ 12 000 voyages par jour qui pourront plus ou moins être 
impactés par les travaux. La desserte du quartier sera maintenue. 
 

 Station Sainte Anne 
 
La station Sainte Anne sera réalisée au droit de la place Sainte Anne, 
à côté de la station de la ligne a. Les travaux impacteront les lignes 
51, 70 et 71 du réseau STAR ; leur terminus devra être 
préalablement déplacé sur le secteur de la place Hoche. 
 
Ces lignes de bus réalisent environ 3 000 voyages par jour qui 
pourront plus ou moins être impactés par les travaux. La desserte du 
centre-ville sera maintenue mais une attention particulière sera 
portée sur la qualité des cheminements entre la place Hoche et les 
accès de la ligne a du métro pour limiter la dégradation des 
correspondances bus/métro. 

 Station Jules Ferry 
 
La station est située au croisement de l’avenue Jules Ferry et de la 
rue Jean Guéhenno. Sa réalisation impactera la circulation des lignes 
1, 5, 9, 31, 70 et 71 du réseau STAR ainsi que les lignes 4, 9a, 9b du 
réseau Illenoo qui pourront être déviées temporairement par la rue 
d’Antrain ou le boulevard de Sévigné. 
 
Ces lignes de bus réalisent environ 43 000 voyages par jour qui 
pourront plus ou moins être impactés par les travaux. La desserte 
des principaux pôles générateurs de déplacements sera maintenue, 
notamment la Faculté de droit et son Restaurant Universitaire, le 
Lycée Jean Macé et l’Institut d’Etudes Politiques. 
 

 Station Emmanuel Mounier 
 
La station Emmanuel Mounier est située au croisement du boulevard 
Emmanuel Mounier et de la rue de la Marbaudais. Les travaux ne 
devraient pas impacter la circulation des lignes de bus du réseau 
STAR ni celles du réseau Illenoo. 
 

 Station Le Gast 
 
La station Le Gast sera réalisée au cœur du quartier Maurepas. Les 
travaux ne devraient pas avoir d’impact sur la circulation des 
transports en commun, hormis lors de la réalisation de la tranchée 
couverte rue Guy Ropartz. Dans ce cas, les lignes 9 et 30 du réseau 
STAR seront éventuellement déviées si les perturbations devaient 
être conséquentes. 
 

 Section en tranchée couverte au niveau du rond-point des 
Gayeulles 

 
Le rond-point des Gayeulles est un lieu très important pour la 
circulation des Transports en Commun, tant pour le réseau STAR 
(lignes 3, 30, 43, 44, 70 et scolaires) que pour le réseau Illenoo 
(lignes 4, 9a, 9b et scolaires). Peu de solutions de déviations sont 
envisageables à cause des pôles scolaires générateurs de trafic à 
desservir impérativement. Il faudra dans tous les cas tenir compte de 
la densité actuelle du trafic routier sur la rue de Fougères et le 
boulevard de Vitré. 

 Station Chateaubriand 
 
La station Chateaubriand sera implantée boulevard de Vitré, au droit 
de l’entrée du Lycée Chateaubriand. 
 
La réalisation des travaux devraient impacter les lignes 3, 43 et 44 du 
réseau STAR et certaines dessertes scolaires du Conseil Général. 
Un itinéraire de déviation est envisageable par le boulevard Raymond 
Poincaré, sous réserve de modification du carrefour avec le 
boulevard de Vitré.  
 
Ces lignes de bus réalisent environ 20 000 voyages par jour qui 
pourront plus ou moins être impactés par les travaux de voiries liés à 
la réalisation de la tranchée couverte ou de la station. La desserte 
des principaux pôles scolaires générateurs de trafic sera recherchée, 
notamment les lycées et collèges environnants (Chateaubriand, Joliot 
Curie, Assomption, Gayeulles). 
 

 Réalisation de la section Mirabeau / Charles Foulon en 
viaduc et de la station Beaulieu-Université 

 
La station Beaulieu-Université sera implantée en face du Restaurant 
Universitaire. L’espace public y est vaste, les travaux devraient donc 
avoir un impact limité sur la circulation des lignes de bus 4, 30, 31, 
32, 40, 41 et 64 du réseau STAR. Le nombre et l’importance des 
lignes concernées (30 000 voyages/jour) nécessitent une attention 
particulière lors de la construction du viaduc. Il n’y a pas de ligne 
Illenoo à circuler dans ce secteur. 
 

 Réalisation de la section restante en viaduc et des stations 
Belle Fontaine et Champs Blancs 

 
Les travaux d’implantation de ces deux stations aériennes devraient 
avoir un impact limité sur la circulation des lignes de bus 4, 30, 31, 
32, 40, 41, 64 et 164 du réseau STAR. Le nombre et l’importance des 
lignes concernées (30 000 voyages/jour) nécessitent une attention 
particulière lors de la construction du viaduc. Il n’y a pas de ligne 
Illenoo à circuler dans ce secteur. 
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8. PATRIMOINE CULTUREL 
 
 
 

 
 
e chapitre dresse l’impact des chantiers 

sur les éléments patrimoniaux recensés à 
proximité du projet : archéologie, sites et 
monuments d’intérêt architectural et culturel. 
 
 
 

 
 
 

8.1 - L’ARCHÉOLOGIE 
8.1.1 Les effets 
Le Service Régional de l’Archéologie (SRA) de Bretagne n’a pas 
demandé à ce que soit menée une étude documentaire préliminaire 
générale à l'image de celle qui avait été lancée préalablement aux 
travaux de la ligne a. En effet, leur connaissance de la sensibilité 
archéologique du sous-sol rennais a beaucoup progressé depuis 
cette date, du moins pour les périodes anciennes, grâce à 
l'élaboration du Système d’Information Géographique (SIG) de 
Rennes, ainsi qu'au lancement du programme de publication des 
fouilles rennaises en 1996, programme qui a abouti à la publication 
d'un ouvrage de synthèse sur Rennes antique en 2007. 
 
Dans le même esprit, un diagnostic global sur l'ensemble du tracé ne 
sera pas sollicité par le SRA, en raison du faible apport en 
connaissance attendu par une telle démarche. 
 
Par contre, le SRA a décidé de cibler les investigations 
archéologiques préalables aux travaux dans plusieurs secteurs qui, 
pour des raisons diverses, sont apparus comme pouvant apporter 
des éléments de connaissance importants sur le passé antique, 
médiéval et moderne de Rennes. 
 
Ces secteurs sont au nombre de quatre : les stations Puits Mauger, 
Sainte Anne et Saint Germain et le puits d'interstation du secteur de 
l'Hôtel-Dieu. 
 
Néanmoins, fin 2010, le SRA a estimé, compte tenu des contraintes 
techniques liées à la présence de nombreux réseaux, à la densité du 
bâti existant, ainsi qu’au degré élevé des connaissances du secteur 
de la place Sainte Anne, qu’un diagnostic basé sur la compilation des 
données déjà acquises s’avérait suffisant. 
 

 
 
 

8.1.2 Les mesures 
Si les diagnostics réalisés sur les quatre sites précités se révèlent 
positifs, des fouilles archéologiques seront réalisées par le maître 
d’ouvrage préalablement à l’engagement des travaux de génie civil, 
sur la base des cahiers des charges techniques prescrits par le SRA. 
 
Concernant les impacts potentiels sur le patrimoine archéologique, le 
maître d’ouvrage respectera la législation en vigueur en matière de 
découverte fortuite, à savoir : 

• le livre V du code du patrimoine, 

• la loi n° 2003-707 du 1er août 2003 modifiant la loi n° 2001-44 du 
17 janvier 2001 relative à l’archéologie préventive, 

• le décret 2004-490 du 3 juin 2004 relatif aux procédures 
administratives et financières en matière d’archéologie préventive. 

 
 

C 
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8.2 - LE PATRIMOINE HISTORIQUE 
BÂTI 

8.2.1 Les effets 
Un état des lieux des bâtiments situés sur le périmètre du chantier 
sera réalisé avant le début des travaux. Pendant les travaux, les 
tassements de surface seront limités grâce au creusement au 
tunnelier et au contrôle permanent des paramètres de forage. Des 
renforcements et traitements spécifiques de terrains par injection 
pourront être effectués au préalable dans certaines zones. 
 
Les impacts liés à la covisibilité du chantier avec un monument 
historique, un site inscrit ou protégé ou encore avec un secteur 
sauvegardé, bien que limités dans le temps, peuvent être notables. 
Conformément à la réglementation, les aménagements temporaires 
liés aux travaux qui rentreraient dans le périmètre de protection d’un 
monument inscrit ou classé devront être effectués en concertation 
avec l’Architecte des Bâtiments de France (ABF) qui déterminera si 
des mesures d’intégration particulières sont nécessaires. 
 
Sur Saint-Jacques-de-la-Lande, les travaux de la tranchée couverte 
entre les stations Mermoz et La Courrouze, nécessiteront la 
démolition d’une partie du mur d’enceinte du 16ème Groupe d’Artillerie 
ainsi qu’un bâtiment de formation militaire ; ceux-ci sont actuellement 
protégés au PLU de Saint-Jacques-de-la-Lande, mais seront 
déclassés par la procédure de mise en compatibilité. 
 
Concernant la place Sainte Anne, la station sera construite aux 
abords des monuments historiques du centre-ville (dont le Couvent 
des Jacobins) et à proximité du secteur sauvegardé. L’implantation 
de la station de la ligne b s’est avérée difficile, contrainte par la 
présence de l’église Saint Aubin et par celle de la station de la ligne 
a. L’espace public disponible au nord-est de la place pour accueillir la 
nouvelle station étant insuffisant, la solution technique consistant à 
démolir une partie de l’îlot Bonne Nouvelle s’est imposée. La station 
est en effet située en totalité sous les immeubles correspondant aux 
n° 20/21 place Sainte Anne et partiellement sous le n° 22. 
 

Compte tenu de l’intérêt patrimonial de l’immeuble situé au n° 22, le 
maître d’ouvrage a donc décidé de conserver cet immeuble en l’état 
et de faire procéder préalablement à l’engagement des travaux de la 
station, à sa consolidation, puis après réalisation de la station, à sa 
réhabilitation. La démolition des immeubles situés aux n° 20/21 
s’avère, quant à elle, indispensable à la réalisation de la station.  
 
L’un des accès à la station Sainte Anne de la ligne b est regroupé 
avec celui de la station de la ligne a, et le second est intégré avec 
l’ascenseur, au rez-de-chaussée de l’immeuble à reconstruire à la 
place des n° 20/21, lequel accueillera aux deux premiers niveaux une 
agence commerciale du réseau STAR et des logements sur les 
niveaux supérieurs restants. 
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8.2.2 Les mesures 
La future ligne b du métro étant construite en tranchée couverte sur 
le secteur de La Courrouze, notamment au niveau du mur d’enceinte 
du site militaire, il sera donc possible de le reconstruire à l’identique. 
Ultérieurement aux opérations de déconstruction, un chantier de 
reconstruction sera donc mis en place. Il convient de préciser que le 
mur d’enceinte du site militaire de La Courrouze est actuellement 
protégé par le PLU de Saint-Jacques-de-la-Lande, ce qui ne sera 
plus le cas pour sa partie est, concernée par les travaux, après mise 
en compatibilité du PLU avec le projet de la ligne b. 
 
Pour le secteur Sainte Anne, les opérations viseront à substituer à 
l’immeuble n°20/21 un bâtiment dont l’emprise au sol et la volumétrie 
seront différentes de l’existant et dont la conception devra privilégier 
une architecture contemporaine d’accompagnement et répondre aux 
attentes des gestionnaires du centre historique, Ville de Rennes et 
Etat. 
 
La publicité peinte « Dubonnet » sur un des murs de l’îlot Bonne 
Nouvelle disparaîtra, du fait de la démolition de l’immeuble. Une 
référence à la publicité sera intégrée dans la station Sainte Anne 
et/ou dans l’aménagement de la place. 
 
En ce qui concerne le n° 22, une consolidation du bâti sera entreprise 
afin de stabiliser l’édifice préalablement à la déconstruction des 
immeubles n° 20/21 mitoyens, ce qui nécessitera des interventions 
lourdes sur la structure de l’immeuble. Une partie de la station étant 
réalisée en sous-œuvre sous le n° 22, la partie de l’immeuble située 
au-dessus de la station sera supportée à l’aide de poutres extérieures 
au bâtiment reposant sur des appuis fondés en profondeur à 
l’extérieur de la boîte de la station et sur des lignes d’appui dans la 
station (Figure 23). Des poutres de ceinturage occuperont 
définitivement le volume des caves de l’immeuble. De plus, des 
travaux conséquents de confortement et d’étaiement devront être mis 
en œuvre dans les étages, rendant le bâtiment impropre à son usage 
pendant plusieurs années. A l’issue de la construction de la station, 
les travaux de réhabilitation de l’immeuble ne permettront pas de 
garantir l’intégralité des volumes existants. Une attention particulière 
sera toutefois portée à la préservation des éléments remarquables de 
la construction. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 23 : Plan de principe de confortement de l'immeuble n° 22 place 
Sainte Anne. 
Source : Egis Rail, modifié. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

n° 22

n° 20-21

 Emprise de la station Sainte Anne - ligne b 
 variable 0,70 m à 1 m 

 0,30 m à 0,40 m 
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Dans ces conditions, il apparait que la seule solution acceptable soit 
l’acquisition par Rennes Métropole de l’ensemble des biens 
concernés. C’est la raison pour laquelle, en parallèle des discussions 
en cours avec les propriétaires, l’immeuble n° 22 place Sainte Anne a 
été intégré dans le périmètre foncier du projet de de la ligne b, 
permettant le cas échéant la réalisation des acquisitions au titre du 
code de l’expropriation pour cause d’utilité publique. 
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9. IMPACTS CUMULÉS LIÉS AU CHANTIER
 
 
 

 
 
a notion d’effets cumulés liés au chantier 

se réfère à la possibilité que les impacts des 
travaux occasionnés par le projet de la ligne b 
du métro s’ajoutent à ceux d’autres projets ou 
interventions passés, présents ou futurs, dans 
le même secteur ou à proximité de celui-ci, 
engendrant ainsi des effets de plus grande 
ampleur sur le site. 
 
L‘évaluation des effets cumulés porte sur un 
certain nombre de composantes 
environnementales correspondant aux 
préoccupations majeures identifiées dans le 
cadre de l’analyse environnementale. 
 

 
 
 

9.1 - NOTIONS SUR LES IMPACTS 
CUMULÉS 

La notion d’effets cumulés recouvre l’addition, dans le temps ou dans 
l’espace, d’effets directs ou indirects issus d’un ou de plusieurs 
projets et concernant la même entité (ressources, populations ou 
communautés humaines ou naturelles, écosystèmes, activités, …). 
Elle inclut aussi la notion de synergie entre effets. 
 
C’est donc une notion complexe qui nécessite une approche globale 
des incidences sur l’environnement : approche territoriale, approche 
temporelle, approche par entité / ressource impactée, approche multi-
projets. 
 
Les effets cumulés sont le résultat de toutes les actions passées, 
présentes et à venir (projets, programmes, …) qui affectent une 
entité. L’incrémentation découle d’actions individuelles mineures mais 
qui peuvent être globalement importantes : 

• Des impacts élémentaires faibles de différents projets (par 
exemple des impacts secondaires), mais cumulés dans le temps 
ou dans l’espace, ou cumulés aux problèmes environnementaux 
déjà existants, peuvent engendrer des incidences notables. 

• Le cumul d’impacts peut avoir plus de conséquences qu’une 
simple juxtaposition des impacts élémentaires de différents 
projets (notion de synergie, effet décuplé). 

 

 
 
 

9.2 - IDENTIFICATION DES 
OPÉRATIONS ET SITES 
CONCERNÉS 

L’identification des projets entrant dans le champ de l’analyse des 
effets cumulés, est basée sur la règle proposée par l’État dans la 
note de cadrage préalable de l’étude d’impact (décembre 2010) : il 
s’agit des projets connus, c'est-à-dire ceux dont la mise en œuvre 
aura déjà fait l’objet d’une décision de nature opérationnelle, comme 
par exemple une ZAC dont l’arrêté de création a été pris, ou une 
opération de construction dont les caractéristiques principales sont 
fixées et arrêtées. 
 
Ces projets connus sont des projets dont la réalisation se juxtaposera 
avec les travaux de construction de la seconde ligne du métro de 
l’agglomération rennaise. Les différents chantiers du métro rennais 
débuteront à partir de 2013 et se poursuivront jusqu’à l’horizon 2018-
2019, date de la mise en service de la ligne b. Toutefois, certains 
grands projets de l’agglomération rennaise ne se réaliseront qu’à la 
suite des travaux du métro. Dans ce cas, les impacts générés par ces 
deux projets (ligne b puis autre projet) sont considérés comme 
cumulés dans la mesure où la durée des travaux sera plus 
importante, les effets des chantiers se faisant alors sentir sur une 
période plus longue. 
 
Six projets connus au moment de la rédaction de la présente étude 
d’impact et pouvant engendrer des effets cumulés avec la création de 
la ligne b du métro automatique de Rennes Métropole ont été 
identifiés. Il s’agit : 

• de la ZAC de La Courrouze, 

• du projet de requalification urbaine du quartier Cleunay, 

• de la ZAC EuroRennes et du Pôle d’Échanges Multimodal de la 
gare, 

• du Centre des Congrès de l’ancien Couvent des Jacobins, 

• de la ZAC Maurepas-Gayeulles, 

• de l’ÉcoCité ViaSilva 2040 (dont la ZAC des Champs Blancs). 
 
 

L 
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9.3 - ANALYSE PAR SITE ET PAR 
THÈME 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

9.3.1 ZAC de La Courrouze 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Projet connexe : 
ZAC de La Courrouze

Pollutions des sols 
et des sous-sols

Risque de pollution accidentelle lors de la manutention 
des hydrocarbures, huiles, béton…

Risque de pollution accidentelle lors de la manutention 
des produits polluants.

Addition des diverses sources potentiellement 
émettrices de polluants.

Prescriptions particulières incluses dans le cahier des 
charges afin d'imposer aux entreprises titulaires des 
marchés de travaux les moyens nécessaires pour 
réduire au minimum l'impact des travaux sur 
l'environnement. Mise en place de contrôles réguliers 
et de pénalités en cas de non-respect des mesures.

Effets sur la 
géologie des sols 
et des sous-sols

Décapage des terrains de recouvrement.
Fonds de fouille purgés des poches de limons ou 
d’argiles peu consistantes, remaniées, ou très 
humides.

Creusement des fondations des nouveaux bâtiments. Sans objet Sans objet

Écoulements des 
eaux de surface

Drainage lors des terrassements, imperméabilisation 
de certaines surfaces sur le site du Garage-Atelier 
(GAT) et de la station La Courrouze.

Le secteur est actuellement  en cours d'urbanisation. 
La construction de la ZAC conduit à un drainage 
provisoire lors des terrassements et à 
l'imperméabilisation progressive d'une partie des sols.

Impacts cumulatifs des deux projets conduisant à 
l'imperméabilisation d'une partie du secteur, sans 
redimensionnement du réseau d'évacuation des eaux 
pluviales.

Sur le site du GAT, mise en place d'un bassin tampon 
pour conserver le débit initial du secteur. Dans la ZAC, 
création de noues paysagères, confortation de bassin 
existant sur le site et possibilité de créer de nouveaux 
bassins de rétention au fur et à mesure des besoins 
liés à l'urbanisation du secteur.

Écoulements des 
eaux souterraines

Terrassement effectué en fouille soutenue étanche.
Pompage à fond de fouille.
Rabattement de la nappe.

Rabattement de nappe, ou pompage des eaux de la 
nappe puis rejet dans le réseau d'assainissement. Addition des effets.

Système d'évacuation des eaux pompées vers les 
réseaux d'évacuation communaux, le milieu naturel ou 
en réinjection dans la nappe à l'aval hydraulique du 
chantier.

Pollutions des eaux 
de surface et 
souterraines

Risque de pollution accidentelle lors de la manutention 
des hydrocarbures, huiles, béton…
Risque de mise en suspension de sédiments dans les 
eaux superficielles lors des travaux de terrassement 
par entraînement des fines.

Risque de pollution accidentelle lors de la manutention 
des hydrocarbures, huiles, béton…
Risque de mise en suspension de sédiments dans les 
eaux superficielles lors des travaux de terrassement 
par entraînement des fines.

Addition des diverses sources potentiellement 
émettrices de polluants.

Prescriptions particulières incluses dans le cahier des 
charges afin d'imposer aux entreprises titulaires des 
marchés de travaux les moyens nécessaires pour 
réduire au minimum l'impact des travaux sur 
l'environnement. Mise en place de contrôles réguliers 
et de pénalités en cas de non-respect des mesures.

Flore et habitat 
pour la faune 
terrestre et aviaire

Suppression d'arbres et d'arbustes.
Disparition de bandes enherbées et défrichement.
Bruit faisant fuir la faune et l'avifaune.

Disparition d'espaces actuellement en friche.
Bruit faisant fuir la faune et l'avifaune.

Les travaux nécessitent le déboisement / défrichement 
de certains espaces et les émissions de bruit peuvent 
se cumuler.

Minimiser les surfaces des emprises de chantiers.
Minimiser les effets négatifs par un choix judicieux du 
site d'implantation des bases chantiers. Dans la 
mesure du possible, les interventions d'abattages se 
feront en dehors des périodes de reproduction.

Environnement 
sonore

La circulation des engins de chantier et le transport 
des matériaux engendreront une augmentation de 
l'ambiance sonore.

La circulation des engins de chantier et le transport 
des matériaux engendreront une augmentation de 
l'ambiance sonore.

Les sources de bruit peuvent se cumuler.

Les entreprises devront respecter les dispositions 
législatives et réglementaires en vigueur en ce qui 
concerne  la production de vibrations, le niveau 
d'émission sonore des engins et des installations, 
ainsi que du matériel de chantier. Dans l'ensemble, les 
secteurs concernés auront peu de proximité avec des 
habitants au moment des travaux.

MILIEU PHYSIQUE ET NATUREL
Succession des effets dans le temps, les phases travaux se succédant.

Composantes de 
l'environnement

Effets environnementaux en phase travaux Effets environnementaux cumulés en période de travaux

Type d'incidence cumulée appréhendée Mesures d'atténuation ou de compensationProjet de ligne b du métro
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Projet connexe : 
ZAC de La Courrouze

Qualité de l'air
Émissions de poussière (surtout par temps sec) et de 
gaz d'échappements liées au déplacement des engins 
de chantier.

Émissions de poussière (surtout par temps sec) et de 
gaz d'échappements liées au déplacement des engins 
de chantier.

Addition des diverses sources émettrices de poussière 
et de gaz à effet de serre.

Les véhicules à moteur thermique en action dans les 
enceintes des chantiers seront en conformité avec la 
réglementation en vigueur en matière de rejet de 
produits organiques.
Arrosage régulier des pistes d'accès au chantier en 
période sèche.
Opérations de brûlage interdites.

Environnement 
lumineux

Éclairage pour la sécurité des emprises de chantier 
(exceptionnel, les travaux se déroulant pendant la 
journée, sauf pour la base chantier du tunnelier 
éloignée des habitations).

A priori pas de travaux de nuit. Sans objet Sans objet

Sécurité des 
chantiers

Les causes potentielles d'insécurité aux abords des 
chantiers sont multiples. Elles sont dues à la 
confrontation entre engins de chantier, circulations 
générale et piétonne.

Les causes potentielles d'insécurité aux abords des 
chantiers sont multiples. Elles sont dues à la 
confrontation entre engins de chantier, circulations 
générale et piétonne.

Effets cumulés négatifs du fait de l'augmentation du 
nombre d'engins de chantier présents sur le site.

L'entrepreneur devra prendre sur ses chantiers toutes 
les mesures d'ordre et de sécurité propres à éviter des 
accidents, tant à l'égard du personnel qu'à l'égard des 
tiers. Il est tenu d'observer tous les règlements et 
consignes de l'autorité compétente. 

Activités et 
commerces

La présence de chantiers à proximité de commerces 
peut avoir un double effet :
- une contrainte imposée à la clientèle et aux 
fournisseurs
- un afflux de clients notamment pour les 
restaurateurs lié à la présence de nombreux ouvriers.
Toutefois, les emprises de chantiers ne se situeront 
pas sur les cheminements ou les voiries d'accès 
directs aux commerces.

La présence de chantiers à proximité des futurs 
commerces du pôle Courrouze pourra avoir un double 
effet :
- une contrainte imposée à la clientèle et aux 
fournisseurs
- un afflux de clients notamment pour les 
restaurateurs lié à la présence de nombreux ouvriers.

Pas d'effet cumulés négatifs : les phases de 
terrassement et de gros œuvre des différents 
chantiers, potentiellement les plus perturbantes pour 
l'environnement, ne seront pas concomitantes et les 
principaux accès aux commerces ne seront pas 
modifiés.

Sans objet

Hygiène et 
salubrité publiques

Pendant l'exécution des différents travaux, la 
circulation des engins desservant le chantier sera 
susceptible de disperser de la terre sur les voiries. 
Aucune pollution bactériologique n'est envisageable 
du fait de la nature des travaux entrepris.

Pendant l'exécution des différents travaux, la 
circulation des engins desservant le chantier sera 
susceptible de disperser de la terre sur les voiries. 
Aucune pollution bactériologique n'est envisageable 
du fait de la nature des travaux entrepris.

Addition des sources potentielles de nuisances.

En cas de nécessité, les engins de chantier et les 
voiries souillées seront nettoyés par les entreprises.
Aucun dépôt de matériaux ne sera toléré en dehors 
des emprises du chantier. Lors de l'exécution des 
travaux, les entreprises prendront toutes les 
précautions nécessaires pour éviter la pollution de l'air 
liée aux poussières, notamment par l'arrosage des 
emprises si nécessaire.
Des sanitaires seront mis à disposition du personnel 
de chantier. Ils pourront être soit raccordés au réseau 
des eaux usées communales (sous réserve 
d'obtention d'une autorisation des services concernés) 
ou vidangés par une entreprise spécialisée.

Sinistres liés au 
chantier

Risques de sinistres inhérent à toute réalisation de 
travaux (dommages aux ouvrages ou équipements, 
dégradations de biens mobiliers ou immobiliers à 
proximité immédiate du chantier…).

Risques de sinistres inhérent à toute réalisation de 
travaux (dommages aux ouvrages ou équipements, 
dégradations de biens mobiliers ou immobiliers à 
proximité immédiate du chantier…).

Pas d'effets cumulés négatifs en l'absence 
d'occupation concomitante du même espace dans le 
temps par les deux chantiers.

Sans objet

MILIEU PHYSIQUE ET NATUREL
Succession des effets dans le temps, les phases travaux se succédant.

ENVIRONNEMENT HUMAIN ET SOCIO-ÉCONOMIQUE
Succession des effets dans le temps, les phases travaux se succédant.

Composantes de 
l'environnement

Effets environnementaux en phase travaux Effets environnementaux cumulés en période de travaux

Type d'incidence cumulée appréhendée Mesures d'atténuation ou de compensationProjet de ligne b du métro
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Projet connexe : 
ZAC de La Courrouze

Paysages
Mise en place de bases chantiers (présence d'engins 
et de matériaux) au niveau des stations, des différents 
secteurs de tranchée couverte et du parc relais.

Chantier recouvrant une grande surface (plusieurs 
hectares).

L'addition de la superficie des deux chantiers conduira 
à un impact plus important.

Soin particulier à apporter à la tenue du chantier et à 
son organisation, de façon à minimiser les impacts 
visuels liés au dépôt de matériaux, les salissures liées 
aux passages des engins.  Dans l'ensemble, les 
secteurs concernés ne se situeront pas à proximité 
immédiate d'habitations au moment des travaux.

Patrimoine 
archéologique Sans effet Sans effet Sans objet Sans objet

Patrimoine 
historique bâti

Démolition du mur d'enceinte du site de La Courrouze.
Démolition d'un gymnase militaire. Sans effet Sans objet Reconstitution du mur d'enceinte du site militaire.

Mise en dépôt des 
déblais

Mise en dépôt des déblais de la tranchée couverte, 
des stations Mermoz et La Courrouze, du puits 
d'entrée du tunnelier, du tunnel et du Garage-Atelier.

Mise en dépôt des déblais des aménagements de la 
ZAC.

En tenant compte de tous les sites "métro", effets 
cumulés neutres ou négatifs du fait du risque de 
saturation des sites d'accueil.

Les mises en dépôt seront réparties dans le temps et 
l'espace, notamment en remblaiement de carrières 
dont les besoins dans le département excèdent les 
volumes qui seront excavés.

Conditions de 
circulation

Les travaux de déviation de réseaux prévus en 2012-
2013, puis ceux de la tranchée couverte (dont 
passage sous le pont de la rocade), du parc relais et 
des stations à compter de 2014, entraîneront des 
perturbations de circulation.

La construction d'immeubles sur les secteurs du 
Grand Equipement, des Dominos et des pôles 
Mermoz et La Courrouze, pourrait entraîner des 
perturbations ponctuelles des conditions de circulation.

Effets cumulés neutres ou négatifs : l'addition des 
deux chantiers peut conduire à un engorgement des 
voies de circulation, en particulier sur le boulevard 
Jean Mermoz.

La largeur de l’accotement le long du boulevard Jean 
Mermoz devrait permettre, moyennant un phasage 
approprié de réalisation de la tranchée couverte et la 
mise en œuvre d’adaptations localisées et tempo-
raires de voiries, de limiter l’impact des travaux sur la 
circulation. Ainsi, le trafic de transit dans le sens de 
circulation «entrant» devrait pouvoir être maintenu ; il 
est cependant prévu de mettre en place un itinéraire 
de substitution pour le trafic de transit «sortant» par le 
boulevard Pierre Mendès-France et la ZAC de La 
Courrouze (Parkway et avenue Germaine Tillion).
La desserte locale des riverains et des secours sera 
assurée pendant les différentes phases de travaux. 
Un phasage spécifique des travaux au droit du rond-
point d’accès à Castorama (adaptations ponctuelles 
de voirie, pose de platelages, …) permettra de limiter 
l’impact des travaux sur la circulation et de maintenir 
les principales fonctionnalités du rond-point, 
notamment du point de vue capacitaire.

DÉPLACEMENTS ET TRANSPORTS
Succession des effets dans le temps, les phases travaux se succédant.

ENVIRONNEMENT URBAIN

MISE EN DÉPÔT DES DÉBLAIS
Succession des effets dans le temps, les phases travaux se succédant.

PATRIMOINE CULTUREL
Succession des effets dans le temps, les phases travaux se succédant.

Composantes de 
l'environnement

Effets environnementaux en phase travaux Effets environnementaux cumulés en période de travaux

Type d'incidence cumulée appréhendée Mesures d'atténuation ou de compensationProjet de ligne b du métro
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9.3.2 Projet de requalification urbaine du 
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Projet connexe : 
Renouvellement du quartier de Cleunay

Pollutions des sols 
et des sous-sols

Risque de pollution accidentelle lors de la manutention 
des hydrocarbures, huiles, béton…

Risque de pollution accidentelle lors de la manutention 
des produits polluants.

Addition des diverses sources potentiellement 
émettrices de polluants.

Prescriptions particulières incluses dans le cahier des 
charges afin d'imposer aux entreprises titulaires des 
marchés de travaux les moyens nécessaires pour 
réduire au minimum l'impact des travaux sur 
l'environnement. Mise en place de contrôles réguliers 
et de pénalités en cas de non-respect des mesures.

Effets sur la 
géologie des sols 
et des sous-sols

Risque de fontis.
Décapage des terrains de recouvrement.
Fonds de fouille purgés des poches de limons ou 
d’argiles peu consistantes, remaniées, ou très 
humides.

Creusement des fondations des nouveaux bâtiments. Sans objet Sans objet

Écoulements des 
eaux de surface

Drainage lors des terrassements à partir des rigoles 
périphériques à la station.
Imperméabilisation de surfaces restreintes dans un 
milieu déjà urbanisé.

Drainage lors de la construction des fondations.
Pas ou peu de nouvelle surface imperméabilisée. Le 
nouveau bâtiment vient en remplacement du bâtiment 
démoli et il n'y a pas de changement d'affectation 
majeur des espaces publics existants.

Pas d'effet cumulés négatifs : les phases de 
terrassement et de gros œuvre des différents 
chantiers ne seront pas concommitantes.

Sans objet

Écoulements des 
eaux souterraines

Terrassement effectué en fouille soutenue étanche.
Pompage à fond de fouille.

Rabattement de nappe ou pompage des eaux de la 
nappe, puis rejet dans le réseau d'assainissement.

Pas d'effet cumulés négatifs : les phases de 
terrassement et de gros œuvre des différents 
chantiers ne seront pas concomitantes.

Sans objet

Pollutions des eaux 
de surface et 
souterraines

Risque de pollution accidentelle lors de la manutention 
des hydrocarbures, huiles, béton…
Risque de mise en suspension de sédiments dans les 
eaux superficielles lors des travaux de terrassement 
par entraînement des fines.

Risque de pollution accidentelle lors de la manutention 
des hydrocarbures, huiles, béton…
Risque de mise en suspension de sédiments dans les 
eaux superficielles lors des travaux de terrassement 
par entraînement des fines.

Addition des diverses sources potentiellement 
émettrices de polluants.

Prescriptions particulières incluses dans le cahier des 
charges afin d'imposer aux entreprises titulaires des 
marchés de travaux les moyens nécessaires pour 
réduire au minimum l'impact des travaux sur 
l'environnement. Mise en place de contrôles réguliers 
et de pénalités en cas de non respect des mesures.

Flore et habitat 
pour la faune 
terrestre et aviaire

Suppression temporaire de quelques arbres, arbustes 
et de bandes enherbées dans un secteur urbanisé.

Le secteur est déjà urbanisé et les aménagements 
portent essentiellement sur des espaces minéraux. Sans objet Sans objet

Environnements 
sonore et vibratoire

La circulation des engins de chantier et le transport de 
matériaux engendreront une augmentation de 
l'ambiance sonore.

La présence d'engins de chantier augmentera 
l'ambiance sonore du site.

Pas d'effet cumulés négatifs : les phases de 
terrassement et de gros œuvre des différents 
chantiers ne seront pas concommitantes.

Sans objet

Qualité de l'air
Émissions de poussière (surtout par temps sec) et de 
gaz d'échappements liées au déplacement des engins 
de chantier.

Émissions de poussière et de gaz d'échappements 
liées au déplacement des engins de chantier.

Pas d'effet cumulés négatifs : les phases de 
terrassement et de gros œuvre des différents 
chantiers ne seront pas concommitantes.

Sans objet

Environnement 
lumineux

Éclairage pour la sécurité des emprises de chantier 
(exceptionnel, les travaux se déroulant pendant la 
journée).

A priori pas de travaux de nuit. Sans objet Sans objet

Composantes de 
l'environnement

MILIEU PHYSIQUE ET NATUREL
Succession des effets dans le temps, les phases travaux se succédant.

Effets environnementaux en phase travaux Effets environnementaux cumulés en période de travaux

Type d'incidence cumulée appréhendée Mesures d'atténuation ou de compensationProjet de ligne b du métro
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Projet connexe : 
Renouvellement du quartier de Cleunay

Sécurité des 
chantiers

Les causes potentielles d'insécurité aux abords des 
chantiers sont multiples. Elles sont dues à la 
confrontation entre engins de chantier, circulations 
générale et piétonne.

Les causes potentielles d'insécurité aux abords des 
chantiers sont multiples. Elles sont dues à la 
confrontation entre engins de chantier, circulations 
générale et piétonne.

Effets cumulés négatifs du fait de l'augmentation du 
nombre d'engins de chantier présents sur le site.

L'entrepreneur devra prendre sur ses chantiers toutes 
les mesures d'ordre et de sécurité propres à éviter des 
accidents, tant à l'égard du personnel qu'à l'égard des 
tiers. Il est tenu d'observer tous les règlements et 
consignes de l'autorité compétente. 

Activités et 
commerces

La présence de chantiers à proximité de commerces 
peut avoir un double effet :
- une contrainte imposée à la clientèle et aux 
fournisseurs
- un afflux de clients notamment pour les 
restaurateurs lié à la présence de nombreux ouvriers.
Toutefois, l'emprise du chantier ne se situe pas sur les 
cheminements ou les voiries d'accès directs aux 
commerces.

La présence de chantiers à proximité de commerces 
peut avoir un double effet :
- une contrainte imposée à la clientèle et aux 
fournisseurs
- un afflux de clients notamment pour les 
restaurateurs lié à la présence de nombreux ouvriers.

Pas d'effet cumulés négatifs : les phases de 
terrassement et de gros œuvre des différents 
chantiers, potentiellement les plus perturbantes pour 
l'environnement, ne seront pas concomitantes et les 
principaux accès aux commerces ne sont pas 
modifiés.

Sans objet

Hygiène et 
salubrité publiques

Pendant l'exécution des différents travaux, la 
circulation des engins desservant le chantier sera 
susceptible de disperser de la terre sur les voiries. 
Aucune pollution bactériologique n'est envisageable 
du fait de la nature des travaux entrepris.

Pendant l'exécution des différents travaux, la 
circulation des engins desservant le chantier sera 
susceptible de disperser de la terre sur les voiries. 
Aucune pollution bactériologique n'est envisageable 
du fait de la nature des travaux entrepris.

Pas d'effet cumulés négatifs : les phases de 
terrassement et de gros œuvre des différents 
chantiers ne seront pas concommitantes.

Sans objet

Sinistres liés au 
chantier

Risques de sinistres inhérent à toute réalisation de 
travaux (dommages aux ouvrages ou équipements, 
dégradations de biens mobiliers ou immobiliers à 
proximité immédiate du chantier…).

Risques de sinistres inhérent à toute réalisation de 
travaux (dommages aux ouvrages ou équipements, 
dégradations de biens mobiliers ou immobiliers à 
proximité immédiate du chantier…).

Pas d'effets cumulés négatifs en l'absence 
d'occupation concomitante du même espace dans le 
temps par les deux chantiers.

Sans objet

Paysages Mise en place d'une base chantier (présence d'engins 
et de matériaux) au niveau de la station.

Le paysage sera modifié du fait du réaménagement 
urbain qui sera mené.
Paysage urbain qui sera perturbé par la tenue d'un 
chantier (engins, matériaux,…).

Pas d'effet cumulés négatifs : les phases de 
terrassement et de gros œuvre des différents 
chantiers, potentiellement les plus perturbantes pour 
l'environnement, ne seront pas concomitantes.

Sans objet

Patrimoine 
archéologique Sans effet Sans effet Sans objet Sans objet

Patrimoine 
historique bâti Sans effet Sans effet Sans objet Sans objet

Mise en dépôt des 
déblais Mise en dépôt des déblais de la station. Mise en dépôt des déblais des aménagements de 

l'opération.

En tenant compte de tous les sites "métro", effets 
cumulés neutres ou négatifs du fait du risque de 
saturation des sites d'accueil.

Les mises en dépôt seront réparties dans le temps et 
l'espace, notamment en remblaiement de carrières 
dont les besoins dans le département excèdent les 
volumes qui seront excavés.

Conditions de 
circulation

Les travaux de déviation de réseaux prévus en 2012-
2013, puis ceux de la station à compter de 2014,  
pourront être source de gênes ponctuelles et limitées 
pour les usagers de la voirie, l'emprise de la station 
étant à l'écart de la voirie.

Les travaux de démolition / construction du nouveau 
bâtiment et les aménagements de l'espace public 
seront source de gênes ponctuelles plus ou moins 
importantes pour les usagers de la voirie.

Pas d'effet cumulés négatifs : les phases de 
terrassement et de gros œuvre des différents 
chantiers, potentiellement les plus perturbantes pour 
la circulation, ne seront pas concomitantes.

Sans objet

Composantes de 
l'environnement

ENVIRONNEMENT URBAIN

DÉPLACEMENTS ET TRANSPORTS
Succession des effets dans le temps, les phases travaux se succédant.

ENVIRONNEMENT HUMAIN ET SOCIO-ÉCONOMIQUE
Succession des effets dans le temps, les phases travaux se succédant.

Sans objet

MISE EN DÉPÔT DES DÉBLAIS
Succession des effets dans le temps, les phases travaux se succédant.

Effets environnementaux en phase travaux Effets environnementaux cumulés en période de travaux

Type d'incidence cumulée appréhendée Mesures d'atténuation ou de compensationProjet de ligne b du métro
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9.3.3 ZAC EuroRennes et Pôle 
d’Échanges Multimodal de la gare 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Projet connexe : 
ZAC EuroRennes

Pollutions des sols 
et des sous-sols

Risque de pollution accidentelle lors de la manutention 
des hydrocarbures, huiles, béton…

Risque de pollution accidentelle lors de la manutention 
des produits polluants.

Addition des diverses sources potentiellement 
émettrices de polluants.

Prescriptions particulières incluses dans le cahier des 
charges afin d'imposer aux entreprises titulaires des 
marchés de travaux les moyens nécessaires pour 
réduire au minimum l'impact des travaux sur 
l'environnement. Mise en place de contrôles réguliers 
et de pénalités en cas de non-respect des mesures.

Effets sur la 
géologie des sols 
et des sous-sols

Risque de fontis.
Décapage des terrains de recouvrement.
Fonds de fouille purgés des poches de limons ou 
d’argiles peu consistantes, remaniées, ou très 
humides.

Creusement des fondations des nouveaux bâtiments. Sans objet Sans objet

Écoulements des 
eaux de surface

Drainage lors des terrassements à partir des rigoles 
périphériques à la station.
Pas d'imperméabilisation de nouvelle surface.

Drainage lors de la réalisation des fondations des 
nouveaux bâtiments.
Imperméabilisation des surfaces en construction.

Pas d'effets cumulés négatifs : la place nord de la 
gare est déjà un espace urbain entièrement 
imperméabilisé.

Sans objet

Écoulements des 
eaux souterraines

Terrassement effectué en fouille soutenue étanche.
Pompage à fond de fouille.

Rabattement de nappe ou pompage des eaux de la 
nappe, puis rejet dans le réseau d'assainissement. Addition des effets.

Système d'évacuation des eaux pompées vers les 
réseaux d'évacuation communaux, le milieu naturel ou 
en réinjection dans la nappe à l'aval hydraulique du 
chantier.

Pollutions des eaux 
de surface et 
souterraines

Risque de pollution accidentelle lors de la manutention 
des hydrocarbures, huiles, béton…
Risque de mise en suspension de sédiments dans les 
eaux superficielles lors des travaux de terrassement 
par entraînement des fines.

Risque de pollution accidentelle lors de la manutention 
des hydrocarbures, huiles, béton…
Risque de mise en suspension de sédiments dans les 
eaux superficielles lors des travaux de terrassement 
par entraînement des fines.

Addition des diverses sources potentiellement 
émettrices de polluants.

Prescriptions particulières incluses dans le cahier des 
charges afin d'imposer aux entreprises titulaires des 
marchés de travaux les moyens nécessaires pour 
réduire au minimum l'impact des travaux sur 
l'environnement. Mise en place de contrôles réguliers 
et de pénalités en cas de non-respect des mesures.

Flore et habitat 
pour la faune 
terrestre et aviaire

Quelques arbres au nord de la place de la gare seront 
coupés avant la mise en place du chantier.

Le secteur est déjà urbanisé et les aménagements 
portent essentiellement sur des espaces minéraux. Sans objet Sans objet

Environnements 
sonore et vibratoire

La circulation des engins de chantier et le transport de 
matériaux engendreront une augmentation de 
l'ambiance sonore.

La présence d'engins de chantier augmentera 
l'ambiance sonore du site.

Les sources de bruit peuvent se cumuler pour les 
habitants près de l'emprise des travaux.

Les entreprises devront respecter les dispositions 
législatives et réglementaires en vigueur en ce qui 
concerne  la production de vibrations, le niveau 
d'émission sonore des engins et des installations ainsi 
que du matériel de chantier.

Qualité de l'air
Émissions de poussière (surtout par temps sec) et de 
gaz d'échappements liées au déplacement des engins 
de chantier.

Émissions de poussière et de gaz d'échappements 
liées au déplacement des engins de chantier.

Addition des diverses sources émettrices de poussière 
et de gaz à effet de serre.

Les véhicules à moteur thermique en action dans les 
enceintes des chantiers seront en conformité avec la 
réglementation en vigueur en matière de rejet de 
produits organiques.
Arrosage possible de certaines zones du chantier en 
période sèche.
Opérations de brûlage interdites.

Environnement 
lumineux

Éclairage pour la sécurité des emprises de chantier 
(exceptionnel, les travaux se déroulant pendant la 
journée).

A priori pas de travaux de nuit. Sans objet Sans objet

MILIEU PHYSIQUE ET NATUREL
Succession des effets dans le temps, les phases travaux se succédant.

Composantes de 
l'environnement

Effets environnementaux en phase travaux Effets environnementaux cumulés en période de travaux

Type d'incidence cumulée appréhendée Mesures d'atténuation ou de compensationProjet de ligne b du métro
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Projet connexe : 
ZAC EuroRennes

Sécurité des 
chantiers

Les causes potentielles d'insécurité aux abords des 
chantiers sont multiples. Elles sont dues à la 
confrontation entre engins de chantier, circulations 
générale et piétonne.

Les causes potentielles d'insécurité aux abords des 
chantiers sont multiples. Elles sont dues à la 
confrontation entre engins de chantier, circulations 
générale et piétonne.

Effets cumulés négatifs du fait de l'augmentation du 
nombre d'engins de chantier présents sur le site.

L'entrepreneur devra prendre sur ses chantiers toutes 
les mesures d'ordre et de sécurité propres à éviter des 
accidents, tant à l'égard du personnel qu'à l'égard des 
tiers. Il est tenu d'observer tous les règlements et 
consignes de l'autorité compétente. 

Activités et 
commerces

La présence de chantiers à proximité de commerces 
peut avoir un double effet :
- une contrainte imposée à la clientèle (impact sur les 
terrasses) et aux fournisseurs (contraintes de 
livraisons)
- un afflux de clients notamment pour les 
restaurateurs lié à la présence de nombreux ouvriers.

La présence de chantiers à proximité de commerces 
peut avoir un double effet :
- une contrainte imposée à la clientèle et aux 
fournisseurs
- un afflux de clients notamment pour les 
restaurateurs lié à la présence de nombreux ouvriers.

Addition des sites dans le quartier

Les mesures préventives consistent d’abord à 
conserver au secteur concerné un fonctionnement le 
plus proche possible de l’existant quant aux 
circulations, accès piétons et autres composantes des 
déplacements.

Hygiène et 
salubrité publiques

Pendant l'exécution des différents travaux, la 
circulation des engins desservant le chantier sera 
susceptible de disperser de la terre sur les voiries. 
Aucune pollution bactériologique n'est envisageable 
du fait de la nature des travaux entrepris.

Pendant l'exécution des différents travaux, la 
circulation des engins desservant le chantier sera 
susceptible de disperser de la terre sur les voiries. 
Aucune pollution bactériologique n'est envisageable 
du fait de la nature des travaux entrepris.

Addition des sources potentielles de nuisances.

En cas de nécessité, les engins de chantier et les 
voiries souillées seront nettoyés par les entreprises.
Aucun dépôt de matériaux ne sera toléré en dehors 
des emprises du chantier. Lors de l'exécution des 
travaux, les entreprises prendront toutes les 
précautions nécessaires pour éviter la pollution de l'air 
liée aux poussières notamment par l'arrosage des 
emprises si nécessaire.
Des sanitaires seront mis à disposition du personnel 
de chantier. Ils pourront être soit raccordés au réseau 
des eaux usées communales (sous réserve 
d'obtention d'une autorisation des services concernés) 
ou vidangés par une entreprise spécialisée.

Sinistres liés au 
chantier

Risques de sinistres inhérent à toute réalisation de 
travaux (dommages aux ouvrages ou équipements, 
dégradations de biens mobiliers ou immobiliers à 
proximité immédiate du chantier…).

Risques de sinistres inhérent à toute réalisation de 
travaux (dommages aux ouvrages ou équipements, 
dégradations de biens mobiliers ou immobiliers à 
proximité immédiate du chantier…).

Pas d'effets cumulés négatifs en l'absence 
d'occupation concomitante du même espace dans le 
temps par les deux chantiers.

Sans objet

Paysages Mise en place d'une base chantier (présence d'engins 
et de matériaux) au niveau de la station.

Le paysage sera modifié du fait du réaménagement 
urbain qui sera mené.
Paysage urbain qui sera perturbé par la tenue d'un 
chantier (engins, matériaux,…).

Effets cumulés négatifs : les deux chantiers pourront 
cohabiter en même temps sur la place de la gare sur 
deux emprises différentes.

Soin particulier à apporter à la tenue du chantier et à 
son organisation, de façon à minimiser les impacts 
visuels liés aux dépôtx de matériaux, les salissures 
liées aux passages des engins.

Patrimoine 
archéologique Sans effet Sans effet Sans objet Sans objet

Patrimoine 
historique bâti Sans effet Sans effet Sans objet Sans objet

ENVIRONNEMENT HUMAIN ET SOCIO-ÉCONOMIQUE
Succession des effets dans le temps, les phases travaux se succédant.

Composantes de 
l'environnement

Effets environnementaux en phase travaux Effets environnementaux cumulés en période de travaux

Type d'incidence cumulée appréhendée Mesures d'atténuation ou de compensationProjet de ligne b du métro

PATRIMOINE CULTUREL
Succession des effets dans le temps, les phases travaux se succédant.

ENVIRONNEMENT URBAIN
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Projet connexe : 
ZAC EuroRennes

Mise en dépôt des 
déblais Mise en dépôt des déblais de la station. Mise en dépôt des déblais des aménagements de la 

ZAC.

En tenant compte de tous les sites "métro", effets 
cumulés neutres ou négatifs du fait du risque de 
saturation des sites d'accueil.

Les mises en dépôt seront réparties dans le temps et 
l'espace, notamment en remblaiement de carrières 
dont les besoins dans le département excèdent les 
volumes qui seront excavés.

Conditions de 
circulation

Les travaux de déviation de réseaux prévus en 2012-
2013, puis ceux de la station à compter de 2014,  
entraîneront des modifications et des perturbations 
des conditions de circulation place de la gare.

Les travaux du Pôle d’Echanges Multimodal 
n’interféreront pas directement avec la circulation des 
véhicules particuliers ou des transports collectifs place 
de la gare.

Effets cumulés négatifs sur la période 2016 - 2018 où 
les deux chantiers interféront entre eux, ce qui 
indirectement aura des conséquences sur la 
circulation place de la gare.

La station serait réalisée en deux phases distinctes 
spatialement et temporellement, ce qui permettrait par 
basculement successif au sud du chantier, puis au 
nord, de maintenir la circulation de transit des 
transports collectifs à double sens, alors qu’elle sera 
supprimée pour les véhicules particuliers et remplacée 
par des accès provisoires à la place en boucles, 
préfigurant ainsi le futur schéma de circulation qui 
sera mis en place à l’achèvement des travaux. Les 
chantiers de la ligne b et du Pôle d’Echanges 
Multimodal devront se coordonner pour adapter leurs 
interventions respectives afin de maintenir 
l’accessibilité à la place de la gare. 

Composantes de 
l'environnement

Effets environnementaux en phase travaux Effets environnementaux cumulés en période de travaux

Type d'incidence cumulée appréhendée Mesures d'atténuation ou de compensationProjet de ligne b du métro

DÉPLACEMENTS ET TRANSPORTS
Succession des effets dans le temps, les phases travaux se succédant.

MISE EN DÉPÔT DES DÉBLAIS
Succession des effets dans le temps, les phases travaux se succédant.
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Projet connexe : 
Couvent des Jacobins - Centre des Congrès

Pollutions des sols 
et des sous-sols

Risque de pollution accidentelle lors de la manutention 
des hydrocarbures, huiles, béton…

Risque de pollution accidentelle lors de la manutention 
des produits polluants.

Addition des diverses sources potentiellement 
émettrices de polluants.

Prescriptions particulières incluses dans le cahier des 
charges afin d'imposer aux entreprises titulaires des 
marchés de travaux les moyens nécessaires pour 
réduire au minimum l'impact des travaux sur 
l'environnement. Mise en place de contrôles réguliers 
et de pénalités en cas de non-respect des mesures.

Effets sur la 
géologie des sols 
et des sous-sols

Risque de fontis.
Décapage des terrains de recouvrement.
Fonds de fouille purgés des poches de limons ou 
d’argiles peu consistantes, remaniées, ou très 
humides.

Creusement des fondations du nouveau bâtiment 
(auditorium). Sans objet Sans objet

Écoulements des 
eaux de surface

Drainage lors des terrassements à partir des rigoles 
périphériques à la station.
Pas d'imperméabilisation de nouvelle surface.

Drainage lors de la réalisation des fondations du 
nouveau bâtiment.
Imperméabilisation des surfaces en construction.

Pas d'effets cumulés négatifs : la place Sainte Anne 
où est réalisée la station est déjà un espace urbain 
entièrement imperméabilisé.

Sans objet

Écoulements des 
eaux souterraines

Terrassement effectué en fouille soutenue étanche.
Pompage à fond de fouille.

Rabattement de nappe ou pompage des eaux de la 
nappe, puis rejet dans le réseau d'assainissement. Addition des effets.

Système d'évacuation des eaux pompées vers les 
réseaux d'évacuation communaux, le milieu naturel ou 
en réinjection dans la nappe à l'aval hydraulique du 
chantier.

Pollutions des eaux 
de surface et 
souterraines

Risque de pollution accidentelle lors de la manutention 
des hydrocarbures, huiles, béton…
Risque de mise en suspension de sédiments dans les 
eaux superficielles lors des travaux de terrassement 
par entraînement des fines.

Risque de pollution accidentelle lors de la manutention 
des hydrocarbures, huiles, béton…
Risque de mise en suspension de sédiments dans les 
eaux superficielles lors des travaux de terrassement 
par entraînement des fines.

Addition des diverses sources potentiellement 
émettrices de polluants.

Prescriptions particulières incluses dans le cahier des 
charges afin d'imposer aux entreprises titulaires des 
marchés de travaux les moyens nécessaires pour 
réduire au minimum l'impact des travaux sur 
l'environnement. Mise en place de contrôles réguliers 
et de pénalités en cas de non-respect des mesures.

Flore et habitat 
pour la faune 
terrestre et aviaire

Quelques arbres de la place Sainte Anne seront 
coupés pour permettre l'implantation du chantier. Sans effet, le site étant déjà urbanisé. Sans objet Sans objet

Environnements 
sonore et vibratoire

La circulation des engins de chantier et le transport de 
matériaux engendreront une augmentation de 
l'ambiance sonore.

La présence d'engins de chantier augmentera 
l'ambiance sonore du site.

Les sources de bruit peuvent se cumuler pour les 
résidents habitant près de l'emprise des travaux.

Les entreprises devront respecter les dispositions 
législatives et réglementaires en vigueur en ce qui 
concerne  la production de vibrations, le niveau 
d'émission sonore des engins et des installations ainsi 
que du matériel de chantier.

Qualité de l'air
Émissions de poussière (surtout par temps sec) et de 
gaz d'échappements liées au déplacement des engins 
de chantier.

Émissions de poussière et de gaz d'échappements 
liées au déplacement des engins de chantier.

Addition des diverses sources émettrices de poussière 
et de gaz à effet de serre.

Les véhicules à moteur thermique en action dans les 
enceintes des chantiers seront en conformité avec la 
réglementation en vigueur en matière de rejet de 
produits organiques.
Arrosage possible de certaines zones du chantier en 
période sèche.
Opérations de brûlage interdites.

Environnement 
lumineux

Éclairage pour la sécurité des emprises de chantier 
(exceptionnel, les travaux se déroulant pendant la 
journée).

A priori pas de travaux de nuit. Sans objet Sans objet

MILIEU PHYSIQUE ET NATUREL
Succession des effets dans le temps, les phases travaux se succédant.

Composantes de 
l'environnement

Effets environnementaux en phase travaux Effets environnementaux cumulés en période de travaux

Type d'incidence cumulée appréhendée Mesures d'atténuation ou de compensationProjet de ligne b du métro
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Projet connexe : 
Couvent des Jacobins - Centre des Congrès

Sécurité des 
chantiers

Les causes potentielles d'insécurité aux abords des 
chantiers sont multiples. Elles sont dues à la 
confrontation entre engins de chantier, circulations 
générale et piétonne.

Les causes potentielles d'insécurité aux abords des 
chantiers sont multiples. Elles sont dues à la 
confrontation entre engins de chantier, circulations 
générale et piétonne.

Effets cumulés négatifs du fait de l'augmentation du 
nombre d'engins de chantier présents sur le site.

L'entrepreneur devra prendre sur ses chantiers toutes 
les mesures d'ordre et de sécurité propres à éviter des 
accidents, tant à l'égard du personnel qu'à l'égard des 
tiers. Il est tenu d'observer tous les règlements et 
consignes de l'autorité compétente. 

Activités et 
commerces

La présence de chantiers à proximité de commerces 
peut avoir un double effet :
- une contrainte imposée à la clientèle (impact sur les 
terrasses) et aux fournisseurs (contraintes de 
livraisons)
- un afflux de clients notamment pour les 
restaurateurs lié à la présence de nombreux ouvriers.

La présence de chantiers à proximité de commerces 
peut avoir un double effet :
- une contrainte imposée à la clientèle et aux 
fournisseurs
- un afflux de clients notamment pour les 
restaurateurs lié à la présence de nombreux ouvriers.

Effets cumulés neutres pour la clientèle du fait de 
l'éloignement des deux emprises de chantier, neutres 
ou négatifs pour l'accès des fournisseurs selon les 
modalités d'accès des véhicules à la place.

Les mesures préventives consistent d’abord à 
conserver au secteur concerné un fonctionnement le 
plus proche possible de l’existant quant aux 
circulations, accès piétons et autres composantes des 
déplacements.

Hygiène et 
salubrité publiques

Pendant l'exécution des différents travaux, la 
circulation des engins desservant le chantier sera 
susceptible de disperser de la terre sur les voiries. 
Aucune pollution bactériologique n'est envisageable 
du fait de la nature des travaux entrepris.

Pendant l'exécution des différents travaux, la 
circulation des engins desservant le chantier sera 
susceptible de disperser de la terre sur les voiries. 
Aucune pollution bactériologique n'est envisageable 
du fait de la nature des travaux entrepris.

Addition des sources potentielles de nuisances.

En cas de nécessité, les engins de chantier et les 
voiries souillées seront nettoyés par les entreprises.
Aucun dépôt de matériaux ne sera toléré en dehors 
des emprises du chantier. Lors de l'exécution des 
travaux, les entreprises prendront toutes les 
précautions nécessaires pour éviter la pollution de l'air 
liée aux poussières notamment par l'arrosage des 
emprises si nécessaire.
Des sanitaires seront mis à disposition du personnel 
de chantier. Ils pourront être soit raccordés au réseau 
des eaux usées communales (sous réserve 
d'obtention d'une autorisation des services concernés) 
ou vidangés par une entreprise spécialisée.

Sinistres liés au 
chantier

Risques de sinistres inhérent à toute réalisation de 
travaux (dommages aux ouvrages ou équipements, 
dégradations de biens mobiliers ou immobiliers à 
proximité immédiate du chantier…).

Risques de sinistres inhérent à toute réalisation de 
travaux (dommages aux ouvrages ou équipements, 
dégradations de biens mobiliers ou immobiliers à 
proximité immédiate du chantier…).

Pas d'effets cumulés négatifs en l'absence 
d'occupation concomitante du même espace dans le 
temps par les deux chantiers.

Sans objet

Paysages Mise en place d'une base chantier (présence d'engins 
et de matériaux) au niveau de la station.

Le paysage sera modifié du fait du réaménagement 
urbain qui sera mené.
Paysage urbain qui sera perturbé par la tenue d'un 
chantier (engins, matériaux,…).

Effets cumulés négatifs : les deux chantiers pourront 
cohabiter en même temps sur la place de la gare sur 
deux emprises différentes.

Soin particulier à apporter à la tenue du chantier et à 
son organisation, de façon à minimiser les impacts 
visuels liés au dépôt de matériaux, les salissures liées 
aux passages des engins.

ENVIRONNEMENT HUMAIN ET SOCIO-ÉCONOMIQUE
Succession des effets dans le temps, les phases travaux se succédant.

ENVIRONNEMENT URBAIN

Composantes de 
l'environnement

Effets environnementaux en phase travaux Effets environnementaux cumulés en période de travaux

Type d'incidence cumulée appréhendée Mesures d'atténuation ou de compensationProjet de ligne b du métro
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Projet connexe : 
Couvent des Jacobins - Centre des Congrès

Patrimoine 
archéologique

Le site de la station Sainte Anne fera l'objet de fouilles 
archéologiques préalablement au démarrage du 
chantier de génie civil.

Le site du Couvent des Jacobins fera l'objet de fouilles 
archéologiques.

Effet cumulé positif sur la connaissance archéologique 
du secteur.

La durée et l'ampleur des fouilles ont été définies 
grâce à un diagnostic préalable du Service Régional 
d'Archéologie, et intégrées dans le planning de 
l'opération métro.

Patrimoine 
historique bâti

Consolidation et soutènement de l'immeuble situé au 
n°22 place Sainte Anne préalablement à la réalisation 
en sous-œuvre de la station, puis réhabilitation.

L'ancien Couvent des Jacobins est protégé au titre 
des monuments historiques. Les travaux viseront à le 
réhabiliter pour en faire un Centre des Congrès 
attractif.

Sans effet Sans effet

Mise en dépôt des 
déblais Mise en dépôt des déblais de la station. Mise en dépôt des déblais liés à la réalisation de 

l'auditorium.

En tenant compte de tous les sites "métro", effets 
cumulés neutres ou négatifs du fait du risque de 
saturation des sites d'accueil.

Les mises en dépôt seront réparties dans le temps et 
l'espace, notamment en remblaiement de carrières 
dont les besoins dans le département excèdent les 
volumes qui seront excavés.

Conditions de 
circulation

Les travaux de déviation de réseaux prévus en 2012-
2013, puis ceux de la station à compter de 2014,  
entraîneront des modifications et des perturbations 
des conditions de circulation place Sainte Anne.

Les travaux de réalisation du Centre des Congrès 
seront source de gênes ponctuelles plus ou moins 
importantes pour les usagers de la voirie.

Effets cumulés neutres ou négatifs du fait de la 
coexistence des deux chantiers et des modifications et 
des perturbations de circulation qu'ils entraîneront.

Les chantiers de la ligne b et du Centre des Congrès 
devront se coordonner pour adapter leurs 
interventions respectives afin de maintenir 
l’accessibilité à la place Sainte Anne et minimiser leur 
impact sur la circulation.

DÉPLACEMENTS ET TRANSPORTS
Succession des effets dans le temps, les phases travaux se succédant.

MISE EN DÉPÔT DES DÉBLAIS
Succession des effets dans le temps, les phases travaux se succédant.

PATRIMOINE CULTUREL
Succession des effets dans le temps, les phases travaux se succédant.

Composantes de 
l'environnement

Effets environnementaux en phase travaux Effets environnementaux cumulés en période de travaux

Type d'incidence cumulée appréhendée Mesures d'atténuation ou de compensationProjet de ligne b du métro
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Projet connexe : 
ZAC Maurepas-Gayeulles

Pollutions des sols 
et des sous-sols

Risque de pollution accidentelle lors de la manutention 
des hydrocarbures, huiles, béton…

Risque de pollution accidentelle lors de la manutention 
des produits polluants.

Addition des diverses sources potentiellement 
émettrices de polluants.

Prescriptions particulières incluses dans le cahier des 
charges afin d'imposer aux entreprises titulaires des 
marchés de travaux les moyens nécessaires pour 
réduire au minimum l'impact des travaux sur 
l'environnement. Mise en place de contrôles réguliers 
et de pénalités en cas de non respect des mesures.

Effets sur la 
géologie des sols 
et des sous-sols

Décapage des terrains de recouvrement.
Fonds de fouille purgés des poches de limons ou 
d’argiles peu consistantes, remaniées, ou très 
humides.

Creusement des fondations des nouveaux bâtiments. Sans objet Sans objet

Écoulements des 
eaux de surface

Drainage lors des terrassements à partir des rigoles 
périphériques aux ouvrages.
Imperméabilisation de surfaces restraintes dans un 
milieu déjà urbanisé.

Drainage lors de la construction des fondations des 
nouveaux immeubles.
Imperméabilisation des surfaces correspondant aux 
nouvelles constructions supérieures aux démolitions 
en nombre et en surface au sol.

Impacts cumulatifs des deux projets conduisant à 
l'imperméabilisation d'une partie du secteur, sans 
redimensionnement du réseau d'évacuation des eaux 
pluviales.

Assainissement provisoire permettant de régulariser le 
débit des écoulements avant le rejet dans le réseau 
d'assainissement, lequel est redimentionné pour tenir 
compte du programme de la ZAC lequel intègre les 
ouvrages du métro.

Écoulement des 
eaux souterraines

Terrassement effectué en fouille soutenue étanche.
Pompage à fond de fouille.
Rabattement de la nappe.

Rabattement de nappe ou pompage des eaux de la 
nappe puis rejet dans le réseau d'assainissement. Addition des effets.

Système d'évacuation des eaux pompées vers les 
réseaux d'évacuation communaux, le milieu naturel ou 
en réinjection dans la nappe à l'aval hydraulique du 
chantier.

Pollutions des eaux 
de surface et 
souterraines

Risque de pollution accidentelle lors de la manutention 
des hydrocarbures, huiles, béton…
Risque de mise en suspension de sédiments dans les 
eaux superficielles lors des travaux de terrassement 
par entraînement des fines.

Risque de pollution accidentelle lors de la manutention 
des hydrocarbures, huiles, béton…
Risque de mise en suspension de sédiments dans les 
eaux superficielles lors des travaux de terrassement 
par entraînement des fines.

Addition des diverses sources potentiellement 
émettrices de polluants.

Prescriptions particulières incluses dans le cahier des 
charges afin d'imposer aux entreprises titulaires des 
marchés de travaux les moyens nécessaires pour 
réduire au minimum l'impact des travaux sur 
l'environnement. Mise en place de contrôles réguliers 
et de pénalités en cas de non respect des mesures.

Flore et habitat 
pour la faune 
terrestre et aviaire

Suppression temporaire de quelques arbres, arbustes 
et de bandes enherbées dans un secteur urbanisé.

Milieu déjà urbanisé. Coulées vertes conservées lors 
des travaux d'aménagement.
Impacts ponctuels sur quelques centaines de m².

Les travaux nécessitent le déboisement/défrichement 
de certains espaces.

Minimiser les surfaces des emprises de chantiers.
Minimiser les effets négatifs par un choix judicieux du 
site d'implantation des bases chantiers.

Environnements 
sonore et vibratoire

La circulation des engins de chantier et le transport 
des matériaux engendreront une augmentation de 
l'ambiance sonore.

La circulation des engins de chantier et le transport 
des matériaux engendreront une augmentation de 
l'ambiance sonore.

Les sources de bruit peuvent se cumuler pour les 
habitants proche de l'emprise des travaux.

Les entreprises devront respecter les dispositions 
législatives et réglementaires en vigueur en ce qui 
concerne  la production de vibrations, le niveau 
d'émission sonore des engins et des installations, 
ainsi que du matériel de chantier.

Qualité de l'air
Émissions de poussière (surtout par temps sec) et de 
gaz d'échappements liées au déplacement des engins 
de chantier.

Émissions de poussière (surtout par temps sec) et de 
gaz d'échappements liées au déplacement des engins 
de chantier.

Addition des diverses sources émettrices de poussière 
et de gaz à effet de serre.

Les véhicules à moteur thermique en action dans les 
enceintes des chantiers seront en conformité avec la 
réglementation en vigueur en matière de rejet de 
produits organiques.
Arrosage régulier des pistes d'accès au chantier en 
période sèche.
Opérations de brûlage interdites.

Environnement 
lumineux

Éclairage pour la sécurité des emprises de chantier 
(exceptionnel, les travaux se déroulant pendant la 
journée).

A priori pas de travaux de nuit. Sans objet Sans objet

Composantes de 
l'environnement

Effets environnementaux en phase travaux Effets environnementaux cumulés en période de travaux

Type d'incidence cumulée appréhendée Mesures d'atténuation ou de compensationProjet de ligne b du métro

MILIEU PHYSIQUE ET NATUREL
Succession des effets dans le temps, les phases travaux se succédant.
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Projet connexe : 
ZAC Maurepas-Gayeulles

Sécurité des 
chantiers

Les causes potentielles d'insécurité aux abords des 
chantiers sont multiples. Elles sont dues à la 
confrontation entre engins de chantier, circulations 
générale et piétonne.

Les causes potentielles d'insécurité aux abords des 
chantiers sont multiples. Elles sont dues à la 
confrontation entre engins de chantier, circulations 
générale et piétonne.

Effets cumulés négatifs du fait de l'augmentation du 
nombre d'engins de chantier présents sur le site.

L'entrepreneur devra prendre sur ses chantiers toutes 
les mesures d'ordre et de sécurité propres à éviter des 
accidents, tant à l'égard du personnel qu'à l'égard des 
tiers. Il est tenu d'observer tous les règlements et 
consignes de l'autorité compétente. 

Activités et 
commerces

La présence de chantiers à proximité de commerces 
peut avoir un double effet :
- une contrainte imposée à la clientèle et aux 
fournisseurs
- un afflux de clients notamment pour les 
restaurateurs lié à la présence de nombreux ouvriers.
Toutefois, les emprises de chantiers ne se situeront 
pas à proximité immédiate du centre commercial Le 
Gast.

La présence de chantiers à proximité du centre 
commercial Le Gast pourra avoir un double effet :
- une contrainte imposée à la clientèle et aux 
fournisseurs
- un afflux de clients notamment pour les 
restaurateurs lié à la présence de nombreux ouvriers.

Pas d'effet cumulés négatifs : les emprises de 
chantiers du métro ne se situeront pas à proximité 
immédiate des commerces et les phases de 
terrassement et de gros œuvre, potentiellement les 
plus perturbantes, ne modifieront pas les principaux 
accès au centre commercial Le Gast.

Sans objet

Hygiène et 
salubrité publiques

Pendant l'exécution des différents travaux, la 
circulation des engins desservant le chantier sera 
susceptible de disperser de la terre sur les voiries. 
Aucune pollution bactériologique n'est envisageable 
du fait de la nature des travaux entrepris.

Pendant l'exécution des différents travaux, la 
circulation des engins desservant le chantier sera 
susceptible de disperser de la terre sur les voiries. 
Aucune pollution bactériologique n'est envisageable 
du fait de la nature des travaux entrepris.

Addition des sources potentielles de nuisances.

En cas de nécessité, les engins de chantier et les 
voiries souillées seront nettoyés par les entreprises.
Aucun dépôt de matériaux ne sera toléré en dehors 
des emprises du chantier. Lors de l'exécution des 
travaux, les entreprises prendront toutes les 
précautions nécessaires pour éviter la pollution de l'air 
liée aux poussières, notamment par l'arrosage des 
emprises si nécessaire.
Des sanitaires seront mis à disposition du personnel 
de chantier. Ils pourront être soit raccordés au réseau 
des eaux usées communales (sous réserve 
d'obtention d'une autorisation des services concernés) 
ou vidangés par une entreprise spécialisée.

Sinistres liés au 
chantier

Risques de sinistres inhérent à toute réalisation de 
travaux (dommages aux ouvrages ou équipements, 
dégradations de biens mobiliers ou immobiliers à 
proximité immédiate du chantier…).

Risques de sinistres inhérent à toute réalisation de 
travaux (dommages aux ouvrages ou équipements, 
dégradations de biens mobiliers ou immobiliers à 
proximité immédiate du chantier…).

Pas d'effets cumulés négatifs en l'absence 
d'occupation concomitante du même espace dans le 
temps par les deux chantiers.

Sans objet

Paysages
Mise en place de bases chantiers (présence d'engins 
et de matériaux) au niveau de la station, du parc 
relais, et des différents secteurs de tranchée couverte.

Chantier recouvrant une grande surface (plusieurs 
hectares).

L'addition de la superficie des deux chantiers conduira 
à un impact plus important.

Soin particulier à apporter à la tenue du chantier et à 
son organisation de façon à minimiser les impacts 
visuels liés au dépôt de matériaux, les salissures liées 
aux passages des engins.  Dans l'ensemble, les 
secteurs concernés ne se situeront pas à proximité 
immédiate d'habitations au moment des travaux.

Composantes de 
l'environnement

Effets environnementaux en phase travaux Effets environnementaux cumulés en période de travaux

Type d'incidence cumulée appréhendée Mesures d'atténuation ou de compensationProjet de ligne b du métro

ENVIRONNEMENT URBAIN

ENVIRONNEMENT HUMAIN ET SOCIO-ÉCONOMIQUE
Succession des effets dans le temps, les phases travaux se succédant.
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Projet connexe : 
ZAC Maurepas-Gayeulles

Patrimoine 
archéologique Sans effet Sans effet Sans objet Sans objet

Patrimoine 
historique bâti Sans effet Sans effet Sans objet Sans objet

Mise en dépôt des 
déblais

Mise en dépôt des déblais de la tranchée couverte, du 
puits de sortie du tunnelier, de la station et du parc 
relais Le Gast.

Mise en dépôt des déblais des aménagements de la 
ZAC.

En tenant compte de tous les sites "métro", effets 
cumulés neutres ou négatifs du fait du risque de 
saturation des sites d'accueil.

Les mises en dépôt seront réparties dans le temps et 
l'espace, notamment en remblaiement de carrières 
dont les besoins dans le département excèdent les 
volumes qui seront excavés.

Conditions de 
circulation

Les travaux de déviation de réseaux prévus en 2012-
2013, puis ceux de la tranchée couverte, du parc 
relais et de la station à compter de 2014, entraîneront 
des perturbations de circulation.

Les tavaux de démolition et de construction des 
nouveaux bâtiments, ainsi que les aménagements de 
l'espace public seront source de gênes ponctuelles 
plus ou moins importantes pour les usagers de la 
voirie.

Effets cumulés neutres ou négatifs : l'addition des 
deux chantiers peut conduire à des difficultés 
ponctuelles et temporaires de circulation à l'intérieur 
du quartier de Maurepas, ainsi que sur le rond-point 
des Gayeulles.

Les chantiers de la ligne b et de la ZAC devront se 
coordonner pour adapter leurs interventions 
respectives afin de maintenir la circulation à l'intérieur 
du quartier, et notamment au centre commercial Le 
Gast.
Concernant le rond-point des Gayeulles, l’importance 
de l’espace disponible et les dimensions généreuses 
du rond-point devraient permettre, moyennant un 
phasage de réalisation approprié de la tranchée 
couverte et la mise en œuvre d’adaptations localisées 
et temporaires de voiries, de limiter l’impact des 
travaux sur la circulation et de maintenir ses 
principales fonctionnalités.

Composantes de 
l'environnement

Effets environnementaux en phase travaux Effets environnementaux cumulés en période de travaux

Type d'incidence cumulée appréhendée Mesures d'atténuation ou de compensationProjet de ligne b du métro

DÉPLACEMENTS ET TRANSPORTS
Succession des effets dans le temps, les phases travaux se succédant.

MISE EN DÉPÔT DES DÉBLAIS
Succession des effets dans le temps, les phases travaux se succédant.

PATRIMOINE CULTUREL
Succession des effets dans le temps, les phases travaux se succédant.
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Projet connexe : 
Écocité Viasilva 2040

Pollutions des sols 
et des sous-sols

Risque de pollution accidentelle lors de la manutention 
des hydrocarbures, huiles, béton…

Risque de pollution accidentelle lors de la manutention 
des produits polluants.

Addition des diverses sources potentiellement 
émettrices de polluants.

Prescriptions particulières incluses dans le cahier des 
charges afin d'imposer aux entreprises titulaires des 
marchés de travaux les moyens nécessaires pour 
réduire au minimum l'impact des travaux sur 
l'environnement. Mise en place de contrôles réguliers 
et de pénalités en cas de non-respect des mesures.

Effets sur la 
géologie des sols 
et des sous-sols

Décapage des terrains de recouvrement.
Fonds de fouille purgés des poches de limons ou 
d’argiles peu consistantes, remaniées, ou très 
humides.

Creusement des fondations des nouveaux bâtiments. Sans objet Sans objet

Écoulements des 
eaux de surface

Drainage lors des terrassements, imperméabilisation 
de certaines surfaces correspondant à la station et au 
parc relais.

Le secteur est actuellement en cours d'urbanisation. 
La réalisation de l'Écocité conduit à un drainage 
provisoire lors des terrassements et à 
l'imperméabilisation progressive d'une partie des sols.

Impacts cumulatifs des deux projets conduisant à 
l'imperméabilisation d'une partie du secteur, sans 
redimensionnement du réseau d'évacuation des eaux 
pluviales.

Assainissement provisoire permettant de régulariser le 
débit des écoulements avant le rejet dans le réseau 
d'assainissement, lequel sera dimentionné pour tenir 
compte du programme de l'Écocité, qui intègre les 
ouvrages du métro.

Écoulements des 
eaux souterraines

Terrassement effectué en fouilles soutenues 
étanches, lesquelles restent superficielles compte 
tenu de la nature des ouvrages (en superstructure).
Pompage à fond de fouille.
Rabattement de la nappe.

Rabattement de nappe, ou pompage des eaux de la 
nappe puis rejet dans le réseau d'assainissement. Addition des effets.

Système d'évacuation des eaux pompées vers les 
réseaux d'évacuation communaux, le milieu naturel ou 
en réinjection dans la nappe à l'aval hydraulique du 
chantier.

Pollutions des eaux 
de surface et 
souterraines

Risque de pollution accidentelle lors de la manutention 
des hydrocarbures, huiles, béton…
Risque de mise en suspension de sédiments dans les 
eaux superficielles lors des travaux de terrassement 
par entraînement des fines.

Risque de pollution accidentelle lors de la manutention 
des hydrocarbures, huiles, béton…
Risque de mise en suspension de sédiments dans les 
eaux superficielles lors des travaux de terrassement 
par entraînement des fines.

Addition des diverses sources potentiellement 
émettrices de polluants.

Prescriptions particulières incluses dans le cahier des 
charges afin d'imposer aux entreprises titulaires des 
marchés de travaux les moyens nécessaires pour 
réduire au minimum l'impact des travaux sur 
l'environnement. Mise en place de contrôles réguliers 
et de pénalités en cas de non respect des mesures.

Flore et habitat 
pour la faune 
terrestre et aviaire

Suppression d'arbres et d'arbustes.
Disparition de bandes enherbées et défrichement.
Bruit faisant fuir la faune et l'avifaune.

Disparition d'espaces actuellement en friche ou 
cultivés.
Bruit faisant fuir la faune et l'avifaune.

Les travaux nécessitent le déboisement / défrichement 
de certains espaces et les émissions de bruit peuvent 
se cumuler.

Minimiser les surfaces des emprises de chantiers.
Minimiser les effets négatifs par un choix judicieux du 
site d'implantation des bases chantiers. Dans la 
mesure du possible, les interventions d'abattages se 
feront en dehors des périodes de reproduction.

Environnement 
sonore et vibratoire

La circulation des engins de chantier et le transport 
des matériaux engendreront une augmentation de 
l'ambiance sonore.

La circulation des engins de chantier et le transport 
des matériaux engendreront une augmentation de 
l'ambiance sonore.

Les sources de bruit peuvent se cumuler.

Les entreprises devront respecter les dispositions 
législatives et réglementaires en vigueur en ce qui 
concerne  la production de vibrations, le niveau 
d'émission sonore des engins et des installations, 
ainsi que du matériel de chantier. Dans l'ensemble, les 
secteurs concernés auront peu de proximité avec des 
habitants au moment des travaux.

Composantes de 
l'environnement

Effets environnementaux en phase travaux Effets environnementaux cumulés en période de travaux

Type d'incidence cumulée appréhendée Mesures d'atténuation ou de compensationProjet de ligne b du métro

MILIEU PHYSIQUE ET NATUREL
Succession des effets dans le temps, les phases travaux se succédant.
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Projet connexe : 
Écocité Viasilva 2040

Qualité de l'air
Émissions de poussière (surtout par temps sec) et de 
gaz d'échappements liées au déplacement des engins 
de chantier.

Émissions de poussière (surtout par temps sec) et de 
gaz d'échappements liées au déplacement des engins 
de chantier.

Addition des diverses sources émettrices de poussière 
et de gaz à effet de serre.

Les véhicules à moteur thermique en action dans les 
enceintes des chantiers seront en conformité avec la 
réglementation en vigueur en matière de rejet de 
produits organiques.
Arrosage régulier des pistes d'accès au chantier en 
période sèche.
Opérations de brûlage interdites.

Environnement 
lumineux

Éclairage pour la sécurité des emprises de chantier 
(exceptionnel, les travaux se déroulant pendant la 
journée).

A priori pas de travaux de nuit. Sans objet Sans objet

Sécurité des 
chantiers

Les causes potentielles d'insécurité aux abords des 
chantiers sont multiples. Elles sont dues à la 
confrontation entre engins de chantier, circulations 
générale et piétonne.

Les causes potentielles d'insécurité aux abords des 
chantiers sont multiples. Elles sont dues à la 
confrontation entre engins de chantier, circulations 
générale et piétonne.

Effets cumulés négatifs du fait de l'augmentation du 
nombre d'engins de chantier présents sur le site.

L'entrepreneur devra prendre sur ses chantiers toutes 
les mesures d'ordre et de sécurité propres à éviter des 
accidents, tant à l'égard du personnel qu'à l'égard des 
tiers. Il est tenu d'observer tous les règlements et 
consignes de l'autorité compétente. 

Activités et 
commerces

La présence de chantiers à proximité de commerces 
peut avoir un double effet :
- une contrainte imposée à la clientèle et aux 
fournisseurs
- un afflux de clients notamment pour les 
restaurateurs lié à la présence de nombreux ouvriers.

Les commerces et services envisagés aux abords de 
la centralité des Champs Blancs seront mis en place 
après la réalisation du chantier du métro.

Sans objet : la question de l'accessibilité au secteur 
d'activités tertiaires des Champs Blancs, et plus 
généralement de la technopole, est traitée ci-après au 
titre des "Conditions de circulation".

Sans objet

Hygiène et 
salubrité publiques

Pendant l'exécution des différents travaux, la 
circulation des engins desservant le chantier sera 
susceptible de disperser de la terre sur les voiries. 
Aucune pollution bactériologique n'est envisageable 
du fait de la nature des travaux entrepris.

Pendant l'exécution des différents travaux, la 
circulation des engins desservant le chantier sera 
susceptible de disperser de la terre sur les voiries. 
Aucune pollution bactériologique n'est envisageable 
du fait de la nature des travaux entrepris.

Addition des sources potentielles de nuisances.

En cas de nécessité, les engins de chantier et les 
voiries souillées seront nettoyés par les entreprises.
Aucun dépôt de matériaux ne sera toléré en dehors 
des emprises du chantier. Lors de l'exécution des 
travaux, les entreprises prendront toutes les 
précautions nécessaires pour éviter la pollution de l'air 
liée aux poussières, notamment par l'arrosage des 
emprises si nécessaire.
Des sanitaires seront mis à disposition du personnel 
de chantier. Ils pourront être soit raccordés au réseau 
des eaux usées communales (sous réserve 
d'obtention d'une autorisation des services concernés) 
ou vidangés par une entreprise spécialisée.

Sinistres liés au 
chantier

Risques de sinistres inhérent à toute réalisation de 
travaux (dommages aux ouvrages ou équipements, 
dégradations de biens mobiliers ou immobiliers à 
proximité immédiate du chantier…)

Risques de sinistres inhérent à toute réalisation de 
travaux (dommages aux ouvrages ou équipements, 
dégradations de biens mobiliers ou immobiliers à 
proximité immédiate du chantier…)

Pas d'effets cumulés négatifs en l'absence 
d'occupation concomitante du même espace dans le 
temps par les deux chantiers.

Sans objet

Composantes de 
l'environnement

Effets environnementaux en phase travaux Effets environnementaux cumulés en période de travaux

Type d'incidence cumulée appréhendée Mesures d'atténuation ou de compensationProjet de ligne b du métro

MILIEU PHYSIQUE ET NATUREL
Succession des effets dans le temps, les phases travaux se succédant.

ENVIRONNEMENT HUMAIN ET SOCIO-ÉCONOMIQUE
Succession des effets dans le temps, les phases travaux se succédant.
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Projet connexe : 
Écocité Viasilva 2040

Paysages

Mise en place d'une base chantier d'environ 3 ha 
(présence d'engins et de matériaux) au niveau de la 
station, du parc relais et de l'arrière-gare de la ligne, 
nécessaire à la réalisation des différents ouvrages 
précités et servant également de chantier de 
préfafrication des éléments du viaduc.

Chantier recouvrant une grande surface (plusieurs 
hectares).

L'addition de la superficie des deux chantiers conduira 
à un impact plus important.

Soin particulier à apporter à la tenue du chantier et à 
son organisation, de façon à minimiser les impacts 
visuels liés aus dépôts de matériaux, les salissures 
liées aux passages des engins. Le secteur concerné 
ne se situera pas à proximité immédiate d'habitations 
au moment des travaux.

Patrimoine 
archéologique Sans effet Sans effet Sans objet Sans objet

Patrimoine 
historique bâti Sans effet Sans effet Sans objet Sans objet

Mise en dépôt des 
déblais

Mise en dépôt des déblais des fondations du viaduc, 
de la station et du parc relais Champs Blancs.

Mise en dépôt des déblais des aménagements de 
l'Écocité.

En tenant compte de tous les sites "métro", effets 
cumulés neutres ou négatifs du fait du risque de 
saturation des sites d'accueil.

Les mises en dépôt seront réparties dans le temps et 
l'espace, notamment en remblaiement de carrières 
dont les besoins dans le département excèdent les 
volumes qui seront excavés.

Conditions de 
circulation

Les travaux de déviation de réseaux prévus en 2012-
2013, puis ceux des différents ouvrages (stations, 
viaduc, parc relais) à compter de 2014, entraîneront 
des modifications et des perturbations des conditions 
de circulation et d'accès à l'Écocité. Les travaux de la 
station Champs Blancs et de l’arrière-gare, ainsi que 
l’installation de la base de préfabrication des éléments 
du viaduc sur une superficie d’environ 3 ha, 
nécessiteront notamment la fermeture pour plusieurs 
années de la section de la rue du Chêne Germain, 
située entre le boulevard des Alliés et la rue de la 
Croix Connue.

Les travaux d'aménagement de l'Écocité pourraient 
entraîner des perturbations ponctuelles plus ou moins 
importantes des conditions de circulation et d'accès à 
la technopole et aux quartiers voisins.
Toutefois, de nouveaux axes de circulation seront mis 
en place pour répondre à la demande des nouveaux 
habitants et emplois de l'Écocité.

Effets cumulés neutres ou négatifs : l'addition des 
deux chantiers peut conduire à un engorgement des 
voies de circulation et d'accès à la technopole, et en 
particulier du boulevard des Alliés.

La circulation sera maintenue avenue de Belle 
Fontaine et boulevard des Alliés, pendant la phase 
d’assemblage des voussoirs du tablier du viaduc au 
moyen d’adaptations ponctuelles de voiries.
Par ailleurs, pour maintenir des conditions d’accès à la 
technopole Atalante globalement équivalentes, voire 
meilleures qu'aujourd’hui, les mesures suivantes 
seront mises en place préalablement à l’engagement 
des travaux de la ligne b :
• Étape 1 : création d'un nouveau carrefour sur le 
boulevard des Alliés,
• Étape 2 : suppression du passage dénivelé et 
création d’un carrefour à niveau entre la partie ouest 
de la rue du Chêne Germain et le boulevard des 
Alliés. La branche est du carrefour sera réservée à 
l’accès au chantier du métro.
Ces aménagements seront réalisés en anticipation du 
réaménagement du boulevard des Alliés prévu dans le 
cadre de l’Écocité Viasilva 2040.

Composantes de 
l'environnement

Effets environnementaux en phase travaux Effets environnementaux cumulés en période de travaux

Type d'incidence cumulée appréhendée Mesures d'atténuation ou de compensationProjet de ligne b du métro

ENVIRONNEMENT URBAIN

DÉPLACEMENTS ET TRANSPORTS
Succession des effets dans le temps, les phases travaux se succédant.

MISE EN DÉPÔT DES DÉBLAIS
Succession des effets dans le temps, les phases travaux se succédant.

PATRIMOINE CULTUREL
Succession des effets dans le temps, les phases travaux se succédant.
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10. MISE EN DÉPÔT DES DÉBLAIS
 
 
 
 

 
 
e chapitre présente les effets liés aux 

travaux relatifs à la mise en dépôt des déblais. 
Il traite ce sujet uniquement sous l’aspect des 
impacts temporaires, en complément de 
l’analyse fournie dans la partie III de l’étude 
d’impact, concernant l’analyse des impacts 
permanents de la mise en dépôt des déblais. 
 

 
 
 
 

10.1 - LES EFFETS  
10.1.1 Rappel des données relatives à la 

gestion des déblais 
Le projet de la ligne b du métro automatique de Rennes Métropole 
générera environ 1,1 million de mètres cubes de déblais issus des 
travaux de terrassements sur la période 2014 à 2017, se répartissant 
ainsi : 

• Tunnel profond : environ 500 000 m3, 

• Tranchées couvertes : environ 200 000 m3, 

• Stations : environ 400 000 m3. 
 
Le devenir de ces déblais n’est pas déterminé précisément 
aujourd’hui et doit faire l’objet de réflexions plus approfondies dans le 
cadre des études de maîtrise d’œuvre, afin de disposer de solutions 
opérationnelles présentant toutes les autorisations administratives 
nécessaires avant l’engagement des travaux en 2013. 
 
Néanmoins, les principes suivants sont d’ores et déjà retenus par le 
maître d’ouvrage : 

• Recours à toutes les possibilités de réemploi en remblai des 
matériaux de la ligne b sur d’autres chantiers concomitants, sous 
réserve de compatibilité avec les qualités géotechniques 
attendues. 

• Allotissement des marchés de terrassements de la ligne b, 
facilitant la diversité des solutions de réemploi et de mise en 
dépôt. Ainsi, plusieurs lots de terrassements attribués à des 
entreprises différentes sont envisageables pour le tunnel profond, 
pour la tranchée couverte sud-ouest, pour la tranchée couverte 
nord et le viaduc, les stations étant généralement rattachées au 
lot de l’ouvrage en ligne (tunnel profond, tranchée couverte, 
viaduc) dont elles dépendent. Ainsi, chacune des entreprises 
attributaires pourra proposer une stratégie différente pour le 
réemploi et la mise en dépôt des déblais. 

• Obligations contractuelles imposant aux entreprises titulaires des 
lots de terrassements un agrément préalable des solutions de 
réemploi et de mise en dépôt des déblais par le maître d’ouvrage 
et une traçabilité totale (dates, lieux, volumes et itinéraires des 
camions). 

 
 
 

• Les solutions de dépôt retenues seront localisées dans le 
département d’Ille-et-Vilaine ou sur ses franges dans les 
départements voisins. Elles éviteront le recours à des sites 
d’intérêt patrimonial ou protégés. 

• Les déblais non réemployés seront stockés en ISDI (Installation 
de Stockage des Déchets Inertes) autorisées ou dans des 
carrières autorisées administrativement au remblayage 
(actuellement ou qui le seront à la date des travaux). 

 
D’après l’enquête réalisée en décembre 2010 par l’UNICEM Bretagne 
auprès des producteurs de granulats ayant au moins une carrière 
implantée en Ille-et-Vilaine, les capacités d’accueil de matériaux 
inertes pour les carrières autorisées, à la date de l’enquête, au 
remblayage sont, en fonction de leur phasage d’exploitation, de 
665 000 m3 en 2014, 655 000 m3 en 2015, 445 000 m3 en 2016 et 
445 000 m3 en 2017. Ces capacités d’accueil sont donc compatibles 
avec le volume global et l’échéancier de production des déblais de 
terrassement de la ligne b. En outre, elles ne tiennent pas compte 
des carrières qui pourraient être administrativement autorisées à 
remblayer en 2014 et après. 

• Il ne sera pas créé de site spécifique de mise en dépôt des 
déblais de la ligne b.  

 
 

10.1.2 Effets des travaux de mise en 
dépôt des déblais 

La principale nuisance liée à la mise en dépôt des déblais provient de 
la logistique qui devra être mobilisée pour acheminer les volumes de 
matériaux extraits du tunnel, des tranchées couvertes et des stations 
jusqu’aux sites de réemploi ou de mise en dépôt définitif. 
 
En effet, la plupart des effets sont liés au transport des déblais et à 
leur manipulation sur les sites de réemploi ou de mise en dépôt : 

• Le transport des déblais par navettes de camions entre les sites 
de chantier de la ligne b du métro et les sites de réemploi ou de 
stockage définitif sera à l’origine de bruit et de vibrations le long 
des voiries utilisées. 

• La poussière : la circulation des engins et des camions sur les 
aires de chantier, ainsi que le chargement des camions soulèvent 
de la poussière en période sèche. 
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• Les salissures et détériorations de chaussées : la circulation des 
camions entre les sites de chantier de la ligne b du métro et les 
sites de réemploi ou de stockage définitif pourront être à l’origine 
de dépôts de boues et de pertes de terre sur les chaussées.  

 

10.2 - LES MESURES 
Le chantier de la ligne b du métro comportera l’organisation des 
accès à partir du réseau routier existant et la mise en place d’un 
dispositif d’évacuation des matériaux (chargement et transport). 
 
Les trajets des poids lourds évacuant les déblais vers les sites de 
réemploi et de stockage, devront privilégier dans la mesure du 
possible les grands axes routiers (routes nationales et 
départementales) compatibles avec des trafics de poids lourds 
importants. 
 
Des itinéraires obligatoires pourront être imposés aux entreprises en 
fonction de la localisation des sites à desservir. 
 
Les salissures de chaussées seront évitées par : 

• la mise en place d’un lavage des roues des camions avant que 
ceux-ci ne quittent les aires de chantier, 

• le bâchage des camions afin de réduire les envols de poussières 
et les chutes de fragments de terre pendant le transport. 

 
Le maître d’ouvrage, conscient du problème que pose la mise en 
dépôt d’un volume important de déblais, mettra en œuvre des 
mesures préalables et des contrôles, afin que soient respectées les 
dispositions réglementaires. Il veillera également à préserver les 
capacités d’accueil des différents sites à proximité de Rennes de 
façon à ne pas pénaliser les modalités d’évacuation des déblais pour 
d’autres projets. 
 
Par ailleurs, la réglementation oblige les exploitants de carrières à se 
doter d’un plan de remise en état du site une fois l’exploitation des 
granulats terminée. Ce plan est élaboré dès le début de la phase 
d’exploitation et doit répondre à des problématiques telles que la 
stabilisation des dépôts et l’assainissement à mettre en place via un 
réseau de drains et/ou de talweg afin d’éviter le glissement des 
matériaux. Un des autres paramètres qui entre en considération est 
la sécurisation du site. Il sera préconisé la fermeture au public de la 
carrière lors de son réaménagement afin de limiter tout problème 
d’intrusion. 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

IMPACTS DU PROJET SUR LA SANTÉ ET LA SALUBRITÉ 
MESURES CORRECTIVES PROPOSÉES 

PARTIE V 
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Ligne b du métro automatique de Rennes Métropole 
Tableau de correspondance entre les anciennes 

dénominations des stations et les dénominations 
définitives 

 
Le Conseil de Rennes Métropole, réuni le 17 février 2011, a décidé 
de dénommer les quinze stations de la ligne b du métro automatique 
de Rennes Métropole comme indiqué dans le tableau ci-dessous.  
Le dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique 
(comme tous les documents antérieurs auxquels il se réfère), a été 
élaboré pour sa plus grande partie avant cette délibération ; il a donc 
utilisé les anciennes dénominations des stations.  
La carte ci-contre et le tableau suivant permettent d’établir la 
correspondance entre les anciens et les nouveaux noms. 
 

Ancien nom de station 
utilisé dans le présent dossier 

d’enquête préalable à la déclaration 
d’utilité publique 

Nouveau nom de station 

Mermoz St Jacques-Gaîté 

La Courrouze La Courrouze 

Cleunay Cleunay 

Mabilais Mabilais 

Puits Mauger Colombier 

Gares Gares 

Saint-Germain Saint Germain 

Sainte-Anne Sainte Anne 

Jules Ferry Jules Ferry 

Emmanuel Mounier Gros Chêne 

Le Gast Les Gayeulles 

Chateaubriand Irène Joliot-Curie 

Beaulieu-Université Beaulieu Université 

Belle Fontaine Atalante 

Champs Blancs Cesson-Viasilva 
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1. ÉLÉMENTS DE MÉTHODE 
   
   

 
 
 
e c

réglement
hapitre présente un rappel du cadre 
aire et méthodologique lié à l’analyse 

des effets du projet sur la santé. 

C 
 

  
  
Pour éviter des redondances dans la lecture de ce dossier, on se 
reportera pour plus de détails aux chapitres relatifs aux thématiques 
listées ci-avant, analysées dans les parties III (impacts permanents) 
et IV (impacts temporaires) de l’étude d’impact. Ces points ne sont ici 
abordés que de manière résumée.  

Par application de la circulaire du Ministère de l’Aménagement du 
Territoire et de l’Environnement du 17 février 1998, il convient, aux 
termes de l’article 19 de la loi n°96-1236 du 30 décembre 1996 sur 
l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie, d’étudier et de présenter 
dans l’étude d’impact sous forme d’un volet spécifique : 

 « …pour tous les projets requérant une étude d’impact, une étude 
des effets du projet sur la santé et la présentation des mesures 
envisagées pour supprimer, réduire et, si possible, compenser les 
conséquences dommageables du projet pour l’environnement et la 
santé ». 

 

 
Le contenu de l’étude des effets sur la santé est proportionnel à 
l’importance des travaux et aménagements projetés et à leurs 
incidences prévisibles sur l’environnement. Un mode de transport 
collectif fonctionnant à l’électricité ne présente pas a priori un enjeu 
majeur en terme de santé publique. La ligne a, en service depuis 
mars 2002, n’a d’ailleurs pas révélé d’impact négatif sur la santé des 
populations riveraines en presque 10 années de fonctionnement. Le 
projet de la ligne b du métro automatique de Rennes Métropole étant 
de nature similaire à celui de la ligne a, cela conduit à adopter une 
approche simplifiée pour l’étude de ses effets sur la santé. 
 
La démarche retenue afin d’évaluer l’impact sanitaire de 
l'aménagement sur les populations riveraines s’inspire de la méthode 
de l’Évaluation des Risques Sanitaires (ERS), définie par le « Guide 
pour l’analyse du volet sanitaire des études d’impact » de l'Institut de 
Veille Sanitaire (février 2000).  
 
Cette évaluation comprend plusieurs étapes, regroupées ici en deux 
chapitres : 

• L’identification des dangers, qui recense les différents agents 
(pollutions et nuisances) susceptibles d’être émis par le métro, 
suivie d’une analyse des effets généraux potentiels de ces agents 
sur la santé humaine ; 

• L’évaluation de l’exposition de la population humaine aux effets 
des agents potentiellement dangereux, puis une conclusion sur 
des risques pour la santé humaine. 

 
L’analyse des effets sur la santé porte sur les pollutions et les 
nuisances susceptibles d’être engendrées par un projet de métro, 
comme la pollution de l’air et le climat, la pollution de l’eau, la 
pollution du sol, le bruit et les vibrations, les champs magnétiques. 
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2. IDENTIFICATION DES DANGERS 
  

 
 
 

 
 
e c

l’inventair
hapitre établit en premier lieu 
e des agents (pollutions ou 

nuisances) liés à la ligne b du métro 
automatique, susceptibles d’avoir un effet 
négatif sur la santé. 
Puis les effets généraux de chacun de ces 
agents sont présentés de façon qualitative. 
 
 

 
 
 

2.1 - INVENTAIRE DES DANGERS 
POTENTIELS 

Il s’agit d’établir la liste des pollutions et nuisances liées au projet de 
la ligne b et potentiellement dangereuses vis-à-vis de la santé 
humaine, sans préjuger de leur impact final sur la population. Le 
caractère réellement dangereux ou non de ces agents dans le cas 
précis de la ligne b du métro de Rennes Métropole sera examiné 
dans les chapitres suivants. 
 
Ces pollutions et nuisances peuvent relever de plusieurs domaines 
déjà analysés du point de vue des impacts sur l’environnement : l’air 
et le climat, l’eau, le sol, le bruit et les vibrations, les champs 
magnétiques. 
 
 

2.1.1 L’air et le climat 
2.1.1.1 L’air 

 Phase de réalisation des travaux 
 
En phase de travaux de la ligne b, les véhicules et engins de chantier 
produiront des poussières et dégageront des gaz résultant de la 
combustion des carburants (principalement gazole). 
 
Les émissions polluantes des moteurs thermiques sont composées 
principalement de monoxyde de carbone (CO), d'hydrocarbures (HC) 
ou composés organiques volatils (COV), et d'oxydes d'azote (NOx). 
Les moteurs diesel émettent des particules solides ; les moteurs à 
essence n'en produisent pas. Les moteurs diesel émettent aussi du 
dioxyde de soufre (SO2) en raison du soufre contenu dans le gazole. 
 

 Phase d’exploitation 
 
En phase d’exploitation de la ligne b, le système fonctionnera à 
l’électricité. Il ne donnera lieu à aucun rejet de gaz de combustion ou 
de poussières. 
 
Le Garage-Atelier sera à l’origine d’une faible circulation routière liée 
aux livraisons et à la circulation et au stationnement des véhicules du 
personnel. La pollution engendrée par le trafic routier serait 
extrêmement faible sur le site compte tenu des faibles vitesses 
pratiquées, du nombre réduit de véhicules et de l’absence de 
circulation générale. 

 
 
 
 
Les parcs relais accueillant la circulation automobile pourront être à 
l’origine d’une pollution de l’air par les véhicules les utilisant. Les 
modélisations de trafic à l’horizon de la mise en service ont montré 
que grâce au report modal escompté, l’intensité du trafic routier sur 
les voiries à proximité de la ligne b du métro sera généralement 
réduite par rapport à un scénario « fil de l’eau » sans le projet de la 
ligne b.  
 
La réduction de la part modale de la voiture dans les déplacements 
aura un impact positif sur la réduction de la pollution de l’air d’origine 
routière. Globalement, les rejets résultant de l’aménagement des 
parcs relais et de la voirie (dans le cadre des projets de ZAC) ne 
conduiront pas à une dégradation de la qualité de l’air de 
l’agglomération rennaise. 
 
La contribution relative des voitures particulières, des utilitaires légers 
et des poids lourds varie selon les polluants. Les véhicules utilitaires 
(poids lourds et utilitaires légers), équipés en grande majorité de 
moteur diesel, sont responsables d’une part prédominante des 
émissions de particules et d’oxyde d’azote. 
 
Il est important de rappeler que les polluants émis par le trafic routier 
et pouvant avoir un effet sur la santé ne représentent au maximum 
que quelques pour cent (de l’ordre de 2 à 4 %) de la totalité des gaz 
rejetés, qui sont constitués essentiellement de gaz carbonique (CO2), 
de vapeur d’eau (H2O) et d’azote (N2) qui sont tous les trois des 
composés sans effet direct sur la santé des populations. 
 
 
2.1.1.2 Le climat 
Les activités humaines en général et notamment les transports 
produisent des composés pouvant affecter le climat de deux façons : 

• les composés halogénés (brome, chlore) sont à l’origine de la 
diminution de la couche d’ozone stratosphérique, 

• les gaz tels que le monoxyde de carbone (CO), le dioxyde de 
carbone (CO2), le méthane (CH4), l’ozone (O3), les hydrocarbures 
(HC) et composés organiques volatils (COV), les 
chlorofluorocarbures (CFC), sont des gaz à effet de serre qui 
contribuent au réchauffement de la planète. 

 
L’ozone (O3) est un polluant secondaire, c'est-à-dire qu’il n’est pas 
directement émis par les véhicules, mais est principalement produit 
par la réaction des hydrocarbures imbrûlés et des oxydes d’azote des 
gaz d’échappement avec l’oxygène de l’air sous l’influence de la 
lumière solaire. 
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On rappelle que des dispositions seront prises au niveau du Garage-
Atelier et des parcs relais pour réduire ou supprimer les risques de 
pollution chronique ou accidentelle des eaux (cf. partie III de l’étude 
d’impact - Impacts permanents). Globalement, les dangers du projet 
de métro vis-à-vis de la qualité des eaux sont faibles. 

Ce type de pollution accidentelle ne pourrait avoir pour cause qu’une 
fuite d’huile suite à un accident ou une défaillance du matériel roulant, 
ce qui ne s’est jamais produit dans le cadre de l’exploitation d’un 
métro automatique en France. 

 Phase de réalisation des travaux 
 
En phase de travaux de la ligne b, les véhicules et engins de chantier 
produiront des gaz résultant de la combustion des carburants ; il 
s’agira principalement de monoxyde de carbone (CO), 
d’hydrocarbures (HC) ou de composés organiques volatils (COV), et 
d’oxydes d'azote (NO

 
 La circulation sur les voies d’accès au Garage-Atelier et aux parcs 

relais sera à l’origine d’une pollution chronique des eaux par usure 
des chaussées et des pneumatiques, par les résidus d’émission de 
gaz d’échappement, par la corrosion des éléments métalliques, et par 
des pertes d’huiles des moteurs. Le flux des polluants est 
généralement récupéré par les eaux pluviales, du fait du caractère 
imperméable des revêtements. 

Les polluants potentiels de l’eau, issus des risques énumérés ci-
dessus, peuvent être principalement :  x). 

 
• des polluants liés à la circulation du métro sur les voies et ceux 

liés à la circulation des véhicules sur les voiries du GAT et des 
parcs relais : poussières, caoutchouc, fer, plomb, cadmium, 
hydrocarbures, résidus de gaz d’échappement, etc., 

 Phase d’exploitation 
 
En phase d’exploitation de la ligne b, le système fonctionnera à 
l’électricité. Il ne donnera lieu à aucun rejet de gaz susceptible 
d’affecter le climat. 

 
Les modélisations de trafic à l’horizon de la mise en service ont 
montré que grâce au report modal escompté, l’intensité du trafic 
routier sur les voiries à proximité de la ligne du métro sera 
généralement réduite par rapport à un scénario « fil de l’eau » sans 
projet de ligne b. La réduction de la part modale de la voiture dans 
les déplacements aura un impact positif sur la réduction des risques 
de pollution chronique d’origine routière. Au niveau du Garage-
Atelier, le trafic automobile sera extrêmement faible, limité aux 
véhicules de livraisons et du personnel. 

• poussières et sédiments divers provenant de l’érosion et de la 
corrosion des chaussées, toitures, bâtiments du GAT,  

Le Garage-Atelier et les parcs relais contribueront par les émissions 
des moteurs des véhicules à la production de gaz à effet de serre, 
principalement du monoxyde de carbone (CO), des hydrocarbures 
(HC) ou composés organiques volatils (COV), des oxydes d'azote 
(NO

• polluants résultant du nettoyage des véhicules. 
 
Les matières en suspension sur lesquelles sont absorbés en grande 
majorité les métaux, les hydrocarbures et les matières organiques 
rejoignent pour une partie les cours d'eau. x) et indirectement de l’ozone (O3). Mais, comme exposé 

précédemment pour le thème de l’air, cette contribution sera peu 
significative, car compensée par le report modal escompté de la 
voiture individuelle vers les transports collectifs, grâce à la mise en 
service de la ligne b. 

 
  
2.1.3 Le sol Les parcs relais pourraient également être à l’origine d’une pollution 

accidentelle. Mais ce risque est très faible compte tenu de la nature 
des véhicules autorisés à y stationner (absence de poids lourds 
susceptibles de transporter des produits dangereux par exemple). 

 
 Le chantier de construction de la ligne b du métro et son exploitation 

ultérieure seront au contact avec les traces de pollution des sols sur 
le secteur de La Courrouze, liées aux anciennes activités industrielles 
de l’Armée et à celles d’une ancienne installation classée ICPE. Dans 
les autres secteurs, l’analyse conjointe des activités présentes et 
passées des ICPE le long du tracé et des résultats des analyses de 
la deuxième campagne de reconnaissance des sols, ont conduit à 
écarter tout risque d’incompatibilité des milieux avec le projet. 

2.1.2 L'eau  
Le risque d’accident de la circulation, susceptible de provoquer le 
déversement d’hydrocarbures, est très faible au vu des vitesses 
réduites pratiquées dans les parcs de stationnement.  

 Phase de réalisation des travaux 
 
En période de chantier, les engins de travaux publics seront la 
principale source potentielle de pollution des eaux, du fait de la 
possibilité de fuites accidentelles d’hydrocarbures. 

 
Il en sera de même en ce qui concerne le Garage-Atelier pour le 
risque de pollution accidentelle lié au trafic automobile très réduit. Ce 
site comportera toutefois un risque spécifique lié à la présence d’un 
atelier d’entretien et de réparation impliquant l’utilisation de produits 
potentiellement polluants (huile, lubrifiant,…) qui pourraient rejoindre 
accidentellement le milieu aquatique suite à une mauvaise 
manipulation ou une défaillance du système de collecte et de 
traitement. 

  
L’étude d’Interprétation de l’État des Milieux (IEM) réalisée dans le 
secteur de La Courrouze préalablement à l’étude d’impact, a montré 
que de nombreux agents polluants étaient présents, sans toutefois 
présenter une incompatibilité avec l’exploitation future de la ligne b 
vis-à-vis des usagers, la gestion des ouvrages, et le rejet des eaux de 
pompage.  

 Phase d’exploitation 
 
En phase d’exploitation, le fonctionnement d’un métro n’est pas une 
source significative de pollution des eaux. Toutefois, l’usure du 
revêtement des voies et des pneumatiques pourra entraîner des 
effets mineurs de pollution chronique des eaux de ruissellement.  
 Les substances polluantes détectées par l’étude IEM, susceptibles 

d’être nuisibles pour le voisinage et les travailleurs en phase chantier 
sont les suivantes :  

Le risque de pollution accidentelle des eaux par le métro est 
extrêmement faible. En effet, les voitures ne comporteront pas de 
réservoir de carburant et ne transporteront aucun produit dangereux.  
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2.2 - EFFETS GÉNÉRAUX DES 
AGENTS DANGEREUX  

• Le bruit de roulement du métro (moteurs et pneus) sur les parties 
aériennes de la ligne, qui vient se substituer aux bruits générés 
par d’autres moyens de déplacements ; 

• HAP - Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (Acénaphtylène, 
Anthracéne, Benzo (1,12) (ghi) pérylène, benzo (11, 12) (k) 
fluoranthène, benzo (3,4) (a) pyrène, benzo (3,4) (b) fluoranthène, 
benzo (a) anthracène, chrysène, dibenzo (ah) anthracène, 
fluoranthène, fluorène, indéno (1,2,3-cd) pyrène, naphtalène, 
phénanthréne, pyrène, méthyl (2) fluoranthéne, méthyl (2) 
naphtalène), 

• Le bruit du fonctionnement des stations, et principalement les 
stations aériennes : escaliers mécaniques, portes palières, 
annonces vocales ; 

Dans ce chapitre, et de manière très générale, sont présentés les 
effets sur la santé des populations des pollutions et nuisances 
recensées, liées au projet de la ligne b et potentiellement dangereux. 
On examinera dans les chapitres suivants comment les populations 
sont susceptibles d’être réellement affectées par le projet de la ligne 
b et avec quel niveau de risque.  

• Le bruit du trafic automobile induit sur les voies routières au 
voisinage du métro pour l’accès aux parcs relais et au GAT ; • Mercure, 

• CAV - Composés Aromatiques Volatils, dont BTEX (Benzène, 
Toluène, Ethylbenzène, Xyléne, Triméthylbenzène), • Les bruits spécifiques à l’activité du GAT.     • COHV - Composés Organo Halogénés Volatils (Cis 1,2-
Dichloroéthylène, Trichloroéthylène, Trichlorométhane), 2.2.1 L’air et le climat 2.1.5 Les champs magnétiques 

• Hydrocarbures (C5-C10, C21-C35), Les effets généraux des pollutions et nuisances susceptibles d’agir 
sur l’air et le climat sont les suivants :  Les activités de l’homme génèrent des champs magnétiques 

statiques partout où l'électricité est utilisée sous forme de courant 
continu, par exemple dans certains systèmes de transport ferroviaire 
et de métro.  

• 2-Butanone, Acétone. 
  

  Monoxyde de carbone : CO 
2.1.4 Le bruit et les vibrations   

Le monoxyde de carbone a la propriété de se fixer à la place de 
l’oxygène sur l’hémoglobine du sang (conversion de 
l’oxyhémoglobine en carboxyhémoglobine), conduisant ainsi à un 
manque d’oxygénation du système nerveux, du cœur et des 
vaisseaux sanguins. 

L’alimentation électrique du CITYVAL se fera en 750 Volts en courant 
continu ; elle induira donc l’existence d’un champ magnétique à 
proximité de la ligne b. 

 Phase de réalisation des travaux 
 

 La phase des travaux est généralement source de bruit et de 
vibrations pour les riverains compte tenu de la nature des engins de 
travaux publics utilisés (moteurs de forte puissance) et des transports 
de matériaux induits (apports de remblais ou évacuation de déblais). 

 
La voie pulmonaire constitue la seule voie de pénétration du 
monoxyde de carbone dans l’organisme : après avoir atteint les 
poumons, le monoxyde de carbone diffuse rapidement à travers la 
paroi alvéolaire, les capillaires sanguins, et éventuellement la 
membrane placentaire chez la femme enceinte, et se combine avec 
l’hémoglobine, ce qui provoque une réduction de la capacité de 
transfert d’oxygène du sang.  Lorsque l’hémoglobine réagit avec un 
mélange gazeux de CO et de O

 

 Phase d’exploitation 
 
En phase d’exploitation, il n’y aura pas d’émission significative de 
vibrations. L’expérience acquise grâce à la ligne a du métro 
automatique montre que les vibrations au passage d’une rame de 
VAL (système très proche du système CITYVAL retenu pour la ligne 
b) sont d’amplitude très faible. Sur la totalité de la ligne, en section 
aérienne (viaduc) ou souterraine (tranchée couverte et tunnel 
profond), les niveaux vibratoires transmis aux bâtiments ne seront 
pas perceptibles. Ils ne seront donc pas de nature à créer une 
quelconque gêne pour les occupants. 

2 elle se partage entre ces deux gaz, 
et à l’équilibre, les proportions de carboxyhémoglobine et 
d’oxyhémoglobine (HbO2) formées sont fonction des proportions 
relatives des deux gaz dans le mélange. Chez l’homme, il est admis 
que le CO a une affinité 230 fois plus grande pour l’hémoglobine que 
l’oxygène. 
 

 L’intoxication suraiguë ou massive associe paralysie des membres, 
coma, convulsion et évolue rapidement vers le décès en cas 
d’absence de traitement. 

Des bruits liés au métro seront perceptibles, tout en restant d’une 
ampleur très limitée et sans dépasser les seuils réglementaires ; ils 
auront principalement trois sources : 
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L’exposition prolongée à de faibles doses d’oxyde de carbone semble 
avoir une action toxique sur le système cardio-vasculaire.  Les autres 
effets sont très controversés. 
 
Le CO est suspecté de causer des effets sur la reproduction, tels que 
des problèmes neurologiques, une baisse du poids à la naissance, 
une augmentation de la mortalité infantile et des problèmes 
cardiaques congénitaux. 
 

 Hydrocarbures - Composés Organiques Volatils (COV) - 
Benzène 

 
Les COV et les molécules associées sont cancérogènes ; ils ont un 
impact direct sur la santé. Il est difficile de déterminer des valeurs 
limites pour la concentration en COV dans l’air ambiant, à cause de la 
complexité de la chimie entre ces molécules et des maladies 
contractées.  
 
Les effets des COV peuvent être très divers selon les polluants : ceci 
peut aller de la simple gêne olfactive à une irritation, voire à une 
diminution, de la capacité respiratoire, voire même des effets nocifs 
pour le fœtus et des effets cancérogènes (benzène). 
 
Le benzène inhalé peut occasionner des somnolences, des vertiges, 
une accélération du rythme cardiaque, des maux de tête, des 
tremblements, la confusion ou la perte de connaissance ; l’inhalation 
de benzène à des taux très élevés peut causer la mort. 
 
La dose létale par ingestion est de 50 mg.kg-1. L'ingestion de 
nourriture ou de boissons contenant des taux élevés de benzène peut 
occasionner des vomissements, une irritation de l'estomac, des 
vertiges, des somnolences, des convulsions, une accélération du 
rythme cardiaque, voire la mort. 
 
Le principal effet d'une exposition chronique au benzène serait 
l'endommagement de la moelle osseuse et la diminution des cellules 
souches hématopoïétiques, ce qui peut occasionner une 
décroissance du taux de globules rouges dans le sang et une anémie 
aplasique ou une leucémie. L'exposition chronique à de faibles 
doses, telles que celles qu'on peut respirer à proximité d'une station-
service ou d'un garage automobile, pour un enfant habitant près 
d'une telle source, augmenterait le risque de leucémie aiguë. 
 
Il peut également occasionner des saignements et un affaiblissement 
du système immunitaire. 

Le benzène est reconnu comme cancérogène, en raison du fait qu'il 
se comporte comme un agent intercalant (c’est-à-dire qu'il se glisse 
entre les bases nucléotidiques des acides nucléiques, dont l'ADN, 
provoquant des erreurs de lecture et/ou de réplication).  
 

 Les oxydes d’azote : NO, NO2 et N2O4 
 
Les oxydes d’azote résultent principalement de la combinaison entre 
l’oxygène et l’azote de l’air sous l’effet des hautes températures 
obtenues dans les processus de combustion. Au contact de l’air, le 
monoxyde d’azote (NO) est rapidement oxydé en dioxyde d’azote 
(NO2). Les oxydes d’azote interviennent de manière importante, 
après le dioxyde de soufre, dans les phénomènes de pluies acides 
par leur caractère de polluant acide et par leur rôle dans la pollution 
photo oxydante. Le protoxyde d’azote est un puissant gaz à effet de 
serre. 
 
A forte concentration, le dioxyde d’azote est un gaz toxique irritant 
pour les yeux et les voies respiratoires. Il entraîne une baisse de la 
perception des odeurs et des modifications de la fonction pulmonaire, 
notamment l’apparition d’œdème pulmonaire. Le dioxyde d’azote est 
un oxydant qui agit sur les lipides des membranes cellulaires en 
induisant des radicaux libres très puissants. Les expérimentations 
animales, pour des concentrations très variés, ont mis en exergue 
des sensibilités variables sur le mécanisme de défense de l’appareil 
respiratoire (système mucociliaire-bronchique) pouvant aller de 
l’absence d’effet à l’œdème pulmonaire, en passant par des lésions 
inflammatoires. 
 
A très forte concentration (2 à 13 mg/m3), a priori jamais atteinte en 
milieu ambiant, sont observées des réactions de type inflammatoire, 
une augmentation de la réactivité bronchique et de la résistance des 
voies aériennes. 
 
Chez l’homme, les informations obtenues à partir d’études humaines 
contrôlées indiquent une relative résistance de l’appareil respiratoire 
au dioxyde d’azote seul, pour les concentrations faibles même si les 
asthmatiques et bronchitiques chroniques sont plus sensibles. Une 
exposition à long terme peut être associée à un risque accru 
d’infection respiratoire chez les enfants. Il augmente le recours aux 
soins, notamment pour l’asthme et les pathologies des voies 
respiratoires inférieures et peut entraîner les mêmes effets que ceux 
observés à forte concentration, mais de manière moins intense. 
 
Actuellement, il est estimé qu’il n’y a pas de risque cancérogène lié à 
l’exposition au dioxyde d’azote.  

La quantification des effets propres au dioxyde d’azote est difficile du 
fait de la présence dans l’air d’autres polluants avec lesquels il est 
corrélé. Dans les conditions réelles de la vie courante, cet indicateur 
représente une exposition complexe. 
 

  Dioxyde de soufre : SO2 
 
Le dioxyde de soufre est un gaz irritant. Le mélange acido-particulaire 
peut, selon les concentrations des différents polluants, déclencher un 
spasme bronchique chez les asthmatiques, augmenter la fréquence 
et l’intensité des symptômes respiratoires aigus chez l’adulte (toux, 
gêne respiratoire) ou encore altérer la fonction respiratoire chez 
l’enfant. 
 

 Particules en suspension 
 
Les particules les plus grosses sont retenues par les voies aériennes 
supérieures, alors que les plus fines peuvent pénétrer profondément 
dans les voies aériennes inférieures, contribuant à une irritation 
bronchique, en particulier chez les enfants dont les mécanismes de 
défense sont soit immatures, soit particulièrement fragiles. Certaines 
particules ont par ailleurs des propriétés nocives pour le fœtus, et 
cancérogènes (cas de certains hydrocarbures aromatiques 
polycycliques ou HAP). 
 

 Ozone : O3 
 
Ce gaz est présent à l’état naturel dans l’atmosphère. Son taux 
normal au niveau du sol varie de 0,005 ppm à 0,05 ppm selon les 
saisons. Sa toxicité varie selon les facteurs suivants : concentration, 
température, degré d’humidité ambiant, durée d’exposition, exercice 
physique et susceptibilité individuelle. L’appareil respiratoire est le 
plus touché. 
 
Concernant la toxicité aiguë (atteintes respiratoires), les symptômes 
observés vont de la simple anesthésie olfactive transitoire (qui se 
manifeste dès le seuil de perception de 0,01 ppm) jusqu’à des lésions 
pulmonaires sévères (9 ppm). 
 
Les effets à long terme sont mal connus. Essentiellement 
pulmonaires, ils sont de trois types : les bronchopathies, 
l’emphysème et la fibrose.  
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Des troubles neurobiologiques sont décrits pour des expositions 
prolongées de 7 à 10 ans, à des concentrations de 0,25 à 0,4 ppm, 
auxquels s’associent des maux de tête, une faiblesse, un 
accroissement de l’excitabilité musculaire et des troubles de la 
mémoire. 
 
Actuellement, les études épidémiologiques ne permettent pas de 
conclure à un effet cancérogène. 
 
 

2.2.2 L’eau 
La pollution des eaux se traduit par des effets très spécifiques dus 
aux particularités écologiques propres aux milieux aquatiques. L’eau 
est capable de dissoudre peu ou prou, mais souvent avec facilité, la 
plupart des substances chimiques minérales ou organiques ; de plus, 
elle met en suspension les matières insolubles et les déchets solides.  
 
De la sorte, tout polluant de l’eau va se trouver entraîné par le jeu du 
cycle hydrologique fort loin en aval de la source de contamination et 
peut amoindrir la qualité des eaux utilisées pour l’alimentation en eau 
potable. 
 
Les impacts de la pollution de l’eau peuvent affecter les différents 
maillons des chaînes alimentaires : 

• les consommateurs d'eau des cours d'eau affectés par la 
pollution, 

• les personnes qui se nourrissent d'organismes vivants dans les 
cours d'eau (et notamment les poissons), et dont la santé peut 
être affectée indirectement en cas de pollution accidentelle des 
milieux, 

• des baigneurs éventuels. 
 
Certains hydrocarbures aromatiques ont des propriétés 
cancérogènes unanimement reconnues. Les effets nocifs des 
hydrocarbures sur les eaux destinées à l’alimentation en eau potable 
se manifestent au niveau : 

• de la santé du consommateur, 

• de la qualité gustative et olfactive de l’eau de consommation, 

• de l’aspect esthétique de l’eau, 

• du traitement de l’eau. 

2.2.3 Le sol 
Les principaux agents polluants détectés dans le sol au niveau du 
secteur de La Courrouze dans le cadre de l’étude d’Interprétation de 
l’État des Milieux présentent les effets généraux suivants sur la santé 
humaine : 
 

 HAP - Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques 
 
L’une des raisons ayant conduit au classement des HAP dans la liste 
des polluants prioritaires de l’EPA (US Environmental Protection 
Agency), est le caractère toxique de certains d’entre eux. Ce sont des 
molécules biologiquement actives qui, une fois absorbées par les 
organismes, se prêtent à des réactions de transformation sous 
l’action d’enzymes conduisant à la formation d’époxydes et/ou de 
dérivés hydroxylés. Les métabolites ainsi formés peuvent avoir un 
effet toxique plus ou moins marqué en se liant à des molécules 
biologiques fondamentales telles que les protéines, l’ARN, l’ADN et 
provoquer des dysfonctionnements cellulaires. 
 
Le Benzo(a)pyrène (B(a)P) est un des HAP les plus toxiques. En 
effet, il est reconnu comme cancérogène par l’IARC (International 
Association for Research on Cancer). Ceci est lié à sa capacité à 
former des adduits avec l’ADN. 
 
Outre leurs propriétés cancérogènes, les HAP présentent un 
caractère mutagène dépendant de la structure chimique des 
métabolites formés. Ils peuvent aussi entraîner une diminution de la 
réponse du système immunitaire augmentant ainsi les risques 
d’infection. 
 

 Mercure 
 
Le mercure est un puissant neurotoxique et reprotoxique sous ses 
formes organométalliques (monométhylmercure et diméthylmercure), 
de sels (calomel, cinabre, etc) et sous sa forme liquide en elle-même. 
Il cause une maladie dite « hydrargisme », et est soupçonné d'être 
une des causes de la maladie d'Alzheimer. 
 
L’effet de la toxicité du mercure chez l’homme se dévoilant sous sa 
forme vapeur commence par les voies respiratoires, pour se 
solubiliser dans le plasma, le sang et l’hémoglobine. Par le sang, il 
attaque les reins, le cerveau et le système nerveux. Le risque chez 
les femmes enceintes est aussi présent : cette toxine se déplace 
facilement au travers du placenta pour atteindre le fœtus.  

 CAV - Composés Aromatiques Volatils, dont BTEX 
 
Il s’agit principalement du toluène et du benzène. 
 
Le toluène est un produit nocif et écotoxique. Sa toxicité aiguë est 
faible, mais il a comme premiers organes-cibles le système nerveux 
central (cerveau, moelle). C'est aussi un irritant pour la peau, l'œil et 
le système respiratoire. Le toluène ne semble pas avoir d'effets sur 
l'ADN in vivo, alors qu'il en a in vitro. 
 
Via la peau ou par inhalation, il ne semble pas cancérogène, mais en 
tant que solvant pourrait contribuer à l'entrée dans l'organisme de 
produits cancérogènes. 
 
Le toluène est reprotoxique (altération de la fécondité à des taux où il 
n'est pas toxique pour la mère, chez le rat). Il altère aussi la fertilité 
des mâles via une altération de la spermatogenèse et/ou peut-être du 
fonctionnement de l'épididyme. Il passe facilement dans l'embryon, 
induisant au-delà de 600 ppm chez l'animal (pas de donnée pour 
l'homme) un retard de croissance et de poids à la naissance et des 
troubles psychomoteurs postnataux qui traduisent la neurotoxicité du 
toluène pour le cerveau embryonnaire, bien que sans malformations 
externes, y compris par inhalation. Il n’est pas réputé tératogène in 
vivo, ni in vitro. L’Union Européenne l’a classé toxique pour la 
reproduction, catégorie 3. 
 
Les effets du benzène sur la santé ont été présentés plus haut au 
chapitre 2.2.1 pour le thème de l’air et du climat. Il convient de s’y 
référer. 
 

 Acétone 
 
Le contact avec l'acétone peut provoquer des irritations ou des 
dégâts sur la peau. Une exposition importante et prolongée peut 
entraîner une perte de conscience. 
 
L'inhalation d'acétone peut causer de l'irritation bronchique, des 
troubles respiratoires, de l'ébriété et de l'obnubilation. L'ingestion 
d'acétone peut causer de l'ébriété et de l'obnubilation. 
 
Des études sur animaux de laboratoire ont démontré des dommages 
aux reins, au foie et aux nerfs, ainsi qu'au fœtus en cas d'exposition 
prolongée à des doses importantes d'acétone. Les animaux mâles 
montraient également de l'incapacité à se reproduire. On ne sait pas 
si ce genre d'effets peut être observé chez l'homme. 
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Bien que l’éveil dû au bruit puisse produire une meilleure exécution 
de tâches simples à court terme, les performances diminuent 
sensiblement pour des tâches plus complexes. La lecture, l’attention, 
la résolution de problèmes et la mémorisation sont parmi les effets 
cognitifs les plus fortement affectés par le bruit. Le bruit peut 
également distraire et des bruits soudains peuvent entraîner des 
réactions négatives provoquées par la peur.  

Sont particulièrement vulnérables les personnes souffrant d’un déficit 
auditif, les personnes âgées, les enfants en cours d’apprentissage du 
langage et de la lecture, ainsi que les personnes qui ne dominent pas 
le langage parlé. 

Des doses millimolaires non toxiques d'acétone montrent un effet 
anticonvulsant dans des modèles animaux d'épilepsie. La valeur 
limite d'exposition professionnelle est fixée à 500 ppm (1 210 mg·m-3) 
dans l'Union européenne. 

  
  Perturbation du sommeil 
2.2.4 Les émissions sonores   C’est une conséquence importante du bruit dans l’environnement. Le 

bruit environnemental peut causer des effets primaires pendant le 
sommeil, et des effets secondaires qui peuvent être constatés le jour, 
après exposition au bruit dans la nuit. 

Le bruit peut également produire des troubles et augmenter les 
erreurs dans le travail, et certains accidents peuvent être un 
indicateur de réduction des performances. 

Le bruit peut entraîner un déficit temporaire ou permanent du 
fonctionnement physique, psychologique ou social des personnes 
exposées aux nuisances sonores.    

Le sommeil non interrompu est un préalable au bon fonctionnement 
physiologique et mental, et les effets primaires de la perturbation du 
sommeil sont : 

 Effets combinés sur la santé du bruit provenant de sources 
différentes 

Différentes populations peuvent être vulnérables à ce type de 
pollution : 

 
• les personnes atteintes de maladies particulières ou présentant 

des problèmes médicaux comme l’hypertension, 
L’environnement acoustique se compose de différentes sources de 
bruit, et les effets de certaines combinaisons sont communs. Par 
exemple, le bruit peut interférer avec la parole le jour et peut 
perturber le sommeil pendant la nuit. Ces conditions s’appliquent 
particulièrement aux zones résidentielles fortement polluées par le 
bruit. Par conséquent, il est important que les effets du bruit sur la 
santé soient étudiés sur 24 heures, et que le principe de précaution 
pour un développement durable soit appliqué. 

• la difficulté de l’endormissement, 

• les réveils et les changements de phase ou de profondeur de 
sommeil, 

• les patients dans les hôpitaux ou en convalescence chez eux, 

• les personnes exécutant des tâches cognitives complexes, 
• la tension artérielle et la fréquence cardiaque, 

• les aveugles, 
• la vasoconstriction, 

• les personnes présentant un déficit auditif entraînant des 
problèmes de l’intelligibilité de la parole et de la perception du 
langage dans un environnement bruyant, 

• les changements de respiration,  
 • l’arythmie cardiaque, 
2.2.5 Champs magnétiques • les fœtus, les nourrissons et les enfants en bas âge, • les mouvements accrus du corps. 

 • les personnes âgées. 
Les champs magnétiques statiques ne varient pas au fil du temps, et 
de ce fait, n'ont pas de fréquence (0 Hz). 

La différence entre les niveaux sonores d’un événement de bruit et 
les niveaux sonores de fond, plutôt que le niveau de bruit absolu, 
peut déterminer la probabilité de réaction. 

 
Les différents effets défavorables des bruits environnementaux sur la 
santé sont précisés ci-après (source : « Résumé d’orientation des 
Directives de l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) relatives au 
bruit dans l’environnement »). 

 
Les champs magnétiques statiques peuvent avoir un effet sur les 
molécules biologiques et les composantes cellulaires ayant des 
propriétés magnétiques comme l’hémoglobine, et sur celles ayant 
des propriétés électriques, comme les cellules du cerveau.  

 
La probabilité d’être réveillé augmente avec l’importance des 
nuisances sonores durant la nuit. Les effets secondaires, ou 
répercussions, le jour suivant sont : 

 

 Compréhension de la parole  
• une fatigue accrue,  En l’état actuel des connaissances scientifiques, rien n’indique que 

l’exposition transitoire à des flux magnétiques statiques du niveau de 
ceux générés par un métro, produise des effets nocifs sur les 
principaux paramètres de développement, de comportement et 
physiologiques des organismes supérieurs. Il n’y a pas de preuves 
pour tirer des conclusions sur les effets potentiels sur la santé. 

Pour que les auditeurs avec une audition normale comprennent 
parfaitement la parole, le taux signal/bruit (c'est-à-dire la différence 
entre le niveau de la parole et le niveau sonore du bruit interférent) 
doit être au moins de 15 dB(A). Puisque le niveau de pression 
acoustique du discours normal est d’environ 50 dB(A), un bruit avec 
des niveaux sonores de 35 dB(A) ou plus, gêne la compréhension de 
la parole dans les plus petites pièces. 

• un sentiment de dépression, 

• des performances réduites. 
 

 Niveau de performance 
  
 Il a été montré, principalement pour les travailleurs et les enfants, que 

le bruit peut compromettre l’exécution de tâches cognitives.   
L’incapacité à comprendre la parole a pour résultat un grand nombre 
de handicaps personnels et de changements comportementaux.  
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3. ÉVALUATION DE L’EXPOSITION 
 
 
 

 
 
e chapitre évalue l’exposition de la 

population aux effets des agents 
potentiellement dangereux pour la santé 
humaine identifiés précédemment et conclut sur 
le niveau de risque sanitaire lié à la 
construction et à l’exploitation de la ligne b du 
métro de l’agglomération rennaise. 
 

 
 
 
 

3.1 - L’AIR ET LE CLIMAT 
3.1.1 L’exposition de la population 
3.1.1.1 En phase de réalisation des travaux 
La population exposée aux dangers potentiels sur la santé (gaz 
d’échappement des engins de travaux publics et des camions, 
poussières…), sera celle résidant aux abords des travaux et des 
itinéraires empruntés par les camions. Il s’agira d’une exposition 
limitée dans le temps et qui ne concernera que les travaux réalisés à 
l’air libre. 
 
 
3.1.1.2 En phase d’exploitation 
On rappelle que le projet de la ligne b contribuera à l’amélioration de 
la qualité de l’air en milieu urbain : 

• le métro ne rejette aucun gaz d’échappement ; 

• il contribue à réduire la circulation des automobiles et des bus sur 
certains axes proche du tracé de la ligne b ; 

• au niveau de l’agglomération, le métro associé à des parcs relais 
en périphérie favorise le transfert modal de la voiture particulière 
vers un mode de transport en commun, participant ainsi à une 
réduction des émissions de polluants en milieu urbain. 

 

 Méthodologie : l’Indice Pollution Population 
 
L’évaluation de l’impact du projet de la ligne b sur l’exposition des 
populations se traduit par l’estimation d’un indicateur simplifié, l’Indice 
Pollution Population (IPP). L’Indice Pollution Population est un 
indicateur sanitaire qui permet la comparaison des différents horizons 
d’étude et l’évaluation du projet eu égard à son impact sur l’exposition 
de la population présente dans la bande d’étude. Il intègre ainsi, dans 
un même critère, les teneurs en polluants et la population 
potentiellement exposée. 
 
On rappelle que la bande d’étude a été précisée dans l’état initial de 
l’étude d’impact (cf. partie I), en référence à la « note méthodologique 
sur l’évaluation des effets sur la santé de la pollution de l’air dans les 
études d’impact routières » du CERTU de février 2005 : « La bande 
d’étude est définie autour de chaque voie subissant, du fait de la 
réalisation du projet, une hausse ou une baisse significative de trafic 
(variation de 10 %) ».  

 
 
 
 
Cette bande d’étude est caractérisée par une largeur minimale de 
part et d’autre des axes routiers en fonction des niveaux de trafics à 
l’horizon d’étude (année 2025), selon les indications du tableau 1 de 
la note méthodologique du CERTU. Sur cette base, la bande d’étude 
retenue a une largeur de 600 m (300 m de part et d’autre des axes 
routiers). 
 
L’Indice Pollution Population (IPP) consiste à croiser les données de 
population avec les données de qualité de l’air (les teneurs en 
polluants issues des résultats du modèle de dispersion) afin d’obtenir 
une distribution spatiale de la population potentiellement exposée. 
Les polluants retenus pour l’évaluation de l’IPP sont le benzène et le 
dioxyde d’azote. Il convient de préciser que l’indicateur IPP s’utilise 
comme une aide à la comparaison de situation. Il n’est en aucun cas 
le reflet d’une exposition absolue de la population à la pollution 
atmosphérique. 
 

 Estimation de la population dans la bande d’étude 
 
Les populations situées dans la bande d’étude aux horizons 2007 et 
2025 ont été estimées sur la base des données de population INSEE 
- Iris de 2006 actualisées avec une croissance annuelle de 1,2 %, 
(taux de croissance attendu dans l’agglomération rennaise entre 
2005 et 2030)1. 
 
Sur la base de ces données INSEE, la population dans la bande 
d’étude serait de 197 389 habitants en 2007 et 235 822 habitants en 
2025, soit une croissance de 19,5 %. La répartition par commune des 
populations au sein de la bande d’étude est donnée dans le tableau 
suivant : 

 Population 

Communes 2007 2025 

Cesson-Sévigné 4420 5304 

Chantepie 409 491 

Rennes 188912 225648 

Saint-Grégoire 784 941 

Saint-Jacques-de-la-Lande 2864 3438 

Total 197389 235822 
Tableau 1 : Répartition des populations au sein de la bande d'étude. 
Source : INSEE. 
 

                                                 
1 Source INSEE - Le flash d’Octant - La population des pays bretons à l’horizon 2030 - n° 152 - 
juin 2009 
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 Résultats 
 
Les Indices Pollution Population du dioxyde d’azote et du benzène 
sont présentés dans les tableaux ci-contre, pour l’état initial (2007), 
l’état de référence et l’état projeté (2025). Il convient de souligner 
que, compte tenu de la très faible variabilité des teneurs en benzène, 
l’intercomparaison des IPP pour ce polluant doit être réalisée avec 
prudence. 
 
Au regard de ces résultats, la réalisation du projet de la ligne b du 
métro n’induirait pas d’évolution significative de l’exposition de la 
population située dans la bande d’étude. Les IPP du dioxyde d’azote 
et du benzène augmenteraient entre l’horizon 2007 (état initial) et 
l’horizon 2025 (état de référence et état projeté) du fait de 
l’augmentation de la population dans la bande d’étude. 
 
En conclusion, sur la base de l’Indice Pollution Population, 
indicateur sanitaire simplifié, la réalisation du projet de ligne b 
du métro n’aurait pas d’impact significatif sur l’exposition des 
populations présentes dans la bande d’étude. 
 
 

3.1.2 Les mesures 
 En phase de réalisation des travaux 

 
Pour éviter la dégradation de la qualité de l’air des populations 
riveraines, on peut rappeler les principales dispositions générales 
prévues en termes de réduction d’impact en phase travaux : 

• Interruption des opérations de démolition par vent supérieur à 40 
km/h, 

• Interdiction des opérations de brûlage,  

• Conformité des véhicules à moteur thermique en action dans les 
enceintes des chantiers avec la réglementation en vigueur en 
matière de rejets gazeux. 

• Protection des installations de stockage de matériaux (arrosage 
des matériaux stockés par période de grand vent et par temps 
sec, filet protecteur, bâche,…) ; 

• En période climatique sèche, arrosage régulier des pistes de 
chantier pour limiter les émissions de poussières,  

 

 

Dioxyde d'azote Etat initial Etat de 
référence2 Etat projeté3

IPP 4 568 424 5 335 228 5 318 167 
Total Base 

100 100 116,8 116,4 

IPP 97 064 115 046 114 632 Cesson-
Sévigné Base 

100 100 118,5 118,1 

IPP 9 577 11 210 11 191 
Chantepie 

Base 
100 100 117,1 116,9 

IPP 4 372 649 5 104 126 5 087 759 
Rennes Base 

100 100 116,7 116,4 

IPP 20 708 24 392 24 294 Saint-
Grégoire Base 

100 100 117,8 117,3 

IPP 68 426 80 454 80 291 Saint-
Jacques-de-

la-Lande Base 
100 100 117,6 117,3 

Tableau 2 : IPP du dioxyde d'azote dans la bande d'étude. 
Source : Egis Structures & Environnement. 
 
 
 
 
 

 En phase d’exploitation 
 
Le projet n'aura aucune incidence négative sur la santé ; aucune 
mesure de réduction d’impact n’est donc à envisager dans le cadre 
du projet de ligne b du métro de Rennes Métropole. 
 

                                                 
2 L’état de référence correspond à un horizon lointain (2025) dans l’hypothèse où le projet 
envisagé ne serait pas réalisé et considérant les autres évolutions prévisibles des 
infrastructures. 
3 L’état projeté correspond au même horizon lointain (2025) mais avec la réalisation du projet. 

 
 

Benzène Etat initial Etat de 
référence Etat projeté 

IPP 114 995 124 058 123 883 
Total Base 

100 100 107,9 107,7 

IPP 2 458 2 749 2 744 Cesson-
Sévigné Base 

100 100 111,8 111,6 

IPP 220 251 251 
Chantepie Base 

100 100 114,1 114,1 

IPP 110 199 118 751 118 583 
Rennes Base 

100 100 107,8 107,6 

IPP 441 489 489 Saint-
Grégoire Base 

100 100 110,9 110,9 

IPP 1 677 1 818 1 816 Saint-
Jacques-de-

la-Lande Base 
100 100 108,4 108,3 

Tableau 3 : IPP du benzène dans la bande d'étude. 
Source : Egis Structures & Environnement. 
 



 

3.2 - L’EAU  3.3 - LE SOL  • Les eaux souterraines pompées en station devront, en cas de 
pollution, subir un traitement adéquat, avant leur rejet dans le 
réseau des eaux pluviales : décantation, déshuilage, et/ou 
filtration sur charbon actif.  3.2.1 L’exposition de la population 3.3.1 L’exposition de la population 

• Les eaux de pluie recueillies sur les sites des parcs relais seront 
dirigées vers le réseau d’eaux pluviales après passage dans un 
déshuileur/débourbeur.  

Le métro est une infrastructure très faiblement génératrice de 
polluants potentiels pour les eaux. Ce mode de transport contribue à 
réduire le trafic automobile et donc induit une réduction de la pollution 
des eaux par la circulation routière. On a vu par ailleurs que les 
agents de pollution potentielle des eaux au niveau des parcs relais et 
du Garage-Atelier seront quasiment nuls. 

Une étude d’Interprétation de l’Etat des Milieux (IEM) a été réalisée 
en 2010 sur le secteur La Maltière - La Courrouze. Elle avait pour 
objectifs de s’assurer que l’état des milieux traversés est compatible 
avec l’exploitation future de la ligne b vis-à-vis des usagers et de la 
gestion des ouvrages. 

• L’ensemble des équipements sanitaires du projet (stations et 
Garage-Atelier) sera raccordé au réseau d’assainissement 
collectif. Les eaux usées seront traitées au niveau des 
installations d’assainissement de Rennes Métropole. 

 
 D’après les diagnostics environnementaux effectués, les sources de 

pollution relevées sont les suivantes : Il n’existe pas de populations susceptibles d’être exposées à une 
pollution chronique ou accidentelle des eaux, compte tenu de 
l’éloignement important du projet de la ligne b du métro de Rennes 
Métropole des zones de prélèvement d’eau destinées à l’alimentation 
en eau potable et zones de baignade. 

• Enfin, un cadre d’entretien permettant la préservation de la qualité 
des eaux sera mis en place : • Les sols et notamment les remblais, dans lesquels il a été détecté 

la présence de HAP, hydrocarbures volatils, mercure et BTEX, - suivi du bon fonctionnement des équipements de dépollution : 
cahier d’entretien des ouvrages de prétraitement qui seront 
installés, 

• Les eaux souterraines pour lesquelles il a été détecté la présence 
de COHV, d’hydrocarbures volatils, de HAP et de BTEX,  

Même en admettant que des polluants aient pu atteindre un site de 
production d’eau potable, la contamination des populations par 
ingestion d’eaux polluées est difficilement possible puisque 
l’organisme humain détecte par le goût et l’odeur certains paramètres 
à des seuils très faibles : c’est le cas des hydrocarbures qui exercent 
un effet répulsif sur le consommateur. 

- l’entretien des espaces verts du projet limitera l’utilisation des 
produits phytosanitaires et privilégiera l’entretien mécanique 
ou thermique et l’intégration de la lutte biologique dans le 
choix de la gamme végétale. 

• Les gaz du sol dans lesquels il a été détecté la présence de CAV, 
HAP, COHV, d’hydrocarbures volatils et de cétone. 

 
La voie de transfert de polluants retenue pour les substances 
volatiles contenues dans les phases solides, liquides et gazeuses des 
sols est l’inhalation. Compte tenu de la nature du projet, les cibles 
potentielles suivantes ont été étudiées : 

 

 
On considère donc qu’il n’y aura pas de population exposée à un 
risque sanitaire lié à la qualité des eaux, tant en phase travaux qu’en 
phase exploitation. 

• Les usagers du futur métro (durée d’exposition moyenne de 
1h/jour), 

 
• Les agents d’exploitation (durée d’exposition moyenne de 

8h/jour). 
 

3.2.2 Les mesures  
Il est considéré que ces personnes ne seront pas en contact avec les 
eaux de la nappe phréatique et ne seront ainsi exposées qu’à 
l’inhalation de substances potentiellement toxiques présentes dans 
l’air du métro et émises par les nappes et les terres polluées. Un 
schéma conceptuel de transfert des polluants est présenté en page 
suivante (

En l’absence de population exposée, il n’est pas prévu de mesures 
spécifiques liées à l’eau vis-à-vis de la santé. 
 
On rappelle toutefois les principales mesures générales de réduction 
d’impact adoptées vis-à-vis de la qualité des eaux :  Figure 1). 

 • Le Garage-Atelier sera équipé d’un bassin tampon des eaux de 
ruissellement pour éviter une surcharge hydraulique du réseau 
d’évacuation des eaux pluviales. Ce bassin disposera des 
équipements de rétention des eaux adéquats (déshuileur et 
débourbeur) en cas de pollution accidentelle. 

Une synthèse des résultats analytiques des différentes campagnes a 
été réalisée. Il a été procédé au calcul, avec le logiciel RISC4, de la 
concentration maximale en substance volatile dans l’air du métro à 
partir des données de concentration source de ces substances dans 
les sols, l’eau souterraine et les gaz du sol. 
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Les résultats des calculs montrent des concentrations de substances 
volatiles inférieures aux Valeurs Guides d’Air Intérieur (VGAI) de 
l’Agence Française de Sécurité Sanitaire de l'Environnement et du 
Travail (AFSSET) et aux valeurs guides de l’USEPA (United States 
Environmental Protection Agency). Les calculs de risque montrent 
également, et ce pour l’ensemble des substances volatiles, un état 
des milieux compatibles avec les usages projetés.  

  
  
  
  
  
  
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 1 : Schéma conceptuel du transfert des polluants du sol vers le métro 
Source : Egis Structures & Environnement 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

3.3.2 Les mesures 
Des prélèvements in situ dans les conduits du métro permettront de 
s’assurer que l’état des milieux sera compatible avec les usages. 
 
Un Plan de Gestion sera mis en place ; ses objectifs seront de : 

• Choisir une stratégie de gestion des terres polluées, évaluer et 
justifier le choix retenu par un bilan coûts/avantages, 

• Concevoir et dimensionner au stade de l’avant-projet les 
éventuels travaux de dépollution, de confinement ou de 
protection, 

• Si nécessaire, décrire l’organisation pour ces travaux (y compris 
d’éventuelles préconisations pour la phase travaux), 

• Définir les précautions/restrictions d’usage à mettre en place 
après ces travaux, 

• Définir le programme de surveillance après travaux, 
 

• Prouver que les mesures prévues préservent la santé publique 
des futurs usagers du site (via une Analyse des Risques 
Résiduels) et son environnement. 
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3.4 - LE BRUIT, LES VIBRATIONS La présence d’un garde-corps plein de 1 m de hauteur de part et 
d’autre du tablier, même sans dispositif acoustique spécifique, 
assurera le respect des exigences réglementaires qui prennent en 
compte les effets néfastes du bruit sur la santé.  

 L’impact acoustique de l’accès aux parcs relais 
 
La faible circulation induite par les parcs relais n’étant pas 
représentative à l’échelle du trafic général sur les axes étudiés (cf. 
partie III de l’étude d’impact, chapitre 4.1.5), aucune gêne acoustique 
due à la fréquentation des parcs relais ne sera perçue par les 
riverains de ces axes. 

3.4.1 L’exposition de la population 
 
Sur cette base, on considère que la population exposée à des effets 
négatifs sur la santé en matière de bruit du métro à proximité du 
viaduc dans le secteur nord-est sera nulle.  

3.4.1.1 En phase de réalisation des travaux 
 La population exposée aux dangers potentiels sur la santé (bruit et 

vibrations) sera celle résidant aux abords des travaux et des 
itinéraires empruntés par les camions. Il s’agira d’une exposition 
limitée dans le temps et qui ne concernera que les travaux réalisés à 
l’air libre. 

  Effets vibratoires A l’extrémité sud-ouest du projet, sur ce secteur proche de la rocade 
ouest, le bruit généré par les métros circulant à très faible vitesse 
sera négligeable par rapport au bruit de fond routier. Par ailleurs, il 
n’existera pas de population suffisamment proche de la courte 
section du projet en surface et du Garage-Atelier pour percevoir le 
bruit produit par le métro.  

 
En l’absence de vibrations perceptibles par les riverains, aucune 
population ne sera exposée à ce type de nuisances. 

  
  
3.4.1.2 En phase d’exploitation 3.4.2 Les mesures  

 Effet acoustique de la ligne b du métro automatique Le projet de la ligne b du métro n’aura pas, au regard de la 
réglementation, d’effets négatifs dus au bruit sur la santé des 
populations riveraines des parties aériennes, tant à proximité du 
viaduc au nord-est que des installations du secteur sud-ouest. 

  En phase de réalisation des travaux 
Il est rappelé que la nouvelle infrastructure de la ligne b du métro ne 
sera susceptible d’avoir des effets sur l’ambiance acoustique des 
populations riveraines que dans sa partie aérienne. Dans la partie 
souterraine, le bruit émis par le métro ne pourra pas se transmettre 
jusqu’à la surface en raison de l’écran constitué par les matériaux de 
couverture (béton et sol en place).  

 
Les entreprises respecteront les dispositions législatives et 
réglementaires en vigueur en ce qui concerne le niveau d’émission 
sonore des engins, installations et matériel de chantier (moto-
compresseurs, moteurs à explosion ou à combustion interne, groupes 
électrogènes, brise béton et marteaux piqueurs, grue à tour, engins 
de terrassement, pelles hydrauliques, chargeuses,…), notamment à 
proximité d’établissements d’enseignement, hôpitaux, crèches, 
édifices culturels, maisons de repos,… afin de limiter les 
désagréments pour les riverains.  

 

 Effet acoustique de la modification de voiries routières 
 
Dans le secteur nord-est, l’étude de l’impact de la modification de la 
voirie de l’avenue des Buttes de Coësmes montre une diminution de 
trafic comprise entre 10 et 11 % entre l’état de référence et l’état 
projeté. L’impact de cette modification doit donc être considéré 
comme acoustiquement non significatif au sens de la réglementation, 
car elle n’entraîne pas d’augmentation de trafic sur l’avenue. 

 
La future ligne b du métro est considérée d’un point de vue technique 
comme une voie ferroviaire ; le projet est donc soumis à la 
réglementation relative à la création d’une infrastructure ferroviaire. 
  
Conformément à l’arrêté du 8 novembre 1999, les objectifs 
réglementaires en matière de bruit ferroviaire à respecter en façade 
des bâtiments riverains du projet dans sa partie aérienne, situés en 
zone d’ambiance sonore modérée, sont de : 

La réglementation en matière de bruit des engins utilisés sera à 
même de maintenir le niveau de perturbation au-dessous du seuil 
d’impact pour la santé. 

 
Sur cette base, on considère qu’aucune population ne sera exposée 
à des effets négatifs en matière de bruit routier induit par le métro. Le 
projet de la ligne b du métro n’aura pas d’effets négatifs sur la santé 
des populations riveraines. 

 
• 68 dB(A) en période diurne (6 h - 22 h), pour les bâtiments à 

usage de bureau. 
 En phase d’exploitation 

  
Plus généralement, dans le secteur nord-est, la comparaison entre 
les trafics prévisionnels sans projet (état de référence) et avec projet 
(état projeté) à l’horizon 2025 pour les voies principales permettent 
de constater une baisse générale du trafic dans ce secteur : 

Pour améliorer le confort acoustique des riverains, le garde-corps du 
viaduc sera équipé d’écrans acoustiques spécifiques permettant 
d’améliorer ses performances et de piéger le bruit à la source, afin de 
réduire le plus possible les émissions de bruit provenant des rames. 

• 63 dB(A) en période diurne (6 h - 22 h) et 58 dB(A) en période 
nocturne (22 h - 6 h), en façade des autres catégories de 
bâtiments. 

 
 Au vu des résultats de la modélisation acoustique réalisée (cf. partie 

III de l’étude d’impact relative aux impacts permanents), les niveaux 
sonores en façade des bâtiments riverains de la partie aérienne de la 
future ligne b du métro automatique de Rennes Métropole seront 
systématiquement inférieurs aux seuils réglementaires de 63 dB(A) 
en période diurne et de 58 dB(A) en période nocturne.  

• Boulevard de Vitré : diminution comprise entre 3 et 5 % Les systèmes de ventilation qui équipent les différents puits de 
ventilation seront équipés, comme sur la ligne a, d’un dispositif 
piégeant le bruit à la source. Aucune gêne ne sera perceptible par les 
riverains. 

• Rue Mirabeau : diminution comprise entre 15 et 17 % 

• Boulevard des Alliés : diminution comprise entre 4 et 5 % 
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3.5 - CHAMPS MAGNÉTIQUES  3.6 - ÉTABLISSEMENTS 
SENSIBLES 

Enfin, au cours des études d’avant-projet, une optimisation du 
fonctionnement des stations aériennes sera recherchée afin de limiter 
les éventuelles nuisances, liées principalement au fonctionnement 
des portes palières, des escaliers mécaniques, et aux annonces 
sonores sur les quais. 

En l’état actuel des connaissances, le métro ne soumettra aucune 
population à des champs magnétiques importants nuisibles à la 
santé. Les établissements sensibles peuvent être définis comme étant des 

lieux accueillant une population sensible. Ils regroupent les 
établissements tels que les établissements sanitaires, sociaux, 
médicosociaux, établissements d’enseignement, crèches, haltes-
garderies, Etablissement Recevant du Public, etc. 

 
 Il ne sera pas nécessaire de mettre en place des mesures 

spécifiques vis-à-vis des vibrations lors de la phase d’exploitation de 
la ligne, compte tenu de l’absence de nuisance perceptible. 

Aucune mesure de réduction d’impact sur la santé n’est à mettre en 
œuvre vis-à-vis de ce thème. 
 

 
Parmi ces établissements, ceux accueillant des enfants et des 
adolescents font l’objet d’une attention particulière pour les raisons 
suivantes : 

• Leurs organes (cerveau, organes génitaux,…) sont en 
développement, et donc particulièrement sensibles à une 
pollution.  

• En raison de leur comportement, ils peuvent être davantage en 
contact avec des polluants présents dans les sols, par inhalation 
(pollution de l’air par les gaz et poussières) ou par ingestion de 
terre. En particulier, les jeunes enfants sont susceptibles d’avaler 
de la terre en jouant dans la terre et en portant leur main à leur 
bouche. 

 
En phase d’exploitation, seule la partie en viaduc est susceptible 
d’être concernée. Sur la portion en viaduc, trois sites sportifs et 
quatre établissements d’enseignement sont situés à proximité 
immédiate du tracé le long de l’avenue des Buttes de Coësmes. Il 
s’agit : 

• du Centre de rééducation fonctionnelle et réadaptation, 

• de l’INSA (Institut National des Sciences Appliquées), 
établissement d’enseignement supérieur, 

• du Lycée Louis Guilloux, 

• de Supelec, établissement d’enseignement supérieur, 

• de 2 terrains de tennis et 1 terrain de sports. 
 
L’étude acoustique a démontré que le projet respectait la 
réglementation spécifique aux établissements sensibles en matière 
de bruit. Il est intéressant de rappeler ici que la proximité du viaduc 
de la ligne a du métro avec des établissements sensibles comme le 
Centre Hospitalier Universitaire de Pontchaillou ou le Lycée 
Coëtlogon dans le nord-ouest de Rennes n’a jamais été à l’origine de 
plainte auprès du maître d’ouvrage. 

 V-16 / V-18 Pièce H2 - Etude d’impact - Partie V 



 

3.7 - HYGIÈNE ET SÉCURITÉ DES 
TRAVAILLEURS 

3.8 - CONCLUSION SUR LE RISQUE 
SANITAIRE 

Les entreprises (titulaires et sous-traitantes) devront reconnaître les 
lieux, rédiger leurs Plans Particuliers de Sécurité et de Protection de 
la Santé (PPSPS), et assurer la traçabilité de leurs actions en termes 
de sécurité : identifier les risques, prendre les mesures de protection 
collective et individuelle pour les risques résiduels, former et informer 
le personnel, organiser les secours pour traiter les incidents. En application de la loi 93.1418 du 31/12/1993, des décrets 

d’application 94.1159 du 26/12/1994 et 95.543 du 04/05/1995 ainsi 
que des arrêtés du 07/03/1993 parus au journal Officiel des 18 et 26 
mars 1993, le maître d’ouvrage organisera la mission de 
coordination en matière de sécurité et de santé des travailleurs 
pour la réalisation de la ligne b du métro de Rennes Métropole, pour 
la fin de la phase conception et la phase de réalisation, opération 
classée en première catégorie. 

Globalement, le niveau d’exposition des populations aux impacts du 
projet de la ligne b du métro automatique de Rennes Métropole est 
très faible et sera essentiellement limité aux domaines de l’air et du 
bruit, principalement en phase de réalisation des travaux. 

 
Pour l’intervention sur le terrain, le personnel sera muni des 
équipements de protection individuelle (au minimum : combinaison, 
gants, casque, chaussures de sécurité, gilet réfléchissant, et, selon 
les risques : protections auditives, oculaires et respiratoires…). Des 
masques à poussières et demi-masques à cartouches filtrantes 
seront disponibles dans la base vie pour les cas de découverte 
inattendue de pollution (fortes odeurs). 

 
Dans ces deux cas, le projet ne modifiera pas fortement une situation 
initiale déjà marquée par un contexte urbain et routier existant. 
 
Le fonctionnement de la ligne a du métro automatique depuis mars 
2002 n’a pas mis en évidence une exposition particulière des 
populations riveraines, ni de problème de santé publique. Par 
analogie, on peut raisonnablement estimer qu’il en sera de même 
pour la future ligne b. 

 
La mission du coordonateur Hygiène Sécurité Santé comprend la 
réalisation des prestations suivantes : 

 
Le coordonateur veillera tout particulièrement au secteur concerné 
par les sols pollués. Les entreprises pourront se référer au guide de 
l’INERIS / ADEME relatif à la protection des travailleurs sur les 
chantiers de réhabilitation des sites industriels pollués (2002). 

• la mission complète de coordination en matière d’Hygiène, de 
Sécurité et de Santé des travailleurs définie par les termes de la 
loi 93.1418 du 31/12/1993 et ses décrets d’application,  

En conclusion, le projet de construction de la ligne b du métro 
automatique de Rennes Métropole ne présente aucun risque 
sanitaire significatif pour la population en l’état actuel des 
connaissances. 

 
- phase conception, 

- phase de réalisation, 

 • le registre journal, 
En l’absence de risque sanitaire pour les populations, aucune mesure 
spécifique au domaine de la santé n’est envisagée, en plus des 
mesures de réduction et de compensation des effets négatifs du 
projet sur l’environnement déjà prévues par ailleurs (cf. parties III et 
IV de l’étude d’impact). 

• la rédaction du Plan Général de Coordination (PGC), 

• la rédaction du projet de Règlement du CISSCT (Collège Inter 
Entreprise de Sécurité, Santé et Conditions de Travail), 

• la coordination de la constitution des Dossiers d’Intervention 
Ultérieurs sur les Ouvrages (DIUO) et du projet de règlement 
intérieur de l’établissement de la ligne b dans sa partie technique 
(processus de gestion et d’intervention, analyse des risques, 
prévention et protections collectives, protections individuelles, 
mesures d’urgence). 

 
 

 
Le projet de règlement intérieur de l’établissement est élaboré en 
adéquation avec la réglementation définie par le Code du Travail 
notamment dans ses articles L1311-2, L4121-2, L4211-1 & 2, L4511-
1, L4531-1 à L4541-1, les articles correspondants dans la partie 
réglementaire et les décrets 92.332 et 92.333 du 31/03/1992 ainsi 
que leurs modifications et additifs. 
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Tableau de correspondance entre les anciennes 
dénominations des stations et les dénominations 

définitives 
 
Le Conseil de Rennes Métropole, réuni le 17 février 2011, a décidé 
de dénommer les quinze stations de la ligne b du métro automatique 
de Rennes Métropole comme indiqué dans le tableau ci-dessous.  
Le dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique 
(comme tous les documents antérieurs auxquels il se réfère), a été 
élaboré pour sa plus grande partie avant cette délibération ; il a donc 
utilisé les anciennes dénominations des stations.  
La carte ci-contre et le tableau suivant permettent d’établir la 
correspondance entre les anciens et les nouveaux noms. 
 

Ancien nom de station 
utilisé dans le présent dossier 

d’enquête préalable à la déclaration 
d’utilité publique 

Nouveau nom de station 

Mermoz St Jacques-Gaîté 

La Courrouze La Courrouze 

Cleunay Cleunay 

Mabilais Mabilais 

Puits Mauger Colombier 

Gares Gares 

Saint-Germain Saint Germain 

Sainte-Anne Sainte Anne 

Jules Ferry Jules Ferry 

Emmanuel Mounier Gros Chêne 

Le Gast Les Gayeulles 

Chateaubriand Irène Joliot-Curie 

Beaulieu-Université Beaulieu Université 

Belle Fontaine Atalante 

Champs Blancs Cesson-Viasilva 
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1. INTRODUCTION 
 
 
 

 
 
'ob

évidenc
jet de cette analyse est de mettre en 
e les coûts collectifs et les nuisances 

environnementales du projet afin de les mettre 
en balance avec les avantages que la 
collectivité peut en attendre.  
 

 
 
 
Depuis la Loi d'Orientation des Transports Intérieurs (LOTI) du 30 
décembre 1982, les grands projets d'infrastructure de transport font 
l'objet d'une évaluation socio-économique (pièce G du présent 
dossier). Mais cette évaluation ne traite pas du coût des pollutions et 
nuisances pour la collectivité en phase d’exploitation du projet. 
 
En réalité, même si le contenu de ce chapitre de l’étude d’impact 
prévu à l’article R122-3 du code de l’Environnement s'apparente à 
l'évaluation socio-économique et la recoupe pour partie, son objet 
n'est pas rigoureusement identique : il implique que, dans la 
démarche de l'évaluation des coûts d'une infrastructure, on isole et 
on développe plus particulièrement le coût environnemental du projet. 
 
Le code de l’Environnement emploie le terme « analyser les coûts 
collectifs des pollutions et nuisances », ce qui n'implique pas une 
évaluation monétaire systématique. Dans la mesure où ces coûts 
pour la collectivité ne peuvent être chiffrés précisément, ils seront ici 
analysés qualitativement. 
 
L’analyse des avantages induits pour la collectivité sera quant à elle 
plus précise étant donné qu’elle repose sur l’évaluation socio-
économique monétarisée du projet.  
 
Les avantages induits pour la collectivité sont évalués à la mise en 
service de la ligne b et monétarisés jusqu’en 2050. L’analyse des 
coûts collectifs pour l’environnement sont eux aussi évalués à la mise 
en service de l’ouvrage, et font l’objet d’une analyse qualitative. 
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2. ANALYSE DES COÛTS COLLECTIFS
 
 
 

 
 
'objet de ce chapitre est de présenter les 

coûts collectifs des pollutions et nuisances 
environnementales engendrés par le projet. 

 
 
 

 La qualité des eaux 
 
Des rejets seront effectués dans le réseau d’évacuation des eaux 
pluviales de la collectivité. La conception des ouvrages au stade de 
l’avant-projet devra respecter les conditions de rejet réglementées 
par le code de l’Environnement. Des dispositifs de traitement des 
eaux avant rejet dans le réseau d’évacuation des eaux pluviales 
seront mis en œuvre pour assurer la dépollution des eaux. Le projet 
de ligne b sera sans impact sur la qualité des eaux en aval. Le coût 
collectif est donc nul. 
 

 La qualité des sols 
 
Dans le cas où les prélèvements effectués sur les terres excavées 
démontraient la présence de polluants, celles-ci seraient stockées 
dans des sites d’accueil adaptés au conditionnement de terres 
polluées. De ce fait, le projet de la ligne b sera sans impact sur la 
qualité des sols, tant sur le site du projet que sur les sites d’accueil 
des déblais. Néanmoins, en l’absence de dispositions de contrôle 
mises en œuvre par le maître d’ouvrage, la très grande quantité de 
terres excavées en peu de temps pourrait conduire à une saturation 
des sites d’accueil aux alentours de Rennes. C’est pourquoi le maître 
d’ouvrage veillera à préserver les capacités d’accueil des différents 
sites à proximité de Rennes, de façon à ne pas saturer les 
possibilités d’accueil des déblais pour d’autres projets ; le coût 
collectif est donc nul. 
 

 Le patrimoine culturel 
 
La mise en compatibilité du PLU de la ville de Saint-Jacques-de-la-
Lande prévoit le déclassement du bâtiment-gymnase du 16ème GA, 
éventuellement démoli pour permettre le passage de la tranchée 
couverte dans le secteur de La Courrouze. Ce bâtiment ne sera pas 
reconstruit à l’identique. Si le coût collectif en résultant n’est pas nul, 
il n’est cependant pas estimable quantitativement. 
 

 La végétation et le patrimoine floristique 
 
Plusieurs Espaces d’Intérêt Paysager (EIP), déclassés de leur PLU 
respectif, seront impactés par le projet, ainsi que de nombreux arbres 
(divers degrés de qualité phytosanitaire) et espaces verts urbains ; 
aucune flore protégée n’a été recensée dans le périmètre de 
l’opération. Le maître d’ouvrage s’est engagé sur un bilan végétal 
excédentaire : sur l’ensemble de projet, il sera replanté plus d’arbres 
qu’il n’en sera détruit.  
 

 
 
 
Néanmoins, la qualité des arbres réintroduits en milieu urbain ne 
pourra pas nécessairement égaler celle des arbres détruits. Si le coût 
collectif en résultant n’est pas nul, il n’est cependant pas estimable 
quantitativement. 
 

 Le patrimoine faunistique 
 
Le chantier de la ligne b va impacter des espèces protégées au titre 
des articles L.411-1 et L.411-2 du code de l’Environnement : 
• L’écureuil roux 
• La salamandre tachetée 
• Le lézard des murailles 
• Le grand capricorne du chêne (insecte) 
• 6 espèces de chauves-souris 
• 5 espèces de batraciens (grenouilles et tritons) 
• 29 espèces d’oiseaux 
 
Certaines de ces espèces ont un intérêt écologique fort. Les mesures 
compensatoires mises en œuvre devraient permettre de restaurer 
des milieux favorables à leur développement. Si le coût collectif en 
résultant n’est pas nul, il n’est cependant pas estimable 
quantitativement. 
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3. AVANTAGES INDUITS POUR LA COLLECTIVITÉ 
 
 
 

 
 
e chapitre présente de façon 

monétarisée les avantages induits par le projet 
de la ligne b du métro automatique sur la 
collectivité. 
 
Les gains à prendre en compte sont de 
multiples natures. En conformité avec 
l’Instruction Cadre du ministère des transports, 
les avantages suivants ont été retenus : 
• gain de temps pour les usagers des 

transports collectifs et individuels, 
• avantages en terme de qualité de l’air, 
• avantages en terme de pollution sonore, 
• avantages en terme de sécurité. 
 
Ces avantages ont été mesurés en comparant 
le scénario de référence avec la ligne b du 
métro avec un scénario « fil de l’eau » sans la 
ligne b1. 
 

                                                 
1 Voir l’étude socio-économique (pièce G) pour les précisions sur la méthodologie. 

 
 
 

3.1 - LES GAINS DE TEMPS 
Les gains de temps physiques sont définis comme les heures 
gagnées par rapport à la situation de référence (« fil de l’eau »). Ces 
gains de temps ont trois sources distinctes : 

• Les gains de temps pour les usagers des Transports Collectifs 
urbains (TC) qui utilisaient le réseau de TC avant la réalisation de 
la ligne b de métro (« gains de temps TC ») ; 

• Les gains de temps des usagers des Voitures Particulières (VP) 
se reportant sur les TC, issus du transfert d’une partie du trafic VP 
vers les TC. C’est la conséquence d’une baisse du coût 
généralisé de déplacement pour les TC plus importante que la 
baisse du coût généralisé de déplacement pour les VP, ce qui 
modifie les conditions d’arbitrage modal en faveur du mode TC 
(« gains de temps report ») ; 

• Les gains de temps pour les usagers des Voitures Particulières 
(VP) qui bénéficient de la réalisation d’une ligne de métro et de la 
restructuration du réseau de TC de surface dans la mesure où 
elles permettent de fluidifier les conditions de circulation routières 
(« gains de temps VP »). 

 
La modélisation (Etude PTV France - 2010) conduit aux estimations 
suivantes à l’horizon 2025 : 

• Gains de temps TC totaux : 4 054 717  heures/an 

• Gains de temps reports totaux : 2 024 095 heures/an 

• Gains de temps VP totaux : 2 918 175 heures/an 
 
Les données physiques par catégorie de gains ont ensuite été 
pondérées par la valeur du temps, valeur issue de l’instruction-cadre. 
La valeur horaire est, quand on ne dispose pas du détail des motifs 
de déplacement, de 7,6 € en euros constants de 2000, ce qui 
représente une valeur de 9 euros constants de 2010. La valeur du 
temps retenue correspond à la moyenne applicable à l’ensemble des 
déplacements en France (tous motifs confondus) hors Ile-de-France. 
Parmi les 354 aires urbaines que compte le territoire de la France 
métropolitaine, celle de Rennes figure au nombre des douze « aires 
métropolitaines » définies par l’INSEE (janvier 2011). La valeur du 
temps retenue pour l’évaluation socio-économique du projet de ligne 
b constitue donc vraisemblablement une hypothèse basse. 
Cependant, en l’absence d’élément théorique qui permettrait de 
justifier précisément une valeur du temps supérieure à la moyenne 
nationale hors Ile-de-France, cette dernière a été conservée.  

 
 
 
 
Elle subit ensuite, conformément aux recommandations de 
l’instruction-cadre, une dérive annuelle qui est le produit de l’élasticité 
du trafic à la consommation par tête (posée égale à 0,7 
conformément à ces mêmes recommandations) et de la croissance 
annuelle réelle de cette consommation par tête2. Le calcul conduit, 
pour l’année 2020 (par exemple), à une valeur de 12,57 euros de 
l’heure. Cette valeur unitaire dérive également chaque année du 
produit de l’élasticité et de la croissance annuelle réelle de la 
consommation par tête, et ce jusqu’en 2050. 
 
Le graphique ci-après (Figure 1) donne l’évolution des gains tout au 
long de la période d’exploitation. La croissance du trafic TC après 
2025 n’étant pas nécessairement corrélée avec une diminution 
significative des temps de parcours individuels (TC+VP), il a été 
supposé de manière prudentielle que la somme des gains de temps 
physiques restait constante après cette date. L’augmentation des 
gains de temps monétarisés ne provient donc que de l’accroissement 
de la valeur du temps en euros constants. 
 
 
 
 

 
 
Figure 1 : Evolution des gains de temps monétarisés dans le scénario de 
réalisation de la ligne b par rapport au scénario « fil de l’eau ». 
(En euros constants de 2010) 
Source : CREM - CNRS. 
 

                                                 
2 Ces données macroéconomiques ont été tirées du site de l’INSEE. Le taux de 
croissance de la consommation par tête a été estimé égal à environ +1.1% par an en 
euros constants. 
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Figure 2 : Evolution des gains en pollution évitée dans le scénario de 
réalisation de la ligne b par rapport au scénario « fil de l’eau » (FdE). 
En euros constants de 2010. 
Source : CREM - CNRS. 
 

 

 
Figure 3 : Valeur tutélaire d'une tonne de CO2. 
Source : Centre d’analyse stratégique. 
 

 
Figure 4 : Evolution des gains en effet de serre évité dans le scénario de 
réalisation de la ligne b par rapport au scénario « fil de l’eau » (FdE). 
En euros constants de 2010. 
Source : CREM - CNRS. 

3.2 - QUALITÉ DE L’AIR 
La monétarisation des coûts collectifs liés à la pollution 
atmosphérique et à l’effet de serre a été réalisée conformément à 
l’instruction relative à l’évaluation socio-économique des projets 
routiers du 23 mai 2007. La méthodologie et les coefficients retenus 
sont définis dans l’instruction-cadre du ministère de l’équipement, des 
transports, de l’aménagement du territoire et du tourisme relative aux 
méthodes d’évaluation économique des grands projets d’infras-
tructure de transport du 25 mars 2004. 
 
 

3.2.1 Pollution atmosphérique 
Les valeurs recommandées par l’instruction-cadre de 2004 ont été 
retenues pour estimer les coûts unitaires de la pollution 
atmosphérique : 

• VP  (véhicules particuliers) en urbain dense : essence : 0,029€ / 
VP.km 

• VP en urbain diffus : 0,01€ / VP.km 

• Bus urbain : 0,249€ / veh.km 

• Bus interurbain : 0,087€ / veh.km 

• Poids lourds : 0,282 € / veh.km 

 
Les hypothèses d’amélioration annuelle du progrès technique de 5,5 
% pour les VP et de 6,5 % pour les TC introduites suite aux 
recommandations de l’instruction-cadre ont une incidence très forte 
sur l’évolution des gains de pollution apportés par le projet de ligne b. 
Une autre simulation a donc été réalisée en considérant que 
l’évolution du progrès technique pouvait difficilement être prolongée 
au-delà de 2020.  
 
En effet, lorsque l’on observe les évolutions des performances en 
matière de consommation des véhicules depuis quelques années (cf. 
Comptes transports 2007), on constate que les consommations 
moyennes sont très loin des performances espérées par l’instruction-
cadre. Les recommandations de l’instruction-cadre ont donc été 
appliquées jusqu’en 2020 et l’évolution du progrès technique a été 
« bloquée » par hypothèse à partir de 2021. Les résultats des 
simulations sont donnés par le graphique ci-contre (Figure 2). Les 
gains ainsi estimés en terme de pollution atteignent près de 650 000 
€ après la mise en service de la ligne b et 2,66 M€ en 2050. 

3.2.2 Effet de serre 
Les valeurs recommandées par l’instruction-cadre de 2004 ont été 
retenues mais complétées par les valeurs du Handbook européen en 
ce qui concerne les poids lourds (valeurs 2000) : 

• VP en urbain dense : 0,0058 € / veh.km 

• VP en urbain diffus : 0,00484 € / veh.km 

• Bus urbain : 0,0273 € / veh.km 

• Bus suburbain : 0,0228 € / veh.km 

• Poids lourds : 0,026 € / veh.km   
 
Deux simulations différentes ont été réalisées : l’une reprenant les 
recommandations de l’instruction-cadre (valeurs Boiteux), la seconde 
intégrant les recommandations plus récentes du Conseil d’Analyse 
Stratégique (CAS) (2008 ; Figure 3). 
 
Dès les premières années qui suivent la mise en service de la ligne 
b, les gains en terme d’effet de serre atteignent plus de 500 000 € 
dans « l’hypothèse Boiteux » et plus de 650 000 € dans « l’hypothèse 
CAS ». En 2050, l’apport du projet est loin d’être négligeable puisque 
le gain en la matière peut être évalué respectivement à 3,6 M€ et  
4,9 M€ selon l’hypothèse retenue. Pour la suite, l’hypothèse Boiteux a 
été retenue afin de rester dans le cadre des recommandations de 
l’instruction-cadre. On notera simplement que l’introduction des 
hypothèses du Conseil d’Analyse Stratégique conduit à valoriser plus 
fortement les gains en terme d’effet de serre apportés par le projet 
d’environ + 25 % après la  mise en service de la ligne b et + 33 % en 
2050 (Figure 4). 
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3.3 - BRUIT 
L’estimation des nuisances sonores évitées par le projet a été faite 
sur la base des valeurs moyennes du rapport pour l’UE (Handbook, 
2007). Il s’agit des nuisances sonores évitées en raison de la 
diminution du trafic sur le réseau viaire (VP et TC). Les valeurs 
moyennes, estimées en passager-km pour l’année 2000, ont toutefois 
dues être converties en véhicules-km. Le taux d’occupation retenu 
par VP est de 1,65 en zone urbaine et de 1,62 en zone interurbaine. Il 
s’agit de valeurs hypothétiques moyennes à l’horizon 2020, 
légèrement supérieures aux taux d’occupation observés en 2007 
dans le cadre de l’enquête Ménages-Déplacements : 

• VP zone urbaine : 0,46 cts/Pkm soit 0,76cts/VP km ; 

• VP zone interurbaine : 0,07 cts/Pkm 0,11cts/VP km ; 

• Valeur moyenne au VP = 0,44cts/VP km  soit 0,004€/veh-km. 
 
Le Handbook ne donne pas d’estimation pour le trafic bus mais en 
fournit pour les poids lourds (PL). Il a donc été considéré que les 
nuisances sonores relatives au trafic bus étaient du même ordre que 
celles relatives aux PL : 

• PL en zone urbaine : 0,61 cts/tkm avec un taux de chargement 
moyen de 11,4 t soit 6,95 cts/veh-km soit 0,07 €/véh-km ; 

• PL en zone périurbaine : 0,09ct€/tkm avec un taux de chargement 
moyen de 11,4 t soit 1,05 cts/veh-km. Soit 0,01€/veh-km. 

 
Ces valeurs évoluent dans le temps comme la consommation des 
ménages, soit + 1,1 % par an. 
 
L’application de ces valeurs moyennes conduit à une estimation, en € 
2010, de l’ordre de 550 000 € de nuisances évitées après la mise en 
service de la ligne b, pour atteindre 2,6 M€ en 2050 (Figure 5).  
 

3.4 - VIE HUMAINE - SÉCURITÉ 
Comme pour les nuisances sonores, l’évaluation de l’insécurité a été 
réalisée sur la base des valeurs moyennes du rapport pour l’UE 
(Handbook, 2007).  
 
Ces valeurs, exprimées en gain monétaire par véhicules-kilomètres 
évités (réseau viaire) sont les suivantes : 

• VP en urbain dense : 0,0413 € / veh.km 

• VP en urbain diffus : 0,0157 € / veh.km 

• Bus urbain : 0,105 € / veh.km 

• Bus suburbain : 0,027 € / veh.km 
 
La valorisation des coûts d‘insécurité évités par le projet de ligne b 
est très largement significative3. La réalisation du projet permettrait 
ainsi d’éviter 2,3 M€ en vie humaine après la mise en service et plus 
de 6,5 M€  en 2050 (Figure 6). 
 

                                                 
3 On notera cependant que ces valorisations issues du Handbook sont probablement des 
valeurs minimales au regard des valeurs recommandées désormais (depuis 2005) en France. 

 
Figure 5 : Évolution des gains en nuisances sonores évitées dans le 
scénario de réalisation de la ligne b par rapport au scénario « fil de l’eau » 
(FdE). 
En euros constants de 2010. 
Source : CREM - CNRS. 
 
 
 
 
 

 
Figure 6 : Évolution des gains en insécurité dans le scénario de réalisation 
de la ligne b par rapport au scénario « fil de l’eau » (FdE). 
En euros constants de 2010. 
Source : CREM - CNRS. 
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Ligne b du métro automatique de Rennes Métropole 
Tableau de correspondance entre les anciennes 

dénominations des stations et les dénominations 
définitives 

 
Le Conseil de Rennes Métropole, réuni le 17 février 2011, a décidé 
de dénommer les quinze stations de la ligne b du métro automatique 
de Rennes Métropole comme indiqué dans le tableau ci-dessous.  
Le dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique 
(comme tous les documents antérieurs auxquels il se réfère), a été 
élaboré pour sa plus grande partie avant cette délibération ; il a donc 
utilisé les anciennes dénominations des stations.  
La carte ci-contre et le tableau suivant permettent d’établir la 
correspondance entre les anciens et les nouveaux noms. 
 

Ancien nom de station 
utilisé dans le présent dossier 

d’enquête préalable à la déclaration 
d’utilité publique 

Nouveau nom de station 

Mermoz St Jacques-Gaîté 

La Courrouze La Courrouze 

Cleunay Cleunay 

Mabilais Mabilais 

Puits Mauger Colombier 

Gares Gares 

Saint-Germain Saint Germain 

Sainte-Anne Sainte Anne 

Jules Ferry Jules Ferry 

Emmanuel Mounier Gros Chêne 

Le Gast Les Gayeulles 

Chateaubriand Irène Joliot-Curie 

Beaulieu-Université Beaulieu Université 

Belle Fontaine Atalante 

Champs Blancs Cesson-Viasilva 
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1. CONSOMMATIONS ÉNERGÉTIQUES EN PHASE 
D’EXPLOITATION

 
 
 

 
 
our les infrastructures de transport, 

l'étude d'impact comprend une évaluation des 
consommations énergétiques résultant de 
l'exploitation du projet, notamment du fait des 
déplacements qu'elle entraîne ou permet 
d'éviter. 
 
L’évaluation des consommations énergétiques 
en phase d’exploitation de la ligne b du métro 
présentée dans ce chapitre consiste d’une part 
à déterminer : 
• les gains de CO2 permis par le projet, 
• la consommation énergétique électrique liée 

au fonctionnement de la seconde ligne du 
métro automatique de l’agglomération 
rennaise, 

• la consommation énergétique évitée du fait 
de sa mise en service : diminution de la 
circulation en véhicules particuliers du fait du 
report modal vers les transports en commun, 

• la consommation d’énergie économisée par 
la réorganisation du réseau de bus 
accompagnant la mise en service du métro. 

 

 
 
 
 
 

1.1 - ÉVALUATION DES 
ÉCONOMIES D’ÉMISSIONS DE 
CO2 

Dans le cadre du second appel à projets « Transports Urbains » hors 
Ile-de-France et des orientations du Grenelle de l’Environnement, une 
évaluation énergie / CO2 du projet de la ligne b du métro a été 
réalisée. 
 
La démarche d’évaluation présentée ici se base sur les 
recommandations de l’annexe 31 de l’Appel à Projets, 
recommandations issues du travail notamment du MEDDTL, du 
CERTU, de l’ADEME, du GART et des principaux opérateurs de 
transports en commun et leurs fédérations. 
 
Cette démarche propose une méthodologie d’évaluation de l’impact 
carbone de la mise en place d’un TCSP en posant le transfert modal 
comme paramètre directeur de l’impact énergie / CO2. 
 
Rennes Métropole est engagé dans une démarche de Plan Climat 
Energie Territorial. Les réflexions portées dans le cadre du diagnostic 
transports du Plan Climat ont participé à la validation des résultats 
obtenus pour cette évaluation. 
 

 Méthode 
 
Cette évaluation des économies d’émissions de CO2 est réalisée a 
priori sur la base des estimations calculées sur la fréquentation future 
(modélisée) des systèmes de transport de l’agglomération. 
 
Les principales données d’exploitation sont issues de travaux de 
modélisation des déplacements sur l’agglomération menés depuis 
début 2009 par Rennes Métropole et le bureau d’études PTV France 
(Cf. partie III de la présente étude d’impact, chapitre 7.1.3.1 
méthodologie de l’étude de prévision de trafic). 

                                                 
1 Méthodologie pour l’évaluation de l’impact énergie / CO2 des projets de TCSP, Observatoire 
Energie Environnement des Transports, Commission Technique Voyageurs, mars 2010. 

 
 
 
 
 
En utilisant ce modèle de prévision de trafic, Rennes Métropole a fait 
estimer par PTV France, dans les limites de précisions inhérentes à 
l’utilisation d’un tel outil prospectif, les niveaux de fréquentation de 
voyages en transport en commun attendus : 

• pour un réseau de transports collectifs décliné selon 2 scenarii 
modélisés (scénario « fil de l’eau 2020 » et scénario « ligne b de 
métro 2020 Mermoz / Champs Blancs»), permettant d’approcher 
les voyageurs*kilomètres parcourus dans l’agglomération, 

• à l’horizon 2020 (1ère année pleine après mise en service de la 
ligne b du métro), 

• pour un jour ouvrable cette année. 
 
La méthode d’évaluation reste simplifiée, les services de Rennes 
Métropole proposant ici un exercice sincère et cohérent avec les 
recommandations méthodologiques des services de l’Etat (méthode 
CERTU). 
 
Le périmètre d’évaluation est celui du Périmètre des Transports 
Urbains (PTU), à savoir Rennes Métropole (37 communes). 
 
Des scenarii différenciés ont donc été pris en compte2 pour estimer 
les gains environnementaux liés au projet de ligne b du métro : 

• un scénario « fil de l’eau » : à l’horizon 2020 : prise en compte 
des projections sociodémographiques attendues3 sur 
l’agglomération (465 000 habitants ; 234 000 emplois) ; 
optimisation de l’offre de transports collectifs autour de la ligne a 
(64 000 km bus STAR /jour, déploiement de sites propres bus…), 

• un scénario « ligne b du métro » : à l’horizon 2020 : prise en 
compte des mêmes projections sociodémographiques ; création 
de la ligne b et des parcs relais afférents ;  optimisation de l’offre 
de transports collectifs autour des lignes de métro (56 000 km bus 
STAR / jour, déploiement de sites propres bus…). 

 
Les caractéristiques de l’offre en infrastructures routières sont les 
mêmes pour les deux scenarii. 

                                                 
2 Etude Semtcar de modélisation de trafics, PTV France 2010. 
3 Source : Audiar, 2009. 

P 
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La méthode proposée ici est principalement fondée sur la prise en 
compte d’une valeur cadre pour le report modal des véhicules 
particuliers (VP) vers les transports en commun (TC). Or, le choix de 
cette valeur est fixé par la taille de l’aire urbaine (au sens PTU) ce 
qui, pour la taille de Rennes Métropole (465 000 habitants attendus) 
à l’horizon d’étude (2020), génère un très important effet de seuil qui 
fait passer de 20% à 10% la valeur de report modal. Il est important 
de noter que cela impacte de fait le résultat de cette évaluation du 
simple au double en matière d’économie de CO2. 
 
A partir des recommandations méthodologiques et d’échanges 
techniques avec les services du CERTU pour cette évaluation, les 
choix méthodologiques suivants ont été faits : 

• le calcul d’une fourchette (comprenant une hypothèse basse et 
une hypothèse haute) par l’utilisation de deux valeurs de report 
modal VP vers TC par défaut proposées par la Méthodologie pour 
l’évaluation de l’impact énergie / CO2. Rennes Métropole, avec 
une prévision à l’horizon 2020 d’environ 465 000 habitants, 
retiendra donc par défaut en 2020 un taux d’usagers de la ligne b 
du métro (densité urbaine autour du métro) utilisant une voiture 
auparavant pour se déplacer de 10 % en hypothèse basse et de 
20 % en hypothèse haute. 

• le recours à l’outil d’aide à l’évaluation (tableur) mis à disposition 
par le CERTU et permettant un calcul automatique des 
économies d’émissions de CO2 permises par le projet. 

 
Les hypothèses prises en compte dans ce calcul (et intégrées au 
tableur) sont les suivantes, la plupart des données étant issues des 
travaux précités de modélisation : 

• Fréquentations journalières estimées de la ligne b du métro et de 
l’ensemble du réseau STAR pour 2020 : 

 

 Scénario fil de 
l’eau 2020 

Scénario ligne b 
du métro 2020 

Fréquentation de la ligne b du 
métro (en voyageurs / jour) 0 113 400 

Fréquentation de l’ensemble du 
réseau transports en commun 

(en voyageurs / jour) 
371 000 460 300 

 

Tableau 1 : Fréquentations journalières estimées de la ligne b du métro et 
de l’ensemble du réseau STAR pour 2020. 
Source : PTV France d’après modèle des déplacements, 2010. 
 

• le taux de correspondance sur l’ensemble du réseau STAR est de 
1,38 pour le scénario ligne b du métro 2020 (source : PTV France 
d’après modèle des déplacements, 2010), 

• le taux d’évolution annuel du trafic TC attendu sur le réseau est 
de 1,02 % par an (source : Rennes Métropole, 2010), 

• la vitesse commerciale des bus est de 19,15 km/h, celle de la 
ligne b du métro est de 35 km/h (source : Rennes Métropole et 
PTV France, 2010), 

• l’économie en offre bus journalière, en faveur du scénario « ligne 
b du métro », est estimée à 8 700 km par jour environ (source : 
PTV France, 2010), 

• l’offre supplémentaire métro journalière (propulsion 
« électrique »), à prendre en compte dans le scénario « ligne b du 
métro », est estimée à 8 500 km par jour environ (source : PTV 
France, 2010), 

• sur l’agglomération rennaise, la longueur moyenne d’un 
déplacement automobile est estimée à 8,7 km tandis que la 
longueur moyenne d’un déplacement TC est évaluée à 4,9 km 
(source : Rennes Métropole et PTV France, 2010). Il est supposé 
que la distance moyenne des trajets est identique, avant et après 
la mise service de la ligne b du métro, pour les usagers passant 
de la voiture particulière vers les transports collectifs. 
 

 Résultats 
 
Les résultats de cette application montrent que la ligne b du métro, 
en année pleine (2020) après sa mise en service, permettrait 
d’économiser de 8 600 à 14 000 teqCO2 par an supplémentaires par 
rapport à un scénario fil de l’eau 2020 (hypothèses basse et haute). 
 
Le tableau 3 ci-dessus illustre les résultats obtenus pour l’hypothèse 
basse (seule la catégorie du nombre d’habitants du PTU est modifiée 
pour le calcul de l’hypothèse haute). Ce résultat correspond, pour 
cette l’hypothèse, à une économie de près de 22,4 millions de 
véhicules.km automobiles par an sur les réseaux routiers de 
l’agglomération rennaise. 
 
Pour mémoire, les calculs d’évaluation des émissions de CO2 réalisés 
dans le cadre du bilan LOTI de la restructuration du réseau STAR 
2002 après mise en service de la ligne a du métro, estimaient à 
18 000 teqCO2 par an l’économie d’émissions de CO2 due au 
nouveau réseau « bus + métro ». La mise en service de la ligne b du 
métro permettrait donc d’améliorer de façon significative ce résultat à 
l’horizon 2020. 

Paramètres généraux   
Première année pleine après mise en 

service 2020  

Année de début des travaux 2013  
Paramètres de fréquentation   

Estimations de la fréquentation 
« Fil de l’eau » 
à l’année de 

mise en service 

Après la mise  
en service 

Sur la ligne b, en voyageurs/jour 0 113 400 
Sur le réseau STAR, en voyageurs/jour 371 000 460 300 
   
Taux de correspondance sur le réseau 1,38  
Evolution annuelle du trafic TC 1,02 %  
   
Vitesse commerciale des bus (km/h) 19,15  
Vitesse commerciale du TCSP (km/h) 35  
Kilométrage de bus économisé, par 
jour 8 700  

Kilométrage de TCSP « électrique » 
supplémentaire, par jour 8 500  

Kilométrage de TCSP « énergie 
fossile » supplémentaire, par jour 0  

   
Longueur moyenne d’un déplacement 
TC (km) 4,9  

Longueur moyenne d’un déplacement 
VP (km) 8,7  

 
Paramètres de fréquentation (suite)   

Population de l’agglomération 
Plus de 
450 000 
habitants 

 

   
Densité urbaine autour du TCSP Urbain  
   
Type de TCSP Métro  
   

Résultats   
Tonnes de CO2 
économisées par an 8 553  
Véhicules.kilomètres VP économisés 
par an 22 422 273  

 

Tableau 2 : Hypothèses de calcul et estimation des gains en émissions de 
CO2 (hypothèse basse), liés au projet de ligne b du métro. 
Méthode avec outil d’évaluation CERTU. 
Source : Rennes Métropole, Service des Études urbaines, d’après l’outil 
d’aide à l’évaluation proposé par le CERTU, 2010. 
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1.2 - CONSOMMATION 
ÉLECTRIQUE DE LA LIGNE b 

Suivant les simulations réalisées sur la ligne b par l’industriel 
SIEMENS, la consommation attendue pour la traction et le chauffage 
des voies est de l’ordre de 10 millions de kWh par année 
d’exploitation.  
 
Une estimation des consommations des stations a été extrapolée à 
partir des bilans de la ligne a et est estimée à plus de 4 millions de 
kWh par an. 
 
Le bilan de la consommation d’énergie du garage-atelier n’a pas été 
évalué à ce stade. 
 
Le bilan de la consommation électrique liée à l’exploitation de la ligne 
b du métro est donné dans le tableau suivant. Le total de la 
consommation électrique est converti en Tonnes Équivalent Pétrole 
par an, unité retenue pour évaluer la consommation énergétique.  
 

Bilan énergétique de l’exploitation de la ligne b  

Ligne b traction stations total 

kWh / an 10 056 439 4 272 251 14 328 690 

Conversion en TEP / an 2 369 1 006 1 225 
 

Tableau 3 : Bilan énergétique de l'exploitation de la ligne b. 
1 000 kg équivalent pétrole = 11 628 kWh 
Source : Semtcar. 
 
 
 

 

1.3 - CONSOMMATIONS 
D’ÉNERGIE ÉCONOMISÉE 
PAR LE REPORT MODAL 

Le bilan de la consommation énergétique lié au report modal de la 
voiture particulière vers les Transports en Commun (TC) a été évalué 
à l’aide du logiciel IMPACT de l’ADEME. D’après les données de 
trafic de Rennes Métropole à l’horizon 2020, la mise en service de la 
ligne b permettrait d’économiser 22 422 273 véhicules.kilomètres par 
an, ce qui correspond à environ 1 117 TEP/an. 
 
 

1.4 - CONSOMMATION D’ÉNERGIE 
ÉCONOMISÉE PAR LES BUS 
DU RÉSEAU STAR 

En 2020, avec la mise en service de la ligne b le nombre de 
kilomètres parcourus par les bus est inférieur à une situation 2020 
sans ligne b ; environ 8 000 km sont économisés par jour sur le 
réseau. 
 
Le bilan de la consommation énergétique lié à la réorganisation du 
réseau STAR a été évalué à l’aide du logiciel IMPACT de l’ADEME. Il 
est présenté dans le tableau ci-après : 

 Gazole en TEP/an 

Energie économisée avec bus urbains en 2020 805 

Energie économisée avec bus suburbains en 2020 115 

Total énergie économisée avec tous les bus  920 
 

Tableau 4 : Consommation énergétique économisée par la réorganisation 
du réseau de transports en commun. 
 
 

1.5 - BILAN DES CONSOMMATIONS 
ÉNERGÉTIQUES EN PHASE 
D’EXPLOITATION 

Le bilan des consommations énergétiques annuelles moyennes (en 
tonne équivalent pétrole) liées au projet de création de la ligne b du 
métro automatique de Rennes Métropole est de l’ordre de 912 TEP 
économisées par an. 
 

 

Bilan des consommations 
énergétiques liées à 

l’exploitation de la ligne b (en 
TEP/an) 

Consommation énergétique de la ligne 
b (circulation des rames + 

fonctionnement des stations) 
+ 1 125 

Économies d’énergie dues au report de 
la voiture particulière vers les TC - 1 117 

Économies d’énergie dues à la 
réorganisation du réseau de bus - 920 

TOTAL - 912 TEP/an 

 

Tableau 5 : Bilan des consommations énergétiques liées au projet de la 
ligne b en phase d’exploitation. 
 
 

 

ERRATUM au dossier 
approuvé par Rennes 
métropole le 07/07/2011 

ERRATUM au dossier 
approuvé par Rennes 
métropole le 07/07/2011 
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2. CONSOMMATIONS ÉNERGÉTIQUES EN PHASE 
TRAVAUX 

 
 
 

 
 
’évaluation des consommations 

énergétiques en phase travaux pour les 
infrastructures de transport n’est pas une 
obligation réglementaire, à la date de la 
rédaction de la présente étude d’impact.  
 
Néanmoins, le maître d’ouvrage a souhaité 
effectuer cette évaluation afin de répondre aux 
attentes nouvelles dans ce domaine et anticiper 
ainsi les évolutions réglementaires attendues 
en application de la loi n° 2010-788 du 12 juillet 
2010 portant engagement national pour 
l’environnement. 
 

 
 
 

2.1 - ÉLÉMENTS DE MÉTHODE 
L’évaluation des consommations énergétiques en phase travaux au 
stade d’une étude d’impact est un exercice difficile pour lequel il 
manque des retours d’expérience permettant de fiabiliser les 
méthodes de calcul et les résultats. Cette préoccupation est en effet 
relativement récente et l’état de l’art reste embryonnaire dans ce 
domaine.  
 
Une approche simplifiée a donc été mise en œuvre, en considérant 
les deux principaux postes de consommations d’énergie pendant les 
travaux pour lesquels une évaluation crédible pouvait 
raisonnablement être effectuée, sur la base de l’étude de cadrage du 
génie civil, seul document disponible à la date de rédaction de l’étude 
d’impact :  
• les travaux de terrassements et le transport des déblais pour leur 

mise en dépôt 
• la fabrication du béton pour la construction des ouvrages  
 
D’autres postes de consommation énergétique, tels que les 
déplacements de réseaux, le second œuvre et les aménagements de 
l’espace public, sont difficilement chiffrables au stade actuel de 
définition du projet. 
 
Les ouvrages pris en compte sont les suivants :  
• le linéaire d’infrastructure en tranchée couverte, en tunnel 

profond et en viaduc 
• les stations 
• les trois parcs relais 
 
Les puits de secours et de ventilation, ainsi que le Garage-Atelier 
n’ont pas été pris en compte.  
 
Les hypothèses de consommation des engins de chantier (tunnelier 
fonctionnant à l’énergie électrique, engins de terrassement 
fonctionnant au gazole) et les durées de fonctionnement sont 
empiriques : elles s’appuient pour la plupart sur l’expérience de la 
ligne a.  
 
La distance moyenne retenue pour la mise en dépôt des déblais est 
de 50 km.  
 

 
 
 
 
 
Les unités exprimées en kWh ont été converties en Tonnes 
Équivalent Pétrole (TEP). 
 
 

2.2 - BILAN DES PRINCIPALES 
CONSOMMATIONS  
D’ÉNERGIE 

Le bilan des consommations énergétiques en phase travaux pour les 
postes considérés est de l’ordre de 16 950 TEP. 
 
 Consommations énergétiques liées aux 

travaux de terrassement et au transport 
des déblais (en TEP) 

Tunnel profond 1 505 

Tranchées couvertes 780 

Stations 925 

TOTAL 3 210 
 

Tableau 6 : Bilan des consommations énergétiques liées aux travaux de 
terrassement et au transport des déblais 
 
 Consommations énergétiques liées à la 

fabrication du béton pour la construction 
des ouvrages (en TEP) 

Tunnel profond 6 735 

Tranchées couvertes 2 945 

Viaduc 1 718 

Stations 2 146 

Parcs relais 196 

TOTAL 13 740 
 

Tableau 7 : Bilan des consommations énergétiques liées à la fabrication du 
béton pour la construction des ouvrages 

L 
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Ligne b du métro automatique de Rennes Métropole 
Tableau de correspondance entre les anciennes 

dénominations des stations et les dénominations 
définitives 

 
Le Conseil de Rennes Métropole, réuni le 17 février 2011, a décidé 
de dénommer les quinze stations de la ligne b du métro automatique 
de Rennes Métropole comme indiqué dans le tableau ci-dessous.  
Le dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique 
(comme tous les documents antérieurs auxquels il se réfère), a été 
élaboré pour sa plus grande partie avant cette délibération ; il a donc 
utilisé les anciennes dénominations des stations.  
La carte ci-contre et le tableau suivant permettent d’établir la 
correspondance entre les anciens et les nouveaux noms. 
 

Ancien nom de station 
utilisé dans le présent dossier 

d’enquête préalable à la déclaration 
d’utilité publique 

Nouveau nom de station 

Mermoz St Jacques-Gaîté 

La Courrouze La Courrouze 

Cleunay Cleunay 

Mabilais Mabilais 

Puits Mauger Colombier 

Gares Gares 

Saint-Germain Saint Germain 

Sainte-Anne Sainte Anne 

Jules Ferry Jules Ferry 

Emmanuel Mounier Gros Chêne 

Le Gast Les Gayeulles 

Chateaubriand Irène Joliot-Curie 

Beaulieu-Université Beaulieu Université 

Belle Fontaine Atalante 

Champs Blancs Cesson-Viasilva 
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1. SYNTHÈSE DES MESURES 
 
 
 

 
 
e chapitre synthétise les mesures 

envisagées par Rennes Métropole pour 
supprimer, réduire et, si possible, compenser 
les conséquences dommageables du projet sur 
l'environnement et la santé, et présente 
l'estimation des dépenses correspondantes, 
conformément à l’article R.122-3 du Code de 
l’Environnement. 
 

 
 
 

1.1 - DÉFINITIONS 
On rappelle les définitions des trois types de mesures que le maître 
d’ouvrage d’un projet est susceptible de mettre en œuvre : 
 

 Mesures de suppression d’impact 
 
Les mesures de suppression (ou d’évitement) sont rarement 
identifiées en tant que telles ; elles ne sont donc pas chiffrées dans 
ce chapitre. Elles sont généralement mises en œuvre ou intégrées 
dans la conception du projet : 
 soit en raison du choix d'un parti d’aménagement qui permet 

d'éviter un impact jugé intolérable pour l'environnement, 
 soit en raison de choix technologiques permettant de supprimer 

des effets à la source. 
 
Néanmoins, certaines mesures d’évitement, ciblées sur la sécurité 
des usagers du métro et sur la préservation de la qualité et du débit 
des eaux pluviales, sont rappelées et chiffrées ci-après. 
 

 Mesures de réduction d’impact 
 
Les mesures réductrices sont mises en œuvre dès lors qu'un effet 
négatif ou dommageable ne peut être supprimé totalement lors de la 
conception du projet. Elles visent à atténuer les effets négatifs du 
projet sur le lieu et au moment où ils se développent. Elles peuvent 
s’appliquer aux phases de chantier, de fonctionnement et d’entretien 
des aménagements. Il peut s’agir d’équipements particuliers, mais 
aussi de règles d'exploitation et de gestion. 
 

 Mesures de compensation d’impact 
 
Ces mesures à caractère exceptionnel sont envisageables dès lors 
qu’aucune possibilité de supprimer ou de réduire les impacts d’un 
projet n’a pu être déterminée. Elles peuvent ainsi se définir comme 
tous travaux, actions et mesures : 

 ayant pour objet d'apporter une contrepartie aux conséquences 
dommageables qui n'ont pu être évitées ou suffisamment 
réduites, 

 justifiés par un effet direct ou indirect clairement identifié et 
évalué, 

 s'exerçant dans le même domaine, ou dans un domaine voisin, 
que celui touché par le projet, 

 

 

 

 intégrés au projet mais pouvant être localisés, s'il s'agit de 
travaux, hors de l'emprise finale du projet et de ses 
aménagements connexes. 

 

C 
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1.2 - SYNTHÈSE DES MESURES EN 
FAVEUR DE 
L’ENVIRONNEMENT 

1.2.1 Mesures de suppression d’impact 
Ces mesures découlent du choix du parti d’aménagement et des 
options prises. Elles concernent : 
 
 L’amélioration de la qualité de l’air, le climat et les économies 

d’énergie : 

 Le choix du métro fonctionnant à l’électricité permet de supprimer 
les rejets polluants atmosphériques occasionnés par les autobus 
à moteur thermique qui assureraient le même service. 

 Le choix du métro permet le développement des transports en 
commun, limitant ainsi l’utilisation de l’automobile en milieu urbain 
et les rejets polluants qui y sont associés. 

 La création de trois parcs relais associés au métro va inciter et 
permettre le report modal de la voiture particulière vers le métro, 
plus économe en énergie (rapporté à la personne transportée) et 
non polluant. 

 
 La suppression de la pollution des eaux pluviales : 

 Mise en place d’un dispositif de rétention des polluants pour les 
eaux de ruissellement dans le garage-atelier et les trois parcs 
relais et pour les eaux d’exhaure des stations. 

 Entretien régulier des dispositifs d’assainissement et des 
équipements de dépollution des eaux. 

 
 La suppression des effets de surcharge hydraulique : 

 Raccordement des écoulements pluviaux de surface au réseau 
d’eaux pluviales existant en zone urbaine. 

 Création d’un bassin tampon pour le garage-atelier, afin d’éviter la 
surcharge hydraulique du réseau d’assainissement pluvial. 

 La sécurité : 

 Le choix d’un métro automatique qui circule sur un site propre 
intégral, sans contact avec la circulation générale, apporte un 
niveau très élevé de sécurité : contrairement au tramway ou au 
bus, le CITYVAL ne peut à aucun moment entrer en collision 
avec des piétons ou des véhicules de la voirie de surface. 

 La conception du système comporte des portes palières sur les 
quais pour éviter toute chute accidentelle et toute intrusion de 
type vandalisme. Le choix s’est porté sur des portes palières 
toute hauteur qui garantissent le mieux la sécurité. 

 
 L’accessibilité des Personnes à Mobilité Réduite 
La mise en service de la ligne b contribuera à augmenter 
l’accessibilité de plusieurs points du territoire métropolitain aux 
Personnes à Mobilité Réduite. 

 
 Les nuisances acoustiques et vibratoires : 
Le métro électrique sur pneus assure une circulation avec un 
minimum de nuisances sonores et vibratoires pour l’environnement 
immédiat, par rapport à un système sur fer ou des autobus à moteur 
thermique. 

 

 Le patrimoine bâti ancien du centre-ville 
Le long du tracé, pour les zones de bâtis jugés peu sensibles, une 
couverture de tunnel minimale correspondant à environ 1,5 diamètre 
de tunnel a été retenue. Dans les zones plus sensibles du centre-
ville, où se trouvent des immeubles anciens, une couverture d’environ 
2, voire 2,5 diamètres de tunnel a été recherchée. Si 
l’approfondissement du tunnel constitue un coût supplémentaire, il est 
indispensable pour préserver la stabilité de ces immeubles. 

 

 Les opérations d’urbanisme : 
Les opérations de renouvellement urbain (Cleunay, Maurepas-
Gayeulles, EuroRennes), et les créations de nouveaux quartiers (La 
Courrouze, Écocité Viasilva 2040), ont intégré le projet de la ligne b 
du métro comme élément structurant de leur aménagement. Le tracé 
de la nouvelle ligne s’inscrit ainsi en parfaite cohérence avec le 
développement urbain de ces quartiers et de l’agglomération. 

 

 L’économie de l’espace urbain et du foncier : 
Le tracé du projet du métro en tunnel profond, en tranchée couverte 
et en viaduc, sans contact avec les voiries existantes, limite les 
impacts sur les secteurs urbains denses traversés, notamment par 
les gains en terme d’emprise et une minimisation des impacts 
fonciers. 

 Le fonctionnement urbain et la vie des quartiers : 
L’arrivée du métro est l’occasion d’améliorer le cadre de vie et 
l’environnement urbain des quartiers desservis, par la mise en œuvre 
d’opérations d’accompagnement par les maîtres d’ouvrages 
concernés (diminution de la circulation, traitement qualitatif des 
espaces publics de proximité, intervention sur le cadre bâti, 
dynamisation de l’activité commerciale…). 
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1.2.2 Mesures de réduction d’impact 
1.2.2.1 Réduction d’impacts en phase d’exploitation de 

la ligne b 
 

 Réduction générale des impacts sur l’environnement du 
projet 

En parallèle des études d’Avant-Projet, une mission a été confiée à 
un Assistant au Maître d’Ouvrage (AMO) pour définir et mettre en 
place des outils de management transversaux qui permettent de 
traduire concrètement les exigences du maître d’ouvrage Rennes 
Métropole en matière de développement durable applicable au projet. 
L’objectif de cette démarche est la définition d’une « Charte 
Environnementale » de la ligne b adoptée par Rennes Métropole, 
partagée et engageante pour les maîtres d’œuvre et le maître 
d’ouvrage. Cette charte s’appliquera à différents domaines comme la 
consommation d’énergie, le cycle de vie des matériels, la gestion des 
chantiers… 

 

 Réduction de la pollution des eaux pluviales : 

 Limitation de l’emploi des produits phytosanitaires pour l’entretien 
des voies en surface du métro et des espaces du garage-atelier, 
avec recours à des méthodes alternatives au désherbage 
chimique. 

 

 Réduction de la pollution des eaux usées : 

 Recyclage des eaux de lavage du matériel roulant au garage-
atelier pour économiser la ressource, puis traitement des eaux 
résiduelles aux normes de la collectivité avant rejet. 

 Gestion sécurisée des produits nocifs pour l’environnement au 
sein du garage-atelier pour réduire les risques de déversement 
dans le réseau d’assainissement et de pollution des eaux. 

 

 Réduction de la pollution des sols 
Un Plan de Gestion sera requis afin de gérer les terres polluées 
identifiées dans le secteur de La Courrouze. Compte tenu du stade 
actuel d’avancée des études et de la panoplie de mesures 
compensatoires pouvant être mises en œuvre, il n’est pas possible 
de chiffrer le coût des mesures qui seront finalement mises en œuvre 
pour la réduction de la pollution des sols existants. 

 Réduction des impacts visuels : 

 La conception architecturale du garage-atelier de La Maltière 
intègrera la préoccupation du vis-à-vis avec la rocade ouest, avec 
le nouveau quartier de La Courrouze et avec les bâtiments de La 
Défense. Elle pourra s’inspirer de la démarche Haute Qualité 
Environnementale, avec notamment une intégration paysagère du 
garage-atelier et un traitement qualitatif des toitures (5ème façade) 
pour limiter l’impact visuel depuis les immeubles de bureau « des 
Dominos » à La Courrouze. 

 Mise en place d’écrans végétaux entre le viaduc et les maisons 
du nord de l’avenue des Buttes de Coësmes de façon à réduire 
les vues directes des usagers du métro sur les espaces privatifs. 
L’expérience de la ligne a du métro montre que cet impact est très 
faible compte tenu de la vitesse de circulation des rames (mesure 
intégrée dans les travaux de remise en état fonctionnelle des 
abords). 

 

 Réduction des impacts sur le patrimoine archéologique : 

 Diagnostics archéologiques préalables au démarrage des travaux 
sur les quatre secteurs à enjeux (stations Puits Mauger, Sainte 
Anne et Saint Germain, et puits d’inter-station proche de l’Hôtel-
Dieu). 

 Réalisation de fouilles archéologiques préalablement à 
l’engagement des travaux de génie civil en cas de diagnostics 
positifs. 

 

 Réduction des nuisances sonores : 

 Mise en œuvre sur le viaduc d’un garde-corps équipé d’écrans 
acoustiques spécifiques permettant de réduire le plus possible 
les émissions de bruit provenant des rames et d’améliorer le 
confort acoustique des riverains. 

 

 Réduction des courants vagabonds 
La conception du réseau de traction de la ligne b du métro de 
Rennes Métropole prend en compte la problématique des courants 
vagabonds de façon à ce que ceux-ci soient négligeables et en tout 
cas pas de nature à causer des perturbations. 

1.2.2.2 Réduction d’impacts en phase de travaux 

 Mesures générales de réduction des impacts des travaux : 

 Traitement si besoin des eaux souterraines pompées avant rejet 
dans le réseau hydrographique superficiel afin de respecter les 
obligations réglementaires en matière de qualité des eaux.  

 Aspersion des sols si nécessaire pendant les travaux de 
terrassement pour limiter les poussières. 

 Rinçage des roues des camions avant sortie des zones de 
chantier sur la voirie publique, pour éviter les dépôts de boue sur 
les chaussées et la poussière après séchage. 

 Mise en place de dispositifs temporaires d’interception des 
pollutions et des matières en suspension entraînées par les eaux 
de pluie. 

 Stockage des produits potentiellement polluants sur des 
dispositifs de rétention et à l’écart des cours d’eau ou des zones 
naturelles sensibles. 

 Information des usagers et des riverains sur l’avancement des 
travaux. 

 Maintien des accès aux équipements publics et services proches 
des travaux, aux habitations des riverains du chantier, aux 
activités économiques riveraines pour les clients et les livraisons 
avec la mise en place d’itinéraires de substitution ou d’accès 
provisoires si nécessaire pour les dessertes locales. 

 Dispositions de chantier visant à limiter les nuisances sonores 
des travaux, consignées dans un dossier de bruit de chantier 
soumis au Préfet et aux Maires concernés avant le démarrage 
des travaux. 

 Mise en place d’itinéraires de délestage ou de substitution pour le 
trafic général. 

 Mise en place d’itinéraires obligatoires, concertés avec les 
collectivités et les services de l’État, pour les poids-lourds chargés 
de l’évacuation des déblais vers les lieux de stockage ou de ré-
emploi. 

 Le cas échéant, reconstruction des clôtures démolies de riverains 
lors du chantier et remise en état en cas de dégradation. 
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 Mesures de réduction des impacts des travaux sur la faune et 
la flore : 

 Dans la mesure du possible, phasage des travaux dans les 
espaces naturels en dehors des périodes sensibles pour la faune 
(reproduction, hibernation). 

 Protection des arbres à proximité des chantiers. 

 Suivi du chantier par un écologue pour réduire les impacts des 
travaux sur les milieux naturels et veiller à la bonne mise en 
œuvre des mesures en faveur de la faune et de la flore.  

 Marquage des arbres à conserver en dehors de l’emprise stricte 
du viaduc, potentiellement favorables au Grand Capricorne 
(insecte coléoptère protégé). 

1.2.3 Mesures de compensation d’impact 
 Remise en état fonctionnelle après travaux des abords des 

secteurs d’intervention 

La remise en état fonctionnelle concerne les stations, les parcs relais, 
les tranchées couvertes, les trémies de transition aérosouterraines, 
les puits de secours et de ventilation et le viaduc ; elle comprend le 
raccordement aux réseaux des ouvrages du métro (analysé dans les 
mesures de suppression d‘impact), l’intégration des nouveaux usages 
liés au métro, et les aménagements paysagers proposés en 
compensation des impacts sur le patrimoine végétal. Le maître 
d’ouvrage s’engage sur un bilan végétal positif sur l’ensemble de la 
ligne. 
 

 Compensation de l’impact sur le patrimoine bâti : 

 Reconstruction des immeubles détruits n° 20-21 place Sainte-
Anne et n° 13, 15-17 quai Châteaubriand, ainsi que les n°2, 4 et 
4bis rue des Francs Bourgeois (place Saint-Germain). 

 Réhabilitation de l’immeuble n° 22 place Sainte-Anne. 

 Reconstruction du mur d’enceinte en pierre du 16ème Groupe 
d’Artillerie boulevard Mermoz. 

 Remplacement du bâtiment-gymnase démoli du 16ème Groupe 
d’Artillerie boulevard Jean Mermoz. 

 Remplacement du bâtiment de bureaux et de logement du 
gardien des résidences universitaires du CROUS démoli sur le 
secteur de Mirabeau. 

 

 Compensation de l’impact sur la faune et la flore protégées : 

 Compensation des surfaces d’habitats naturels d’espèces 
protégées amputées par la réalisation du projet, par sécurisation 
foncière d’habitats équivalents existants ou création d’habitats de 
substitution, permettant notamment la création ou le renforcement 
de connexions biologiques. 

 

 Compensation de l’impact sur les conditions de circulation 
dans le secteur de la technopole Atalante : 

 
Pour maintenir des conditions d’accès à la technopole Atalante 
globalement équivalentes, voire meilleures que celles existant 
aujourd’hui, en phase travaux, mais aussi pour anticiper le 

réaménagement du boulevard des Alliés prévu au Plan Directeur de 
l’Écocité Viasilva 2040, il est prévu : 

 La création d’un nouveau carrefour sur le boulevard des Alliés 
permettant la desserte de la rue de la Touche Lambert prolongée 
et de la ZAC des Champs Blancs, 

 La suppression du passage dénivelé et la création d’un carrefour 
à niveau entre la partie ouest de la rue du Chêne Germain et le 
boulevard des Alliés. 

 



 

 

2. COÛT DES MESURES 
. 
 
 
 

 
 
e chapitre présente l’estimation 

financière des mesures en faveur de 
l’environnement. 
 
 

 
 
 
 
La précision de l’estimation du coût des mesures en faveur de 
l’environnement est en rapport avec celle de l’opération dans son état 
d’avancement au moment de la rédaction de l’étude d’impact. 
 
Ce sont des ordres de grandeur qui seront affinés lors de la mise au 
point du projet au cours des phases d’études ultérieures. 
 
Il s’agit principalement des mesures de réduction et de compensation 
des effets négatifs, les mesures de suppression d’impact (ou 
d’évitement) étant incluses dans la conception même du projet et non 
chiffrables. Néanmoins, certaines mesures d’évitement, ciblées sur la 
sécurité des usagers du métro et sur la préservation de la qualité et 
du débit des eaux pluviales, sont rappelées et chiffrées ci-après. 
 
La plupart de ces mesures sont intégrées dès le stade de la 
conception des ouvrages du métro. De ce fait, le surcoût qu’elles 
engendrent n’est pas toujours facile à évaluer, à l’image des 
dispositifs mis en place pour les Personnes à Mobilité Réduite. 
 
Les dépenses qui ont pu être isolées sont présentées dans le tableau 
ci-contre (montants indicatifs à ce stade des études). 
 
Le montant total des mesures de réduction et de compensation des 
effets négatifs chiffrables s’élève à 40 686 205 M€ hors taxes (valeur 
janvier 2010). A ce montant il faut ajouter 20 000 €HT annuels de 
mesures d’exploitation visant à réduire les risques de pollution des 
eaux. 
 

 
 
 
 

Mesures Montant en euros HT 
Valeur janvier 2010 

Remise en état fonctionnelle après travaux des 
abords des secteurs d’intervention (stations, parcs 
relais, tranchées couvertes, trémies de transition 
aérosouterraines, puits de ventilation, viaduc), 
raccordement aux réseaux des ouvrages, et 
intégration des nouveaux usages liés au métro. 
Dont : 
- plantations d’arbres 
- aménagements paysagers et d’espaces verts 
- mise en place d’écrans végétaux avenue des 

Buttes de Coësmes 

15 000 000 € 

Archéologie préventive. 
Dont : 
- diagnostics archéologiques préalables 
- fouilles archéologiques 

900 000 € 

Reconstruction de l’immeuble n° 20-21 place 
Sainte-Anne 1 700 000 € 

Réhabilitation de l’immeuble n° 22 place Sainte-
Anne 1 900 000 € 

Reconstruction des immeubles n° 13, 15-17 quai 
Châteaubriand, ainsi que des n° 2,  4 et 4 bis rue 
des Francs Bourgeois, avec intégration de 
l’émergence de la station en rez-de-chaussée 

1 860 000 € 

Remplacement du bâtiment-gymnase du 16ème 
Groupe d’Artillerie et du bâtiment de bureaux et de 
logement du CROUS 

500 000 € 

Reconstruction du mur d’enceinte des terrains 
militaires boulevard Mermoz 50 000 € 

Intégration paysagère du garage-atelier et 
traitement qualitatif des toitures (5ème façade) 1 120 000 € 

Mise en œuvre sur le viaduc d’un garde-corps 
équipé d’écrans acoustiques spécifiques 2 000 000 € 

Mise en œuvre d’un dispositif de portes palières 
dans chaque station 12 000 000 € 

Bassin tampon au garage-atelier 150 000 € 

Dispositifs de rétention des polluants pour les eaux 
de ruissellement du garage-atelier et des trois 
parcs relais et pour les eaux d’exhaure des 
stations 

100 000 € 
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Mesures Montant en euros HT 
Valeur janvier 2010 

Recyclage et traitement des eaux de lavage du 
matériel roulant au garage-atelier 150 000 € 

Mesures en faveur de la faune et de la flore (hors 
compensation foncière) : 
- protection des arbres en phase chantier 
- suivi du chantier par un écologue. 
- marquage des arbres à conserver 

potentiellement favorables au Grand 
Capricorne. 

30 000 à 60 000 € 

Mesures d’exploitation visant à réduire les risques 
de pollution des eaux. 
Dont : 
- désherbage par des méthodes alternatives 
- entretien des dispositifs d’assainissement 
- gestion sécurisée des produits nocifs pour 

l’environnement au GAT 

20 000 € / an 

Mesures générales de réduction des impacts en 
phase travaux 500 000 € 

Création et adaptation de carrefours boulevard des 
Alliés pour l’accès au technopôle Atalante 2 500 000 € 

Mission d’AMO pour la réalisation d’une charte 
environnementale 96 250 € 

Mise en œuvre d’un Plan de Gestion des terres 
polluées (prestation intellectuelle qui n’inclut pas le 
coût technique de traitement des pollutions) 

100 000 € 
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Ligne b du métro automatique de Rennes Métropole 
Tableau de correspondance entre les anciennes 

dénominations des stations et les dénominations 
définitives 

 
Le Conseil de Rennes Métropole, réuni le 17 février 2011, a décidé 
de dénommer les quinze stations de la ligne b du métro automatique 
de Rennes Métropole comme indiqué dans le tableau ci-dessous.  
Le dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique 
(comme tous les documents antérieurs auxquels il se réfère), a été 
élaboré pour sa plus grande partie avant cette délibération ; il a donc 
utilisé les anciennes dénominations des stations.  
La carte ci-contre et le tableau suivant permettent d’établir la 
correspondance entre les anciens et les nouveaux noms. 
 

Ancien nom de station 
utilisé dans le présent dossier 

d’enquête préalable à la déclaration 
d’utilité publique 

Nouveau nom de station 

Mermoz St Jacques-Gaîté 

La Courrouze La Courrouze 

Cleunay Cleunay 

Mabilais Mabilais 

Puits Mauger Colombier 

Gares Gares 

Saint-Germain Saint Germain 

Sainte-Anne Sainte Anne 

Jules Ferry Jules Ferry 

Emmanuel Mounier Gros Chêne 

Le Gast Les Gayeulles 

Chateaubriand Irène Joliot-Curie 

Beaulieu-Université Beaulieu Université 

Belle Fontaine Atalante 

Champs Blancs Cesson-Viasilva 
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1. INTRODUCTION 
 
 
 

 
 
ett

à évaluer 
Natura 2000. 

e partie de l’étude d’impact s’attache 
les incidences du projet sur les sites 

 
Cette introduction présente un rappel du 
contexte du réseau Natura 2000 et la 
réglementation relative à l’évaluation des 
incidences sur les sites Natura 2000 
 

 
 
 

1.1 - RAPPELS RELATIFS AU 
RÉSEAU NATURA 2000 

Natura 2000 a pour objectif de préserver la diversité biologique en 
Europe en assurant la protection d’habitats naturels exceptionnels en 
tant que tels, ou en ce qu’ils sont nécessaires à la conservation 
d’espèces animales ou végétales.  
 
Les habitats naturels et espèces animales et végétales concernés 
sont mentionnés dans : 

• la directive du Parlement Européen et du Conseil n° 2009/147/CE 
du 30 novembre 2009 concernant la conservation des oiseaux 
sauvages, dite directive « Oiseaux » ; 

• la directive du Conseil n° 92/43/CEE du 21 mai 1992 concernant 
la conservation des habitats naturels ainsi que de la flore et de la 
faune sauvages, dite directive « Habitats ». 

 
Natura 2000 vise à construire un réseau européen des espaces 
naturels les plus importants. Ce réseau rassemble : 

• les Zones de Protection Spéciale (ZPS) relevant de la directive 
« Oiseaux » ; 

• les Zones Spéciales de Conservation ou (ZSC) relevant de la 
directive « Habitats ». 

 
La mise en place d’un site Natura 2000 se décompose en trois 
volets : 

• la désignation du site est établie par un arrêté ministériel après 
une consultation locale ; 

• un document d’objectifs organise, pour chaque site, la gestion 
courante ; 

• les projets d’aménagement susceptibles de porter atteinte à un 
site Natura 2000 doivent faire l’objet d’une analyse préalable et 
appropriée des incidences. 

 
 

 
 
 

1.2 - CADRE JURIDIQUE DE 
L’ÉVALUATION DES 
INCIDENCES SUR NATURA 
2000 

L’article L.414-4 du code de l’environnement indique que lorsqu'ils 
sont susceptibles d'affecter de manière significative un site 
Natura 2000, individuellement ou en raison de leurs effets cumulés, 
doivent faire l'objet d'une évaluation de leurs incidences au regard 
des objectifs de conservation du site : 

• les documents de planification qui, sans autoriser par eux-mêmes 
la réalisation d'activités, de travaux, d'aménagements, d'ouvrages 
ou d'installations, sont applicables à leur réalisation ; 

• les programmes ou projets d'activités, de travaux, 
d'aménagements, d'ouvrages ou d'installations ; 

• les manifestations et interventions dans le milieu naturel ou le 
paysage. 

 
Les articles R.414-19 à R.414-26 du code de l’environnement 
précisent les dispositions relatives à l’évaluation des incidences sur 
les sites Natura 2000.  
 
L’article R.414-19 du code de l’environnement fixe dans son I, la liste 
nationale des documents de planification, programmes ou projets 
ainsi que des manifestations et interventions qui doivent faire l'objet 
d'une évaluation des incidences sur un ou plusieurs sites 
Natura 2000.  
 
Sont notamment concernés les travaux et projets devant faire l'objet 
d'une étude ou d'une notice d'impact au titre des articles L.122-1 à 
L.122-3 et des articles R.122-1 à R.122-16 du code de 
l’environnement ; 
 
L’article R.414-23 indique que « Cette évaluation est proportionnée à 
l’importance du document ou de l’opération et aux enjeux de 
conservation des habitats et des espèces en présence. ». 
 
L’article R.414-21 du code de l’environnement indique que « Le 
contenu de ce dossier peut se limiter à la présentation et à l'exposé 
définis au I de l’article R. 414-23, dès lors que cette première analyse 
permet de conclure à l'absence d'incidence sur tout site 
Natura 2000 ». 
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L’article R.414-23 décrit le contenu du dossier d’évaluation des 
incidences Natura 2000. Dans son I, il indique que le dossier 
comprend dans tous les cas : 

• « 1° Une présentation simplifiée du document de planification, ou 
une description du programme, du projet, de la manifestation ou 
de l'intervention, accompagnée d'une carte permettant de 
localiser l'espace terrestre ou marin sur lequel il peut avoir des 
effets et les sites Natura 2000 susceptibles d'être concernés par 
ces effets ; lorsque des travaux, ouvrages ou aménagements sont 
à réaliser dans le périmètre d'un site Natura 2000, un plan de 
situation détaillé est fourni ; 

• 2° Un exposé sommaire des raisons pour lesquelles le document 
de planification, le programme, le projet, la manifestation ou 
l'intervention est ou non susceptible d'avoir une incidence sur un 
ou plusieurs sites Natura 2000 ; dans l'affirmative, cet exposé 
précise la liste des sites Natura 2000 susceptibles d'être affectés, 
compte tenu de la nature et de l'importance du document de 
planification, ou du programme, projet, manifestation ou 
intervention, de sa localisation dans un site Natura 2000 ou de la 
distance qui le sépare du ou des sites Natura 2000, de la 
topographie, de l'hydrographie, du fonctionnement des 
écosystèmes, des caractéristiques du ou des sites Natura 2000 et 
de leurs objectifs de conservation. » 

 
Dans l’hypothèse où un ou plusieurs sites Natura 2000 sont 
susceptibles d’être affectés, l’évaluation des incidences doit être 
poursuivie et prévoir des mesures pour supprimer ou réduire les 
effets dommageables. Si des effets dommageables subsistent après 
cette première série de mesures, des mesures de compensation 
doivent être mises en œuvre. 
 

1.3 - CONTENU DU DOSSIER 
D’ÉVALUATION DES 
INCIDENCES SUR NATURA 
2000 

En application de l’article R.414-23 du code de l’environnement et de 
la circulaire du 15 avril 2010 du Ministère de l’écologie, du 
développement durable, des transports et du logement, le présent 
dossier d’évaluation comporte une évaluation préliminaire avec : 

• une présentation simplifiée du projet ; 

• une carte situant le projet par rapport aux périmètres des sites 
Natura 2000 les plus proches ; 

• un exposé sommaire des incidences que le projet est ou non 
susceptible de causer à un ou plusieurs sites Natura 2000. 
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2. ÉVALUATION DES INCIDENCES 
  

 
 

 
 
e c

ou non in
hapitre a pour objet d’analyser s’il y a 

cidences du projet de la ligne b du 
métro automatique de Rennes Métropole sur 
les sites Natura 2000. 
 
Il présente dans un premier temps, de manière 
synthétique, le projet à travers ses objectifs et 
ses éléments constitutifs, puis identifie et 
caractérise les sites Natura 2000 les plus 
proches du projet. 
 
Enfin, l’analyse proprement dite des incidences 
du projet sur ces sites Natura 2000 est ensuite 
effectuée et conclut à l’absence d’incidences 
sur Natura 2000. 
 

 
 

2.1 - PRÉSENTATION DU PROJET 
2.1.1 Objectifs de l’opération 
Les objectifs de l’opération de la ligne b du métro automatique sont : 

• l’accompagnement de l’agglomération rennaise dans la stratégie 
et les orientations du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) 
du Pays de Rennes, du Programme Local de l’Habitat (PLH), du 
Plan de Déplacements Urbains (PDU) et du Schéma 
d’aménagement économique de Rennes Métropole ; 

• le désenclavement des quartiers de la politique de la ville que 
sont Cleunay et Maurepas ; 

• la desserte des grands équipements (équipements culturels 
majeurs, pôles de loisirs et grands parcs, équipements 
hospitaliers, grands centres commerciaux), des pôles de 
formation et d’emplois (pôles universitaires, secteur de Beaulieu 
et technopole Atalante) ; 

• le report modal et la décongestion urbaine : la mise en service de 
la ligne b et du réseau de bus associé permet, à l’horizon 2020, 
un gain annuel de 25 millions de voyages par rapport au scénario 
« fil de l’eau » sans ligne b de métro, soit 14 millions de 
déplacements, la fréquentation annuelle du réseau STAR avec la 
ligne b étant estimée à 120 millions de voyages ; 

• le développement de l’intermodalité autour des deux lignes de 
métro a et b ; 

• la soutenabilité financière du projet d’extension du réseau de 
TCSP de Rennes Métropole : la pérennité des grands équilibres 
et la maîtrise de la dette sont en effet garanties par la forte 
capacité d’autofinancement du budget transports. 

 

 
 
 

2.1.2 Présentation des éléments 
constitutifs du projet 

Le projet pris en compte pour l’évaluation des incidences sur Natura 
2000 est la création de la ligne b du métro automatique de Rennes 
Métropole. Cette opération se compose des éléments suivants : 

• l’infrastructure du métro, site propre protégé et emprunté 
exclusivement par le métro, d’environ 14 km de longueur (7,5 km 
en tunnel circulaire, 2,9 km en tranchée couverte, 2,9 km en 
viaduc, 0,3 km d’ouvrages de transition et 0,4 km en surface), 
dont 12,9 km en exploitation commerciale.   
Elle inclut les arrière-gares en viaduc à l’extrémité nord-est, après 
la station Champs Blancs, et en tranchée couverte au sud-ouest 
après la station Mermoz. Quinze stations jalonnent le tracé et 
comprennent, outre les espaces intérieurs de circulation dédiés 
aux usagers, des locaux techniques nécessaires à l’exploitation 
du métro ; 

• le Garage-Atelier (GAT), localisé à l’extrémité sud-ouest de la 
ligne sur le site de La Maltière ; 

• un puits de secours et de ventilation pour chaque interstation 
supérieure à 800 m ; 

• les trois parcs relais associés à la ligne b du métro, aux stations 
Mermoz (800 places), Le Gast (400 places) et Champs Blancs 
(800 places) ; 

• la réorganisation des espaces publics aux abords des stations 
et des parcs relais. 

 
La réorganisation des espaces publics aux abords des stations et des 
parcs relais, partie intégrante de l’opération de la ligne b, n’est pas 
exécutée sous la maîtrise d’ouvrage de Rennes Métropole, mais sous 
celle d’acteurs divers, parmi lesquelles on retrouve la Ville de 
Rennes, la Société d’Economie Mixte (SEM) Territoires dans le cadre 
des Zones d’Aménagement Concertée (ZAC) qui lui sont concédées, 
le Conseil Général dans le cas de voirie lui appartenant, etc. 
 
La ligne b permet de desservir les communes de Rennes, Saint-
Jacques-de-la-Lande et Cesson-Sévigné. 
 
Le projet de ligne b du métro automatique est sous maîtrise 
d’ouvrage de Rennes Métropole. 
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Figure 1 : Localisation des sites Natura 2000 d’Ille-et-Vilaine. 
Source : Site Internet DREAL Bretagne - Carte du réseau Natura 2000 en 
Bretagne. 

2.2 - IDENTIFICATION DES SITES 
NATURA 2000 LES PLUS 
PROCHES 

2.2.1 Localisation du projet par rapport au 
réseau Natura 2000 

La future ligne b du métro automatique se développe au sein du 
contexte urbain de l’agglomération rennaise, à l’écart des grands 
ensembles naturels inventoriés et protégés au titre de la valeur de 
leur patrimoine naturel. 
 
La carte ci-contre permet de situer le projet par rapport aux sites 
Natura 2000 d’Ille-et-Vilaine. Afin d’effectuer l’analyse de l’évaluation 
des incidences sur Natura 2000, on se limitera aux plus proches, 
situés au maximum à 35 km de Rennes. Au-delà de cette distance, 
on peut écarter toute possibilité de relation directe ou indirecte entre 
l’aménagement d’une infrastructure de transport en commun non 
polluante, insérée dans un cadre urbain et périurbain de 
l’agglomération rennaise, et des sites naturels possédant des 
caractéristiques physiques et biologiques fondamentalement 
différentes. 
 
On recense ainsi 3 sites Natura 2000 à analyser : 

• Zone de Protection Spéciale : aucune 

• Zone Spéciale de Conservation 
- ZSC n° FR5300050 - Etangs du canal d’Ille et Rance ; 
- ZSC n° FR5300005 - Forêt de Paimpont. 

• Site d’Importance Communautaire 
La circulaire du 15 avril 2010 du Ministère de l’écologie, du 
développement durable, des transports et du logement, précise que 
les Sites d’Importance Communautaire (SIC) figurant sur une liste 
biogéographique prise par décision de la Commission européenne 
doivent être regardés comme des sites Natura 2000. Est ainsi pris en 
compte : 

- SIC n° FR5300025 - Complexe forestier Rennes - Liffré - 
Chevré, étang et lande d’Ouée, forêt de Haute Sève. 

 

2.2.2 Distances du projet aux sites Natura 
2000 les plus proches 

La carte de la page ci-contre permet de préciser les distances entre 
les sites Natura 2000 les plus proches et le projet de la ligne b du 
métro automatique de l’agglomération rennaise : 
 

Type 
de 
site 

Nom du site Code 
Superficie 

du site 
(en ha) 

Distance à 
vol 

d’oiseau 
du point le 

plus 
proche du 

projet 

SIC 

Complexe forestier 
Rennes - Liffré - Chevré, 
étang et lande d’Ouée, 

forêt de Haute Sève 

FR5300025 1 730 4 km 

ZSC Etangs du canal d’Ille et 
Rance FR5300050 246 19,1 km 

ZSC Forêt de Paimpont FR5300005 

Projet de ligne b du 
métro automatique de 
Rennes Métropole 

354 30,8 km 

 
 

   IX-6 / IX-14 Pièce H2 - Etude d’impact - Partie IX 



 

2.3 - CARACTÉRISATION DES 
SITES NATURA 2000 

La caractérisation des sites Natura 2000 ci-après est issue des 
formulaires standard de données des différents sites, disponibles sur 
le site internet de l’Inventaire National du Patrimoine Naturel. 
 
 

2.3.1 SIC Complexe forestier Rennes - 
Liffré - Chevré, étang et lande 
d’Ouée, forêt de Haute Sève 

 Caractère général du site 
 

Classe d’habitats % 
couvert 

Eaux douces intérieures (Eaux stagnantes, Eaux courantes) 5 

Marais (végétation de ceinture, Bas-marais, Tourbières) 2 

Landes, Broussailles, Recrus, Maquis et garrigues, Phrygana 5 

Pelouses sèches, Steppes 1 

Prairies semi-naturelles humides, Prairies mésophiles améliorées 1 

Forêts caducifoliées 86 

Total 100 
 

 Autres caractéristiques du site 
 
Le site est caractérisé par un grand complexe de massifs forestiers 
reliés par un système bocager préservé. Par ailleurs, le site est 
caractérisé par l’étang de la Lande d’Ouée et une tourbière à l’ouest 
de la forêt de Saint-Aubin-du-Cormier. 
 

 Qualité et importance 
 
La hêtraie-chênaie à houx et ifs, riche en épiphytes, est bien 
représentée (aspect caractéristique) et présente un état de 
conservation remarquable. Est présente également la hêtraie à 
aspérule à strate herbacée neutrophile. Certains secteurs boisés 
attenants aux cours d'eau (forêt de Rennes) sont occupés par une 

forêt alluviale résiduelle à aulnes, frênes et saules associés à un 
sous-bois de fougères, carex et sphaignes. 
 
Le site compte également un étang eutrophe à végétation flottante, 
(étang d'Ouée) aux eaux proches de la neutralité, en contact avec les 
landes sèches et des landes humides tourbeuses à sphaignes 
(habitat prioritaire) des Landes d'Ouée en situation préforestière. Les 
biocoenoses à Gentianes de ces landes abritent le rare papillon 
Azuré des mouillères (Maculinea alcon). 
 
Les massifs comptent de nombreuses espèces d'intérêt 
communautaire liés aux mares (Triton crêté), aux ligneux (Lucane 
cerf-volant : espèce bocagère ou forestière liée à la présence de 
chênes, pour les larves et les adultes) et au milieu forestier d'une 
manière générale. 
 
Le site joue un rôle majeur pour plusieurs espèces d'oiseaux de 
l'annexe I de la directive 2009/147/CE « Oiseaux » telles que 
l'Engoulevent d'Europe (clairières et boisements clairsemés), le Pic 
noir (site important pour l'expansion vers l'ouest de l'espèce) et le Pic 
mar. Deux espèces de chiroptères d'intérêt communautaire 
fréquentent également les massifs forestiers : le Murin de Bechstein 
et le Grand Murin, espèces à faible répartition bretonne, considérées 
comme vulnérables sur l'ensemble de leur aire française. 
 

 Vulnérabilité 
 
Le maintien, voire l'amélioration, du statut des espèces d'intérêt 
communautaire et de la qualité des habitats est directement lié à la 
nature du traitement sylvicole appliqué aux massifs forestiers. La 
présence de vieilles futaies avec sous étage (Pic mar), de vieilles 
futaies claires (Pic noir, Pouillot siffleur, Pouillot de Bonelli), d'arbres 
creux ou sénescents (chiroptères), et la conduite douce de la 
régénération des peuplements (non introduction d'essences 
allochtones) devraient constituer des lignes de conduite essentielles 
pour la gestion sylvicole des peuplements. 
 

 Habitats naturels d’intérêt communautaire ayant permis la 
désignation du site 

 

Habitats d’intérêt communautaire 
Code 

Natura 
2000 

% 
couvert 

Eaux oligotrophes très peu minéralisées des plaines 
sablonneuses (Littorelletalia uniflorae) 3110 4 

Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior 
(Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion albae) 91E0* 2 

Landes humides atlantiques tempérées à Erica ciliaris 
et Erica tetralix 4020* 1 

Landes sèches européennes 4030 2 

Tourbières hautes actives 7110* 1 

Tourbières de transition et tremblantes 7140 1 
Hêtraies acidophiles atlantiques à sous-bois à Ilex et 
parfois Taxus (Quercion robori-petraeae ou Ilici-
Fagenion) 

9120 21 

Hêtraies de l’Asperulo-Fagetum 9130 4 
* : Habitat d’intérêt communautaire prioritaire 
 

 Espèces d’intérêt communautaire ayant permis la 
désignation du site 

 
Espèces animales et végétales d’intérêt communautaire Code 

Natura 2000 
Mammifères 

Vespertilion de Bechstein Myotis bechsteinii 1323 

Grand Murin Myotis myotis 1324 

Barbastelle Barbastella barbastellus 1308 

Amphibiens et reptiles 

Triton crêté Triturus cristatus 1166 

Poissons 

Lamproie de Planer Lampetra planeri 1096 

Chabot Cottus gobio 1163 

Invertébrés 

Lucane cerf-volant Lucanus cervus 1083 

Ecaille chinée Callimorpha quadripunctaria 1078* 
* : Espèce d’intérêt communautaire prioritaire 
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 Document d’objectifs 
 
Le document d’objectifs (DOCOB) est en cours de réalisation. 
 
 
 

2.3.2 ZSC Étangs du canal Ille-et-Rance 
 Caractère général du site 

 
Classe d’habitats % couvert 

Eaux douces intérieures (Eaux stagnantes, Eaux courantes) 96 

Marais (végétation de ceinture, Bas-marais, Tourbières) 4 

Total 100 
 

 Autres caractéristiques du site 
 
Ce site se caractérise par un complexe d’étangs indépendants 
présentant une grande diversité d’habitats et de groupements dans le 
secteur du canal d’Ille-et-Rance. 
 

 Qualité et importance 
 
Les bordures d'étang sont localement colonisées par des 
groupements de tourbière acide à sphaignes (habitat prioritaire - 
Etang de Bazouges sur Hédé). 
 
Les principaux habitats dulcicoles d'intérêt communautaire sont des 
groupements des eaux oligotrophes avec des variations du cortège 
floristique d'un étang à l'autre, assurant à l'ensemble une complexité 
et une diversité remarquable. Ces milieux accueillent en particulier le 
Coléanthe délicat (espèce d'intérêt communautaire), ancienne relicte 
circumboréale présente en France uniquement dans l'Ouest et 
considérée comme rare sur la totalité de son aire de répartition. 
 
A noter également les habitats d'étangs eutrophes, aux eaux souvent 
proches de la neutralité, où la végétation flottante tend à envahir les 
zones d'eau libre. 
 
Ce site compte également une population de Triton crêté, espèce 
d'intérêt communautaire inféodée aux mares, temporaires ou 
permanentes. 

Ces étangs jouent par ailleurs un rôle important pour l'accueil de 
l'avifaune migratrice stricte ou hivernante, notamment lors des 
vagues de froid (anatidés, Harles sp., limicoles). 
 

 Vulnérabilité 
 
Les activités de loisir nautique (planche à voile) peuvent à l'occasion 
provoquer des destructions de végétation aquatique ou amphibie. Le 
maintien d'un marnage important (assèchement estival - étangs 
utilisés comme soutien d'étiage pour le canal d'Ille-et-Rance) est une 
condition nécessaire à la conservation de la population de Coléanthe 
délicat, en particulier, et des groupements des Isoeto-Nanojuncetea 
en général. Le comblement éventuel ou l'altération des mares 
constitue une menace potentielle pour nombre de groupements et de 
taxons faunistiques et floristiques à forte valeur patrimoniale. 
 

 Habitats naturels d’intérêt communautaire ayant permis la 
désignation du site 

 

Habitats d’intérêt communautaire 
Code 

Natura 
2000 

% 
couvert 

Eaux oligotrophes très peu minéralisées des plaines 
sablonneuses (Littorelletalia uniflorae) 3110 15 

Eaux stagnantes, oligotrophes à mésotrophes avec 
végétation des Littorelletea uniflorae et/ou des Isoeto-
Nanojuncetea 

3130 50 

Lacs eutrophes naturels avec végétation du 
Magnopotamion ou de l’Hydrocharition 1350 3 

Lacs et mares dystrophes naturels 3160 25 
Landes humides atlantiques tempérées à Erica ciliaris 
et Erica tetralix 4020* 1 

Tourbières hautes actives 7110* 3 
* : Habitat d’intérêt communautaire prioritaire 
 
 

 Espèces d’intérêt communautaire ayant permis la 
désignation du site 

 
Espèces animales et végétales d’intérêt 

communautaire 
Code Natura 

2000 
Amphibiens et reptiles 

Triton crêté Triturus cristatus 1166 

Plantes 

Coléanthe délicat Coelanthus subtilis 1887 
 

 Document d’objectifs 
 
Aucune démarche n’est engagée à ce jour pour la réalisation du 
DOCOB. 
 
 
 

2.3.3 ZSC Forêt de Paimpont 
 Caractère général du site 

 
Classe d’habitats % couvert 

Eaux douces intérieures (Eaux stagnantes, Eaux courantes) 43 

Marais (végétation de ceinture, Bas-marais, Tourbières) 3 

Landes, Broussailles, Recrus, Maquis et garrigues, Phrygana 26 

Pelouses sèches, Steppes 2 

Forêts caducifoliées 22 

Forêts de résineux 3 
Rochers intérieurs, Eboulis rocheux, Dunes intérieures, Neige 
ou glace permanente 1 

Total 100 
 

 Autres caractéristiques du site 
 
Eléments du plus vaste massif forestier de Bretagne (8 000 ha) 
présentant en périphérie ouest un substrat schisteux riche en fer et 
silice, recouvert surtout par des landes, et au centre, des grès 
armoricains sur lesquels des sols plus profonds ont favorisé 
l'implantation du couvert forestier (feuillus et résineux).  
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La relative altitude du massif, qui constitue un obstacle aux vents 
d'ouest, apparente le régime pluviométrique local à celui de la Basse-
Bretagne (800 à 1 000 mm d'eau par an). 
 

 Qualité et importance 
 
Ce site « éclaté » est représentatif de la diversité et de la qualité des 
habitats en relation avec le plus vaste ensemble forestier de 
Bretagne. 
 
Le massif comporte des secteurs remarquables relevant de la 
hêtraie-chênaie atlantique à houx, riches en bryophytes (une centaine 
de taxons), ainsi qu'un complexe d'étangs présentant une grande 
variété d'habitats d'intérêt communautaire liée aux variations spatio-
temporelles du régime d'alimentation en eau ou du niveau trophique : 
étang dystrophe et/ou oligo-dystrophe (présence du Triton crêté, du 
Flûteau nageant : annexe II), queue d'étang tourbeuse, zone de 
marnage sur substrat sablo-vaseux (présence du Coléanthe délicat, 
annexe II : unique représentant connu de la tribu des Coleantheae, 
menacé au niveau mondial). 
 
La forêt de Paimpont dispose également de landes, sèches ou 
humides périphériques, ainsi que les pelouses rases mésophiles ou 
xérophiles, sur affleurements siliceux, d'une grande richesse 
spécifique. 
 

 Vulnérabilité 
 
Des drainages agricoles récents (plateau du Telhouet) sont 
susceptibles d'apporter un excès de sédiments sur les rives de 
l'étang de Comper, modifiant fortement la composition du cortège 
floristique des berges exondables et menaçant tout particulièrement 
la pérennité d'une des principales stations du Coléanthe délicat. 
 
D'une manière générale, toute modification importante du régime 
trophique et hydraulique des étangs est de nature à compromettre la 
préservation des habitats et des espèces d'intérêt communautaire 
associés. Le caractère essentiellement oligotrophe (zone centrale 
des étangs) ainsi qu'un assèchement relatif automnal devront être 
maintenus. 
 

 Habitats naturels d’intérêt communautaire ayant permis la 
désignation du site 

 
Habitats d’intérêt communautaire Code 

Natura 2000
% 

couvert 
Eaux oligotrophes très peu minéralisées des 
plaines sablonneuses (Littorelletalia uniflorae) 3110 2 

Eaux stagnantes, oligotrophes à mésotrophes 
avec végétation des Littorelletea uniflorae et/ou 
des Isoeto-Nanojuncetea 

3130 3 

Tourbières boisées 91D0 1 
Landes humides atlantiques tempérées à Erica 
ciliaris et Erica tetralix 4020* 1 

Landes sèches européennes 4030 25 
Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou 
argilo-limoneux (Molinion caeruleae) 6410 1 

Mégaphorbiaies hygrophiles d’ourlets planitiaires 
et des étages montagnard à alpin 6430 1 

Tourbières hautes dégradées encore susceptibles 
de régénération naturelle 7120 1 

Roches siliceuses avec végétation pionnière du 
Sedo-Scleranthion ou du Sedo albi-Veronicion 
dillenii 

8230 1 

Hêtraies acidiphiles atlantiques à sous-bois à Ilex 
et parfois à Taxus (Quercion robori-petraeae ou 
Ilici-Fagenion) 

9120 20 

 

 Espèces d’intérêt communautaire ayant permis la 
désignation du site 

 
Espèces animales et végétales d’intérêt communautaire Code 

Natura 2000 
Mammifères 

Vespertilion de Bechstein Myotis bechsteinii 1323 

Grand Rhinolophe Rhinolophus ferrumequinum 1304 

Barbastelle Barbastella barbastellus 1308 

Grand Murin Myotis myotis 1324 

Petit Rhinolophe Rhinolophus hipposideros 1303 

Amphibiens et reptiles 

Triton crêté Triturus cristatus 1166 

Invertébrés 

Damier de la Succise Euphydryas aurinia 1065 

Lucane cerf-volant Lucanus cervus 1083 

Grand Capricorne Cerambyx cerdo 1088 

Plantes 

Flûteau nageant Luronium natans 1831 

Coléanthe délicat Coelanthus subtilis 1887 
 

 Document d’objectifs 
 
Le document d’objectifs (DOCOB) est en cours de réalisation. 
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Projet de la ligne    du métro automatique de Rennes Métropole
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Limite départementale
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Sites Natura 2000 :

 ILLE-ET-VILAINE 

 CÔTES-D'ARMOR 

 MORBIHAN 

Complexe forestier de Rennes-Liffré-Chevré, étang et lande d'Ouée,
forêt de Haute Sève (FR5300025)

Forêt de Paimpont (FR5300005)

Etangs du canal d'Ille-et-Rance (FR5300050)

Site d'Importance Communautaire (SIC) ou Zone Spéciale de Conservation (ZSC)
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2.4 - ANALYSE DES INCIDENCES 
DU PROJET SUR LES SITES 
NATURA 2000 

Le site du projet de la ligne b du métro automatique de Rennes 
Métropole s’inscrit dans un contexte urbain et périurbain. Les milieux 
naturels susceptibles d’être affectés sont donc limités aux extrémités 
sud-ouest et nord-est peu urbanisées, la plus grande partie du tracé 
se situant en tunnel profond avec des émergences au niveau 
d’espaces publics déjà aménagés et plus ou moins minéralisés. 
 
Les espaces à caractère plus naturel traversés par les tranchées 
couvertes et le viaduc ne comportent pas de réseau hydrographique 
ou bocager assurant une continuité écologique avec des sites Natura 
2000, soit vers l’aval, soit vers l’amont. 
 
Au regard des caractéristiques du site du projet et du projet lui-même, 
ainsi que de la typologie des 3 sites Natura 2000 les plus proches, il 
n’existe pas de relation directe ou indirecte entre eux, susceptible 
d’influer négativement sur l’état de conservation des habitats naturels 
et des espèces animales et végétales, ayant permis la désignation de 
ces sites. Une présentation site par site ci-après permet de 
développer cette analyse. 
 

 SIC Complexe forestier de Rennes - Liffré - Chevré, étang et 
lande d’Ouée, forêt de Haute Sève, n° FR5300025 

 
Il s’agit d’un vaste complexe forestier, en relation avec un étang et 
une lande. Les habitats naturels et les espèces animales d’intérêt 
communautaire recensés sont de nature différente de ceux du 
secteur du projet. 
 
Il n’existe pas de complémentarité entre les espaces naturels 
traversés par le projet de la ligne b et ceux de ce site Natura 2000, du 
point de vue du cycle de vie des espèces, que ce soit en termes de 
biotopes ou de ressources alimentaires. 
 
Ce site n’est pas en relation avec d’autres sites Natura 2000. 
 
Le point le plus proche de ce site est localisé à environ 4 km du projet 
de la ligne b. 
 
Le projet de la ligne b n’a pas d’incidence négative significative 
sur ce Site d’Intérêt Communautaire. 

 ZSC Etangs du canal d’Ille-et-Rance, n° FR5300050 
 
Il s’agit d’un complexe d’étangs indépendants dont les habitats 
naturels et les espèces animales et végétales d’intérêt 
communautaire recensés sont de nature différente de ceux du 
secteur du projet. 
 
Il n’existe pas de complémentarité entre les espaces naturels 
traversés par le projet de la ligne b et ceux de ce site Natura 2000, du 
point de vue du cycle de vie des espèces, que ce soit en termes de 
biotopes ou de ressources alimentaires. 
 
Ce site n’est pas en relation avec d’autres sites Natura 2000. 
 
Le point le plus proche de ce site Natura 2000 est localisé à environ 
19,1 km du projet de la ligne b.  
 
Le projet de la ligne b n’a pas d’incidence négative significative 
sur cette Zone Spéciale de Conservation. 
 

 ZSC Forêt de Paimpont, n° FR5300005 
 
Ce site est composé essentiellement d’une forêt de feuillus, d’un 
complexe d’étangs ainsi que de landes, dont les habitats naturels et 
les espèces animales et végétales d’intérêt communautaire recensés 
sont de nature différente de ceux du secteur du projet. 
 
Il n’existe pas de complémentarité entre les espaces naturels 
traversés par le projet de la ligne b et ceux de ce site Natura 2000, du 
point de vue du cycle de vie des espèces, que ce soit en termes de 
biotopes ou de ressources alimentaires. 
 
Ce site n’est pas en relation avec d’autres sites Natura 2000. 
 
Ce site est le plus éloigné des trois du projet : le point le plus proche 
est localisé à environ 30,8 km du projet de la ligne b. 
 
Le projet de la ligne b n’a pas d’incidence négative significative 
sur cette Zone Spéciale de Conservation. 
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Afin de vérifier si le projet de la ligne b du métro automatique de 
Rennes Métropole est susceptible de porter atteinte aux objectifs de 
conservation des trois sites Natura 2000 analysés précédemment, 
une série de questions1 proposée par la circulaire du 15 avril 2010 du 
Ministère de l’écologie, du développement durable, des transports et 
du logement, peut être examinée.  

 

SIC Complexe forestier 
de Rennes - Liffré - 

Chevré, étang et lande 
d’Ouée, forêt de Haute 

Sève - FR5300025 

ZSC Etangs du canal 
d’Ille et Rance - 

FR5300050 
ZSC Forêt de Paimpont - 

FR5300005 

Le projet de la ligne b du métro automatique de rennes Métropole 
risque-t-il :    

de retarder ou d’interrompre la progression vers l’accomplissement des 
objectifs de conservation du site ? Non 

 
Elles figurent dans le tableau ci-contre. 

Non Non 

de déranger les facteurs qui aident à maintenir le site dans des conditions 
favorables ? Non 

 
 
 Non Non 

d’interférer avec l’équilibre, la distribution et la densité des espèces-clés qui 
agissent comme indicateurs de conditions favorables pour le site ? Non 

 
 Non Non 

de changer les éléments de définition vitaux (équilibre en aliments par 
exemple) qui définissent la manière dont le site fonctionne en tant 
qu’habitat ou écosystème ? 

Non 

 
 

Non Non 

de changer la dynamique des relations (entre par exemple sol et eau ou 
plantes et animaux) qui définissent la structure ou la fonction du site ? Non 

 

Non Non 

d’interférer avec les changements naturels prédits ou attendus sur le site 
par exemple, la dynamique des eaux ou la composition chimique ? Non Non Non 

de réduire la surface d’habitats-clés ? Non Non Non 

de réduire la population d’espèces-clés ? Non Non Non 

de changer l’équilibre entre les espèces ? Non Non Non 

de réduire la diversité du site ? Non Non Non 

d’engendrer des dérangements qui pourront affecter la taille des 
populations, leur densité ou l’équilibre entre les espèces ? Non Non Non 

d’entraîner une fragmentation ? Non Non Non 

d’entraîner des pertes ou une réduction d’éléments-clés (par exemple : 
couverture arboricole, exposition aux vagues, inondations annuelles, etc.) ? Non Non 

 

Non 

 
 
 
 

                                                 
1 Inspiré d’un document émanant de la Commission européenne : « Liste de vérification de 
l’intégrité du site », encadré n° 10 dans « Evaluation des plans et projets ayant des incidences 
significatives sur des sites Natura 2000 », novembre 2001, publié sous l’égide de la 
Commission européenne, pages 28-29. 
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3. CONCLUSION 
 
 
 

 
 
e chapitre permet de statuer sur 

l’absence d’incidence du projet de la ligne b du 
métro automatique de Rennes Métropole sur 
les sites Natura 2000 les plus proches. 
 
 

 
 
 
 
Le projet de la ligne b du métro automatique de Rennes Métropole 
n’est pas localisé dans ou à proximité immédiate de sites Natura 
2000. Il ne peut donc pas avoir d’incidence directe négative sur 
Natura 2000. 
 
Le plus proche des sites Natura 2000 par rapport au projet de la ligne 
b est le « complexe forestier de Rennes - Liffré - Chevré, étang et 
lande d’Ouée, forêt de Haute Sève », situé à environ 4 km.  
 
Au regard des caractéristiques du site du projet et de la typologie des 
sites Natura 2000 existants les plus proches, il n’existe pas de 
relation directe ou indirecte entre eux susceptible d’influer 
négativement sur l’état de conservation des habitats naturels et des 
espèces d’intérêt communautaire de ces sites. Il n’existe pas de 
continuité écologique par un réseau hydrographique ou bocager avec 
ces sites Natura 2000. 
 
Le projet n’ayant pas d’incidence négative directe ou indirecte sur les 
sites Natura 2000, l’évaluation s’arrête à ce stade préliminaire.  
 
Aucune mesure de réduction d’impact et/ou de compensation n’est 
nécessaire au regard de Natura 2000. 
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Ligne b du métro automatique de Rennes Métropole 
Tableau de correspondance entre les anciennes 

dénominations des stations et les dénominations 
définitives 

 
Le Conseil de Rennes Métropole, réuni le 17 février 2011, a décidé 
de dénommer les quinze stations de la ligne b du métro automatique 
de Rennes Métropole comme indiqué dans le tableau ci-dessous.  
Le dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique 
(comme tous les documents antérieurs auxquels il se réfère), a été 
élaboré pour sa plus grande partie avant cette délibération ; il a donc 
utilisé les anciennes dénominations des stations.  
La carte ci-contre et le tableau suivant permettent d’établir la 
correspondance entre les anciens et les nouveaux noms. 
 

Ancien nom de station 
utilisé dans le présent dossier 

d’enquête préalable à la déclaration 
d’utilité publique 

Nouveau nom de station 

Mermoz St Jacques-Gaîté 

La Courrouze La Courrouze 

Cleunay Cleunay 

Mabilais Mabilais 

Puits Mauger Colombier 

Gares Gares 

Saint-Germain Saint Germain 

Sainte-Anne Sainte Anne 

Jules Ferry Jules Ferry 

Emmanuel Mounier Gros Chêne 

Le Gast Les Gayeulles 

Chateaubriand Irène Joliot-Curie 

Beaulieu-Université Beaulieu Université 

Belle Fontaine Atalante 

Champs Blancs Cesson-Viasilva 
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1. GÉNÉRALITÉS 
 
 
 

 
 
e chapitre présente les principales 

sources bibliographiques utilisées dans le cadre 
de l’élaboration de l’étude d’impact. Il définit 
également le choix des zones d’études et les 
grands principes d’évaluation des impacts sur 
l’environnement. 
 

 
 
 

1.1 - SOURCES DOCUMENTAIRES 
Le projet d’aménagement de la ligne b du métro de Rennes 
Métropole est le résultat d’une succession d’études 
environnementales et techniques qui ont permis d’affiner 
progressivement la consistance et les caractéristiques générales de 
l’opération. 
 
Elles ont ainsi été réalisées entre 2001 et 2010 et ont alimenté les 
réflexions préalables servant de support au dossier d’enquête 
préalable à la Déclaration d’Utilité Publique et en particulier à la 
présente étude d’impact. Il s’agit notamment des études suivantes : 
 

 Études générales relatives à la ligne b 

 Étude d’extension du réseau de Transports en Commun en Site 
Propre, rapport phase 1 - PTV-TTK, avril 2003 

 Étude d’extension du réseau de Transports en Commun en Site 
Propre, rapport phase 2, étude de faisabilité de la ligne b de 
métro automatique léger et du prolongement de la ligne a - PTV-
TTK, février 2006 

 Dossier d’Aide à la Décision - Semtcar, décembre 2007 

 Dossier de Demande de Subvention, deuxième appel à Projets 
« Transports urbains », pièce 1 « Présentation générale du 
projet » et pièce 2 « Fiche de synthèse » - Rennes Métropole, 
septembre 2010 

 

 Études urbaines 

 Étude d’intégration urbaine et paysagère sur le secteur 
« Beaulieu - Longs Champs - Atalante », phase I - Atelier de l’Ile / 
SYSTRA / XELIS, juillet 2008, 

 Étude d’intégration urbaine et paysagère sur le secteur 
« Beaulieu - Longs Champs - Atalante », phase II - Atelier de l’Ile / 
SYSTRA / XELIS, septembre 2008 

 Étude d’intégration urbaine et paysagère sur le secteur 
« Beaulieu - Longs Champs - Atalante », phase IV - Atelier de l’Ile 
/ SYSTRA / XELIS, septembre 2009 

 Hypothèses d’insertion urbaine et paysagère du viaduc avenue 
des Buttes de Coësmes - Atelier de l’Ile, juillet 2010 

 Cahier des prescriptions architecturales et urbaines de la station 
Mermoz - Studio 010 Secchi - Vigano, 2010 

 
 
 

 Cahier des prescriptions architecturales et urbaines de la station 
La Courrouze - Studio 010 Secchi - Vigano, 2010 

 Le quartier de Cleunay dans la perspective de la ligne b du métro. 
Elaboration d’un projet de requalification urbaine - Synthèse 
phase 1 - Pattou - Tandem / Pergame, janvier 2009 

 Le quartier de Cleunay dans la perspective de la ligne b du métro. 
Elaboration d’un projet de requalification urbaine - Phase 2 - 
Pattou - Tandem / Pergame, juin 2009 

 Orientations d’aménagement aux abords de la station Cleunay - 
Rennes Métropole, Direction Générale de l’Aménagement Urbain, 
Service des Études Urbaines, 2010 

 Orientations d’aménagement aux abords de la station Mabilais - 
Rennes Métropole, Direction Générale de l’Aménagement Urbain, 
Service des Études Urbaines, 2010 

 Étude de requalification de l’axe Plélo/Puits Mauger et d’insertion 
de la station métro - Atelier de l’Ile, avril 2010), 

 Schéma directeur du Colombier - Atelier de l’Ile, 2010 

 Étude prospective de programmation du pôle d’échanges et de 
centralité de la Gare de Rennes, Phase 3 - Rapport final - Studio 
Secchi-Vigano / PTV France / EFFIA MTI, décembre 2008 

 Étude préopérationnelle du PEM Gare - Gare & Connexions, 
2010 

 Place Sainte-Anne - Insertion de la station de métro ligne b - 
Études de programmation architecturale et urbaine - SCE & 
Pascal Prunet, août 2009 

 Place Saint-Germain et ses abords, réaménagement des espaces 
publics, schéma de principe. Bruno Régnier, architecte-conseil 
pour le centre historique, 2011 

 Place Sainte-Anne et ses abords, réaménagement des espaces 
publics, schéma de principe. Bruno Régnier, architecte-conseil 
pour le centre historique, 2011 

 Étude préalable à l’aménagement de la station métro Jules Ferry 
- Phase 1 - analyse / diagnostic scénarios - AUDIAR, octobre 
2008 

 Étude préalable à l’aménagement de la station métro Jules Ferry 
- Phase 2 - Rapport final - AUDIAR, février 2009 

 Orientations d’aménagement aux abords de la station Jules Ferry 
- Rennes Métropole, Direction Générale de l’Aménagement 
Urbain, Service des Études Urbaines, 2010 
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 Rennes Maurepas - Etude de définition - Rendu final - Treuttel 
Garcias & Treuttel associés / Mutabilis / Y Ingenierie, juillet 2006 

 Cahier des prescriptions architecturales et urbaines de la station 
Emmanuel Mounier - Treuttel Garcias & Treuttel associés / 
Mutabilis / Y Ingenierie, 2010 

 Cahier des prescriptions architecturales et urbaines de la station 
Le Gast et du P+R associé - Treuttel Garcias & Treuttel associés / 
Mutabilis / Y Ingenierie, 2010 

 Orientation d’aménagement aux abords de la station 
Chateaubriand - Rennes Métropole, Direction Générale de 
l’Aménagement Urbain, Service des Études Urbaines, 2010 

 Cahier des charges urbanistique et paysager des stations 
Beaulieu-Université et Belle Fontaine - Atelier de l’Ile / SYSTRA / 
XELIS, 2009 

 Cahier des charges d’insertion urbaine de la station Champs 
Blancs - Devillers et associés, 2010. 

 

 Documents d’urbanisme 

 Plan Local d’Urbanisme de Rennes - Ville de Rennes, 2004-2010 

 Plan Local d’Urbanisme de Saint-Jacques-de-la-Lande - Ville de 
Saint-Jacques-de-la-Lande, 2004-2010 

 Plan Local d’Urbanisme de Cesson-Sévigné - Ville de Cesson-
Sévigné, 2004-2010 

 Schéma de Cohérence Territoriale du Pays de Rennes - Syndicat 
Mixte du SCoT du Pays de Rennes, décembre 2007 

 

 Études techniques relatives à la ligne b 

 Étude de cadrage génie civil, résultats de la deuxième tranche 
d’études : TC 1, TC 5, TF 2 - Egis Rail, 2009 

 Charte d’identité visuelle et architecturale - Groupement Thierry 
Roty, octobre 2009 

 Ligne b du métro automatique de Rennes Métropole, 
recensement des Installations Classées pour la Protection de 
l’Environnement - Semtcar, 2009 

 Ligne b du métro automatique de Rennes Métropole, étude de 
modélisation du trafic - PTV France, août 2010, 

 Ligne b de métro automatique, études opérationnelles, fiches 
techniques « stations » - Semtcar, avril 2010 

 Estimation du coût d'investissement du tracé sur le secteur 
Beaulieu - Longs Champs - Atalante selon deux types 
d'insertions : la tranchée couverte et le viaduc - Egis Structures & 
Environnement, 2010 

 

 Études relatives aux sols 

 Extrait partie 5 du rapport n°61 08355 AVP NOT 201 B (pages 54, 
55, 56,125, 126, 127) - Arcadis, non daté 

 Rapport d’expertise de pollution pyrotechnique - Établissement du 
Génie d’Angers / Berengier Dépollution, janvier 2004 

 Étude des sols (étude historique et documentaire) - Étape A - 
Territoires / HPC Envirotec, février 2004 

 Étude hydrogéologique complémentaire et diagnostic approfondi 
de l’ancien centre GIAT Industries de Rennes (version 
incomplète) - GIAT Industries / OGD, février 2006 

 Diagnostic approfondi et évaluation détaillée des risques : volet 
sanitaire, ressources en eau, écosystème et biens matériels - 
Établissement du Génie d’Angers / Burgéap, octobre 2006 

 Diagnostic de l’État des Milieux (version incomplète) - Territoires / 
Burgéap, juillet 2009 

 Suivi piézométrique, première campagne de reconnaissance de 
sols, extension du réseau de métro automatique léger Rennes 
Métropole - Arcadis, juillet 2009 

 Analyses d’eaux souterraines, première campagne de 
reconnaissance de sols, extension du réseau de métro 
automatique léger Rennes Métropole - Arcadis, décembre 2009 

 Suivi piézométrique, procès verbal n°2, extension du réseau de 
métro automatique léger Rennes Métropole - Fugro 
Géotechnique, 28/12/2009 

 Extension ligne b du métro automatique de Rennes Métropole. 
Première campagne de reconnaissance des sols, étude 
géotechnique, rapport - Arcadis, 2009 

 Extension ligne b du métro automatique de Rennes Métropole. 
Deuxième campagne de reconnaissance des sols, première série 
de sondages, investigations et interprétation. Rapport d’étude 
d’avant-projet géotechnique - Fugro géotechnique, décembre 
2010 

 Étude d’Interprétation de l’État des Milieux, secteur du Camp de 
Verdun (ZAC La Courrouze) - Territoires / Burgéap, 2010 

 Étude d’interprétation de l’État des Milieux - Plan périmétral de 
l’étude et localisation des piézomètres - Territoires / Burgéap, 
2010 

 Investigations géotechniques, suivi piézométrique, procès verbal 
n°5 (n° dossier 08N-0013-a03), Rennes (35) Extension du réseau 
de métro automatique léger Rennes Métropole - Fugro 
Géotechnique, 12 juillet 2010 

 Procès verbaux d’analyses des sols divers réalisés pour Fugro 
Géotechnique le 08/07/2010 

 

 Études relatives au patrimoine naturel 

 Analyse du patrimoine arboré sur une des hypothèses « Ligne 2 - 
Longs Champs » - Direction des Jardins, Ville de Rennes, 2008 

 Espaces verts entre les stations « Beaulieu-Université » et 
« Longs Champs » : mission d’expertise de la faune, de la flore et 
des habitats, diagnostic des incidences écologiques - C. 
Chambolle, avril 2008 

 Analyse écologique du quartier des Longs Champs - Collectif 
« Sauvons les Longs Champs », Association « Vivre aux Longs 
Champs », décembre 2008 

 Métro ligne b, patrimoine végétal : descriptif, qualités et intentions 
sur les périmètres d'études - Direction des Jardins, Ville de 
Rennes, mai 2009 

 Ligne b du métro automatique de Rennes Métropole, étude du 
patrimoine naturel - Egis Structures & Environnement, 2011 

 

 Études techniques spécifiques pour l’étude d’impact de la 
ligne b 

 Ligne b du métro automatique de Rennes Métropole, étude 
d’Interprétation de l’État des Milieux des secteurs de La Maltière 
et de La Courrouze - Egis Structures & Environnement, 2010 

 Ligne b du métro automatique de Rennes Métropole, étude air et 
santé - Egis Structures & Environnement, 2010 

 Ligne b du métro automatique de Rennes Métropole, étude 
acoustique - Egis Structures & Environnement, 2010 
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 Étude d’intégration urbaine et paysagère du Garage-Atelier (GAT) 
de la ligne b sur le site de La Maltière - Atelier VILLES & 
PAYSAGES, 2010 

 Étude d’intégration urbaine et paysagère sur le secteur 
« Beaulieu - Longs Champs - Atalante », phases I, II et IV - Atelier 
de l’Ile / SYSTRA / XELIS, juillet 2008 à septembre 2009 

 

 Études d’impact relatives aux ZAC en interface avec le projet 
de la ligne b 

 ZAC de La Courrouze, étude d’impact - Rennes Métropole / 
Territoires - SETUR, 2003 

 ZAC Maurepas - Gayeulles, dossier de création et étude d’impact 
Ville de Rennes - Ouest Aménagement, avril 2010  

 Atalante-Beaulieu, ZAC des Champs Blancs - Territoires - Ouest 
Infra, 2002 

 

 Études relatives à la ligne a 

 Métro léger Val du District de Rennes, étude d’impact et 
d’évaluation - District de Rennes, 1995 

 Métro ligne a et axe bus Est-Ouest : bilan LOTI de la 
restructuration du réseau en 2002 - Rennes Métropole, 2009 

 
Egis a complété ces sources d’informations par des données 
collectées auprès de la Semtcar et de Rennes Métropole, ainsi que 
des recherches documentaires sur les sites internet de Rennes 
Métropole, des trois communes concernées, du STAR, des services 
de l’État, et des organismes publics producteurs et gestionnaires de 
données environnementales.  
 
Enfin, des expertises et investigations de terrain menées par Egis ont 
permis d’obtenir les informations nécessaires à la connaissance de la 
zone étudiée. 
 

1.2 - DÉFINITION DE L’AIRE 
D’ÉTUDE 

Trois aires d’études sectorielles ont été définies : 
 

 L’aire d’étude étendue 
 
Elle permet une vision globale à l’échelle de l’agglomération et au-
delà, notamment pour les thèmes tels que le contexte urbain et socio-
économique, la circulation générale et les réseaux de transports 
collectifs. 
 
Elle comprend les trois communes de la communauté 
d’agglomération de Rennes Métropole sur lesquelles est située la 
seconde ligne du métro : Saint-Jacques-de-la-Lande, Rennes et 
Cesson-Sévigné. L’aire d’étude étendue est complétée en tant que 
de besoin par tout ou partie des 34 autres communes de Rennes 
Métropole. Elle peut aussi déborder sur les territoires voisins de 
Rennes Métropole afin de prendre en compte les enjeux et les effets 
plus éloignés, liés au projet de la ligne b. 
 

 L’aire d’influence du projet 
 
Cette aire d’étude, appelée aussi « corridor » sert à l’analyse de la 
plupart des aspects qui ne nécessitent pas une extension très large 
de part et d’autre du tracé, en particulier pour tous les chapitres 
concernant les aspects liés à la faune et la flore, etc. Elle correspond 
en grande majorité à une bande d’environ 1 000 mètres de large, soit 
500 mètres de part et d’autre du projet de métro et s’étend sur 
environ 15 kilomètres. Elle traverse les communes de Saint-Jacques-
de-la-Lande, Rennes et Cesson-Sévigné.  
 

 L’aire d’étude localisée 
 
Cette aire d’étude correspond à une bande d’environ 50 à 100 mètres 
de large de part et d’autre de la future ligne de métro. Elle permet de 
détailler les dispositions du projet et de préciser les mesures 
d’insertion dans le tissu urbain à l’échelle locale. Elle est utilisée pour 
la présentation détaillée du projet. 
 

1.3 - ÉTENDUE DE L’ÉVALUATION 
ENVIRONNEMENTALE 

Le projet comporte différents éléments : 

 la ligne du métro et ses 15 stations, s’étendant sur environ 14 km 
depuis les quartiers nord de la ville de Saint-Jacques-de-la-Lande 
jusqu’au nord de la ville de Cesson-Sévigné, en passant par le 
centre-ville de Rennes,  

 les trois parcs relais en superstructure, 

 les puits de secours et de ventilation, 

 le Garage-Atelier (GAT), à l’extrémité sud-ouest de la ligne b, sur 
le site de La Maltière sur la commune de Saint-Jacques-de-la-
Lande,  

 les plates-formes dévolues aux installations temporaires de 
chantier, en particulier la base travaux du tunnelier à La 
Courrouze et la plate-forme de préfabrication du viaduc aux 
Champs Blancs. 

 
Considérant que ces différents ensembles sont liés 
fonctionnellement et doivent être réalisés simultanément, le 
maître d’ouvrage a effectué une évaluation environnementale 
globale dans le cadre d’une étude d’impact unique. 
 
L’étude d’impact globale répond en cela aux exigences de l’article 
R.122-3 IV du code de l’environnement et est conforme aux principes 
énoncés dans la circulaire n°93-73 du 27 septembre 1993, prise pour 
l’application du décret n°93-245 du 25 février 1993 relatif aux études 
d’impact et au champ d’application des enquêtes publiques. 
 
L’opération de la ligne b et ses opérations d’accompagnement sont 
un programme de travaux réalisés de façon simultanée, du fait de la 
juxtaposition de plusieurs projets élémentaires et maîtrises d’ouvrage 
(les maîtres d’ouvrage des opérations d’accompagnement sont 
présentés au point 1.2 de la pièce B) : construction de l’infrastructure 
de la ligne et de ses stations, réalisation de trois parcs-relais, 
réalisation du Garage-Atelier de La Maltière, mise en dépôt d’environ 
1 million de mètres cubes de déblais, recomposition de l’espace 
public autour des stations. En cas de projets réalisés de façon 
simultanée, l’étude d’impact doit être globale et traiter l’ensemble des 
éléments qui composent le programme. 
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En revanche, la ligne b ne relève pas d’un programme de travaux 
dont la réalisation serait échelonnée dans le temps :  

 elle ne s’inscrit pas comme un complément de la ligne a ou de 
l’axe bus Est-Ouest,  

 elle ne comporte pas de prolongement programmé à ce jour, 
même si des dispositions techniques ont été prises pour 
permettre une extension à l’avenir, tant du côté sud-ouest sur 
Saint-Jacques-de-la-Lande, qu’à l’extrémité nord-est sur Cesson-
Sévigné pour la desserte de l’Écocité Viasilva 2040. 

 
C’est pourquoi l’étude d’impact ne comporte pas de partie spécifique 
« appréciation des impacts du programme ». 
 
Les interfaces avec les autres projets réalisés en parallèle de la ligne 
b (opérations de renouvellement urbain, réalisation de Zones 
d’Aménagement Concerté) sont traitées à travers l’analyse des 
impacts cumulatifs, mais ne relèvent pas d’une appréciation des 
impacts du programme. 
 
Le projet de la ligne b s’accompagnera de l’évacuation et de la mise 
en dépôt d’environ 1 million de mètres cubes de déblais, notamment 
dans d’anciennes carrières autorisées pour le remblayage par des 
matériaux inertes. Mais leur localisation ne peut pas être précisée à 
ce jour, puisque le choix des sites et la répartition des volumes de 
déblais dépendront des solutions présentées par les entreprises 
retenues à l’issue des appels d’offres des lots de terrassement qui 
auront lieu au-delà de l’enquête préalable à la déclaration d’utilité 
publique de la ligne b du métro.  
 
L’étude d’impact de la ligne b traite donc le sujet de la mise en dépôt 
des déblais de façon générale, sachant que les impacts de ces 
stockages de déblais auront été analysés dans le cadre des 
évaluations environnementales auxquelles sont soumises les 
carrières autorisées à recevoir des déblais inertes. 
 

1.4 - DÉMARCHE GÉNÉRALE 
D’ÉVALUATION DES IMPACTS 

L’évaluation des impacts du projet d’aménagement de la ligne b du 
métro de Rennes Métropole a été effectuée suivant une démarche en 
deux temps : 

 un recueil des données environnementales pour établir l’état 
initial du site et de son environnement, 

 une analyse des impacts du projet soumis à l'enquête préalable à 
la Déclaration d'Utilité Publique, accompagnée de l’élaboration de 
mesures destinées à supprimer ou atténuer les effets négatifs, ou 
à défaut de les compenser. 

 
L’établissement de l’état initial dans chacun des domaines de l’étude 
d’impact est généralement effectué par recueil des données 
disponibles auprès des différents détenteurs d’information, complété 
par des analyses documentaires et des investigations de terrain. 
 
L’identification et l’évaluation des effets, tant positifs que négatifs, 
sont effectuées selon des méthodes officielles, quand elles existent. 
L’évaluation est quantitative chaque fois que possible, compte tenu 
de l’état des connaissances et des techniques disponibles, ou à 
défaut qualitative. 
 
Par ailleurs, la ligne a du métro de Rennes Métropole est en service. 
Il est alors possible par analogie d’identifier et d’évaluer les effets 
d’une nouvelle ligne de métro sur son environnement, tant en phase 
travaux, qu’en phase d’exploitation. 
 
Les mesures de réduction ou de compensation des impacts négatifs 
sont définies soit par référence à des textes réglementaires, soit en 
fonction de l’état de l’art et des résultats de la concertation menée par 
Rennes Métropole. 

1.5 - AUTEURS DE L’ÉTUDE 
D’IMPACT 

L’étude d’impact a été réalisée pour le compte de Rennes Métropole 
par le groupement de bureaux d’études Egis Structures & 
Environnement et Egis France. Les aspects relatifs à l’intégration 
urbaine et paysagère du centre d’exploitation et de maintenance et à 
la mise en compatibilité des documents d’urbanisme ont été sous-
traités à l’Atelier VILLES & PAYSAGES. 
 
La rédaction de certains chapitres de l’étude d’impact a été prise 
directement en charge par la maîtrise d‘ouvrage et ses partenaires : 

 Rennes Métropole : thèmes déplacements et transports, 
évaluation socio-économique ; 

 Semtcar (Société d'Economie Mixte des Transports Collectifs de 
l'Agglomération Rennaise) : thèmes contexte général du projet, 
environnement urbain, typologie urbaine des secteurs, historique 
des études d’opportunité et de faisabilité, concertation, description 
du projet retenu. 

 AUDIAR (Agence d’Urbanisme et de Développement 
Intercommunal de l’Agglomération Rennaise) : thèmes 
démographie, socio-économie, urbanisme et développement de 
l’agglomération. 

 
Ces rédactions ont été intégrées à l’étude d’impact par Egis 
Structures & Environnement et Egis France. 
 
 

 



 

 

2. ANALYSE PAR THÈMES 
 
 
 
 

 
 
e chapitre présente les différentes 

méthodes de diagnostic de l’état initial, 
d’évaluation des impacts et les éventuelles 
difficultés rencontrées pour chacune des 
thématiques abordées. 
 
 

 
 
 
 

2.1 - CADRE PHYSIQUE GÉNÉRAL 
2.1.1 Méthodes de diagnostic et 

d’évaluation de l’état initial 
 Le relief 
 
L’étude de la carte topographique IGN à l’échelle du 1/25 000ème, du 
rapport de présentation du PLU de la Ville de Rennes et d’une étude 
géomorphologique de l’agglomération rennaise réalisée par Arcadis, 
dans le cadre de l’étude géotechnique de la ligne b en 2009, a permis 
de décrire les principaux éléments du relief. 
 

 Le climat 
 
L’étude du climat repose sur les données météorologiques existantes 
sur le secteur de la station Météo-France de Rennes-Saint-Jacques. 
 
Une note réalisée par l’AUDIAR en juin 2010 a également été 
exploitée pour caractériser le climat local. 
 

 Les eaux superficielles 
 
Le diagnostic des eaux superficielles a été réalisé à partir d’une base 
bibliographique (compilation, synthèse et interprétation des données 
existantes). 
 
Les pièces maitresses de cette analyse documentaire sont le SDAGE 
Loire-Bretagne, le SAGE Vilaine, ainsi que les données de mesure de 
la station hydrométrique située sur la Vilaine (débits caractéristiques  
et débits de crue in situ). 
 

 Les risques naturels 
 
Les risques naturels ont été identifiés par une recherche 
documentaire basée sur :  

 l’étude du Plan de Prévention des Risques d’Inondation (PPRI) du 
bassin de la Vilaine en région rennaise, Ille et Illet, prescrit par 
arrêté préfectoral du 28 septembre 2001, modifié par les arrêtés 
préfectoraux du 17 décembre 2001 et du 9 février 2004 ; 

 l’étude du DICRIM (Document d'Information Communal sur les 
Risques Majeurs) de Rennes de 2007, 

 
 
 
 

 la consultation du site internet Prim.net du Ministère de l’Ecologie, 
du Développement Durable, des Transports et du Logement. 

 
 

2.1.2 Méthode d’évaluation des impacts 
L’évaluation des impacts du projet sur le relief et le climat a été 
réalisée par analogie avec les impacts constatés pour la ligne a et 
avec d’autres opérations d’infrastructures linéaires similaires. 
 
L’évaluation des impacts du projet sur les eaux superficielles a été 
effectuée, d’une part, par analogie avec les impacts constatés pour la 
ligne a et avec d’autres opérations d’infrastructures linéaires 
similaires et d’autre part sur la base des analyses de l’étude géotech-
nique réalisée par Arcadis en 2009 et 2010. 
 
L’évaluation des incidences du projet sur l’eau et les milieux 
aquatiques sera développée dans le dossier de police de l’eau qui 
sera établi ultérieurement à la présente étude d’impact dans le cadre 
des procédures de déclaration ou de demande d’autorisation relevant 
des articles L.214-1 et suivants du code de l’environnement. 
 
 

2.1.3 Difficultés rencontrées 
Ces différents thèmes n’ont pas présenté de difficultés particulières 
en matière d’évaluation des impacts. 
 
 

C 
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2.2 - GÉOLOGIE ET EAUX 
SOUTERRAINES 

2.2.1 Méthodes de diagnostic et 
d’évaluation de l’état initial 

 Études géotechniques 
 
La description géologique et géotechnique est issue des analyses 
géotechniques réalisées par Arcadis et d’autres entreprises depuis 
2008, au cours de deux campagnes de reconnaissances 
successives. 
 
Les reconnaissances géotechniques par sondages de la première 
campagne et de la seconde campagne, essais in situ et essais en 
laboratoire, ont été effectuées entre avril et octobre 2008, pour la 
tranche ferme ; entre novembre 2008 et janvier 2009 pour la tranche 
conditionnelle, et entre avril 2010 et août 2010 pour la seconde 
campagne. 
 
Cent soixante trois points de reconnaissance ont été exécutés lors de 
la première campagne d’investigations ; ils se répartissent comme 
suit : 

 Quatre-vingt-trois sondages carottés verticaux, avec enregistre-
ment des paramètres de forages, de 12 à 50,35 m de profondeur. 
La longueur totale carottée est 2 090,75 m, 

 soixante-seize sondages pressiométriques, avec enregistrement 
des paramètres de forage de 12 à 50 m de profondeur. Les 
forages représentent 1 846,90 m linéaires avec mille deux cents 
un essais pressiométriques. 

 quatre sondages destructifs avec enregistrement des paramètres 
de foration de 30 m de profondeur. La longueur totale de 
destructif est de 120 m linéaire. 

 
Outre les essais in situ et les enregistrements de paramètres déjà 
cités, les sondages, qui représentent 4 057,65 m linéaires cumulés, 
ont donné lieu à : 

 des équipements en piézomètres pour quatre-vingts des 
sondages carottés, 

 des mesures de perméabilité de type Lefranc, 

 des mesures d'absorption d'eau de type Lugeon, 

 des prélèvements d'échantillons intacts pour essais en 
laboratoire : 
- essais d'identification (teneur en eau, poids volumique sec, 

humide, granulométrie, sédimentométrie, limite d'Atterberg, 
valeur au bleu, analyse minéralogique sur lame mince ou par 
diffraction de rayons X, abrasivité, dureté), 

- essais mécaniques (compression simple avec mesure du 
module de déformation, essai brésilien, dureté, cisaillement à 
la boîte, essai triaxial consolidé non drainé, essai triaxial non 
consolidé non drainé, cisaillement sur joints rocheux, pression 
de gonflement à l'oedomètre), 

- analyses pour caractériser les déblais (pH, matière sèche, 
hydrocarbures totaux, BTEX, HAP, PCB, matière organique, 
indice phénol, tests de lixiviation pour métaux, fraction 
solubles et COT). 

 
Lors de la seconde campagne d’investigation, soixante-sept points de 
reconnaissance ont été exécutés ; ils se répartissent comme suit : 

 trente-sept sondages carottés verticaux, avec enregistrement des 
paramètres de forages, de 12 à 38 m de profondeur. La longueur 
totale carottée est 1 014,05 m, 

 dix-huit sondages pressiométriques, avec enregistrement des 
paramètres de forage de 12 à 38 m de profondeur. Les forages 
représentent 383,20 m linéaires avec deux cent cinquante-deux 
essais pressiométriques. 

 douze sondages carottés par triplets à 1 m de profondeur. La 
longueur totale de carottage est de 36 m linéaires. 

 
Outre les essais in situ et les enregistrements de paramètres déjà 
cités, les sondages, qui représentent 1 433,25 m linéaires cumulés, 
ont donné lieu à : 

 des équipements en piézomètres pour vingt-deux des sondages 
carottés, 

 des mesures de perméabilité de type Lefranc, 

 des mesures d'absorption d'eau de type Lugeon, 

 des mesures de radioactivité naturelle, d’imagerie de paroi et de 
déviation de forage dans sept sondages carottés, 

 des prélèvements d'échantillons intacts pour essais en 
laboratoire : 
- essais d'identification (teneur en eau, poids volumique sec, 

humide, granulométrie, sédimentométrie, limite d'Atterberg, 
valeur au bleu, analyse minéralogique sur lame mince ou par 
diffraction de rayons X, abrasivité, dureté), 

- essais mécaniques (compression simple avec mesure du 
module de déformation, essai brésilien, dureté, cisaillement à 
la boîte, essai triaxial consolidé non drainé, essai triaxial non 
consolidé non drainé, pression de gonflement à l'oedomètre), 

- analyses pour caractériser les déblais (pH, matière sèche, 
hydrocarbures totaux, BTEX, HAP, PCB, matière organique, 
métaux, tests de lixiviation pour métaux, fraction soluble, 
COT, fluorures et indice phénol), 

- analyses d’eau (AOX (composés organohalogénés 
adsorbables sur charbon actif), azote global, nitrates, nitrites, 
azote Kjeldahl, DBO5, DC0, hydrocarbures C10-40, MES, 
phosphore total, METOX (As, Cd, Cr, Cu, Hg, Ni, Pb, Zn, 
Microtox)  

 
Un suivi piézométrique régulier de l’ensemble des piézomètres 
(première et deuxième campagnes) est réalisé depuis 2008 par 
Fugro Géotechnique. Le suivi piézométrique se décompose comme 
suit depuis le début de l’intervention de Fugro Géotechnique : 

 D’octobre 2008 à juillet 2009 : relevé des piézomètres toutes les 
deux semaines de l’ensemble des piézomètres (1ère campagne) 

 Depuis juillet 2009 : relevé tous les deux mois de l’ensemble des 
piézomètres (1ère campagne + 2ème campagne dès la pose de 
piézomètres supplémentaires). 

 

 Étude d’Interprétation de l’État des Milieux (IEM) 
 
La pollution des sols dans le secteur sud-ouest du projet a été 
analysée au cours d’une étude d’Interprétation de l’État des Milieux 
(IEM) en 2010. Le périmètre de l’étude IEM concerne, sur les 
communes de Saint-Jacques-de-la-Lande et de Rennes, d’une part le 
terrain devant accueillir le futur Garage-Atelier (GAT) de la ligne b, et 
d’autre part les terrains de la ZAC de La Courrouze concernés par le 
tracé (ouvrages d’interstations : trémie, tranchée couverte et tunnel 
ainsi que les deux stations et le puits d’accès du tunnelier).  
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Une telle étude avait pour but de vérifier la compatibilité de l’état des 
milieux de ce secteur avec le projet de réalisation de la ligne b du 
métro automatique.  
 
L’étude IEM a été réalisée conformément à la méthodologie définie 
dans le guide du Ministère chargé de l’Environnement du 8 février 
2007 intitulé «La démarche d’Interprétation de l’État des Milieux».  
 
Dans la mesure où les conclusions des études existantes sur certains 
terrains concernés par le tracé ne prenaient pas en compte le projet 
de ligne b du métro automatique, il a été nécessaire de réaliser une 
étude complémentaire afin de s’assurer que l’état des milieux 
traversés soit compatible avec l’exploitation de la ligne b vis-à-vis de 
l’exploitation future (usagers, gestion des ouvrages). 
 
Pour chacun des sites répertoriés en tant qu’anciennes Installations 
Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE), et sur 
l’ensemble du tracé dans le périmètre de l’étude IEM, il a été effectué 
une collecte d’informations concernant : 

 L’activité historique sur chacun des sites, 

 Les sondages disponibles sur le tracé ou à proximité immédiate, 

 Le type de polluants rencontré sur chacun des sites. 
 
Un programme d’investigations complémentaires sur le tracé de la 
future ligne b du métro automatique a consisté en la réalisation de 6 
sondages effectués en octobre 2010 à des profondeurs comprises 
entre 1,5 et 3 m par rapport au terrain naturel. Ces sondages ont été 
implantés de manière à compléter les investigations réalisées lors 
des études précédentes. 
 
La réalisation de ces sondages comprenait le prélèvement 
d’échantillons de sols et de gaz du sol pour analyse. Des 
prélèvements d’eau pour analyses ont également été effectués sur 
les piézomètres existants dans le but de vérifier la qualité des eaux 
souterraines ainsi que de mieux appréhender la piézométrie locale. 
 
Lors de cette campagne complémentaire, il a été réalisé : 

 Deux prélèvements de sols par sondage, 

 Un prélèvement de gaz du sol à environ - 2 m dans 6 sondages, 

 Des prélèvements d’eau dans certains piézomètres existants 
sélectionnés le long de la section de tracé concernée par l’IEM. 

 

 Les puits des particuliers riverains du projet 
 
Les puits des particuliers proches du tracé de la ligne b ont été 
recensés par recueil de données auprès des mairies des communes 
concernées par le projet. Ces informations ont été complétées par 
une recherche sur le site internet InfoTerre du BRGM. 
 
 

2.2.2 Méthodes d’évaluation des impacts 
L’évaluation des contraintes des sols sur la définition des ouvrages et 
l’analyse des impacts du projet sur les sols, ont été effectuées d’une 
part par analogie avec les impacts constatés pour la ligne a et avec 
d’autres opérations d’infrastructures linéaires similaires, d’autre part 
sur la base des analyses des études géotechniques réalisées par 
Arcadis et Fugro Géotechnique depuis 2008, et des conclusions de 
l’étude d’Interprétation de l’État des Milieux (IEM) effectuée en 2010. 
 
L’évaluation des incidences du projet sur les eaux souterraines sera 
développée dans le dossier de police de l’eau qui sera établi 
ultérieurement à la présente étude d’impact dans le cadre des 
procédures de déclaration ou de demande d’autorisation relevant des 
articles L.214-1 et suivants du code de l’environnement. 
 
La méthodologie propre à l’étude d’Interprétation de l’État des Milieux 
(IEM) réalisée spécifiquement dans le cadre de l’élaboration de 
l’étude d’impact de la ligne b du métro par Egis Structures & 
Environnement, est développée ci-après. 
 
 
2.2.2.1 Référentiel IEM - Méthodologie générale 
La démarche d’IEM se base sur une caractérisation de l’état des 
milieux par des campagnes de mesures adaptées représentatives et 
proportionnées aux voies d’expositions par inhalation. Il n’a donc été 
retenu que les résultats d’analyse portant sur les substances volatiles 
des gaz du sol, de l’eau et des sols. Les concentrations en volatils 
obtenus ont été traitées afin d’obtenir des valeurs de concentration 
maximale équivalente des gaz dans une station de métro. 
 
La démarche d’IEM conduit à comparer l’état des milieux : 

 En premier lieu, à l’état des milieux naturels de la zone 
d’investigation. Toutefois, au vu des données disponibles, il n’a 
été procédé à aucune comparaison avec l’état initial des milieux. 

 En second lieu, aux valeurs de gestion réglementaires mises en 
place par les pouvoirs publics pour les substances volatiles. Une 
comparaison a été faite avec les seuils fixés par l’Afsset (Valeurs 
Guides d’Air Intérieur - VGAIn) et avec les valeurs guides de l’US 
Environmental Protection Agency (EPA). 

 En dernier lieu, il a été procédé à un calcul des QD (Quotient de 
Danger) et des ERI (Excès de Risque Individuel) grâce à la grille 
IEM. Les valeurs de QD et ERI donnent un intervalle de gestion 
des risques définis dans la grille des risques ci-après. 

 

 
Figure 1 : Intervalles de gestion des risques dans le cadre de l’IEM. 
Source : La démarche d’Interprétation de l’État des Milieux, Ministère de 
l’Ecologie et du Développement Durable, 2007. 
 
 
2.2.2.2 Méthodologie IEM adaptée au projet 
Dans le cas présent de la ligne b, les sources de contamination 
envisagées sont l’eau, les sols et les gaz du sol. Le transfert de 
substances volatiles peut s’effectuer principalement par l’advection et 
la diffusion d’air dans les sols. 

 Pièce H2 - Etude d’impact - Partie X X-9 / X-28 



 

Ces substances volatiles sont transférées dans l’air présent dans les 
stations du métro et peuvent ainsi être inhalées par les usagers ainsi 
que par les agents techniques. Dans le but de réaliser une IEM 
cohérente avec les investigations effectuées, il a été procédé de la 
façon suivante : 

 Détermination des concentrations en substances volatiles dans 
l’air du futur métro automatique, 

 Comparaison aux valeurs de gestion réglementaire, 

 Calcul de risque avec la grille IEM. 
 

 Calcul des concentrations en substances volatiles dans l’air 
du futur métro 

 
Le logiciel RISC V4 (Figure 2) permet de calculer la concentration 
résiduelle de gaz polluant dans l’air d’un espace délimité (une station 
de métro dans le cas présent) à partir des concentrations relevées 
sur les sources de pollution. 
 
Il a ainsi été effectué, et ce sur l’ensemble des substances volatiles 
polluantes détectées, trois modélisations visant au calcul de la 
concentration des gaz dans la station de métro en provenance : 

 des gaz du sol, 

 de l’eau souterraine, 

 des sols eux-mêmes. 
 

 
Figure 2 : Interface du logiciel RISC 

Il a été pris en compte les hypothèses suivantes : 

 Pour chaque type de source (gaz, eau, sol), il a été considéré 
l’ensemble des polluants aux plus fortes concentrations relevées 
lors des diverses campagnes d’analyses, 

 Les concentrations en substances volatiles résultantes du calcul 
pour chacune des sources ont été sommées pour obtenir une 
concentration potentielle maximale. 

 
Les hypothèses et le modèle retenus ont donc permis de calculer les 
concentrations en substances volatiles prévisionnelles maximales 
contenues dans l’air d’une station de métro. Cependant ces valeurs 
calculées reposent sur un modèle théorique et des concentrations 
mesurées ponctuellement. Les concentrations réelles qui seront 
présentes dans l’air du métro pourront par la suite être mesurées in 
situ. 
 

 Comparaison aux valeurs de gestion réglementaire 
 
Valeurs réglementaires de l’US-EPA 
L’US-EPA a travaillé à l’élaboration de valeurs guides nommés 
« Chronic Dose - Responses Values for Screening Risk 
Assessments » (4/27/2010). Compte tenu des connaissances 
actuelles, l’US-EPA a proposé des valeurs guides pour les 
substances suivantes : 
 

Substance Valeurs Guides proposées 

Naphtalène 3.0 10-3 mg/m3 

Benzène 3.0 10-2 mg/m3 

Toluène 5 mg/m3 

Ethylbenzène 1 mg/m3 

Xylène 0.1 mg/m3 

Trichloréthylène 0.6 mg/m3 

Trichlorométhane 0.1 mg/m3 

Acétone 0.01 mg/m3 

Tableau 1 : Valeurs guides fixées par l’US-EPA  
 
Ces valeurs ont été comparées aux concentrations potentielles 
maximales de substances volatiles dans l’air du métro. 
 

Valeurs réglementaires de l’Afsset 
L’Afsset travaille depuis 2004 à l’élaboration de Valeurs Guides d’Air 
Intérieur (VGAI). Compte tenu des connaissances actuelles, l’Afsset a 
proposé des VGAIs pour le tétrachloréthylène, le formaldéhyde, le 
monoxyde de carbone, le benzène et le naphtalène. Elles sont 
respectivement : 
 
Ces valeurs ont été comparées aux concentrations potentielles 
maximales de substances volatiles dans l’air du métro. 
 

Substance VGAI proposées 

Formal-
déhyde 

VGAI court terme : 50 µg/m3 pour une exposition de 2 h, 
VGAI long terme : 10 µg/m3 pour une exposition supérieure 
à un an. 

Monoxyde 
de carbone 

VGAI court terme : 
- 10 mg/m3 pour une exposition de 8h, 
- 30 mg/m3 pour une exposition d’1 h, 
- 60 mg/m3 pour une exposition de 30 mn, 
- 100 mg/m3 pour une exposition de 15 mn 

Benzène 

VGAI court terme : 30 µg/m3 pour une exposition d’une 
journée de 14 jours, 
VGAI intermédiaire : 20 µg/m3 pour une exposition de plus 
de deux semaines à un an, 
VGAI long terme : 
- 10 µg/m3 pour une exposition supérieure à un an, 
- 0.2 µg/m3 pour une exposition vie entière 

correspondant à un excès de risque de 10-6, 
- 2 µg/m3 pour une exposition vie entière correspondant 

à un excès de risque de 10-5. 

Naphtalène VGAI long terme : 10 µg/m3 pour une exposition supérieure 
à un an. 

Tétrachloro-
éthylène 

VGAI court terme (1 à 14 jours) : 1380 µg/m3 

VGAI long terme (>1 an) : 250 µg/m3 

Tableau 2 : VGAI fixées par l'AFSSET 
 

  Calcul de risques avec la grille IEM 
 
La grille de calcul de risque IEM permet de procéder à une évaluation 
quantitative des risques sanitaires en complément des VGAI 
proposées par l’AFSSET. Pour chacun des modes d’exposition 
considérés et pour chacun des polluants, cette grille utilise les 
résultats des campagnes de sondage et d’analyse ainsi que des 
valeurs choisies pour les paramètres généraux.  

   X-10 / X-28 Pièce H2 - Etude d’impact  - Partie X 



 

La grille permet le calcul de la dose ingérée ou inhalée de polluants, 
c'est-à-dire les expositions théoriques, pour la traduire sous forme de 
niveaux de risques associés. 
 
Après avoir déterminé les concentrations présentes dans le milieu 
étudié, les concentrations sont intégrées dans la grille de calcul de 
l’IEM. 
 
Le calcul de l’exposition théorique par inhalation permet de 
déterminer le quotient de danger  pour les substances à effet de 
seuil. 
 
 
Quotient de Danger (QD) 
 
La formule permettant de déterminer le QD est : 

QD = CI / VTR (inhalation avec seuil d’effet) 
 
Avec : CI = concentration moyenne inhalée théorique (mg/m3) 
VTR = Valeur Toxicologique de Référence. 
 
 
Excès de Risque Individuel (ERI) 
 
La formule permettant de déterminer l’ERI est : 

ERI = CI x VTR (inhalation sans seuil d’effet) 
 
Avec : CI = concentration moyenne inhalée théorique (mg/m3) 
VTR = Valeur Toxicologique de Référence. 
 
 
Concentration moyenne Inhalée théorique (CI) 
 
La détermination de la concentration moyenne CI est effectuée à 
l’aide de la formule : 

CI = (∑ (Ci*Ti)*T*Ef) / (24*Tm*365) 
 
Avec : CI = concentration moyenne inhalée théorique (µg/m3) 
Ci = concentration de la substance testée dans l’air (intérieur/extérieur) 
(µg/m3) 
Ti = durée d’exposition journalière à la substance dans l’air 
intérieur/extérieur (heures) 
T = durée d’exposition théorique 
Ef = nombre de jours d’exposition théorique annuel (jour) 
Tm : période de temps sur laquelle est moyennée l’exposition (année) (pour 
une substance à seuil d’effet Tm=T) 
 

Valeurs Toxicologiques de Références (VTR) 
 
L’évaluation des risques sanitaires fait appel, entre autres, à des 
paramètres relatifs aux caractéristiques toxicologiques des 
substances considérées. 
 
Les effets sanitaires considérés pour des expositions de type 
chronique sont de deux grands types : 

 Effets sanitaires à seuil ; 

 Effets sanitaires sans seuil. 
 
Un même composé peut engendrer des effets sans seuil et à seuil 
(cas du benzène par exemple). 
 
Les valeurs de ces paramètres sont recherchées sur les bases de 
données reconnues à l’échelle nationale et internationale pour 
certaines d’entre elles. Le choix des valeurs toxicologiques de 
référence (VTR) a été effectué conformément à la circulaire de la 
Direction Générale de la Santé du 30/05/06. La circulaire précise, 
dans le cas où plusieurs VTR seraient disponibles pour le même 
composé, une hiérarchisation d’utilisation des bases de données. 
Ainsi, pour les substances à effet à seuil, l’ordre des bases de 
données est le suivant : 

 Base de données IRIS (US-EPA : agence gouvernementale 
américaine pour la protection de l’environnement) ; 

 ATSDR (organisme public américain) ; 

 OMS (Organisation Mondiale de la Santé) ; 

 Santé Canada (agence gouvernementale canadienne pour la 
santé des personnes) ; 

 RIVM (agence gouvernementale néerlandaise pour la protection 
de l’environnement) ; 

 OEHHA, définissant à l’échelle de l’état de Californie les VTR. 
 
Pour les substances à effet à seuil, l’ordre des bases de données est 
le suivant :  

 Base de données IRIS (US-EPA : agence gouvernementale 
américaine pour la protection de l’environnement) ; 

 OMS (Organisation Mondiale de la Santé) ; 

 RIVM (agence gouvernementale néerlandaise pour la protection 
de l’environnement) ; 

 OEHHA, définissant à l’échelle de l’état de Californie les VTR. 

Pour le cas particulier des hydrocarbures totaux, aucune approche 
spécifique n’est proposée par ces organismes. Certes, les risques et 
données toxicologiques sont présentés pour certaines substances 
spécifiques faisant partie des hydrocarbures (par exemple le 
benzène), mais les données concernant les mélanges sont 
inexistantes. Il est toutefois recommandé de suivre l’approche 
TPHCWG (Total Petroleum Hydrocarbons Criteria Working Group) 
d’après le guide méthodologique pour la gestion des sites pollués et 
l’évaluation détaillée des risques (version 0), publié par le MATE en 
juin 2000. Aucun hydrocarbure n’est identifiée comme cancérigène à 
ce jour. Par conséquent, les effets sanitaires sans seuil ne sont pas 
étudiés. 
 
Cas particulier des HAPs 
 
Pour une exposition par inhalation à un mélange de HAPs, l’INERIS 
conseille de prendre en compte le seul ERU (Excès de Risque 
Unitaire) spécifique du benzo[a]pyrène, soit l’ERU de 1,1.10-3 
(μg/m3)-1 proposé par l’OEHHA et de lui appliquer les FET (Facteurs 
d’équivalence toxique) pour chacun des HAPs. 
 
[HAP]éq. benzo(a)pyrène = Σ FETHAPi x ERUbenzo(a)pyréne. 
 
La concentration (éq. Benzo(a)pyrène) issue de cette somme est 
considérée comme une concentration en HAP équivalente, la VTR du 
benzo(a)pyrène peut donc être utilisée avec cette concentration lors 
des calculs de risque sanitaire. Le tableau des FET est présenté ci-
après : 
 

 

 

Tableau 3 : Les FET pour le calcul d’équivalence HAP/Benzo(a)pyrène 

 Pièce H2 - Etude d’impact - Partie X X-11 / X-28 



 

Les valeurs toxicologiques de référence retenues sont présentées 
dans le tableau ci-après pour la voie d’exposition par inhalation. 
 

Paramètres
Avec seuil 

d'effet
Sans seuil

 d'effet
mg/m3 (µg/m3)-1

HAP*
Acénaphtyléne
Anthracéne
Benzo (1,12)(ghi)pérylène
Benzo (11,12)(k) fluoranthène
Benzo (3,4)(a) pyrène
Benzo (3,4)(b) fluoranthène
Benzo (a) anthracène
Chryséne
Dibenzo (ah) anthracène
Fluoranthéne
Fluoréne
Indéno (1,2,3-cd) pyrène
Naphtalène
Phénanthréne
Pyréne
Méthyl (2) fluoranthène nd nd
Méthyl (2) naphtalène nd nd
Métaux lourds
Mercure 3,00E-05 nd
BTEX
Benzène 3,00E-02 7,80E-06
Toluène 5 nd
Ethylbenzène 1 2,50E-06
Xylène 0,1 nd
m-, p-Ethyltoluène nd nd
1,3,5-Triméthylbenzène (Mésitylène) nd nd
o-Ethyltoluène nd nd
1,2,4-Triméthylbenzène (Pseudocumène) nd nd
COHV
Cis 1,2 Dichloroéthyléne 0,2 nd
Trichloroéthyléne 0,6 4,30E-07
Trichlorométhane 5,00E-05 2,30E-05
Hydrocarbures
C5-C10 0,2** nd
C21-C35 nd nd
Autres
2-Butanone 5 nd
Acétone 13 nd

Unités

VTR

nd 1,10E-03

 
Tableau 4 : VTR des substances retenues. 
**Valeur la plus défavorable parmi les C5-C10 fournie par la TPHCWG 
 

Interprétation des QD et ERI selon les grilles de calcul IEM 
 
La figure ci-après donne les interprétations possibles liées aux 
valeurs de QD et ERI. 

 
 
Figure 3 : Les intervalles de gestions donnés par la grille de calculs de l’IEM. 
Source : La démarche d’Interprétation de l’État des Milieux, Ministère de 
l’Ecologie et du Développement Durable, 2007. 
 

2.2.2.3 Hypothèses de calcul 
 Substances retenues 
 
Les composés volatils retenus et leurs concentrations sources 
proposées sont présentés dans les tableaux ci-dessous pour 
chacune des sources d’exposition (gaz, eau, sol). En première 
approche et dans une démarche sécuritaire, la concentration 
maximale mesurée sur l’ensemble des campagnes d’investigation a 
été retenue pour chacune des substances volatiles. 
 
Les concentrations retenues pour la source « eaux souterraines » 
sont les suivantes : 
 

Paramètres Unités Concentration

Fluoranthéne µg/l 0,03
Naphtaléne µg/l 0,07
Phénanthréne µg/l 0,07
Pyréne µg/l 0,03
Somme des 16 HAPs µg/l 0,19

Benzéne µg/l 1,4
Toluéne µg/l 2,1

Cis 1,2 Dichloroéthyléne µg/l 11
Trichloroéthyléne µg/l 300
Trichlorométhane µg/l 1,5
Somme des COHV µg/l 310

HCT C5-C10 mg/l 0,392
HCT C21-C35 mg/l 2,3
HCT: Somme C5-C40 mg/l 2,3

HAP

BTEX

COHV

Hydrocarbures

 
Tableau 5 : Concentrations maximales relevées dans les eaux souterraines. 
 

   X-12 / X-28 Pièce H2 - Etude d’impact  - Partie X 



 

Les concentrations retenues pour la source « gaz » sont les 
suivantes : 
 

Paramètres Unités Concentration

Naphtalène µg/m3 10,7
Somme des 16 HAP µg/m3 10,7

Benzène µg/m3 36,7
Toluène µg/m3 361
Ethylbenzène µg/m3 53,3
m-, p-Xylène µg/m3 203,3
o-Xylène µg/m3 73,3
m-, p-Ethyltoluène µg/m3 66,7
1,3,5-Triméthylbenzène (Mésitylène) µg/m3 16,7
o-Ethyltoluène µg/m3 16,7
1,2,4-Triméthylbenzène (Pseudocumène) µg/m3 50
Somme des CAV µg/m3 720

Trichlorométhane µg/m3 6,7
Somme des COHV µg/m3 6,7

Indice hydrocarbure C6 µg/m3 33,3
Indice hydrocarbure C7 µg/m3 133,3
Indice hydrocarbure C8 µg/m3 366,7
Indice hydrocarbure C9 µg/m3 366,7
Indice hydrocarbure C10 µg/m3 200
Indice hydrocarbure volatil C5-C10 µg/m3 1033,3

2-Butanone µg/m3 66,7
Acétone µg/m3 2600

CAV-BTEX

HAP

COHV

Hydrocarbures

Autres

 
Tableau 6 : Concentrations maximales relevées dans les gaz du sol. 
 
 

 Caractéristiques du milieu d’exposition 
 
Le milieu sol est modélisé sur la base des données obtenues lors des 
investigations de terrain. La lithologie rencontrée sur le site est assez 
homogène (remblai sur silt puis schistes). Les paramètres du sol 
utilisés pour les calculs ont été établis sur la base des données 
proposées dans le modèle Johnson & Ettinger pour un sol silteux. 
 
L’usage du métro en tant que moyen de transport souterrain est pris 
en compte. Seule l’exposition des cibles par inhalation en milieu 
intérieur a été considérée.  

Le calcul du transfert de composés volatiles dans l’air intérieur 
nécessite également la définition de certains paramètres utilisés par 
le modèle Risc4. Ces paramètres sont principalement des données 
bibliographiques proposées par défaut dans ce modèle alors que 
d’autres sont issus du projet comme les dimensions de la station du 
métro (issues de l’étude de cadrage du génie civil d’Egis Rail). 
 
La hauteur de respiration retenue est de 1 m pour un enfant et 1,5 m 
pour un adulte (valeurs standards). 
 
Les valeurs des paramètres nécessaires au calcul des concentrations 
de volatils dans l’air d’une station de métro sont présentées dans le 
tableau suivant. 

Paramètres Données Sources

Porosité totale 0,35 cm3/cm3 Bibliographie
Teneur en eau 0,25 cm3/cm3 Bibliographie
Densité de sol sec 1,7 kg/dm3 Bibliographie
Fraction de carbone organique 0,005 g/g Valeur majorante

Superficie estimée de la station de métro 600 m² Donnée
Volume estimé de la station de mètro 4000 m3 Donnée
Profondeur des fondations 7 m/TN Donnée moyenne
Nombre d’échange d’air par jour 12 Standard
Epaisseur des fondations 25 cm Standard
Fraction des fissures dans les fondations 0,001 Standard
Porosité dans les fissures 0,25 cm3/cm3 Standard

Caractéristiques du sol

Caractéristiques du bâtiment

 

Tableau 7 : Hypothèses sur les caractéristiques du milieu d’exposition et de 
transfert des gaz. 
 

2.2.2.4 Concentrations des composés volatils dans 
l’air du métro 

A partir des hypothèses et concentrations sources mentionnées 
précédemment, il a été procédé à un calcul des concentrations 
résultantes dans l’air du métro pour chacune des sources 
eau/gaz/sol. 
 
Il a ensuite été procédé à une addition des concentrations résultantes 
par substance volatile pour chacune des sources (hypothèse 
majorante sécuritaire). Les concentrations obtenues ont donc été 
considérées comme les concentrations maximales susceptibles d’être 
observées, considérant les données disponibles à l’heure actuelle. 
Ces teneurs ont été comparées aux VGAI proposées par l’AFSSET et 
aux valeurs guide de l’US-EPA dans le tableau 8 présenté page 
suivante. 
 
Les teneurs en Naphtalène et Benzène calculées sont inférieures aux 
VGAI de l’AFSSET et aux valeurs guides de l’US-EPA avec un 
coefficient de sécurité minimal de 10. Au vu des données existantes, 
ces deux composés ne présentent donc pas de risques sanitaires 
pour les futurs usagers et agents techniques. 
 
 
2.2.2.5 Risque sanitaire pour l’inhalation (grille de 

calcul IEM) 
Les concentrations en substances volatiles dans l’air du métro ont fait 
l’objet du calcul de risque de la grille IEM donnant un QD et une ERI 
à partir des VTR disponibles. Ces calculs ont été effectués pour un 
usager (1h d’exposition/jour) et un opérateur du métro (8h 
d’exposition/jour). Les résultats de ces calculs sont présentés dans le 
tableau 9 page suivante. 
 
L’ensemble des calculs de risque effectués sur la base de la grille 
IEM montre une adéquation du projet avec l’état actuel des milieux. 
En effet, l’ensemble des valeurs de Quotient de Danger est inférieur à 
0,2 et l’ensemble des valeurs d’Excès de Risques Individuels ne 
dépasse pas la valeur seuil de 10-6, quel que soit la cible (un usager 
ou un agent technique du métro). 
 
Les valeurs de quotient de danger maximal sont obtenues pour le 
mercure et le xylène avec 0.1.  
 
La valeur maximale d’Excès de Risque Individuel est obtenue pour la 
somme de 16 HAPs avec 2.3.10-8. 

 Pièce H2 - Etude d’impact - Partie X X-13 / X-28 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Tableau 8 : Concentration calculée des gaz dans l’air du métro et 
comparaison aux valeurs réglementaires de l’AFSSET et de l’US-EPA. 
* Le calcul en équivalent Benzo (a) pyrène sur 16 HAPs donne une 
concentration totale en HAP de 7,4 E-10 mg/m3 équivalente. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Paramètres

HAP

Méthyl (2) fluoranthène nd nd nd nd
Méthyl (2) naphtalène nd nd nd nd
Métaux lourds
Mercure 0,1 0 nd nd
BTEX
Benzène 0 0 1,60E-10 2,00E-11
Toluène 0 0 nd nd
Ethylbenzène 0 0 3,40E-11 4,30E-12
Xylène 0,1 0 nd nd
m-, p-Ethyltoluène nd nd nd nd
1,3,5-Triméthylbenzène (Mésitylène) nd nd nd nd
o-Ethyltoluène nd nd nd nd
1,2,4-Triméthylbenzène (Pseudocumène) nd nd nd nd
COHV
Cis 1,2 Dichloroéthyléne 0 0 nd nd
Trichloroéthyléne 0 0 8,70E-10 1,10E-10
Trichlorométhane 0 0 2,90E-10 3,60E-11
Hydrocarbures
C5-C10 0 0 nd nd
C21-C35 nd nd nd nd
Autres
2-Butanone 0 0 nd nd
Acétone 0 0 nd nd

2,30E-08Somme des 16 HAPs en 
Equivalent Benzo(a)pyrène

Usager 
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Excés de risque individuel ERI
(effet sans seuil)

Opérateur 
(exposition 

8h/j)

Intervalles de 
gestion des 

risques

Quotient de danger QD 
(effet avec seuil)

nd nd 2,80E-09

Paramètres Total air métro

VGAI Valeurs de 
gestion 

réglementaire AFSSET 
(exposition long terme)

RV Valeurs de gestion 
réglementaire USEPA 

(exposition long terme)

mg/m3

Acénaphtyléne 4,13E-08
Anthracéne 1,05E-08
Benzo (1,12)(ghi)pérylène 0
Benzo (11,12)(k) fluoranthène 1,33E-11
Benzo (3,4)(a) pyrène 0
Benzo (3,4)(b) fluoranthène 9,51E-12
Benzo (a) anthracène 1,90E-09
Chryséne 1,28E-08
Dibenzo (ah) anthracène 0
Fluoranthéne 1,02E-08
Fluoréne 6,17E-09
Indéno (1,2,3-cd) pyrène 1,12E-12
Naphtalène 8,00E-08 1,E-02 3,E-03
Phénanthréne 1,78E-07
Pyréne 9,56E-12
Méthyl (2) fluoranthène ND
Méthyl (2) naphtalène 3,77E-08

Mercure 9,66E-06

Benzène 7,42E-07 2,E-03 3,E-02
Toluène 3,79E-04 5
Ethylbenzène 4,92E-07 1
Xylène 2,46E-02 1,E-01
m-, p-Ethyltoluène 0
1,3,5-Triméthylbenzène (Mésitylène) 1,27E-07
o-Ethyltoluène 0
1,2,4-Triméthylbenzène (Pseudocumène) 4,02E-07

Cis 1,2 Dichloroéthyléne 2,86E-06
Trichloroéthyléne 7,25E-05 6,E-01
Trichlorométhane 4,48E-07 1,E-01

C5-C10 1,18E-04
C21-C35 1,84E-05

2-Butanone 6,66E-07
Acétone 3,74E-05 1,E-02

HAP

Métaux lourds

BTEX

COHV

Hydrocarbures

Autres

Unités mg/m3 mg/m3

Tableau 9 : Résultat des calculs de risque effectués avec la grille IEM. 
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2.2.3 Difficultés rencontrées 
Il n’a pas été rencontré de difficultés importantes pour l’évaluation 
des contraintes liées aux sols et des impacts du projet sur ceux-ci et 
les eaux souterraines au stade de l’étude d’impact. Il convient 
néanmoins d’attirer l’attention sur deux sujets : 

 Pour l’étude IEM, il faut noter que, selon la méthodologie 
d’analyse des concentrations en substances volatiles dans l’air 
définie dans le guide du 8 février 2007, seuls des prélèvements in 
situ dans les conduits du métro peuvent conduire à conclure que 
« l’état des milieux est compatible avec les usages constatés ». 
Les conclusions de cette étude sont donc valables dans la limite 
des hypothèses de calculs de concentration dans l’air du métro et 
des teneurs en substances volatiles relevés ponctuellement sur 
les prélèvements réalisés dans les sondages et les piézomètres. 

 Pour les eaux souterraines, les prélèvements d’eau effectués au 
sein des piézomètres, qui sont plutôt des piézomètres à vocation 
géotechnique, voire hydrogéologique, de faible profondeur 
(piézomètre « courts »), n’ont pas permis le nettoyage complet du 
piézomètre avant prélèvement des échantillons d’eau (comme le 
préconise la norme), car le volume était trop faible. Cette situation 
conduit vraisemblablement à des résultats peu représentatifs des 
eaux de la nappe du substratum rocheux du fait de la possible 
concentration de différents produits (métaux, matière en 
suspension,…) dans les eaux de surface.  
Par ailleurs, pour la tranchée couverte sud, aucun prélèvement 
d’eau n’a été effectué lors de la deuxième campagne 
géotechnique (prélèvements réalisés pour l’IEM). Le prélèvement 
le plus proche a été effectué dans le piézomètre situé au droit du 
puits d’entrée du tunnelier dans le secteur de la Courrouze. Il est 
donc vraisemblablement peu représentatif des eaux d’exhaure de 
la tranchée couverte. 

 

2.3 - LE PATRIMOINE NATUREL 
2.3.1 Méthodes de diagnostic et 

d’évaluation de l’état initial 
 Méthodologie générale 
 
L’aire d’étude a comporté l’ensemble de l’emprise du projet et des 
sites adjacents pouvant présenter un intérêt écologique de par les 
habitats présents : prairies, boisements, friches, etc. 
 
Pour chaque thème du patrimoine naturel, le diagnostic initial a été 
réalisé en deux étapes successives : 

 une étape documentaire a permis de répertorier les habitats 
naturels et les espèces de faune et de flore potentiellement 
présentes sur la zone d’étude et principalement les espèces 
protégées, 

 une étape de terrain a permis de confirmer les données 
bibliographiques précédemment acquises et de les compléter. 
L’étape de terrain est constituée de plusieurs campagnes calées 
à des périodes optimales pour l’observation des espèces. 

 
Le calendrier des prospections écologiques a été le suivant pour 
chaque groupe étudié : 
 
Groupe étudié Passages Remarques 

14-15/04/2011  15 – 19°C, pas de vent, ni de pluie Flore et 
habitats 11-12/05/2011 15-25°C, pas de vent, ni de pluie 

14-15/04/2011 15 – 19°C, pas de vent, ni de pluie 
Mammifères 

12-13/05/2011 20°C (jour)-10°C (nuit), pas de vent à 
légère brise, pas de pluie 

1 à 3/09/2010 12 – 15 °C, ciel légèrement couvert, pas 
de pluie 

10-11/03/2011 Recherche de gîtes hivernaux 

14-15/04/2011 15 – 19°C, pas de vent, ni de pluie 
Chiroptères 

12-13/05/2011 20°C (jour)-10°C (nuit), pas de vent à 
légère brise, pas de pluie 

10-11/03/2011 - 

14-15/04/2011 15 – 19°C, pas de vent, ni de pluie Amphibiens 

12-13/05/2011 20°C (jour)-10°C (nuit), pas de vent à 
légère brise, pas de pluie 

Groupe étudié Passages Remarques 

14-15/04/2011 15 – 19°C, pas de vent, ni de pluie 
Reptiles 

12-13/05/2011 20°C (jour)-10°C (nuit), pas de vent à 
légère brise, pas de pluie 

14-15/04/2011 15 – 19°C, pas de vent, ni de pluie 
Avifaune 

12-13/05/2011 20°C (jour)-10°C (nuit), pas de vent à 
légère brise, pas de pluie 

14-15/04/2011 15 – 19°C, pas de vent ni de pluie 
Insectes 

12-13/05/2011 20°C (jour)-10°C (nuit), pas de vent à 
légère brise, pas de pluie 

 

 Prospections relatives à la flore et aux habitats 
 
La flore et les habitats constituant l’occupation du sol sont recherchés 
et caractérisés au travers de visites de terrain. Ces visites font suite à 
une analyse des éléments bibliographiques, des données naturalistes 
sur la flore ayant pu être récoltées au travers des demandes auprès 
des organismes et des services de l’État et une photo-interprétation 
de l’aire d’étude à la recherche des éléments potentiellement les plus 
sensibles. 
 
Le diagnostic floristique de l’aire d’étude a été mené au travers 
d’inventaires. Ces inventaires ont permis de dresser l’occupation du 
sol, d’identifier les formations végétales et la flore en place et de 
mettre en lumière les formations et les plantes d’intérêt botanique. 
 
La méthode de diagnostic dite phytoécologique est appliquée. Elle 
consiste à relever les espèces végétales rencontrées au travers de 
parcours-échantillons aléatoires tracés dans des milieux homogènes 
du point de vue de la végétation. On apprécie dans le même temps la 
diversité du milieu et ses caractéristiques écologiques. 
 
Chacune des formations végétales rencontrées est rattachée à un 
niveau phytosociologique le plus précis possible (niveau de l’alliance 
en général). Un code Corine Biotopes (typologie européenne des 
habitats naturels et semi-naturels) et un Code Natura 2000 leur est 
éventuellement attribué après analyse de la structure végétale et du 
cortège floristique. 
 
L’intérêt botanique des formations végétales est également défini sur 
la base de leur rareté intrinsèque, et de leur état de conservation. 
Par ailleurs, on s’attache particulièrement à rechercher les espèces 
d’intérêt patrimonial ou protégées. Ces espèces sont de trois ordres : 
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 espèces d’intérêt communautaire et prioritaires, 

 espèces protégées réglementairement au niveau régional et 
national, 

 espèces rares et/ou menacées. 
 
Les stations de chacune de ces espèces sont localisées par GPS. Le 
niveau de population est alors estimé ainsi que la « qualité » de celle-
ci. 
 

 Prospections relatives aux mammifères terrestres 
 
Les mammifères sont identifiés à l’aide de la présence sur le site de 
traces, de coulées, de déjections, de reliefs de repas, de terriers, etc. 
 
L’inventaire de la grande faune, espèce à grand rayon d’action, porte 
sur une zone d’étude élargie, même si les probabilités de rencontre 
sont faibles. Cet inventaire est couplé avec les autres déplacements 
de terrain pour d’autres thèmes. Les indices de présence (coulées, 
souilles, frottis ou houzures, excréments, empreintes, etc.) sont 
recherchés. 
 
L’inventaire de la petite faune ou de ses indices de présence est 
commun aux autres inventaires spécifiques. Ces informations 
viennent compléter celles fournies par les naturalistes locaux. 
Une recherche des continuités biologiques au sein du site et avec les 
milieux naturels adjacents est réalisée. 
 
De plus, des consultations ont été menées auprès d’organismes et 
des services de l’Etat afin de récolter des données naturalistes.  
 

 Prospections relatives aux chiroptères 
 
L’évaluation de la présence de chiroptères sur un site repose sur : 

 Un repérage des habitats favorables aux chiroptères dans un 
premier temps, avec notamment une recherche de gîtes 
potentiels (arbres remarquables, ponts, bâtiments, etc.) ; 

 Des indices de présence (par exemple déjections) dans les gîtes 
potentiels lorsque ceux-ci sont accessibles ; 

 Des visites nocturnes, avec utilisation de détecteurs de chauves-
souris (Pettersson D240X et Bat Box Duet), reliés à un système 
d’enregistrement, permettant une analyse d’ultrasons sous 
BatSound. Les visites nocturnes permettent ainsi de valider la 
présence ou l’absence de chiroptères. 

De plus, des consultations ont été menées auprès d’organismes et 
des services de l’État afin de récolter des données naturalistes.  

 Prospections relatives aux amphibiens 
 
Prospections de jour : 

 Recherche et identification des cadavres d’animaux sur les routes 
à proximité des différents types d’habitats. 

 Recherche d’individus dans des gîtes naturels (retournement des 
pierres et souches). 

 Echantillonnage des sites de reproduction, avec filet troubleau 
pour les sites dont la végétation ou la turbidité ne permet pas une 
identification visuelle directe des animaux. Cette méthode permet 
une meilleure estimation des populations d’urodèles, plus 
« discrets », ainsi que l’échantillonnage de larves et têtards. 

 
Prospections de nuit : 

 Ecoute et identification des anoures par leurs chants, lorsqu’ils 
sont les plus actifs : entre 21h et minuit. Cela permet d’estimer le 
nombre de mâles reproducteurs présents par site. Cette méthode 
évite de perturber le milieu et les individus.  

 Identification à la lampe torche des individus présents sur les 
sites de reproduction (après l’écoute) en faisant le tour du site de 
reproduction et en éclairant les abords de la mare et la mare elle-
même.  

 Prospection sur les routes en voiture réalisée pour observer les 
individus durant leurs migrations pré et postnuptiales. Cela 
permettra de définir le sens de la migration, d’estimer la zone de 
départ (milieu terrestre) et la zone cible (zone de reproduction). 

 
Pour chaque individu capturé, une identification du genre, de l’espèce 
(lorsque c’est possible) et de son stade d’évolution est réalisée. Les 
individus sont ensuite relâchés sur le site. 
 
De plus, des consultations ont été menées auprès d’organismes et 
des services de l’État afin de récolter des données naturalistes.  
 

 Prospections relatives aux reptiles 
 
Le repérage des reptiles a été effectué lors des heures 
recommandées pour l’observation des reptiles, c'est-à-dire le matin 
ou en fin d’après-midi : 

 à vue, dans un premier temps, avec jumelles pour les gîtes 
naturels repérés (pierres, tas de bois, vieilles tôles, etc.), 

 à l’écoute (détection des bruits de fuite) pour les individus cachés, 

 enfin par la recherche de gîtes naturels (retournement des pierres 
et souches). 

De plus, des consultations ont été menées auprès d’organismes et 
des services de l’État afin de récolter des données naturalistes.  
 

 Prospections relatives à l’avifaune 
 
La méthode adoptée a pour objectif de caractériser les cortèges 
avifaunistiques présents sur le site et leur statut de reproduction.  
 
Une série de points d’écoute de l’avifaune nicheuse est réalisée par 
la méthode des Indices Ponctuels d’Abondances (IPA). Ces points 
sont répartis de manière homogène dans les différents types de 
milieux rencontrés. 
 
En outre, une recherche par observation directe et écoute, pour les 
autres espèces non recensables par la méthode des IPA, complète 
les relevés. Elle s’effectue selon un parcours systématique de la zone 
d’étude qui intègre l’ensemble des habitats du site ainsi que leurs 
franges. La recherche d’indices de présence (par exemple pelotes de 
réjection) est également entreprise. 
 
Les visites nocturnes permettent de vérifier la présence ou non de 
rapaces nocturnes. Des stations nocturnes ont permis de réaliser des 
points d’écoutes (détection de rapaces nocturnes). 
 
De plus, des consultations ont été menées auprès d’organismes et 
des services de l’État afin de récolter des données naturalistes.  
 

 Prospections relatives aux insectes 
 
Idéalement, l’entomofaune est étudiée entre le début du mois de mai 
et la fin du mois de juillet. Les prospections portent essentiellement 
sur trois groupes : 

 Les Lépidoptères diurnes : la recherche des papillons de jour est 
réalisée par l’identification des individus à vue ou par la 
capture/relâche au filet. L’ensemble des milieux ouverts et boisés 
est visité et un effort de prospection est porté sur les milieux 
herbacés peu artificialisés (marge des cultures, prairies, friches), 
les lisières des milieux boisés, les clairières et les haies.  
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 Les Odonates : les libellules dépendent directement des milieux 
aquatiques, qu’il s’agisse d’eau courante ou stagnante. La qualité 
physico-chimique des eaux conditionne les cortèges d’espèces 
rencontrées et leur intérêt patrimonial. Il s’agit d’un très bon 
indicateur pour les milieux aquatiques. Les déterminations sont 
réalisées à vue et par la méthode de capture/relâche pour éviter 
toute confusion. 

 Les Coléoptères saproxyliques : recherche des habitats 
potentiels, prospections à vue, recherches de traces biologiques, 
cadavres, restes chitineux identifiables, crottes, trous de sorties, 
galeries. 

 
De plus, des consultations ont été menées auprès d’organismes et 
des services de l’État afin de récolter des données naturalistes.  
 
 

2.3.2 Méthode d’évaluation des impacts 
Les impacts sur les milieux naturels ont été évalués au regard : 

 de la situation du projet de la ligne b par rapport aux espaces 
naturels inventoriés ou protégés du fait de leur intérêt biologique : 
Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique, Faunistique, Floristique ; 
Zones Importantes pour la Conservation des oiseaux, Sites 
Natura 2000, zones humides … 

 de la situation du projet de la ligne b par rapport aux corridors 
biologiques identifiés dans les documents d’urbanisme : SCoT du 
pays de Rennes, Plans Locaux d’Urbanisme de Rennes, Cesson-
Sévigné et Saint-Jacques-de-la Lande, 

 à la nature des milieux impactés par le projet : espace urbanisé, 
milieu péri-urbain, espace vert, espace naturel … 

 
Les impacts sur les espèces et habitats ont été évalués au regard : 

 du statut de protection en droit français des espèces et de leurs 
habitats : arrêtés ministériels de protection nationale et régionale 
des espèces de flore et de faune, 

 de l’inscription des espèces et des habitats dans les annexes des 
directives européennes ayant pour objet de contribuer à assurer 
la biodiversité par la conservation des habitats naturels, de la 
faune et de la flore sauvages sur le territoire européen : 

- directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 concernant la 
conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de 
la flore sauvages, 

- directive 2009/147/CE du Parlement européen et du Conseil 
du 30 novembre 2009 concernant la conservation des 
oiseaux sauvages. 

 de l’inscription des espèces dans des conventions internationales 
visant à la protection de la faune et de la flore :  
- convention de Bonn relative à la conservation des espèces 

migratrices appartenant à la faune sauvage du 23 juin 1979,  
- convention de Berne relative à la conservation de la vie 

sauvage et du milieu naturel de l'Europe du 19 septembre 
1979,  

- convention de Washington sur le commerce international des 
espèces de faune et de flore sauvages menacées d'extinction 
(CITES) du 3 mars 1973. 

 des listes et livres rouges de la flore et de la faune menacées : 
- Liste rouge mondiale de l’Union Internationale pour la 

Conservation de la Nature (UICN), 
- Listes rouges des espèces de faune menacées en France, 
- Livre rouge de la flore menacée en France. 

 du caractère commun ou rare des espèces recensées. 
 
 

2.3.3 Difficultés rencontrées 
Il est important de noter que tout inventaire est limité par le nombre 
d’investigations de terrain, les périodes d’étude et par les conditions 
météorologiques. 
 
Les passages sur le terrain réalisés n’ont pas tous eu lieu durant 
l’optimum d’observation de certains groupes faunistiques. 
Néanmoins, ils ont permis d’avoir une vision objective des enjeux de 
milieu naturel en présence, et toutes les prospections ont été 
réalisées avec des conditions météorologiques optimales.  
 

2.4 - L’ENVIRONNEMENT SONORE 
2.4.1 Méthodes de diagnostic et 

d’évaluation de l’état initial 
 Campagne de mesures acoustiques 
 
La caractérisation de l’environnement sonore initial a été établie à 
partir d’une campagne de 8 mesures in situ sur les communes de 
Rennes et Cesson-Sévigné. 
 
Ces mesures visent à caractériser l’ambiance sonore sur les deux 
périodes réglementaires diurne (6 h - 22 h) et nocturne (22 h - 6 h), 
afin de déterminer le critère d’ambiance sonore initial (zone 
d’ambiance modérée ou non), tel que défini par l’arrêté du 8 
novembre 1999. 
 
La méthode de mesure des bruits de l’environnement suit la norme 
NF S 31.110 intitulée « Caractérisation et mesurage des bruits de 
l’environnement - Grandeur fondamentale et méthode générale 
d’évaluation » de novembre 2005. Les mesures réalisées à proximité 
d’une infrastructure routière suivent la norme NF S 31.085 intitulée 
« Caractérisation et mesurage du bruit dû au trafic routier » de 
novembre 2002. 
 
Les mesures effectuées sont qualifiées de mesures de constat, c’est-
à-dire qu’elles permettent de relever le niveau de bruit ambiant en un 
lieu donné, dans un état donné et à un moment donné. Durant les 
périodes de mesure, les conditions météorologiques ont été relevées.  
 
Des comptages de trafic routier sur l’avenue des Buttes de Coësmes 
et sur l’avenue du Professeur Charles Foulon ont été réalisés durant 
les mesures acoustiques.  
 

 Modèle de simulation 
 
La cartographie des niveaux sonores en milieu extérieur est basée 
sur une modélisation informatique du site, puis sur une simulation des 
différentes sources de bruit pour le calcul de la propagation 
acoustique. La modélisation du site est réalisée en trois dimensions. 
Elle intègre les paramètres suivants : la topographie (à partir des 
courbes de niveaux), le bâti (défini à partir d’une emprise au sol et 
d’un nombre d’étages), la nature du sol (définie par ses 
caractéristiques d’absorption), les obstacles : écrans, murs, talus 
(définis à partir d’une emprise au sol et d’une hauteur).  
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Le logiciel utilisé pour effectuer cette étude est MITHRA, version 
5.1.22. Le logiciel MITHRA prend notamment en compte les éléments 
suivants : 

 les occurrences météorologiques, 

 la topographie du site (le logiciel dispose d'un modèle numérique 
du terrain), 

 les caractéristiques géométriques des voies (axe en plan, profil 
en long, lignes d'entrées en terre, caractéristiques de la plate-
forme, nature des revêtements de chaussée/plate-forme, etc.), 

 la nature des trafics : volume de trafic pour une base de temps 
donnée, pourcentage de poids lourds, vitesse des différentes 
catégories d'usagers, nature de la circulation (fluide, pulsée, 
accélérée, etc..), 

 les obstacles à la propagation (murs, écrans, merlons, etc.) et 
leurs caractéristiques (hauteur, longueur, coefficient de 
réflexion/absorption), 

 les bâtiments (implantation, hauteur, indice de réflexion en 
façade). 

 
Dans un premier temps, un calcul de propagation sonore est effectué 
pour chacun des points de mesure in situ, avec prise en compte des 
conditions de trafic pendant la campagne de mesure. Les paramètres 
du logiciel sont alors ajustés (hypothèses de vitesse, types de 
circulation), afin que les écarts éventuels entre les résultats de 
mesure et les résultats de calcul soient minimisés. 
 
Le site a été modélisé à partir des plans du site, fournis en 3D au 
format DWG par le maître d’ouvrage. Ils ont été importés dans le 
logiciel MITHRA. Les hauteurs des bâtiments (nombre d’étages) et 
leur destination (logement, industriel ou bureau) ont été repérées sur 
le terrain. 
 
Compte tenu des résultats de mesures, la validation du modèle 
numérique a été réalisée uniquement sur la période jour (6 h - 22 h), 
période dimensionnante, car la différence des objectifs entre le jour et 
la nuit est supérieure ou égale à 5 dB(A). 
 

 Modélisation de l’état initial 
 
Seule la zone comprenant la partie aérienne de la future ligne b du 
métro automatique de Rennes Métropole a été étudiée, soit deux 
parties (avant et après le tunnel) : 

 La partie nord-est de 3 180 m de long est comprise entre la rue 
Mirabeau et le boulevard des Alliés ; 

 La partie sud-ouest de 137 m de long est située le long de la 
rocade ouest à proximité du rond-point de la rue Roger Dodin. 

 
Le modèle numérique est repris en intégrant le Trafic Moyen 
Journalier Annuel (TMJA) pour l’ensemble des voies routières du site 
d’étude afin d’établir la situation actuelle pour le secteur entier.  
 
Des points de calcul ont été implantés dans le logiciel acoustique en 
façade de chaque habitation riveraine du projet, afin de connaître les 
niveaux sonores à tous les étages des bâtiments concernés. Les 
bâtiments sans récepteur sur la façade face au projet sont aveugles 
(sans fenêtre). 
 
Les valeurs calculées correspondent uniquement au bruit routier. Les 
calculs sont effectués sur les deux périodes réglementaires diurne 
(6 h - 22 h) et nocturne (22 h - 6 h). 
 
 

2.4.2 Méthode d’évaluation des impacts 
Comme pour la partie état initial, les calculs acoustiques ont été 
réalisés à l’aide du logiciel MITHRA. Ce logiciel fournit des résultats 
avec une marge d’erreur évaluée à +/- 1 dB(A). 
 

 Hypothèses prises en compte 
 
Spectre acoustique 
Le futur métro automatique ligne b sera un CITYVAL composé de 2 
voitures. Il s’agit d’un matériel nouveau dont la signature acoustique 
n’est pas encore connue mais dont les caractéristiques techniques se 
rapprochent du Val 208. Le spectre d’émission du métro CITYVAL a 
donc été estimé à partir du spectre du Val 208. Il a été ajusté afin 
d’obtenir un niveau sonore de 77 dB(A) à 7 m de la voie en simulant 
la circulation d’un métro à 80 km/h, ce qui correspond au cas le plus 
défavorable pour lequel les rames sont en vitesse de rattrapage, 
alors que la vitesse habituelle se situe autour de 67 km/h. 
 
Trafic sur la ligne b 
Le trafic à terme de la future ligne b du métro automatique de Rennes 
Métropole correspond à une fréquence de passage de métro sur 
plusieurs périodes : 

 
Lundi à 
vendredi 

Début Fin 

Durée de la 
période 

(en minutes) 

Fréquence 
(intervalle de temps 
entre deux métros) 

Nombre de 
métros par 

période 
5:30 6:00 30 mn 5 mn 6 
6:00 7:30 90 mn 5 mn 18 
7:31 9:00 89 mn 3 mn 30 
9:01 11:30 149 mn 4 mn 37 
11:31 14:00 149 mn 3 mn 50 
14:01 16:00 119 mn 4 mn 30 
16:01 18:00 119 mn 3 mn 40 
18:01 20:00 120 mn 4 mn 30 
20:01 21:30 89 mn 5 mn 18 
21:31 22:00 29 mn 6 mn 5 
22:01 0:30 149 mn 6 mn 25 

Tableau 10 : Trafic futur de la ligne b du métro. 
Source : Semtcar. 
 
Les trafics sur les périodes jour et nuit sont récapitulés ci-après : 
 

Période Nombre de métros  
dans un sens 

Nombre de métros  
dans les deux sens 

Jour (6h-22h) 247 493 
Nuit (22h-6h) 31 62 

Tableau 11 : Trafic en période diurne et nocturne de la seconde ligne du 
métro de l'agglomération rennaise. 
Source : Semtcar. 
 
Vitesse 
La vitesse renseignée dans MITHRA sur l’ensemble de la ligne 
correspond à la vitesse moyenne de circulation, soit 67 Km/h.  
 
Les phases d’accélération / décélération ainsi que les phases d’arrêt 
ne sont pas modélisées. Le train est donc considéré comme circulant 
à 67 km/h au droit des points singuliers que sont les stations. Ainsi, le 
bruit est largement majoré au droit de ces lieux spécifiques.  
 

 Impact de la création de la voie ferroviaire 
 
Dans le cadre de la création de la ligne b du métro automatique de 
Rennes Métropole, une nouvelle voie ferroviaire va être créée. 
 
La modélisation de l’état initial est reprise en intégrant la création de 
la future ligne du métro à partir du plan et des coupes en travers 
fournis.  
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Un garde-corps d’une hauteur de 1 m a été modélisé par un écran de 
part et d’autre du tablier qui supporte la ligne du métro, sans que 
celui-ci ne comporte de dispositif acoustique particulier à ce stade. 
 
Comme pour la situation initiale, les calculs sont réalisés pour les 
périodes diurne (6 h - 22 h) et nocturne (22 h - 6 h). Les résultats de 
calcul à l’état futur, en prenant en compte le projet seul, permettent 
de vérifier si les objectifs réglementaires sont atteints. 
 

 Impact de la modification des voies routières 
 
L’étude d’impact de la modification des voiries routières a été étudiée 
à partir de la modélisation des données de trafic à l’horizon 2025 
fournies par Rennes Métropole. 
 
 

2.4.3 Difficultés rencontrées 
Au niveau de trois points fixes de mesures de bruit, aucun comptage 
routier n’a été effectué durant les mesures. En conséquence, ces 
points ont donc été étudiés selon la norme NF S 31.010 intitulée 
« Caractérisation et mesurage des bruits de l’environnement - 
Méthode particulière de mesurage » de décembre 1996. 
 
L’état de l’art des études acoustiques (circulaire n° 97-110 du 12 
décembre 1997), indique généralement d’utiliser un horizon à mise 
en service plus 20 ans. Les études de trafic en milieu urbain sont 
difficilement extrapolables à un horizon aussi lointain. Rennes 
Métropole ayant commandé des études de projection de trafic aux 
horizons 2020 et 2025, ce sont les projections de trafic au plus long 
terme (2025) qui ont été retenues pour l’étude acoustique. 
 
 

2.5 - QUALITÉ DE L’AIR 
2.5.1 Méthodes de diagnostic et 

d’évaluation de l’état initial 
Afin de caractériser de manière précise la qualité de l’air dans le 
domaine d’étude, une campagne de mesure in situ a été réalisée au 
cours des mois de septembre et octobre 2010.  
 
Cette campagne avait pour double objectif de réaliser un état initial 
de la qualité de l’air dans le domaine d’étude et de situer les 
différents polluants par rapport aux normes de qualité de l’air établies. 
 
Compte tenu de la problématique routière et conformément à la 
circulaire du 25 février 2005 et à son guide méthodologique, deux 
polluants ont été retenus pour cette campagne de mesure : le 
dioxyde d’azote, polluant traceur des émissions liées au trafic routier, 
et le benzène, polluant cancérigène.  
 
La campagne de mesure a été réalisée à l’aide de tubes passifs. Ce 
moyen de mesure, peu encombrant et relativement simple à mettre 
en place, permet d’instrumenter simultanément un nombre important 
de sites tout en assurant une fiabilité des mesures. Le principe de 
l’échantillonnage passif consiste à exposer à l’air libre, sur une 
période donnée, à environ 3 mètres de hauteur, des cartouches 
absorbantes. Par simple diffusion du polluant dans l’atmosphère, 
celui-ci va être piégé par l’échantillonneur.  
 
Sur chaque site de mesure, les échantillonneurs passifs ont été 
exposés durant 15 jours, puis rebouchés hermétiquement et analysés 
en laboratoire. A l’issue des analyses, une teneur moyenne pour 
chaque site de mesure est établie pour la période d’exposition. 
 
Au total, 30 sites ont été instrumentés de tubes passifs pour la 
mesure du dioxyde d’azote (30 tubes) et du benzène (15 tubes) afin 
de caractériser la qualité de l’air. 
 
 

2.5.2 Méthode d’évaluation des impacts 
Conformément à la réglementation en vigueur, l’étude d’impact sur la 
qualité de l’air et sur la santé est menée pour trois scénarios situés à 
deux horizons d’étude différents. Ces scénarios sont usuellement 
nommés « état initial », « état de référence » et « état projeté » : 

 L’état initial correspond à la situation actuelle.  

 L’état de référence correspond à un horizon lointain (typiquement 
10 à 20 ans après la mise en service de l’aménagement prévu) 
dans l’hypothèse où le projet envisagé ne serait pas réalisé et 
considérant les autres évolutions prévisibles des infrastructures.  

 L’état projeté correspond au même horizon lointain avec la 
réalisation du projet.  

 
La comparaison des résultats obtenus pour ces trois états permet 
d’apprécier l’impact du projet sur la qualité de l’air et sur la santé à 
échéance de son exploitation. 
 
Dans le cadre de cette étude, l’état initial correspond à l’année 2007. 
L’état de référence et l’état projeté correspondent à l’année 2025. Cet 
horizon est commun à l’étude acoustique. L’état de l’art des études 
acoustiques (circulaire n° 97-110 du 12 décembre 1997), qui est 
applicable aux études sur la qualité de l’air, indique généralement 
d’utiliser un horizon à mise en service plus 20 ans. Les études de 
trafic en milieu urbain sont difficilement extrapolables à un horizon 
aussi lointain. Rennes Métropole ayant commandé des études de 
projection de trafic aux horizons 2020 et 2025, ce sont les projections 
de trafic au plus long terme (2025) qui ont été retenues pour cette 
étude. 
 

 Bilan des émissions 
 
Les bilans des émissions à l’échappement et à l’évaporation, ainsi 
que les bilans des consommations énergétiques, ont été menés avec 
le logiciel IMPACT 2.0 de l’ADEME. 
 
Ce logiciel permet de quantifier le carburant consommé et les 
émissions des principaux polluants (notamment CO, CO2, NOx, 
benzène, COV, métaux lourds et particules) sur une infrastructure 
routière, pour un flux de véhicules donné, à un horizon choisi (2007 - 
2025), en fonction d’un large ensemble de paramètres d’entrée (type 
de véhicules, âge des véhicules, vitesse moyenne, kilométrage 
parcouru ...).  
 
Il repose sur la base de données d’émissions unitaires et de 
consommations énergétiques COPERT III, développée pour le 
compte de l’Agence Européenne de l’Environnement, et sur le parc 
roulant français issu des travaux menés par l’INRETS (composition 
du parc de véhicules en France jusqu’en 2025 ; thèse de B. 
Bourdeau). 
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 Impact sur la qualité de l’air 
 
La dispersion des polluants et l’évaluation de leurs concentrations 
dans l’air ambiant ont été réalisées avec le modèle ADMS Roads 
v2.2. Ce logiciel est un modèle de dispersion atmosphérique 
gaussien, dit de seconde génération, qui repose sur les technologies 
et les connaissances les plus récentes dans le domaine de la qualité 
de l’air. 
 
Utilisé, reconnu et validé internationalement, il bénéficie des résultats 
d’un groupe de chercheurs de Cambridge, le Cambridge 
Environemental Research Consultant (CERC), qui le développe 
depuis 1993. 
 
Il permet de simuler la concentration de l’ensemble des polluants 
réglementés en prenant en compte les effets complexes impliqués 
dans la dispersion atmosphérique : l’influence de la topographie, les 
effets « canyon », la description verticale de la turbulence 
atmosphérique, la nature des sols (rugosité), les phénomènes 
météorologiques complexes.  
 
Ce modèle permet ainsi de répondre de manière complète à l’objectif 
de l’étude : estimation des teneurs moyennes annuelles, 
comparaison aux valeurs seuils définies dans la réglementation et 
estimation de l’exposition de la population. 
 
 

2.5.3 Difficultés rencontrées 
Malgré les incertitudes existantes sur les résultats, l’utilisation du 
logiciel IMPACT fait aujourd’hui l’objet d’un consensus européen. 
 
Les émissions liées à l’usure des équipements automobiles 
(pneumatiques, freins et garnitures, lubrifiant, antigel) et à l’entretien 
des voies (usure des routes, glissières de sécurité, fondants routiers) 
ont été déterminées sur la base du rapport de l’INVS « Sélection des 
agents dangereux à prendre en compte dans l’évaluation des risques 
sanitaires liés aux infrastructures routières » (novembre 2004). 
 
Il convient de noter que ces émissions ne sont pas connues avec une 
grande précision et qu’il n’existe pas, comme pour les émissions à 
l’échappement, une méthodologie consensuelle ayant fait une 
synthèse actualisée et validée des connaissances.  

2.6 - POPULATION, LOGEMENT, 
ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES ET 
EMPLOI 

2.6.1 Méthodes de diagnostic et 
d’évaluation de l’état initial 

L’analyse de la situation initiale a été réalisée par l’AUDIAR, 
notamment à partir des informations de l’INSEE sur le dernier 
recensement de la population de 2006. Les caractéristiques 
suivantes ont été décrites :  

 l’évolution démographique, 

 la densité de population, 

 la répartition de la population par tranches d’âge, 

 la taille des ménages, 

 l’évolution du nombre de résidences principales sur le territoire 
d'étude, 

 la proportion de logements en location, 

 la proportion de logements sociaux, 

 le cadrage global des emplois de la zone d’emplois de Rennes à 
l’horizon 2020, 

 la prospective d’attractivité économique de la métropole rennaise 
réalisée, 

 les prospectives démographiques, 

 Les zones d’activités, 

 Les pôles commerciaux, 

 L’emploi et son évolution dans la région rennaise, 

 Le tissu économique, 

 Le bassin d’emplois rennais, 

 La desserte des emplois. 

2.6.2 Méthode d’évaluation des impacts 
L’évaluation des impacts sur l’environnement humain et socio-
économique s’appuie sur le bilan LOTI de la restructuration du réseau 
de transports en commun en 2002, réalisé en 2009. 
 
L’un des objectifs du bilan LOTI est bien d’effectuer une évaluation 
des impacts sur l’environnement et sur l’espace urbain du TCSP ; il 
constitue ainsi un document de référence sur lequel il est 
raisonnablement possible de s’appuyer afin de comprendre quels 
sont les effets sur l’environnement socio-économique qui peuvent 
être attendus à l’horizon de la mise en service de la seconde ligne de 
métro.  
 
 

2.6.3 Difficultés rencontrées 
L’analyse précise des impacts socio-économiques d’une ligne de 
métro n’est pas chose aisée. En effet, il est difficile d’isoler des effets 
et/ou des impacts au sens strict du terme. A la mise en service de la 
première ligne du métro, un observatoire a été mis en place afin de 
tenter d’identifier l’ensemble de ces impacts, que ceux-ci soient 
positifs ou négatifs. Force est de constater que les liens de cause à 
effet ne sont pas mécaniques et qu’il s’agit d’une dynamique globale 
de territoire. 
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2.7 - ACTIVITÉS INDUSTRIELLES À 
RISQUES 

2.7.1 Méthodes de diagnostic et 
d’évaluation de l’état initial 

La collecte des données s’est basée sur le dossier de recensement 
des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement 
réalisé en 2009 par la Semtcar. 
Ce diagnostic a pris en compte les installations en activité et celles 
ayant cessé leur activité : 

 Les Installations Classées pour la Protection de l’Environnement, 

 Les installations classées SEVESO. 
 
Le périmètre retenu  pour la localisation des ICPE (50 m de part et 
d’autre du tracé) a été fixé en accord avec la DRIRE (devenue la 
DREAL Bretagne). 
 
Les informations sur le transport de matières dangereuses ont été 
collectées à partir des données disponibles auprès des services de 
l’État. 
 
 

2.7.2 Méthode d’évaluation des impacts 
Les impacts du projet sur les activités industrielles à risques ont été 
définis en analysant les occupations du sol autorisées et interdites à 
proximité de ces installations. 
 
 

2.7.3 Difficultés rencontrées 
Il n’a pas été rencontré de difficultés particulières pour l’évaluation 
des impacts du projet sur les activités industrielles à risques. 
 

2.8 - DESSERTE DES GRANDS 
ÉQUIPEMENTS 
MÉTROPOLITAINS 

2.8.1 Méthodes de diagnostic et 
d’évaluation de l’état initial 

L’analyse de la desserte des grands équipements est basée sur un 
recensement de ces équipements réalisé par Rennes Métropole, 
dans le périmètre de 500 m autour des stations.  
 
 

2.8.2 Méthode d’évaluation des impacts 
L’impact du projet sur les grands équipements est essentiellement 
basé sur la qualité de leur desserte par la nouvelle ligne du métro. 
 
 

2.8.3 Difficultés rencontrées 
Il n’a pas été rencontré de difficultés particulières pour l’évaluation 
des impacts du projet sur les grands équipements. 
 

2.9 - DOCUMENTS D’URBANISME 
2.9.1 Méthodes de diagnostic et 

d’évaluation de l’état initial 
L’état des lieux a été réalisé en compilant l’ensemble des documents 
d’urbanisme qui s’appliquent sur le domaine d’étude. 
 
 

2.9.2 Méthode d’évaluation des impacts 
Une analyse exhaustive de la compatibilité du projet avec l’ensemble 
du règlement des trois PLU a été réalisée et fait l’objet d’un dossier 
de mise en compatibilité (cf. pièces J1 et J2 du présent dossier 
d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique). 
 
La vérification de la compatibilité du projet avec l’ensemble des 
autres documents d’urbanisme a été réalisée : Schéma de 
Cohérence Territoriale du Pays de Rennes, Plan de Déplacements 
Urbains de Rennes Métropole … 
 
 

2.9.3 Difficultés rencontrées 
Il n’a pas été rencontré de difficultés particulières pour l’évaluation 
des impacts du projet sur les documents d’urbanisme. 
 

 Pièce H2 - Etude d’impact - Partie X X-21 / X-28 



 

2.10 - RÉSEAUX ET SERVITUDES 
2.10.1 Méthodes de diagnostic et 

d’évaluation de l’état initial 
Au stade de l’étude de cadrage de génie civil, un premier travail de 
recensement des caractéristiques des réseaux et leur localisation a 
été effectué à partir des données existant dans la Banque de 
Données Topographiques (BDT) de la Ville de Rennes, et des 
informations transmises par les grands propriétaires fonciers (armée, 
CROUS), par les Villes de Saint-Jacques-de-la-Lande et Cesson-
Sévigné et par les principaux concessionnaires. 
 
Dans un second temps, afin d’obtenir une meilleure connaissance 
des réseaux présents dans le périmètre des futurs ouvrages de génie 
civil de la ligne b du métro, un travail plus précis et plus exhaustif de 
recensement a été entrepris avec les différents propriétaires et 
concessionnaires de réseaux. Des campagnes de reconnaissance 
des réseaux ont également été réalisées afin de compléter le 
processus d’identification des réseaux. Elles ont permis, non 
seulement de vérifier l’absence effective ou le positionnement exact 
de certains réseaux, mais aussi de compléter la BDT de la Ville de 
Rennes pour les secteurs où un défaut manifeste d’information avait 
été observé. Les réseaux tels qu’identifiés dans la BDT seront 
également soumis à une série de contrôle par les différents 
propriétaires et concessionnaires. 
 
 

2.10.2 Méthode d’évaluation des impacts 
L’ensemble des contraintes inhérentes à chaque type de réseau, 
ainsi que les grands principes de dévoiement, ont été étudiés au 
cours de l’étude de cadrage de génie civil. Ce travail permet de 
répondre à un double objectif : 

 déterminer les secteurs à forte concentration de réseaux et 
chercher à minimiser les impacts sur ces derniers en adaptant, 
dans la mesure du possible, l’implantation et la conception des 
ouvrages du métro, 

 apprécier l’importance des déviations à réaliser en prenant 
également en compte les projets de modification et de création de 
réseaux qui nécessiteront une coordination des études ultérieures 
et des travaux. 

Une hiérarchisation des canalisations a été adoptée afin de définir 
des niveaux de contraintes : contrainte forte, contrainte moyenne, 
contrainte faible. 
 
Dans la mesure du possible, lors de la définition du projet, les 
principaux réseaux (contrainte forte) ont été évités. 
 
 

2.10.3 Difficultés rencontrées 
Il n’a pas été rencontré de difficultés particulières pour l’évaluation 
des impacts du projet sur les réseaux. 
 

2.11 - TYPOLOGIE URBAINE ET 
PAYSAGÈRE 

2.11.1 Méthodes de diagnostic et 
d’évaluation de l’état initial 

L’étude de la typologie urbaine et paysagère est basée sur l’analyse 
des différents documents disponibles (notamment les rapports de 
présentation des PLU des trois communes et les études relatives aux 
ZAC traversées) et d’investigations de terrain. La description, les 
perspectives d’évolution et les projets urbains à venir ont été 
analysés par unité urbaine cohérente. 
 
Une étude d’intégration urbaine et paysagère a été réalisée par 
l’Atelier de l’IIe, spécifiquement sur le secteur concerné par la partie 
aérienne du projet entre la rue Mirabeau et le terminus Champs 
Blancs. Ses conclusions ont été utilisées pour mieux caractériser 
cette section. 
 
Un intérêt particulier a donc été porté aux sites des stations 
aériennes ainsi qu’au couloir du viaduc au nord-est de la ligne, en 
prenant en compte les éléments urbains et paysagers 
caractéristiques de ce secteur. 
 
 

2.11.2 Méthode d’évaluation des impacts 
L’évaluation des impacts a été réalisée suivant différents critères : 

 impacts directs/indirects, 

 perceptions visuelles quotidiennes, fréquentes, occasionnelles 
selon l’observateur du paysage, 

 perceptions depuis des axes ou points emblématiques/majeurs/ 
mineurs. 

 impacts liés au chantier après réalisation. 
 
La démarche a conduit à définir un ensemble de préconisations pour 
les aménagements urbains et paysagers de la ligne b. 
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2.11.3 Difficultés rencontrées 
Il n’a pas été rencontré de difficultés particulières pour l’évaluation 
des impacts du projet sur la typologie urbaine et le paysage. 
 

2.12 - PATRIMOINE CULTUREL 
2.12.1 Méthodes de diagnostic et 

d’évaluation de l’état initial 
L’évaluation de l’état initial s’est appuyée sur le Plan de Sauvegarde 
et de Mise en Valeur de Rennes et les Plans Locaux d’Urbanisme de 
Rennes, Saint-Jacques-de-la-Lande et Cesson-Sévigné ; ces 
derniers comprennent l’ensemble des informations sur les 
monuments historiques, le patrimoine d’intérêt local et l’archéologie. 
 
 

2.12.2 Méthode d’évaluation des impacts 
 Monuments historiques 
 
L’impact du projet sur les monuments historiques est défini par son 
passage dans le périmètre de protection du monument historique. 
 
Dans le cas de la traversée d’un tel périmètre, un avis favorable de 
l’Architecte des Bâtiments de France sur le permis de construire est 
requis pour permettre la réalisation des ouvrages. 
 

 Patrimoine d’intérêt local 
 
L’évaluation du patrimoine d’intérêt local s’est faite au cas par cas, en 
fonction du niveau de classement (1 à 3 étoiles) des bâtiments. 
 

 Patrimoine archéologique 
 
Le Service Régional de l’Archéologie (SRA) de Bretagne n’a pas 
demandé à ce que soit menée une étude documentaire préliminaire 
générale, à l'image de celle qui avait été lancée préalablement aux 
travaux de la ligne a. 
 
En effet, sa connaissance de la sensibilité archéologique du sous-sol 
rennais a beaucoup progressé depuis cette date, 
 
Le Service Régional de l’Archéologie a décidé de cibler les 
investigations archéologiques préalables aux travaux dans plusieurs 
secteurs qui, pour des raisons diverses, sont apparus comme 
pouvant apporter des éléments de connaissance importants sur le 
passé antique, médiéval et moderne de Rennes. 

Dans un premier temps, ces secteurs étaient au nombre de quatre : 
Puits Mauger, Sainte Anne et Saint Germain et le secteur de l'Hôtel-
Dieu. 
 
Néanmoins, fin 2010, le SRA a finalement décidé de ne pas requérir 
de diagnostic préalable sur le secteur de Sainte Anne, compte tenu 
de la bonne connaissance de ce site et des impacts d’un chantier, 
même court, sur ce point névralgique du centre-ville. 
 
 

2.12.3 Difficultés rencontrées 
Il n’a pas été rencontré de difficultés particulières pour l’évaluation 
des impacts du projet sur le patrimoine culturel. 
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2.13 - DÉPLACEMENTS ET 
TRANSPORTS 

2.13.1 Méthodes de diagnostic et 
d’évaluation de l’état initial 

Le diagnostic a été effectué à partir des données documentaires 
disponibles, en particulier les données sur la fréquentation du réseau 
STAR mises à disposition par Keolis Rennes et les deux enquêtes 
Ménages-Déplacements réalisées par Rennes Métropole sur son 
territoire, la première en 1999 / 2000 et la seconde en 2007. 
 
 

2.13.2 Méthode d’évaluation des impacts 
Les prévisions de trafic aux horizons 2020 et 2025 de la ligne b du 
métro et du réseau STAR sont issues de travaux de modélisation des 
déplacements sur l’agglomération menés depuis 2009 par Rennes 
Métropole et par le bureau d’études PTV France. 
 
Rennes Métropole dispose d’un modèle multimodal des 
déplacements à 4 étapes à l’échelle de son agglomération, qui a fait 
l’objet d’un important travail de recalibrage en 2009 en concertation 
avec les Autorités Organisatrices de Transports et les gestionnaires 
de voiries (services de la DDTM d’Ille-et-Vilaine, de la DIR Ouest, du 
Conseil Général d’Ille-et-Vilaine, de la Région Bretagne), ainsi 
qu’avec l’AUDIAR. 
 
Le modèle, calé sur l’année 2007, intègre notamment en données 
entrantes : 

 l’enquête Ménages-Déplacements de 2007 menée sur l’aire 
urbaine de Rennes (méthode standard CERTU), 

 l’enquête Origine-Destination des déplacements en transports 
collectifs sur l’agglomération, et notamment sur le réseau STAR 
« bus + métro » (2009), 

 l’enquête Cordon sur l’agglomération la plus récente (2003), et les 
comptages de trafics routiers 2007 sur les grandes voies de 
l’agglomération (rocades, pénétrantes…), 

 le nombre d’habitants et d’emplois présents et attendus pour 
chaque zone de l’agglomération, 

 la politique de stationnement, principalement en centre-ville de 
Rennes. 

 
En utilisant ce modèle, Rennes Métropole a fait estimer par PTV 
France les niveaux de fréquentation de voyages en transport en 
commun attendus pour : 

 un scénario « fil de l’eau » : à l’horizon 2020, prise en compte des 
projections sociodémographiques attendues  sur l’agglomération 
(465 000 habitants ; 245 000 emplois) ; optimisation de l’offre de 
transports collectifs autour de la ligne a (64 000 km bus STAR / 
jour, déploiement de sites propres bus, …), 

 un scénario « ligne b du métro » : à l’horizon 2020, prise en 
compte des mêmes projections sociodémographiques ; création 
de la ligne b et des parcs relais afférents ; optimisation de l’offre 
de transports collectifs autour des lignes de métro (56 000 km bus 
STAR / jour, déploiement de sites propres bus, …). 

 
Le même découpage a été utilisé pour l’horizon 2025. 
 
 

2.13.3 Difficultés rencontrées 
Le modèle utilisé pour simuler les déplacements sur l’agglomération 
rennaise connaît, comme tout modèle, des limites de précisions 
inhérentes à l’utilisation d’un tel outil prospectif. 
 
A titre d’exemple, les données comportementales prévues dans le 
modèle sont les mêmes entre 2007, 2020 et 2025. Or, les 
comparaisons des enquêtes Ménages-Déplacements de 1999 et 
2007 ont montré des évolutions qui ne peuvent être anticipées à 
l’horizon 2020 (exemple : réaction au prix des carburants, prise de 
conscience écologique, perception du covoiturage, etc.). Les limites 
de précisions ne sont néanmoins absolument pas de nature à 
remettre en cause les écarts observés entre le scénario de référence 
et le scénario projeté. 

2.14 - EFFETS SUR LA SANTÉ 
Le contenu de l’étude des effets sur la santé étant proportionnel à 
l’importance des travaux et aménagements projetés et à leurs 
incidences prévisibles sur l’environnement, une démarche simplifiée 
a été adoptée pour l’étude des effets de la ligne b sur la santé, 
compte tenu a priori de l’absence d’enjeu majeur en terme de santé 
publique, sur la base de près de 10 années de fonctionnement de la 
ligne a. 
 
La démarche retenue afin d’évaluer l’impact sanitaire de 
l'aménagement sur les populations riveraines s’inspire de la méthode 
de l’Évaluation des Risques Sanitaires (ERS), définie par le « Guide 
pour l’analyse du volet sanitaire des études d’impact » de l'Institut de 
Veille Sanitaire (février 2000).  
 
Cette évaluation comprend plusieurs étapes, regroupées ici en deux 
chapitres : 

 L’identification des dangers, qui recense les différents agents 
(pollutions et nuisances) susceptibles d’être émis par le métro, 
suivie d’une analyse des effets généraux potentiels de ces agents 
sur la santé humaine ; 

 L’évaluation de l’exposition de la population humaine aux effets 
des agents potentiellement dangereux, puis une conclusion sur 
des risques pour la santé humaine. 

 
L’analyse des effets sur la santé porte sur les pollutions et les 
nuisances susceptibles d’être engendrées par un projet de métro, 
comme la pollution de l’air et le climat, la pollution de l’eau, la 
pollution du sol, le bruit et les vibrations, les champs magnétiques. 
 
 

2.14.1 Méthode d’identification des 
dangers 

Il n’a pas été développé de méthode particulière. Elle repose sur la 
valorisation des données existant déjà dans l’analyse de l’état initial 
du site et de son environnement de l’étude d’impact pour chacun des 
thèmes retenus pour l’étude des effets sur la santé. 
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2.14.2 Méthode d’évaluation de la 
population exposée 

D’une façon générale, elle a consisté à examiner si l’intensité des 
impacts prévisibles pour chacun des thèmes retenus dans le cadre 
de l’analyse des effets sur la santé est susceptible d’affecter la 
population. L’absence de population concernée dans certains cas, 
et/ou des impacts de faible intensité ou se situant en deçà des 
objectifs réglementaires, conduisent à conclure à l’absence de 
population exposée et à l’absence de risque sanitaire. 
 
Pour le thème de l’air, une démarche particulière existe avec le calcul 
de l’Indice Pollution Population (IPP). C’est un indicateur sanitaire qui 
permet la comparaison des différents horizons d’étude et l’évaluation 
du projet au regard de son impact sur l’exposition de la population 
présente dans la bande d’étude. Il intègre ainsi, dans un même 
critère, les teneurs en polluants et la population potentiellement 
exposée.  
 
L’IPP consiste à croiser les données de population avec les données 
de qualité de l’air (les teneurs en polluants issues des résultats du 
modèle de dispersion) afin d’obtenir une distribution spatiale de la 
population potentiellement exposée. 
 
Les polluants retenus pour l’évaluation de l’IPP sont le benzène et le 
dioxyde d’azote. 
 
Il convient de préciser que cet indicateur s’utilise comme une aide à 
la comparaison de situation. Il n’est en aucun cas le reflet d’une 
exposition absolue de la population à la pollution atmosphérique. 
 
Les populations situées dans la bande d’étude aux horizons 2007 et 
2025 ont été estimées sur la base des données de population INSEE-
Iris de 2006 actualisées avec une croissance annuelle de 1,2 %, 
(taux de croissance estimé dans l’agglomération rennaise entre 2005 
et 2030). 
 
 

2.14.3 Difficultés rencontrées 
Il n’a pas été rencontré de difficultés particulières pour l’évaluation 
des impacts du projet sur la santé. 

2.15 - COÛTS COLLECTIFS DES 
POLLUTIONS ET NUISANCES 
ET AVANTAGES INDUITS 
POUR LA COLLECTIVITÉ 

2.15.1 Méthode d’évaluation 
Le code de l’environnement emploie le terme « analyser les coûts 
collectifs des pollutions et nuisances », ce qui n'implique pas une 
évaluation monétaire systématique. Dans la mesure où ces coûts ne 
peuvent être chiffrés précisément, ils ont été analysés 
qualitativement. 
 
L’analyse des avantages induits pour la collectivité a, quant à elle, été 
effectuée de façon plus précise, puisqu’elle repose sur l’évaluation 
socio-économique monétarisée du projet.  
 
L’analyse des coûts collectifs pour l’environnement a été évaluée à la 
mise en service de l’ouvrage, et a fait l’objet d’une analyse qualitative. 
 
Les avantages induits pour la collectivité ont été évalués à la mise en 
service de la ligne b et monétarisés jusqu’en 2050. Les gains à 
prendre en compte sont de multiples natures. En conformité avec 
l’Instruction Cadre du Ministère des Transports, les avantages 
suivants ont été retenus : 

 gain de temps pour les usagers des transports collectifs et 
individuels, 

 avantage en terme de qualité de l’air, 

 avantage en terme de pollution sonore, 

 avantage en terme de sécurité. 
 
Ces avantages ont été mesurés en comparant le scénario projeté 
avec la ligne b du métro, avec un scénario « fil de l’eau » sans la 
ligne b. 
 
 

2.15.2 Difficultés rencontrées 
Il n’a pas été rencontré de difficultés particulières pour cette 
évaluation. 

2.16 - ÉVALUATION DES 
CONSOMMATIONS 
ÉNERGÉTIQUES 

2.16.1 Méthode d’évaluation 
2.16.1.1 Évaluation des économies d’émissions de 

CO2 

La démarche d’évaluation énergie /CO2 du projet se base sur les 
recommandations de l’annexe 31 du second appel à projets 
« Transports urbains », recommandations issues du travail 
notamment du MEEDDM, du CERTU, de l’ADEME, du GART et des 
principaux opérateurs de transports en commun et leurs fédérations. 
Elle propose une méthodologie d’évaluation de l’impact carbone de la 
mise en place d’un TCSP en posant le transfert modal comme 
paramètre directeur de l’impact énergie /CO2. 
 
Cette évaluation des économies d’émissions de CO2 est réalisée a 
priori, sur la base des estimations calculées sur la fréquentation 
future (modélisée) des systèmes de transport de l’agglomération. Les 
principales données d’exploitation sont issues de travaux de 
modélisation des déplacements sur l’agglomération menés depuis 
début 2009 par Rennes Métropole et le bureau d’études PTV France. 
 
Rennes Métropole dispose d’un modèle à 4 étapes multimodal des 
déplacements à l’échelle de son agglomération. Ce modèle utilisé a 
fait l’objet d’un important travail de recalibrage en 2009 en 
concertation avec les autorités organisatrices de transports et les 
gestionnaires de voiries : services de la DDTM d’Ille-et-Vilaine, de la 
DIR Ouest, du Conseil général d’Ille-et-Vilaine, de la Région Bretagne 
ainsi qu’en association avec l’Agence d’urbanisme et de 
développement intercommunal de l’agglomération rennaise). Le 
modèle, calé sur l’année 2007, intègre notamment en données 
entrantes : 

 l’enquête ménages déplacements de 2007 menée sur l’aire 
urbaine de Rennes (méthode standard CERTU), 

 l’enquête origine – destination des déplacements en transports 
collectifs sur l’agglomération, et notamment sur le réseau STAR 
« bus + métro » (2009), 

                                                 
1 Méthodologie pour l’évaluation de l’impact énergie / CO2 des projets de TCSP, Observatoire 
Energie Environnement des Transports Commission Technique Voyageurs Mars 2010. 



 

 l’enquête-cordon sur l’agglomération la plus récente (2003) et les 
comptages de trafics routiers 2007 sur les grandes voies de 
l’agglomération (rocades, pénétrantes…), 

 le nombre d’habitants et d’emplois présents et attendus pour 
chaque zone de l’agglomération, 

 la politique de stationnement, principalement en centre-ville de 
Rennes, et son évolution attendue à l’horizon 2020, 

 
Par l’utilisation du modèle, Rennes Métropole a fait estimer, dans les 
limites de précisions inhérentes à l’utilisation d’un tel outil prospectif, 
des niveaux de fréquentation de voyages TC attendus : 

 pour un réseau de transports collectifs décliné selon 2 scenarii 
modélisés (scénario « fil de l’eau 2020 » et scénario « ligne b de 
métro 2020 Mermoz-Champs Blancs », permettant d’approcher 
les voyageurs * kilomètres parcourus dans l’agglomération, 

 à l’horizon 2020 (année de mise en service de la seconde ligne 
de métro), 

 pour un jour ouvrable cette année. 
 
Le périmètre d’évaluation est celui du périmètre des transports 
urbains (PTU), à savoir Rennes Métropole (37 communes ; 402 000 
habitants). 
 
Des scenarii différenciés ont donc été pris en compte pour estimer les 
gains environnementaux liés au projet de ligne b du métro : 

 un scénario « fil de l’eau » : à l’horizon 2020, prise en compte des 
projections sociodémographiques attendues sur l’agglomération 
(465 000 habitants ; 234 000 emplois) ; optimisation de l’offre de 
transports collectifs autour de la ligne a (65 000 km bus 
STAR /jour, déploiement de sites propres bus…), 

 un scénario « ligne b du métro » : à l’horizon 2020, prise en 
compte des mêmes projections sociodémographiques ; création 
de la ligne b et des parcs relais afférents ;  optimisation de l’offre 
de transports collectifs autour des lignes de métro (58 000 km bus 
STAR /jour, déploiement de sites propres bus…). Les 
caractéristiques de l’offre en infrastructures routières sont les 
mêmes pour les deux scenarii. 

 
La méthode proposée ici est principalement fondée sur la prise en 
compte d’une valeur cadre pour le report modal de VP vers TC. Or, le 
choix de cette valeur est fixé par la taille de l’aire urbaine (au sens 
PTU) ce qui, pour la taille de Rennes Métropole (465 000 habitants 
attendus) à l’horizon d’étude (2020), génère un très important effet de 

seuil qui fait passer de 20% à 10% la valeur de report modal. Il est 
important de noter que cela impacte de fait le résultat de cette 
évaluation du simple au double en matière d’économie de CO2. 
 
A partir des recommandations méthodologiques et d’échanges 
techniques avec les services du CERTU pour cette évaluation, les 
choix méthodologiques suivants ont été faits : 

 le calcul d’une fourchette (comprenant une hypothèse basse et 
une hypothèse haute) par l’utilisation de deux valeurs de report 
modal VP vers TC par défaut proposée par l’annexe 3. 
Rennes Métropole, avec une prévision à l’horizon 2020 d’environ 
465 000 habitants, retiendra donc  par défaut en 2020 un taux 
d’usagers de la ligne b de métro (densité urbaine autour du 
métro) utilisant une voiture auparavant pour se déplacer de 10% 
en hypothèse basse et de 20% en hypothèse haute, 

 le recours à l’outil d’aide à l’évaluation (tableur) mis à disposition 
par le CERTU et permettant un calcul automatique des 
économies d’émissions de CO2 permises par le projet. 

 
Les hypothèses prises en compte dans ce calcul (et intégrées au 
tableur) sont les suivantes, la plupart des données étant issues des 
travaux précités de modélisation : 

 
Fréquentations journalières estimées de la ligne b du métro et de l’ensemble 
du réseau STAR pour 2020 : 
Source : PTV France d’après modèle des déplacements, 2010 
 

 le taux de correspondance sur l’ensemble du réseau STAR est de 
1,38 pour le scénario ligne b de métro 2020 (source : PTV France 
d’après modèle des déplacements, 2010), 

 le taux d’évolution annuel du trafic TC attendu sur le réseau est 
de 1,02% par an (source : Rennes Métropole, 2010), 

 la vitesse commerciale des bus est de 19,15 km/h, celle de la 
ligne b de métro est de 35,00 km/h (source : Rennes Métropole et 
PTV France, 2010), 

 l’économie en offre bus journalière, en faveur du scénario « ligne 
b de métro », est estimée à 8 700 km par jour environ (source : 
PTV France, 2010), 

 l’offre supplémentaire métro journalière (propulsion 
« électrique »), à prendre en compte dans le scénario « ligne b de 
métro », est estimée à 8 500 km par jour environ (source : PTV 
France, 2010), 

 sur l’agglomération rennaise, la longueur moyenne d’un 
déplacement automobile est estimée à 8,7 km tandis que la 
longueur moyenne d’un déplacement TC est évaluée à 4,9 km 
(source : Rennes Métropole et PTV France, 2010). Il est supposé 
que la distance moyenne des trajets est identique, avant et après 
la mise service de la ligne b du métro, pour les usagers basculant 
de la voiture particulière vers les transports collectifs. 

 
 
2.16.1.2 Évaluation des consommations énergétiques 

en phase d’exploitation 
L’évaluation des consommations énergétiques en phase 
d’exploitation de la ligne b du métro a consisté à déterminer : 

 La consommation énergétique liée à l’exploitation de la seconde 
ligne du métro automatique de l’agglomération rennaise.   
Les données ont été fournies par le constructeur du CITYVAL 
Siemens pour la traction et le chauffage des voies, et extrapolées 
à partir de l’expérience de la ligne a pour les stations. 

 La consommation énergétique évitée du fait du report modal des 
véhicules particuliers vers les transports en commun. L’économie 
a été évaluée à l’aide du logiciel IMPACT de l’ADEME, d’après les 
données de trafic de Rennes Métropole à l’horizon 2020. 

 La consommation d’énergie économisée par les bus du réseau 
STAR.  
L’économie a été évaluée à l’aide du logiciel IMPACT de 
l’ADEME, d’après les prévisions de kilomètres effectués par les 
bus du réseau STAR par Rennes Métropole à l’horizon 2020. 

 L’écart entre ces consommations correspond à l’impact du projet 
en terme de consommation énergétique globale. 

 

 Scénario fil de l’eau 
2020 

Scénario ligne b du 
métro 2020 

Fréquentation de la 
ligne b du métro (en 

voyageurs / jour) 
0 113 400 

Fréquentation de 
l’ensemble du réseau 
TC (en voyageurs / 

jour) 

371 000 460 300 
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2.16.1.3 Évaluation des consommations énergétiques 
en phase travaux 

L’évaluation des consommations énergétiques en phase travaux au 
stade d’une étude d’impact est un exercice difficile pour lequel il 
manque des retours d’expérience permettant de fiabiliser les 
méthodes de calcul et les résultats. Cette préoccupation est en effet 
relativement récente et l’état de l’art reste embryonnaire dans ce 
domaine.  
 
Une approche simplifiée a donc été mise en œuvre, en considérant 
les deux principaux postes de consommations d’énergie pendant les 
travaux pour lesquels une évaluation crédible pouvait 
raisonnablement être effectuée, sur la base de l’étude de cadrage du 
génie civil, seul document disponible à la date de rédaction de l’étude 
d’impact :  
 les travaux de terrassements et le transport des déblais pour leur 

mise en dépôt 
 la fabrication du béton pour la construction des ouvrages  
 
Les ouvrages pris en compte sont les suivants :  
 le linéaire d’infrastructure en tranchée couverte, en tunnel 

profond et en viaduc 
 les stations 
 les trois parcs relais 
 
Les puits de secours et de ventilation, ainsi que le Garage-Atelier 
n’ont pas été pris en compte puisque les ouvrages ne sont pas 
dimensionnés de manière suffisamment précise au stade de l’étude 
de cadrage du génie civil et ne représentent pas des volumes 
significatifs à l’échelle des consommations.  
 
Les hypothèses de consommation des engins de chantier (tunnelier 
fonctionnant à l’énergie électrique, engins de terrassement 
fonctionnant au gazole) et les durées de fonctionnement sont 
empiriques : elles s’appuient pour la plupart sur l’expérience de la 
ligne a.  
 
En l’absence de connaissance  des futurs lieux de dépôts des déblais 
qui seront proposés par les entreprises et validés par le maître 
d’ouvrage, l’évaluation s’est faite sur la base d’hypothèses de 
consommations unitaires des camions susceptibles d’être utilisés, et 
sur une distance théorique de 50 km à partir de Rennes. 
 
 

2.16.2 Difficultés rencontrées 
L’évaluation des consommations énergétiques en phase travaux a 
posé plusieurs difficultés méthodologiques : 

 La rédaction de l’étude d’impact sur la base d’un projet défini au 
stade de l’étude de cadrage du génie civil ne permet pas une 
approche très fine des paramètres nécessaires à la quantification 
des consommations énergétiques pendant les travaux. Les temps 
de fonctionnement et consommations unitaires des différents 
matériels de travaux publics utilisés (dont le tunnelier) ont été 
estimés à partir de l’expérience de la ligne a : 
- la consommation électrique du tunnelier : elle a été majorée 

car il est probable que la machine qui sera utilisée soit plus 
puissante que celle de la ligne a. 

- le matériel pour la mise en dépôt des déblais ; deux types de 
camions ont été retenus, un 25 tonnes et  un 15 tonnes, le 
second étant utilisé pour l’accès aux sites de station en 
centre-ville et pour la tranchée couverte nord. 

- les volumes à excaver et les volumes de béton à fabriquer : ils 
ont été calculés à partir des métrés de l’étude de cadrage du 
génie civil.  

Toutes ces données seront connues de façon plus précise à 
l’issue des études d’Avant-Projet, dont l’achèvement interviendra 
après le dépôt de l’étude d’impact en Préfecture pour instruction. 

 
 D’autres postes de consommation énergétique, tels que les 

déplacements de réseaux, le second œuvre, les aménagements 
de l’espace public et la fabrication des rames, sont difficilement 
chiffrables au stade actuel de définition du projet.  

 
Ainsi, le maître d’ouvrage ne prétend pas avoir réalisé un exercice 
exhaustif, mais plutôt une approche de l’enveloppe globale des 
consommations énergétiques du gros œuvre. 

2.17 - COÛTS DES MESURES EN 
FAVEUR DE L’ENVIRONNE-
MENT 

2.17.1 Méthode d’évaluation 
La précision de l’estimation du coût des mesures en faveur de 
l’environnement est en rapport avec celle de l’opération dans son état 
d’avancement au moment de la rédaction de l’étude d’impact.  
 
Ce ne sont donc que des ordres de grandeur qui seront affinés lors 
de la mise au point du projet au cours des phases d’études 
ultérieures. 
 
 

2.17.2 Difficultés rencontrées 
Sur de nombreuses thématiques, les mesures pour éviter les impacts 
négatifs sont prises en compte très en amont du projet auquel elles 
sont pleinement intégrées. Ressortir un chiffrage sur tel ou tel point 
précis peut alors être difficile. 
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2.18 - ÉVALUATION DES 
INCIDENCES SUR NATURA 
2000 

2.18.1 Méthode d’évaluation 
Une évaluation simplifiée des incidences sur Natura 2000 du projet 
de la ligne b a été réalisée, en référence aux articles R.414-21  et 
R.414-23 du code de l’environnement. Ces articles indiquent en 
effet : 

 Article R.414-23 : « Cette évaluation est proportionnée à 
l’importance du document ou de l’opération et aux enjeux de 
conservation des habitats et des espèces en présence. »  

 Article R.414-21 : « Le contenu de ce dossier peut se limiter à la 
présentation et à l'exposé définis au I de l’article R. 414-23, dès 
lors que cette première analyse permet de conclure à l'absence 
d'incidence sur tout site Natura 2000 ». 

 
La démarche a ensuite consisté à identifier les sites Natura 2000 les 
plus proches du projet de la ligne b, les situer géographiquement et 
mettre en exergue leurs caractéristiques. 
 
Puis, au regard des caractéristiques du site du projet et du projet lui-
même, ainsi que de la typologie des sites Natura 2000 les plus 
proches, il a été examiné s’il existait une relation directe ou indirecte 
entre eux, susceptible d’influer négativement sur l’état de 
conservation des habitats naturels et des espèces animales et 
végétales, ayant permis la désignation de ces sites. 
 
Enfin, afin de vérifier si la ligne b du métro automatique de Rennes 
Métropole est susceptible de porter atteinte aux objectifs de 
conservation des sites Natura 2000 analysés précédemment, le 
projet a été soumis à une série de questions2 proposée par la 
circulaire du 15 avril 2010 du Ministère de l’écologie, du 
développement durable, des transports et du logement. 
 
L’absence de réponse positive à cette batterie de questions permet 
de conclure à l’absence d’incidence significative sur Natura 2000. 

                                                 
2 Inspiré d’un document émanant de la Commission européenne : « Liste de vérification de 
l’intégrité du site », encadré n° 10 dans « Evaluation des plans et projets ayant des incidences 
significatives sur des sites Natura 2000 », novembre 2001, publié sous l’égide de la 
Commission européenne, pages 28-29. 

2.18.2 Difficultés rencontrées 
Il n’a pas été rencontré de difficultés particulières pour cette 
évaluation. 
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Ligne b du métro automatique de Rennes Métropole 
Tableau de correspondance entre les anciennes 

dénominations des stations et les dénominations 
définitives 

 
Le Conseil de Rennes Métropole, réuni le 17 février 2011, a décidé 
de dénommer les quinze stations de la ligne b du métro automatique 
de Rennes Métropole comme indiqué dans le tableau ci-dessous.  
Le dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique 
(comme tous les documents antérieurs auxquels il se réfère), a été 
élaboré pour sa plus grande partie avant cette délibération ; il a donc 
utilisé les anciennes dénominations des stations.  
La carte ci-contre et le tableau suivant permettent d’établir la 
correspondance entre les anciens et les nouveaux noms. 
 

Ancien nom de station 
utilisé dans le présent dossier 

d’enquête préalable à la déclaration 
d’utilité publique 

Nouveau nom de station 

Mermoz St Jacques-Gaîté 

La Courrouze La Courrouze 

Cleunay Cleunay 

Mabilais Mabilais 

Puits Mauger Colombier 

Gares Gares 

Saint-Germain Saint Germain 

Sainte-Anne Sainte Anne 

Jules Ferry Jules Ferry 

Emmanuel Mounier Gros Chêne 

Le Gast Les Gayeulles 

Chateaubriand Irène Joliot-Curie 

Beaulieu-Université Beaulieu Université 

Belle Fontaine Atalante 

Champs Blancs Cesson-Viasilva 
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1. RAPPEL DE LA PROCÉDURE 
 
 
 

 
 
e présent dossier concerne la mise en 

compatibilité des Plans Locaux d’Urbanisme 
des communes de de Saint-Jacques-de-la-
Lande et de Rennes. 
 
Il n’y a pas lieu de faire une mise en 
compatibilité du Plan de Sauvegarde et de Mise 
en Valeur de Rennes car celle-ci a d’ores et 
déjà été réalisée avec le projet de la ligne b, 
dans le cadre de la 5ème modification du PSMV.  
 
Ce chapitre présente les principales 
dispositions applicables à la procédure de mise 
en compatibilité des documents d’urbanisme. 
 
 

 
 
 

1.1 - OBJET DU DOCUMENT  
La procédure de mise en compatibilité est réalisée dans le cadre de 
l’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique du projet de 
ligne b du métro automatique de Rennes Métropole. 
 
Le présent dossier de mise en compatibilité vient compléter le dossier 
d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique, auquel il 
convient de se référer pour de plus amples informations quant à la 
définition précise du projet et de ses effets sur l’environnement. 
 
Rappelons que le projet de ligne b de l’agglomération rennaise rentre 
en adéquation avec les orientations du SCoT du Pays de Rennes 
approuvé le 18 décembre 2007.  Le SCoT du Pays de Rennes met 
l’accent sur le développement des transports publics et la seconde 
ligne est identifiée sur l’un des documents graphiques accompagnant 
le DOG.  
 
Les PLU communaux, établis en 2004, fixent des orientations fortes 
en terme de déplacement : développer les transports en commun, 
favoriser les moyens de déplacements alternatifs, développer 
l’intermodalité…  
 
Le PLU de Saint-Jacques-de-la-Lande ne mentionne pas le projet. 
Seul est mentionné le périmètre d’étude d’une seconde ligne de 
T.C.S.P. (Transport en Commun en Site Propre). 
 
Le PLU de Rennes présente le bilan très positif de la mise en service 
de la 1ère ligne de métro. Le projet de la deuxième ligne de métro sur 
un axe sud-ouest/nord-est fait partie des projets à l’étude. 
 
Cette deuxième ligne de métro, ainsi que la restructuration du réseau 
de bus qui l’accompagnera apporte une réponse aux objectifs des 
PLU. 
 
Le projet nécessite néanmoins une mise en compatibilité de ces 
documents afin : 
• De s’assurer que les règlements des zonages concernés par le 

projet de ligne b de métro autorisent la construction d’une 
infrastructure de transport ; 

• D’inscrire en emplacements réservés les terrains privés 
nécessaires à l’implantation du projet ; 

• De supprimer des prescriptions et indications qui interfèrent avec 
le projet ; 

• De permettre l’implantation du Garage-Atelier sur le site de la 
Maltière. 

 

1.2 - CADRE RÉGLEMENTAIRE DE 
LA MISE EN COMPATIBILITÉ 

Les dispositions des articles L.123-16 et R.123-23 du Code de 
l’Urbanisme, liées à la mise en compatibilité des documents 
d’urbanisme, sont explicités ci-après. 
 
• Article L.123-16 
(Modifié par la LOI n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 237) 
(Modifié par la LOI n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 19) 
 
« La déclaration d'utilité publique ou, si une déclaration d'utilité publique 
n'est pas requise, la déclaration de projet d'une opération qui n'est pas 
compatible avec les dispositions d'un plan local d'urbanisme ne peut 
intervenir que si :  
a) L'enquête publique concernant cette opération a porté à la fois sur 
l'utilité publique ou l'intérêt général de l'opération et sur la mise en 
compatibilité du plan qui en est la conséquence ;  
b) L'acte déclaratif d'utilité publique ou la déclaration de projet est pris 
après que les dispositions proposées pour assurer la mise en 
compatibilité du plan ont fait l'objet d'un examen conjoint de l'Etat, de 
l'établissement public mentionné à l'article L.122-4, s'il en existe un, de 
la Région, du Département et des organismes mentionnés à l'article 
L.121-4, et après avis du conseil municipal.  
 
La déclaration d'utilité publique emporte approbation des nouvelles 
dispositions du plan.  
 
La déclaration de projet emporte approbation des nouvelles dispositions 
du plan local d'urbanisme lorsqu'elle est prise par la commune ou 
l'établissement public de coopération intercommunale compétent. 
Lorsqu'elle est prise par une autre personne publique, elle ne peut 
intervenir qu'après mise en compatibilité du plan par la commune ou 
l'établissement public de coopération intercommunale compétent, ou, en 
cas de désaccord, par arrêté préfectoral.  
 
Dès l'ouverture de l'enquête publique et jusqu'à l'adoption de la 
déclaration d'utilité publique, le plan local d'urbanisme ne peut plus faire 
l'objet d'une modification ou d'une révision portant sur les dispositions 
faisant l'objet de la mise en compatibilité ». 
 
 

L 
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• Article R123-23 
(Modifié par le Décret n°2004-531 du 9 juin 2004 - art. 2 JORF 13 juin 
2004) 
  
« Les dispositions du présent article sont applicables à la déclaration 
d'utilité publique d'une opération qui n'est pas compatible avec un 
plan local d'urbanisme. 
L'examen conjoint prévu au b de l'article L. 123-16 a lieu avant 
l'ouverture de l'enquête publique à l'initiative du Préfet. Lorsqu'une 
association mentionnée à l'article L. 121-5 demande à être consultée, 
son président adresse la demande au Préfet. 
 
L'enquête publique est organisée dans les formes prévues par les 
articles R. 11-14-1 et suivants du Code de l'Expropriation pour cause 
d'utilité publique. 
 
Le dossier de mise en compatibilité du plan local d'urbanisme, le 
rapport et les conclusions du commissaire enquêteur ou de la 
commission d'enquête ainsi que le procès-verbal de la réunion 
d'examen conjoint sont soumis pour avis par le Préfet au conseil 
municipal ou à l'organe délibérant de l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent. Si ceux-ci ne se sont pas 
prononcés dans un délai de deux mois, ils sont réputés avoir donné 
un avis favorable. 
 
Le ministre chargé de l'urbanisme contresigne ou cosigne la 
déclaration d'utilité publique emportant approbation des nouvelles 
dispositions du plan local d'urbanisme lorsque cette déclaration ne 
relève pas de la compétence du Préfet. » 
 
La mise en compatibilité permet d'adapter le document d'urbanisme 
au projet présentant un caractère d'utilité publique. Le lien entre le 
document d'urbanisme et la DUP est une exigence de compatibilité. 
Une jurisprudence récente définit la notion de compatibilité comme 
«la non contrariété avec les options fondamentales du document 
d'urbanisme», c’est-à-dire que les documents ne doivent pas être en 
contradiction. 
 
Conformément aux articles L.123-16 et R.123-23 du Code de 
l’Urbanisme, L.123-4 et suivants du Code de l’Environnement, la mise 
en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme doit être soumise à 
l’enquête publique concomitamment à l’enquête d’utilité publique du 
projet. 

1.3 -  OBJET DE LA MISE EN 
COMPATIBILITÉ 

La mise en compatibilité d’un PLU a pour seul objet de permettre la 
réalisation de l’opération dont la Déclaration d’Utilité Publique est 
envisagée. 
 
S’agissant d’un équipement public d’infrastructure, elle peut se 
traduire par la création d’emplacements réservés dans les zones 
intéressées par le projet ou par la modification d’emplacements 
réservés existants, et par une adaptation en conséquence de toutes 
les dispositions concernées par l’inscription dans les documents 
d'urbanisme de l’opération en question. 
 
L’article L.123-16 du Code de l'Urbanisme précise que lorsque les 
dispositions du PLU approuvées d'une commune traversée ne 
permettent pas la réalisation d'une opération déclarée d'utilité 
publique, elles doivent être revues pour être mises en compatibilité 
avec celle-ci. 
 
La procédure prévue à l'article L.123-16 relève exclusivement de la 
compétence de l'Etat. Le Préfet coordonnateur apprécie, sur la base 
d'un dossier transmis par le maître d'ouvrage, dans le cadre de la 
procédure de Déclaration d'Utilité Publique de l'opération projetée, la 
compatibilité des dispositions du PLU avec ladite opération. Dans la 
négative, le Préfet coordonnateur est tenu de faire établir un projet de 
mise en compatibilité du document d'urbanisme avec l'opération. 
 
Une mise en compatibilité a également pour effet de supprimer la 
protection des espaces boisés classés, lorsqu’ils existent, à l’intérieur 
des emprises du projet, afin de permettre les opérations de 
défrichement nécessaires. 
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2. NOTICE EXPLICATIVE
 
 
 

 
 
e chapitre présente le projet de la ligne b 

du métro automatique de Rennes Métropole tel 
qu’il sera mis à l’enquête publique. 
 
 
 

 
 
 

2.1 - PRÉSENTATION DU PROJET 
2.1.1 Le contexte 
L’agglomération de Rennes connaît depuis plusieurs dizaines 
d’années une croissance urbaine permanente qui a justifié le 
développement des transports collectifs s’appuyant sur une réflexion 
d’ensemble en matière de déplacements. Cette réflexion a abouti à 
organiser un schéma de déplacements intégrant les différents modes 
de transports disponibles dont un transport lourd en site propre, le 
métro automatique de ligne a. Ce dernier suit un axe 
approximativement du sud-est au nord-ouest, dans l’espace intra-
rocade, et a rencontré un franc succès qui a permis très rapidement 
les objectifs visés lors de la décision de le construire. 
 
Dès sa mise en service en 2002, des études portant sur les modes 
de transports à prévoir pour accompagner le développement de 
l’agglomération étaient lancées. Ces dernières aboutirent dans un 
premier temps à proposer un schéma de développement intégrant la 
réalisation d’une deuxième ligne de métro automatique conjuguée 
avec des renforcements et des réaménagements de lignes d’autobus, 
ainsi que ponctuellement des modifications du schéma de circulation 
automobile. Cette deuxième ligne de métro, d’orientation sud-ouest / 
nord-est, constitue un élément complétant l’offre de transport, ce qui 
apparaît comme indispensable pour répondre aux besoins de 
déplacements comme les études prospectives l’ont démontré, ce qui 
en soi constitue un motif d’utilité publique.  
 
De plus, il s’agit d’un mode de transport qui répond aux objectifs de 
service sûr, confortable,… rapide pour les habitants et visiteurs, les 
actifs et non-actifs, … de l’agglomération, tout en préservant l’espace 
et en répondant aux objectifs de développement durable en matière 
de réduction des émissions gazeuses, de bilan énergétique, de 
réduction du bruit au regard du trafic automobile qu’il tend à réduire.  
 
La réalisation du projet nécessite de disposer d’emprises qui se 
répartiront pour partie sur des espaces et des tréfonds appartenant à 
des collectivités publiques ; c’est le cas d’une grande partie des 
stations qui seront réalisées, pour l’essentiel, sous, au niveau, ou au-
dessus d’emprises publiques, ou bien encore en viaduc,…etc., … 
Mais ces emprises concernent également des espaces privés en 
surface et en tréfonds. Ainsi, devront être acquis à l’amiable ou par 
des procédures d’expropriation, des emprises en surface, quelques 
bâtiments, et des espaces en tréfonds de propriétés privées.  

 
 
 
Ce projet d’utilité publique, nécessite donc d’être déclaré ainsi afin de 
permettre d’engager les procédures d’acquisition des emprises 
indispensables à sa réalisation.  
 
Cette déclaration d’utilité publique n’est possible que sur la base des 
conclusions de l’enquête publique correspondante. 
 
 

2.1.2 Le tracé  
Le projet de ligne b du métro automatique de Rennes Métropole situé 
sur les communes de Saint-Jacques-de-la-Lande à l’ouest (2 
stations), Rennes (11 stations) et Cesson-Sévigné à l’est (2 stations), 
est constitué d’une ligne de 14 km comprenant 15 stations (3 stations 
aériennes et 12 stations enterrées, plus ou moins profondes) et des 
ouvrages de génie civil (tunnel et puits, tranchée couverte et viaduc). 
 
Le principe de fonctionnement entièrement automatique nécessite un 
site propre intégral protégé, d'où un tracé essentiellement en 
souterrain, notamment dans le centre-ville et les zones les plus 
denses. 
 
Ainsi, le tracé est en tunnel profond dans la partie centrale du tracé, 
de l’interstation La Courrouze – Cleunay jusqu’à l’interstation 
Emmanuel Mounier – Le Gast, et en tranchée couverte, à l’Ouest, de 
la station Mermoz jusqu’à l’interstation La Courrouze – Cleunay et au 
Nord, de l’interstation Emmanuel Mounier – Le Gast jusqu’à la station 
Chateaubriand. A l’extrémité Nord-Est, le tracé est en aérien, sur 
viaduc, dans le secteur Beaulieu - Université / Belle Fontaine / 
Champs Blancs. 
 
A chaque extrémité de la ligne, le tracé est conçu de manière à 
anticiper d’éventuels prolongements qui pourront être réalisés en lien 
avec le développement de l’urbanisme, d’une part vers le sud-ouest, 
au-delà de la rocade, sur les secteurs de La Maltière et de La 
Morinais de la commune de Saint-Jacques-de-la-Lande, et d’autre 
part vers le nord-est, au-delà du boulevard des Alliés, à l’intérieur de 
l’Écocité Viasilva 2040 de Cesson-Sévigné. 
 
 
 

C 
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Longueur totale de la ligne b 14 000 mètres 

  

Longueur selon l’usage  

Section commerciale (parcourue par un 
passager d’un terminus à l’autre) 12 869 mètres 

Arrière-gares et accès au garage 1 131 mètres 

  

Longueur selon l’insertion  

Tunnel circulaire (stations comprises) 7 547 mètres 
Tranchée couverte (stations comprises) 2 939 mètres 
Viaduc (stations comprises) 2 862 mètres 
Insertion en surface 360 mètres 
Ouvrages de transition 292 mètres 

 
La double correspondance entre les lignes a et b du métro 
automatique aux stations Gares et Sainte Anne a été retenue en 
terme de structuration du réseau de métro automatique, dans la 
mesure où : 

• elle favorise les échanges entre le nord-est et le nord-ouest de 
l’agglomération, en particulier entre les différents sites 
universitaires, 

• elle contribuera à équilibrer la fréquentation des deux lignes de 
métro en centre-ville, limitant ainsi la croissance de la charge du 
tronçon central de la ligne a et préservant à long terme ses 
capacités de transport. 

 
Le pôle « Gares » constitue un nœud intermodal majeur en lien avec 
le projet du PEM (Pôle d'Echanges Multimodal) de la gare. Les 3 
réseaux de transports collectifs (STAR, Illenoo et TER Bretagne) y 
convergent, et la Ligne à Grande Vitesse sera mise en service en 
2016. 
 
 

2.1.3 Le système de transport 
Le parc de véhicules en circulation sur la ligne b sera constitué par 
un matériel proposé par SIEMENS SAS. Il ne s’agira pas d’un 
matériel strictement équivalent à celui aujourd’hui en exploitation sur 

la ligne a, mais d’une nouvelle génération de matériel ayant intégré 
toutes les avancées technologiques récentes, le CITYVAL. 
 
Les principales caractéristiques du système CITYVAL sont les 
suivantes : 

• des rames formées d’éléments réversibles de deux voitures non 
séparables, d’une longueur totale de 22,40 mètres, roulant sur 
pneumatiques et guidées par un rail central, 

• une vitesse normale de 60 km/h et maximale de 80 km/h, 
conduisant à une vitesse commerciale comprise entre 37 et 
38 km/h selon le tracé, 

• une capacité de transport d’environ 4 000 voyageurs / heure / 
sens à la mise en service, avec des éléments de deux voitures, 
pouvant atteindre une capacité de 9 000 voyageurs / heure / sens 
en augmentant la fréquence entre les rames, 

• à terme, une capacité de transport pouvant atteindre 15 000 
voyageurs / heure / sens, en ajoutant une troisième voiture pour 
une configuration en « triplet », afin de répondre à la demande en 
transport qui apparaître à long terme, notamment dans le secteur 
de l’Écocité Viasilva 2040 et qui se traduira par un prolongement 
de la ligne à l’extrémité nord-est, 

• en station, un accès aux voitures par l’intermédiaire de portes 
palières dont le fonctionnement est asservi à l’arrêt du train, 
évitant ainsi tout risque de chute sur la voie, 

• des automatismes de pilotage assurant un fonctionnement en 
sécurité, sans personnel à bord, comprenant les matériels et 
logiciels nécessaires aux fonctions de sécurité, de pilotage, de 
télésurveillance et télécommande et de reconfigurations 
télécommandés. 

 
Le système CITYVAL représente la nouvelle génération de système 
de métro entièrement automatique, fondée sur un nouveau véhicule 
automatique léger sur pneus roulant sur voie béton, dont le concept 
de modularité a été poussé à son maximum. Il est doté du système 
d’automatisation par cantons mobiles de dernière génération 
« Trainguard MT CBTC », qui permet une adaptation en temps réel 
du trafic à la demande, combinée à une disponibilité et une fiabilité 
accrues du système. Le CITYVAL agrège tout l’héritage et 
l’expérience de l’évolution des systèmes VAL. 
 

Parmi les principaux avantages procurés par le matériel roulant 
CITYVAL, on peut citer : 

•  une amélioration du confort des passagers : le compartiment 
voyageur permet une grande flexibilité. Les passagers accèdent 
au véhicule au travers de deux portes larges de 1,95 m. D’une 
largeur de 2,65 m, le CITYVAL offre un espace maximal pour les 
passagers, avec des sièges confortables et une attention toute 
particulière aux personnes handicapées, avec un emplacement 
dédié par voiture. Une large intercirculation de 1,60 m entre les 2 
voitures permet la libre circulation et une meilleure répartition des 
passagers dans la rame. Le CITYVAL est pourvu d’une 
suspension pneumatique. 

•  l’introduction des nouvelles fonctions de communication rendues 
possibles par le biais des technologies numériques mises en 
oeuvre : vidéo embarquée et transmission au poste de contrôle, 
diffusion à bord des véhicules d’informations aux passagers à la 
fois sonores et visuelles, via le système d’information des 
voyageurs et notamment l’affichage sur des écrans plats, … 

•  une adéquation au besoin de transport : le CITYVAL est un 
produit de conception modulaire, qui permet un passage d’une 
configuration « doublet » (deux voitures) à une configuration 
«triplet» (trois voitures) pour répondre à une forte augmentation 
du besoin de transport de la ligne b. 

 
 

2.1.4 Les stations 
De manière générale, le positionnement des stations dans la ville et 
la localisation des accès au métro s’efforcent de répondre aux 
critères suivants : 

• favoriser la lisibilité des stations dans leur quartier tout en 
concourant aux objectifs urbains et en respectant la spécificité de 
ce dernier. Ainsi, les stations seront préférentiellement implantées 
à proximité d'espaces publics (place, carrefour, boulevard, etc 
…), au contact de lieux à forte fréquentation, 

• assurer une bonne accessibilité à la station de métro, en 
inscrivant les accès au sein d'un maillage piétonnier étendu et 
continu, et en aménageant une plate-forme piétonnière suffisante 
au droit des émergences de la station. 

 
Les stations sont souterraines (profondes, semi-profondes, 
superficielles) ou aériennes, la profondeur des stations souterraines 
variant d'un cas à l'autre en fonction : 
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• de l'insertion de la ligne en tunnel circulaire ou en tunnel cadre, 

• des aspects fonctionnels, avec la nécessité de rechercher pour 
les stations une profondeur aussi réduite que possible, afin de 
préserver l'accessibilité et donc l'attractivité du système de 
transport et d'en minorer le coût, 

• des aspects techniques, avec l'obligation de prendre en 
considération les ouvrages, les équipements et les réseaux 
existants (gaz, électricité, télécom, eau potable, assainissement, 
etc …) et les données géotechniques du sous-sol. 

 
Ainsi, les stations de la ligne b, sont reparties en quatre familles : 

• les stations profondes pour les sections de tracé réalisées en 
tunnelier, avec un niveau de quai situé à environ 
25 mètres sous le niveau du sol, 

• les stations semi-profondes pour ces mêmes sections, avec un 
niveau de quai situé à environ 15 mètres sous le niveau du sol, 

• les stations superficielles pour les sections de tracé réalisées en 
tranchée couverte, comportant une salle des billets souterraine, 
avec un niveau de quai situé à environ 9,50 mètres sous le niveau 
du sol, ou en surface, avec un quai à environ 6,50 mètres de 
profondeur, 

• les stations aériennes pour les sections de tracé réalisées en 
viaduc, avec un niveau de quai situé à environ 7,50 mètres au-
dessus du niveau du sol. 

 
Leur conception est évidemment conforme à la réglementation 
française en matière d’Etablissement Recevant du Public en ce qui 
concerne la sécurité contre les risques d’incendie et de panique, et 
l’accessibilité aux personnes à mobilité réduite. 
Les stations sont constituées de deux parties distinctes que sont les 
zones publiques par lesquelles transitent les voyageurs et les locaux 
techniques renfermant les équipements nécessaires au 
fonctionnement du système et de la station. 
 

Pour la partie accessible au public, on peut distinguer : 

• les accès de surface au métro, qui sont composés a minima 
d'escaliers fixes et d'un ascenseur, l'adjonction d'escaliers 
mécaniques se faisant dans le cas de dénivelés importants entre 
le niveau du sol et la salle des billets de la station, 

• les liens, escaliers fixes ou mécaniques et ascenseurs, qui 
assurent la liaison entre la voie publique et la salle des billets ou 
directement les quais, le cas échéant, 

• la salle des billets, dans laquelle sont disposés la ligne de 
validation des titres de transport, les distributeurs de titres et un 
certain nombre d’équipements et services à disposition du public. 
Dans le cas des stations superficielles, la salle des billets pourra 
se trouver au niveau de la surface.  

• sa conception et son aménagement seront adaptés pour la mise 
en œuvre du système de billettique sans contact ouvert, mais des 
mesures conservatoires permettront de passer en système de 
billettique fermé si cela s’avérait nécessaire, 

• les quais, sur lesquels s'effectuent les échanges avec les rames 
du métro, et qui sont équipés de portes palières toute hauteur, y 
compris dans les stations aériennes ; les portes palières isolent le 
volume des quais de celui des voies et garantissent contre tout 
risque de chute sur les voies. 

 
Les déplacements intérieurs assurés par les escaliers (fixes et 
mécaniques) et les ascenseurs, afin de permettre l'accès aux quais, 
seront les plus directs et les plus lisibles possibles. 
 
Dans le cas particulier des stations de correspondance, elles seront 
organisées afin d’optimiser et de faciliter les déplacements internes 
entre les lignes a et b, et pour la station Gares, les différents réseaux 
de transports collectifs constituant le pôle d’échanges multimodal. 
 
 

2.1.5 Le Garage-Atelier 
Pour assurer le bon fonctionnement d’une ligne de métro 
automatique, il est indispensable d’avoir des matériels et des 
installations qui soient en parfait état de fonctionnement et qui ne 
mettent pas en cause la sécurité des personnes utilisatrices 
(voyageurs et personnel). Pour assurer ces objectifs, il est nécessaire 
d’avoir des outils de maintenance adaptés. Par ailleurs, pendant les 
périodes d’heures creuses du service voyageur et pendant la 
fermeture nocturne, il est nécessaire de remiser tout ou partie des 
matériels roulants au sein du Garage Atelier (GAT). 

Aussi, un site permettant d’implanter les installations de maintenance 
des rames ainsi que celles des installations fixes des lignes (stations, 
voie,...) et des systèmes est indispensable, de préférence à l’une ou 
l’autre extrémité de la ligne. 
 
Le site de La Maltière d’une superficie d’environ 7,6 hectares, situé à 
l’extrémité ouest de la ligne, en bord de rocade sur des terrains 
inutilisés appartenant au Ministère de la Défense, à cheval sur les 
communes de Saint-Jacques-de-la-Lande et Rennes, a été retenu. 
 
En revanche, les installations relatives aux fonctions d’exploitation 
(Poste de Contrôle Centralisé, …) et d’administration de la ligne b 
seront localisés au Garage-Atelier de Chantepie, afin de créer des 
synergies de fonctionnement avec le PCC de la ligne a, tant en 
termes de gestion du personnel, que de sécurité. 
 
 

2.1.6 Les puits de secours et de 
ventilation 

La réalisation de la seconde ligne du métro de l’agglomération 
rennaise nécessite la construction de 5 puits de ventilation et de 
secours répartis de la façon suivante : 

• interstation Cleunay / Mabilais, 

• interstation Gares / Saint Germain, 

• interstation Sainte Anne / Jules Ferry, 

• interstation Jules Ferry / Emmanuel Mounier, 

• interstation Le Gast / Chateaubriand. 
 
La conception des puits résulte essentiellement de l’application de 
l’arrêté du 22 novembre 2005 relatif à la sécurité dans les tunnels des 
systèmes de transport public guidés urbains de personnes qui 
impose la création d’un puits de secours dès que la distance entre 
deux stations est supérieure à 800 m. 
 
Deux familles de puits sont à considérer : 

• Les puits dédiés à l’accès de secours (article 8.1 de l’arrêté), 

• Les puits ayant fonction d’accès de secours et d’ouvrage de 
ventilation (article 7 et 8 de l’arrêté). 

 
 

Stations 
aériennes 

Stations superficielles 
(salle des billets en 

surface ou souterraine) 
Stations 

semi-profondes 
Stations 

profondes 

Beaulieu-
Université 

Belle Fontaine 
Champs Blancs 

La Courrouze 
Mermoz 
Le Gast 

Chateaubriand 

Cleunay 
Jules Ferry 
Emmanuel 

Mounier 

Mabilais 
Puits Mauger 

Saint-Germain 
Gare 

Saint Anne 
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2.1.7 Les parcs relais 
Les parcs relais sont destinés à favoriser le transfert modal entre le 
métro, la voiture particulière et les vélos. Ils sont implantés de façon 
préférentielle aux extrémités de la ligne de métro et à proximité 
immédiate des principaux axes d'accès à la ville centre de 
l’agglomération. 
 
A titre de comparaison, 3 des 4 parcs relais de la ligne a (Villejean-
Université, Henri Fréville et La Poterie), sont déjà très utilisés avec un 
taux annuel d’occupation respectivement de 78, 84 et 93 % pour 
2009 (saturation pour La Poterie). Ces parcs sont régulièrement 
complets les jours de semaine sur les tranches horaires 9h-16h.  
 
La ligne b sera accompagnée de trois parcs relais d’une capacité 
totale d’environ 2 000 places, situés dans les pôles d’échanges des 
stations Mermoz, Le Gast et Champs Blancs. 
 
Les parcs relais sont gratuits et réservés exclusivement aux 
utilisateurs du réseau STAR de 5h à 1h du matin (sauf le dimanche). 
Un local pour vélos privés, d’une capacité de l’ordre de 100 places, 
sera réservé. Fermé, il sera accessible depuis l’extérieur uniquement 
sur présentation d’une carte Korrigo. 
 
Certains nouveaux services tels que les voitures d’autopartage, des 
aires de covoiturage ou un système pour les voitures électriques 
pourraient bénéficier d’emplacements privilégiés et le cas échéant de 
services spécifiques, comme des bornes de recharge pour les 
véhicules électriques. 
 
L’agencement de l’ensemble des accès devra permettre d’obtenir, à 
l’entrée de chaque parc relais, une co-visibilité entre l’entrée de la 
station, les ascenseurs et l’entrée des véhicules. 
 

 Parc relais de la station Mermoz 
Le parc relais de 800 places associé à la station Mermoz sera réalisé 
en superstructure au sud du boulevard Jean Mermoz et de la station, 
sur le secteur du Grand Equipement de la ZAC La Courrouze, le long 
de la bretelle de sortie de la rocade. 
 
Cette localisation au plus près de la rocade permet de limiter le trajet 
des voitures en provenance des communes périurbaines à 
destination du parc relais. Il constitue également un mur antibruit pour 
les programmes de logements à venir du secteur de La Pilate de la 
ZAC de La Courrouze. 

 Parc relais de la station Le Gast 
Le parc relais, d’une capacité d’environ 400 places, sera construit en 
superstructure et partiellement superposé à la station de métro, ce 
qui permettra d’avoir une communication directe entre les deux 
ouvrages. De ce fait, l’accès à la station sera situé au rez-de-
chaussée du parc relais, en front de place, face à la gare bus. 
 
L’accès des voitures sera situé au niveau de la nouvelle voie créée 
dans le cadre de la ZAC, à proximité du carrefour avec la rue Guy 
Ropartz. L’accès depuis la rocade nord se fera par la Porte de 
Maurepas. 
Selon la configuration interne qui sera retenue, le parc relais 
comportera 5 ou 6 niveaux. Sa morphologie s’inscrit naturellement en 
écho au bâti projeté dans le cadre de la ZAC. 
 

 Parc relais de la station Champs Blancs 
Le parc relais, d’une capacité de 800 places, sera réalisé en 
superstructure le long du boulevard des Alliés et au nord de la 
station, directement à son contact. La gare bus en occupe le rez-de-
chaussée. Cette conception rend le pôle d’échanges plus compact, 
ce qui facilite les échanges modaux et les rend plus attractifs. 
 
Pour capter les flux en provenance de la rocade Nord, l’accès au 
parking se fera par le boulevard des Alliés, depuis la Porte des Longs 
Champs.  
Le parc relais comportera 5 niveaux en plus du rez-de-chaussée et 
s’inscrira naturellement dans le même gabarit que les autres 
bâtiments de ce secteur de l’Écocité Viasilva 2040. 
 

2.1.8 Les opérations d’accompagnement 
Les opérations d’accompagnement regroupent l'ensemble des 
aménagements de l’espace public qui sont réalisés en complément 
des infrastructures strictement nécessaires au fonctionnement de la 
ligne b de métro automatique, et ce afin de faciliter l’accès aux 
stations et aux pôles d’échanges et de développer l’intermodalité 
entre la ligne b et les autres modes de déplacements : ligne a du 
métro, bus, cars, TER, vélos et marche à pied. 
 
Dans ces opérations d’accompagnement, on peut ainsi distinguer : 

• des mesures concernant l'exploitation, qui consisteront 
principalement à réorganiser le réseau de bus autour des lignes 
de métro afin de lui donner toute son efficacité par le jeu de la 
complémentarité entre les modes. Ainsi, l'organisation des 
rabattements de certaines lignes de bus aux pôles d'échanges et 
le passage d’autres lignes à d'autres stations de métro sera une 
donnée fondamentale lors de la restructuration du réseau STAR. 

• des opérations d'investissement, qui permettront de mettre en 
œuvre les mesures évoquées ci-dessus. Ces actions consisteront 
plus généralement à optimiser l'insertion urbaine des stations de 
métro dans le site, à développer la multimodalité des différents 
modes de transports, et à envisager l'ensemble des mesures de 
traitement et d'aménagement de l'espace public à proximité des 
stations ou de la ligne de métro (traitement de voirie, d'espaces 
piétonniers, aménagement de gares bus et de pôles d'échanges 
multimodaux, stations Vélostar et parcs relais vélos privés, locaux 
d'exploitation et autres opérations de superstructures, etc …). 

 
Au-delà de ces opérations d’accompagnement, les stations viennent 
parfois s’insérer dans des sites en profonde mutation du fait de 
projets urbains d’ampleur, à l’image des quatre stations inscrites dans 
les Grands Sites Stratégiques de l’agglomération. Ainsi, les stations 
Mermoz, La Courrouze, Gares et Champs Blancs desservent 
respectivement pour les deux premières le quadrant Sud-Ouest et 
l’Ecoquartier de La Courrouze, et pour les deux suivantes, l’opération 
EuroRennes et le pôle d’échanges multimodal de la gare, et l’Écocité 
Viasilva 2040. 
 
La perspective d’une desserte par le métro est ainsi l’occasion 
d’organiser ou de réorganiser l’environnement bâti, et ce notamment 
afin d’augmenter l’intensité urbaine dans le périmètre d’influence des 
stations.  
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3. MISE EN COMPATIBILITÉ DU PLU DE SAINT-
JACQUES-DE-LA-LANDE

 
 

 
 
e chapitre présente la mise en 

compatibilité du Plan Local d’Urbanisme de 
Saint-Jacques-de-la-Lande. Le PLU a été 
approuvé le 2 février 2004 et modifié à 6 
reprises. Ce dossier de mise en compatibilité 
porte sur le PLU approuvé le 14 décembre 
2009 suite à la 5ème modification. Après 
vérification, la 6ème modification approuvée le 
21 mars 2011 ne touche pas aux éléments de 
projet de ligne b. 
 
La nature du projet sur le territoire de Saint-
Jacques-de-la-Lande, où s’inscrivent le Garage 
Atelier de la Maltière ainsi que 2 stations, 
nécessite une adaptation du PLU.  
 
Le Garage-Atelier de la ligne b situé à La 
Maltière a fait l’objet d’une étude d’intégration 
urbaine et paysagère au titre de l’article  
L.111-1-4 du Code de l’Urbanisme. 
Ce dossier de mise en compatibilité reprend les 
conclusions de cette étude. L’étude est 
annexée à ce dossier (annexe à la pièce J1). 
 
 

 

3.1 - LE PLU ET LE PROJET 
Le PLU de Saint-Jacques-de-la-Lande a été approuvé en 2004, il ne 
fait donc pas mention du projet de ligne b. Seul est mentionné le 
périmètre d’étude d’une seconde ligne de T.C.S.P. (Transport en 
Commun en Site Propre).  
 
Le PLU de Saint-Jacques-de-la-Lande comprend les pièces 
suivantes : 

• Le rapport de présentation 

• Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD), 

• Les orientations d’aménagement, 

• Les plans de zonage à différentes échelles (avec la liste des 
emplacements réservés), 

• Le règlement,  

• Les annexes. 
 

Les dispositions du PLU ne sont pas toutes compatibles avec la 
réalisation de la ligne b du métro. Aussi, le PLU doit être mis en 
compatibilité dans le cadre de la réalisation du projet de la ligne b 
conformément aux articles L.123-16 et R.123-23 du code de 
l’urbanisme. 
 
Après une analyse détaillée de la compatibilité et incompatibilité du 
document d’urbanisme avec le projet de ligne b, il ressort que les 
documents suivants doivent être complétés et/ou modifiés : 

• Le rapport de présentation,  

• Le PADD (orientation IV en terme de transport), 

• Orientation d’aménagement (secteur Courrouze/Pilate), 

• Le règlement, 

• Les plans de zonage. 
 

 

3.2 - LE RAPPORT DE 
PRÉSENTATION 

3.2.1 Rapport de présentation actuel 
Dans son exposé du diagnostic communal, le chapitre relatif aux 
déplacements - transports fait état de l’offre de transport en commun 
existant en 2004. Afin d’actualiser le rapport, une rapide présentation 
du projet de ligne b est donc nécessaire. 
 
De plus, la création d’un nouveau secteur UG (dédié aux services 
publics et équipements d’intérêt général) pour les terrains d’assiette 
du Garage-Atelier à la Maltière va modifier le tableau des superficies 
des différentes zones. 
 
 

C 



 

   12 / 52 Pièce J1 - Mise en compatibilité des documents d’urbanisme 

 

 
 

 
Figure 1 : Tracé de la ligne b sur la commune de Saint-Jacques-de-la-Lande 
 

Tableau 1 : Superficie des différentes zones - état actuel. 
Zones d'habitat
Zones Superficie en Ha
UA1 21,8
UA2a 11,5
UA2b 16,8
UB 10,9
UB1 0,9
UC 14,5
UD 10,2
UE1 29,3
UE2 21,6
UE3 19,7
UE4 6,2
UE5 0,3
UGA 5,5
Total 169,2

UI1 25,4
UI2 11,4
UI3 36,3
UI4 87,1
UI5 32,6
UG1 5,6
UG2 1,6
UG3 2,1
UM 56,5
UP 234,9
Total 493,5

Zones naturelles et de loisirs
NE 178,8
Nh 13,8
NP 85,3
UL 84,8
Total 362,7

Zones à urbaniser
1AU(A1b) 1,7
1AU(A2a) 3,1
1AU(A2b) 10,7
1AU(CO) 33,8
1AU(GA2) 7,8
1AU(I1) 1,8
1AU(I6) 36,8
1AU(M) 11,2
1AU(P) 8,8
1AU(Pw) 17
2AU 75,1
Total 207,8

Zones d'activités

 

3.2.2 Rapport de présentation modifié 
Les paragraphes suivants complètent le rapport de présentation 
existant page 24. 

 Diagnostic Déplacements-transports  
 
Le tracé présenté ici est celui retenu avant le démarrage de l’Avant-
Projet. 
 
Après le succès de la ligne a, Rennes Métropole a engagé les études 
d’extension du réseau de métro automatique. 
 
La demande en déplacements devrait s’accélérer à l’horizon 2020, 
justifiant la poursuite de la politique volontariste de développement de 
l’offre du réseau STAR et la mise en service de la ligne b du métro 
automatique, afin d’accompagner la croissance de l’agglomération et 
de répondre à l’augmentation des besoins de déplacement, et pour 
maintenir, voire augmenter, la part modale des transports collectifs. 
 
Saint-Jacques-de-la-Lande s’inscrit à part entière dans le site 
stratégique de Ker Lann / La Janais : un grand pôle métropolitain 
d’excellence économique. La commune affirme sa forte attractivité en 
matière d’habitat, de commerces et d’équipements ; le futur quartier 
de La Courrouze en est l’élément phare. 
 
Le projet de ligne b du métro automatique de Rennes Métropole, 
situé sur les communes de Saint-Jacques-de-la-Lande au sud-ouest, 
Rennes et Cesson-Sévigné au nord-est, est constitué d’une ligne de 
14 km, dont 12,9 km de ligne commerciale, comprenant 15 stations (3 
stations aériennes et 12 stations enterrées, plus ou moins profondes) 
et des ouvrages de génie civil. Le terminus de la ligne b du métro se 
situe boulevard Mermoz. 
 
Le territoire de Saint-Jacques-de-la-Lande accueille : 
• Environ 1400 mètres de la plateforme de circulation du métro, 
• 2 stations : station Mermoz et station La Courrouze. 
• 1 des 3 parcs relais, situés aux deux extrémités de la ligne de 

métro et au nord de Rennes, dans le quartier du Gast. Le parc 
relais de la station Mermoz sera réalisé en superstructure au sud 
du boulevard Jean Mermoz et de la station, sur le secteur du 
grand équipement de la ZAC La Courrouze, le long de la bretelle 
de sortie de la rocade ouest.  

• le Garage-Atelier (GAT) situé à l’ouest de la rocade, à cheval sur 
les communes de Rennes et de Saint-Jacques-de-la-Lande. 
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Le principe de fonctionnement entièrement automatique nécessite un 
site propre intégral protégé, d'où un tracé essentiellement en 
souterrain, notamment dans le centre-ville et les zones les plus 
denses. 
 
Sur le territoire de Saint-Jacques-de-la-Lande, le tracé est réalisé en 
tranchée couverte, du GAT de La Maltière jusqu’à l’interstation La 
Courrouze – Cleunay. 
 
En sortant du Garage-Atelier, le tracé suit au plus près la bretelle de 
sortie de la Rocade Ouest. La voie est alors au niveau du terrain 
naturel puis se prolonge en trémie avec une pente de 4% pour 
devenir souterraine avant de franchir le carrefour giratoire et ses 
bretelles en tranchée couverte. 
 
La séquence en tranchée couverte coupe le giratoire dans sa partie 
nord pour ensuite passer sous la travée nord du pont de la Rocade 
Ouest ; il est prévu de réaliser le passage sous la rocade sans 
impacter le pont existant. Une réservation dans l’ouvrage en tranchée 
couverte, située au nord du giratoire est prévue pour un éventuel 
futur prolongement de la ligne b vers le quartier de la Morinais à 
Saint-Jacques-de-la-Lande. 
 
Après la station Mermoz, la tracé en tranchée couverte est calé sous 
le boulevard Mermoz, afin de rejoindre la station La Courrouze située 
au nord, le long de la rive ouest de l’axe Nord-Sud créé dans la ZAC 
de La Courrouze. 
 
A la mise en fonctionnement de la ligne b, une mesure de protection 
des ouvrages de la ligne b sera mise en place.En effet, la réalisation 
du métro requiert trois techniques principales, qui sont la construction 
de viaducs, de tranchées couvertes et trémies (technique du tunnel-
cadre enterré) et le souterrain profond. Elle est complétée par la 
construction des stations, des ouvrages annexes (puits de secours et 
de ventilation) et du Garage-Atelier. Ces ouvrages, qui relèvent d'une 
infrastructure d'intérêt général, nécessitent des mesures de 
protection.  
 
En application de la loi du 3 janvier 2002 relative à la sécurité des 
infrastructures et systèmes de transport et son décret d'application du 
9 mai 2003, une disposition sera introduite dans le règlement 
graphique du P.L.U. dans une bande de 50 mètres autour des 
ouvrages du métro de la ligne b. Les projets de constructions, 
ouvrages ou travaux devront alors prendre en compte la préservation 
des ouvrages du métro et ne pas compromettre la sécurité des 
usagers et le bon fonctionnement de l'infrastructure.  

 Chapitre 4 : Les dispositions du PLU 
Ce chapitre expose le découpage du territoire communal en zones et 
en secteurs. 

Les zones UG sont découpées en quatre zones : 
- UG 1 et UG 3 : Il s’agit de secteurs d’implantation des 

services publics d’Etat. 
- UG 2 : Il s’agit d’un secteur affecté aux équipements publics 

ou privés destinés à accueillir des fonctions d’intérêt général, 
notamment dans les domaines hospitaliers, sanitaires et 
sociaux. 

- UG4 : Il s’agit d’un secteur affecté aux constructions et 
installations liées au réseau de transport en commun. 

 

 Le tableau des superficies des différentes zones 
 
La nouvelle zone UG4 couvre 8,2 hectares, la zone UM est amputée 
d’autant. 
 

Tableau 2 : Superficie des différentes zones - après mise en compatibilité 
Zones d'habitat
Zones Superficie en Ha
UA1 21,8
UA2a 11,5
UA2b 16,8
UB 10,9
UB1 0,9
UC 14,5
UD 10,2
UE1 29,3
UE2 21,6
UE3 19,7
UE4 6,2
UE5 0,3
UGA 5,5
Total 169,2

UI1 25,4
UI2 11,4
UI3 36,3
UI4 87,1
UI5 32,6
UG1 5,6
UG2 1,6
UG3 2,1
UG4 8,2
UM 48,3
UP 234,9
Total 493,5

Zones naturelles et de loisirs
NE 178,8
Nh 13,8
NP 85,3
UL 84,8
Total 362,7

Zones à urbaniser
1AU(A1b) 1,7
1AU(A2a) 3,1
1AU(A2b) 10,7
1AU(CO) 33,8
1AU(GA2) 7,8
1AU(I1) 1,8
1AU(I6) 36,8
1AU(M) 11,2
1AU(P) 8,8
1AU(Pw) 17
2AU 75,1
Total 207,8

Zones d'activités
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3.3 - LE PADD 
3.3.1 Le PADD actuel 
Le PADD constitue le cadre de référence et de cohérence pour 
l’aménagement de la ville de Saint-Jacques-de-la-Lande. Sa volonté 
de valoriser sa place au sein de l’agglomération et de participer aux 
grands équilibres urbains est inscrite dans les orientations générales 
du PADD. 
Le projet de ligne b répond en de nombreux points aux orientations 
du PADD : 

• Assurer le droit à la mobilité pour tous ; 

• Organiser les formes urbaines ; 

• Rééquilibrer l’activité au bénéfice du tertiaire. 
 
L’orientation n°4 « Assurer le droit à la mobilité pour tous » propose 
un programme d’actions, en compatibilité avec le Plan de 
Déplacements Urbains, qui favorise l’essor de l’intermodalité et des 
transports en commun. 
 
« 2- Affirmer la priorité aux transports collectifs 
La multiplication des déplacements oblige à prendre des mesures 
pour éviter la saturation des axes et l’augmentation de la pollution 
atmosphérique. L’une d’entre elles est de favoriser le déplacement 
multimodal, d’inciter à passer d’un moyen de transport à un autre. 
Cela conduit à valoriser l’utilisation du fer, à créer des parcs-relais, à 
améliorer les itinéraires cyclables et à mettre en place de nouvelles 
zones de circulation à 30 km/h. 
L’avenir est à la complémentarité entre plusieurs modes de 
transports. 
Pour Rennes Métropole, la volonté de répondre au « trop 
d’automobiles » et de favoriser les déplacements pour tous, passe 
par le développement du Transport en Commun. Pour la ville de 
Saint-Jacques-de-la-Lande, c’est un élément essentiel du Projet 
Urbain devant permettre de réaliser l’unité territoriale et donc le 
renforcement de la cohésion urbaine. 
 
L’amélioration de la desserte du sud-ouest de l’agglomération est 
inscrite au P.D.U. : 
 
«La desserte de ce secteur sera assurée en site propre raccordée au 
réseau de transport existant pour apporter le niveau de réponse 
adapté dans un secteur à forte croissance avec, notamment, le 

développement du nouveau centre de Saint-Jacques-de-la-Lande et 
l’urbanisation des terrains de la Pilate et de La Courrouze». 
 
La ville de Saint-Jacques-de-la-Lande est concernée par le périmètre 
d’étude d’une seconde ligne de T.C.S.P. (Transport en Commun en 
Site Propre) dans le quadrant nord-est / ouest – sud-ouest de 
l’agglomération. 
 
Les conclusions de cette étude pourront avoir un impact important sur 
le développement des transports en commun au sein de la commune. 
D’autre part, les axes principaux du quartier « intra-rocade », que 
sont le boulevard Mermoz et la rue de Nantes, seront des axes lourds 
où pourraient être priorisés ou facilités les transports en commun. 
Dans le cadre de l’essor de l’intermodalité, assurer la mobilité pour 
tous passe, non seulement, par le développement des transports en 
commun routiers, mais également par l'étude des potentialités du fer. 
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3.3.2 Le PADD modifié 
L’orientation n°2 «Affirmer la priorité aux transports collectifs » 
présentée ci-avant est remplacée par le texte suivant : 
 
La desserte et l’intermodalité seront renforcées, notamment grâce au 
rabattement possible sur le pôle d’échanges multimodal créé autour 
de la station de métro Mermoz. 
 
La multiplication des déplacements oblige à prendre des mesures 
pour éviter la saturation des axes et l’augmentation de la pollution 
atmosphérique. L’une d’entre elles consiste à favoriser le 
déplacement multimodal, à inciter à passer d’un moyen de transport à 
un autre. Cela conduit à valoriser l’utilisation des transports en 
commun, du fer, à créer des parcs-relais, à améliorer les itinéraires 
cyclables et à mettre en place de nouvelles zones de circulation à 30 
km/h. 
 
L’avenir est à la complémentarité entre plusieurs modes de 
transports. 
 
Pour Rennes Métropole, la volonté de répondre au « trop 
d’automobiles » et de favoriser les déplacements pour tous passe par 
le développement du Transport en Commun. Pour la ville de Saint-
Jacques-de-la-Lande, c’est un élément essentiel du Projet Urbain 
devant permettre de réaliser l’unité territoriale et donc le renforcement 
de la cohésion urbaine. 
 
L’amélioration de la desserte du sud-ouest de l’agglomération est 
inscrite au P.D.U. : 
«La desserte de ce secteur sera assurée en site propre raccordée au 
réseau de transport existant pour apporter le niveau de réponse 
adapté dans un secteur à forte croissance avec, notamment, le 
développement du nouveau centre de Saint-Jacques-de-la-Lande et 
l’urbanisation des terrains de la Pilate et de la Courrouze ». 
 
Cette orientation est illustrée par le schéma suivant qui présente 
l’armature du réseau de transport en commun et l’intermodalité à 
l’échelle de Rennes Métropole. 
Ce schéma présente les éléments majeurs du projet de la ligne b : 

• les trois nouveaux pôles d’échanges (bus et parc relais) 

• la ligne b et ses 15 stations (avec correspondance bus) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 2 : PLU de Saint-Jacques-de-la-Lande, Transport collectif et pôles 
d'échanges - état modifié. 
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Figure 3 : PLU de Saint-Jacques-de-la-Lande, Secteur La Courrouze – 
schéma actuel 
 

3.4 - LES ORIENTATIONS 
D’AMÉNAGEMENT 

Le P.L.U. comporte des orientations d'aménagement détaillées par 
secteurs de projet. Les secteurs de projet concernent des secteurs de 
développement ou de renouvellement urbain ainsi que de grands 
espaces naturels et de loisirs. 
Chaque secteur de projet fait l'objet d'un schéma des orientations 
d'aménagement qui présente les principes de composition urbaine 
ainsi que les principaux équipements publics envisagés dans le cadre 
de l'opération.  
Le secteur impacté par le projet de ligne b de métro est le suivant : 

• Secteur la « Courrouze / Pilate » : une Z.A.C. d’intérêt 
communautaire. 

 
La présentation du projet et sa représentation graphique sont à 
modifier légèrement. 
 

3.4.1 Orientation actuelle 
Les différents volets du projet de la ZAC de La Courrouze sont 
présentés dans l’orientation d’aménagement. La thématique transport 
collectif est la suivante : 

• Assurer une bonne desserte du site par les transports en 
commun 

 
Une ligne reliant le quartier de Cleunay au quartier de Bréquigny est 
envisagée dans le cadre de l’aménagement de La Courrouze grâce à 
la création de voies traversantes. De même, des aménagements de 
bus en site propre sont à prendre en compte pour desservir le site 
comme pour relier Rennes au sud ouest de l’agglomération. 
La problématique des études d’opportunité de la deuxième ligne de 
TCSP (Transport en Commun en Site Propre, métro) a été prise en 
compte, puisque la Courrouze est située dans le corridor Nord-Est / 
Sud-Ouest d’une éventuelle deuxième ligne. Les équipes devaient 
donc prendre en compte cette hypothèse de desserte du site par un 
métro. 
La possibilité d’implanter sur La Courrouze un pôle d’échanges 
favorisant l’intermodalité (tram-train par exemple) ainsi qu’un parc 
relais reste à étudier. 
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3.4.2 Orientation modifiée 
L’orientation « Assurer une bonne desserte du site par les transports 
en commun » présentée ci-dessus est remplacée par le texte 
suivant : 
 
L’ambition de ce premier Écoquartier, situé dans le périmètre de la 
rocade rennaise est d’accueillir, à l’horizon de la mise en service de 
la ligne b du métro, plus de 10 000 habitants selon une 
programmation de fonctions urbaines nécessairement mixtes dans un 
projet d'envergure. Le programme comporte : 

• environ 4 700 logements diversifiés,  

• environ 130 000 m² de surfaces d'activités principalement 
tertiaires (bureaux, commerces et autres), 

• des équipements publics, d'agglomération et de proximité, 
représenteront environ 25 000 m² de surface, 

• de multiples espaces publics, voies, places, cheminements, parcs 
boisés et de loisirs, grande prairie et autres jardins, couvriront 
plus de 40 hectares, 

• deux stations de métro de la ligne b assureront la desserte du 
quartier et un pôle d’échanges multimodal sera conçu autour de la 
station Mermoz, terminus sud-ouest de la ligne, afin d’assurer le 
rabattement des bus et des cars, ainsi que celui des véhicules 
particuliers dans un parc relais d’environ 800 places. 

 
La desserte et l’intermodalité seront également renforcées par   

• une offre de bus suburbains améliorée, notamment grâce au 
rabattement possible sur le pôle d’échanges multimodal créé 
autour de la station de métro Mermoz, 

• une organisation générale des réseaux de transports (réseau 
STAR, réseau départemental Illenoo, réseau TER Bretagne) 
autour du pôle d’échanges multimodal Mermoz, 

• des possibilités accrues de rabattement pour les voitures, avec la 
construction du parc relais à la station de métro Mermoz (800 
places),  

• une offre d’aires de covoiturage auprès des échangeurs de la 
rocade. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 4 : PLU de Saint-Jacques-de-la-Lande, Secteur La Courrouze – 
schéma modifié 
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3.5 - RÈGLEMENT ET ZONAGE 
La mise en compatibilité est nécessaire ; elle consiste en : 
 

• La modification du zonage sur le terrain d’assiette du GAT à la 
Maltière ainsi que de la marge de recul inconstructible. 

• Le secteur du GAT est inscrit en secteur UG4 et la marge de 
recul est fixée à 33 mètres de l’axe de la rocade. 

• La suppression des prescriptions suivantes : 
- Haies et boisements à conserver ou à créer, 0,43 hectares 

sont retirés des plans dans le secteur de La Courrouze. 
- Eléments de patrimoine : 
Le tracé de la tranchée couverte de la station Mermoz vers La 
Courrouze impacte deux éléments de patrimoine : 

- une partie du mur d’enceinte du quartier Lyautey ; 
- un bâtiment de formation militaire. 

• La suppression de l’indication suivante : 
- Traitement paysager à prévoir. 
Cette indication indique l’obligation de réalisation de traitements 
paysagers capables d’assurer les transitions d’échelles de 
paysage ou de bâti. Cette suppression concerne 2,4 hectares sur 
le site de la Maltière.  

• L’assurance que les règlements des zonages concernés par le 
projet autorisent la construction d’une infrastructure de transport 
en commun et ainsi prévoir les équipements et installations 
diverses liés à la ligne b. 

Sur Saint-Jacques-de-la-Lande, le projet de ligne b du métro 
automatique concerne les zones suivantes : 
 
Codification 
du secteur  
 

Description de la 
zone  

Définition du secteur 

UI1 
 
UI1a  
 

- Secteur de la 
Gaité 
- ZA Mermoz 

secteur à vocation exclusive 
d'activités commerciales 
de services et de tertiaire de 
bureau. 

UE1 Rue des Lilas quartiers pavillonnaires d’avant 
1970 

UM La Courrouze secteur destiné aux installations 
militaires. 

1AU (CO) ZAC de la 
Courrouze 

Zone ouverte à l’urbanisation 

2AU Sud Bd Mermoz Zone non ouverte à 
l’urbanisation 

Tableau 3 : Zones impactées par la ligne b. 
 
 
Les éléments mentionnés en vert sont ajoutés au règlement en 
vigueur. 
 
 

3.5.1 Zone UI1 
3.5.1.1 Extrait du règlement actuel de la zone UI 

Article UI1.1- Type d’occupation ou d’utilisation du sol interdit 
1) Les constructions à usage d'habitation sauf celles mentionnées à 
l'article 2. 
2) Les constructions à usage d'activités qui par leur nature, leur 
destination, leur importance ou leur aspect sont incompatibles avec la 
salubrité, la tranquillité, la sécurité ou la bonne tenue d'un quartier 
d'habitation. 
3) Les terrains de campings et habitations légères et de loisirs. 
4) Les aires de stationnement de caravanes. 
5) Les carrières. 
6) Les constructions à usage agricole y compris l'aménagement et 
l'extension des constructions existantes. 
5) Les aires non couvertes de dépôts ou d'entrepôts, ou de stockage 
de voitures de type casse-automobiles ou similaire, ou de matériaux 
lourds. 
8) Les défrichements, coupes et abattages d'arbres. 
9) Les pylônes. 

Article UI1.2 - Types d’occupation ou d’utilisation du sol soumis 
à des conditions spéciales 
Dans l'ensemble du secteur sont admises, sous condition qu'elles ne 
constituent pas une gêne pour le voisinage et sous réserve que ne 
soient pas compromises les possibilités urbanistiques, techniques ou 
financières d'utilisation du site conformes au caractère du secteur : 

- L’aménagement et la remise en état des bâtiments existants 
sauf s’ils ont pour effet de créer un logement dans la 
construction non antérieurement affectée à cet usage, 

- Les habitations, sous condition d'être nécessaires au 
fonctionnement des activités du secteur (gardiennages ou 
services généraux du secteur) et d’être intégrées au sein du 
bâti principal à usage d’activité et d’en constituer un élément 
marginal, 

- Les constructions de services utiles au fonctionnement de la 
zone (transformateur, accueil, sanitaires etc...) à condition 
d’être intégrées au bâti principal, 

- La modification ou l’extension des constructions existantes à 
usage d'activité sous condition qu'elle ne constitue pas de 
gêne pour le voisinage, qu'elle soit conforme au caractère de 
la zone et qu'elle se soumette au plan de l'ensemble, 

- Les constructions d'ouvrages ou équipements d'infrastructures 
nécessaires aux équipements publics à condition de faire 
l’objet d’une intégration à l’aménagement du secteur et d’un 
traitement architectural de qualité. Il sera toutefois préféré une 
intégration au bâti principal, 

- Les affouillements et exhaussements du sol, à condition qu'ils 
ne dénaturent pas le site, qu'ils ne détruisent pas les 
continuités végétales existantes et participent d’un traitement 
architectural ou paysager, 

- Les clôtures sous conditions de se soumettre aux règles 
édictées par l’article 11, 

- Les constructions ou la réalisation d’outillages nécessaires au 
fonctionnement du service public ferroviaire et dont 
l'implantation est commandée par les impératifs techniques 
d’exploitation. 

- Dans les secteurs soumis au périmètre d’application du 
zonage réglementaire du Plan de Prévention du Risque 
d’Inondation (P.P.R.I.), les constructions, ouvrages ou travaux 
admis sous réserve du respect des dispositions définies à 
l’annexe n°9. 

En zone UI1 a : 
- Les extensions, surélévations de bâtiments existants et la 

construction de bâtiments annexes, dans la limite totale de 50 
m2 de SHOB. 
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3.5.1.2 Mise en compatibilité du règlement de la zone 
UI1 

Les modifications apportées sont les suivantes : 
L’article 1, alinéa 8 est complété ainsi : 8) Les défrichements, coupes 
et abattages d'arbres, non liés aux travaux de construction ou 
d'aménagement admis dans la zone, 
 
L’article 2 est complété par un dixième alinéa : « - Les constructions, 
ouvrages ou travaux relatifs aux réseaux de transport en commun, 
voirie et parcs publics de stationnement, sont autorisés. Ces 
occupations et utilisations du sol ne sont pas soumises aux articles 3 
à 14 du présent règlement ». 
 
 

3.5.2 Zones UE 
3.5.2.1 Extrait du règlement actuel de la zone UE 

Article UE.1- Occupations et utilisations du sol interdites 
1) Les constructions : 

- à usage industriel et d’entreposage, 
- à usage agricole, 
- qui par leur destination, leur nature, leur importance ou leur 

aspect sont incompatibles avec la salubrité, la tranquillité, la 
sécurité ou la bonne tenue d’un quartier d’habitation. 

2) Les installations classées soumises à autorisation. 
3) Les carrières. 
4) Les terrains de camping et Habitations Légères et de Loisirs. 
5) Les aires de stationnement de caravanes. 
6) Les défrichements, coupes et abattages d'arbres. 
7) Les pylônes. 
8) Les bâtiments collectifs à usage d’habitat en rive nord du 
boulevard Eugène Pottier. 
 
Article UE.2- Occupations et utilisations du sol soumises à des 
conditions spéciales 
 
- Dans le périmètre UE1 où figurent des espaces représentés au plan 
par un quadrillage simple, sont admis l'aménagement et la remise en 
état des constructions existantes, leur changement de destination à 
condition d'être compatible avec la destination du secteur et leur 
extension pour des motifs d'amélioration du confort sanitaire ou à la 
construction d'un garage d'une seule place sur un terrain n'en 
possédant pas et la réalisation d’une construction nouvelle pour la 
création d’un logement sous condition de respecter l’organisation de 

l’espace et d’un traitement paysager d’ensemble. Une attention 
particulière devra être apportée afin de ne pas dénaturer l'aspect 
architectural des bâtiments ainsi que l'organisation de l'espace 
(paysage). 
- Les travaux d’extension et d’aménagement sur les bâtiments faisant 
l’objet d’une protection au titre de l’article L. 123-1-7è du Code de 
l’urbanisme repérés au document graphique, dès lors qu’ils peuvent 
être conçus dans le sens d’une préservation des caractéristiques 
esthétiques ou historiques desdits bâtiments. 
- Dans le secteur concerné par un périmètre d’attente figuré au 
document graphique, seuls sont autorisés les travaux ayant pour 
objet l’adaptation, la réfection ou l’extension limitée des constructions 
existantes. 
- Les constructions d'ouvrages ou d'équipements d'infrastructures 
nécessaires aux équipements publics ; elles doivent être intégrées à 
du bâti existant ou à créer. 
- Les affouillements et exhaussements du sol, à condition qu'ils ne 
dénaturent pas le site, qu'ils ne détruisent pas les continuités 
végétales existantes et participent d’un traitement architectural ou 
paysager. 
- Les abris de jardins sont autorisés à raison d’un seul abri par 
parcelle d’une surface hors oeuvre brute maximale de 10 m², sous 
condition de respecter les règles éditées aux articles 7, 10 et 11. 
- La reconstruction à l’identique d’un bâtiment détruit ou démoli 
depuis moins de dix ans. 
- Les constructions ou la réalisation d’outillages nécessaires au 
fonctionnement du service public ferroviaire et dont l'implantation est 
commandée par les impératifs techniques d’exploitation. 
- Dans les secteurs soumis au périmètre d’application du zonage 
réglementaire du Plan de Prévention du Risque d’Inondation 
(P.P.R.I.), les constructions, ouvrages ou travaux admis sous réserve 
du respect des dispositions définies à l’annexe n°9. 
 
 
3.5.2.2 Mise en compatibilité du règlement de la zone 

UE 
Les modifications apportées sont les suivantes : 
L’article 1, alinéa 6 est complété ainsi : 6) Les défrichements, coupes 
et abattages d'arbres, non liés aux travaux de construction ou 
d'aménagement admis dans la zone, 
 
L’article 2 est complété par un dixième alinéa : «  - Les constructions, 
ouvrages ou travaux relatifs aux réseaux de transport en commun, 
voirie et parcs publics de stationnement, sont autorisés. Ces 
occupations et utilisations du sol ne sont pas soumises aux articles 3 
à 14 du présent règlement ».  

3.5.3 Zone UM 
3.5.3.1 Extrait du règlement actuel de la zone UM 

Article UM.1 – Types d’occupation ou d’utilisation du sol 
interdits 
1) Les constructions à usage d’habitation, à l’exception des 
constructions visées à l’article 2. 
2) Les terrains de camping. 
3) Les aires de stationnement de caravanes. 
4) Les installations et travaux divers à l’exception de ceux visés à 
l’article UM 2. 
5) Les carrières. 
6) Les défrichements, coupes et abattages : les défrichements, dans 
les espaces boisés visés à l’article UM.13. 

Article UM.2 – Types d’occupation ou d’utilisation du sol soumis 
à des conditions spéciales 
Sous conditions qu’ils ne constituent pas une gêne pour le voisinage 
ou qu’ils ne se trouvent pas dans des secteurs susceptibles d’être 
touchés par des nuisances et zones inondables. 
Sont admis : 
1) Les constructions à usage d’habitation, à condition qu’elles soient 
destinées au logement des personnels civils et militaires travaillant 
pour le Ministère de la Défense. 
2) L’aménagement et l’extension des constructions à usage 
d’habitation existantes à condition qu’elles soient destinées au 
logement des personnes civiles ou militaires travaillant pour le 
Ministère de la Défense. 
3) La reconstruction après sinistre sous réserve de ne pas dépasser 
les volumes initiaux. 
4) Les clôtures sous conditions de se soumettre aux règles édictées à 
l'article 11. 
5) Modes particuliers d'utilisation du sol : 

a) aires de jeux et de sport sont admises, 
b) aires de stationnement et dépôts de véhicules sont 
admises. 

6) Les affouillements et exhaussements du sol sont admis à condition 
qu’ils soient nécessaires à la réalisation de constructions ou 
installations autorisées ou qu’ils contribuent à une amélioration de 
l’état existant. 
7) Les installations, équipements et locaux techniques nécessaires 
au fonctionnement des services publics ou d’établissements d’intérêt 
collectif (assainissement, eau potable, électricité, gaz, 
télécommunications…). 
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8) Les défrichements, coupes et abattages : dans les espaces boisés 
classés, ne sont admis que les coupes et abattages effectués dans 
les conditions fixées par les règlements en vigueur (Cf. Titre I). 
9) Dans les secteurs soumis au périmètre d’application du zonage 
réglementaire du Plan de Prévention du Risque d’Inondation 
(P.P.R.I.), les constructions, ouvrages ou travaux admis sous réserve 
du respect des dispositions définies à l’annexe n°9. 
 
 
3.5.3.2 Mise en compatibilité du règlement de la zone 

UM 
Les modifications apportées sont les suivantes : 
L’article 2 est complété par un dixième alinéa : « 10) Les 
constructions, ouvrages ou travaux relatifs aux réseaux de transport 
en commun, voirie et parcs publics de stationnement, sont autorisés. 
Ces occupations et utilisations du sol ne sont pas soumises aux 
articles 3 à 14 du présent règlement ». 
 
 

3.5.4 Zones AU 
3.5.4.1 Extrait du règlement actuel des zones AU  
Les zones AU sont des zones naturelles non équipées destinées à 
être ouvertes à l’urbanisation. On distingue deux types de zones AU 
en fonction des réseaux existants à la périphérie immédiate de la 
zone à urbaniser. 

SECTEUR 1AU : 
Les voies publiques et les réseaux d’eau, d’électricité et, le cas 
échéant, d’assainissement existant à la périphérie immédiate de la 
zone AU ont une capacité suffisante pour desservir les constructions 
à implanter dans l’ensemble de cette zone, le projet d’aménagement 
et de développement durable et le règlement définissent les 
conditions d’aménagement et d’équipement de la zone. 
Les constructions n’y sont autorisées qu’aux seules conditions 
suivantes : 

− soit lors de la réalisation d’une opération d’aménagement 
d’ensemble, 

− soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements 
internes à la zone prévus par le PADD et le règlement. 

La vocation de chaque zone 1AU est définie par un indice. Une fois 
remplies les conditions ci-dessus énoncées, les règles applicables 
aux différents secteurs sont celles des secteurs urbains affectés du 

même indice. Le règlement alors applicable dans le secteur est celui 
de la zone U correspondante. 
- 1AU (A1b) : zone comprise dans le périmètre de la Z.A.C. de la 
Morinais et à vocation essentiellement d’équipements publics 
scolaire, culturelle et artistique, urbanisable au fur et à mesure des 
équipements prévus par le plan d’aménagement. 
- 1AU (A2a) : zone comprise dans le périmètre de la Z.A.C. de la 
Morinais et à vocation d’habitat, urbanisable au fur et à mesure des 
équipements prévus par le plan d’aménagement. 
- 1AU (A2b) : zone comprise dans le périmètre de la Z.A.C. de la 
Morinais et à vocation d’habitat, urbanisable au fur et à mesure des 
équipements prévus par le plan d’aménagement. 
- 1AU (CO) : zone concernant l’opération d’aménagement de « la 
Courrouze » et à vocation d’habitat, d’équipements, d’activités 
tertiaires et de commerces, urbanisable au fur et à mesure des 
équipements prévus par le plan d’aménagement. 
- 1AU (GA2) : zone à dominante d’équipements concernant 
l’opération d’aménagement de « la Gautrais » urbanisable au fur et à 
mesure des équipements prévus par le plan d’aménagement. 
- 1 AU (I1) : zone à vocation d’activités dont l’urbanisation est 
subordonnée à la réalisation d’équipements de viabilité adaptés 
(assainissement, eau, bassin tampon). 
- 1 AU (I6) : zone à vocation d’activités dont l’urbanisation est 
subordonnée à la réalisation d’équipements de viabilité adaptés 
(assainissement, eau, bassin tampon). 
- 1 AU (m) : zone destinée aux installations militaires sur la zone de la 
Maltière et dont l’urbanisation sera rendue possible par la création 
d’infrastructures primaires et des réseaux internes à la zone. 
- 1 AU (p) : zone comprise dans le domaine aéroportuaire dont 
l’aménagement est lié à l’activité de l’aéroport et dont l’urbanisation 
sera rendue possible par la création d’infrastructures primaires et des 
réseaux internes à la zone. 

SECTEUR 2AU : 
Les voies publiques et les réseaux d’eau, d’électricité et, le cas 
échéant, d’assainissement existant à la périphérie immédiate des 
zones 2AU n’ont pas une capacité suffisante pour desservir les 
constructions à implanter dans l’ensemble de ces zones. Aucune 
construction ou utilisation du sol ne peut donc y être autorisée. 
L’ouverture à l’urbanisation de ces zones est subordonnée à une 
modification ou à une révision du PLU. 
 
Dans le secteur bordant le Golf, il est précisé que, dans l’attente 
d’une affectation et d’un équipement du site, l’accueil temporaire de 
rassemblement des gens du voyage est autorisé, ainsi que les 
équipements minimum nécessaires à cet accueil. 

3.5.4.2 Mise en compatibilité du règlement des zones 
AU 

Les zones AU sont des zones naturelles non équipées destinées à 
être ouvertes à l’urbanisation. On distingue deux types de zones AU 
en fonction des réseaux existants à la périphérie immédiate de la 
zone à urbaniser. 

SECTEUR 1AU : 
Les voies publiques et les réseaux d’eau, d’électricité et, le cas 
échéant, d’assainissement existant à la périphérie immédiate de la 
zone AU ont une capacité suffisante pour desservir les constructions 
à implanter dans l’ensemble de cette zone, le projet d’aménagement 
et de développement durable et le règlement définissent les 
conditions d’aménagement et d’équipement de la zone. 
Les constructions n’y sont autorisées qu’aux seules conditions 
suivantes : 

- soit lors de la réalisation d’une opération d’aménagement 
d’ensemble, 

- soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements 
internes à la zone prévus par le PADD et le règlement. 

La vocation de chaque zone 1AU est définie par un indice. Une fois 
remplies les conditions ci-dessus énoncées, les règles applicables 
aux différents secteurs sont celles des secteurs urbains affectés du 
même indice. Le règlement alors applicable dans le secteur est celui 
de la zone U correspondante. 
- 1AU (A1b) : zone comprise dans le périmètre de la Z.A.C. de la 
Morinais et à vocation essentiellement d’équipements publics 
scolaire, culturelle et artistique, urbanisable au fur et à mesure des 
équipements prévus par le plan d’aménagement. 
- 1AU (A2a) : zone comprise dans le périmètre de la Z.A.C. de la 
Morinais et à vocation d’habitat, urbanisable au fur et à mesure des 
équipements prévus par le plan d’aménagement. 
- 1AU (A2b) : zone comprise dans le périmètre de la Z.A.C. de la 
Morinais et à vocation d’habitat, urbanisable au fur et à mesure des 
équipements prévus par le plan d’aménagement. 
- 1AU (CO) : zone concernant l’opération d’aménagement de « la 
Courrouze » et à vocation d’habitat, d’équipements, d’activités 
tertiaires et de commerces, urbanisable au fur et à mesure des 
équipements prévus par le plan d’aménagement. 
- 1AU (GA2) : zone à dominante d’équipements concernant 
l’opération d’aménagement de « la Gautrais » urbanisable au fur et à 
mesure des équipements prévus par le plan d’aménagement. 
- 1 AU (I1) : zone à vocation d’activités dont l’urbanisation est 
subordonnée à la réalisation d’équipements de viabilité adaptés 
(assainissement, eau, bassin tampon). 
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- 1 AU (I6) : zone à vocation d’activités dont l’urbanisation est 
subordonnée à la réalisation d’équipements de viabilité adaptés 
(assainissement, eau, bassin tampon). 
- 1 AU (m) : zone destinée aux installations militaires sur la zone de la 
Maltière et dont l’urbanisation sera rendue possible par la création 
d’infrastructures primaires et des réseaux internes à la zone. 
- 1 AU (p) : zone comprise dans le domaine aéroportuaire dont 
l’aménagement est lié à l’activité de l’aéroport et dont l’urbanisation 
sera rendue possible par la création d’infrastructures primaires et des 
réseaux internes à la zone. 

Secteur 2AU : 
Les voies publiques et les réseaux d’eau, d’électricité et, le cas 
échéant, d’assainissement existant à la périphérie immédiate des 
zones 2AU n’ont pas une capacité suffisante pour desservir les 
constructions à implanter dans l’ensemble de ces zones. Aucune 
construction ou utilisation du sol ne peut donc y être autorisée. 
L’ouverture à l’urbanisation de ces zones est subordonnée à une 
modification ou à une révision du PLU. 
 
Dans le secteur bordant le Golf, il est précisé que, dans l’attente 
d’une affectation et d’un équipement du site, l’accueil temporaire de 
rassemblement des gens du voyage est autorisé, ainsi que les 
équipements minimum nécessaires à cet accueil. 
 
Secteur 1AU et 2AU 
En secteur 2AU et en secteur 1AU, si les conditions définies ci-
dessus ne sont pas réalisées, sont admises sous conditions les 
occupations et utilisations du sol suivantes : 

- Les constructions, ouvrages ou travaux relatifs aux réseaux de 
transport en commun, voirie et parcs publics de stationnement, 
sont autorisés. Ces occupations et utilisations du sol ne sont pas 
soumises aux autres règles. 

 
 

3.5.5 Zones UG 
3.5.5.1 Extrait du règlement actuel des zones UG 
Les zones UG1 et UG3 sont affectées à une activité de service public 
d’Etat à caractère d’intérêt général. 
Il s’agit de zones de défense civile, le Secrétariat Général de 
l’Administration de la Police, la Compagnie Républicaine de Sécurité 
et le Centre de Rétention Administrative. La particularité de ces 
zones implique des règles spécifiques. 

La zone UG2 est affectée aux équipements publics ou privés 
destinés à accueillir des fonctions d’intérêt général notamment dans 
les domaines hospitaliers, sanitaires et social. 
 
 
SECTION I- Nature de l’occupation ou de l’utilisation du sol 

Article UG.1- Occupations et utilisations du sol interdites 
1) Les constructions qui par leur destination, leur nature, leur 
importance ou leur aspect sont incompatibles avec la salubrité, la 
tranquillité, la sécurité ou la bonne tenue du quartier. 
2) Les lotissements. 
3) L’habitat non nécessaire au fonctionnement des services. 
4) Les installations classées soumises à autorisation. 
5) Les terrains de camping et Habitations Légères et de Loisirs. 
6) Les aires de stationnement de caravanes. 
7) Les défrichements, coupes et abattages d'arbres. 
8) Les carrières. 

Article UG.2 - Occupations et utilisations du sol soumises à des 
conditions spéciales 
Les affouillements et exhaussements du sol, à condition qu'ils ne 
dénaturent pas le site, qu'ils ne détruisent pas les continuités 
végétales existantes et participent d’un traitement architectural ou 
paysager. 
 
Les constructions ou la réalisation d’outillages nécessaires au 
fonctionnement du service public ferroviaire et dont l'implantation est 
commandée par les impératifs techniques d’exploitation. 
 
Dans les secteurs soumis au périmètre d’application du zonage 
réglementaire du Plan de Prévention du Risque d’Inondation 
(P.P.R.I.), les constructions, ouvrages ou travaux admis sous réserve 
du respect des dispositions définies à l’annexe n°9. 
 
 
SECTION II- Conditions de l’occupation du sol 

Article UG.3- Accès et voirie 
Les terrains doivent bénéficier d’une desserte par une voie publique 
ou voie privée présentant des caractéristiques suffisantes pour 
répondre aux projets de constructions envisagées, avec un minimum 
de 3,50 mètres de large, sauf avis dérogatoire du service incendie. 
 

Le terrain sur lequel un projet de construction est envisagé, doit avoir 
un accès direct sur la voie publique ou la voie privée ouverte à la 
circulation publique dans des conditions de sécurité suffisantes. 

Article UG.4- Desserte par les réseaux 
) Eau potable : 
Toute construction ou installation nouvelle doit être desservie par un 
réseau de distribution d'eau potable conforme aux règlements en 
vigueur et aux dispositions de l'annexe eau et de caractéristiques 
suffisantes. La protection incendie nécessitant des débits importants, 
fera l'objet d'installations privées au cas où le réseau public ne 
pourrait répondre à la demande. 
 
2) Assainissement : 
Dans tous les cas, le règlement d’assainissement communal 
s’applique. 
Quels que soient les branchements, deux effluents de nature 
différente ne pourront jamais être mélangés. 
 
Eaux usées domestiques : 
Le branchement sur le collecteur d’eaux usées municipal est 
obligatoire, quels que soient les moyens techniques à mettre en 
oeuvre. 
 
Eaux usées industrielles : 
En fonction de la nature des effluents, ceux-ci pourront être rejetés 
dans le réseau d’eaux usées, voire très exceptionnellement dans le 
réseau d’eau pluviale. Dans tous les cas, l’entrepreneur devra se 
faire connaître auprès des services de la ville afin d’établir une 
convention de rejet qui précisera les modalités de ces rejets, et 
notamment les prétraitements nécessaires. 
Si les effluents ne sont pas acceptables dans les réseaux, l’entreprise 
devra les évacuer par l’intermédiaire d’un transporteur spécialisé. 
 
Eaux pluviales : 
Toutes les constructions devront être raccordées sur un réseau 
d’assainissement pluvial. 
Les eaux polluées par les hydrocarbures sur les zones de 
stationnement ou de circulation devront, en outre, faire l’objet de 
traitement par déshuileur-débourbeur avant rejet dans le réseau 
public d’assainissement. 
Afin de limiter l’impact des eaux de ruissellement des surfaces 
imperméabilisées sur le milieu naturel, le débit de fuite avant rejet 
dans le réseau public aérien ou souterrain est limité à 3 litres par 
seconde et par hectare. Les compensations par tamponnage 
nécessaires pourront être prévues soit à la parcelle, soit à l’échelle 
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des opérations de constructions ou à l’échelle globale de l’opération 
d’aménagement. 

Article UG.5- Caractéristiques des terrains 
Article non réglementé. 

Article UG.6 - Implantation des constructions par rapport aux 
voies, emprises publiques et réseaux divers 
Les équipements liés aux différents réseaux ne sont pas concernés 
par les règles de rapports aux voies. 
L’implantation des constructions se fera soit à l’alignement, soit en 
recul avec un minimum de 4 mètres. 
Les bâtiments techniques (transformateur, pompe de relevage, 
bâtiments de transmission…) ne sont pas concernés par cet article. 

Article UG.7 - Implantation des constructions par rapport aux 
limites séparatives 
Les équipements liés aux différents réseaux ne sont pas concernés 
par les règles de rapports aux limites séparatives. 
 
En zone UG1, l’implantation se fera en retrait selon la règle L=H, 
avec un minimum de 6 mètres. 
Si la limite est adjacente à un terrain supportant une construction 
individuelle, l’implantation se fera en retrait avec un minimum de 9 
mètres. 
 
En zone UG2, si la limite est adjacente à un terrain supportant une 
construction individuelle, l’implantation se fera en retrait avec un 
minimum de 6 mètres. 
Dans tous les autres cas, l’implantation en limite latérale est 
autorisée. 
 
En zone UG3, l’implantation se fera en retrait avec un minimum de 4 
mètres. 

Article UG.8 - Implantation des constructions les unes par 
rapport aux autres sur une même unité foncière 
Les implantations devront tenir compte des exigences de sécurité-
incendie. 

Article UG.9- Emprise au sol 
En zone UG1, l’emprise au sol des constructions ne peut dépasser 
40% de la surface de la parcelle. 
En zone UG2, l’emprise au sol des constructions ne peut dépasser 
50% de la surface de la parcelle. 

En zone UG3, l’emprise au sol des constructions ne peut dépasser 
30% de la surface de la parcelle. 

Article UG.10- Hauteur des constructions 
La hauteur maximale de façade ne peut dépasser R + 2. 
 
Pour la zone UG1 : 
La hauteur de façade ne peut dépasser R+3. 
Le R s’entendant comme le niveau situé au dessus des sous-sols ou 
des emplacements réservés au stationnement ou locaux communs 
ou, en l’absence, le premier niveau courant directement accessible 
depuis la voie. 

Article UG.11- Aspect extérieur – Clôtures – Locaux techniques 
Pour les zones UG1 et UG2 : 
1) Matériaux : 
 
Pour la zone UG1 : 
Article non réglementé. 
 
Pour la zone UG2 : 
Sont proscrits les matériaux et parements plastiques ; les bardages 
métalliques de façade. Les matériaux destinés à recevoir un enduit 
ou « agglomérés » de béton ne peuvent être utilisés en parements 
bruts. 
Les clôtures en limite séparative seront constituées par un dispositif 
maçonné en matériaux naturels (schiste) ou béton brut non enduit (2 
mètres maximum) ou d’un grillage dans une haie. Tous les autres 
dispositifs de clôture sont interdits. 
 
2) Couleurs : 
Sont proscrits les enduits de couleur qui ne sont pas à base de 
pigments naturels. 
 
3) Locaux et éléments techniques : 
Les coffrets, compteurs, boîtes aux lettres doivent être intégrés dans 
la construction ou les clôtures en s’implantant selon une logique de 
dissimulation qui tienne compte des modénatures et des matériaux 
constitutifs. 
Les éléments techniques, ventilations, ascenseurs, sorties et 
éléments de toute nature, seront masqués aux vues environnantes 
soit par intégration dans des éléments d’architecture maçonnés, soit 
par intégration dans les toitures de faible pente visées ci-dessus, soit 
par un jeu d’acrotères ou des éléments d’architecture. 
Cette disposition ne s’applique pas aux dispositifs de captage solaire. 
 
 

Pour la zone UG3 : 
Article non réglementé. 

Article UG.12- Stationnement des véhicules 
Article non réglementé. 

Article UG.13- Espaces libres – Plantations – Espaces boisés 
Les espaces figurés au plan par un quadrillage simple sont des 
espaces dans lesquels il est souhaitable de conserver voire 
développer le boisement. La construction peut néanmoins y être 
autorisée dans la mesure où le projet prend en considération et 
respecte le boisement existant. 
 
Pour la zone UG1 : 
Les constructeurs devront réaliser des espaces paysagers à 
dominante végétale dont la surface minimale représentera 20% de la 
superficie de la parcelle. 
Pour la zone UG2 : 
Les constructeurs devront réaliser des espaces paysagers à 
dominante végétale dont la surface minimale représentera 30% de la 
superficie de la parcelle. 
Aucune surface inférieure à 200 m² ne sera comptabilisée dans le 
pourcentage d’espace libre. 
 
 
SECTION III- Possibilités d’occupation du sol 

Article UG.14- Possibilités maximales d’occupation du sol 
Article non réglementé 
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3.5.5.2 Mise en compatibilité du règlement des zones 
UG 

Les zones UG1 et UG3 sont affectées à une activité de service public 
d’Etat à caractère d’intérêt général. 
Il s’agit de zones de défense civile, le Secrétariat Général de 
l’Administration de la Police, la Compagnie Républicaine de Sécurité 
et le Centre de Rétention Administrative. La particularité de ces 
zones implique des règles spécifiques. 
 
La zone UG2 est affectée aux équipements publics ou privés 
destinés à accueillir des fonctions d’intérêt général notamment dans 
les domaines hospitaliers, sanitaires et social. 
 
La zone UG4 est affectée aux installations liées au réseau de 
transport en commun. 
 
 
SECTION I- Nature de l’occupation ou de l’utilisation du sol 

Article UG.1- Occupations et utilisations du sol interdites 
1) Les constructions qui par leur destination, leur nature, leur 
importance ou leur aspect sont incompatibles avec la salubrité, la 
tranquillité, la sécurité ou la bonne tenue du quartier. 
2) Les lotissements. 
3) L’habitat non nécessaire au fonctionnement des services. 
4) Les installations classées soumises à autorisation. 
5) Les terrains de camping et Habitations Légères et de Loisirs. 
6) Les aires de stationnement de caravanes. 
7) Les défrichements, coupes et abattages d'arbres dans les espaces 
boisés visés à l’article UG13 
8) Les carrières. 

Article UG.2 - Occupations et utilisations du sol soumises à des 
conditions spéciales 
Les affouillements et exhaussements du sol, à condition qu'ils ne 
dénaturent pas le site, qu'ils ne détruisent pas les continuités 
végétales existantes et participent d’un traitement architectural ou 
paysager. 
 
Les constructions ou la réalisation d’outillages nécessaires au 
fonctionnement du service public ferroviaire et dont l'implantation est 
commandée par les impératifs techniques d’exploitation. 
 
Dans les secteurs soumis au périmètre d’application du zonage 
réglementaire du Plan de Prévention du Risque d’Inondation 

(P.P.R.I.), les constructions, ouvrages ou travaux admis sous réserve 
du respect des dispositions définies à l’annexe n°9. 
 
Pour la zone UG4 : sont également autorisés : 

- Les constructions, ouvrages ou travaux relatifs aux réseaux de 
transport en commun, voirie et parcs publics de stationnement. 
Ces occupations et utilisations du sol ne sont pas soumises aux 
articles 3 à 14 du présent règlement ». 

 
 
SECTION II- Conditions de l’occupation du sol 

Article UG.3- Accès et voirie 
Les terrains doivent bénéficier d’une desserte par une voie publique 
ou voie privée présentant des caractéristiques suffisantes pour 
répondre aux projets de constructions envisagées, avec un minimum 
de 3,50 mètres de large, sauf avis dérogatoire du service incendie. 
 
Le terrain sur lequel un projet de construction est envisagé, doit avoir 
un accès direct sur la voie publique ou la voie privée ouverte à la 
circulation publique dans des conditions de sécurité suffisantes. 
 
Pour la zone UG4 : 

- les accès doivent être conçus de manière à éviter toute 
manœuvre sur la voie publique. 

Article UG.4- Desserte par les réseaux 
) Eau potable : 
Toute construction ou installation nouvelle doit être desservie par un 
réseau de distribution d'eau potable conforme aux règlements en 
vigueur et aux dispositions de l'annexe eau et de caractéristiques 
suffisantes. La protection incendie nécessitant des débits importants, 
fera l'objet d'installations privées au cas où le réseau public ne 
pourrait répondre à la demande. 
 
2) Assainissement : 
Dans tous les cas, le règlement d’assainissement communal 
s’applique. 
Quels que soient les branchements, deux effluents de nature 
différente ne pourront jamais être mélangés. 
 
Eaux usées domestiques : 
Le branchement sur le collecteur d’eaux usées municipal est 
obligatoire, quels que soient les moyens techniques à mettre en 
oeuvre. 
 
Eaux usées industrielles : 

En fonction de la nature des effluents, ceux-ci pourront être rejetés 
dans le réseau d’eaux usées, voire très exceptionnellement dans le 
réseau d’eau pluviale. Dans tous les cas, l’entrepreneur devra se 
faire connaître auprès des services de la ville afin d’établir une 
convention de rejet qui précisera les modalités de ces rejets, et 
notamment les prétraitements nécessaires. 
Si les effluents ne sont pas acceptables dans les réseaux, l’entreprise 
devra les évacuer par l’intermédiaire d’un transporteur spécialisé. 
 
Eaux pluviales : 
Les projets d’aménagement devront prendre en compte les 
prescriptions du SDAGE. 
 
Toutes les constructions devront être raccordées sur un réseau 
d’assainissement pluvial. 
Les eaux polluées par les hydrocarbures sur les zones de 
stationnement ou de circulation devront, en outre, faire l’objet de 
traitement par déshuileur-débourbeur avant rejet dans le réseau 
public d’assainissement. 
Afin de limiter l’impact des eaux de ruissellement des surfaces 
imperméabilisées sur le milieu naturel, le débit de fuite avant rejet 
dans le réseau public aérien ou souterrain est limité à 3 litres par 
seconde et par hectare. Les compensations par tamponnage 
nécessaires pourront être prévues soit à la parcelle, soit à l’échelle 
des opérations de constructions ou à l’échelle globale de l’opération 
d’aménagement. 

Article UG.5- Caractéristiques des terrains 
Article non réglementé. 

Article UG.6 - Implantation des constructions par rapport aux 
voies, emprises publiques et réseaux divers 
Les équipements liés aux différents réseaux ne sont pas concernés 
par les règles de rapports aux voies. 
L’implantation des constructions se fera soit à l’alignement, soit en 
recul avec un minimum de 4 mètres. 
Les bâtiments techniques (transformateur, pompe de relevage, 
bâtiments de transmission…) ne sont pas concernés par cet article. 
 
En zone UG4, nonobstant les dispositions ci-dessus les règles sont : 
Les équipements liés aux différents réseaux y compris réseaux de 
transport, ne sont pas concernés par les règles de rapport aux voies. 

- En bordure de la rocade : l’implantation des constructions doit 
respecter les marges de recul portées aux documents graphiques. 
- Le long des autres voies et des futures emprises publiques, 
l’implantation des constructions se fera en recul au minimum de 5 
mètres. 
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Article UG.7 - Implantation des constructions par rapport aux 
limites séparatives 
Les équipements liés aux différents réseaux ne sont pas concernés 
par les règles de rapports aux limites séparatives. 
 
En zone UG1, l’implantation se fera en retrait selon la règle L=H, 
avec un minimum de 6 mètres. 
Si la limite est adjacente à un terrain supportant une construction 
individuelle, l’implantation se fera en retrait avec un minimum de 9 
mètres. 
 
En zone UG2, si la limite est adjacente à un terrain supportant une 
construction individuelle, l’implantation se fera en retrait avec un 
minimum de 6 mètres. 
Dans tous les autres cas, l’implantation en limite latérale est 
autorisée. 
 
En zone UG3, l’implantation se fera en retrait avec un minimum de 4 
mètres. 
 
En zone UG4, Les constructions peuvent s’implanter en limites 
séparatives, en cas de retrait ces dernières seront en recul au 
minimum de 5 mètres. 

Article UG.8 - Implantation des constructions les unes par 
rapport aux autres sur une même unité foncière 
Les implantations devront tenir compte des exigences de sécurité 
incendie. 

Article UG.9- Emprise au sol 
En zone UG1, l’emprise au sol des constructions ne peut dépasser 
40% de la surface de la parcelle. 
En zone UG2, l’emprise au sol des constructions ne peut dépasser 
50% de la surface de la parcelle. 
En zone UG3, l’emprise au sol des constructions ne peut dépasser 
30% de la surface de la parcelle. 
En zone UG4 : non règlementée. 

Article UG.10- Hauteur des constructions 
La hauteur maximale de façade ne peut dépasser R + 2. 
Pour la zone UG1 : 
La hauteur de façade ne peut dépasser R+3. 
Le R s’entendant comme le niveau situé au dessus des sous-sols ou 
des emplacements réservés au stationnement ou locaux communs 
ou, en l’absence, le premier niveau courant directement accessible 
depuis la voie. 

En zone UG4 : non réglementée. 

Article UG.11- Aspect extérieur – Clôtures – Locaux techniques 
Pour les zones UG1 et UG2 : 
1) Matériaux : 
 
Pour la zone UG1 : 
Article non réglementé. 
 
Pour la zone UG2 : 
Sont proscrits les matériaux et parements plastiques ; les bardages 
métalliques de façade. Les matériaux destinés à recevoir un enduit 
ou « agglomérés » de béton ne peuvent être utilisés en parements 
bruts. 
Les clôtures en limite séparative seront constituées par un dispositif 
maçonné en matériaux naturels (schiste) ou béton brut non enduit (2 
mètres maximum) ou d’un grillage dans une haie. Tous les autres 
dispositifs de clôture sont interdits. 
 
2) Couleurs : 
Sont proscrits les enduits de couleur qui ne sont pas à base de 
pigments naturels. 
 
3) Locaux et éléments techniques : 
Les coffrets, compteurs, boîtes aux lettres doivent être intégrés dans 
la construction ou les clôtures en s’implantant selon une logique de 
dissimulation qui tienne compte des modénatures et des matériaux 
constitutifs. 
Les éléments techniques, ventilations, ascenseurs, sorties et 
éléments de toute nature, seront masqués aux vues environnantes 
soit par intégration dans des éléments d’architecture maçonnés, soit 
par intégration dans les toitures de faible pente visées ci-dessus, soit 
par un jeu d’acrotères ou des éléments d’architecture. 
Cette disposition ne s’applique pas aux dispositifs de captage solaire. 
 
Pour la zone UG3 : 
Article non réglementé. 
 
Pour la zone UG4 : 
L’objectif général est de favoriser une architecture de qualité, qui soit 
innovante et qui pourra s’inspirer de la démarche HQE. La qualité 
pourra s’exprimer par les volumes, les proportions, le choix des 
matériaux et le choix des techniques de mis en oeuvre. L’architecture 
devra, dans la mesure du possible, refléter la fonction des bâtiments. 
Les façades seront composées de volume simple, associés à des 
couleurs sobres. 

Article UG.12- Stationnement des véhicules 
Article non réglementé. 

Article UG.13- Espaces libres – Plantations – Espaces boisés 
Les espaces figurés au plan par un quadrillage simple sont des 
espaces dans lesquels il est souhaitable de conserver voire 
développer le boisement. La construction peut néanmoins y être 
autorisée dans la mesure où le projet prend en considération et 
respecte le boisement existant. 
 
Pour la zone UG1 : 
Les constructeurs devront réaliser des espaces paysagers à 
dominante végétale dont la surface minimale représentera 20% de la 
superficie de la parcelle. 
 
Pour la zone UG2 : 
Les constructeurs devront réaliser des espaces paysagers à 
dominante végétale dont la surface minimale représentera 30% de la 
superficie de la parcelle. 
Aucune surface inférieure à 200 m² ne sera comptabilisée dans le 
pourcentage d’espace libre. 
 
Pour la zone UG4 : 

- Les haies et talus plantés doivent être préservés dans la mesure 
du possible,  
- Les espaces de recul figurant au document graphique doivent 
faire l’objet d’une composition paysagère prenant en compte la 
covisibilité avec la rocade. 
- Les aires de stationnement des véhicules automobiles doivent 
faire l'objet d'un traitement paysager d'ensemble, y compris les 
délaissés, et comportent un arbre pour 4 emplacements de 
stationnement en aérien. 
- Les espaces libres seront paysagés à raison d’un arbre pour 
200m². 
 

 
SECTION III- Possibilités d’occupation du sol 

Article UG.14- Possibilités maximales d’occupation du sol 
Article non réglementé 
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3.5.6 Titre 1, article 7 
3.5.6.1 Extrait du règlement actuel de l’article 7 du 

titre 1 
Article 7 - Marges de recul le long des voies 
 
Les plans comportent des lignes tiretées imposant un recul le long de 
certaines voies routières. 
 
7.1 - Marges de recul applicables le long des autoroutes, routes 
express, routes à grande circulation et leurs déviations en dehors des 
parties actuellement urbanisées (marges de recul résultant de 
l'application de l'article L. 111 1 4 du Code de l’urbanisme) : 
 
Dans les marges de recul portées aux plans le long de la RN 136 et 
des RD 177 et RD 837 sont interdites les constructions et installations 
de toute nature soumises ou non à autorisation, précaires ou 
permanentes sauf : 
 
a) les constructions ou installations liées ou nécessaires aux 
infrastructures routières (stations de péages, stations-service, 
équipements implantés dans les aires de repos…) ; 
 
b) les services publics exigeant la proximité immédiate des 
infrastructures routières (les installations des services de secours et 
d'exploitation) ; 
 
c) les réseaux d'intérêt public et leurs supports ; 
 
d) les installations destinées à lutter contre le bruit (merlons 
végétalisés, murs antibruit, etc.) ; 
 
e) les aménagements paysagers, comprenant éventuellement les 
bassins tampons, à l'exclusion des voiries et stationnement 
automobile ; 
 
f)  les bâtiments d'exploitation agricole à l'exclusion de l'habitation 
(constructions à caractère fonctionnel nécessaires aux exploitations : 
les serres, les silos, les hangars, les bâtiments d'élevage…) ; 
 
g) l'adaptation, la réfection ou l'extension des constructions existantes 
(dans leur prolongement sans aucune avancée vers la voie sauf pour 
l'extension des bâtiments agricoles et l'amélioration de l'habitat). 
 

h) les équipements techniques et ouvrages liés aux différents 
réseaux. 
 
Pour les bâtiments agricoles, le PLU peut prévoir néanmoins des 
marges de recul qui seront portées aux plans le cas échéant. 
 
7.2 - Marges de recul applicables le long de certaines autres 
voies 
 

 
 
Dans les marges de recul portées aux plans le long de certaines 
autres voies, sont interdites les constructions et installations de toute 
nature à l'exception de celles liées à l'exploitation, l'entretien et la 
gestion de la route (stations-service, bâtiments des aires de service 
ou de repos…) ainsi que des installations, équipements et locaux 
techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou 
des établissements d’intérêt collectif (assainissement – dont les 
bassins tampons –, eau potable, électricité, gaz, 
télécommunications…). 
Le cas échéant, des marges différentes peuvent être définies le long 
d’un même axe selon qu’il s’agisse de réglementer l’implantation de 
l’habitat ou des activités. 
Par contre, l'aménagement et la remise en état des constructions 
existantes dans ces espaces peuvent être autorisés ainsi qu'une 
extension mesurée dès lors qu'elle se réalise dans le même 
alignement, sans aucune avancée vers la voie. Toutefois, une telle 
possibilité ne sera pas donnée dans le cas de constructions qu'il n'est 
pas souhaitable de maintenir en raison de leur état de dégradation ou 
des dangers résultant de leur implantation. 
 
 
3.5.6.2 Mise en compatibilité du règlement de l’article 

7 du titre 1 
Article 7 - Marges de recul le long des voies 
 
Les plans comportent des lignes tiretées imposant un recul le long de 
certaines voies routières. 
 
7.1 - Marges de recul applicables le long des autoroutes, routes 
express, routes à grande circulation et leurs déviations en dehors des 
parties actuellement urbanisées (marges de recul résultant de 
l'application de l'article L. 111 1 4 du Code de l’urbanisme) : 
 
Dans les marges de recul portées aux plans le long de la RN 136 et 
des RD 177 et RD 837 sont interdites les constructions et installations 

de toute nature soumises ou non à autorisation, précaires ou 
permanentes sauf : 
 
a) les constructions ou installations liées ou nécessaires aux 
infrastructures routières (stations de péages, stations-service, 
équipements implantés dans les aires de repos…) ; 
 
b) les services publics exigeant la proximité immédiate des 
infrastructures routières (les installations des services de secours et 
d'exploitation) ; 
 
c) les réseaux d'intérêt public et leurs supports ; 
 
d) les installations destinées à lutter contre le bruit (merlons 
végétalisés, murs antibruit, etc.) ; 
 
e) les aménagements paysagers, comprenant éventuellement les 
bassins tampons, à l'exclusion des voiries et stationnement 
automobile ; 
 
f)  les bâtiments d'exploitation agricole à l'exclusion de l'habitation 
(constructions à caractère fonctionnel nécessaires aux exploitations : 
les serres, les silos, les hangars, les bâtiments d'élevage…) ; 
 
g) l'adaptation, la réfection ou l'extension des constructions existantes 
(dans leur prolongement sans aucune avancée vers la voie sauf pour 
l'extension des bâtiments agricoles et l'amélioration de l'habitat). 
 
h) les équipements techniques et ouvrages liés aux différents 
réseaux y compris de transport en commun ; 
 
 
Pour les bâtiments agricoles, le PLU peut prévoir néanmoins des 
marges de recul qui seront portées aux plans le cas échéant. 
 
 
L’article 7-2 « Marges de recul applicables le long de certaines 
autres voies » reste inchangé. 
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3.6 - DOCUMENTS GRAPHIQUES 
3.6.1 Plans de zonage 
Le PLU de Saint-Jacques-de-la-Lande est composé de 15 planches 
cartographiques allant de l’échelle 1 : 10000 à une échelle du 1 : 500 
selon le découpage présenté dans le tableau d’assemblage ci-contre. 
 
Ces documents graphiques n’intègrent aucun élément du projet de la 
ligne b du métro automatique. 
 
La mise en compatibilité porte sur les éléments suivants : 
• Modification du zonage ;  

- secteur de la Maltière, une partie de la zone UM est 
reclassée en UG4. Sur ce secteur UG4, la marge de recul 
est réduite de 100 m à 33 m. 

• Prescriptions : suppression de haies et boisements à créer et de 
2 éléments de patrimoine (une partie du mur d’enceinte et un 
bâtiment de formation militaire) 

• Indications diverses : le traitement paysager à prévoir dans le 
secteur de la Maltière est enlevé. 

 
Aucun emplacement réservé n’est créé. 
 
Les planches impactées par la ligne b du métro automatique sont : 
• Planche 1 : vue d’ensemble de la commune (1/10 000) 
• Planche 2 : nord-est 
• Planche 5 : Pigeon Blanc 
• Planche 6 : Maltière 
• Planche 7 : Gaité-Chevrolais. 
 
 

3.6.2 Zonage actuel 
Voir plans joints à ce dossier 
 
 

3.6.3 Zonage modifié  
Voir plans joints à ce dossier 
 
Les modifications sont cartographiées de la façon suivante : 
• les éléments ajoutés sont dessinés en vert ; 
• Les éléments supprimés sont entourés en vert.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tableau 4 : Tableau d'assemblage des plans de zonages de 
Saint-Jacques-de-la-Lande. 
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4. MISE EN COMPATIBILITÉ DU PLU DE RENNES 
  
 

 
 
e chapitre présente la mise en 

compatibilité du Plan Local d’Urbanisme de 
Rennes. Le PLU a été approuvé le 17 mai 
2004. La dernière modification a été approuvée 
le 6 septembre 2010, les révisions simplifiées 
(n°3 et n°4) ont été approuvées le 18 janvier 
2010.  
 
D’autres procédures de modification ou de 
révision simplifiée pourront intervenir avant la 
Déclaration d’Utilité Publique du projet de la 
ligne b, mais seront sans impact sur les 
dispositions visées dans cette procédure. 
 
Le Garage-Atelier de la ligne b situé à La 
Maltière, à cheval sur les communes de Saint-
Jacques-de-la-Lande et de Rennes, a fait l’objet 
d’une étude d’intégration urbaine et paysagère 
au titre du L111-1-4 du Code de l’Urbanisme. 
Ce dossier de mise en compatibilité reprend les 
conclusions de cette étude. Cette étude est 
annexée à ce dossier (annexe à la pièce J1). 
 

 
 
 

4.1 - LE PLU ET LE PROJET 
Le PLU de Rennes présente le bilan très positif de la mise en 
circulation de la première ligne de métro et présente la perspective 
d’une deuxième ligne (Extrait du PLU ; dossier A Rapport de 
présentation ; partie 2 Diagnostic socio-économique ; chapitre IV - La 
mobilité, les déplacements et les transports) : 
« Le métro est en ce sens une infrastructure importante pour le 
développement de Rennes comme pour celui de l'agglomération, 
mais par delà, son objectif lié à la problématique des déplacements et 
à l'organisation de la circulation, il est aussi un outil de proximité et de 
structuration urbaine. Des études urbaines seront à engager autour 
de l'axe de la deuxième ligne afin de bien appréhender les enjeux 
des actions ou opérations d'aménagement nécessaires en 
accompagnement ». 
 
Le PLU de Rennes comprend les pièces suivantes : 
• Le rapport de présentation,  
• Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD), 
• Les orientations d’aménagement par secteur, 
• Le règlement littéral, 
• Le règlement légende des documents graphiques, 
• Les documents graphiques, 
• Les annexes. 

 
Le PLU de Rennes prend en compte et intègre à son projet urbain 
certains éléments du projet de la ligne b du métro.  
 
Cependant, les dispositions du PLU ne sont pas toutes compatibles 
avec la réalisation de la ligne b du métro. Aussi, le PLU doit être mis 
en compatibilité dans le cadre de la réalisation du projet de la ligne b 
conformément aux articles L.123-16 et R.123-23 du code de 
l’urbanisme. 
 
Après une analyse détaillée de la compatibilité et incompatibilité du 
document d’urbanisme avec le projet de ligne b, il ressort que les 
documents suivants doivent être complétés et/ou modifiés : 
• Le rapport de présentation (complément sur la présentation du 

projet), 
• Le PADD (orientation IV – la mobilité, les déplacements et les 

transports)), 
• Orientation d’aménagement (secteur Courrouze/Pilate et La 

Prévalaye), 
• Le règlement littéral et le règlement légende des documents 

graphiques, 
• Les plans de zonage, 
• Les plans de secteurs (plan IV-6 et plan IV-3). 

 
 
 

4.2 - LE RAPPORT DE 
PRÉSENTATION 

Le rapport de présentation est complété par la présentation du projet 
de la ligne b. 
Dossier A : Rapport de présentation. 
 
 
• Rapport de présentation – partie 1 : contexte diagnostic, état 

initial de l’environnement. Chapitre IV - La mobilité, les 
déplacements et les transports. 

 
Après le succès de la ligne a, Rennes Métropole a engagé les études 
d’extension du réseau de métro automatique. 
La demande en déplacements devrait s’accélérer à l’horizon 2020, 
justifiant la poursuite de la politique volontariste de développement de 
l’offre du réseau STAR et la mise en service de la ligne b de métro 
automatique, afin d’accompagner la croissance de l’agglomération et 
de répondre à l’augmentation des besoins de déplacement, et pour 
maintenir, voire augmenter, la part modale des transports collectifs. 
 
Le projet de ligne b de métro automatique de Rennes Métropole, 
situé sur les communes de Saint-Jacques-de-La-Lande au sud-ouest, 
Rennes et Cesson-Sévigné au nord-est, est constitué d’une ligne de 
14 km, dont 12,9 km de ligne commerciale, comprenant 15 stations (3 
stations aériennes et 12 stations enterrées, plus ou moins profondes) 
et des ouvrages de génie civil. 
 
La ligne b s’inscrit en très grande partie sur le territoire de la 
commune de Rennes avec : 
 
• Environ 10 000 mètres de plateforme de circulation, 
• 11 stations, 
• 1 parc relais à la station Le Gast. 
 
Le principe de fonctionnement entièrement automatique nécessite un 
site propre intégral protégé, d'où un tracé essentiellement en 
souterrain, notamment dans le centre-ville et les zones les plus 
denses. 

C 
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Le tracé présenté ici est celui retenu avant le démarrage de l’Avant 
Projet. 

 De la station La Courrouze à la station Cleunay 
Ce tronçon commence par une tranché couverte s’enfonçant 
progressivement jusqu’au puits d’entrée du tunnelier, situé au nord-
ouest sur des terrains qui accueilleront dans un deuxième temps le 
programme de « La Grande Prairie » prévu dans la ZAC de La 
Courrouze. 

 De la station Cleunay à la station Mabilais 
Le tronçon en tunnel profond remonte progressivement vers le nord-
est et finit par s’aligner sur le boulevard Voltaire. La ligne b franchit 
les voies du réseau ferré national Rennes - Saint-Malo. Cette section 
est creusée au tunnelier avec une couverture importante  

 De la station Mabilais à la station Puits Mauger 
Le tunnel longe ensuite les rues de Redon, Pierre Abélard et du Puits 
Mauger.Compte tenu de la présence de nombreux réseaux sous les 
voiries au droit de la station Mabilais, plusieurs variantes de tracé et 
d’implantation de la station sont possibles afin de minimiser le 
dévoiement de ces réseaux, et notamment d’un collecteur d’eaux 
usées et pluviales et d’un déversoir d’orage.  

 De la station Puits Mauger à la station Gares 
Le tracé rejoint la gare et passe sous des immeubles du Colombier 
qui ont une hauteur variable, de R+3 à R+15, et sont pour certains, 
fondés sur des pieux dont la profondeur, au cours des études, a été 
estimée à 15 mètres. 

 De la station Gares à la station Saint Germain 
Entre les stations Gares et Saint Germain, le tracé fait une boucle 
remontant au plus court vers le nord et passe trois fois sous la 
Vilaine. 

 De la station Sainte Anne à la station Jules Ferry 
Le tracé fait une boucle vers l’est en passant notamment sous le 
Lycée Saint Martin et sous l’Hôtel Dieu. A compter du franchissement 
de la rue d’Antrain, le profil en long remonte progressivement, ce qui 
permet de diminuer la profondeur de la station Jules Ferry. 

 De la station Jules Ferry à la station Emmanuel Mounier 
Le tracé remonte vers le nord en passant essentiellement sous le bâti 
pavillonnaire du quartier de Fougères. 

 De la station Emmanuel Mounier à la station Le Gast 
Le tracé en tunnel profond évite les immeubles de grande hauteur du 
quartier de Maurepas et s’achève avenue de Rochester où est situé 
un puits de sortie du tunnelier. Il se poursuit ensuite en tranchée 

couverte, et traverse le square des Marginelles avant de rejoindre le 
tracé de la nouvelle voie Est - Ouest créée dans le cadre du projet de 
renouvellement urbain de la ZAC Maurepas-Gayeulles. 

 De la station Le Gast à la station Chateaubriand 
Le tracé se poursuit sous la voie Est-Ouest, puis s’infléchit vers le 
sud pour passer sous des îlots constructibles de la ZAC Maurepas-
Gayeulles, puis franchit le rond-point des Gayeulles pour venir 
s’aligner sous le boulevard de Vitré. 

 De la station Chateaubriand à la station Beaulieu-Université 
Le tracé s’infléchit vers l’est au carrefour du boulevard de Vitré et de 
la rue Mirabeau pour se diriger vers le secteur de Beaulieu. A cette 
occasion, il change d’insertion, passe de la tranchée couverte au 
viaduc, traverse le site des résidences universitaires du CROUS de 
Beaulieu, et vient s’aligner le long de l’avenue des Buttes de 
Coësmes.  

 De la station Beaulieu Université à la station Belle-Fontaine 
Le viaduc épouse le tracé de l’avenue des Buttes de Coësmes avant 
de franchir la rue du Clos Courtel et de changer de commune. 
 
 
A la mise en fonctionnement de la ligne b, une mesure de protection 
des ouvrages de la ligne b sera mise en place, cette protection existe 
pour la ligne a du métro. 
 
En effet, la réalisation du métro requiert trois techniques principales, 
qui sont la construction de viaducs, de tranchées couvertes et trémies 
(technique du tunnel-cadre enterré) et le souterrain profond. Elle est 
complétée par la construction des stations, des ouvrages annexes 
(puits de secours et de ventilation) et du Garage-Atelier. Ces 
ouvrages, qui relèvent d'une infrastructure d'intérêt général, 
nécessitent des mesures de protection.  
 
En application de la loi du 3 janvier 2002 relative à la sécurité des 
infrastructures et systèmes de transport et son décret d'application du 
9 mai 2003, une disposition sera introduite dans le règlement 
graphique du P.L.U. dans une bande de 50 mètres autour des 
ouvrages du métro de la ligne b. Les projets de constructions, 
ouvrages ou travaux devront alors prendre en compte la préservation 
des ouvrages du métro et ne pas compromettre la sécurité des 
usagers et le bon fonctionnement de l'infrastructure.  

• Rapport de présentation – partie 3 ; projet local, dispositions pour 
la mise en œuvre et incidences sur l’environnement ; chapitre III 
la morphologie urbaine et le choix de zonages règlementaire 

 

La présentation du choix de zonages réglementaires doit être 
complétée. 

Les secteurs d'implantation des équipements collectifs d'intérêt 
général : le zonage UG 
Les secteurs concernés 

- les équipements centraux ou péri centraux s'inscrivent dans la 
morphologie des quartiers ou structurent l'espace. 

- les équipements plus récents répondent à des logiques 
fonctionnelles (salles de sports, collèges, hôpitaux...). 

- des équipements recouvrant des superficies importantes 
(lycées, universités, équipements hospitaliers, complexes 
sportifs) qui sont, soit composés d'éléments juxtaposés, soit 
qui répondent à une structure interne très affirmée. 

- des équipements de proximité diversifiés. 
La zone UG est décomposée en trois secteurs spécifiques qui 
sont : 
- le secteur UG1 qui comprend les équipements situés dans les 

quartiers centraux et ses extensions, 
- le secteur UG2 qui regroupe les équipements situés dans les 

quartiers péri central et périphérique 
- le secteur UG3 s'étendant sur les îlots administratifs et 

tertiaires de Beauregard, les secteurs d'activités 
technopolitaines de Champeaux, Villejean, Coësmes et Saint 
Sulpice ; il peut donc accueillir des activités tertiaires et de 
services sous conditions. 

- le secteur UG4 : situé à la Maltière et affecté aux 
constructions et installations liées au réseau de transport en 
commun. 

Un sous-secteur UG2d correspond par ailleurs au plan de secteur du 
Centre Hospitalier Régional de Pontchaillou qui développe une forte 
logique fonctionnelle et doit permettre des évolutions de cet 
établissement. 

Le sous-secteur UG3a, délimité sur le site Atalante-Champeaux, 
permet de prendre en compte les spécificités de l'opération 
d'aménagement, comme le prévoyait le Plan d'Aménagement de 
Zone auparavant, notamment en matière d'aménagement des 
espaces extérieurs.  
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4.3 - LE PADD 
Le projet de ligne b du métro automatique de Rennes Métropole 
répond en de nombreux points aux orientations du PADD. 
• Développer le réseau de transports en commun, 
• Favoriser les moyens de déplacements alternatifs, 
• Développer les plans de mobilité et le covoiturage, 
• Maîtriser le stationnement, 
• Organiser la circulation, 
• Desservir la ville et les quartiers par le développement du réseau 

viaire 
• Améliorer, la qualité du cadre de vie, 
• Réduire les nuisances et améliorer la sécurité. 
 
Il propose la mise à l’étude d'une seconde ligne de métro structurante 
sur un axe sud-ouest/nord-est en connexion avec la première ligne 
de métro en centre-ville. 
 
Le projet de la ligne b de métro tel qu’il est présenté à l’enquête 
publique est cohérent avec les orientations du PADD. 
 
Toutefois, une légère modification cartographique est à apporter au 
schéma « Transport collectif et pôles d’échanges » qui présente 
l’armature du réseau de transport en commun et l’intermodalité à 
l’échelle de Rennes Métropole. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 5 : PLU de Rennes, Transport collectif et pôles d'échanges - état 
actuel 
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Figure 6 : PLU de Rennes, Transport collectif et pôles d'échanges - état 
modifié 
 

Le schéma ci-contre présente l’armature du réseau de transport en 
commun et l’intermodalité à l’échelle de Rennes Métropole. 
 
Les éléments majeurs du projet de la ligne b sont figurés : 

- la ligne b et ses 15 stations (avec correspondance bus) 
- les trois nouveaux pôles d’échanges multimodaux (bus et 

parc relais) 
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4.4 - LES ORIENTATIONS 
D’AMÉNAGEMENT 

 
 
Le P.L.U. comporte des orientations d'aménagement détaillées par 
secteurs de projet. Les secteurs de projet concernent des secteurs de 
développement ou de renouvellement urbains ainsi que de grands 
espaces naturels et de loisirs. 
Chaque secteur de projet fait l'objet d'un schéma des orientations 
d'aménagement qui présente les principes de composition urbaine 
ainsi que les principaux équipements publics envisagés dans le cadre 
de l'opération.  
 
Les secteurs impactés par le projet de ligne b du métro sont les 
suivants : 
• Secteur La Courrouze  
• Secteur La Prévalaye. 
 
La présentation des projets et leur représentation graphique sont à 
modifier légèrement. 
 
 

4.4.1 La Courrouze / Pilate  
Le schéma est complété par les deux futures stations qui 
desserviront ce secteur. 
 
4.4.1.1 Orientation actuelle 
 
(cf. schéma ci-contre) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 7 : PLU de Rennes, Secteur La Courrouze - état actuel 
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Figure 8 : PLU de Rennes, Secteur La Courrouze - état modifié. 
 
 

 
 

4.4.1.2 Orientation modifiée 
 
La présentation du projet urbain du secteur de La Courrouze est 
complétée afin de tenir compte de l’avancement du projet. 
 
L’ambition de ce premier Écoquartier, situé dans le périmètre de la 
rocade rennaise est d’accueillir, à l’horizon de la mise en service de 
la ligne b du métro, plus de 10 000 habitants selon une 
programmation de fonctions urbaines nécessairement mixtes dans un 
projet d'envergure. Le programme comporte : 

• environ 4 700 logements diversifiés,  

• environ 130 000 m² de surfaces d'activités principalement 
tertiaires (bureaux, commerces et autres), 

• des équipements publics, d'agglomération et de proximité, 
représenteront environ 25 000 m² de surface, 

• de multiples espaces publics, voies, places, cheminements, parcs 
boisés et de loisirs, grande prairie et autres jardins, couvriront 
plus de 40 hectares, 

• deux stations de métro de la ligne b assureront la desserte du 
quartier et un pôle d’échanges multimodal sera conçu autour de la 
station Mermoz, terminus sud-ouest de la ligne, afin d’assurer le 
rabattement des bus et des cars, ainsi que celui des véhicules 
particuliers dans un parc relais d’environ 800 places. 

 
La desserte et l’intermodalité seront également renforcées par   

• une offre de bus suburbains améliorée, notamment grâce au 
rabattement possible sur le pôle d’échanges multimodal créé 
autour de la station de métro Mermoz, 

• une organisation générale des réseaux de transports (réseau 
STAR, réseau départemental Illenoo, réseau TER Bretagne) 
autour du pôle d’échanges multimodal Mermoz, 

• des possibilités accrues de rabattement pour les voitures, avec la 
construction du parc relais à la station de métro Mermoz (800 
places),  

• une offre d’aires de covoiturage auprès des échangeurs de la 
rocade. 
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4.4.2 La Prévalaye  
Le projet de ligne b n’interfère pas sur les orientations 
d’aménagement de ce vaste espace naturel situé aux portes de 
l’agglomération rennaise. 
Cependant, une légère modification cartographique est à apporter 
afin de retirer les terrains d’assiette du GAT du périmètre du secteur 
de La Prévalaye. 
 
 
4.4.2.1 Orientation actuelle 
 
(Cf. schéma ci-contre) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 10 : PLU de Rennes, Secteur de La Prévalaye – état actuel 
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4.4.2.2 Orientation modifiée 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 11 : PLU de Rennes, Secteur de La Prévalaye - état modifié 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
Le garage atelier de la Maltière est rajouté au schéma en tant 
qu’équipement d’intérêt général. 
 
De plus, le prolongement de la voie de desserte du Garage-Atelier 
est représenté. 
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4.5 - RÈGLEMENT ET ZONAGE 
La mise en compatibilité de ces éléments du PLU est nécessaire ; 
elle consiste en : 
 
• La modification du zonage sur le terrain d’assiette du GAT à La 

Maltière ainsi que de la marge de recul inconstructible en bordure 
de la rocade. 
Le secteur du GAT est inscrit en secteur UG4 et la marge de recul 
est fixée à 33 mètres de l’axe de la rocade. Le secteur UG4 
concerne une surface de 2,57 hectares qui sont retirés à la zone 
naturelle NE. 
 

• La suppression des prescriptions suivantes : 
- Espace d’Intérêt Paysager (L.123-1-5-7°) environ 3,5 

hectares répartis sur différents sites : 
- Station Cleunay 
- Square des Marginelles (puits d’accès au tunnelier…) 
- Station Le Gast 
- Station Beaulieu-Université 

- Plantations à réaliser : 0,2 hectares sur le site de la Maltière.  
 
• L’assurance que les règlements des zonages concernés par le 

projet autorisent la construction d’une infrastructure de transport 
en commun et ainsi prévoir les équipements et installations 
diverses liés à la ligne b. 

 
• L’inscription en emplacement réservé des terrains privés 

nécessaires à l’implantation de la ligne b et de ses opérations 
connexes. 

 
• Les plans de secteurs : 

- Quartier Cleunay (plan IV - 3) 
- Quartier de Maurepas (secteur Nord ; plan IV- 6) 

Ces 2 plans sont concernés par la suppression de petite surface 
inscrite en Espace d’Intérêt Paysager (L.123-1-5-7°). 

 
 

 
Sur le territoire de Rennes, le projet de ligne b du métro automatique 
concerne les zones suivantes : 
 
Description de la zone  Codification 

zone ou 
secteur  

Définition de la zone  

Boulevard Tour d’Auvergne 
 
Saint Hélier, Le Colombier 
 
Secteurs périphériques du centre  
Ilots pavillonnaires 
Opération avec plan de détail 

UA1 
UA1m 
UA2 
UA2p 
UA3 
UA4 
UAd 

Centre ville et 
extensions 

Bd Voltaire, Rue de Fougères, Bd 
Volney, Bd de Metz 

UB2 
UB3 

Quartiers péricentraux 

Rue Lafond 
Ilot opérationnel (ZAC) 

UC 
UCd 

Ensembles immobiliers 

Rue Monselet, Rue Bois Rondel UD Zones de transition 
Cleunay  
Avenue Buttes de Coësmes 
Rue Buret  

UE1 
UE2a 
UE2b 

Quartier d’habitat 
pavillonnaire 

Voie ferrée UF Domaine ferroviaire 
Quartiers centraux 
Equipements secteurs 
péricentraux  
Ilots administratifs  

UG1 
UG2 
 
UG3 

Secteurs des principaux 
équipements collectifs 
d’intérêt général 

Boulevard Cleunay UI Zone d’activités 
Allée de Rochester UK Secteur en attente 
Cleunay, Liberté, Colombier, 
Maurepas 

UM Grands ensembles 

Ilot Rue Jean Guéhenno UP Ensembles 
patrimoniaux d’intérêt 
local 

ZAC de La Courrouze 
 

1AUo Zone ouverte à 
l’urbanisation 

Tableau 5 : Liste des zones impactées par la ligne b. 
 
 
 
 
Les éléments mentionnés en vert sont ajoutés au règlement en 
vigueur. 

 

4.5.1 Zone UA 
4.5.1.1 Extrait du règlement actuel de la zone UA 

ZONE UA - ARTICLE 1 : Occupations et utilisations du sol 
interdites 
Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 
1. Les installations classées entraînant un périmètre de protection, 
2. Les affouillements, exhaussements des sols, dépôts de matériaux 
non liés aux travaux déconstruction ou d'aménagement admis dans 
la zone, 
3. Les constructions, ouvrages ou travaux dans les espaces 
inconstructibles repérées aux documents graphiques, à l'exception 
des équipements techniques liés aux différents réseaux, 
4. Les constructions, ouvrages ou travaux incompatibles avec les 
orientations d'aménagement par secteurs (dossier A - document III). 

ZONE UA - ARTICLE 2 : Occupations et utilisations du sol 
soumises à des conditions particulières 
Sont admises les occupations et utilisation du sol suivantes, si elles 
respectent les conditions ci-après : 
1. Les constructions, ouvrages ou travaux relatifs aux équipements 
techniques liés aux différents réseaux, voiries et stationnements, dès 
lors que toute disposition est prévue pour leur insertion paysagère. 
2. Les constructions, ouvrages ou travaux à usage d'activités, dès 
lors qu'elles sont compatibles avec le milieu environnant. 
3. Les installations classées non visées à l'article 1, sous réserve que 
toute disposition soit mise en oeuvre pour les rendre compatibles 
avec le milieu environnant. 
4. La reconstruction à l'identique des bâtiments détruits par un 
sinistre ou ceux faisant l’objet d’un péril lié à leur état sanitaire 
nonobstant les dispositions des articles 6 à 13 de la zone UA. 
En outre : 
5. Dans les secteurs soumis au périmètre d’application du zonage 
réglementaire du Plan de Prévention du Risque d’Inondation (PPRI), 
les constructions, ouvrages ou travaux admis dans la zone UA, sous 
réserve du respect des dispositions définies dans le document de 
servitude : « Plan de Prévention des Risques d’Inondation (PPRI) ». 
6. Dans les secteurs soumis aux prescriptions relatives aux zones 
humides, les travaux admis dans la zone, sous réserve des 
dispositions définies au « Règlement-Légende des documents 
graphiques ». 
7. Les travaux d'extension et d'aménagement sur les bâtiments 
faisant l'objet d'une protection au titre de l'article L.123-1-5-7°, dès 
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lors qu'ils peuvent être conçus dans le sens d'une préservation des 
caractéristiques culturelles ou historiques desdits bâtiments. 
8. Dans les sous-secteurs UA1m et UA2m, les constructions et 
extensions, à l'exception des auvents, rampes d'accès, des 
extensions mesurées des constructions existantes à la date 
d’approbation du PLU et des éléments bâtis réalisés sur le domaine 
public, doivent respecter les dispositions graphiques délimitées aux 
plans de masse n°V-1 à V-8. 
9. Dans les secteurs UA1, UA1m, UA2, UA2m et pôles de quartier du 
secteur UA3, le rez-de-chaussée des constructions doit permettre la 
réalisation des commerces, bureaux, services et autres activités, 
conformément aux dispositions définies aux articles 10 (hauteur des 
façades) et 12 (modalités d'application). 
10. Dans les périmètres délimités en application de l'article L.123.2.b 
du Code de l'Urbanisme -emplacements réservés pour programmes 
de logements-, les constructions respectent les dispositions édictées 
dans le document "Règlement - Légende des documents 
graphiques". 
11. Dans le sous-secteur UA2p, les constructions, ouvrages doivent 
respecter : 
- l'homogénéité de la composition urbaine et l'ordonnancement du 
bâti du site dans lequel le projet s'inscrit, 
- les caractéristiques constituant la valeur des éléments de patrimoine 
local repérés aux documents graphiques et identifiés dans le 
document "Règlement - Légende des documents graphiques", 
- les éléments de paysage localisés aux documents graphiques. 
12. Dans le secteur UAd, les constructions s'implantent dans les 
emprises ou sous-secteurs constructibles délimités aux documents 
graphiques (cahier des plans de détail - plans n° III-1 à III-6). En 
dehors de ces emprises ou sous-secteurs constructibles, seuls les 
équipements techniques liés aux différents réseaux, les éléments 
bâtis réalisés sur le domaine public, les parcs de stationnement 
souterrains et circulations souterraines, sont autorisés. 
Nota : Dans la zone UA, à l'exception des sous-secteurs UA1m, 
UA2m et UAd, la constructibilité est régie selon un principe de 
bandes définies à l'article 7. 
Dans les secteurs UA1, UA2 et UA3, pour les terrains d'une 
superficie supérieure à 2000 m², des dispositions particulières à 
l'article 10 régissent la hauteur des constructions dans la bande de 
constructibilité restreinte. 
 

4.5.1.2 Mise en compatibilité du règlement de la zone 
UA 

Les modifications suivantes sont apportées : 
Le premier alinéa de l’article 2 de la zone UA est complété par : 1bis 
« Les constructions, ouvrages ou travaux relatifs aux réseaux de 
transport en commun, voirie et parcs publics de stationnement. Ces 
occupations et utilisations du sol ne sont pas soumises aux articles 3 
à 14 du présent règlement ». 
 
 

4.5.2 Zone UB 
4.5.2.1 Extrait du règlement actuel de la zone UB 

ZONE UB - ARTICLE 1 : Occupations et utilisations du sol 
interdites 
Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 
1. Les installations classées entraînant un périmètre de protection, 
2. Les affouillements, exhaussements des sols, dépôts de matériaux, 
non liés aux travaux de construction ou d'aménagement admis dans 
la zone, 
3. Le stationnement de plus de trois mois des caravanes, 
l'aménagement de terrains pour le camping et le caravaning, 
4. Les constructions, ouvrages ou travaux incompatibles avec les 
orientations d'aménagement par secteurs (dossier A - document III). 
En outre, en secteur UB1, 
5. Les constructions, ouvrages ou travaux dans les espaces 
inconstructibles repérés aux documents graphiques (cahier de plans 
de zonage au 1/2000ème), à l'exception des équipements techniques 
liés aux différents réseaux. 

ZONE UB - ARTICLE 2 : Occupations et utilisations du sol 
soumises à des conditions particulières 
Sont admises sous conditions les occupations et utilisations du sol 
suivantes : 
1. Les constructions, ouvrages ou travaux relatifs aux équipements 
techniques liés aux différents réseaux, voiries et stationnements, dès 
lors que toute disposition est prévue pour leur insertion paysagère. 
2. Les constructions, ouvrages ou travaux à usage d'activités, dès 
lors qu'elles sont compatibles avec le milieu environnant. 
3. Les installations classées sous réserve que toute disposition soit 
mise en œuvre pour les rendre compatibles avec le milieu 
environnant. 

4. La reconstruction à l'identique des bâtiments détruits par un 
sinistre ou ceux faisant l’objet d’un péril lié à leur état sanitaire 
nonobstant les dispositions des articles 6 à 13 de la zone UB. 
En outre : 
5. Dans les secteurs soumis au périmètre d’application du zonage 
réglementaire du Plan de 
Prévention du Risque d’Inondation (PPRI), les constructions, 
ouvrages ou travaux admis dans la zone 
UB, sous réserve du respect des dispositions définies dans le 
document de servitude. 
6. Dans les secteurs soumis aux prescriptions relatives aux zones 
humides, les travaux admis dans la zone, sous réserve des 
dispositions définies au « Règlement - Légende des documents 
graphiques ». 
Les travaux d'extension et d'aménagement sur les bâtiments faisant 
l'objet d'une protection au titre de l'article L.123-1-5-7°, dès lors qu'ils 
peuvent être conçus dans le sens d'une préservation des 
caractéristiques culturelles ou historiques desdits bâtiments. 
8. Dans les périmètres délimités en application de l'article L.123.2.a 
du Code de l'Urbanisme, les constructions ou extensions répondant 
au seuil fixé dans le document "Règlement - Légende des documents 
graphiques". 
9. Dans les périmètres délimités en application de l'article L.123.2.b 
du Code de l'Urbanisme 
-emplacements réservés pour programmes de logements-, les 
constructions respectent les dispositions édictées dans le document 
"Règlement - Légende des documents graphiques". 
10. En secteur UB1, le rez-de-chaussée des constructions doit 
permettre la réalisation de commerces, services, bureaux et autres 
activités conformément aux dispositions définies aux articles 10 
(hauteur des façades) et 12 (modalités d'application). 
De plus, dans les périmètres de pôles de quartier délimités aux 
documents graphiques (cahier des plans de zonage au 1/2000ème), 
les dispositions prévues à l'article 12 (normes) s'appliquent dès lors 
que le rez-de-chaussée des constructions est affectée aux 
commerces, services, bureaux et autres activités, exception faite des 
locaux techniques et circulations. 
11. Dans les périmètres de pôles de quartier des secteurs UB2 et 
UB3 délimités aux documents graphiques (cahier des plans de 
zonage au 1/2000ème), le rez-de-chaussée des constructions doit 
permettre la réalisation de commerces, services, bureaux et autres 
activités conformément aux dispositions définies aux articles 10 
(hauteur des façades) et 12 (modalités d'application). 
De plus, les dispositions spécifiques aux pôles de quartier prévues 
aux articles 9, 12 (normes) et 13, s'appliquent dès lors que le rez-de-
chaussée des constructions est affecté aux commerces, services, 
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bureaux et autres activités, exception faite des locaux techniques et 
circulations. 
12. Dans la bande de constructibilité restreinte, telle que définie à 
l'article 7, ne sont admises que : 
- les extensions des constructions existantes à la date d'approbation 
du P.L.U., implantées pour tout ou partie dans cette bande, 
- l'extension des constructions existantes s'effectue dans le 
prolongement de celles-ci à savoir sur un maximum de deux côtés 
avec un gabarit maximum équivalent à celui desdites constructions 
en tenant compte de l'environnement, 
- les constructions dans le prolongement des bâtiments existants sur 
le terrain d'assiette ou sur le terrain contigu, notamment pour les rues 
où les constructions existantes présentent un fort recul par rapport à 
la voie, 
- les constructions annexes (*), 
- les parcs de stationnement. 
Nota : Dans la zone UB, à l'exception du secteur UB1, la 
constructibilité est régie selon un principe de bandes définies à 
l'article 7. La volumétrie des constructions peut varier selon les 
caractéristiques des terrains. 
 
 
4.5.2.2 Mise en compatibilité du règlement de la zone 

UB 
Les modifications suivantes sont apportées : 
Le premier alinéa de l’article 2 de la zone UB est complété par : 1bis 
« Les constructions, ouvrages ou travaux relatifs aux réseaux de 
transport en commun, voirie et parcs publics de stationnement. Ces 
occupations et utilisations du sol ne sont pas soumises aux articles 3 
à 14 du présent règlement ». 
 
 

4.5.3 Zone UC 
4.5.3.1 Extrait du règlement de la zone UC 

ZONE UC - ARTICLE 1 : Occupations et utilisations du sol 
interdites 
Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 
1. Les installations classées entraînant un périmètre de protection, 
2. Les affouillements, exhaussements des sols, dépôts de matériaux, 
non liés aux travaux de construction ou d'aménagement admis dans 
la zone, 
3. Le stationnement de plus de trois mois des caravanes, 
l'aménagement de terrains pour le camping et le caravaning, 

4. Les constructions, ouvrages ou travaux incompatibles avec les 
orientations d'aménagement par secteurs (dossier A - document III). 

ZONE UC - ARTICLE 2 : Occupations et utilisations du sol 
soumises à des conditions particulières 
Sont admises les occupations et utilisations du sol suivantes, si elles 
respectent les conditions ci-après : 
1. Les constructions, ouvrages ou travaux relatifs aux équipements 
techniques liés aux différents réseaux, voiries et stationnements, dès 
lors que toute disposition est prévue pour leur insertion paysagère. 
2. Les constructions, ouvrages ou travaux à usage d'activités, dès 
lors qu'elles sont compatibles avec le milieu environnant. 
3. Les installations classées non visées à l'article 1, sous réserve que 
toute disposition soit mise en oeuvre pour les rendre compatibles 
avec le milieu environnant. 
4. La reconstruction à l'identique des bâtiments détruits par un 
sinistre ou ceux faisant l’objet d’un péril lié à leur état sanitaire 
nonobstant les dispositions des articles 6 à 13 de la zone UC. 
En outre : 
5. Dans les secteurs soumis au périmètre d’application du zonage 
réglementaire du Plan de Prévention du Risque d’Inondation (PPRI), 
les constructions, ouvrages ou travaux admis dans la zone UC, sous 
réserve du respect des dispositions définies dans le document de 
servitude : « Plan de Prévention des Risques d’Inondation (PPRI) ». 
6. Dans les secteurs soumis aux prescriptions relatives aux zones 
humides, les travaux admis dans la zone, sous réserve des 
dispositions définies au « Règlement – Légende des documents 
graphiques ». 
7. Les travaux d'extension et d'aménagement sur les bâtiments 
faisant l'objet d'une protection au titre de l'article L.123-1-5-7°, dès 
lors qu'ils peuvent être conçus dans le sens d'une préservation des 
caractéristiques culturelles ou historiques desdits bâtiments. 
8. Dans les périmètres délimités en application de l'article L.123.2.b 
du Code de l'Urbanisme 
-emplacements réservés pour programmes de logements-, les 
constructions respectent les dispositions édictées dans le document 
"Règlement - Légende des documents graphiques". 
9. Dans les périmètres de pôles de quartier des secteurs UC et UCd 
délimités aux documents graphiques (cahier des plans de zonage au 
1/2000ème), le rez-de-chaussée des constructions doit permettre la 
réalisation de commerces, services, bureaux et autres activités, 
conformément aux dispositions définies aux articles 10 (hauteur des 
façades) et 12 (modalités d'application). 
De plus, les dispositions spécifiques aux pôles de quartier prévues à 
l'article 9 du secteur UC, et aux articles 12 (normes) et 13 des 
secteurs UC et UCd, s'appliquent dès lors que le rez-de-chaussée 

des constructions est affecté aux commerces, services, bureaux et 
autres activités, exception faite des locaux techniques et circulations. 
10. Dans le secteur UCd, les constructions s'implantent dans les 
emprises ou sous-secteurs constructibles délimités aux documents 
graphiques (cahier des plans de détail n° III-7 à III-17). En dehors de 
ces secteurs ou emprises, seuls les équipements techniques liés aux 
différents réseaux, les éléments bâtis réalisés sur le domaine public, 
les parcs de stationnement souterrains et circulations souterraines, 
sont autorisés. 
Nota : Dans la zone UC, à l'exception du secteur UCd, la 
constructibilité est régie selon un principe de bandes définies à 
l'article 7. Dans la bande de constructibilité restreinte, les 
constructions s'inscrivent dans les emprises existantes, ou dans les 
emprises de volume "socle" et volume "enveloppe" définies à l'article 
3. En dehors de ces emprises, sont autorisées les constructions 
annexes, les parcs de stationnement souterrain et les équipements 
techniques liés aux différents réseaux. 
 
 
4.5.3.2 Mise en compatibilité du règlement de la zone 

UC 
Les modifications suivantes sont apportées : 
Le premier alinéa de l’article 2 de la zone UC est complété par : 1bis 
« Les constructions, ouvrages ou travaux relatifs aux réseaux de 
transport en commun, voirie et parcs publics de stationnement. Ces 
occupations et utilisations du sol ne sont pas soumises aux articles 3 
à 14 du présent règlement ». 
 
 

4.5.4 Zone UD 
4.5.4.1 Extrait du règlement actuel de la zone UD 

Zone UD - ARTICLE 1 : Occupations et utilisations du sol 
interdites 
Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 
1. Les installations classées entraînant un périmètre de protection, 
2. Les affouillements, exhaussements des sols, dépôts de matériaux 
non liés aux travaux de construction ou d'aménagement admis dans 
la zone, 
3. Le stationnement de plus de trois mois des caravanes, 
l'aménagement de terrains pour le camping et le caravaning. 
4. Les constructions, ouvrages ou travaux incompatibles avec les 
orientations d'aménagement par secteurs (dossier A - document III). 
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ZONE UD – ARTICLE 2 : Occupations et utilisations du sol 
soumises à des conditions particulières 
Sont admises les occupations et utilisations du sol suivantes, si elles 
respectent les conditions ci-après : 
1. Les constructions, ouvrages ou travaux relatifs aux équipements 
techniques liés aux différents réseaux, voiries et stationnements, dès 
lors que toute disposition est prévue pour leur insertion paysagère. 
2. Les constructions, ouvrages ou travaux à usage d'activités dès lors 
qu'elles sont compatibles avec le milieu environnant. 
3. Les installations classées non visées à l'article 1 sous réserve que 
toute disposition soit mise en oeuvre pour les rendre compatibles 
avec le milieu environnant. 
4. La reconstruction à l'identique des bâtiments détruits par un 
sinistre ou ceux faisant l’objet d’un péril lié à leur état sanitaire 
nonobstant les dispositions des articles 6 à 13 de la zone UD. 
En outre : 
5. Dans les secteurs soumis au périmètre d’application du zonage 
réglementaire du Plan de Prévention du Risque d’Inondation (PPRI), 
les constructions, ouvrages ou travaux admis dans la zone UD, sous 
réserve du respect des dispositions définies dans le document de 
servitude : « Plan de Prévention des Risques d’Inondation (PPRI) ». 
6. Dans les secteurs soumis aux prescriptions relatives aux zones 
humides, les travaux admis dans la zone, sous réserve des 
dispositions définies au « Règlement – Légende des documents 
graphiques ». 
7. Les travaux d'extension et d'aménagement sur les bâtiments 
faisant l'objet d'une protection au titre de l'article L.123-1-5-7°, dès 
lors qu'ils peuvent être conçus dans le sens d'une préservation des 
caractéristiques culturelles ou historiques desdits bâtiments. 
8. Dans les périmètres délimités en application de l'article L.123.2.b 
du Code de l'Urbanisme 
-emplacements réservés pour programmes de logements-, les 
constructions respectent les dispositions édictées dans le document 
"Règlement - Légende des documents graphiques". 
9. Dans les périmètres de pôles de quartier délimités aux documents 
graphiques (cahier des plans de zonage au 1/2000ème), le rez-de-
chaussée des constructions doit permettre la réalisation de 
commerces, services, bureaux et autres activités en rez-de-
chaussée, conformément aux dispositions définies aux articles 10 
(hauteur des façades) et 12 (modalités d'application). 
De plus, les dispositions spécifiques aux pôles de quartier prévues 
aux articles 9, 12 (normes) et 13, s'appliquent dès lors que le rez-de-
chaussée des constructions est affecté aux commerces, services, 
bureaux et autres activités, exception faite des locaux techniques et 
circulations. 
10. Dans la bande de constructibilité restreinte, telle que définie à 
l'article 7, ne sont admises que : 

- les extensions des constructions existantes à la date d'approbation 
du P.L.U., implantées pour tout ou partie dans cette bande, 
- l'extension des constructions existantes s'effectue dans le 
prolongement de celles-ci à savoir sur un maximum de deux côtés 
avec un gabarit maximum équivalent à celui desdites constructions 
en tenant compte de l'environnement, 
- les constructions dans le prolongement des bâtiments existants sur 
le terrain d'assiette ou sur le terrain contigu, notamment pour les rues 
où les constructions existantes présentent un fort recul par rapport à 
la voie, 
- les constructions annexes (*), à l’exception des garages dans les 
bandes restreintes de 6 mètres à compter du fond de parcelle. 
Nota : Dans la zone UD, la constructibilité est régie selon un principe 
de bandes définies à l'article 7. 
 
 
4.5.4.2 Mise en compatibilité du règlement de la zone 

UD 
Les modifications suivantes sont apportées : 
Le premier alinéa de l’article 2 de la zone UD est complété par : 1bis 
« Les constructions, ouvrages ou travaux relatifs aux réseaux de 
transport en commun, voirie et parcs publics de stationnement. Ces 
occupations et utilisations du sol ne sont pas soumises aux articles 3 
à 14 du présent règlement ». 
 
 

4.5.5 Zone UE 
4.5.5.1 Extrait du règlement actuel de la zone UE 

ZONE UE - ARTICLE 1 : Occupations et utilisations du sol 
interdites 
Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 
1. Les installations classées entraînant un périmètre de protection, 
2. Les affouillements, exhaussements des sols, dépôts de matériaux, 
non liés aux travaux de construction ou d'aménagement admis dans 
la zone, 
3. Le stationnement de plus de trois mois des caravanes, 
l'aménagement de terrains pour le camping et le caravaning. 
4. Les constructions, ouvrages ou travaux incompatibles avec les 
orientations d'aménagement par secteurs (dossier A - document III). 

ZONE UE - ARTICLE 2 : Occupations et utilisations du sol 
soumises à des conditions particulières 
Sont admises les occupations et utilisations du sol suivantes, si elles 
respectent les conditions ci-après : 
1. Les constructions, ouvrages ou travaux relatifs aux équipements 
techniques liés aux différents réseaux, voiries et stationnements, dès 
lors que toute disposition est prévue pour leur insertion paysagère. 
2. Les constructions, ouvrages ou travaux à usage d'activités dès lors 
qu'elles sont compatibles avec le caractère résidentiel de la zone. 
3. Les installations classées non visées à l'article 1 sous réserve que 
toute disposition soit mise en oeuvre pour les rendre compatibles 
avec le milieu environnant. 
4. La reconstruction à l'identique des bâtiments détruits par un 
sinistre ou ceux faisant l’objet d’un péril lié à leur état sanitaire 
nonobstant les dispositions des articles 6 à 13 de la zone UE. 
En outre : 
5. Dans les secteurs soumis au périmètre d’application du zonage 
réglementaire du Plan de 
Prévention du Risque d’Inondation (PPRI), les constructions, 
ouvrages ou travaux admis dans la zone UE, sous réserve du respect 
des dispositions définies dans le document de servitude : « Plan de 
Prévention des Risques d’Inondation (PPRI) ». 
6. Dans les secteurs soumis aux prescriptions relatives aux zones 
humides, les travaux admis dans la zone, sous réserve des 
dispositions définies au « Règlement - Légende des documents 
graphiques ». 
7. Les travaux d'extension et d'aménagement sur les bâtiments 
faisant l'objet d'une protection au titre de l'article L.123-1-5-7°, dès 
lors qu'ils peuvent être conçus dans le sens d'une préservation des 
caractéristiques culturelles ou historiques desdits bâtiments. 
8. Dans le secteur UE1, dans la bande de constructibilité restreinte, 
telle que définie à l'article 7, ne sont admises que : 
- l’extension des constructions existantes à la date d'approbation du 
P.L.U (*), implantées pour tout ou partie dans cette bande ; dans ce 
cas, l'extension des constructions existantes s'effectue dans le 
prolongement de celles-ci à savoir sur un maximum de deux côtés 
avec un gabarit maximum équivalent à celui des dites constructions, 
en tenant compte de l'environnement, 
- les constructions dans le prolongement des bâtiments existants 
dans cette bande, sur le terrain d'assiette ou sur un terrain contigu 
notamment pour les rues où les constructions existantes présentent 
un fort recul par rapport à la voie, 
- les constructions annexes (*). 
9. Dans le secteur UE2, dans la bande de constructibilité restreinte, 
telle que définie à l'article 7, sont admises : 
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- l’extension limitée (*) des constructions existantes à la date 
d’approbation du PLU (*), implantées pour tout ou partie dans cette 
bande ; dans ce cas, l'extension limitée (*) des constructions 
existantes s’effectue dans le prolongement de celles-ci à savoir sur 
un maximum de deux côtés avec un gabarit maximum équivalent à 
celui des dites constructions en tenant compte de l'environnement. 
- les constructions annexes (*), 
 
Nota : Dans la zone UE, la constructibilité est régie selon un principe 
de bandes définies à l'article 7. 
 
 
4.5.5.2 Mise en compatibilité du règlement de la zone 

UE 
Les modifications suivantes sont apportées : 
Le premier alinéa de l’article 2 de la zone UE est complété par : 1bis 
« Les constructions, ouvrages ou travaux relatifs aux réseaux de 
transport en commun, voirie et parcs publics de stationnement. Ces 
occupations et utilisations du sol ne sont pas soumises aux articles 3 
à 14 du présent règlement ». 
 
 

4.5.6 Zone UF 
4.5.6.1 Extrait du règlement actuel de la zone UF 

ZONE UF - ARTICLE 1 : Occupations et utilisations du sol 
interdites 
Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 
1. Les constructions, ouvrages ou utilisations du sol, autres que ceux 
prévus à l'article 2 de la zone UF. 
2. Les constructions, ouvrages ou travaux incompatibles avec les 
orientations d'aménagement par secteurs (dossier A - document III). 

ZONE UF - ARTICLE 2 : Occupations et utilisations du sol 
soumises à des conditions particulières 
Sont admises les occupations et utilisations du sol suivantes, si elles 
respectent les conditions ci-après : 
1. Les constructions, ouvrages ou travaux nécessaires au 
fonctionnement du service ferroviaire. 
2. Les constructions, ouvrages ou travaux relatifs aux parcs de 
stationnement, aux activités hôtelières, à la restauration, aux bureaux 
en relation avec l'activité ferroviaire. 

3. Les constructions, ouvrages ou travaux relatifs aux équipements 
techniques liés aux différents réseaux, voies et stationnement, dès 
lors que toute disposition est prévue pour leur insertion paysagère. 
4. Les constructions, ouvrages, ou travaux à usage d'habitation 
destinés au logement des personnes dont la présence permanente 
est nécessaire pour assurer le fonctionnement des installations 
ferroviaires, les foyers d'hébergement du personnel. 
5. Les constructions, ouvrages ou travaux à usage d'activités en 
relation avec l'activité ferroviaire. 
6. Les installations classées sous réserve que toute disposition soit 
mise en oeuvre pour les rendre compatibles avec le milieu 
environnant. 
7. Les affouillements, exhaussements des sols, dépôts de matériaux 
liés aux travaux de construction ou d'aménagement autorisés dans la 
zone. 
8. La reconstruction à l'identique des bâtiments détruits par un 
sinistre ou ceux faisant l’objet d’un péril lié à leur état sanitaire 
nonobstant les dispositions des articles 6 à 13 de la zone UF. 
En outre : 
9. Dans les secteurs soumis au périmètre d’application du zonage 
réglementaire du Plan de 
Prévention du Risque d’Inondation (PPRI), les constructions, 
ouvrages ou travaux admis dans la zone UF, sous réserve du respect 
des dispositions définies dans le document de servitude : « Plan de 
Prévention des Risques d’Inondation (PPRI) ». 
10. Dans les secteurs soumis aux prescriptions relatives aux zones 
humides, les travaux admis dans la zone, sous réserve des 
dispositions définies au « Règlement- Légende des documents 
graphiques ». 
11. Les travaux d'extension et d'aménagement sur les bâtiments 
faisant l'objet d'une protection au titre de l'article L.123-1-5-7°, dès 
lors qu'ils peuvent être conçus dans le sens d'une préservation des 
caractéristiques culturelles ou historiques desdits bâtiments. 
En outre, dans le sous-secteur UFa : 
12. Les constructions, ouvrages ou travaux, à usage de bureaux, de 
commerces, de service, d'hôtellerie et d'équipements collectifs 
d'intérêt général qu'ils soient liés ou non à l'activité ferroviaire. 
 
 
4.5.6.2 Mise en compatibilité du règlement de la zone 

UF 
Les modifications suivantes sont apportées : 
Le troisième alinéa de l’article 2 de la zone UF est complété « 3bis 
« Les constructions, ouvrages ou travaux relatifs aux réseaux de 
transport en commun, voirie et parcs publics de stationnement. Ces 

occupations et utilisations du sol ne sont pas soumises aux articles 3 
à 14 du présent règlement ». 
 
 

4.5.7 Zone UG 
4.5.7.1 Extrait du règlement actuel de la zone UG 
Rappels 
Outre les constructions, sont soumises à déclaration ou à autorisation : 
1- L'édification des clôtures, conformément aux articles L.441.1 et 
R.441.1 et suivants du Code de l'Urbanisme. 
2- Les installations et travaux divers, conformément aux articles 
L.442.1 et R.442.1 et suivants du Code de l'Urbanisme. 
3- Les démolitions, conformément à l'article L.430.1 du Code de 
l'Urbanisme. 
Toute destruction partielle ou totale d'un élément bâti, ou ensemble 
bâti, identifié aux documents réglementaires comme devant être 
protégé au titre de l'article L.123-1-5-7° doit préalablement faire l'objet 
d'une demande de permis de démolir, conformément au d) de l'article 
L.430.1. 
4- Les coupes et abattages d'arbres dans les espaces boisés classés 
au titre de l'article L.130.1 du Code de l'Urbanisme et figurant comme 
tels aux documents graphiques. Les demandes de défrichement sont 
irrecevables dans ces espaces boisés classés. 
5- Toute destruction partielle ou totale d'un élément de paysage, ou 
espace d'intérêt paysager, localisé aux documents réglementaires 
comme devant être protégé au titre de l'article L.123-1-5-7° doit 
préalablement faire l'objet d'une déclaration au titre des Installations 
et Travaux Divers, conformément à l'article L.442.2 du Code de 
l'Urbanisme. 
Nota : La zone UG comprend : 

- les secteurs UG1, UG2 et UG3, 
- le sous-secteur UG2d (plan de secteur n° IV-13), 
- le sous-secteur UG3a. 

ZONE UG - ARTICLE 1 : Occupations et utilisations du sol 
interdites 
Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 
1. Les constructions, ouvrages ou travaux à usage de logements 
autres que ceux prévus à l'article 2, 
2. Les constructions, ouvrages ou travaux à usage d'activités 
industrielles, sauf celles liées au service public, 
3. Les constructions, ouvrages ou travaux à usage d'activités 
commerciales soumises à la Commission Départementale 
d’Aménagement Commercial, 
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4. Les installations classées entraînant un périmètre de protection, 
5. Le stationnement de plus de trois mois des caravanes, hors des 
terrains aménagés à cet effet, 
6. Les affouillements, exhaussements des sols, dépôts de matériaux, 
destinés à un usage autre que celui autorisé dans la zone, 
7. Les constructions, ouvrages ou travaux incompatibles avec les 
orientations d'aménagement par secteurs (dossier A - document III). 
En outre : 
8. Dans les secteurs UG1 et UG2, les constructions, ouvrages ou 
travaux à usage de bureaux ou de services autres que ceux prévus à 
l'article 2 de la zone UG. 
9. En secteur UG2, les constructions, ouvrages ou travaux dans les 
espaces inconstructibles repérées aux documents graphiques, à 
l'exception des équipements techniques liés aux différents réseaux. 

ZONE UG - ARTICLE 2 : Occupations et utilisations du sol 
soumises à des conditions particulières 
Sont admises les occupations et utilisations du sol suivantes, si elles 
respectent les conditions ci-après : 
1. Les constructions, ouvrages ou travaux relatifs aux équipements 
techniques liés aux différents réseaux, voiries et stationnements, dès 
lors que toute disposition est prévue pour leur insertion paysagère. 
2. Les constructions, ouvrages ou travaux à usage d'habitat dès lors 
qu'ils répondent aux exigences des résidences communautaires (*). 
3. Les constructions, ouvrages ou travaux à usage d'hébergement lié 
au fonctionnement des équipements d'intérêt général (logement de 
fonction, casernements, ...), ainsi que les fonctions de gardiennage. 
4. Les constructions, ouvrages ou travaux à usage d'activités 
hôtelières soumises ou non à la Commission Départementale 
d'Aménagement Commercial et liées à la vocation de la zone. 
5. Les constructions, ouvrages ou travaux à usage de services, 
bureaux ou locaux d'activités liés à la vocation de la zone 
(équipements collectifs ou d’intérêt collectif), ainsi que les locaux de 
maintenance liés aux équipements autorisés dans la zone. 
6. Les travaux d'extension limitée (*) et d'aménagement réalisés sur 
des constructions existantes affectées, à la date d'approbation du 
P.L.U., à une autre destination que celles autorisées au présent 
article. 
7. Les installations classées non visées à l'article 1, sous réserve que 
toute disposition soit mise en oeuvre pour les rendre compatibles 
avec le milieu environnant. 
8. L'aménagement de terrains pour l'accueil des Gens du Voyage 
dans le cadre du schéma départemental et de ses déclinaisons 
locales, et les constructions afférentes à leur fonctionnement, sous 
réserve d'intégration paysagère. 

9. La reconstruction à l'identique des bâtiments détruits par un 
sinistre ou ceux faisant l’objet d’un péril lié à leur état sanitaire 
nonobstant les dispositions des articles 6 à 13 de la zone UG. 
En outre : 
10. Dans les secteurs soumis au périmètre d’application du zonage 
réglementaire du Plan de Prévention du Risque d’Inondation (PPRI), 
les constructions, ouvrages ou travaux admis dans la zone 
UG, sous réserve du respect des dispositions définies dans le 
document de servitude : « Plan de Prévention des Risques 
d’Inondation (PPRI) ».  
11. Dans les secteurs soumis aux prescriptions relatives aux zones 
humides, les travaux admis dans la zone, sous réserve des 
dispositions définies au « Règlement - Légende des documents 
graphiques ». 
12. Les travaux d'extension et d'aménagement sur les bâtiments 
faisant l'objet d'une protection au titre de l'article L.123-1-5-7°, dès 
lors qu'ils peuvent être conçus dans le sens d'une préservation des 
caractéristiques esthétiques desdits bâtiments. 
En outre, dans le sous-secteur UG2d : 
13. Les occupations ou utilisations du sol admises dans la zone ne 
peuvent être autorisées que dans la mesure où elles s'inscrivent dans 
les emprises du bâti en projet telles qu'elles sont délimitées aux 
documents graphiques (plan de secteur n° IV-13). 
En dehors de ces emprises, peuvent être réalisées : 
- les circulations et constructions souterraines ne dépassant pas le 
niveau du terrain naturel, 
- les équipements techniques liés aux différents réseaux, les 
équipements spécifiques liés à l'activité médicale et les parcs 
souterrains de stationnement, 
- les auvents, les rampes d'accès, les escaliers extérieurs, les 
passerelles et circulations aériennes en surplomb, 
- les réhabilitations, restructurations et extensions limitées des 
constructions existantes à la date d'approbation du P.L.U. 
Nota : Dans la zone UG, à l'exception du secteur UG3, la 
constructibilité est régie selon un principe de bandes définies à 
l'article 10. 
 
 

4.5.7.2 Mise en compatibilité du règlement de la zone 
UG 

Les modifications suivantes sont apportées : 
Le dernier alinéa du « rappels » est complété par : 
5- Toute destruction partielle ou totale d'un élément de paysage, ou 
espace d'intérêt paysager, localisé aux documents réglementaires 
comme devant être protégé au titre de l'article L.123-1-5-7° doit 
préalablement faire l'objet d'une déclaration au titre des Installations 
et Travaux Divers, conformément à l'article L.442.2. du Code de 
l'Urbanisme. 
Nota : La zone UG comprend : 
- les secteurs UG1, UG2 et UG3, 
- le sous-secteur UG2d (plan de secteur n° IV-13), 
- le sous-secteur UG3a. 
- le secteur UG4. 

ZONE UG - ARTICLE 2 : Occupations et utilisations du sol 
soumises à des conditions particulières 
Le premier alinéa de l’article 2 est complété par :  
- 1bis Les constructions, ouvrages ou travaux relatifs aux réseaux de 
transport en commun, voirie et parcs publics de stationnement. Ces 
occupations et utilisations du sol ne sont pas soumises aux articles 3 
à 14 du présent règlement. 

ZONE UG - ARTICLE 3 : Accès et voirie 
En secteur UG4 : 
- les accès doivent être conçus de manière à éviter toute manœuvre 
sur la voie publique 

ZONE UG - ARTICLE 4 : Desserte par les réseaux 
Eaux pluviales : 
Les projets d’aménagement devront prendre en compte les 
prescriptions du SDAGE. 

ZONE UG ARTICLE UG.6 - Implantation des constructions par 
rapport aux voies et emprises publiques 
En zone UG4, nonobstant les dispositions ci-dessus les règles sont : 
Les équipements liés aux différents réseaux y compris réseaux de 
transport ne sont pas concernés par les règles de rapport aux voies. 

- En bordure de la rocade : l’implantation des constructions doit 
respecter les marges de recul portées aux documents graphiques. 
- Le long des autres voies et des futures emprises publiques, 
l’implantation des constructions se fera en recul au minimum de 5 
mètres. 
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ZONE UG - ARTICLE 7 : Implantation des constructions par 
rapport aux limites séparatives 
En zone UG4, Les constructions peuvent s’implanter en limites 
séparatives, en cas de retrait ces dernières seront en recul au 
minimum de 5 mètres. 

ZONE UG - ARTICLE 10 : Hauteur des constructions 
En zone UG4 : non réglementée  

ZONE UG - ARTICLE 11 : Aspect extérieur 
Pour la zone UG4 : 
L’objectif général est de favoriser une architecture de qualité, qui soit 
innovante et qui pourra s’inspirer de la démarche HQE. La qualité 
pourra s’exprimer par les volumes, les proportions, le choix des 
matériaux et le choix des techniques de mis en oeuvre. L’architecture 
devra, dans la mesure du possible, refléter la fonction des bâtiments. 
Les façades seront composées de volume simple, associés à des 
couleurs sobres. 

ZONE UG - ARTICLE 13 : Espaces libres, aires de jeux et de 
loisirs, plantations 
Pour la zone UG4 : 

- Les haies et talus plantés doivent être préservés dans la mesure 
du possible,  
- Les espaces de recul figurant au document graphique doivent 
faire l’objet d’une composition paysagère prenant en compte la 
covisibilité avec la rocade. 
- Les aires de stationnement des véhicules automobiles doivent 
faire l'objet d'un traitement paysager d'ensemble, y compris les 
délaissés, et comportent un arbre pour 4 emplacements de 
stationnement en aérien. 
- Les espaces libres seront paysagés à raison d’un arbre pour 
200m². 

 
 

4.5.8 Zone UI 
4.5.8.1 Extrait du règlement actuel de la zone UI 

ZONE UI - ARTICLE 1 : Occupations et utilisations du sol 
interdites 
Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 
1. Les constructions, ouvrages ou travaux destinés à d'autres usages 
que les activités industrielles, artisanales, tertiaires ou de services, de 
restauration et équipements collectifs d'intérêt général, ou autres que 
ceux admis à l'article 2, 
2. Les installations classées entraînant un périmètre de protection, 
3. Les affouillements, exhaussements des sols, dépôts de matériaux 
non liés aux travaux de construction ou d'aménagement admis dans 
la zone, 
4. Les constructions, ouvrages ou travaux dans les espaces 
inconstructibles repérés aux documents graphiques, à l'exception des 
équipements techniques liés aux différents réseaux, 
5. Les constructions, ouvrages ou travaux incompatibles avec les 
orientations d'aménagement par secteurs (dossier A - document III). 

ZONE UI - ARTICLE 2 : Occupations et utilisations du sol 
soumises à des conditions particulières 
Sont admises les occupations et utilisations du sol suivantes, si elles 
respectent les conditions ci-après : 
1. les constructions, ouvrages, travaux ou opérations destinés aux 
activités commerciales non soumises au régime d'autorisation 
préalable de la Commission Départementale d'Aménagement 
Commercial (C.D.A.C.) et celle dont la surface de vente est inférieure 
à 300 m² ; 
2. Les constructions, ouvrages ou travaux relatifs aux équipements 
techniques liés aux différents réseaux, voiries et stationnements, dès 
lors que toute disposition est prévue pour leur insertion paysagère. 
3. Les activités ou équipements dont les nuisances peuvent être 
considérées comme incompatibles avec la fonction habitat des zones 
urbaines. 
4. Les constructions, ouvrages ou travaux à usage d'habitation 
destinés au gardiennage dans la mesure où ils font partie intégrante 
d'une construction à un autre usage ou se situent dans son 
prolongement immédiat. 
5. Les installations classées, à l'exception des carrières, sous réserve 
que toute disposition soit prise pour respecter les normes en vigueur 
en matière de pollution. 
6. Les dépôts de matériaux ou matériels, les installations de 
valorisation ou de récupération des déchets sous condition d'insertion 
paysagère. 

7. La reconstruction à l'identique des bâtiments détruits par un 
sinistre ou ceux faisant l’objet d’un péril lié à leur état sanitaire 
nonobstant les dispositions des articles 6 à 13 de la zone UI. 
En outre : 
8. Dans les secteurs soumis au périmètre d’application du zonage 
réglementaire du Plan de 
Prévention du Risque d’Inondation (PPRI), les constructions, 
ouvrages ou travaux admis dans la zone UI, sous réserve du respect 
des dispositions définies dans le document de servitude : « Plan de 
Prévention des Risques d’Inondation (PPRI) ». 
9. Dans les secteurs soumis aux prescriptions relatives aux zones 
humides, les travaux admis dans la zone, sous réserve des 
dispositions définies au « Règlement-Légende des documents 
graphiques ». 
10. Dans les secteurs soumis aux prescriptions relatives aux zones 
inondables, les constructions, ouvrages ou travaux admis dans la 
zone UI, sous réserve du respect des dispositions définies dans le 
document "Règlement - Légende des documents graphiques". 
11. Les travaux d'extension et d'aménagement sur les bâtiments 
faisant l'objet d'une protection au titre de l'article L.123-1-5-7°, dès 
lors qu'ils peuvent être conçus dans le sens d'une préservation des 
caractéristiques esthétiques desdits bâtiments. 
En outre, dans les secteurs suivants : 
12. Secteur UI1 : les travaux d'extension des activités commerciales 
existantes à la date d'approbation du P.L.U. soumises ou non au 
régime d'autorisation préalable de la Commission 
Départementale d'Aménagement Commercial (C.D.A.C.). 
13. Secteurs UI2, UI3 et sous-secteur UI2d : les constructions, 
ouvrages, travaux ou opérations destinés aux activités commerciales, 
dont la réalisation est soumise ou non au régime d'autorisation 
préalable de la Commission Départementale d’Aménagement 
Commercial. 
14. Secteur UI3 : l'extension des constructions à usage d'habitation 
existantes à la date d'approbation du P.L.U. dans la limite des 
emprises prévues à l'article 9. 
15. Sous-secteur UI2d : 
- Les projets se développent à l'intérieur des emprises et hauteurs 
maximales portées aux documents graphiques (plan de secteur n° IV-
12). De plus, des emprises sont uniquement affectées à la 
construction de parcs de stationnement en élévation. 
- A l'intérieur des emprises délimitées aux documents graphiques, la 
reconstruction des bâtiments dans le volume existant à la date 
d'approbation du P.L.U. est autorisée. Hors de ces emprises, seule 
est autorisée la construction d'équipements techniques liés aux 
différents réseaux, les parcs de stationnement souterrains et les 
circulations souterraines 
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4.5.8.2 Mise en compatibilité du règlement de la zone 
UI 

Les modifications suivantes sont apportées : 
Le deuxième alinéa de l’article 2 de la zone UI est complété par : 2bis 
« Les constructions, ouvrages ou travaux relatifs aux réseaux de 
transport en commun, voirie et parcs publics de stationnement. Ces 
occupations et utilisations du sol ne sont pas soumises aux articles 3 
à 14 du présent règlement ». 
 

4.5.9 Zone UK 
4.5.9.1 Extrait du règlement actuel de la zone UK 

ZONE UK - ARTICLE 1 : Occupations et utilisations du sol 
interdites 
Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 
1. Les constructions, ouvrages ou utilisations du sol, autres que ceux 
prévus à l'article 2 de la zone UK, 
2. Les changements de destination des constructions existantes à la 
date d'approbation du P.L.U., 
3. Les carrières, 
4. Les installations classées entraînant un périmètre de protection, 
5. Les affouillements, exhaussements des sols, dépôts de matériaux, 
non liés aux travaux de construction ou d'aménagement admis dans 
la zone, 
6. Le stationnement de plus de trois mois des caravanes, le camping 
hors et sur terrain aménagé à l'exception de celui prévu à l'article 2, 
7. Les constructions, ouvrages ou travaux incompatibles avec les 
orientations d'aménagement par secteurs (dossier A - document III), 
à l'exception de l'extension des constructions existantes à la date 
d'approbation du P.L.U. 

ZONE UK - ARTICLE 2 : Occupations et utilisations du sol 
soumises à des conditions particulières 
Sont admises les occupations et utilisations du sol suivantes, si elles 
respectent les conditions ci-après : 
1. Les constructions, ouvrages ou travaux relatifs aux services 
publics, aux équipements techniques liés aux différents réseaux, 
voiries et stationnements, dès lors que toute disposition est prévue 
pour leur insertion paysagère. 
2. Les travaux d'extension et d'aménagement des constructions à 
usage d'activités dès lors qu'ils sont compatibles avec le milieu 
environnant. 
3. Les installations classées, non visées à l'article 1, sous réserve 
que toute disposition soit mise en oeuvre pour les rendre compatibles 
avec le milieu environnant.  
4. L'aménagement de terrains pour l'accueil des gens du voyage 
dans le cadre du schéma départemental et de ses déclinaisons 
locales, et les constructions afférentes à leur fonctionnement sous 
réserve d'insertion paysagère. 
5. La reconstruction à l'identique des bâtiments détruits par un 
sinistre ou ceux faisant l’objet d’un péril lié à leur état sanitaire 
nonobstant les dispositions des articles 6 à 13 de la zone UK. 
En outre : 

6. Dans les périmètres délimités en application de l'article L.123.2.a 
du Code de l'Urbanisme, les constructions ou extensions répondant 
au seuil fixé dans le document "Règlement - 
Légende des documents graphiques". 
7. Dans les secteurs soumis au périmètre d’application du zonage 
réglementaire du Plan de Prévention du Risque d’Inondation (PPRI), 
les constructions, ouvrages ou travaux admis dans la zone UK, sous 
réserve du respect des dispositions définies dans le document de 
servitude : « Plan de Prévention des Risques d’Inondation (PPRI) ». 
8. Dans les secteurs soumis aux prescriptions relatives aux zones 
humides, les travaux admis dans la zone, sous réserve des 
dispositions définies au « Règlement - Légende des documents 
graphiques ». 
9. Les travaux d'extension et d'aménagement sur les bâtiments 
faisant l'objet d'une protection au titre de l'article L.123-1-5-7°, dès 
lors qu'ils peuvent être conçus dans le sens d'une préservation des 
caractéristiques culturelles ou historiques desdits bâtiments. 
10. L'extension des constructions existantes si elle s'effectue dans le 
prolongement de celles-ci, à savoir sur un maximum de deux côtés 
avec un gabarit maximum équivalent à celui des dites constructions 
en tenant compte de l'environnement. 
11. Les constructions dans le prolongement des bâtiments existants 
sur le terrain d'assiette ou sur le terrain contigu notamment pour les 
rues où les constructions existantes présentent un fort recul par 
rapport à la voie. 
12. Les constructions annexes (*). 
 
 
4.5.9.2 Mise en compatibilité du règlement de la zone 

UK 
Les modifications suivantes sont apportées : 
Le premier alinéa de l’article 2 de la zone UK est complété par : 1bis 
« Les constructions, ouvrages ou travaux relatifs aux réseaux de 
transport en commun, voirie et parcs publics de stationnement. Ces 
occupations et utilisations du sol ne sont pas soumises aux articles 3 
à 14 du présent règlement ». 
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4.5.10 Zone UM 
4.5.10.1 Extrait du règlement actuel de la zone UM 

ZONE UM - ARTICLE 1 : Occupations et utilisations du sol 
interdites 
Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 
1. Les installations classées entraînant un périmètre de protection, 
2. Les affouillements, exhaussements des sols, dépôts de matériaux, 
non liés aux travaux de construction ou d'aménagement admis dans 
la zone, 
3. Les constructions, ouvrages ou travaux incompatibles avec les 
orientations d'aménagement par secteurs (dossier A - document III). 

ZONE UM - ARTICLE 2 : Occupations et utilisations du sol 
soumises à des conditions particulières 
Sont admises les occupations et utilisations du sol suivantes, si elles 
respectent les conditions ci-après : 
1. Les constructions, ouvrages ou travaux relatifs aux équipements 
techniques liés aux différents réseaux, voiries et stationnements, dès 
lors que toute disposition est prévue pour leur insertion paysagère. 
2. Les constructions, ouvrages ou travaux à usage d'habitation, de 
bureaux, de commerces, d'activités, de services, d'hôtellerie, de 
loisirs et d'équipements collectifs d'intérêt général, ne peuvent être 
autorisées que dans la mesure où elles répondent aux conditions 
suivantes : 
• être implantées et réalisées : 
- dans les emprises de bâti existant ou en projet, telles qu'elles sont 
délimitées aux documents graphiques ; 
- dans les emprises de volume socle ; 
- dans les volumes enveloppes liés au bâti existant ou en projet ; 
- dans les espaces de diversification tels qu'ils sont délimités aux 
documents graphiques ; 
- dans les sous-secteurs UMc. 
Le volume enveloppe correspond à une épaisseur de 3,50 mètres 
mesurée, autour du bâti existant, perpendiculairement aux façades 
telles qu'elles sont délimitées aux documents graphiques et sur la 
hauteur autorisée. Toutefois, le volume enveloppe n'est effectif que 
dans la mesure où il se superpose à des emprises de volume socle 
ou des sous-secteurs UMc délimités aux documents graphiques. 
A l'intérieur des emprises délimitées aux documents graphiques, la 
reconstruction des bâtiments est autorisée. 
Avoir les caractéristiques suivantes : 
- dans les espaces de diversification, 20% minimum de la SHON 
réalisée doivent être affectés à un usage autre que l'habitation et ses 
annexes telles que caves, locaux techniques, ..,. sauf indication 

contraire portée aux documents graphiques par le sigle  où ce 
minimum est réduit respectivement à 5%. Les équipements collectifs 
d'intérêt général ne rentrent pas dans la catégorie des locaux 
d'habitation. 
- dans les sous-secteurs UMc, 80% de la SHOB réalisée en rez-de-
chaussée des constructions en superstructure pris à compter de 
l'aplomb des façades hors balcon (les dalles supérieures des parcs 
de stationnement enterrés ou semi-enterrés sont exclues de la SHOB 
considérée), doivent être affectés à un usage autre que l'habitation et 
ses annexes telles que caves, locaux techniques, stationnement 
automobile, …, sauf dans le sous-secteur Colmar où ce pourcentage 
s'établit à 30% et dans le sous secteur Clemenceau où il n'est pas 
réglementé. Les équipements collectifs d'intérêt général ne rentrent 
pas dans la catégorie des locaux d'habitation. 
- dans les sous-secteurs UMc, dans une bande de 8 mètres à 
compter de la façade sur voie, le rez-de-chaussée des constructions 
doit permettre la réalisation de commerces, services, bureaux et 
autres activités, conformément aux dispositions définies aux articles 
10 (hauteur des façades) et 12 (modalités d'application) à l'exception 
des sous-secteurs UMc Colmar et Clemenceau (plans de secteur IV-
3 et IV-8) où cette disposition ne s'applique qu'en bordure des voies 
repérées par une indication graphique particulière. 
- dans les emprises du bâti existant affecté au stationnement, seul les 
aménagements et la confortation des constructions sont autorisés. 
 Autres espaces : 
Hors de ces emprises et sous-secteurs, sont autorisés la construction 
d'équipements techniques liés aux différents réseaux, les rampes 
d'accès, les auvents, les parcs de stationnement souterrains, les 
circulations souterraines, les constructions nécessaires à l'entretien 
et à l'animation des secteurs (kiosque...), les locaux sanitaires, les 
locaux d'exploitation et de services. 
De plus, la construction d'un seul niveau de commerces et services 
est autorisée à l'aplomb des parcs publics souterrains de 
stationnement et des équipements de transport en commun. 
3. Les installations classées, non visées à l'article 1, sous réserve 
que toute disposition soit mise en oeuvre pour les rendre compatibles 
avec le milieu environnant 
4. La reconstruction à l'identique des bâtiments détruits par un 
sinistre ou ceux faisant l’objet d’un péril lié à leur état sanitaire 
nonobstant les dispositions des articles 6 à 13 de la zone UM. 
En outre : 
5. Dans les secteurs soumis au périmètre d’application du zonage 
réglementaire du Plan de Prévention du Risque d’Inondation (PPRI), 
les constructions, ouvrages ou travaux admis dans la zone 
UM, sous réserve du respect des dispositions définies dans le 
document de servitude : « Plan de Prévention des Risques 
d’Inondation (PPRI) ». 

6. Dans les secteurs soumis aux prescriptions relatives aux zones 
humides, les travaux admis dans la zone, sous réserve des 
dispositions définies au « Règlement - Légende des documents 
graphiques ». 
7. Les travaux d'extension et d'aménagement sur les bâtiments 
faisant l'objet d'une protection au titre de l'article L.123-1-5-7°, dès 
lors qu'ils peuvent être conçus dans le sens d'une préservation des 
caractéristiques culturelles ou historiques desdits bâtiments. 
 
 
4.5.10.2 Mise en compatibilité du règlement de la 

zone UM 
Les modifications suivantes sont apportées : 
Le premier alinéa de l’article 2 de la zone UM est complété par : 1bis 
« Les constructions, ouvrages ou travaux relatifs aux réseaux de 
transport en commun, voirie et parcs publics de stationnement. Ces 
occupations et utilisations du sol ne sont pas soumises aux articles 3 
à 14 du présent règlement ». 
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4.5.11 Zone UP 
4.5.11.1 Extrait du règlement actuel de la zone UP 

ZONE UP - ARTICLE 1 : Occupations et utilisations du sol 
interdites 
Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 
1. Les constructions, ouvrages ou utilisations du sol, autres que ceux 
prévus à l'article 2 de la zone UP, 
2. Les installations classées entraînant un périmètre de protection, 
3. Les affouillements, exhaussements des sols, dépôts de matériaux, 
non liés aux travaux de construction ou d'aménagement admis dans 
la zone, 
4. Le stationnement de plus de trois mois des caravanes, 
l'aménagement de terrains pour le camping et le caravaning. 
5. Les constructions, ouvrages ou travaux incompatibles avec les 
orientations d'aménagement par secteurs (dossier A - document III). 

ZONE UP - ARTICLE 2 : Occupations et utilisations du sol 
soumises à des conditions particulières 
Sont admises les occupations et utilisations du sol suivantes, si elles 
respectent les conditions ci-après : 
1. Les constructions, ouvrages ou travaux à usage d'habitation, de 
bureaux, de commerces,de services, d'hôtelleries, de loisirs, 
d'équipements collectifs et d'équipements techniques liés aux 
différents réseaux, dès lors qu'ils respectent : 
- l'homogénéité de la composition urbaine et l'ordonnancement du 
bâti du site dans lequel le projet s'inscrit, 
- les caractéristiques constituant la valeur des éléments bâtis du 
patrimoine local repérés aux documents graphiques et identifiés au 
présent règlement, 
- les éléments naturels du paysage localisés aux documents 
graphiques. 
2. Les installations classées, non visées à l'article 1, sous réserve 
que toute disposition soit mise en oeuvre pour les rendre compatibles 
avec le milieu environnant. 
3. La reconstruction à l'identique des bâtiments détruits par un 
sinistre ou ceux faisant l’objet d’un péril lié à leur état sanitaire 
nonobstant les dispositions des articles 6 à 13 de la zone UP. 
En outre : 
4. Dans les secteurs soumis au périmètre d’application du zonage 
réglementaire du Plan de Prévention du Risque d’Inondation (PPRI), 
les constructions, ouvrages ou travaux admis dans la zone 
UP, sous réserve du respect des dispositions définies dans le 
document de servitude : « Plan de Prévention des Risques 
d’Inondation (PPRI) ». 

5. Dans les secteurs soumis aux prescriptions relatives aux zones 
humides, les travaux admis dans la zone, sous réserve des 
dispositions définies au « Règlement-Légende des documents 
graphiques ». 
6. Les travaux d'extension et d'aménagement sur les bâtiments 
faisant l'objet d'une protection au titre de l'article L.123-1-5-7°, dès 
lors qu'ils peuvent être conçus dans le sens d'une préservation des 
caractéristiques culturelles ou historiques desdits bâtiments. 
Nota : Dans la zone UP, la constructibilité est régie selon un principe 
de bandes définies à l'article 7. 
 
 
4.5.11.2 Mise en compatibilité du règlement de la 

zone UP 
Les modifications suivantes sont apportées : 
Le premier alinéa de l’article 2 de la zone UP est complété par : 1bis 
« Les constructions, ouvrages ou travaux relatifs aux réseaux de 
transport en commun, voirie et parcs publics de stationnement. Ces 
occupations et utilisations du sol ne sont pas soumises aux articles 3 
à 14 du présent règlement ». 
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4.5.12 Zone AU 
4.5.12.1 Extrait du règlement actuel de la zone 1AU 

ZONE AU - ARTICLE 1 : Occupations et utilisations du sol 
interdites 
Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 
1. Les constructions, ouvrages ou utilisations du sol, autres que ceux 
prévus à l'article 2 de la zone AU, 
2. Les constructions, ouvrages ou travaux dans les espaces 
inconstructibles repérés aux documents graphiques, à l'exception des 
équipements techniques liés aux différents réseaux, 
3. En secteur 2AUi, la création de nouveaux logements. 

ZONE AU - ARTICLE 2 : Occupations et utilisations du sol 
soumises à des conditions particulières 
En secteur 1AU, dès lors que les conditions cumulées suivantes sont 
réalisées, les types d'occupation ou d'utilisation du sol autorisées sur 
le terrain sont ceux de la zone ou du secteur U correspondant (1AUo 

 UO, 1AUi  UI, …) : 
- la compatibilité du projet de construction, ouvrage ou travaux avec 
les orientations d'aménagement par secteurs (dossier A - document 
III), 
- l'aménagement porte sur une superficie minimale de 2 hectares, 
- dès lors que le terrain du projet est desservi par les réseaux. 
En secteur 2AU et en secteur 1AU, si les conditions définies ci-
dessus ne sont pas réalisées, sont admises sous conditions les 
occupations et utilisations du sol suivantes : 
1. Les constructions, ouvrages et travaux destinés à l'aménagement 
et l'extension des constructions à usage d'habitation existantes, à 
condition qu'ils soient nécessaires à l'amélioration du confort sanitaire 
de l'habitabilité ou à la construction d'un garage d'un seul 
emplacement pour voiture individuelle sur un terrain n'en possédant 
pas. 
2. Les constructions, ouvrages ou travaux à usage d'habitation des 
personnes dont la présence permanente est nécessaire au 
fonctionnement des exploitations agricoles, sauf en secteur 
2AUi. 
3. Les constructions, ouvrages ou travaux liés à l'exploitation 
agricole, à l'exception des serres. 
En secteur 2AUi, seule l'extension limitée (*) et la mise aux normes 
des exploitations agricoles existantes à la date d'approbation du 
P.L.U. est admise. 
4. Les constructions, ouvrages ou travaux destinés à l'aménagement, 
l'extension des bâtiments à usage d'activités ou établissement à 

caractère social, existants à la date d'approbation du P.L.U. dans la 
limite de l'emprise prévue à l'article 9. 
5. Les constructions, ouvrages ou travaux relatifs aux équipements 
techniques liés aux différents réseaux, voiries et stationnements, dès 
lors que toute disposition est prévue pour leur insertion paysagère. 
6. L'aménagement des aires de jeux de plein air ne possédant pas 
d'installations permanentes. 
7. Les parcs de stationnement de surface dans la mesure où ils ne 
compromettent pas l'aménagement futur. 
8. Les installations classées sous réserve que toute disposition soit 
mise en oeuvre pour les rendre compatibles avec le milieu 
environnant. 
9. Les affouillements, exhaussements des sols, dépôts de matériaux 
liés aux travaux de construction ou d'aménagement autorisés dans la 
zone. 
 
En outre, 
10. La reconstruction à l'identique des bâtiments détruits par un 
sinistre ou ceux faisant l’objet d’un péril lié à leur état sanitaire 
nonobstant les dispositions des articles 6 à 13 de la zone AU. 
En outre : 
11. Dans les secteurs soumis au périmètre d’application du zonage 
réglementaire du Plan de Prévention du Risque d’Inondation (PPRI), 
les constructions, ouvrages ou travaux admis dans la zone 
AU, sous réserve du respect des dispositions définies dans le 
document de servitude : « Plan de Prévention des Risques 
d’Inondation (PPRI) ». 
12. Dans les secteurs soumis aux prescriptions relatives aux zones 
humides, les travaux admis dans la zone, sous réserve des 
dispositions définies au « Règlement-Légende des documents 
graphiques ». 
13. Les travaux d'extension et d'aménagement sur les bâtiments 
faisant l'objet d'une protection au titre de l'article L.123-1-5-7°, dès 
lors qu'ils peuvent être conçus dans le sens d'une préservation des 
caractéristiques culturelles ou historiques desdits bâtiments. 
Nota : Les articles 3 à 14 du présent règlement s'appliquent pour les 
secteurs 2AU et les terrains classés en 1AU ne répondant pas aux 
conditions citées à l'article 2. 
 

4.5.12.2 Mise en compatibilité du règlement de la 
zone 1AU 

Les modifications suivantes sont apportées : 
Le cinquième alinéa de l’article 2 de la zone AU est complété par : 
5bis « Les constructions, ouvrages ou travaux relatifs aux réseaux de 
transport en commun, voirie et parcs publics de stationnement. Ces 
occupations et utilisations du sol ne sont pas soumises aux articles 3 
à 14 du présent règlement ». 
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4.6 - RÈGLEMENT LÉGENDE DES 
DOCUMENTS GRAPHIQUES 

Le règlement-légende est un document qui établit un lien entre les 
différents documents réglementaires. Il permet une meilleure lisibilité 
du règlement et des documents graphiques. Il a notamment pour 
objet d'expliciter et de préciser les effets des dispositions portées sur 
les plans de zonage. 
Le règlement légende fait partie du dossier A partie IV du dossier 
PLU. 
Cette pièce du PLU de Rennes doit être mise en compatibilité avec le 
projet de la ligne b du métro automatique. 
En effet, les terrains nécessaires à la création du Garage-Atelier de 
La Maltière sont classés en zone naturelle NE où seules sont 
autorisées des activités de loisirs, sports, détente dans la mesure où 
elles sont compatibles avec la vocation de la zone. 
Les terrains d’assiette du GAT seront classés dans un nouveau 
secteur UG4 dédié aux constructions et installations liées au réseau 
de transport en commun. 
 
La liste des emplacements réservés aux voies, ouvrages publics, 
installations d’intérêt général et espaces verts (article R123-1-d) est 
complétée par 5 emplacements réservés nouveaux 
• Planche 55, ER n°175, réalisation de la station Mabilais ; 
• Planches 37 et 38, ER n°176, emprise du viaduc. 
 
 
4.6.1.1 Règlement légende actuel, vocation générale 

de la zone UG 
Cette zone regroupe les secteurs dans lesquels sont implantés les 
principaux équipements collectifs d'intérêt général.  
Il s'agit d'équipements publics ou privés destinés à accueillir des 
fonctions d'intérêt général, notamment dans les domaines hospitalier, 
sanitaire, social, gérontologique, enseignement et services annexes, 
culturel, sportif, cultuel, défense et sécurité, les services publics 
administratifs divers, ainsi que les centres de recherche et les 
constructions nécessaires au fonctionnement de l'ensemble de ces 
équipements. Ces sites d'équipements relèvent à la fois d'un parcellaire, 
d'une composition urbaine et d'une affectation particulières, dans la 
plupart des cas en rupture avec la morphologie environnante. 
Ils présentent des caractéristiques différentes suivant leur époque de 
construction ou leur vocation : 
- les équipements centraux ou péricentraux s'inscrivent en général dans 
la morphologie des quartiers ou structurent l'espace. 

- les équipements plus récents répondent à des logiques fonctionnelles 
(salles de sports, collèges en périphérie...). 
- des équipements couvrant des superficies importantes : lycées, 
universités, centres hospitaliers, complexes sportifs qui, soit sont 
composés d'éléments juxtaposés, ou, soit répondent à une structure 
interne très affirmée. 
- des équipements de proximité diversifiés. 
 
Dans cette zone, doivent être permises les évolutions du bâti existant 
selon les spécificités de chaque type d'équipement, de leur 
fonctionnement mais aussi l'implantation de nouveaux équipements 
nécessaires à la population ou répondant aux besoins de 
l'agglomération. 
La zone UG comporte trois secteurs spécifiques : 

- le secteur UG1 comprenant les équipements situés dans 
les quartiers centraux. Il est caractérisé par la présence de 
nombreux éléments patrimoniaux d'intérêt national ou 
local ; 

- le secteur UG2 correspondant aux équipements répartis 
dans les secteurs péricentraux et périphériques; 

- le secteur UG3 s'étendant sur les îlots administratifs et 
tertiaires de Beauregard; il correspond également aux 
opérations technopolitaines incluant des fonctions 
d'accompagnement des activités tertiaires (Atalante 
Champeaux, Villejean, Coësme) et au secteur Saint 
Sulpice. 

 
Par ailleurs, un sous-secteur UG2d, correspondant au Centre Hospitalier 
Régional de Pontchaillou, est régi par un plan de secteur (plan IV-13), 
compte tenu de la particularité de cet équipement. 
 
De plus, un sous-secteur UG3a a été délimité sur le site d'Atalante 
Champeaux de façon à prendre en compte les spécificités de l'opération 
d'aménagement, telles que le prévoyait le Plan d'Aménagement de 
Zone, notamment en matière d'aménagement des espaces extérieurs. 
 
 
4.6.1.2 Mise en compatibilité du règlement légende, 

vocation générale de la zone UG 
Cette zone regroupe les secteurs dans lesquels sont implantés les 
principaux équipements collectifs d'intérêt général.  
Il s'agit d'équipements publics ou privés destinés à accueillir des 
fonctions d'intérêt général, notamment dans les domaines hospitalier, 
sanitaire, social, gérontologique, enseignement et services annexes, 
culturel, sportif, cultuel, défense et sécurité, les services publics 

administratifs divers, ainsi que les centres de recherche et les 
constructions nécessaires au fonctionnement de l'ensemble de ces 
équipements. Ces sites d'équipements relèvent à la fois d'un 
parcellaire, d'une composition urbaine et d'une affectation 
particulières, dans la plupart des cas en rupture avec la morphologie 
environnante. 
Ils présentent des caractéristiques différentes suivant leur époque de 
construction ou leur vocation : 
- les équipements centraux ou péricentraux s'inscrivent en général dans 
la morphologie des quartiers ou structurent l'espace. 
- les équipements plus récents répondent à des logiques fonctionnelles 
(salles de sports, collèges en périphérie...). 
- des équipements couvrant des superficies importantes : lycées, 
universités, centres hospitaliers, complexes sportifs qui, soit sont 
composés d'éléments juxtaposés, ou, soit répondent à une structure 
interne très affirmée. 
- des équipements de proximité diversifiés. 
 
Dans cette zone, doivent être permises les évolutions du bâti existant 
selon les spécificités de chaque type d'équipement, de leur 
fonctionnement mais aussi l'implantation de nouveaux équipements 
nécessaires à la population ou répondant aux besoins de 
l'agglomération. 
La zone UG comporte quatre secteurs spécifiques : 

- le secteur UG1 comprenant les équipements situés dans 
les quartiers centraux. Il est caractérisé par la présence de 
nombreux éléments patrimoniaux d'intérêt national ou 
local ; 

- le secteur UG2 correspondant aux équipements répartis 
dans les secteurs péricentraux et périphériques; 

- le secteur UG3 s'étendant sur les îlots administratifs et 
tertiaires de Beauregard; il correspond également aux 
opérations technopolitaines incluant des fonctions 
d'accompagnement des activités tertiaires (Atalante 
Champeaux, Villejean, Coësme) et au secteur Saint 
Sulpice. 

- le secteur UG4 dédié aux constructions et installations 
liées au réseau de transport en commun. 

 
Par ailleurs, un sous-secteur UG2d, correspondant au Centre Hospitalier 
Régional de Pontchaillou, est régi par un plan de secteur (plan IV-13), 
compte tenu de la particularité de cet équipement. 
 
De plus, un sous-secteur UG3a a été délimité sur le site d'Atalante 
Champeaux de façon à prendre en compte les spécificités de l'opération 
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d'aménagement, telles que le prévoyait le Plan d'Aménagement de 
Zone, notamment en matière d'aménagement des espaces extérieurs. 
 
 
4.6.1.3 Liste des servitudes de localisation pour 

équipements publics 
 
La liste des servitudes de localisation pour équipements publics est 
complétée ainsi : 
 
Nature de l’équipement Localisation et caractéristiques 
EG 10 Puits de secours et de ventilation 

pour la ligne b du métro – rue 
Jules Valles 

EG 11 Puits de secours et de ventilation 
pour la ligne b du métro – rue 
Jean-Marie Duhamel 

EG 12 (numéroté de a à f) Puits de secours et de ventilation 
pour la ligne b du métro – 
secteur Hôtel Dieu 

EG 13 Puits de secours et de ventilation 
pour la ligne b du métro – rue 
Lafond 

Tableau 6 : Liste des servitudes de localisation pour équipements publics 
après mise en compatibilité 
 
Concernant l’EG 12, un seul emplacement de puits de secours sera 
finalement retenu à l’issue des études d’Avant-Projet. 

4.6.1.4 Liste des emplacements réservés aux voies, 
ouvrages publics, installations d’intérêt général 
et espaces verts 

 
La liste des emplacements réservés aux voies, ouvrages publics, 
installations d'intérêt général et espaces verts est complétée ainsi : 
 
Liste des emplacements réservés aux voies, ouvrages publics, 
installations d’intérêt général et espaces verts (article R123-1-d) 
N° Destination Situation Description bénéficiaire
175 Ligne b du 

métro  
Rue de Redon Station Mabilais Rennes 

Métropole 
176 Ligne b du 

métro 
Rue Mirabeau,  
Cité 
universitaire 
Beaulieu 

Viaduc Rennes 
Métropole 

Tableau 7 : Liste des emplacements réservés après mise en compatibilité. 
 
 
4.6.1.5 Règlement légende actuel, espaces 

inconstructible 
 

1 - Espace inconstructible    
 
Présentation de la disposition 
 
Les espaces inconstructibles visent à préserver des perspectives ou 
des axes de vue pour lesquelles une inconstructibilité est requise. Il 
s'agit également de préserver certains ordonnancements créés par 
un espace vide structurant. 
 
Les espaces inconstructibles sont repérés sur les documents 
graphiques par la trame indiquée ci-dessus. 
 
Cette disposition s'applique notamment dans les zones UA, UB, UG, 
AU et UI et concerne plus particulièrement : 
- le vallon de la partie centrale du campus de Beaulieu ; 
- l'Hôtel de Farcy ; 
- l'espace central du quartier de la Courrouze ; 
- quelques fonds de parcelles situés en rive est de la rue de l'Alma ; 
- la coulée verte dans le secteur tertiaire de Beauregard. 
Effets de la disposition 
 

Dans les espaces inconstructibles, seuls sont autorisés la réalisation 
des équipements techniques liés aux différents réseaux, les voies et 
aires de stationnement en surface, les aménagements sportifs et de 
loisirs de plein air, les clôtures ou murets,…. 
 
Les dispositions spécifiques à ces espaces sont précisées à l'article 2 
du règlement. 
 
 
4.6.1.6 Mise en compatibilité du règlement légende, 

espaces inconstructible 
 

- Espace inconstructible    
 
Présentation de la disposition 
 
Les espaces inconstructibles visent à préserver des perspectives ou 
des axes de vue pour lesquelles une inconstructibilité est requise. Il 
s'agit également de préserver certains ordonnancements créés par 
un espace vide structurant. 
 
Les espaces inconstructibles sont repérés sur les documents 
graphiques par la trame indiquée ci-dessus. 
 
Cette disposition s'applique notamment dans les zones UA, UB, UG, 
AU et UI et concerne plus particulièrement : 
- le vallon de la partie centrale du campus de Beaulieu ; 
- l'Hôtel de Farcy ; 
- l'espace central du quartier de la Courrouze ; 
- quelques fonds de parcelles situés en rive est de la rue de l'Alma ; 
- la coulée verte dans le secteur tertiaire de Beauregard. 
 
Effets de la disposition 
 
Dans les espaces inconstructibles, seuls sont autorisés la réalisation 
des équipements techniques et ouvrages liés aux différents réseaux, 
y compris de transport en commun, les voies et aires de 
stationnement en surface, les aménagements sportifs et de loisirs de 
plein air, les clôtures ou murets,…. 
 
Les dispositions spécifiques à ces espaces sont précisées à l'article 2 
du règlement. 
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4.6.1.7 Règlement légende actuel, marge de recul 
 
2 - Marge de recul   
 
 
Présentation de la disposition 
 
Les marges de recul indiquées sur les documents graphiques 
signifient que les constructions doivent être implantées en recul, le 
plus souvent par rapport à une voie. Il s’agit de l’expression 
graphique d’une règle d’implantation des nouvelles constructions sur 
un terrain. Elle n’empêche pas l’entretien ou la rénovation des 
constructions existantes dans ces marges, l'extension mesurée des 
constructions ou l'extension pour confort sanitaire dans le 
prolongement des constructions existantes ; ces extensions ne 
devant pas se développer entre la construction existante et le support 
de la marge de recul (voie, cours d'eau, …). 
Cette disposition vient également conforter un ordonnancement 
effectif du bâti dans les tissus existants. Elle relève globalement de 
motifs architecturaux et paysagers.  
Ces principes de recul sont mis en œuvre au fur et à mesure de la 
réalisation de nouvelles constructions. Ils poursuivent un objectif 
d'urbanisme et ne constituent donc pas un outil foncier. 
 
Des marges de recul peuvent également être portées en bordure de 
certains cours d'eau et parcs publics, afin d'organiser le bâti aux 
abords de ces parcs (exemples : parcs du Thabor et de Maurepas). 
 
Effets de la disposition 
 
Dès lors qu’une marge de recul est portée aux documents 
graphiques, aucune construction ou parties de construction, y 
compris souterraines, ne doit être implantées en deçà de cette limite. 
Il en est de même pour les extensions ou les surélévations de 
bâtiments existants. 
Toutefois, sont autorisés dans les marges de recul : 

- les éléments de construction tels que auvents, portiques, 
avancées de toiture, auvent de station service ; 

- les équipements techniques liés aux différents réseaux ; 
- les saillies traditionnelles, éléments architecturaux et balcons ; 
- les clôtures ; 
- les parcs publics souterrains de stationnement ; 
- les travaux d’entretien et de rénovation des bâtiments 

existants. 
 

4.6.1.8 Mise en compatibilité du règlement légende, 
marge de recul 

 
2 - Marge de recul   
 
 
Présentation de la disposition 
 
Les marges de recul indiquées sur les documents graphiques 
signifient que les constructions doivent être implantées en recul, le 
plus souvent par rapport à une voie. Il s’agit de l’expression 
graphique d’une règle d’implantation des nouvelles constructions sur 
un terrain. Elle n’empêche pas l’entretien ou la rénovation des 
constructions existantes dans ces marges, l'extension mesurée des 
constructions ou l'extension pour confort sanitaire dans le 
prolongement des constructions existantes ; ces extensions ne 
devant pas se développer entre la construction existante et le support 
de la marge de recul (voie, cours d'eau, …). 
Cette disposition vient également conforter un ordonnancement 
effectif du bâti dans les tissus existants. Elle relève globalement de 
motifs architecturaux et paysagers.  
Ces principes de recul sont mis en œuvre au fur et à mesure de la 
réalisation de nouvelles constructions. Ils poursuivent un objectif 
d'urbanisme et ne constituent donc pas un outil foncier. 
 
Des marges de recul peuvent également être portées en bordure de 
certains cours d'eau et parcs publics, afin d'organiser le bâti aux 
abords de ces parcs (exemples : parcs du Thabor et de Maurepas). 
 
Effets de la disposition 
 
Dès lors qu’une marge de recul est portée aux documents 
graphiques, aucune construction ou parties de construction, y 
compris souterraines, ne doit être implantées en deçà de cette limite. 
Il en est de même pour les extensions ou les surélévations de 
bâtiments existants. 
Toutefois, sont autorisés dans les marges de recul : 

- les éléments de construction tels que auvents, portiques, 
avancées de toiture, auvent de station service ; 

- les équipements techniques et ouvrages liés aux différents 
réseaux y compris de transport en commun ; 

- les saillies traditionnelles, éléments architecturaux et balcons ; 
- les clôtures ; 
- les parcs publics souterrains de stationnement ; 
- les travaux d’entretien et de rénovation des bâtiments 

existants. 

4.7 - DOCUMENTS GRAPHIQUES 
Les documents graphiques délimitent les zones à l'intérieur 
desquelles un règlement spécifique s'applique, et précisent le 
périmètre ou la localisation de dispositions particulières. On distingue 
plusieurs types de documents graphiques présentés à des échelles 
différentes en fonction de la nature des informations qui y sont 
portées : 
• Un plan de synthèse de zonage (échelle 1/10000ème) : il donne 

une vision générale de l'organisation du zonage à l'échelle de la 
ville. 

• Un plan de synthèse des orientations d'aménagement par 
secteurs (échelle 1/10000ème) : il permet de visualiser l'ensemble 
des schémas contenus dans le dossier A - document III 
"Orientations d'Aménagement par secteurs" sur un seul plan 
présenté à l'échelle de la ville. 

• Un plan des normes de stationnement (échelle 1/10000ème) : il 
reprend les différents périmètres relatifs à l'application des 
normes de stationnement sur un seul plan présenté à l'échelle de 
la ville. 

• Le cahier des plans de zonage (échelle 1/2000ème) : il comprend 
58 planches sur lesquelles figurent d'une part, la délimitation des 
zones et secteurs, et d'autre part, diverses dispositions 
regroupées dans la légende sous quatre rubriques (règles 
relatives à l'ordonnancement ou à la constructibilité, dispositions 
relatives aux espaces verts et patrimoine, servitudes particulières, 
secteurs de risques et nuisances). Ces dispositions sont 
explicitées dans la partie B-III du règlement légende. 

• Le cahier des plans de détail (échelle 1/500ème) : il contient 17 
plans qui concernent des secteurs où sont mises en oeuvre des 
opérations d'aménagement d'ensemble. Ces opérations relèvent 
de zonage UAd ou UCd. La légende du plan de détail comporte 
les mêmes éléments que celle du plan de zonage auxquels 
s'ajoutent les indications relatives aux espaces constructibles et 
aux hauteurs autorisées dans le cadre de ces opérations 
d'aménagement. 

• Les plans de secteur (échelle 1/1000ème) : ces 15 plans 
recouvrent notamment des secteurs de grands ensembles 
caractérisés par un parcellaire spécifique. Le dispositif 
réglementaire pour ces secteurs s'appuie essentiellement sur les 
indications graphiques (délimitation d'emprises de constructibilité 
potentielles). Dans la légende de ces plans figurent quelques 
dispositions similaires à celles des plans de zonage et d'autres 
indications spécifiques aux plans de secteur (emprise 
constructible, hauteur autorisée, espaces libres paysagers) 
explicitées directement sur le document graphique. 
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• Les plans de masse (échelle 1/500ème) : ces 8 plans concernent 
des secteurs situés en centre ville bordant les quais ou des voies 
structurantes. Ils définissent des emprises et des hauteurs de 
construction, en lien avec les caractéristiques du parcellaire. 

• Les plans d'épannelage du secteur Parcheminerie-Toussaints 
(échelle 1/500ème) : ces 10 plans concernent le quartier 
patrimonial Parcheminerie-Toussaints et précisent les hauteurs 
de constructions.  

• Les plans relatifs à l'application des prescriptions dans les zones 
inondables : un plan général (échelle 1/10000ème) fait apparaître 
le périmètre global d'application des prescriptions "zones 
inondables", quatre plans (échelle 1/5000ème) délimitent 
différents secteurs en fonction de la nature du risque pour les 
bassins de l'Ille, de la Vilaine et du Blosne. 

 
 
Les documents graphiques à mettre en compatibilité sont les 
suivants : 
• Le plan de synthèse de zonage (échelle 1/10 000ème) 
• Le cahier des plans de zonage (échelle 1/2000ème) : planches 

n°26 ; n°27; n°35, n°36, n°37 ; n°38, n°46 ; n°54 ; n°55 ; n°56 ; 
n°64. 

• Deux plans de secteurs  
- Quartier Cleunay (plan IV - 3) 
- Quartier de Maurepas (secteur Nord ; plan IV- 6) 

 
Les modifications à apporter sont les suivantes : 
• Suppression d’Espaces d'Intérêt Paysager, figurant sur les 

emprises des stations, des sections en tranchée couverte et en 
aérien, ainsi que dans les emprises des parcs relais. 

• Inscription en emplacement réservé des terrains privés 
nécessaires à l’implantation de la ligne b et de ses opérations 
connexes. 

• Création d’un secteur UG4 pour l’implantation du Garage Atelier 
de la Maltière et modification de la marge de recul fixée à 33 
mètres de l’axe de la rocade. 

• Le tracé indicatif de la ligne b du métro automatique. 
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4.7.1 Cahier des plans de zonage 
Le cahier des plans de zonage (échelle 1/10000ème) comprend 58 
planches. Les 11 planches suivantes font l’objet de la présente 
modification : 
• Planches : 26-27 
• Planches : 35-36-37-38 
• Planches : 46 
• Planches : 54-55-56 
• Planche : 64 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Tableau 8 : Tableau d'assemblage du cahier de plans de zonage 
 
 
 
4.7.1.1 Cahier des plans de zonage actuel 
Voir plans joints à ce dossier (échelle 1/2000ème) 
 

 
4.7.1.2 Cahier des plans de zonage modifié  
Voir plans joints à ce dossier (échelle 1/2000ème) 
 
Principales modifications 
Planche concernée 
(du sud ouest au 
nord est) 

Modifications  

Planche 64 Tracé indicatif 
Création du secteur UG4 
Réduction de la marge de recul de 100 m à 
33 m 
Suppression de Plantations à réaliser 
Suppression d’un Espace d’Intérêt Paysager  

Planche 54  Tracé indicatif 
Suppression d’un Espace d’Intérêt Paysager 
Création d’une servitude de localisation pour 
équipements publics EG 10.  

Planche 55 Tracé indicatif 
Création de l’emplacement réservé n°175 
(station Mabilais) 

Planche 56 Tracé indicatif 
Planche 46 Tracé indicatif 

Création d’une servitude de localisation pour 
équipements publics EG 11. 

Planche 35 Création d’une servitude de localisation pour 
équipements publics EG 12a. 

Planche 36 Tracé indicatif 
Création d’une servitude de localisation pour 
équipements publics EG 12a à f. 
Création d’une servitude de localisation pour 
équipements publics EG 13. 

Planche 26 Tracé indicatif 
Planche 27 Tracé indicatif  

Suppression d’Espaces d’Intérêt Paysager 
Planche 37 Tracé indicatif  

Création de l’emplacement réservé n°176 
Planche 38  Tracé indicatif  

Création de l’emplacement réservé n°176 et 
suppression d’Espaces d’Intérêt Paysager 

 
Les modifications sont cartographiées de la façon suivante : 
• les éléments ajoutés sont dessinés en vert ; 
• Les éléments supprimés sont entourés en vert.  
 

4.7.2 Plan de synthèse du zonage 
4.7.2.1 Plan de synthèse du zonage actuel 
Voir plan joint à ce dossier (1/10 000ème) 
 
 
4.7.2.2 Plan de synthèse du zonage modifié 
Voir plan joint à ce dossier (1/10 000ème) 
 
 

4.7.3 Plans de secteur  
Deux plans de secteurs sont impactés par le projet de la ligne b : 
• Quartier Cleunay (plan IV - 3) 
• Quartier de Maurepas (secteur Nord ; plan IV- 6) 
Ces 2 plans sont concernés par la suppression de petite surface 
inscrite en Espace d’Intérêt Paysager (L.123-1-5-7°). 
 
 
4.7.3.1 Plans de secteur actuel 
Plan joint à ce dossier (1/1 000 ème) 
 
4.7.3.2 Plans de secteur modifié 
Plan joint à ce dossier (1/1 000 ème) 
 
Les modifications sont cartographiées de la façon suivante : 
• les éléments ajoutés sont dessinés en vert ; 
• Les éléments supprimés sont entourés en vert.  
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5. ANNEXE  
 
 
 
 
Etude d’intégration urbaine et paysagère du Garage Atelier (GAT) de 
la Maltière au titre de l’article L111-1-4 du Code de l’Urbanisme. 
 
Voir document annexe joint à ce dossier. 
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 Alignement  
 
L'alignement est la détermination par l'autorité administrative de la 
limite du domaine public au droit des propriétés riveraines. Pour 
l'application de l'article 6, l'alignement s'entend comme la délimitation 
soit du domaine public de voirie soit des voies privées au droit des 
propriétés riveraines. 
 

 Coefficient d’occupation du sol (COS) 
Densité de construction constituée par le rapport entre la S.H.O.N. 
(voir ci-dessous) et la surface du terrain de la propriété. Par exemple, 
dans une zone à C.O.S. 0,40 un terrain de 1.000 m² peut recevoir au 
maximum 1.000 x 0,40 = 400 m² de surfaces de plancher (S.H.O.N.). 
Chaque zone a son coefficient qui est mentionné au règlement du 
P.L.U. 
 

 Construction d’intérêt collectif (Équipement d’intérêt 
collectif) 

Édifice affecté à une mission de service public. Au regard des 
autorisations de construire, il existe 6 classes d’équipement d’intérêt 
collectif : Transport, Enseignement et recherche, Action sociale, 
Ouvrage spécial Santé, Culture et loisir. 
 

 Droit de Préemption Urbain (DPU)  
Droit dont dispose la commune dans des zones délimitées d'acquérir 
par priorité un bien immobilier faisant l'objet d'une vente. 
Il s'ouvre par une Déclaration d'Intention d'Aliéner (DIA) établie par le 
notaire chargé de la vente. La commune a un délai de deux mois dès 
réception pour notifier au vendeur sa décision d'acquérir. 
 

 Emprise au sol 
C’est la surface au sol que tous les bâtiments occupent sur le terrain : 
elle correspond à la projection verticale hors oeuvre de la ou des 
constructions au sol, exception faite des saillies traditionnelles, 
éléments architecturaux et balcons. 
 

 Emplacements réservés  
En application de l'article L 123.1 8° du Code de l'urbanisme, les 
documents graphiques délimitent des emplacements réservés aux 
voies et ouvrages publics, aux installations d'intérêt général ainsi 
qu'aux espaces verts. Cette réservation interdit toute construction ou 
aménagement autres que ceux prévus par le document d'urbanisme. 
Les propriétaires concernés peuvent exercer le droit de délaissement 
relevant des articles L 123-17 et L 230-1 du Code de l'urbanisme. 
 

 Marge de reculement 
Prescription reportée sur les documents graphiques du PLU, 
imposant le recul des constructions nouvelles à une certaine distance 
d’une voie publique ou d’une limite séparative. Elle répond à un motif 
de protection acoustique des constructions et/ou à des motifs 
architecturaux et urbanistiques (maintien de perspective, etc…). 
 

 Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur (PSMV) 
Document d’urbanisme tenant lieu de Plan Local d’Urbanisme qui 
s’applique dans les secteurs sauvegardés. L’avis de l’Architecte des 
Bâtiments de France est requis pour l’instruction d’une demande 
d’autorisation de construire déposée dans le périmètre du PSMV. Le 
PSMV détermine les règles d’urbanisme et d’architecture applicables 
dans le secteur sauvegardé. 
 

 Surface hors oeuvre brute (S.H.O.B.) 
Total des surfaces de plancher de tous les niveaux d’une 
construction. 
 

 Surface hors oeuvre nette (S.H.O.N.) 
Total des surfaces de plancher de tous les niveaux d’une 
construction, déduction faite des combles et sous-sol non 
aménageables, des toitures- terrasses, balcons, loggias, des 
surfaces non closes en rez-de-chaussée, des surfaces aménagées 
en vue du stationnement des véhicules, des serres de production, 
des locaux abritant ou hébergeant les récoltes, animaux, matériels 
agricoles, la production et le stockage des produits à usage agricole, 
et déduction de 5 % des surfaces affectées à l’habitation. La 
S.H.O.N. sert d’élément de calcul pour la taxe locale d’équipement et 
pour le C.O.S. 
 
 
 

GLOSSAIRE 
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Ligne b du métro automatique de Rennes Métropole 

Tableau de correspondance entre les anciennes 
dénominations des stations et les dénominations 

définitives 
 
Le Conseil de Rennes Métropole, réuni le 17 février 2011, a décidé 
de dénommer les quinze stations de la ligne b du métro automatique 
de Rennes Métropole comme indiqué dans le tableau ci-dessous.  
Le dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique 
(comme tous les documents antérieurs auxquels il se réfère), a été 
élaboré pour sa plus grande partie avant cette délibération ; il a donc 
utilisé les anciennes dénominations des stations.  
La carte ci-contre et le tableau suivant permettent d’établir la 
correspondance entre les anciens et les nouveaux noms. 
 

Ancien nom de station 
utilisé dans le présent dossier 

d’enquête préalable à la déclaration 
d’utilité publique 

Nouveau nom de station 

Mermoz St Jacques-Gaîté 

La Courrouze La Courrouze 

Cleunay Cleunay 

Mabilais Mabilais 

Puits Mauger Colombier 

Gares Gares 

Saint-Germain Saint Germain 

Sainte-Anne Sainte Anne 

Jules Ferry Jules Ferry 

Emmanuel Mounier Gros Chêne 

Le Gast Les Gayeulles 

Chateaubriand Irène Joliot-Curie 

Beaulieu-Université Beaulieu Université 

Belle Fontaine Atalante 

Champs Blancs Cesson-Viasilva 
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1. PRÉAMBULE
 

 
 

 
a rocade de Rennes (RN136) est classée 

voie à grande circulation. 
En application du Code de l’Urbanisme, au titre 
de l’article L 111-1-4, une bande 
d’inconstructibilité s’applique de part et d’autre 
de la voie sur une profondeur de 100 mètres à 
partir de l’axe de la voie, en dehors des 
espaces urbanisés. 
 
Ce dispositif a pour objectif de lier la possibilité 
de construire à la mise en œuvre, dans les 
documents d’urbanisme, des outils garantissant 
une qualité des projets aussi bien du point de 
vue de la sécurité des accès, de la prise en 
compte des nuisances, que de l’architecture, de 
l’urbanisme et du paysage. 
 
Cette étude vise à analyser l’ensemble du 
périmètre concerné par l’application des 
dispositions de l’article L 111-1-4 pour définir un 
parti d’aménagement global et lever ainsi 
l’inconstructibilité aux abords de la rocade pour 
le secteur concerné par la réalisation du 
Garage-Atelier (GAT) de la ligne b du métro 
automatique de Rennes Métropole. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 1 : Bande d’inconstructibilité en bordure de la rocade / secteur 
d’étude 
 

L 
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Figure 2 : Ligne b de métro automatique de Rennes Métropole  
 

 

1.1 - LOCALISATION DU PROJET  
 
 
Le site concerné par la présente étude est localisé au sud-ouest de 
l’agglomération rennaise, en bordure extérieure de la rocade. 
Il s’agit du site retenu pour l’implantation du Garage Atelier (GAT) de 
la ligne b du métro automatique de Rennes Métropole. 
Le site de la Maltière a été choisi parce qu’il répond parfaitement aux 
besoins d’une telle implantation en termes de localisation, 
d’accessibilité et de surface. 
Le projet de GAT est situé à l’extrémité sud-ouest de la future ligne b 
du métro automatique de Rennes Métropole en bordure de la rocade. 
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Le site du projet couvre environ 5,3 ha à cheval sur les communes de 
Saint-Jacques de la Lande (3,4 ha) et de Rennes (1,9 ha). 
 
Le site d’implantation concerne les parcelles suivantes : 

• Territoire de rennes : parcelles DS32, DS40, DS26  
• Territoire de Saint-Jacques de la Lande : AW19, AW20 et 

AW134. 
Une grande partie de ces terrains appartient à l’Armée de Terre 
(GSLCAT : Groupe de Soutien Logistique du Commissariat de 
l’Armée de Terre). Ils ont fait l’objet d’un accord entre Rennes 
Métropole/SEMTCAR/BSI-EMSD.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 3 : Principe d'implantation de la ligne b entre le Garage-Atelier de La 
Maltière et la station Mermoz. 
 



 

   6 / 29 Pièce J - Mise en compatibilité des documents d’urbanisme 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 4 : Plan d’ensemble indicatif du GAT 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le plan d’ensemble indicatif fait apparaître les principaux éléments 
constitutifs suivants : 
 

1 Un bâtiment comprenant les bureaux, locaux techniques, 
un atelier, un magasin. Ce bâtiment a une hauteur 
d’environ 8 mètres ; 

2 Un bâtiment couvert et fermé de remisage ; hauteur 
d’environ 4 mètres ; 

3 Un dispositif si possible couvert de lavage automatique 
des rames ; hauteur d’environ 3,5 mètres ; 

4 Des aires de stockage, hauteur d’environ 3,5 mètres 
5 Un ensemble de voies d’accès à l’atelier 
6 Une voie de desserte routière pour l’accès aux différents 

bâtiments et des parkings employés et visiteurs 
7 Un bassin de rétention des eaux pluviales 

1.2 - PROGRAMME 
D’AMÉNAGEMENT 
Fonctions principales du Garage-Atelier 
Source : Semtcar 
 
Pour assurer le bon fonctionnement d’une ligne de métro 
automatique, il est indispensable d’avoir du matériel et des 
installations qui soient en parfait état de fonctionnement et qui ne 
mettent pas en cause la sécurité des personnes utilisatrices 
(voyageurs et personnel). Pour assurer ces objectifs, il est nécessaire 
d’avoir des outils de maintenance adaptés. 
Par ailleurs, pendant les périodes creuses du service voyageur et 
pendant la fermeture nocturne, il est nécessaire de remiser tout ou 
partie des matériels roulants en sein du Garage Atelier. 
Le GAT est constitué des équipements et infrastructures nécessaires 
à la maintenance du matériel roulant et des installations fixes, ainsi 
qu’au remisage des rames de métro. 
 
 
Le GAT est dotée d’une seule entrée pour l’accès de l’ensemble des 
véhicules routiers (PL, VL, 2 roues et pour la livraison des rames). 
 
 
Les installations relatives aux fonctions d’exploitation (Poste de 
Commande Centralisé, …) et d’administration de la ligne b seront 
localisées au Garage Atelier de Chantepie, afin de créer des 
synergies de fonctionnement avec le PCC de la ligne a, tant en 
termes de gestion du personnel que de sécurité. 
 
 
La sécurité du site, tant en ce qui concerne la sécurité des personnes 
que celles des biens matériels et immatériels, nécessite une clôture 
périphérique garantissant un haut niveau de sécurisation. 
 
 

2 

4 

1 

7 
3 

5 

6 

Le Garage-Atelier de Chantepie (ligne a) 
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2. ANALYSE DU SITE

 
.

 
 
 

 

2.1 - NUISANCES 
Le trafic routier est la principale source de nuisances sonores et 
atmosphériques. 
 
 

2.1.1 Le bruit 
Le bruit représente une forme de pollution et constitue une des 
nuisances majeures de la vie quotidienne. La circulation automobile 
représente la principale source de bruit en ville et l'intensification du 
trafic, ainsi que des vitesses des véhicules sont des facteurs 
aggravants. 
 
Depuis 1997, Rennes Métropole mène un plan d’actions contre le 
bruit : gestion des trafics, hiérarchisation des voies, murs anti-bruit… 
 
La loi du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit a 
notamment pour objectif la prise en compte du bruit dans 
l'aménagement urbain par le développement de mesures 
préventives. 
En application de l'article 13 de cette loi, un classement des 
infrastructures de transport terrestre (voiries et voies ferrées) a été 
effectué sur le territoire rennais, en fonction du niveau de bruit généré 
par les infrastructures.  
 
L'arrêté du Préfet prévoit un classement sonore des infrastructures 
de transports terrestres en 5 catégories de voies selon le niveau de 
bruit qu'elles engendrent ; la catégorie 1 étant la plus bruyante. Le 
classement doit permettre une protection durable des futurs riverains 
à partir d'une évaluation établie à l'horizon de 20 ans. Une zone 
d'incidences avec une largeur maximum est considérée de part et 
d'autre de chaque infrastructure classée. Elle correspond aux 
secteurs affectés par le bruit : 

• catégorie 1 : 300 m 
• catégorie 2 : 250 m 
• catégorie 3 : 100 m 
• catégorie 4 : 30 m 
• catégorie 5 : 10 m. 

 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 

 
Figure 5 : Classement sonore des infrastructures de transports 
terrestres (arrêté préfectoral du 05-10-2001 et du 19-10-2004). 
 
 
Le site du GAT est exposé à de fortes nuisances sonores puisqu’il est 
situé dans le périmètre d’influence de la rocade, classée en 
catégorie1. 
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Figure 6 : Teneurs en dioxyde d’azote – état initial 

2.1.2 L’air 
Source : ligne b du métro automatique de Rennes Métropole 
Étude Air et Santé, Egis Environnement, novembre 2010. 

 

La surveillance permanente de la qualité de l’air en Ille-et-Vilaine est 
réalisée par l’association agréée pour la surveillance de la qualité de 
l’air (AASQA) en Bretagne, Air Breizh.  
 
En 2010, son réseau permanent se compose de 35 stations de 
mesure fixes, réparties dans les principales villes bretonnes, et 
comprenant 51 analyseurs automatiques pour la mesure de l’ozone 
(O3), le dioxyde de soufre (SO2), le dioxyde d’azote (NO2), le 
monoxyde de carbone (CO), le benzène – toluène – xylène (BTEX), 
les métaux lourds, les particules en suspension (PM10) et les 
particules fines en suspension (PM2.5). Cette surveillance 
permanente est également complétée par des moyens mobiles et par 
des outils de modélisation. 
 
L’étude Air et Santé conduite dans le cadre de l’étude d’impact de la 
ligne b apporte les conclusions suivantes : 

− Sur la base des résultats de la campagne de mesure menée 
du 21 septembre au 6 octobre 2010, la qualité de l’air en 
situation de fond urbain serait globalement satisfaisante dans 
le domaine d’étude (26,7 μg/m3 en moyenne pour le dioxyde 
d’azote et 0,5 μg/m3 pour le benzène). 

− En situation de proximité routière, l’objectif de qualité du 
dioxyde d’azote serait dépassé pour 7 sites (sur 15), tandis 
que pour le benzène, l’objectif de qualité serait respecté pour 
l’ensemble des sites. 

 
L’étude met en évidence (cf. carte ci-contre) « les effets significatifs 
(en particulier sur la Rocade), néanmoins géographiquement limités, 
des émissions polluantes induites par le trafic routier sur la qualité de 
l’air (entre 150 m et 300 m de part et d’autre des infrastructures 
routières) ». 
 
Les conclusions de l’étude d’impact mettent en évidence que, la 
réalisation du projet de ligne b du métro à l’horizon 2025 n’induit 
aucun dépassement des normes de qualité de l’air en vigueur au droit 
des établissements à caractère sanitaire et social les plus proches 
des axes routiers et, au-delà, dans la bande d’étude. Néanmoins, des 
dépassements des normes de qualité de l’air, non imputables au 
projet, seraient effectifs pour les particules et le dioxyde d’azote, aux 
abords de la Rocade, à l’horizon 2025. 
 
Pour conclure et sous réserve des données et hypothèses de trafic, 
la réalisation du projet de ligne b du métro de Rennes à l’horizon 
2025 induira une très légère augmentation de la qualité de l’air dans 
la zone d’étude en lien avec la diminution du trafic routier par report 
modal vers le métro. 
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2.2 - ACCÈS ET DESSERTE 
 

2.2.1 Voies de desserte routière et 
charges de trafics 

Les différents accès potentiels au site du projet sont les 
suivants : 

• au nord du site par la route de La Taupinais (photo n°1); 

• à partir du pont sur la rocade via le quartier de Cleunay ou de 
La Courrouze (avenue Germaine Tillion) (photo n°2); 

• à partir de la rue Frédéric Benoît au travers des terrains 
militaires (photo n°5). 

 

Il n’existe pas d’accès direct depuis la rocade. 

 

Le trafic routier aux abords du site connaît une forte croissance. 

Année 2009 TMJA* % de Poids 
lourds 

Rocade 100 738 8.8 % 

RD 434      3 861 / 

RD 177   30 799 / 

*Trafic Moyen Journalier Annuel  

 

Une voie ferrée à l’abandon est située en partie nord du site, elle 
emprunte le pont sur la rocade pour rejoindre l’axe ferré 
Rennes/Redon. Cette voie desservait la ZI de la Haie des Cognets 
située au centre ouest de Saint-Jacques-de-la-Lande. 

Celle-ci sera conservée en l’état dans le projet du Garage Atelier. 
L’embranchement ferré desservant le site du GSLCAT ne sera quant 
à lui pas maintenu. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 7 : Desserte actuelle du site de la Maltière 
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2.2.2 Accessibilité modes doux  
Les abords du site sont sillonnés par de nombreuses voies piétonnes 
et cycles. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 8 :Ouvrages de franchissement de la rocade 
 
Il existe deux ouvrages de franchissement de la rocade :  

• une passerelle dans le prolongement du chemin de la Taupinais 
(au nord de site) 

• le pont routier prolongeant la Rue Jean Perrin. 

Ces ouvrages constituent des éléments majeurs des connexions 
vertes et urbaines intra/extra-rocade. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
Figure 9 : Jardins de la Guérinais en bordure de la rocade 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 10 : Contre allée / Quartier de Cleunay 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 11 : Avenue Germaine Tillon / une voie mixte 
La Courrouze 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 12 : Parc de La Prévalaye. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 13 : Parc de Saint-Jacques 
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2.3 - QUALITÉ ARCHITECTURALE 
ET URBAINE 

Sources : PLU Rennes, PLU de Saint-Jacques-de-la-Lande 
 

 Ensemble naturel de la La Prévalaye 
 
Le cadrant sud-ouest de Rennes bénéficie d’un site d’exception, la 
Prévalaye, à l’ouest de la rocade. Vaste d’environ 450 hectares (soit 
pratiquement 1/10ème de la superficie de la ville de Rennes), le site 
présente un grand intérêt écologique. Constitué d’un grand bois et de 
champs, il compte un grand nombre d’espaces destinés à des loisirs 
variés : jardins familiaux, ferme pédagogique de la Taupinais (centre 
de ressources environnementales pour tout public), centre de loisirs 
pour les jeunes rennais en temps de vacances scolaires, réseau de 
cheminements piétons et vélos pour la promenade… A proximité se 
trouvent les étangs d’Apigné, propices à la pêche, aux activités 
nautiques (baignade, pédalos, planches à voile), à la restauration et 
aux promenades. Le site a longtemps conservé une fonction agricole 
qui tend aujourd’hui à disparaître. 
 
 

 
 
 
 
 
 
Figure 14 : Les Jardins Familiaux 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 15 : Chemin de la Maltière Ecocentre de la Taupinais 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 Le Parc de Saint-Jacques 
 
Saint-Jacques-de-la-Lande est une commune en liaison directe avec 
le secteur de la « Prévalaye » et toute la vallée de la « Vilaine » ; elle 
a su donner aux aménagements paysagers un rôle constitutif de 
l'urbanisation. 
La ville de Saint-Jacques-de-la-Lande a entrepris la réalisation de 
son Parc en 2004. Cet espace de plus de 15 hectares crée des 
connexions entre les différents quartiers et relie la commune à la 
base de la Prévalaye en suivant la vallée du Blosne (sud de Rennes). 
 
Un réseau hiérarchisé de cheminements répondant aux différents 
usages a été mis en place. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 16 : Parc de Saint-Jacques 
 

 
Figure 17 : Parc de Saint-Jacques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 18 : Vue d’ensemble du Parc de Saint-Jacques- 
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 Les Coteaux de la Maltière 

 
Ce secteur à dominante habitat fait partie du nouveau centre ville de 
Saint-Jacques. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 19 : Vue d’ensemble des quartiers périphériques 
 

 Zone commerciale de la Gaité 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La grande surface de bricolage (Castorama 12 000 m 2)) constitue un 
équipement commercial majeur. 
 
Figure 20 : Vue d’ensemble de la Porte de Saint-Nazaire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 21 : Rue Frédéric Benoît Avenue Roger Dodin 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 Le site militaire 

 
Le site du futur GAT appartient en très grande partie au GSLCAT 
(Groupe de Soutien Logistique du Commissariat de l’Armée de 
Terre). Ces terrains militaires font partie d’un vaste ensemble de près 
de 60 hectares bordé au nord par le parc de la Prévalaye, à l’est par 
la rocade. Cet ensemble impénétrable participe au morcellement du 
territoire jacquolandin. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 22 : Limite nord du site 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 23 : L’intérieur du site 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 24 : Vue d’ensemble des installations militaires 
 
 

La Gaité Les Coteaux de La 
Maltière 

La Morinais
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Figure 25 : Le contexte urbain 

 
 
 
 
 
 

Contexte urbain 
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Figure 26 : ZAC de La Courrouze /secteur des Dominos 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 27 : Secteur des Dominos 

 
 La ZAC de La Courrouze 

 
L’ambition d’accueillir, à l’horizon de la mise en service du métro, plus 
de 10 000 habitants (Jacquolandins et Rennais) dans le nouveau 
quartier de La Courrouze a conduit à la programmation de fonctions 
urbaines nécessairement mixtes dans un projet d'envergure. La 
démarche mise en œuvre s'inscrit naturellement dans une logique de 
développement durable : 

• dans le prolongement des quartiers de Cleunay et de La Pilate, 
environ 4 700 logements diversifiés sont prévus, avec une part 
importante de logements sociaux conformément aux orientations 
du Programme Local de l'Habitat. 

• en frange de la rocade et de l'entrée de ville, environ 130 000 m² 
de surfaces d'activités principalement tertiaires (bureaux, 
commerces et autres) permettront de répondre aux besoins 
exprimés pour le développement économique de l'agglomération 
rennaise ; des logements pourraient être réalisés pour assurer 
une mixité des fonctions à l'échelle du secteur. 

• des équipements publics, d'agglomération et de proximité, 
représenteront environ 25 000 m² de surface. Des équipements 
liés au déplacement et la desserte en transports collectifs sont 
également programmés. 

 

• de multiples espaces publics, voies, places, cheminements, parcs 
boisés et de loisirs, grande prairie et autres jardins, couvriront 
plus de 40 hectares. 

 
Au-delà des nouvelles constructions et équipements à réaliser, le 
projet permettra de conforter certaines emprises dans leur vocation 
actuelle. Il s'agit notamment de l'implantation du 16ème Régiment 
d'Artillerie dans l'ancien Centre de Sélection et du développement 
des équipements logistiques et sportifs qui y sont liés, du maintien de 
bâtiments industriels ou encore des réaffectations d'anciens 
bâtiments à conserver. 
Les principes de composition du projet d'aménagement s'articulent 
sur une prise en compte du paysage existant : mur d'enceinte qui 
traduit la mémoire du secteur, anciens tracés, topographie naturelle 
et plates-formes réalisées par l'industrie, zones humides et bassin de 
sécurité, arbres et végétation… 
 
Parmi les axes forts du schéma de composition, la coulée verte, en 
accroche avec le site naturel de la Prévalaye, se diffusera sur tout le 
site et plus loin vers le cœur de la ville. Le maillage viaire et les 
cheminements piétons permettront de travailler à la couture du projet 
avec les tissus urbains environnants et d'intégrer les emprises et 
bâtiments conservés. La rocade, source de nuisances, sera valorisée 
en ses abords par des programmes d'activités adaptés qui feront 
front et protégeront le reste du quartier des nuisances sonores. 
 
Enfin, le quartier sera desservi par deux stations de la ligne b de 
métro automatique. Dans la mesure où la station terminus Mermoz 
sera située près d’un échangeur de la rocade et de la voie ferrée en 
direction de Saint-Jacques-de-la-Lande et Bruz, elle sera aménagée 
comme un pôle d’échange d’ampleur avec une gare-bus et un parc-
relai et une halte ferroviaire.  
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2.4 - ANALYSE PAYSAGÈRE 
 

2.4.1 La trame verte/occupation du sol 
Le site actuel est occupé par une pelouse fauchée. 
La trame verte est peu présente sur le site. 
 
A l’échelle du grand paysage, la coulée verte de la Prévalaye et son 
pendant sur La Courrouze donne un fond structurant sur toute la 
partie nord-ouest du site. Cet espace boisé est relativement riche en 
essences : frêne, chêne, érable… longent la voie ferrée. 
 
Autre ligne intéressante toujours en limite du site, le corridor végétal 
accompagnant la tête de talus de la rocade. Cette ligne verte 
constituée de bouleau, cornouiller, chêne, châtaignier… contribue à 
isoler le site des nuisances de la voie et participe à l’image verte de 
celle-ci. 
 
Une haie de peupliers est présente en limite nord-est. Cette essence 
difficile à assumer en milieu urbain a le mérite aujourd’hui de limiter 
l’écrasement du site par les Dominos. Vue sa position et l’âge avancé 
des sujets, cette structure ne perdura pas dans le projet. 
 
La masse végétale présente entre la zone habitée au sud et la 
bretelle de sortie remplit plusieurs fonctions. Elle limite les 
covisibilités avec la bretelle et initie une trame verte en partie sud, qui 
à terme pourra se prolonger pour intégrer le morceau de ville 
résultant de la mutation du site militaire. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 28 : Les composantes paysagères / diagnostic végétal 
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Figure 29 : Perspectives visuelles structurantes / covisibilités 
 
 
 

 

2.4.2 Vitrines et covisibilités 
 
Le rapport visuel entre la rocade et le site est simple et dépendant du 
profil en long de celle-ci. 
Depuis le sud une première séquence de la voie en remblai permet 
une vue sur le site (au moins 15 secondes à 90 km/h). 
Très vite la rocade plonge et le site disparait derrière le talus et la 
masse végétale le surplombant. 
 
Dans une approche depuis le nord, la perspective vers l’intérieur du 
site reste très furtive.  
 
 
Au-delà de l’échange visuel entre la rocade et le site, l’étude doit 
considérer la covisibilité entre les étages supérieurs des Dominos 
et le site ainsi que la relation visuelle entre le site militaire susceptible 
d’évoluer à long terme et la façade sud du futur GAT. 
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2.5 - SYNTHÈSE ET ENJEUX 
Les enjeux sont de deux ordres : 
 

 Covisibilité du GAT 
 

• Les enjeux liés à l’intégration des franges nord et sud du 
site : la façade nord et son interface avec la Prévalaye et la 
façade sud et l’intégration de l’habitat existant et la prise en 
compte d’une possible évolution à long terme du site militaire. 
A ce titre, le projet doit ménager, au nord du site, une emprise 
pour une connexion future vers une possible opération 
d’aménagement à long terme. 

 
• Les enjeux liés aux covisibilités avec la rocade. La 

perspective même furtive sur le site impose un travail singulier 
sur l’architecture et les aménagements paysagers. Le GAT 
est affirmé comme un symbole de la politique de transport en 
commun à Rennes Métropole. 

 
• Ce travail sur l’architecture doit être complet y compris la 

cinquième façade omniprésente depuis les étages hauts des 
Dominos. 

 
 Sécurité  

 
Le parti d’aménagement devra prendre en compte l’aspect sécurité 
dans son ensemble à savoir : 

o La sécurité du métro et de ses ouvrages (notamment 
les voies en sortie de trémie à proximité de la bretelle 
de sortie). Il convient de considérer le risque de perte 
de contrôle d’un véhicule, qui serait dommageable 
pour le conducteur à proximité des voies sous tension.  

o La sécurité vis à vis de l’intrusion de personnes 
étrangères sur le site, mais aussi le risque d’atteinte 
aux ouvrages du métro, lié aux mêmes causes (perte 
de contrôle d’un véhicule). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 30 : Synthèse des enjeux 
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La gestion de la covisibilité est complexe et il ne faut pas se tromper 
d’ambition. 
Les perspectives sont monopolisées par la verticalité des Dominos et 
l’horizontalité, la profondeur du champ de vision sur le site militaire. 
L’espace potentiel d’intervention est hors d’échelle de ces deux 
entités. 
Les contraintes techniques et de foncier limitent le champ 
d’intervention mais le projet paysager et architectural peut être 
porteur d’une certaine image de la politique de transport en commun 
à Rennes Métropole. 
Il s’agit dans ce cas de rendre visible l’objet GAT et de le mettre 
en scène. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 31 : Coupe sur la partie sud du site 

 

Dominos 

Espace 
potentiel 
d’intervention 

Faisceau de 
voies 

Bâtiment 
militaire 

Coupe

Dominos 

GAT GSLCAT ROCADE 
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3. LES PRINCIPES D’AMÉNAGEMENT RETENUS 
POUR L’IMPLANTATION DU GAT 

 
 

 
 
objectif est de proposer un parti 

d’aménagement cohérent qui intègre les 
contraintes fonctionnelles du GAT et répond 
aux objectifs de promouvoir un urbanisme de 
qualité le long de cet axe routier. 
Tout en s’appuyant sur les spécificités locales, 
les principes d’aménagement retenus pour 
l’implantation du GAT s’attache particulièrement 
à la prise en compte : 

• des nuisances,  
• de la sécurité,  
• de l’insertion paysagère,  
• de la qualité de l'urbanisme et de 

l’architecture. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 32 : Parti d’aménagement 

 
 

L’ 
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3.1 - AU REGARD DES 
NUISANCES 

Les principes d’aménagement retenus pour l’implantation du 
GAT reflètent une préoccupation forte vis-à-vis des nuisances. Des 
dispositions sont prises afin de répondre à la prise en compte du bruit 
et des risques d'accidents et autres risques liés à la circulation. 
 
Actuellement, il n’y a pas de protection sonore sur le site même. 
 
Un grande partie du site du GAT est situé en contre-haut de l’axe de 
la rocade, ce qui permet de réduire les nuisances sonores liées à la 
présence de la voie. De plus, l’implantation possible du bâtiment de 
remisage, d’environ 200 mètres de long, en bordure de la rocade 
constituerait une barrière par rapport aux nuisances sonores. 
 
L’environnement sonore des habitations au sud du site (logements de 
fonction) ne sera pas aggravé par le projet puisque le niveau sonore 
du trafic sur la rocade domine la source de bruit liée au passage des 
rames à faible vitesse. 
 
 

 

3.2 - AU REGARD DE LA 
SÉCURITÉ ET DES ACCÈS 

Les principes d’aménagement prennent en considération l’enjeu de la 
sécurité vis-à-vis de la rocade : la sécurité des différents usagers, 
tant ceux de la rocade, que les utilisateurs de la zone, sera assurée. 
 
Le GAT de La Maltière est doté d'une entrée principale pour l'accès 
de l'ensemble des véhicules routiers (PL, VL, 2 roues et pour la 
livraison des rames). 
Cet accès est prévu au nord de la parcelle depuis le pont sur la 
rocade prolongeant la rue Jean Perrin,via la rue Germaine Tillion et le 
boulevard Jean Mermoz. 
 
Aucun nouvel accès ne sera créé depuis la rocade. Les flux routiers 
sur les échangeurs ne sont pas modifiés. 
 
L’offre de stationnement sur le site, autour d’une centaine de places, 
répond aux besoins identifiés par le maître d’ouvrage. 
 
Les liaisons piétonnes et cycles présentes aux abords du site sont 
préservées.  
 
La sécurité sur la bretelle de sortie de la rocade. 
 
A la sortie de la tranchée couverte, la ligne de métro longe la bretelle 
de sortie de la rocade qui se situe, sur cette partie du tracé, en léger 
contre-haut du terrain d’emprise du projet. 
 
Les principes d’aménagement répondent à un double enjeu de 
sécurité sur le linéaire de la bretelle : 

1. Un enjeu de sécurité routière avec l’installation d’une 
protection contre le risque de déversement des véhicules ; 

2. Un enjeu de sécurisation du GAT avec un traitement efficace 
contre l’intrusion sur les voies. 
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3.3 - JUSTIFICATIONS AU REGARD 
DE L’INSERTION PAYSAGÈRE 

Le GAT  a vocation à être perçu sur toutes ses façades de manière 
plus ou moins furtive, le fait urbain se densifiant autour du périmètre. 
 
De manière générale sur la frange nord du site, le parti 
d’aménagement repose sur des masses boisées existantes qui sont 
préservées. L’esprit initial du site est conservé. 
Le linéaire en interface avec le site militaire bénéficie d’un traitement 
paysager simple. 
Ce parti pris anticipe sur l’évolution à long terme du site militaire 
(environ 60 hectares) en laissant ouvert l’éventail de traitement de 
cette façade. 
Pour ces mêmes raisons, l’organisation interne des différents 
bâtiments du GAT devra tenir compte de l’évolution possible du site 
voisin et prévoir un traitement qualitatif de fond de parcelle. 
 
Une séquence singulière (coupe A) de covisibilité, en amont et au 
droit de la bretelle de sortie, offre une perspective furtive sur le site 
pour les usagers de la rocade venant du nord. En revanche, pour les 
usagers venant du sud, cette vue offre plus de recul. 
La volonté est d’assumer l’objet GAT et de percevoir à travers lui la 
politique de l’agglomération en matière de transport. Différents 
exemples de traitements paysagers sont développés. 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 33 : localisation des coupes 
 
La configuration de la séquence en déblai (coupe B) n’engendre 
aucune intervention particulière puisque les bâtiments sont peu 
visibles pour les usagers. Les préconisations sont d’ordre 
architectural pour la cinquième façade perceptible depuis les 
Dominos et d’ordre esthétique sur le mobilier de clôture. 
Ces préconisations sont à mettre en œuvre sur l’ensemble du site.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 34 : Coupe A  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 35 : Coupe B 

Coupe A 

Coupe B 

Faisceau de voies Les Dominos

GAT  
Les Dominos

Coupe A : une perspective sur le site offre une vitrine à la politique de 
transport de l’agglomération

Coupe B : la rocade est en déblai, surmontée d’une haie boisée. Le bâtiment 
du GAT est, dans cette configuration, invisible pour les usagers. 
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Exemple de traitement paysager de la séquence de covisibilité : 
 
Le premier exemple repose sur une intégration complète du site 
derrière une frange végétale (effet de croisé avec les Dominos). 
Le soubassement végétal de l’objet architectural Domino se retrouve 
dans une frange végétale dense plurispécifique retranscrivant le 
principe de la verticalité. Le vis-à-vis minéral est projeté à l’échelle du 
site sur un muret continu sur la séquence, matérialisant ainsi une 
ligne de force devant le végétal.  
 
Le GAT reste lisible à travers le voile végétal. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 36 : Localisation de la coupe ci-contre. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 37 : Etat projeté, variante n°1 
 

Faisceau  
de voies 
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Les Dominos Rocade Faisceau  
de voies 
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Exemple de traitement paysager de la séquence de covisibilité : 
 
Le second exemple repose sur un dialogue contrasté avec les 
Dominos.  
On oppose à la verticalité écrasante de l’architecture, une 
horizontalité source de respiration.  
Un tapis de prairie fleurie de vivaces offre une respiration aux 
usagers et une lecture continue de l’aménagement. 
Le passage du métro est lisible et mis en scène pour les usagers de 
la rocade. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 38 : Localisation de la coupe ci-contre. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 39 : Etat projeté, variante n°2 
 :
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3.4 - AU REGARD DE 
L’INTÉGRATION URBAINE ET 
ARCHITECTURALE 

 
Nous proposons d’adopter une marge de recul de 33 m comparable 
à la disposition prise sur l’opération de La Courrouze sur l’autre rive 
de la rocade. Celle-ci permet d’exploiter les potentialités du site tout 
en laissant l’emprise nécessaire pour l’entretien des accotements de 
la rocade (5 m à compter du haut de talus).  
 
L’implantation des bâtiments est contrainte par la configuration du 
site, le faisceau de voies et l’exploitation de la ligne. La volonté est de 
présenter une façade sud qualitative en vue de l’évolution 
potentielle du site militaire.  
Sur la face nord, la volonté est d’aménager les espaces libres de 
manière végétalisée : parking engazonné, plantation dans la 
continuité de la Prévalaye… le vocabulaire doit être sobre et 
« naturel » dans sa composition. 
 

 
 
Figure 40 : Exemple d’insertion 
 
Le reste des bâtiments s’appuie sur les fonds végétaux existants, 
boisement de la Prévalaye ou haie accompagnant la rocade. 
 
 
Les deux cartes suivantes présentent en détail la marge de recul par 
rapport à la rocade. 
Figure 41 : Marge de recul, section nord 
Figure 42 : Marge de recul, section sud 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 43 : Parti d’aménagement 
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PAGE A SUPPRIMER ET REMPLACER PAR  
PLANCHE A3 reculplanche1 
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Concernant l’aspect des bâtiments, on s’attachera à privilégier des 
volumes simples et les couleurs sobres. 

 
Figure 44 : Centre d’exploitation du tramway du Mans 
 
Le travail sur le bâti ne doit pas oublier la cinquième façade 
perceptible depuis les étages hauts des Dominos. Celle-ci pourrait 
être valorisée par une démarche environnementale. 
 

 
Figure 45 : Exemples de traitement de la cinquième façade  
 
La mise en sécurité du site nécessite une clôture périphérique. 
 
En vis-à-vis la façade nord, qui s’inscrit dans la continuité de la 
Prévalaye, le système de clôture s’inscrira dans un parti végétal fort. 
D’une façon, générale, tous les éléments de clôture présenteront une 
couleur se fondant sur le végétal. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 46 : Exemples de clôture  

 

 
Mise en situation du projet de Garage Atelier. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 47 : Point de vue sur le site du projet, en arrivant du sud. 
 

 
Figure 48 : Point de vue sur le projet de GAT, en arrivant du sud. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 49 : Point de vue sur le site du projet, en arrivant du nord. 
 

 
Figure 50 : Point de vue sur le projet de GAT, en arrivant du nord. 

Site du projet 
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4. DISPOSITIONS RÉGLEMENTAIRES  
 
 
 

 
 
e chapitre présente les dispositions 

réglementaires spécifiques à ce secteur et 
motivant la modulation de la bande 
d’inconstructibilité. 
Les pièces du PLU concernées sont les 
suivantes : 
• Le plan de zonage ; 
• Le règlement écrit qui traduit de façon 

normative le projet urbain retenu. 
 
 
 

 
 
 

 Le plan de zonage 
 
Le site du projet du GAT est situé en zone partiellement 
inconstructible. 
Les dossiers de mise en compatibilité des PLU de Saint-Jacques-
de-la-Lande et de Rennes prévoient le classement en UG4 
(équipements d’intérêt général) du secteur affecté à l’implantation du 
GAT. 
La marge de recul par rapport à l’axe de la rocade est fixée à 33 
mètres. 
Cette identification commune en UG4 sur les territoires de Rennes 
et de Saint-Jacques-de-la-Lande apporte l’assurance d’une grande 
cohérence des règles applicables au site et au projet de GAT. 
 
 

 Dispositions réglementaires motivant la modulation de la 
bande d’inconstructibilité. 

 
Les transcriptions réglementaires des orientations du projet sont les 
suivantes : 
 
Article 3 - Accès et voirie 

• Les accès doivent être conçus de manière à éviter toute 
manœuvre sur la voie publique. 

 
 
Article 4 - Desserte par les réseaux  

• Le projet d’aménagement devra respecter les prescriptions du 
SDAGE. 

 
 

Article 6 – Implantation des constructions par rapport aux voies et 
emprises publiques 

• Les équipements liés aux différents réseaux y compris réseaux 
de transport ne sont pas concernés par les règles de rapport aux 
voies. 

• En bordure de la rocade 
- L’implantation des constructions doit respecter les marges de 

recul portées aux documents graphiques. 

• Le long des autres voies et des futures emprises publiques  
- L’implantation des constructions se fera en recul avec un 

minimum de 5 mètres. 

 
 

 
 
 
 
 
Article 7 – Implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives. 
Les constructions peuvent s’implanter en limites séparatives, en cas 
de retrait ces dernières seront en recul au minimum de 5 mètres. 
 
 
Article 10 – Hauteur des constructions 
Non réglementée 
 
 
Article 11 – Aspect extérieur 
L’objectif général est de favoriser une architecture de qualité, qui soit 
innovante et qui pourra s’inspirer de la démarche HQE. La qualité 
pourra s’exprimer par les volumes, les proportions, le choix des 
matériaux et le choix des techniques de mise en œuvre. 
L’architecture devra, dans la mesure du possible, refléter la fonction 
des bâtiments. 

• Façades 
Les façades seront composées de volumes simples, associés à des 
couleurs sobres. 
 
 
Article 13 – Espaces libres et plantations 

- Les haies et talus plantés doivent être préservés dans la 
mesure du possible. 

- Les espaces de recul figurant au document graphique 
doivent faire l’objet d’une composition paysagère prenant en 
compte la covisibilité avec la rocade. 

- Les aires de stationnement des véhicules automobiles 
doivent faire l'objet d'un traitement paysager d'ensemble, y 
compris les délaissés, et comportent un arbre pour 4 
emplacements de stationnement en aérien. 

- Les espaces libres seront paysagés à raison d’un arbre pour 
200m². 
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Ligne b du métro automatique de Rennes Métropole 
Tableau de correspondance entre les anciennes 

dénominations des stations et les dénominations 
définitives 

 
Le Conseil de Rennes Métropole, réuni le 17 février 2011, a décidé 
de dénommer les quinze stations de la ligne b du métro automatique 
de Rennes Métropole comme indiqué dans le tableau ci-dessous.  
Le dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique 
(comme tous les documents antérieurs auxquels il se réfère), a été 
élaboré pour sa plus grande partie avant cette délibération ; il a donc 
utilisé les anciennes dénominations des stations.  
La carte ci-contre et le tableau suivant permettent d’établir la 
correspondance entre les anciens et les nouveaux noms. 
 

Ancien nom de station 
utilisé dans le présent dossier 

d’enquête préalable à la déclaration 
d’utilité publique 

Nouveau nom de station 

Mermoz St Jacques-Gaîté 

La Courrouze La Courrouze 

Cleunay Cleunay 

Mabilais Mabilais 

Puits Mauger Colombier 

Gares Gares 

Saint-Germain Saint Germain 

Sainte-Anne Sainte Anne 

Jules Ferry Jules Ferry 

Emmanuel Mounier Gros Chêne 

Le Gast Les Gayeulles 

Chateaubriand Irène Joliot-Curie 

Beaulieu-Université Beaulieu Université 

Belle Fontaine Atalante 

Champs Blancs Cesson-Viasilva 
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1. RAPPEL DE LA PROCÉDURE 
 
 
 

 
 
e présent dossier concerne la mise en 

compatibilité du Plan Local d’Urbanisme de la 
commune de Cesson-Sévigné. 
 
Ce chapitre présente les principales 
dispositions applicables à la procédure de mise 
en compatibilité des documents d’urbanisme. 
 
 

 
 
 
 

1 -  OBJET DU DOCUMENT  
La procédure de mise en compatibilité est réalisée dans le cadre de 
l’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique du projet de 
ligne b du métro automatique de Rennes Métropole. 
 
Le présent dossier de mise en compatibilité vient compléter le 
dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique, 
auquel il convient de se référer pour de plus amples informations 
quant à la définition précise du projet et de ses effets sur 
l’environnement. 
 
Rappelons que le projet de ligne b de l’agglomération rennaise 
rentre en adéquation avec les orientations du SCoT du Pays de 
Rennes approuvé le 18 décembre 2007.  Le SCoT du Pays de 
Rennes met l’accent sur le développement des transports publics et 
la seconde ligne est identifiée sur l’un des documents graphiques 
accompagnant le DOG.  
 
Le PLU de Cesson-Sévigné, approuvé en 2004, fait mention de 
l’hypothèse de réalisation d’une ligne de métro (hypothèse Val) pour 
desservir le quadrant Nord de Cesson-Sévigné. 
 
Cette deuxième ligne de métro, ainsi que la restructuration du 
réseau de bus qui l’accompagnera apporte une réponse aux 
objectifs du PLU. 
 
Le projet nécessite néanmoins une mise en compatibilité de ce 
document afin : 
• De s’assurer que les règlements des zonages concernés par le 

projet de ligne b de métro autorisent la construction d’une 
infrastructure de transport ; 

• D’inscrire en emplacements réservés les terrains privés 
nécessaires à l’implantation du projet ; 

• De supprimer des prescriptions et indications qui interfèrent avec 
le projet. 

 
 

2 -  CADRE RÉGLEMENTAIRE DE 
LA MISE EN COMPATIBILITÉ 

Les dispositions des articles L.123-16 et R.123-23 du Code de 
l’Urbanisme, liées à la mise en compatibilité des documents 
d’urbanisme, sont explicités ci-après. 
 
• Article L.123-16 
(Modifié par la LOI n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 237) 
(Modifié par la LOI n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 19) 
 
« La déclaration d'utilité publique ou, si une déclaration d'utilité publique 
n'est pas requise, la déclaration de projet d'une opération qui n'est pas 
compatible avec les dispositions d'un plan local d'urbanisme ne peut 
intervenir que si :  
a) L'enquête publique concernant cette opération a porté à la fois sur 
l'utilité publique ou l'intérêt général de l'opération et sur la mise en 
compatibilité du plan qui en est la conséquence ;  
b) L'acte déclaratif d'utilité publique ou la déclaration de projet est pris 
après que les dispositions proposées pour assurer la mise en 
compatibilité du plan ont fait l'objet d'un examen conjoint de l'Etat, de 
l'établissement public mentionné à l'article L.122-4, s'il en existe un, de 
la Région, du Département et des organismes mentionnés à l'article 
L.121-4, et après avis du conseil municipal.  
 
La déclaration d'utilité publique emporte approbation des nouvelles 
dispositions du plan.  
 
La déclaration de projet emporte approbation des nouvelles 
dispositions du plan local d'urbanisme lorsqu'elle est prise par la 
commune ou l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent. Lorsqu'elle est prise par une autre personne publique, elle 
ne peut intervenir qu'après mise en compatibilité du plan par la 
commune ou l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent, ou, en cas de désaccord, par arrêté préfectoral.  
 
Dès l'ouverture de l'enquête publique et jusqu'à l'adoption de la 
déclaration d'utilité publique, le plan local d'urbanisme ne peut plus faire 
l'objet d'une modification ou d'une révision portant sur les dispositions 
faisant l'objet de la mise en compatibilité ». 
 
 
 

L 
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• Article R123-23 
(Modifié par le Décret n°2004-531 du 9 juin 2004 - art. 2 JORF 13 
juin 2004) 
  
« Les dispositions du présent article sont applicables à la déclaration 
d'utilité publique d'une opération qui n'est pas compatible avec un 
plan local d'urbanisme. 
L'examen conjoint prévu au b de l'article L. 123-16 a lieu avant 
l'ouverture de l'enquête publique à l'initiative du Préfet. Lorsqu'une 
association mentionnée à l'article L. 121-5 demande à être 
consultée, son président adresse la demande au Préfet. 
 
L'enquête publique est organisée dans les formes prévues par les 
articles R. 11-14-1 et suivants du Code de l'Expropriation pour cause 
d'utilité publique. 
 
Le dossier de mise en compatibilité du plan local d'urbanisme, le 
rapport et les conclusions du commissaire enquêteur ou de la 
commission d'enquête ainsi que le procès-verbal de la réunion 
d'examen conjoint sont soumis pour avis par le Préfet au conseil 
municipal ou à l'organe délibérant de l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent. Si ceux-ci ne se sont pas 
prononcés dans un délai de deux mois, ils sont réputés avoir donné 
un avis favorable. 
 
Le ministre chargé de l'urbanisme contresigne ou cosigne la 
déclaration d'utilité publique emportant approbation des nouvelles 
dispositions du plan local d'urbanisme lorsque cette déclaration ne 
relève pas de la compétence du Préfet. » 
 
La mise en compatibilité permet d'adapter le document d'urbanisme 
au projet présentant un caractère d'utilité publique. Le lien entre le 
document d'urbanisme et la DUP est une exigence de compatibilité. 
Une jurisprudence récente définit la notion de compatibilité comme 
«la non contrariété avec les options fondamentales du document 
d'urbanisme», c’est-à-dire que les documents ne doivent pas être en 
contradiction. 
 
Conformément aux articles L.123-16 et R.123-23 du Code de 
l’Urbanisme, L.123-4 et suivants du Code de l’Environnement, la 
mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme doit être soumise à 
l’enquête publique concomitamment à l’enquête d’utilité publique du 
projet. 

3 -   OBJET DE LA MISE EN 
COMPATIBILITÉ 

La mise en compatibilité d’un PLU a pour seul objet de permettre la 
réalisation de l’opération dont la Déclaration d’Utilité Publique est 
envisagée. 
 
S’agissant d’un équipement public d’infrastructure, elle peut se 
traduire par la création d’emplacements réservés dans les zones 
intéressées par le projet ou par la modification d’emplacements 
réservés existants, et par une adaptation en conséquence de toutes 
les dispositions concernées par l’inscription dans les documents 
d'urbanisme de l’opération en question. 
 
L’article L.123-16 du Code de l'Urbanisme précise que lorsque les 
dispositions du PLU approuvées d'une commune traversée ne 
permettent pas la réalisation d'une opération déclarée d'utilité 
publique, elles doivent être revues pour être mises en compatibilité 
avec celle-ci. 
 
La procédure prévue à l'article L.123-16 relève exclusivement de la 
compétence de l'Etat. Le Préfet coordonnateur apprécie, sur la base 
d'un dossier transmis par le maître d'ouvrage, dans le cadre de la 
procédure de Déclaration d'Utilité Publique de l'opération projetée, la 
compatibilité des dispositions du PLU avec ladite opération. Dans la 
négative, le Préfet coordonnateur est tenu de faire établir un projet 
de mise en compatibilité du document d'urbanisme avec l'opération. 
 
Une mise en compatibilité a également pour effet de supprimer la 
protection des espaces boisés classés, lorsqu’ils existent, à 
l’intérieur des emprises du projet, afin de permettre les opérations de 
défrichement nécessaires. 
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2. NOTICE EXPLICATIVE
 
 

 
 
e chapitre présente le projet de la ligne 

b du métro automatique de Rennes Métropole 
tel qu’il sera mis à l’enquête publique. 
 

 
 
 

1 -  PRÉSENTATION DU PROJET 
1.1. Le contexte 
L’agglomération de Rennes connaît depuis plusieurs dizaines 
d’années une croissance urbaine permanente qui a justifié le 
développement des transports collectifs s’appuyant sur une réflexion 
d’ensemble en matière de déplacements. Cette réflexion a abouti à 
organiser un schéma de déplacements intégrant les différents 
modes de transports disponibles dont un transport lourd en site 
propre, le métro automatique de ligne a. Ce dernier suit un axe 
approximativement du sud-est au nord-ouest, dans l’espace intra-
rocade, et a rencontré un franc succès qui a permis très rapidement 
les objectifs visés lors de la décision de le construire. 
 
Dès sa mise en service en 2002, des études portant sur les modes 
de transports à prévoir pour accompagner le développement de 
l’agglomération étaient lancées. Ces dernières aboutirent dans un 
premier temps à proposer un schéma de développement intégrant la 
réalisation d’une deuxième ligne de métro automatique conjuguée 
avec des renforcements et des réaménagements de lignes 
d’autobus, ainsi que ponctuellement des modifications du schéma 
de circulation automobile. Cette deuxième ligne de métro, 
d’orientation sud-ouest / nord-est, constitue un élément complétant 
l’offre de transport, ce qui apparaît comme indispensable pour 
répondre aux besoins de déplacements comme les études 
prospectives l’ont démontré, ce qui en soi constitue un motif d’utilité 
publique.  
 
De plus, il s’agit d’un mode de transport qui répond aux objectifs de 
service sûr, confortable,… rapide pour les habitants et visiteurs, les 
actifs et non-actifs, … de l’agglomération, tout en préservant 
l’espace et en répondant aux objectifs de développement durable en 
matière de réduction des émissions gazeuses, de bilan énergétique, 
de réduction du bruit au regard du trafic automobile qu’il tend à 
réduire.  
 
La réalisation du projet nécessite de disposer d’emprises qui se 
répartiront pour partie sur des espaces et des tréfonds appartenant 
à des collectivités publiques ; c’est le cas d’une grande partie des 
stations qui seront réalisées, pour l’essentiel, sous, au niveau, ou 
au-dessus d’emprises publiques, ou bien encore en viaduc,…etc., … 
Mais ces emprises concernent également des espaces privés en 
surface et en tréfonds. Ainsi, devront être acquis à l’amiable ou par 
des procédures d’expropriation, des emprises en surface, quelques 
bâtiments, et des espaces en tréfonds de propriétés privées.  

 
 
 
Ce projet d’utilité publique, nécessite donc d’être déclaré ainsi afin 
de permettre d’engager les procédures d’acquisition des emprises 
indispensables à sa réalisation.  
 
Cette déclaration d’utilité publique n’est possible que sur la base des 
conclusions de l’enquête publique correspondante. 
 
 

1.2. Le tracé  
Le projet de ligne b du métro automatique de Rennes Métropole 
situé sur les communes de Saint-Jacques-de-la-Lande à l’ouest (2 
stations), Rennes (11 stations) et Cesson-Sévigné à l’est (2 
stations), est constitué d’une ligne de 14 km comprenant 15 stations 
(3 stations aériennes et 12 stations enterrées, plus ou moins 
profondes) et des ouvrages de génie civil (tunnel et puits, tranchée 
couverte et viaduc). 
 
Le principe de fonctionnement entièrement automatique nécessite 
un site propre intégral protégé, d'où un tracé essentiellement en 
souterrain, notamment dans le centre-ville et les zones les plus 
denses. 
 
Ainsi, le tracé est en tunnel profond dans la partie centrale du tracé, 
de l’interstation La Courrouze – Cleunay jusqu’à l’interstation 
Emmanuel Mounier – Le Gast, et en tranchée couverte, à l’Ouest, 
de la station Mermoz jusqu’à l’interstation La Courrouze – Cleunay 
et au Nord, de l’interstation Emmanuel Mounier – Le Gast jusqu’à la 
station Chateaubriand. A l’extrémité Nord-Est, le tracé est en aérien, 
sur viaduc, dans le secteur Beaulieu - Université / Belle Fontaine / 
Champs Blancs. 
 
A chaque extrémité de la ligne, le tracé est conçu de manière à 
anticiper d’éventuels prolongements qui pourront être réalisés en 
lien avec le développement de l’urbanisme, d’une part vers le sud-
ouest, au-delà de la rocade, sur les secteurs de La Maltière et de La 
Morinais de la commune de Saint-Jacques-de-la-Lande, et d’autre 
part vers le nord-est, au-delà du boulevard des Alliés, à l’intérieur de 
l’Écocité Viasilva 2040 de Cesson-Sévigné. 
 
 

C 
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Longueur totale de la ligne b 14 000 mètres 

  

Longueur selon l’usage  

Section commerciale (parcourue par un 
passager d’un terminus à l’autre) 12 869 mètres 

Arrière-gares et accès au garage 1 131 mètres 

  

Longueur selon l’insertion  

Tunnel circulaire (stations comprises) 7 547 mètres 
Tranchée couverte (stations comprises) 2 939 mètres 
Viaduc (stations comprises) 2 862 mètres 
Insertion en surface 360 mètres 
Ouvrages de transition 292 mètres 

 
La double correspondance entre les lignes a et b du métro 
automatique aux stations Gares et Sainte Anne a été retenue en 
terme de structuration du réseau de métro automatique, dans la 
mesure où : 

• elle favorise les échanges entre le nord-est et le nord-ouest de 
l’agglomération, en particulier entre les différents sites 
universitaires, 

• elle contribuera à équilibrer la fréquentation des deux lignes de 
métro en centre-ville, limitant ainsi la croissance de la charge du 
tronçon central de la ligne a et préservant à long terme ses 
capacités de transport. 

 
Le pôle « Gares » constitue un nœud intermodal majeur en lien avec 
le projet du PEM (Pôle d'Echanges Multimodal) de la gare. Les 3 
réseaux de transports collectifs (STAR, Illenoo et TER Bretagne) y 
convergent, et la Ligne à Grande Vitesse sera mise en service en 
2016. 
 
 

1.3. Le système de transport 
Le parc de véhicules en circulation sur la ligne b sera constitué par 
un matériel proposé par SIEMENS SAS. Il ne s’agira pas d’un 
matériel strictement équivalent à celui aujourd’hui en exploitation sur 

la ligne a, mais d’une nouvelle génération de matériel ayant intégré 
toutes les avancées technologiques récentes, le CITYVAL. 
 
Les principales caractéristiques du système CITYVAL sont les 
suivantes : 

• des rames formées d’éléments réversibles de deux voitures non 
séparables, d’une longueur totale de 22,40 mètres, roulant sur 
pneumatiques et guidées par un rail central, 

• une vitesse normale de 60 km/h et maximale de 80 km/h, 
conduisant à une vitesse commerciale comprise entre 37 et 
38 km/h selon le tracé, 

• une capacité de transport d’environ 4 000 voyageurs / heure / 
sens à la mise en service, avec des éléments de deux voitures, 
pouvant atteindre une capacité de 9 000 voyageurs / heure / 
sens en augmentant la fréquence entre les rames, 

• à terme, une capacité de transport pouvant atteindre 15 000 
voyageurs / heure / sens, en ajoutant une troisième voiture pour 
une configuration en « triplet », afin de répondre à la demande 
en transport qui apparaître à long terme, notamment dans le 
secteur de l’Écocité Viasilva 2040 et qui se traduira par un 
prolongement de la ligne à l’extrémité nord-est, 

• en station, un accès aux voitures par l’intermédiaire de portes 
palières dont le fonctionnement est asservi à l’arrêt du train, 
évitant ainsi tout risque de chute sur la voie, 

• des automatismes de pilotage assurant un fonctionnement en 
sécurité, sans personnel à bord, comprenant les matériels et 
logiciels nécessaires aux fonctions de sécurité, de pilotage, de 
télésurveillance et télécommande et de reconfigurations 
télécommandés. 

 
Le système CITYVAL représente la nouvelle génération de système 
de métro entièrement automatique, fondée sur un nouveau véhicule 
automatique léger sur pneus roulant sur voie béton, dont le concept 
de modularité a été poussé à son maximum. Il est doté du système 
d’automatisation par cantons mobiles de dernière génération 
« Trainguard MT CBTC », qui permet une adaptation en temps réel 
du trafic à la demande, combinée à une disponibilité et une fiabilité 
accrues du système. Le CITYVAL agrège tout l’héritage et 
l’expérience de l’évolution des systèmes VAL. 
 

Parmi les principaux avantages procurés par le matériel roulant 
CITYVAL, on peut citer : 

•  une amélioration du confort des passagers : le compartiment 
voyageur permet une grande flexibilité. Les passagers accèdent 
au véhicule au travers de deux portes larges de 1,95 m. D’une 
largeur de 2,65 m, le CITYVAL offre un espace maximal pour les 
passagers, avec des sièges confortables et une attention toute 
particulière aux personnes handicapées, avec un emplacement 
dédié par voiture. Une large intercirculation de 1,60 m entre les 2 
voitures permet la libre circulation et une meilleure répartition 
des passagers dans la rame. Le CITYVAL est pourvu d’une 
suspension pneumatique. 

•  l’introduction des nouvelles fonctions de communication rendues 
possibles par le biais des technologies numériques mises en 
oeuvre : vidéo embarquée et transmission au poste de contrôle, 
diffusion à bord des véhicules d’informations aux passagers à la 
fois sonores et visuelles, via le système d’information des 
voyageurs et notamment l’affichage sur des écrans plats, … 

•  une adéquation au besoin de transport : le CITYVAL est un 
produit de conception modulaire, qui permet un passage d’une 
configuration « doublet » (deux voitures) à une configuration 
«triplet» (trois voitures) pour répondre à une forte augmentation 
du besoin de transport de la ligne b. 

 
 

1.4. Les stations 
De manière générale, le positionnement des stations dans la ville et 
la localisation des accès au métro s’efforcent de répondre aux 
critères suivants : 

• favoriser la lisibilité des stations dans leur quartier tout en 
concourant aux objectifs urbains et en respectant la spécificité 
de ce dernier. Ainsi, les stations seront préférentiellement 
implantées à proximité d'espaces publics (place, carrefour, 
boulevard, etc …), au contact de lieux à forte fréquentation, 

• assurer une bonne accessibilité à la station de métro, en 
inscrivant les accès au sein d'un maillage piétonnier étendu et 
continu, et en aménageant une plate-forme piétonnière 
suffisante au droit des émergences de la station. 

 
Les stations sont souterraines (profondes, semi-profondes, 
superficielles) ou aériennes, la profondeur des stations souterraines 
variant d'un cas à l'autre en fonction : 
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• de l'insertion de la ligne en tunnel circulaire ou en tunnel cadre, 

• des aspects fonctionnels, avec la nécessité de rechercher pour 
les stations une profondeur aussi réduite que possible, afin de 
préserver l'accessibilité et donc l'attractivité du système de 
transport et d'en minorer le coût, 

• des aspects techniques, avec l'obligation de prendre en 
considération les ouvrages, les équipements et les réseaux 
existants (gaz, électricité, télécom, eau potable, assainissement, 
etc …) et les données géotechniques du sous-sol. 

 
Ainsi, les stations de la ligne b, sont reparties en quatre familles : 

• les stations profondes pour les sections de tracé réalisées en 
tunnelier, avec un niveau de quai situé à environ 
25 mètres sous le niveau du sol, 

• les stations semi-profondes pour ces mêmes sections, avec un 
niveau de quai situé à environ 15 mètres sous le niveau du sol, 

• les stations superficielles pour les sections de tracé réalisées en 
tranchée couverte, comportant une salle des billets souterraine, 
avec un niveau de quai situé à environ 9,50 mètres sous le 
niveau du sol, ou en surface, avec un quai à environ 6,50 mètres 
de profondeur, 

• les stations aériennes pour les sections de tracé réalisées en 
viaduc, avec un niveau de quai situé à environ 7,50 mètres au-
dessus du niveau du sol. 

 
Leur conception est évidemment conforme à la réglementation 
française en matière d’Etablissement Recevant du Public en ce qui 
concerne la sécurité contre les risques d’incendie et de panique, et 
l’accessibilité aux personnes à mobilité réduite. 
Les stations sont constituées de deux parties distinctes que sont les 
zones publiques par lesquelles transitent les voyageurs et les locaux 
techniques renfermant les équipements nécessaires au 
fonctionnement du système et de la station. 
 

Pour la partie accessible au public, on peut distinguer : 

• les accès de surface au métro, qui sont composés a minima 
d'escaliers fixes et d'un ascenseur, l'adjonction d'escaliers 
mécaniques se faisant dans le cas de dénivelés importants entre 
le niveau du sol et la salle des billets de la station, 

• les liens, escaliers fixes ou mécaniques et ascenseurs, qui 
assurent la liaison entre la voie publique et la salle des billets ou 
directement les quais, le cas échéant, 

• la salle des billets, dans laquelle sont disposés la ligne de 
validation des titres de transport, les distributeurs de titres et un 
certain nombre d’équipements et services à disposition du 
public. Dans le cas des stations superficielles, la salle des billets 
pourra se trouver au niveau de la surface.  

• sa conception et son aménagement seront adaptés pour la mise 
en œuvre du système de billettique sans contact ouvert, mais 
des mesures conservatoires permettront de passer en système 
de billettique fermé si cela s’avérait nécessaire, 

• les quais, sur lesquels s'effectuent les échanges avec les rames 
du métro, et qui sont équipés de portes palières toute hauteur, y 
compris dans les stations aériennes ; les portes palières isolent 
le volume des quais de celui des voies et garantissent contre 
tout risque de chute sur les voies. 

 
Les déplacements intérieurs assurés par les escaliers (fixes et 
mécaniques) et les ascenseurs, afin de permettre l'accès aux quais, 
seront les plus directs et les plus lisibles possibles. 
 
Dans le cas particulier des stations de correspondance, elles seront 
organisées afin d’optimiser et de faciliter les déplacements internes 
entre les lignes a et b, et pour la station Gares, les différents 
réseaux de transports collectifs constituant le pôle d’échanges 
multimodal. 
 
 

1.5. Le Garage-Atelier 
Pour assurer le bon fonctionnement d’une ligne de métro 
automatique, il est indispensable d’avoir des matériels et des 
installations qui soient en parfait état de fonctionnement et qui ne 
mettent pas en cause la sécurité des personnes utilisatrices 
(voyageurs et personnel). Pour assurer ces objectifs, il est 
nécessaire d’avoir des outils de maintenance adaptés. Par ailleurs, 
pendant les périodes d’heures creuses du service voyageur et 

pendant la fermeture nocturne, il est nécessaire de remiser tout ou 
partie des matériels roulants au sein du Garage Atelier (GAT). 
Aussi, un site permettant d’implanter les installations de 
maintenance des rames ainsi que celles des installations fixes des 
lignes (stations, voie,...) et des systèmes est indispensable, de 
préférence à l’une ou l’autre extrémité de la ligne. 
 
Le site de La Maltière d’une superficie d’environ 7,6 hectares, situé à 
l’extrémité ouest de la ligne, en bord de rocade sur des terrains 
inutilisés appartenant au Ministère de la Défense, à cheval sur les 
communes de Saint-Jacques-de-la-Lande et Rennes, a été retenu. 
 
En revanche, les installations relatives aux fonctions d’exploitation 
(Poste de Contrôle Centralisé, …) et d’administration de la ligne b 
seront localisés au Garage-Atelier de Chantepie, afin de créer des 
synergies de fonctionnement avec le PCC de la ligne a, tant en 
termes de gestion du personnel, que de sécurité. 
 
 

1.6. Les puits de secours et de ventilation 
La réalisation de la seconde ligne du métro de l’agglomération 
rennaise nécessite la construction de 5 puits de ventilation et de 
secours répartis de la façon suivante : 

• interstation Cleunay / Mabilais, 

• interstation Gares / Saint Germain, 

• interstation Sainte Anne / Jules Ferry, 

• interstation Jules Ferry / Emmanuel Mounier, 

• interstation Le Gast / Chateaubriand. 
 
La conception des puits résulte essentiellement de l’application de 
l’arrêté du 22 novembre 2005 relatif à la sécurité dans les tunnels 
des systèmes de transport public guidés urbains de personnes qui 
impose la création d’un puits de secours dès que la distance entre 
deux stations est supérieure à 800 m. 
 
Deux familles de puits sont à considérer : 

• Les puits dédiés à l’accès de secours (article 8.1 de l’arrêté), 

• Les puits ayant fonction d’accès de secours et d’ouvrage de 
ventilation (article 7 et 8 de l’arrêté). 

Stations 
aériennes 

Stations superficielles 
(salle des billets en 

surface ou souterraine) 
Stations 

semi-profondes 
Stations 

profondes 

Beaulieu-
Université 

Belle Fontaine 
Champs Blancs 

La Courrouze 
Mermoz 
Le Gast 

Chateaubriand 

Cleunay 
Jules Ferry 
Emmanuel 

Mounier 

Mabilais 
Puits Mauger 

Saint-Germain 
Gare 

Saint Anne 
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1.7. Les parcs relais 
Les parcs relais sont destinés à favoriser le transfert modal entre le 
métro, la voiture particulière et les vélos. Ils sont implantés de façon 
préférentielle aux extrémités de la ligne de métro et à proximité 
immédiate des principaux axes d'accès à la ville centre de 
l’agglomération. 
 
A titre de comparaison, 3 des 4 parcs relais de la ligne a (Villejean-
Université, Henri Fréville et La Poterie), sont déjà très utilisés avec 
un taux annuel d’occupation respectivement de 78, 84 et 93 % pour 
2009 (saturation pour La Poterie). Ces parcs sont régulièrement 
complets les jours de semaine sur les tranches horaires 9h-16h.  
 
La ligne b sera accompagnée de trois parcs relais d’une capacité 
totale d’environ 2 000 places, situés dans les pôles d’échanges des 
stations Mermoz, Le Gast et Champs Blancs. 
 
Les parcs relais sont gratuits et réservés exclusivement aux 
utilisateurs du réseau STAR de 5h à 1h du matin (sauf le dimanche). 
Un local pour vélos privés, d’une capacité de l’ordre de 100 places, 
sera réservé. Fermé, il sera accessible depuis l’extérieur 
uniquement sur présentation d’une carte Korrigo. 
 
Certains nouveaux services tels que les voitures d’autopartage, des 
aires de covoiturage ou un système pour les voitures électriques 
pourraient bénéficier d’emplacements privilégiés et le cas échéant 
de services spécifiques, comme des bornes de recharge pour les 
véhicules électriques. 
 
L’agencement de l’ensemble des accès devra permettre d’obtenir, à 
l’entrée de chaque parc relais, une co-visibilité entre l’entrée de la 
station, les ascenseurs et l’entrée des véhicules. 
 

 Parc relais de la station Mermoz 
Le parc relais de 800 places associé à la station Mermoz sera 
réalisé en superstructure au sud du boulevard Jean Mermoz et de la 
station, sur le secteur du Grand Equipement de la ZAC La 
Courrouze, le long de la bretelle de sortie de la rocade. 
 
Cette localisation au plus près de la rocade permet de limiter le trajet 
des voitures en provenance des communes périurbaines à 
destination du parc relais. Il constitue également un mur antibruit 
pour les programmes de logements à venir du secteur de La Pilate 
de la ZAC de La Courrouze. 

 Parc relais de la station Le Gast 
Le parc relais, d’une capacité d’environ 400 places, sera construit en 
superstructure et partiellement superposé à la station de métro, ce 
qui permettra d’avoir une communication directe entre les deux 
ouvrages. De ce fait, l’accès à la station sera situé au rez-de-
chaussée du parc relais, en front de place, face à la gare bus. 
 
L’accès des voitures sera situé au niveau de la nouvelle voie créée 
dans le cadre de la ZAC, à proximité du carrefour avec la rue Guy 
Ropartz. L’accès depuis la rocade nord se fera par la Porte de 
Maurepas. 
Selon la configuration interne qui sera retenue, le parc relais 
comportera 5 ou 6 niveaux. Sa morphologie s’inscrit naturellement 
en écho au bâti projeté dans le cadre de la ZAC. 
 

 Parc relais de la station Champs Blancs 
Le parc relais, d’une capacité de 800 places, sera réalisé en 
superstructure le long du boulevard des Alliés et au nord de la 
station, directement à son contact. La gare bus en occupe le rez-de-
chaussée. Cette conception rend le pôle d’échanges plus compact, 
ce qui facilite les échanges modaux et les rend plus attractifs. 
 
Pour capter les flux en provenance de la rocade Nord, l’accès au 
parking se fera par le boulevard des Alliés, depuis la Porte des 
Longs Champs.  
Le parc relais comportera 5 niveaux en plus du rez-de-chaussée et 
s’inscrira naturellement dans le même gabarit que les autres 
bâtiments de ce secteur de l’Écocité Viasilva 2040. 
 

1.8. Les opérations d’accompagnement 
Les opérations d’accompagnement regroupent l'ensemble des 
aménagements de l’espace public qui sont réalisés en complément 
des infrastructures strictement nécessaires au fonctionnement de la 
ligne b de métro automatique, et ce afin de faciliter l’accès aux 
stations et aux pôles d’échanges et de développer l’intermodalité 
entre la ligne b et les autres modes de déplacements : ligne a du 
métro, bus, cars, TER, vélos et marche à pied. 
 
Dans ces opérations d’accompagnement, on peut ainsi distinguer : 

• des mesures concernant l'exploitation, qui consisteront 
principalement à réorganiser le réseau de bus autour des lignes 
de métro afin de lui donner toute son efficacité par le jeu de la 
complémentarité entre les modes. Ainsi, l'organisation des 
rabattements de certaines lignes de bus aux pôles d'échanges et 
le passage d’autres lignes à d'autres stations de métro sera une 
donnée fondamentale lors de la restructuration du réseau STAR. 

• des opérations d'investissement, qui permettront de mettre en 
œuvre les mesures évoquées ci-dessus. Ces actions 
consisteront plus généralement à optimiser l'insertion urbaine 
des stations de métro dans le site, à développer la multimodalité 
des différents modes de transports, et à envisager l'ensemble 
des mesures de traitement et d'aménagement de l'espace public 
à proximité des stations ou de la ligne de métro (traitement de 
voirie, d'espaces piétonniers, aménagement de gares bus et de 
pôles d'échanges multimodaux, stations Vélostar et parcs relais 
vélos privés, locaux d'exploitation et autres opérations de 
superstructures, etc …). 

 
Au-delà de ces opérations d’accompagnement, les stations viennent 
parfois s’insérer dans des sites en profonde mutation du fait de 
projets urbains d’ampleur, à l’image des quatre stations inscrites 
dans les Grands Sites Stratégiques de l’agglomération. Ainsi, les 
stations Mermoz, La Courrouze, Gares et Champs Blancs 
desservent respectivement pour les deux premières le quadrant 
Sud-Ouest et l’Ecoquartier de La Courrouze, et pour les deux 
suivantes, l’opération EuroRennes et le pôle d’échanges multimodal 
de la gare, et l’Écocité Viasilva 2040. 
 
La perspective d’une desserte par le métro est ainsi l’occasion 
d’organiser ou de réorganiser l’environnement bâti, et ce notamment 
afin d’augmenter l’intensité urbaine dans le périmètre d’influence des 
stations.
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3. MISE EN COMPATIBILITÉ DU PLU DE CESSON-
SÉVIGNÉ 

 

 
 
 
e chapitre présente la mise en compatibilité du 
plan local d’urbanisme (PLU) de Cesson-

Sévigné. Ce PLU a été approuvé le 13 octobre 2004. Il a 
fait l’objet de plusieurs révisions simplifiées, modifications, 
mise en compatibilité et mises à jour. La dernière 
modification, qui ne concerne pas le projet de ligne b du 
métro automatique, a été approuvée le 24 novembre 2010 
(modification n°3) et la dernière mise à jour par arrêté du 
1er décembre 2010. 
Une procédure de révision générale du PLU a été 
prescrite le 21 janvier 2009 et les orientations générales 
du projet d’aménagement et de développement durables 
(PADD) ont été débattues en Conseil Municipal du 26 
janvier 2010. 
La nature du projet sur le territoire de Cesson-Sévigné, où 
2 stations de la future ligne b du métro automatique 
seront réalisées, nécessite une adaptation du PLU. 
Aujourd’hui, la mise en compatibilité porte sur les 
documents du PLU en vigueur approuvé en 2004. La 
révision du PLU engagée pourrait potentiellement être 
approuvée après l’arrêté préfectoral de déclaration d’utilité 
publique entraînant mise en compatibilité des PLU de 
Saint-Jacques-de-la-Lande, Rennes et Cesson-Sévigné. 
Les études du PLU en cours de révision prendront en 
compte ces éléments. 
 
 

 

 
 

1 -  LE PLU ET LE PROJET 
Le PLU de Cesson-Sévigné, approuvé en 2004, fait mention de 
l’hypothèse de réalisation d’une ligne de métro (hypothèse Val) pour 
desservir le quadrant Nord de Cesson-Sévigné. 
 
Le PLU de Cesson-Sévigné comprend les pièces suivantes :  

- Le rapport de présentation ; 
- Le projet d’aménagement et de développement durable 

(PADD) ; 
- Les orientations d’aménagement ; 
- Les plans de zonage à différentes échelles (avec la liste des 

emplacements réservés) ; 
- Le règlement écrit ; 
- Les annexes. 

 
Quelques dispositions du PLU ne sont pas compatibles avec la 
réalisation de la ligne b du métro automatique. Aussi, le PLU doit 
être mis en compatibilité dans le cadre de la réalisation de cette 
deuxième ligne, conformément aux articles L.123-16 et R.123-23 du 
Code de l’Urbanisme. 
 
Après une analyse détaillée du document d’urbanisme au regard du 
projet de la ligne b du métro automatique, il ressort que les 
documents suivants doivent être complétés et/ou modifiés :  

- Le rapport de présentation (parties « diagnostic transports et 
déplacements » et « explication des choix retenus pour 
établir le projet d’aménagement et de développement 
durable ») ; 

- Le PADD (orientations « anticiper l’urbanisation du quadrant 
Nord », « la ZAC des Champs Blancs », « le quadrant Nord 
et la connexion au tissu existant » et « les déplacements et la 
ville mobile ») ; 

- Les orientations d’aménagement pour le secteur des 
Champs Blancs ; 

- Le plan de zonage n° 2 (agglomération « Centre / Nord-
Ouest » - échelle 1/2500) ; 

- Le règlement écrit (définition des marges de recul, règlement 
des zones UI, 1AU et 2AU). 

 
 

2 -  LE RAPPORT DE 
PRÉSENTATION 

2.1. Le rapport de présentation en 
vigueur 

 
 Le diagnostic transports et déplacements 

 
Dans son exposé du diagnostic communal, le chapitre relatif aux 
transports et déplacements fait état de l’importance de la 
polarisation rennaise dans les navettes domicile-travail, ainsi que 
des enjeux liés aux transports en commun pour la desserte des 
futurs secteurs d’urbanisation. 
Notamment, le rapport de présentation présente l’hypothèse de 
desserte par la deuxième ligne de métro (hypothèse Val) à l’horizon 
2015/2020 de l’Est rennais et notamment du pôle d’emploi de 
Beaulieu, voire du secteur des Champs Blancs, ainsi que de la 
possibilité de prolongement de cette ligne de métro dans le quadrant 
Nord inscrit au Schéma Directeur de 1994. 
 
 

C 
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Figure 1 : Extrait du rapport de 
présentation - Carte « réseau de 

transport en commun et déplacements 
doux », PLU en vigueur 

 

 
 L’explication des choix retenus pour établir le projet 

d’aménagement et de développement durable 
 
Dans ce chapitre, le rapport de présentation expose l’explication des 
choix retenus pour établir le projet d’aménagement et de 
développement durable. 
Il précise, pour l’orientation n° 4 « une structuration urbaine à 
définir », les enjeux liés à l’urbanisation du quadrant Nord et 
l’hypothèse de prolongement de la deuxième ligne de métro 
(hypothèse VAL). 
 
 

THEMATIQUE DIAGNOSTIC OBJECTIFS MOYEN DE MISE 
EN OEUVRE 

Connexion 
entre les 
quartiers 
existants et 
futurs  

Un des enjeux majeurs 
de l'urbanisation du 
quadrant Nord va être : 

- d'une part sa capacité 
à se structurer le long 
d'un axe majeur, 

Créer un axe 
structurant 
multifonctionnel 
autour d'une 
desserte en 
transport en 
commun. 

Réflexion long 
terme sur une 
hypothèse de 
prolongement de 
la deuxième ligne 
VAL en assurant 
une densité bâtie 
suffisante autour 
de la ligne. 

 - d'autre part sa 
capacité à établir des 
"ponts" entre l'existant 
et les quartiers futurs. 

Favoriser des 
« coutures » 
urbaines entre le 
Nord de la ville et 
les secteurs au-
delà de la route 
d'Acigné. 

Réflexion à 
engager dans le 
cadre de la ZAC 
sur la 
restructuration de 
la route d'Acigné. 

L'axe Est-
Ouest  

Les emprises foncières 
qui se libèrent sur l'axe 
Est-Ouest sont 
importantes. Le 
changement de vocation 
de la zone implique une 
nouvelle structuration 
urbaine du secteur. 

Porter une réflexion 
en profondeur sur 
la trame viaire et la 
structure bâtie 
future du quartier. 

Amorcer dans le 
PADD (orientations 
d'aménagement) 
une réflexion sur 
l'aménagement du 
quartier. 

La 
recomposition 
du centre 

Un centre-bourg rural 
présentant un 
patrimoine bâti de 
qualité, mais qui occupe 
une faible emprise. 

Recréer un centre 
urbain à la mesure 
de l'agglomération. 

Restructuration 
des espaces 
publics (projet en 
cours). 

Renforcement du 
front bâti le long 
du mail de 
Bourgchevreuil. 

Modification du 
plan de circulation. 
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THEMATIQUE DIAGNOSTIC OBJECTIFS MOYEN DE MISE 
EN OEUVRE 

La desserte 
en transports 
en commun 

La desserte s'appuie sur 
un réseau important de 
bus et une ligne TCSP le 
long de l'axe Est/Ouest. 

Les enjeux pour le futur 
vont concerner la 
desserte du quadrant 
Nord avec l'étude de la 
possibilité d'extension de 
la seconde ligne VAL 
jusqu'à Cesson-Sévigné. 

Préparer le passage 
de la ligne VAL en 
favorisant une 
certaine densité 
urbaine le long du 
futur axe 
structurant de la 
zone. 

Favoriser 
l'émergence de 
liaisons 
transversales 
Nord/Sud afin de 
connecter le 
centre-ville actuel 
et le futur quartier. 

Réalisation d'une 
étude préalable 
d'aménagement 
sur le quadrant 
Nord. 

Réflexion à 
engager dans le 
cadre de 
l'ouverture à 
l'urbanisation de la 
zone 2AU de la 
route d'Acigné. 

Tableau 1 : Explication des choix retenus pour l’orientation n°4 du PADD du 
PLU en vigueur « une structuration urbaine à définir » 
 
Il est donc nécessaire d’actualiser et de compléter le rapport de 
présentation :  

- D’une part, par une présentation synthétique du projet de 
ligne b du métro dans le diagnostic transports et 
déplacements ;  

- D’autre part, en précisant les choix retenus pour établir le 
PADD, et plus précisément pour l’urbanisation du quadrant 
Nord. 

 
 

2.2. Le rapport de présentation mis en 
compatibilité 

Il est proposé les modifications suivantes du rapport de présentation. 
Les éléments mentionnés en vert sont supprimés, modifiés ou 
ajoutés au rapport de présentation du PLU en vigueur. 
 
 

 Le diagnostic transports et déplacements 
 
La desserte en bus : de nombreuses lignes suburbaines 
 
La commune est traversée par huit lignes de bus qui irriguent le 
tissu urbain en desservant les équipements, les quartiers 
d'habitations, les zones d'activités, et sont connectées aux autres 
modes de transport en commun, la halte ferroviaire et le métro à la 
station "La Poterie" (Cf. carte du réseau de transport en commun ci-
après). 

Certaines de ces lignes assurent également les liaisons avec les 
communes limitrophes de Thorigné-Fouillard, Acigné, Chantepie et 
Rennes. 
"L'Axe Est/Ouest" est un aménagement  qui supporte le passage de 
lignes de bus en site propre. Cet axe traverse le tissu urbain d'Est en 
Ouest sur l'ancienne route de Paris et croise la première ligne du 
VAL de métro à la station République. 
 
L'hypothèse Val pour desservir le quadrant Nord  
 
Il est prévu la création d'une deuxième ligne Val à l'horizon 
2015/2020. Cette deuxième ligne desservira l'Est rennais et 
notamment le pôle d'emploi de Beaulieu. Le tracé n'est pas encore 
arrêté mais des possibilités d'extension de la ligne jusqu'à la ZAC 
des Champs Blancs sont envisagées, voir au-delà si l'urbanisation 
du quadrant Nord le justifiait. 
 
Demain, la desserte du quadrant Nord par la ligne b du métro 
 
Après le succès de la ligne a de métro automatique, Rennes 
Métropole a engagé les études d’extension du réseau de métro.  
La demande en déplacements devrait s’accélérer à l’horizon 2020, 
justifiant la poursuite de la politique volontariste de développement 
de l’offre du réseau STAR et la mise en service de la ligne b de 
métro automatique afin d’accompagner la croissance de 
l’agglomération et de répondre à l’augmentation des besoins en 
déplacements, et pour maintenir, voire augmenter, la part modale 
des transports collectifs. 
 
Rennes Métropole a pour projet de consolider et développer le site 
de la technopole Atalante Beaulieu, qui concentre actuellement 
environ 10 000 emplois répartis dans 115 entreprises et 10 000 
étudiants sur 270 hectares, par la ZAC des Champs Blancs, 
opération communautaire, située sur la commune de Cesson-
Sévigné. 
Les deux dernières stations de la ligne b du métro desserviront ainsi 
le site de la technopole (station Belle Fontaine), ainsi que le secteur 
des Champs Blancs où sera positionné le terminus de la ligne 
(station Champs Blancs). La desserte de ces deux secteurs par la 
ligne b du métro permettra de les relier rapidement au centre-ville et 
à la gare de Rennes. 
Parallèlement, la refonte du réseau de bus améliorera la desserte de 
Cesson-Sévigné et des autres communes de l’agglomération. 
 
La possibilité de prolonger la ligne b du métro dans le quadrant Nord 
de la commune de Cesson-Sévigné, au-delà du secteur des 
Champs Blancs, sera étudiée au cours des différentes phases 
d’aménagement de l’espace intra-rocade. 

Cesson-Sévigné présente en effet sur la partie Nord de son territoire 
un des sites majeurs d’urbanisation et de développement de 
l’agglomération rennaise : La future Écocité « Viasilva 2040 ». Ce 
vaste secteur a pour objectif d’accueillir plus de 80 000 habitants et 
emplois à l’horizon 2040. 
La possibilité de prolonger la ligne b du métro dans le quadrant Nord 
participera à limiter les déplacements en voiture, grâce à une 
desserte efficace par les transports collectifs et un vaste réseau de 
cheminements doux. Ce prolongement aura un impact fort sur 
l’urbanisation, en impliquant notamment des formes urbaines 
adaptées au passage de la ligne. 
Le projet de ligne b du métro automatique de Rennes Métropole, 
situé sur les communes de Saint-Jacques-de-la-Lande au sud-
ouest, Rennes et Cesson-Sévigné au nord-est, est constitué d’une 
ligne de 14 kilomètres, dont 12,9 kilomètres de ligne commerciale, 
comprenant 15 stations (3 stations aériennes et 12 stations 
enterrées, plus ou moins profondes) et des ouvrages de génie civil. 
 
Le territoire de Cesson-Sévigné accueille :  

- 1,2 kilomètre environ de la plate-forme de circulation du 
métro ; 

 
- 2 stations :  

o Station Belle Fontaine, sur le site de la technopole 
Rennes Atalante Beaulieu, au croisement de l’avenue 
de Belle Fontaine et à proximité de la rue du Clos 
Courtel ; 

o Station Champs Blancs et terminus de la ligne b, sur 
le secteur des Champs Blancs, au croisement du 
boulevard des Alliés et du prolongement de la rue du 
Chêne Germain ; 

 
- 1 des 3 parcs relais (P+R) de la ligne b du métro sera 

positionné à proximité de la station Champs Blancs et 
permettra le report modal de la voiture individuelle vers le 
transport collectif. Le parc relais, d’une capacité de 800 places, 
sera réalisé en superstructure à proximité du boulevard des 
Alliés et au nord de la station Champs Blancs. La gare bus en 
occupera le rez-de-chaussée, permettant un pôle d’échanges 
plus compact, facilitant et rendant plus attractifs les échanges 
modaux. Pour capter les flux en provenance de la rocade nord, 
l’accès au parking se fera par le boulevard des Alliés, depuis la 
Porte des Longs Champs ; 

 
- L’arrière gare située après le terminus de la ligne de métro 

sur Cesson-Sévigné, à l’est de la station Champs Blancs. 
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Le principe de fonctionnement entièrement automatique nécessite 
un site propre intégral protégé, d’où un tracé essentiellement en 
souterrain, notamment dans le centre-ville de Rennes et les zones 
les plus denses. 
 

Sur le territoire de Cesson-Sévigné, le tracé est réalisé en aérien, à 
partir de la rue Mirabeau à Rennes jusqu’à l’arrière gare. La ligne de 
métro suivra l’avenue de Belle Fontaine au sud, puis rejoindra les 
abords du boulevard des Alliés pour se terminer sur le secteur des 
Champs Blancs, au carrefour du boulevard des Alliés et du 
prolongement de la rue du Chêne Germain.  
 

Par ailleurs, à chaque extrémité de la ligne, le tracé est conçu de 
manière à permettre d’éventuels prolongements qui pourraient être 
réalisés en lien avec le développement de l’agglomération, d’une 
part vers le sud-ouest, au-delà de la rocade, dans les secteurs de La 
Maltière et de La Morinais sur la commune de Saint-Jacques-de-la-
Lande, et d’autre part vers le nord-est, au-delà du boulevard des 
Alliés, à l’intérieur de la future Écocité « ViaSilva 2040 » à Cesson-
Sévigné. 
 

Le parc de véhicules en circulation sur la ligne b sera constitué par 
un matériel proposé par SIEMENS SAS. Il ne s’agira pas d’un 
matériel strictement équivalent à celui aujourd’hui en exploitation sur 
la ligne a, mais d’une nouvelle génération de matériel ayant intégré 
toutes les avancées technologiques récentes, le CITYVAL. 
 
A la mise en fonctionnement de la ligne b, une mesure de protection 
des ouvrages de la ligne b sera mise en place. En effet, la 
réalisation du métro requiert trois techniques principales, qui sont la 
construction de viaducs, de tranchées couvertes et trémies 
(technique du tunnel-cadre enterré) et le souterrain profond. Elle est 
complétée par la construction des stations, des ouvrages annexes 
(puits de secours et de ventilation) et du Garage-Atelier. Ces 
ouvrages, qui relèvent d'une infrastructure d'intérêt général, 
nécessitent des mesures de protection.  
 
En application de la loi du 3 janvier 2002 relative à la sécurité des 
infrastructures et systèmes de transport et son décret d'application 
du 9 mai 2003, une disposition sera introduite dans le règlement 
graphique du P.L.U. dans une bande de 50 mètres autour des 
ouvrages du métro de la ligne b. Les projets de constructions, 
ouvrages ou travaux devront alors prendre en compte la 
préservation des ouvrages du métro et ne pas compromettre la 
sécurité des usagers et le bon fonctionnement de l'infrastructure.

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 2 : Extrait du rapport de 
présentation - Carte « réseau de  
transport en commun et 
déplacements doux », PLU mis en 
compatibilité  
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 L’explication des choix retenus pour établir le projet 

d’aménagement et de développement durable 

 
Ce chapitre expose l’explication des choix retenus pour établir le 
projet d’aménagement et de développement durable, dont ceux pour 
l’orientation n°4 « une structuration urbaine à définir ». 
 
 

THEMATIQUE DIAGNOSTIC OBJECTIFS 
MOYEN DE MISE EN 

OEUVRE 

Connexion 
entre les 
quartiers 
existants et 
futurs  

Un des enjeux 
majeurs de 
l'urbanisation du 
quadrant Nord va 
être : 

- d'une part sa 
capacité à se 
structurer le long 
d'un axe majeur, 

 

Créer un axe 
structurant 
multifonctionnel 
autour d'une 
desserte en 
transport en 
commun. 

Limiter les 
déplacements en 
voiture grâce à 
une desserte 
efficace par les 
transports 
collectifs et un 
vaste réseau de 
cheminements 
doux. 

 

 

Réflexion long terme 
sur une hypothèse de 
prolongement de la 
deuxième ligne VAL en 
assurant une densité 
bâtie suffisante autour 
de la ligne. 

Desserte des secteurs 
d’Atalante Beaulieu et 
des Champs Blancs par 
la ligne b du métro 
automatique en 
assurant une densité 
bâtie suffisante autour 
de la ligne. 

Possibilité de prolonger 
cette ligne de métro 
pour desservir le 
secteur au-delà des 
Champs Blancs à 
étudier au cours des 
différentes phases 
d’aménagement du 
quadrant Nord. 

 - d'autre part sa 
capacité à établir 
des "ponts" entre 
l'existant et les 
quartiers futurs. 

Favoriser des 
« coutures » 
urbaines entre le 
Nord de la ville 
et les secteurs 
au-delà de la 
route d'Acigné. 

Réflexion à engager 
dans le cadre de la 
ZAC sur la 
restructuration de la 
route d'Acigné. 

L'axe Est-
Ouest  

Les emprises 
foncières qui se 
libèrent sur l'axe 
Est-Ouest sont 
importantes. Le 
changement de 
vocation de la 
zone implique une 
nouvelle 
structuration 

Porter une 
réflexion en 
profondeur sur 
la trame viaire 
et la structure 
bâtie future du 
quartier. 

Amorcer dans le PADD 
(orientations 
d'aménagement) une 
réflexion sur 
l'aménagement du 
quartier. 

urbaine du 
secteur. 

La 
recomposition 
du centre 

Un centre-bourg 
rural présentant 
un patrimoine bâti 
de qualité, mais 
qui occupe une 
faible emprise. 

Recréer un 
centre urbain à 
la mesure de 
l'agglomération. 

Restructuration des 
espaces publics (projet 
en cours). 

Renforcement du front 
bâti le long du mail de 
Bourgchevreuil. 

Modification du plan de 
circulation. 

La desserte en 
transports en 
commun 

La desserte 
s'appuie sur un 
réseau important 
de bus et une ligne 
TCSP le long de 
l'axe Est/Ouest. 

Les enjeux pour le 
futur vont 
concerner la 
desserte du 
quadrant Nord 
avec l'étude de la 
possibilité 
d'extension de la 
seconde ligne VAL 
de métro jusqu'à 
Cesson-Sévigné. 

Préparer le 
passage de la 
ligne VAL de 
métro en 
favorisant une 
certaine densité 
urbaine le long 
du futur axe 
structurant de la 
zone. 

Favoriser 
l'émergence de 
liaisons 
transversales 
Nord/Sud afin 
de connecter le 
centre-ville 
actuel et le futur 
quartier. 

Réalisation d'une étude 
préalable 
d'aménagement sur le 
quadrant Nord. 

Réflexion à engager 
dans le cadre de 
l'ouverture à 
l'urbanisation de la 
zone 2AU de la route 
d'Acigné. 

Tableau 2 : Explication des choix retenus pour l’orientation n°4 du PADD du 
PLU mis en compatibilité « une structuration urbaine à définir » 
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3 -  LE PADD 
 

3.1. Le projet d’aménagement et de 
développement durable en vigueur 

 
Le projet d’aménagement et de développement durable constitue le 
cadre de référence et de cohérence pour l’aménagement de la ville 
de Cesson-Sévigné. Sa volonté de valoriser sa place au sein de 
l’agglomération et de participer aux grands équilibres urbains est 
inscrite dans les orientations générales du PADD. 
 
Le projet de ligne b répond en de nombreux points aux orientations 
du PADD :  

- « Le contexte général : trouver un nouvel équilibre », 
notamment en anticipant l’urbanisation du quadrant Nord ; 

- « La ville active, vers une mixité urbaine affirmée » en 
accueillant de nouvelles activités avec la ZAC des Champs 
Blancs ; 

- « Une structuration urbaine à définir », avec l’enjeu du 
quadrant Nord et de sa connexion au tissu existant ; 

- « Les déplacements et la ville mobile », plus précisément les 
projets de desserte en transports en commun et le maillage 
piétons-vélos. 

 
 

 « Anticiper l’urbanisation du quadrant Nord » 
 
La commune dispose dans l'espace intra-rocade d'environ 500 
hectares non urbanisés, situés au-delà de la route d'Acigné et du 
boulevard des Alliés. Actuellement, le Schéma Directeur de 
l'agglomération rennaise ne permet pas l'urbanisation de la totalité 
de cet espace mais seulement d'une partie, située en bordure de la 
route d'Acigné et qui couvrent environ 80 hectares. 
L'objectif est donc d'amorcer l'urbanisation de ce secteur sur la 
bande prévue dans le Schéma Directeur, par la création d'une zone 
d'urbanisation future (zone 2AU) mais aussi d'élargir la réflexion à 
l'ensemble de ce quadrant Nord. Une étude a été réalisée et des 
éléments de programmation ont été définis. Ils sont présentés dans 
le chapitre 3.1 du présent rapport. 

 
Pour le reste du secteur, la question essentielle est la maîtrise 
foncière. Aussi, afin de le préserver, il est envisagé la mise en place 
d'une zone d'aménagement différé (ZAD instituant un droit de 
préemption) dès lors que cet espace sera inscrit comme urbanisable 
dans le cadre de la révision du Schéma Directeur (devenant 
Schéma de Cohérence Territoriale). 
Dans l'attente de la ZAD, le PLU veille à la préservation de cet 
espace. Une zone de protection naturelle est prévue sur les zones 
actuellement non urbanisées. Elle limitera les aménagements 
nouveaux et interdira notamment la création de nouvelles 
exploitations agricoles. 
L’aménagement de l’ensemble du périmètre de l’espace intra-rocade 
s’appuiera essentiellement sur les tracés existants de voies et 
chemins ruraux (routes de Fougères et d’Acigné, voie romaine, etc.) 
où la priorité sera donnée à une desserte efficace en transport en 
commun. 
 
 

 « La ZAC des Champs Blancs » 
 
En vue d'augmenter l'offre foncière à vocation économique et de 
renforcer le pôle technopolitain d'Atalante Beaulieu, la communauté 
d'agglomération de Rennes Métropole a décidé d'étendre la zone à 
l'Est du boulevard des Alliés sur le lieu-dit des Champs Blancs. 
Cela a fait l'objet d'une zone d'aménagement concerté (46 hectares). 
Cette ZAC créée en 2001 devrait permettre d'accueillir des activités 
de même nature que celles présentes sur Atalante Beaulieu 
principalement liées aux hautes technologies de l'information. De par 
sa vocation technopolitaine, ce pôle se développera de manière non 
concurrentielle avec d'autres pôles de l'agglomération. 
Les atouts de la ZAC des Champs Blancs sont les suivants : 

- Une offre foncière diversifiée et modulable (parcelles de 
3 000 à 15 000 m² et plus) ; 

- Un projet urbain cohérent, respectueux de l'environnement 
naturel et intégrant l'ensemble des contraintes techniques, 
économiques et juridiques ; 

- La qualité de l'aménagement des espaces publics, ainsi que 
du parcellaire privé, assurée dans le cadre réglementaire du 
PLU. 

Cette zone devrait permettre la création d'environ 4 000 emplois. 
Elle répond donc parfaitement aux objectifs d'équilibre habitat-
emplois de la loi SRU. Cette opération est intégrée dans le PLU.  
Elle fait l'objet d'une orientation spécifique d’aménagement 
développée dans la pièce 3 du dossier. 
 

 
 « Le quadrant Nord et la connexion au tissu existant » 

 
L'urbanisation de 500 hectares à terme (80 hectares dans une 
première phase, en bordure de la route d'Acigné) au Nord de 
Cesson-Sévigné représente naturellement un enjeu considérable 
pour la ville. Des éléments de composition forts doivent être pris afin 
de garantir à ce nouveau quartier une forte identité. 
Dans ce contexte, le projet urbain se décline à travers quelques 
propositions : 

- Créer un axe structurant, interne au quartier, avec un 
caractère multifonctionnel dense, permettant la valorisation 
d'un transport en commun. Cet axe constituera le cœur du 
futur quartier et sera un élément structurant de la maille 
viaire secondaire. Il permettra une connexion avec le quartier 
des Champs Blancs via un raccordement à la rue du Chêne 
Germain. 

- Créer une liaison inter-quartier Nord-Sud qui reliera la RN 12 
en amont du hameau de la Victoire aux zones urbaines 
actuelles (via la rue de la Chalotais). Cette voie permettra 
une connexion directe entre les anciens quartiers et le 
quadrant Nord et ce, jusqu'au centre-ville actuel. 

- Aménager en complément de cette voie des liaisons entre le 
tissu existant et celui à venir sous la forme de voies 
secondaires, de liaisons piétonnes, de connexions 
paysagères et d'espaces publics charnières. 

- Développer de nouveaux espaces de loisirs, espaces verts, 
garant de l'identité cessonnaise et venant prolonger les 
espaces verts actuels, notamment la coulée verte en 
s'appuyant notamment sur les espaces d'intérêt écologique 
identifiés dans ce secteur. 

- Réaliser une "couture" urbaine en requalifiant la route 
d'Acigné qui pourrait être amenée à perdre son rôle de transit 
pour prendre un caractère de voie urbaine. 

- Dégager dans la zone concernée des possibilités de 
réserves foncières permettant l'implantation des futurs 
équipements, aptes à répondre aux besoins des nouveaux 
habitants. 
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Figure 3  Extrait du PADD – Carte « une 
meilleure structuration urbaine », PLU en 
vigueur –  
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 « Les déplacements et la ville mobile » 

 
La problématique des déplacements est une composante forte du 
projet urbain. Cesson-sévigné est bien desservie, notamment par 
une ligne en site propre sur l'axe Est-Ouest, et a l'avantage de la 
proximité directe de la ville centre. 
 
Les projets de desserte TC (transports en commun) 
Le projet de prolongement de la ligne VAL jusqu'à Cesson-Sévigné 
pourrait profondément modifier les déplacements des cessonnais. 
Cette future ligne (qui devrait se prolonger à partir du quartier des 
Longs Champs) aura un fort impact sur l'urbanisation du quadrant 
Nord, en impliquant notamment des formes urbaines adaptées au 
passage de la ligne.  
Mais elle aura aussi un impact sur la partie déjà urbanisée. Cesson-
Sévigné pourrait ainsi être "traversée" par deux lignes Est-Ouest au 
Nord et au Sud, à partir desquelles devront se greffer des 
connexions transversales et des connexions secondaires. Il est trop 
tôt aujourd'hui pour dresser ce que pourrait être un plan de 
déplacement urbain sur ce secteur, toutefois, des enjeux se 
dessinent pour l'aménagement de la ville : 

- Densifier les abords Est-Ouest actuel ; 
- Proposer une structuration urbaine forte du quadrant Nord 

afin de "préparer" le passage du VAL ; 
- Assurer la connexion avec la future halte SNCF ; 
- Proposer un maillage vélo dense, complémentaire ; 
- Proposer un maillage chemin-piéton en relation directe avec 

les grands axes. 
Dans le cadre de l'aménagement de la zone 2AU de la route 
d'Acigné, et de la réflexion sur la deuxième ligne VAL, une réflexion 
plus fine sur les déplacements est en cours. Cette réflexion prévoit 
des scénarios court, moyen et long terme avec plus précisément des 
scénarios de rabattement des lignes bus sur la future ligne VAL. 
 
Le maillage piétons-vélo 
Parallèlement à ce réseau TC, il est important de développer des 
liaisons transversales notamment par le biais de pistes cyclables soit 
en bandes cyclables soit en site propre. Les principaux tracés à 
développer sont :  

- En direction du Quadrant Nord, avec une liaison via la rue de 
la Croix Connue et la rue de la Chalotais (ce qui permettra de 
desservir tous les équipements scolaires de ce secteur). 

- En direction de la Vilaine, en assurant une jonction dans le 
prolongement de la rue du Taillis. 

- En direction du hameau de la Ménouriais, via l’ancienne 
route de Chantepie. 

- Vers la forêt de Rennes, ce qui permet de connecter au 
passage le lotissement de la Guilbonnais et la ZAC des 
Champs Blancs. 

- En direction de Thorigné-Fouillard. 
Ces projets font l’objet d’emplacements réservés lorsque l’emprise 
actuelle est insuffisante ou inexistante. 
 
Il est donc nécessaire d’actualiser et de compléter le PADD, 
notamment dans les 4 chapitres suivants :  

- « Anticiper l’urbanisation du quadrant Nord » ; 
- « La ZAC des Champs Blancs » ; 
- « Le quadrant Nord et la connexion au tissu existant » ; 
- « Les déplacements et la ville mobile ». 
 
 

3.2. Le projet d’aménagement et de 
développement durable mis en 
compatibilité 

Il est proposé les modifications suivantes du PADD. 
 
Les éléments mentionnés en vert sont supprimés, modifiés ou 
ajoutés au PADD en vigueur. 
 
 

 « Anticiper l’urbanisation du quadrant Nord » 
 
La commune dispose dans l'espace intra-rocade d'environ 500 
hectares non urbanisés, situés au-delà de la route d'Acigné et du 
boulevard des Alliés. Actuellement, le Schéma Directeur de 
l'agglomération rennaise ne permet pas l'urbanisation de la totalité 
de cet espace mais seulement d'une partie, située en bordure de la 
route d'Acigné et qui couvrent environ 80 hectares. 
L'objectif est donc d'amorcer l'urbanisation de ce secteur sur la 
bande prévue dans le Schéma Directeur, par la création d'une zone 
d'urbanisation future (zone 2AU) mais aussi d'élargir la réflexion à 
l'ensemble de ce quadrant Nord. Une étude a été réalisée et des 
éléments de programmation ont été définis. Ils sont présentés dans 
le chapitre 3.1 du présent rapport. 
Pour le reste du secteur, la question essentielle est la maîtrise 
foncière. Aussi, afin de le préserver, il est envisagé la mise en place 
d'une zone d'aménagement différé (ZAD instituant un droit de 
préemption) dès lors que cet espace sera inscrit comme urbanisable 
dans le cadre de la révision du Schéma Directeur (devenant 
Schéma de Cohérence Territoriale). 

Dans l'attente de la ZAD, le PLU veille à la préservation de cet 
espace. Une zone de protection naturelle est prévue sur les zones 
actuellement non urbanisées. Elle limitera les aménagements 
nouveaux et interdira notamment la création de nouvelles 
exploitations agricoles. 
L’aménagement de l’ensemble du périmètre de l’espace intra-rocade 
s’appuiera essentiellement sur les tracés existants de voies et 
chemins ruraux (routes de Fougères et d’Acigné, voie romaine, etc.) 
où la priorité sera donnée à une desserte efficace en transport en 
commun. 
Le secteur des Champs Blancs sera desservi par la ligne b du métro 
automatique. La possibilité de prolonger cette ligne pour desservir le 
secteur au-delà des Champs Blancs sera étudiée au cours des 
différentes phases d’aménagement de l’espace intra rocade. 
 
 

 « La ZAC des Champs Blancs » 
 
En vue d'augmenter l'offre foncière à vocation économique et de 
renforcer le pôle technopolitain d'Atalante Beaulieu, la communauté 
d'agglomération de Rennes Métropole a décidé d'étendre la zone à 
l'Est du boulevard des Alliés sur le lieu-dit des Champs Blancs. 
Cela a fait l'objet d'une zone d'aménagement concerté (46 hectares). 
Cette ZAC créée en 2001 devrait permettre d'accueillir des activités 
de même nature que celles présentes sur Atalante Beaulieu 
principalement liées aux hautes technologies de l'information. De par 
sa vocation technopolitaine, ce pôle se développera de manière non 
concurrentielle avec d'autres pôles de l'agglomération. 
Les atouts de la ZAC des Champs Blancs sont les suivants: 

- une offre foncière diversifiée et modulable (parcelles de 
3 000 à 15 000 m² et plus) ; 

- un projet urbain cohérent, respectueux de l'environnement 
naturel et intégrant l'ensemble des contraintes techniques, 
économiques et juridiques ; 

- la qualité de l'aménagement des espaces publics, ainsi que 
du parcellaire privé, assurée dans le cadre réglementaire du 
PLU ; 

- une desserte par la ligne b du métro automatique avec le 
terminus de la ligne situé au croisement du boulevard des 
Alliés et du prolongement de la rue du Chêne Germain 
(station aérienne). 

Cette zone devrait permettre la création d'environ 4 000 emplois. 
Elle répond donc parfaitement aux objectifs d'équilibre habitat-
emplois de la loi SRU. Cette opération est intégrée dans le PLU.  
Elle fait l'objet d'une orientation spécifique d’aménagement 
développée dans la pièce 3 du dossier. 
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 « Le quadrant Nord et la connexion au tissu existant » 
 
L'urbanisation de 500 hectares à terme (80 hectares dans une 
première phase, en bordure de la route d'Acigné) au nord de 
Cesson-Sévigné représente naturellement un enjeu considérable 
pour la ville. Des éléments de composition forts doivent être pris afin 
de garantir à ce nouveau quartier une forte identité. 
La desserte du secteur des Champs Blancs par la ligne b du métro 
automatique permettra d’assurer une desserte efficace de ce site en 
le reliant rapidement au centre-ville et à la gare de Rennes. 
La possibilité de prolonger la ligne b du métro dans le quadrant Nord 
au-delà du secteur des Champs Blancs sera à étudier et participera 
à limiter les déplacements en voiture, grâce à une desserte efficace 
par les transports collectifs et un vaste réseau de cheminements 
doux. 
Dans ce contexte, le projet urbain se décline à travers quelques 
propositions : 

- Créer un axe structurant, interne au quartier, avec un 
caractère multifonctionnel dense, permettant la valorisation 
d'un transport en commun. Cet axe constituera le cœur du 
futur quartier et sera un élément structurant de la maille 
viaire secondaire. Il permettra une connexion avec le quartier 
des Champs Blancs via un raccordement à la rue du Chêne 
Germain. 

- Créer une liaison inter-quartier Nord-Sud qui reliera la RN 12 
en amont du hameau de la Victoire aux zones urbaines 
actuelles (via la rue de la Chalotais). Cette voie permettra 
une connexion directe entre les anciens quartiers et le 
quadrant Nord et ce, jusqu'au centre-ville actuel. 

- Aménager en complément de cette voie des liaisons entre le 
tissu existant et celui à venir sous la forme de voies 
secondaires, de liaisons piétonnes, de connexions 
paysagères, et d'espaces publics charnières. 

- Développer de nouveaux espaces de loisirs, espaces verts, 
garant de l'identité cessonnaise et venant prolonger les 
espaces verts actuels, notamment la coulée verte en 
s'appuyant notamment sur les espaces d'intérêt écologique 
identifiés dans ce secteur. 

- Réaliser une "couture" urbaine en requalifiant la route 
d'Acigné qui pourrait être amenée à perdre son rôle de transit 
pour prendre un caractère de voie urbaine. 

- Dégager dans la zone concernée des possibilités de 
réserves foncières permettant l'implantation des futurs 
équipements, aptes à répondre aux besoins des nouveaux 
habitants. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 4 : Extrait du PADD – Carte 
« une meilleure structuration 

urbaine », PLU mis en compatibilité 
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 « Les déplacements et la ville mobile » 
 
La problématique des déplacements est une composante forte du 
projet urbain. Cesson-Sévigné est bien desservie, notamment par 
une ligne en site propre sur l'axe Est-Ouest, et a l'avantage de la 
proximité directe de la ville centre. 
 
Les projets de desserte TC (transports en commun) 
 
Le projet de prolongement de la ligne VAL jusqu'à Cesson-Sévigné 
pourrait profondément modifier les déplacements des cessonnais. 
Le projet de la ligne b du métro automatique jusqu'à Cesson-
Sévigné modifiera les déplacements des cessonnais. 
Sur la commune, le tracé sera en aérien sur viaduc. Deux stations 
de métro aériennes seront créées :  

- Sur le site de la technopôle Rennes Atalante Beaulieu, au 
croisement de l’avenue de Belle Fontaine et à proximité de la 
rue du Clos Courtel ; 

- Sur le secteur des Champs Blancs, avec le terminus de la 
ligne situé au croisement du boulevard des Alliés et du 
prolongement de la rue du Chêne Germain. Cette station 
sera accompagnée d’un parking relais et d’un système de 
rabattement pour les lignes de bus afin de permettre la 
création d’un pôle multimodal. 

Cette future ligne (qui devrait se prolonger à partir du quartier des 
Longs Champs) aura un fort impact sur l'urbanisation du quadrant 
Nord, en impliquant notamment des formes urbaines adaptées au 
passage de la ligne. 
Cette future ligne, dont la possibilité de prolongement au-delà du 
secteur des Champs Blancs sera étudiée au cours des différentes 
phases d’aménagement de l’Écocité Viasilva 2040, aura un fort 
impact sur l'urbanisation du quadrant Nord, en impliquant 
notamment des formes urbaines adaptées au passage de la ligne. 
Mais elle aura aussi un impact sur la partie déjà urbanisée. Cesson-
Sévigné pourrait ainsi être "traversée" par deux lignes Est-Ouest au 
Nord et au Sud, à partir desquelles devront se greffer des 
connexions transversales et des connexions secondaires. Il est trop 
tôt aujourd'hui pour dresser ce que pourrait être un plan de 
déplacement urbain sur ce secteur, toutefois, des enjeux se 
dessinent pour l'aménagement de la ville : 

- Densifier les abords Est-Ouest actuel ; 
- Proposer une structuration urbaine forte du quadrant Nord 

afin de "préparer" le passage du VAL de la ligne b du métro 
automatique ; 

- Assurer la connexion avec la future halte SNCF ; 
- Restructurer les lignes de bus pour favoriser les échanges ; 
- Proposer un maillage vélo dense, complémentaire ; 

- Proposer un maillage chemin-piéton en relation directe avec 
les grands axes. 

Dans le cadre de l'aménagement de la zone 2AU de la route 
d'Acigné, et de la réflexion sur la deuxième ligne VAL ligne b du 
métro automatique, une réflexion plus fine sur les déplacements est 
en cours. Cette réflexion prévoit des scénarios court, moyen et long 
terme avec plus précisément des scénarios de rabattement des 
lignes bus sur la future ligne VAL b du métro. 
 
Le maillage piétons-vélo 
 
Parallèlement à ce réseau TC, il est important de développer des 
liaisons transversales notamment par le biais de pistes cyclables soit 
en bandes cyclables soit en site propre. Les principaux tracés à 
développer sont :  

- En direction du Quadrant Nord, avec une liaison via la rue de 
la Croix Connue et la rue de la Chalotais (ce qui permettra de 
desservir tous les équipements scolaires de ce secteur). 

- En direction de la future ligne b du métro automatique, et des 
deux stations qui seront créées sur les secteurs de la 
technopole d’Atalante Beaulieu et de la ZAC des Champs 
Blancs. 

- En direction de la Vilaine, en assurant une jonction dans le 
prolongement de la rue du Taillis. 

- En direction du hameau de la Ménouriais, via l’ancienne 
route de Chantepie. 

- Vers la forêt de Rennes, ce qui permet de connecter au 
passage le lotissement de la Guilbonnais et la ZAC des 
Champs Blancs. 

- En direction de Thorigné-Fouillard. 
Ces projets font l’objet d’emplacements réservés lorsque l’emprise 
actuelle est insuffisante ou inexistante. 
 
 

4 -  LES ORIENTATIONS 
D’AMENAGEMENT DU 
SECTEUR DES CHAMPS 
BLANCS 

Le PLU comporte des orientations d’aménagement détaillées par 
secteurs de projet. Les secteurs de projet concernent des secteurs 
de développement ou de renouvellement urbains, ainsi que de 
grands espaces naturels et de loisirs. 
 

Chaque secteur de projet fait l’objet d’un schéma des orientations 
d’aménagement qui présente les principes de composition urbaine, 
ainsi que les principaux équipements publics envisagés dans le 
cadre de l’opération. 
 
Le secteur impacté par le projet de la ligne b du métro est le 
suivant :  

- Secteur de la « ZAC des Champs Blancs » : Une ZAC 
d’intérêt communautaire. 

 
La présentation du projet et sa représentation graphique sont à 
modifier légèrement. 
 
 

4.1. Les orientations d’aménagement en 
vigueur 

 Le parti d’aménagement - Gestion des accès 
 
ACCES NORD 
L’accès vers la zone d’activités se fera dans un premier temps à 
partir du giratoire existant sur la RN 12. 
Les estimations du trafic, réalisées dans le cadre des études 
préalables, prévoyant une saturation rapide de cet accès, une 
nouvelle entrée devra alors être créée à partir de la RD 612. 
Les entrées du site seront aménagées de manière valorisante 
autour d’un point d’information et en intégrant la végétation de 
qualité présente dans ce secteur. 
 
ACCES SUD 
Un deuxième accès, par le Sud sera réalisé en aménageant la voirie 
existante : VC 201 (élargissement, traitement des abords).  
 
ACCES OUEST 
La voie existante assurant les relations avec le site d’Atalante-
Beaulieu sera requalifiée. 
 
TRANSPORTS EN COMMUN 
La zone sera desservie au Nord et au Sud par le réseau bus 
d’agglomération. 
 
 

 Le schéma de principe d’organisation de la ZAC des 
Champs Blancs 
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Figure 5 : Extrait des 
orientations d’aménagement – 
Schéma « principe  
d’organisation de la ZAC des 
Champs Blancs », PLU en 
vigueur 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Il est donc nécessaire d’actualiser et de compléter les orientations 
d’aménagement, notamment :  

- Dans la partie descriptive de la gestion des accès dans le 
parti d’aménagement ; 

- Sur le schéma de principe d’organisation de la ZAC des 
Champs Blancs. 

 
 

4.2. Les orientations d’aménagement 
mises en compatibilité 

Il est proposé les modifications suivantes des orientations 
d’aménagement pour la ZAC des Champs Blancs. 
 
Les éléments mentionnés en vert sont supprimés, modifiés ou 
ajoutés aux orientations d’aménagement en vigueur. 
 
 

 Le parti d’aménagement - Gestion des accès 
 
ACCES NORD 
L’accès vers la zone d’activités se fera dans un premier temps à 
partir du giratoire existant sur la RN 12. 
Les estimations du trafic, réalisées dans le cadre des études 
préalables, prévoyant une saturation rapide de cet accès, une 
nouvelle entrée devra alors être créée à partir de la RD 612. 
Les entrées du site seront aménagées de manière valorisante 
autour d’un point d’information et en intégrant la végétation de 
qualité présente dans ce secteur. 
 
ACCES SUD 
Un deuxième accès, par le Sud sera réalisé en aménageant la voirie 
existante : VC 201 (élargissement, traitement des abords).  
 
ACCES OUEST 
La voie existante assurant les relations avec le site d’Atalante-
Beaulieu sera requalifiée. 
 
TRANSPORTS EN COMMUN 
Le secteur des Champs Blancs sera desservi par la ligne b du métro 
automatique, tracé en aérien sur viaduc sur cette portion. Le 
terminus de cette ligne sera situé au croisement du boulevard des 
Alliés et du prolongement de la rue du Chêne Germain. 
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Cette station aérienne sera accompagnée d’un parc relais, d’une 
arrière gare et d’un système de rabattement pour les lignes de bus 
afin de permettre la création d’un pôle multimodal. 
Le parc relais, d’une capacité de 800 places, sera réalisé en 
superstructure le long du boulevard des Alliés et au Nord de la 
station. La gare bus en occupera le rez-de-chaussée, permettant un 
pôle d’échanges plus compact, facilitant et rendant plus attractifs les 
échanges modaux. Pour capter les flux en provenance de la rocade 
Nord, l’accès au parking se fera par le boulevard des Alliés, depuis 
la Porte des Longs Champs. 
La zone sera desservie au Nord et au Sud par le réseau bus 
d’agglomération. 
 
 

 Le schéma de principe d’organisation de la ZAC des 
Champs Blancs 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 6 : Extrait des 
orientations d’aménagement – 

Schéma « principe  
d’organisation de la ZAC des 

Champs Blancs », PLU mis en 
compatibilité  
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5 -  LE REGLEMENT ET LE 
ZONAGE 

La mise en compatibilité des règlements graphique et écrit est 
nécessaire. 
 
Pour le règlement graphique, elle consiste en l’adaptation des 
éléments suivants en lien avec les travaux de la ligne b du métro et 
la desserte des futures stations de métro :  

- La suppression de plantations à réaliser ; 
- La modification d’un principe de localisation de voie 

secondaire (ZAC) et de deux principes de continuité de voie 
piétonne à prévoir ; 

- L’inscription en emplacement réservé des terrains privés 
nécessaires à l’implantation de la ligne b et de ses 
opérations connexes ; 

- L’inscription en emplacement réservé des terrains privés 
nécessaires à l’aménagement de la rue du Chêne Germain ; 

- L’instauration d’une servitude de localisation de voie (L.123-
2-c du Code de l’Urbanisme) sur des terrains privés 
nécessaires au prolongement de la rue Touche Lambert ; 

- Le tracé indicatif de la ligne b et de l’emplacement des 
futures stations de métro. 

Ces éléments sont précisés au paragraphe 6 du présent document. 
 
En terme de règlement écrit, le projet de ligne b du métro 
automatique intercepte les zones suivantes du PLU :  

Description de la zone 
Codification 

zone ou 
secteur 

Définition de la zone 

Secteur Atalante Beaulieu 
(aux abords de l’avenue de 
Belle Fontaine et du 
boulevard des Alliés) 

UId Zone à vocation 
d’activités 

Secteur des Champs 
Blancs 

1AUId  
 
 
2AU 
 
 
 
 

Zone ouverte à 
l’urbanisation (activités) 
 
Zone nécessitant une 
procédure d'urbanisme 
comportant une enquête 
publique (modification ou 
révision du PLU) pour être 
ouverte à l'urbanisation 

Tableau 3 : Liste des zones du PLU impactées par la ligne b du métro automatique 
 
De plus, le tracé de la ligne b du métro, ainsi que la station Belle 
Fontaine sont localisés dans les marges de recul portées aux 
documents graphiques, aux abords de la rue de Belle Fontaine et du 
boulevard des Alliés. 

Enfin, il s’agit de préciser la représentation graphique de la servitude 
de localisation de voie (L.123-2-c du Code de l’Urbanisme) dans les 
dispositions générales du règlement. 
 
Les éléments suivants du règlement écrit doivent donc être 
modifiés :  

- La définition des marges de recul ; 
- La définition de la servitude de localisation de voie ; 
- Le règlement des zones UI, 1AU et 2AU. 

 
Seuls sont cités les articles modifiés, dans lesquels sont extraites les 
parties liées aux évolutions du projet de règlement. Pour une lecture 
complète du règlement, il est nécessaire de se reporter au document 
en vigueur. 
 
Dans les tableaux ci-après, les éléments mentionnés en vert sont 
supprimés, modifiés ou ajoutés au règlement en vigueur. 
 

5.1. Les marges de recul portées aux 
documents graphiques 

Extrait des 
définitions 

Extrait du règlement du PLU 
en vigueur 

Mise en compatibilité du règlement du 
PLU 

Marges de recul 
portées aux 
documents 
graphiques 

Dès lors qu’une marge de 
recul est portée au document 
graphique, les constructions 
ou parties de construction 
doivent être implantées sur ou 
au-delà de cette limite dans le 
respect des dispositions de 
l’article 6 de la zone 
considérée. Toutefois, des 
éléments de construction, tels 
que auvents, portiques, 
avancées de toiture, les 
équipements techniques liés 
aux différents réseaux, les 
saillies traditionnelles, les 
éléments architecturaux, les 
balcons, etc., ainsi que les 
parcs publics souterrains de 
stationnement peuvent être 
admis dans la marge de recul.

Dès lors qu’une marge de recul est portée 
au document graphique, les constructions 
ou parties de construction doivent être 
implantées sur ou au-delà de cette limite 
dans le respect des dispositions de 
l’article 6 de la zone considérée. Toutefois, 
des éléments de construction, tels que 
auvents, portiques, avancées de toiture, les 
équipements techniques liés aux différents 
réseaux, les saillies traditionnelles, les 
éléments architecturaux, les balcons, etc., 
ainsi que les parcs publics souterrains de 
stationnement peuvent être admis dans la 
marge de recul. 
Il en est de même pour les constructions de 
toute nature, installations, dépôts, ouvrages 
et travaux relatifs aux équipements 
techniques liés aux différents réseaux, ainsi 
que les réseaux de transport ferroviaire 
(fonctionnement du service public et 
exploitation du réseau ferroviaire), routiers 
(voiries, etc.), transports en commun et 
parcs publics de stationnement, dès lors 
que toute disposition est prévue pour leur 
insertion paysagère, y compris les 
affouillements, exhaussements des sols et 
dépôts de matériaux qui y sont liés. 

Tableau 4 : Mise en compatibilité de la définition des marges de recul portées aux documents 
graphiques 

5.2. La servitude de localisation de voie 
Le PLU en vigueur définit la servitude de localisation de voie (L.123-
2-c du Code de l’Urbanisme), mais ne précise pas les 
représentations graphiques qui y sont liées. 
Il s’agit donc de compléter cette définition. 
 

Extrait des 
dispositions 

générales 

Extrait du règlement du PLU 
en vigueur 

Mise en compatibilité du règlement du 
PLU 

Servitudes 
d’urbanisme 
figurées au plan 

En application des articles 
L.123-2 et R.123-12 du Code 
de l'Urbanisme, le plan local 
d'urbanisme peut instituer, à 
l'intérieur des zones urbaines, 
des servitudes spécifiques 
consistant : 
[…] 
c) À indiquer la localisation 
prévue et les caractéristiques 
des voies et ouvrages publics, 
ainsi que les installations 
d'intérêt général et les 
espaces verts à créer ou à 
modifier, en délimitant les 
terrains qui peuvent être 
concernés par ces 
équipements. 
Dans ce cas, les plans de 
zonage font apparaître un trait 
périmétral composé de petites 
étoiles autour de l'ensemble 
de terrains concerné. 

En application des articles L.123-2 et 
R.123-12 du Code de l'Urbanisme, le plan 
local d'urbanisme peut instituer, à l'intérieur 
des zones urbaines, des servitudes 
spécifiques consistant : 
[…] 
c) À indiquer la localisation prévue et les 
caractéristiques des voies et ouvrages 
publics, ainsi que les installations d'intérêt 
général et les espaces verts à créer ou à 
modifier, en délimitant les terrains qui 
peuvent être concernés par ces 
équipements. 

 
Dans ce cas, les plans de zonage font 
apparaître un trait périmétral composé de 
petites étoiles autour de l'ensemble de 
terrains concerné. 

 

Tableau 5 : Mise en compatibilité de la définition des marges de recul portées aux documents 
graphiques 
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5.3. La zone UI 
Extrait du 

règlement de la 
zone UI 

Extrait du règlement du PLU 
en vigueur Mise en compatibilité du règlement du PLU 

Article UI 1 :  
Occupations et 
utilisations du sol 
interdites 

Sont interdites les occupations 
ou utilisations du sol 
suivantes : 
[…] 
4.2 - Installations et travaux 
divers : 
Les affouillements et 
exhaussements du sol, à 
l’exception de ceux visés à 
l’article UI 2. 

Sont interdites les occupations ou utilisations 
du sol suivantes : 
[…] 
4.2 - Installations et travaux divers : 
Les affouillements et, exhaussements des 
sols et dépôts de matériaux, à l’exception de 
ceux visés à l’article UI 2. 
 

Article UI 2 : 
Occupations et 
utilisations du sol 
soumises à des 
conditions 
particulières 

Sont autorisées mais 
soumises à conditions 
particulières les occupations 
ou utilisations du sol 
suivantes : 
[…] 
4.2 - Installations et travaux 
divers : 
Les affouillements et 
exhaussements du sol, à 
condition : 

- Qu'ils soient nécessaires 
à la réalisation de 
constructions, travaux ou 
installations autorisés 
dans la zone ; 

- Ou qu'ils contribuent à 
une amélioration de l'état 
existant ; 

- Ou qu’ils soient 
nécessaires à la 
réalisation de systèmes 
de rétention d’eaux 
pluviales. 

[…] 
6 – Les constructions, 
installations et aménagements 
nécessaires au 
fonctionnement du service 
public ferroviaire, y compris les 
affouillements et 
exhaussements qui y sont liés, 
sous réserve du respect de la 
réglementation en vigueur. 

Sont autorisées mais soumises à conditions 
particulières les occupations ou utilisations du 
sol suivantes : 
[…] 
4.2 - Installations et travaux divers : 
Les affouillements et, exhaussements du sol 
et dépôts de matériaux, à condition : 

- Qu'ils soient nécessaires à la réalisation 
de constructions, travaux ou installations 
autorisés dans la zone ; 

- Ou qu'ils contribuent à une amélioration 
de l'état existant ; 

- Ou qu’ils soient nécessaires à la 
réalisation de systèmes de rétention 
d’eaux pluviales. 

[…] 
6 – Les constructions, installations et 
aménagements nécessaires au 
fonctionnement du service public ferroviaire, y 
compris les affouillements et exhaussements 
qui y sont liés, sous réserve du respect de la 
réglementation en vigueur. 
6 – Réseaux : 
Les constructions de toute nature, 
installations, dépôts, ouvrages et travaux 
relatifs aux équipements techniques liés aux 
différents réseaux, ainsi que les réseaux de 
transport ferroviaire (fonctionnement du 
service public et exploitation du réseau 
ferroviaire), routiers (voiries, etc.), transports 
en commun et parcs publics de 
stationnement, y compris les affouillements, 
exhaussements des sols et dépôts de 
matériaux qui y sont liés, dès lors que toute 
disposition est prévue pour leur insertion 
paysagère. Ces occupations et utilisations du 
sol ne sont pas soumises aux dispositions 
des articles 3 à 14 du présent règlement. 

 

 
Extrait du 
règlement 
de la zone 

UI 

Extrait du règlement du PLU en 
vigueur 

Mise en compatibilité du règlement 
du PLU 

Article UI 6 : 
Implantation 
des 
constructions 
par rapport 
aux voies et 
emprises 
publiques 

[…] 
Des implantations différentes de celles 
définies ci-dessus pourront être 
autorisées ou imposées dans les cas 
décrits ci-après : 
[…] 

- La réalisation des équipements 
techniques liés aux différents 
réseaux ou ouvrages techniques 
particuliers (silos, élévateurs, etc.). 

[…] 
Des implantations différentes de celles 
définies ci-dessus pourront être 
autorisées ou imposées dans les cas 
décrits ci-après : 
[…] 

- La réalisation des équipements 
techniques liés aux différents 
réseaux ou ouvrages techniques 
particuliers (silos, élévateurs, etc.). 

Article UI 7 : 
Implantation 
des 
constructions 
par rapport 
aux limites 
séparatives 

[…] 
2 – Des implantations différentes de 
celles définies ci-dessus pourront être 
autorisées ou imposées dans les cas 
décrits ci-après : 
[…] 

- La réalisation des équipements 
techniques liés aux différents 
réseaux ou ouvrages techniques 
particuliers (silos, élévateurs, etc.). 

[…] 
2 – Des implantations différentes de 
celles définies ci-dessus pourront être 
autorisées ou imposées dans les cas 
décrits ci-après : 
[…] 
- La réalisation des équipements 

techniques liés aux différents 
réseaux ou ouvrages techniques 
particuliers (silos, élévateurs, etc.). 

Article UI 8 : 
Implantation 
des 
constructions 
les unes par 
rapport aux 
autres sur 
une même 
propriété 

[…] 
Des implantations différentes de celles 
définies ci-dessus pourront être 
autorisées ou imposées dans les cas 
décrits ci-après : 
[…] 

- La réalisation des équipements 
techniques liés aux différents 
réseaux ou ouvrages techniques 
particuliers (silos, élévateurs, etc.). 

[…] 
Des implantations différentes de celles 
définies ci-dessus pourront être 
autorisées ou imposées dans les cas 
décrits ci-après : 
[…] 
- La réalisation des équipements 

techniques liés aux différents 
réseaux ou ouvrages techniques 
particuliers (silos, élévateurs, etc.). 

Article UI 13 
: Espaces 
libres - Aires 
de jeux et de 
loisirs - 
Plantations 

1 – Obligations imposées aux 
constructeurs en matière de réalisation 
d'espaces libres : 
[…] 
L'ensemble des dispositions édictées ci-
dessus ne s'appliquent pas : 

- Pour les équipements techniques liés 
aux différents réseaux ni pour les 
parcs publics souterrains de 
stationnement ; 

- Dans les cas de réhabilitation, 
d'extension des constructions dans le 
but d'une amélioration du confort, de 
l'hygiène, de la sécurité des 
personnes, de l'accessibilité ainsi 
que de la construction de garages. 

1 – Obligations imposées aux 
constructeurs en matière de réalisation 
d'espaces libres : 
[…] 

L'ensemble des dispositions édictées ci-
dessus ne s'appliquent pas : 

- Pour les équipements techniques liés 
aux différents réseaux ni pour les 
parcs publics souterrains de 
stationnement ; 

- Dans les cas de réhabilitation, 
d'extension des constructions dans le 
but d'une amélioration du confort, de 
l'hygiène, de la sécurité des 
personnes, de l'accessibilité ainsi 
que de la construction de garages. 

Tableau 6 : Mise en compatibilité du règlement de la zone UI 
 
Pour les articles 1 et 2 de la zone UI, la règle concernant les 
affouillements et exhaussements des sols est complétée, en y 
intégrant les dépôts de matériaux. 
Dans l’article 2, il s’agit également de préciser les dispositions 
relatives aux réseaux (notamment de transports en commun) et de 
les réglementer uniquement dans l’article 2, en les supprimant des 
autres articles 6, 7, 8 et 13. 

5.4. La zone 1AU 
Extrait du 

règlement de la 
zone 1AU 

Extrait du règlement du 
PLU en vigueur 

Mise en compatibilité du règlement du 
PLU 

Article 1AU 2 : 
Occupations et 
utilisations du sol 
soumises à des 
conditions 
particulières 

Sont autorisées mais 
soumises à conditions 
particulières les occupations 
ou utilisations du sol 
suivantes : 
[…] 
Affouillements et 
exhaussements du sol : 
Autorisés sous condition 
d'être autorisés dans la zone 
U ou le secteur U 
correspondants, aux même 
conditions le cas échéant. 
[…] 
6 -  Dans les secteurs 
soumis aux prescriptions 
relatives aux zones 
humides : Les travaux admis 
dans la zone, sous réserve 
du respect des dispositions 
définies au chapitre 
"Dispositions générales" du 
présent règlement. 
7 - A l'intérieur du périmètre 
du Plan de Prévention des 
Risques d'Inondations 
(P.P.R.I.), les constructions, 
ouvrages ou travaux doivent 
respecter les dispositions 
dudit document (voir annexe 
«servitudes d’utilité 
publique »). 

Sont autorisées mais soumises à 
conditions particulières les occupations ou 
utilisations du sol suivantes : 
[…] 
Affouillements et, exhaussements du sol et 
dépôts de matériaux : 
Autorisés sous condition d'être autorisés 
dans la zone U ou le secteur U 
correspondants, aux mêmes conditions le 
cas échéant. 
[…] 
3 – Réseaux : 
Les constructions de toute nature, 
installations, dépôts, ouvrages et travaux 
relatifs aux équipements techniques liés 
aux différents réseaux, ainsi que les 
réseaux de transport ferroviaire 
(fonctionnement du service public et 
exploitation du réseau ferroviaire), routiers 
(voiries, etc.), transports en commun et 
parcs publics de stationnement, y compris 
les affouillements, exhaussements des sols 
et dépôts de matériaux qui y sont liés, dès 
lors que toute disposition est prévue pour 
leur insertion paysagère. Ces occupations 
et utilisations du sol ne sont pas soumises 
aux dispositions des articles 3 à 14 du 
présent règlement. 
6 -  4 – Dans les secteurs soumis aux 
prescriptions relatives aux zones humides : 
Les travaux admis dans la zone, sous 
réserve du respect des dispositions 
définies au chapitre "Dispositions 
générales" du présent règlement. 
7 - 5 - A l'intérieur du périmètre du Plan de 
Prévention des Risques d'Inondations 
(P.P.R.I.), les constructions, ouvrages ou 
travaux doivent respecter les dispositions 
dudit document (voir annexe «servitudes 
d’utilité publique »). 
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Extrait du 
règlement de la 

zone 1AU 
Extrait du règlement du 

PLU en vigueur Mise en compatibilité du règlement du PLU 

Article 1AU 5 : 
Superficie 
minimale des 
terrains 
constructibles 

[…] 
2 – Superficie minimale 
des terrains 
constructibles dans les 
zones relevant de 
l’assainissement non 
collectif 
Les dispositions de cet 
article ne s’appliquent 
pas aux constructions et 
installations nécessaires 
aux services publics ou 
d’intérêt collectif. 

[…] 
2 – Superficie minimale des terrains 
constructibles dans les zones relevant de 
l’assainissement non collectif 
Les dispositions de cet article ne s’appliquent 
pas : 

- aux constructions et installations 
nécessaires aux services publics ou 
d’intérêt collectif ; 

- aux constructions de toute nature, 
installations, dépôts, ouvrages et travaux 
relatifs aux équipements techniques liés 
aux différents réseaux, ainsi que les 
réseaux de transport ferroviaire 
(fonctionnement du service public et 
exploitation du réseau ferroviaire), routiers 
(voiries, etc.), transports en commun et 
parcs publics de stationnement, y compris 
les affouillements, exhaussements des 
sols et dépôts de matériaux qui y sont liés.  

Tableau 7 : Mise en compatibilité du règlement de la zone 1AU 
 
Pour l’article 2 de la zone 1AU, la règle concernant les 
affouillements et exhaussements des sols est complétée, en y 
intégrant les dépôts de matériaux. 
Dans l’article 2, il s’agit également d’indiquer les dispositions 
relatives aux réseaux (notamment de transports en commun). 
Enfin, l’article 5 doit être précisé sur les règles applicables aux 
réseaux (notamment de transports en commun). 
 

5.5. La zone 2AU 
 
 

Extrait du 
règlement de la 

zone 2AU 
Extrait du règlement du PLU 

en vigueur 
Mise en compatibilité du règlement du 

PLU 

Article 2AU 1 :  
Occupations et 
utilisations du sol 
interdites 

Sont interdites les occupations 
ou utilisations du sol 
suivantes : 
[…] 
Affouillements et 
exhaussements du sol : 
Sans objet. 
 

Sont interdites les occupations ou 
utilisations du sol suivantes : 
[…] 
Affouillements et exhaussements du sol : 
Sans objet. 
Affouillements, exhaussements des sols 
et dépôts de matériaux : 
Les affouillements, exhaussements des 
sols et dépôts de matériaux, à l’exception 
de ceux visés à l’article 2AU 2. 

Article 2AU 2 : 
Occupations et 
utilisations du sol 
soumises à des 
conditions 
particulières 

Sont autorisées mais soumises 
à conditions particulières les 
occupations ou utilisations du 
sol suivantes : 
[…] 
Affouillements et 
exhaussements du sol : 
Sans objet. 
 […] 
6 – Les constructions, 
installations et aménagements 
nécessaires au fonctionnement 
du service public ferroviaire, y 
compris les affouillements et 
exhaussements qui y sont liés, 
sous réserve du respect de la 
réglementation en vigueur. 

Sont autorisées mais soumises à 
conditions particulières les occupations 
ou utilisations du sol suivantes : 
[…] 
Affouillements et exhaussements du sol : 
Sans objet. 
Affouillements, exhaussements des sols 
et dépôts de matériaux : 
Les affouillements, exhaussements des 
sols et dépôts de matériaux, à 
condition qu’ils soient nécessaires à la 
réalisation de constructions, travaux ou 
installations autorisés dans la zone. 
[…] 
6 – Les constructions, installations et 
aménagements nécessaires au 
fonctionnement du service public 
ferroviaire, y compris les affouillements et 
exhaussements qui y sont liés, sous 
réserve du respect de la réglementation 
en vigueur. 
6 – Réseaux : 
Les constructions de toute nature, 
installations, dépôts, ouvrages et travaux 
relatifs aux équipements techniques liés 
aux différents réseaux, ainsi que les 
réseaux de transport ferroviaire 
(fonctionnement du service public et 
exploitation du réseau ferroviaire), 
routiers (voiries, etc.), transports en 
commun et parcs publics de 
stationnement, y compris les 
affouillements, exhaussements des sols 
et dépôts de matériaux qui y sont liés, 
dès lors que toute disposition est prévue 
pour leur insertion paysagère. Ces 
occupations et utilisations du sol ne sont 
pas soumises aux dispositions des 
articles 3 à 14 du présent règlement. 
 
 
 
 
 
 

Extrait du 
règlement de la 

zone 2AU 

Extrait du règlement du PLU 
en vigueur 

Mise en compatibilité du règlement du 
PLU 

Article 2AU 6 : 
Implantation des 
constructions par 
rapport aux voies 
et emprises 
publiques 

[…] 
1.3 - Des implantations 
différentes de celles définies 
ci-dessus pourront être 
autorisées ou imposées dans 
les cas décrits ci-après : 
[…] 

- La réalisation des 
installations, équipements 
et locaux techniques liés 
aux différents réseaux 
des services publics ou 
des établissements 
d’intérêt collectif ; 

2 – Autres voies et emprises 
publiques : voies piétonnes ou 
chemins, pistes cyclables 
[…] 
Des implantations différentes 
de celles définies ci-dessus 
 pourront être autorisées ou 
imposées dans les cas décrits 
ci-après : 
[…] 

- La réalisation des 
installations, équipements 
et locaux techniques liés 
aux différents réseaux 
des services publics ou 
des établissements 
d’intérêt collectif ; 

[…] 
1.3 - Des implantations différentes de 
celles définies ci-dessus pourront être 
autorisées ou imposées dans les cas 
décrits ci-après : 
[…] 

- La réalisation des installations, 
équipements et locaux techniques 
liés aux différents réseaux des 
services publics ou des 
établissements d’intérêt collectif ; 

2 – Autres voies et emprises publiques : 
voies piétonnes ou chemins, pistes 
cyclables 
Des implantations différentes de celles 
définies ci-dessus  pourront être 
autorisées ou imposées dans les cas 
décrits ci-après : 
[…] 

- La réalisation des installations, 
équipements et locaux techniques 
liés aux différents réseaux des 
services publics ou des 
établissements d’intérêt collectif ; 

Article 2AU 10 : 
Hauteur 
maximale des 
constructions 

Les dispositions de cet article 
ne s’appliquent pas aux 
constructions et équipements 
techniques liés aux différents 
réseaux des services publics 
ou d’intérêt collectif, aux 
bâtiments et ouvrages 
techniques nécessaires au 
fonctionnement du service 
public ferroviaire. 
[…] 

Les dispositions de cet article ne 
s’appliquent pas aux constructions et 
équipements techniques liés aux 
différents réseaux des services publics 
ou d’intérêt collectif, aux bâtiments et 
ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement du service public 
ferroviaire. 
[…] 

Tableau 8 : Mise en compatibilité du règlement de la zone 2AU 
 
Pour les articles 1 et 2 de la zone 2AU, la règle concernant les 
affouillements et exhaussements des sols est précisée et complétée, 
en y intégrant les dépôts de matériaux. 
Dans l’article 2, il s’agit également de préciser les dispositions 
relatives aux réseaux (notamment de transports en commun) et de 
les réglementer uniquement dans l’article 2, en les supprimant des 
autres articles 6 et 10. 
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6 -  LES DOCUMENTS 
GRAPHIQUES 

6.1. Les plans de zonage 
Les documents graphiques délimitent les zones à l'intérieur 
desquelles un règlement spécifique s'applique, et précisent le 
périmètre ou la localisation de dispositions particulières.  
 

Le PLU de Cesson-Sévigné est composé de 7 plans de zonage 
allant de l’échelle 1/10000ème à une échelle du 1/500ème. 
 

Ces documents graphiques n’intègrent aujourd’hui aucun élément 
du projet de la ligne b de métro automatique. 
 

Le plan de zonage impacté par la ligne b du métro automatique est : 
- Le plan de zonage n° 2 : Agglomération « Centre / Nord-

Ouest » - échelle 1/2500ème. 
 

La mise en compatibilité porte sur : 
 

- La suppression des prescriptions suivantes : 
o Des plantations à réaliser ou à conserver, au 

carrefour du boulevard des Alliés et de la rue Belle 
Fontaine, sur le secteur Atalante Beaulieu, figurant 
sur le tracé de la ligne b du métro ; 

o Des plantations à réaliser ou à conserver, aux abords 
du boulevard des Alliés, sur le secteur des Champs 
Blancs, figurant sur l’emprise du terminus de la ligne 
b du métro et sur celle du parking relais ; 

o Des plantations à réaliser ou à conserver, aux abords 
du boulevard des Alliés, sur le secteur Atalante 
Beaulieu, figurant sur l’emprise de la servitude de 
localisation de voie (L.123-2-c) à instaurer ;  

 
- La modification des prescriptions suivantes :  

o Remplacement d’un principe de localisation de voie 
secondaire (ZAC) par un principe de continuité de 
voie de desserte à prévoir, sur le secteur des 
Champs Blancs, figurant sur le tracé de la ligne b du 
métro, ainsi que sur l’emprise du terminus de la ligne 
b du métro et sur celle du parking relais ; 

o Réduction de la longueur de deux principes de 
continuité de voie piétonne à prévoir, sur le secteur 
des Champs Blancs, figurant sur le tracé de la ligne b 
du métro ; 

- L’inscription en emplacement réservé n° 50 des terrains 
privés nécessaires à l’implantation de la ligne b et de ses 
opérations connexes (superficies d’environ 460, 2 000 et 
2 400 m2) ; 

 
- L’inscription en emplacement réservé n° 51 des terrains 

privés nécessaires à l’aménagement de la rue du Chêne 
Germain pour permettre la réalisation d’un nouveau carrefour 
sur le boulevard des Alliés préalablement au démarrage du 
chantier de la ligne b - mesure compensatoire à la 
suppression du passage dénivelé de la rue du Chêne 
Germain nécessaire au maintien de l’accessibilité de la 
technopole Atalante pendant les travaux de la ligne b du 
métro (superficies d’environ 8 et 110 m2) ; 

 
- L’instauration d’une servitude de localisation de voie (L.123-

2-c du Code de l’Urbanisme) sur des terrains privés 
nécessaires au prolongement de la rue Touche Lambert pour 
permettre la réalisation d’un nouveau carrefour sur le 
boulevard des Alliés préalablement au démarrage du 
chantier de la ligne b (mesure compensatoire à la 
suppression du passage dénivelé de la rue du Chêne 
Germain nécessaire au maintien de l’accessibilité de la 
technopole Atalante pendant les travaux de la ligne b du 
métro) ; 

 
- Le tracé indicatif de la ligne b et de l’emplacement des 

futures stations de métro. 
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6.2.  Le zonage actuel 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 7 : Extrait du règlement graphique – 
Plan de zonage n°2, PLU en vigueur 
 
Voir plans joints à ce dossier 
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6.3. Le zonage mis en 
compatibilité 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 8 : Extrait du règlement graphique – Plan de 
zonage n°2, PLU mis en compatibilité  
 
Voir plans joints à ce dossier 
 
Les modifications sont identifiées sur le plan par des 
pastilles bleues. 
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Ligne b du métro automatique de Rennes Métropole 
Tableau de correspondance entre les anciennes 

dénominations des stations et les dénominations 
définitives 

 
Le Conseil de Rennes Métropole, réuni le 17 février 2011, a décidé 
de dénommer les quinze stations de la ligne b du métro automatique 
de Rennes Métropole comme indiqué dans le tableau ci-dessous.  
Le dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique 
(comme tous les documents antérieurs auxquels il se réfère), a été 
élaboré pour sa plus grande partie avant cette délibération ; il a donc 
utilisé les anciennes dénominations des stations.  
La carte ci-contre et le tableau suivant permettent d’établir la 
correspondance entre les anciens et les nouveaux noms. 
 

Ancien nom de station 
utilisé dans le présent dossier 

d’enquête préalable à la déclaration 
d’utilité publique 

Nouveau nom de station 

Mermoz St Jacques-Gaîté 

La Courrouze La Courrouze 

Cleunay Cleunay 

Mabilais Mabilais 

Puits Mauger Colombier 

Gares Gares 

Saint-Germain Saint Germain 

Sainte-Anne Sainte Anne 

Jules Ferry Jules Ferry 

Emmanuel Mounier Gros Chêne 

Le Gast Les Gayeulles 

Chateaubriand Irène Joliot-Curie 

Beaulieu-Université Beaulieu Université 

Belle Fontaine Atalante 

Champs Blancs Cesson-Viasilva 
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A 
AASQA : Association Agréée pour la Surveillance de la Qualité de 
l’Air 

ABF : Architecte des Bâtiments de France 

ADEME : Agence De l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie 

AEP : Alimentation en Eau Potable 

AFSSET : Agence Française de Sécurité Sanitaire de 
l’Environnement et du Travail 

AMO : Assistant à Maîtrise d’Ouvrage 

AMVAP : Aire de Mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine 

ANRU : Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine 

AOT : Autorité Organisatrice de Transport 

AOX : Halogène organique adsorbable 

Arrière-gare : tronçon de voie hors ligne commerciale, situé après la 
station terminus des Champs Blancs. 

ATC : Automatic Train Control 

AUDIAR : Agence d’Urbanisme et de Développement Intercommunal 
de l’Agglomération Rennaise 

AVP : Avant-Projet 

Azoïque : se dit d’un milieu où il n’y a pas de vie animale. 

 

B 
BDT : Banque de Données Topographiques 

Bentonite : type d’argile utilisée sous forme de boue bentonitique 
dans les travaux de terrassement de parois moulées, du fait de sa 
capacité à laisser la place rapidement et facilement aux bétons 
coulés à leur place. 

BHNS : Bus à Haut Niveau de Service 

Biocentre : technologie de biodégradation aérobie de polluants 
chimiques hydrocarburés en composés non toxiques (eau et gaz 
carbonique) 

Blindage : lors de l'ouverture d'une tranchée, le blindage consiste à 
étayer les parois afin d'éviter un écroulement de celles-ci. Il est 
légalement obligatoire de "blinder" une tranchée à partir du moment 

où elle atteint une profondeur supérieure ou égale à un mètre trente 
de profondeur.  

BRAM : Bulletin Régionaux d’Alerte Météorologique 

BRGM : Bureau de Recherches Géologiques et Minières 

BTEX : Benzène, Toluène, Ethyl-benzène et Xylènes 

Buton/butonnage : dispositif destiné à compenser la poussée du 
terrain sur les parois lors du creusement d’une tranchée ou d’une 
station souterraine. Il offre le même résultat qu’un tirant, tout en 
fonctionnant de manière inverse.  
Le buton est constitué d’un tube métallique de gros diamètre installé 
en butée entre deux parois opposées. Dans le cas de la réalisation 
de tranchées, les butons sont installés perpendiculairement au fur et 
à mesure de l’avancement du creusement. Ils sont retirés lorsque la 
paroi définitive de l’ouvrage est construite. 

 

C 
CA : Communauté d’Agglomération 

CAF : Caisse d’Allocation Familiale 

Carotte, Carottage, Carottier : le carottage est le prélèvement d'un 
échantillon du sous-sol terrestre obtenu à l'aide d'un tube que l'on fait 
pénétrer dans le sous-sol. L'échantillon ainsi obtenu s'appelle une 
carotte (par analogie avec la racine de la plante du même nom, la 
carotte).Le carottier est la machine permettant l’extraction de carottes 
sur un terrain. 

CAS : Conseil d’Analyse Stratégique 

CCAS : Caisse Centrale d’Activités Sociales 

CCI : Chambre de Commerce et de l’Industrie 

CDEC : Commission Départementale d’Equipement Commercial 

CENELEC : Comité Européen de la Normalisation Electrotechnique 

CEM : Compatibilité Electromagnétique 

CERC : Cambridge Environmental Research Consultant 

CERTU : Centre d’Etudes sur les Réseaux, les Transports, 
l’Urbanisme et les constructions publiques 

CET : Centre d’Enfouissement Technique 

CFC : Chlorofluorocarbures 

CH4 : Méthane 

CI : Concentration Inhalée 

CHRS : Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale 

CISSCT : Collège Inter Entreprise de Sécurité, Santé et Condition de 
Travail 

CityVal : système de métro automatique de nouvelle génération 
développé par Siemens et retenu pour équiper la ligne b. 

CNDP : Commission Nationale du Débat Public  

CNPN : Conseil National de la Protection de la Nature. Placé auprès 
du ministre chargé de la protection de la nature, ce conseil a pour 
fonction de donner des avis sur les moyens propres à préserver et 
restaurer la diversité de la faune et de la flore sauvages et des 
habitats naturels. Il est notamment consulté pour la modification des 
listes d'espèces protégées. Il est composé de 40 membres dont 20 
de droit qui sont les représentants des ministères intéressés, des 
directeurs d'établissements publics, des présidents de certaines 
associations nationales de chasse ou de protection de la nature. 

Le dossier dit « CNPN » est le document établi en application des 
articles L.411-1 et L.411-2 du code de l’environnement, pour la 
délivrance d’une dérogation à la protection d’espèces et d’habitats 
d’espèces animales et végétales, à condition qu'il n'existe pas d'autre 
solution satisfaisante et que la dérogation ne nuise pas au maintien, 
dans un état de conservation favorable, des populations des espèces 
concernées dans leur aire de répartition naturelle. 

CNRS : Centre National de la Recherche Scientifique 

CO : Monoxyde de Carbone 

CO2 : Dioxyde de carbone 

CODESPAR : Conseil de Développement Économique et Social du 
Pays de l’Agglomération Rennaise 

COHV : Composés Organiques Halogénés Volatils 

COT : Carbone Organique Total 

COV : Composés Organiques Volatils 

CREM : Centre de Recherche en Économie et Management 

CROUS : Centre Régional des Œuvres Universitaires et Scolaires 

CU : Communauté Urbaine 

CAV : Composés Aromatiques Volatils 
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D 
DAD : Dossier d’Aide à la Décision 

DBO5 : Demande Biochimique en Oxygène sur 5 jours 

DCE : Directive Cadre sur l’Eau 

DCO : Demande Chimique en Oxygène 

DD : Déchets Dangereux 

DDTM : Direction Départementale des Territoires et de la Mer 

DICRIM : Dossier d’Information Communal sur les Risques Majeurs 

DICT : Déclaration d’Intention de Commencement de Travaux 

DIR : Direction Interdépartementale des Routes 

DIUO : Dossiers d’Intervention Ultérieurs sur les Ouvrages 

DOCOB : DOCument d’OBjectifs 

DOG : Document d’Orientations Générales 

DR : Demande de Renseignement 

DRAC : Direction Régionale des Affaires Culturelles  

DREAL : Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement 
et du Logement 

DRDE : Direction Régionale et Départementale de l’Equipement 

DSP : Délégation de Service Public 

DRIRE : Direction Régionale de l’Industrie, de la Recherche et de 
l’Environnement 

DUAR : District Urbain de l’Agglomération Rennaise 

DUP : Déclaration d’Utilité Publique 

 

E 
EBC : Espace Boisé Classé 

Éco-quartier / Éco Cité : quartier conçu selon les principes du 
développement durable, englobant des considérations relatives aux 
performances énergétique et environnementale (bâtiments, eau, 
déchets, biodiversité), aux transports, à la densité et aux formes 
urbaines, à l’écoconstruction, à la mixité sociale et fonctionnelle et à 
la participation de la société civile. 

EIEM : Etude d’Interprétation de l’État des Milieux 

Démarche relative aux milieux et sites pollués, permettant de 
s’assurer que l’état des milieux étudiés ne présente pas un écart 
significatif par rapport à la gestion sanitaire mise en place pour 
l’ensemble de la population française. 

Émergence (de station) : ouvrage assurant le contact des parties 
souterraines du métro avec la surface (escalier, escalator, 
ascenseur,…). 

EP : Eaux Pluviales 

EPA : US Environmental Protection Agency 

EPCI : Etablissement Public de Coopération Intercommunale 

EPI : Equipement Public Intégré 

EPR : Etablissement Recevant du Public 

ER : Emplacement Réservé 

ERI : Excès de Risque Individuel 

ERS : Evaluation des Risques Sanitaires 

ERU : Excès de Risque Unitaire 

EU : Eaux Usées 

Extrados : surface convexe et extérieure d'une voûte 

 

F 
FET : Facteur d’Equivalence Toxique 

Fonçage : action d’enfoncer un pieu ou un tube dans le sol  

Fontis : effondrement localisé du sol en surface, causé par un 
affaiblissement souterrain progressif des terrains porteurs. 

Fouille : excavation pratiquée dans le sol avant de procéder à la 
construction des fondations d’un ouvrage. 

 

G 
Ganivelle : barrière formée par l’assemblage de lattes de bois, reliées 
par du fil de fer. 

GAME : Globalement Au Moins Equivalent 
GAT : Garage-atelier, espace de stockage et d’entretien des rames 
de métro 
GCPU : Groupe Central de Planification Urbaine 

Génie civil : ensemble des techniques et des procédés de 
construction d’infrastructures (route, voie de métro, …), de 
superstructures (bâtiments, …) et d’ouvrages d’art (ponts, …). 
GES : Gaz à Effet de Serre 

GIP : Groupement d’Intérêt Public 

GPV : Grand Projet de Ville 

Grave ciment : granulat composé d’un mélange de sable et de 
gravillons, traité avec un liant hydraulique de type ciment. 

Grenelle de l’environnement : démarche lancée en 2007, réunissant 
l’État et les représentants de la société civile, afin de définir une 
feuille de route en faveur de l’écologie, du développement et de 
l’aménagement durables. Elle a abouti à deux lois en 2009 et 2010, 
assurant la traduction législative des engagements pris.  

GSCLAT : Groupement de Soutien et de Commandement Logistique 
de l’Armée de Terre 

 

H 
HAP : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques 

HC : Hydrocarbure 

HCT : Hydrocarbures Totaux 

HVS : Habitat et Vie Scolaire 

Hypercentre : cœur de ville des grandes agglomérations 

 

I 
IARC : International Association for Research on Cancer 

ICPE : Installation Classée pour la Protection de l’Environnement 
catégorie d’installations qui peuvent présenter des dangers ou 
inconvénients pour l’environnement et régies par des dispositions 
particulière du code de l’environnement. 

IEM : Interprétation de l’État des Milieux 

ILLENOO : Appellation du réseau de car du Conseil général d’Ille-et-
Vilaine 

INERIS : Institut National de l’EnviRonnement industriel et des 
rISques 

INRAP : Institut National de Recherches Archéologiques Préventives 
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INRETS : Institut National de Recherche Sur les Transports et leur 
Sécurité 

INSA : Institut National des Sciences Appliquées 

INSEE : Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques 

Intermodalité / multimodalité : concept qui implique l'utilisation de 
plusieurs modes de transport au cours d'un même déplacement. 

Interstation : section de la ligne de métro comprise entre deux 
stations 

INVS : Institut de Veille Sanitaire 

IPP : Indice Pollution Population  
Indicateur sanitaire basé sur les émissions atmosphériques et la 
répartition de la population, permettant la comparaison de la solution 
retenue pour l’infrastructure et la situation de référence sans cette 
infrastructure.  

ISDI : Installation de Stockage des Déchets Inertes 

ISDD : Installation de Stockage des Déchets Dangereux 

ISDND : Installation de Stockage des Déchets Non Dangereux 

 

J 
JOB : Jour Ouvrable de Base 

 

L 
Lançage : procédé consistant à envoyer de l’eau sous pression en 
pied de palplanches pour améliorer leur pénétration dans le sol. 

LGV : Ligne à Grande Vitesse 

Lierne : profilé métallique placé horizontalement contre un rideau de 
palplanches pour le raidir. 

LOTI : Loi d’Orientation des Transports Intérieurs 

 

M 
MEDDTL : Ministère de l’Ecologie, du Développement Durable, des 
Transports et du Logement 

MES : Matière en Suspension 

Mésophile : adjectif relatif à une plante qui a besoin d'un milieu 
moyennement humide pour se développer  

METOX : Métaux Toxiques 

Métro automatique : métro sans conducteur circulant sur un site 
propre intégral, sans intersection avec la voirie. 

MNIE : Milieux Naturels d’Intérêt Ecologique 

Mode Doux : se dit d’un mode de transport n’utilisant que l’énergie 
« humaine », c’est-à-dire le vélo et la marche à pied. 

MOP : Maîtrise d’Ouvrage Publique 
Multimodalité : voir « Intermodalité ». 
 

N 
Natura 2000 : réseau européen d’espaces naturels protégés 

NGF : Nivellement Général de la France ; système de référence 
altimétrique sur le territoire français. 

NO : Monoxyde d’azote 

NO2 : Dioxyde d’azote 

NOx : Oxydes d’azote 

 

O 
O3 : Ozone 

OMS : Organisation Mondiale de la Santé 

 

P 
PADD : Projet d’Aménagement et de Développement Durable. 

Palplanche (rideau de) : technique de soutènement des parois des 
tranchées par des éléments de profilés métalliques enfoncés dans le 
sol et verrouillés entre eux. 
Parc-relais (ou P+R) : espace de stationnement pour automobiles, 
situé à proximité d’une station de transport en commun ou d’un pôle 
d’échange multi-modal, destiné à inciter les automobilistes à accéder 
au centre-ville en transport collectif : métro, bus, train  
Le sigle P+R résulte d'un souhait d'homonymie avec le sigle 
international « P+R » (« park and ride » en anglais). 

Paroi berlinoise : technique de soutènement des parois des 
tranchées. 
Paroi moulée : mur d’enceinte d’un ouvrage enterré réalisé avant le 
terrassement. 
PCB : Polychlorobiphényls 
PCC : Poste de Commande Centralisé 
PCD : Plan Communal de Déplacement 
PCET : Plan Climat Energie Territorial 
PDU : Plan de Déplacement Urbain 
PEM : Pôle d’Echange Multimodal 
PGC : Plan Général de Coordination 
Piézomètre : tube vertical dans le sol permettant depuis la surface 
d'accéder à l'eau d'une nappe phréatique, pour en relever le niveau à 
l'aide d'une sonde, ou effectuer des prélèvements d’eau en vue d’en 
analyser les composants. 
PH : Potentiel Hydrogène 
PL : Poids Lourd 
PLH : Programme Local de l’Habitat 
Pression hydrostatique : pression qu'exerce l'eau sur la surface d'un 
corps immergé (par exemple les parois d’une station souterraine 
dans le cas du métro)  

PLMD : Plan Local Marchandises Dangereuses 

PLU : Plan Local d’Urbanisme 

PMI : Protection Maternelle Infantile 

PMR : Personne à Mobilité Réduite 

PMV : Panneaux à Message Variable 

Politique de la ville : La politique de la ville consiste en un ensemble 
d'actions de l'État visant à revaloriser certains quartiers urbains 
(appelés quartiers politique de la ville) et à réduire les inégalités 
sociales entre territoires. Elle comprend des mesures législatives et 
réglementaires dans le domaine de l'action sociale et de l'urbanisme, 
dans un partenariat avec les collectivités territoriales reposant 
souvent sur une base contractuelle. 

Portes palières : les portes palières, appelées également façades de 
quai, sont des portes automatiques qui s'ouvrent lorsque la rame de 
métro est à l'arrêt en station. 

POS : Plan d’Occupation des Sols 

pphpd : personnes par heure par direction 



 

 4 / 6 Pièce K - Abréviations et définitions 

PPRI : Plan de Prévention contre le Risque d’Inondation 

PPRT : Plan de Prévention des Risques Technologiques 

PPSPS : Plan Particulier de Sécurité et de Protection de la Santé 

PR : Plan de Roulement : surface sur laquelle roule le métro 

P+R : parc relais 

Préfabrication : construction en série des éléments d’un ouvrage, en 
vue d’un assemblage plus rapide lors de sa construction. 

PRO : Projet 

Profilé : barre, tube ou poutre ayant un profil complexe, par 
opposition aux éléments de forme simple (de section circulaire, 
carrée, rectangulaire), par exemple cornière, poutrelle, profilé en T, 
U, I ou H… 
Profil en long : altitude du tracé d’une infrastructure par rapport au 
terrain naturel existant en surface. 
Profil en travers : coupe perpendiculaire à l’axe de l’infrastructure. 
PS : Passage Supérieure 
PSMV : Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur 
PSPTMD : Plan de Secours Spécialisé Transport de Matières 
Dangereuses 
PTU : Périmètre de Transport Urbain 
Puits de secours et de ventilation : colonne assurant une liaison entre 
la surface et le tunnel du métro, afin de permettre l’évacuation des 
usagers en cas d’incident et la ventilation du tunnel. 
Pyrotechnique (pollution) : se dit d’un sol contenant des munitions et 
explosifs. 

 

Q 

QD : Quotient de Danger 

Quartiers politique de la ville : voir Politique de la ville 

 

R 
Radier : massif de maçonnerie sur lequel on établit les fondations 
d’un ouvrage. 

Rameau (du tunnel) : galerie souterraine entre le tunnel du métro et 
un puits de secours et de ventilation. 

RD : Route Départementale 

RM : Rennes Métropole 

RP : Recensement Population 

 

S 
SAEIV : Système d’Aide à l’Exploitation et à l’Information des 
Voyageurs 

SAGE : Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

SAU : Surface Agricole Utile 

SCoT : Schéma de Cohérence Territoriale 

SDAGE : Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

SDC : Schéma de Développement Commercial et/ou Schéma 
Départemental des Carrières 

Semtcar : Société d’Economie Mixte de l’Agglomération Rennaise 

Servitude d’utilité publique : obligation administrative applicable à des 
terrains, justifiée par des motifs d'utilité publique, et établissant des 
limites au droit de propriété et d'usage du sol. 

SEVESO : la directive dite Seveso impose aux États membres de 
l'Union européenne d'identifier les sites industriels présentant des 
risques d'accidents majeurs. 

SHON : Surface Hors Œuvre Nette 

SIC : Site d’Importance Communautaire 

SIG : Système d’Information Géographique 

SITCAR : Syndicat Intercommunal des Transports Collectifs de 
l’Agglomération Rennaise 

Site propre : voie ou espace réservé à la circulation d’un mode de 
transport. 

SMPBR : Syndicat Mixte de Production d’Eau Potable du Bassin 
Rennais 

SO2 : Dioxyde de soufre 

Soutènement : action de soutenir, de servir de contrefort. 

SRA : Service Régional de l’Archéologie 

SRU : Solidarité et Renouvellement Urbain 

STAR : Service de Transport en commun de l’Agglomération 
Rennaise 

Station : espace spécialement aménagé pour l’arrêt du métro, 
permettant les montées et descentes des voyageurs des rames. 

Système : ensemble des éléments constituant le mode de transport 
métro. 

 

T 
Tablier : partie horizontale du viaduc recevant les voies de circulation 
du métro. 

TC : Transports Collectifs 

TCSP : Transport en Commun en Site Propre 

TCU : Transport Collectif Urbain 

TER : Train Express Régional 

TGV : Train à Grande Vitesse 

Tirant : un tirant d'ancrage est un dispositif destiné à compenser la 
poussée du terrain sur la paroi lors du creusement d’une tranchée ou 
d’une station souterraine. Il offre le même résultat qu’un buton, tout 
en fonctionnant de manière inverse. 
Dans le cas de la réalisation des parois berlinoises, le tirant est 
généralement constitué d’une tige métallique de plusieurs mètres 
enfoncée horizontalement depuis la fouille et scellée dans le terrain. 
Une tête d’ancrage permet de mettre la tige en tension et de retenir 
ainsi la paroi un peu à la manière d’un clou.  

TMJA : Trafic Moyen Journalier Annuel 

TPHCWG : Total Petroleum Hydrocarbons Criteria Working Group 

Tracé en plan : projection horizontale de l’ensemble des points 
définissant le tracé d’une infrastructure. 

Trame verte et bleue : ensemble d’éléments naturels constituant un 
maillage écologique, dont la conservation ou la restauration doit 
permettre d'enrayer la perte de biodiversité. 

Tranchée couverte : excavation pratiquée en longueur dans le sol, en 
vue de l’implantation d’un tunnel peu profond, puis recouverte après 
achèvement des travaux.  

Transfert (ou report) modal : diminution de l'utilisation de l'automobile 
au profit des modes de déplacement que sont la marche à pied, le 
vélo et les transports en commun. 
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Travée : la travée d'un pont est la partie comprise entre deux piles ou 
entre une pile et une culée. 

Trémie de transition : tronçon d’ouvrage en pente permettant la 
transition du tunnel vers l’aérien (viaduc ou voies au sol dans le cadre 
du GAT) et vice-versa. 

Tréfonds : ce qui est sous le sol d'un terrain, et qui est la propriété de 
celui qui possède ce sol. 

TRI : Taux de Rendement Interne 

Tunnel : galerie creusée pour livrer passage à une infrastructure de 
transport. 

Tunnelier : machine puissante, dotée d’un disque de coupe à l’avant, 
servant à creuser des tunnels circulaires. 

Tympan : espace à l’intérieur du fronton d’un édifice. Dans le cas des 
stations souterraines, utilisé pour désigner le  pignon d’une station 
traversé par le tunnelier 
 

U 
UEB : Université Européenne de Bretagne 

UFR : Usager en Fauteuil Roulant 

UITP : Union Intercommunale des Transports Publics 

UNICEM : Union Nationale des Industries de Carrières et de 
matériaux de Construction 

USEPA : United States Environmental Protection Agency 

 

V 
VABF : Vérification d’Aptitude au Bon Fonctionnement 

VAL : Véhicule Automatique Léger 
Système de métro automatique développé par Siemens-Matra et 
équipant la ligne a. 

VAN : Valeur Actuelle Nette 

VdR : Ville de Rennes 

Vérinage : forage à l’aide d’un vérin hydraulique, sans percussion. 

VGAI : Valeurs Guides d’Air Intérieur 

Viaduc : pont de grande longueur. 

Vide annulaire : vide situé entre l'extrados de l'anneau de revêtement 
du tunnel (= extérieur du voussoir) et le terrain qui vient d’être creusé. 

Ville-archipel : La ville-archipel correspond à un aménagement du 
territoire rennais bien particulier, avec un noyau urbain entouré de 
communes en réseau au milieu d’un espace agronaturel très 
largement préservé, grâce à un urbanisme maîtrisé de longue date 
avec trois Schémas Directeurs successifs, et le Schéma de 
Cohérence Territoriale (SCoT) du Pays de Rennes voté fin 2007. La 
ville centre reste contenue dans la rocade et forme un noyau urbain 
avec les villes les plus proches : Cesson-Sévigné, Chantepie, Saint-
Jacques de La Lande et Saint-Grégoire.  
 
Vitesse commerciale : moyenne de la vitesse de circulation des 
rames du métro avec le temps d’arrêt en station (32 km/h pour le 
métro, alors que la vitesse normale atteint 67 km/h entre deux 
stations, voir 80 km/h en vitesse de rattapage) 
 
Voussoirs (de tunnel) : pièces préfabriquées en béton, assemblées 
dans le tunnel et servant à constituer sa paroi. 
Voussoir : à l’origine, un voussoir est une pierre de taille en forme de 
coin formant l'appareillage d'un arc, d'une voûte ou d'une arcade. De 
façon plus contemporaine, les voussoirs sont constitués en béton. 
Préfabriqués puis assemblés sur l'ouvrage d'art, ils forment les 
voûtes des tunnels ou les tabliers de viaducs. 
L’âme d’un voussoir constitue sa partie centrale, dans laquelle 
peuvent être intégrés des câbles de contrainte. 

Voute parapluie : soutènement temporaire. S’utilise comme protection 
dans les terrains particulièrement friables. 
La technique de construction de galerie en voûte parapluie consiste à 
planter dans le terrain une voûte de tubes. Elles sont constituées de 
barres métalliques ou de tubes injectés de bétons. Le creusement 
peut ensuite s’effectuer sous cette réalisation sans craindre les 
éboulements.  

VP : Véhicules Particuliers ou Voitures Particulières 

VSR : Vérification de Service Régulier 

VTR : Valeur Toxicologique de Référence 

 

Z 
ZAC : Zone d’Aménagement Concerté.   
Procédure d’urbanisme permettant de faciliter la concertation entre 
les collectivités publiques et les promoteurs privés. Elle concerne une 
zone à l'intérieur de laquelle une collectivité publique décide 

d'intervenir pour réaliser ou faire réaliser l'aménagement des terrains, 
qu’elle a acquis ou acquerra, en vue de les céder ou de les concéder 
ultérieurement à des utilisateurs publics ou privés. 

ZAD : Zone d’Aménagement Différé 

ZICO : Zone d’Importance Communautaire pour les Oiseaux 
sauvages 

ZNIEFF : Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Faunistique et 
Floristique. 

ZPPAUP : Zone de Protection du Patrimoine Architectural et Urbain 

ZPS : Zone de Protection Spéciale. 

ZSC : Zone Spéciale de Conservation. 

ZUS : Zone Urbaine Sensible. 
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Ligne b du métro automatique de Rennes Métropole 
Tableau de correspondance entre les anciennes 

dénominations des stations et les dénominations 
définitives 

 
Le Conseil de Rennes Métropole, réuni le 17 février 2011, a décidé 
de dénommer les quinze stations de la ligne b du métro automatique 
de Rennes Métropole comme indiqué dans le tableau ci-dessous.  
Le dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique 
(comme tous les documents antérieurs auxquels il se réfère), a été 
élaboré pour sa plus grande partie avant cette délibération ; il a donc 
utilisé les anciennes dénominations des stations.  
La carte ci-contre et le tableau suivant permettent d’établir la 
correspondance entre les anciens et les nouveaux noms. 
 

Ancien nom de station 
utilisé dans le présent dossier 

d’enquête préalable à la déclaration 
d’utilité publique 

Nouveau nom de station 

Mermoz St Jacques-Gaîté 

La Courrouze La Courrouze 

Cleunay Cleunay 

Mabilais Mabilais 

Puits Mauger Colombier 

Gares Gares 

Saint-Germain Saint Germain 

Sainte-Anne Sainte Anne 

Jules Ferry Jules Ferry 

Emmanuel Mounier Gros Chêne 

Le Gast Les Gayeulles 

Chateaubriand Irène Joliot-Curie 

Beaulieu-Université Beaulieu Université 

Belle Fontaine Atalante 

Champs Blancs Cesson-Viasilva 
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ANNEXE 1 : PROFIL EN LONG GÉOLOGIQUE 



PROFIL EN LONG À L'AXE DE L'OUVRAGE  IS01 - GAT LA MALTIÈRE / MERMOZ

PROFIL EN LONG À L'AXE DE L'OUVRAGE  IS02 - MERMOZ / LA COURROUZE

Accès GAT
en surface

30m
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GAT

Profils géologiques le long du tracé (1/12)
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source : ARCADIS, 2ème campagne de reconnaissance des sols, 2009



PROFIL EN LONG À L'AXE DE L'OUVRAGE 
IS03 - LA COURROUZE / CLEUNAY
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PROFIL EN LONG À L'AXE DE L'OUVRAGE 
IS04 - CLEUNAY / MABILAIS
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Profils géologiques le long du tracé (3/12)
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source : ARCADIS, 2ème campagne de reconnaissance des sols, 2008



PROFIL EN LONG À L'AXE DE L'OUVRAGE
IS05 - MABILAIS / PUITS MAUGER
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PROFIL EN LONG À L'AXE DE L'OUVRAGE
IS06 - PUITS MAUGER / GARES
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Profils géologiques le long du tracé (5/12)
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PROFIL EN LONG À L'AXE DE L'OUVRAGE
IS07 - GARES / SAINT-GERMAIN
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Profils géologiques le long du tracé (6/12)
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PROFIL EN LONG À L'AXE DE L'OUVRAGE
IS09 - SAINTE-ANNE / JULES FERRY

PROFIL EN LONG À L'AXE DE L'OUVRAGE
IS08 - SAINT-GERMAIN /SAINTE-ANNE
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Profils géologiques le long du tracé (7/12)

source : ARCADIS, 2ème campagne de reconnaissance des sols, 2009



PROFIL EN LONG À L'AXE DE L'OUVRAGE   IS10 - JULES FERRY / EMMANUEL MOUNIER
GAT

GAT

PROFIL EN LONG À L'AXE DE L'OUVRAGE    IS11  EMMANUEL MOUNIER / LE GAST
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PROFIL EN LONG À L'AXE DE L'OUVRAGE
IS12  LE GAST / CHATEAUBRIAND
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Profils géologiques le long du tracé (9/12)

PD
LE

-1
0-

00
11

/C
C/

PL
/08

.04
.20

11

source : ARCADIS, Egis Rail, 2ème campagne de reconnaissance des sols, 2009



PROFIL EN LONG À L'AXE DE L'OUVRAGE
IS13 À IS16  CHATEAUBRIAND / CHAMPS BLANCS
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PROFIL EN LONG À L'AXE DE L'OUVRAGE
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Les acteurs liés à la planification urbaine de l’agglomération rennaise, 
se répartissent selon différents niveaux : 
 

 Le Pays de Rennes 
 
Le Pays est né en novembre 1999 d'un regroupement volontaire 
d'intercommunalités et de communes à l'échelle d'un bassin de vie 
(Figure 2). La forme associative a été privilégiée au moment de 
l'élaboration du projet de développement du territoire appelé Charte. 
 
Le Pays a eu l'obligation de créer une structure présentant davantage 
de garanties juridiques et comptables que celles d'une association 
lorsqu'il a souhaité contractualiser avec ses partenaires en 2002. Le 
choix s'est porté sur le Groupement d'Intérêt Public (GIP) dont l'objet, 
défini dans sa convention constitutive, est de mettre en œuvre la 
Charte et de contractualiser avec l'État et les Conseils Régional et 
Général.  
 
Le GIP a un rôle d’animateur du territoire. Son rôle principal est de 
mettre en synergie les élus, les membres du Conseil de 
Développement, les EPCI, les associations, sans oublier les appuis 
extérieurs (Conseils Régional, Général, Chambres consulaires, 
Agence d'urbanisme, services de l'État) qui contribuent eux aussi à 
l'ingénierie locale. L'enjeu est donc la coordination de ces différents 
types de ressources humaines qui font la force et la spécificité du 
Pays.  
 
Le GIP est avant tout un lieu d’échanges et de réflexions permettant 
d’impulser la mise en œuvre d’actions innovantes et plus cohérentes 
à l’échelle du Pays. Il ne peut être maître d'ouvrage d'opérations 
autres que des activités d’études, d’animation. Ainsi, il conduit 3 
missions principales :  

• la réalisation d'études essentiellement prospectives, la 
coordination d'acteurs et le développement de partenariats,  

• des actions de sensibilisation et de conseil auprès des 
collectivités et de partenaires,  

• la négociation des contrats et leur gestion administrative et 
financière. 

 
 

Le GIP porte plusieurs démarches de projets :  

• certaines relèvent de la construction d'un cadre de référence 
destiné à orienter l'action publique et privée sur le territoire, c'est 
le cas de la Charte de Pays,  

• d'autres constituent des déclinaisons thématiques du projet global 
qui permettent d'approfondir des orientations et des pistes 
d'actions dans un champ thématique particulier, avec par 
exemple la Charte de développement touristique du Pays,  

• enfin, d'autres ont un caractère opérationnel, toujours dans la 
logique du projet global, et traduisent des choix stratégiques dans 
des documents juridiquement opposables, notamment en matière 
d'urbanisme avec le SCoT, ou la charte d'urbanisme commercial 
dans une moindre mesure.  

 
Le Pays s’est doté d’un Syndicat Mixte dédié à la réalisation, au suivi, 
à l’évaluation et à la mise à jour du Schéma de Cohérence 
Territoriale ; créé le 21 avril 2003, le Syndicat Mixte du SCoT du Pays 
de Rennes réunit 5 structures intercommunales rassemblant 64 
communes et environ 415 000 habitants :  

• Rennes Métropole,  

• la communauté de communes du Pays d’Aubigné,  

• la communauté de communes du Pays de Châteaugiron,  

• la communauté de communes du Pays de Liffré,  

• la communauté de communes du Val d’Ille. 
 
Les deux structures s’articulent ainsi : 
 

SYNDICAT MIXTE  GIP 

Elaboration, suivi et évaluation du 
SCoT 

 
Suivi et instruction des dossiers de 

PLU, en coordination avec les 
EPCI 

 

Mise en œuvre des orientations et 
des projets inscrits dans la charte 

 
Animation, coordination et 

contractualisation 

l  l 

Bureau :  
14 membres 

Conseil d'administration :  
21 membres 

l  l 

Comité syndical :  
87 membres 

Assemblée Générale :  
107 membres 

 
 
Figure 2 : Le Pays de Rennes et le territoire du SCoT du pays de Rennes. 
 

ANNEXE 2 : ORGANISATION ADMINISTRATIVE ET 
INSTITUTIONNELLE 
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 Rennes Métropole 
 
Le District urbain de l'agglomération rennaise, établissement public 
de coopération intercommunale qui regroupe 27 communes, est créé 
le 9 Juillet 1970. Ancêtre de Rennes Métropole, le District a alors 
pour compétence l’urbanisme et l’aménagement (notamment le 
Schéma Directeur d’Aménagement et d’Urbanisme), la gestion des 
secours incendie, le développement économique et les activités 
scientifiques et de recherche. 
 
Progressivement, de nouvelles communes rejoignent le District. 
L’année 1992 marque un tournant dans le domaine des transports en 
commun puisque le District décide de prendre en charge leur 
organisation. La même année, le District sera le premier EPCI de 
France à adopter la taxe professionnelle unifiée.  
 
En 2000, le District se transforme en Communauté d’Agglomération 
et prend le nom de Rennes Métropole. Les compétences de la 
Communauté d’Agglomération sont élargies et se répartissent ainsi : 

• transports et déplacements, 

• aménagement du territoire, 

• logement, 

• emploi, 

• développement économique, 

• enseignement supérieur et recherche, 

• développement numérique, 

• collecte et traitement des déchets, 

• protection et mise en valeur de l’environnement, 

• culture, 

• tourisme. 
 
C’est donc Rennes Métropole qui est en charge de la réalisation des 
Plans sectoriels tels que le Plan de Déplacements Urbains et le 
Programme Local de l’Habitat, dans le respect des objectifs fixés 
dans le SCoT du Pays de Rennes.  
 

 Les villes de Rennes, Cesson-Sévigné et Saint-Jacques-de-
La-Lande 

 
Les trois communes de la Communauté d’Agglomération desservies 
par le projet de ligne b du métro automatique, ont délégué leur 
compétence transport et une partie de leurs compétences en 
aménagement et en urbanisme à Rennes Métropole. Néanmoins, 
elles conservent dans leur giron la réalisation des Plans Locaux 
d’Urbanisme. Ce document réglementaire, compatible avec le SCoT 
du Pays de Rennes et l’ensemble des Plans sectoriels, permet à 
chacune d’elles de fixer leur Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable, les orientations d’aménagement affinées 
par secteur et le cadre réglementaire à respecter sur leur territoire.  
 

 L’État 
 
Les services de l’État sont toujours associés aux procédures  
d’élaboration, de modification et de révision du Plan de Sauvegarde 
et de Mise en Valeur. L’Architecte des Bâtiments de France est 
l’interlocuteur privilégié pour tout projet étant situé dans le périmètre 
du secteur sauvegardé et dans le périmètre d’un monument 
historique.  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 



 

 Pièce L - Documents annexes 19 / 124 

1. La charte du Pays de Rennes 
La charte de territoire est un projet rédigé par les élus du Pays en 
association étroite avec la société civile réunie dans un Conseil de 
développement (regroupant les partenaires économiques, sociaux et 
associatifs du Pays de Rennes). Ce document, voté en 2001 par 
chaque commune ou groupement de communes membre du Pays, 
fixe les grandes orientations d’aménagement et de développement du 
territoire. 
 
Cette charte, « projet de vie » du Pays de Rennes pour les 10 
prochaines années, constitue le socle commun des acteurs du Pays. 
Elle sert de référence au Groupement d’Intérêt Public pour conduire 
les actions du Pays et au Syndicat Mixte pour élaborer le Schéma de 
Cohérence Territoriale. 
 
Les principaux objectifs de la charte sont de : 

• diversifier les fonctions (habitat, emploi, tourisme, …) des 
différents territoires qui composent le Pays, 

• répondre aux besoins d’accueil des populations sur le Pays, 

• accompagner cette croissance démographique par la 
consolidation d’un maillage équilibré d’équipements et de services 
et de pôles économiques et commerciaux, 

• préserver l’activité agricole, les espaces naturels et 
l’environnement. 

 
A l’issue de ces 10 ans soit en 2011, le projet de territoire sera 
rediscuté pour évoluer au gré des nouveaux enjeux et priorités des 
acteurs du Pays de Rennes. 
 
 

2. Le SCoT du Pays de Rennes 
Les objectifs du SCoT sont fixés par l’article L.122-1 du Code de 
l’Urbanisme : déterminer les orientations générales de l’organisation 
et de la restructuration de l’espace et déterminer les grands équilibres 
entre les espaces urbains (et à urbaniser) et les espaces naturels, 
agricoles et forestiers.  

Les SCoT définissent notamment les objectifs relatifs à l’équilibre 
social de l’habitat et à la construction de logements sociaux, à 
l’équilibre entre l’urbanisation et la création de dessertes en 
transports collectifs, à l’équipement commercial et artisanal, aux 
localisations préférentielles des commerces, à la protection des 
paysages, à la mise en valeur des entrées de ville et à la préservation 
des risques. Ils déterminent les espaces et sites naturels ou urbains à 
protéger et peuvent en définir la localisation ou la délimitation. 
 
Le SCoT a été élaboré par le Syndicat Mixte où les élus du Pays de 
Rennes ont joué un rôle moteur, en partenariat avec les acteurs 
publics et privés (Conseil Général, Chambre de Commerce, 
associations, …) et en concertation avec les habitants. Adopté le 18 
décembre 2007, il est entré en vigueur le 20 mars 2008. Il s’impose 
désormais aux documents d’urbanisme des communes et des 
intercommunalités membres. 
 
Le SCoT du Pays de Rennes est un document ambitieux qui vise à 
positionner le Pays, capitale de Région, comme une métropole de 
rang européen, au service de sa population et de l’ensemble de la 
Bretagne. Cette stratégie repose sur l’analyse des mutations 
profondes qui sont en cours aux niveaux local, national et 
international. Elle s’appuie sur les ressources du territoire et vise à 
renforcer sa richesse humaine, son potentiel en termes d’intelligence 
et d’innovation, et sa qualité de vie. Le SCoT définit un projet 
cohérent qui place l’habitant au centre des choix pour optimiser le 
fonctionnement d’un Pays à l’organisation spatiale spécifique, la ville-
archipel. 
 
Pour répondre aux mutations identifiées à l’horizon 2020, les 
principaux objectifs du SCoT sont les suivants : 

• faire le choix du développement et être en capacité d’accueillir 
120 000 habitants en vingt ans pour répondre aux enjeux 
démographiques, 

• stimuler l’innovation, intensifier le développement économique 
pour affirmer le territoire au niveau européen. Il s’agit de conforter 
l’image et le rayonnement du Pays de Rennes, de développer les 
fonctions métropolitaines, de renforcer le potentiel «d’intelligence» 
du territoire, et de renforcer l’offre de foncier d’activité pour 
répondre aux besoins des entreprises et aux exigences du 
développement durable, 

• cultiver la qualité de la vie, source essentielle d’attractivité. Atout 
reconnu du Pays de Rennes, la qualité urbaine et 
environnementale est au centre de la ville-archipel : il s’agit 
d’articuler le développement polycentrique avec le maintien des 

espaces agricoles et naturels, en économisant fortement l’espace 
et en préservant les ressources naturelles, 

• optimiser le fonctionnement de la ville-archipel pour accroître 
l’efficacité des déplacements en donnant la priorité aux transports 
en commun, économes et durables, et utiliser les transports en 
commun et alternatifs à la voiture comme levier d’organisation de 
la ville des proximités. 

 
Le SCoT fixe des règles différenciées dans une logique de ville 
multipolaire dont l'organisation est contrastée selon les territoires et 
se décline en trois secteurs (Figure 3): 
• un cœur de métropole (ville compacte) correspondant à l'espace 

aggloméré central composé des communes de Rennes, Cesson-
Sévigné, Chantepie, Saint-Grégoire et Saint-Jacques-de-la-
Lande, 

• les autres communes du périmètre de transport urbain de Rennes 
Métropole qui, notamment grâce à une offre performante en 
transports en commun, fonctionnent en réseaux entre elles et 
avec les communes du cœur d'agglomération, 

• des polarités périphériques plus diffuses entourées de bourgs. 
 
On note que le SCoT du Pays de Rennes met l’accent sur le 
développement des transports publics ; la seconde ligne du métro est 
identifiée sur l’un des documents graphiques accompagnant le 
Document d’Orientations Générales (DOG). Le SCoT fixe deux 
objectifs majeurs en lien avec la mobilité des personnes : 
• Accroître l’efficacité des déplacements en donnant la priorité aux 

transports en commun, économes et durables, 
- en organisant une armature performante de desserte en 

transports en commun, 
- en promouvant une nouvelle approche de la mobilité en 

donnant une vraie priorité aux modes de déplacements 
alternatifs à la voiture en solo. 

• Utiliser le réseau de transports en commun comme levier de 
structuration pour faciliter l’accès aux services et organiser « la 
ville des proximités », 
- en rendant plus accessible l’offre urbaine à l’échelle de la 

ville-archipel en renforçant le développement urbain aux 
abords du réseau de transports en commun, 

- en renforçant l’offre de proximité à l’échelle intercommunale 
autour des pôles structurants, 

- en développant l’offre de voisinage à l’échelle communale par 
des aménagements urbains renouvelés. 

ANNEXE 3 : DOCUMENTS D’URBANISME 
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Figure 3 : Carte des périmètres de gestions différenciées autour de la 
métropole Rennaise. 
Source AUDIAR 

 
 
 
 
 
 
 
 

3. Le projet communautaire de 
l’agglomération rennaise (2007 - 2020) 
Dans le cadre de la démarche d’action « Agenda 21 », le projet 
communautaire a été adopté le 23 novembre 2006 et couvre la 
période 2007-2020. A cet horizon, il trace les principales orientations 
et actions pour faire de l'agglomération rennaise une métropole 
européenne durable. Les principales valeurs qui fondent le projet 
communautaire sont la solidarité, la qualité, l'identité, l'innovation et 
l'anticipation.  
 
L’agglomération rennaise porte son projet sur la base de trois volets, 
eux-mêmes déclinés en orientations principales : 
 

• Rennes Métropole se fixe comme premier objectif de devenir une 
métropole créatrice et apprenante, misant sur une université et 
une recherche de niveau européen et sur la formation pour tous, 
tout au long de la vie. Cet objectif s’appuie sur trois orientations : 
- élever la recherche et l’enseignement supérieur de Rennes au 

niveau international, 
- développer, reconnaître et rendre accessible toutes les 

formes de savoir, 
- développer l’intelligence collective du territoire. 

 

• Rennes Métropole veut renforcer sa vocation de métropole 
accueillante et solidaire. Pour limiter l’insécurité sociale, culturelle, 
économique de ses citoyens, elle souhaite offrir un 
environnement urbain et des services de qualité permettant de 
répondre aux aspirations des habitants et d’accueillir de nouvelles 
populations dans un esprit de solidarité. Cet objectif s’appuie sur 
trois orientations : 
- un logement et un emploi pour tous, priorités absolues de 

l’accueil solidaire sur Rennes Métropole,  
- permettre l’accès aux autres droits fondamentaux, qui 

contribuent à l’autonomie et à l’évolution dans la société, 
- vivre ensemble au sein d’un territoire équilibré, en 

développant des services qui répondent aux besoins de 
chacun. 
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• Enfin, Rennes Métropole s’affirme comme une métropole 
entreprenante et ouverte. Dans un contexte de compétition 
internationale des territoires, elle doit être capable d’attirer des 
populations, des actifs et des entreprises, et de se positionner au 
niveau européen. Cet objectif s’appuie sur trois orientations : 
- soutenir un développement économique ambitieux et affirmer 

l’emploi de tous comme un atout pour un territoire compétitif 
et solidaire, 

- conforter la qualité de la « ville-archipel » comme facteur 
d’attractivité, 

- renforcer l’image et le rayonnement de Rennes Métropole et 
s’ouvrir sur l’Europe. 

 
 

4. Le Plan de Déplacements Urbains 
Le droit à la mobilité est considéré comme un droit fondamental pour 
permettre un développement équitable et solidaire. Il fait l’objet d’un 
document sectoriel, le Plan de Déplacements Urbains, qui apporte 
l’essentiel des réponses en matière de transport. 
 
Rennes Métropole se distingue depuis de nombreuses années par 
une politique volontariste en matière de déplacements. En sa qualité 
d'Autorité Organisatrice des transports urbains, Rennes Métropole a 
en effet élaboré un premier Plan de Déplacements Urbains (PDU) 
approuvé le 2 mars 2001. Ce document, conforme à la Loi sur l’Air et 
l’Utilisation Rationnelle de l’Énergie de 1996, est le fruit d’un 
important travail d’études réalisé au cours des années 90, notamment 
autour du projet de la ligne a du métro de Rennes Métropole et de la 
restructuration du réseau de surface qui a accompagné sa mise en 
service. 
 
Lors de ce premier PDU, c’est la Loi d’Orientation des Transports 
Intérieurs (LOTI) de 1982 qui précisait le contenu des PDU. Par la 
suite, la loi Solidarité et Renouvellement Urbain est venue modifier fin 
2000 la LOTI et donc les PDU, notamment sur la sécurité des 
déplacements, la diminution du trafic automobile, l’intermodalité, le 
stationnement, les marchandises, etc. Ces apports réglementaires, 
les évolutions institutionnelles (modification du périmètre de Rennes 
Métropole) et les évolutions du contexte de l'agglomération ont 
conduit Rennes Métropole à engager en avril 2004 la révision de son 
PDU. 

Le PDU révisé a été adopté par délibération du Conseil 
Communautaire du 5 juillet 2007. Cette révision du PDU s'est inscrite 
en cohérence avec les orientations du Programme Local de l'Habitat  
 (PLH) approuvé le 15 juin 2006. En effet, le PDU prend en compte 
les enjeux et les réponses apportés à la demande de logement dans 
l'agglomération rennaise, ainsi que les besoins futurs en termes de 
déplacements qui y sont liés. Son élaboration a par ailleurs été 
conduite en parallèle à la réflexion du Schéma de Cohérence 
Territoriale (SCoT). 
 
Les enjeux majeurs du Plan de Déplacements Urbains s’appuient sur 
les trois piliers du développement durable. Ces enjeux ont eux-
mêmes été, au vu du diagnostic, déclinés sous la forme de 9 
objectifs : 
 

 Enjeu 1 : Proposer un système de déplacements équitables et 
solidaires. 

 
Objectifs : 

• proposer des conditions de déplacements équitables et solidaires 
dans l’ensemble de l’agglomération, 

• maîtriser les coûts publics et privés liés aux déplacements, 

• donner aux personnes à mobilité réduite les conditions d'une 
meilleure mobilité. 

 

 Enjeu 2 : Conserver un environnement et un cadre de vie de 
qualité. 

 
Objectifs : 

• limiter les nuisances locales et les impacts sur le climat, 

• rendre les déplacements plus sûrs, 

• assurer le confort des déplacements et l'intermodalité, 

• adapter le système de déplacements aux rythmes actuels. 
 

 Enjeu 3 : Confirmer la mobilité dans son rôle de vecteur du 
dynamisme économique. 

 
Objectifs : 

• conserver un accès facile aux commerces et aux emplois, 

• garantir l’accès des marchandises. 

Ces objectifs sont traduits sous la forme de principes et d'actions 
précisés dans le document dans chacun des 6 axes qui ont été 
retenus pour les organiser. 
 
Axe 1 :  Développer un urbanisme favorable aux modes alternatifs. 
 
Axe 2 : Affirmer la multimodalité dans les transports en commun pour 
plus de performance et de complémentarité. Cet axe développe 
précisément les mesures envisagées pour optimiser et développer 
les réseaux de transports en commun. Un des objectifs étant 
d'accroître leur complémentarité pour offrir une offre globale de 
déplacement cohérente à l'échelle de l'aire urbaine. Dans le 
développement de cet axe, le PDU évoque la possibilité d’étendre le 
réseau du métro à l'horizon 2018 et présente les faisceaux d’étude 
pour une ligne b et le prolongement de la ligne a.  
 
Axe 3 :  Valoriser les modes de déplacements de proximité. 
 
Axe 4 :  Réduire l'usage des modes de déplacements motorisés 
individuels. 
 
Axe 5 :  Adapter et hiérarchiser les infrastructures routières. 
 
Axe 6 :  Informer et sensibiliser. 
 
Le PDU qui fixe les orientations pour la période 2007-2017 est resté 
discret sur les éléments concernant la ligne b de métro automatique : 
en effet, lors de sa révision, l’étude d’opportunité était tout juste 
engagée. Il insiste en revanche largement sur le développement de la 
multimodalité. La mise en place de la ligne b de métro et l’effet 
réseau qui y est associé, ainsi que la création et le renforcement de 
plusieurs pôles intermodaux, vont venir appuyer le développement de 
la multimodalité dans les transports en commun. 
 
 

5. Le Programme Local de l’Habitat 
L’actuelle évolution de la population en nombre et en composition 
nécessite de poursuivre une politique de l’habitat ambitieuse pour 
toute l’agglomération en alliant les éléments quantitatifs de production  
aux aspects qualitatifs permettant un accès au logement pour tous. 
 
La conclusion des études et analyses menées, notamment dans le 
cadre de la révision du Programme Local de l’Habitat (PLH), confirme 
l’insuffisance de la production de logements neufs, en particulier 
intermédiaires.  
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Figure 4 : Nombre de logements annoncés par commune au sein de la 
Communauté d'Agglomération. 
Source : Projet Urbain 2015 ville de Rennes. 

 
 
 
 
 
 
 

Cette faiblesse est à l’origine d’une situation de tension sur 
l’ensemble de l’agglomération rennaise. Face aux multiples 
contraintes (complexité croissante du montage des opérations, 
capacité de production limitée dans certains secteurs de l’industrie du 
bâtiment, programmations foncières insuffisantes…), le nouveau PLH 
de Rennes Métropole, adopté le 15 Juillet 2006, a défini des 
orientations ambitieuses et novatrices. 
 

 Le PLH comme priorité politique de Rennes Métropole : 
 
Les enjeux associés à la question du logement sont stratégiques 
dans l’agglomération rennaise (et le Pays de Rennes), sans quoi la 
solidarité et la cohésion sociale du territoire pourraient êtres mises en 
cause tant l’accès au logement peut être source d’inégalités. Ce PLH 
définit un nouveau mode de coopération. Il institue une 
contractualisation entre les communes et Rennes Métropole afin de 
travailler en partenariat et de prendre en compte chaque situation 
particulière. 
 
Il se fixe des ambitions prioritaires pour la période 2005-2012 et 
anticipe les besoins de demain : 

• préserver l’attractivité de la métropole rennaise, 

• combattre la hausse des prix de l’immobilier et des loyers, 

• accueillir les jeunes actifs dont la Métropole a besoin pour assurer 
son avenir économique, 

• maintenir et développer les dispositifs d’accès logement pour les 
plus démunis et les populations aux besoins spécifiques, 

• proposer des solutions adaptées de logement et d’hébergement 
pour les personnes âgées, 

• économiser l’espace en évitant l’étalement urbain, incompatible 
avec un développement durable. 

 

 La production conséquente de logements neufs pour 
accompagner les évolutions sociodémographiques : 

(Figure 4) 
Il s’agit d’assurer une livraison de logements neufs à hauteur de 
4 500 logements par an sur l’agglomération rennaise, en vue de 
couvrir les besoins réels de renouvellement et de fluidité du parc, de 
desserrement des ménages et d’accueil des nouveaux arrivants. En 
matière de logements aidés, tant à la location qu’à l’achat, un objectif 
de production de 50% des nouveaux logements est retenu.  
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 La diversification de l’offre de logements au service de la 
cohésion sociale : 

 
Le programme intègre également des objectifs quantitatifs de 
diversification de l’offre de logements, en mettant l’accent sur le 
logement social et intermédiaire. Ces catégories de logements sont 
indispensables pour assurer le bon déroulement des trajectoires 
résidentielles et maintenir la cohésion sociale des territoires. Pour 
développer l’offre de logements intermédiaires, de nouveaux outils 
d’intervention sont mis progressivement en place. Par ailleurs, 
l’objectif est également de lutter contre l’étalement urbain en fixant 
une règle limitant à 20 % de la programmation logements des 
opérations d’urbanisme, les lots libres d’une superficie supérieure à 
350 m². 
 

 Les équipements collectifs pour accompagner le 
développement de l’habitat : 

 
Le développement démographique des communes crée de nouveaux 
besoins d’équipements scolaires, sociaux, culturels, sportifs, … qui 
seront nécessaires au fonctionnement urbain et permettront 
d’améliorer les capacités des communes à intégrer et absorber les 
nouvelles populations.  
 

 La maîtrise foncière des opérations d’aménagement : 
 
L’objectif vise à augmenter de façon très sensible le foncier 
disponible pour les opérations d’aménagement. Pour cela, de 
véritables moyens sont déployés autour d’une politique foncière 
active en articulation avec les documents d’urbanisme comme le 
SCoT, le PLU, les ZAC, etc. 
 

 Le soutien technique aux communes : 
 
L’essentiel de la pression démographique et des efforts à fournir, 
concerne les communes de l’agglomération en dehors de Rennes. 
Face aux difficultés croissantes de pilotage des études et de montage 
des dossiers, Rennes Métropole apporte un soutien technique à 
toutes les communes qui le souhaitent. 
 

6. Le Projet Urbain 2015 de Rennes 
Le Projet Urbain de Rennes, qui guide la politique municipale en 
matière d'urbanisme, s'articule autour de : 

• deux grands fuseaux nord-sud (Figure 5) et est-ouest (Figure 6) 
porteurs de lieux de projets structurants articulés les uns aux 
autres en terme de composition urbaine et de programmation… 

• quatre quadrants, déterminés par les deux fuseaux et la rocade, 
qui constituent d'autres lieux de projets s'inscrivant dans un projet 
d'ensemble. 

• une ceinture verte qui marque les limites de l'extension urbaine et 
accueille différentes fonctions (échanges et déplacements, mise 
en valeur paysagère, …). 

 
Cette façon d’appréhender l’espace de la ville témoigne de la 
nécessité de porter un projet global sans exclusion de quartiers 
périphériques.  
 
Outre cette lecture globale de la ville, les trois objectifs du Projet 
Urbain à mettre en œuvre sont : 

• composer la ville pour poursuivre son histoire, 

• tisser des liens dans la ville pour valoriser son cadre de vie, 

• organiser les déplacements dans la ville pour gérer sa qualité et 
son dynamisme. 

 
La traduction graphique du Projet Urbain révèle trois trames de 
composition urbaine qui se superposent pour contribuer à inscrire les 
projets dans une cohérence d'ensemble : 

• les lieux de projet d'aménagement, 

• la ville verte et bleue, 

• les déplacements urbains et l'espace public. 
 
Les principes et les modes d’action du Projet Urbain sont en 
adéquation avec ceux définis dans le Plan d'Aménagement et de 
Développement Durable du PLU de Rennes et présentés ci-après.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 5 : Fuseau nord-sud du Projet Urbain 2015 de la ville de Rennes 
Source : Projet urbain 2015 ville de Rennes. 
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Figure 6 : Fuseau est-ouest du Projet Urbain 2015 de la ville de Rennes. 
Source : Projet urbain 2015 ville de Rennes. 
 

 
 
 

7. Le Plan Climat Énergie Territorial 
Le Plan Climat Energie Territorial de Rennes Métropole approuvé en 
octobre 2010, constitue le volet Energie Climat du Projet 
Communautaire.  Il a pour objet de traduire à l’échelle du territoire, 
les engagements nationaux (Grenelle de l’Environnement), 
européens et internationaux (Protocole de Kyoto) en matière 
d’économie d’énergies. 
 
Au réchauffement climatique s’ajoutent les incertitudes croissantes 
sur la quantité des réserves d’énergies fossiles et sur leur coût.  
 
Répondre à ces nouveaux défis globaux et locaux relève d’une 
mobilisation individuelle mais aussi collective. 
 
Rennes Métropole en fait une priorité de son action, notamment à 
travers son Plan de Déplacements Urbains, son Programme Local de 
l’Habitat, sa politique de réduction des déchets, etc. 
 
Document transversal par nature, le Plan Climat Énergie Territorial 
(PCET) n’a pas vocation à lister de manière exhaustive l’ensemble 
des mesures qui contribuent demain à limiter les émissions de CO2 
du territoire. 
 
Le PCET identifie, au regard des compétences de Rennes Métropole, 
cinq axes d’intervention au travers desquels la question énergétique 
sera traitée : 

• planifier et aménager le territoire pour réduire la dépendance 
énergétique : 
- réinterroger les orientations de planification territoriale au 

regard des enjeux énergétiques et climatiques, 
- aménager et construire en basse énergie, 
- maîtriser les consommations d’énergie et produire localement, 
- adapter le territoire au réchauffement climatique. 

• anticiper et accompagner les mutations économiques : 
- accompagner les mutations économiques liées à la nouvelle 

donne énergétique, 
- travailler avec les universités et la recherche, 
- poursuivre le travail engagé avec les acteurs agricoles, 
- utiliser le levier de la commande publique éco-responsable, 

• mobiliser les acteurs du territoire et accompagner les 
changements sociétaux : 
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- initier et accompagner les démarches mobilisatrices, 
- poursuivre le travail engagé avec les communes dans le 

cadre de la Convention des Maires, 
- développer une nouvelle approche financière des projets, 
- faciliter et valoriser l’engagement des acteurs socio-

économiques. 

• renforcer la dimension énergétique dans la politique de l’habitat : 
- renforcer les exigences énergétiques des logements aidés, 
- participer à la lutte contre la précarité énergétique, 
- accompagner la rénovation thermique des logements anciens 

privés. 

• offrir des services urbains économes en énergie : 
- au travers des politiques de mobilité et de transports urbains, 
- au travers de la collecte et de la valorisation des déchets. 

 
Il présente également une synthèse des plans d’action pour l’énergie 
durable des communes de l’agglomération afin de souligner la 
complémentarité entre les compétences communautaires et 
communales. 
 
Trois thématiques prioritaires ont été définies : 

• déplacements et transports, 

• habitat (neuf et ancien), urbanisme et maîtrise d’ouvrage urbaine, 

• éco-activités et innovation, formation professionnelle (maîtrise 
des nouvelles technologies de construction). 

 
De plus, sont également pris en compte, le développement 
d’énergies locales et/ou renouvelables, les déchets et l’agriculture. 
 
Enfin, il dresse un inventaire des émissions de CO2 du territoire de 
Rennes Métropole évaluées à environ 2 000 000 tonnes par an. Elles 
sont estimées à 720 000 tonnes sur le territoire de Rennes  
(Figure 7).  
 
Les trois principaux secteurs émetteurs dans l'agglomération sont le 
trafic routier (48%), l'habitat (27%) et les bâtiments tertiaires (16%). 
 
Les émissions de CO2 du trafic routier s'élèvent à près de 1 million de 
tonnes par an. Les véhicules légers totalisent représentent à eux 
seuls 70% des émissions de CO2 du secteur pour 90% des véhicules-
kilomètres parcourus sur l’agglomération.  

Malgré une offre en transport collectif de très bonne qualité, la voiture 
individuelle reste très compétitive face aux alternatives existantes, en 
temps de parcours notamment, compte tenu de l’excellente desserte 
routière sur l’aire urbaine de Rennes (Figure 8). 
 
Parmi les déplacements effectués par les habitants de Rennes 
Métropole, le seul motif «domicile-travail» totalise à lui-seul 30% des 
distances parcourues par les habitants : il constitue donc un enjeu 
prioritaire en matière de report sur d'autres modes de transport. Les 
transports collectifs (hors ferroviaire) comptent pour seulement 2% 
des émissions de CO2 du secteur, bien que leur part modale soit 
passée de 13 à 17% entre 2002 et 2007. 
 
 

8. Le Plan Local d’Urbanisme de la Ville 
de Rennes 
Le PLU de Rennes a été approuvé le 17 mai 2004. Modifié à 
plusieurs reprises, la version présentée ici correspond à la 4ème 
modification approuvée le 6 septembre 2010. Il intègre les principes 
de la Loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) du 13 Décembre 
2000 qui a profondément modifié l’approche de l’urbanisme et de 
l’aménagement. C’est un outil réglementaire essentiel pour permettre 
un meilleur aménagement de l’espace et un développement urbain 
cohérent, solidaire et durable en s’appuyant sur les processus de 
renouvellement urbain. Il s’applique sur l’ensemble du territoire 
communal, y compris sur les périmètres de ZAC, mais à l’exception 
du territoire couvert par le Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur 
(PSMV) qui correspond au centre historique de Rennes. 
 
Le PLU est composé des pièces suivantes : 

• un rapport de présentation qui établit un diagnostic et présente 
les enjeux, 

• un Projet d’Aménagement et de Développement Durable qui fixe 
les orientations générales, thématiques et spatiales, 

• des orientations d’aménagement détaillées par secteurs de projet, 

• un règlement littéral et graphique, 

• des annexes. 
 

 

 
 
Figure 7 : Répartition des émissions de CO2 par le secteur sur le territoire 
métropolitain (2006). 
Source : Rennes Métropole. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Figure 8 : Emissions de CO2 dues aux déplacements motorisés sur Rennes 
Métropole (2006). 
Source : Rennes Métropole. 
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8.1. Le Projet d'Aménagement et de Développement 
Durable (PADD) de Rennes 
Le PADD définit les orientations générales d'urbanisme et 
d'aménagement retenues pour l'ensemble de la commune. La Ville 
de Rennes affirme ici sa volonté d’être une ville solidaire et durable. 
Cette ambition politique se traduit dans sept orientations, fil 
conducteur de tout projet d’aménagement urbain. 
 

 Rennes, ville-centre d'une métropole régionale - Centralité et 
attractivité : 

 
Rennes a un rôle important à jouer et une responsabilité forte à 
assumer au sein de territoires en pleine évolution : Rennes 
Métropole, Pays de Rennes, Ille et Vilaine, Bretagne, ... Il s'agit de 
s'inscrire dans le cadre des projets de ces territoires et de conforter la 
place que la ville occupe dans ces espaces. 
 

 Rennes, ville d'accueil - Habitat et mixité : 
 
Les évolutions démographiques et sociologiques engagent Rennes à 
renforcer son rôle d'accueil des populations en développant son parc 
de logements tout en assurant les conditions et les formes de mixité 
et de solidarité. Le renforcement des équilibres favorise globalement 
une diversité des populations dans la ville et les quartiers, mais 
également une répartition adaptée des fonctions urbaines sur le 
territoire communal et sur les échelles supra-communales. 
 

 Rennes, ville dynamique - Développement économique et 
commercial : 

 
L'enjeu consiste à poursuivre une politique active en matière d'accueil 
des entreprises, à organiser l'offre commerciale des quartiers rennais 
à l'échelle du Pays de Rennes et à maintenir une attractivité en tant 
que ville-centre. 
 

 Rennes, ville mobile - Mobilité, déplacements et transports : 
 
Rennes polarise, par son rayonnement, une part importante des 
déplacements de l'agglomération. La question de l'organisation de 
l'intermodalité et de l'accompagnement des besoins de mobilité 
continue de se poser dans un contexte de croissance des 
déplacements urbains et de nouvelles pratiques. 

Les principales orientations posées dans le PLU sont les suivantes : 

• développer le réseau de transports en commun : le réseau métro-
bus, le réseau ferroviaire, 

• favoriser les moyens de déplacements alternatifs : le vélo, la 
marche à pied, 

• développer les plans de mobilité et le covoiturage, 

• maîtriser le stationnement en centre-ville et dans les quartiers, 

• organiser la circulation, 

• desservir la ville et les quartiers par le développement du réseau 
viaire, 

• réguler les flux de livraisons de marchandises, 

• améliorer la qualité du cadre de vie, 

• réduire les nuisances et améliorer la sécurité : la qualité de l’air, le 
bruit et la circulation, la sécurité routière.  

 

 Rennes, ville conviviale - Equipements de quartier : 
 
Alors que l'intercommunalité évolue avec des compétences accrues 
de Rennes Métropole, la ville-centre poursuit sa "démarche quartier" 
pour assurer des services de proximité aux habitants. Les 
équipements, services et projets de quartiers structurent des polarités 
et contribuent à un renforcement de la démocratie de proximité. 
 

 Rennes, éco-ville - Espaces verts et environnement : 
 
L'amélioration du cadre de vie et la prise en compte des exigences 
environnementales sont des facteurs essentiels du développement 
urbain de Rennes. Le Projet d'Aménagement et de Développement 
Durable poursuit cette voie en prenant en compte les espaces verts 
et naturels, la prévention des risques naturels et technologiques, la 
lutte contre les nuisances, l'économie et la valorisation des 
ressources comme autant d'éléments du milieu urbain rennais. 
 

 Rennes, ville en mutation - Renouvellement urbain : 
 
Rennes contient son urbanisation depuis de nombreuses années aux 
limites de la rocade. Elle s'est donc engagée dans une démarche de 
recomposition de la ville sur elle-même. Privilégier le développement 
urbain par le renouvellement de la ville plutôt que par son extension 
et son étalement, est le gage d'un développement durable, soucieux 
d'une gestion économe et équilibrée des espaces urbains, 
périurbains, agricoles et naturels. 

8.2. Le règlement du PLU 
Le zonage réglementaire est développé ci-après et illustré sur les 
cartographies de l’état initial de l’étude d’impact (cf. Pièce H2 - Etude 
d’impact / Partie I - Etat initial, chapitre 3.3.5). Les autres éléments 
réglementaires du PLU (espaces boisés classés à préserver, 
éléments d’intérêt paysager, emplacements réservés, etc.) sont 
présentés sous forme cartographique à la suite des cartes de zonage  
dans l’état initial de l’étude d’impact (cf. Pièce H2 - Etude d’impact / 
Partie I - Etat initial, chapitre 3.3.5). 
 

 Les zones U (zones urbaines) 
 
Sont classées en zone urbaine les secteurs déjà urbanisés et les 
secteurs où les équipements publics existants ou en cours de 
réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les 
constructions à implanter. 
 
Zone UA 
La zone UA est une zone urbaine comprenant le centre de la ville et 
ses extensions. Pour tenir compte des particularités du bâti des 
différents quartiers centraux, la légende distingue quatre secteurs 
pour lesquels certaines dispositions spécifiques sont applicables. 
 
Les morphologies sont relativement homogènes par secteurs, 
caractérisées par une certaine densité et une implantation du bâti à 
l'alignement. La différence entre les secteurs s'établit notamment par 
la hauteur des constructions. La zone UA est particulièrement 
caractérisée par la présence de nombreux éléments patrimoniaux 
d'intérêt national ou local. 
 
Les fonctions centrales doivent y être confortées, voire étendues en 
accueillant, outre l'habitat qui doit non seulement être maintenu mais 
développé, les activités, services et équipements qui structurent ce 
rôle central. 
 
Zone UB 
Cette zone recouvre les terrains bordant les axes de pénétration ou 
de contournement à l'échelle de la ville. Ils se situent essentiellement 
dans les quartiers péricentraux. Le bâti se développant en bordure de 
ces voies, est assez hétérogène : 

• constructions de type "faubourgs", 

• immeubles plus ou moins élevés des années 1930 à 60, 
implantés à l'alignement, 
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• constructions en recul pour les années plus récentes, en raison 
de projets d'élargissements abandonnés depuis, 

• pavillons souvent insérés entre ces immeubles collectifs. 
 
Souvent, ils correspondent soient à des secteurs de formes urbaines 
denses, soient à des secteurs déstructurés ou peu lisibles. Les 
dispositions de la zone UB permettent de développer un habitat 
collectif dont les gabarits sont en rapport avec l'emprise et la fonction 
des voies et de recevoir des programmes mixtes afin de renforcer 
l'attractivité et la lisibilité de ces axes. 
 
Trois types de sous-secteurs sont identifiés dans la légende : 

• UB1 concerne les entrées de ville majeure : il s'agit des abords de 
l'axe Alma, 

• UB2 s'applique pour des axes à l'échelle de la ville, 

• UB3 recouvre les axes structurants de quartier. 
 
Zone UC 
Cette zone concerne soit des ensembles immobiliers dont le bâti est 
en rupture avec la trame environnante du fait de la hauteur et de 
l'implantation des constructions (tissus des années 1950 à 1970 en 
quartier péricentral), soit des ensembles collectifs plus récents 
réalisés dans le cadre d'une composition urbaine d'ensemble. Les 
prescriptions ont pour objectif d’améliorer le bâti et d'accrocher ces 
ensembles immobiliers sur les voies, notamment les axes 
structurants. L'amélioration du bâti doit se faire conjointement à une 
requalification des espaces extérieurs souvent très minéralisés. 
 
Des pôles de quartier à renforcer ou à créer ont été délimités dans la 
zone UC. Afin de favoriser l'implantation des activités commerciales 
et de services, bureaux et autres activités, des dispositions 
particulières s’appliquent à l'intérieur des périmètres de ces pôles de 
quartier. 
 
Zone UD 
Cette zone recouvre des secteurs assurant, en général, les 
transitions entre les axes majeurs de la ville et les secteurs 
pavillonnaires. Composés de constructions diversifiées, ils permettent 
une mixité de l'habitat (pavillonnaire collectif) mais aussi une mixité 
des fonctions (commerces, bureaux, services, ...) tout en restant 
compatible avec la vocation d'habitat. L'organisation du bâti doit 
assurer une transition avec les secteurs pavillonnaires avoisinants et 
structurer les cœurs d'îlots. 

Dans le but de renforcer les polarités de quartier, l'implantation des 
activités commerciales et de services, bureaux et autres activités, est 
encouragée par l'application de dispositions particulières à l'intérieur 
des périmètres de pôles de quartier délimités aux documents 
graphiques. 
 
Zone UE 
La zone UE correspond aux quartiers d'habitat à forte dominante de 
constructions pavillonnaires dont le caractère résidentiel est très 
marqué. 
 
La préservation des caractéristiques de ces quartiers, tant dans leur 
fonctionnement que leur morphologie urbaine, implique des règles 
d'urbanisme adaptées aux particularités de chacun d'eux : 

• les quartiers pavillonnaires anciens issus de lotissements réalisés 
majoritairement entre les deux guerres ou résultant d'une 
urbanisation spontanée, représentatifs de l'habitat urbain, 

• les quartiers pavillonnaires réalisés dans la période 1950-75 
présentent une relative homogénéité en terme de parcellaire et de 
bâti, mais souvent un bâti isolé, 

• les quartiers pavillonnaires récents issus d'opérations d'ensemble 
constituant chacune une unité morphologique homogène et 
spécifique. 

 
Zone UF 
La zone UF est une zone d'activité spécialisée correspondant au 
domaine ferroviaire. La spécificité du trafic et des activités ferroviaires 
nécessitent de limiter les possibilités de construction ou d'installation. 
La zone UF permet donc l'implantation ou le développement des 
activités nécessaires au bon fonctionnement du service ferroviaire. 
 
Un sous-secteur UFa recouvre la partie du domaine ferroviaire de la 
gare et de ses abords où peuvent aussi être implantées des activités 
commerciales, hôtelières, tertiaires et de service. 
 
Zone UG 
Cette zone regroupe les secteurs dans lesquels sont implantés les 
principaux équipements collectifs d'intérêt général. Il s'agit 
d'équipements publics ou privés destinés à accueillir des fonctions 
d'intérêt général, notamment dans les domaines hospitalier, sanitaire, 
social, gérontologique, enseignement et services annexes, culturel, 
sportif, défense et sécurité, les services publics administratifs divers, 
ainsi que les centres de recherche et les constructions nécessaires 
au fonctionnement de l'ensemble de ces équipements.  

Ces sites d'équipements relèvent à la fois d'un parcellaire, d'une 
composition urbaine et d'une affectation particuliers, dans la plupart 
des cas en rupture avec la morphologie environnante.  
 
Dans cette zone, doivent être permises les évolutions du bâti existant 
selon les spécificités de chaque type d'équipement, de leur 
fonctionnement, mais aussi l'implantation de nouveaux équipements 
nécessaires à la population ou répondant aux besoins de 
l'agglomération. 
 
Zone UI 
La zone UI recouvre l'ensemble des zones d'activités rennaises ; elle 
a vocation à : 

• maintenir la mixité des activités tout en accueillant les activités 
nuisantes qui ne peuvent s'implanter dans les autres tissus 
urbains, 

• limiter fortement la création d'habitat afin d'éviter les conflits 
d'usage, 

• organiser l'implantation des activités commerciales et hôtelières 
(commerces et entrepôts commerciaux) dans les secteurs 
possédant un parcellaire et une desserte adaptés à cette fonction, 

• inciter à la requalification des zones par un traitement paysager et 
une organisation du bâti, 

• recevoir les équipements collectifs d'intérêt général. 
 
Trois secteurs sont distingués dans la légende : 

• UI1 affecté principalement à l'accueil des activités traditionnelles : 
industrielles, artisanales ou de service, et, en conséquence, où ne 
sont pas autorisés les commerces et entrepôts commerciaux dont 
la réalisation est soumise à autorisation de la Commission 
Départementale d'Equipement Commercial (CDEC). 

• UI2 autorisant l'implantation des commerces et entrepôts 
commerciaux dont la réalisation est soumise à autorisation de la 
Commission Départementale d'Equipement Commercial. 

• UI3 permettant l'extension des habitations existantes et, à terme, 
des évolutions d'activités notamment commerciales sous 
conditions. 

 
Zone UK 
La zone UK recouvre essentiellement des sites partiellement bâtis, 
peu structurés, insuffisamment équipés ou non équipés, insérés dans 
des tissus urbains déjà constitués. 
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Cette zone correspond à des secteurs dont la desserte en voirie ou 
en réseau est insuffisante pour envisager un développement 
important. Une évolution potentielle de ces secteurs nécessite une 
restructuration foncière et le développement de réseaux et voiries 
adaptés à la capacité future d'accueil. 
 
La gestion de ces sites à dominante d'habitat pavillonnaire, parfois 
constitués de friches d'activités, doit être limitée à l'évolution du bâti 
existant pour éviter tout développement incompatible avec leur 
desserte, notamment en réseaux (assainissement, eau potable, …) et 
avec leur localisation dans la ville. 
 
Zone UM 
La zone UM correspond aux quartiers récents créés dans le cadre de 
plans de masse de grands ensembles, tels que ceux de Cleunay, ou 
des secteurs de rénovation urbaine comme le Colombier, 
caractérisés par un parcellaire spécifique. 
 
Tout en préservant la logique de la composition de ces quartiers, il 
est nécessaire de permettre la réhabilitation des constructions, 
d'organiser une évolution localisée du bâti existant et de prévoir sur 
certains sites, l'édification de nouvelles constructions afin de 
maintenir la vitalité de ces quartiers. 
 
Zone UO 
La zone UO est une zone urbaine de développement à vocation 
mixte. Elle permet la réalisation d'habitat, d'équipements et d'activités 
compatibles avec l'habitat. Elle correspond à des secteurs situés en 
périphérie du centre ville et faisant l'objet d'une opération 
d'aménagement d'ensemble dont les principes et options sont définis 
dans les orientations d’aménagement par secteur.  
 
Le zonage UO est adapté à des secteurs opérationnels ayant 
vocation à évoluer et pour lesquels des principes généraux 
d'aménagement ont été définis en tenant compte des diverses 
particularités propres aux opérations d'aménagement, notamment : 
• le regroupement parcellaire ou remembrement résultant du projet 

d'ensemble avec la définition de prospects relativement souples, 
• l'absence de bandes de constructibilité plus favorable à la mise 

en œuvre d'un projet d'ensemble, 
• les principes d'alignement renvoyant à la cohérence générale des 

îlots, 
• les espaces libres réalisés sur dalle, prenant en compte la 

présence d'espaces publics au cœur des nouveaux quartiers. 

Zone UP 
Le zonage UP couvre les secteurs qui, par leur composition urbaine 
homogène et caractéristique du siècle dernier, constituent des 
ensembles patrimoniaux d'intérêt local qu'il convient de préserver en 
raison de leur valeur culturelle et historique au titre de l'article 
L.123.1.7 du Code de l'Urbanisme. 
 
Cet ensemble à dominante résidentielle, caractérisé par un tissu 
urbain aéré, est composé de typologies bâties spécifiques (hôtels 
particuliers et villas de qualité du 19ème siècle) et d'ensembles urbains 
assez homogènes. La préservation et la mise en valeur de ces 
secteurs n'interdisent pas toute évolution du bâti, mais supposent que 
les projets ne portent atteinte ni à l'homogénéité de leur composition 
urbaine, ni aux caractéristiques des éléments de patrimoine. 
 

 Les zones AU (à urbaniser) 
 
Zone AU 
La zone AU couvre des sites à caractère naturel peu ou non équipés, 
et qui permettent, à terme, le développement des quartiers de la ville 
sous conditions de la définition et de la mise en œuvre d'un projet 
d'ensemble ou d'une procédure d’adaptation du PLU. Il s'agit de 
secteurs où le développement de l'urbanisation est prévu après 
équipement, celui-ci devant être en rapport avec la vocation future et 
la constructibilité potentielle de ces sites. A terme, les constructions 
réalisées devront être compatibles avec les orientations 
d’aménagement par secteurs, définies dans le PLU. 
 
Deux secteurs sont à distinguer : 
• le zonage 1AU correspond à des secteurs où les voies et réseaux 

existent à la périphérie du secteur et ont les capacités suffisantes 
pour desservir l'ensemble des constructions à réaliser. Le 
règlement et les orientations d’aménagement du PLU sur les sites 
concernés définissent les conditions d'aménagement et 
d'équipement de ces secteurs 1AU. L'ouverture à la 
constructibilité de ces sites est conditionnée par la cohérence de 
leur aménagement, définie notamment par une taille minimale 
d’opération (2 hectares minimum pour le terrain d’assiette). 

• le zonage 2AU correspond à des secteurs non équipés. 
L'ouverture de ces sites à l'urbanisation est conditionnée, d'une 
part à la réalisation des équipements nécessaires à leur desserte 
et proportionnés à leur capacité d'accueil potentielle, et d'autre 
part à la mise en œuvre d'une procédure de modification ou de 
révision du PLU. Aucun secteur placé en zone 2AU n’est situé 
dans la bande d’étude. 

Afin de ne pas compromettre la cohérence de son aménagement 
futur, les possibilités d'occuper et d'utiliser le sol dans cette zone sont 
très réduites. Elles permettent la gestion et l'entretien des 
installations et constructions existantes ainsi que le maintien de 
l'activité agricole (y compris la mise aux normes et l’extension 
mesurée des bâtiments existants), mais en aucun cas la création de 
nouveaux logements. 
 
Zone AUL 
La zone AUL correspond à des secteurs naturels peu ou pas 
équipés, destinés à accueillir essentiellement les activités de sports 
et de loisirs ainsi que les équipements liés à la découverte de 
l'environnement, soit pour des équipements de superstructure, soit 
pour des équipements à dominante de plein air. L'utilisation du sol est 
conditionnée à la réalisation des équipements d'une capacité 
suffisante. Ce zonage permet le maintien et l’extension mesurée des 
constructions existantes, y compris celles à vocation d'habitation. 
 
Les secteurs concernés dans la bande d’étude, sont essentiellement 
les suivants : 
• divers sites de la Prévalaye, 
• la base de loisirs des Gayeulles. 
 
Les projets de constructions doivent s'intégrer à l'aménagement 
paysager de ces secteurs ou s'appuyer sur leurs atouts naturels et 
favoriser leur mise en valeur. 
 

 Les zones N (zone naturelle) 
 
Zone NE 
La zone NE est une zone de préservation et de mise en valeur du 
paysage qu'il convient de maintenir en raison de la qualité du 
paysage et des éléments naturels qui la composent. Elle recouvre 
également des secteurs présentant simplement un caractère naturel. 
 
L'objectif principal demeure la valorisation de ces sites par le 
développement des spécificités paysagères pour renforcer leur 
identité. L'aménagement des constructions existantes y est possible 
sous certaines conditions. Les constructions liées aux exploitations 
agricoles peuvent également être réalisées sous réserve de leur 
insertion paysagère. De même, les aires de stationnement y sont 
autorisées sous réserve d'un traitement paysager en rapport avec la 
qualité du site. Des activités de loisirs, sports, détente y sont 
possibles dans la mesure où elles sont compatibles avec la vocation 
de la zone. 
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 La zone A (agricole) 
 
Dans le périmètre de la ville de Rennes, le projet n’est pas concerné 
par le zonage correspondant à la zone agricole. 
 
 

9. Le Plan de Sauvegarde et de Mise en 
Valeur de la ville de Rennes  
Issu de la loi Malraux de 1962, le secteur sauvegardé de Rennes a 
été créé en 1966. Son périmètre correspond approximativement aux 
deux enceintes fortifiées et couvre 35 hectares (Erreur ! Source du 
renvoi introuvable.). Le Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur 
(PSMV) est le document d’urbanisme applicable dans ce secteur. Il a 
été approuvé en 1985 et est un outil précieux de protection et de 
sauvegarde du patrimoine. Il définit, en fonction de l’intérêt historique 
et architectural, les règles applicables pour chaque immeuble : 
préservation, évolution possible, mise en valeur, restauration ou 
démolition.  
 
Les actions menées depuis les années 1980, notamment la 
rénovation d’édifices majeurs (Portes Mordelaises, Pavillon des 
Lices), la réhabilitation d’immeubles, les campagnes de ravalement et 
l’aménagement du plateau piétonnier, ont permis d’améliorer 
l’esthétique des façades et de mettre en valeur le patrimoine et les 
espaces publics. 
 
Aujourd'hui, le Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur mérite une 
refonte globale. En parallèle, l'urgence à agir sur certains îlots 
dégradés ne permet pas d'attendre la révision totale du document. En 
conséquence, deux procédures distinctes ont été lancées : la révision 
générale et une modification. 
 
L'urgence d'intervention nécessaire sur certains îlots du centre ancien 
face à la forte dégradation du bâti ne permet pas d’attendre la fin de 
la procédure de révision. C'est pourquoi une nouvelle procédure de 
modification du PSMV est proposée, en parallèle de la révision 
générale. La maîtrise d’ouvrage de cette modification est assurée par 
la Ville de Rennes. Cette modification s'inscrira dans les mêmes 
perspectives d'aménagement que celles de la révision puisqu'elle 
s'appuiera sur les premiers éléments de l'étude de révision lancée 
pour définir un projet global de mise en valeur sur l'ensemble du 
secteur sauvegardé, ainsi que des projets sur des îlots spécifiques. 
La procédure de modification permettra principalement d’intégrer au 
PSMV des projets sur des îlots particulièrement dégradés dès qu'ils 

seront étudiés, sans attendre la recomposition totale du document. Il 
est notamment prévu d'y introduire des modifications concernant la 
place Saint-Germain en lien avec l'arrivée du métro. Le PSMV 
modifié sera soumis à enquête publique en 2011 et sera approuvé fin 
2011 ou début 2012.  
 
Le PSMV a été un outil pertinent, mais mérite aujourd'hui d'être revu 
en fonction des évolutions de la politique de la ville qui a muté et de 
l'état de dégradation de certains bâtis. Les enjeux propres à la 
révision de PSMV sont les suivants : 

• On trouve tout d’abord le souhait de passer d’une démarche de 
protection volontariste et générale, qui correspondait aux enjeux 
d'origine, à l’intégration d'un projet combinant mise en valeur et 
protection plus hiérarchisée pour le cœur d'agglomération, 
cohérent avec le projet urbain de la ville et le Projet 
d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) du PLU. 

• La qualité d'usage des logements existants n'est pas toujours 
adaptée aux modes de vie actuels (superficie, éclairement et 
desserte des logements par exemple). La question se pose donc 
de savoir comment assurer une qualité d’usage des logements, 
ainsi que leur accessibilité, pour prendre en compte le 
vieillissement de la population, l’accueil des familles et plus 
globalement l’évolution des modes de vie, tout en préservant et 
valorisant le patrimoine. 

• L’état de dégradation sanitaire de certains bâtiments, notamment 
de l’époque médiévale, est avéré. Répondre aux enjeux de péril, 
d'insalubrité et de forte évolution de la sinistralité devient une 
urgence sur certains îlots sur lesquels les règles de protection ou 
de reconstruction à l'identique du PSMV en vigueur rendent 
difficiles les opérations de restauration, de par une absence de 
hiérarchie dans les dispositifs. 

• Se trouve enfin la nécessité de continuer à restaurer selon les 
règles de l'art dans un objectif de développement durable 
(prolonger un patrimoine qui a une empreinte écologique très 
faible : matériaux locaux, procédés constructifs qu’on peut 
restaurer, …) et d’encourager la création architecturale de qualité 
en espace protégé dans le centre ancien. 

 
Le PSMV révisé sera soumis à enquête publique en 2012, pour une 
approbation prévue en 2013. 
 

10. Le Plan Local d’Urbanisme de la Ville 
de Cesson-Sévigné 
L’ancien Plan d’Occupation des Sols a été transformé en Plan Local 
d’Urbanisme par une révision du 13 Octobre 2004. Les principaux 
enjeux de la révision étaient alors les suivants : 

• engager une réflexion de long terme sur la structuration du 
territoire et l'extension urbaine au-delà de la route d'Acigné, 

• permettre la réalisation d'opérations d'urbanisme plus diversifiées 
en introduisant notamment une part plus importante de logements 
collectifs et de logements sociaux, 

• définir une politique de protection des espaces naturels et 
agricoles ainsi que des hameaux isolés, 

• mieux prendre en compte les risques, notamment dans la 
définition de la zone inondable, 

• assurer l’évolution du document d’urbanisme communal pour 
prendre en compte les spécificités apportées par la loi SRU. 

 
Depuis, plusieurs révisions simplifiées et modifications ont permis 
d’adapter le PLU aux évolutions attendues sur la commune.  
 
Une révision générale du PLU est actuellement en cours, décidée par 
délibération du Conseil municipal du 21 janvier 2009. Cette révision 
doit permettre la mise en œuvre du projet d’aménagement du 
territoire cessonnais pour favoriser la mixité fonctionnelle et sociale, 
dans le respect des exigences d’un développement durable.  
 
Les axes de travail pour cette révision du PLU sont :  

• Mettre en compatibilité le PLU avec le SCoT du Pays de Rennes, 
approuvé le 18 décembre 2007, 

• Favoriser un habitat diversifié, dans l’esprit de la loi SRU et 
rendant le PLU compatible avec le PLH, 

• Développer l’activité économique de la commune en favorisant la 
mixité fonctionnelle des nouvelles zones, associant activité et 
habitat, 

• Valoriser la centralité urbaine et des polarités complémentaires 
afin de redonner une lisibilité et une identité au centre-ville, en lien 
avec les équipements structurants tels que l’Hôtel de ville et la 
piscine, 
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• Favoriser les déplacements alternatifs et durables (piétons, vélos, 
transports collectifs, covoiturage…) en élaborant et mettant en 
œuvre un Plan Communal de Déplacement (PCD) compatible 
avec le Plan de Déplacement Urbain (PDU) de Rennes 
Métropole, 

• Conforter les aspects environnementaux caractéristiques de la 
commune (zones humides, espaces boisés classés, zones 
naturelles d’intérêt écologique, floristique et faunistique…).  

• Valoriser les zones habitées en secteur rural et compléter l’état 
des lieux du patrimoine bâti d’intérêt local urbain et rural, 

• Adapter et actualiser certains secteurs du PLU aux évolutions 
liées aux infrastructures et équipements publics nécessaires à 
l’évolution de la commune. 

 
Le document présenté ci-après est celui approuvé par le Conseil 
Municipal le 26 Juin 2008 et dont la dernière modification a été 
approuvée par le Conseil Municipal le 24 novembre 2010. Une mise à 
jour du PLU a été publiée par arrêté du Maire le 1er décembre 2010. 
 
Le PLU de Cesson-Sévigné est composé des pièces suivantes : 

• un rapport de présentation qui établit un diagnostic et présente 
les enjeux, 

• un Projet d’Aménagement et de Développement Durable qui fixe 
les orientations générales, thématiques et spatiales, 

• les orientations d’aménagement détaillées par secteur, 

• un règlement littéral et graphique, 

• des annexes. 
 
 
10.1. Le Projet d’Aménagement et de Développement 
Durable de Cesson-Sévigné 
Dans son PADD, la Ville de Cesson-Sévigné affirme sa volonté de 
rompre avec un urbanisme pavillonnaire très consommateur d’espace 
et peu à même d’assurer le développement durable des territoires, au 
profit de réalisations plus diversifiées et d’une politique de protection 
et de mise en valeur des espaces verts et de la ceinture verte 
d’agglomération. Son PADD se décline en 5 axes de réflexions 
majeures pour anticiper la croissance de la commune : 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 9 : Perspective d'évolution urbaine Cesson Sévigné. 
Source : PADD Cesson-Sévigné. 
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Figure 10 : Structuration urbaine Cesson Sévigné. 
Source : PADD Cesson-Sévigné. 

 
 
 
 

 Trouver un nouvel équilibre : 
 
La commune dispose dans l'espace intra rocade d'environ 500 
hectares non urbanisés et situés au-delà de la route d'Acigné et du 
boulevard des Alliés. Destiné à accueillir 80 000 habitants et emplois 
à l’horizon 2040, soit près du double de l’actuelle population de 
Cesson-Sévigné, ce territoire est la dernière grande réserve 
d’urbanisation dans le périmètre intra-rocade. L’ambition est bien de 
réaliser un nouveau morceau de ville sur ce territoire, tout en 
poursuivant la régénération des tissus urbains existants, notamment 
le long de l’axe de TCSP est-ouest.  
La préservation des hameaux et de la ceinture verte à l’extérieur de 
la rocade contribuera à renforcer le modèle de la ville-archipel décliné 
dans le SCoT (Figure 9). 
 

 Habitat et diversité des formes urbaines : 
 
Dans un contexte évoluant du fait du vieillissement de la population et 
de la décohabitation des ménages, il est essentiel de maintenir un 
équilibre démographique en produisant de nouveaux logements et de 
renforcer la diversification des logements en augmentant la part du 
collectif de manière sensible.  
 

 La Ville active, vers une mixité urbaine affirmée : 
 
La commune de Cesson-Sévigné est le second pôle d’emploi dans 
l’agglomération après la Ville de Rennes. L’élargissement et la 
diversification des activités et de l’habitat dans le pôle centre, ainsi 
que l’accueil de nouvelles activités dans le secteur des Champs 
Blancs et dans celui de Châtillon, sont autant de mesures à même de 
permettre à la commune d’asseoir son dynamisme et son attractivité 
à l’est de l’agglomération. 
 

 Une structuration urbaine à redéfinir 
 
La recomposition de certains tissus urbains, comme l’axe est-ouest et 
le Centre-Bourg, associée à l’extension urbaine à l’est, pose la 
question des liaisons inter-quartiers. La volonté de faire évoluer le 
réseau de Transport en Commun (axe est-ouest, desserte par la ligne 
b de métro automatique), ainsi que les voies dédiées aux modes 
doux, sont autant d’opportunités de renforcer la trame urbaine avec 
les voies structurantes comme support de liaisons (Figure 10). 
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 Patrimoine naturel et paysager : des atouts à valoriser 
 
Le projet de la commune repose sur une double orientation : d’une 
part protéger et valoriser les espaces naturels et les hameaux à 
l’extérieur de la rocade (liaison Rennes – Forêt de Rennes, vallée de 
la Vilaine…), et d'autre part intégrer les espaces naturels intra-rocade 
dans l'urbanisation future du quadrant nord et valoriser le chemin de 
l’eau dans la ville. Par ailleurs, la lutte contre les nuisances et les 
risques de différentes natures (inondation, nuisances sonores, …) 
reste une priorité de la commune pour améliorer le cadre de vie 
urbain.  
 
 
10.2. Le règlement du PLU 
Le zonage réglementaire est développé ci-après et illustré sur les 
cartographies de l’état initial de l’étude d’impact (cf. Pièce H2 - Etude 
d’impact / Partie I - Etat initial, chapitre 3.3.5). Les autres éléments 
réglementaires du PLU (espaces boisés classés à préserver, 
éléments d’intérêt paysager, emplacements réservés, etc.) sont 
présentés sous forme cartographique à la suite des cartes de zonage  
dans l’état initial de l’étude d’impact (cf. Pièce H2 - Etude d’impact / 
Partie I - Etat initial, chapitre 3.3.5). 
 

 Les Zones U (zones urbaines) 
 
Zone UEb 
La zone UE est une zone urbaine comprenant les secteurs d'habitat 
essentiellement pavillonnaire. C'est une zone urbaine à vocation 
principale d'habitat mais pouvant éventuellement accueillir des 
activités compatibles avec de l'habitat (commerces de proximité, 
bureaux, services, …). 
 
Zone UId 
La zone UI est une zone à vocation d'activités (artisanat, industrie, 
commerces, bureaux et services) qui comprend des secteurs 
particuliers (a, b, c, …). La zone UId correspond à la ZAC de 
Coësmes, la ferme de la Gaudinais et la ZAC des Champs Blancs. 
 

 Les Zones AU (à urbaniser) 
 
La zone 1AU est une zone d'urbanisation future. La vocation de la 
zone est fonction de son indice qui fait référence à la zone urbaine 
correspondante. 

Zone 1AUId  
La zone 1AUId est une zone à vocation d’activités, prolongeant le 
Technopôle Atalante sur le secteur des Champs Blancs.  
 
Zone 2AU 
La zone 2AU est une zone d'urbanisation future. L'ouverture à 
l'urbanisation de la zone se fera soit à l'occasion d'une révision, soit 
par une modification du PLU. 
 
 

11. Le PLU de la Ville de Saint-Jacques-
de-La-Lande 
Le PLU de Saint-Jacques-de-La-Lande a été approuvé par le Conseil 
Municipal le 2 février 2004. Depuis, plusieurs révisions simplifiées et 
modifications ont permis d’adapter le PLU aux évolutions attendues 
sur la commune. La version présentée ici est correspond à la 6ème 
modification approuvée par le Conseil Municipal le 21 mars 2011. Le 
PLU de Saint-Jacques-de-La-Lande est composé des pièces 
suivantes : 

• un rapport de présentation qui établit le diagnostic, 

• un Projet d’Aménagement et de Développement Durable qui 
présente d’une part, les orientations générales, et d’autre part les 
orientations d’aménagement, 

• un règlement littéral et graphique, 

• des annexes. 
 
 
11.1. Le Projet d’Aménagement et de Développement 
Durable de Saint-Jacques-de-la-Lande 

 Accueillir et intégrer les populations : un habitat et des 
services de qualité pour tous : 

 
La volonté de diversifier la typologie et les formes de l’habitat, dans 
une production conséquente de logements, permet à la commune de 
s’inscrire dans la continuité du Plan Local de l’Habitat. L’urbanisation 
des secteurs de La Courrouze et de La Pilate, desservis par la future 
seconde ligne du métro automatique, va permettre de rééquilibrer 
l’offre de logement dans ce secteur intra-rocade qui souffrait d’un 
vieillissement du bâti.  

 Favoriser le dynamisme économique et commercial : 
 
Les objectifs de la commune sont au nombre de trois : répondre à la 
demande de surfaces d’activités au sein d’une agglomération en forte 
croissance, dynamiser la vie commerciale et rééquilibrer l’activité au 
bénéfice du tertiaire.  
 
La pression de la demande dans les zones d’activités est forte dans 
la Communauté d’Agglomération et les potentialités de Saint-
Jacques-de-La-Lande sont importantes. Sur la commune, l’activité 
économique et commerciale peut se développer dans quatre 
directions : 
• l’extension des zones d’activités traditionnelles (Parc d’activités 

de « Mivoie » / ZAC « Airlande »), 
• le développement de la zone aéroportuaire, 
•  la création de zones tertiaires (Secteurs Courrouze et Gaîté), 
• la confortation, la requalification et le développement des pôles 

commerciaux existants.  
 

 Accompagner le développement de la commune en assurant 
un haut niveau de services et d’équipements publics : 

 
Parce qu’accueillir les habitants implique de combiner offre de 
logements et développement de services, la politique de solidarité est 
au cœur du projet urbain de la commune. L’objectif est ainsi de 
conforter et de développer le niveau de services pour améliorer la vie 
quotidienne des habitants et répondre aux besoins des différents 
quartiers. 
 

 Promouvoir la qualité de l’environnement : 
 
Saint-Jacques-de-la-Lande est une commune en liaison directe avec 
le secteur de la Prévalaye et toute la vallée de la Vilaine et poursuit 
ses efforts en faveur de l’environnement en considérant les 
aménagements paysagers comme éléments constitutifs de 
l’urbanisation. En partenariat avec l’agglomération, elle s’efforce de 
promouvoir un cadre de vie de qualité et de mettre en œuvre la 
réglementation afin de faire face aux enjeux et aux responsabilités 
concernant la gestion de l’eau et des déchets, la pollution des sols, 
les nuisances sonores, … 
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Figure 11 : Evolution du réseau viaire de Saint-Jacques-de-la-Lande. 
Source : PADD Saint-Jacques-de-la-Lande. 

 
 
 

 Assurer le droit à la mobilité pour tous : 
 
Saint-Jacques-de-la-Lande respecte les objectifs communautaires du 
PDU. Elle y contribue en favorisant l’exercice du droit à la mobilité 
pour tous et en réalisant l’unité territoriale de la commune. La volonté 
est de développer l’offre de transports en commun afin de favoriser 
les flux inter-quartiers et assurer les liaisons avec la ville centre et les 
communes périphériques. L’évolution du réseau viaire (Figure 11), le 
renforcement de la desserte par les transports en commun et le 
développement des circulations douces, sont autant d’objectifs 
concordant à améliorer le cadre de vie. 
 
 
11.2. Le règlement du PLU 
Le zonage réglementaire est développé ci-après et illustré sur les 
cartographies de l’état initial de l’étude d’impact (cf. Pièce H2 - Etude 
d’impact / Partie I - Etat initial, chapitre 3.3.5). Les autres éléments 
réglementaires du PLU (espaces boisés classés à préserver, 
éléments d’intérêt paysager, emplacements réservés, etc.) sont 
présentés sous forme cartographique à la suite des cartes de zonage  
dans l’état initial de l’étude d’impact (cf. Pièce H2 - Etude d’impact / 
Partie I - Etat initial, chapitre 3.3.5). 
 

 Les Zones U (zones urbaines) 
 
Zone UB 
Cette zone recouvre les terrains bordant des voiries structurantes. Le 
bâti y est assez hétérogène. Aussi s’agit-il de renforcer les 
possibilités de constructions et d’assurer la mixité des programmes 
(habitat, commerces, services et petit artisanat), principalement rue 
de Nantes, de façon à assurer une continuité bâtie et une harmonie 
des hauteurs. 
 
Dans cette optique, un zonage UB1, sur un secteur qui a fait l’objet 
d’une étude urbaine approfondie, est instauré pour répondre à cette 
vocation. 
 
Zone UC 
Cette zone recoupe essentiellement des ensembles immobiliers 
construits à partir des années 1950 et jusqu’aux années 1970, dont le 
bâti est en rupture avec la trame construite des secteurs et 
notamment du fait de leur hauteur et de l’implantation des 
constructions. 
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Zone UE 
Les zones UE correspondent aux secteurs d’habitat à caractère 
pavillonnaire affirmé. Les sous-zones UE1 et UE3 sont incluses dans 
le périmètre du projet.  
 
La zone UE1 regroupe des quartiers pavillonnaires de cœur d’îlot 
réalisés essentiellement dans la période d’après guerre et avant 
1970. Ils présentent une homogénéité en terme de parcellaire et de 
bâti. 
 
La Zone UE3 correspond à une typologie d’habitat individuel, 
pavillonnaire ou groupé, interstitiel. Elle doit pouvoir admettre 
l’urbanisation discontinue qui la caractérise, tout en permettant des 
infléchissements typologique, vers de l’habitat intermédiaire groupé, 
voire collectif. 
 
Zone UG 
Les zones UG1 et UG3 sont affectées à une activité de service public 
d’Etat à caractère d’intérêt général. 
 
Zone UI 
Les zones UI sont destinées à l’accueil des activités. Elles sont 
découpées en quatre zones, mais seule la zone UI1 est située dans 
le périmètre du projet. Il s’agit d’un secteur à vocation exclusive 
d'activités commerciales (distribution de détail), de services et de 
tertiaire de bureau. 
 
Zone UM 
La zone UM est une zone urbaine équipée ou en voie d’équipement, 
destinée aux installations militaires.  
 

 Les zones AU (à urbaniser) 
 
Les zones AU sont des zones naturelles non équipées, destinées à 
être ouvertes à l’urbanisation. On distingue deux types de zones AU 
en fonction des réseaux existants à la périphérie immédiate de la 
zone à urbaniser. Seule la zone 1AU est localisée dans le périmètre 
du projet. 
 
Zone 1AU 
Les voies publiques et les réseaux d’eau, d’électricité et 
d’assainissement existants à la périphérie immédiate de la zone AU, 
ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à 
implanter dans l’ensemble de cette zone. Le PADD et le règlement 
définissent alors les conditions d’aménagement et d’équipement de la 
zone. 

Les constructions n’y sont autorisées qu’aux seules conditions 
suivantes : 

•  soit lors de la réalisation d’une opération d’aménagement 
d’ensemble, 

•  soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes 
à la zone, prévus par le PADD et le règlement. 

 
La sous-zone 1AU(co) est située dans le périmètre du projet ; elle 
concerne l’opération d’aménagement de La Courrouze, à vocation 
d’habitat, d’équipements, d’activités tertiaires et de commerces, 
urbanisable au fur et à mesure des équipements prévus par le plan 
d’aménagement. 
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1. Contexte - Historique du projet 
Les communes de Cesson-Sévigné, Rennes et Thorigné-Fouillard se 
sont associées à Rennes Métropole en 2006 pour conduire une 
réflexion sur le quadrant Nord-Est, territoire commun aux trois 
communes et compris à l’intérieur de la rocade. 
 
L’enjeu est d’aménager, dans une cohérence d’ensemble, la dernière 
grande réserve d’urbanisation du cœur d’agglomération. Ce territoire 
de près de 600 hectares intègre 184 ha de grands parcs et 55 ha 
déjà bâtis ; restent environ 357 ha urbanisables. 
 
Les objectifs généraux partagés par les partenaires au moment de 
l’engagement de la démarche d’étude étaient les suivants : 

• préciser les orientations et perspectives d’évolution en cohérence 
avec les orientations du SCoT, 

• aménager un territoire commun à plusieurs communes, en tant 
que nouveau secteur d’agglomération, 

• définir une stratégie urbaine commune dans le cadre du secteur 
intra-rocade Nord Est, 

• élaborer un schéma d’aménagement d’ensemble afin d’assurer 
une cohérence entre les différents projets engagés (ZAC des 
Champs Blancs et ZAC des Pierrins) et en articulation avec 
l’urbanisation existante, 

• anticiper les perspectives d’arrivée de la ligne b du métro et ses 
conséquences en vue d’une urbanisation à long terme. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 12 : Plan de situation de l’Écocité Viasilva 2040. 
Source : Rennes Métropole 
 

ANNEXE 4 : ÉCOCITÉ VIASILVA 2040
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2. Les études de définition 
Des études de définition ont été menées d’avril 2007 à avril 2009. 
Ces équipes réunissaient des compétences pluridisciplinaires en 
urbanisme, paysage, sociologie prospective, … 
 
Elles étaient constituées par : 

• Chemin Faisant, Pro Développement, Michel Collin, Alain 
Bourdin, 

• Agence Devillers, Alfred Peter, Jean-Michel Roux, 

• Agence Reichen et Robert, Jacqueline Osty, Hervé Huntzinger, 
IOSIS. 

 
Elles ont permis à la maîtrise d’ouvrage de préciser les ambitions 
pour le site stratégique : 

• le dernier grand site de développement du cœur d’agglomération, 
qui présente de nombreuses potentialités, 

• un projet très ambitieux fondé sur deux principes : 
- la métropolisation de l’agglomération, 
- le développement d’un secteur mixte en appui sur la 

technopole et l’Université. 

• une concrétisation progressive des ambitions de développement 
durable sur le long terme, dans un souci de développement 
équilibré de l’agglomération, 

• un quartier multifonctionnel à dominante habitat, 

• une double dimension du projet Viasilva 2040 : 
- porteur de l’image de développement à l’international, 
- un positionnement du site en cœur de métropole. 

 
 
Quatre grands principes et objectifs en découlent :  
 
Un développement économique fondé sur les acquis et potentialités 
de la technopole Atalante et du pôle universitaire 

• les stratégies de Rennes Métropole : 
- un quartier multifonctionnel à dominante habitat, regroupant 

des projets architecturaux de niveau international, vecteur 
d’un marketing territorial, des services, des évènements, … 

- une image forte de projet permettant la reconnaissance du 
site et du projet, 

- une forte attractivité de ce secteur, 
- des « masses critiques » d’entreprises : leadership, … 

• l’économie de la connaissance, 

• le renforcement des réseaux Économie, Innovation et 
Recherches (dont un appui sur la charte éco d’origine), 

• un lieu d’attractivité à dimension collective : 
- le tourisme comme potentiel d’attractivité à développer, 
- les loisirs complémentaires et contribuant à l’attractivité 

économique, 
- les commerces et services. 

• la mixité des fonctions, des populations et des environnements : 
- des pôles de services et des masses critiques d’activités 

intégrés à l’habitat, 
- la mixité des populations dans un quartier multifonctionnel à 

dominante Habitat, 
- la diversité naturelle et urbaine de l’environnement. 

 
 
Une mobilité durable ciblée sur les transports en commun, 
l’intermodalité, les modes doux et les services innovants 
 
L’objectif est de concevoir un schéma de mobilité novateur : 

• les transports en commun : 
- un axe fort en site propre adapté à l’ambition choisie, et une 

structuration d’ensemble de la desserte des transports en 
commun, 

- un raccordement direct au Pôle d’Echanges Multimodal de la 
gare de Rennes, via la ligne b du métro, 

- des usagers à desservir : 
 une ambition qui détermine un objectif de 80 000 habitants 

et emplois à terme sur le secteur intrarocade, 
 une mixité sociale ainsi qu’un équilibre réfléchi habitants / 

emplois conforme à celui actuel sur Cesson-Sévigné, 
assurant un bon niveau de services des transports en 
commun, 

 des polarités de proximité qui structurent le site autour des 
stations de métro ou des arrêts de Bus à Haut Niveau de 
Service, 

 une occupation du site par l’urbanisation de l’ordre de 70 
% (30 % restants consacrés notamment à des espaces 

libres structurants à l’échelle de l’agglomération partie 
intégrante de la trame verte et bleue). 

• des pôles d’échanges structurants, 

• les modes doux : un quartier conçu avec un maillage et des 
polarités permettant des déplacements essentiellement à pied ou 
à vélo, 

• des services innovants (autopartage, covoiturage, plans de 
déplacements entreprises…) mais aussi gestion volontariste du 
stationnement (normes, mutualisation des espaces de 
stationnement, évolution des parcs et des aires dans le temps…). 

 
Des équipements structurants pour un grand territoire 

• la Forêt de Rennes : des loisirs à l’exploitation économique, 

• la Vilaine : une qualité paysagère de valorisation du site, 

• un parc agro-naturel d’agglomération de nouvelle génération 
constitutif de la nouvelle génération, 

• la « Cité de la connaissance », le manoir de Tizé et la Ferme du 
Grand Tertre : la commune de Thorigné-Fouillard a depuis 
plusieurs années l’objectif de développer sur le site de Tizé un 
secteur de services (restauration et hôtellerie notamment), et 
d’activités pour le tertiaire supérieur. Ce projet s’appuierait sur le 
patrimoine thoréfoléen environnant : le Manoir de Tizé, les fermes 
du Petit et Grand Tertre, et la Vallée de la Vilaine avec son 
ouverture sur le grand paysage. Le pôle de restauration et 
hôtellerie est envisagé aux abords du manoir de Tizé dédié à 
l’événementiel. 

• un nouveau pôle d’agglomération avec vocation commerciale, 

• un lieu attractif par la diversité de ses activités : 
- une nouvelle centralité sur le quadrant Nord-Est, affirmant 

l’ambition retenue, 
- un ou plusieurs équipements de nouvelle génération : 

thématiques innovantes, association d’espaces ouverts et 
d’équipements de superstructures, …, 

- des lieux d’échanges, de mixité, de création, de services, 
ouverts en diurne et nocturne, bien desservis par les réseaux 
de communication comme par les transports en commun, 

- une programmation événementielle liée en partie à la 
« connaissance », programmation porteuse de projet, d’image 
et de rayonnement, 

- une programmation sportive en liaison avec l’habitat et 
l’activité, 
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- des emprises foncières, définies dans le projet, stratégiques 
pour l’implantation de ces équipements structurants  

 
 
Une conception durable innovante pour le secteur Nord-Est 

• un projet à l’horizon 2040, qui s’appuie sur les dispositifs 
préconisés par le Grenelle de l’environnement, 

• un cadre de vie adapté à de nouveaux modes de vie, 

• une conception novatrice avec une empreinte écologique 
minimale à tous les niveaux (vers le zéro carbone), 

• consommation minimale d’énergie et développement des 
énergies renouvelables, 

• nouvelles technologies et développement économique. 
 
Parallèlement à la conduite de ces réflexions, une Zone 
d’Aménagement Différée (ZAD) a été mise en place par Rennes 
Métropole sur le périmètre de l’Écocité Viasilva 2040. 
 

3. La labellisation Écocité 
Dans la continuité des engagements du Grenelle de l’Environnement, 
l’Etat souhaite susciter, de la part des collectivités et de l’ensemble 
des acteurs de la ville, la réalisation de nouvelles opérations 
d’aménagement durables. L’Appel à Projets Écocités a encouragé 
l’émergence de projets urbains et un dossier de candidature a été 
constitué par l’ensemble des partenaires de l’opération Viasilva 2040. 
 
La démarche conduite sur Viasilva 2040, alliant rayonnement 
métropolitain et développement durable, a été labellisée Écocité en 
novembre 2009, ce qui se traduit par l’engagement d’un dialogue 
itératif entre l’Etat et les collectivités locales portant sur le projet 
d’aménagement et de développement du territoire, les enjeux, les 
objectifs et les modalités de déroulement du projet.  Ce dialogue doit 
aboutir à l’adoption d’un programme d’actions détaillé susceptible 
d’être financé par l’Etat. 
 
Le Ministère de l’Ecologie, de l’Energie, du Développement durable et 
de l’Aménagement du Territoire a ainsi identifié les agglomérations 
volontaires, en partenariat avec les acteurs économiques, sociaux et 
institutionnels, pour initier une démarche résolument novatrice en 
matière de conception et de réalisation urbaine. Il souhaite 
accompagner les projets les plus aptes à constituer des emblèmes de 
la ville durable. La candidature rennaise répondait par ailleurs aux 
critères d’organisation de la gouvernance, de taille de l’aire urbaine, 
d’ambition et de perspectives de croissance démographique. Ont 
notamment été mis en avant la cohérence du projet avec les grands 
documents de planification en vigueur (SCoT, PDU, PLU …) et 
l’articulation entre le projet urbain et la politique de transports urbains, 
ainsi que la logique d’intégration du projet d’Écocité à 
l’agglomération. 
 
Dans cette perspective et au regard des opérations et études en 
cours, les membres de la maîtrise d’ouvrage poursuivent les 
réflexions pour le développement du secteur, notamment dans le 
cadre de l’élaboration d’un Plan Directeur d’Aménagement (confié à 
l’équipe de Christian Devillers) et d’un Schéma d’Accessibilité (confié 
à EGIS Mobilité). 
 

4. Le parti d’aménagement du projet 
retenu 
A l’issue des études de définition, les membres de la maîtrise 
d’ouvrage ont retenu des orientations programmatiques et quelques 
principes d’aménagement en juin 2009. 
 
Le projet se développe autour d’un axe de composition principal 
orienté Sud-Ouest / Nord-Est et qui correspond au tracé de 
l’ancienne voie romaine, support du prolongement de la ligne b du 
métro. Cette orientation du projet, ainsi que son rapport étroit à la 
forêt de Rennes, sont à l’origine du nom de l’Écocité : Viasilva 2040. 
 
D’un point de vue urbanistique, le projet repose sur deux idées clés : 

• la création d’un système de grands parcs agro-naturels reliés par 
de larges corridors paysagés, permettant le maintien d’espaces 
de respiration et des continuités écologiques tout en offrant un 
support naturel à l’urbanisation, 

• l’articulation densités / services / mobilités, les formes urbaines 
étant déterminées par le réseau des transports en commun (futur 
métro et Bus à Haut Niveau de Service), en particulier au niveau 
des pôles d’échanges qui deviennent des centralités à haut 
niveau de densité et de services. 

 
Ces deux idées génèrent une série de grands Écoquartiers 
développés sur 30 ans, imaginés comme un ensemble d’îlots 
complexes à forte mixité fonctionnelle et morphologique, où les 
modes doux sont prioritaires et les espaces publics et la végétation 
très présents. 
 
L’approfondissement du Plan Directeur d’Aménagement réalisé par 
Christian Devillers va se poursuivre jusqu’en 2011. 
 



 

38 / 124 Pièce L - Documents annexes 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 13 : Césures paysagères de l’Écocité Viasilva 2040. 
Source : « Étude de définition du Secteur Intrarocade Nord-Est » - 
DEVILLERS ET ASSOCIES - avril 2009 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 14 : Prolongement envisagé de la ligne b pour la desserte de Viasilva 
2040. 
Source : « Étude de définition du Secteur Intrarocade Nord-Est » - 
DEVILLERS ET ASSOCIES - avril 2009 

Champs Blancs 
(TERMINUS) 

Belle Fontaine 

Prolongement de la ligne b 
envisagé pour la desserte 
de Viasilva 2040 (3 stations) 
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5. Échéances et population attendues 
La maîtrise de l’urbanisation sur ce secteur devra passer par une 
densification de l’habitat et des activités dans des ensembles mixtes 
aux formes urbaines diversifiées afin de respecter les objectifs de 
compacité propres aux villes durables. 
 
L’objectif à terme (échéance 2040) est l’accueil de 80 000 habitants 
et emplois. 
 
Il sera mis en œuvre par phases successives représentant des 
tranches d’environ 500 / 600 logements, en progressant depuis les 
secteurs en interface avec le tissu urbain existant en allant vers le 
Nord et vers l’Est. 
 
Deux opérations sont déjà engagées : la ZAC des Champs Blancs et 
la ZAC des Pierrins : 

• La ZAC des Champs Blancs : Il s’agit d’une opération 
métropolitaine lancée en 2001 pour prolonger les sites 
technopolitains développés successivement par les ZAC des 
Buttes de Coëmes, puis de Saint-Sulpice.  
Elle a pour objet d’accueillir principalement des programmes 
tertiaires « supérieurs » : recherche et développement, formation, 
services associés… Le dossier de réalisation a prévu la cession 
de 29 ha.   
Aujourd’hui, les travaux d’aménagement réalisés permettent de 
commercialiser une première tranche de 100 000 m² de SHON 
environ, sur 9,3 ha cessibles au nord du site. L’objectif du projet 
économique est de constituer un pôle tertiaire de l’ordre 
200 000 m² de SHON.  
Avec l’arrivée de la ligne b du métro, l’objectif est de constituer 
une première centralité autour du pôle d’échanges multimodal des 
Champs Blancs et de s’intégrer à l’opération Viasilva 2040.  
Le programme et le périmètre de cette opération devront par 
conséquent être profondément revus. Aussi, seul le secteur au 
nord-ouest en cours de réalisation sera conservé dans sa forme 
actuelle. La partie sud sera réexaminée au regard des éléments 
apportés par le Plan Directeur d’Aménagement et par l’étude sur 
les fonctionnalités et l’organisation du pôle d’échanges des 
Champs Blancs. 

• La ZAC des Pierrins : Cette opération à dominante d’habitat est 
conduite sous la maîtrise d’ouvrage de la Ville de Cesson-
Sévigné. Le dossier de création a été approuvé en décembre 
2005. Les études de réalisation ont été interrompues lors de la 
conduite des études de définition de l’Ecocité.  

Aujourd’hui, la commune les relance afin notamment d’accueillir 
de nouvelles populations. Le nouveau programme et les 
orientations générales de cette opération vont tenir compte : 
- des principes retenus pour le Plan Directeur d’Aménagement 

et des objectifs de la démarche Ecocité, notamment en terme 
de biodiversité et de préservation des zones humides, qui 
couvrent un secteur central de l’opération, 

- des prescriptions du SCoT en termes de densité, de 
programmation, … 

 
Un urbaniste est missionné sur cette ZAC. 

 
Ces deux opérations permettront d’accueillir respectivement 11 500 
emplois et 4 500 logements. 
 
La programmation globale de l’Écocité (80 000 habitants et emplois) 
devrait être mise en œuvre selon des principes ambitieux en terme 
de densité : 224 habitants et emplois par ha (contre 64 en moyenne 
sur l’ensemble de la ville de Rennes), correspondant à une densité 
brute de quartier central. 
 
Elle représente globalement 3 millions de m² de SHON, qui se 
déclinent entre : 

• 1 million de m² de SHON d’activités, 

• 17 000 logements soit 1 360 000 m² de SHON, 

• 150 000 m² de commerces et services, 

• 400 000 m² d’équipements. 
 
L’Écocité représente donc l’équivalent de 2 fois le centre de Rennes, 
ou une ville nouvelle de la région parisienne ou encore une ville 
moyenne de Bretagne. Elle correspond aussi sur 30 ans à environ 
15 % de la construction et 1/3 de l’immobilier d’entreprise prévisible 
dans l’agglomération. 
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6. Les études en cours 
Les développements en cours du projet sont principalement deux 
études menées en parallèle et en interaction réciproque : le Plan 
Directeur d’Aménagement et l’étude d’accessibilité et d’organisation 
des déplacements. 
 
 
6.1. Le Plan Directeur d’Aménagement de l’Écocité 
Viasilva 2040 
 

 Objet de l’étude 

• définir un Plan Directeur d’Aménagement d’ensemble à partir des 
principes retenus dans les études de définition, 

• inscrire le projet dans une vision plus large en vue de la 
réalisation d’un Schéma de Secteur de SCoT intégrant les 
communes périphériques, 

• traduire les enjeux et objectifs de rayonnement métropolitain et de 
développement durable, dont les aspects énergétiques, pour la 
démarche Ecocité, 

• décliner les principes d’aménagement dans les secteurs 
opérationnels à court terme. 

 

 Le rayonnement métropolitain de l’Écocité : 
 
Les principaux enjeux suivants seront développés dans le Plan 
Directeur : 

• un quartier multifonctionnel dont le développement s’appuie 
notamment sur l’Université et une extension de la technopole 
Atalante, dont certains laboratoires ou entreprises sont déjà 
reconnus au niveau international dans leurs domaines, 
notamment pour ceux liés au pôle « Images et Réseaux », 

• des centralités autour de certaines stations de métro identifiées 
par une morphologie spécifique, 

• un parc d’agglomération comme équipement à ciel ouvert et 
structurant, 

• la mobilité comme outil de structuration du territoire : 
- des déplacements structurés autour des transports en 

commun, laissant une priorité aux modes doux et leur 
articulation entre déplacements, accessibilité et organisation 
urbaine, 

- les routes de Fougères et d’Acigné comme entrées 
d’agglomération, pouvant à terme être aménagées comme 
support de sites propres bus. 

• l’Écocité support d’une qualité de vie et d’une nouvelle urbanité : 
- une économie générale de l’espace avec prise en compte du 

renouvellement urbain et des tissus existants, 
- des formes urbaines novatrices et compactes autour des 

stations de métro, 
- un cadre de vie adapté aux nouveaux modes de vie 

s’accompagnant d’une empreinte écologique minimale à tous 
les niveaux. 

• une forte ambition dans la dimension environnementale du projet: 
- une armature paysagère structurante valorisant les milieux, la 

biodiversité, et proche de la forêt de Rennes, 
- une consommation minimale d’énergie et le développement 

des énergies renouvelables. Dans le cadre de son Plan 
Climat Energie Territorial, Rennes Métropole a la volonté de 
développer une approche complète sur l’opération Viasilva 
2040 dans un objectif de neutralité carbone et d’adaptation au 
changement climatique. La prise en compte de la 
problématique énergétique est un point fort des réflexions en 
cours. L’étude du Plan Directeur d’Aménagement doit 
développer un volet énergétique ambitieux au regard de la 
labellisation Écocité : 
 vers le zéro carbone pour l’Écocité et ses abords en 

intégrant les secteurs de renouvellement urbain proches 
sur les communes de Cesson-Sévigné, Thorigné-Fouillard 
et Rennes, y compris en activités, 

 une valorisation maximale des sources d’énergies locales 
et renouvelables (potentiels solaires, éolien, géothermique, 
…) qui répondent au mieux aux besoins résiduels en 
énergie ainsi qu’à une consommation minimale d’énergie : 
- vers une autonomie énergétique, 
- une forte réduction des consommations des transports 

et domestiques, 
- une économie générale des ressources, 
- l’exploitation des nouvelles technologies contribuant à 

l’économie d’espace et la mutualisation des surfaces. 

 des bâtiments à énergie positive avant 2020, en activités 
comme en habitat en anticipant la mise en place des 
nouvelles normes, 

 le changement climatique, tant dans sa dimension 
atténuation, qu’adaptation, comme fondement de la 
réflexion, en prêtant une attention particulière à la 
problématique du confort d’été, 

 des réhabilitations de bâtiments existants qui s’inscrivent 
dans l’objectif global du zéro carbone. 

 
Dans le cadre des réflexions en cours, le Plan Directeur 
d’Aménagement doit élaborer un volet énergétique présentant les 
grands principes des alternatives énergétiques pour le nord-est de 
l’agglomération, et les orientations nécessaires à la mise en 
cohérence du Plan Directeur d’Aménagement et la labellisation 
Écocité visant le zéro carbone. 
 
Ces orientations seront évolutives et déclinables lors de la réalisation 
des différentes entités urbaines dans le temps. 
 
L’étude devra proposer l’ensemble des éléments techniques 
développant le volet énergétique. Celui-ci développera les besoins en 
chauffage, rafraîchissement, ECS, éclairage, traitement et/ou 
renouvellement d’air,… Les moyens et la (les) solution(s) 
énergétique(s) retenue(s) et intégrée(s) à la conception durable du 
Plan Directeur d’Aménagement, explicitée(s) par une expertise 
énergétique de ce plan. Il s’agira aussi de définir les déclinaisons 
possibles de solutions énergétiques proposées, par phase et par 
échelle de réalisation : le quartier, l’îlot, l’immeuble. 
 
Le Plan Directeur d’Aménagement a vocation à être pérennisé à 
terme par un Schéma de Secteur de SCoT élargi aux communes du 
nord-est de l’agglomération. 
 
L’étude du Plan Directeur d’Aménagement est confiée à l’équipe 
Devillers, associé à TRANSVERSAL (programmiste), CVL 
(urbanisme commercial), Alfred Peter (Paysage) et  Saulnier et 
associés (Energie). 
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6.2. L’étude d’accessibilité et d’organisation des 
déplacements de l’Écocité Viasilva 2040 
 

 Objet de l’étude :  

• élaborer le volet « mobilité » du Plan Directeur d’Aménagement 
d’ensemble (travail aux côtés de l’équipe Devillers), 

• identifier, analyser et proposer des pistes de solutions innovantes 
en matière de mobilité et justifier de leurs impacts pour bien 
prendre en compte les besoins futurs, 

• définir les principes d’aménagement structurants pour le projet 
d’ensemble. 

 

 Le concept de ville durable 
 
Quatre enjeux de société liés aux questions des mobilités sont 
identifiés : 

• un mode d’usage actuel de l’automobile incompatible avec les 
exigences énergétiques et environnementales, 

• une nécessaire anticipation des risques d’exclusions sociale et 
territoriale (conséquences de la « dépendance automobile »), 

• une organisation de nos territoires et de nos modes de vie, 

• une adaptation […] des services d’usage de l’automobile. 
 
Quatre « familles » d’objectifs sont poursuivies : 

• « La ville partagée » : 
- organiser les déplacements en automobile en préservant le 

lieu de vie du transit automobile (même local) mais aussi 
accueillir (travail sur le stationnement), 

- organiser les perméabilités avec les secteurs déjà urbanisés. 

• « La ville accessible » : 
- garantir l’accessibilité au cœur d’agglomération en déployant 

un réseau de « services » de mobilités (accessibilité routière, 
rabattements automobiles, transports collectifs, modes de 
proximités, logistique urbaine, …). 

• « La ville des proximités » : 
- placer les mobilités de proximité au cœur des choix 

d’aménagement (travail sur la localisation de centralités, sur 
la mixité, sur la longueur des trajets, sur le maillage pour les 
modes de proximité et leur sécurisation, …), 

• « La ville durable » : 
- réduire significativement le bilan énergétique et les émissions 

de polluants générées par les déplacements (motorisés). 
 
L’équipe retenue est coordonnée par Egis Mobilité (modélisation et 
infrastructures), associée à Cabinet 6T (sociologie des mobilités). 
 
 
 
 
 

Figure 15 : Desserte transports en commun envisagée de Viasilva 2040. 
Source : « Etude de définition du Secteur Intrarocade Nord-Est » - 
DEVILLERS ET ASSOCIES - avril 2009 

7. L’articulation du projet urbain et du 
projet de ligne b du métro 
La desserte de l’opération Viasilva 2040 par la ligne b du métro 
constitue donc une composante fondamentale du projet qui 
conditionne la réalisation des objectifs ambitieux de l’Écocité. 
 
La conception de l’Écocité est en effet organisée autour de la station 
de métro de la ligne b Champs Blancs et le prolongement à terme de 
la ligne de métro. 

 
Le projet d’ensemble est structuré 
par la présence d’un chapelet de 
polarités organisées autour de l’axe 
de la voie romaine qui structure 
l’intérieur de l’Écocité, support du 
prolongement de la ligne b du 
métro pour irriguer le site en 
profondeur jusqu’à la rocade. 
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Sur l’ensemble du secteur, la priorité sera donnée à une desserte 
efficace en transport en commun. 
 
Un des objectifs est de parvenir à limiter les déplacements en voiture 
grâce à une excellente desserte par les transports collectifs, un vaste 
réseau de cheminements doux, et l’application du précepte de la 
« ville des proximités » avec l’aménagement de plusieurs pôles de 
proximité pour donner vie au secteur, autour desquels viendront 
s’articuler un ensemble d’équipements (scolaires, culturels, récréatifs, 
de santé…) et de cellules commerciales. L’organisation de la trame 
viaire interne repose sur un réseau maillé de circulations douces 
convergeant vers les futures centralités. 
 
Les plus fortes densités de population et d’emploi, ainsi que les 
éléments de centralité s’organiseront autour de l’axe de la voie 
romaine. 
 
La présence de grandes infrastructures routières structure par ailleurs 
le projet urbain et permet d’envisager des complémentarités avec la 
ligne b du métro : 

• la rocade pourrait être complétée par un nouvel échangeur à 
proximité de l’interconnexion avec l’autoroute A84. Cet échangeur 
pourrait être accompagné à terme de la réalisation d’un pôle 
d’échanges complémentaire intégrant une future station de métro 
dans l’hypothèse de son prolongement au-delà des Champs 
Blancs, 

• les routes de Fougères et d’Acigné constituent des radiales qui 
pourraient être traitées de manière à être dotées d’un site propre 
pour Bus à Haut Niveau de Service, 

• le boulevard des Alliés, qui constitue un barreau Nord-Sud de 
raccordement des rocades, pourra être aménagé en boulevard 
urbain de manière à assurer une couture urbaine entre le quartier 
des Longs Champs et la technopole Atalante d’une part, et le 
territoire de l’Écocité d’autre part ; le pôle d’échanges des 
Champs Blancs de la ligne b du métro s’installera à l’intersection 
du boulevard des Alliés et de la voie romaine structurant la 
composition de l’Écocité. 

 
 

 
Figure 16 : Zones d’influence des stations envisageables de transports en 
commun – métro (M) et bus ou BHNS (B) – au sein de Viasilva 2040. 
Source : « Étude de définition du Secteur Intrarocade Nord-Est ». 
DEVILLERS ET ASSOCIES - avril 2009. 
 

Place des 
Champs-Blancs 
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Une étude d’organisation urbaine et fonctionnelle du pôle d’échanges 
multimodal des Champs Blancs a été réalisée pour la préparation du 
concours d’architecture de la future station de métro. Elle avait pour 
objet de définir le positionnement de la station. 
 
Les enjeux de l’aménagement étaient notamment : 

• d’organiser l’articulation fonctionnelle (intermodalité), urbaine et 
programmatique de la porte d’entrée du quartier - nouvelle 
centralité autour du pôle d’échanges multimodal des Champs 
Blancs, 

• de confirmer le positionnement de l’axe de la ligne b du métro 
automatique en amont et en aval de la station, et son 
prolongement ultérieur à l’intérieur de l’Écocité. 

 
Les membres de la maîtrise d’ouvrage ont retenu un positionnement 
latéral du pôle d’échanges, à l’est du boulevard des Alliés. Son 
programme comprend : 

• une station de métro, terminus de la ligne b mais qui pourra être 
prolongée à plus long terme pour desservir le cœur de l’Écocité, 

• une gare bus comprenant une dizaine de quais (réseaux urbain, 
suburbain et départemental), 

• un parc relais pour 800 voitures et 100 places en autopartage, 

• un grand garage à vélos. 
 
La place des Champs Blancs est le premier centre de quartier de 
l’Écocité. Il a vocation à desservir à la fois l’urbanisation future (nord-
ouest de la ZAC des Pierrins et la ZAC des Champs Blancs) et le 
secteur est de la technopole Atalante Beaulieu qui doit être densifié. 
 
La place des Champs Blancs constitue donc une articulation, un lien, 
entre l’est et l’ouest du boulevard des Alliés qu’elle franchit. C’est 
également le point de convergence de plusieurs espaces publics 
majeurs : 

• le boulevard des Alliés, 

• le corridor écologique et la voie romaine à l’est, 

• la rue du Chêne Germain à l’ouest. 
 
L’implantation de la gare de bus et de la station de métro en fait le 
point de distribution par les transports en commun d’une zone 
d’environ 154 ha à l’intérieur d’un cercle de 700 m de diamètre 
(distance d’influence du métro). 

Le projet Écocité prévoit une densité ambitieuse, de 224 
habitants/emplois à l’hectare soit 34 500 habitants / emplois dans les 
154 ha. Ce poids de population est celui d’une petite ville et justifie 
l’implantation des fonctions de centralités correspondantes : 
équipements publics et privés, commerces, etc … 
 
L’objectif du projet urbain est de concentrer autour de cette place le 
maximum de fonctions de centralité pour en assurer l’animation et 
assez de bâtiments hauts pour lui donner une forte identité visuelle. 
L’installation de ces programmes et de ces bâtiments se fera 
progressivement, au fur et à mesure de la réalisation des premiers 
quartiers de l’Écocité. Les commerces ne viennent pas avant les 
habitants et la proximité (800 m) du centre commercial des Longs 
Champs (le plus important de l’est rennais) ne nécessitera pas le 
développement d’un pôle commercial important avant que les 
nouveaux quartiers n’aient atteint un poids de population suffisant. 

 
 
Figure 17 : Le pôle d’échanges multimodal de la ligne b du métro et la place 
des Champs Blancs. 
Source : « Cahier des charges d’insertion urbaine de la station Champs 
Blancs » - DEVILLERS ET ASSOCIES - avril 2010. 
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Les cartographies des inventaires faunistiques réalisés dans le cadre 
de l’étude d’impact de la ligne b du métro de Rennes Métropole sont 
présentées ci-après sous forme de 3 planches sur fond 
orthophotographique pour chacun des domaines suivants : 

• Mammifères 

• Amphibiens et reptiles 

• Avifaune 

• Insectes 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE 5 : INVENTAIRES FAUNISTIQUES 
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Mammifères 1/3 
 
Figure 18 : Milieu naturel : investigations écologiques - Mammifères. 
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Mammifères 2/3 
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Mammifères 3/3 
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Amphibiens et reptiles 1/3 
 
Figure 19 : Milieu naturel : investigations écologiques - Amphibiens et 
reptiles. 
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Amphibiens et reptiles 2/3 
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Amphibiens et reptiles 3/3 
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Avifaune 1/3 
 
Figure 20 : Milieu naturel : investigations écologiques - Avifaune. 
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Avifaune 2/3 
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Avifaune 3/3 
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Insectes 1/3 
 
Figure 21 : Milieu naturel : investigations écologiques - Insectes. 
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Insectes 2/3 
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Insectes 3/3 
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1. Délibérations du Conseil de Rennes 
Métropole 
Les délibérations du Conseil de Rennes Métropoles relatives au 
projet de la ligne b du métro automatique sont rassemblées ci-après : 

• Délibération n° 01.203 du Conseil du 28 juin 2001 

• Délibération n° C 02.114 du Conseil du 25 avril 2002 

• Délibération n° C 03.244 du Conseil du 10 juillet 2003 

• Délibération n° C 04.377 du Conseil du 21 octobre 2004 

• Délibération n° C 07.480 du Conseil du 20 décembre 2007 

• Délibération n° C 07.488 du Conseil du 20 décembre 2007 

• Délibération n° C 08.399 du Conseil du 16 octobre 2008 

• Délibération n° C 09.113 du Conseil du 23 avril 2009 

• Délibération n° C 10.280 du Conseil du 23 septembre 2010 

• Délibération n° C 10.380 du Conseil du 21 octobre 2010 

• Délibération n° C 11.060 du Conseil du 17 février 2011 
 
 
 
 

2. Avis de la Commission Nationale du 
Débat Public 
L’avis de la Commission Nationale du Débat Public (CNDP) relatif au 
projet de la ligne b du métro automatique de Rennes Métropole, 
rendu le 4 juin 2008, figure après les délibérations du Conseil de 
Rennes Métropole. 
 

3. Avis du Service Régional de 
l’Archéologie 
L’avis motivé au titre de l’archéologie, du Service Régional 
d’Archéologie de la Direction Régionale des Affaires Culturelles de 
Bretagne, relatif au projet de la ligne b du métro automatique de 
Rennes Métropole, rendu le 20 mai 2010, figure en fin de ce 
document. 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE 6 : DÉLIBÉRATIONS ET AVIS



































































































































 

124 / 124 Pièce L - Documents annexes 

 
 
 
 



 

 Pièce L - Documents annexes  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 





 

 

Pièces 
complémentaires 

aux dossiers 
d’enquêtes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 02 Décembre 2011 

 



 

 

 

 

SOMMAIRE 
 

INTITULÉ 

DATE 
D’AJOUT 

AU 
DOSSIER 

ORIGINE DE LA DEMANDE 

Arrêté  d’ouverture des enquêtes publiques 
de la ligne b du métro 

09/11/2011 Commission d’enquête 

Délibération de Rennes Métropole n° C 
11.265  du 23 juillet 2011 approuvant le 
dossier d’enquête préalable à la déclaration 
d’utilité publique  et de mise en compatibilité 
des documents d’urbanisme des communes 
de Saint Jacques de la Lande, Rennes et 
Cesson sévigné 

03/11/2011 Préfecture 

Délibération de Rennes Métropole n° C 
11.336 du 22 septembre 2011 approuvant le 
dossier d’enquête parcellaire 

03/11/2011 Préfecture 

Compte-rendu de la réunion d’examen 
conjoint du 20 septembre 2011 pour la mise 
en compatibilité des plans locaux 
d’urbanisme de Rennes, Cesson Sévigné et 
Saint Jacques de la Lande. 

03/11/2011 Préfecture 

Plans des variantes de tracés 
complémentaires à la pièce C Notice 
explicative, tableau 3 p22 et.p. 23 

09/11/2011 Commission d’enquête 

Nouvelle représentation graphique de certaines 
planches des  PLU de Rennes et Saint Jacques 
de La Lande (ajoutées dans la pièce J1) 

24/11/2011 Préfecture 

Correction apportées pièce H2 partie 7 page 5 
et pièce H1 page 46, suite à des erreurs  de 
saisie de certains chiffres  (réintégrées dans 
les pièce H2 et H1) 

01/12/2011 Commission d’enquête 

 

. 

. 
































































